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L e  J O U R N A L  D E S  T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t  e n  v e n te  à  B r u x e l le s  o h e z  M  J e a n  V A N D E R M E U L E N , p r é p o s é  a n  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a ts  a u  P a l a i s

Assemblée générale extraordinaire
D E  L A  F É D É R A T I O N  D E S  A V O C A T S  B E L G E S

le Samedi 13 Janvier, à 14 h. 3 0
(Salle des séances ordinaires de Cassation), au Palais de Justice de Bruxelles

La Réforme de l’Organisation judiciaire
Le projet du Conseil de législation 

qui sera rendu public la semaine p ro 
chaine, mais dont nous avons publié un 
résum é dans notre num éro  du 24 dé
cem bre dernier (1), ainsi que divers 
au tres  projets, a t tiren t vivement l’atten
tion. On dit que le gouvernem ent n ’a t
tend que la tou rnu re  prise par les dis
cussions annoncées à la Fédération des 
Avocats pour arrê te r  définitivement son 
propre projet et bouleverser l’organisa
tion judiciaire actuelle. 11 en résulte que 
l’assemblée du 13 janv ier a  une im por
tance exceptionnelle. Des Magistrats 
ont été conviés à y assister. Des Avocats 
accourront de toutes les parties du pays, 
curieux d ’entendre en quel sens certains 
se proposent de modifier ce qui existe. 
N ous espérons que ce sera un bel et 
fructueux débat.

*
* *

A l’assemblée générale du i 3 janvier, 
certains mem bres de la Fédération p ro
posent de soumettre un ordre du jo u r  
ainsi concu :

»

La Fédération des Avocats Belges déclare 
que ;

1° L’expérience temporaire qui a été 
faite de l’institution du juge unique n'a 
donné lieu à aucun abus flagrant, ni à 
aucun inconvénient majeur. Elle a, au 
contraire, donné des résultats favorables 
au point de vue de l'expédition rapide des 
affaires ;

2° Tant que l’état des finances ainsi que 
la situation de la magistrature et les néces
sités du Barreau ne permettront pas de 
recruter les magistrats parmi les docteurs 
en droit ayant une expérience consommée

(1) Voy. J .T ..n * S 9 1 l,co l. «96.

des affaires, il est utile de maintenir les 
chambres composées de plusieurs juges en 
vue de l'éducation professionnelle des 
jeunes magistrats ;

3° Le juge unique sera néanmoins la 
règle générale, à moins que l'une des deux 
parties ne demande, avant tout débat, le 
renvoi devant une chambre de trois juges :

4° Il est désirable que la connaissance 
des appels ne soit pas dévolue à des juges 
uniques ;

5° Eu égard à la facilité actuelle des 
communications, il est possible de diminuer 
par fusion le nombre des cantons de justice 
de paix :

6° Le taux de la compétence et du res
sort dans les diverses juridictions peut être 
mis. sans inconvénient, en rapport avec la 
valeur actuelle de l ’argent ;

7° Il n'est pas désirable, dans l’intérêt 
de l ’Ordre des Avocats, comme aussi de la 
bonne administration de la justice, d’éten- 
dre les attributions des juges de paix à des 
affaires nombreuses et importantes. Ces 
magistrats doivent rester, avant tout, des 
juges conciliateurs, saisis des contestations 
simples, susceptibles d’une prompte solu
tion :

8° Il serait utile d'introduire dans la loi 
des procédés sommaires pour la répression 
des contraventions, permettant le recou
vrement des amendes sans poursuites et 
comparutions devant le juge de police :

9° Le juge unique peut être maintenu 
en matière répressive, pour les délits sans 
gravité, ne soulevant pas de difficultés 
d’instruction ;

10° On pourrait, sans inconvénient grave, 
réduire les chambres des Cours d’appel au 
nombre de trois conseillers et les chambres 
de la Cour de cassation au nombre de cinq.

*
» *

Nos lecteurs le constatent. Selon le 
sens dans lequel il sera répondu aux 
questions posées, nous pouvons m archer 
vers une restauration et un  renouveau 
de notre Profession, ou vers une désor
ganisation et un gâchis plus profond 
encore dans l’adm inistration de la Ju s 
tice.

Que tous nos Confrères soucieux de 
leur Profession et de la Justice assistent 
donc à l’assemblée du i 3. Prière de le 
fa ire  savoir par lettre à M #Léon H enne- 
bicq, secrétaire général, i ,  rue de L au  
sanne, Bruxelles, en vue des disposi
tions administratives à prendre.

La Rentrée de la Conférence  
française du Jeune Barreau 
de Gand.

L e  28 d é c e m b r e  d e r n i e r ,  l a  C o n f é r e n c e  
f r a n ç a i s e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  G a n d ,  s o r 
t a n t  d ’u n e  l é t h a r g i e  d e  h u i t  a n s ,  a d o n n é  s a  
p r e m i è r e  s é a n c e  s o l e n n e l l e  d e  r e n t r é e  d e 
p u i s  l a  g u e r r e .

L a  r é u n i o n ,  q u i  s e  t e n a i t  d a n s  l a  s a l l e  
d ’a u d ie n c e  d e  l a  p r e m i è r e  c h a m b r e  d e  l a  
C o u r ,  é t a i t  p a r t i c u l i è r e m e n t  b r i l l a n t e ,  e t  
f a i t  b ie n  a u g u r e r  d e  l ’a v e n i r .

P a r m i  le s  a u t o r i t é s  p r é s e n t e s  o n  r e m a r 
q u a i t  : M . l e  P r e m i e r  P r é s i d e n t  d e  l a  K é -  
t h u l l e  d e  R y h o v e ,  M . le  P r o c u r e u r  G é n é r a l  
v a n  E l c w y c k ,  u n  t r è s  g r a n d  n o m b r e  d e  
c o n s e i l l e r s ,  d e s  m e m b r e s  d u  P a r q u e t ,  d e  l a  
C o u r ,  d e s  J u g e s  d u  T r i b u n a l  e t  d u  P a r q u e t  
d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e ,  M . V a n  d e n  H e u v e l ,  
M i n i s t r e  d ’E t a t ,  M ° H a l l e t ,  P r é s i d e n t  d e  
l a  F é d é r a t i o n  d e s  A v o c a t s ,  M e H e n n e -  
b ic q ,  S e c r é t a i r e  g é n é r a l  d e  l a  F é d é r a t i o n ,  
M c S t r u y e ,  d é l é g u é  d e  l a  C o n f é r e n c e  d e  
B r u x e l l e s ,  M® B o s e r e t ,  d é lé g u é  d e  l a  C o n 
f é r e n c e  d e  L iè g e ,  M e B a e ld e ,  d é lé g u é  d e ’l a  
C o n f é r e n c e  d ’A n v e r s ,  M® W i l l e m s ,  P r é s i 
d e n t  d e  la  C o n f é r e n c e  f l a m a n d e  d ii J e u n e

B a r r e a u  d e  G a n d ,  M® L a m y ,  d é lé g u é e  d u  
Journal des Tribunaux.

U n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  d a m e s  r e h a u s s a i e n t  
l a  c é r é m o n ie  d e  l e u r  p r é s e n c e .

D e s  g e r b e s  d e  f l e u r s  a v a i e n t  ô té  d é p o s é e s  
a u  p ie d  d u  m o n u m e n t a u x  m o r t s  p a r l e s  C o n 
f é r e n c e s  f r a n ç a i s e s  d e  G a n d ,  d e  B r u x e l l e s  
e t  d e  L iè g e .

N o u s  d o n n o n s  c i - a p r è s  l e s  d is c o u rB  q u i  
f u r e n t  p r o n o n c é s  p a r  M e K e r v y n  d e  M e e -  
r e n d r é ,  p a r  l e  P r é s i d e n t  d e  l a  C o n f é r e n c e ,  
M e H e n r y  D e  C o c k ,  e t  p a r  le  B â t o n n i e r ,  
M« G . v a n  d e n  B o s s c h e .

D ise o u r s  p ron on cé  p ar  
M« Julien KERVYN DE MEERENDRÉ

Avocat à la Cour d’appel de Gand

Une voix neutre sur 
la guerre

A propos d ’un  livre récent

Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

Q uatreannéesont passé,pendant lesquelles la rum eur 
des combats s’esl éteinto en échos do plus en plus 
lointains ; l’apaisement n ’est pas redescendu sur le 
monde, mais les passions déchaînées n’ont plus qu ’une 
voix affaiblie à cause même de leur violence ancienne, 
et il semble que bien des événements que nous avons 
vécus dans la fièvre et le tum ulte soient déjà soumis 
au verdict serein de l ’histoire.

Nous avons tellem ent participé pendant la guerre 
à la vie de notre pauvre pays souffrant e t violenté, 
qu ’il s’est passé en nous ce phénomène étrange qui se 
réalise dans l’homme a ttaqué par la maladie ou par 
l’homme : un afflux immédiat, une mobilisation fou
droyante de toutes les forces de vie qui se tendent 
pour la lutte ; e t voyez comme to u t se simplifie pour 
lui dans cette volonté unique e t centrale de vaincre : 
Rien ne vau t plus que ce qui stipule sa force de com
bat ; ne lui demandez pas, au lu tteur, ni d ’établir la 
valeur de sa cause, ni d ’évaluer ses chances de vaincre ; 
le problème s ’est résolu magiquement en lui sour, le 
coup d’une menace dirigée contte sa vie. Mais lorsque 
le combat s’est arrêté et. que ces hommes naguère aux
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prises ont repris place dans leur cadre social, c’est alors 
(ju’il s 'ag it pour eux de convaincre les témoins de la 
lu tte  de leur bon droit II leur faut reconstituer le 
débat qui a  déterminé le con ttil; il luut en préciser 
les données et m ontrer ipie ces gestes violents n ’ont 
été acceptés que parce q u ’ils étaient la ressource su
prême pour défendre sa vie ou pour faire triom pher 
une idée juste  Mais alors le problème se complique, 
ce n ’est pas avec, une formule simple que l’on con
vainc, il faut scruter le passé m inutieusem ent et 
objectivem ent, se heurter aux préventions, aux  
humeurs chagrines, aux critiques systém atiques, 
reconstituer, par le travail patient de l ’esprit, le cas si 
simple pourtan t, que d 'u n  seul élan de vie on ava it 
si radicalem ent tranché pour soi-méme.

G»- qui s'im pose aux individus engagés dans des 
conflits d ’ordre privé, pour que leur cause reçoive le 
jugem ent favorable et définitif de l’opinion publique, 
est une loi pour les peuples «pii veulent s’assurer le 
verdict, éteruel do l’histoire.

Il fau t que la vérité rayonne au tour d ’eux, q u ’ils la 
p ro je tten t au loin, jusque parm i les peuples restés 
neutres dans la tourm ente, qu ’ils apprennent d ’eux 
la manière de les convaincre, malgré leurs habitudes 
d ’esprit, leurs préjugés et leurs incompréhensions.

11 est bon, d ’ailleurs, d es’enlendre juger par au tru i ; 
il est intéressant, passionnant même d ’étudier le reten
tissem ent des vérités que nous tenions pour irrésisti
bles dans des esprits guidés par les tendances les plus 
diverses, ta n t  sont m ultiples les courants de pensée 
venus de civilisations limitrophes m ettan t en mouve
m ent les sym pathies d ’un peuple.

*
* ♦

11 y a quelques mois p a ru t à  Am sterdam , sous la 
plume du lieutenant général Snyders, un ouvrage 
intitulé : De IVereldoorloy op bel duitsrhe Wextfront.

Pour la première fois, le problème de la guerre é ta it 
tra ité  daas son ensemble, par un écrivain neutre. E t 
il l’éta it avec une am pleur de conception et une 
volonté d ’im partialité (pii l'im posaient comme une 
contribution à  l’iiistoire de cette période tragique.

Le général Snyders est le frère du généralissime des 
forces hollandaises de terre e t de m er pendant la guerre. 
C’est un vulgarisateur m ilitaire qui se distingue par 
une exceptionnelle clarté d ’exposition. Moins heureu
sem ent inspiré, parfois, lorsqu'il traite de questions 
île politique extérieure, car il n ’apparaît pas toujours 
m aître de préférences germanophiles, accordons-lui 
le m érite d ’être un éveilleur d ’idées e t c ’est pourquoi 
je  vous le propose comme interlocuteur, ce soir. Parm i 
les m ultiples pensées qu ’il a mises en mouvem ent dans 
son nouveau livre : De Wereldoorlog op het Westfront, 
je  me propose d 'en  détacher quelques-unes pour les 
discuter avec vous, e t lorsqu'il s’agira de problèmes 
m ilitaires d ’ordre technique, je  m e bornerai à  vous les 
exposer sans départager les contestations que leur 
exposé peut soulever, mais à raison de leur seule 
valeur historique ou anecdotique.

Nous ne pouvons, dans cet entretien, (pj'esquisser 
les événem ents qui se sont enchaînés pour aboutir à 
la guerre. Parm i ceux-ci, le général Snyders attribue 
une p a rt prépondérante aux antagonismes latents qui 
opposaient la politique russe à la politique austro- 
hongroise dans les Balkans. Lorsqu’on 1878, la Bosnie 
et l 'Herzégovine, enlevées à la Turquie défaillante, 
furent rattachées à  l’A utriche, la Bussie accusa un 
échec diplom atique retentissant. Benforcer le bloc 
au trichien  c’é ta it barrer l’accès do la mer à l’idéal 
traditionnel d ’extension de la Bussie vers le sud. 
Cette mesure ne devait pas seulement avoir pour résul
ta t  de créer des surfaces de friction entre le cabinet 
de Saint-Pétersbourg e t celui de Vienne, mais aussi 
d ’associer,dans une aspiration com m uneà des contacts 
avec la Méditerranée, la politique russe e t la politique 
serbe. Aussi bien le crime de Sèrajovo e t l’ultim atum  à 
la Serbie déclanchèrent la mobilisation russe et, de 
proche en proche, le jeu  des alliances rangea l’Europe 
en deux camps.

Nous ne pouvons nous appesantir, d it le général 
Snyders, sur les responsabilités formidables qui furent, 
de toutes parts, assumées. Les dossiers eux-mêmes des 
belligérants ne sont pas complets ; les textes et les 
déclarations publiques ne peuvent s’isoler du travail 
silencieux des chancelleries e t de l'œ uvre d ’ensemble 
des chefs d 'E ta t . C’est en ce mom ent même, où de 
toutes p a rts  les acteurs d u  dram e plaident leur cause 
devant le m onde, que le croisement de ces m ultiples 
témoignages tisse la tram e définitive de la préhistoire 
de la guerre. E t il absout, pêle-mêle, vainqueurs et 
vaincus.

Ce procès-verbal de carence émeut on nous ce senti
m ent de solidarité interalliée demeuré vivace à  travers 
les épreuves et les déceptions. Mais si cette conviction 
du général Snyders nous ét onne à bon droit, puisqu'elle 
nous montre l'A llemagne entraînée par une fatalité  
irrésistible dans le conflit mondial, appliquons ici le 
principe classique : A'on indignari, non micaci sed 
inlelligere. Examinons les sources où le général est 
allé puiser et dont la valeur sera celle de son jugem ent 
lui-même. Arrêtons-nous à l ’une d ’elles, c’est un 
article qui a paru dans la  Neue Politieke Volksblatt, 
à  Budapest.le 27 mars 1914, et qui raconte ce qui suit :

Le prince héritier de Serbie aurait été rencontré 
dans un barde  nu it à Londres : il y  éta it en compagnie 
de quelques noctambules, et l'alcool l'ayan t rendu lo
quace, il déclarait avoir eu à son passage à Saint-Péters
bourg un colloque avec le ministre russe Sazonoff. Le 
thèm e de leur entretien  n ’avait é té rien moins que la 
préparation de l'assassinai de l'archiduc Frauçois-

6

Ferdinand, dont la visite on Bosnie venait d ’être 
décidée.

E t cette  déclaration insensée s ’achevait par l’an
nonce de la guerro prochaine, car la mort de l’archiduc 
héritier soulèverait l ’Autriche, contre laquelle le bloc 
russo-serbe é ta it désormais dressé.

La réalisation si prochaine du crime annoncé donne- 
rail certes un relief saisissant au document qui l'avait 
prévu, avec des précisions aussi frappantes.

Si l'inform ation du journaliste hongrois s 'est pro
duite à  la date  q u ’on lui assigne, dans sa conformité 
avec l’événem ent dont il indiquait l’arrivée, nous ne 
contesterions certes pas sa gravité.

Mais quelle est la teneur exacte de cet article? Nous 
l'ignorons, car nous ne disposons pas du texte  visé. Le 
général Snyders non plus, d ’ailleurs, car il s’en rapporte 
à  un résumé paru dans le Milwaukee Uerold, sous la 
plume du sénateur américain Philip Francis.

E t cet article lui-m êm e,le général n ’a  pu se le p ro
curer, c ’est par un compte rendu du journal hollandais 
Het Vaderland i\\i’û  l'a  connu. C'est-à-dire que pour lui 
parvenir, l’article du Nette Politwke Volkxblalt a  subi 
l'épreuve de deux transmissions interprétatives.

Nous ne discutons pas la  version du Vaderland, 
adm ettant même qu 'aucune sym pathie germanophile 
n ’en a  altéré l ’objectivité. Mais elle ne peut être plus 
convaincante que la relation du Milwaukee Uerold 
dont elle s ’est inspiré. Les articles du sénateur Philip 
Francis sont-ils la  reproduction lidèle de l ’article du 
Nette Politieke. Volksblalt’l E t  celui-ci permet-il d 'a f
firmer qu ’il y  au ra it eu prém éditation concertée d ’as
sassinat entre le cabinet de Belgrade et celui de Saint- 
Pétersbourg?

Mais le général Snyders apaise d ’un mot nos inquié
tudes. Le chroniqueur du Milwaukee Ilerold qui 
invoque l ’article du journal hongrois doit, nous dit-il, 
inspirer toute confiance. Un sénateur américain est 
une personnalité considérable; il ne s'exposerait pas, 
en avançant des allégations peu réfléchies ou insuffi
sam m ent établies, à  recevoir un dém enti. Il est perm is 
de penser que cette conviction robuste n ’est pas exem pte 
de naïveté. Ce sénateur, envoyé au parlement, par les 
électeurs d ’une région où prédom ine l ’élément alle
m and, serait-il d ’une im partia lité  indiscutable, qu ’il 
faudrait encore établir que sa dialectique est irrépro
chable lorsqu'il commente les informations du ATeue 
Politieke Volksblatt'!C aries faits qui sont ici rapportés 
ne revêtent leur signification qu’à raison de l'ordre 
dans lesquels on les place et de l ’esprit dans lequel on 
les expose : leur intégrité matérielle se reconstitue 
avec peine, et les propos débraillés tenus dans un bai' 
de nuit ne sont décidém ent qu 'une donnée bien incon
sistante pour un historien circonspect. Il faudrait 
donc adm ettre , pour que le témoignage du sénateur 
Francis puisse être un docum ent appréciable, qu'un 
jugem ent clairvoyant e t avisé l ’a it préservé de toute 
déviation dans l ’appréciation si délicate de faits aussi 
m ystérieux e t fuyan ts. E t lorsque le général Snyders 
nous apporte, avec une candeur si sûre d ’clle-même, 
le m andat parlem entaire du sénateur du Milwaukee 
comme un brevet irrécusable de loyauté e t de perspi
cacité, nous sommes fondés à penser q u ’il prend, avec 
les exigences do la critique historique, des libertés 
singulièrem ent im pertinentes. E t nous ne pouvons que 
rejeter l ’appréciation d ’ensemble q u ’il porte sur les 
origines de la guerre, en le voyant appliquer à l’étude 
d 'un  problème liistorique si complexe e t si troublant, 
des procédés aussi rudim entaires d 'inform ation. E t 
ceci est vrai su rtou t lorsqu’il adm et ainsi, sans les 
vérifier, des déclarations transm ises et colportées qui 
font involontairem ent penser à  la manière dont se 
forme la  chronique scandaleuse des petites villes.

•
• *

Mais sur le flanc des armées qui se rassem blaient, 
l’arm e au pied, doux pays attendaien t, confiants 
en leur neutralité . La Hollande, plus à l'écart des 
chemins historiques d'invasion, ava it reçu en ju ille t 
1914, dans une le ttre  manuscrite du général von 
Moltke au gouvernement de La Ilaye, l ’assurance 
expresse que, dans aucune éventualité, son territoire 
ne se ra it foulé par les armées allemandes. La Belgiquo 
s ’appuyait sur la  garantie formelle dos traités ; la 
signature de puissances aujourd'hui placées dans les 
deux camps scellait sa neutralité. Ne pouvait-elle 
a ttendre que sa vie laborieuse ne fû t pas troublée 
et que les paroles solennellement échangées fussent 
tenues? E t pourtan t, elle ne fut pas épargnée et l’on 
e:i v in t à dire, tan t il est vrai q u ’il n ’est pas île vic
time q u ’on ne puisse souiller, que si l'A llemagne 
n ’a v a it pas respecté le territoire belge, c’est que le 
gouvernem ent de Bruxelles se serait départi de sa 
neu tralité  morale tand is que le conflit se préparait, 
et elle se serait abouchée avec l'Angleterre par un 
pacte m ilitaire secret. La question est capitale pour 
l'honneur national. La Belgique s ’est-elle laissé aller 
à  des sym patliies actives que sa neutralité lui in ter
disait, elle a cessé d 'exister comme symbole du dioit 
menacé par la  force, e t les principes de droit invoqués 
par l'Angleterre pour justifier son intervention dans 
le conflit se brisent entre ses mains. Nous devons pré
server notre parure historique de gloire et de souf
france : nous devons nous demander ce q u ’on apporte 
dans ce venimeux procès e t siu- quelles pièces on appuie 
ces soupçons dirigés contre la neutralité belge. Deux 
docum ents confidentiels saisis par l’autorité allemande 
à  Bruxelles, en août 1914, établiraient l ’existence, 
depuis l ’année 1906, d ’une alliance m ilitaire anglo- 
belge. Nous sommes en droit de nous étonner de voir 
surgir, après la consommation du forfait e t l'aven
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même do ses auteurs, un  pareil plaidoyer ; nous tenons 
notre adversaire pour disqualifié lorsqu'il tente d ’amor
cer un procès nouveau en exploitant des moyens 
tardifs. Le 4 août 1914, l'Allemagne a  reconnu, par 
l'organe de son chancelier, avoir violé le droit des 
gens. Cet aveu solennel, prononcé par l’homme qui 
incarnait, au moment où il parlait du haut de la tr i
bune du Beischtag, la conscience même de son peuple, 
peut-il perm ettre q u ’on la considère seulement comme 
une faute politique rendant possibles des débats nou
veaux, Mais le chef de la politique étrangère d 'un 
grand pays n ’entre publiquem ent en aveu que lorsque 
sa  conscience, pleinement éclairée, lui a  imposé l'évi
dence do la violation du droit.

Seraient-ee les documents trouvés, par l ’autorité 
allemande, au m inistère des alfaires étrangères, à 
Bruxelles, en août 1914,qui auraient pu livrer à  l'Alle
magne des tractations secrètes entre l'Angleterre et 
la Belgiquo eu légitim ant l’invasion du sol belge? 
Mais la  diplom atie allem ande n 'a  pas exploité les 
docum ents Ducarno et Jungbluth  comme uue révé
lation tardive de la violation, par la Belgique, de ses 
obligations de puissanco neutre, mais comme une 
confirmation docum entaire d ’une situation déjà 
connue. Ainsi le gouvernem ent de Berlin se m et en 
pleine contradiction, car si les documents de Bruxelles 
no sont q u ’une confirmation apportéo à  ime convic
tion ancienne, celle-ci eût libéré à elle seule la con
science allemande, qui n ’eût plus eu à s ’excuser de la 
violation d ’un pays neutre dont les garanties n ’exis
ta ien t plus parce qu 'il les ava it lui-même anéanties.

Si nous, Belges, acceptons de plaider au fond, ce 
n ’est pas vis-à-vis de l ’Allemagne à  jam ais liée par ses 
aveux, mais devant les neutres dont nous pouvons 
éclairer davantage les convictions.

Beprenons donc les documents litigieux. Il s’agit 
de deux rapports, le premier, écrit de la main du gé
néral Ducarne, chef d 'é tat-iuajor de l’armée belge, 
e t re la tan t ses communications verbales avec le 
lieutenant-colonel Baruardiston, attaché m ilitaire 
anglais; le second écrit, rédigé par le général .Tung- 
b lu th , résum ait uue conversation de ce général avec 
le lieutenant-colonel anglais Bridges, eu 1913,

Le reproche que l’on adresse à la Belgique avait 
cette portée de nous accuser d ’un excès de prévoyance, 
en nous é tan t placés résolument dans l'hypothèse où 
les garanties du tra ité  de Londres seraient dénoncées 
par l’Allemagne Mais il s’agissait de pourparlers 
défensifs. E t quels sont ici les contractants? Deux 
officiers supérieurs en mission officielle, mais qui ne 
peuvent engager leurs gouvernements que dans les 
lim ites que leur personnalité même leur impose. Ils 
peuvent arrêter des plans de m anœuvre, se placer eu 
esprit dans les situations diverses do la guerre depuis 
la concentration des forces ju squ 'à  l ’invasion, mais 
leur caractère in terd it toute autre portée à leurs con
versations. Leurs engagements réciproques sont 
d ’ordre technique e t soumis, par une nécessité na tu 
relle, à cette condition, que leurs clauses ne joueront 
que si un ordre de leurs gouvernements respectifs eu 
détermine le déclanchement.

L ’arrivée de cette condition-là est inévitablem ent 
sous-entendue dans tou t accord entre chefs militaires, 
leur situation  fût-elle prépondérante dans leur armée, 
fussent-ils attachés m ilitaires jouissant de privilèges 
diplomatiques.

Les prélim inaires moraux du grand problème de la 
guerre ne sont pas leur fait, et quand ils re la ten t des 
conversations échangées entre eux, il ne faut pas leur 
demander d ’exprimer des réserves quan t à la légiti
mité des mesures m ilitaires q u ’ils préconisent, puisque 
la responsabilité de leur mise en œ uvre incombe à 
d ’autres dont ils ne seront que les agents d ’exécution.

Mais Snyders se perm et d’insinuer que l’esprit qui 
a  guidé les pourparlers du général Ducarne avec le 
lieutenant-colonel Baruardiston est singulièrement 
éclairé par la rédaction même du général. Il se plaît 
à  rem arquer que le chef d ’état-m ajor a reporté en 
marge, dans une simple surcharge appelée, non sans 
perfidie, une « veiligheidsklep », cotte réserve qtte 
l’intetvention des troupes anglaises ne se produirait 
qu ’après une agression allemande. Ainsi, s’écrie-t-il, 
ces pourparlers étaient inspirés seulement par le souri 
de réagir contre une violation, de nos frontières, et 
l ’écrit qui les reproduit n’exprime cette volonté 
strictem ent défensive que dans une note marginale 
e t non pas au  frontistice du rapport. Le texte du 
général Ducarne établit donc que les préoccupations 
de l’état-m ajor belge n ’étaientpasseulcm entdéfensives, 
puisqu'il m ontre (pie le général s’est senti la conscience 
inquiète en relisant son écrit et qu’il a  jugé bon d ’y 
introduire une réserve pour se couvrir.

Pourrait-on lire une im putation pareille sans 
s’émouvoir? Mais combien, à la réflexion, elle apparaît 
fragile.

Encore une fois, le général Ducarne, en consignant 
le résumé de scs pourparlers avec le licutonant-colonel 
Baruardiston, n ’avait pas à déterm iner les situations 
qui justifieraient des opérations militaires q u ’ils 
avaient étudiées en techniciens. De telles préoccupa
tions dépassaient la mission des deux officiers, e t l'ex 
posé de principes dont l’in terprétation  devait être 
laissée au pouvoir exécutif aurait débordé le cadre du 
rapport qui résum ait leur entretien. Cet écrit ne devait 
être qu’un aide-mémoire à l’usage de celui qui l’avait 
rédigé et que, seules, des prévisions d ’ordre militaire 
pouvaient intéresser.

Mais, nous dira le général Snyders, pourquoi la note 
relevée enm arge, s’il ne s’agit pas d’une porte de sortie 
que le chef d’état-m ajor a entendu se ménager, pour
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le cas où la divulgation de l’écrit susciterait des com
m entaires.

Une telle suspicion conduit à p rê ter au général 
Ducarne, et bien gratuitem ent, un excès de naïveté.

N 'eût-il pas été puéril, si le général ava it jugé son 
rapport com prom ettant, de prétendre en réformer le 
caractère par l’introduction d’une réserve aussi can
dide. Si, dans sa pensée, le document ainsi conçu prê
ta it  à  la critique, ce n’é ta it pas ce moyeu naïf qui 
devait le rendre irréprochable ; il eût apparu à qu i
conque que c’éta it sa disparition qui s’imposait, d ’au 
ta n t plus q u ’une rédaction nouvelle eût été un travail 
insignifiant

Le général semble bien p lu tô t avoir reprouuit en 
marge oe son rapport, on le relisant, la pensée qui 
l’anim ait tout entier,com m e on écrit, pour ainsi dire 
d ’instinct, une pensée familière.

Nous ne pouvons plus reconstituer à  travers tan t 
d ’années les mobiles certains du général Ducarne, 
mais il n 'est pas hasardeux d'affirmer qu ’ils ne peuvent 
être Ceux que le général Snyders lui prête, car ils ne 
s'inspireraient ni du caractère des personnes, ni du 
sens des faits, et. le jugem ont qu’il porte sur les docu
m ents dont il a  tenté l'analyse a découlé d ’une critique 
trop étro ite et trop matérielle, tan t il est vrai qu ’un 
tex te  historique n ’est q u ’un reflet de la vie qui est 
répandue au tour de lui e t dont, ou ne p eu t le détacher 
sans se méprendre sur son propre langage.

Mais je  suppose un instant, Mesdames e t Messieurs, 
que la Belgique a it été poussée, par une sym pathie 
prém aturée et dans une conscience peu rigide de ses 
devoirs de neutralité , à des compromissions avec nos 
fu turs alliés contre Berlin. N’eût-il pas été pour le 
moins étrange de la voir s’adresser d ’abord à Londres 
où, à  raison d ’un antagonisme colonial encore récent, 
nous n ’étions pas accoutumés à  des paroles encoura
geantes? Eût-il été sage de jouer le sort des garanties 
fournies par le tra ité  avec celui de nos Alliés qui pou
va it nous accorder le secours le moins puissan t et 
d ’aucune manière ne pouvait débarquer ses contin
gents q u ’après quinze jours, lorsque l'invasion serait 
peut-être accomplie? Est-il vraisemblable qu ’un pacte 
engageant aussi gravem ent l’avenir du pays, s ’il 
avait été plus qu’une conversation d ’ordre m ilitaire, 
a it été conclu sans qu ’il s’appuyât, d ’autre p art, sur 
des conventions franco-anglaises, en ménageant la 
constitution prévoyante d ’un front allié. Or, le plan 
de campagne français d ’avant-guerre péchait précisé
m ent par l ’absence de toute préparation à l’éventualité 
d’une invasion par le nord de la Meuse e t par la 
Flandre française, e t par l’irr.prévision de toute inter
vention belge au concert des forces alliées.

** *

Mais la reconnaissance officielle du dro it violé, pro
noncée au Beichstag le 4 août 1914, se rééditait le 
même jou r, sous une autre forme d ’aveu, dans la 
suprême entrevue entre le chancelier d ’empire et sir 
Goschen, ambassadeur d ’Angleterre.

Celui-ci avait signifié au chancelier la volonté de son 
pays de prendre les armes au nom du respect des tra ités. 
Bethmanu-Holhveg plaide aussitôt l’inanité de ce 
contrat suranné, évoquant l’existence même de son 
pays mise en jeu  e t  dépassant de touto l’imminence 
du danger cette simple force morale qu’est l’honneur. 
D evant l’ambassadeur anglais, m ontrant son pays 
intervenant comme champion du droit, le chancelier 
n’aurail-il trouvé que cette exception misérable, 
n’aurait-il pas relevé l’injure encore brûlante, e t tandis 
que l’on s’appuyait sur le traité dénoncé pour le con
vaincre lui-même d ’infamie, l’objection qui anéantis
sait de tels reproches ne lui serait-elle pas montée 
aux lèvres s’il avait pu répondre : « Ce traité ,il n ’existe 
plus depuis que vous l’avez violé vous-même ; que 
me parlez-vous d ’un peuple dont je  dois garantir la 
neu tra lité ; il n ’est plus neutre depuis que vous l’avez 
traîné sur la lice. »

Les documents Ducarne-Bernardiston, dont le rap
port du général Jungbluth , en 1913, est la réplique, 
pouvaient si peu compromettre le gouvernement belge, 
qu’ils appartenaient au fond commun d’informations 
des chancelleries. Le ministre des affaires étrangères 
les avait aussitô t communiqués à notre ministre à 
Berlin, le baron Greindl. et celui-ci, dans un rapport à 
son chef, les mentionne comme un épisode anodin.

Si ces pourparlers anglo-belges étaient devenus le 
secret de polichinelle des chancelleries, le gouverne
m ent belge ava it néanmoins poussé le scrupule ju squ 'à  
ne pas vouloir que l’Allemagne n’en fût q u ’indirecte
m ent avisée, e t le journal hollandais, le Vaderland, 
affirme en date du 27 mars 1915, en reproduisant un 
intervieNv accordé par le Boi Albert au New-York Sun, 
que le souverain avait pris l'in itiative d ’informer le 
ministre d ’Allemagne de ce qui s’était d it. Le chroni
queur de ce journal, peu suspect (le partialité  en faveur 
des Alliés, rappelle cette intervention royale, en décla
ran t que l'au torité  d 'un  tel répondant termine indiscu
tablem ent toute discussion sur l’incident (1).

Si notre neutralité intacto s ’impose au  général 
Snyders comme un fa it d ’histoire, cette adhésion ne 
va pas sans réticences. E t nous soulignous, pour nous 
élever avec vigueur contre une pareille insinuation, 
lu distinction qu ’il croit pouvoir introduire entre la 
vérité officielle, telle qu'elle se révèle dans l'a ttitu d e

(1) Belgiselie Aktengttickc, 1905-1914. — Beriehte der bel- 
gisclicn V ertre ter in Berliu. — London uud Paris.

Aussi : « An den Minister der Alissercn in Brnssel. — Berliu 
Siegfrie. Die longe reihe der belgischen Beriehte lïefert den 
Blindigen beweise dass diese külü beobaclitenden Diplomaten 
eine kliireVorstelluiig davon hatten , dass... >
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apparente <li> gouvernem ent daus les pourparlers 
anglo-belges, e t la signification réelle des coinmunica- 
lions. L’honneur des peuples jou it des mêmes préro
gatives que celui des personnes : il s ’impose au respect 
de tous, e t quiconque prétend l'a tte indre dans son 
intégrité, s ’engage à  une pleine manifestation de la 
vérité, car il est comptable, vis-à-vis de l'opinion, de la 
justice e t de la précision de ses im putations.

Les talents d ’écrivain et la situation considérable 
du général Snvders confèrent, aux soupçons qu’il a r t i
cule une gravité particulière. Comme Belges, déposi
taires individuels de l'honneur national, nous pouvons 
exiger de lui qu ’il nous apporte les preuves e t les faits 
dont il s ’autorise pour insinuer que dans notre politique 
exétrieure d 'avant-guerre, la correction extérieure de 
nos actes n ’a peut-être pas exclu des compromissions 
inavouées. Nous attendons de sa loyauté d ’écrivain 
l'in stitu tion  d ’un débat sur cet épisode d ’histoire où 
l’honneur du nom belge est engagé.

*
*  ♦

Ce jugem ent peu équitable n 'est pas isolé dans 
l'ouvrage que nous étudions. Nous pensons que le 
général Snvders ne s’est pas moins départi de sa 
sérénité d 'histoire et de la circonspection méthodique 
avec laquelle l'écrivain doit accueillir toute légende 
d ’origine collective,lorsqu’il adm et sans discussion la 
participation de la population civile belge à  la défense 
du territo ire et les actes de cruauté auxquels elle se 
serait livrée sur des soldats allemands isolés. Lorsqu’il 
trouve dans ces fa its la justification  des mesures 
odieuses de répression prises par l'envahisseur, nous 
ne pouvons que p ro tester contre des affirmations 
aussi légèrement avancées. Que dans l'année alle
mande, foule naïve et crédule, déprimée par la  fatigue 
des longues m arches, l'ém otion des premiers com bats 
a it fait naître chez les soldats une surexcitation qui 
prédisposait aux suggestions collectives, les disposant 
à adm ettre la misérable légende des francs-tireurs, 
uous l’adm ettons sans peine, mais q u ’un écrivain, dont 
le sens critique devrait être sans cesse en éveil, ne 
réagisse pas contre ces versions hallucinées en les 
soum ettant à un exam en méthodique, c’est là un 
légitime sujet d 'étonnem ent.

Faut-il trouver dans les affinités intellectuelles de 
l’au teur, ou dans une inform ation bibliographique de 
source trop exclusivem ent allemande, l'explication 
d ’une pareille tendance? Mais le général Snyders ne 
peut oublier que les procédés de terreur étaient 
recommandés dans les ouvrages classiques allemands 
comme de simples mesures de prudence qui s’impo
saient à l'envahisseur, pour prévenir toute agression 
de la p a rt de la popidation civile.

Sa complaisance à l’égard des Allemands paraît 
donc excessive, lorsqu’il s’a ttache  à  trouver dans des 
la its  auxquels il ne m anque que d ’être  scientifique
m ent établis, la justification  de méthodes que les 
m aîtres militaires allem ands avaient préconisé de 
longue date , avec un cynisme doctoral, dans leur 
enseignement et dans leurs livres.

4 ** *

Nous ne trouvons pas moins le général Snyders 
en défaut d ’exactitude, lorsqu’il se fait l’écho des 
gémissements de l'Allemagne accablée par l'exécu
tion du tra ité  de Versailles.

La discussion de cette thèse excède les lim ites 
étroites de celte causerie. Mais une telle appréciation 
ne pourra sem bler q u ’am ère ironie, tandis que nous 
payons de charges toujours accrues les réductions 
successives de notre créance sur l’Allemagne.

11 n 'est donc pas douteux que l'effort d 'im partialité  
de notre au teur n 'a  pas préservé son sens critique de 
déviations singulièrement déconcertantes qui appe
laient une protestation.

*  *

Le moment est venu de se demander par quelles 
mesures pouvaient se traduire les menaces de violation 
de notre territoire, qu 'a lla it faire l'ennemi.

11 ava it préparé successivement plusieurs plans 
d ’invasion. Le premier en date é ta it conçu par le 
général H elm utb von Molkte, le vétéran de 1870. Il 
é ta it dominé p a r une idée maîtresse : la  destruction 
de l'arm ée russe, contre laquelle serait porté d ’abord 
l'ensemble des forces allemandes, tandis qu 'à l'ouest, 
un rideau de troupes fortem ent retranchées derrière 
le Rhin et les Vosges suffirait à la défensive. Ce plan, 
que le général Snyders appelle génial, et dont il croit 
que l'abandon est la  cause de la défaite allemande, 
d isparu t avec celui qui l’avait conçu. On avait objecté 
que le principal ennemi de l'Allemagne, dans un 
conilit futur, serait la  France et que c’était, là, tou t 
d ’abord, q u ’une décision devrait être recherchée. On 
rem arquait encore que se donner la Russie comme 
o b je c tif  principal, c’é ta it méconnaître les risques d ’un 
nouveau Moscou et se condam ner peut être à se laisser 
a ttirer par l’arm ée russe au cœ ur de ses steppes. Mais 
on pouvait répondre que l’arm ée russe, régénérée, ne 
v isait plus à  une stratégie défensive, mais a ttendait 
la victoire de l’offensive : que, de plus, les progrès 
accomplis dans les moyens de locomotion eussent 
permis, même en Russie occidentale, le ravitaillem ent 
régulier d ’une arm ée d ’invasion. Quoi qu'il en soi* du 
plan du général von Molkte, l’ancien, il sauvegardait 
l’intégrité territoriale de la Belgique et respectait le 
droit.

Le deuxième plan fu t celui du général von Schlieffen. 
Il orientait toutes les forces allemandes contre la
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F rance; il ne tendait plus, d ’abord, q u ’à  contenir 
défensivem ent les forces russes, mais, pour anéantir 
les forces françaises, il m assait huit corps d ’armée 
devant les frontières belges et hollandaises. Il devait 
les violer l'une et l’au tre .

Ces troupes, après une m arche rapide à travers la 
Belgique, la Hollande et le Grand-Duché de Luxem
bourg, devaient se ra b a ttre  sur l'aile gauche française 
cl l'envelopper. Cette fois, une menace directe pesait 
sur notre neutralité . Q u 'aurait pu ten ter notre armée 
de 100,000 hommes contre de telles masses. Car l’im
portance de celles-ci é ta it la préoccupation obsédante 
de von Schlieffen qui, déjà m ourant, répétait dans le 
délire : " Machl mir nur den rechten Flügel stark . » 
(Fortifier donc encore votre aile droite.)

Mais le deuxième général Molkte, le contem porain, 
en reprenant à sou com pte le plan de von Schlieffen, 
y  in troduisit une v a rian te ; il déplaça notablem ent 
le centre de gravité de l’armée allemande, en le repor
tan t vers le sud. Ce plan épargnait la neutralité  hollan
daise ; il violait la neutralité  belge, mais avec des 
troupes moins nombreuses que dans le plan Schlieffen. 

Ce plan fut exécuté en août 1914.
Deux armées, la  prem ière et la  deuxième, m ena

çaient directem ent l’armée belge. La prem ière éta it 
massée devant le Limbourg hollandais, sa gauche 
devant M aestricht. E t  nous voyons dans la situation 
de cette zone de concentration une survivance du plan 
von Schlieffen. La deuxième arm ée, groupée autour 
d ’Aix-la-Chapelle, la  gauche à Malmédy, regardait 
Liège. Ces deux arm ées devaient pousser de forts 
détachem ents vers Liège et s ’emparer de la position 
fortifiée. La Meuse, une fois dépassée, les deux armées 
reprendraient leur m arche, la  première par Louvaiu, 
Bruxelles et Mons, la  deuxième par Gembloux redes
cendrait vers le sud, prenant à dos la défense de N am ur. 
Le territoire hollandais devait être respecté par l’in
vasion ; la deuxième arm ée allemande a contourné, au 
prix  d ’un itinéraire allongé de 40 kilomètres, la  pointe 
sud du Limbourg hollandais ; sa m arche normale eût 
été cependant Gladbach. Maestricht et Tongres. Pour
quoi ce scrupule? E tait-ce la crainte d 'un  forfait nou
veau? Non, d it le général Snyders— et nous reprodui
sons ici sa pensée— ce n 'é ta itpas  la crainte d ’une lésion 
nouvelle du droit, dos gens qui lui im posait cette 
abstention. Mais la  nécessité qui ne connaît pas de loi, 
l’in térê t qui prime l ’honneur, tandis qu ’ils conseil
laient à l’Allemagne la violation de la neutralité belge, 
lui com m andaient le respect, de la neutralité hollan
daise. Aucune pensée morale n ’a présidé à cette distinc
tion. On s’est d it, à Berlin, que, la Hollande neutre, 
ce serait une frontière gardée perméable pour l’in tro 
duction, en fraude, en Allemagne, d'élém ents e t de 
m atières prem ières; ce serait une bouche d 'a ir pour 
un pays encerclé, une source d'A tem freiheit, de liberté 
de respiration. On pensait encore que, m aintenir la 
Hollande hors du conflit, c’é la il éloigner de la  ba
taille une armée de 300,000 hommes dont une in ter
vention, sur l'aile m archante de l'arm ée, eû t mis en 
péril la m anœuvre décisive ; c’é ta it encore enlever à 
l’Angleterre un terrain de débarquem ent privilégié, 
perm ettan t de faire m anœ uvrer d ’emblée ses contin
gents sur le point le plus Sensible du champ de 
bataille. C’est à  ces considérations utilitaires que la 
Hollande dut l’inviolabilité de son sol. l’Allemagne 
av a it eu intérêt à  ne com m ettre qu 'un  seul for
fait (I).

L 'u ltim atum  de l’Allemagne à  la Belgique précisa 
b ien tô t le danger et les problèmes qui se posaient 
provoquèrent la  réunion d ’un conseil de la Couronne, 
au Palais de Bruxelles, dans la nu it du 2 au 3 août 1914, 
Les ministres d 'E ta l e t  les m inistres à portefeuille 
s ’y rencontrèrent, sous la présidence du Roi, avec 
les générau? de Selliers de Moranville, de Ryckel 
e t H anoteau. 11 y eut unanim ité pour décider que 
l’on s'opposerait par la force des armes à toute 
violation du territo ire. Mais un problème politique 
se posa aussitôt. Ne fallait-il pas, dans des con
jonctures aussi pressantes, demander l’assistance de 
uos garants, e t, si l’on se tournait vers eux, quelle 
portée assigner à  ces sollicitations? L 'ultim atum  alle
m and, dans les termes où il é ta it conçu, é ta it bien une 
démarche d ’agression, e t, si on le rapprochait de la 
décision prise do le repousser, il sem blait bien que les 
prémisses de la  guerre étaient posées. Guidé par un 
scrupule jurid ique, le conseil des ministres ne crut pas 
pouvoir accepter une coopération im m édiate de nos 
alliés. 11 estim ait que seule une agression consommée 
justifie ra it une action m ilitaire concertée et que l’im 
minence du danger n ’excluait pas toute solution 
pacifique. Une otl're française de nous douner l'appui 
instantané de son armée fu t déclinée. On se borna à 
solliciter une intervention diplomatique de l’Angle
terre, que l’on croyait pouvoir jouer encore un rôle 
médiateur.

Mais l’action des troupes belges, si l’éventualité 
d ’une guerre se réalisait, devait être im médiatem ent 
définie. Le problème n ’é ta it pas nouveau ;des travaux  
d ’état-m ajor avaient élaboré des plans de campagne, 
mais sans beaucoup de cohérence ni d ’unité. Q uoiqu’il 
en soit, les travaux  entrepris s’inspiraient de deux 
tendances : les premiers reproduisaient la thèse de 
Brialmont, qui fixait la  ligne principale de l’armée 
sur la Meuse ; les seconds utilisaient la Meuse avec les 
positions de Liège e t de Namur comme ligne de cou
verture, mais établissaient le gros de l’armée plus en 
arrière, sur la Gette, en la déployant en arc d? cercle 
aux avancées d ’Anvers.

(1) Confidence von Molktr nu docteur Steiner. (Journal L e  
M alin, du ü octobre 1921..1
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Lorsque les ministres eurent unanim ement pris 
parti pour la résistance à  l’agression, le Roi, se tournant 
vers les généraux, déclara : « C’est aux m ilitaires à 
nous dire ce q u ’ils peuvent faire. » Le chef d ’état- 
major de l’arm ée, lieutenant-général do Selliers, préco
nisa, après un court préambule, la position de la 
G ette comme étan t la plus favorable pour résister à 
l’invasion. Le général de Ryckel, sous-chef d ’é ta t- 
m ajor, déclare, dans ses Mémoires, q u ’avant obtenu 
la parole aussitôt après son chef, il s ’éleva contre sa 
thèse. R eprenant le plan de Brialmont, il aurait envi
sagé doux hypothèses : la première, c ’é ta it l’invasion 
de la Belgique, e t il fallait la contenir en gardant la 
Meuse ; lu deuxième, c ’é ta it l'Allemagne qui dédaignait 
la Belgique et il fallait marcher sur Aix-la-Chapelle et 
Cologne. Peut-être les perspectives qu 'ouvrait celte 
dernière éventualité effrayèrent-elles quelque peu les 
auditeurs. Quand le général eu t term iné, le Roi aurait 
conclu : « Je  crois. Messieurs, qu ’il ne peut y  avoir 
d ’hésitation, nous ne pouvons que nous rallier à un 
plan si savam m ent étudié. » A m inuit, l'assemblée se 
sépara.

Quoi qu 'il en soit, ce fu t sur la G ette e t la Velpe que 
l’arm ée se concentra. Il n ’est pas douteux que si les 
motifs pressants que Brialm ont invoquait pour pré
coniser la  concentration de l’armée sur la  Meuse 
n ’avaient pas vécu, c ’é ta it derrière ce lleuve que l’ar
mée eû t trouvé une barrière naturelle des plus puis
santes et q u ’elle eût réalisé le mieux sa mission de 
couvrir la  plus grande partie du territoire.

Mais le général de Selliers répond avec vigueur : 
« La position de l ’arm ée sur la Meuse eût été aventurée.» 
L 'a ttitu d e  de la Hollande é ta it douteuse, e t l’on pou
va it penser qu ’elle perm ettrait aux troupes allemandes 
de passer la Meuse à Maestricht, en contournant nos 
forces par le nord.

Nous concédons au  général Snyders que c 'é ta it là 
une parole im prudente, e t que la neutralité hollan
daise ayant, été sauvegardée, il é ta it peu admissible 
q u ’une personnalité aussi considérable que le chef 
d ’état-m ajor de l ’armée vienne exprimer, bien après 
la disparition des situations qui les avaient inspirées, 
des craintes dont l'expression é ta it offensante e t dont 
les événem ents avaient déjà montré l'inanité.

Le général ajoute que la position de Liège lui avait 
paru pleine de périls pour nos troupes peu aguerries. 
L’avenir ne para ît pas avoir ratifié cette allégation. 
La re traite  de Liège sur Anvers n ’é ta it pas sans 
danger, certes,m ais l'était-elle moins que celle qui s’est 
accomplie deux mois après, d ’Anvers sur l’Yser, par 
un couloir plus étro it, des routes plus m auvaises, 
lorsque les troupes, épuisées, n ’étaient plus conduites 
que par des cadres décimés?

Le général de Ryckel affirme que notre état-m ajor 
s’est exagéré la force des troupes ennemies qui nous 
é taien t opposées. La première e t la deuxième armée 
allemande achevaient leur mobilisation au delà de 
nos frontières e t ne disposaient, au début des hostilités, 
que d ’une partie de leurs contingents, soit environ
100,000 hommes. Or, c’est vraisemblablement le 
specte de la dispropoition numérique entre les forces 
allemandes et l ’arm ée belge qui a  déterminé notre 
état-m ajor à préférer la position de la Velpe à celle de 
la Meuse.

Le général Snyders se rallie sans réserves à  la thèse 
du général de Ryckel, en condam nant, comme une 
faute grave, la concentration de nos troupes en arrière 
de la Meuse. Demandons-nous si cette proposition 
absolue ne soulève à son tour pas d ’objections. Nous 
préférons, à  vrai dire, la thèse du colonel français de 
Thomasson qui, après avoir souligné les avantages 
d ’une concentration sur la Meuse, laisse planer quel
ques doutes sur l'efficacité absolue de cette solution- 
Peut-être en penchant aussi résolument pour l’affir
m ative, Snyders accorde-t-il trop de crédit à  la légende 
des cinq corps d ’armée dont la France nous aurait 
offert l’appui e t dont la Belgique au ra it décliné le 
renfort. Il n ’est pas douteux que si le concours de ces 
forces nous eût été acquis, l’abandon de la Meuse eût 
été une faute. Mais nous ne trouvons la mention d ’une 
offre française de cinq corps d ’armée que dans une 
lettre adressée à  son gouvernem ent, par Sir Villiers, 
m inistre d'Angleterre à  Bruxelles. Cette information 
a  é té controuvée. La France eût-elle voulu nous assurer 
un concours aussi puissant, qu’elle ne l’aurait pas pu. 
Elle le pouvait si peu, q u ’elle n ’a  pu renforcer dans 
cette mesure sa propre aile gauche menacée de débor
dem ent à Charleroi e t qu ’elle n ’a pu, un mois après, 
alors que la m obilisation avait fourni tou t son rende
m ent, trouver de disponibilités aussi considérables 
pour perm ettre au général Gallieni d ’assurer le redres
sem ent triom phal de la Marne.

Mais réduite à  ses seules forces qu ’elle au ra it dû 
déployer le long de la Meuso, depuis Visé ju sq u ’à 
N am ur, to u t en gardan t des têtes de pont à  l’est du 
fleuve e t en se constituant des réserves en arrière, il 
est permis de supposer que la position des forces 
belges ainsi diluées n ’eû t pas manqué d ’être précaire 
devant un ennemi dont les forces avaient peut-être été 
surévaluées, mais qui ava it le choix du point d ’a tta 
que, e t l’on se peu t dem ander si la position si favorable 
eû t pu compenser, dans une pleine mesure, la faiblesse 
des effectifs qui l'eussent gardée. Quoi qu’il en soit, 
nous voudrions m ettre en cause les conclusions rad i
cales du général Snyders, lorsqu’il déclare qu ’ainsi 
conçue, notre résistance à Liège et sur la Gette s ’est 
révélée inopérante. Si les premiers combats livrés en 
Belgique n ’ont pas empêché la réalisation du plan 
initial de campagne allemand, puisque la deuxième 
armée, après les rencontres sanglantes autour de Liège
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e t sur la G ette, a  pu aborder la Sambro le 20 août 1914 
tandis que la troisième arm ée allemande atte ignait 
la Meuso devant D inant, e t qu ’ainsi la m anœuvre 
concentrique sur N am ur avait abouti, il faut n 'envi
sager cet épisode que comme un fragm ent de l’en
semble des événem ents.

Do plus, si la deuxième armée allemande s ’est ren
contrée. avec la troisième devant Namur, c’est que, 
tandis qu'elle é ta it engagée contre les forces belges, 
au nord du pays, la troisième s’avançant à travors le 
Luxembourg belge, avait vu ses étapes ralenties sur 
une route hérissée d'obstacles et coupée par la destruc
tion  des ponts et des ouvrages d ’a rt. Ces mutilations 
volontaires du domaine national avaient été une autre 
expression de l’effort belge et ces sacrifices matériels, 
unis à  l'hécatom be consentie, avaient préservé d 'aile 
gauche française d ’un débordem ent prém aturé.

Il n 'est pas présom ptueux, d’ailleurs, d'affirmer que 
cette deuxième annéo, incorporée à l'aile droite alle
mande, dont les critiques militaires s’accordent à  dire 
q u ’une faute considérable avait été de l’affaiblir, lors 
de sa concentration première, n ’é ta it plus, après les 
coûteux assauts sur Liège, c l les durs combats du 17 et 
du 18 août, la troupe frémissante qui avait franchi nos 
frontières. E t qu ’eût été son intervention si elle s’éta it 
produite en dirigeant ses forces oncore intactes sur 
l’aile gauche française, qui devait, quelques jours plus 
ta rd , côtoyer le désastre.

Cet affaiblissement s’é ta it tradu it par d’incessantes 
demandes de renfort du général vonBülow . qui draina 
à son profit les troupes allemandes opérant plus au 
sud. Et; c’est peut-être la cause qui obligea la troisième 
arméo à réduire son front d ’attaque, en perm ettan t à 
la cinquième armée française de se replier à temps.

L’armée belge, en se fortifiant bien en avan t de la 
zone protégée par l’enceinte d'Anvers, avait manifesté 
sa volonté agressive et barré la route à  la première 
arm ée. Elle s’é ta it repliée en com battant devant 
l ’a ttaque  convergente menée contre elle et avait évité 
l’enveloppement.

Elle gardait la  disposition de ses forces pour de nou
velles opérations, e t l'ennemi, obligé de compter avec 
elle, du t, dès ce mom ent, immobiliser devant notre 
rédu it national deux corps d ’armée.

Quoi que l’on puisse dire, sans méconnaître le rôle 
troublan t des inconnues de l’histoire, nous ne pouvons 
qu'affirmer que l'honneur de nos armes avait été 
gardé par des mains vaillantes.

Pour juger le rôle de l'armée belge dans les premiers 
chocs, de la guerre, il faut que nous établissions si elle 
agissait comme une avant-garde des armées alliées, e t 
alors tous ses mouvements se liaient à  ceux de ces 
armées e t en dépendaient, ou elle agissait isolément et 
sa conservation é ta it, avec la défense du territoire, 
le souci principal du commandement.

Or, la participation belge au front allié ne s 'est 
réalisée q u ’en octobre 1914 sur l'Y ser, lorsque notre 
armée s’est soudée aux armées françaises. Ju sq u 'à  ce 
moment, le mécanisme des conceptions de l ’état-m ajor 
français ne pouvait jouer en faisant entrer l’armée 
belge dans son m ouvem ent.

L 'invasion par le nord de la Meuse n ’était pas prévue 
e t cette éventualité é ta it si délibérément exclue par le 
comm andement, que, lorsqu’elle se produisit, le géné
ralissime en nia la vraisemblance.

E t, pourtan t, le général Lanrezac, qui com m andait 
la gauche française, la cinquième armée, dont le sec
teur é ta it compris entre la Sambrc et la Meuse, avait 
mesuré le danger. Car, tandis que l'arm ée belge, isolée 
au nord de son territo ire, éta it enveloppée déjà par la 
tourm ente, la cinquième armée française, retranchée 
dans le triangle Charleroi-Namur-Givet, é ta it assaillie 
sur les deux flancs. C’est alors qu’un débat, pressant 
parfois ju squ ’à côtoyet la violence, s’institua entre le 
général Joffre e t le com m andant de la cinquième 
armée. Celui-ci, dans la pleine conscience du péril qui 
grandissait, en ce langage net e t rude qui é ta it le sien, 
ad jurait le généralissime de lai envoyer des reiü'orts, car 
son armée éta it menacée d ’être prise à  revers et sa 
défaite signifiait l ’encerclement de la gauche française.

La situation se dessinait avec des précisions mena
çantes. La position de Namur avait chancelé. Les 
Allemands n ’avaient été refoulés à  D inant que par un 
coup de butoir de la brigade Mangin. Le bastion de la 
cinquième armée croulait de toutes parts. Une nou
velle démarche du général Lanrezac le fit éconduire 
au G rand-Q uartier Général. Car les deux chefs ne par
laient plus le même langage. Le général en chef con
testait le danger ; dans sa pensée, loin de risquer d ’être 
eiiveloppéo, la cinquième armée devait réaliser elle- 
même le débordem ent de la droite allemande ; elle 
devait être un instrum ent d'offensive. La crainte 
d ’être contourné é ta it, chez le général Lanrezac, uno 
obsession coupable qui compromettait l’esprit offensif 
de scs troupes.

E t cependant, la submersion étaitim m iuente. L’image 
d ’un nouveau Sedan était dans l'esprit de tous les 
chefs engagés dans la mêlée. C’est alors que le général 
Lam-ezac. replia, d 'au torité , ses corps d ’arm ée, les 
arrachan t à  cette étreinte qui eût déterminé la rup ture . 
E t s’il le p u t encore, ce fu t peut-être grâce à une faute 
de tactiquequeS nydersattribueau  général vou llauscn , 
com m andant la troisième armée allemande. Celle-ci, 
au lieu de franchir la Meuse à Jum ay, en Ardeime 
française, à revers les lignes de la cinquième armée, 
força le passage du fleuve à D inant, laissant libre le 
chemin de la re traite  vers le sud-ouest. L’envergure 
trop  réduite du mouvem ent préserva les forces fran
çaises de la dislocation.

Le général Lanrezac paya sa clairvoyante initiative
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d« sa miso en disponibilité 1 E t celle sanction s'accom 
pagnait d 'un  ordre du jou r, où le com m andant de la 
cinquième armée é ta it taxé d'indécision e t d ’excès de 
prudence (1).

Elle é ta it tragique, la situation  de l’arm ée belge, 
perdue au loin, tandis que l'arm ée française se déro
bait devant l’envahisseur. On no précisait pas les 
limites de ce repli. Ou savait que l'objectif de la re tra ite  
é ta it la Seine ; on prétendait même avoir entendu dire 
à dos officiers du grand quartier général, qu 'ils prépa
raient la bataille du Morvan.

Les armées allemandes se ruaient sur les traces des 
arrière-gardes françaises. Les troupes anglaises, à 
l'extrêm e-gauchu du dispositif, se dérobaient vers le 
sud e t défilaient devant Paris, pour gagner la Seine.

La cavalerie allemande, qui talonne les troupes en 
retraite , a  bientôt repéré la direction, e t devan t cette 
nouvelle a ttitude , les première e t deuxième armée 
allemandes devront, à  leur tour, prendre parti.

Dans le plan  initial, la  première armée (général von 
Klück) doit déborder Paris par le nord, la deuxième, 
fonçant droit devant elle, doit s’em parer de la capitale. 
Mais ce que v eu t désormais le comm andement alle
m and, et sa thèse est stratégiquem ent fort ju s te , c’est 
rechercher l’ennemi, c’est l’écraser, et puisqu’il se 
replie vers le sud, c ’est infléchir sa propre marche pour 
le rejoindre sur la Seine.

La m arche de l’arm ée von Klück est donc redressée 
vers le sud ;elle se rabat sur Meaux et défile à  son tour 
devant Paris.

Mais l’enceinte fortifiée avec ses ouvrages inachevés, 
ses troupes insuffisantes et mal aguerries, av a it tres
sailli depuis qu ’v veillait une intelligence lucide suivie 
par une volonté d ’acier.

Le général Gallieni av a it été nommé gouverneur de 
Paris, le 1.r> aoû t 1914. Il avait fait rayonner aussitôt, 
de ce lycée D uruy où il avait installé son état-m ajor, 
des impulsions magiques ; la forteresse se hérissait 
d ’ouvrages e t «le pièces d ’artillerie, on travailla it la 
nu it à  la lumière des torches. Ce colonial, dédaigneux 
de la routine et prodigieusement réalisateur, avait 
galvanisé l’armée de Paris pour la lu tte. A tten tif aux 
mouvem ents de l’ennemi qu’il avait repérés par des 
reconnaissances de cavalerie e t des raids d ’avioris, la 
m anœ uvre de von Klück vers le sud s 'é ta it gravée 
dans son esprit, qui ava it aussitôt réag i,e t une concep
tion précise du rôle de l’arm ée de Paris s 'é ta it dessinée 
en lui. Il déboucherait de l’enceinte fortifiée avec toutes 
ses forces mobiles, e t tandis que l’ennemi continuerait 
à défiler vers le sud, il assaillerait son flanc droit et 
l’envelopperait.

Mais il ne disposait que de troupes territoriales et de 
divisions durem ent éprouvées en Lorraine e t devant 
Amiens (2).

Mais le général JoHre ne voulait que gagner du 
tem ps : « A ttendre, disait-il, que l’offensive russe 
a it fait ja illir l'occasion opportune pour reprendre, en 
son tem ps, le m ouvem ent en avan t de la Seine. > De 
l’armée de Paris, il n’a ttenda it rien, « en raison de la 
faible capacité m anœ uvrièrede ces troupes » ; il enten
dait la livrer à  son sort sans recourir à elle, mais sans 
lui donner d ’appui. Le généralissime voulait la défen
sive de to u t son vouloir un peu buté que l’évidence 
seule, à  la  longue, faisait reculer. Lorsque Gallieni 
sollicita des renforts pour étayer son action, il se 
heurta à un refus bourru du com m andant en chef. 
Celui-ci se plaignit aussitôt de cette démarche auprès 
de ces familiers, déclarant : » Gallieni veut me pousser 
à une offensive prém aturée ».

Les suggestions du gouverneur de Paris rencon
trèren t des résistances courtoises au grand quartier 
général britannique. Le maréchal French, après de 
premiers revers,en tendait observer étroitem ent l’ordre 
reçu de conserver l’intégrité des troupes britanniques. 
11 voulait fuir tou te  aventure et l'un  de ses généraux, 
Sm ith Dorrien, l ’in v ita it à se replier sur ses bases 
navales à Sainl-N azaire, pour regagner ensuite l’An
gleterre.

Telle é ta it l'am biance que les objurgations de Gallieni 
rencontrèrent. Mais il en tendait réaliser, néanmoins 
sa pensée ; il se rendit dans la matinée du 4 septembre 
aux avant-postes sur le front nord-est de Paris, et re
cueillit desrenseigneinentsinstantanésqui confirmèrent 
ce q u ’il avait prévu. Les Allemands passaient la Marne 
à Trilport et continuaient à descendre vers le sud.

Gallieni alerte aussitôt la sixième arm ée, qu ’il dirige 
vers M eaux-Paris ; il renouvelle son exposé de la situa
tion au généralissime. Son plan, puissam m ent concret, 
développé dans ce langage sobre et froid qui impres
sionnaient tous ceux qui l’approchaient, ébranlèrent, 
après£deux  nouvelles démarches, l'obstination du 
général JofFre. La quarante-cinquièm e division lui fut 
encore donnée, ainsi que le cinquième corps.

Le com m andem ent anglais se laissa gagner à son 
tour par cette volonté inflexible et méthodique, et 
prom it son appui.

L ’armée mobile de Paris déboucha le 5 septembre 
et son chef la  poussa vers l ’Ourcq, où le com bat s’en
gagea.

Tandis quo le général von Klück, com m andant de 
la deuxième armée allem ande, renouvelait son ordre 
de poursuivre l’ennemi q u ’il croyait déjà replié der
rière la Seine, il reçut dans le flanc l’a ltaque  de l ’ar
mée M aunoury. La poursuite allemande se figea sur

(1) Généra! de Maud’huy dans le Gaulois. — M ekmeix, L e  
com m andem ent unique, p. tu .

(2) Q uatre divisions e t une brigade territoriale, et quatre  
divisions de réserv e, une brigade marocaine, e t lu dirisiou de 
cavalerie Sordet. (Mémoires Gallieni. i — Général L equos. 
L a  O enise du la bata ille  de lu M anie.
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place e t l’aile droite, qui s 'a b a tta it sur la gauche fran
çaise, du t reprendre à vive allure la route du nord.

La re tra ite  française é ta it terminée ; Gallieni avait 
repris à  son compte la bataille e t l’avait fixée devant 
Paris.

Il ob tin t encore la  septième division comme renfort. 
11 la reçut, épuisée par un transport en wagons à bes
tiaux de Verdun à  Paris.

II la  lui fallait pourtant comme soutien pour Mau
noury, que les troupes allemandes, refluant vers le 
nord, pressaient durem ent. C’est alors que se déroula 
cet épisode pittoresque où se déploya l ’esprit réaliste 
«lu chef : l'em barquem ent im médiat de cinq bataillons 
dans 000 taxis-autos arrêtés en plein PiU’is, à  raison 
de 5 hommes par voilure. Les voitures é ta ien t groupées 
par des agents de la sûreté on files do 100, prêtes à 
repartir. Co long délilé île véhicules fu t dirigé sur 
E tavigny. Les autos revenaient il vide par une autre 
rou te  et reprenaient, à  Paris, un bataillon nouveau qui 
venait à  son tour, alim enter la  bataille.

Les journées suivantes se passèrent en lu ttes ar
dentes, et devant l’aile droite allemande renforcée par 
le reflux incessant des troupes vers le nord, la  situa
tion é ta it indécise. Le général von Klück ava it allongé 
son dispositif vers la  droite e t ten ta it, à  son tour, 
d ’accrocher la  gauche française.

E t c’est ici, Messieurs, que v ien t se placer un épisode 
auquel le général Snyders n ’hésite pas à a ttribuer 
l'écroulem ent do to u t le front allemand. Affirmer 
q u ’un tel incident contenait la cause de cet événem ent 
formidable, c'est contester la thèse de nos alliés fran
çais, en in terposant entre la  volonté du comm ande
m ent e t la victoire de la Marne l’intervention d ’un 
destin favorable e t fo rtu it.

Il n ’est ni dans notre pouvoir, ni dans les lim ites 
étroite de cette causerie de départager parmi les fruits 
de la victo irecequi est dû  aux mérites des chefs e t aux 
à-coups de la  fortune des arm es. Si la critique histo
rique conteste à l’anecdote que je  vais vous rapporter 
un rôle aussi décisif parm i les facteurs de la re traite  
allemande, elle n ’en garde pas moins dans son indi
vidualité propre une valeur suggestive, parce qu ’elle 
nous éclaire sur le fonctionnem ent e t les méthodes du 
h au t com m andem ent allemand. Dans les péripéties 
de la  lu tte  sur l'O urcq, le général von K lück, comman
d an t l’aile droite allemande, avait légèrement replié 
sa gauche, en arrière de la  Marne ; ce mouvem ent 
d ’ordre stratégique n ’é ta it pas le signe de la défaite, 
car von K lück a ttaq u a it le 9 le flanc gauche français 
avec la brigade von Lepel.

Plus loin, vers le sud, la  troisième armée allemande 
avait rem porté des succès au  sud des marais de Saint- 
Gond. Mais le général von Bulow, au centre de ces 
deux armées, é ta it menacé pur des colonnes françaises 
qui avaient passé la Marne à  Château-Thierry e t il 
avait cédé du terra in . T out en poursuivant l 'a ttaque  
avec, sa droite, von Klück avait dû replier sa gauche 
pour la placer à hau teu r de l’armée von Bulow.

Plus ta rd , ce dernier ju stifia  son propre recul, en 
affirmant que c 'é ta it le repli de la prem ière armée qui 
l ’ava it imposé.

E t le. général Snyders rem arque à  ce sujet que le 
général von Bulow pourrait bien avoir agi peu loyale
m ent à l ’égard de son collègue de la prem ière armée 
en lui a ttrib u an t l’initiative d ’un mouvem ent de repli 
qui n ’ava it été q u ’une adaptation  à la situation de sa 
propre armée. Mais la décision qui devait déclancher 
le recul de tou te  l ’armée allem ande devait émaner 
d 'u n  délégué du grand quartier général allemand 
fixé alors à  Luxembourg, Ce délégué é ta it un lieute
nant-colonel, e t il n ’est pas peu étrange de voir le haut 
com m andem ent allem and, que nous imaginerions 
volontiers si lié par les préjugés du grade, si soucieux 
des préséances, se dessaisir de la décision au tou rnan t 
le plus critique de la guerre, pour la rem ettre aux mains 
d ’un subalterne qui com m anderait norm alem ent un 
régim ent. C’est qu ’il faut bien constater, avec le général 
Snyders, que le grand quartier général allemand 
n ’ava it pas la mobilité, si largement mise à  profit par 
le général Joffre, visitant lui-même presque journelle
ment en auto ses com m andants d ’armée et il ne pou
vait, à  cause de son éloignement du front, porcovoir 
les fluctuations incessantes de la  bataille, ni prendre 
avec opportunité les mesures immédiates qu'elles 
com m andaient. Le lieutenant-colouel von Ilentsch  
se présenta le 9 septem bre au quartier général de 
von Bulow ; il é ta it pessim iste; il av a it visité en  auto  
les quartiers généraux des cinquième, sixième e t sep- 
ticm e armées, qui ne pouvaient plus progresser. Il 
ordonnait la re tra ite  et se déclarait couvert par le 
hau t com m andement. Il semble bien po in tan t avoir 
forcé sa consigne. Il n 'é ta it p as ,d ’après ses instructions, 
celui qui décidera la  re tra ite ; il lui appartenait seule
m en t de la coordonner, en lui assignant des objectifs, 
dans l’hypothèse d ’un repli déjà dessiné.

Or, la  prem ière armée progressait encore, et si 
von Ilen tsch  l’ignorait, c’est qu ’il avait omis de se 
renseigner chez son chef. S’il l ’avait fait, peut-être 
sa décision eût-elle été modifiée. Quoi qu'il en soit, 
d evant les com m entaires passionnés q u ’il ava il pro
voqués,lecas von Hentscli fu t déféré à  une commission 
d ’enquête. Mais l’avis qui term ina ses travaux , signé 
p a r Ludendorff, conclut à  l'impossibilité d 'ém ettre 
sur l'in itiative de l'officier qui avait pris sur lui de 
faire rétrograder les forces allemandes, une apprécia
tion définitive. Seul, le recul de l'histoire ju stifie ra it 
ou condam nerait cette déterm ination historique. 
Mais la m ort du lieutenant-colonel von Ilentsch , sur 
le front de Roumanie, a  rendu impossible une enquête 
nouvelle et le m ystère ne sera pas éclairci.
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Lorsque lu re tra ite  fut accomplie, il semble bien que 
l ’armée française a it mis plusieurs heures à  réaliser 
ces événem ents nouveaux.

Aussi, bion la poursuite ne fut-elle pas immédiate, 
comme le m ontrent bien les tirs d ’artillerie effectués 
pendant la soirée du 9 septem bre, et qui faisaient 
encore tom ber leurs obus sur des objectifs délaissés par 
l’ennemi. La sixième armée s ’é ta it mémo établie 
sur la  Thérouanne, un peu en arrière de l’Ourcq, et 
s’a tten d a it à  livrer un com bat défensif.

Ce ne fu t que le 10 septem bre que la victoire se 
révéla (1).

Quoi qu 'il en soit, Messieurs, du retentissem ent de 
l’incident von Ilentsch, sur les événem ents de la 
Marne, il n 'a  été que l’hommage de la fortune heureuse 
au  général qui ava it conçu si puissamment la bataille 
e t en ava it im aginé le développem ent avec une si 
m agistrale am pleur.

Le destin favorable qui a  accentué le succès n ’a pu 
dérouter Gallieni, car il pu t revivre, dans l’accomplis
sement de la  victoire, la claire vision qu ’il s’en éta it 
forgé.

Mais ce ne fut assurément pas sans stupéfaction qu'il 
pu t lier l ’ordre du jou r définissant ainsi son rôle dans 
la  b a ta ille  de l’Ourcq.

« E st cité à  l’ordre de l’armée, le général Gallieni, 
gouverneur m ilitaire e t commandant, le camp retranché 
et. des armées de Paris e t placé, le 2 septembre 1914, 
sous les ordres du com m andant en chef. A fait preuve 
des plus hautes qualités militaires.

» En contribuant, par les renseignements q u ’il 
avait recueillis, à  déterminer la direction de marche 
prise par l'aile droite allem ande. En orientant ju d i
cieusement, poiu- participer à  la bataille  les forces 
mobiles à sa disposition.

» Eu facilitant par lous les moyens en son pouvoir 
l’accomplissement de la  mission assignée par le com
m andant en chef à  ces forces mobiles. »

Ainsi, le g rand  quartier général avait oublié que le 
projet de Galli ni n 'avait triomphé q u ’au prix d ’une 
lu tte  laborieuse de l'obstination massive du général 
Joffre, écartan t d ’abord toute idée d ’offensivo comme 
im prudente e t toute participation des armées de 
Paris à  la  m anœ uvre comme im praticable. On lui con
te s ta it la  patern ité  du plan qui contenait les germes 
de la victoire, puisqu’on le louait, avec affectation, 
d ’avoir exécuté une mission reçue. E t pour donner à 
une pareille a ltitu d e  toute sa signification, le général 
en chef lui retira , dès que la  poursuite se dessina, le 
com m andem ent de la sixième arm ée.

On lui av a it eidevé le mérite d ’avoir conçu la vic
toire, on l’em pêchait m aintenant d ’en vivre l’accom
plissement.

Le gigantesque redressement des armées alliées avait 
eu pour effet de préparer la bataille de l’Yser. La 
bataille de la Marne nous perm it de prendre place à 
l’aile gauche alliée, dans cette région morne e t grise 
de l'Y ser, devenue notre réduit national e t où notre 
victoire a  mûri pendant quatre années.

Le général Snyders termine son ouvrage p a r une 
appréciation d'ensemble sur l’œuvre et. les procédés 
de com m andem ent des généraux en chef des armées 
belligérantes. E t  il conclut avec une grande modéra
tion  dans l’éloge, m esurant également sa  sévérité pour 
l'un  e t l’autre cam p.

Le grand quartier général allemand, trop sédentaire 
e t trop éloigné du front pour coordonner son action 
d ’après les oscillations incessantes <le la fortune des 
arm es, se dépouillait ainsi de la direction effective des 
événem ents. C’étaient les comm andants d ’armée qui 
saisissaient alors l ’autorité  à  la dérive, au gré de leur 
humeur belliqueuse ou d ’après la situation limitée de 
leurs troupes. Aussi bien la tension entre ces chefs 
était-elle fréquente, dans l ’inquiétude de chacun do 
subir la suprém atie de ces pairs.

Les irruptions de l’empereur au grand quartier géné
ral com prom ettaient encore l’autorité, car elles se 
traduisaient p a r des interventions im pératives qui 
m ontraient p lu tô t l’humeur impulsive e t la nervosité 
que la compréhension prudente des événements. 
C’est ainsi qu ’au moment le plus critique de la marche 
sur Paris, u n  ordre impérial v in t prélever inopinément 
sue les troupes en ligne deux divisions allemandes, 
qui, dans un  même mouvem ent de panique furent 
dirigées vers le front russe.

Le général Joffre é ta it une forte volonté, que les cir
constances les plus tragiques ne déconcertaient pas, 
mais volonté entière e t obstinée, maldisposée à s’adap
ter à  la contradiction e t aux avertissements mêmes dos 
événem ents.

Il se déplaçait activem ent le long du front, mais ses 
entretiens avec ses comm andants d’armée ne portaient 
pas tous leurs fruits, à  cause de l'imperm éabilité com
plète de cette énergie tenace aux suggestions les plus 
autorisées des chefs im médiatem ent engagés dans lu 
bataille. Les conflits entre le général Joffre e t les géné
raux Lanrezac e t Gallieni en sont de frappants 
exemples.

L a critique du général Snyders est plus vive à 
l'adresse du généralissime anglais. 11 déplore chez le 
m aréchal French la prudence extrêm e et la pusilla
nimité qui on t bridé l’effort anglais dans la bataille de 
la  Marne.

Il dit plus. French a failli compromettre le succès et 
même il au ra it pu  être cause d 'u n  désastre.

Nous avons souligné les remarques peu laudatives 
dont notre comm andement supérieur avait été l’objet

(1) L a  bata ille  de l ’Owrcq, p a r le général Bonnai.. — Lu  
R enaissance, du 4 septembre 1913.
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e t nous avons formulé les réserves que cette apprécia
tion com m andait.

Mais celte sévérité elle-même se transforme en adm i
ration  devant les qualités guerrières de nos troupes et 
l’efficacité de notre action militaire.

Il mentionne avec un éloge particulier la résistance 
belge sous Anvers e t les sorties de l’armée sur les com
munications de l’ennemi pendant lu bataille de la 
Marne, la retra ite  vers l'ouest après lu chute de la 
place, et la résistance sur l'Y ser, miracle d ’énorgie e t 
d ’endurance collectives. E t il les donne à son pays 
comme des exemples exaltants d ’abnégation patrio
tique et de clairvoyance militaire.

Cet homme, dans son expression que n ’échauffe 
jam ais l'ém otion, nous est précieux, car si l’on devine 
bien que jam ais la sym pathie no l’a accentué, il nous 
appara ît comme le langage indélébile «t impassible 
de l’histoire, lorsqu’elle s’inclinera à son tou r devant 
la  cause belge pour la ratifier.

E t certes, ce déployement d ’efforts d ’un p e tit 
peuple pour demeurer libre est ém ouvant ; il m ontre 
la voie aux pays qui tiennent leur indépendance pour 
leur prem ier bien et veulent garder l ’arm ure brillante 
sous la tunique de paix.

Mais cette résistance inflexible e t cette lu tte  sans 
merci ne sont que le signe extérieur d ’une force qui les 
dépasse et les soutient e t que le général Snyders n ’a 
pas senti vibrer, car il n’a  pas frémi, comme nous, sous 
la douleur e t dans la victoire, e t celle force-là. elle est 
faite de toutes les immolations volontairem ent con
senties, de .outes les vies qui se sont arrêtées soudain 
sur une pensée de suprême sacrifice, de toutes les dou
leurs des parents e t des épouses dont le cœ ur, sans 
exhaler une plainte, s’est fixé dans la douleur et dont 
la  joie n’illuminera plus le visage.

C’est bien cette force profonde qui est la vie même 
de la Patrie  e t qui tressaille dès q u ’une menace pèse 
sur elle, l’inclinant à  sacrifier tou t pour vaincre.

Au m om ent où des voix riguës se lèvent de toutes 
parts, où des revendications exaspérées s’ag iten t dans 
le désordre des esprits, puisse notre peuple comprendre 
qu’il ne p eu t diviser les forces spirituelles qui on t fait 
sa grandeur e t sa victoire.

Mesdames e t Messieurs, en m’a ttach an t à faire 
revivre devaut vous les heures graves où le sort de 
notre pays s’est débattu , peut-être me suis-je trop 
étendu sur les péripéties de la lu tte ,en  évoquant plu tô t 
l ’image des combats que la m éditation du droit. Vous 
m’en excuserez, puisque toute l’œ uvre m ilitaire, que 
dans un puissant sursaut de vie notrePatrieaaccom plie, 
n ’é ta it q u ’un argum ent suprême pour défendre un prin
cipe de droit.

D isc o u r s  de M° H en ry  D E  COCK
Président.

Mesdames.
Messieurs,
Mes chers Confrères,

A vant de porter aucune appréciation sur le discours 
que vous venez d’applaudir avec ta n t de chaleur et 
d ’unanim ité, je  vous dois quelques explications, e t 
presque des excuses pour la place que j ’occupe ici.

Les traditions d’avant-guerre voulaient que dans 
nos séances de rentrée, nos bigarrures politiques 
fussent observées à  ce point, que le Président de la 
Conférence fû t toujours d ’une couleur tranchant sur 
celle de l'o ra teu r auquel il répondait.

Mais j 'a i , cette fois, invoqué vainem ent cette cou
tum e, pour décliner l'honneur qu ’on voulait m 'im 
poser.

On m 'a  répondu que Mc K ervyn avait été désigné 
comme orateur, non pas seulement à cause des belles 
espérances qu'il donne à notre Barreau, mais aussi à  
cause des brillants états de service du lieutenant 
d ’infanterie pendant la guerre, et l’on m’a d it que pour 
répondre à cet ancien com battant tra ita n t un su jet 
m ilitaire, il fallait nécessairement un autre com bat
tan t.

Il a bien fallu que je  me rende à d ’aussi pressantes 
insistances, et voila comment il se fera, mon lieute
nant, que pour la première fois, sans doute, vous 
entendrez aujourd’hui votre ouvrage soumis à la 
critique d ’un simple premier sergent, sans qu 'il vous 
soit loisible de punir une telle méconnaissance des 
grades en me collant quinze jours d ’arrêt.

Mais votre œ uvre n 'a  rien à  craindre de la licence 
inconvenante qu ’un sous-officier va  prendre à  son 
égard, e t je  n 'a i guère que des félicitations et des 
louanges à vous adresser.
, Vous semblez redouter, mou cher Confrère, que le 
su jet trop  m ilitaire et trop peu juridique ne soit pas 
idoine à la circonstance qui nous réunit ici.

Vous avez to r t assurément.
Comme vous le dites fort bien, à  mesure que la pous

sière soulevée par les combats retom be, e t perm et de 
distinguer les lignes maîtresses des événements, à  
mesure surgissent, plus impérieuses e t plus hautes, les 
questions de droit qui dom inent tous les autres pro
blèmes que la guerre a  posés.

E t si celte lu tte , parm i toutes celles qui ensanglan
tèrent les annales de l’hum anité, a  fa it le tour de notre 
globe et pris un caractère mondial, n ’est-ce pas préci
sément parce que l’origine et l ’enjeu de la bataille 
c’étaient, avan t tou t, non pas des rivalités deraces, ni 
des concurrences économiques, mais bien des trésors 
appartenan t au patrimoine commun de tous les 
peuples civilisés : le droit, la justice, la liberté des 
nations.

Jam ais mêlée humaine n 'a  revêtu plus nettem ent le
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caractère d 'une lu tte  entre la force du dro it et le droit 
de la force.

E t c’est ici même que le rOle de notre P a tiie  se 
nimbe d ’une auréole qu’aucune calomnie ne pourra 
jam ais ternir.

Ce qui a donné à la guerre cette haute portée morale 
qui linit p ar écraser les armées du Kaiser, en l i s a n t  
le monde entier contre elles,ce fu t avant to u t l’a ttitude  
intransigeante et fièro que prit la Belgique au  début 
des hostilités.

Nos lettres de noblesse, dans cette gigantesquo 
lu tte, ce sont les paroles par lesquelles notre gouver
nement répondit aux termes mielleux e t menaçants 
de l’u ltim atum  teuton : 

u Le G ouvernem ent belge, en acceptant les prdpo- 
» sitions qui lui sont notillées, sacrifierait l’honneur 
» de la na tion  en même tem ps qu’il trah ira it ses devoirs 
» vis-à-vis de l ’Europe.-— Conscient du rflle que la 
» Belgique joue depuis plus de quatre-vingts ans dans 
» la civilisation du monde, il se refuse à croire que 
» l’indépendance de la Belgique ne puisse être conser- 
» vée qu’au prix de la violation de sa neutralité. Si 
» cet espoir é ta it déçu, le Gouvernement belge est rer- 
» moment décidé à repousser par tous les moyens en 
» son pouvoir, tou te  a tte in te  à son dro it. »

Ces mâles paroles m ériteraient d ’être inscrites au 
frontispice de tou te  histoire de la guerre, leurs lettres 
entrelacées, enserrent d 'une immortelle couronne, le 
front de la Belgique m artyre , et c’est avec une fierté 
légitime que nous pouvons nous rappeler que l’un des 
auteurs de cette historique réponse ce fut un membre 
de notre B arreau : M® .Jules V an den Heuvel, m inistre 
d ’E ta t.

Combien je  vous loue, m on cher Confrère, de ne pas 
perm ettre que le général Snyders porte a tte in te  à 
celte parure de la Belgique, et combien j ’applaudis à 
votre réfu tation  de sa thèse au su jet des entretiens 
anglo-belges, qui se suivirent à six ans d ’intervalle 
en 1908, entro le général D ucame et l’attaché m ilitaire 
B am ardiston ; en 1912. entre le général Jungblu th  e t 
l ’a ttaché  m ilitaire Bridges.

Mais l'honneur d ’un pays est une chose si délicate 
que je  ne résiste pas au désir de rendre votre dém on
stration  plus écrasante onrore, en ajoutant, deux pièces 
à votre accablant dossier.

Vous établissez fo rt bien que l ’homme du < chiffon 
de papier * Bethm an-Hollweg, a démontré, par son 
a ttitu d e  en août 1914, qu ’il ignorait à  ce mom ent les 
docum ents par lesquels, après coup, on prétendit 
justifier la  violation de notre neutralité .

Mais i ly  a plus que cela. Vous avez tellem ent Taison 
que Bethm an-Hollweg lui-même, dans les mémoires 
qu ’il a  publiés en 1919, sous le ti tre  BetTochtungen zum  
Wellkrieg, y  fait expressément ce double aveu particu 
lièrem ent précieux : 

que, d ’une p a r i , les entretiens confidentiels de 1906 
e t 1912 n ’é taien t pas connus de. lui en août 1914, et 
que, d ’au tre  p a rt, même s’ils avaient été connus, ils 
ne constituaient pas une justification  de l’entrée des 
troupes allem andes en Belgique.

Nous sommes donc en droit de dire : Habemtis con/i- 
tentem reum.

Ce qui d ’ailleurs démontro à l ’évidence l’insigne 
m auvaise foi du gouvernem ent impérial daus la 
publication de ces pièces, c’est qu ’en les publiant il a 
cru nécessaire de com m ettre un faux en a lté ran t leur 
titre , pour leur donner un sem blant do couleur et de 
portée qu ’ils ne pouvaient avoir autrem ent.

Les docum ents querellés se trouvaient rangés au 
m inistère des affaires étrangères, sous la rubrique 
« Conversations anglo-belges», le traducteur officiel 
allemand, oubliant par hasard de chausser ses lunettes, 
a lu  « conventions » au lieu de conversations». L ’erreur 
é ta it si plausible, il s’en fallait de quelques lettres seu
lem ent 1

E t ainsi se fait-il que dans les publications officielles 
des Aktensliicke sum Krùgsausbrueh on a pu in titu ler 
les pièces prétendum ent com prom ettantes du mot. 
<• abkomm en », qui signifie conventions.au  lieu de 
les in titu ler du mot «gespràche» qui signifie conver
sations.

Guillaume 11 n ’avait donc rien oublié des leçons 
q u ’ava it donné naguère le falsificateur de la dépêche 
d ’Eins.

Mais il suffit d ’avoir raison, l’heure v ient toujours 
où on le reconnaît.

En dépit des restrictions d ’un Snyders, la  vérité 
to u t entière semble éclater au jourd ’hui en Germanie 
même.

Dans le dictionnaire allem and du droit des gens et de 
la diplom atie, dont la  publication fut commencée par 
le professeur Ju lius Hatschek, de l’Université do 
Gflttingue, et qui est continué par le professeur Karl 
S trupp, de l’Université «le Francfort, la question se 
trouve examinée sur toutes ses faces à l ’article 
.. Belgien », compris dans l’une des dernières livraisons.

Or, après avoir passé en revue toutes les théories et 
tous les argum ents do fait par lesquels on a  voulu ju s 
tifier la violation de la neu tralité  belge, ce spécialiste 
du droit des gens n ’hésite pas à condamner le gouver
nement impérial et à  laver la Belgique de toute espèce 
de reproche.

Sa conclusion, au sujet des documents de Bruxelles, 
m érite d ’ê tre  citée.

« La publication des documents de Bruxelles (y 
» lit-on), effectuée avec une trop  grande hâte par le 
» gouvernem ent allem and, a fait peu de to r t à  la 
, Belgique, mais elle a  produit un effet désastreux en 
» Allemagne.

» Une avalanche d ’écrits accablant la Belgique
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» paru t en Allemagne, e t l’idée de h» responsabilité 
» belge se répand it de plus en plus dans le peuple 
» allemand, conduisant celui-ci à dem ander des 
» garanties réelles pour l ’aVenir e t à  abandonner
• com plètem ent le point de tuo du discours du chan

celier du 4 août 1914, à exiger même l’annexion de 
» la Belgique, en condamnant ainsi tous les efforts 
v faits on vue de la paix. >

Vos vues sont très ju stes encore, mon cher Confrère, 
lorsque vous signalez que si le général Snyders est une 
voix neutre, parce q u ’il appartient à un pays resté 
neutre pendant la guerre (ce qui est un fait, sans en 
ê tre  une gloire), cet au teu r neutre n ’est pas pour cela 
un au teu r im partial.

En dépit d ’efforts louablts mais modérés, Snyders 
ne sembler pas arriver à  sa dégager de la m entalité 
b a tave  : sym pathie admirai,ive pour les Allemands, 
frères de race ; an tipa th ie  marquée à  l ’égard des 
Anglais, qui enlevèrent à  II Hollande l'em pire de la 
m er et s ’y m ain tiennen t: défiance à l’égard du Belge, 
le révolté de 1830 ; rancune à  l’égard du Français, 
l’adversaire de lous les temps.

Ne sont-ce pas ces p e n d a n ts  divers qui on t amené 
l’au teur à vouloir m inim isa' la victoire de la Mamo, 
en l'exp liquan t principalem ent par une erreur de 
l’officier do liaison Hentsc.U?

Je  n ’ai pas l ’outrecuidance évidem m ent de trancher 
le problème de critique historique e t de stratégie que 
l’au teur pose ainsi.

Mais ce qui me met en défiance invincible, c ’est la 
lecture des mémoires de von Klück sur ces journé.'s 
historiques de septem bre 1914.

von K lück, qui com m andait la  première armée à  
l’extrém ité de l'aile droite allemande : von KJück, qui 
fut disgracié après la première bataille do la Marne, et 
dont on prétendit faire le bouc émissaire chargé de 
toutes les fautes :von Klück é ta it  assurém ent le premier 
intéressé à exploiter une erreur commise par H entsch.

Or, les vues de von Klück sur ce point semblent; 
être en contradiction directe avec la thèse du général 
Snyders.

La seule critique que von Klück formule contre 
Hentsch, c’est d ’avoir discuté et transm is un ordre 
aussi capital que ce t ordre de re tra ite  à  son chef d ’état- 
major, von Kulil, sans prendre la peine de rechercher 
le com m andant d ’arm ée en personne.

Mais pour le surplus, von Klück semble approuver 
entièrem ent l’ordre de re tra ite , en raison de la position 
respective de ses propres troupes e t de celles de la 
seconde armée.

11 n ’insinue même pas que cet ordre constituait un 
dépassem ent de pouvoir de la  p a rt de H entsch, ou 
qu 'il se fondait sur une erreur de coup d ’œil.

Obligé d 'opérer un demi-tour ot de faire faco à  
l'ouest, le long de l ’Ourcq, pour s’opposer à l ’arm ée de 
Maunourv débouchant de Paris, la prem ière armée 
allemande avait forcément perdu le contact avec 
l’armée de von Bulow ,la seconde armée, qui com battait 
face au sud, le long de la Marne, et form ait ainsi 
angle droit avec l ’armée von Klück.

A cause de ce défaut de soudure des deux armées, 
l’aile droite de von Bulow, gravem ent bousculée par 
F ranchet d ’Esperey. ava it été forcée de se relever en 
crochet défensif, élargissant encore le dangereux 
hiatus qui sépara it les troupes.

Le 8 septem bre, la veille de l’ordre de re tra ite , cet 
écartem ent a tte ignait 50 kilomètres, dont 30 absolu
m ent libres et 20 à  peine masqués par un rideau de 
cavalerie.

Or, le 9 septem bre, les Anglais avançant enfin, s ’en
gageaient en 4 colonnes dans l ’intervalle béant, et a rri
vaient à  traverser la Marne en deux endroits.

Dès lors, à  moins de faute grossière de la  part des 
Alliés, fatalem ent le front allemand devait être rom pu 
dès le 10 septem bre, e t l ’armée de von Klück devait 
se trouver prise entre deux feux, recevant des obus 
français de face, e t des obus britanniques dans le dos.

Je  sais que toute une série de stratèges allemands 
se sont efforcés de dém ontrer (et pour cause) que les 
succès escomptés pour le 9, sur les fronts de la première 
et de la troisième aim ées devaient empêcher l ’ennemi 
d ’exploiter la  faute énorme de la brèche de 50 kilo
mètres.

Mais leur dém onstration ne me convainc pas. 
Snyders l ’accepte néanmoins, et il vient la  corser 

en ra tta ch an t le to u t à la  défaillance d ’un seid homme, 
d ’un officier de liaison, qui au ra it commis une faute 
en dépassant son pouvoir, e t commis une erreur en 
exagérant gravement les dangers courus par l'arm ée 
allem ande.

Pour m a pa rt, je  l ’avoue, je  suis très sceptique, tan t 
au  sujet de l ’erreur de stratégie, q u ’au sujet de la  faute 
de discipline, et je  suis plus enclin à  accepter les vues 
du général Debeney lorsqu’il écrit :

» La m auœ uvre initiale é ta it adm irablem ent mon- 
» tée... 11 n ’y eu t qu’à appuyer sur le bouton pour faire 
» jouer un mécanismo longuement et m inutieusem ent 
» agencé. C’é ta it le triom phe de la préparation, e t le 
» départ fu t superbe.

■> En vertu  de la vitesse acquise, la m anœ uvre se 
» déroule, au début, avec une majesté impression- 
» nante, puis au contact des réalités, terrain , temps 
» et surtout jeu  de l ’adversaire, les frottem ents s'ac- 
» cusent, les grippements se produisent, l ’interven- 
» tion du mécanisme devient nécessaire.

~ Alors le dram e commence, car le mécanicien n ’in- 
» tervient pas ou n ’intervient que d ’une m ain liési- 
« tante... Le G. Q. G. allemand a  employé un procédé 
» em prunté à  la  trad ition  de Molkte, l'ancêtre de 1870. 

» Il a envoyé un officier de liaison (un missus do*
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» minicus), chargé de prendre des décisions sur plare :
» procédé pitoyable que celui-là, qui manifeste aux 
» exécutants la  faillite du comm andement... Le mal- 
» heureux lieutenant-colonel Hentsch n ’en pouvait 
» plus ; tout au plus,en réintégrant tristem ent le Grand 
» Q uartier, dut-il s’abandonner à d ’amères réflexions 
» sur les difficultés insurmontables de sa mission...

o Comm andant de groupe d ’armées ou officier de 
•> liaison, rien ne remplace le chef lorsque le chef ne 
» comm ande pas. Le chef des armées allemandes a 
» lancé ses armées avec vigueur dans une grandiose 
» m anœ uvre très bien préparée, puis il a  abandonné 
» le gouvernail.

« Or, en face, se trouvait un homme de clair juge
ai ment et de solide sang-froid. Malgré les durs 
« à-coups du début, cet homme m aintenait la barro
■ d ’une main ferme...

» Celui-là com m andait, il a  vaincu.
» La leçon n ’est pas d ’aujourd’hui, elle est de tous 

» les tem ps. »
Mais s'il en est comme le d it le général Debeney 

est-ce que la faute ot l'erreur de Hentsch (si faute et 
erreur il y eut) n ’apparaissent pas comme la consé
quence inévitable ot fatale des vices de toute l’orga
nisation allemande, et non pas comme un hasard m al
chanceux, que la  moindre coïncidence perm ettait 
d ’éviter.

Combien de graudes défaites et d ’événements capi
taux  do l’histoire paraissent provoqués par des fautes 
insignifiantes, parce qu ’on oubliede rattacher ces fautes 
elles-mêmes au vice profond dont elles ne sont qu ’un 
fru it fa ta l, au lieu d ’être la conséquence d ’une chance 
m auvaise de la vie.

Snyders reconnaît, d'ailleurs, dans un autre passage 
de son étude, que l’une des causes principales de l ’échec 
du plan Schicffen, ce fu t l'affaiblissement de l’aile 
droite allemande, empêchée ainsi de jouer le rôle 
capital d ’enveloppement qui é ta it le sien.

Ce q u ’on voulait, en somme, c’éta it saisir et broyer 
d ’un seul coup de mâchoire le gros des forces alliées 
opposées aux armées envahissantes.

Trois armées allemandes, la  cinquième, la sixième et 
la  septièm e, étendant leurs lignes du sud de l’Alsace 
ju sq u ’à Metz, représentaient, dans cette manœuvre, 
la mâchoire supérieure, la mâchoire fixe, tandis quo 
quatre autres arm ées, s’étendant plus au nord, ju sq u ’à 
Cr feld, représentaient la  mâchoire inférieure, la 
mâchoire articulée ayan t à Metz son axe d ’articula
tion  et destinée à  promener son formidable coup de 
gueule à travers la Belgique et le nord de la France, 
pour arriver à rab a ttre  et écraser finalement toutes 
les forces alliées dans l’est français.

E t l'on comprend que, dans ces conditions, le sort 
de la m anœ uvre dépendait avan t tou t de la force de la 
mâchoire articulée : et l’on comprend cette hantise qui 
poursuivit von Schlieffen jusque sur son lit do mort 
e t qui lui faisait répéter dans les délires de son agonie : 
«Maclit mir nur den rechten Flügel stark  ■>. Renforcez, 
renforcez encore mon aile droite I

En 1914, ou ne suivit pas cette recom mandation 
suprême de von Schlieffen agonisant.

Loin de renforcer l ’aile droite, on l ’affaiblit en cours 
d'opératiou.

Mais pourquoi le fit-on?
Parce que l’état-m ajor allemand se cru t forcé de le 

faire pour repousser les Belges so rtan t d’Anvers, d ’une 
part, pour refouler les Busses envahissant la Prusse 
Orientale, d ’au tre  p art.

Dès le 2G août, deux corps d ’armée furent détachés 
de l’aile enveloppante pour être opposés aux Russes ; 
tandis que deux autres corps d’armée avaien t été 
détachés déjà pour être opposés à l ’armée belge.

De sorte que s’il est exact, comme le reconnaît 
Snyders, que l’affaiblissement de l’aile droite allemande 
fu t une des grandes causes de l’échec, du p lan Schlief
fen, l’on pout dire que la  victoire de la Marne, loin d 'ê tre  
une sorte de hasard heureux, fu t au contraire le choc 
décisif, où, de p art e t d ’au tre , les deux adversaires 
bandèrent toutes leurs forces pour donner toute leur 
mesure e t constitue, en vérité, une victoire commune 
à laquelle concoururent efficacement tous les Alliés de 
cette époque.

Ah I sans doute, la  part de gloire ne fu t pas égale, il 
sera it injuste de le prétendre.

S’il n ’y a  qu ’une palme à décerner dans ces journées 
liistoriques de septembre 1914, elle appartien t incon
testablem ent à l'arm ée de Jolfre, à  cette piétaille de 
France qui, depuis les douze siècles qui nous séparent 
du vainqueur des Sarrasins, Cliarles-Martel, a  rendu à 
la civilisation européenne des services q u ’aucun 
homme de cœ ur ne saurait oublier.

Je  m 'arrête ici ; votre su jet est si passionnant et si 
riche, mon cher Confrère, vous l’avez traité  d ’une 
plume si alerte e t si captivante, qu ’on s’oublierait à 
vous suivre, tandis que mes devoirs présidentiels me 
rappellent im périeusement ailleurs.

Il faut bien que je  vous quitte  e t  que je  passe du 
chapitre des félicitations à  celui des remerciements.

*
* *

E t avan t tous autres, notre pensée émue e t recon
naissante se reporte sur les trois confrères tombés pour 
la  Patrie.

C’est à leur sublime sacrifice que nous devons de 
jou ir de cette libertà sans prix, qui nous perm et de 
nous réunir ici.

Tous trois ils étaient membres de notre Conférence. 
E n  son nom, tou t à  l’heure, j ’ai déposé une gerbe au 
pied du m onum ent qui rappelle leur héroïsme.
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Il im porte quo leurs noms soient cités à  l’heure où la 
Conférence française, grâce à eux, peu t renaître de 
ses cendres.

Léon Verstraoten, le plus ancien d 'en tre  eux, tombé 
devant Y près, le 12 août 1915.

Paul Verbeke, qui le suivait dans l'ordre du Tableau, 
mortellement atteint, à  Merckem,le 10 novembre 1917, 

Jean  Schinckel, le plus jeune des trois, fauché par la 
mitraille près de Poelcappelle, le 28 septembre 19-18.

Leur souvenir glorieux sera toujours vivant dans 
nos mémoires I 

('.'est vous ensuite, Monsieur le Bâtonnier, que nous 
avons à  remercier.

Nous savons la sollicitude avertie (pie vous-même e t 
le Conseildediscipline to u t entier po rten t à  notre Con
férence; nous savons à quel point nous pouvons comp
ter sur lo dévouement des anciens e t des chefs de 
l’Ordre, soucieux de l ’avenir do ce Barreau gantois, 
dont le passé fu t si riche de gloire e t de talent.

Nous sommes particulièrement reconnaissants aussi 
envers les membres de la m agistrature, d’être venus 
si nombreux à  cette cérémonie.

Leur présence nous honore plus que nous ne pouvons 
le dire, e t la seule réponse quo le Jeuuo Barreau puisse 
faire à une telle marque <i«r confiance et d ’encourage
ment, c’est de suivre fidèlement la trace des anciens 
e t d ’apporter à la barre ces qualités d ’indépendance, 
de science juridique et de loyauté sans lesquelles 
l ’avocat n’est pas digue de collaborer avec la m agistra
ture à la grande œ uvre de la justice.

J ’ai hâte de remercier aussi les délégués étrangers 
ainsi que le délégué de notre Conférence flamande. 
Leur présence ci affirme, une fois de plus, les liens de 
confraternité étroite qui nous unissent aux Confé
rences sœurs e t à  tous les Barreaux de Belgique ; elle 
illustre merveilleusement cette confraternité nationale, 
dont l’expression la plus haute e t la plus ém ouvante 
se trouve dans cette Fédération des Avocats belges, 
qui, hier, faisait au  Barreau gantois le grand honneur 
de se choisir pour Président notre Bâtonnier so rtan t, 
M« H allet, e t qui, aujourd’hui, a voulu gâter notre 
Conférence française en lui déléguant à la fois ce Pré
sident même et son secrétaire général, M* Hennebicq.

Je  serais sans excuse si m a pensée reconnaissante no 
se reportait pas, en term inant, sur les dames, don t la  
gracieuse présence ajoute à  l’éclat de cette cérémonie 
l’aigrette qui lui manquait autrefois.

Peut-être ignorez-vous, Mesdames, que l ’invitation 
que nous nous sommes permis de vons adresser por
ta it  une atte in te  (définitive, j ’espère) à une fort longue 
tradition.

Tous, d’ailleurs, nous l’avons votée d ’enthousiasme, 
cette galante innovation.

Si elle ava it eu besoin d ’excuse, elle l’au ra it trouvée 
dans la législation elle-même, puisque nos lois d ’après 
guerre ont enfin levé la barrière qu’elles avaient 
opposé ju squ ’ici à  l’entrée des femmes au Barreau, et 
qu ’eu Belgique comme en France, ou a décidément 
abrogé l’adage qui avait fait proclamer, à  propos du 
cas de Lacordaire, « Robe sur robe ne v au t ».

E t qu’à cette occasion il me soit permis d’adresser 
au nom de la Conférence française, notre sa lu t de bien
venue e t de respectueuse sym pathie à  notre Confrère 
bruxellois, MUe Lamy, ici déléguée p a r le Journal des 
Tribunaux , e t à notre Confrère gantois, M110 Schauw- 
vliege, lo premier Confrère féminin que le B arreau de 
Gand aura le plaisir d’inscrire à son Tableau.

Les femmes-avocats ne peuvent m anquer, j ’en suis 
sûr. d ’excrcer une influence heureuse sur notre activité 
professionnelle, puisque la finesse de l’esprit, la 
sûreté du goût, le tac t, la délicatesse de conscience et le 
désintéressem ent sont des qualités: à  la fois si éminem
ment féminines, e t si absolument, nécessaires à l’avocat.

D isco u rs  de 
M. G eorges V A N D E N  B O SSC H E .

Bâtonnier.

Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

M. lo Président a bien voulu me rem ercier d ’être 
venu à  cette séance d ’ouverture ; il l’a  fait en ternies 
charm ant s, dont je  lui sais un gré infini ; mais je  n ’éton- 
nerai, je  pense, aucun d ’etifre vous en vous disant que, 
do nous deux, l ’obligé, ce n ’est pas lui, c ’est moi.

Tenez I Laissez-moi vons faire une communication 
un pou personnelle.

Le jou r où un avocat est, par le suffrage de ses con
frères, rais à la  tête de son Ordre, il en est, — pourquoi 
le cacher? —  extrêm em ent heureux, et, s ’il n ’était, 
retenu par le sens du ridicule, ce sens exquis du ridi
cule, qui dans l ’existence nous épargne tan t de bévues 
et tant d ’erreurs, — il inclinerait, dans sa joie exubé
rante et un peu naïve, £• cj-oire pour tout de bon à  son 
propre m érite. E t toutefois, à travers ce sentim ent de 
bonheur si intense, il y a u n  autre sentim ent qui perco. 
Une voi < intérieure murmure : « On t ’a considérable
ment fla tté , so it, —  tu  es fier de l ’honneur qu ’on t ’a 
fa it, —  c’est en tendu ; mais n ’oublie pas q u ’il y  a 
toujours l’envers des choses. Sans doute, tu  n ’es plus 
tenu de porter matériellement le bâton, en manière de- 
menace, comme le faisaient, au moyen âge, tes prédé
cesseurs, dans les cérémonies do la confrérie de Saint- 
N icolas; mais tu  t ’appelles cependant toujours le 
bâtonnier, ot ce titre  deineuro un symbole. Tu n ’as 
peut-être à  aucun degré ce qu ’on appelle l'instinct 
répressif. Et te  voilà soudain revêtu d ’une charge, qui.
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dans certains de scs exercices, te  fera ressembler à une 
sorte de... préfet de discipline. Tu essaieras de scruter 
des consciences,— tu  flaireras autour de toi des fautes 
professionnelles, — tu  dem anderas au Conseil do sévir. 
Or, pareille, besogne ne sera pus gaie tous les jours. »

Cette voix, ce tte  petite voix perfide et aigre, depuis 
ju ille t dernier, il m ’est arrivé assez fréquemm ent de 
l'en tendre. Plus d 'une fois, elle m 'a  paru  particulière
m ent agaçante, — et mon humeur alors s'en est res
sentie.

F,h bien ! Monsieur le Président, c'est dans un de ces 
moments d 'hum eur un peu noire, — ou plutôt. (ayons 
le souci des nuances), c'est dans un de ces m om ents 
d ’humeur un peu grise, —  que m 'est arrivée votre 
invitation. Une invitation des jeunes, — des jeunes 
q u i sont actifs. — dos jeunes qui s’organisent, — des 
jeunes qui aiment lit profession et qui désirent la 
bien comprendre : à  la bonne heure I E t la phrase 
chan tan te , la  jolie phrase berceuse de Châteaubriand 
dans ses Mémoires <fOutre-Tombe, me revenait à la 
mémoire : " La jeunesse est une chose charm ante ; 
elle p art au commencement do la vie, couronnée de 
Heurs, comme la  flotte athénienne, pour aller con
quérir la  Sicile e t les délicieuses campagnes d ’Enna. »

Conquérir la Sicile et les délicieuses campagnes 
d ’Enna : dans le langage rom antique de Châteaubriand, 
qui n ’é ta it point simple, cela signifie être heureux 
de vivre, — être enthousiaste, — s’arm er volontiers 
d ’optimisme agissant, — mêler à  cet optimisme, pour 
compléter le charmp, un grain d ’illusion : — bref, cela 
signifie être comme vous, ê tre  jeune.

Pour un B âtonnier, se m ettre en comm unication 
avec la jeunesse du B arreau, adm irer son ardeur et 
trouver l ’occasion de l ’encourager : mais c’est la  joie 
des joies. E t comme, eu général, au moment de son 
entrée en fonctions, ce B âtonnier a, depuis quelque 
tem ps déjà, d it décidém ent adieu à sa propre jeunesse, 
et que son fige m ûr lui-même va commencer p e tit à  
pe tit à ... exagérer sa m aturité , il a  l’impression q u ’en 
allan t aux jeunes, il se retrem pe.

Alors vous comprenez, Monsieur le Président, q u ’en 
me rem erciant d ’ê tre  venu, vous renversez les rôles.

Ah I mes chers Confrères, je  suis enchanté, dans 
tonte la force du term e, de me trouver au milieu de 
vous. v.

Ht
♦ *

J ’ai eu la chance, grâce à vous, d ’entendre ce soir 
une conférence excellente, bien pensée, bien écrite 
e t bien dite... Dans dix ans, mon cher Confrère, quand 
vous serez aux prem iers rangs du Barreau de Gand,
— oh ! je  vous le souhaite, — il me viendra, en songeant 
à celte séance, des pensées de vanité. J ’aurai envie 
de dire : “ C’est moi qui, é tan t Bâtonnier, ai publique
m ent, le 28 décembre 1922, fait l ’horoscope de 
Mc Kervyn de Meerendré. * Comme si votre discours 
ne valait q u ’en raison de l'éloge que je  suis en train 
d ’en faire e t comme si, sans moi, votre esprit judicieux 
et distingué eû t passé inaperçu !... Mais les anciens, 
même lorsqu’ils ne sont pas eucore tou t à fa it anciens, 
(décernons-nous ce complim ent), aim ent à deviner 
les jeunes. Ils a im ent su rtou t que l’on sache, ou que 
l’on croie, q u ’Us les on t devinés.

Quoi q u ’il en soit, mon cher Confrère, de cette 
psychologie un peu spéciale, c 'est de la guerre que vous 
nous avez parlé... De la  guerre !

Il y a dans notre pays des gens que ce sujet, fatigue 
et va même ju sq u 'à  énerver. 11 m 'est revenu q u ’un 
orateur étranger ay an t été invité à  prendre la parole 
dans un cercle d ’agrém ent d 'une de nos grandes villes 
belges (ce n 'est pas de notre bonne ville de G and q u ’il 
s ’agit), et ay an t laissé au bureau un certain choix 
quant aux m atières à  tra ite r, un des membres s ’écria 
avec une pointe évidente de méchante hum eur : 
« Qu’il nous entretienne de tou t, sauf des événem ents 
de 1914 à 1918. Nous en avons assez do ces histoires 
lugubres, e t de to u t ce qui s ’v ra ttache  I »

(I y  a, je  le veux bien, des histoires moins lugubres 
et d ’ordre plus récréatif. Mais le Barreau envisage les 
choses d ’un peu plus hau t. Si les souvenirs de la grando 
tragédie laissent dans les âmes sensibles, e t même dans 
les autres, à  chaque évocation, quelque brûlure, ils 
ont tout de même cet effet bienfaisant de ram ener 
notre pensée à  ces années prestigieuses, à  ces années 
de miracle, à  ces années de rêve, où l'héroïsme éta it 
devenu monnaie courante et où l’esprit de sacrifice, — 
du sacrifice ju squ ’à la mort (on vous en a parlé tout à 
l ’heure), — av a it cessé d ’être l'apanage d 'une petite 
élite. Noble époque, d ’où se dégage un enseignement 
qui n ’est pas près de s ’épuiser !

Vous avez, mon cher Confrère, vécu la guerre. 
Grâce à  Dieu, elle vous fu t moins fatale q u ’à ceux à 
qui, avan t cette séance, nous sommes allés rendre un 
nouvel hommage. Mais vos é tats de service, tout 
comme les leurs, ont été magnifiques. M. le Président 
v ient même de nous apprendre que ces é ta ts  de service 
n 'on t pas été tout à  fait étrangers à  la désignation du 
conférencier de ce jou r.

Le sujet vous convenait donc à merveille. Mais il 
convenait aussi (1 voire auditoire.

Nous savons quel fu t l ’enjeu du conflit e t que no
tam m ent, —  on ne le répétera jam ais assez, —  trois 
choses infinim ent précieuses, — précieuses pour tous, 
plus précieuses encore pour nous, — s’y trouvaient 
engagées : le droit, la liberté et l’honneur, — le droit 
auquel nous avons voué notre existence, —  la liberté, 
qui est l ’atm osphère où le droit respire, — l ’honneur, 
qui n 'est q u ’une forme un peu plus éclatante en la
quelle le droit vient s ’épanouir dans des circonstances 
particulières.
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Quand, à  certains endroits de votre conférence, 
vous nous parliez d ’événem ents purem ent stratégiques 
ou purem ent diplom atiques, tout en vous suivant avec 
atten tion , c ’est aussi à to u t cela que je  songeais

•*• *

E t m aintenant, mon cher Confrère, perm ettez-moi 
de m 'adresser à tous les mem bres de la Conférence.

Puis-je rappeler ici que, le jour même où je. fus élu 
B âtonnier, je  dem andai, dans une allocution princi
palem ent destinée aux jeunes, comment il se faisait 
qu 'il n ’y eût plus à  Gand, depuis une série d ’années, 
aucune Conférence du Jeune Barreau, — ni une Con
férence française, ni une Conférence flam ande? Il faut 
croire que je  traduisais un peu, à ce moinent-là, la 
pensée de tous, car j ’appris dans la suite q u ’une heure 
avan t mon discours certains conciliabules prépara
toires avaient déjà eu lieu. Je  fis tout ce que je  plis 
pour q u ’on n ’en re s tâ t pas là. Des anciens prom irent 
leur appui ; do hau ts m agistrats, préoccupés, comme 
nous, de l'avenir du Barreau, — et pourquoi ne cite
rais-je pas ici avec reconnaissance M. le Premier Pré
sident de la Cour d ’appel? — de hauts m agistrats, 
dis-je, trouvèrent aussi des paroles d ’encouragem ent.

E t voici que la concentration de toutes ces bonnes 
volontés généreuses et de toutes ces inspirations bien
veillantes a  fait son œuvre. Nos deux Conférences, 
que d ’aucuns' croyaient mortes, ont secoué leurs ban
delettes. Elles ressuscitent ces jours-ci à  une vie nou
velle.

En adressant à vo tre  chère Conférence française, — 
dont je  vous rappelle avec, joie avoir été (il y a  de cela 
seize ans), le présiden t, —  en lui adressant, dis-je, 
les félicitations de no tre  Conseil de discipline —  oh ! 
ne me considérez pas comme un trouble-fête ! —  je  
formule avan t Lout le souhait que cette vie nouvelle 
ne soit d ’aucune m anière une vie factice, une vie 
mom entanée — e t comme qui d irait une contraction 
de muscles artificielle.

Il ne fau t pas qu ’il soit d it plus tard , n'est-ce pas, 
que nous avons procédé ce soir à  celte opération bien 
connue des hommes de laboratoire et qu'on appelle 
la galvanisation?... On galvanise les grenouilles ; mais 
une Conférence d ’avocats n ’a  rien de comm un, que 
je  sache, avec une collection de batraciens. Votre 
Conférence, —  divers entretiens m ’en on t donné la 
conviction, —  est décidée à  faire appel à  toutes ses 
ressources de vie,—à déployer tous ses moyens d ’acti
vité, — à  travailler courageusement, —  à travailler 
opiniâtrem ent, —  à travailler m éthodiquem ent. Je  sais 
que plusieurs d ’entre vous ont projeté to u t un pro
gramme de travaux . Comme je  les en loue ! Us enten
dent que les réunions se succèdent et aient lieu à des 
dates bien déterminées. Us ne se laisseront pas décou- 
ragor. Sur eux la  force d ’inertie, — cette ennemie 
m ortelle de toutes les initiatives, —  n 'au ra  aucune 
prise. Qu’ils soient intim em ent persuadés que les 
anciens du Conseil les suivent avec plus d ’in térêt et 
avec plus d'affection que je, ne saurais le dire !

** *

Car votre Conférence est un rouage étonnam m ent 
utile au bon fonctionnem ent de notre Barreau. Pour
quoi? Mais tou t sim plem ent parce q u ’elle est indis
pensable, ou à  peu près, à la  formation des jeunes.

Poeta nascilur, d it le proverbe, — on est poète dès 
le berceau. Dès le berceau? Vous en êtes-vous jam ais 
aperçues, Mesdames? Admettons-le, si on le veut, 
quoique, à  vrai dire, m a conviction, à cet endroit, ne 
soit pas bien forte. Mais ce dont je  doute beaucoup 
moins, ce dont je  suis, pour ma part, tou t à  fait certain, 
c’est que le proverbe ne saurait être appliqué à  l'avo
cat. De lui il fau t dire, non ce que l'on dit du poète, 
m ais co que l’on d it de l’orateur. Orator fil, — on ne 
devient orateur q u 'à  la  longue et progressivement. 
De même, on ne devient avocat, ou tou t au moins on 
ne devient un avocat distingué, un avocat complet, un 
avocat de belle allure que m oyennant un apprentis
sage singulièrem ent laborieurx.

Où se fait cet apprentissage?
Plus que partou t ailleurs, sans doute, dans le cabinet 

du patron ; mais aussi dans les réunions de votre 
Conférence. Je  suis très loin de reconnaître, vous le 
voyez, la  haute valeur éducative du stag e ; mais les 
jeunes ne se forment pas uniquement par le contact 
avec un ancien : ils se forment aussi, dans une certaine 
mesure, par le coude-à-coude journalier avec d ’autres 
jeunes.

Or, pour la rencontre des jeunes, la Conférence est 
l ’endroit to u t indiqué.

Vous ferez donc chose très utile en venant ici pério
diquem ent. Bien entendu, vous n ’y viendrez pas 
seulem ent en auditeurs: vous participerez aux discus
sions. E t ainsi vous acquerrez petit à p e tit deux choses :

En prem ier lieu, beaucoup de connaissances.
En second lieu, — quoi encore? —  l'esprit de votre 

profession
*

*  *

Des connaissances I On en exige beaucoup de l ’avocat. 
Lesquelles?

11 fau t avan t tou t, cela va sans dire, que l’avocat 
sache à fond son droit. Certains d ’entre vous ne s'im a
ginent-ils pas un peu q u ’en so rtan t de l’Université, 
ils sont, en vue des lu ttes judiciaires, arm és de pied 
en cape?... Du, moins ne se conduisent-ils pas comme 
s ’ils se l'imaginaient?... S’il en é ta it ainsi, perm ettez à  
un professeur d ’Université de les détrom per.

Quels que soieut les efforts de celui qui enseigne le
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droit, c’est, à  son corps défendant, l’esprit de géométrie, 
pour employer le mot de. Pascal, qu ’il inculquera sur
to u t à  ses élèves. Or, l’esprit de géométrie c’est, 
incontestablem ent la moitié de l’esprit ju rid iq u e ,— 
peut-être même davantage ; — mais ce n’en est pas le 
tou t. Il y a  encore, comme disait le même Pascal, 
l’esprit de finesse. Un avocat doit savoir raisonner 
d ’après les principes, — c’est l ’évidence même ; — 
mais il doit, eu outre, savoir saisir dans les infinies 
complexités du fait les éléments d ’équité naturelle ou 
d ’équité sociale qui réagissent sur la solution logique, 
qui la modifient ou la lim itent. La condition de tout 
cela, c’est qu ’il soit pourvu d ’un certain  sens de la 
mesure, «l’un certain doigté, d ’un certain tact, d ’une 
certaine élégance dans l’appréciation ,— qualités sans 
lesquelles ne se conçoit pas le grand a rt, l’a r t souverain 
île l’avocat. Ces qualités ne l’acquièrent pas eu un jour, 
ni même en quelques semaines.

Eh bien |Vous discuterez ici des espèces, dont les don
nées vous seront fournies par les recueils de ju rispru
dence ; vous vous efforccreJ de démêler, dans les déci
sions rendues, ou dans les décisions proposées par vous 
comme meilleures, le rôle des principes, d ’une part, et 
l’influence du fait, d ’au tre  part, — et vous constaterez 
que le vieil adage n ’a  pas to u t à la it to r t : « Jura in  
scholis deglutivntur, in  palatiis digeruntur, — à l ’Uni
versité on est un peu rédu it à avaler le droit, au Palais 
on le digère. »

J ’ajouterai, mes chers Confrères, que l’avocat ne 
peut pas, en spécialiste intransigeant, se retrancher 
dans le seul domaine du droit.

Il est souhaitable qu ’il soit un homme de science 
quelque peu encyclopédique. En dehors du droit, que 
de choses, n ’est-ce pas, sont de nature à intéresser un 
esprit intelligent et curieux? J ’entends par là un 
esprit à qui les idées générales ne sont pas indifférentes I 
Venez donc remuer ces idées : idées historiques — 
nous avons assisté tou t à l’heure à  une excellente con
férence d ’histoire, — idées économiques, — idées so
ciales, — idées littéraires, •— idées artistiques, — idées 
politiques,— que sais-je? Votre petite Académie, vous 
le voyez, m oyennant de la bonne volonté de votre part, 
peut être pour vous une merveilleuse école de culture 
générale.

Que de profit e t que de lustre n ’en résulterait-il pas 
pour notre Barreau de demain?

** *

E t je  vous ai d it également que vous acquerrez 
l'esprit de la profession.

L’esprit de la profession est un esprit traditionaliste. 
(Je donne à  ce qualificatif son sons large e t non le sens 
é tro it qu ’il prend dans le langage d ’une certaine école 
de philosophie). Cet esprit, il est absolument néces
saire que vous en soyez im prégnés,— imprégnés 
ju squ ’aux moelles. Aussi, j ’espère fermem ent que plu
sieurs de vos causeries auront pour objet d ’exposer et 
de comm enter, —  pour que tvtl n ’en ignore, —  les 
règles e t les usages du Barreau.

Je  réclame ici toute l’attention  de mes jeunes Con
frères.

Dans la conception orthodoxe et classique de notre 
profession, —  conception assurém ent très grande et 
très haute, — l ’avocat ne vau t que dans la proportion 
du contraste qui existe entre lui et l’agent d ’affaires. 
L’agent d ’affaires peut être, et est souveut, dans la 
réalité, un parfait honnête homme ; mais il n ’a pas 
l’obligation professionnelle d ’être un désintéressé. 
L’avocat, lui, a  cette obligation. 11 a  le droit sans 
doute, — e t qui songe à le contester? — de vivre de sa 
profession. Mais il ne lui est pas permis d ’entrer dans 
la carrière avec, comme objectif principal e t presque 
unique : gagner de l’argent, beaucoup d ’argent, énor
m ém ent d ’argent. Il ne lui est. pas permis de voir dans 
nos traditions, — ces traditions qui sont notre gloire,— 
un ensemble de vieilles maximes dont on concevait 
l ’u tilité  au tem ps où le franc n’en tra it pas plus de 
vingt-cinq fois dans la livre sterling, mais que le cours 
du change a  décidément balayées.

Ce sont là des idées qui prévalent dans divers milieux, 
je  le sais bien. Mais ces milieux sont étrangers au 
monde du Barreau. J ’aime à constater e t je  suis fier 
de proclamer que chez nous ce sont d’autres idées qui 
on t cours.

Alors, par exemple, que dans certaines professions, 
nous n ’entendons que trop souvent affirmef1 le principe 
q u ’il est ju ste  de tondre 1a clientèle, —  passez-moi 
l’expression vulgaire, —  dans la mesure où on le peut 
sans qu’elle pousse des cris par trop  perçants, —  au 
Palais la règle qui p révau t toujours est celle que le 
honoraires de l’avocat ne doivent, en aucun cas, dépasser 
une juste modération.

Une juste  m odération I Que ceux qui n ’aim ent pas 
le B arreau, parce q u ’ils sont ja louxdelu i,sou tien t de la 
formule, cela ne saurait nous gêner.

Pour nous, la règle traduite par la formule est 
claire e t les Conseils de discipline on t toujours tenu 
à honneur de la faire respecter.

Il y a une au tre  règle qui prescrit à  l’avocat d ’a tten 
dre le client et défend d ’aller au-devant de lui... P rin
cipe salutaire, mais en contradiction, lui aussi, avec 
les idées aujourd’hui courantes, parce qu ’il est de 
nature aristocratique. Mais, précisément, il ne faut pas 
perdre de vue que notre profession, grâce à l’organisa
tion spéciale qui lui a  été donnée, est une, profession 
essentiellement aristocratique. La Révolution fran
çaise, en vérité, le savait bien quand elle abolissait, 
d’un tra it de plume, l’Ordre des Avocats. Ce faisant, 
elle obéissait à  sa vocation.

2 4

Je  n’ai pas la prétention de vous détailler ici tous 
les articles de notre Code des us et coutum es profes
sionnels. Je  n ’en ai pas le temps.

Je  ne vous rappelle donc que pour mémoire que toute 
conversation entre Confrères est, en principe, confi
dentielle — qu’on n ’y peut faire la moindre allusion ou 
plaidoirie —  e t qu’il en est de même des lettres qui 
s’échangent entre avocats.

Vous savez, d ’autre part, que le ton île la plaidoirie, 
quelles que soient la variété cl l’ardeur de la discussion, 
doit rester poli e t courtois et ne peu t en  aucun cas 
tourner à l ’injure, ou même aux personnalités simple
ment désobligeantes.

Il n’y a q u ’un seul point que je  désire toucher 
encore, — très rapidem ent, d ’ailleurs : C’est celui de 
nos rapports avec les diverses juridictions devant 
lesquelles nous sommes appelés à plaider.

L’avocat, avan t de prendre la parole devant un tr i
bunal dont il ne connaît pas les membres, — ceci 
regarde uniquem ent les jeunes,—a le devoir île se faire 
présenter. On m ’a dit que cette règle n’avait pas tou
jours été rigoureusement suivie. Si cela est v rai, c’est 
regrettable, car il n ’est pas admissible que le Barreau 
manque de tenue.

J ’ai appris aussi par M. le Premier Président de la 
Cour qu’il se manifeste chez nous une. certaine tendance 
qui, si elle se généralisait, —• e t je  m’empresse d ’ajouter 
que ce n ’est pas le cas ju squ ’ici, —  deviendrait extrê- 
m ent préjudiciable à la bonne adm inistration de la 
justice.

Au jou r fixé pour les plaidoiries, les avocats ne se 
présen ten t pas, —  ou bien encore, ils font savoir la 
veille par les avoués que l’affaire n ’est pas instru ite  e t 
qu’il y a lieu, de la rem ettre... 11 y  a, cela va sans 
dire, des demandes de remise qui se ju stifien t ; l’im 
prévu est un facteur dont toujours il y au ra  lieu de 
tenir compte. Les m agistrats le savent, e t, de leur part, 
je  ne sache pas que le Barreau a it rencontré, dans ces 
cas-là, des résistances déraisonnables... Mais, une fois 
que les avocats des différentes parties liligantes ont 
promis aux avoués de se trouver à la barre, en leur 
certifiant que l’all'aire est en é ta t, une fois qu ’à la 
suite do pareille promesse le règlement du rôle a  été 
arrêté , la remise ne peut plus dépendre d ’un caprice 
ou il’tine négligence soit des deux conseils, soit de l’un 
d ’eux.

N otez que les premières victimes de ces habitudes de 
laisser-aller seraient les avocats eux-mêmes. Le début 
de l'année judiciaire se transform erait en une sorte de 
« vacances prolongées », — les a audiences blanches » se 
succéderaient, —  on soiait bientôt en présence d ’un 
arriéré, qui s’aggraverait de jour en jou r avec une 
régularité déplorable ;— cl, vers la fin de l’année, les 
rares audiences qui restent, étant; devenues un objet 
d’âpre dispute entre tous les retardataires, seraient 
évidemment tou t à l'ait insuffisantes à l’expédition de 
la besogne.

En faisant cette observation, je  crois rendre service 
non seulement aux magistrats, mais encore, e t bien 
plus, à  mes confrères.

** *

J ’ai fini, Mesdames e t Messieurs, e t il ne me reste 
m aintenant qu ’à m ’excuser d ’avoir été peut-être trop 
long e t à  vous remercier de l’a tten tion  si bienveillante 
que. malgré cela, vous avez bien voulu m'accorde)'.

Si le sort de la Conférence française du Jeune B ar
reau est entre les mains de tous sos membres, sans ex
ception, il se trouve néanmoins tout spécialement 
confié aux membres du Bureau.

Les membres de votre Bureau, je  les connais, — je  
les connais de p rè s ,— quelques-uns de longue date 
(n ’est-ce pas, mon cher Président ?) —  mais chacun 
d ’eux depuis une époque antérieure à  son entrée au 
Barreau,— puisque,par une coïncidence qui vau t d ’être 
soulignée e t qui personnellement me réjouit, tous ont 
été les élèves, —  e t combien brillants I —  de cette 
chère Aima M ater gantoise, où j ’ai eu l'occasion, dans 
la mesure de mes moyens, de les initier aux éléments 
de notre science. Les connaissant, comment pourrais-je 
douter du succès de votre entreprise?

Que l’esprit de notre Barreau anime tous nos jeunes. 
C’est m ou vœ u le plus cher. Que leur zèle ne défaille 
pas I Qu’ils soient, en juillet prochain, aussi ardents 
qu’ils le sont aujourd’hui I E t que, dans un an, le Bâ
tonnier, qui occupera la place que j ’occupe en ce 
moment, au  lieu de se contenter, comme je  suis 
réduit à le faire, de leur dire ses souhaits e t de leur 
exprimer sa confiance dans l’avenir de l’institution, 
a it la joie de leur adresser, eu même tem ps que ses 
félicitations personnelles pour les résultats obtenus, les 
remerciements justifiés, — les remerciements recon
naissants — de notre Ordre tou t entier.

L E  B A N Q U E T

Le soir, un banquet réunissait les mem
bres, de la Conférence dans les salons du 
Rocher de Cartcale. Le champagne et l ’élo
quence y coulèrent à pleins bords.

Les toasts de Me Hallet, Président de la 
Fédération, de Me Hennebicq (très en 
verve), et de M* Mechelynck, Vice-Prési
dent de la Chambre, furent particulière
ment applaudis.

------------- --------------
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MM09 H e n r y  B o t s o n  et R e s t ë a u  c. S c h o l l e r  (du 
B arreau d ’Anvers).

(Société la Comilière c. Province d'Anvers.)

D RO IT FISCAL.— Impôts provinciaux et com
munaux. —  CINÉMAS. —  REPRÉSENTATIONS 
CINÉMATOGRAPHIQUES. — 1. TAXE SPÉCIALE PROVIN
CIALE. —  LÉGALITÉ. —  I I .  CARACTÈRE SPÉCI
FIQUE DE LA TAXE SPÉCIALE. —  CARACTÈRE PRO
GRESSIF. —  INDÉPENDANCE DE CETTE TAXE VIS- 
A-VIS 1)E CELLE DE L’ÉTAT.

I. Depuis la loi du 28 décembre 1918, les autorités pro
vinciales et communales ont tenu de. la loi belge le 
droit d’établir des taxes spéciales sur les représenta
tions cinématographiques.

II. Il y  a non point centimes additionnels ù la taxe de 
l'E tat, mais taxe locale spéciale sur les représentations 
cinématographiques, dès que fim position provinciale 
ou communale décrétée n ’est pas un simple accessoire 
de la contribution établie au profit de l ’Etal, mais est 
constituée en imposition autogène destinée non seule
ment « être perçue directement par le fisc provincial, 
mais aussi à survivre éventuellement ù l'abolition de 
la taxe de l’E tal sur le même objet. I l en est surtout 
ainsi lorsque la taxe locale est progressive, la taxe 
établie au profit du département des finances étant, 
elle, proportionnelle.

En conséquence, le règlcnu’.nt-taxe de la province 
d’Anvers du 30 décembre 1919 n'a rien de contraire 
ti la loi.

I. —  A ttendu que l’article 85 de la loi provinciale 
du 30 avril 1830, visé dans le préambule du règlement 
ci-discuté, n 'a  pas pour objet les taxes ou impositions 
provinciales, m ais les règlements d 'adm inistration 
intérieure et les ordonnances de po lice ;

II. — A ttendu q u ’on établissant au profit, de l ’E ta t 
une t a  ce de 4 p. c. sur la  recette des spectacles cinéma
tographiques, la  loi du 3 septem bre 1913 a  disposé 
dans son article 10, que les centimes additionnels 
provinciaux et comm unaux à la  prédite taxe ne pou
vaient dépasser respectivem ent 25 p. c. e t 75 p. c .; 
que les impositions provinciales e t communales alors 
établies seraient abolies à  partir du I er janvier 1914, 
a jo u tan t toutefois, dans l ’article 11. que si le m ontant 
net des additionnels perçus d ’après les quotités res
pectives fixées par l’article 10 n 'a tte ignait pas le 
dernier m ontan t net des impositions locales abolies, 
le gouvernem ent allouerait aux provinces et aux com
munes des subsides com pensateurs;

Que l ’allocation de ce tte  compensation im pliquait 
nécessairement, dans le chef des auteurs de la loi du 
3 septembre 1913,1a pensée q u ’à l’avenir les provinces 
et les communes devaient s’abstenir de créer de nou
velles taxes sur les représentations ciném atogra
phiques ;

A ttendu qu'en définitive, voici quelle é ta it l’éco
nomie de la loi du 3 septem bre 1913 sur les recettes 
des spectacles ciném atographiques. Elle établissait 
une taxe  au profit de l 'E ta t sur cette sorte de recettes, 
mais pour empêcher que cette  m atière imposable fût 
épuisée par des impositions locales trop lourdes sur 
le même objet, la loi lim ita it, comme il vient d ’être 
d it, le pouvoir des provinces et des communes d 'é tab lir 
des contributions en cette m atière, de sorte que la 
taxe établie au profit de l ’E ta t sur les recettes des 
spectacles cinématographiques p rocurait aux exploi
tan ts de ces spectacles cette compensation de no pou
voir être  frappés d'impositions locales au-dcla de ce 
qui é ta it perm is par l ’article 10 de la loi, et no tam 
ment d 'ê tre  à l ’abri de toute taxe locale sur l’exercice 
de leur industrie ;

I I I .  — A ttendu  que, le 23 avril 1916, le gouverneur 
allemand en Belgique modifia en cinq points la  loi
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fiscale sur les représentations ciném atographiques * 
1° La taxe au profit de l 'E ta t éta it portée à  10p. c4 
2° La moitié de cette  taxe é ta it retournée aux auto

rités locales (un huitièm e aux provinces, trois hui
tièmes aux communes) ;

3° Ces autorités ne pouvaient plus désormais créer 
de centimes additionnels à la taxe sur les représenta
tions ciném atographiques ;

4“ Mais désormais, de ce que les exploitants de 
cinémas sont soumis à une taxe au profit de l 'E ta t, 
il n 'en résulte pas pour eux garantie q u ’ils ne seront 
pas astrein ts à une taxe similaire établie par les pro
vinces e t les communes : celles-ci pourront é tablir des 
taxes spéciales sur l’exercice do l'industrie cinéma
tographique ;

5° Avec ce tem péram ent, toutefois, que les huitièmes 
attribués aux provinces e t  aux communes seraient 
éventuellem ent déduits des impôts spéciaux dont les 
représentations ciném atographiques seraient frappées 
par les autorités provinciales ou communales ;

IV. A ttendu que l ’article 2 de la loi transitoire 
de finances du 30 décem bre 1918 a  disposé ;

§ 1 "  : Que les perceptions d ’im pôts nouveaux ou 
complémentaires étab lis par divers arrêtés allemands 
au profit de l 'E ta t , des provinces e t des communes, 
conformément aux principes du droit belge, e t notam 
ment i’irnpôt sur les ciném as du 23 avril 1916, étaient 
validées ;

§ 2 : Que le gouvernement éta it autorisé à  perce
voir les mêmes im pôts, dans les mêmes conditions 
d ’assujettissem ent à charge des contribuables qui ne 
les au ra ien t pas acq u itté s :

§ 3 : Que les im pôts visés ci-dessus continueraient 
à  être perçus ju sq u ’à ce qu’il soit définitivem ent 
pourvu p a r le pouvoir législatif aux voies e t moyens 
pour l ’exercice 1919;

A ttendu que, certes, cette  loi du 28 décembre 1918 
ava it pour objet les finances de l’E ta t ; que ce serait 
cependant une erreur d ’en induire que cette  loi a  rendu 
vigueur à la partie de l’arrêté allemand du 23 avril
1916, qui a ttribua it à l ’E ta t 10 p. c. de la  recette des 
ciném as; l'obligeait à  eu ristourner la  moitié aux 
provinces et. aux communes ; mais que les finances de 
l’E ta t n 'é tan t pas intéressées à ce que les provinces 
et les communes pussent é tablir îles taxes spéciales 
sur les cinémas, la faculté d ’établir de pareilles taxes, 
qui avait été rendue à  ces adm inistrations locales par 
l’arrêté allemaud du 23 avril 1916, est demeurée abolie 
depuis la libération du territoire, par l'effet de l’arrêté- 
loi du 8 avril 1917, et l'in terdiction d ’établir de pareilles 
taxes devrait désormais résulter de ce que l’article 10 
de la loi du 3 septem bre 1913 au ra it repris vigueur par 
suite de. cette abrogation partielle de l ’arrêté du 
£‘> avril 191<Î

A ttendu que pareille in terprétation  serait contraire 
au tex te  de la loi du 28 décembre 1918; car d ’être 
ainsi, par l'effet de ses impositions au profit de l’E ta t, 
exem pté de tout péril de taxe locale sur les cinémas, 
le contribuable se trouverait dans les « conditions d ’as
sujettissem ent » moins rigoureuses que celles que lui 
faisait l’arrêté allemand maintenu ;

A ttendu, d ’ailleurs, q u ’on ne pourrait comprendre 
qu 'en conservant à l’E ta t le bénéfice d ’une imposition 
créée par l’occupant, la  loi belge a it voulu tarir une 
source de revenus que l’ennemi ava it ouverte à nos 
communes et à nos provinces trente-deux mois aupara
van t, tand is qu'elles étaient moins ruinées qu ’à  la 
fin de 1918 ;

A ttendu que ce qui démontre que depuis le 28 dé
cembre 1918, les autorités provinciales et communales 
ont tenu de la loi belge le droit d 'é tab lir des taxes 
spéciales sur les cinémas, c’est que les lois des 24 oc
tobre et 31 décembre 1919 ayan t prorogé la  loi du 
28 décembre 1918 ju sq u ’au 31 mars 1920, l’article 8 
de la loi du 28 février 1920 a  expressément consacré 
au profit des provinces et des communes le droit 
d ’étab lir des taxes spéciales sur les ciném as; e t que 
dans la  p réparation  de cet arlicle, à  la séance de la 
Chambre des représentants du 12 février, le ministre 
des affaires économiques a  pu définir cotte disposition 
nouvelle comme m aintenant expressément le statu quo 
au sujet des pouvoirs que les communes et les pro
vinces avaient do so créer des ressources ; quo cette 
appréciation du m inistre doit être prise en considéra
tion toute particulière, é tan t donné que son auteur 
exprimait les idées de l’adm inistration qui, dès avant 
le régime budgétaire provisoire des 28 décembre 1918, 
31 m ars 1920 ava it établi les principes de ce régime 
e t qui, avec un indéniable esp ritde  suite,les appliquait 
depuis qu’ils avaient été adoptés par les lois des 28 dé
cembre 1918, 2 /i octobre e t 31 décembre 1919 ;

A ttendu, enfin, que la loi du  3 septembre 1913 sur 
l’im pôt des recettes ciném atographiques et toutes les 
lois consécutives sur le même objet, ont reconnu qu'il 
y avait non po in t centimes additionnels à  cette taxe, 
mais taxe spéciale sur les sortes de recettes, dès que 
l’imposition provinciale ou communale décrétée 
n ’éta it pas un  simple accessoire de la contribution 
établie au profit de l’E ta t ; que la taxe provinciale 
dont la légalité est ci-discutée est constituée en imposi
tion autogène destinée non seulement à être perçue 
directem ent par le fisc provincial, mais aussi à sur
vivre éventuellem ent à l ’abolition de la taxe de l ’E ta t 
sur le même o b je t; surabondam m ent, attendu  que 
si cette taxe a i e  même objet imposable que la taxe au 
profit de l’E ta t, elle est progressive, tandis que dans 
ses é tats successifs depuis la  loi du 28 décembre 1918, 
la  taxe établie au profit du départem ent des finances 
fu t toujours proportionnelle et l’est encore actuelle
m ent ; qu'il suit de là que l'on ne peut considérer la
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taxeci-apprécidecom me constituant, defaçon déguisée, 
de ces centimes additoinuels à la taxe de l’E tat, dont 
la création est prohibée depuis la loi du 28 décembre 
1918;

A ttendu  que des considérations émises ci-avant, 
résulte quo régulièrem ent approuvé, et dûm ent pu
blié le 19 février 1920, le règlem ent-taxe établi le 30 dé
cembre 1919 p a r la province d'Anvers, et en vertu 
duquel fut décernée la som m ation-contrainte présen
tem ent débattue, n ’a  rien de contraire à la loi ;

Pur ces motifs, e t ceux non contraires des premiers 
juges, la Cour, ouï à l'audience publique l'avis con
forme do M . S t r a e t m a n s ,  avocat généra) ; écartant 
toutes autres conclusions, confirme lejugeiucnt attaqué ; 
condamne l’appelaut aux dépens d ’appel.

Corr. B ru x . ( 1 3 e ch .), 11 déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M. G i l s o n . — Plaid. . Me II. V a n  H a l t e r e n .

(A dministration des E aux e t forets c. Vermeulen.) 

DRO IT PKNAI.. — E a u x  e t  f o r ê t s ,  a v e n u e  d e
LORRAINE. —  CHEMIN PUBLIC. —  ADMINISTRATION 
FORESTIÈRE. —  RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULA
TION. —  ABSENCE DE DROIT.

L'avenue de Loraine ou du moins sa partie carrossable 
est un chemin public; l'administration forestière n'a 
pas le droit île réglementer la circulation sur celte 
partie n i, par conséquent, celui de poursuivre ceux qui 
enfreignent les prescriptions édictées par elle, qui y 
sont relatives (1).

A ttendu que la prévention consiste à avoir fait ou 
laissé circuler sa voiture dans un bois, hors des routes 
e t chemins ordinaires;

Qu’il résulte du procès-verbal sur lequel les pour
suites sont basées, que la circulation incriminée a eu 
lieu sur la partie  carossable de l’avenue do Lorraine ;

Qu’il faut entendre par «routes et chemins ordi
naires», dans l'article 166 du Code forestier, les che
mins publics, à  l’exclusion de ceux qui sont établis 
pour le service intérieur des forêts (Cass., 3 août 1896, 
Pas., 1, p. 256) :

Qu'il échet de rechercher si l'avenue de Lorraine ou 
du moins sa partie carrossable est un chemin public ;

Qu'en l’absence de renseignements sur l’origine du 
chemin très ancien, dont la  partie carrossable de l'ave
nue de Lorraine occupe l’assiette, rien ne perm et 
d ’alfirmer que ce chemin ail été établi par les proprié
ta ires de la fo rêt de Soignes poiu l'exploitation do 
celle-ci, d ’au tan t plus que ce chemin reliait directe
m ent l’Abbaye de la Cambre à la localité de Jolibois ;

Qu’il est par contre. certain q u ’antériftliremont ■> 
l ’acquisition de la forêt par l’É ta t  belge, l ’avenue de 
Lorraine servait, depuis une époque très ancienne, 
au passage de tous, soit à  pied, soit avec des voitures ;

Que l'adm inistration  poursuivante n ’apporte aucun 
élém ent de nature  à  prouver que lo passage y était 
exercé à  titre  précaire, en vertu  d ’une tolérance des 
propriétaires de la forêt ; qu ’elle n 'é tab lit pas, notam 
m ent q u ’ils aient jam ais prétendu interdire ou régle
m enter le passage dans l ’avenue de Lorraine ;

Qu’il peut être déduit de pareilles circonstances quo 
cette avenue n ’é ta it pas un simple chemin d ’exploita
tion, mais avait le caractère d ’un chemin public (Cass. 
l'r., Req., 17 mai 1899, JD a ll .  p é h .,  I, p . 372) ;

Que l ’existence du caractère public de l’avenue est 
indépendante do la propriété de son tréfonds ;

Que fallût-il adm ettre, à  défaut d ’éléments de nature 
à  é tablir que le tréfonds éta it la propriété des com
munes sur le territoire desquelles l ’avenue é ta it située, 
que le tréfonds appartîn t aux propriétaires de la 
forêt, l’avenue n ’en serait pas moins entrée dans le 
domaine privé de l ’É ta t, grevé d ’une servitude im
prescriptible de vicinalité ;

Qu’il est, on tous cas, constant que lors de l ’acqui
sition de la forêt de Soignes par l’É ta t, l’avenue de 
Lorraine avait une affectation publique, soit à  titre  de 
propriété, soit à  titre  de servitude;

Qu’aucun acte du pouvoir public n ’a  depuis retiré 
à l ’avenue de Lorraine son affectation de chemiu 
public ;

Qu’il n ’appartient pas à  l’adm inistration forestière, 
non plus d ’ailleurs q u ’à la Société Générale, qui avait 
possédé avan t elle la forêt, de modifier l’affectation 
publique de l ’avenue de Lorraine, quel qu ’en a it été 
le propriétaire ;

Qu’en effet, tous les actes d ’où l ’adm inistration 
prétend déduire q u ’elle —  et avan t elle la Société 
Généraie —  au ra it considéré l’avenue de Lorraine 
comme un chemin privé, telle la  transform ation q u ’elle 
lui a  fait subir et la réglementation q u ’elle y a imposée, 
seraient insuffisant, dans l ’hypothèse où le tréfonds 
appartenait au domaine public, pour faire acquérir par 
le domaine privé l’assiette do l ’avenue de Loiraiue, 
telle q u ’elle se com portait avan t l ’acquisition de !a 
forêt pai- la  Société Générale ;

Que les dits actes seraient pareillement insuffisants 
pour éteindre la servitude publique de passage qui 
grevait la dite avenue, dans l ’hypothèse où la Société 
Générale en au ra it eu la propriété et l'aurait transférée 
au domaine privé ;

Que, dès lors, l ’adm inistration forestière n ’ava it pas 
le droit de réglem enter la circulation sur la partie 
carrossable de l ’avenue de. Lorraine n i,par conséquent, 
de poursuivre ceux qui enfreignent les prescriptions 
édictées par elle, qui y  sont relatives.

(1) Voy. Pand. B., v° Bois et forêts, noi 686 et s.
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Corr. B ru x . (1 6 fc ch.), l*r déc 1 9 2 2 .
Prés. : M. V a n  H o u w f .r .  —Min. publ. : M. I I e n d r i g k x .  

Plaid. : MM08 P . L f.p a c e , G .T hieiiy  ot C o r d u a n t .

(Slinistèro public ot D. Viegna et Mario M assart,parties 
civiles c. 1° Slenter, prévenu ; 2° Emile D uchateau et 
Louis Pirson, civilement responsables; 3° Egide 
Le Bret, appelé en garantie.)

I. D RO IT CIVIL ET DROIT PÉNAL. -  R e s p o n 
s a b i l i t é .  —  AUTOMOBILE. —  ACCIDENT.

(l) VOITURE CIRCULANT SUR UNE VOIE PRINCIPALE.
-  INTERSECTION DE VOIES SECONDAIRES. — VITESSE 

EXCESSIVE. —• FAUTE.
b) VOITURE DÉBOUCHANT D’UNE VOIE SECON

DAIRE. —  ABSENCE DE PRÉCAUTION. —  FAUTE.

II. D RO IT CIVIL. — R e s p o n s a b i l i t é . — m m i nES 
ET PRÉPOSÉS. — GARAGISTE ET MÉCANICIEN. —  
ESSAIS DE LA VOITURE DU CLIENT APRÈS RÉPARA
TION. —  INITIATIVE DU CHAUFFEUR DU CLIENT.
—  RESPONSABILITÉ IJU GARAGISTE.

I. a) S i un doute peut exister <cu sujet du point de savoir 
si un automobiliste, arrivé dans une agglomération ù 
un endroit oà deux voies île communications secon
daires viennent sc jeter dans lu grande chaussée, et 
intentionné (fti'il était de devancer un  autre véhicule, u 
fu it ou non fonctionner son appareil avertisseur, la 
vitesse vraiment excessive et interdite ù l'endroit liti
gieux qu’il a imprimée ù sa voiture constitue dans 
son chef une faute grave (l) .

b) Commet une faute le conducteur d ’un véhicule 
qui s'engage dans une artère principale à intense cir
culation, venant, lui, d’une rutile secondaire, sans 
s ’être au préalable assuré de l'arrivée, aussi rapide 
et antiréglementaire qu’elle peut être, d ’une autre 
voiture, ou qui s ’g engage malgré l'approche constatée 
de cette voiture.

II . C’est à tort qu’un garagiste, cité comme civilement 
responsable du fait de son mécanicien, cherche à re
jeter cette responsabilité sur son client, e.i prétendant 
qu'au moment de l'accident le mécanicien n'était pas 
ù son service mais au service de ce client dont il in i
tiait le chauffeur à la conduite de la voiture, et ce en 
dehors de scs heures normales de travail, s'il est établi 
que la voilure du client se trouvait en réparation au 
garage, qu'au moment des faits il était procédé à des 
essais, que c'était le mécanicien du garagiste et non le 
chauffeur du client qui conduisait la voiture (2).

A ttendu quo si un doute peut: exister au sujet du 
point de savoir si le prévenu, arrivé dans une agglo
m ération à un endriot où deux voies de communica
tions secondaires viennent so je te r dans la grande 
chaussée, ot. intentionné qu ’il é ta it de devancer un 
au tre  véhicule, a  fa it ou non fonctionner son appareil 
avertisseur, il n ’en existe aucun au sujet de la vitesse, 
vraim ent excessive e t interdite à l'endroit litigieux, 
que lo prévenu a  imprimée à la voiture autom obile 
q u ’il conduisait : que cette vitesse dangereuse constitue 
dans son chef une faute grave qui fut on rapport direct 
avec l’accident, en se sens qu’elle surprit les victimes 
et ne leur perm it pas de s’entourer de toutes les pré
cautions que le souci de leur propre sécurité réclamait. ;

Qu’on peut reprocher à Viegna, conducteur de la 
m otocyclette renversée, de s’être  engagé dans une 
artère  principale à intense circulation, venant, lui, 
d ’une route secondaire, sans s'être au préalable assuré 
de l’arrivée, aussi rapide et antirôglemeutairo q u ’elle 
peu t être, de la voiture conduite par le prévenu, ou de 
s’v être engagé, malgré l'approcho constatée de cette 
voiture ;

Que, néanmoins, cette faute im putab le-à  Viegna 
laisse entière la responsabilité pénale du prévenu, et 
quo les deux faits constituent uue seule ot mémo 
infraction ;

Quant aux actions civiles directes et en intervention : 
q u ’elles sont connexes, et. qu ’il échet d ’y sta tuer par 
un seul e t même jugem ent ;

Quant il l’appel en intervention dirigé par M M . Du- 
château et P irson contre Lebrel :

A ttendu que les parties civiles, s ’appuyant sur l’ar
ticle 1384 du Code civil, soutiennent quo le prévenu 
étan t au service de MM. Duchateau et Pirson, ceux-ci 
on t à  réparer solidairement., avec leur ouvrier, le pré
venu Slenter, le dommage qu ’elles on t subi ;

Quo MM. Duchateau et Pirson re je tten t cette obliga
tion sur M. Lebret, prétendant q u ’au mom ent de l’ac
cident Slenter n ’é ta it pas à leur service, mais au  service 
de M. Lebret, dont il in itia it le chauffeur à la conduite 
de la voiture et ce ou dehors de ses heures norm ales de 
tr a v a i l .

A ttendu  qu’il résulte des débats que la voiture de 
M. Lebret se trouvait en réparation au garage de 
MM. Duchateau ot Pirson, ot qu ’au m om ent des faits 
il éta it procédé à des essais sur la chaussée de W aterloo ; 
que, de plus, c’é ta it le mécanicien Slenter e t non le 
chauffeur De Mey, qui conduisait la vo itu re ; q u ’enfin, 
Slenter n ’a  jam ais prétendu, to u t au moins jam ais 
avan t le jou r de l'audience, qu ’il ne fu t pas au service 
exclusif de MM. Duchateau et Pirson ; q u ’il im porte 
peu qu'on règle générale on ne travaillâ t pas au garage 
D uchateau et Pirson, le samedi après midi, puisqu’il 
est constant que le samedi après-midi, 9 avril 1921, 
le mécanicien Slenter exécutait en fait un travail qui 
intéressait la firme Duchateau et Pirson et qui ren-

(1) Voy. I’a n d . B., v° Responsabilité civile, n° 873.
—  J. P. Mons, 1-4 mars 1896, P a n d . pér ., n° 677.

(2) Voy. P a n d . B., v° Responsabilité civile des maîtres
et commettants, n05 4 5 ,2 7 0 .— Corr. Brux., 7 déc. 190i ,
P a n d . p ê k ., 1905, n ° 132.
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tr a i t  dons les fonctions auxquelles cette flrme occupait 
Slenter ; q u ’il résulte do ce qui précédé que l'appel en 
intervention n ’est pas fondé ;

Quant au montant du dommaye :
A. — En ce qui regarde Viet/na :
A ttendu que le préjudice m atériel peut Gtre équita

blement évalué à  la somme de 7,1 (ïï fr. 97 ; qu 'en  
effet, une somme de 500 francs doit suffire pour parer 
aux frais d ’un tra item en t de massage qui du ra  sept 
mois et demi ; que la perte subie par Viegna du chef 
de son inap titude au travail durant quatre  mois, ne 
dépasse pas 2,800 francs ;

A ttendu que le préjudice moral peut fitre équita
blem ent évalué à  la somme de 0,000 francs :

U. — En ce qui regarde M  assort :
A ttendu que le préjudice matériel s’élève pour elle 

à  la  somme de 1,630 francs, et le préjudice moral à
1,000 fi ancs :

A ttendu que la part de responsabilité incom bant ît 
Viegna doit être  évaluée à un tie rs ; que le prévenu 
et ses patrons ne répondent que des deux tiers res tan t ; 

Par ces motifs, le T ribunal,..
Condamne Slenter à  une peine de quinze jours 

d 'em prisonnem ent e t 100 francs d ’am ende, et aux 
frais liquidés à  203 fr. 89 envers la partie publique :

Dit q u ’à défaut de paiem ent dans le délai légal, 
l'am ende de 100 francs pourra être  remplacée par un 
emprisonnem ent subsidiaire de quinze jo u rs ;

Condamne solidairement Slenter e t  MM. Duchateau 
et Pirson, civilement responsables, à payer à  : 1° Viegna,

13,162.79 x  2 
la somme de -------------------  =  8.775 fr. 31, et 2° à

3
payer dans les mêmes conditions, à  M assart, .Marie, la

2,630 X 2
somme d e ------ ;------  =  1,753 fr. 33 ;

3
Les condamne solidiairem ent aux in térêts ju d i

ciaires et aux  dépens ;
Déclare l’appel en intervention non fondé; en 

déboute Uuchateau et Pirson ; les condamne aux 
dépens ;

Déboute les parties civiles du surplus de leur 
demande.

Observations. —  1. L 'autom obiliste qui débouche 
d 'une artère  secondaire, pour pénétrer dans une artère  
principale ou pour la croiser, est tenu de prendre des 
précautions analogues à  celles qu ’une jurisprudence 
nombreuse e t  ancienne (voy. notam m ent B rux.,
3 déc. 1902, J .  T ., 1903, col. 40) impose au piéton qui 
vent qu itte r le tro tto ir pour traverser la  voie carros
sable : il doit, avan t de s ’aventurer dans l'a rtère  prin
cipale, s’assurer q u ’il ne risque pas d ’entrer en colli
sion avec un véhicule circulant sur celle-ci et qui 
possède sur lui un véritable droit de priorité de passage.

■ Logiquement, décidait, le 22 décembre 1905, le 
tribunal de commerce de Lyon, la circulation sur une 
grande artère  ou route nationale doit être  plus libre 
que celle des chemins vicinaux ou de traverse : en 
conséquence, c ’est p lu tô t à celui qui débouche d ’un 
chemin à  se préoccuper, en arrivant sur uue grande 
artère  q u ’il doit connaître, de savoir si la voie est 
libre avant de s’engager, q u ’à  celui qui parcourt cette 
grande .artère, d ’avoir à  examiner les aboutissants 
q u ’il peut ignorer et que des accidents de terrains ou 
des obstacles artiliciels peuvent dérober à  sa vue. »
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Voy. dans le même sens, les autres décisions cités 
par Im bbecq, L'automobiliste devant la justice, 21' édi
tion, p . 106 et s. —  Voy aussi Brux. (8,! ch.), 7 mai
1913, J .  T., col. 837 ; — Rennes, 24 déc. 1913, Gaz. 
du Palais, 1914, p. 252, et la note.

I I . — Sur la question de la responsabilité du gara
giste, consulter IMBRECQ, op. cit.. nos 163 et s., p. 187 
et suivantes. J .

Comm. B ru x . (I l* 'ch .), 1 8  nov. 1 9 2 2 .
Prés. ; M. L e Clkrcq. — Réf. : M. J . F ontaine .

Plaid . : MM0» Limboubc. c. J oyk.

(G ordts c. Société La Sauvegarde.)

DROIT COMMERCIAL. -  Assurance contre 
le vol. —  MODIFICATION DU RISQUE. —  OBJETS 
TRANSPORTÉS DANS UN AUTRE LOCAL. —  SENS DU 
MOT « LOCAL » . —  PARTIE DE L’IMMEUBLE.

Quand une convention d ’assurance vol stipule qu'il y  a 
modification du risque lorsque les objets assurés sont 
transportés dans d ’autres locaux que ceu.r désignés 
dans la convention, le terme « local <• s’applique par
faitement à une partie déterminée d ’un immeuble, le 
risque pouvant tire fort différent selon que l ’objet 
assuré se trouve dans telle ou telle partie, d'une m ai
son (I).

A ttendu que clans la convention verbale avenue 
entre parties, le 14 décembre 1917, par laquelle la 
défenderesse a  assuré le dem andeur contre le vol, et, 
par laquelle il a été stipulé, notam m ent, que la défen
deresse assurait le demandeur à  concurrence de
10,000 francs sur tous articles de salaisons, il a été 
déclaré que les marchandises se trouvaient dans une 
arrière-cuisine ;

A ttendu que le dem andeur reconnaît que. lorsque 
le vol a eu lieu, les marchandises ne se trouvaient pas 
dans Parrière-cuisine visée par la convention, mais 
dans une cham bre du sous-sol de sa maison se trouvant 
à  front de rue ;

A ttendu qu ’il résulte des constatations faites immé
diatem ent après le vol, que pour pénétrer dans la 
chambre où se trouvait la marchandise, il a  suffi aux 
voleurs de faire sauter le devant de la serrure ferm ant 
l’arm ature en fer qui protégeait la fenêtre de cette 
chambre donnant sur la rue ;

A ttendu que, dans la convention du 14 décembre
1917, il avait été stipulé que si le risque couvert par la 
compagnie venait à  subir des modifications, l'assu
rance éta it suspendue ju sq u ’au rétablissem ent de 
l’ancien é ta t de choses, ou jusqu’à ce que les modifi
cations survenues eussent été approuvées par la com
pagnie ;

Qu’il y  avait notam m ent modification du risque 
lorsque les objets assurés étaient transportés dans 
d 'au tres locaux que ceux désignés dans la convention ;

A ttendu que le terme « local « s’applique parfaite
m ent à une partie déterminée d ’un immeuble ;

Que le risque peu t être fort différent selon que l’objet 
assuré se trouve dans telle outellepartie d ’une maison ; 
que s ’il a  été déclaré lors de la conclusion de la con
vention, que les marchandises se trouvaient dans

(1) Voy. Pa.nl>., v“ Police d'assurance ( Accident), 
n0132 et s.
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l’arrière-cuisine, il ne parait nullement que ce fû t là 
une déclaration inutile ; qu ’il parait, tou t au contraire, 
que ce fu t une spécification exigée par la défenderesse 
e t conforme à l'esprit de la convention ;

Que c’est bien la partie de la maison où l'objet assuré 
é ta it déclaré se trouver que la clause a visée en parlant 
des locaux désignés dans la convention comme étan t 
ceux dans lesquels se trouvent les objet» assurés ; qu’à 
to rt, le dem andeur prétend que le local visé, c ’est uni
quem ent l’immeuble tout entier occupé par lui ;

A ttendu que le risque de vol est incontestablem ent 
plus grand pour des marchandises se tro u v an t dans 
une chambre située à front de rue, que pour des m ar
chandises se trouvant dans un local oii le voleur ne 
peut parvenir q u ’après avoir traversé d ’autres parties 
de la m aison ou qu ’après escalade ;

A ttendu que c ’est à bon d ro it, dès lors, que la défen
deresse soutient que l’assurance é ta it suspendue au 
m om ent où le vol a été commis ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartan t toutes lins e t 
conclusions autres ou contraires, déclare le demandeur 
mal fondé dans son action ; l’en déboute ; le condamne 
aux dépens taxés à 75 centimes.

A  p r o p o s  d e  l 'A s s e m b lé e  d e  l a  
F é d é r a t i o n  d e s  A v o c a t s  d u  
1 3  j a n v i e r  1 9 2 3 .

Monsieur le Directeur,
Je  m 'adresse à la direction, peut-être imperson 

uolle du Journal des Tribunaux, pour lui présenter 
quelques considérations complémentaires à l'occasion 
do l’article que votre organe vient de publier sur 
l’uniform isation des traitem ents des m agistrats.

Je  com pte néanmoins sur votre bonne intervention 
pour comm uniquer ma lettre à l’auteur de cet excel
lent article.

Comme parlem entaire, e t surtout comme membre 
du Barreau, cette question du sort réservé à  la magis
trature  m ’a  déjà préoccupé et je  cherche, non seule
ment un systèm e pratique, mais par des entretiens 
préalables, sorte de coups de sonde, .je m ’efforce de me 
rendre com pte de l ’effet que p roduirait une réforme 
conçue dans un esprit analogue à  celui développé 
dans l ’article auquel je  fais allusion.

Sur l'am élioration de la situation :• faire aux magis
tra ts  tou t le  monde sera d ’accord, sauf les niveleurs de 
toutes doctrines.

Mais la  solution simpliste du traitem ent unique, 
depuis le juge  de paix du canton le plus infime ju s
q u ’au m agistrat appartenan t aux juridictions sur
chargées d'affaires, il y a de la marge. Ce n ’est donc 
pas tan t à raison de la  valeur de la science du titulaire 
q u ’il fau t se placer, mais à J’im portance du travail 
qu ’il assume. Voilà un premier point à  envisager et à 
résoudre par un système rationnel et équitable.

Vient ensuite la  question de préséance au point de 
vue des avantages sinon du rang honorifique, qui doit 
être envisagée avec sagesse.

Va pour le côté honorifique, décret de Messidor, etc., 
cela ne'peut toucher que quelques esprits spéciaux que 
je  ne blâme ni approuve.

Mais la rém unération doit-elle être aussi distante 
lorsqu'il s ’agit de justices de paix gérant les intérêts 
judiciaires des agglomérations, des tribunaux consi-
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dérables à  côté d ’autres qui ne le sont guère, les plus 
im portants mis sur le même pied que ceux dont le 
travail est lim ité aussi bien par le nombre que par la 
valeur des affaires qui leur sont soumises ; est-il bien 
équitable de placer ces juridictions laborieuses au-des
sous des Cours d’appel et de la Cour do cassation?

C’est pourquoi le principe des classes devrait être 
m aintenu, mais la ltc classe de ces juridictions, dites 
inférieures, devraient se rapprocher, sinon se con
fondre, avec la m agistrature supérieure.

L 'avantage essentiel serait de m aintenir dans ces 
sphères, moins honorifiques peut-être, mais to u t aussi 
ardues, les m agistrats qui cherchent généralem ent à 
en sortir pour augm enter leur bien-être et celui de leur 
famille.

Du coup, nous verrions des juges ayan t acquis leur 
expérience dans les affaires d 'un  ressort, s’en ten ir à 
ce dernier, où ils passeraient leur existence familiale, 
fonderaient un foyer et accom pliraient, sans course 
à  la favour par la brigue et les influences, leur car
rière de m agistrat.

Les rem arques que j ’ai lues sur les vice-présidences 
sont pleines d ’à-propos et il y a à creuser le problème 
de ce côté, m oyennant la révision de la formation des 
chambres avec le concoiusde la Compagnie, du P arquet, 
du B arreau e t, enfin, l’approbation muistérielle.

Tout ceci pour éviter la mainmise des courants poli
tiques, qui dans la m agistrature comme ailleurs, 
sévissent pour ces détails d ’organisation à  répercus
sion éloignée sur des objectifs non prévisibles — pour 
employer un très vilain mot sorti du langage ju d i
ciaire — . Peut-être pourrait-on établir une sorte de 
tirage au sort, une première fois effectué, les nouveaux 
venus s’enchâssanl en lieu et place de ceux q u ’ils 
rem placent.

Reste, enfin. le cas dos m agistrats spéciaux affectés 
aux cabinets d ’instruction, à la juridiction des enfants, 
des p ru d ’hommes, etc.

Il y a un in térêt social à  conserver dans ces spécia
lités les m agistrats qui s’y sont consacrés pendant un 
certain nombre d ’années, e t si l ’on est d ’accord pour 
un relèvem ent général des rém unérations, la  question 
serait vite résolue par ia suppression des avantages 
complémentaires en ce qui concerné la m ajoration 
des traitem ents, telles les vice-présidences e t  les 
accessions aux cours supérieures.

E t qui sait, parmi les argum ents contre le système 
d 'un nivellement par le haut, si l'on crain t des diffi
cultés de recrutem ent, il suffirait d ’ouvrir des accès 
de plus en plus larges aux membres du Barreau ayant 
acquis l’expérience que leur vaudrait un certain  
nombre d ’années de pratique, de charges remplies au 
sein des Conseils de l’Ordre ; peut-être trouverai t-on 
là la voie d 'une solution à l’un des points épineux de 
ce problème complexe.

Voilà, Monsieur le Directeur, de quoi entretenir la 
polémique soulevée par l ’honorable conseiller M. Sil- 
vercruys, sur cette  question intéressante.

Je  vous prie de croire à l’expression de mes senti
m ents distingués. E mile Buissbt,

Avocat et député. Churlcroi.

AMATEURS D'ART, COLLECTIONNEURS. Galkhik 
Joseph II, r. des Deux-Eglises, 12.— Tableaux anciens, 
ivoires, étoffes, icônes, objets pour étrennes, cadeaux 
de noce, etc.
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L e  p r é s e n t  n u m é r o  c o n t i e n t  u n  s u p p l é m e n t

SOM M AIRE :
L'A vocat .

J u rispru d en ce  :
C a s s .  ( 1 " ’ c h .) .  7  d é c .  1 9 2 2 .  (Hommages de 

guerre. Remploi. Société en liquidation. Cession 
d'immeuble avec les indem nités de dommages de 
guerre. Droit au rem ploi.)

C o u r  m i l i t a i r e ,  2 9  d é c .  1 9 2 2 .  (Droit constitu
tionnel e t dro it pénal militaire. Liberté des cultes. 
Te D eum . Service commandé. Honneurs aux auto

rités. Maintien de l’ordre. Assistance aux cérémo
nies d’un culte. Refus d ’obéissance. Inîraction.)

B r u x .  ( 5 e c h . ) ,  3 0  d é c .  1 9 2 2 .  (Droit civil.
I. Bail. Clause : Droit pour le locataire d ’acquérir par 
préférence s'il le désire. Sens de ces mots. Option 
d'acbat. 11. Vente. Bail. Option d ’achat. Lésion de 
plus des sept douzièmes. 1'* Violence ou coutrainle 
inoraie. Présomption « ju ris  et de jure ». 2° Receva
bilité de la demande. Condition. Articulation de faits 
vraisemblables et graves. Disposition exorbitante du 
droit commun. 3° Cas d ’application. Théorie de la 
dépréciation du franc. Insuffisance du moyen en soi.)

C iv . B r u x .  (2 ' C h.), 2 6  a v r i l  1 9 2 2 .  (Droit 
civil. Usufruit. Immeuble. Grosse réparation. Obli
gation incom bant à l'usufruitier.)

C iv . B r u x .  ( 1 0 e c h .) ,  2 4  n o v .  1 9 2 2 .  (Droit de 
procédure. Compétence civile. Commerçant locataire. 
Travaux effectués à l'immeuble. Caractère civil.)

B r u x .  (3 °  c h .) ,  1 8  d é c .  1 9 2 2 .  (Droit public 
et de compétence. Séquestre de biens ennemis. 
Compétence. Nature du litige. Obligation incombant 
au séquestré. Mission du séquestre. Administration. 
Dispositions d 'o rdre  public. Conventions faites par 
le séquestré et faisant obstacle à la mission du 
séquestre. Nullité. Contrats de louage de services. 
Mise sous séquestre. Expiration.)

C iv . B r u g e s  ( i rc c h .) ,  1 2  iu in  1 9 2 2 .  Druit 
civil et de procédure. Partage judiciaire. Règles 
obligatoires pour le notaire et le juge. Ordre public. 
Action en rapport avant renvoi devant notaire. Non- 
recevabilité.

C o in m . B r u x .  ( 3 e c h . ) .  2 4  n o v .  1 9 2 2 .  Droit 
civil. Louage de services. Congé. Appointements en 
cours. Débition au prorata des jours de travail.

C o r r .  T o u r n a i ,  2 3  d é c .  1 9 2 2 .  (Droit fiscal et 
pénal. Impôt sur bénéfices exceptionnels. Contribu
tions. Renseignements à fournir à l'adm inistration. 
Nécessité d 'une spécification.)

T r i b u n a l  d e  p o l i c e  d e  L i è g e ,  4  j a n v .  1 9 2 3 .  
(Droit public. Règlement communal. Théâtre. In ter
diction de crier, siffler ou troubler l’ordre. Specta
teur sifflant après un acte. Absence d 'infraction.)

Co n seil  de lé g isl a t io n  : R éform e  de l 'Organisation  
ju d ic ia ir e .

C h ro n iq u e  ju d ic ia i r e .  (Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles. « L'Avocat ». Conseil général de la 
Fédération des Avocats, groupe bruxellois. Au Palais 
Mondial, à Bruxelles.)

« L’AVOCAT »
O r  d o n c ,  n o t r e  a i m a b l e  e t  a c t i v e  Confé

rence du Jeune Barreau de Bruxelles a  
l 'h e u r e u s e  f o r t u n e  <le n o u s  o f f r i r  l a  p r i m e u r
—  la  v r a i e  p r i m e u r ,  1’ «  a v a n t - p r e m i è r e  » —  
d e  l ’œ u v r e  n o u v e l l e  d e  B r i e u x .

L a  r e p r é s e n t a t i o n  q u i  s e r a  d o n n é e  le
17 j a n v i e r ,  a u  T h é â t r e  R o y a l  d e s  G a l e r i e s ,  
s e  t r o u v e r a  r é s e r v é e  e x c l u s i v e m e n t  a u x  
m e m b r e s  d e  l a  M a g i s t r a t u r e  e t  d u  B a r 
r e a u  ( 1).

L a  p l u p a r t  d e s  r ô l e s  s o n t  t e n u s  p a r  l e s  
a r t i s t e s  m ê m e s  q u i  a s s u r è r e n t  le  s u c c è s  d e

(1) S ’i n s c r i r e  d ’u r g e n o e  a u p r è s  d e  Me H e n r i  L e  
C le r c q , v i c e - p r é s id e n t  d e  l a  C o n fé re n c e , 1, p l a c e  d e  
l ’I n d u s t r i e ,  o u  c h e z  M . V a n d e r œ e u le n ,  a u  v e s t i a i r e  
d e s  A v o c a ts .
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l ’o u v r a g e  s u r  l a  s c è n e  d u  V a u d e v i l l e ,  à  
P a r i s ,  l e  22 s e p t e m b r e  1922.

I n d é p e n d a m m e n t  d e  l ’a t t r a i t  a s s u r é  p a r  
u n e  b r i l l a n t e  i n t e r p r é t a t i o n ,  l ’œ u v r e  m ê m e  
n e  m a n q u e r a  p a s  d e  s u s c i t e r  u n  v i f  i n t é r ê t  
e t  s a n s  d o u te  d e s  c o m m e n ta i r e s  p a s s i o n n é s .  
L ’a u t e u r  d e  L a  Robe Rouge n ’a  p o i n t  c r a i n t  
d e  f a i r e  l ’a n a l y s e  h a r d i e  e t  p é n é t r a n t e  d ’u n  
c a s  d e  c o n s c i e n c e  f r a p p a n t ,  o ù  l ’a v o c a t  s e  
v o i t  s o l l i c i t é  e n  s e n s  o p p o s é  p a r  d e s  s c r u 
p u l e s  é t r a n g e r s  à  l a  c a u s e ,  e t  p a r  l a  r e s p o n 
s a b i l i t é  d ’h o n n e u r  q u 'i l  a s s u m a  e u  p r e n a n t  
c h a r g e  d e  la  d é f e n s e .

C e u x  d 'e n t r e  n o u s  q u i  o n t  l u  l 'œ u v r e  
( p u b l i é e  e n  s u p p l é m e n t  p a r  l'Illustration  
d u  21 o c t o b r e  V}22) o n t  é t é  t e n t é s  d e  f a i r e  
p lu s  d 'u n  r a p p r o c h e m e n t  e n t r e  l ’a f f a b u l a 
t i o n  j u d i c i a i r e  d e  c e t t e  p iè c e  e t  c e r t a i n  
d r a m e  q u i  d é f r a y a  le s  c h r o n i q u e s  d ’i c i ,  e t  
d o n t  l ’é p i l o g u e  n ’e s t  p o i n t  v e n u  e n c o r e .

C e c i  n ’e s t  q u ’i n c i d e n t ;  i l  n o u s  i m p o r t e  
b i e n  p lu s  q u ’u n  a u t e u r ,  u n  m a î t r e ,  v i e n n e  
p r é s e n t e r  e t  r é v é l e r  a u  p u b l i c  l e s  t u m u l t e s  
m a g n i f i q u e s  q u e  p e u t  a g i t e r  d a n s  le  c œ u r  e t  
l a  c o n s c i e n c e  d ’u n  a v o c a t ,  l ’a c c o m p l i s s e 
m e n t  c o u r a g e u x  d e  la  t â c h e  q u ’i l  a c c e p t e .  11 
e s t  i n t é r e s s a n t  d ’o u ï r  le  P r é s i d e n t  M a r 
t i  g n y ,  c r i t i q u e r  e t  o b j u r g u e r  t o u r  à  t o u r ,  
l e s  h é s i t a t i o n s  e t  l e s  v u e s  d e  s o n  p e t i t - f i l s  
M ° M a r t i g n y .

M a is  le s  n é c e s s i t é s  d e  la  f o r m e  d r a m a 
t i q u e s  o n t  i n d u i t  M . B r i e u x  à  f a i r e  d é l i b é 
r e r  s e s  p e r s o n n a g e s  s u i v a n t  u n  m o d e  p e u  
c o m p a t ib l e ,  i l  e s t  v r a i ,  a v e c  le  s e c r e t  p r o 
f e s s io n n e l .

N o u s  d e m a n d o n s  p o u r  l u i ,  p o u r  l a  p iè c e ,  
a u x  c e n s e u r s  d e  l ’O r d r e  e t  a u x  p r i m a t s  d e  
n o s  h a u t e s  j u r i d i c t i o n s  q u e lq u e s  i n d u l 
g e n c e s  n é c e s s a i r e s .

M a is  j 'y  s o n g e ,  l e s  a u d i t e u r s  n e  v i e n d r o n t -  
i l s  p a s  p r é c i s é m e n t  e n  « f a u t e u r s  » d e  c e s  
i n d i s c r é t i o n s  ?

Q u 'i l s  s o i e n t  d o n c  d é c l a r é s  d ’a v a n c e  n o n  
r e c e v a b l e s  à  d e  te l le s  i n c r i m i n a t i o n s  !

R a s s u r o n s  e n f i n  l e s  i n q u i é t u d e s  n é e s  d e  
l ’h o r r e u r  d u  t h é â t r e  p é d a g o g iq u e  o ù  i l  n e  
s ’a g i t  p o i n t  d ’u n e  p iè c e  « à  t h è s e  ».

C ’e s t  u n e  t r a g é d i e  m o r a l e ,  p l e i n e  d ’é l é v a 
t i o n  d e  p e n s é e ,  e t  q u i  t r a d u i t  a v o c  u n e  
c o m p r é h e n s i o n  s i  a i g u ë  le s  p r o b l è m e s  e t  
l e s  é m o t io n s  d e  n o t r e  v ie  j u d i c i a i r e ,  q u 'o n  
d i r a i t  1’ « i n t r o s p e c t i o n  » s e u l e  c a p a b l e  d e  
le s  a p e r c e v o i r  e t  t r a d u i r e  a v e c  u n e  t e l l e  
i n t e n s i t é .

Par ces motifs,
P l a i s e  à  c h a c u n  
s ’i n s c r i r e  s u r  l a  m i n u t e ,  
e t  e n  v u e  d e  l ’e n r e g i s t r e m e n t  d e s  p l a c e s  

à  r é p a r t i r .

c< L’AVOCAT »
Au m om ent de m ettre  so u s  p re sse , 

n ou s ap p ren on s que, p ar su ite  de la  
m a la d ie  d ’un d es  p r in c ip a u x  in te r 
p rètes , la  re p r ése n ta tio n  de «l’A vocat»  
an n on cée pour le  m ercred i 1 7  ja n v ie r , 
ne p ou rra  a v o ir  lieu . L a  C om m ission  
de la  C onférence du J . B . n ou s fer a  
co n n a ître  s a  d éc is io n  u ltér ieu rem en t.
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JU R IS P R U D E N C E

C ass. ( l re ch .), 7  déc. 1 9 2 2 .
(I.ecomle c. Commissaire de l’E ta t, à. Bruxelles.)

D RO IT D E LA G U ER RE. — D o m m a g e s  do
g u e r r e .  — s o c i é t é  e n  l i q u i d a t i o n .  —  c e s s io n  
d ’im m e u b le  a v e c  l e s  i n d e m n i t é s  d e  d o m m ag es 
DE GUERRE. —  DROIT AU REMPLOI.

Ut cession des droits d'une société commerciale aux  
dommages de guerre, rien excepté n i réservé, opérée 
par son liquidateur en vendant à un tiers l'immeuble 
avant appartenu à cette dernière, petit comprendre le 
droit au remploi.

L a  Co u r ,
Ouï M. le conseiller C h a r l e s  en son rapport, et ;u r 

les conclusions de M. P aul L e g l e r q ,  premier avocat 
général ;

Vu le pourvoi, accusant, dans un  moyen unique, 
la violation, la fausse application e t la fausse interpré
tation  des articles 97 de la Constitution, 1689 du Code 
civil, 153 à 163 des lois sur los sociétés commerciales 
coordonnées par l ’arrêté  royal du 22 juillet 1913, et 
modifiées par h  loi d u  30 octobre 1919 ; 5 ,9 .1 3 ,1 5 ,17, 
18, 19, 20, 21, 22, 55, 56 de la loi du 10 mai 1919, 
in lerpiétée et revisée par la loi du 6 septembre 1921 
sur la réparation  des dommages résultant des fa its de 
la guerre, de l’adage ae droit « le cessionnaire ne peut 
avoir plus de droit que son cédant », en ce que :

1° L’arrêt dénoncé fonde sa décision sur ce m otif 
que le cédant n’a  pu transm ettre un droit qu 'il ne 
possédait pas lui-même, alors que cette maxime de 
droit n’esL d ’aucune application dans l’espèce, le rem
ploi n ’é tan t pas, pour le sinistré, un droit patrim onial, 
mais constituant une faveur d ’ordre public, q u ’il 
appartien t au juge d'agréer ou de refuser, en s’inspi
ran t des intérêts légitimes du bénéficiaire et principale
m ent des exigences, ta n t générales que régionales, de 
la vie économique ;

2° En ce que l’a rrê t décide qu’une société en liqui
dation  ne peut valablem ent postuler le remploi, parce 
qu'elle est inapte à reconstruire le bien  détru it, alors 
que la société en liquidation n ’est pas nécessairement 
une cellule m orte ; qu ’elle peut être apportée à  une 
au tre  entreprise ou fusionnée avec celle-ci e t recouvrer 
toute sa vitalité e t efficacité économique ;qu ’unosociété 
en liquidation n ’est donc pas, par définition, mal 
fondée dans sa demande de remploi ;

3° En ce que l’a rrê t entrepris, en refusant au  de
m andeur les avantages du remploi, ne constate pas 
q u ’il a recueilli, auprès des membres composant la 
Cour des dommages de guerre, l’unanim ité (les suf
frages ;

A ttendu qu’en accordant la  faveur du remploi, le 
législateur a  eu principalem ent en vue l ’intérêt public 
e t la reconstitution économique du pays ; que cette 
reconstitution s’opère et que l ’in térêt public obtient 
satisfaction, aussi bien p a r le fa it du cessionnaire du 
sinistré que par ce dernier lui-même ;

A ttendu que la loi coordonnée, par arrêté royal du
6 septem bre 1921, décide, dans son article 55, que 
<1 peuvent être cédés... : le droit à réparation organisé 
par la présente loi ; etc. » ; que ce droit, en m atière 
immobilière, comprend virtuellem ent la faveur du 
rem ploi, sous réserve de la décision des juridictions 
adm inistratives à cet égaid ; que cela résulte ta n t  de 
l’éconon>ic générale de la loi que de l’in térêt du sinistré ; 
que la loi va môme, d ’ailleurs, ju squ ’à  imposer le rem 
ploi, contrairem ent à leur volonté, aux copropriétaires 
indivis qui ne possèdent pas la majeure partie  de la 
valeur de l’immeuble ;

A ttendu, dès lors, que la cession des droits d ’une 
société commerciale aux dommages de guerre, rien 
excepté ni réservé, opérée par son liquidateur eu ven-
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dan l à un tiers l ’immeuble ayan t appartenu à cette 
dernière, peut comprendre le dro it au remploi ;

A ttendu qu’on objecterait vainem ent que, par sa 
dissolution, la société, n ’ayant plus d ’activité commer
ciale ou industrielle, a perdu le droit au remploi et 
que, par suite, le liquidateur p ’a pu transférer an avan
tage que la société ne possédait plus ;

A ttondu, en effet, que la société dissoute est réputée 
exister pour sa liquidation ; qu ’cllo conserve la person
nalité civile e t l’activité commerciale dans la mesure 
où celle-ci est nécessaire pour régler le passé et m ettre 
ordre aux affaires sociales ;

Qu’elle garde ainsi son existence prim itive et' la 
propriété des biens sociaux ; qu’elle no peut pas entre
prendre d ’opéiations nouvelles, mais qu’elle peu t faire 
par sou liquidateur tout ce qui est propre à mener à 
bonne fin les opérations en voie d ’exécution, et para
chever les entreprises ; qu’elle peut réaliser son actif, 
vendre scs immeubles ou en faire apport ; qu’elle peut 
même continuer, ju sq u ’à réalisation, le commerce ou 
l’industrie de la société ;

Qu’elle peu t donc rem ettre en é ta t, pour la Vente ou 
la cession, l'usine détériorée par des faits de guerre, à  
l'aide des indem nités obtenues à titre  de remploi ;

Qu’ayan t droit à la réparation  organisée par les lois 
coordonnées par l’arrêté royal du 6 septem bre 1921, 
avec la faveur du remploi qu’il comporte, elle peut 
céder ce droit conformément à l’article 55 de ces lois ;

A ttendu, dès lors, qu ’il n 'est pas perm is de déduire 
du fait seul qu ’une société s’est mise en liquidation, 
qu’elle a perdu la faveur du remploi, et que la cession 
de tous ses droits exclut nécessairement les avantages 
du remploi ; qu ’il s’ensuit que, pour on avoir refusé 
dans ces conditions, le bénéfice à  un cessionnaire. 
sans constater q u ’il é ta it sta tué à l'u rariim ité, la déci
sion entreprise a  violé l’article 17 de la loi du 6 sep
tem bre 1921, cité au m oyeu;

P ar ces motifs, casse la décision rendue en cause : 
ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur les regis
tres de la Cour des dommages de guerre de Bruxelles 
et que mention en soit faite en marge de la décision 
annu lée ; met les Irais à charge de l’E ta t ;  renvoie la 
cause à la Cour des dommages de guerre de Ga td .

Cour m ilita ire , 2 9  déc. 1 9 2 2 .
Plaid. : MM es J .  M a t h ie u  (du Barreau de Nivelles) 

et C a t t i e r .

(Ministère public, auditeur militaire, près l’armée 
d ’occupation c. H ainaut et Maugon.)

DROIT CONSTITUTIONNEL ET D R O IT PÉN A L 
M ILITA IR E.—  Liberté des cultes. —  t e  d e u m .
—  SERVICE COMMANDÉ. —  HONNEURS AUX AUTORI
TÉS. —  MAINTIEN DE L'ORDRE. —  ASSISTANCE AUX 
CÉRÉMONIES D’UN CULTE. —  REFUS D’OBÉISSANCE.
—  INFRACTION.

7 orsque des militaires sont convoqués, non pour assister 
à un  Te Deum, en nom personnel,et poser ainsi un  
acte contraire à leurs convictions philosophiques, mais 
pour faire lu haie et rendre les honneurs aux autorités 
qui doivent se rendre à la cérémonie, ils remplissent 
un service obligatoire ordonné pour le maintien de 
l'ordre, sans distinction du lieu où les cérémonies 
publiques s’accomplissent ; ce service ne peut être con
sidéré comme assistance aux exercices d 'un  culte, dans 
le sens de l'article 15 de la Constitution.

V u. par la Cour d’appel, interjeté par l’auditeur 
m ilitaire, le 20 octobre 1922, le d it appel régulièrement 
signifié le 30 octobre 1922, du jugem ent rendu le 17 oc
tobre 1922 par le conseil de guerre de l’armée d ’occu
pation. lequel, visant les articles 9  de la loi du 31 mai 
1888, 50 du Code pénal ordinaire,l’unique article de la 
loi du  27 ju in  1895 ; 28, 59, 60 du Code pénal m ilitaire ;
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194 du Code d ’instruction  criminelle ; 185 du Code de 
procédure m ilita ire ; 1er, 21. i l ,  34, 61 à  67 de la loi 
du 15 ju in  1899 ; 3 do l’airOtê-loi du 14septem bre 1918, 
déclare les prévenus lla inau t et M argon coupables 
d 'insubordination ; les condamne de ce chef, chaeur 
à hu it jours d ’em prisonnem ent, et, solidairement, aux 
frais de la procédure,liquidés en to talité  à la somme 
de 9 fr. 90 ;

Le conseil de guerre ordonne qu 'il sera sursis à  
l'exécution du présent jugem ent, sauf en ce qui co i- 
cerne les frais, pendant un ternie de un an ;

Vu les pièces du procès ; ouï les prévenus dans leur 
in terroga to ire ; ouï le témoin dans sa déposition: ouï 
M. G iki.kn, substitut. île l'aud iteur général, dans son 
réqu isito ire ; ouï M® Jules Mathieu, et C attier, 
défenseurs des prévenus H ainaut et Maugon ;

A ttendu  qu 'il résulte do l'instruction à laquelle il 
a été procédé par la Cour, qu 'à  l'occasion de la Fête 
N ationale, un  Te Deuin fut chanté à  Crefold en l’église 
Dionisinsbivoke, le 21 ju ille t 1922, cérémonie à laquelle 
les autorités m ilitaires e t civiles, furent invitées à 
assister ;

A ttendu q u 'un  détachem ent du  4° chasseurs à pied 
fu t commandé pour se rem ue à l’église, et q u ’il résulte 
aussi de l’instruction à laquelle la Cour a procédé, que 
les hommes qui en faisaient paitie  étaient convoqués 
non pour assister au Te Deum, eu nom personnel, e t 
posor ainsi un acte contraire à  leurs convictions philo
sophiques, m ais pour fairo la haie et rendre les hon
neurs aux  autorités qui devaient se rendre à la céré
monie ;

A ttendu que, dans ces circonstances, les prévenus 
étaien t appelés à  rem plir un service obligatoire par 
l’article 13, titre  I er, section IV, du décret du  24 mes
sidor an  X II ,  qui est ordonné pour lo m aintien de 
l’ordre, sans distinction du lieu où les cérémonies 
publiques s’accom plissent ; que, dès lors, co service ne 
peut être  considéré comme assistance aux exercices 
d ’un culte,dans le sens de l’article 15.de la Constitution ;

A ttendu, au surplus, que l’article 3 du règlement de 
discipline du 15 m ars 1815, mis en vigueur en Belgique, 
par arrêté  du Prince-souverain du 17 avril de la même 
année, e t m aintenu par arrêté du gouvernem ent p ro
visoire du 27 octobre 1830, prescrit aux militaires 
dans le service, d ’obéir prom ptem ent e t sans réplique, 
aux ordres de leurs supérieurs, et de les exécuter fidè
lem ent, sauf le d ro it d’en porter ensuite les plaintes, 
lorsqu’ils s’en trouvent lésés ;

A ttendu que cette  disposition entend parler non 
seulem ent d ’un service spécialement désigné par la 
loi, mais aussi de celui pouvant donner lieu, le cas 
échéant, à  une réclam ation fondée ; qu ’elle s’applique, 
dès lors, à  un service quelconque, régulier ou non ; que 
le législateur a  compris qu ’e r  abandonnant aux infé
rieurs l'appréciation d 'u n  service requis, la discipline 
serait compromise, le désordre et l'anarchie pourraient 
se présenter dans u îe institution fondam entale de la 
société (Cass., 3 sept. 1849, Pas., 1850, I, p . 41 ; — 
Cass., 21 nov. 1864, Pas., 1865, I, p. 83 ; — Cass., 
13 ju ill. 1874, Pas., p . 246 et 247) ;

A ttendu que les prévenus ne dénient pas avoir à  
Crefeld, le 21 ju ille t 1922, quitLé les rangs, au  moment 
où le détachem ent du 4e régim ent de chasseurs à pied 
arrivait au seuil de l’église, et avoir refusé d ’obéir aux 
ordres de leur com m andant, le capitaine Rousseau, 
qui leur prescrivait d ’y entrer et d’accompagner le 
détachem ent ;

Par ces motifs :
A ttendu que la prévention mise à leur charge est 

établie par l'instruction  faite par la Cour ;
Vu les dispositions légales visées au jugem ent ;
A ttendu que la peine prononcée par le premier juge 

est proportionnée! à  la gravité de l’in fraction ;
A ttenau  que les deux prévenus sont en congé 

illimité ;
La (’.our reçoit l’appel du ministère public e t, y 

faisant droit, confirme la décision entreprise ;
Dépens d ’appel liquidés eu to talité  à  69 fr. 20, à 

charge de l’E ta t .

B ru x . (5 e ch.), 3 0  déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M. D e r e i n e .  —  Min. publ. : M. G e s c h é .

Plaid. : MM«S B o l l e  et R e s t e a u .

(Van Roy-Burk c . Thiriar.)

D RO IT C IV IL .— 1. B a i l .  — c l a u s e  : d r o i t  p o u r
LE LOCATAIRE D'ACQUÉRIR PAR PRÉFÉRENCE S’IL LE 
DÉSIRE. —  SENS DE CES MOTS. —  OPTION D’ACUAT.

I I . V e n t e .  — b a i l .  — o p t io n  d ’a c h a t .  — l é s i o n  d e  
PLUS DES SEPT DOUZIÈMES. —  1° VIOLENCE OU CON
TRAINTE MORALE.—  PRÉSOMPTION « JURIS ET DE 
JU R E » .—  2° RECEVABILITÉ DE LA DEMANDE.—  
CONDITION. —  ARTICULATION DE FAITS VRAISEMBLA
BLES ET GRAVES. —  DISPOSITION EXORBITANTE DU 
DROIT COMMUN. —  3° CAS D’APPLICATION. —  THÉO
RIE DE LA DÉPRÉCIATION DU FRANC. —  INSUFFI
SANCE DU MOYEN EN SOI.

I. Le sens de la clause d 'un bail portant que les loca
taires ont, pendant toute la durée du bail, par préfé
rence, le droit d'actjuérir, s'ils le désirent, le bien loué 
pour le prix de 44,876 fr. 65, est clair; il ne signifie 
pas que les locataires n'auraient cette faculté que par 
préférence à tout autre amateur cl seulement si le pro
priétaire désirait vendre la maison, mais bien que 
l'intention commune des parties a été de donner aux 
locataires une option d’achat pour un  prix déterminé 
d'avance.

I I . 1° La loi attache au seul fait de la lésion de plus de 
sept douzièmes la conséquence que la vente doit être
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rescindée au profit du vendeur qui en forme la de
mande; dès lors, la violence ou la contrainte morale est 
présumée légalement (juris e t do jure.)

2° Parmi les barrières élevées par le législateur contre 
l'abus des demandes de rescision, se trouve la condi
tion imposée au vendeur d'articuler des faits assez 
vraisemblables et assez graves pour faire présumer la 
lésion. Ce n ’est point là une règle conforme au droit 
commun, niais une disposition qui va plus loin que 
le droit commun.

3° Le fait articulé en, l ’espèce : « la dépréciation du 
franc et l'augmentation du prix des immeubles », bien 
que son caractère très général ne su/lirait pas, à lui 
seul, à faire décider qu'il ne répond pas aux exigences 
de la loi, ne serait fondé que s’il était établi que la 
valeur de l'immeuble, au moment de la levée d ’option, 
dépassait un prix  tel, que le prix convenu fû t devenu 
inférieur aux cinq douzièmes de cette valeur.

Vu, en expédition régulière enregistrée, le jugem ent 
dont appel, rendu  le 2 novembre 1921, par le tribunal 
de première instance do Bruxelles ;

A ttendu que dans la convention de bail portant la 
date du 1er ju ille t 1914, signée par les parties et enre
gistrée à Bruxelles (A. S. S. P., le 6 nov. 1920, vol. 604, 
fol. 98, case 15 ; reçu 80 fr. 74, le receveur (signé) 
illisible), il est stipulé que <■ les locataires ont, pendant 
tou te  la durée du bail, par préférence, le - droit d ’ac
quérir, s ’ils le désirent, le bien loué, pour le prix de 
44,876 fr. 65. L ’acte sera passé par le notaire choisi 
par le bailleur e t aux frais des locataires » ;

A ttendu que, par acte enregistré de l ’huissier 
Dereymaeker, en date du lor août 1921, les appelants 
notifièrent à l’intim é qu’ils entendaient se prévaloir 
de la clause prérappolée et. le liront assigner devant le 
premier juge, aux fins principales de s’entendre con
damner à  passer acte authontique de vente do la 
maison litigieuse située à  Bruxelles, 19, rue Jacques 
Jordaens, pour le prix indiqué dans le bail ;

A ttendu que lo sens de la clause sur laquelle se 
fondent les appelants est c la ir ; que l'in tim é, leur ami, 
a voulu en 1914, non seulement leur donner en location, 
moyennant un loyer modéré e t  pour une période pou
vant être prolongée à  leur gré ju squ 'au  l or juillet 1932, 
la maison qui avait été construite aux frais de l ’intim é 
et par les soins de l ’appelant Van Roy, mais encore 
attribuer à celui-ci e t à  son épouse la faculté d ’acqué
rir l'immeuble au  prix de revient ; que des seuls mots 
« par préférence ■> on ne peut déduire que les appe
lants n’auraien t cette faculté que par préférence à 
tou t autre am ateur, et seulement si l ’intimé désirait 
vendre la m aison ;

Qu’au contraire, la  fixation du prix et l’emploi des 
mots : «les locataires... ont le droit d ’acquérir, s ’ils le 
désirent, le bien loué » ne jierm ettent pas de douter que 
l ’intention commune des parties a été de donner aux 
appelants une option d ’achat pour un prix déterm iné 
d ’avance ; en d 'au tres term es, l ’intim é s'obligeait à  
m aintenir à leur profit une offre de vente pour ce 
p rie pendant dix-huit ans, e t il ne dépendait que des 
appelants de l'accepter à un mom ent quelconque de 
cette  période, pour que la vente fu t conclue à  lu date 
de leur acceptation ;

A ttendu que rien, dans lo bail, ne trah it l’in tention  
des parties de considérer celte stipulation comme non 
avenue, pour le cas où se. produiraient des événements 
im prévus, tels q u ’un bouleversement, économique 
donnant à  l’immeuble loué uue grande plus-value ;

Qu’à  supposer, malgré les termes absolus de la 
clause relative à  l'option d ’achat, qu ’il soit permis de 
les compléter en y ajou tan t cette réserve tacite, celle-ci 
eû t été superflue dans le cas d 'une hausse de la valeur 
do l’immeuble telle, quo le prix fixé fût devenu infé
rieur aux cinq douzièmes de cette valeur, puisqu’une 
action en rescision de la vente est, dans cette  hypo
thèse, instituée au  profit du vendeur par la  loi elle- 
même ;

A ttendu que la réserve supposée n 'au ra it été utile 
que dans le cas d 'une hausse telle, que le prix fixé fût 
resté supérieur aux cinq douzièmes de la valeur de 
l'immeuble ; mais q u ’à défaut de toute preuve et même 
de tou t indice, il n ’y  a pas lieu d 'adm ettre  que les 
appelants aient accepté de subir à cet égard un régime 
plus rigoureux que celui qui leur est imposé par le droit 
comm un, c’est-à-dire par l ’article 1674 du Code 
civil ;

A ttendu que l’intim é est recovable en cause d ’appel 
à invoquer cette disposition pour la première fois, la 
dem ande de rescision n 'é tan t, en l ’occurrence, que la 
défense à l'action principale (C. proc. civ., a rt . 464) ;

A ttendu que l ’applicabilité, à  la vente de l ’immenble 
litigieux, des dispositions des articles 1674 et suivants 
du  Code civil, n ’est pas douteuse ;

Qu’elle résulte des termes mêmes de la loi ; que ce 
n 'e s t pas la  clause d ’option, form ant partie intégrante 
du bail, qui est rescindable on cas de lésion, mais la 
vente, con tra t distinct, conclu seulement au moment 
où les bénéficiaires de l’option usent do celle-ci ; qu ’on 
invoquerait en vain Finexislence prétendue, en l ’es
pèce, du principal m otif donné au cours des travaux  
préparatoires du Code civil pour justifier la rescision, 
à  savoir la violence ou contrainte morale subie par le 
vendeur (Locré, éd. belge, t .  V II, p .36 e t s., 42 e t s., 
77 e t s., 98 e t s., et 114) ;

Que la loi attache au seul fait de la lésion déplus de 
sep t douzièmes, la  conséquence que la vente doit être 
rescindée au profit du vendeur qui en forme la de- 
mando ; que, dès lors, la violence ou la contrainte 
morale est présumée légalement (juris et de jure) ; 
qu ’au surplus, le vendeur subirait en fait une véritable
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contrainte, si le bénéficiaire de l'option choisissait pour 
en user un moment où le prix convenu serait devenu 
inférieur aux cinq douzièmes de la valeur de l’im 
meuble ;

Mais attendu  quo parmi les barrières élevées par le 
législateur contre l ’abus des demandes de rescision 
( L o c r é ,  t . V II, p. 115), se trouve la condition impo
sée au vendeur d ’articuler des faits assez vraisembla
bles e t assez graves pour faire présumer la lésion 
(C. civ., a rt. 1677) ;

Que quoi q u ’en .aient d it certains auteurs, ce n ’est 
point là une règle conforme au droit commun, mais 
uno disposition qui va plus loin que le droit commun :
« il faut q u ’il y a it des probabilités très fortes on faveur 
de la demande, pour que le j uge ordonne une preuvoqui 
menace les droits de l'acheteur » ( L a u r e n t ,  Principes, 
t. X X IV , n° 436; — A l b r y  et B a u ,  5® édit., t. V, 
p. 358) ;

A ttendu que l'intimé se borne à articuler en l’espèce 
n la dépréciation du franc et l ’augm entation du prix 
des immeubles » ;

A ttendu quo le caractère très général du fait ainsi 
articulé no suflirait pas, à lui seid, à faire décider qu ’il 
ne répond pas aux exigences de la loi (C. civ., a rt. 1677), 
puisque la dépréciation de la monnaie est, en effet, une 
cause de hausse du prix des immeubles et doit, en 
principe, faire présumer que la valeur de l’immeuble 
litigieux dépassait 44,876 fr. 65 à la date du 1er août 
1921 ;

Mais a tten d u  que le moyen de défense invoqué par 
l ’intim é ne serait fondé quo s ’il é ta it établi que cette 
valeur dépassait, à  la même date, 107,703 fr. 96 ;

A ttendu que la certitude, pour un am ateur éven tue l 
de no percevoir jusqu 'en  1932 qu’une loyer do 1,865 fr-
8 cent., même majoré par l’application des lois sur les 
loyers, n ’est pas compensée par la simple possibilité 
do voir le prix des immeubles se m aintenir après 1932 
à un chiffre aussi élevé; cette  dernière éventualité 
dépendant d ’ailleurs de facteurs incertains, tels que la 
valeur de la  monnaie, l’offre et la demande de loge
ments à cette date encore éloignée, otc. ;

A ttendu que le fait articulé ne constitue pas, dans 
ces conditions, une probabilité assez forte en faveur 
ilo la demande de rescision, et que celle-ci doit être 
repoussée par application de l’article 1677 du Gode 
civil ;

Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat général 
G e s c h é  en son avis conforme donné en audience 
publique ;

E cartan t toutes conclusions autres, reçoit l’appel ;
S ta tuan t sur cet appel, m et à néant le jugem ent 

a quo ;
E t faisant ce que le premier juge au ra it dû Taire, 

condamne l’intim é à passer acte Authentique de vente 
de la maison d 'hab itation  sise rue Jordaens, 19, à 
Bruxelles, telle q u ’elle est décrite dans le bail enre
gistré, daté du 1er ju ille t 1914;

Désigne à cette fin M. Damions, notaire, pour dresser 
l'acte, faute par l’intimé do désigner son notaire dans 
les huit jou rs de la signification du présent a r rê t;

Dit que, faute par l’intim é de passer acte authentique 
de vente, dans la quinzaine de la signification de l ’ar- 
rê t, celui-ci vaudra acte de vente do l ’immeuble et sera, 
comme tel, transcrit sur les registres du conservateur 
des hypothèques com pétent, aussitôt q u ’une expédi
tion régulière lui sera remise ou signifiée, e t moyen
n an t justification , soit du paiement par l'appelant 
de la somme do 44,876 fr. 65. ou de la consignation de 
cette somme au nom de l ’intim é e t moyennant, en 
outre, les justifications prévues par l ’article 548 du 
Code de procédure civile ;

Condamne l'intim é aux dépens des deux instances.

Observations. —  Voy. le jugem ent a quo, B. J ., 1922, 
p. 245.

Sur la question de l'application, aux ventes in ter
venant à la suite d ’une promesse unilatérale de vente 
insérée dans un con trat de bail, des règles de la resci
sion pour lésion des plus des sept douzièmes, et de 
l ’époque à  laquelle la  lésion doit être appréciée, con
sultez : Civ. Brux., 22 ju in  1921, B. J ., 1922, p. 23, et 
l 'a rrê t de la Cour d ’appel de Bruxelles (2e ch.), du
5 avril 1922, J .  T., col. 266, et la  note ; — Civ. Caen, 
18 avril 1921, B. J . ,  1922, p. 252, e t la  note critique de 
M. J a p i o t ,  professeur à la Faculté de Droit de Dijon.
—  Consultez également l’étude de M. J u l e s  S im on , 
juge au tribunal de première instance de Bruxelles, 
J .  T., 1921, col. 451. J .

Civ. B ru x . (2° ch.), 2 6  a v r il  1 9 2 2 .

Prés. : M. V a n  N e ro m . —  Plaid. : MMca D e l i n g e  
c . G e o r g e  A n d r é  et E d o u a r d  D u m o n t .

(Day c . époux Reinhardt-Singelé et Callebaut- Vander 
Sokken.)

DRO IT CIVIL. — U s u f r u i t . — im m e u b le .— g r o s s e  
r é p a r a t i o n .  —  o b l i g a t i o n  in c o m b a n t  a  l ’u s u 
f r u i t i e r .

La seule obligation qui incombe, au nu propriétaire est 
de laisser l’usufruitier jou ir sans entrave. Aucun  
texte de loi ne met à sa charge l’exécution de réparations 
quelconques au domaine soumis à l’usufruit.

L'article 605 du Code civil qui, après avoir stipulé que 
l'usufruitier n ’est tenu qu’aux réparations d’entretien, 
ajoute : « les grosses réparations demeurent à la charge 
du propriétaire », n ’a pas d'autre portée que de main
tenir à charge du propriétaire les dites réparations,
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en laissant celui-ci libre, comme il l’était avant
l’usufruit, de les exécuter ou de ne pas les exécuter (1).

A ttendu que Day a  pris en location des consorts 
Singelé, à  dater du l 8r inai 1919, l ’immeuble sis à 
Bruxelles, avenue Louise, 236 ;

A ttendu que lo chauffage central établi dans le dit 
immeuble fonctionnant mal et ne produisant pas la 
chaleur voulue, il a été roconuu par l ’expert désigné 
le 30 ju ille t 1921, par lo juge des référés, que la chau
dière do cette installation, très ancienne, é ta it usée 
et coulait ; que sa réparation, pour au tan t q u ’elle fût 
possible, n 'é ta it point à conseiller; qu ’il é ta it, au con
traire, prudent de la remplacer ;

A ttendu qu’en suite de ces constatations, le deman
deur a, sous la date du 4 novembre 1921, fait ajourner 
les parties de Me Clerbaut pour s’entendre condamner 
solidairement à  remplacer la chaudière dont, s’agit, 
dans la quinzaine de la signification du jugem ent à 
intervenir et, à  défaut par eux de ce faire, à payer la 
somme do 5,000 francs, valeur d ’une nouvelle chau
dière et des travaux  nécessités par son p lacem ent; 
que le demandeur postule, eu outre, lo paiem ent do la 
somme do 1,000 francs à litre  de dommages-intérêts 
pour le préjudice qui lui aurait été prétendûm éht 
causé ;

A ttendu que les consorts Singelé, usufruitiers de 
l’immeublo prérappelé, soutiennent que l’ouvrage 
dont l’exécution est poursuivie constitue uno grosse 
réparation dont seraient tenus les nus propriétaires ; 
q u ’ils ont, en conséquence, fa it assigner, sous la date 
des 12 e t 15 novembre 1921, ces derniers en garantie 
des condamnations qui seraient éventuellem ent pro
noncées contre eux dans l’action du dem andeur;

A ttendu quo ces causes inscrites su h numeris 19713 
e t 19743 au rôle général sont connexes ; qu'il y  a heu 
d ’en ordonner la jonction ;

A ttendu que la nécessité du rem placem ent de la  
chaudière est suffisamment démontrée ; que, d 'ailleurs, 
elle n 'est pas sérieusement contestée ;

A ttendu quo le trava il à  effectuer n ’ayan t pas le 
caractère de réparations locatives, les consorts Singelé, 
en tan t (pie bailleurs, en sont évidemment tenus vis- 
à-vis du dem andeur ;

A ttendu que les défendeursen garantie,nus proprié
taires do l'immeuble, soutiennent, d ’une pa rt, q u ’en 
cette dernière qualité ils n ’ont jias l’obligation envers 
les usufruitiers d'exécuter des réparations à  l’im 
meuble grevé d ’usufruit et, d ’autre part, que l ’ou
vrage dont question ne p eu t être considéré comme 
en tran t dans la catégorie des grosses réparations pré
vues par l ’article 606 du Code civil ;

A ttendu quo la recevabilité de l ’action en garantie 
dépend du point do savoir si le nu propriétaire peut être 
tenu, du ran t l’usufruit, d ’ofi'ectuer des réparations au 
bien assujetti à l'usufruit ;

A ttendu que la seide obligation qui incombe au 
nu propriétaire est de laisser l ’usufruitier jou ir sans 
en trav e ; qu’en effet, il lui est seulement in terd it, par 
l ’article 599, § 1er du Code civil, de nuire aux droits de 
l ’usufruitier ; qu ’aucun tex te  de loi ne m et à sa charge 
l ’exécution de réparations quelconques au domaine 
soumis à l’usufruit :

A ttendu  que les réparations dussent-elles même être 
envisagées comme grosses réparations, encore le nu 
propriétaire no serait-il pas tenu de les exécuter : 
serertus nunquam in  faciendo consislü;

A ttendu qu 'en vain la thèse contraire s’appuie sur 
le tex te  de l’article 605 du Code civil qui, après avoir 
stipulé que l’usufruitier n ’est tenu q u ’aux réparations 
d ’entretien, ajoute : « les grosses réparations demeu
ren t à  la  charge du propriétaire ;

A ttendu qu ’en effet ce tex te  n ’a  pas d ’au tre  portée 
que do m aintenir à  charge du propriétaire les dites 
réparations, en laissant celui-ci libre, comme il l’éta it 
avan t l ’usufruit, de les exécuter ou de ne pas les 
exécuter ;

A ttendu quo semblable in terprétation  doit aussi 
faire rejeter la  prétention des défendeurs principaux, 
qui tendent de déduire de l'article 607 du Code civil, 
suivant lequel « ni le propriétaire ni l ’usufuitier ne 
sont tenus de rebâtir co qui est tombé de vétusté ou co 
qui a été dé tru it par cas fo rtu it » ; q u ’en dehors de ces 
circonstances spéciales qui constitueraient des excep
tions, le nu  propriétaire peu t être contrain t d ’effectuer 
les réparations qui lui incom bent ;

A ttendu qu’il découle de ces considérations que 
l ’action en garantie n ’est point recevable ;

A ttendu que le demandeur ne justifie nullem ent 
avoir subi un préjudice matériel quelconque p a r suite 
du fonctionnement défectueux du chauffage installé 
dans l ’immeuble q u ’il occupe; que sa demande en 
dommages-intérêts est dès lors dénuée de to u t fonde
m ent ;

Par ces motifs, le Tribunal, jo ignant comme con
nexes les causes reprises au rôle général sub numeris 
19713 et 19743, et re je tan t toutes conclusions autres, 
plus amples ou contraires, condamne les consorts 
Singelé à remplacer, dans les trois mois de la  signifi
cation du présent jugem ent, la chaudière du chauffage 
central dont est pourvu l’immeuble sis à Bruxelles, 
avenue Louise, n° 236, e t occupé par le dem andeur ; et 
à  défaut do ce faire dans le d it délai, les condamne, 
dès ores,à payer au  demandeur la somme de 4,500 fr .,à  
charge par celui-ci de faire procéder au renouvellement 
e t au placement de la chaudière de la dite installation 
de chauffage;

(1) Voy. Civ. Brux., o févr. 1909, P a n d . p é r . ,  
n °  6 6 6 .
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Déclare le dem andeur non fondé dans le surplus de 
sa  demande, l’on déboute ;

Dit les consorts Singelé non recevables en leur action 
en garantie, les en déboute ;

Condamne ces derniers à tous les dépens ;
Déclare le présent jugement, exécutoire par provi

sion nonobstant appel ot sans caution, sauf en ce qui 
concerne les dépens.

Civ. B ru x . ( 1 0 e ch .), 2 4  nov. 1 9 2 2 .
Prés. : M. B ilaut.

Plaid. : MM°* V o e t s  c . F o u c a r t .

(Leys c. M119 Ryns.)

DROIT D E PR O C ÉD U R E. -  Compétence civile.
— COMMERÇANT LOCATAIRE.— TRAVAUX EFFECTUÉS A 
■.'IMMEUBLE. —  CARACTÈRE CIVIL.

Les travaux de construction, de répartition ou de réfection 
de nature immobilière sont civils par essence, même 
lorsqu'ils sont effectués dans l'intérêt commercial du  
propriétaire. Lu location tl'un immeuble étant 
un acte purement civil, les transformations et répara
tions exécutées à l'immeuble loué, tant pur le locataire 
que par le propriétaire, gardent le caractère civil (1).

A ttendu que l’action tend  au  paiem ent d ’une somme 
de 1,482 francs, pour fournitures des glaces ayant 
servi à l’am énagem eut de la vitrine de la maison où 
la défenderesse exerce son commerce ;

A ttendu que la défenderesse conteste la compétence 
du  tribunal civil et soutient que l’aménagement de la 
v itrine d 'un  com m erçant qui n ’est que locataire de 
l’immeuble, dans lequel il exploite sou commerce, 
est évidem m ent une obligation commerciale ayan t 
un rapport direct avec l’exploitation du «lit com
merce ;

A ttendu que l ’article 2 de la loi du 15 décembre 1872 
énumère les actes réputés actes de commerce ; que cette 
énonciation est lim itative ; q u ’elle comprend tous les 
actes se rappo rtan t au négoce, au trafic de denrées, 
de marchandises, aux opérations de banque, c'est- 
à-dire il des actes p o rtan t sur des objets ou des biens 
mobiliers ;

A ttendu que les immeubles ne furent jam ais classés 
daus la catégorie des denrées, des marchandises, en 
un m ot des objets ayan t un caractère commercial, 
encore qu’ils fussent possédés par un com m erçant ;

A ttendu  que la loi précitée a  exclu de son énoncia
tion des actes de commerce toutes les opérations com
merciales ayant pour objet des immeubles ; que les 
travaux  de construction, de réparation ou de réfection 
de nature immobilière sont civils par essence, même 
lorsqu'ils sont effectués dans l’in térê t commercial du 
propriétaire (Comin. B rux., 29 janv . 1919);

A ttendu  que, daus l’espèce, la  défenderesse n ’est 
que locataire de l'imm euble où elle exerce son com
merce, mais que la location d ’un immeuble é tan t un 
acte purem ent civil, les transform ations et réparations 
exécutées à  l'immeuble loué gardent le caractère 
civil (Comm. Liège, 17 nov. 1905, Pas., 190(5, III . 
p . 38 );

A ttendu, au surplus, que les glaces fournies par le 
dem andeur incorporées dans l'immeuble occupé par 
la défenderesse sont devenues immeubles par desti
nation  ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartan t toutes autres 
conclusions plus amples ou contraires, se déclare 
compétent ; ordonne aux parties de conclure au fond 
et fixe, à  cette fin, l'audience publique du jeudi
28 décembre 1922;

Condamne la défenderesse aux dépens de l ’incident.

B ru x . (3 e ch .), 1 8  déc. 1 9 2 2 .
Première espèce.

Prés. : M . J a c m a in .  —  Av. géri. : M. R i c h a r d .  — 
Plaid. : MM68 M .v y e r  c . B o t s o n  e t M a r c h a n t ,  q. q., 
c. S o u d a n  et D e jo n g i i .

(Rcgnier c. Botson et M archant, q. q. —  Botson
et M archant, q. q. c. la Société anonyme L’Innovation.)

D ROIT PUBLIC ET DE COMPÉTENCE. —  Sé
questre de biens ennemis. —  I. co m p é
t e n c e .  —  NATURE DU LITIGE. —  OBLIGATION INCOM
BANT AU SÉQUESTRÉ. — II .  MISSION DU SÉQUESTRE.
—  ADMINISTRATION. —  DISPOSITIONS D ’ORDRE PU
BLIC. —  CONVENTIONS FAITES PAR LE SÉQUESTRÉ ET 
FAISANT OBSTACLE A LA MISSION DU SÉQUESTRE. —  
NULLITÉ. —  CONTRATS DE LOUAGE DE SERVICES. —  
MISE SOUS SÉQUESTRE. —  EXPIRATION.

I. Le séquestre nommé en exécution de l ’arrêté-loi du
10 novembre 1918 esl investi de pouvoirs plus étendus 
que ceux d ’un  simple administrateur ; il a charge, le 
cas échéant, d'ester en justice pour la sauvegarde des 
biens et intérêts séquestrés ; l ’action judiciaire doit 
être portée devant la juridiction à laquelle la nature 
du litige donne compétence d ’après le droit commun,

(1) Voy., outre les autorités citées au jugem ent, 
Liège. 20 déc. 1918, P as., II, p. 2 6 i. — Panu. 15., 
v° Ressort [Compét. comm.), n° 1467. —  Comm. Ver- 
viers, 11 ju in  1896, Pànd. pkr., n" 1537; — Comm. 
Anvers, 13 déc. 1897, lu ., 1898, n° 1240; — Comm. 
A nvers,16 mai 1898, Id ., 1899, n °6ü6 ; — Comm. Liège,
10 juin 1898, Id .,  n° 1137; —  Comm. Gand, l tr  mars 
1902, ln ., n° 575; — Civ. Uuy, 12 mars 1903, li>., 
n° 1183; — Comm. Liège, 31 mars 1905, Id., n° 422.
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auquel la législation sur les séquestres des biens 
ennemis n ’a apporté aucune dérogation ; les séquestres 
sont au procès, non en vertu d’une obligation leur 
incombant personnellement, mais raison d'obliga
tions incombant au séquestré.

II. La mise sous séquestre des biens, droits et intérêts 
appartenant à des ressortissants allemands est une 
mesure d'ordre essentiellement politique prise dans 
l ’intérêt tic l ’Etat belge ; les dispositions légales prises 
en Belgique attribuent au séquestre l ’administration, 
comprise dans le sens le plus large de ce terme, de- 
tous les biens, droits et intérêts du séquestré, excluant 
toute ingérence, surveillance ou coopération de ta part 
de celui-ci, soit par lui-même, soit par intermédiaire ; 
ces dispositions sont d'ordre public et leur application 
ne saurait être restreinte pur le souci d ’intérêts parti
culiers qui pourraient être ou devenir opposés aux  
intérêts supérieurs de l ’E tat belge ; le sétpiestre ne sau
rait être contraint de respecter des conventions conclues 
par le séquestré,si ces conventions peuvent avoir pour 
effet d'apporter, dans une mesure quelconque, une 
entrave à l'accomplissement de la mission du séquestre 
ou une surveillance de ses actes ; il eu serait ainsi si 
le séquestre se trouvait obligé de respecter les contrats 
d'engagement ou de louage de services conclus entre le 
séquestré et son personnel.

Par le seul fa it de su mise sous séquestre, les con
trats d ’engagement ou de louage de services conclus par 
le séquestré sont devenus caducs et, partant, sans effet.

S i  les séquestres ont, sous leur responsabilité, et 
dûment autorisés conformémentiilaloi, prisou conservé 
à leur service des membres du personnel du séquestré, 
c’est en vertu d ’un engagement nouveau, essentielle
ment précaire et révocable.

A ttendu que les causes inscrites au rôle général sous 
les n09 9464 et 9465 sont connexes et qu 'il échet d ’en 
ordonner la jonction ;

A ttendu que l ’appelan t a assigné sim ultaném ent 
e t aux mêmes fins devant le tribunal de commerce :

1° La Société anonym e Les Grands Magasins 
Léonhard Tietz, représentés par son conseil d 'adm i
nistration  ;

2° La même société, représentée par ses séquestres ; 
3° La même société, en la personne de ses séquestres ; 
4° MMCS M archant e t Botson, en leur qualité de 

séquestres de la société anonyme Les Grands Maga
sins Léonhard T ietz ;

A ttendu que les intim és ès qualité ont appelé en 
garan tie  la  société l’Innovation ;

A ttendu  qu'avec raison , e t  pour des motifs q u e ‘la 
Cour fa it siens, le premier juge a  déclaré non recevables 
les actions dirigées p a r le demandeur Régnier contre 
la société anonym e Les Grands Magasins Léonhard 
T ietz, soit représentée tan t par son conseil d ’adm i
nistration  que pai ses séquestres, soit en la personne 
de ses séquestres ;

A ttendu que, devant la Cour, l’appelant ne conclut 
que contre MM'* Marchant et Botson, en leur qualité 
de séquestres de la société anonyme Léonhard Tietz ;

I. — Quant à l ’action principale :
A. —  Sur la compétence :
A ttendu que le séquestre nommé en exécution de 

l’arrêté-loi du 10 novembre 1918, est investi de pou
voirs plus étendus que ceux d ’un simple adm inistra
teu r ; qu ’il a  charge, le cas échéant, d 'ester en justice 
pour la sauvegarde des biens e t intérêts séquestrés, e t 
que l ’action judiciaire doit être portée devant la ju r i 
diction à  laquelle la nature  du litige donne compé
tence d ’après le droit commun, auquel la législation 
sur les séquestres des biens ennemis n’a apporté aucune 
dérogation ; qu ’il est sans relevancc que les séquestres 
ne représentent pas la société anonyme Les Grands 
Magasins Léonhard Tietz ; qu ’ils sont, en effet, au pro
cès, non en vertu  u ’une obligation leur incom bant per
sonnellement, mais à raison d’obligations incom bant 
prétondûm ent à la société séquestrée e t résu ltan t 
d ’engagements commerciaux pris par celle-ci;

Que, dès lors, le tribunal de commerce é ta it compé
te n t pour connaître, des contestations que l'exécution 
du con trat litigieux a soulevées (Brux. (3e ch.), 13 févr. 
1921 ; — Comrn. Brux., 25 ju in  1919) ;

A ttendu que c’est d o n cà to rt que le premier ju g es’est 
déclaré incom pétent pour connaître de l’action dirigée 
contre les séquestres ;

A ttendu que les parties ont conclu au fond et que 
la m atière est disposée à recevoir une. décision défini
tive ; qu’il échet, dès lors, pour la Cour d ’évoquer la 
cause et de s ta tuer au fond ;

'' B. — A it fo n d :
A ttendu que la mise sous séquestre des biens, droits 

e t intérêts appartenant à  des rcssoitissants allemands 
est une mesure d ’ordre essentiellement politique 
prise dans l'in té rê t de l'E ta t belge ; que les dispositions 
légales prises en Belgique attribuen t au séquestre 
l’adm inistration, comprise dans le sens ic plus large de 
ce terme, do tous les biens, droits et intérêts du sé
questré, excluant toute ingérence, surveillance ou 
coopération de la part de celui-ci, soit par lui-même, 
soit par interm édiaire ; que ces dispositions sont d ’ordre 
public et que leur application ne saurait être restreinte 
par le souci d ’intérêts paiticuliers qui pourraient être 
ou devenir opposés aux intérêts supérieurs de l’E ta t 
belge ; qu ’il en résulte que le séquestre ne saurait être 
contraint de respecter des conventions conclues par le 
séquestré, si ces conventions peuvent avoir pour effet 
d ’apporter, dans une mesure quelconque, une entrave 
à l’accomplissement de la mission du séquestre ou une 
surveillance de ses actes ; qu ’il en serait ainsi si le

I séquestre se trouvait obligé de lespecler les contrats
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d’engagement ou de louage de services conclus entro le 
séquestré e t son personnel ;
' Qu’il échet d ’on couclure que, pour assurer au sé
questre une indépendance parfaite, sous la réserve du 
contrôle établi par la loi, il faut nécessairement 
adm ettre  quo, par le seul fait de sa mise sous séquestre, 
les contrats d ’engagement ou de louage, île services 
conclus par le séquestré sont devenus caducs et, par
tan t, sans effet ;

A ttendu (pie cela résulte, au surplus, de l’objet, de 
l’article 13 de la loi du 10 novembre 1918, qui dispose 
quo le séquestre peu t être  autorisé à continuer l’exploi
tation  du séquestré e t, dans ce cas, pourra s’adjoindre 
les personnes dont la collaboration lui est indispen
sable ;

Quo l'autorisation du président du tribunal et le 
choix des collaborateurs seraient illusoires, si le sé
questre é ta it lié par des contrats antérieurem ent con
clus p a r le séquestré ;

A ttendu qu’il résulta do ces considérations que lo 
co n ü a t verbal d'engagem ent form ant la base de la 
contestation est devenu caduc par le fa it de la mise 
sous séquestre de la société anonyme des Grands 
Magasins Léonhard Tietz, e t que, si les séquestres 
intimés au  procès ont sous leur responsabilité, et 
dûm ent autorisés conformément à  la loi,.pris ou con
servé à leur service des membres du personnel du 
séquestré, c 'est en vertu  d 'un  engagement nouveau, 
essentiellement précaire e t révocable, dont l’exécution 
a pris fin par l’exlinction des obligations assumées par 
chacune des parties, ainsi qu’il ressort des éléments de 
fait produits aux débats ;

A ttendu que l'action de l'appelant contre les intimés 
qualilate qua, n 'est, dès lors, pas fondée;

II . —  Quant à l’appel en garantie :
A ttendu que cette action,justifiée en vertu  de con

ventions entre les intimés e t la Société l’Innovation, 
par l’introduction de l’action principale, est devenue 
sans objet, et qu ’il échet d ’en faire supporte! les frais 
par l’appelant, dem andeur au principal ;

Par ces motifs, ct  ceux non contraiies du premier 
juge, la Cour, entendu M. R i c h a r d ,  avocat général, 
en sou avis conforme donné on audience publique, 
joint les causes inscritesaurôle général sous Jes il09 9464 
e t 9465; et re jetau t toutes conclusions autres ou con
traires, met à néant le jugem ent dont appel, en tan t 
qu ’il a décrété l’incompétence du tribunal de commerce 
pour connaîlrcdcl’actiondirigée contre MMCS M archant 
e t Botson, en leur qualité de séquestres de la société 
anonyme Les Grands Magasins Léonhard Tietz ;

Em endant quan t à ce, dit que le tribunal de com
merce é ta it  com pétent pour connaître de ce litige ;

Evoquant e t s ta tu an t au fond, dit l'action non fon
dée, en déboute l'appelant ; dit l'appel en garantie sans 
o b je t; confirme le jugem ent dont appel, en tan t quo 
s ta tu an t sur la recevabilité des actions dirigées contre 
la société anonyme Les Grands Magasins Léonhard 
Tietz, soit représentée par son conseil d ’adm inistra
tion ou ses séquestres, soit en la personne de ceux-ci ; 
condamne l’appelant à tous les dépens, y  compris ceux 
de l’appel en garantie.

Deuxième espèce.

Prés. : M. J  ACM AIN. —  Av. gén. : M. R i c h a r d .  —
Plaid. : MMes M a y e r  et B r u n e t  c . B o ts o n  e t M a r 
c h a n t  q. q. c. S o u d a n  et D e jo n g h .

(D. Roos c. Société L ’Innovation, e t en présence de 
M. Roos.)

A ttendu que, pour des motifs -que la Cour adopte, 
le prem ier juge à déclaré non fondée l ’action dirigée 
p ar l ’appelant contre la société anonyme l’Innovation ; 
qu ’en effet, des faits e t circonstances relevés à  ju ste  
litre  dans le jugem ent dont appel, il résulte, sans con
testation  possible, que la convention verbale litigieuse, 
intim em ent liée, ta n t par ses motifs déterm inants que 
par son exécution, à  la convention verbale d ’engage
m ent conclue entre la société anonyme Les Grands 
Magasins Léonhard Tietz et l’in tervenant, Maurice 
Roos, n ’avait, comm3 celle-ci, d ’autre but que de 
constituer eD Belgique des m andataires chargés de 
veiller aux intérêts allemands dans l’affaire Tietz et de 
continuer l’exploitation de celle-ci, dès le momen' 
logiquement prévu où les sujets allemands seraient 
obligés de qu itte r le territoire de la Belgique e t où le 
gouvernem ent belge au ra it, à  l'exemple de ses alliés, 
pris des mesures à  l'égard des biens allemands ;

A ttendu que les fonctions confiées i\ l’appelant par 
les dirigeants de la société Tietz, en vertu de la con
vention litigieuse, sont incompatibles avec les préro
gatives que la législation sur les séquestres des biens 
allemands a ttribuen t aux séquestres et avec l’indépen
dance dans laquelle ceux-ci, sous réserve du contrôle 
établi par la loi, doivent accomplir leur m andat de 
justice, dans l’in térê t supérieur de l’E ta t belge;

A ttendu que les dispositions relatives aux séquestres 
des biens ennemis sont, d ’ordre public ; que les conven
tions conclues dans le but d ’en éi erver les effets sont 
dès lors illicites et, en conséquence, nulles et de nul 
effet (C. civ., a rt . 6, 1131, 1133) ; -

A ttendu, au surplus, que par le seul fa it de la mise 
sons séquestre, l’engagement de l’appelant, en qualité 
de directeur de la succursale <!’Anvers, est devenu 
caduc; qu ’en effet, le séquestre, dès sa désignation, 
est investi de l’adm inistration dans le sers le plus 
étendu de ce terme, des biens e t intérêts du séquestré, 
à  l’exclusion de tou te  ingérence, contrôle ou coopéra
tion de ce dernier, soit par lui-même, soit par intei- 
inédiaire ; que l’article 13 de l ’arrêté-loi du 10 novembre
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1918 perm et au séquestré de continuer l'exploi
ta tion  du séquestré avec l'autorisation du .p ré 
sident du tribunal,e tde  s'adjoindre des collaborateurs ; 
quo cette disposition légale serait vaine e t sans poitée 
si le séquestre se trouvait obligé de respocter les con
ventions d ’engagement ou de louage de services con
clues entre le séquestré e t son personnel, e t de subir 
ainsi une collaboration imposée par ceux-là précisé
m ent quo la loi entend exclure de l’adm inistration de 
biens devenus gages de l’E ta t belge ;

A ttendu que, de ces considérations, il résulte que 
la convention verbale d ’engagement form ant la base 
du litige est nulle e t en to u t cas devenue caduque par
lo fa it de la mise sous séquestre ;

Qu’elle ne peu t être opposée à  l’intim ée, cossion- 
naire des biens ot intérêts séquestrés, e t que les enga
gements tem poraires et essentiellement révocables, 
qu ’en vertu  d ’accords nouveaux los séquestres de la 
société anonyme Les Grands Magasins Léonhard Tietz 
ont pris vis-à-vis du personnel do cette firme, ont pris 
fin avec l’adm inistration des séquestres, par l'ex tinc
tion des obligations assumées de p a rt e t d ’autre, ainsi 
q u ’il ressort «les éléments de 1a cause ;

A ttendu que l’action de l’appelant n’est, dès lors, pas 
fondée ;

A ttendu que l'in tervenant, Maurice Roos, déclare 
faire siennes les conclusions prises au  nom de l’appe
lan t ; que cette intervention, pas plus que l’aclion 
principale, n’est fondée ;

Par ces motifs, et ceux du prem ier juge, la Cour, 
entendu M R i c h a r d ,  avocat général, en son avis 
conforme donné en audience publique ; écartan t toutes 
autres conclusions, déclare non fondés en  leurs actions 
l'appel m l dem andeur au piincipal et l’in te rvenan t; 
en conséquence, los en déboute ; confirme le jugem ent 
dont appel ; condamne l’appelant aux dépens d ’appel 
e t l’intervenant aux dépens do son intervention.

Troisième espèce.

Prés. : M. J a c m a in .  — Av. gén. : M. R i c h a r d .  —
Plaid . : MMes M a y e r  et A u g . B r a u n  c . B o ts o n  et
M a r c h a n t ,  q.q . c. S o u d a n  ot D e jo n g i i .

(Roos c. Botson e t M archant, q. q.
Botson et M archant q. q. c. la  Société L’Innovation.)

A ttendu que les causes inscrites au rôle général 
sous les 1105 9462 e t 9463 sont connexes e t qu ’il échet 
d ’en  ordonner la jonction ;

A ttendu que l’appelant a assigné sim ultaném ent e t 
aux mêmes lins :

i°  La Société anonyme Les Grands Magasins 
Léonhard Tietz, représentée par son conseil d 'adm i- 
nistration ;

2° La même société, représentée par ses séquestres ;
3° La même société, en la personne de ses séquestres ;
4° MMes ■ M archant et Botson, en leur qualité de 

séquestres de la Société anonyme Les Grands Magasins 
Léonhard T ietz :

A ttendu  que les intimés, séquestres de la société 
susdite, ont appelé en garantie la société L’Innovation ;

A ttendu qu’avec raison, e t pour des motifs que la 
Cour fa it siens, le prem ier juge a  déclaré non recevables 
les actions dirigées par le demandeur, M. Roos, contre 
la Société anonyme Les Grands Magasins Léonhard 
Tietz, soit représentée ta n t par son conseil d’adm i
nistration que par ses séquestres, soit en la personne 
de ses séquestres ;

A ttendu que l’appelant ne conclut devant la  Cour 
que contre MM08 M archant et Botson, en leur qualité 
de séquestres de la Société anonyme Les Grands 
Magasins Léonhard Tietz ;

I. — Quant d l ’action principale :
A. •— Sur la compétence :
A ttendu qu’à to r t le premier juge s ’est déclaré 

incom pétent pour connaître de l’action dirigée contre 
les séquestres ; qu ’en effet, le séquestre nommé en 
exécution de l'a rrê té -lo i du 10 novembre 1918 est 
investi de pouvoirs plus étendus que ceux d 'un  simple 
adm inistrateur ; qu ’il a  charge, le cas échéant., d ’ester 
en justice pour la sauvegarde des biens e t in térêts 
séquestrés, e t que l'action judiciaire doit être portée 
devant la ju rid iction  à  laquelle la nature du litige 
donne compétence d’après le droit commun, auquel la 
législation sur les séquestres des biens ennemis n ’a 
apporté aucune dérogation ;

Qu’il est sans relevance que les séquestres ne repré
sentent pas la société anonyme Les Grands Magasins 
Léonhard Tietz ; qu ’ils sont, en effet, au procès, non en 
vertu  d’une obligation leur incom bant personnelle
m ent, mais à raison d’obligations incom bant p réten
dum ent à la sociélé séquestrée e t résultant d ’engage
m ents commerciaux pris par celle-ci ;

Que, dès lors, le tribunal de commerce é ta it compé
ten t pour connaître des contestations quo l'exécution 
du contrat litigieux a soulevées (Brux. (3° ch., )13 févr.
1921 ; — Comm. B rux., 24 ju in  1919) ;

A ltendiu que les parties ont conclu au fond e t que la 
m atière est disposée à  recevoir une décision défini
tive ;

Qu’il échet, dès lors, pour la Cour d’évoquer la cause 
et de sta tuer définitivem ent ;

B. —  A u  fond :
A ttendu qu’il est acquis en fait aux débats que l’ap 

pelant Maurice Roos, sujet neutre, et ju sq u ’alors 
directeur de la succursale Tietz à Anvers, s’est vu, à 
la date  du l«r octobre 1918, investi de la charge de 
directeur général des Grands Magasins Léonhard 
Tietz, aux lieu e t place des directeurs généraux, sujets 
allemands, pour un terme de dix années, ou tou t au
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moins ju sq u ’au moment où ceux-ci, que la débâcle 
im m inente de l'arm ée allemande, avec toutes ses con- 
séqueuccs, alla it contraindre à qu itter la Belgique, 
pourraient y rentrer e t reprendre la direction de la 
société Tietü ;

A ttendu que cette substitu tion  de l’appelant aux 
directeurs généraux, de rationalité  allemande, a  eu 
manifestement pour b u t de continuer en Belgique, 
[iar personne interposée, la gestion des in térêts alle
mands dans la société des Grands Magasins Tietz. 
il l ’encontre des mesures que le gouvernem ent belge,
;’t l'exemple de ses alliés, devait prendre à l’égard des 
biens allem ands,dès la libération du territoire national 

Qu’à cet égard la mission spéciale de Maurice Roos 
est particulièrem ent caractérisée par le Fait que, cumu
lan t avec sa qualité du directeur général de la société 
séquestré*, celle de mandataire de la famille Tietz, 
il s’est efforcé, après la mise sous séquestre, de négocier 
la vente de tous les titres de la société Tietz apparte
nant aux membres de la famille Tietz, tous de nationa
lité allemande;

~ Attendu que de ces faits cl circonstances il résulte 
que l’engagem ent de Maurice Iloos, comme directeur 
général de la société Tietz, a éu* incontestablement 
conclu dans un but illicite et contraire à l’ordre public ; 
que ce contrat, d 'engagem ent est., dès lors, nul et de 
nul effet (C. civ., a rt . 6 , 1 131, 1133) : *

A ttendu, au  surplus, que n’en fùt-il pas ainsi en 
fait, le con trat d ’engagement de l'appelant est en tous 
cas devenu caduc, par le seul fait de la  mise sous sé
questre des biens e t intérêts de la Société anonyme 
Grand Magasins Léonhard T ietz ;

A ttendu , en effet, que la mise sous séquestre des 
biens, droits et intérêts appartenai t il des ressortis
sant allem ands est une mesure d ’ordre essentiellem ent 
politique prise dans l’in térêt de l’E ta t belge ; que les 
dispositions légales prises en Belgique a ttrib u en t au 
séquestre belge l’adm inistration, comprise dans le 
sens le plus large de ces term es,de tous les biens e t in té
rêts du séquestré, excluant loute ingérence, surveil
lance ou coopération de. la part de ce dernier, soit par 
lui-même, soit par interm édiaire ; q u e  ces dispositions 
sont d ’ordre public e t que leur application ne saurait 
être restreinte par le souci d ’intérêts particuliers qui 
pourraient, être ou devenir opposés aux intérêts supé
rieurs de l’E ta t belge ;

Qu’il résulte de là quo le séquestre ne saurait, être 
contrain t de respecter des conventions conclues par 
le séquestre, si ces conventions peuvent avoir pour 
effet d’apporter, dans une mesure quelconque, une 
entrave à l’accomplissement de la mission de séquestre 
ou une surveillance de ses actes par un représentant 
du séquestre :

Qu’il en serait ainsi si le séquestre se trouvait 
obligé de respecter les contrats de louage de services 
conclus entre le séquestré e t son personnel ;

Qu’il échet d ’en conclure que, pour assurer au sé
questre une indépendance parfaite, sous la réserve du 
contrôle établi par la loi, il faut nécessairement ad
m ettre que ,par le seul fait de la mise sous séquestre, 
les contrats de louage de services conclus par le séquestré 
son t devenu caducs e t  p a rta n t sans effet ;

A ttendu que cela résulte, au surplus, de l ’objet 
même de l’article 13 de l’arrêté-loi du 10 novembre
1918,qui dispose que le séquestre pcul être autorisé à 
continuer l’exploitation du séquestré, et, dans ce cas, 
pourra s’adjoindre les personnes dont la collaboration 
lui est indispensable; que l’aulorisation du président 
du tribunal et le choix des collaborateurs seraient 
illusoires, si le séquestié éta it lié par des contrats an té
rieurem ent conclus par le séquestré ;

Qu’il fau t conclure de ce qui précède que si le sé
questre, sous sa responsabilité cl dûment a\itorisé 
conformément à  la loi, prend à  sou service des membres 
du personnel du séquestré, c’est en vertu  d ’un accord 
nouveau, essentiellement précaire e t révocable, dont 
l’exécution, en l’espèce, u pris fin par l’extinction des 
obligations assumées de p art et. d ’au tre , ainsi qu ’il 
ressort des éléments de fait produits aux débats ;

A ttendu qu’il résulte de ces considérations que le 
con trat verbal d’engagemetil est nul e t, en tous cas, 
devenu caduc par lo fa it de sa mise sous séquestre ;

Qu’il ne peu t être opposé aux séquestres de la Société 
anonyme Les Grands Magasins Léonhard Tietz et que 
l’action de l ’appelant est, dès lors, non fondée ;

II . — Quant à l'appel en garantie :
A ttendu que cette action, basée sur des accords 

intervenus entre les intim és, demandeurs en garantie, 
e t la Société anonyme l’Innovation, est justifiée par 
l’introduction de l ’action principale; que, toutefois, 
celle-ci n ’é tan t pas fondée, l’appel en garantie est 
devenu sans objet e t q u ’il échet d’en faire supporter 
les frais par l’appelant, dem andeur au principal :

Par ces motifs, e t ceux non contraires du premier 
juge, la Cour, entendu M. R i c h a r d ,  avocat /général, 
en son avis conforme douné en audience publique, 
joint les causes inscrites au rôle général sous les 
n08 9402 e t 9463 ; et re je tan t toutes conclusions autres 
ou contraires, met à néant le jugem ent dont appel, en 
ta n t qu ’il a  décrété l’incompétence du tribunal de 
commerce pour connaître de l ’action dirigée contre 
MMea M archant et Botson, en leur qualité de séquestres 
de la Société Anonyme Les Grands Magasins Léonhard 
Tietz ;

Em ondant quan t à ce, dit que le tribunal de com
merce éta it com pétent pour connaître de ce litige ;

E voquart et s ta tu an t au fond, dit l’action non 
fondée ; en déboute l’appelant ; dit l’appel en garantie 
sansobjet ; confirme le jugem entdont appel,en tan tq u e  
sta tuan t sur la recevabilité d«s actions dirigées contre
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la  Société des G rands Magasins Léonhard T ietz, soit 
représentée par son conseil d ’adm inistration ou par 
ses séquestres, soit en la personne do ses séquestres ;

Condamne l’appelan t à tous les dépens, y compris 
ceux de l’appel en garantie.

Civ. B r u g e s  ( l r<= ch .), 1 2  ju in  1 9 2 2 .
Plaid. : MM*-" S c w ia m m e  c . E. S o u d a n  (du Barreau 

de Bruxelles.)

(Marie De Moulemeestor et consorts c. Clémence 
W ànte et consorts.)

D RO IT CIV IL ET  D E PROCÉDURE. — P a r t a g e  
j u d i c i a i r e .  —  r è g l e s  o b l i g a t o i r e s  p o u r  i.e  n o 
t a i r e  ET LE JUGE. —  ORDRE PUBLIC. —  ACTION EN 
RAPPORT AVANT RENVOI DEVANT NOTAIRE. —  NON- 
RECEVAB1LITÉ.

Les règles qui doivent être suivies en ras de partage ju d i
ciaire sont obligatoires tant pour le juge que pour 
le notaire commis et doivent être observées par eux, 
sans qu'il puisse g être dérogé; elles sont relatives à 
l'organisation judiciaire et sont., dès lors, d ’ordre 
public; lafinde.non-recevoir résultant de leur inobser
vation doit être opposée d’office par le tribunal (I).

A u x  termes des articles 828 du Code civil, 976 et 977 
du Code de procédure civile, le notaire commis par le 
tribunal est chargé de dresser un projet de liquida
tion cl partage ; il doil consigner les dires et observa
tions des parties dans un procès-verbal séparé ouvert 
pur lui et renvoyer les parties conformément aux 
prescriptions des articles 877 du Code civil et 977 du 
Code de procédure civile, devant le juge-commissaire. 

S i  le tribunal, avant renvoi devant le. notaire, tranchait 
les contestations et déterminait te mode d'après lequel il 
devru être procédé au partage, il se substituerait au 
notaire, contrairement aux prescriptions formelles de 
la loi el ferait une liquidation à laquelle ce dernier a 
exclusivement qualité pour procéder.

Ces règles sont encore plus impérieuses lorsque parmi 
les copartageants d'une succession il y  a des mineurs. 

L’article 9 de lu loi du 12 ju in  1816, abrogeant le § 1er 
de l’articlc 838 du Code civil, organise une juridic
tion spéciale à l’effet de procéder nu partage de la suc
cession ; les mesures édictées par elle sont d ’ordre 
public; il n ’est jam ais permis d ’y  déroger.

Vu l’exploit d ’assignation devant ce tribunal en 
date du 6 janv ier 1912, sur tibre de 50 centim es, enre
gistré ;

Vu la reprise d ’instance signifiée par la demanderesse 
Clémence-Léonie Braeckmau, par acte du palais en 
date du 13 m ars 1913, écrit sur un timbre de 50 cen
times e t enregistré ;

Vu la reprise d ’instance signifiée par les demandeurs 
Marie De Meulemeester, veuve Jacques VVante, 
e t son époux, R obert Jonckhecre, Gertrude e t Jacques 
W ante, p a r acte du palais en date du 2 janvier 1922, 
sur tim bre de 75 centimes, enregistré;

V u les autres pièces du procès ;
Ouï les parties en leurs moyens e t conclusions ; 
A ttendu que la demande a pour objet le partage et 

la liquidation de la succession délaissée par feu Jacques 
W ante, le père et les aïeuls des parties en cause, en 
son v ivant bourgmestre de la commune d’Assebrouck, 
y décédé le 1er janv ier 1911 ;

A ttendu qu ’au x  termes de l’article 815 du Code 
civil, nul ne p eu t être contrain t à demeurer daus l’in
division ; que, dès lors, la demande, en tan t qu ’elle 
tend au partage judiciaire de cette successior, est 
fondée e t n ’est d ’ailleurs pas contestée ;

Mais a ttendu  que les demandeurs postulent, en 
outre, une décision actuelle du tribunal, sur diverses 
contestations qu ’ils soulèvent relativem ent à certains 
rapports qu'ils prétendent être dus par les défende
resses, en raison d ’avantages directs ou indirects qui 
leur auraient été faits par le de cujus ;

Attendu que les demandeurs ont saisi prém aturé
m ent le tribunal de ces contestations ;

A ttendu, en effet, que la loi trace les règles qui 
doivent être suivies en cas de partage judiciaire ;

Que ces règles sont obligatoires tan t pour le juge quo 
pour le notaire commis et doivent être observées par 
eux, sans qu’il puisse y être dérogé; qu ’en effet, elles 
son t relatives à  l’organisation judiciaire et sont, dès 
lors, d ’ordre public ; que la fin de non-recevoir résul
ta n t  do leur inobservation doit, en conséquence, être 
opposée d'office par le tribunal ;

A ttendu qu’aux termes des articles 828 du Code 
civil, 976 e t 977 du  Code de procédure civile, le notaire 
commis par le tribunal, pour procéder aux opérations 
de compte, liquidation et partage d ’une indivision, 
est chargé de dresser sur les documents et renseigne
m ents recueillis par lui e t d ’après ses constatations 
e t  appréciations personnelles, un projet de liquidation 
e t partage ; que, lorsque le notaire soumet aux parties 
son travail e t que celles-ci ém ettent des critiques à 
ce sujet, le notaire doit consigner leurs dires et obser
vations dans un procès-verbal séparé ouvert par lui 
e t renvoyer les parties, conformément aux prescrip
tions des articles 877 du Code civil e t 977 du Code de 
procédure civile, devant le jugo-comfnissaire, qui, à 
défaut d’avoir pu les concilier sur les difficultés qui 
les divisent, les renvoie à son tou r devant le tribunal 
pour faire statuer sur les contestations soulevées ;

A ttendu que si le tribunal, avan t renvoi devant 
le notaire e t alors qu'aucun projet de liquidation 
n ’existe, tranchait ces contestations e t déterm inait le

(1) Voy. P aso . B., v° Partage de succession,n™ -4 el s.

47

mode d ’après lequel il devra être procédé au partage, 
en fixant notam m ent les élém ents dont doit se compo
ser la masse active de la succession, il se substituerait 
au notaire, contrairem ent aux prescriptions formelles 
de la loi eL ferait une liquidation à laquelle ce dernier 
a  exclusivement qualité pour procéder ;

A ttendu quo ces règles son t encore plus impérieuses 
lorsque parmi les copartageants d ’une succession il 
y a des m ineurs, comme c’est le cas dans l’espèce ; 
qu ’en effet, aux tenues de l'artic le 9 do la loi du 12 juin 
1816, le partage dans lequel des mineurs ou des inter
dits sont intéressés comme copartageants, doit se faire 
par le ministère d 'un  notaire et témoins devant le 
juge de paix du canton où la succession est ouverte, 
et en présence des tu teurs e t subrogés tulelirs des 
mineurs ou des mineurs émancipés, assistés de leur 
curateur ;

A ttendu que cette disposition légale abrogeant le 
§ 1er de l'article 838 du Code civil, organise une juri
diction spéciale dans les cas qu ’elle prévoit, à l'effet de 
procéder au partage de la succession ; qu ’elle charge 
le notaire de dresser, conformément aux prescriptions 
des articles 828 et 837 du Code civil, 976 et 977 du Code 
de procédure civile, rappelés ci-dessus, un projet de 
liquidation et partage ; qu ’elle donne au juge de paix 
la mission de surveiller et de contrôler toutes les opé
rations du partage dans l’intérêt des incapables en 
faveur desquels il intervient, e t  lui confie particulière
m ent la charge' d ’examiner les contestations qui nais
sent entre les parties au su jet du travail du notaire 
commis, ainsi que celles de tâcher de concilier les 
copartageants ;

A ttendu que toutes les formalités prescrites par la 
loi du 12 ju in  1816, e t spécialement les dispositions 
réglant les formes de partage dans lequel des mineurs 
ou des in terd its sont intéressés, n’ont été édictées 
qu ’en vue d ’assurer efficacement la protection de ces 
incapables, on la confiant à  une juridiction spéciale 
instituée par cette loi ; qu ’elles constituent, dès lors, 
les mesures d ’ordre public auxquelles il n’est jam ais 
permis de déroger ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. M a u r i c e  
V e r v a e t ,  premier substitu t du procureur du roi, en 
son avis conforme, re je tan t comme non fondées 
loules conclusions plus amples ou contraires, déclare 
les dem andeurs hic e t nunc non recevables en leur 
demande relativem ent aux rapports qui seraient dus 
par les défenderesses; ordonne que, sur la poursuite 
de la partie la plus diligente, en présence des autres 
parties ou elles dûm ent appelées, il sera procédé par 
le ministère de M° Henri V an Caiilie, notaire de 
résidence à Bruges, (pie le tribunal commet d'office 
à ces fins, aux  opérations de compte, liquidation et 
partage de la succession de feu Jacques W ante e t à  la 
licitation de l’immeuble en dépendant, ce su ivant les 
clauses et conditions d ’un cahier des charges à  dresser 
par les parties e t à  soum ettre à l’approbation du tri
bunal ; ordonne qu’il sera procédé à toutes ses opéra
tions à l'in tervention du juge de paix com pétent, aux 
lieux, jours et heures à déterm iner par ce m agistrat, 
d'accord avec |p notaire commis et sur simple som
m ation de la partie  la plus diligente ; dit q u e  les autres 
parties seront tenues de comparaître aux  lieux, jours 
e t heures ainsi fixées e t qu ’il sera procédé aux sus
dites opérations tan t en leur absence qu'en leur pré
sence ;

Nomme M. le juge Fernand IJaus, commissaire 
aux opérations de partage, devant lequel les parties 
seront, le cas échéant, renvoyées e t sur le rapport 
duquel le tribunal jugera les contestations qui pour
raient naître entre parties au cours de ces opérations ;

Dit que les dépens seront portés à  charge de la masse 
comme frais de partage, sauf en cas de contestation, 
auquel cas ils seront à charge de la partie succom
bante.

Comm. B ru x . (3 e ch.), 2 4  nov. 1 9 2 2 .
P ré s . M. V a n d e r  E l s t .  —  R é f. : M. C l a v a r e a u . —  

P la id . ; MM®» S t r u y f .  c . D e  P r e t e r  loco Mc P a s -  
s e l e c q .

(Daras c. Société anonyme de Gobertange.) 

DROIT CIVIL. — L o u a g e  d e  s e r v i c e s .  — c o n g é .
—  APPOINTEMENTS EN COURS. —  DÉB1T10N" AU PRORATA 
DES JOURS 1>E TRAVAIL.

Les appointements ne forment nullement une somme duc 
et échue au premier jour du mois, mais ne sont que la 
contre-prestation échéant journellement des services 
prêtés journellement par l ’employé (I ) .

Vu la  citation enregistrée, n° 4667, du 7 novembre
1922 :

A ttendu que l'action tend au paiem ent de 1,700 fr., 
solde d ’indem nité pour renvoi sans préavis, cl île la 
somme de 900 francs pour appointements du mois 
d ’octobre 1922 ;

A ttendu q u ’il n ’v a pas de contestations en ce qui 
concerne la  somme de 1,700 francs réclam ée; que la 
société défenderesse fait offre de payer cette somme 
au dem andeur ;

Quant aux appointements du mois d'octobre 1922 : 
A ttendu qu 'il est constant que ce. n’est que le

3 octobre 1922 que le demandeur reçu t connaissance 
de ce que la convention verbale de louage de services 
avenue entre parties é ta it résiliée ;

(1) Voy. Pand. U., y» Congé (Louage d'ouvrage), 
n05 92 et s. — Comm. ttrux., 25 avril 1912, Panu. p é r., 
n" 1073.
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A ttendu que le demandeur soutient que dans ces 
conditions, e t par application de l'usage existant, il a 
droit aux appointem ents afférents à to u t le mois d ’oc
tobre, les appointem ents de tou t mois commencé 
é tan t dus en entier ;

A ttendu que c’est méconnaître l’essence du louage 
de services que de déclarer que les appointem ents en 
cours lors du congé seraient, comme tels, dus en entier 
(J . T houM SIN , Manuel, du louage de services des em
ployés, 2° édit., n" 119);

Que l’usage vanté par le demandeur n’existe pas ; 
que les appointem ents ne forment nullement une 
somme due et échue au premier jou r du mois, mais ne 
sont <[ue la contre-prestation échéant journellem ent 
des services prêtés journellement par l’employé (Jur. 
comm. Brux., 1912, p. 352) ;

A ttendu qu ’il échet d 'au tan t plus d ’appliquer ces 
principes au litige, qu'il n 'est pas contesté q u ’au mois 
d'octobre 1922 le demandeur n’a  preste scs services 
à la société défenderesse qu ’un seul jour, soit le 2 oc
tobre ; qu ’ainsi il n ’a droit q u ’aux appointem ents 
afférents à  cette journée de travail effectif, soit la 
somme de 36 francs, dont la société défenderesse offre 
le paiement, au demandeur ;

Quant aux frais :
A ttendu que les offres de la société défenderesse 

étan t satisfactoires, les frais doivent être mis à  la 
charge du demandeur ;

Pur ces motifs, le Tribunal, re je tan t toutes fins el 
conclusions autres, plus amples ou contraires, déclare 
satisfactoiros les offres de la société défenderesse de 
payer au dem andeur la somme de 1,736 francs pour 
solde d ’appointements et indem nité de renvoi sans 
préav is; condamne, pour au tan t que de besoin, la 
défenderesse à réaliser ces offres ;

Dit que m oyennant la réalisation de ces offres entre 
les m ains du demandeur ou de son fondé de pouvoirs 
au plus tard le 5 décembre 1922, la  société défende
resse passera sans frais ; au cas contraire, condamne 
dès à  présent et pour lors la société défenderesse au 
paiem ent de la somme de 1,736 francs susvisée, aux 
intérêts judiciaires et aux dépens en ce cas seulement, 
ceux-ci taxés à  ce jour à 26 francs ;

Donne acte à  la société défenderesse de ce q u ’elle 
déclare évaluer l’action à plus de 2,500 francs pour le 
ressort seulement ;

Déclare le présent jugem ent exécutoire nonobstant 
appel e t sans caution.

Corr. T ou rn ai, 2 3  déc. 1 9 2 2 .
Juge unique : M. R y s m a n .—Min. publ. : M. S t é v e n a r t  

Plaid . : M9 L o i r .

(Ministère public c. Ilerm ans, Cajetan-Auguste.)

DBOIT FISCAL ET PÉ N A L .— Impôt sur béné
fices exceptionnels. —  c o n t r i b u t i o n s .  —  
r e n s e i g n e m e n t s  a  f o u r n i r  a  l ’a d m i n i s t r a t i o n . —  
NÉCESSITÉ d ’u n e  s p é c i f i c a t i o n .

Un agent de change n’est tenu de. fournir des renseigne
ments à l ’administration que relativement à tel nu tel 
redevable de l'im pôt spécial, el non pas de lu i donner 
tons les renseignements à sa connaissance, utiles à 
rétablissement de l'impôt.

At tendu que le cité est prévenu d ’avoir à At h. canton 
d ’A th, le 20 aoû t 1922, étant agent de change, refusé 
de fournir à  la demande do l’adm inistration des con
tributions tous les renseignements à  sa connaissance 
qui peuvent être utiles à l'établissem ent de l’impôt 
spécial sur les bénéfices de guerre et sur les bénéfices 
exceptionnels pendant l’année 1919 ;

A ttendu que le prévenu soutient que c'est à bon 
di oit qu ’il a  refusé de fournir à l’adm inistration les 
renseignements d ’ordie général que celle-ci lui avait 
demandés ;

A ttendu que ce soutènement, est fondé ; qu 'en effet, 
il résulte du texte légal, en vertu  duquel il pourrait 
lui incomber de fournir des renseignements à l'adm i
nistration, qu 'il ne peut être tenu de donner ceux-ci 
que relativem ent à tel ou tel redevable de l’im pôt 
spécial : quo semblable in terprétation  de ce texte  
résulte nettem ent des travaux préparatoires des lois 
sur lesquelles se basent les poursuites (voy. Moniteur, 
séance du mercredi 5 février 1919. p . 199, et rapport 
n° 240, de M. W auwermans, sur le projet de loi sur 
Us bénéfices exceptionnels de 1919, p . 21) ;

Par ces motifs, acquittons le prévenu.

T rib u n al de p o lice  de L iège , 
4  ja n v . 1 9 2 3 .

Siég. : M. J .  H o g g e . — Plaid. ; M® T h o .n e t .

(Maquet.)

D ROIT PUBLIC. — Règlement communal. —
THÉÂTRE. —  INTERDICTION DE CRIER, SIFFLER OU 
TROUBLER L'ORDRE. —  SPECTATEUR SIFFLANT APRÈS 
UN ACTE. —  ABSENCE D'INFRACTION.

S 'i l est permis à un spectateur ayant payé sa place, 
d’applaudir, il doit forcément lui être possible de mar
quer son sentiment en sens op/xisé, du moment qu'il ne 
trouble pas la représentation.

L e  public mécontent a le droit de si filer, droit qui doit 
être renfermé dans les limites raisonnables et arrêté 
lorsqu’il trouble l’ordre public.

A ttendu que le sieur M aquet, Feinand-Léonard, 
est prévenu d ’avoir, à Liège, le 5 décembre 1922, con-
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trevenu  à l'article 28 <lu règlem ent communal il a 
11 février 1889, re la tif au Théâtre Roy «il. in terdisant 
notam m ent « au public », dans la salle de spectacle 
ou des dépendances, de crier, de siüler, uii de troubler 
l’ordre d ’une façon quelconque ;

A ttendu <|n'il est constant que le sieur Maquet, s.> 
tro u v an t dans le couloir d j  « parterre » lors du lu repré
sentation de La Tosca, donnée au Théâtre Royal, le
5 décembre, a sifll*' à  plusieurs reprises ;

A ttendu, toutefois, que le prévenu n ’a pas voulu, 
en sifllant dans la salle, troubler la représentation, 
mais sim plem ent manifester également son opinion, 
en donnant libre cours à celle-ci, seulement après la 
lin du deuxième acte, tandis q u ’une partie  du public 
rappelait en scène les artistes, par des applaudisse
m ents apparem m ent inopportuns, to u t au moins 
inexperts,coinuie il so voit fréquemm ent aujourd’hui ;

Qu’il semble, en effet, résulter, tan t de la déposition 
de divers témoins avertis que de la production des 
comptes rendus de la presse, que la représentation do 
L a  Tosca é ta it d ’un in térê t p lu tô t contestable, comme 
devait l ’être deux jou rs apiès la soirée de La Vie. de 
Bohème, suivie de semblables manifestations ;

A ttendu que s 'il est permis à  un spectateur ayan t 
payé sa place, d ’applaudir, il doit forcément lui être 
possible de m arquer son sentim ent eu sens opposé, du 
moment qu ’il ne trouble pas la représentation ;

Que le règlement comm unal régissant le Théâtre 
Royal a eu p lu tô t eu vue, par ses diverses prescrip
tions, de prévenir les b ru its e t le désordre que pour
raien t y apporter des personnes turbulentes ou 
bruyantes, soit dans les couloirs, soit dans la salle 
même de sp ec tad e ,e t n ’ay an t pas de rapport avec la 
représentation et la qualité de celle-ci ;

Que si l’on rapproche, eu effet, dans le même règle
m ent, l'artic le 28 de l’article 19,disant qu 'il est in terd it 
aux musiciens d ’applaudir ou de m anifester leurs sen
tim ents d ’une m anière quelconque, on en  déduit 
forcément que les m anifestations sont autorisées au 
public, pour au tan t, bien entendu, que la représenta
tion ni l'ordre public ne soient troublés ;

A ttendu, au reste, que la question du sifllet au 
théâtre  esl loin d ’être nouvelle, tan t en France qu’en 
Belgique ;

Que, d ’après les usages, le public m écontent a lo 
droit de siffler, d ro it qui toutefois —  si tan t est que 
ce soit un droit — doit être renfermé dans les limites 
raisonnables et a rrêté  lorsqu'il trouble l'ordre public 
(Dai.i.oz, v° Théâtre, n® 64) ;

Que cette façon d’envisager la question résulte 
notam m ent d 'un  a rrê t de la Coût- de cassation de 
F rance (14 nov. 1840) ;

Que si, au jourd 'hu i, des règlements spéciaux sc sont 
inquiétés d ’assurer l’ordre au spectacle, le droit d ’opi
nion n 'a  pu être  muselé, su rtou t en notre terre de 
liberté ;

Que le prévenu, tandis que des spectateurs applau
dissaient après le second acte de l'opéra de Puccini, 
n ’a  point, en contrem anifest tn t, troublé l’ordre du 
spectacle ;

Par ces motifs, renvoyons le prévenu des pour
suites, sans frais.

CONSEIL DE LÉGISLATION

Réforme de l’Organisation 
judiciaire

R a p p o r t  p r é s e n t é  p a r  l a  C o m m is s io n  a u  
C o n s e i l  e t  d é p o s é  s u r  l e  b u r e a u  d e  l a  
C h a m b r e  d e s  R e p r é s e n t a n t s ,  l e  1 0  J a n 
v i e r  1 9 2 3 .

I .  —  R A P P O R T

La loi du 25 octobre 1919, prorogée lo 30ju ille t 1921, 
a modifié tem porairem ent l’organisation j udiciaire e t 
la  procédure devant les Cours e t tribunaux  ; elle ces
sera de sortir ses effets le 1er octobre 192*3.

Lors de la discussion du budget de la justice , de 
nom breux membres des deux Chambres ont exprimé 
le désir de voir m ettre  lin à ce régime tem poraire. 
Tel est l 'o b je t du présent projet, qui essaye de faire 
fru it de l ’expérience tentée.

Le principe fondam ental de ce projet est le retour 
ù la loi d ’organisation judiciaire du 18 ju in  1869.

Si, cependant, il fallait en revenir fidèlement, le 
1er octobre 1923, à l ’organisation judiciaire ancienne, 
il est manifeste que le personnel des Cours e t tribu 
naux devrait ê tre  augm enté dans des proportions 
considérables : Les modifications apportées pour 
quatre  ans à  la  composition des juridictions auront, 
sans doute, permis d ’épuiser l’arriére des affaires pro
venant tle la guerre, mais le nombre e t l’importance 
tles causes nouvelles s ’accroît ; le personnel ancien, 
dont les cadres sont restés ceux d ’avant-guerre, ne 
pourrait, dans l’é ta t actuel de son organisation, 
suflire à la tâche de les juger.

Or, est-il besoin de le dire, le nombre îles m agistrats 
ne sau ra it être augm enté. D’une part, les difficultés 
de recru tem en t,qui se font déjà sentir profondément, se 
m ultiplieraient, e t la m agistrature courrait le risque 
de cesser d ’être un corps d ’élite.

D 'autre pa rt, vu l’é ta t du Trésor public, le conseil 
s’est appliqué à présenter un projet ne nécessitant pas 
l'augm entation îles crédits affectés aux traitem ents des 
m agistrats : si ces crédits pouvaient être augmentés, 
il y aurait lieu de songer à majorer les traitem ents des

5 0

m agistrats avan t d ’augm enter leur nombre, à  sup
poser même qu ’il ne faille pas, dès m aintenant, songer 
à  dim inuer leur nombre pour majorer leurs traitem ents.

C’est donc une im périeuse nécessité qui commande 
les modifications que le projet propose d ’apporter 
aux  lois d 'organisation judiciaire et tle procédure; 
il y a lieu d'espérer que, grâce à ces modifications, les 
effectifs tic la m agistrature pourront sans doute être 
réduits.

Ces m odifications consistent :
1° A étendre la compétence du juge  de paix ta n t en 

m atière civile q u ’en m atière pénale ;
2“ A introduire mie procédure plus simple devant 

les tribunaux de police ;
3° A confier à un juge  statuant seul certains litiges 

soumis aux tribunaux de première instance et de 
commerce ;

4° A réduire le nom bre tles conseillers composant 
chacune tles cham bres des Cours d ’appel.

1. — L 'extension de la compétence des juges tle paix 
ne doit pas ê tre  poussée trop  loin.

En m atière répressive, il est avéré que les m agistrats 
cantonaux font preuve, en général, d ’une très grande 
indulgence : Les délils tpii leur sont déférés par appli
cation de la loi du 4 octobre 1867 ne sont frappés, le 
plus souvent, que tles peines d'am ende, e t il n'en pour
ra it être autrem ent, car le rôle du juge  de paix est 
av an t tou t celui d ’un conciliateur.

En m atière civile, il esl évidemment ten tan t de sou
m ettre  à la procédure simple, rapide et peu coûteuse 
tles justices de paix le plus grand nom bre possible de 
conflits ; le m agistrat cantonal offre en  outre le grand 
avantage d ’être à proxim ité du justiciable ; mais ces 
avantages n 'existent, du moins dans la partie rurale 
du pays, que pour a u ta n t que les causes soumises au 
juge  soient simples et que le justiciable puisse défendre 
seul ses intérêts ; ces avantages se transform eraient 
en un péril grave si le juge de paix du canton rural 
devait connaître d ’affaires im portantes ofi s’impose
ra i t  toujours l’assistance d ’un conseil; on verrait 
s'installer dans les chefs-licux de canton des agents 
d ’affaires, q u ’aucune discipline ne lie, ou même des 
avocats qui, éloignés de leur conseil de discipline, 
risqueraient peut-être d ’oublier les traditions de leur 
Ordre. Ne verrait-on pas se m ultiplier des procès que 
les plaideurs, m ieux conseillés, n’eussent jam ais onta- 
més?

U semble donc sage de se borner à  m ettre le tau x  
de la compétence des juges tle pa ix  en rappo rt avec 
la valeur ac tuelle du signe monétaire et à  retoucher, en 
vue d ’éviter certains conflits do jurid iction , rém uné
ra tion  des causes déférées, par- leur nature, aux juges 
de paix.

II . —  D evant les tribunaux de police sont jugées 
contradictoirem ent, avec un luxe de formalités com
plètem ent superflu, quantités de contraventions en
tra înan t tle minimes amendes, que les contrevenants 
auraient consenti à  payer, sans formalité aucune, dès 
le jo u r où le procès-verbal leur a été dressé.

Le projel organise à  cet égard une procédure nou
velle, qui évitera des déplacements aux contrevenants, 
dim inuera les écritures des parquets et des greffes et 
désencombrera les audiences des juges de police.

I I I .  —  Après l’expérience qui en a été faite, l ’in
stitu tion  du juge unique reste discutée. Aussi le projet 
propose-t-il de n 'y  recourir qu ’à titre  exceptionnel. !l 
ne s’écarte pas à cet égard des tendances de la  loi 
d ’organisation j  udiciaire ; le j  uge des référés ne siège-t-il 
pas seul? Un juge  ne tient-il pas seul les enquêtes? Le 
juge tles enfants ne statue-t-il pas seul? Pourquoi un 
juge ne sta tuerait-il pas seul en m atière répressive, 
lorsque la décision à prendre n ’offre aucune difficulté 
e t n ’affecto pas un caractère définitif, et, en matière 
civile, lorsque les parties sont d ’accord pour1 lui sou
m ettre  leur litige?

L’introduction «lu juge unique, dans les conditions 
prévues par le projet, ne peut être tpre favorablem ent 
accueillie par ceux qui, s ’en déliant en core, dem andent 
la  prolongation de l'expérience. Le projet ne fait, en 
somme, que la prolonger puisque, en m atière civile, le 
juge unique ne sera pas saisi sans l’accord des parties 
e t qu ’en m atière répressive elles soid admises à indi
quer leur préférence.

L ’avenir dira si le juge unique a ou non conquis la 
faveirr des justiciables.

IV . — La réduction à  trois du nombre des conseillers 
siégeant à chaque chambre des Cours d ’appel n ’a  pas 
été critiquée. Introduite par les lois des 4 septembre 
1891, 12 avril 1894 et 17 mai 1910, pour les affaires 
correctionnelles, électorales e t de milice, étendue par 
la loi du 25 octobre 1919 à  toutes les affaires soumises 
aux Cours d 'appel, cette  réforme a donné d ’heureux 
résultats. Le projet la  consacre définitivem ent et 
applique un principe analogue à la Cour de cassation.

T I T R E  I er.
D e  l 'o r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e .

CH A PITR E 1".
M o d i f i c a t i o n s  a  l a  l o i  d u  18 jü i ,n  1869.

A nn r.L E  p b e m ie k . —  L’extension tle la compé
tence des juges de paix rendra peut-être nécessaire 
dans quelques grands cantons une légère augm entation 
du personnel judiciaire. Il est impossible d ’en prévoir 
la proportion ; d ’autre pa rt, s ’il fallait, lorsque la loi 
projetée sera entrée en vigueur, provoquer, par’ des 
lois successives, la création de nouveaux cantons de 
justices de paix à  mesure que la nécessité s’en ferait 
sentir, il se produirait des re ta rd s hautem ent préju
diciables.Le projet confie au Roi le pouvoir de nommer 
des juges de paix  ad jo in ts ; la création d ’une place
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d ’adjoin t ne pourrait avoir lieu que sur l'avis conforme 
des trois hau ts m agistrats désignés à l'article 1er. Ce 
système au ra it le grand avantage tle donner rapide
ment do l’assistance au juge de paix qui serait en
combré, de ne pas modifier la subdivision des cantons 
et de perm ettre la suppression de ces charges si leur 
nécessité cessait de s'im poser.

II va  tle soi que les juges tle paix  adjoints seront, 
inamovibles conformément à l'artic le 100 tle la Con
stitu tion .

ART. 2. — Pour les raisons qui seront développées 
sous l’article 3, le projet confie au président du tribunal 
de première instance le soin de régler le nombre et la 
durée des audiences des juges de paix. Ce hau t ma
g is tra t se rendra compte des nécessités de la justice 
dans chaque canton : il pourra prescrire la tenue 
d ’audionces tle conciliation ; il pourra exiger que cer
taines audiences soient tenues l’après-midi, pour per
m ettre  aux avocats du chef-lieu d'arrondissement 
d ’y assister.

Atvr. 3 . — Actuellement, c’est la loi qui fixe le nom
bre des chambres de chaque tribunal et le nombre des 
m agistrats attachés à  chaque chambre. Les a ttribu 
tions de chaque chambre, le nombre e t la durée de 
leurs audiences sont fixés par arrêté royal.

Le projet confie au premier président tle la Cour 
d ’appel le soin de répartir, suivant les besoins toujours 
changeants du service, les m agistrats composant, 
d ’après la loi, chacun des tribunaux du ressort. Se 
guidant d ’après les statistiques qu ’il so fera régulière
ment rem ettre, il transform era, par exemple, une 
chambre civile eu chambre correctionnelle, nu réci
proquement ; il créera une ou plusieurs chambres ne 
com prenant q u ’un  ju g e ;  il composera une chambre 
de quatre ou cinq magistrats, en im posant à cette 
chambre de tenir six audiences par semaine ; il exigera, 
si la nécessité s’en fait sentir, des audiences tle relevée ; 
en un mot, par des mesures judicieusem ent choisies 
et toujours appropriées aux circonstances, il tentera 
d ’obtenir de chaque tribunal un m aximum de rende
m ent. Lo projet prém unit les justiciables contre une 
composition arbitra ire  du siège, en exigeant que les 
ordonnances du premier président soient motivées 
lorsqu'il modifie les mesures qu ’il a  prises annuelle
ment en même tem ps qu’était dressée, conformément 
à l ’article 193, la liste pour régler l ’ordre de service.

ART. 4. — C’est en application du même principe 
que le projet charge le premier président de la Cour 
d ’appel île désigner des juges d 'instruction supplé
m entaires.

A ii t .  5. —  «) Que les chambres comprennent trois 
ou un juge, elles sta tuen t avec l ’assistance du ministère 
public, auquel ne sont cependant communiquées que 
les causes prévues par l'article 83 du Code de procédure 
civile.

C’est le retour à la loi d ’organisation judiciaire et 
du Code de procédure civile. Le conseil estime indis
pensable l’assistance du ministère public à toutes les 
audiences civiles, sans toutefois qu’il soit nécessaire 
q u ’il prenne comm unication de toutes les causes. 
Si la loi tem poraire a  prescrit l’avis du ministère public 
dans toutes les affaires déférées à un j uge sta tuan t seul, 
ce contrôle constant qui absorbe l’activité complète 
d ’un magistrat du parquet ne s’impose plus aujour
d ’hui ; il risque d'ailleurs d ’amener entre le juge et. le 
substitu t, tous deux fort occupés, un délibéré sur les 
affaires qui viennent d 'être plaidées devant eux, ce 
qui doit être évité. D’autre part, la loi temporaire a 
exclu le ministère public des chambres de trois juges. 
Or, celles-ci s ta tuen t sur- des litiges intéressant l’ordre 
public ; dans le système du projet, elles constituent la 
juridiction normale : le ministère public doit y être 
représenté.

h) L ’expérience a  démontré que les demandes de 
procédure g ratu ite  pouvaient, sans inconvénient, con
tinuer à  être déférées à un juge s ta tuan t seul. Cette 
partie de l ’article 28 est appelée à disparaître si les 
Chambres vo ten t le projet tle loi sur l’assistance 
judiciaire.

c) Les affaires civiles seront j ugées par trois j tiges, 
à  moins que les parties ne soient d ’accord pour les 
soum ettre à un juge s ta tuan t seul.

d) Toutefois, nonobstant l’accord tles parties, les 
appels des j ugements des j ustices de paix seront j  ugés 
par une cham bre comprenant trois ju g e s ; il est, en 
effet, apparu que la décision des juges d'appel s’impose 
davantage quand elle émane d 'un collège de trois m a
gistrats ; l'expérience faite en m atière de loyers l’a 
démontré.

e) Lo pro jet,en d isan t#  sont distribuées », a pour but 
d 'éviter que la contestationsur ladistribution devienne 
un déclinaloire de compétence. Les difficultés sur la 
distribution seront réglées par le président, conformé
m ent au décret du 30 m ars 1908.

f)  En m atière répressive, ne doivent être déférées 
au juge s ta tu an t seul que les affaires peu compliquées ; 
sur ce critère, tout le monde semble d ’accord, et, après 
l’expérience faite, on est également unanime à recon
naître qu’il est impossible de mesurer le degré de com
plication des affaires, d ’après la qualification donnée 
à l’infraction,ou d ’après les antécédents des prévenus.

Le projet propose de confier au juge de la chambre 
du conseil la distribution des affairesentre les chambres 
d ’un j uge.

Les réquisitions du ministère public tendant au 
renvoi de l’inculpé devant le tribunal correctionnel 
seront complétées par l’indication : « siégeant à trois 
juges » ou « siégeant à un juge ».

L’inculpé et son conseil présenteront à  cet égard 
leurs observations, et le j u je  qui aura examiné le dos-
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sier sera pleinement en mesure d ’apprécier si la cause 
est suffisamment simple pour- pouvoir être déférée à  un 
juge  s ta tu an t seul.

<l) Les délits pour lesquels le procureur du roi 
estime pouvoir donner citation directe devant le tr i
bunal correctionnel sont constatés par de simples pro
cès-verbaux e t sont faciles à  ju g e r ; c’est pourquoi la  
connaissance on est déférée au juge s ta tuan t seu l; si 
la  personne contre laquelle l ’information est dirigée 
désire être jugée par une chambre de trois juges, il 
lui sera loisible d ’en aviser le parquet ; en ce cas, pour 
peu que la demande soit sérieuse, le procureur du roi 
ne m anquera pas de saisir le juge d ’instruction pour 
que la chambre du conseil soit appelée, à  apprécier si 
l ’affaire doit être renvoyée à une chambre de trois 
juges.

A u t. 6. — Ainsi q u ’il vient d ’être dit, la chambre du 
conseil ne comprendra qu'un juge . Il va de soi que sauf 
circonstances exceptionnelles et nécessité bien justifiée, 
un juge d 'instruction ne sera pas rhargé tle ce service. 
Sous l'em pire du Code tl 'instruction criminelle, la ju r i
diction d ’instruction en première instance, appelée 
chambre du conseil,comprenait trois juges ; mais parmi 
ces trois juges se trouvait le juge d ’instruction, dont 
l'influence était d ’au tan t plus prépondérante que le 
débat contradictoire, sauf en matière de détention 
préventive, y é ta it inconnu.

La loi tem poraire a réalisé à  cet égard un sérieux 
p rogrès; le projet lui donne sa forme définitive.

Le juge de la chambre du conseil examine le dossier, 
entend le rapport du juge d ’instruction, entend la 
partie civile, le ministère public et le prévenu. Sa déci
sion doit être prise rapidem ent ; elle n ’inflige jam ais 
irn préjudice irréparable, puisqu’elle ne fait que 
régler la procédure, ou que, s’il s ’agit de détention pré
ventive, elle est susceptible d ’appel.

Nulle pa rt, au tan t qu'ici, ne s’iudique le siège réduit 
à  un juge.

Ce serait rétrograder aujourd’hui que de supprimer 
le débat contradictoire devant la juridiction d ’instruc
tion e t d ’en revenir à  la procédure secrète. Or, le débat 
contradictoire ne pourrait être porté devant trois juges 
sans que soit augmenté lo nombre tles m agistrats,
il faut donc choisir entre la suppression de la contra
diction et la réduction du siège. Le conseil n 'hésite pas 
à préconiser la seconde de ces solutions.

A r t .  7. — Le projet reproduit l’article II de la loi 
du 25 octobre 1919, en le m ettant en harmonie avec 
la nouvelle rédaction de l ’article 16 de la loi du 18 ju in  
1869, et en exigeant que les juges désignés pour siéger 
seuls aient dix années de pratique.

A r t .  8. — Beaucoup de juges de paix prolongent 
1e délibéré outre mesure ; le projel essaie d ’y obvier en 
perm ettant au procureur général d ’aviser aux sanctions 
disciplinaires à prendre.

A r t .  9 et 10. —  Ces articles n 'appellent aucun autre 
commentaire que celui des articles 3 et 7.

Le conseil a envisagé une réforme, parfois souhaitée, 
qui consisterait à  substituer tles cours commerciales 
aux Cours d ’appel pour statuer sur l ’appel des juge
ments tles tribunaux de commerce ; cette  réforme ne 
doit pas être  préconisée ; elle exigerait la création de 
référendaires rém unérés près les dites Cours, ce qui 
accroîtrait les charges du Trésor ; elle risquerait d ’im 
prim er à  la  solution des litiges commerciaux une 
orientation peu jurid ique ; elle m ultiplierait lesconllits 
de compétence auxquels le droit d’évocation des Cours 
d ’appel vient au jourd ’hui remédier.

A r t .  I l  e t 12. — L’article 11 n'appelle aucun 
au tre  com m entaire que celui de l’article 3 ; il entraîne 
l ’abrogation tles articles 81 à 83 de la loi d ’organisa
tion judiciaire.

C’est intentionnellement quo le projet ne reproduit 
pas l’article X III  de la loi du 25 octobre 1919, aux 
term es duquel, dans les Cours d ’appel, les conseillers 
appelés à présider les chambres à défaut de présidents 
titu lairesjou issen t du traitem ent affecté aux fonctions 
de président. Dans les tribunaux de première instance, 
les j uges uniques ne j ouïssent d ’aucun supplément de 
traitem ent ; d ’autre part, cet avantage pécuniaire peut 
être  désiré par les m agistrats les plus anciens ; il ne 
faut pas que cette considération influence le choix du 
premier président, qui doit pouvoir désigner pour la 
présidence les conseillers les plus aptes, spécialement 
lorsqu’il s ’agit de composer une chambre correction
nelle flamande.

A r t .  13. — Les chambres de la Cour d ’appel siègent 
au nombre fixe do trois conseillers; leur unanim ité 
reste exigée dans les cas prévus par l’article 140 modifié 
p a r la loi du 4 septem bre 1891.

A r t .  14. — Cet article reproduit l’article X I de la loi 
du 25 octobre 1919.

A r t .  15,16  e t 17.— Le conseil a estimé préférable do 
ne pas toucher aux règlements organiques de la Cour 
de cassation. Ces règlements sont forts anciens et com« 
pliqués; ils établissent des procédures différentes 
devant chacune des deux cham bres de la Cour, dont 
les attributions sont d ’ailleurs réglées par la loi. Cha
cune de ces chambres, dans la sphère de ses a ttr ib u 
tions, donne l’in terpré tation  de la Constitution e t des 
lois ; il im porte que cette interprétation ne varie pas ; 
on s’exposerait à ce danger en perm ettan t l ’augmen
ta tion  des cham bres tle la Cour. Aussi le pro jet se 
borne-t-il, pour conserver l'harmonie du. système qu'il 
adopte, à confier au premier président la mission, 
que l'artic le 209 donnait au Roi, de déterm iner lo 
nombre et la durée des audiences. Le conseil a  égale
m ent estimé ne pas devoir réduire le nombre des 
conseillers attachés à chaque chambre, tou t en rédui
san t à cinq le nombre tles conseillers siégeant aux
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audiences. Cette réduction est indiquée, puisque les 
a rrê ts  déférés à  la  Cour n 'ém aneront plus quo do col
lèges do trois m agistrats ; elle facilitera la composition 
du siège, composition dont il convient de prévoir les 
difficultés, si l'on songe quo la Cour peut com prendre 
plusieurs m agistrats à  lu vaillo de la limite d'ftgo ; 
enfin, la dim inution du quorum  requis pour les au
diences p erm ettra  aux conseillers de consacrer plus do 
temps à l'élaboration de leurs rappo rts ; les affaires 
llscales e l les affaires de dommages de guerre viennent 
déjà grossir les chiffres des causes soumises à la Cour 
suprême ; les affaires civiles augm enteront en mesure 
de la reprise économique et de l ’activité plus grande 
des Cours d ’appe l; iui jo u r v iendra peut-être où la 
(jour au ra  à  connaître des affaires coloniales ; il sera 
loisible alors au premier président d 'augm enter le 
nombre et la durée des audiences. La composition de 
la Cou*1 de cassation de l'rance est conçue dans cet. 
esprit : il est attaché à  chaque chambre un nombre de 
conseillers notablem ent supérieurs au nombre requis 
pour l'audience ; ce système donne un meilleur ronde
m ent, tou t eu m aintenant l'un ité  do la ju risprudence.

A r t .  19 .—  Les fonctions présidentielles, notam m ent 
le service de l'audience des référés, exigent des qualités 
spéciales, ot il est indispensable que le m agistrat 
appelé à  les rem plir en rem placem ent du titu laire  soit, 
comme lui, désigné au choix. C'est en application du 
même principe que l'artic le  6 de la loi du 31 ju ille t 1921 
a  autorisé les chefs de parquets à désigner le m agistrat 
chargé de les rem placer.

A r t .  20. — Cet article n'appelle aucun au tre  com
m entaire que celui de l'artic le  3.

Aut. 21. —  Les principes consacrés par les articles 2, 
3, 4, 10 ,11 , 15 e t 19 entraînent l'abrogation do l’a r 
ticle 209 de la loi d ’organisation judiciaire.

A r t .  22. — Cet article s'inspire de l’article X II de la 
loi du 25 octobre 19)9.

A r t .  23. —  Le principe consacré par l’article 6 
entraîne la  suppression de la seconde partie de l’a r 
ticle 219 do la  loi d ’organisation judiciaire.

Art. 24. — Dans les procédures disciplinaires à 
charge de m agistrats ou d'officiers ministériels, il semble 
absolument inutile que l’assemblée générale comprenne, 
lorsqu'ils sont nombreux, tous les m agistrats de la 
Cour ou du tribunal ; tous sont ainsi d istraits de leur 
service; la rem ise en continuation do l'affaire est 
presque impossible à  raison de la difficulté de composer
lo siège, et, dans uno assemblée nombreuse, le déli
béré, d 'après les règles tracées aux articles 141 et sui
vants, conduit à  des discussions stériles.

C H A PITR E II . —  M o d i f i c a t i o n  a  l a  lo i  
d u  12 a v r i l  1894 (C o d e  é l e c t o r a l ) .

A r t .  25 à 27. —  Ces articles m etten t la  loi électorale 
en concordance avec le projet.

CH A PITR E I I I .  —  M o d i f i c a t i o n s  a u x  l o i s  s u r
LA MILICE, COORDONNÉES PAR ARRÊTÉ ROYAL DU
1er OCTOBRE 1913.

A r t .  28. — Même com m entaire que celui des a r t i
cles 25 à  27.

T I T R E  I I  
D e  l a  p r o c é d u r e  d i s c i p l i n a i r e  e t  c iv i l e .

C H A PITR E Ier. —  P r o c é d u r e  d i s c i p l i n a i r e .

A r t .  29. — Cet article met en harm onie les divers 
textes qui fixent la  compétence en m atière discipli
naire ; on se demande pourquoi les fautes profession
nelles commises par un huissier ou un avoué sont 
jugées à  huis clos par une assemblée générale, tandis 
q u ’un notaire est justiciable do la première cham bre 
du tribunal e t que les décisions du Conseil de l ’Ordre 
des Avocats sont revisées par une chambre de la Cour 
d ’appel. Une modification s’impose d ’au tan t plus que 
le projet réduit à  trois le nombre des m agistrats de 
chaque cham bre de la Cour. Désormais, ce sera tou
jo u rs  l'assemblée générale composée conformément 
à l'artic le  24 du projet qui connaîtra des infractions 
à la discipline.

CH A PITR E I I .  — P r o c é d u r e  c i v i l e .

S e c t io n  I ” .
Modification au décret impérial du 30 mars 1808.

A r t .  30 et 31 . —  Il a  été proposé à la Chambre des 
représen tan ts de créer à la Cour d ’appel une ou plu
sieurs cham bres ne com prenant qu ’un conseiller pour 
connaître des appels des ordonnances de référé. Le 
conseil n ’est pas favorable à  cette innovation, pour 
les motifs indiqués sous l’artic le  5, littcra d. Les pré
sidents des tribunaux de première instance ne per
draient-ils pas de leur prestige si leurs dérisions étaient 
réformées par un seul m ag istra t,souvent moins ancien 
qu ’eux?

La nouvelle organisation des Cours d ’appel, telle 
quo la prévoit l'artic le 11 du projet, perm ettra  au 
premier président de toujours distribuer aux mêmes 
cham bres les appels d'ordonnances do référés, ce qui 
évitera les divergences de jurisprudence justem ent 
crtiquées. Les modifications apportées au décret du
30 m ars 1808 lui en font un devoir et soulignent l ’im
portance q u ’il y a à soum ettre aux mêmes juges les 
questions similaires.

S e c t i o n  II .
Modifications au Code de procédure civile.

A r t .  32 e t 33. —  Ces articles organisent la distri
bution des affaires civiles au juge sta tuan t seul, ainsi 
quo la procédure devant ce m agistrat. L’article 33 
reproduit l’article V II de la loi du 25 octobre 1919.
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A r t .  34. —  La substitution du chiffre 4,000 au 
chiffre 1,000 se ju stifia  par les considérations qui 
seront développées sous l’artic le  36.

A rt. 35. — Cette disposition met la procédure do 
saisie-gagerie en rap p o rt avec les modifications appor
tées par l’artic le  37 à  la  compétence des juges de paix.
11 est logique quo le m agistrat appelé à sta tuer sur la 
validation de la saisie-gagerie soit, également compé
ten t pour l’autoriser. C’est le principe dont s ’ost 
déjà inspirée la loi du 5 octobre 1833 relative à  l'expul
sion dos fermiers e t des locataires.

S e c t io n  I I I .

Modifications à la loi du 25 mars 1876 sur Incompétence.

Lo projet nerep rodu it pas la dérogation à l'artic le  40 
do cette loi consacré, à  titre  tem poraire, par l 'a r 
ticle X V II1 do la loi du 25 octobre 1919.

U est apparu  en effet qu 'il y a do grands inconvé
nients pour l ’E ta t à  devoir se défendre devant toutes 
Icsjuridictions du pays ; les avocats de l 'E ta t  éprouvent 
des difficultés à s 'y  rendre et la  ju risprudence m anque 
d ’uniformité. L ’ensemble des dispositions du projet 
permet de renoncer à  ce moyen d ’alléger la tilche dos 
ju rid ictions de la  capitale.

A r t .  30. — Depuis la loi du 12 août 1911, les juges 
de paix connaissent des causes dont la valeur n'excède 
pas 600 francs. Le projet porte ce chiffre à  2,500 francs, 
qui ne p ara ît pas exagéré, si l’on tien t com pte de la 
valeur actuelle de notre, signe monétaire. Le taux  du 
dernier ressort est. porté de 100 à 400 francs par ana
logie avec les dispositions de la loi du 15 mai 1910 sur 
les conseils de prud'hom m es.

Ainsi qu ’il sera d it plus loin, le tau x  du dernier 
ressort devant les tribunaux de première instance et 
de commerce est porté de 2,500 à 100,00 francs.

Beaucoup de lois on t étendu la compétence du juge 
de paix. Le projet n ’y déroge pas : les litiges qu'elles 
prévoient continuent à  être déférés au juge de paix, 
même si la valeur est supérieure à 2,500 francs, mais
lo taux du dernier ressort ne sera jam ais inférieur à 
400 francs.

A r t .  37. —  Cet article énumère certains cas oîi 
compétence est spécialement a ttribuée au juge  de paix 
en m atière civile. La lui du 25 mars 1876 a  étendu 
cette  compétence à quelque valeur que la demande 
puisse s'élever ; mais aux termes de l'artic le 7. le juge 
de paix doit so déclarer incom pétent en cas de con
testation sur le ti tre . Ou sait combien, à  la faveur de 
cette restriction, sont nées de controverses et ont été 
élevées d ’exceptions d'incom pétence. Le projet espère 
les éviter en m aintenant compétence au juge do paix, 
même lorsque le t i tre  est contesté, mais en ne lui a t t r i
buant ju rid iction  que pour les litiges n ’excédant pas
10.000 francs.

Si les nos 3, 4, 6 et 7 do l ’article 37 n ’apporten t que 
des modifications de détail à l ’article 3 de la  loi du
12 août 1911, les nos 1, 2 et 5 nécessitent un bref com
m entaire.

N° 1. L’article 3 de la loi de. 1876, dans ses nos 1, 2,
3 e t 4a a ttribue  aux juges de paix certaines contes
tations relatives au con tra t de b a il; encore quelquos- 
unes de ces contestations leur échappent-elles si le 
prix  annuel de la location excède 600 francs ; le projet 
a  adopté un système plus simple ; tous leslitigesn ’excé- 
dan t pas 10,000 francs ot relatifs aux baux sont, sans 
au tre  distinction, attribués aux juges do paix, qui, 
ainsi q u ’il a  été d it sous l’article 35, autorisent les 
saisies-gageries pour les sommes ne dépassant pas
10.000 francs.

N° 2. Le projet étend les principes déposés dans les 
n°* 9 ,10  et 11 de l’article 3 de la loi du 25 mars 1876.

N° 3. La suppression du mot « momentané » évitera 
de nombreux déclinatoires de compétence : La lim ite 
de 10,000 francs établie par le premier paragraphe de 
l'artic le empêchera le juge de paix d ’être saisi des pro
cès trop  im portants que le législateur de 1876 n 'avait 
pas désiré lui confier.

A r t .  38. —  Cet artic le  vise les cas dans lesquels, 
à l'inverse de ce que prévoit l’article précédent, com
pétence est reconnue au jug3 de p a it ,  alors mémo 
que la cause est commerciale dans te chef du défen
deur.

Le n° 1 reproduit le n° 13 inséré dans l’article 3 de la 
loi du 25 m ars 1876 par la loi du 21 décembre 1896.

Le nn 2 s ’inspire de la loi du 15 mai 1910 et prévoit 
que dans les localités où les conseils de prud'hom m es 
no sont pas organisés, les juges de paix en exercent les 
fonctions; il va do soi que, dans ce cas, la ju rid iction  
d 'appel sera le tribunal de prem ière instance.

Il a  paru  inutile de viser à l’article 37 les autres con
testations relatives au louage d'ouvrage, civiles dans 
le chef du défendeu- : ces litiges excéderont rarem ent
2,500 francs et seront donc déférés au juge de paix, en 
v ertu  de l’article 36.

A r t .  39. —  Cet article met les textes en concor
dance.

A r t .  40 .—  L 'abrogation de l'artic le 7 de la  loi du
25 m ars 1876 a  été justifiée sous l’article 37.

A u t .  41. — L ’élévation au taux  du dernier ressort 
a  été justifiée sous l’article 37.

AnT. 42. —  Le projet applique à la matièro prévue 
par le second alinéa de l ’article 42 les règles tracées 
par la loi du 20 avril 1920 sur les assurances et passées 
dans l’article 43fcw de la loi de compétence.

S e c t i o n  IV 
Modificaltomi à la loi du 30 ju illet 1889.

A r t .  43 et 44. —  Ces articles se bornent à repro
duire l’article XVI de la loi du 25 octobre 1919.
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T I T R E  I I I
De la procédure pénale.

C H A PITR E I« .
Mo d if ic a t io n s  a u  Co d e  d ’in s t r u c t io n  c r im in e l l e .

S e c t i o n  l r,‘. —  Du rapport des juges d’instniclion 
quand la procédure est complets.

A r t .  45. — La modification proposée à l ’article 129 
du Code d ’instruction criminelle découle de l’article 49 
du projet, qui donne compétence au juge de police 
pour connaître de certains délits.

A r t .  46. —  Cet article reproduit avec quelques 
légères modifications — consacrées déjà par la  ju r is 
prudence — le tx te  de l ’article XV de la loi du 25 oc- 

! to b re !9 1 9 .
Pour les ordonnances de non-lieu, quand il n ’y a 

pas partie  civile, et pour les ordonnances de renvoi 
on police, l’audition de l’inculpé semble inutile : la 
procédure reste écrite.

La renonciation do l ’inculpé aux délais prévus 
combinée avec sa com parution volontaire devant le 
tribunal correctionnel, autorisée par l’article 15 de la 
loi du 1er ju in  1849, permet l’expédition extrêmement 
rapide des affaires de flagrant délit.

S e c t io n  II .
Procédure sommaire devant les tribunaux de police.

A r t .  47. — La procédure sommaire instituée par le 
p ro jet a  déjà fait l ’objet do débats parlem entaires et 
d ’articles do revues : on l ’a appelée la <. condamnation 
par correspondance » (l).

Elle a pour avantages de dispenser les contrevenants
I de com paraîtrejon j  ustice, de réduire les frais et d ’épar

gner du tem ps aux m agistrats.
E n usage dans d ’autres pays, comme la  Hollande, 

la Suisse, l'Allemagne et ITtelie, elle a  encouru diverses 
critiques que le pro jet s’est efforcé d ’éviter : les a ttr i
butions respectives du juge de paix e t de l’officier du 
m inistère public ne sont en rien modifiées ; la procé
dure ne s’applique q u ’à des infractions peu graves dont 
le jugem ent n ’exige pas la com parution personnelle 
du contrevenant ; la décision est, conformément à  la 
Constitution, prononcée en audience publique; les 
droits du parquet d ’appel demeurent in tacts. Ainsi 
instituée, la procédure sommaire paraît appelée à 
rendre de grands services ; elle rehaussera le prestige 
du juge de police ; à  ses audiences no seront plus appe
lées en débats contradictoires que les affaires où ce 
débat s'impose ; les longues audiences de contraven
tions aux règlem ents sur la prostitution, sur les voi
tures de place, etc., seront supprimées.

« A rt. 166 à 168.— Ces articles règlent la procédure 
de ju g em en t; la  com parution volontaire du prévenu 
ram ène la cause dans la procédure ordinaire.

n A rt. 169. — Cet article prévoit la notification de la 
décision par le ttre  recommandée. Ce mode de noti
fication existe déjà, notam ment en matièro de Pro Deo 
e t de détention préventive.

« A rt. 170.— Les décisions rendues conformément à 
l’article 168 ne sont pas susceptibles d ’appel par le 
prévenu ; elles sont attaquéos par la voie de l’opposi
tion, qui ram ène la cause ot la soumet à la procédure 
ordinaire, n

S e c t io n  II I .
Des tribunaux en matière correctionnelle.

A r t .  48. —  L ’article 192 du Code d ’instruction 
criminelle doit, comme l’article 129 du même Code, 
être mis en concordance avec l’article 49 du projet.

Le projet propose en outre d ’en supprim er lo second 
alinéa, qui a  prêté à discussion, et consacre un prin
cipe assez peu rationnel : en m atière répressive, le 
prévenu ne doit jam ais être privé de la j uridiction du 
second degré.

CHA PITRE II.
M o d i f i c a t i o n s  a  l a  l o i  d u  l or m ai 1849.

A r t .  49. — Le projet consacre ici l ’extension de 
compétence du j uge de police.

« A rt. 1er.— Cet article pose lo principe de la compé
tence du juge  de police.

« A r t . lcr6w.—Le projet a ttribue compétence au juge 
de police pour une série d ’infractions peu graves : le 
principe admis par la  loi du 1er mai 1849 reçoit ainsi 
une application plus ample.

» A rt. 2. —  Cet article applique au j uge de police les 
règles tracées par le Code d ’instruction criminelle pour 
la  compétence des tribunaux correct.ioimels ratione 
loci, ou ratione personne.

» A rt. 2 bis. —  Le projet apporte uno modification 
sensible aux principes de la loi du 10r mai 1849. Cette 
loi, en déférant certains délits à  la connaissance des 
juges de police, fixait un maximum aux peines q u ’ils 
pourraient appliquer e t réduisait do plein droit à  ce 
maxim um  les peines plus élevées.

» Cette défiance à  l ’égard des juges de police ne se 
justifie pas. Le projet leur attribue compétence pour 
appliquer les peines correctionnelles, quelles qu’elles 
soient, aux infractioas qui leur sont spécialement, mais 
lim itativem ent déférées. »

(1) A nn . parletn., Ch. des représ. : 1889-1890, 
p. 1209 et 1227; 1894-1895, p . 454 et 513 ; 1897- 
1898, p. 710, 712 et 734: I89*-1899. p . 1492 à 1743; 
1899-1900. p. 806 ; 1900-1901, p . 1552 et 1557 ; 1909- 
1910, p. 1017 ; 1910-1911, p. 574; 1911-1912. p . 1246, 
1345 e t 1346.

Doc. parlem.. Ch. des rp r é s .  : 1900-1901. p . 245; 
1907-1908, p. 106.

Journal des Juges de Paix : 1895, p . 88 ; 1903, p. 229. 
Journal des Tribunaux  : 7 avril 1904. col. 453.
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T I T R E  I V  
D i s p o s i t i o n s  t r a n s i t o i r e s .

Le projet s’occupe, dans le titre  IV , d ’organiser la 
mise en vigueur progressive de la loi, e t d ’éviter ainsi 
que les modifications qu ’elle apporte aux règles de la 
procédure e t de l'organisation judiciaire fassont. subir 
une in terruption  au cours de la justice. Si quelques-uns 
do ses articles peuvent être rendus im m édiatem ent 
obligatoires, les modifications à l'organisation judiciaire 
ne sont destinées à  prendre cours que lo jou r où expi
rera la lui tem poraire du  25 octobre 1919, c’est-à-dire 
le 1er octobre 1923. Si, cependant, les dispositions 
changeant le taux du ressort et de la compétence 
n ’étaient obligatoires qu’à  cette mémo date, il se ferait 
que pendant les vacances judiciaires de 1923, les parties 
donneraient assignation devant les tribunaux de pre
mière instance dans des causes qu ’ils jugeront après 
le l or octobre 1923, alors qu'ils ne devraient plus en 
être saisis. Ce préambule explique les trois dates sur 
lesquelles le projet échelonne l’entrée en vigueur de 
la lui.

A r t .  50. — I) n’existe aucun obstacle à ce que soient 
obligatoires dans le délai normal les articles perm et
tan t la nom ination de juges de paix adjoints, renfor
çan t le contrôle des procureurs généraux sur les causes 
arriérées, autorisant le remplacement des présidents 
des tribunaux, organisant une nouvelle procédure 
disciplinaire, prévoyant une distribution plus ju d i
cieuse des causes, e t précisant la portée de certaines 
dispositions de la  loi tem poraire reprises par le projet.

A r t .  51. —  Pour le m otif ci-dessus indiqué, les 
articles établissant des modifications à la compétence 
civile et répressive et au ressort doivent être obliga
toires dès le 1er août 1923. Il convient de ne pas choisir 
une date plus rapprochée de celle de la publication 
de la loi ; de cette façon, les tribunaux achèveront sans 
heurts, pendant l'année judiciaire 1922-1923, les 
affaires portées devant eux et des instructions détail
lées pourront être élaborées en vue d ’assurer l'exécu
tion, par les parquets, des dispositions nouvelles sur 
la procédure sonunaiVe et l’extension de compétence 
des juges do police.

A r t .  52. —  Le projet devait régler le sort des affaires 
ta n t civiles que répressives, non jugées le 1er aoû t 1923, 
e t tom bant sous l’application du régime nouveau. Il 
le f?it, en co qui concerne le ressort, à  l’inverse do ce 
q u ’en avait décidé l’article 56 de la loi du 25 mars 1876. 
Dans la généralité des affaires, le ressort est fixé par 
l’évaluation q u ’en ont faite les parties in limine litis ; 
il est peu équitable de priver de l’appel le plaideur qui, 
par son évaluation, é ta it persuadé que son action béné
ficierait du double degré de juridiction.

Q uant aux affaires répressives, l’extension au dro it 
d ’appel consacrée par l’article 47 doit, au contraire, 
être appliquée aux causes portées devant les tribunaux 
correctionnels av an t le 1er aoû l 1914.

Il n’est pas inutile de faire rem arquer que les mesures 
transitoires prévues par l’article 52 ne concernent pas 
la d istribution des causes au sein des tribunaux  de 
première instance e t de commerce. L’attribu tion  des 
causes aux chambres de trois juges ou au juge s ta tu an t 
seuls n ’est pas du domaine de la compétence. Les 
mesures transitoires qu’elle nécessite sont réglées par 
les articles suivants.

A r t .  53. —  Les modifications à  l'organisation ju d i
ciaire commenceront quand la loi tem poraire cessera 
de produire scs effets, mais il fau t q u ’a v a n t le 1er oc
tobre 1923, les règlements nouveaux des cours e t  tr i
bunaux aien t été arrêtés, que les services aient été 
répartis ; il fau t que les causes appelées à  être jugées 
dès le 1er octobre 1923 puissent £>tre anticipativem eut 
distribuées ; il faut, enfin, quo les juridictions d’instruc
tion  requises de prononcer sur le renvoi de l ’inculpé 
devant le tribunal correctionnel dans des affaires qui 
ne seront jugées qu ’après le 30 septembre 1923 puissent 
ordonner le renvoi devant un ou trois juges. La cham
bre du conseil fonctionnant, actuellem ent comme elle 
fonctionnera sous l’empire du projet, l’exécution de 
cotte disposition transitoire en souffrira aucune diffi
culté : il appartiendra aux parquets d ’apprécier dans 
chaque cas, si la  cause pourra ou non être jugée avan t 
l ’expiration des vacances judiciaires et de prendre 
des réquisitions en conséquence.

A r t .  54. —  Cet article règle le sort des procédures 
répressives complètes e t non jugées le 1er octobre 1923. 
Ju squ ’au 30 septembre 1923, les affaires correction
nelles seront réparties entre les chambres de trois 
juges ou d ’un juge, suivant les bases établies par l’a r
ticle V III  de la loi temporaire. Ces bases é tan t, lo 
Ier octobre 1923, remplacées par d ’autres, il fallait 
envisager par quelles chambres seront jugées les 
affaiies déjà fixées e t celles dans lesquelles l ’ordon
nance de renvoi n ’aura pas sta tué  sur la distribution. 
D ans les dispositions proposées, le pro jet s’est inspiré 
de co principe, déjà plusieurs fois affirmé, que la cham
bre de trois juges est la règle, la cham bre d 'un  juge 
l’exception.

Les citations directes du procureur du roi, si elles 
on t déjà été introduites devant une chambre de trois 
juges, y  seront maintenues. Q uant aux autres procé
dures (citations directes des parties civiles e t affaires 
renvoyées par ordonnance), elles seront distribuées par 
le président à  une chambre de trois juges, à  moins 
qu ’elles ne le soient déjà, ou à moins que le parquet, en 
vertu  du dro it qu’il puise dans l’article précédent, n ’ait, 
avan t le 1er octobre 1923, fait d istribuer la cause par 
l ’ordonnance de renvoi à un juge s ta tu an t seul.

** *
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n .  — TE X T E  
A v a n t - p r o j e t  d e  l o i  r e l a t i f  a  l a

R É F O R M E  D E  L ’O R G A N IS A T IO N  J U D I 
C IA IR E  E T  D E  L A  P R O C É D U R E .

T I T R E  I " .
De l’organisation Judiciaire.

C H A PIT R E  1»'
M o d i f i c a t i o n  a  i .a  l o i  d u  18 j u i n  1860.

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  L’articlo 1er est abrogé e t rem 
placé par la disposition suivante :

Il y a un juge  de paix e t deux suppléants dans 
chaque canton judiciaire lim ité dans sa circonscription 
actuelle. Lorsque les besoins du service l’exigent, lo 
Roi peut, do l’avis conforme du premier président 
de la Cour d ’appel, du procureur général près la même 
Cour, e t du président du tribunal de première instance 
créer, dans un canton de première ou «le seconde 
classe, une place de juge de paix adjoint, à laquelle 
est affecté le tra item ent de la  classe im m édiatem ent 
inférieure.

j En cas do vacance, la place n’est m aintenue que 
sur l ’avis conforme des mêmes m agistrats.

» Le juge do paix  d istribue le service entre lui e t son 
adjoin t.

» Lorsque les besoins du service le perm etten t, le 
Roi peu t charger u n  juge de paix  de desservir la  justice 
de paix  d ’un canton contigu, si le siège en est vacan t 
ou si le titulaire est m om entaném ent empêché ; dans 
ce dernier cas, la  réunion des deux cantoD S cesse avec 
l ’empêchement qui l’a provoquée ; le juge chargé du 
service d ’un second canton a droit, de ce chef, au tra i
tem ent a ttribué  à  la classe à  laquelle appartiendrait 
un canton formé des deux cantons réunis. E n cas de 
réunion par suite de vacance de l’un  des sièges, l 'a r
rêté royal fixe la résidence du juge chargé do desservir 
les cantons réunis. »

Ar t . 2 . — L’article 2 est complété par l ’alinéa sui
v an t :

• Le nombre e t la durée des audiences sont déterm i
nés par le président du tribunal de première instance 
de l’arrondissem ent, qui entend le juge do paix et 
prend l’avis tlu procureur du roi. »

Ar t . 3. —  L’alinéa su ivan t est ajouté à  l ’article 16 : 
« Le nombre des chambres, leurs attributions, le 

nombre e t la durée de leurs audiences, le nombre des 
juges attachés à  chaque chambre sont déterminés 
tous les ans, dans la huitaine qui précède les vacances, 
par ordonnance du premier président de la Cour d’appel 
qui prend l’avis du procureur général e t du président 
du  tribunal. Cette ordonnance ne peu t être modifiée 
dans le cours de l’année judiciaire que par ordonnance 
motivée. »

A r t .  4 . —  L’article Ü3 est abrogé et remplacé par la 
disposition suivante :

o Si un siège de juge d ’instruction est vacant, ou si 
le titu laire  esl m om entaném ent empêché, pour quelque 
cause que ce soit, le prem ier président de la Cour 
d ’appel e t, en cas d ’urgence, le président du tribunal 
désigne un  juge titu laire  pour exercer provisoirement 
les fonctions de juge d’instruction.

» Si les besoins du service l ’exigent, le premier pré
sident de la Cour d ’appel peu t, sur la demande du p ro 
cureur général, déléguer un juge titulaire pour remplir 
m om entaném ent les fonctions de juge d ’instruction 
conjointem ent avec les autres. »

A r t .  5. — L’article 28 est abrogé et remplacé par la 
disposition suivante :

« Les tribunaux de première instance ne peuvent 
siéger qu’au  nombre fixe de trois juges, y compris le 
président, avec l’assistance du ministère public et 
d ’un greffier.

» Toutefois, en m atière civile, sont distribuées à un 
juge s ta tu an t seul avec l’assistance du ministère public 
e t d ’un  greffier,les demandes de procédure gratu ite ,e t. 
lorsque les parties le dem andent, les affaires civiles 
autres que les appels des jugem ents des justices de 
paix.

■i Los assignations son t données à la chambre où 
siège habituellem ent le président.

» E n  matière répressive, sont distribuées à  un juge 
s ta tu a n t seul avec l’assistance du ministère public e t 
d ’un greffier : 1° les citations directes données par le 
procureur du roi ; 2° les affaires que la cham bre du 
conseil ou, le cas échéant, la chambre des mises en 
accusation estime pouvoir, à  raison de leur peu de 
complication, être soumises à un juge s ta tu an t seul. # 

A r t .  6 . —  L ’articlo 29 est abrogé e t remplace par 
la disposition suivante :

« Les attribu tions de la chambre du conseil eu m a
tière ropressivo sont dévolues à  une chambre d ’un 
juge.»

Art. 7. — L’article 30 est abrogé et remplacé p a r  la 
disposition suivante :

« Le prem ier président de la Cour d’appel, après 
avoir pris l ’avis du procureur général, du président du 
tribunal et du bâtonnier, dans les sièges où il existe un 
conseil de l’ordre des avocats, désigne les juges ap
pelés à siéger seuls, parm i les présidents ou vico-prési- 
dents et parm i les juges ay an t au moins dix ans de 
fonctions judiciaires ou de pratique du Barreau. » 

A r t .  8 . — L’article 31 est complété par l’alinéa final 
su ivan t :

o 7° Les affaires dont le jugem ent a  été rendu au 
delà des délais prévus aux articles 13 e t 116 du Code 
de procédure civile e t 145 de la loi du  18 ju in  1869. » 

A r t .  9. —  L’article 57 est complété par les disposi
tions suivantes :

« Toutefois, son t distribuées à  un juge s ta tu an t seul 
les demandes de procédure gratu ite et, lorsque les par-
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ties le dem andent, les autres causes commerciales.
» Le premier président de la Cour d ’appel, après 

avoir pris l’avis du procureur général, du présiden t du 
tribunal e t du bâtonnier, dans les sièges où il existe un 
conseil do l’ordre des avocats, désigne les juges appelés 
à s ta tuer seuLs.

ART. 10. — Les articles 58 e t  59 sont abrogés. L’a r
ticle 58 est rem placé p a r la disposition suivante :

« Le nombre des chambres, leurs a ttribu tions, le 
nom bre et la durée de leurs audiences, le nombre des 
juges attachés it chaque chambre sont déterminés 
tous les ans, dans la huitaine (pii précède les vacances, 
par ordonnance du prem ier président de la Cour 
d ’appel, qui prend l’avis du procureur général ot tlu 
président du tribunal. Celte ordonnance no peu t être 
modifiée dans lo cours de l'année judiciaire quo par 
ordonnance motivée. »

A r t .  11.—  L’article 80 est abrogé e t remplacé par 
la disposition su ivan te  :

« Le nombre des cham bres des cours d’appel, leurs 
a ttribu tions, le nom bre e t la durée de leurs audiences, 
le nombre des conseillers attachés à  chaque cham bre 
sont déterminés tous les ans, dans la huitaine qui pré
cède los vacances, pur ordonnance du prem ier prési
den t de la  Cour d ’appel, qui prend l’avis du procureur 
général. Cette ordonnance ne peut être modifiée dans 
le courant de l’année judiciaire que par o4donnance 
m otivée.

» Le premier président assure l’exécution de l’a r
ticle 17bis ajouté à la loi du 3 mai 1889 sur l’usage do 
la  langue flamande. »

A r t .  12. —  Les articles 81 à  83 sont abrogés.
A r t .  13. —  L’article 84, complété par l'article 2 de 

la loi du 4 septembre 1891, est abrogé e t remplacé par 
Ja disposition suivante :

« Les cours d’appel ne peuvent siéger qu ’au nombre 
fixe de trois conseillers, y  compris le président, avec 
l ’assistance du m inistère public e t d’un greffier. »

A rt . 14. — L’artic le  85 est abrogé e t remplacé par 
la  disposition su ivante : 

a Les audiences solennelles pour connaître des 
affaires renvoyées après cassation se composent de 
deux chambres réunies désignées e t présidées par le 
premier président. Elles ne peuvent juger qu ’au 
nombre lixe de sep t conseillers, y  compris le président.»

A rt. 15. — Le prem ier alinéa de l’article 132 est 
complété comme su it :

« Le nombre et la  durée de leurs audiences sont, dé
terminées par le prem ier président, (pii prend l’avis 
du  procureur général. »

A r t .  16. — L’article 133 est abrogé e t remplacé par
la disposition suivante :

« Les arrêts ne peuvent être rendus qu’au nombre 
fixe de cinq conseillers, y  compris le président. » 

A r t .  17. — L’article 135 est abrogé e t remplacé par 
la disposition suivante :

« Les accusations admises contre les ministres sont, 
en exécution de l’article 90 de la Constitution, jugées 
par les chambres réunies, qui devront siéger en nombre 
pair e t être composées de dix membres au moins.

» Dans tous les autres cas où la Cour doit juger 
chambres réunies, elle siège en nombre im pair e t doit 
être composée de neuf membres au  moins. »

A r t .  18. —  L’article 165 est abrogé e t remplacé par 
la disposition suivante :

« Cette dernière formalité est également observée 
toutes les fois qu ’un juge ay an t, seul, tenu l’audience, 
se trouve daus l’impossibilité de signer. Dans ce cas,
lo procès-verbal du greffier est ceitifié pai le président 
du tribunal de premièro instance de l’arrondissement.

» Lorsque l’impossibilité existe de la p art du greffier, 
le juge signe seul en m entionnant l’accident. »

A r t .  19. —  L’article 201 est complété p a r l’alinéa 
linal su ivan t :

« Si les besoins du service l’exigent, comme en cas de 
vacance, le premier président peut, après avoir pris 
l’avis du procureur général, désigner le vice-président 
ou le juge qui suppléera le président d ’un tribunal dans 
to u t ou partie de ces fonctions. »

A r t .  20. —  Les articles 160 et. 208 sont remplacés 
par les dispositions suivantes :

<c A rt. 160. —  Les greffes sont ouverts tous les jours, 
excepté les dimanches e t  fêtes, aux heures déterminées 
par le règlement du siège.

» A rt. 208. —  L’ordre de service dans chaque Cour 
est établi par le premier président de la Cour. sur l’avis 
de la Cour et su r celui du procureur général.

» L’ordre de service dans chaque tribunal est établi 
par le premier président de la Cour d ’appel, sur- l’avis 
du tribunal e t sur celui du procureur général.

» Ce règlem ent, affiché au greffe, contient les dispo
sitions concernant la tenue des audiences, l’inscription 
au rôle, ainsi que la distribution et la fixationdes causes 
pour les plaidoiries, la communication au ministère 
public. »

A r t .  2 1 .—  L ’article 209 est abrogé.
A r t .  22. — Le § 2 de l’article 217 est abrogé et rem 

placé comme su it :
« Il y  a, dans les cours d ’appel, une ou plusieurs 

chambres de vacation ; dans les tribunaux de première 
instance, au moins une chambre de trois juges e t une 
chambre d ’un juge ; ces chambres de vacation sont 
chargées de l’expédition des affaires répressives e t des 
affaires civiles qui requièrent célérité. »

A r t .  23. —  L ’articlo 219 est abrogé et remplacé 
comme suit :

« Les juges d’instruction n ’ont point de vacances. » 
A r t .  2 4 .—  Il est ajouté à la loi un article 221 bis 

ainsi conçu :
o En m atière disciplinaire e t pour l'application de
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l’article 63 de la loi du 16 décembre 1851, les cours et 
tribim aux délibèrent à  la m ajorité de leurs membres, 
saas que le nombre de m agistrats appelés à constituer 
l’assemblée générale puisse dépasser neuf.

» Daus les cours e t tribunaux  com prenant plus de 
neuf membres, le prem ier président ou le président 
procèdent annullem ent, à  la première audienco pu
blique qui su it les vacances judiciaires, au tirage au 
sort, du nom des huit m agistrats appelés à former avec 
lui cette assemblée.

» Ils peuvent, do la même manière e t daus la mesure 
qu’ils jugent utile, adjoindre à la liste ainsi arrêtée un 
certain nombre de m agistrats supplémentaires qui, 
le cas échéant, sont convoqués aux assemblées géné
rales dans l’ordre du tirage, pour y prendre séance en 
rem placem ent des membres effectifs empêchés. Ils 
désignent, toujours dans l’ordre du tirage, coilx  des 
m agistrats supplémentaires qui devront siéger en vue 
de rem placer éventuellement, les m agistrats qui, au 
cours des débats, ne pourraient continuer à prendre 
p a rt aux délibérations. »

C H A P I T R E  I I .  —  M o d i f i c a t i o n s  a  l a  l o i  
d u  12 a v r i l  1894 (C o d e  é l e c t o r a l ) .

Art . 25. —  L’article 39 est abrogé e t remplacé par 
la disposition suivante :

« Les cours d ’appol s ta tuen t sur les causes qui leur 
sont soumises en m atière fiscale, dans les cas prévus 
par la présente loi, e t les causes sont distribuées, pour
suivies e t  jugées comme en matière électorale. »

A r t .  26. —  Le second alinéa de l'artic le 103, les 
articles 104 e t 105 sont abrogés.

A r t .  27. — Dans les deux premiers alinéas de l'a r
ticle 106, le m ot « section » est remplacé par le m ot 
« chambre ».

CH A PITR E III 
M o d if ic a tio n s  a u x  l o i s  s u r  l a  .m ilice c o o rd o n n é e s  

p a r  a r r ê t é  r o y a l  du 1er o c to b r e  1913.

A kt. 28.— Les alinéas B, C et D de l’article 38 sont 
abrogés.

Aux alinéas E e t F  du même article, le m ot « sec
tion » est rem placé par le m ot « chambre ».

T I T R E  I I  
D e  l a  p r o c é d u r e  d i s c i p l i n a i r e  e t  c iv i l e .

CHAPITRE Ier. —  P r o c é d u r e  d is c ip l in a i r e .

A r t .  29. —  Les procédures disciplinaires prévues 
par les articles 53 de la loi du 25 ventôse an  X I, 103, 
alinéa 2 du décret impérial du  30 mars 1808, 52 do la 
loi du 20 avril 1810, 29 du décret impérial du 14 dé- 

, cembre 1810, 8 e t 13 de l'arrêté  royal du 5 août 1836, 
72 des lois coordonnées par arrêté royal du 25 avril
1920, son t dél'éréos à l’assemblée générale réunie en 
cham bre du conseil, conformément à  l’article 221 bis 
de la loi d ’organisation judiciaire.

CHAPITRE II. —  P r o c é d u r e  c iv ile .

S e c t i o n  I ro 
Modifications au décret impérial du  30 mars 1808.

Ar t . 30. — L’article 23 est complété par l’alinéa 
suivant :

« A u tan t que possible, les affaires p résen tan t des 
questions similaires sont distribuées à  une même 
chambre ; les appels des ordonnances de référé ne sont 
distribuées à  deux chambres de la Cour quo si une seule 
ne suffit pas à  les tra ite r d ’urgence. »

A r t .  3 1 .—  L’articlo 61 est complété par l’alinéa 
final suivant :

« A utan t que possible, les affaires présen tan t des 
questions similaires sont distribuées à une même 
chambre. »

S e c t i o n  I I  
Modifications au Gode de procédure civile.

A rt.  3 2 .— La disposition suivante est insérée dans 
le Code de procédure civile, sous le n° 82bis :

« Les demandes aux tins de distribution à  un juge 
s ta tu an t seul se font par déclaration à  l’audience d ’in
troduction et, aussi longtemps que l ’affaire n ’est pas 
en é ta t, par déclarations déposées au greffe e t signées 
par les parties ou leurs m andataires. Elles peuvent 
être faites sans autorisation spéciale par les parties 
qui, pour ester en justice, doivent se pourvoir d ’une 
autorisation.

» Le juge unique, auquel une affaire est déférée, est 
saisi des actions connexes, reconventionnclles, en ga
rantie, ainsi que des appels en intervention se rappor
ta n t à  cette affaire.

» Lorsqu’une affaire a  donné lieu à un jugem ent de 
défaut-jonction, le juge unique peut eu être saisi sur 
l’accord de toutes les parties comparantes lors du débat 
au  fond. »

A r t .  33. —  La disposition suivante est insérée dans 
le Code de procédure civile sous le n° 821er :

« Dans les causes soumises au juge appelé à  sta tuer 
seul en cas de procédure, sur rapport, ou prévoyant la 
désignation d ’un juge-commissaire, le rapport est 
supprimé et les attributions du juge-commissaire pas
sent de plein droit au juge appelé à sta tuer seul. »

A r t .  34. — A u  q u a tr iè m e  a lin é a  de  l ’a r t ic le  404, les 
m o ts  « m ille  f ra n c s  » s o n t  re m p la c é s  p a r  « q u a tr e  m ille  
f ra n c s  ».

A r t .  35. —  Le second alinéa de l’article 819 est 
abrogé et remplacé par la disposition suivante :

« Ils peuvent même faire saisir à  l’instan t, en vertu 
de la permission qu’ils auront obtenue soit du président 
du tribunal, si la somme pour laquelle la saisie est pro
jetée dépasse dix mille francs, soit du juge de paix  
dans le cas contraire. »
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S e c t io n  I I I
Modifications à la loi du 25 mars 1876 sur la compétence.

A r t .  36. — L’article 2 est abrogé e t remplacé par 
la disposition suivante :

» Les juges de paix  connaissent de toutes les affaires 
civiles dont la valeur n ’excède pas deux mille cinq 
cents francs. Ju sq u ’à  Ja valeur de quatre cents francs, 
leurs jugem ents sont en dernier ressort, nonobstant 
les lois spéciales fixant une somme moindre. »

A r t .  37. — L’article 2Ms est abrogé e t remplacé par 
la disposition suivante :

« En matière civile, ils connaissent, eu dernier res
sort, ju squ ’à  la valeur do quatre cents francs, e t eu pre
mier ressort, jusqu’à la valeur do dix mille francs :

» 1° Dos contestations relatives aux baux à  ferme 
ot à loyer,à  cheptel e t à  colonage partiaire,des actions 
en validation ou en mainlevée des saisies-gageries ;

» 2U Des contestations ayan t pour objet so it des 
démem brem ents du droit do propriété autres que les 
privilèges ou les hypothèques, soit l’exécution, la réso
lution ou la révocation des actes qui ont établi ces 
démem brem ents, soit les relations juridiques issues du 
voisinage, do la copropriété, du la com m unauté do 
jouissance, e t qui sont régies par le titre IV du livre 11 
du Code civil, ou par des lois spéciales autres que les luis 
sur les mines ;

» 3° Des actions possessoires ;
» 4° Des actions en rédhibition e t des actions en 

nullité fondées sur l ’article 1598 du Code civil, dans 
les ventes ou échanges d ’an im aux;

» 5° Des actions pour dommages faits aux  champs, 
fruits e t récoltes, soit par l’homme, soit par les ani
m aux ;

» 6° Des oppositions prévues par les articles 236t's 
e t 23quater de la loi du 16 mars 1865, modifiée par la 
loi du 10 février 1900 ;

» 7° Des demandes en allocation, m ajoration, ré
duction ou suppression des pensions alim entaires 
fondées sur les articles 2 de la  loi du 20 novembre 1896, 
206 e t 207 du Code civil e t des demandes fondées sur 
les articles 212 e t 214 du même Code, si ces demandes 
ne se ra ttachen t pas à une instance en séparation de 
corps ou en divorce, pendante ou terminée. »

A r t .  38. — L’article 3 est abrogé et remplacé par la 
disposition suivante :

« Quels (pie soient la nature e t le m ontant «le la 
demande, les juges do paix connaissent, eu premier 
ressort, lorsque la demande a une valeur de plus de 
quatre cents francs :

» 1° Des contestations relatives aux ventes de 
semences, d ’engrais e t de substances destinés à  la 
nourriture des anim aux, pourvu que l’acheteur n’a it 
pas fa it acte de commerce ;

» 2° Des litiges indiqués à l'article 1er de la loi du
15 mai 1910, lorsqu’il n ’existe pas de conseil de p rud’
hommes institué pour les juger. Dans ce cas, la com
pétence territoriale des juges de paix est réglée confor
mém ent à l’article 44 de la prédite loi. »

A r t .  39. — Dans le prem ier alinéa de l’article 6, les 
chiffres 3, n» f , sont remplacés par 2bis, n° 1.

A r t .  40. — L’article 7 est abrogé.
A r t .  4 1 .— L’article 16 est abrogé e t remplacé par 

la disposition suivante :
« Le taux  du  dernier ressort est fixé à  dix mille francs 

pour les jugem ents des tribunaux do prem ière instance 
et des tribunaux de commerce et pour los ordonnances 
do référé. »

A r t .  42. — Le second alinéa ajouté à  l’article 42 par 
la loi du 21 décembre 1896 est abrogé et rem placé par 
la disposition suivante :

« Dans lo cas d u  n° 1 do l’article 3 de la  loi sur la 
compétence, l’action est portée devant le juge du 
domicile de l ’acheteur. Toute convention contraire 
antérieure à la naissance du litige est nulle de plein 
droit ; le défendeur défaillant est présumé décliner la 
compétence du tribunal. »

S e c t i o n  IV
Modifications à la loi du 30 juillet 1889 relative à l'as

sistance judiciaire et à la procédure gratuite.

A r t .  43. — Dans l’article 4 les mots : « deux com
missaires » sont remplacés par les mots : a un commis
saire ». Les mots « sur leur rapport » sont remplacés 
par les mots « sur son rapport ».

T I T R E  I I I  
D e  l a  p r o c é d u r e  p é n a l e .

CHA PITRE I«
Modifica tio n s  au Code d’lnstruction crim in elle .

S e c t i o n  Ire
Du rapport des juges d’instruction quand la procédure 

esl complète.

A r t .  4 5 .— L’alinéa 1er de l’article 129 est modifié 
comme su it :

o Si elle est d ’avis que le fait ne constitue q u ’une 
simple contravention do police ou une infraction défé
rée au juge de police par l’article 49 de la présente loi, 
l’inculpé sera renvoyé au tribunal de police e t il sera 
remis en liberté s’il est arrêté. »

A r t .  46. — La disposition suivante y est insérée sous 
le n° 1346is :

« La chambre du conseil ue p eu t rendre les ordon
nances prévues aux articles 130, 131, 133 e t 134 du 
Code d ’instruction criminelle et, lorsqu’il y  a  partie  
civile en cause, l’ordonnance prévue à l ’article 128 du 
même Code q u ’après avoir entendu le procureur du 
roi e t entendu ou appelé l’inculpé e t la partie civile.

» L’inculpé e t la partie civile peuvent se faire assister
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(l’un Conseil : lo dossier est mis à leur disposition au 
grolT« pendant doux jours ouvrables au moins, avan t 
la com parution en cham bre du conseil.

» Le grcfllor leur donne avis par lettre recom mandée 
à la poste ou par télégramme du dépôt du dossier au 
greffe et de la da te  de la com parution.

» L 'inculpé peut renoncer an délai prévu par 
l’alinéa -2 du présent article.»

Section II.
Procédure sommaire devant les tribunaux de police.

ART. 4 7 .— Les dispositions suivantes sont ajoutées 
au Code d’instruction criminelle et, sous la rubrique 
« Procédure sommaire », elles prendront la place du 
§ -  abrogé du chapitre Ier du litre  Ior du livre II .

« A r t .  160.—  La procédure sommaire instituée 
ci-après n ’est applicable aux infractions déférées au 
tribunal de police, que si elles sont constatées par pro
cès-verbaux ou rapports e t qu ’il n ’y a  eu ni plainte ni 
audition de tém oins.

> A rt. 167.—  Le ministère public, s'il se propose de 
ne requérir do ce chef qu ’une peine pécuniaire, porlo 
les procès-verbaux ou rapports à la connaissance des 
intéressés, en les avisant de la peine qui sera requise, 
e t en les avertissant qu'ils peuvent réclamer l’applica
tion de la procédure ordinaire. Le jujjo auquel ces 
pièces sont transmises peut prescrire l’observation de 
la procédure ordinaire ; il est tenu de le faire s'il prévoit 
l’application d ’une peine supérieure à  celle requise, 
ou si l'inculpé ou la partie lésée le réclame.

* A rt. 168. —  Le juge sta tue  en audience publique, 
sur les réquisitions du ministère public, au plus tô t 
le huitième jo u r après la notification prescrite par 
l’article 167.

» A rt. 169. —  La décision est notifiée par e x tra it ;  
la notification se fait par lettre recommandée.

» L ’ex tra it relate la date  de la décision, le nuinéio 
du procès-verbal ou rappo rt et la date à laquelle le 
procès-verbal ou rapport a  été porté à la connaissance 
de l'inculpé, le texte  appliqué, le m ontant de la peine 
prononcée et des frais.

» La notification contient, en outre, avis que faute 
d ’opposition dans les quinze jours, sans augm entation  
à  raison de la distance, la décision deviendra définitive. 
A l’expiration de ce délai, le jugem ent sera exécutoire.

« A rt. 170. —• L 'opposition est formée par une décla
ration  faite au  greffe du tribunal de police, on par une 
lettre recommandée adressée au greffier.

» La procédure ordinaire est, dès lors, suivie e t l’op
position est jugée par le tribunal de police suivant les 
formes du Code d ’instruction criminelle.

* Le juge peu t relever de la rigueur du délai d ’oppo
sition si l’opposant justifie qu ’il n’a  pu être in stru it de 
la procédure. »

S ec tio n  II I  
Des tribunaux en matière correctionnelle.

Art . 48. —  L ’article 192 du Code d ’instruction 
criminelle est modifié comme suit ;

» Si le fait n ’est qu'une contravention de police ou 
une infraction déférée au juge de police par l’article 49 
de la présente loi, et si la  partie publique ou la partie 
civile n ’a  pas demandé le renvoi, le tribunal appliquera 
la  peine et s ta tu era , s ’il y a lieu, sur les dommages- 
in térêts.

» Le second alinéa do cet article est abrogé. »
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C H A PITR E II 
M o d i f i c a t i o n s  a  va  i.o i d u  1er m ai 1849.

Art. 49. — Les artic les 1er et 2 sont abrogés et rem 
placés par les dispositions suivantes :

« A rt. 1er. — Les juges do paix connaissent, comme 
juges de police, des contraventions.

» A rt. l or4w.— Ils connaissent, en o u tre ,e t sans pré
judice du droit du procureur du roi de saisir des délits 
le juge d ’instruction :

» 1° Des délits prévus par le Code ru ra l ;
» 2° Des infractions prévues par le Code forestier ;
» 3° Des infractions à la loi du 16 août 1887 sur

l'ivresso publique, & l'exception de celles prévues par
l’article 10 ;

» 4° Dos infractions aux lois sur la pêche lluvialo ;
» 5° Des infractions au décret du 16 décembro 1811 

contenant règlem ent de police des polders, à  l'excep
tion de celles prévues par l ’article 40 ;

» 6° Des infractions aux lois et règlem ents sur les 
postes, les barrières, le roulage, les messageries, la 
voirie par terre, par mer ou par eau ;

» 7° Des infractions aux règlements provinciaux 
et com m unaux ;

» 8° De tou tes les infractions que des lois spéciales 
ont placées dans leur compétence.

» A rt. 2. — Dans les cas prévus aux articles 1er et
1 ̂ b is  de la présente loi,le tribunal de police du lieu de 
l’infraction, celui de la résidence de l’inculpé et celui 
du lieu où le prévenu a été trouvé seront également 
com pétents pour connaître des faits im putés.

» A rt. 2 bis. Chaque fois qu ’il est saisi de délits en 
verlu  de l’article \ 0Tbis ci-dessus, le tribunal do police 
peut appliquer aux prévenus les peines comininecs 
par la loi du chef de ces délits ou réduire les peines en 
invoquant une excuse ou des circonstances atténuantes, 
si elles sont légalem ent admissibles. »

T I T R E  I V  
D i s p o s i t i o n s  t r a n s i t o i r e s .

AnT. 50. —  Les «articles 1er, 8 ,1 8 ,1 9 ,2 4 ,2 9  à 31 et 46 
de la présente loi sont obligatoires le dixième jo u r après 
celui de sa publication.

AnT. 51. — Les articles 34 à  42, 45, 47 à  49 de la 
présente loi sont obligatoires le l Br août 1923.

Aut. 52. —  Le régime nouveau de la compétence 
et du ressort n ’est pas applicable aux actions régu
lièrem ent portées devant les juridictions de jugem ent 
avan t le l c'r août 1923.

Toutefois, en ce qui concerne les préventions visées 
par l’article 48, le dro it d ’appel s’exerce conformément 
à. cet article dès le 1er août 1923.

A r t .  53. —  Les articles 2 à  7, 9 à 17,20 à  23 ,25  à 28,
32, 33, 43 e t 44 de la présente loi sont obligatoires 
le 1er octobre 1923.

Toutefois, dès le dixième jo u r après celui de sa 
publication, les prem iers présidents, les présidents, 
les officiers du m inistère public et les jurid ictions d ’in
struction  pourron t prendre les mesures et rendre les 
a rrê ts  e t ordonnances nécessaires à l’exécution de la 
loi le 1er octobre 1923.

A r t .  54. — Dans les tribunaux de prem ière instance 
et de commerce, les affaires civiles e t commerciales 
figurant le l or octobre 1923 au rôle des cham bres d 'un 
juge  sont renvoyées, aux  lins de distribution, à  la 
cham bre où siège habituellem ent le président, à  moins
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que les parties, conformément à l’a rtic le32, ne dem an
dent leur m aintien au d it rôle.

Sauf en ce qui concerne les citations directes du pro
cureur du roi qui sont jugées par les chambres cor
rectionnelles auxquelles elles ont été distribuées avant 
le •lt'r octobre 1923, les affaires correctionnelles non 
jugées à  cotte date, q u ’elles soient fixées ou non, sont 
distribuées à  une chambre de tro is juges, à  moins que 
l'ordonnance de renvoi ne les a it déférées, en exécu
tion  des articles 5 cl 53, à un juge  s ta tu an t seul.

6 H R O N IQ C E  JU D IC IA IR E
C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  

d e  B r u x e l l e s .

I.a Conférence du Jeune Uarreau de Bruxelles, réunie 
en assemblée générale extraordinaire le 22 décembre
1922, a adopté ù l'unanimité moins une voix l’ordre du 
jour suivant, déposé par M” Paul Struve :

« Considérant que la partie llarnandc du pays a le 
d ro it incontestable de recevoir sans tarder l’enseigne
ment supérieur llamand qu’elle réclame;

Considérant d 'autre part que les traditions bilingues 
de la Flandre, l’intérêt de sa population et le principe 
sacré de la liberté linguistique s'accordent à exiger le 
maintien d ’une Université, où les Flamands de toute 
condition sociale (missent recevoir l'enseignement supé
rieur en langue française;

Considérant que l ’Université de Gand dans sa forme 
actuelle est un élément précieux d’unité et de cohésion 
nationale ;

Considérant au surplus (pie son maintien répond au 
désir manifeste d’une fraction im portante de la popula
tion flamande ;

Considérant enfin qu’il n ’existe aucune incompatibi
lité entre la création d une Université flamande et le 
maintien à Gand de l'Université actuelle;

La Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles émet 
le voeu de voir créer sans retard une Université 
d'expression flamande;

Proteste énergiquement contre tout projet tendant à 
supprim er l'Université française de Garni ;

Et passe à l'o rdre  du jour. »

M" A l b e r t  Dkvkzf., Avocat, Ministre de la Défense 
Nationale, donnera, le L und i 15 Janvier, ù 8 h. 1/2 du 
soir, au Palais de Justice, dans la Salle de la première 
chambre de la Cour d'appel, une conférence qui aura 
pour sujet : L a  Réform e militaire.

M. Louis P i é r a r d ,  membre de la Chambre des repré
sentants, donnera, le Vendredi il) Janvier, à 8 h. 1/2 
du soir, au Palais de Justice, dans la Salle de la pre
mière chambre de la Cour d’appel, une conférence qui 
aura pour sujet : L e  Fascisme.

* * *

L ’A v o c a t .  — 11 appartient à l’éloquent défenseur 
de tant de bonnes causes, d’écrire, dans la plénitude de 
son talent, un drame ayant pour héros l’Avocat. Il 
aurait pu mettre en sous-titre « l'Avocat et la Plai
doirie »; l’intérêt de la pièce naît de cette plaidoirie, 
qui prend corps et âme sous les yeux du spectateur. 
Peu à peu, les éléments qui la composent se dégagent 
du chaos des événem ents; ils se groupent suivant un 
ordre dans le cerveau du défenseur. L’Avocat vit sa plai
doirie; toute l'action se déroule autour d 'e lle : elle en-
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ferme le nœud de l ’intrigue : va-t-il plaider, comment 
le fera-t-il, a-t-il bien fait? S’est il laissé emporter par 
sa passion et par son éloquence?

Trois actes dans un même décor, une unité presque 
classique, une étude de caractère : un jeune avocat, un 
ancien magistrat, les témoins, les familles et leurs in 
térêts, l’arme qui a tué. — C’était le revolver de 
l'épouse. — F.t puis le mutisme de la femme q j i  garde 
son secret; ce secret, c 'est la justification du m eurtre. 
Le propre de toute œuvre d'art est de faire penser et 
de provoquer la discussion. Est-il rien de plus agréable 
aux gens du Palais, las de méditer des procès véritables? 
Ils pourront, au sortir du théâtre, disputer de littéra
ture. P. P.

* * *

C o n s e i l  g é n é r a l  d e  l a  F é d é i* a t io n  
d e s  A v o c a t s .  G r o u p e  b r u x e l l o i s .

Les membres bruxellois de la Fédération des Avocats 
se sont réunis, le samedi 6 janvier, eu la salle Edmond 
Picard, au Palais de Justice, aux fins de procéder à 
l'élection de leurs quatorze délégués au Conseil général 
pour l ’année 1922-1923.

Aux termes des articles 26 à 28 des statuts, le Con
seil général de la Fédération se compose de délégués 
choisis parmi les membres de chaque arrondissem ent, 
à raison d ’un délégué par vingt membres plus un pour 
l'excédent s’il y en a. Tous les membres de l’arrondis
sement ont droit de vote pour la désignation de ces 
délégués, lesquels sont élus pour un an et sont rééli- 
giblcs.

Ont été désignés, à l’unanimité des membres pré
sents, comme délégués bruxellois au Conseil général 
pour l’année courante. MJP5 Louis André, II. Botson, 
Auguste Braun, Thomas Braun, H. Carton de W iart, 
Ch. Dejongh, Georges Delacroix, J. des Cresson
nières, Jules Destréc, IL Frick, Félix Landrien, 
R. Ruttiens, Georges Stevens, Léon Théodor.

* * *

A u  P a l a i s  M o n d i a l ,  à. B r u x e l l e s .

Le 27 décembre 1922, au  Palais Mondial, à Bruxelles, 
à  l’invitation commune de l’Union des Associations 
Internationales, de l’In s titu t belge de D roit comparé 
e t de l’Union des Associations pour la Société des 
Nations, M. J.-C. G arays, professeur à l’Université 
de Bucnos-Ayres, a  fait l ’exposé de ses théories nou
velles sur le droit des expatriés. Le savan t ju riste  a 
posé le principe que les nouvelles nations ont besoin 
de s’attacher plus directem ent la collaboration des 
ém igrants q u ’elles accueillent, e t sans leur faire perdre 
leur nationalité d ’origine, de leur conférer l ’intégralité 
des droits de » citoyenneté ». La nationalité, q u ’elle 
provienne du sang ou du sol, est un fait naturel ; elle 
ne saurait être arbitrairem ent conférée ou abolie par 
simple mesure juridique. Le droit nouveau doit donc 
m ettre fin à  ces conflits e t s’adapter à  la réalité 
hum aine. M. Garays propose un nouveau droit univer
sel accordant autom atiquem ent la « Citoyenneté po
litique « après cinq années de résidence à l’émigré, 
lequel pourrait toutefois conserver sa nationalité d ’ori
gine.

M. Otlet, directeur du Palais Mondial, en répondant 
au professeur Garays, a  fait ressortir la connexion du 
problème posé avec la nouvelle conception de l 'E ta t , 
appelé à  se transformer profondément. L’E ta t moderne 
a monopolisé à  son profit le noble sentim ent de la 
patrie, mais sans contrepartie il a exigé le sacrifice de 
la vie pendant la guerre et celui des lourds im pôts pen
d an t la paix.

DROIT CIVIL 
ÉLÉMENTAIRE

(L E S  O B L IG A T IO N S )
P a r

M a u r i c e  CAPART
Directeur au Ministère de l’Industrie et du Travail, 

Professeur a  l’Institut technique du Commerce 
et de la Finance.

D E U X I È M E  É D I T I O N  
r e v u e  e t  a u g m e n t é e

U n  v o lu m e  f o r m a t  in - 8 °  d e  x + 2 0 2  p a g e s .

P r ix  : 1 2  fra n cs.
E n v o i  f r a n c o  e n  p r o v i n c e  c o n t r e  m a n d a t  p o s t a l  d e  1 2  f r .  5 0 .

M a n u e l  E l é m e n t a i r e
DE

P olice  T e c h n i q u e
P a r

E. G O D D E F R O Y
Officier judiciaire près le Parquet de Bruxelles 

Ex-Comviissaire de police-adjoint de la ville d'Ostendc 
Diplômé de l'École de Police technique 

de la Préfecture de Police de P a r is

Préface  du Dr E d m o n d  LOCARD
C hef du Laboratoire de Police technique de Lyon

U n  v o lu m e  in -8 °  d e  aaG p a g e s ,  48  p h o t o g r a v u r e s ,
228 g r a v u r e s  e t  d e s s in s .  —  P r i x  : 1 8  fran cs.

B n v o i  f r a n c o  e n  p r o v i n c e  c o n t r e  m a n d a t  p o s t a l  d e  1 8  fr . 5 0 .

Edmond PICARD

VERS LA VIE SIMPLE
Quelques éages d'un terrestre 

Pèlerinage.

Frontispice par Georges VERMEYLEN

U n  v o lu m e  i n -18 j é s u s  d e  140 p a g e s .— P r i x  G f r a n c s .  

E n v o i  f r a n c o  e n  p r o v i n c e  : 6  f r .  2 5 .

GUIDE PRATIQUE
DE

l’Officier de l’Etat Civil
E N  B E L G I Q U E

PAtt

A . R O L A N D  e t
Président ù la Cour d'appvl de Gaïul

T H . W O U T E R S
Avocat Gén&ral à Garni

SEPTIÈME ÉDITION
R e v u e  e t  c o m p l é t é e  p a r

P. WOUTERS
Procureur du Roi à Malinet

U n  v o lu m e  in -8 °  d e  v i i i - 5 2 8  p a g e s .— P r i x  : 3 0  fran cs.
E n v o i f r a n c o  c o n t r e  m a n d a t  o u  v e r s e m e n t  à  n o t r e  c o m p te  

c h è q u e s  p o s t a u x  n° 4 2 3 7 5  d e  l a  so m m e  d e  3 1  f r .  2 6 .

DROIT ADMINISTRATIF 
ÉLÉMENTAIRE

Par

M a u r ic e  CAPART
Directeur au Ministère de l’industrie et du Travail, 

Professeur à l’institut technique du Commerce 
et de la Finance.

Un v o lu m e  f o r m a t  in-8° d e  x x i i  +  346 p a g e s .  

P r ix  : 2 0  fran cs.
E n v o i  f r a n c o  e n  p r o v in c e  c o n t r e  m a n d a t  d e  2 1  f r a n c s .

R A P P E L ,

Le Séquestre
E T  L A

Liquidation des Biens allemands 
en Belgique

(Loi du 17 n o v em b re  1921)
P ar

M a u r i c e  d e  W É E  & A l b e r t  H O U T A R T
Substituts du Procureur du Itoi

U n e  b ro c h u re  in -8° de  104 p a g e s . —  P rix  : 6  fra n cs .

P A R U  PR ÉC ÉD EM M EN T :

La loi belge su r  les Séquestres
C o m m e n ta i r e  d e  l ’a r r ê t é - l o i  d u  10  n o v e m b r e  1 9 1 8 ,  p a r
M M . L é o n  R a q u e z , A l b e r t  H o u t a r t  e t  M a u r i c e  
D e  W é e . —  U n  v o lu m e  in - 1 8  d e  1 0 7  p a g e s .

Prix : 4  f r a n e s .

lr»x*. !'*• m e des JJiunm:*, ISrux*iUe&.



TRENTE-HUITIÈME ANNÉE — N'> 2915 BRUXELLES DIMANCHE 21 JANVIER 1923

Le Journal des Tribunaux es l en vente dans les bureaux de son 
adm inistration: — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
a GAND, à la librairie H o stï; à I.IKGIÎ, à la librairie Hhmbois; — 
a MONS, i  la librairie Oacqkin; — (i TOURNAI, à la librairie VassëUR- 
Dki.mék et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

l.e Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration; — à BRUXELLES, chez les principaux libraires: — 
à GAND, à la librairie H oste; — à LIEGE, à la librairie liiUMBOts; — 
à MONS, à la librairie DacûUIK; — il TOURNAI, à la librairie VaSSEUB- 
üei.hëk et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

L e  J O U R N A L  D K S T R IB U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  en  v e n te  à  B r u x e l l e s  c h e z  M . J e a n  V A N D E R M E Ü L E N , p r é p o s é  a u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a ts  a u  P a l a i s

PARAISSANT LE DIMANCHE

LÉGISLATION -  NOTARIAT 
BIBLIOGRAPHIE

PARAISSANT LE DIMANCHE 

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A B O N N E M E N T S
Bkloiquk: lin an. 6 0  francs. — Éiiiahger (Union postale) : Un an, 5 5  francs.

Le numéro : 1 fr. 2 5 .
Toula tV-rlitm.V.iuii do numéros doit noua parvenir dans lu mots de la publication, 

Passé ce délai, il no pourra y être donné suite quo contre paiement do leur prix.

A N N O N C E S  : 2  f r a n c s  l a  l ig n e  e t  à. f o r f a i t .
I.e Journal inséro spécialement lo» annonces relative» au droit, aux matldrea Judiciaire»

et au notariat.
C h è q u e  p o b ta l  n** 4 2 .3 7 5 .

A D M I N I S T R A T I O N
A  L A  L I B R A I R I E  V « F E R D I N A N D  L A R C I E R  

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

Tout ce qui concerne la rédaction et le service du Journal doit être envoyé 
à cette adresse.

Il sora rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit et aux matières Judiciaires 
dont doux exemplaires parviendront 1 la rédaction du Journal.

T é lé p h o n e  2 4 7 .1 2 .

G 5

SOMMAIRE :
PRÉPARATION k  I.A DEUXIÈME ASSEMBLÉE.

J u rispr u d en c e  :
B r u x . ( 4 r c h . ) , i  1 j a n v . 1 9 2 3 . (Droit de procédure 

civile. Demande en séparation de biens. Opposition 
de la femme au payement d 'une créance commune. 
Inobservation des formalités des articles fiî>7 et sui
vants du Code de procédure civile. Validité.)

G a n d  ( 2 '  c l i .) ,  1 0  j a n v .  1 9 2 3 .  (Droit de procé
dure civile. Compétence et ressort. Divorce. Démaade 
en pension alimentaire. Défaut d'évaluation. Appel; 
Recevabilité.)

C iv . V e r v i e r s ,  1 0  j a n v .  1 9 2 3 .  (D roittlej^o^é- 
dure, de compétence et de guerre. Territoire de 
Véau-Malmédy. 1. Appel. Formes de la loi allemande. 
Recevabilité. II. Décret du 13 janvier 1920. Affaire 
commerciale. Appel devant le tribunal civil. Receva
bilité. III. Renvoi devant Je tribunal de commerce. 
Admissibilité.)

C iv . F u r n e s  ( s i é g e a n t  e o n s u l a i r e m e n t ) ,
1 6  d é c .  1 9 2 2 .  (Droit de procédure civile. Com
pétence « ratione matériau». Contestation relative au 
t.rf.ail entre ouvriers et chef d ’entreprise commer
ciale. Absence de conseil de prud'hommes. Tribunal 
de commerce. Incom pétence.)

C iv . M o n s  ^ R é f .) , 3  o c t .  1 9 2 2 .  Droit adminis
tratif. Réquisition d'im meuble. Loi du U  août 1920. 
.Non-accomplissement des formalités nécessaires. 
Illégalité.
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Préparation 
à la deuxième assemblée

Le compte rendu de l ’Assemblée de la Fé
dération des Avocats belges du 13 janvier (1) 
atteste, par lo nombre des assistants et la 
multiplicité des orateurs inscrits, l’extrême 
intérêt que prend le Barreau belge à la 
Réforme de l ’Organisation judiciaire.

On pourra reprocher à ce premier contact 
quelques défauts d’ordonnance et de méthode 
par lesquels pèchent d’ordinaire toutes les 
assemblées. .Mais ne manquons pas d’en attri
buer la plus large part aux circonstances 
imprévues et à la force majeure qui ne nous 
ont octroyé enlin la permission de livrer à la 
publicité le projet du Conseil de législation 
que deux jours avant la réunion.

Les bouleversements profonds dont il me' 
nace la Justice actuelle ont excité des con
tradictions immédiates, les unes de détail, 
les autres de principe. Si elles se sont tra
duites pêle-mêle au cours de la discussion 
générale., il convient maintenant de les com
pléter et de les coordonner.

C'est vraisemblablement à ce travail que 
les Conseillers généraux de la Fédération 
vont, dans leurs Barreaux respectifs, procé
der dans l’intervalle qui nous sépare de la 
seconde assemblée.

Nous les invitons à bien vouloir dans cet 
examen faire deux parts. Il y a d'abord celle 
des défauts de l ’organisation judiciaire, de 
la procédure et de la compétence dont ne 
traitent pas les travaux du Conseil de légis-

(1) Voir ci-après col. 71.
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l a t io n  e t  d o n t  i l  c o n v ie n d r a i t  d e  r e l e v e r  l ’o u 
b l i  o u  la  s o u s - é v a lu a t io n .

I l  y a  e n s u i t e  e t  s u r to u t ,  le s  d ix  p o in t s  
q u i  l ig u r e n t  d a n s  le  p r o je t  d ’o r d r e  d u  j o u r  
p a r u  d a n s  ce  j o u r n a l ,  le  7  j a n v i e r  d e r n i e r ( i ) .  
N o u s  le s  r e p r o d u i s o n s  p lu s  lo in ,  u n e  fo is  
e n c o r e  (2 ). e n  p r i a n t  to u s  c e u x  q u i  n o u s  
l i s e n t ,  e t  q u i d é s i r e n t  c o l l a b o r e r  a u  s i im p o r 
ta n t  t r a v a i l  d e  la  F é d é r a t io n ,d e  fa i r e  p a r v e n i r  
a u  S e c r é ta r i a t  g é n é r a l  l e u r s  a m e n d e m e n ts  e t 
c o n s id é r a t io n s ,  à  p ro p o s  d e  c h a c u n  d e s  d ix  
p o in t s  e n  q u e s t io n ,  dam s le -p lu s b r e f  d é la i .

N ’o u b l io n s  p a s ,  a u  s u r p l u s ,  q u e  la  q u e s 
tio n  d u  j u g e  u n i q u e  d o m in e  m o m e n ta n é m e n t  
to u te s  le s  a u t r e s ,  q u e  le  p r o j e t  d u  C o n s e il  d e  
lé g i s l a t io i  ^  p r é s e n te  s u r t o u t  s o u s  l ’a s p e c t  
d 'u n .}  o f f e n s â t ’ a m o r t i e ,  a t t é n u é e ,  f e u t r é e  <‘t 
c a m o u f lé e  c o n t r e  c e t te  n o u v e a u té  j u r id i q u e ,  
e t  q u ’il  e s t u t i l e  q u e  s e s  d é f e n s e u r s  s e r r e n t  
l e u r s  r a n g s  p o u r  la  d é f e n d r e  e t  la  f a i r e  d é fi- 
n i t i v e m e n t  c o n s a c r e r .

JU R IS P R U D E N C E

B r u x .  ( ^ c h . ) ,  1 1  j a n v .  1 9 2 3 .

P ré s . : M. Van Kem pen .
P la id . : MM'4 La b bé  c . Ai.ban Ber t r a n d .

(Kamps c. Orval, épouse Kamps.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — D e m a n d e  e n  
s é p a r a t i o n  d e  b i e n s .  —  o p p o s it io n  de  l a  femme 
ai: p a y e m e n t d ’u n e  c r é a n c e  commune. —  in o b s e rv a 
t i o n  d e s  f o r m a l i t é s  d e s  a r t i c l e s  537 e t  s u iv a n ts
Dt; CODE de PROCÉDURE CIVILE. —  VALIDITÉ.

Lorsque le maître d’une créance esl lui-même débiteur 
d’une autre personne, et que celle-d s'oppose ait paye
ment tle cette créance, sans s'en prétendre la titulaire, 
mais uniquement pour exercer sur cette créance le 
droit de gage quelle possède sur tous les éléments du 
patrimoine de son débiteur, l ’auteur de celle opposition 
doit suivre la procédure des articles 557 et suivants du 
Code de procédure civile.

S i, au contraire, l’auteur de cette opposition prétend 
être en tout ou en partie le maître de la créance, une 
opposition pure et simple de sa part suffit à sauve
garder sa situation.

Tel est le cas de l’opposition que la femme demanderesse 
en séparation de biens fait au payement d’une créance 
dépendant de la communauté.

I-1J. (Sans intérêt.)
III. — A u  fond :
Attendu que pour apprécier la valeur d ’une opposi

tion à payement faite entre les mains du débiteur à une 
créance, il faut distinguer suivant la nature du droit en 
vertu duquel cette opposition serait faite :

1° Ou bien l’auteur de celte opposition prétend être 
en tout ou en partie le m aître de cette créance;

2° Ou bien le maître de la créance est lui-même 
débiteur d 'une autre personne, et celle-ci s’oppose au 
payement de cette créance sans s'en  prétendre le titu
laire, mais uniquem ent pour exercer sur cette créance 
le droit de gage qu’elle possède sur tous les éléments 
du patrimoine de son débiteur;

Attendu que, dans ce dernier cas, l’auteur de l’oppo
sition doit suivre la procédure indiquée aux articles 557 
et suivants du Code de procédure ;

(1) Col. 1.
(2) Voir le discours de M* Hallet, président (col. 7-1).
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Qu’au contraire, dans la première hypothèse, une 
opposition pure et simple suffit à sauvegarder la situa
tion de celui qui se prétend maître d 'une créance dont 
un autre est le possesseur apparent;

Attendu que l’opposition présentement discutée ren
tre dans la première des deux catégories qui viennent 
d’être définies ; qu’en effet, l’action en séparation de 
biens rétroagit au jou r de l’assignation : que. dès lors, le 
le droit actuel de l’une ou l’autre parties sur la créance 
liligieuse dépend du résultat de l’action et du partage 
éventuel de la communauté dont la dissolution est 
poursuivie; et qu ’ainsi l'intimée était A la fois recevable 
et fondée en l'opposition dont l’appelant poursuit la 
mainlevée ;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï M. S t r a e tm a n s ,  avocat 
général, en son avis conforme donné à l’audience pu
blique; rejetant toutes autres conclusions, confirme 
l’ordonnance dont appel: condamne l’appelant aux 
dépens d'appel taxés à ...

G and (2 l> ch .), 1 0  ja n v . 1 9 2 3 .
P ré s . : M. d e  P e r r e .  — Av. g é n . : M. DE R y c k e r e .  —  

Plaid. : MM08 Cit. Di'MO.nT (du Barreau de Bruxelles) 
c. J . V a n  Im p e .

(I.î'spès c .Michiels.)

D RO IT DE PROCÉDU RE CIVILE. — Compé
tence o t  ressort. —  d i v o r c e .  —  d e m a n d e
EN PENSION ALIMENTAIRE. —  DÉFAUT D ÉVALUATION’. 
APPEL. —  RECEVABILITÉ.

La demande en divorce est toujours susceptible d’appel ; 
la demande en pension alimentaire, formée au cours de 
l’action en divorce, est une demande incidente à celle 
action et doit suivre le sort de l’action principale au 
point de vue de la recevabilité de l’appel.

A ltendti que l ’intim é, demandeur en divorce, a  été 
condamné par le premier juge à payer à l’appelante, 
son épouse, et duran t l’instance en divorce, une pen
sion alim entaire de 750 francs par mois ;

Que l’appelante a  in terjeté appel de cette décision 
pour voir porter le m ontant de cette pension à
1.000 francs ;

Que l’intim é prétend que l'appel n’est pas recevable, 
faute d ’évaluation du  taux du litige au-dessus de 
celui de l ’appel ; q u ’il conclut néanmoins à la confir
mation du jugem ent a quo',

En ce qui concerne la recevabilité de l’appel :
A ttendu qu ’aux term es de l ’article 3(i de la loi sur 

la compétence, la demande en divorce est toujours 
susceptible d ’appel ; que la demande en pension ali
m entaire, formée au cours de l ’action en divorce, est 
une demande incidente à cette action et doit, confor
mément à l’article 38 de la même loi, suivre le sort de 
l'action  principale au point de vue de la recevabilité 
de l’appel ;

Que, p a rta n t, l'appel est recevable;
A u  fond:
A ttendu... (Sans intérêt) ;
P ar ces motifs, la  Cour, ouï M. l’avocat général 

d e  R y c k e r e  en son avis conforme, et re je tan t comme 
non fondées toutes conclusions plus amples ou con
traires, reçoit l’appel; m et le jugem ent dont appel à 
néant, en tan t qu 'il n ’a  ficé qu 'à  750 francs par mois 
le taux  de la pension alim entaire due par l ’intim é à 
l ’appelante : porte le m ontant de cette pension à
1.000 francs par m ois; confirme le jugem ent a quo 
quant au surp lus; et, vu la qualité des parties, com
pense les dépens d ’appel.

Observations. —  Voy. G é r a r d ,  D u divorce pour 
cause déterminée et de la séparation de corps, n° 304, 
p . 231 ; n° 312, p. 237 ; n° 313, p . 239 et s.

Contra : B rux., 25 mai 1887, B. J .,  p. 1451.— Cet
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arrê t décide que le taux du dernier ressort d ’une 
demande de provision adlitem  e t de pension alim entaire 
se détermine sur pied de l ’article 27 de la loi du 25 mars 
1876.

Civ. V erv iers , 1 0  ja n v . 1 9 2 3 .
Prés. : M. D um ohijn . — Plaid. : MM*9 Coemans 

c. FIenssen.

(Nicolas Laschet c. Mennickcn et Gebhardt.)

DROIT D E PR O C ÉD U R E, DE COMPÉTENCE 
ET D E G U E R R E . — Territoire de Néau-
Malmédy. —  I. a p p e l .— f o r m e s  d e  l a  l o i  a l l e 
m a n d e . —  RECEVABILITÉ. — II .  DÉCRET DU 15 JAN
VIER 1920. —  AFFAIRE COMMERCIALE. —  APPEL 
DEVANT LF. TRIBUNAL CIVIL. —  RECEVABILITÉ. —  
I I I .  RENVOI DEVANT LE TRIBUNAL DE COMMERCE. — 
ADMISSIBILITÉ.

I. Lin appel interjeté ù Néau-Malmédy au voeu de la loi 
allemande, dans le mois de la signification du juge
ment a  quo, en suivant les formalités de la procédure 
belge, est régulier.

II . A u x  termes de la législation allemande sur la compé
tence, le renvoi devant la chambre de commerce du 
tribunal régional ne constitue qu’une mesure d’ordre 
intérieur, et ce tribunal, conservant l’intégrité de sa 
compétence générale, ne peut, en. cas de renvoi d la 
chambre, des affaires commerciales, rejeter l’appel 
comme nui, parce qu’il aurait été introduit devant une 
juridiction incompétente.

Le décret du 15 janvier 1920, disposant que le tri
bunal de première instance de Verviers connaîtra de 
toutes les affaires de lu compétence du tribunal ré
gional, il a tous les pouvoirs que possédait le tribunal 
régional et ne peut se dessaisir d'une affaire commer
ciale que dans les conditions el la forme imposées au 
tribunal qu’il remplace.

II I .  La contestation étant de nature commerciale au 
vœu de la loi allemande, le tribunal civil est tenu de 
renvoyer la cause devant le tribunal de commerce de 
Verviers, siégeant en lieu et place de la chambre des 
affaires commerciales d ’Aix-la-Chapelle.

Sur la recevabilité de l ’appel el sur la compétence : 
A ttendu que l’intimé conclut à  la nullité de l ’appel, 

en se basant sur l ’inobservation, par l’appelant, du 
dépôt de l'acte d ’appel au greffe du tribunal de ce
siège ;

A ttendu que l’appel a été interjeté au vœ u de la loi 
allemande, dans le mois de la signification du jugem ent 
a quo, en suivant les formalités de la procédure belge : 

A ttendu que ce mode de piocéder, qui doune à 
l’intim é toutes les garanties exigées par la  loi alle
m ande, apparaît comme pleinement justifié devant 
la jurid iction  belge ; qu ’aussi bien, s'agissant en l'es
pèce d ’une question de pure forme, il semble équitable 
de se conformer au principe général (Ixtcus régit 
act um) ;

A ttendu qu’il suit de ces considérants que l'acte 
d ’appel est régulier en la forme ;

Sur la compétence:
A ttendu que l ’intim é, se basant ensuite sur l ’a r

ticle 4 du décret du H aut commissaire royal Baltia, 
en date du 15 janvier 1920, conclut à l’incompétence 
du tribunal de première instance de Verviers, l ’affaire 
dont appel é tan t de nature commerciale, et, comme 
telle, de la compétence exclusive du tribunal de com
merce de Verviers ;

A ttendu q u ’aux termes de la législation allemande 
sur la compétence, à laquelle se réfère expressément 
le susdit décret, le tribunal régional est com pétent, 
en degré d 'appel, pour connaître des affaires commer
ciales, à moins que l ’une des parties ne demande expres
sément et avan t tous débats au fond le renvoi de la
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cause devant la  chambra des affaires commerciales ; que 
notam m ent, il no doit e t mémo ne peut prononcer le 
renvoi devant cette cham bre, qu ’à  la demande expresse 
de l’intiui(5, lorsque l ’affaire est de natu re  commer
ciale ;

A ttendu q u ’il appert clairement de l'esprit do cette 
loi que le renvoi devant la chambre do commerce du 
tribunal régional ne constitue en définitive qu 'une 
mesure d'nrdrc in té rieu r; que, dés lors, le tribunal 
régional conserve l'in tégrité  do sa compétence générale 
el ne peut, en conséquence, en cas de renvoi à  la cham 
bre des affaires commerciales, rejeter l’appel comme 
nul, parce qu ’il au ra it été In troduit devant uno ju r i
diction incom pétente ;

A ttendu qu’en l’espèce l’intim é no se borne pas à  
dem ander le renvoi du litige devant le tribunal do com
merce do Verviors. lequel doit, aux termes du décret 
du lian t commissaire susrappelé, connaître de toutes 
les affaires déférées à la cham bro de commerce du tri
bunal régional, mais q u ’il demande que le tribunal do 
ce siège se déclare incom pétent ;

A ttendu que le dit décret n ’apporte aucune déroga
tion aux principes de la compétence du tribunal 
régional ; que notam m ent il dispose que le tribunal 
de première instance de Vervieis connaîtra de toutes 
les affaires de la compétence du tribunal régional ;

Qu'il s ’ensuit que le tribunal civil de Verviors a 
tous les pouvoirs que possédait lo tribunal régional 
et qu ’en l ’espèce il ne pout se dessaisir d ’une affaire 
commerciale quo dans les conditions e t la forme 
imposées au tribunal régional qu ’il remplace ;

A ttendu que ces principes é tan t posés, il échet. d ’exa- 
miner si le litige revêt bien le caractère commercial 
requis pour justifier le renvoi devant la  chambre de 
commerce du tribunal régional ;

A ttendu que la question de la commorcialité do la 
contestation ne souffre aucun do u te ; qu ’il résulte à 
l’évidence des docum ents du litige, que la convention 
entre les parties litigantes, qui sont toutes deux com
merçantes, est de nature commerciale au vœu de la loi 
allem ande ;

Qu'il y a donc lieu de décider (pie, dans les mémos 
conditions, lo tribunal régional eût dû renvoyer 
l'affaire devant sa cham bre de commerce, et qu 'il 
s'ensuit donc (pie le tribunal de co siège est tenu de 
renvoyer la cause devant lo tribunal de commerce do 
Verviors, siégeant au voeu du dit décret, en lieu et 
place do la dite cham bre des affaires commerciales 
d ’Aix-la-Chapalle ;

Par ces motifs, lu T ribunal, re jetan t toutes conclu
sions plus amples ou contraires, reçoit l’appel et ren
voie l'affaire ou l’é ta t devant le tribunal de commerce 
de Verviors pour être sta tué au fond ;

Dit que les dépens seront jo in ts pour y être sta tué 
en même tem ps que sur celui-ci.

Civ. F u r n e s (s iô g e a n t  con su la irem eu t), 
1 6  déc. 1 9 2 2 .

Prés. ; M. D k n eck eb . — Plaid. ; MM** A . d e  S p o t  
et H. J o y e .

(Devooght c. Pirson.)

DRO IT DE PR O C ÉD U R E CIV ILE. — C o m p é 
te n c e  « r a t i o n e  m a t e r i æ  » . — c o n t e s t a 
t i o n  RELATIVE AU TRAVAIL ENTRE OUVRIERS ET 
CHEF D’ENTREPRISE COMMERCIALE. —  ABSENCE DE 
CONSEIL DE PRUD’HOMMES. —  TRIBUNAL DE COM
MERCE. —  INCOMPÉTENCE.

Les contestations relative* au travail, qui s'élèvent entre 
les chefs d'entreprise et leurs ouvriers, sont de la com
pétence des conseils de prud'hommes ou du juge de 
paix  dam  les lieux où la juridiction des prud'hommes 
n ’est pas établie.

La juridiction consulaire est incompétente pour solu
tionner ces contestations, lors même ipie le. défendeur 
serait commerçant.

A ttendu que l'action tend  à obtenir payem ent : 1° de 
la somme de 1,800 francs du chef de salaires, le défen
deur ayant engagé le dem andeur eu qualité d ’ouvrier 
magasinier et de charpentier, aux gages de 400 francs 
par m ois; 2" de la somme de 199 fr. 95 du chef de 
loyer ;

Quant â ce dernier poste :
A ttendu q u ’il est de jurisprudence que la ju rid ic

tion  consulaire est. incom pétente pour sta tuer sur les 
demandes de loyers relatives à des immeubles ;

Quant au premier poste:
A ttendu quo les contestations relatives au travail, 

qui s'élèvent outre les chefs d'entreprise et leurs 
ouvriers, sont de la compétence des conseils de p rud ’
hommes (art. 1er de la loi du 15 mai 1910) ;

A ttendu qu 'aux termes de l'article 3, nn 5 de la loi 
du 25 mars 1876, le jugem ent de ces litiges rentre dans 
les a ttribu tions du juge do paix, dans les lieux où la 
juridiction des p rud ’hommes n ’est pas établie ;

Qu’il s ’ensuit que la juridiction consulaire est incom
pétente pour solutionner ces contestations, lors même 
que le défendeur serait commerçant (avis du procureur 
général, Pas., 1922, I, p. 102);

Par ces motifs, le T ribunal, siégeant e t jugean t en 
m atière commerciale, se d é c la re  in c o m p é te n t  ot co n 
d a m n e  le dem andeur aux  dépens.

Observations. — Contra: Cass.. 15 déc. 1921, Pas., 
1922,1, p . 102 ; J . des juges de pa ix  1922, p . 17.

L ’article 3, n° 5, de la  loi du 25 mars 1876, donne 
compétence aux juges do paix pour connaître des con
testations relatives aux engagements respectifs des
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gens de travail et de ceux qui les emploient, sans pré
judice à la  ju rid iction  des prud'hom mes dans les lieux 
où elle est établie.

Il é ta it généralem ent admis que, dans les arrondis
sements où il n ’existe pas do conseils de prud'hom mes, 
le juge de paix pouvait retenir celles des actions dont 
la loi do 1876 lui laissait la compétence, même si ces 
actions revêtaient un caractère commercial. Ainsi des 
actions relatives aux engagements entre m aîtres et 
gens de travail si, le m aître étan t commerçant, l’obli
gation éta it relative aux opérations de sou commerce.
— Bontemps, a r t .  3, 5°, n" 102 ; —  Bormans, n09 157 
et 158 ; —  A dnet, n°® 330 ot 337.

L’arrê t de cassation ci-dessus cité a  mis lin à cette 
in terpré tation . U décide que lo juge do paix est rad i
calement incom pétent à l ’égard des contestations énu
mérées en l’article 3 do la loi sur la compétence qui 
revêtiraient un caractère commercial. L ’annotateur 
de l'a rrê t dans le Journal des Juges de pa ix  {1922, p. 100) 
dit « q u ’il aura une portée considérable ». Il décide, en 
effet, « que tou te  a ttribu tion  générale de compétence 
au juge do paix exclut la  connaissance des affaires 
commerciales. Pour q u ’il puisse en être autrem ent, il 
faudrait un tex te  de loi rlair, décrétant formellement 
l ’exception portée à ce principe ».

Le juge do paix do Nieuport, devant lequel le dem an
deur avait d 'abord  porté son action, s ’é ta it déclaré 
incom pétent par application dos principes énoncés 
dans l’arrêt de la Cour de cassation (jugement du
21 avril 1922). IL  J .

Civ. M ons (R éf.), 3  oct. 1 9 2 2 .

Prés. ; M. C h e v a l i e r .  — Plaid. ; MM®’ M a s s a ux 
c. D ie u .

(A brassart c. Commune d ’H ornu.)

DROIT A D M IN IST R A T IF .— Réquisition d’im
meuble.—  LOI DU 14 AOUT 1920. —  NON-ACCOM- 
PL1SSEMENT DES FORMALITÉS NÉCESSAIRES. —  ILLÉ
GALITÉ.

Le droit de réquisition d'immeuble pur le collège des 
bourgmestre et échevins est soumis à l'accomplissement 
des formalités fixées par lu loi.

L'inuccomplixscinent de celles-ci frappe de nullité la 
réquisition.

Vu l'exploit d ’assignation, enregistré, donné en la 
cause par le m inistère do l'huissior D ubreux, de 
Boussu, le 14 septem bre 1922 ;

Ouï les parties en leurs moyens à l’audience du 
31 septembre écoulé, à  laquelle la cause a été mise en 
délibéré ;

Vu les rétroactes do la cause ;
A ttendu qu’il n ’est pas méconnu par les défendeurs 

q u ’en date du 30 août 1922, le collège dos bourgm estre 
ot échevins de la commune d ’IIornu a in troduit, de 
force, dans l'immeuble des demandeurs, à  Ilo rnu , 
rue de Mons, n° 48, la famille de Jean-Baptiste Bri- 
doux-Ladrièro, et ce, à  titre  d'occupant ;

A ttendu quo les bourgm estre et échevins de la coin- 
muno d 'H ornu prétendent avoir été contraints d 'agir 
de la sorte sous l'em pire de la nécessité e t disent que 
les articles 12 et suivants do la loi du 14 août 1920 
leur en donnaient le droit ;

A ttendu que si la loi autorise semblable réquisition 
dans des cas déterminés, tou t au moins entoure-t-elle 
cotte grave a tte in te  aux principes de la propriété privée 
d ’un ensemble de formalités préalables et essentielles ;

A ttendu qu 'av an t tout, la nécessité de la réquisition 
est décrétée par mi arrêté ministériel, pris sur le vu 
d ’une délibération du conseil communal ;

Qu’en l ’espèce il est acquis que la délibération du 
conseil communal d ’H ornu est postérieure à  la réqui
sition et q u ’en outre e t surtout aucun arrêté ministé
riel n ’a  été pris au  sujet de la nécessité do la réqu isi
tion ;

Q u’en conséquence la procédure légale ayan t été 
méconnue, la réqusition .to llequ’ulloaété pratiquée, est 
illicite ot constitue une voie do fait évidente à laquelle 
il im porte de m ettre  fin sans re ta rd :

A ttendu (ju’il est dès lors sans intérêt do rechercher 
si la maison des demandeurs .était vacante ou non le
29 août 1922 ;

Par ces motifs, Nous, G e o r g e s  C h e v a l i e r ,  vice- 
président du tribunal do première instance séant â 
Mons, province de H ainaut, assisté de Léon Domi- 
nicus, greffier surnum éraire ;

V u l’urgence, Nous déclarons compétent, et s ta tu an t 
eu référé, sous réserve de tous droits :

D onnant acte aux parties de leurs dires e t réserves 
respectifs et les déboutant de toutes conclusions pius 
amples ou contraires, déclarons l ’action bien fondée ;

Condamnons solidairement les défendeurs à délaisser 
aux dem andeurs l’immeuble prédésigué, e t ce dans los 
six jours do la signification do la présente ordonnance ;

Ordonnons au  sieur Jean-Baptiste Bridoux-Ladrièro 
d’enlever de l’immeuble occupé par lui et les siens tout 
co qui pourrait s ’y trouver à  celte date ; à défaut par 
lui de co faire volontairem ent, do s’v voir contraint 
par toutes voies de droit, y  compris par le m inistère 
d’un huissier requis â cette fin par les demandeurs, et 
ce, aux  frais du défendeur ;

Condamnons los défendeurs solidairement au paie
ment dos frais de la dite instance, y compris les frais do 
l ’exécution de l’ordonnance ;

Déclarons la présente ordonnance exécutoire par 
provision, nonobstant tout recours ot sans caution. 

------------- --------------
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
OMNI A FRATERNE

Assemblée générale extraordinaire, 
à Bruxelles, le samedi 18 janvier 1923.

La Réforme 
de l'Organisation judiciaire

La séance est ouverte, à  2 b. 1/2, en la Salle des 
audiences solennelles de la Cour do cassation.

Au bureau ont pris place : MM08 Léon lia i lot (Gand), 
président ; Léon Bools (Louvain), P . Forgeur (Liège),
10. S tandaert (Bruges), vice-présidents ; Léon Ilcnne- 
bicq,secrétaire général ; A. Joyo ot Ed. VanWeddingon, 
secrétaires; Ch. Ghoudo, trésorier; Jules Dostrée 
(Bruxelles), ancien président, membre du Conseil 
général ; Asou (Tournai), Aug. Braun (Bruxelles;,
11. Carton de VViart (Bruxelles), flam ande (Louvain),
F . Landrien (Bruxelles), V. Yseux (Anvers), membres 
du Conseil général.

Dans la salle, cent vingt assistants, avocats et m a
g istrats.

Parmi ces derniers, notam m ent MM. Chevalier et 
Van der Ilcydo, juges au tribunal de première instance ; 
van Zuylen vau Nyevelt, auditeur général; De Bal, 
président du tribunal de com m erce; Guillaume, Cla- 
vareau et Daubresse, référendaires-adjoints au tribu 
nal do commerce ; Delaruwière, Descamps e t Mai
llants, juges de paix.

D isc o u r s  de M* L éon  H ALL.ET.
Président de la Fédération.

Messieurs et chers Confrères,

La tradition veut que les assemblées générales de la 
Fédération débuten t par uno allocution du P résident. 
Du moins un de ses soutiens les plus dévoués, notre 
sym pathique secrétairo général—gardien farouche de 
la tradition , qui reste, tandis quo les présidents 
passent — me l’a affirmé avec une autorité qui équi
vau t à  un ordre.

J ’aurais cependant voulu me soustraire aujourd'hui 
à  cette tâche coutum ière, bien que ce soit un devoir, 
d 'ailleurs bien agréable pour moi, de m 'entretenir 
quelques instants avec vous. D 'abord, j 'a i  pensé 
que la solution de problèmes angoissants, d ’une im por
tance incontestable, pour lesquels votre collaboration 
spontanée est requise, avaient seuls le ÿ o i t  d ’occuper 
votre activ ité  en co jou r. De plus, j l #  été reteuu par 
la crainte que des occupations urgentes no m ’empêchent 
de donner à  la préparation de ce «discours d 'ouver
ture»  le soin que j'av a is  le devoir d 'y  apporter.

Mais en établissant avec votre bureau l'ordre du 
jou r do cotte réunion, je  me suis souvenu d ’une dette  
et j ’ai cédé à la nécessité de m ’en acquitter, au risque 
d ’empiéter sur l ’objet si pressant de nos délibérations 
de ce jour.

Lorsque vous m ’avoz fait l’honneur de m ’appeler à 
vot.ro tête, au mois de ju in  dernier, votre confiante 
bienveillance m ’a  pris un peu au dépourvu. J ’ai le 
sentim ent d ’avoir alors manqué au devoir qui m ’in
com bait de vous indiquer comment je  comprends la 
tâche que vos suffrages ont bien voulu me confier.

Absorbé par n u s  occupations professionnelles ot par 
d ’autres devoirs, je  suis resté—combien l ’ai-je regretté 
depuis — un peu distant de ses travaux, malgré la 
sym pathie que m ’inspirait la Fédération, dont 
l’ancienneté seule suffit à  démontrer l ’incontestable 
u tilité .

Je  porte au jourd’hui la punition do cotte négligence, 
puisque je  me trouve désemparé devant cette assem- 
bléo e t que je  crains de manquer do l’expérioncc et do 
l’autorité  voulues pour imprimer à notre institution 
l’impulsion nouvelle et plus puissante q u ’il im porte de 
lui donner dans les temps troublés et malheureux où 
nous vivons.

A mesure que j ’ai recherché dans les documents qui 
retracen t l ’histoire de la Fédération, les directives 
nécessaires en vue do l’accomplissomont. de la tâche 
qui m ’est assignée, je  me suis demandé si je  n ’aurais 
pas mieux fait do suivre mon penchant naturel au tr a 
vail isolé, en déclinant l’honneur un peu trop lourd 
qui m ’est échu.

Car, je  l’avoue en toute contrition, je  crains de n ’être 
pas suffisamment pénétré de l ’ambiance, de n ’avoir 
pas assez respiré l’air do la maison, de n ’avoir pas 
l ’éducation préalable nécessaire pour être ici à  ma 
juste  place.

Nous ne sommes pas habitués, dans nos modestes 
B arreaux de province, à  des assemblées aussi impo
santes que celle-ci, tenues dans des locaux aussi somp
tueux, qui participent de la majesté du haut corps 
judiciaire, à  l'am abilité bienveillante duquel nous 
(lovons d ’être réunis dans cette salle où sont délibérés 
les arrêts qui m etten t fin aux grandes controverses 
et proclament, dans leur rigidité définitive, les règles 
inflexibles du droit.

Veuillez donc m ’excuser si vous trouvez que peut- 
être je  manque de l’autorité désirable pour remercier 
les hauts m agistrats qui nous font accueil dans leur 
maison, et l’élite du monde judiciaire qui nous fait 
l ’honneur de favoriser nos travaux, sinon d ’y prendre 
part.

** *
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Perm ettez, Messieurs e t chers Confrères, qu’on co 
moment, avant tout, ot avec émotion, du haut do co 
siège, quo je  suis confus et — tou t de mémo un peu 
fier aussi —  d ’occuper mom entaném ent, mon âme 
ail un refour reconnaissant vers un passé déjà lointain. 
Elle me reporte à l'époque de mon adolescence pen
dan t laquelle j 'é ta is  un modeste étudiant dans la Fa
culté do droit de l'Université de Gand. où j ’ai puisé à  
leur source les puissants enseignements des L aurent, 
Haus, Callier, Sérésia, pour no citer que quelques-uns 
des disparus. Co n ’était certes pas une super-univer
sité — le Journal des Tribunaux  l ‘a d it récem ment 
d ’une plume autorisée — . Elle n’a pas, je  pense, la 
prétention do devenir cette institution imprécise, 
encore un pou nébuleuse, (pie des im aginations géné
reuses rêvent d 'é tab lir ot dont nous attendrons avec 
intérêt la réalisation tangible. Mais elle a été un loyer 
a iden t de haute el probe culture intellectuelle qu 'ont 
illustré dos savants comme Plateau, Van Bambuke e t 
Massau, pour no pas parler de ceux (pii, on ce moment
— et avec quel prestige! — lui confèrent une répu ta 
tion mondiale. Elle a  donné à  la patrie des citoyens 
loyaux qui ont accompli naguère, les uns avec éclat, 
les autres avec modestie, un rôle inoubliable pondant 
l’affreuse tourm ente. Elle a  conquis lo droit au res
pect el. à la vio. Je  l ’aim e ot la soutiens avec une fer
veur filiale e t ceux-là mêmes que, dans l ’acc oui plisse
ment de cette tâche pieuse, j ’aperçois de l’au tre  côté 
de. la barricada, ne sauraient me reprocher de défendre 
de toute mon énergie ma mère spirituelle que le danger 
menace ! (Applaudissements.)

*
*  *

Ce n ’est pas une super-université qui m ’a formé e t
— pardonnez à m a franchise de le d ire — je  ne crois 
pas non plus être ici le super-bâtonnier, pas plus que 
je  ne vois dans la Fédération un super-barreau. Souf
frez q u ’avec cette liberté de parole, si large dans notre 
p ay s— dont l’amour est pour nous inséparable do 
celui do la pairie — je  vous dise ma répulsion pour les 
" superlatifs ». La guerre et los sacrifices to taux  faits 
avec une si im posante simplicité, ont accru à  l’heure 
présente notre devoir de modestie.

La Fédération est d ’ailleurs arrivée à  sa pleine 
m aturité . Elle n ’a  plus à faire l’effort — propre et peut- 
être nécessaire à la jeunesse —  de so dresser, de se 
hausser, de « se m onter le cou », pour forcer l’attention  
et s'élever au rang auquel elle a droit. La place qui lui 
éta it due. elle l'a  m aintenant conquise ; nul ne saurait 
plus la lui contester I

Sa fonction dans lo monde judiciaire — pour être 
d ’une incontestable utilité — no m ’apparaît cependant 
pas comme é tan t d'une hiérarchie supérieure à celle 
des Ban-eaux. Je  la place ou dehors d ’eux et j ’aperçois 
pour elle uue tâche qui n ’est pas comparable à la leur.

Lo B arreau, c 'est l’ancienne corporation, la survi
vance nécessaire d ’institutions ne convenant plus q u ’à  
certaines professions qui appellent mie réglementation 
législative, parce que leur exercice so ra ttache  à 
l'existence même do la société organisée. Les avocats 
qui dem eurent constitués en Ordres —  bien quo la 
Révolution los a it abolis — font partie  intégrante 
de l’un dos grands pouvoirs de l’É ta t. Un lien néces
saire e t légal les rattache aux Cours e t tribunaux aux
quels ils apportent los matériaux préparés on vue de 
l’accomplissement de leur mission sociale. E troitem ent 
unis aux m agistrats, les avocats participent à leur 
activité, à leu r prestige et aussi à  leur austère disci
pline. Ils sont soumis à un chef qu'ils choisissent libre
m ent, il est v rai, mais qui est partie  agissante du pou
voir exécutif, par la  répression q u ’il est appelé à m ettre 
en mouvem ent, ce qui n ’est assurément pas pour lui 
un privilège agréable.

Le décret qui organise les B arreaux est une loi do 
contrainte fixanl los conditions de l'exercice de la 
profession pour ceux qui conseillent les plaideurs el se 
font leurs interprètes dans les débats judiciaires. 11 
astreint les avocats à  des obligations professionnelles 
étroites, dictées par l ’intérêt supérieur de l'adm inistra
tion de la justice. Mais toute obligation est corrélative 
à  un droit. C’est par la stricte observance dos règles : 
capacité, probité, délicatesse, bonne vie e t mœurs-, 
honneur ot dignité que los avocats conquièrent à la 
fois la confiance des justiciables et lo privilège d 'exer
cer, avec une entière liberté, leur m inistère pour la 
défense do la justice ot de la vérité.

** *

La Fédération n ’est pas une création de la loi ; elle 
n 'a  aucun rapport direct avec la discipline positive 
et ne prétend pas réglementer l ’exercice de la  profes
sion. Elle conseille, parfois avec succès, mais n'ordonne 
jam ais. Issue de la liberté d ’association, elle ne m et en 
œuvre d ’autre moyen que la persuasion. Elle fait, appel 
au bon vouloir des membres les plus actifs, les plus 
résolus de nos Barreaux.

L’observation en a été faite souvent : Dans chaque 
village, on rem arque des habitants de goûts ot de ten
dances bien différents. I.es uns, casaniers e t paisibles, 
vivent d ’une vie monotone at réglée, autour du clo
cher. Ce clocher, ils l’adm irent ot n ’en désirent point 
voir d 'au tres. Ils écoutent avec ferveur la voix de leur 
prêtre e t des autorités ; ils sont dépourvus de l'esprit 
d ’aventure. Les autres sont plus entreprenants, veu
lent voir du  pays, se créer des relations lointaines, 
augmenter leur rayonnem ent. Ils visitent les villes 
agitées e t souvent s 'y  fixent.

Tous sont de bons citoyens, également utiles à  la 
comm unauté. Dans l ’organisation sociale, les mis
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m 'apparaissent comme les pierres fondam entales de 
l'édifice national, los autres comme le cim ent, d 'abord 
fluide, dont la  prise, ail jou r voulu, forme un bloc 
infrangible !

Nos B arreaux offrent le môme spectacle. Les mem
bres de la Fédération ne tn'en voudront pas de leur 
dire q u ’ils sont de la seconde catégorie. Après avoir 
accompli loyalement leur devoir près des Cours el tri
bunaux auxquels ils sont attaché», ils aim ent A nouer 
des relations avec d ’autros confrères,à respirer un autre 
air, à  s ’élev er au-dessus des préoccupation journalières, 
à  voir les mem bres d 'au tres B arreaux au travail, à 
rechercher avec eux les règles auxquelles doit obéir 
notre activité commune. Eux aussi ils sont le lien, 
désormais puissant, entre tous ceux (pii exercent notre 
profession si absordante et si utile, quand elle esl bien 
comprise.

L a Fédération, issue de la Liberté, est composée des 
lils les plus rem uants de l’antique basoche ! Elle est, à 
ju s te  titre , jalouse de nos droits et les défend avec, 
énergie. Elle prétend lever plus haut lo flambeau qui 
éclaire nos franchises. Elle veut étendre le rayonne
ment des énergies professionnelles par une incessante 
activ ité mise au service du bien public.

Mais elle sait q u ’à  tou t droit correspond une obli
gation. Pour pouvoir revendiquer hautem ent ses pré
rogatives, l'avocat doit veiller jalousem ent à  l’obser
vation des règles professionnelles. Il eu est des in s titu 
tions comme des hommes. Nul ne peut prétendre à la 
considération et à l'influence, s ’il n ’a lui-même forcé 
l’a tten tion  par l'accomplissement de ses devoirs. C’est 
par l ’accomplissement du devoir, dans les heures 
graves, que les bons citoyens rendent les services inou
bliables qui les signalent à  l'adm iration et à  la  recon
naissance.
:■ L’heure a  sonné pour la  Fédération. Elle est appelée 
à  des devoirs nouveaux qui augm enteront son prestige 
e t sa force si elle sa it les accomplir I 

L a  P atrie, terrassée par l ’ennemi, s ’est relevée, 
m eurtrie et blessée. Elle a besoin du dévouement 
intégral et sublim e de tous ses enfants étroitem ent 
unis pour son salu t.T ous doivent se lever pour soutenir 
ses pas chancelants et la conduire dans la voie des 
destinées nouvelles —  combien différentes e t plus 
périlleuses — quo sa  libération lui a ouvertes.

La Fédération ne peut m anquer à  ce pieux devoir. 
C’est du dévouem ent intégral de tous les bons citoyens 
à quelque opinion qu 'ils appartiennent, quelle que soit 
leur genre d 'activ ité , que la Belgique fait impérieuse
m ent appel à cette heure grave ! Avocats de toutes les 
régions, flamands et wallons, resserrons les liens qui 
nous unissent. D ans toutes les manifestations de leur 
activité, les Belges doivent offrir bonne mine aux 
yeux de l ’étranger qui examine la jeune nation, nou
vellement élevée au rang des puissances qui régissent 
le  monde.

Contribuons, dans la  sphère de notre compétence 
professionnelle, au relèvement de nos institutions. 
Profondément attachés à la m agistral urc, nous avons 
le devoir d 'apporter notre collaboration officieuse et 
spontanée au législateur qui a  entrepris de lui donner 
un  s ta tu t meilleur. Nous devons contribuer à la  con
fection des lois nouvelles, par l’indication des directives 
à  suivre, pour perm ettre aux m agistrats de continuer à 
exercer avec quiétude, grandeur et auîo tité , leur haute 
mission sociale.

Demain nous penserons aux devoirs de citoyens que 
nous avons à exercer en dehors de notre activité pro
fessionnelle. Il serait criminel de songer à nous y 
soustraire. La paix est loin d ’être faite. Des foyers de 
guerre mal étein ts fum ent encore au loin. .Serrons les 
rangs. La Patrie est encore en danger. Par notre 
union, rendons-lui la  santé e t la force.

E t m aintenant, chers Confrères, à  l’œuvre pour 
l’accomplissement de notre tâche de Ce jour. (Applau
dissements.)

C o m m u n ic a t io n  d u  B u r e a u .

M° Léon flennebicq. secrétaire général, donne lec
ture des lettres et télégrammes d ’excuses : de MM. F. 
Masson, m inistre de la justice ; van Iseghem, prem ier 
président, Goddvn. président, et Terlinden, procureur 
général à  la  Cour de cassation ; Eeckman, prem ier 
président, Servais, procureur général, P . Bouillon et 
llu lin , présidents de cham bre à la  Cour d ’appel: 
Lowet, conseiller à  la Cour d ’appel ; Maurice Benoidt. 
président du tribunal do première instance ; Léon 
Cornil, procureur du roi : P aridan t. vice-président du 
tribunal de prem ière iustance ; Thoum sin, référen
daire au  tribunal de com m erce; François André 
(M ons); E . A ppelm an (A rlon); P. Ha>Idc (A nvers); 
Ch. Boelens (Anvers) ; Henry Botson (Bruxelles) ; 
A lbert Bonjean (Verviers) : R. Boseret (Liège) ; Emile 
Buisset (Cliarleroi) ; A. Capitaine (Liège) ; M. Demeyer 
(A nvers); Alb. D eswarte (B ruxelles/; A. Devigne 
(L iège;; L. D ierxens (M alines); D ulait (G harleroi);
E . Flagey (Bruxelles) ; G. F rancq (Gharleroi) ; Goffin 
(Cliarleroi) ; J .  Grégoire (Jluy) ; L. Ghoudn (Nivelles) ; 
Marcel Grafé (N am ur); X . Jaune (V erviers); Louis 
Le Roy (Bruxelles); Ch. Magnette  (Liège); H . Bol- 
land (Mons) ; Em. Tonglet N am ur) ; Ju l. Scmet (Tour
n a i) ; C. Smeesters (A nvers); L. Servais (M ons); 
Léon Théodor (Bruxelles) ; P. Tschoffen (Liège) ;
G. V anden Bossche (Gand) ; R. Vrancken (Anvers) ;
F. W alton (Anvers) ; W ittom ans (Anvers).

L ’O r d r e  d u  J o u r .

M® H a il e t , P ré s id en t.—  Mes chers Confrères, vous 
avez tous lu, assurém ent, les propositions — sorte de 
syllabus — que votre B ureau a fait publier dans le
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Journal des Trilninaux du 7 janvier, comme devant 
servir de directives à la discussion de ce jo u r .

Nous n ’avions pas espéré pouvoir vous faire d istri
buer aujourd’hui le pro jet du Conseil do législation et 
le rapport présenté par la Commission au  Conseil, qui 
n 'on t été déposés sur lo bureau do la Chambre que 
jeud i. Nous ne pouvions vous en donner comm unica
tion avant ce dépôt ra r , jusqu’à ce moment, ces docu
ment éta ient susceptibles d ’être modiliéset ils n ’é taien t 
qu'officieux.

Les principes que vo tre  Bureau a formulés ne sont , 
en réalité, pas destinés aux membres de la  Fédération. 
I.e seul énoncé de certains d ’entre eux peut, en  effet, 
paraître un peu naïf à  des avocats. Mais la discussion 
va être portée à la Chambre el c'est un peu dans ce 
b u t, pour les non-initiés et les profanes, que nous 
avons tracé ces directives sous forme d ’ordre du jou r. 

Los voici :
La Fédération des Avocats Belges déclare, que :
1° L'expérience temporaire qui a été faite de l'insti

tution du juge unique n ’a donné Heu à aucun al/us 
flagrant, ni à aucun inconvénient majeur. Elle a, au con
traire, donné des résultats favorables au point de vue de 
l’expédition rupide des a/foires ;

2° Tant que l'étal des finances ainsi que la situation 
de la magistrature il  les nécessités du Barreau ne per
mettront pas de recruter les magistrats parmi les docteurs 
en droit ayant une expérience consommée des affaires, il 
est utile de maintenir les chambres composées de plusieurs 
juges en vue de. l’éducation professionnelle des jeunes 
magistrats ;

3° Le juge unique sera néanmoins la règle générale, 
à moins que l'une des deux parties ne demande, avant 
ternt débat, le ren voi devant une cham bre de trois juges ;

4° Il est désirable que la connaissance des appels ne 
soit pas dévolue à des juges uniques ;

5° Eu égard à la facilité actuelle des communications, 
il est possible de dim inuer par fusion le nombre des 
cantons de justice de pa ix  ;

6° Le taux de la compétence et du ressort dans tes 
diverses juridictions peut être mis, sans inconvénient, en 
rapport avec la valeur actuelle de l’argent ;

7° Il n'est pas désirable, dans l'intérêt de l’Ordre des 
Avocats, comme aussi de la bonne, administration de la 
justice, d'élendrc les attributions des juges de paix à des 
affaires nombreuses et importantes. Ces magistrats 
doivent rester, avant tout, des juges conciliateurs, saisis 
des contestations simples, susceptibles d'une prompte 
solution ;

8° Il serait utile d'introduire dans la loi des procédés 
sommaires pour ta répression des contraventions, per
mettant le recouvrement des amendes sans poursuites et 
comparutions devant le juge de police ;

9° Le juge unique peut être maintenu en matière 
répressive, pour les délits sans gravité, ne soulevant pas 
de difficultés d'instruction ;

10° On pourrait, sans inconvénient grave, réduire les 
chambres des Cours d’appel au nombre de. trois conseil
lers el les chambres de la Cour de cassation au nombre 
de cinq.

Vous aurez, mes chers Confrères, è apprécier si les 
propositions qui sont contenues en cet ordre du jour 
sont judicieuses.

A ces propositions que le Bureau soumet à  vos déli
bérations, il en est d ’autres qui émanent de l’initiative 
de certains de nos mem bres.

11 y a  d ’abord celle soumise par Me Falloise :
La voici :
I . — L'incompétence ratione m ateriae de la ju r i

diction devant laquelle la cause est introduite, devra être 
soulevée par l'une des purlies ou prononcée d ’office par 
le juge, sous peine de forclusion, avant ou en même temps 
que les premières conclusions sur le fond.

II . — Il y  aurait grand intérêt à simplifier les for
malités édictées par le Code de procédure civile, notam
ment en matière de divorce, de saisie immobilière et 
d ’enquêtes.

Il y a ensuite celle qui nous est suggérée, en sa lettre, 
p a r M. le référendaire Thoumsin.

Il propose d ’ajouter, à la première proposition de 
l’ordre du jou r de votre Bureau :

L'expérience temporaire qui a été faite de l’institution 
du juge unique, n ’a donné lieu à aucun afnis flagrant, ni à 
aucun inconvénient majeur. Elle a, au contraire, donné 
des résultats favorables au point de vue de l ’expédition 
rapide des affaires, 

les mots :
... el de la valeur des jugements rendus.
Cet exposé préliminaire é tan t ainsi terminé, je  

déclare ouverte la  discussion générale.
M° F a i .i .o is e  (Liège). — L ’ordre du jou r qui nous 

est présenté est un ordre du jou r de principe. Devons- 
nous nous a rrê te r là ou devons-nous concrétiser en 
quoique sorte?

Si je  comprends bien le rôle, qui nous est dévolu, 
nous n 'avons pas à exam iner chacun des articles du 
projet d ’ordro du jou i, mais il y  a cependant des 
points qui devraient donner heu à des précisions plus 
nettes.

Il y  a  des partisans e t des adversaires du juge 
unique, mais to u t le monde est d'accord sur ce point 
qu ’à côté du juge unique il faut une chambre à  trois 
juges.

Au point de vue de la compétence et du ressort, il 
serait désirable, dit-on, que los appels des jugem ents 
d ’un juge uniquo ne soient soumis q u ’à une chambre de 
trois juges, e t, d 'au tre  part., on estime qu ’il y a lieu de 
m ettre le taux  de la compétence en dernier ressort en 
rapport avec la valeur actuelle de l'argent. C’est 
évident, mais jusqu 'où  va  cette mise en rapport?  Au
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lieu de 10,1)00 francs ne faudrait-il pas m ettre 5,000 l'r 
seulement?

11 n 'est pas désirable, dit-on, d 'étendre les a ttribu 
tions des juges de paix  à des affaires nombreuses et 
im portantes. Ne faudrait-il pas dire co quo nous 
entendons par affaires nombreuses et im portantes?

On nous propose d 'introduire dans la loi dos procédés 
sommaires pour la répression dos con travention.Q uels 
procédés et, surtout, quelles contraventions?

Juge unique, dit-on, pour les délits ne soulevant pas 
de difficultés d 'instruction. Qu’entend-on par ces 
m ots. S'il est une m atière délicate e t difficile, c’est 
assurément la m atière pénale.

Puisque nous sommes saisis d ’une consultation qui 
nous honore, n 'y aurait-il pas lieu, pour nous, do 
formuler des directives plus précises et plus complètes?

Enfin, il paraît pou probable quo la loi nouvelle 
puisse être définitivem ent votée pour le 30 septembre
1923. N’ÿ aurait-il pas lieu, dans ces conditions, do 
demander quo l’on commence, par étendre la durée 
de la loi transitoire qui nous régit on ce moment, en 
a tten d an t qu ’un projet nouveau et complet puisse 
être présenté, discuté et adopté?

M® L anurien  (Bruxelles).— Il me paraît que pour 
abréger los débats, l’Assemblée générale pourrait déjà 
marquer son adhésion à des modifications qui — lors 
de l’enquête faite en ju in  dernier — semblaient prônées 
par la quasi-unanim ité des membres qui avaient ré
pondu; ces principaux changements, dont le b u t ten
dait à  la simplification de la procédure et. à  la dimi
nution du nombre de m agistrats, sont :

1° A la Cour de cassation : la réduction des conseil
lers à  5 par cham bre;

2° A la Cour d 'appel ; la  réduction à 3 par chambre ;
3° Au tribunal de première instance : les appels de 

justice de paix seront déférés à mie chambre à 3 juges ;
4° Extension de la compétence devant les juges de 

paix seulement pour le tau  : de la demande ;
5° Simpfification de la procédure.
D me semble q u ’aujourd’hui encore la  Fédération 

doit être d ’accord sur ces points.

M° I Ik n n k b ic q  (Bruxelles). — Je n ’ai pas qualité 
pour parler au nom do la Cour île cassation. Mais vous 
disiez, M° Landrien, quo les réponses quasi unanimes 
du référendum étaien t en faveur de la réduction à 
cinq conseillers des chambres de la Cour de cassation. 
Je  doute que cette réforme rencontre l ’agrém ent de la 
Cour elle-même. Plus l'on monte dans l ’échelle dos 
liiérarcliies, plus les nuances s’accentuent et apparais
sent comme des crimes de lèse-majesté.

Mais cette question de la réduction du nombre des 
membres composant les chambres do la Cour suprême 
est liée à  une autre question née de la multiplicité des 
questions qui sont, à l'heure présente, sur la limite de 
la  juridiction et de l'adm inistration.

De jou r en jou r la nécessité d ’un contentieux adm i
n is tra tif s ’impose. Une réduction du nombre des 
conseillers siégeant à  la Cour de cassation peut se faire, 
de l ’aveu même de la Cour de cassation, si on institue, 
dans la Cour de cassation, le contentieux adm in istra tif 
qui m anque encore.

M° G o e d s e e l s  (Bruxelles).— Toute la question qui 
nous occupe en ce moment touche intim em ent, 
d 'après moi, à  cette autre question, qui est primordiale ; 
celle de l’augm entation des traitem ents de nos m a
g istrats.

Si on veut songer à une bonne m agistrature, il faut 
songer à son bon recrutem ent, en songeant un peu aussi 
<* la rém unération des services que l’on demande aux 
m agistrats.

M° P a u l  Fonc.EUR (Liège). — La question du juge 
unique domine tou t le débat. Au B arreau de Liège 
nous nous en sommes occupés e t je  tiens à  vous faire 
connaître notre opinion.

Nous voudrions que la chambre à trois juges soit 
seule com pétente pour les affaires de divorce et de 
séparation do corps, e t pour toutes les au tre ; affaires 
concernant des questions d ’éta t, affaires toutes do 
linesse et de psychologie, et dans lesquelles il vau t 
mieux avoir l'avis de trois hommes que d ’un seul.

A p art cela, nous sommes partisans du juge unique.
Ce que nous voudrions surtout, c’est que les affaires 

ne tra înen t plus pendant des années.
Le juge unique serait donc m aintenu comme la 

règle, sauf pour les appels de justice de paix —  ceci 
uniquem ent par déférence pour les j uges de pai <, — 
et sauf aussi pour les questions d 'é ta t.

M® H e n r y  C a r t o n  d e  W i a r t  (Bruxelles). — Nous 
sommes saisis d 'une série de postulats. On nous 
demande de confirmer ces postulats, formulés par le 
Bureau de la Fédération, après l’enquête qui fut 
organisée et dont M® Landrien nous a  parlé.

Certains de ces postulats a[.j>cllcnt des réserves. 
Je  ne voudrais pas, pour ma pari, que le B arreau, 
dans son ensemble, en puisse être considéré comme 
solidaire.

J ’ai été choqué en lisant que les chambres à trois 
juges doivent être m aintenues non pas dans l ’in térê t 
des justiciables mais pour la formation des m agistrats. 
(Rires.) Ce n ’est peut-être pas très obligeant vis-à-vis 
des jeunes m agistrats eux-mêmes et, en tout cas, 
c ’est pou aimable pour la Justice elle-même.

On nous propose aussi de faire appliquer des amendes 
sans comparution e t sans jugem ent. Je  sais ce que l’on 
peut dire en faveur de cette proposition. 11 est des 
contraventions anodines ou qui paraissent telles, qui, 
s’il faut les porter devant le juge de police, donnent 
lieu à  des déplacements désagréables pour les ju s ti
ciables et encombrent les rôles.

Mais je  ne pense pas que cet encombrement soit tel
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qu ’il faille se rallier à la proposition qui consiste à 
a ttribuer le rôle de magistrat-boutiquier, si je  puis 
dire, au policier. J e  sais que c ’est une règle appliquée 
en Allemagne. Je. ne pense pas quo ce soit très digne. 
Des amendes, c ’est-à-dir *, et j ’y insiste, des peines, ne 
doivent pas être appliquées dans des conditions pa* 
reill.s et aussi sommaires.

A part ces observations, je  me rallie pleinement aux 
pri.positions du Bureau.

M° H . F r i c k  (Bruxelles). —  Je  ne comptais pas 
prendre la  parole ; je  venais ici pour m ’instruire. Mais, 
en entendant ces savantes discussions, je  tno demande 
si nous étudions comme il lo faudrait la question du 
juge unique.

Le juge unique n 'est pas dans nos traditions. C’est 
une innovation révolutionnaire. Jusqu’ici on avait 
pensé que le juge unique ne convenait quo pour juger 
des procès d’im portance minime. E t, au fur e t à  mesure 
qu’augmente l’im portance des litiges, on augm ente le 
nombre des juges ; c’est trois, c ’est cinq, c’est sept 
juges. E n outre, ot pour les décisions suprêmes, on 
cherche dans le pays douze citoyens (pii au ron t à 
décider si l’accusé qui comparaît devant eux doit être 
condamné ou non.

Pour êtro un bon juge unique, il faudrait être un 
surhomme. E t puis, tout cela est parla it dans les 
grands tribunaux — à Bruxelles, par exemple, nous no 
connaissons même pas le nom de tous les juges — 
mais dans la petite ville, lo juge connaît tou t le monde, 
e t c’est là  le danger.

Au fond de to u t le problème il n ’y a, il faut bien lo 
dire, q u ’urie question d ’argent. On exploite, je  dirai la 
générosité de ceux qui consentent à entrer dans la 
m agistrature.

Ne faisons, actuellem ent, pas do révolution dans 
notre vieux palais de justice. Préparons, si vous le 
voulez, le juge unique. Augmentons, si vous le voulez, 
la compétence du juge de paix. Mais ne modifions pas 
le tau x  du ressort.

M° J u l e s  D e s t r é e  (Bruxelles). —  Je pense que 
cette discussion générale s’éternise.

Soucieux do réalisations pratiques, je  voudrais que 
vous fixiez l'ordre dans lequel la discussion se pour
suivra. Ce qu’il importe de connaître, c’est l ’avis de 
la Fédération sur le projel du Conseil de législation, 
à savoir les quatre points qui y sont indiqués.

1° E tendre la compétence du juge de paix tan t en 
matière civile qu ’on matière pénale. Cela soulève, 
accessoirement, cette question : Y a-t-il lieu do créer 
des juges de paix adjoints ou do grouper des cantons?

Pour ma part, je  suis assez hésitant à  adopter le 
chiffre de 2,500 francs comme taux de la compétence 
des juges de paix. Cela me parait beaucoup trop . Je 
voudrais que, sur co point, la  Fédération nous donne 
uu avis qui, demain, aux Chambies législatives, nous 
sera certainem ent précieux.

P ar exemple, sur le chiffre de 1,000 francs.
Extension de la compétence en matière pénale. En 

principe j ’en suis partisan — sauf à  entendre vos 
observations.

Juges do paix adjoints. A première vue l’innovation 
m ’est sym pathique. Il faudrait entendre les objections 
s’il en est.

2° Introduire une procédure plus simple devant lo 
tribunal de police.

J ’ai jadis préconisé —  M® Carton de W iart s’en 
souviendra — le système de la condam nation par 
correspondance. Il sauvegarde le prestige de la justice 
et la  rapidité y gagne.

3U Confier à un juge sta tuan t seul certains litiges 
soumis aux tribunaux de première instance e t de 
commerce.

L a grosse question I Le juge unique !
Qu’il soit la îègle, ou l’exception, cola me paraît 

très peu im portant, du moment où vous adm ettez 
le chcix- des parties : ellps doivent être libres de choisit 
trois juges ou un juge. C’est la chose essentielle.

J e  n ’ai pas le dogme ni le fétiche du juge unique, 
mais je  ne tremble pas, comme M° Frick, devant la 
iévolution terrible d o rt il parle.

4° Réduire le nombre dos conseillers composant 
chacune des chambres des Cours d ’appel.

Cela paraît devoir aller to u t seul.
Mais que M® Frick prenne garde ; il va en arriver è 

faire croire que la justice de la Haute Cour est la meil
leure comme é tan t la  plus nombreuse.

U n e  v o i x . —  Quelle erreur I 
M° D e s t r é e .  —  Oui, quelle erreur.
M° P a u l  F o r g e u r  (Liège). —  Je vous propose donc 

de nous prononcer sur la première question : l'extension 
de la compétence des juges de paix. Il s'agit de m ettre 
le taux  de la compétence des juges de paix en rapport 
avec la valeur actuelle de l’argent. Il n ’y a plus guère 
d ’affaires de justice de paix de 300 et 400 francs. Elles 
sont l’exception. Nos juges de paix ne jugent plus que 
do grosses affaires, plus im portantes que celles jugées 
par les tribunaux civils. Il y  a des procès d ’accidents 
du travail qui se cliiffrent par des dizaines de milliers 
de francs. Ne craignez donc pas d ’étendre cette com
pétence au chiffre de 2,500 francs.

M° L é o n  B a l l e t ,  présidait. — L a  décision ne porte 
donc que sur une question de chiffre. Les opinions 
doivent être faites. Nous passons au vote de la 
proposition : « Le juge de paix sera com pétent jusque
2,500 francs, avec appel au delà de 400 francs. » 
(Adopte, par assis el levé, à-une très faible majorité.)

M° I I i r s c u  (Bruxelles).— Du moment où l’on étend 
la compétence ordinaire du juge de paix, il n’y a plus 
de raison de lui a ttribuer la compétence spéciale fixée 
par l'article 3 du Code de procédure civile. Ces allaires
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devraient être dorénavant, e t du moment où elles 
dépassent 2,500 francs, do la compétence des tr ibu 
naux de première instance. Evidem m ent, il faudra 
simplifier en même tem ps les règles de la procédure. 
(Marques d'approbation.)

Mc L é o n  I I a l l e t ,  président. —  La raison pour 
laquelle on a, au Comité de législation, majoré le taux  
de la compétence des juges de paix, c ’est le chiffre 
élevé des frais de procédure en première instance.

M" ilm sc ii (B ruxelles).— Je  propose donc la sup
pression radicale de la compétence spéciale du  juge do 
paix. (Approuvé, par assis et levé, à «tic grande majo
rité.)

M1' L é o n  M a l l e t .  président. — Nous allons exa
miner m aintenant l'institu tion  des juges de paix 
adjoints.

Ceci est complètem ent nouveau. Voici à  quelles 
nécessités cette  innovation répond. Pour créer actuel
lement un nouveau canton, il y a de grandes difficultés 
à surm onte). Ou voudrait, avec les garanties voulues, 
autoriser le gouvernem ent à nommer des juges adjoints 
inam ovibles. Lorsque la place deviendrait vacante, 
elle disparaîtrait autom atiquem ent, à  moins que les 
autorités qui ont estimé nécessaire la création de la 
place, estim ent q u ’il est nécessaire de la m aintenir.

M® ÜENNKBtCQ (B ruxelles).— 11 paraît assez bi
zarre q u ’au moment où tou t le monde reconnaît la 
nécessité de dim inuer le nombre des m agistrats, on 
cherche à  créer des m agistrats nouveaux.

Si nous voulons faire une réforme judiciaire mo
derne, en harm onie avec les facilités ot la rapidité 
actuelles des moyens de comm unication, nous devons 
le faire dans le sens de la centralisation.

Il fau t faire des justices de première instance, expé
ditives e t non coûteuses. Voilà la solution vraie. Le 
reste viendra par surcroît.

M° L o r is  A n d u é  (Bruxelles). — Je  ne sais si j ’ai 
bien compris la  portée de la proposition du Conseil 
«le législation relative à  l’institution de juges de paix 
adjoints. Il appartiendrait au gouvernement de déci
der la création de ces m agistrats, à  raison de nécessités 
tem poraires, sur l’avis du premier président de la 
Cour d ’appel, du procureur général et dti président du 
tribunal de première instance, et sans intervention 
du pouvoir législatif.

On peut se demander si ces conditions sont suffi
samment garan tissan tes; mais quoi qu ’il en soit, il 
semble bien résulter des termes du projet, que les 
juges adjoints, une fois nommés, resteraient en fonc
tions ménie après que les nécessités tem poraires qui 
ont provoqué leur nom ination auraient pris lin. En 
file t, le projet de loi ne prévoit la suppression de la 
place qu’ « en cas de vacance ", et le rapport d it 
qu ’ i il va  de soi que les juges de paix adjoints seront
> inamovibles conformém ent à l ’article 100 de la 
» C onstitution».

Ainsi ces m agistrats, créés par le gouvernem ent 
sans les garanties ordinaires, à raison de besoins pas
sagers, resteion t en fonctions leur vie entière, et ne 
pourront même pas être affectés à un au tre  service 
sans leur consentem ent.
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Cela me paraît tellem ent exorbitant que. je  crains 
de mal comprendre. Eu tout cas, cette mesure ne me 
semble pas de nature à réduire les dépenses qu ’en
traîne l'adm inistration  de la justice, bien au con
traire, et je  no saurais y donner mon assentim ent.

Mc A. J o v e  (Bruxelles). — II est une question qui 
ma parait liée intim em ent h ce que nous venons de 
décider el à ce q u - nous allons décider. C'est le sort 
à  réserver auy juges de paix suppléants.

On nous parle do créer des juges de paix adjoints 
«pii seront, je  l’iniagine du moins, des juristes.

A-t-on songé que tous les juges de paix suppléants 
ne sont pas docteurs en droit. Va-t-on m aintenir cette 
situation, si on augm ente, dans d ’im portantes pro
portions, le taux  de la compétence du juge cantonal?

M* Boels (Louvain), — Il y a  un rem ède bien 
simple à la question posée pai Mc Joye. Ne pourrait-on 
pas, en effet, quand un jugo de paix effectif est em pê
ché, autoriser le gouvernem ent il donner une commis
sion tem poraire à  un juge de paix suppléant.

M® H e n r y  C a r t o n  d e  W ia u t  (Bruxelles). — Je  
regrette de n ’être pas d'accord avec notre président, 
mais je  partage absolument l’avis que nous a donné 
M° Louis A ndré. Que veut-ou? Des juges de paix 
adjoints — payés. Il est évident que si l’on adoptait 
cette innovation, nous verrions, dans tous les cantons, 
les juges de paix  suppléants avoir la prétention d 'être 
nommés juges de paix adjoints.

Toutes les influences possibles seront mises en mou
vement, et il sera bien difficile pour le gouvernement 
de faire un choix dans l’intérêt supérieur des ju s ti
ciables. Je  vois un très grand inconvénient, après 
l’introduction des premiers substituts, à  voir intro
duire des juges de paix adjoints.

M° B r i b o s i a  (N am ur). — Je  partage l’avis de 
M® Carton de W iart, mais pour d ’autres raisons. Nous 
avons l'a ir de vouloir créer de nouvelles fonctions, alors 
que nous constatons que le recrutem ent actuel est 
déjà si difficile.

Je  me dem ande d ’ailleurs ce que seront ces ma
gistrats adjoints. On nous a déjà parlé de l’acclim ata
tion des m agistrats. Je  ne suis guère partisan  de cette 
espèce d’élevage.

Et c ’est pourquoi je  ne suis pas partisan du jugo 
unique. Car si c ’est un magistrat qui a  été mal élevé — 
je  veux dire mal acclimaté—cela sera fort dangereux.

Méfions-nous des juges uniques tan t que les juges ne 
seront pas bien payés et, dès lors, bien recrutés.

M'' C h a r l e s  G h e ü d e  (Bruxelles). — 11 y a évidem
ment des abus lorsque le juge de paix suppléant 
appartient au canton. C’est un  spectacle souvent 
révoltant —  ou profondément triste — el nous pou
vons le constater sans aller bien loin, que de voir un 
avocat venir plaider devant le juge de pair, pendant 
la première partie  de l ’audience, puis prendre la place 
du m agistrat.

C’est un abus auquel il conviendrait de m ettre lin.
Je  dépose donc la proposition suivante :
Il y  a lieu, de modifier comme suit l'article Ier de la 

loi du 18 ju in  1869 :
<• Il y  a un juge de pa ix  el un ou plusieurs suppléants
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dans chaque canton judiciaire lim ité dans sa circonscrip
tion actuelle. Les suppléants, qui pourront être rému
nérés, devront être docteurs en droit, mais ils ne pourront 
exercer la profession d'avocat dans le canton auquel ils 
seront attachés. »

M® L éon I I a u ,et. — Il conviendrait évidemment 
de formuler en un ordre du jour notre opinion sur 
cette questiou du juge de paix adjoint. Mais pareil 
ordre du jou r ne peut être improvisé. D 'autre part, 
l'heure avance.

Je vous propose donc de rem ettre à une autre date 
la continuation de la discussion. Les problèmes que 
nous avons à résoudre sont d 'ailleurs trop vastes et 
trop im portants pour que nous épuisions aujourd’hui 
la discussion.

Jo  vous propose de fixer cette prochaine séance 
provisoirement au  samedi février. (Adhésion.)

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

C'est devant un public a tten tif, et qu’a conquis son 
éloquence faite de conviction e t de vie, que M. Albert 
Devèze, M inistre de la Défense nationale, a parlé 
lundi dernier de La Réforme militaire.

Après avoir constaté l'universel désir de paix qui 
anime notre peuple, l’orateur affirme, que pour le 
moment la meilleure façon d 'assurer la securité natio
nale consiste en l ’organisation d ’une forcé m ilitaire 
sérieuse, dont l'existence même suffira à  m âler les 
velléités de revanche si vives chez les Allemands 
vaincus.

Diverses circonstances conditionnent le problème 
militaire : l’a ttitu d e  morale même «le noire peuple qui, 
au lendemain des plus dures leçons, est trop enclin à  
croire sa sécurité définitivement reconquise, e t qui se 
refuserait à  certains sacrifices qu'il jugerait excessifs : 
les nécessités économiques qui exigent que nos charges 
ne nous fassent pas perdre les marchés du monde ; 
enfin les difficultés d ’une situation financière précaire 
«pii s ’oppose à l’accroissement «les dépenses militaires.

Le Ministre de la Défense nationale doit donc cher
cher, non pas une solution idéale, mais une solution 
qui, également étrangère à to u t doctrinarisme, tienne 
compte, dans la mesure du possible, d ’une situation 
de fait qui s’impose.

Le principe de la formule à laquelle il s'est arrêté 
est le m aintien des durées de service actuellem ent 
pratiquées : huit mois pour les auxiliaires, dix pour 
l’infanterie, douze pour les armes techniques, treize 
pour la cavalerie et l ’artillerie montée.

Ces tem ps de service ne donnent pas présentem ent 
satisfaction. Il faut donc en augmenter le rendement 
par une série de réformes : préincorporation des illet
trés el des débiles, mise en œuvre d ’un système do 
préparation militaire, perfectionnement du matériel
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didactique, am élioration du cadre des instructeurs, 
incorporation unique par corps d'arm ée.

Le problème de la mobilisation doit pareillement 
être révisé. Les quatre premières classes formeront 
les divisions actives en temps de paix. Les quatre 
classes suivantes constitueront une réserve de deuxième 
arm ée, ayant, dès à présent, son organisation perm a
nente, ce. «pii assurera sa cohésion et son utilisabilité 
im m édiate. Les neuvième ot dixième classe serviront 
à la  réserve d 'alim entation. Les onzième, douzième, 
treizième, quatorzièm e et quinzième classes formeront, 
les troupes auxiliaires. Les classes suivantes ju sq u ’à 
la vingt-cinquième, seront affectées à la territorial!* 
el à  la mobilisation industrielle.

L ’orateur, ayant en termes ém ouvants invoqué 
l’unité île la Patrie, condamne le recrutem ent régional 
pur. Il préconise une. formule de » régionalisme mitigé <> 
qui seul, d ’ailleurs, peut; satisfaire aux exigences 
techniques d 'une année moderne. L 'indivisibilité do 
l'armée im plique la connaissance des deux langues par 
tous ceux qui seront appelés à l’honneur de com
mander.

Le projet longuement mûri, auquel je  me suis arrêté, 
déclare fièrement l'orateur, constitue un ensemble 
organique, un tout qu'il faut, dans scs principes, accep
ter ou rejeter. Je  ne prendrai pas la responsabilité 
d ’une organisation qui n’offrirait pas toutes los garan
ties qu'exige la  sécurité nationale.

Longuement applaudi, le conférencier fu t vivem ent 
félicité et remercié par Mc Mangin, Président de la 
Conférence.

*
* *

C o r r e s p o n d a n c e .

Nous avons reçu une lettre de M® Deswarte pro
testan t contre un ordre du jour du Conseil do l’Ordre 
des Avocats près la Cour «l'appel de Bruxelles, qui 
condam nerait la fiamandisation de l’Université de 
Gand, comme acte antipatriotique. Nous avons tenté 
d'obtenir confirmation de l’existence de cet ordre du 
jour cl communication de son tex te , mais sans aucun 
succès. Nous devons donc ajourner la publication de la 
lettre du protestataire, ju sq u ’à ce que nous soyons 
fixés sur l'objet de la  protestation.

*
* *

L ig u e  n a t i o n a l e  d ’H y g i è n e  
m e n t a l e .

La Ligue nationale d ’IIygiène mentale inaugurera 
les travaux de sa section juridique le samedi 27 cou
ran t, à 10 h. 1/2, dans le local du Conseil de l’Ordre 
des Avocats, au Palais de justice.

Le Comité directeur de la Ligue serait très honoré 
que le B arreau voulût bien collaborer à scs travaux 
et déléguât, aux  fins de le représenter, l ’un de ses 
membres.

Jeune fille sténo-dactylographe demande emploi pour 
l’après-midi ou la province. Square Sans-Souci, 2, 
ixelles.
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hypothèque.lnopérance. III. Intérêts d 'attente.ilejet.)

C iv . B r u x .  (4 - c h .) ,  9  d é c .  1 9 2 2 .  (Droit civil.
I. Preuve. Présomptions. Engagement de plus de 
150 francs. Irrecevabilité. II. Commencement de 
preuve par écrit.. Conditions. III. Déclaration du con
seil judiciaire. Irrecevabilité.)

C iv . A n v e r s  ( c h .  d u  c o n s . ) ,  6  n o v .  1 9 2 2 .
(I. Droit de procédure pénale. Partie civile. Débat en 
chambre du conseil. Recevabilité. II. Constitution de 
partie civile. Instruction en cours. Formes à ob
server.)

J .  P .  S a i n t - G i l l e s ,  1 9  j a n v .  1 9 2 3 .  (Droit d’au- 
leur. I.oi du 22 mars 1886, articles I er et 38. Loi du 
23 mai 1910. articles 2 et 13. Œuvre française. 
Reproduction au moyen de rouleaux perforés.)

T r i b u n a l  d e s  d o m m a g e s  d e  g u e r r e  d e  
B r u x e l l e s  ( 8 ‘ c h .) ,  1 5  d é c .  1 9 2 2 .  (Droit de 
la guerre. Dommages de guerre. Entreprise indus
trielle. Matières prem ières. Produits finis. Produits 
m i-usinés. Marchandises. Définition. Remploi.)

L é g is l a t io n .

C o n f é r e n c e  n u  J e u n e  B a r r e a u  d e  G h a r le r o i  : Au
dience solennelle de. rentrée du C janvier 1923.

Calcul d es dommages a g rico les .

La m a n i f e s t a t i o n  T i i i r io x n e t .

C h ro n iq u e  j i  d ic lm re .  (Le Conseil de l'Ordre et l'Uni
versité de Gand. Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles. Jeune Barreau de Gharleroi.)

Be a u t és  de l ’élo q uen ce  ju d ic ia ir e .

Pour le Juge unique
L ’a s s e m b l é e  d e  l a  F é d é r a t i o n  d e s  A v o c a t s  

b e lg e s ,  q u i  s e  t i e n d r a  le  s a m e d i ,  3  f é v r i e r ,  
d o i t  a b o u t i r  à  r é t a b l i s s e m e n t  d e  q u e lq u e s  
v œ u x  s i m p l e s ,  g é n é r a u x  e t  c a t é g o r i q u e s ,  
q u i  p o u r r o n t  s e r v i r  d e  d i r e c t i v e s  a u  P a r l e 
m e n t  e t  c o m p l é t e r  a i n s i  l ’i m p o r t a n t  t r a v a i l  
d u  C o n s e i l  d e  l é g i s l a t i o n .

N o u s  v o u lo n s  y  c o n t r i b u e r  p a r  q u e lq u e s  
b r è v e s  r é f l e x i o n s .

D ’a b o r d ,  d a n s  l ’e n s e m b le ,  le  t r a v a i l  e n  
q u e s t io n  t r a h i t  à  t o u t  m o m e n t  le  c a r a c t è r e  
c o m p r o m i s s o i r e  e t  t r a n s a c t i o n n e l  a u q u e l  
a b o u t i s s e n t  la  p l u p a r t  d e s  œ u v r e s  é l a b o r é e s  
d a n s  d e s  c o m m is s io n s  d e  c e  g e n r e ,  a u s s i  
c o m p é t e n te s  q u e  d i s p a r a t e s .  O n  d i r a i t  m ô m e  
q u e  s a  p r é o c c u p a t io n  e s s e n t i e l l e  a  é t é ,  p a r  
d e s  m o y e n s  d é t o u r n é s ,  d e  r é d u i r e  à  r i e n ,  
o u  p r e s q u e ,  l ' i n s t i t u t i o n  n o u v e l l e  d u  ju g e  
u n iq u e .

S u r  c e  p o i n t ,  n o m b r e u x  s o n t  l e s  A v o c a t s  
q u i  n e  p a r t a g e n t  p a s  le s  c r i t i q u e s  d i r i g é e s  
c o n t r e  e l le .  I l s  e s t i m e n t ,  e t  te l  s e m b le  b ie n  
l e  s e n t i m e n t  d e s  n o m b r e u x  a v o c a t s  q u i  s e  
p r e s s a i e n t  à  l ’a s s e m b l é e  d u  i 3  j a n v i e r ,  q u e  
p a r t o u t  o ù  e l l e  a  é t é  p r a t i q u é e  d a n s  d e s  
c o n d i t i o n s  n o r m a l e s ,  p a r  d e s  m a g i s t r a t s  d e

c o m p é t e n c e  s u p é r i e u r e  o u  m ê m e  m o y e n n e ,  
e l l e  a  d o n n é  le s  m e i l l e u r s  r é s u l t a t s  e t  q u e ,  
v i s - à - v i s  d e  c e r t a i n s  ju g e s ,  r a r e s  d u  r e s t e ,  
q u i  n ’é t a i e n t  p a s  à  la  m ê m e  h a u t e u r ,  e l l e  
l e s  a  p la c é s  d a n s  l ’im p o s s i b i l i t é  d e  c o n t i 
n u e r  il c a c h e r  l e u r  i n s u f f i s a n c e  d e r r i è r e  u n  
a n o n y m a t  t r o p  c o m m o d e .  I l  s e m b le  d o n c  
q u e  l e  B a r r e a u  n e  p e u t  p a s  s e  r a l l i e r  à  l a  
th è s e  d u  C o n s e i l  d e  l é g i s l a t i o n .  P o u r  lu i ,  
l ’e x p é r i e n c e  e s t  d é c i s iv e .  C ’e s t  d é s o r m a i s  
l e  J u g e  u n iq u e  q u i  d o i t  ê t r e  la  r è g l e ,  e t  le  
C o l l è g e  d e  J u g e s ,  l 'e x c e p t io n .

** *
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u n e  J u s t i c e  d e  v i l l a g e ,  b o n n e  p o u r  l e s  c o n 
c i l i a t i o n s  d e  b o n  v o i s in a g e ,  e s t  l a  p i r e  d e s  
c a l a m i t é s  s i  o n  l 'a p p l i q u e  a u x  g r a n d e s  c h o 
s e s  d e  l ’E t a t  e t  d e  la  n a t i o n .

N o s  b o n s  v i l l a g e o i s  o n t  d é j à  r é u s s i  à  f a i r e  
d u  P o u v o i r  l é g i s l a t i f  u n  i n s t r u m e n t  d e  
g â c h i s  e t  d e  g a s p i l l a g e  e t  à  le  d é t o u r n e r  
e n t i è r e m e n t  d o s a  m i s s i o n .  A h !  q u e l l e s  lo is  
q u e  l e s  l e u r s  ! V o n t - i l s  r u i n e r  m a i n t e n a n t  le  
P o u v o i r  j u d i c i a i r e ?

S ’i l s  y  r é u s s i s s a i e n t ,  c e  s e r a i t  l a  f in  d e  la  
J u s t i c e  e n  B e lg i q u e  —  e t  n o t a m m e n t  d u  
B a r r e a u .

** *
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A ttendu que le défendeur é ta it prévenu notam m ent 
d 'avoir, à Anvers, le 28 octobre 1921, contrevenu à la 
loi du 14 ju in  1921 pour, étant arrim eur, chargé de la 
surveillance des travaux  do chargem ent nu port 
d ’Anvers, avoir occupé ses ouvriers au travail plus de 
huit heures par jo u r  ou quarante-huit heures par 
sem aine, notam m ent de. 8 heures du m atin  ju sq u 'à
9 h. 50 du soir, sur le vapeur Imber, e l de 8 heures du 
m alin  ju sq u ’au lendemain ;\ 7 heures du m atin, sur le 
vapeur Leslris;

A ttendu que l 'a rrê t a ttaqué acquitte le défendeur 
de cette prévention, en décidant, d ’une façon générale, 
que les travaux de chargement et de déchargement 
dans les ports sont des travaux qui ne peuvent être 
interrom pus au sens de l’article 4 de la loi ;

Que la Cour d ’appel fonde cette décision sur ce 
que <* ces travaux, par leur nature, doivent être pour
suivis avec rapidité e t sans in terruption , à rause de 
plusieurs circonstances, telles que la m ontée et la 
descente de la marée, qui influent sur l’entrée et la 
sortie des navires à des heures déterminées, ou les 
services in ternationaux, ainsi que la nature même du 
travail de chargem ent, lequel ne perm et pas le moindre 
re ta rd  dans son exécution e t exige constam m ent une 
grande variété dans le nombre îles ouvriers enrôlés » ;

Que le j uge du fond déclare, en outre, « que, dans les 
circonstances actuelles e t d 'après les pièces du dossier 
et l’instruction faite par la Cour, l'exploitation du 
port d ’Anvers serait économiquement impossible, si 
les ouvriers ne pouvaient travailler plus de huit heures 
par jo u r au chargem ent et au déchargem ent des 
navires » ;

A ttendu que la loi, ainsi interprétée, au ra it donc 
établi, pour les travaux  de chargement et de décharge
ment dans les ports, deux règles absolument con tra
dictoires : l'une (a rt. 1er et 2) lim itant la durée de ces 
travaux  à huit heures par jo u r e t quarante-huit 
heures par sem aine; l'au tre  (art. 4) ne fixant, pour 
ces mêmes travaux , aucune limite à  la durée, de la 
journée de travail, et restreignant seulement à cin
quante-six par semaine le nombre d ’heures pendant 
lesquelles les ouvriers pourraient être occupés ;

A ttendu que la thèse consacrée par l ’a rrê t est, de 
plus, en opposition avec le système de la loi qui, eu 
cas de dérogation au principe de la journée de huit 
heurs, ne perm et pas d'étendre, au delà do dix heures, 
la durée de la journée de travail (art. 10), ou tou t au 
moins exigé que cette durée soit déterminée par un 
arrêté royal (a rt. 5, 6, 9 et 12) ou un arrêté  ministériel 
(art. 7) ;

Mais a ttendu qu’en réalité la loi n ’a  point la portée 
que lui a ttribue  la Cour d 'appe l; qu ’en adm ettant, 
potu- les travaux  dont l’exécution ne peut être inler- 
rom pue, une exception au principe fondam ental de 
la loi, le législateur a visé les industries « à feu conti
nue >• et, suivant l’expression du rapporteur de la com
mission de la Chambre, « les industries à  fonctionne
ment. continu», où la production, se poursuivant 
forcément le dimanche, n ’est jam ais interrom pue, et 
où le travail est normalement organisé par trois 
équipes successives;

A ttendu que, dans la pensée du législateur, ces 
ouvriers devaient être occupés huit heures par jou r 
chacun des sept jou rs de la semaine ;

Que c ’est par le m otif qu'ils n ’auraient jam ais eu 
de repos hebdomadaire régulier, que l'article 4 de la 
loi assure à ces ouvriers des congés compensatoires ;

A ttendu quo cette in terprétation  do la loi résulte 
tan t de son exposé des motifs que du rapport de la 
section centrale de la Chambre et des discussions qui 
eurent lieu à la séance de cette assemblée du 13 ju i l
let 1920 ;

A ttendu qu’en in terpré tan t dans ce sens l'artic le 4 
de la loi, l ’on s’explique pourquoi le législateur n ’a 
pas indiqué de lim ites à la durée de la j  ournée de tra-

U n  s o u c i  d 'é c o n o m i e  q u i  p o u r r a i t  t r o u v e r  
d a n s  p a s  m a l  <L: d é p a r t e m e n t s  b u r e a u c r a 
t i q u e s  u n  m e i l l e u r  p r é t e x t e ,  a  p o u s s é  l e  
C o n s e i l  d e  l é g i s l a t i o n  à  s u i v r e  l e  G o u v e r 
n e m e n t  d a n s  s a  p o l i t i q u e  d e  c o m p r e s s i o n  
b u d g é t a i r e .  S o i t !  d im in u o n s  l e s  t r i b u n a u x .  
S u p p r i m o n s  c e u x  q u i  s o n t  i n u t i l e s .  E t  à  
c ô t é  d u  p r o j e t  d u  C o n s e i l  d e  l é g i s l a t i o n  o n  
e n  a  v u  s o r t i r  d ’a u t r e s ,  p l u s  p r é c i s ,  m e t t a n t  
f in  à  l ’e x i s t e n c e  d e  p l u s i e u r s  t r i b u n a u x  d e  
p r e m i è r e  i n s t a n c e  p e u  a c h a l a n d é s .

M a i s  p o u r q u o i  f a u t - i l  q u e  la  g u i l l o t i n e  
d é c a p i t e  a i n s i  d e s  t r i b u n a u x  d e  p r e m i è r e  
i n s t a n c e ,  p o u r  a u g m o n t e r  l a  c o m p é t e n c e  e t  
le  p e r s o n n e l  d e s  t r i b u n a u x  c a n t o n a u x ?

S i n g u l i è r e  é c o n o m ie  v r a i m e n t  q u e  l e  r e m 
p l a c e m e n t  d e  q u e lq u e s  j u g e s  d e  p r e m i è r e  
i n s t a n c e  p a r  u n e  l é g i o n  d e  j u g e s  d e  p a ix  
a d j o i n t s .

M a is  l a  q u e s t i o n  f i n a n c i è r e  c è d e  ic i  l e  p a s  
à  d e s  q u e s t i o n s  d e  p r i n c i p e ,  d ’u n e  im p o r 
t a n c e  c a p i t a l e .

Q u e l le  d o i t  ê t r e  l a  b a s e  d e  l a  V ie  J u d i 
c i a i r e ,  l a  J u s t i c e  d e  p a ix ,  le  T r i b u n a l  d e  
p r e m i è r e  i n s t a n c e ,  l a  C o u r  d ’a p p e l?

C e c i  e s t  t r è s  g r a v e .  T r a d u i s o n s  e n  l ’u n  
d e s  a s p e c t s ,  a n  p o i n t  d e  v u e  d u  B a r r e a u ,  
é l é m e n t  c a p i t a l  d 'u n e  b o n n e  J u s t i c e .  Q u e l  
e s t  l e  B a r r e a u  s o u h a i t a b l e ?  U n  B a r r e a u  d e  
C o u r  d ’a p p e l ,  d e  T r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  
i n s t a n c e ,  o u  d e  J u s t i c e  d e  p a i x ?  E s t - i l  p o s 
s i b l e  d ’h é s i t e r ?  L e  B a r r e a u  d e  C o u r  d ’a p p e l  
v a u t ,  e n  g é n é r a l ,  m ie u x  q u e  c e lu i  d e  p r e 
m i è r e  i n s t a n c e .  E t  u n e  c h o s e  e s t  c e r t a i n e  : 
c ’e s t  q u e  l ’u n  e t  l ’a u t r e  s o n t  e n  h a u t  d e  
l ’é c h e l l e  p r o f e s s i o n n e l l e ,  t a n d i s  q u 'u n  B a r 
r e a u  d e  J u s t i c e  d e  P a i x  e s t  t o u t  a u  b a s .

E n  d ’a u t r e s  t e r m e s ,  f a u t - i l  p o u s s e r  à  la  
c e n t r a l i s a t i o n  o u  à  l a  d é c e n t r a l i s a t i o n  j u d i 
c ia i r e ?  I c i ,  n o u s  d é c l a r o n s  n e t t e m e n t  q u ’i l  
f a u t ,  à  n o t r e  a v i s ,  s u i v r e  u n e  v o ie  d i f f é r e n t e  
d e  c e l ie  q u e  le  C o n s e i l  d e  l é g i s l a t i o n  n o u s  
f a i t  e n t r e v o i r .  L e  p r o g r è s  d e  l a  J u s t i c e  e s t  
t o u t  e n t i e r  n o n  d a n s  u n e  d i s p e r s i o n ,  m a i s  
d a n s  u n e  c e n t r a l i s a t i o n  c r o i s s a n t e  d e  s e s  
s e r v i c e s .  S a  d é s o r g a n i s a t i o n  e t  s a  d é c a 
d e n c e  s o n t  c e r t a i n e s  s i  o n  in c l in e  v e r s  la  
d é c e n t r a l i s a t i o n .  T o u t  p r o j e t  q u i  a u g m e n t e  
l 'a c t i o n  d e s  t r i b u n a u x  c a n to n a u x  e s t ,  à  n o s  
y e u x ,  a b s o l u m e n t  n é f a s t e .  S ’i l s  s o n t  a d o p 
t é s  n o u s  n e  c o n n a î t r o n s  p l u s  q u ’u n e  J u s t i c e  
c h a o t i q u e  e t  d é c o n s i d é r é e .  N o u s  n ’a v o n s  
v r a i m e n t  p a s  b e s o in  d e  c e la .

L e  p l a t - p a y s  e t  l e s  v i l l a g e s  s o n t  d e s  c h o s e s  
s o u v e n t  s a v o u r e u s e s  e t  p i t t o r e s q u e s .  M a is

P o u r  é v i t e r  c e s  d é s a s t r e s ,  i l  i m p o r t e  q u e  
t o u s  le s  A v o c a t s  q u i  a i m e n t  l e u r  P r o lu s -  
s i o n  s o i e n t  p r é s e n t s  à  l a  p r o c h a i n e  A s s e m 
b lé e  d e  la  F é d é r a t i o n  p o u r  y  f a i r e  c o n s a c r e r ,  
e t  l ’u t i l i t é  d u  J u g e  u n iq u e  e t  l a  n é c e s s i t é  
d ’u n e  c e n t r a l i s a t i o n  d e  l a  J u s t i c e .

JU R IS P R U D E N C E

C a s s .  ( 2 "  c h . ) ,  2  j a n v .  1 9 2 3 .

P ré s . : 51. G o o iiy n .

(P ro c u re u r  g é n é ra l  à  B ru x e lle s  c. V ersw y v e r.)  

DROIT PÉNAL. — T r a v a i l .  —  a r r im e u r .  —  l o i  d es
HUIT HEURES. —  OI.'VRIERS DES PORTS. —  DÉCHARGE
MENT DE NAVIRES. —  INDUSTRIE PRÉTENDUMENT CON
TINUE. —  ABSENCE D’EXCEPTION A I.A RÈGLE. —  CON
DAMNATION.

L'article  8 de la loi du 14 ju in  1921 énumérant les 
divers travaux qui peuvent s'exécuter entre, 8 heures 
du soir et 6 heures du matin (ou la nuit) mentionne 
tout à la fois : « . . .  3° les travaux de chargement, 
déchargement et manutention des marchandises dans 
les ports » ;  et 10° « les travaux dont l ’exécution, i) 
raison de leur nature, ne peut être interrompue ». 
Ceci implique, dans la pensée du législateur, une 
différent# essentielle entre ces deux espèces de travaux. 

Lorsqu'il ne résulte d'aucune des constatations d ’un 
arrêt que les travaux de chargement et de décharge
ment auxquels se livrent, dans le port d 'A nvers, des 
ouvriers constituent une exploitation ù fonctionnement 
continu où le travail est organisé par équipes, en 
renvoyant le patron arrim eur des fins de la poursuite, 
la Cour d'appel n'a point légalement justifié sa déci
sion et a  contrevenu ii l'article i  de la dite loi.

L a Cour,
Ouï M. le Conseiller G e n d e b ie n  eu son rapport, et 

sur les conclusions de M. G. U o f . l v o e t ,  avocat général : 
Sur le premier moyen, pris de la violation des a r t i

cles 2, 4, 6 et 9 de la loi du 14 ju in  1921, en ce que 
l ’a rrê t a ttaqué a considéré comme ne pouvant être 
interrom pus, en raison de leur nature, les travaux  de 
chargem ent et de déchargement qui s'effectuent dans 
les ports :

A ttendu que l’artic le  2 de la loi du 14 ju in  1921 
déclare, d ’une m anière générale, que la durée du tra 
vail effectif du personnel, occupé dans les exploitations 
énumérées à l'artic le i or, ne peut excéder huit heures 
par jou r, ni quaran te-hu it heures par sem aine;

Que. parm i ces exploitations, la  loi rango : « les 
travaux  de chargem ent et de déchargement dans les 
ports » :

Que, cependant, « pour les travaux dont l’exécution 
ne peut, à  raison de leur nature, être interrom pue » 
l'artic le 4 perm et de dépasser, dans une certaine 
mesure, les lim ites fixées à l'article 2 ;
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vail. et s’est borné à fixer ù cinquante-six lo nombre 
m aximum d'heures de trav a il pour la semaine ;

Qu'on effet, dans les industries iï fonctionnem ent 
continu, où le travail est organisé par équipes, la durée 
tnæ dm a de la journée de travail est fixée à dix heures, 
eu vertu  des articles 3 et 10 de la loi, tandis quo 
d ’après l'in terprétation  donnée par l’arrêt à  l’article 4 
de la  loi, la durée de la journée dn travail des ouvriers 
occupés nu chargem ent et au déchargem ent des 
navires ne serait pas lim itée;

A ltenuu, onfm, quo l'article 8 île la loi, énum érant les 
divers travaux  qui peuvent s'exécuter entre 8 heures 
du soir et 6 heures du m atin (ou la nuit), mentionno 
to u t à la lois : « ...fi® les travaux  de chargem ent.déchar
gem ent et m anutention des marchandises dans les 
ports ; » e t 10° « los travaux  dont l'exécution, à raison 
de leur natu re , no peut ôtre interrom pue », ce qui 
implique, dans la penséo du législateur, uno différence 
essentielle entre ces deux espèces de travaux  ;

A ttendu qu 'il ne résulte d’aucune des constatations 
de l’a rrê t entrepris que les travaux de chargement et 
do déchargem ent auxquels so livrent, dans le port 
d ’Anvers, les ouvriers du défendeur, constituent une 
exploitation à fonctionnem ent continu oit le travail 
est organisé par équipes ;

Que dès loi s, en renvoyant le défendeur des lins do 
la poursuite, pom- les motifs ci-dessus repris et par 
application do l’article 4 de la loi, la Cour d ’appel n ’a 
point légalement justilié  sa décision et a ainsi contre
venu à ce texte  ;

Par ces motifs, casse l'a rrê t rendu par la Cour 
d ’appel de Bruxelles, mais en tan t seulement qu ’il a 
acquitté le défendeur de la prévention ci-dessus 
reprise ; o rd o n n e  quo le présent a rrê t sera transcrit 
siu- los registres de 1?. dite Cour e t que mention en sera 
faito en marge de la décision partiellem ent annulée ; 
c o n d a m n e  le défendeur aux dépens : ren v o ie  la cause 
à la Cour d ’appel de Gand.

C ass. (2 ' ch .), 2 2  ja n v . 1 9 2 3 .
Prés. : M. OoDDYN.

(Le Procureur général à Bruxelles c. Dacms.)

DKOIT PÉNAL. — T r a v a i l  d e  n u i t .  —  BOULAN
GERIE. —  ARTICl.B 8 DE 1.A 1.01 SLR LES ÉQUIPES SUC
CESSIVES. — IN APPLICABILITÉ.

L a  dérogation établie par l'article 8 en faveur îles entre
prises où le travail est. organisé par équipes ne con
cerne pas les boulangeries.

P o u r  ces industries, la loi crée un régime de faveur en 
y autorisant le travail deux heures plus tôt el une heure 
plus tard que ne le comporte la règle générale.

E n  instituant ce régime, le législateur a eu précisément 
pour but d’éviter la survivance du travail de nuit dans 
les boulangeries.

La Cour,
Ouï M. le conseiller GenDEBIEN en son rapport, et 

sur les conclusions de M. J o t t r a n u , avocat général ;
Sur le moyen unique du pourvoi, pris de la violation 

de l'artic le S de la loi du 14 ju in  192). en ce que l’arrêt 
a ttaqué  décide que, dans les boulangeries où le travail 
est organisé par équipes successives, le travail est 
autorisé entre 9 heures du soir e t 4 heures du m atin : 

A ttendu que l ’article 8 de la loi du 14 ju in  1921, 
après avoir, dans son premier alinéa, établi comme 
règle générale que la journée de travail est comprise 
entre 6 heures du m atin e t 8 heures du soir, porte 
expressément que * cette disposition « ne s’applique 
pas à certaines industries ou certains travaux q u ’il 
énumère, e t entre autres « aux entreprises où le travail 
est organisé par équipes successives » ;

A ttendu que, d 'après ce texte, la règle à laquelle le 
législateur a entendu déroger en faveur des entreprises, 
où lo travail est organisé par équipes, est celle qui 
in terd it lo travail av an t ü heures du m atin e t après
8 heures du  soir ;

A ttendu que telle n ’est point la règle qui régit le 
travail daiLS les boulangeries, puisque le travail y est 
autorisé depuis 4 heures du m atin jusqu’à  9 heures 
du soir ;

Que la dérogation établie par l’article 8, en faveur 
des entreprises où lo travail est organisé par équipes, 
ne concerne donc pas les boulangeries ;

A ttendu  que, pour ces industries, la loi crée un 
régime do faveur en y autorisant le travail deux homes 
plus tô t et une heure plus ta rd  quo r>e le comporte la 
règle générale ;

A ttendu qu 'en  in s tituan t ce régime, le législateur a 
eu précisém ent pour bu t d ’éviter la survivance du tra 
vail de n u it dans les boulangeries ;

Que cette in terpré tation  résulte non seulement du 
texte de la loi, mais des travaux parlem entaires qui en 
ont précédé l’adoption ;

A ttendu que le défendeur éta it prévenu d ’avoir, 
comme directeur de la boulangerie « Eigon Gcbak », 
occupé scs ouvriers au travail entre 9 heures du soir ot
4 heures du m atin  ;

A ttendu qu'en acqu ittan t lo défendeur de cette 
prévention, par le m otif quo dans cette boulangerie le 
travail éta it orgaïusé p a r équipes successives, l'a rrc t 
dénoncé a contrevenu au texte invoqué au moyen : 

Par ces motifs, casse la décision entreprise ; ordonne 
que le présent arrêt sera transcrit sur les registres de 
la Cour d ’appel de Bruxelles et que mention en sera 
faite on marge de l’a rrê t annulé ; condamne le défen
deur aux dépens ; renvoie la cause devant la Cour 
d ’appel de Gand.
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B r u x .  ( 1 r® c h .) , 1 3  d é c .  1 9 2 2 .

Prés. : M. E kckman. — Plaid. : MM“  Zech c. Van 
R eetu  (du Barreau d'Anvers.)

(Ville d ’Anvers c. De Backer.)

DROIT CIVIL ET  A DM INISTRATIF. — Expro
priation pour cause d’utilité publique.
DÉPRÉCIATION DE LA VALEUR DE L'ARGENT POSTÉ
RIEUREMENT AtJ JUGEMENT DÉCLARATIF DE L'AC- 
COMPLISSEMENT DES FORMALITÉS. — I. INDEMNITÉ 
SPÉCIALE. RECEVABILITÉ.—  MONTANT.—  I I .  EXIS
TENCE D’UNE HYPOTHÈQUE. — INOPÉI1ANCE. —
III. INTÉRÊTS D’ATTENTE.—  REJET.

I. C’est la valeur vénale et la valeur de convenance au jour 
du jugem ent déclaratif de l'accomplissement des for
malités qui doit être allouée comme dédommagement 
à l ’exproprié (1).

La demande d'une indemnité spéciale fondée sur ce 
qu’entre le jour de ce. jugement déclaratif et l'époque 
du paiement de l ' indemnité, s ’est produite une déva
luation de la monnaie belge peut être reçue en appel 
quoique non formulée en première instance.

Cette demande ne peut être prise en considération que. si 
elle vise la dépréciation qui s’est manifestée dans 
les relations économù/ues à l’intérieur du pays, pur la 
modification des valeurs comparatives des choses et 
du signe monétaire.

L'indemnité à allouer du chef de cette dépréciation doit 
être d ’un  montant égal â la différence entre la valeur 
d’achat actuelle d'un immeuble offrant des avantages 
analcgues et celle du bien exproprié au jour de l’ex
propriation.

I I . Elle n ’est pas susceptible de réduction à raison de 
l’existence d’une hypothèque sur l'immeuble.

I I I .  Les intérêts d'attente ne sont pas dus sur celte indem
nité.

En ce qui concerne la valeur vénale el celle de conve
nance :

A ttendu que la ville d ’Anvers, après avoir été au to 
risée en 1909 à  exproprier les terrains nécessaires à 
l’établissement de l'assiette de l'avenue Van Ryswyck, 
depuis les rem parts ju sq u ’à  la chaussée de Boom, a  été 
autorisée, par arrêté  royal du 27 janv ier 1913, à pro
céder, par voie d ’expropriation par zones, aux fins de 
réaliser un plan général d'alignem ent au quartier du 
Kiel ;

A ttendu q u ’en vertu  de ce dernier arrêté, la  ville 
d ’Anvers poursuit l’expropriation de la maison avec 
dépendances, sise rue du Kruishof, n° 108; que les 
formalités préalables à l ’expropriation on t été décla
rées accomplies par jugem ent du 24 mai 1913 ; quo le 
rapport, d 'expertise ayan t été déposé le 30 mai 1914, 
les indem nités on t été fixées par le jugem ent dont 
appel le 30 ju ille t 1920;

A ttendu que l’intim é De Backer demande par appel 
incident, en ordre principal, que les valeurs vénales 
e t de convenance soient fixées globalement à  la somme 
de 105,000 francs, sous déduction de la somme de 
40,994 francs déjà réglée en vertu  du jugem ent, la dite 
somme de 105,000 francs représentant, d 'après son 
estim ation personnelle, la valeur au jou r de sa dépos
session de l ’immeuble ;

A ttendu que la valeur vénale et la valeur de conve
nance représentent le préjudice infligé à l'exproprié 
par l ’anéantissem ent de son droit de p ro p rié té ; q u ’il 
découle de l’article 11 d e là  loi d u 27 mai 1870, comme 
de l’économie des lois antérieures, que la propriété du 
bien empris passe du patrim oine de l'exproprié dans 
le domaine de l’expropriant, par l ’effet du jugem ent 
déclaratif de l ’accomplissement des formalités ;

Que c ’est donc la valeur à la date de ce jugem ent qui 
doit être allouée comme dédommagement ;

A ttendu que, dans l ’évaluation de la valeur vénale 
de la maison de l’intim é, il échet de tenir compte des 
diverses, causes de plus-value relevées par le rapport 
des experts e t adnuses par des considérations du juge
m ent que la Cour fait siennes ; qu ’il en est spécialement 
ainsi de celle résu ltan t du décrètement, en 1909, de 
l ’expropriation des terrains devant former l’assiette 
de l’avenue Van Ryswyck, dont l’expropriation par 
zones, aujourd 'hui poursuivie, est essentiellement 
distincte ;

A ttendu q u ’après un examen d ’ensemble des di
verses propriétés expropriées, les experts (deux no
taires et un architecte), tenan t compte de ces plus- 
values, estim ent la valeur vénale et la valeur de conve
nance, en 1913, à  la somme globale de 36,500 francs ; 
que leurs estim ations paraissent celles d ’hommes com
péten ts qui y ont apporté le plus grand soin, et q u ’il 
n ’est, point dém ontré qu ’ils se soient trompés ;

A ttendu, en effet, que l ’appréciation du jugem ent 
a quo qu ’ils auraient sous-évalué la propriété de 
De Backer n’est point justifiée ;

... (Sans intérêt.)

A ttendu , enfin, que la somme de 105,000 francs 
demandée peu t d ’au tan t moins être allouée qu ’elle 
représente, de l ’aveu même de l ’intimé, le coût d ’un 
terrain  et de la construction d ’une maison neuve ; 
que l'accueil de semblable demande dépassant la 
valeur vénale, au moment où l’expropriation a été 
consommée, entraînerait préjudice pour la ville d 'A n
vers, qui ne doit qu'une indem nité do valeur vénale 
ou de convenance ju s te , ou ne dépassant pas la valeur 
enlevée à  l’intimé ;

Sur l'indemnité spéciale de 50,000 francs postulée en 
ordre subsidiaire pour le cas où la Cour n ’estim erait

(1) Voy. P a n d . B., v° Expropriation d’utilité 
publique (Indem nités), n°‘ 90 et s.
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pas devoir fixer la valeur vénale au jour de l ’envoi en
possession ;

A ttendu que l’action en expropriation tendant au 
règlem ent de l'indem nité, en même temps qu’à  l'ex
propriation, cette conclusion subsidiaire ne présente 
point une demande nouvelle et peut être reçue eu 
appel, quoique non formulée en première instance ;

A ttendu que la dite conclusion est fondée, d ’urie 
p a rt, sur ce qu 'entre le jou r du jugem ent déclaratif et 
l ’époque dn paiem ent de l'indem nité correspondant 
à  l’anéantissem ent du droit «le propriété de l’intimé, 
s 'est produite une dévaluation de la monnaie belge, 
par suite do la disparition des espèces m étalliques et 
du cours forcé donné aux billets do la Banque N a
tionale ;

A ttendu que la demande ne pourrait être reçue, 
en tan t qu'elle viserait la dépréciation existant sur 
le marché international des changes ; q u ’elle ne peut 
être prise en considération que si elle vise la  déprécia
tion qui s’est manifestée dans les relations écono
miques à  l ’intérieur du pays, par la modification des 
valeurs com paratives des cliosos et du signe moné
taire  ;

A ttendu que la  dévaluation du signe monétaire n 'ap 
p ara ît pas actuellem ent comme un phénomène passa
g e r; qu ’elle aura  certainem ent encore une durée assez 
longue ; que l'exproprié ne pourrait donc pas se pro
curer du remploi immobilier équivalent, s'il ne lui 
é ta it alloué une indemnité spéciale d ’un m ontant 
égal à la différence entre la valeur d ’achat actuelle d 'un  
immeuble offrant des avantages analogues el celle du 
bien exproprié au  jou r de l’expropriation ;

Que c’est donc là  un élément de l'indem nité juste  qui 
doit comprendre, outro la valeur vénale, la réparation 
de tou t préjudice certain à  résulter de la dépossession 
et replacer le patrim oine de l ’exproprié dans une situa
tion égale à  celle que l’expropriation lui fait perdre;

A ttendu que l’allocation sollicitée ne déguise pas 
une augm entation de la valeur vénale, et q u ’elle n ’est 
pas contraire à  la  règle que la valeur vénale est irrévo
cablement fixée au jour du transfert de la propriété : 
q u 'au  fond des choses l’indomnité dont s’agit ne cor
respond pas à  une augm entation de la valeur du bien, 
mais à cette cause de préjudice, née au cours de la  pro
cédure, de la vileté de la monnaie fiduciaire devant 
servir au paiem ent ;

A ttendu que le principe que tout paiem ent doit se 
faire dans les espèces ayant cours au moment du 
paiem ent, q u ’il y  a it eu augm entation ou dim inution 
d ’espèces avan t son époque (C. civ., a rt . 1895), est 
étranger au  procès ; que ce principe ne s’oppose pas à 
ce que les parties, au moment où elles contractent, 
stipu len t ou prom ettent un prix consenti en rapport 
avec une dévaluation reconnue des espèces ;

Que l ’on ne voit pas pom' quel m otif le pouvoir .judi
ciaire suppléant en m atière d ’expropriation à l'absence 
d'accord sur le m ontant des indem nités, ne pourrait 
équitablem ent tenir compte à l'exproprié du préju- 
judice naissant d ’une dévaluation de la monnaie 
d ’échange survenue après le jugem ent déclaratif;

Que le jugem ent qui fixe les indem nités ne rétroagit 
d ’ailleurs pas ; et que si certaines causes de dommages 
sont im m uablem ent fixées au jour du jugem ent décla
ratif, il serait antijuridique de les apprécier toutes à 
ce jou r ;

A ttendu qu 'il résulte des éléments de la  cause que 
cette indem nité peu t être équitablem ent fixée à  la 
somme qui sera énoncée au dispositif ci-après;

A ttendu que cette somme n’est pas susceptible de 
réduction à raison de l’existence sur l'im m euble d'une 
hypothèque de 18,000 francs;

Que si, par su ite du report, des droits du créancier 
sur l’indem nité, la  créauce hypothéquée a été rem
boursée en monnaie dépréciée, tou te  réduction de 
l ’indem nité du chef de ce paiem ent amoindrirait 
cependant la situation  de l’exproprié au point de vue 
du remploi immobilier q u ’il a  le droit d ’escompter :

Sur l'indemnité demandée pour l'indisponibilité de 
l'immeuble au cours de la procédure:

A ttendu que, comme le constate le jugem ent, l ’in
timé a pu habiter son immeuble, nonobstant l’expro
priation, ju sq u ’à  une époque voisine de l’armistice, 
e t q u ’après l'arm istice il en a re tiré  un loyer de
1,500 francs en rapport avec la valeur vénale qui lui 
est reconnue ;

A ttendu que s’il n ’a  pu continuer son commerce de 
vins ou le reprendre, c 'est à  cause de la guerre et nulle
m ent par suite de la  privation des locaux où il l’exer
çait auparavan t ;

A ttendu que devant la Cour l'in tim é invoque qu’il 
n 'a  pu disposer de son bien à un m om ent où, sans 
ressources, il a  dû em prunter à des tau x  d ’au tan t 
plus élevés qu ’il ne pouvait donner l’immeuble en 
garantie ;

A ttendu ' que si l’on considère l ’incertitude qui 
devait exister au cours do la guerre sur la valeur des 
immeubles situés dans le rayon d ’une place forte, et 
l'existence d 'une première hypothèque grevant le bien 
uour une somme relativem ent élevée, la valeur hypo
thécaire aléatoire pouvant garan tir des em prunts 
nouveaux ne devait être la base que d ’un crédit 
minime ;

A ttendu non seulement que les allégations de l’in
timé relatives à  co point sont, dénués de preuves, mais 
en outre quo s’il a vraim ent sollicité en vain des 
avances, celles-ci lui auraient vraisemblablement été 
refusées ou consenties à des conditions onéreuses, 
même en l ’absence d ’expropriation à  raison de l ’é ta t 
hypothécaire de sa propriété;
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Qu'il n ’y a donc point là un préjudice né de l ’expro
priation ;

Sur l’import des intérêts d ’altcnlc el des fruis de 
remploi :

A ttendu q u ’étan t donnée la valeur à  remployer, le 
taux  do 13.625 p. c. lixé globalement par le premier 
jugo appara ît coinnle en rapport avec les frais légale
m ent à charge de l'acheteur; que les frais de remploi 
sur l’indem nité spéciale due à raison de la dépréciation 
monétaire doivout être calculés à  12,50 p. c., les 
intérêts d 'a tten te  n’étan t pas dus sur celle-ci, qui cor
respond à  un dommage né postérieurement à l'époque 
du transfert de propriété ;

A ttendu q u ’à raison de la dépossession de l’intimé 
de son immeuble, une nouvelle cause de dommage 
surgira si le supplément, d 'indem nité fixé par le présent 
arrêt n 'est pas payé ou consigné dans les deux mois à 
compter de ce jo u r ;  qu’il y a donc lieu d ’allouer los 
intérêts légaux à 4 1/2 p. c. sur co supplém ent, comme 
il est dit au dispositif ci-après;

A ttendu que les indemnités potu' frais de déména
gement e t de réappropriation et pour frais d'obligation 
hypothécaire ont été exactement appréciées par lo 
premier juge ;

Par ces motifs, la Cour, entendu à  l’audience pu
blique l ’avis en partie conforme de M. De B eys, 
premier avocat général ; s ta tuan t sur l'appel principal 
et sur l ’appel incident, el re je tan t toutes autres con
clusions, réforme lo jugem ent en ta n t seulement q u ’il 
a fixé globalement les valeurs vénale e t de conve
nance à 40,994 francs ; émendant quant à  ce, fix8 les 
dites valeurs à  Ja somme globale de 36,500 francs ;

Confirme le jugem ent pour le surplus ; dit, en outre, 
qu 'il est dû à  l'exproprié, en réparation du préjudice 
subi du chef de la dépréciation monétaire, une indem
nité spéciale de 20,000 francs, qui ne produira pas 
d 'in térêts d ’atten te , mais sur laquelle seront dus des 
frais de remploi calculés su t pied de 12.50 p. c. ;

Dit qu ’à défaut de consignation dans les deux mois 
à  partir de ce jour, du supplément d ’indem nité restan t 
à payer, il sera dû les intérêts légaux sur ce supplém ent 
à  4 1/2 p. c. depuis l'expiration de ce délai ju squ 'au  
jou r de la consignation ou du paiem ent ;

Condamne la ville d'Anvers aux dépens d 'appel.

Observations. — Sur la question résolue par l 'a rrê t 
ci-dessus, voy. J . T., col. 610, l ’arrêt de Bruxelles du 
26 ju ille t 1922 et les décisions en sens divers indiquées 
en note de cet arrêt.

A bandonnant sa jurisprudence de l'année dernière, 
et celle de la troisième chambre, la prem ière chambre 
de la Cour de Bruxelles s'est ralliée à la  thèse admise 
pendant deux années consécutives p a r la cinquième 
chambre.

L’on trouve au Journal des Tribunaux e t à  la Bel
gique judiciaire  tout ce qui pouvait être dit en faveur 
du principe de cette thèse. Mais sur un point de détail, 
il semble que la décision rapportée ci-dessus n ’échappe 
pas à la critique.

Voici un immeuble dont la valeur é ta it de 36,500 fr. 
au jugem ent déclaratif de l'accomplissement des for
malités. L a Cour alloue cette somme de 36,500 francs, à 
titre  d 'indem nité de base ; mais elle considère que 
cette indem nité ne pourra être im m édiatem ent réem 
ployée ; q u ’il faudra, sans doute, un délai de trois 
mois pour arriver à ce remploi. Conformément à une 
jurisprudence fortem ent assise, la Cour alloue donc à 
l’exproprié une indem nité d 'a tten te  équivalente à 
l ’intérêt légal pendant un trim estre, sur la somme de
36,500 francs...

Rien de mieux. Mais la Cour constate aussi que 
pom' se procurer un immeuble possédant des « avan
tages analogues» à ceux de l'imm euble frappé d 'ex
propriation, l'ancien propriétaire devra dépenser
20,000 francs de plus que les 36.500 francs représen
tan t la valeur vénale do l’immeuble au  jou r du juge
m ent déclaratif... Très justem ent, la Cour alloue donc 
cette indem nité de 20,000 francs. Mais cette indem
nité spéciale, tout aussi nécessaire que l’indem nité 
de base de 36,500 francs, pour perm ettre à l ’exproprié 
de reconstituer sou patrimoine en son pristiu é ta t, ne 
pourra non plus être remployée im m édiatem ent. 
Le même délai de trois mois sera nécessaire pour 
l ’utilisation de l ’une au tan t que de l’autre somme. 
E t, dès lors, pourquoi refuser les in térêts d ’a tten te  
sur cette indem nité spéciale, quand ils sont alloués 
sans difficultés sur l'indemnité de base? Z.

Civ. B ru x . (4° ch.), 9  déc. 1 9 2 2 .

Prés. ; M. P  a  r i d a n t . —  Plaid. : MMes B. JOFÉ, 
c. J .  D e P reter et P .-E . W i l l o c x .

(Cyrille Wagemans c. le comte François de X.. 
et F . du Bus de W arnalïe.)

DROIT C1VU,. — 1. P r e u v e .  — présomptions. —
ENGAGEMENT DE PLUS DE 150 FRANCS. —  IRRECEVA
BILITÉ. —  II. COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT.
—  CONDITIONS. —  111. DÉCLARATION DU CONSEIL JUDI
CIAIRE. —  IRRECEVABILITÉ.

I. La date d’un  engagement supérieur à 150 francs ne 
peut être prouvée, pas plus que cet engagement lui- 
même. par présomptions; il en est surtout ainsi 
lorsque celle date comporte des conséquences juridiques 
intéressant la capacité du signataire ( 1).

I I .  L'écrit ne pourrait même servir, quant à sa date de 
commence me al de preuve, si rien dans le texte ne se

(1 ) Voy. P a n d . B ., v° P ré so m p tio n s , n"* MO e t  s .
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rapporte à celle-ci el ne rend vraisemblable la date 
qui lu i est attribuée.

II I . Les déclarations du conseil judiciaire, comportant 
reconnaissance de sa créance, sont inopérantes, le con
seil judiciaire ayant légalement pour mission d’assister 
l'incapable, mais n'ayant aucune qualité pour t’en-
gager ( I ) .

A ttendu quo l'assignation donne comme base à 
l’action, certain arrêté  verbal do compte avenu lu
25 juillet 1913, aux tonnes duquel lo premier défen
deur aurait reconnu devoir au demandeur la somme 
de 15,000 francs, productive d ’un intérêt de 8 p. c. 
l ’an payable p a r m ois;

A ttendu que l’engagem ent résultant de cet arrêté 
de compte a été pris après la mise sous conseil ju d i
ciaire de son au teur, el sans l'assistance de celui-ci, 
second défendeur au procès ; qu 'il n ’est donc pas 
valable et no peut être opposé ui ù l'un ni à l’autre des 
défendeurs ;

A ttendu que le dem andeur explique que cet arrêté 
de compte se rapporte  en réalité à  une dette  con
tractée par le prem ier défendeur avant, sa mise sous 
conseil judiciaire, to u t en convenant, cependant que 
cette obligation plus ancienne ne com portait aucune 
stipulation d ’intérêts ; '

A ttendu qu 'il n ’apporte  de cette prétendue obliga
tion aucune preuve écrite, et que c ’est vainem ent 
qu’il olTre de verser aux débats un écrit, non daté, en 
soutenant que la date de celui-ci. to u t au moins à  son 
antériorité à la mise sous conseil judiciaire, résultera 
suffisamment des circonstances qu'il indique ;

A ttendu que la date  d ’un engagement supérieur à 
150 francs ne peut être prouvée, pas plus que cet 
engagement lui-même, par présomptions ; qu ’il en 
est. surtout ainsi lorsque cette date comporte dos con
séquences jurid iques intéressant la capacité du signa
taire  ;

A ttendu  que l ’écrit ne pourra it même servir, quant 
à  sa  date de commencement de preuve, si rien dans le 
texte  ne se rappo rte  îi rclle-ei el ne rend vraisemblable 
la date (pii lui est a ttribuée ;

A ttendu, d 'ailleurs, q u ’aucune présomption ne vieil
lirait, on l'espèce, compléter ce prétendu commence
ment de preuve ; que notam m ent le fait non contesté : 
qu'ii la da te  du 10 février 1912, un avocat aurait con
seillé au dem andeur île réclam er au prem ier défendeur 
une reconnaissance écrite, tend seulement à prouver 
(si la reconnaissance que le demandeur déclare avoir 
eu sa possession est une suite de ce conseil) qu ’elle 
est postérieure au 10 février 1912, mais non qu’elle 
soit antérieure au  2 ju ille t 1912, date de la mise sous 
conseil judiciaire prononcée quelques mois plus ta rd  ;

A ttendu que le dem andeur se p révaut encore de 
certaines déclarations du conseil judiciaire compor
tan t reconnaissance de sa créance, mais que ces décla
rations sont inopérantes, le conseil judiciaire ayan t 
légalement pour mission d ’assister l ’incapable, mais 
n 'avan l aucune qualité  pour l’engager;

A ttendu q u ’il appartient au demandeur de procurer 
à ce conseil les justifications demandées pour per
m ettre à ce dernier d 'apprécier la  réalité  des causes de 
débitions alléguées et leur valeur légale, au regard 
notam m ent des articles 1925, 1907, § 2 e t 1154 du 
Code civil et d ’amener, le cas échéant, la  reconnais
sance ei le paiement par le premier défendeur, dûm ent 
asssité, de la créance ainsi vériliée; mais qu ’en l'é ta t 
de l'a cause l'action manque de tou te  justification ;

Par ces motifs, le T ribunal, écartan t toutes autres 
conclusions, déboule le dem andeur de; son action el le 
condamne aux dépens.

Civ. A n v er s  (cli. du cons.), 
6  n ov . 1 9 2 2 .

Prés. : M. M a q u in a y .  —  Plaid. : MMes J o u r n e z  
(du B arreau de Liège), \YALTON, V a n  G e k r t i i  e t  
V a n  A l p h e n .

(Ministère public c. M arquel et consorts.)

L DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — P a r t i e
c iv ile .—’ OKU AT EN CHAMBRE du  CONSEIL.—  RECE
VABILITÉ. —  11. CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE. —  
INSTRUCTION EN COURS. —  FORMES A OBSERVER.

I. P a r  la loi du 25 octobre 1919,. le législateur a tacite
ment admis la partie civile à se faire entendre devant 
la chambre du conseil.

II. L a  constitution de la partie civile, au cours d'une 
instruction el jusqu’au moment du règlement de la 
procédure, ne doit pas se faire au greffe correctionnel 
du tribunal, mais bien par une déclaration ailressée 
au juge d’instruction ou ù la chambre du conseil (2).

A ttendu quo la question que la chambre du conseil 
est appelée à résoudre est celle de savoir si la  partie 
civile, au mom ent du règlement de la procédure, peut 
se constituer partie  civile devant la chambre du 
conseil et développer devant elle le bien-fondé de 
scs prétentions;

A ttendu que les prévenus contestent, dans l ’espèce, 
ce (lroil à  l’É ta t belge, en invoquant le silence du 
législateur qui, dans l ’article 15 de la loi du 25 octobre
1919, no parle que du prévenu e t de son droit de se 
faire assister par son conseil ; qu ’ils soutiennent q u ’en 
l'absence d ’un texte de loi formel, 011 ne peut aggraver 
la situation  du prévenu par l'admission en cham bre 
du conseil de la partie  civile ;

(1) Voy. P a n d . IL, v" Conseil judiciaire, n° 376.
(2) Voy. P and. IL, vu Chambre du conseil, n° 96; 

P artie civile, n° 284.
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A ttendu quo cette opinion pouvait légitimem ent 
se soutenir sous l'em pire de la  loi du 25 octobre 1919, 
mais ne saurait plus être  accueillie aujourd’hui, pour 
le m otif qu 'une nouvelle loi, eu date du 19 août 1920, 
modifiant l 'article 223 du Code d 'instruction crimi
nelle, donne à. la partie  civile e t son conseil le droit 
de se faire entendre devant la chambre des mises en 
accusation av an t le règlement, de la procédure;

A ttendu quo si l'on  consulte les travaux prépara
toires de cette  loi, il apparaît clairement (pie la  modi
fication apportée à. l ’article 223 du Code d 'instruction  
criminelle a eu pour b u t de m ettre la procédure 
devant la cham bre des mises en accusation en harm o
nie avec ce q u ’elle é ta it devant la chambre du conseil, 
aux term es de l’article 15 de la loi du 25 octobre 1919 ;

A ttendu q u ’il faut logiquement en conclure que, 
malgré sou silence, lo législateur avait tacitem ent 
adm is dans cette dernière loi la  partie civile à  so faire 
entendre devant la cham bre du conseil ; qu'il serait 
d 'ailleurs irrationnel de perm ettre à la partie  civile de 
ju stifie r ses prétentions devant la chambre des mises 
en accusation, alors que ce droit lui serait refusé 
devant la chambre du conseil ;

A ttendu, d ’autre p a rt, que la constitution do la 
partie  civile, au cours d ’une instruction e t ju sq u ’au  
m om ent du règlement de la procédure, no doit pas so 
faire au greffe correctionnel du tribunal, mais bien 
par une déclaration adressée au juge d ’instruction ou 
à  la chambre du conseil (Voy. B ë l t j e n s ,  Code d 'in
struction criminelle, 1. 1er, p. 70, § 239);

Par ces motifs, la Chambre du conseil, ouï le juge 
d 'instruction  en sou rapport, le ministère public en 
ses réquisitions, la  partie  civile, les défenseurs des 
prévenus en leurs moyens et conclusions, donne acte 
à M® Steurs de sa constitution de partie  civile contre 
les prévenus;

Dit pour droit que la  partie  civile est autorisée à 
justifier ses prétentions devant la Chambre du conseil ;

Ordonne aux parties de plaider iv toutes fins ;
Condamne les prévenus aux  dépens de l ’incident.

Observations. — Cotte ordonnance a été confirmée 
par adoption de m otifs, le 24 novembre 1922, par 
arrêt do la chambre des mises en accusation de la Cour 
d ’appel de Bruxelles.

J . P . S a in t-G illes , 1 9  ja n v . 1 9 2 3 .
Prés. : M. V e r b ie s t .  — Plaid. : 31e P o i r i e r .

(Borel-Cierc c. Dufays.)

DROIT D’ADTEDR.— i.o i d u  22 m a rs  1886, a r t i c l e s  l rr 
e t  38. —  l o i  du  23 mai 1910, a r t i c l e s  2 et 13. — 
o e u v re  f r a n ç a i s e .  —  r e p r o d u c t io n  a u  m oyen d e  
r o u l e a u x  p e r f o r é s .

L a  loi betye du  22 m ars 1886 interdit la construction 
d'appareils mécaniques comprenant une notation m u
sicale, sans autorisation de l'auteur; les cylindres per
forés rentrent dans la définition de la reproduction. 

Un Français peut s ’en prévaloir au même titre qu'un 
Belge.

Les articles 2 et 13 de la Convention de B erlin , approu
vée sans réserve par la loi belge du 23 mai 1910, ré
gissent les adaptations d ’œuvres littéraires et artis
tiques, quels qu'en soient le mode ou la forme de repro
duction, ij compris les compositions musicales avec ou 
sans paroles.

Attendu que Je défendeur reconnaît avoir reproduit 
sans autorisation de l’auteur, au moyen de rouleaux 
perforés pour pianos mécaniques, l’œuvre du deman
deur intitulée : « Une femme qui passe » (One step);

Attendu qu'aux termes de l’article I 1'1' de la loi belge 
du 22 mars 1886, l’auteur d ’une œuvre littéraire ou 
artistique a seul le droit de la reproduire ou d 'en auto
riser la reproduction de quelque manière que ce soit; 
qu’il faut entendre par là tous les modes de mise à 
point de l’œuvre, perm ettantd 'en prendre connaissance, 
de la posséder ou de se l’approprier : qu’il interdit par 
conséquent la construction d’appareils de musique 
mécanique comprenant une notation musicale destinée 
à la reproduire indépendamment de son exécution: 

Attendu que particulièrem ent en ce qui concerne les 
cylindres perforés destinés aux pianos mécaniques, 
leu r notation par une succession de vides adaptés 
créant la possibilité de faire entendre à nouveau un 
morceau de musique, rentrent dans la définition de la 
reproduction;

Attendu que l ’article 38 décide expressément que les 
étrangers jouissent en Belgique des droits garantis par 
la présente loi et que, partant, le demandeur, qui est 
Français, peut s’en prévaloir au même titre que les 
Belges ;

Attendu que la  lui précitée se trouve renforcée par 
la Convention internationale de Berlin du 13 novem
bre 1908, révisant celle de Berne du 9 septembre 1886, 
par un texte nouveau approuvé par la loi beige du 
23 mai 1910; que ce texte dit expressément, dans son 
article 13, que les auteurs d’œuvres musicales ont le 
droit exclusif d 'autoriser l'adaptation de ces œuvres à 
des instrum ents servant ;\ les reproduire mécanique
ment;

Attendu que cette disposition remplace pour l'ave
n ir celle du chiffre 3 du protocole de clôture de Berne, 
qui ne considérait pas comme contrefaçon la fabrica
tion el la vente des instrum ents servant à reproduire 
mécaniquement les airsde musique; maisque cette déro
gation, d’après M. Renault, rapporteur à la Conférence 
de Berlin, comprenait uniquement les airs de musique 
non accompagnés de paroles :
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Attendu qu'il résulte de la révision du traité de Berne 
par un texte devenu loi pour notre pays, que le chifl’re 3 
du protocole no régit plus les airs de musique sans 
paroles entre membres de l’Union que pour lo passé, 
tandis qu'à partir de l’approbation sans réserves de la 
Convention de Berlin par la loi belge du 29 mai 1910, 
co sont les articles 2 et 13 de cette dernière convention 
(pii, indépendamment des lois internes, régissent entre 
membres de l’Union les adaptations d ’œuvres littéraires 
ot artistiques quels qu’en .soient le mode ou la forme de 
reproduction, y compris expressément les compositions 
musicales avec ou sans paroles;

Attendu que le défendeur n’a reçu aucune autorisa
tion de l'auteur pour reproduire mécaniquement son 
œuvre à l ’aide do cylindre perforé présenté par le 
demandeur, et qu ’il lui a causé par là un préjudice dont 
il doit réparation;

P a r  ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment el en prem ier ressort, dit pour droit qu'il y a 
reproduction dans l’espèce; déclare le demandeur 
fondé à demander réparation des dommages causés par 
ce fait; condam ne le défendeur à lui payer, à ce titre, 
la somme de 100 francs;

Le condamne, en  outre, aux intérêts judiciaires sur 
la dite somme et aux dépens taxés en totalité, non 
compris le coût ni la signification du présent jugement, 
à 20 fr. 05.

T rib u n a l d es  d om m ages de gu erre  
de B r u x e lle s  (8 e ch.), 1 5  déc. 1 9 2 2 .

Prés. : M. Z w e n d e l à e r .

(Usines Pipe c. É ta t belge.)

D RO IT DE LA G U ER R E. —  D o m m a g e s  de  
guerre.—  e n t r e p r i s e  i n d u s t r i e l l e . —  m a t i è r e s
PREMIÈRES. —  PRODUITS FINIS. —  PRODUITS MI-USI- 
NÉS. —  MARCHANDISES. —  DÉFINITION. —  REMPLOI.

L ’expression « produit fini » doit s'entendre non seule
ment dans le sens que lu i donnent généralement les 
industriels, à savoir tout protluil parachevé destiné pur 
l'industriel à la vente, auquel cas le produit doit être 
considéré comme marchandise et peut éventuellement 
bénéficier d'une indemnité de remploi, mais aussi de 
tout produit se trouvant dans le dernier état de trans
formation donné dans une industrie déterminée, étal 
dans lequel celle-ci l’utilisera pour constituer, par voie 
d’agencement avec d'autres produits, l’objet définitij 
destiné U être vendu; dans ce cas, le produit fini ne 
peut bénéficier d'une indemnité de remploi.

Les moteurs d'automobile achevés, mais non placés sur 
clidssis, el les châssis non garnis de moteur doivent 
être considérés, dans le système de la loi, comme pro
duits finis non susceptibles de remploi.

A ttendu... (Sans intérêt).
Quant au remploi :
Le commissaire de l’E ta t ne conclut au remploi que 

pour les m atières prem ières qui n ’ont pas été usinées ;
La société demanderesse conclut à  l’allocation d ’une 

indem nité de remploi, calculée sur la valeur des ma
tières premières usinées ou non, ù l’exception des pro
duits se trouvant dans l’é ta t d ’achèvement dans lequel 
ils sont destinés à  la vente e t que la demanderesse 
qualifie : produits finis ;

Parties é tan t en désaccord sur l’interprétation des 
termes « m atières premières » employés îi l’article 18 
de la loi sur la réparation  des dommages matériels 
résultant des faits de guerre, ot sur le sens de l’expres
sion « produits finis il échet de rechercher d ’abord 
quel est le sens de ces termes. Le législateur n ’ayan t 
pas défini ce q u ’il entendait par les mots a m atières 
premières», il fau t adm ettre qu 'il a  employé l’expres
sion dans son acception ordinaire. P ar matières pre
mières, on doit donc entendre les matières brutes ou 
travaillées que l’industriel doit acheter pour réaliser 
l’objet de sou entreprise eu les transform ant, en les 
ouvrant ou en les unissant d’autres objets ;

Les m atières premières é tan t ainsi délinies, il y a 
lieu de rechercher s’il fau t étendre cette notion à celles 
de ces m atières qui, sans encore se trouver dans l’é ta t 
ou elles sont destinées à la vente, ont cependant déjà 
été travaillées par l’industriel ;

L ’article 18 de la loi du 10 mai 1919 autorisait l’allo
cation d ’une indem nité de remploi pour la reconstitu
tion des m atières premières, produits finis ou m ar
chandises. ;

La loi du 0 septem bre 1921 a omis de rém unération  
de l’article 18 les produits finis. Cette omission est 
intentionnelle ; les auteurs de la loi du 6 septem bre 
1921 ont expressément déclaré quo la modification de 
l’article 1S avait pour but d ’empêcher dorénavant 
l’octroi d ’une indem nité de remploi pour la recon
stitu tion  des produits finis. Ce serait, dès lors, aller à 
l’encontre non seulement du tex te  de la loi, mais des 
intentions formellement exprimées par le législateur, 
qu’allouer une indem nité de remploi pour la reconsti
tu tion  des d its produits ;

Mais le législateur n ’a pas plus donné la définition 
du produit, fini que celle des termes a matièros pre
mières » e t « marchandises » ;

Le texte des lois des 10 mai 1919 et G septembre 1921 
ne perm et pas de trouver le sens attaché par la loi à 
l’expression « produits finis », et l’on chercherait vaine
m en t dans les travaux  préparatoires l’indication de la 
portée que le législateur a voulu donner à ces mots ;

11 est avéré, cependant, que pour les auteurs de la 
loi les trois term es u m atières premières, produits finis, 
marchandises » s’appliquent à des catégories diffé
rentes d ’objets se rencontrant toutes trois dans les
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approvisionnements des entreprises industrielles, et 
que lo mot « marchandises » doit s’entendre non 
seulement des produits vendus par los négociants dans 
l 'é ta t où ceux-ci les achètent, mais aussi des produits 
finis que l'industriel destine à la vente dans l’é ta t oii 
il les a  parachevés. (Voy. notamment les déclarations 
de M. Mechelijuck, rapporteur à la Chambre de la loi 
du 0 septembre 1921, séance de la Chambre du 12 mai
1921 ; les déclarations de M. Carton, rapporteur au 
Sénat do la même loi, séance du Sénat des 19 et 20 ju il
let 1921, e t les observations de M.Digneffo à  la séance 
du Sénat du 19 ju illet 1921.) Particulièrem ent, en ce 
qui concerne les produits liuis se trouvant daus les 
approvisionnements des entreprises industrielles, 
M. Carton déclara au Sénat que cos « produits finis 
n’on t jam ais droit au remploi comme tels», mais qu’ils 
y on t d ro it du moment quo pour l'industriel ils devien
nen t marchandises ;

Le rapporteur ajou tait que si lo Sénat n’adoptait 
pas cette théorie, mais so ralliait à  l'in terprétation  
en paitie  opposée, que venait d ’exposer le m inistre 
des affaires économiques, il im portait do modifier le 
texto eu discussion « afin que les tribunaux sachent à  
quoi s’en tenir ». Le Sénat ayan t adopté la rédaction 
défendue par le rapporteur du projet, sans com battre 
l’in terpré tation  dont celui-ci l'avait accompagné, il 
fau t en conclura qu’il a l'ait sienne cette in terprétation  ;

De ces discassions e t do l’examen des m odalités du 
travail dans les entreprises industrielles, résulte quo 
l'expression : produit fini « doit s’entendre non seule
m ent dans lo sens que lui donnent généralem ent les 
industriels, à  savoir to u t produit parachevé destiné 
par l’industriel à  la vente, auquel cas le p roduit doit 
être considéré comme marchandise e t peu t éventuelle
m ent bénéficier d ’une indem nité de rem ploi, mais 
aussi de tou t produit se trouvant dans le dernier é ta t 
de transform ation donné dans une industrie déter
minée, é ta t dans lequel celle-ci l ’utilisera pour con
stituer, par voie d'agencement avec d ’autres produits, 
l’objet définitif destiné à être vendu. E t, dans ce cas,
lo produit fini no peu t bénéficier d ’une indem nité de 
re m p lo i ;

Eu fait, la société demanderesse se spécialisait dans 
la fabrication do m oteurs pour automobiles e l avions 
et do châssis d’automobiles ;

Elle vendait par unités aux commerçants et non 
commerçants les m oteurs d ’avions q u ’elle fabriquait et 
ies châssis garnis de moteurs ;

Un principe, elle ne vendait pas isolément les mo
teurs d ’automobiles. Ceux-ci, ainsi que les pièces de 
rechange non destinées à  la vente, doivent, dès lors, 
être considérés comme produits finis non susceptibles 
d ’une indem nité de remploi et non comme des m atières 
premières auxquelles la demanderesse les assimile ;

En ce qui concerne les produits mi-finis, eu cours 
de fabrication, le régime auquel ils sont soumis au 
point de vue de l'indem nité de remploi n ’a pas été 
fixé par la loi ; il apparaît même, à en juger par les 
travaux préparatoires, que le législateur n ’a pas songé 
à l’existence do cette catégorie d ’objets. Pour savoir si, 
dans une espèce déterminée, l’objet mi-usiné doit ou 
non être considéré comme matières premières, il 
semble sage, en présence de ce silence de la loi, d ’appli
quer le principe que l’accessoire soit le principal. Il 
appartient donc aux tribunaux de rechercher dans 
chaque cas particulier co qui, au point de vue de l 'in 
dustrie envisagée e t à raison de l’é ta t d ’avancem ent 
du travail, l’em porte dans chacun des objets mi-finis 
de la m ain-d'œ uvre ou de la matièro première ;

L’indemnité do remploi étan t destinée à reconsti
tuer le stock des seules matières premières indispen
sables à la mise an ectivilé de l'entreprise industrielle, 
toutes les fois que la m atière première dovra être 
considérée comme la chose principale, il y aura lieu de 
ne prendre comme valeur de base, pour le calcul de 
l’indem nité de remploi, que celle de la m atière pre
mière constituaul l'objet, sans avoir égard au coût de 
la m ain-d’œ uvre et des frais généraux qui doivent 
être compris dans l’indemnité de réparation ;

Lorsque la valeur des matières premières perdues 
du fait de l’ennemi a été ainsi déterminée, le tribunal 
ne peu t accorder le remploi sur cette valeur que daus 
les limites déterminées à l’article 18, lors même qu’il 
serait établi que l’indemnité do remploi fixée dans ces 
conditions serait insuffisante à la remise en activité 
de l'établissem ent industriel ;

Suivant la société demaudoresse, la valeur des 
approvisionnem ents rapportée ci-dessus : 1,040,676 fr, 
se décompose comme suit :

Matières non travaillées : 127,980 fr. 4 3 ; produits 
finis : 172,191 fr. 25 ; produits mi-finis : 746,504 fr .8 4 ;

Pour la société demanderesse, les produits finis sont 
ceux qui se trouvent prêts à la vente. Elle comprend 
dans cette catégorie les châssis garnis de m oteurs et 
les m oteurs d ’avions. Conformément à  ce qui a  été 
d it ci-dessus, ces produits sont en réalité des m ar
chandises. 11 n ’v a pas lieu, en l’espèce, d ’accorder 
pour celles-ci une indemnité de remploi. La deman
deresse no sollicite d ’ailleurs pas une indem nité de 
remploi pour ses marchandises ;

Dans la catégorie des produits mi-finis, la  demande
resse range les m oteurs destinés à être placés sur 
châssis, mais non encore montés, e t les châssis sur les
quels les m oteurs n 'étaient pas installés, représentant 
une valeur globale de 96,954 fr. 10, des pièces do re
change pour une valeur do 647,100 fr. 31, e t les objets 
Jivers pour une valeur de. 2,390 fr. 43 ;

11 résulte des considérations ci-dessus que les mo
teurs d ’automobile achevés mais noD placés sur châssis, 
e t les châssis non garnis de moteur doivent être cou-
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sidérés, dans le système de la lui, comme produits 
finis non susceptibles de remploi ;

Q uant aux pièces de rechange, une partie  notable 
en é ta it destinée à la vente et doit donc être consi
dérée comme marchandise. La société demanderesse 
ue sollicite d ’ailleurs !«■ remploi que sur la valeur do 
la m atière prem ière utilisée dans 25 p, c. de ces pièces 
de rechange. Mais les pièces ilo rechange é tan t des 
pièces isolées, parachevées, destinées à eu rem placer 
d autres identiques dans les appareils des types con
stru its e t vendus par la demanderesse, il fau t, pour les 
motifs déjà exposés, les considérer comme des produits 
finis, e t leur reconstitution ne peut donc donner lieu 
à rem ploi. Exception cependant doit être faite pour 
ceux de ces objets qui, lors de leur enlèvem ent,se trou
vaient dans les ateliers de la demanderesse à l 'é ta t où 
colle-ci les avait achetés, tels des boulons ; ils doivent 
être considérés connue matières premières.

La valour de ces objets s’élève, d 'après la dem ande
resse, à 11,234 francs, chiU're qui peut être admis ;

Q uant aux objets divers Payant une valeur de 
-,!I90 francs, on pont, é tan t donné leur é ta t d ’inachè
vement, les considérer comme matières prem ières;

Le m ontan t de l’indem nité de remploi pour les 
matières premières doit donc être calculé en prenan t 
pour base le chiffre de 141,604 francs, soit 127,980 
-h 11,234 +  2,390;

D’après les comptes produits p a r la demanderesse, 
celle-ci, pour m aintenir en activité son exploitation, 
utilisait avan t la guerre mensuellement, on moyenne, 
pour 120,000 francs de m atières premières. Elle 
estime que l ’achèvem ent d’un châssis d ’autom obile 
lui demande environ six mois de travail ; ces chilîros 
paraissent justifiés ;

E u  égard au coût moyen des m atières premières 
depuis 1920, époque à laquelle la demanderesse a pu 
reprendre son industrie, l’indemnité de base pour 
approvisionnem ents, 1.046.676 francs, ne parait pas 
suffisante pour perm ettre à  la demanderesse la reprise 
régulière de son entreprise ;

Une indem nité complémentaire de remploi pour les 
m atières premières se justifie donc. Le commissaire de 
l’E ta t conclut, d’ailleurs, à  l'octroi de cette indem nité :

Le prix  moyen îles m atières premières utilisées par 
la dem anderesse é tan t île quatre fais e t demi le prix 
du m arché eu 1914, l'indem nité de remploi doit donc 
s’élever à  141,604 X 175 =  247,807 ;

Par ces motifs, le T ribunal, ouï en son avis M. le com
missaire de l’E ta t, accorde à la demanderesse :

A litre  d ’indem nité de base sans remploi. 250,898 fr. 
payable dans les délais légaux ;

A titre  d’im lem uité de base susceptible de remploi, 
1,843,064 francs ;

A titre  de remploi, 2,988,718 francs;
Dit qu ’à raison du remploi effectué à  ce jour, ces 

indem nités seront payées dans les trois mois suivant 
la date à laquelle le présent jugem ent sera passé en 
force de chose jugée ;

Dit que les in térêts sur l’indem nité de remploi pren
dront cours le 1er janv ier 1923 ;

Le to u t sous déduction des allocations provision
nelles e t indem nités déjà reçues, et de la somme de 
152,731 fr. 57, représentant des indemnités payées par 
l’ennemi ;

Déboute les parties, pom- cause de non-justifica
tion, du surplus de leur demande en conclusions.

LÉG ISLATION

8  j a n v i e r  1 9 2 3 . — L O I  t e n d a n t  à  c o m p l é t e r  
l 'a r t i c l e  1 "  d e  l a  lo i  d u  2 0  a v r i l  1 9 2 0  
m o d i f i a n t ,  e n  m a t i è r e  d e  c o n t r a t s  d ' a s s u 
r a n c e ,  l a  l o i  d u  2 5  m a r s  1 8 7 6  s u r  l a  
c o m p é t e n c e .  (A /o n . d u  14.)

A b t ic le  u n iq u e . —  Le 2° de l'article 1er de la loi du 
20 avril 1920 est complété comme suit :

« Il en sera de même en cas d'assurance à capitaux 
différés, et en cas de tontine. »

En commençant son discours sur le style, le comte 
de Buffon disait à  ses confrères :

* Vous m ’avez comblé d ’honneur en m ’appelant à 
» vous, mais la gloire n ’est un bien qu’au tan t q u ’on 
» on est digne. »

Si j ’ose, mes chers Confrères, rapprocher mou humble 
personnalité «lu celle du beau styliste que je  viens de 
citer, ce n’est, soyez en assurés, que pour lui em prunter
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l'expression de cette  crainte, bien vaine chez lui, bien 
grande chez moi,

** *

Ceci fait le troisième de nos discours de ren trée depuis 
que la Conférence, renaissant d ’une vie nouvelle, a  
repris ses travaux . Le premier lu t une jolie page, 
d 'hum our et d 'esprit tout à la fois. E t que pourrai-je 
en dire de mieux, sinon de rem arquer que ce fut ce 
premier discours qui nous donna Je premier de nos 
Présidents.

L 'autre fut une savante étude de sociologie, digne de 
la science si grande et de l’esprit chercheur du jeune el 
déjà b rillan t avocat qui la  développa.

** *

De quoi celui-ci sera-t-il fait?
E t n ’avais-je pas raison d ’évoquer, en guise d ’entrée 

en m atière auprès de vous, le périlleux honneur qui 
m ’est échu de succéder à  cette tribune à deux beaux 
talents, et la crain te  que j 'e n  ai do sombrer sous mon 
indignité?

J ’ai voulu suppléer à  mon inexpérience et, pour faire 
au moins bonne figure en si notoire compagnie, j 'a i  
bousculé classiques e t modernes.

M. de Buffon, dont je  nie suis déjà paré, ne m ’a rien 
appris, en m ’enseignant que « le style est l'homme 
même », e l M. de Meaux, comme on disait alors, m ’a 
plutôt effaré en m 'apprenant, dans son panégyrique de 
Saint Paid :

« Trois choses contribuent ordinairem ent à rendre 
■i un orateur agréable et efficace : la  personne de celui 
» qui parle, la beau té  des choses q u ’il tra ite , la ma- 
» nièro ingénieuse dont il les explique : e t la raison 
» eu est évidente, car l ’estime de l'orateur prépare 
» une atten tion  favorable: les belles choses nourrissent 
« l'esprit, et l’adresse de les expliquer d ’une manière 

qui plaise les fail doucement entrer dans le cœ ur. 
» Mais de la manière que se présente le prédicateur 
« dont je  parle, il est aisé de juger qu ’il ri’a aucun de 
n ccs avantages. »

J ’ai crain t de les avoir moins encore, et, cherchant 
un m aître moins sévère, j ’ai consulté cet au tre  créateur 
du beau style qui, sous couvert de burlesque, n ’en a 
pas moins enrichi ot ciselé le « langaige l'rançois » el 
j ’ai em prunté au joyeux curé de Meudon cet avan t- 
propos que, devant vous, je  fais mien :

« Vrav est qu'ici peu de perfection ! n 
Heureux si, ayan t terminé, je  n’entends pas dire 

avec Floriau :

- Pendant to u t ce discours le Cicéron moderne 
» P a rla it éloquemment et ne se lassait point.

» Jl n ’ava it oublié qu’un point,
» C’é ta it d ’éclairer sa lanterne. »

*
*  *

J ’ai bien compris d ’ailleurs que le choix qui m ’a 
fa it accéder à  l ’honneur du discours de ren trée n ’a 
nullement été inspiré par les considérations dont, parle 
Bossuet, .et je  pense que vous avez voulu donner à ce 
petit groupe d ’avocats com battants, auquel j 'a p p a r 
tiens, uue nouvelle marque de considération.

Je  vous en exprime ma reconnaissance, e t j ’ose en 
tirer parti pour faire porter le discours de cette année 
sur notre arm ée nationale, et plus spécialement sur 
l ’organisation de la ju stice  dans l’armée.

** *

Le fait que l'arm ée existe — el doit exister — procède 
évidem ment de la notion «le groupem ents sociaux et, 
plus spécialement, de la notion do Patrie .

Cette notion est à  la base de tous les discours où 
l'arm ée est en cause, magnifiée avec elle, parfois 
aussi discutée avec elle.

Car nous vivons, n ’est-il pas v rai, en un tem ps où 
tou te  chose doit avoir son « pourquoi » ! La déesse 
Raison continue de dominer le monde beaucoup plus 
qu'on ne l’imagine !

L’homme a la prétention de souder les m ystères les 
plus profonds de l ’âme ; j 'oserais presque dire d 'en  
disséquer, d ’en radiographier les facultés, les passions, 
les sentim ents.

Pourtan t, le sentim ent de la Patrie sem blait avoir, 
ju s q u ’en ces derniers temps, échappé à cette  analyse, 
à  cette  inquisition psychologique, à cette recherche 
inquiète du pourquoi I

Mais la question a été posée. Elle est posée. Elle le 
sera demain, plus âpremenf. peut-être.

** *

Q u ’c s t-ce  q u e  la  P a t r ie ?
Pourquoi est-il dans le droit que deux peuples se 

dressent l’un contre l’autre?
Pourquoi faut-il qu’à cause de cette  conception, 

des armées puissantes soient entretenues à frais con
sidérables?

** *

Il y  a trois ans à peu près que, dans une réunion 
inoubliable, un avocat de ce B arreau, emporté par 
une légitime émotion, disait de la Patrie  :

« Mot magique qui ne se définit pas, mais qui fait 
b a ttre  les cœurs I »

E t, dans l’émotion que vous-mêmes vous ressentiez, 
vous adoptiez d ’enthousiasme cette glorification d ’un 
beau sentim ent !

M ais lo rsq u e  ce  m êm e a v o c a t  l i t  u n  d isc o u rs , pré-
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paré dans le silence propice à la m éditation e t au 
raisonnem ent, de son cabinet de travail, vous êtes en 
droit d 'exiger de lui de plus complets développements 
sur les raisons de croire à la nécessité de ce sentiment, 
et les raisons pour lesquelles il sera, selon le poète, 
cher à tou t cœ ur bien né.

*
* *

J ’ai parlé, tout à l’heure, de groupem ents sociaux, 
mais je  pense pouvoir affirmer tou t d ’abord que l’idée 
de Patrie est jo in te  à l'idée de famille. Il est rem ar
quable, d ’ailleurs, quo toutes deux sont des idées so
ciales qui n ’euvisagent pas les individus, mais les 
groupes.

** *

Dans son intéressant ouvrage sur le moyen âge, 
Funck-Brentauo décrit la reconstitution de la société 
après les désastreuses invasions du IX0 siècle.

u La vie sociale se resserre dans la famille (petite 
» société, voisine, mais isolée, de petites sociétés som- 
» blables qui sont constituées sur le même modèle). »

Les branches collatérales resten t sous l ’autorité du 
chef de fam ille, qui est vraim ent le paler familias 
antique. Celui-ci ■■ règne » (le m ot est dans les textes)
— en m aifre absolu ! — il est appelé « Sire ». Sa femme 
est la  «dam e»  (domina). La famille est devenue pour 
l’homme « la Patrie»  : les textes du tem ps la nomment 
Patria.

Cette famille formera bientôt la mesnie a qui com
prend les proches et les alliés les plus fidèles...

« Ils ontleurscoutum es,leurs m œ urs,leurstradilious ; 
a i l s  ont leur enseigne, c ’est-à-dire leur « c ri» ; ils 
u ont leur « gonfalon » dont le fer est doré ; ils se 
» couvrent d ’un même nom, le nom du seigneur, du 
» chef de famille ; ils forment la u mesnie un tel ». La 
» famille, en se continuant à travers les générations,
o affirmera ses traditions, les qualités dont elle sera 
» lièro, qualités d ’héroïsme et d ’honneur. Plusieurs 
» générations se sont succédé depuis cette brutale 
» époque où la famille éta it poiu- chacun l'abri néces- 
» saire et, pour la famille encore, chacun veut tra- 
» TOiller, com battre et mourir.

» Cellule v ivan te  d ’où la France est sortie. »
E t de là naîtra  le fief, qui formera les villes somp

tueuses et les communes opulentes. E t celles-ci abou
tiron t à la forme moderne des groupem ents sociaux : 
« la N ation ».

** *

A la base du sentim ent de la  Pairie, il y  a  donc 
incontestablem ent le sentim ent de la famille, dont 
nous trouvons le principe tan t dans le droit naturel que 
dans les religions diverses (sentiment de nécessité 
sociale). La lu tte  angoissante qui traverse l’âme rigo
riste du Tribun de Bourget en est un exemple !

L ’idée de race n ’en est qu ’un corollaire.

** *

P ourtan t, les familles se sont mêlées, disséminées ; 
les races se sont confondues ! E l le sentim ent de Patrie  
est devenu plus puissant. Il a donc fallu que ce prin
cipe in itial devînt fortifié par un autre sentim ent. 
Ce sentim ent, qui lui-même est né de l’esprit de 
famille, c ’est - l’esprit de société»! Et je  pense pou
voir dire que, dans sa forme moderne, la notion de 
Patrie est l ’aboulissem ent le plus poussé de la notion 
de Société. La Patrie semble bien être, pour le commun 
des mortels, la société rendue sensible !

Détacher l’homme du clan, de son clocher, de sa 
co terie ; lui élargir le cœur et l’esprit ju sq u ’à lui faire 
conuaîlro une solidarité plus large, combien il a besoin 
d ’autres hommes enfermés comme lui dans de cer
taines frontières; combien, par réciprocité,il leur doit 
de services, c ’est, je  pense, le plus bel acquis du senti
ment de P atrie , et c ’est pour cela que ce sentim ent 
demeure, dans l ’antiquité comme au XX° siècle, un 
des signes les plus augustes de la civilisation.

** *

Mais pourquoi ne pas perm ettre davantage?
Pourquoi ne pas tolérer que, des patries modernes, 

autrem ent plus larges que les patries antiques, nous 
passions à la patrie unique, l’Internationale?

N ’en donnons pas de raison m étaphysique ! 11 y a 
contre ce rêve mille obstacles de races, d ’intérêts, de 
situations géographiques même. Que l’on considère 
les difficultés que soulèvent les régionalismes, en Bel
gique seulement, et les ambitions linguistiques, pour 
comprendre la chim ère de la Patrie unique.

MM. Louis H uot et Paul Vouvenel, dans un livre 
de guerre : La psychologie, du soldai, ont, à  ce sujet, un 
m ot bien ju s te  que je  vous demande la permission de 
vous citer :

« Beaucoup ont été éblouis ju sq u ’à  l’aveuglement, 
» par la splendeur de cette conception vieille comme 
» le monde, vieille comme la symbolique Tour de 
» Babel, d ’une unique Patrie  englobant tous les 
» peuples frères dans une famille universelle, nivelant 
» les frontières, abolissant à jam ais les guerres fratri- 
» cides. Ces généreux apôtres d ’une vérité tellem ent 
» évidente par elle-même, qu ’elle sem blait devoir 
» s’imposer universellement, étaient, théoriquem ent,
■ dans la bonne voie. Mais à deux vérités près, l’une 
» philosophique : que l’homme est un loup pour 
« l’homme ; l’au tre  biblique : qu’à l ’époque où deux 
u hommes seulement se partageaient le monde, l’un 
» de ces hommes s ’appelait Caïn. »

*
*  *
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Dois-je conclure m aintenant? E t pourrai-je conclure 
en cette m atière?

Peut-être, si je  mets à la base cette immanilt!, si je  
puis dire, de la notion de Patrie.

Comme la  famille, comme la propriété, elle est I 
N ’est-ce point un premier signe de sa nécessité?

Le temps, les circonstances, ont pu l’élargir. Dans 
son fondement, elle est demeurée ce q u ’elle éta it à 
l ’éclosion de la civilisation et de la société.

Née, peut-être, d ’une vue claire des moyens de sécu
rité  de quelques familles assemblées, d 'un  besoin 
raisonné de se protéger ou de se secourir, elle est 
passée au plus Obscur de nos sentim ents.

Ainsi parlons nous moins de lu  idée » patriotique que 
du i sentim ent » patriotique.

Ainsi, dans les moments critiques, ce sentim ent 
anime-t-il irrésistiblem ent les masses populaires, e t 
fail-il frémir l’âme de ceux (pii confessaient le moins 
son existence.

Irrésistiblem ent aussi, il a dominé l'in terna tiona
lisme politique des chefs des partis populaires et beau
coup d ’entre eux se sont avérés, pendant la guerre, 
e t sont demeurés, chez l'eiuiemi comme chez nous, 
nationalistes et patrio tes!

Qu’est-ce à  dire, sinon que co sentim ent est au plus 
profond de nous-mêmes, est fait de tout ce qui vibre 
dans nos cœ urs : des affinités de mœurs, de langue, de 
race, des souffrances communes, des gloires communes
—  de nos m orts aussi.

Car n ’est-ce pas Renan qui a écrit que le monde 
est fait de m orts plus que de vivants !

** *

No peut-on pas dire que le sentim ent de la Patrie 
procède aussi d ’une centralisation d ’in térêts?

Certes, on peut, ici, discuter et distinguer entre 
« nation >■ e t < patrie  ». Pourtant il arrive que cet in té
rê t économique, né d ’une solidarité ancestrale, domine 
l ’idée de race, et que deux races se confondent au 
milieu des circonstances historiques les plus défavo
rables, dans une accommodation qui en fait une nation 
forte.

Les Liégeois du siècle de Goinines, avant-garde de la 
latinité, com battron t le Roy de France avec au tan t 
d ’âpreté que les Clauwaerts de Gand.

Et. lorsqu’un au tre  Roi, en tran t dans la guerre pour 
la liberté de son peuple, viendra ranger son armée 
aux côtés de la  France, sa proclamation s ’adressera 
en même tem ps aux descendants de Brevdel et aux 
(ils des Franchim ontois de la cité ardente.

Qu’est-ce que cela prouve sinon que, dans la  notion 
de la Patrie  belge, il y a quelque chose que les siècles 
ont fait pareil dans le cœur du Flam and et dans le 
cœ ur du W allon ; que ceux qui décrivent le pays sont 
dans l ’erreur et que, dans ses vers, d ’un Prud'hom m e 
un tan tine t cocardier, c'est encore le vieux Clesse qui 
a  raison I

Dans un discours, prononcé à la Chambre des repré
sentants,le 12 m ars 1839, contre le tra ité  qui morcelait 
notre territoire, Dumortier prononçait ces paroles qui 
semblent être d 'au jourd’hui :

« J 'av a is  toujours pensé, Messieurs, qu 'il existait 
» chez nous un lieu sacré entre tous les citoyens ; j 'av a is  
» toujours pensé que ce n ’é ta it point en vain qu ’on 
» avait écrit dans la Constitution cette devise: l’Union 
» fait la force «... mais, lorsque l ’union n ’existe plus 
» parm i nous, lorsque nous ne d: fendons plus la  
» Belgique pour la Belgique, mais que chacun ne songe 
» q u 'à  sa localité, alors je  vois la  dissolution de 
» l 'E ta t, alors je  prévois qu'il y  aura  encore des 
» Flandres, un Brabant, une province d'Anvers, 
» mais q u ’il n ’y aura plus (le Belgique. »

Mesdames,
Messieurs,

Si trente mille des nôtres jonchèrent nos plaines de 
leurs corps glorieux, ce ne fut. ni pour une région, ni 
pour un clocher, ni pour un idiome, mais parce que 
la P a trie  é ta it en danger.

E t cet amour patrial, le franciscain, lieutenant 
M artial Lekeux, l'exprime sublimement q u an d ,s’échap
pant de Hollande et m ettan t le pied sur le sol belge, il 
s ’écrie : « Patrie. Pourquoi est-ce que l ’air me paraît 
» soudain plus doux, les arbres plus am is? Pourquoi 
» les senteurs des champs sont-elles chargées de sou- 
» venirs? Pourquoi cet aspect tendre des croisées aux 
» maisons, des herbes aux fossés, qui font accueil à 
» notre entrée comme de vieilles choses connues, 
» comme des choses de chez nous ! 0  P a trie  I Chez 
» nous ! L iberté chère du foyer I Comme je  comprends 
» q u ’on donne sa vie pour vous I »

L ’A r m é e .

Que Messieurs les officiers (pii nous font l'honneur 
d ’assister à  cette réunion se rassu ren t : j  e dirai de 
l’armée beaucoup de bien et un peu de mal !

L’armée n ’a pas que des adorateurs ! Le conscrit 
(]ue l’incorporation y amène ne dissocie pas ce m ot 
d ’avec la « gamelle », le « dépaquetago » et la « corvée de 
cour »; il tire son congé en décomptant les jo u rs  qui 
le séparent du grand événement : <• la classe, la classe » !

Car le p e tit conscrit voit l’armée du point de vue 
mesquin, et de fait l'armée, il fau t bien le dire sans rien 
lui enlever de sa gloire, est l’adm inistration la plus 
tatillonne qui soit. A quoi cela tient-il? A sa discipline 
peut-être, car à  mesure qu’un ordre descend, de grade 
on grade, dans les bataillons, les compagnies, les sec
tions, le souci du détail s’amplifie avec la crainte que

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU 
DE CEARLEROI

SÉANCE SOLENNELLE DE RENTRÉE 
du 6 janvier 1923.

D is c o u r s  prononcé  
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Avocat il Charleroi.

La Justice aux armées
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l'exécution n ’en soit pas parfaite, e t le jeune  officier 
de carrière, formé à  l’École de cette  inimitié, en con
serve l'habitude en m ontant aux grades supérieurs.

Quel com battan t n 'a  doue pas gardé l'âpre souvenir 
de ce chef militaire, soldat de valeur et brave s ’il eu 
fut, dont l'ultim e souci é ta it fait des bonnets « hors 
d'ordonnance » ot dos jam bières anglaises dont nos 
jeunes poilus se paraient quand, fringants, ils allaient 
en permission à Paris.

Ce n ’est pas de cette arm ée-là que je  veux parler, 
ou p lu tô t c ’est tle cette armée, mais qui a re tiré  «le sa 
discipline une force morale, une tradition , un patrio
tisme agissant q u ’on ne trouve guère dans nul autre 
corps — si ce n ’est peut-être au B arreau I — de l'a r
mée, en un mot, qui nous a  donné la délivrance e t la 
V ictoire.

Car ce tte  arm ée de caserne, l'armée de Descaves, 
d ’Abol lle rm au t, de Courtoline, elle s'est magnifiée 
sur les champs de bataille et, si Barbusse nous arrête 
à quelques laideurs, ou si Pierrefeu lance quelques 
épigrammes au  H aut Commandement, elle n 'en reste 
pas moins belle, cette  arm ée, parce qu'elle est, à  ce 
mom ent, l'Ame de la Nation.

** *

P o u rtan t, dans un livre connu, Alfred de Vigny 
écrit :

» L 'arm ée est une nation daus la nation. C 'est un 
» vice de nos tem ps. Dans l’antiquité il en était au tre- 
» m ent. Les hommes de l’arm ée ne se faisaient point 
» un autre visage que les hommes de la cité. »

E t Vigny rappelle, sur la  foi de Mirabeau, ce vieux 
M arquis de Coëtquen qui, p lu tô t que de para ître  en 
uniforme à  la revue du Roy, se lit casser par lui à  la 
tête de son régim ent : ■< Heureusement, Sire, que les 
morceaux me re s ten t» , dit-il après?

Mais Vigny, ainsi qu 'il le «lit, appartenait à  une 
génération " née. avec le siècle, qui, nourrie de bulletins 
« par l ’Em pereur, avait toujours devant les yeux une 
» épée nue, et v in t la prendre au moment môme où la
■ France la rem etta it daus le fourreau des Bouclions ». 
Il no res ta it plus au soldat que la «serv itude» . Les 
fantassins d ’Hoenlinden et d 'iéna , les grenadiers 
d 'E ylau  et de Fricdland s 'é ta ien t saoulés de gloire au 
point de n ’en plus laisser aux petits conscrits enca- 
sernés de 1835.

L 'arm ée de 1914 n ’a  rien de commun avec ces types 
divers. Elle représente « la fusion encore jam ais réalisée 
en temps de guerre, de toutes les forces vives de la 
nation ». C’est la nation tout entière « contractée pour 
sauver son honneur e t sa vie ». Ce qui anime notre 
soldat d ’au jourd 'hui, c ’est le même souille qui a animé 
la  nation  to u t entière au moment de l ’invasion e t qhi 
a  uni subitem ent les partisans les plus opposés. C’est 
ce sentim ent indéfinissable e t indéracinable de la 
Patrie . C’est ce tte  espèce de truism e qui unit ceux 
qui com batten t côte à côte, pom- la défense commune 
de l’imité engagée, pour la délivrance de ceux qui sont 
restés au foyer. C’est aussi l ’amour-propre qui fait 
qu ’on ne baisse pas la  tè te  poiu- un obus: c 'est un 
sentim ent de haine, de réaction contre ceux qui 
sont là, en face, qu'on n 'a  pas considéré j usqu’alors 
comme des ennemis, mais dont les agressions b rutales 
e t les assassinats prém édités et odieux ont réveillé le 
sens de la défense individuelle et sociale qui est de 
nature chez l'hom me.

** *

Sans doute il y a, chez lo soldat, ce qu ’on appelle, en 
argot du m étier, «la rouspétance ». Mlle est, d ’ailleurs, 
le propre du soldat, la rouspétance I 

« Le poilu, disent MM. H uot et Vouvenel, rouspète 
» comme il respire. Quand il ne sait plus contre qui ni 
» contre quoi rouspéter, il rouspète contre lui-même, 
» et nous ne savons rien de [dus follement drôlatique, 
» que l'exaspération d 'un  poilu s’abreuvant des plus 
» hum iliantes injures pour s’être laissé «refaire» sa  
» couverture. »

Il rouspète aussi contre les inégalités de traitem ent : 
Ses risques, ses fatigues, ses privations lui semble

ront aisém ent supportables, s'il a la consolante satis
faction de voir ses chefs peiner et souffrir au tan t que 
lui.

Il n ’est pas ra re  que des notes soient conçues comme 
suit :

« Conduite : Au cantonnem ent —  mauvaise.
>• Au feu — très courageux. »
E t j e  me souviens, notam m ent, d ’avoir lu un recours 

en grâce dont voici le début daus sa confiante naïveté : 
» Sire, vous connaissez le soldat belge, au cantonne
m ent il ne v au t rien ... mais au com bat c’est uu lion ! »

** *

C’est do to u t cela qu’est fait le sentim ent qui 
anime le soldat belge de 1914 !

Peut-être que, ren tré  dans la vie civile, il s’étonnera 
d ’avoir subi ce sentim ent.

Peut-être rem arquera-t-il alors qu 'il a  heurté ses 
conceptions actuelles. P o u rtan t, si les mêmes cir
constances se représentaient, soyons-en persuadés, le 
même phénom ène se reproduirait.

C’est to u t cela aussi qui fera la cohésion de cette 
armée nationale.

Grâce au danger commun, la cam araderie sera  plus 
fréquente entre officiers et soldats, l’estime sera m u
tuelle ,e t tel général, d ’une division que les soldats ap 
pellent la « division de fer », ira  s’installer dans un
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cabaret enfumé, où les hommes, dans d ’âcres rclauts 
de bière, dansent au  son de l'accordéon.

L’accordéon, le savez-vous, fut un des rois du front. 
Placé près du com m andant, il conduisait la compagnie 
aux tranchées et c 'é ta it lui qui, au retour, précédait les 
hommes dans les folles mascarades dont ils s ’esbau- 
(lissaient dans les cantonnem ents.

E t l'intellectuel 1 Que devenait-il dans cet en
semble?

Dans la conception quo nous nous sommes accou
tum é d ’avoir d ’une arm ée composée de tous les élé
m ents de la N ation, c ’é tait, semble-t-il, l ’élém ent in te l
lectuel qui devait prendre un ascendant sur le commun 
des soldats, les éduquer, les hausser à leur niveau.

C'est exactem ent le contraire qui s ’est produit I 
L 'intellectuel, je té  dans la grande masse populaire 

de l'arm ée, a  eu tô t fait de s’y absorber, d ’adopter la 
façon de vivre du soldat du peuple, de lui em prunter 
son verbe imagé e t catégorique. Il s 'est laissé con
quérir par la belle humeur du poilu (a ir rouspétance 
n ’exclul pas belle humeur), et il y a trouvé un charm e 
puissant. Mais il n 'a  rien  abandonné de son inlellec- 
tualité , e t ses dons d ’observation lui procurent m aintes 
sensations fraîches et neuves qui sont infinim ent 
agréables. U comprend d ’ailleurs, s’il a  de l'esprit, 
qu ’en agissant ainsi il fa it œuvre patriotique I

Un de mes confrères qui m’écoute en ce m om ent, 
simple cavalier à qui on offrait un grade, me confiait :
« J ’hésite, car je  sens tou t le bien que je  fais à mes 
» compagnons, en partageant leur couchette de 
x paille. »

*
* ♦

Mes chers Confrères, je  m ’abstiendrai de conclusion 
à ce chapitre, si ce n ’est en insistant sur co phénomène 
qui a fait pareilles les âmes des com battan ts, tout 
comme leurs capotes termes étaient pareilles entre 
elles, et tout comme elles se confondaient avec la terre 
où elles s ’engluaient. Je  rappelle seulement cette 
phrase de Paul Marguerite, qui s’applique au tan t à 
nos soldats q u ’aux spdats français, où il les m ontre : 

Jaillis de tous les coins de la France, venus des 
« champs cl des montagnes, des Vosges e l des Landes,
» des pays du blé, de la  vigne, de la  châtaigne, e t que 
» l'union sacrée unifie dans une masse de plusieurs 
» millions d ’êtres soulevés par l’au ra  farouche de la 

guerre, enfiévrés d ’espoir et de curiosité, animés 
!• d 'une âm e collective immense qui frém it e t bout 
» comme une mer brûlante ! »

L ’O r g a n i s a t i o n  d e  l a  J u s t i c e  
a u x  A r m é e s .

Dans son rap p o rt sur la loi de procédure m ilitaire, 
M. de Borcligrave d isait :

« L’ai'mée réun it sous ses drapeaux une m ultitude 
» d'homm es fort différents par le caractère, l’educa- 

lion el la position sociale. La p lupart sont à l'âge des 
» turbulences et des passions. Tous sont astre in ts à 
» une vio commune de joui- el de nuit. Mais, tandis 
’ que les uns en tren t au service avec uu passé et une 
» conduite irréprochables, d ’autres n ’y apportent 
» souvent que l’esprit d ’insubordination, parfois 
■■ même les violences e t la grossièreté. La force supé- 
» rieure qui contient ses éléments divers, c'est la  disci- 
» pline. Les exigences de la  discipline, ajoute-t-il, 
j la nécessité d ’assurer le respect de l’autorité, néces- 
» sité sociale, plus rigoureuse dans l ’arm ée que 
» partou t ailleurs, enfin et surtout, le caractère tou t 
•< spécial des idées militaires, demandent mie ju rid ic- 
» tion  plus expéditive et plus simple que la ju stice  
» de dro it commun. »

Plus loin, le rapporteu r signale «pie cette j  uridiction 
se concilie, dans la pratique, avec l’in térêt du prévenu : 

« Loin d ’ê tre  des juges rigoureux, appliquan t d ’une 
<> manière étro ite les sévérités de la  loi, ils sont plus 
» sensibles, plus ouverts aux sentim ents de pitié et 
» de clémence que ne le sont souvent, les m agistra ts 
» civils dont le cœur se bronze vite au spectacle des 
» difformités morales qui défilent incessamm ent 
» devant eux. »

Que Messieurs les m agistrats me pardonnent cette  
citation, qui n 'est pas faite, d 'ailleurs, pour mécon
naître leur esprit do justice.

J 'e n  retiens seulement ceci que ces officiers, parfois 
farouches dans le commandement, étaient accessibles 
à la pitié e t excusaient facilement les faiblesses passa
gères ; l'ém otion y éta it aisément provoquée et ceci 
donnait à  la plaidoirie un véritable a ttra it. Bien plus, 
ces officiers réagissaient visiblement contre leur men
talité  de chefs. Alors qu'ils n 'adm etta ien t dans le 
comm andement aucune observation, aucune critique 
contre les ordres do l’autorité, ils les acceptaient pour 
peu q u ’on y  m it le tact nécessaire, au conseil de guerre. 
Ici, l’officier n ’é ta it plus un chef, mais un j uge. Et 
souvent, n 'v  avait-il pas encore ceci, que ces critiques, 
il les approuvait en son for intérieur, que lui-même 
les form ulait, e t qu’il les laissait développer avec 
d ’au lan t plus de complaisance sous l ’égide du pou
voir judiciaire.

Les juges m ilitaires n'aim aient pas, d ’ailleurs, un 
auditeur trop  rigoureux, trop  enclin à plaire au com
m andem ent. A un Auditeur qui appuyait, vivem ent 
sur le sentim ent de peur qui avait animé un prévenu, 
un président, m ajor de cavalerie à  l'aspect rude e t à 
la  moustache guerrière, répondit : « Moi, quand je  vais 
au feu, j 'a i  toujours peur, Monsieur l ’A uditeur. »
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Vous voyez déjà quo pour garantir au citoyen 
devenu soldat une justice  en rappo rt avec les condi
tions actuelles de l ’armée, rien n 'est à  craindre de la 
m entalité de nos juges militaires.

Mais j ’aurai à  formuler une critique plus sévère 
contre l'intervention trop  considérable, trop puis
sante que des lois, vieilles comme les chemins et en 
contradiction avec les conditions actuelles do notre 
vie sociale, accordent encore au commandement 
dans la justice militaire. J 'a jou terai qui1, malgré leur 
esprit de justice , lesjuges m ilitaires n’ont pas toujours 
su so dégager de cette  influence e t que cela n ’a pas été 
sans abus.

Ici, mes chers Confrères, se place une objection qui 
m ’a été faite, il y a quelques jo u rs  encore, à savoir 
qu ’à  la guerre tout doit être subordonné au succès des 
arm es, même la justice. La seule chose qui importe, 
c ’est la Victoire. De là se justifie la théorie de la peine 
exem plative.

Permettez-moi de considérer cette thèse comme une 
monstruosité, et comme digne, lout au plus, des tem ps 
où l’on se ba tta it pour un homme et pour la gloire.

En 1914, ce sont des * .Nations » qui se sont battues, 
pour la sauvegarde de leurs « droits » menacés, et notre 
Nation belge est entrée dans la guerre au nom de ce 
principe proclamé dans la réponse à  l'u ltim atum  
allemand : « Aucun in térêt stratégique ne légitime la 
violation d ’un dro it ! »

E l je  dis atissi que si la  Patrie peut demander 
à  ses enfants le sacrifice de la vie, ollo ne peut pas, 
pom' son honneur même, leur demander le sacrifice de 
l’honneur.

E t je  n 'a i jam ais  oublié ce que disait, dans un réqu i
sitoire, un hau t m agistrat de la Cour m ilitaire :

« Si un homme, par son a ttitude , compromet le
i succès de l ’unité engagée, abattez-le, c’est votre 
» droit. Mais si vous le livrez à  la justice, il faut, pour 
» lu i, de la ju s tice  ju sq u ’au bout ! »

** *

Mais ne faut-il pas qu ’à  co moment, où j 'aborde, 
enfin, mon su je t : La justice aux armées », se place
un préambule historique.

Il s’impose, semble-t-il, et ce serail paraître  n’avoir 
pris nulle peine que de ne pas sacrifier à cette règle de 
bienséance litté ra ire .

Rassurez-vous, il sera b ref !
Les troupes réglées ne furent, d ’ailleurs, introduites 

dans notre pays que par Charles-Quint, qui organisa, 
d 'une manière perm anente, les bandes d ’ordonnance.

L ’édit du 12 octobre 1547, réglant les privilèges 
accordés à ces troupes, fut le premier m onum ent de 
législation m ilitaire.

L ’édit du 27 mai 1596, d'A lbert, capitaine-général 
de nos provinces, prononce des sanctions : il y a 
des peines sévères contre les blasphèmes ; l ’absence, 
la  désertion, sont punis du « dernier supplice «. — 
Quiconque a connaissance d 'un  délit doit le révéler e t 
arrêter le coupable — sinon, il sera châtié de « trois 
traits de corde » ■— ; il est tenu d 'avertir de toute tra 
h ison— sous peine de « passer par les piques ».

Le soldat marié peut avoir avec lui, en garnison, sa 
femme. Les concubines sont dévalisées et fouettées.

Trois femmes — dont, je  tairai la qualification par 
respect pour les dames — sont admises par compa
gnie, deux seulement lorsque l’armée entre en cam
pagne.

Aucune femme mariée ne peut, alors, suivre son 
m ari I

Plus tard , nous trouvons l ’Edil. flamand, du 18 dé
cembre 1701, dont lo préambule porte :

« E tan t informés que le désordre e t la pénurie de 
» nos finances ont produit du relâchem ent dans la 
» discipline à  cause de l'irrégularité des paiements, 
» nous avons jugé à propos..., etc. » Rien do bien spé
cial à  signaler de cette  époque, si ce n 'est qu'elle est 
bien pareille à la nôtre par la pénurie, de ses finances.

Puis vient le règlement de 1706, qui p ara ît avoir 
établi en système l'emprise du com m andem ent sur 
la justice militaire.

Le conseil, appelé la « Géminé », est composé du 
m ajor président, de l'aud iteur m ilitaire, de deux 
capitaines, deux lieutenants, deux sergents, deux 
caporaux et quatre soldats, désignés par le colonel. 
Il y a au tan t do voix que de grades, de façon quo les 

juges du même grade ne forment q u ’une voix. Ainsi, 
quatre soldais ou deux capitaines ne com ptent quo 
pour un.

Les avis sont recueillis par l'A uditeur, qui en envoie 
le résu lta t au Commandant Général. Si celui-ci n’ap
prouve pas l'a rrê t, il peut ordonner qu’on tînt, une 
au tre  « Géminé ».

Je  vous fais grâce du « Placard flamand » du 3 m ars 
1736 et du règlem ent du 15 novembre 1732, el je  te r 
mine la période d'ancien régime, par le règlement 
m ilitaire provisoire hollandais, du 20 ju in  1799, qui fut 
en vigueur en Belgique pendant quelques mois, d it 
Bosch (Droit péiwd et discipline militaires. — B ru
xelles, 1837) du 1er septembre 1814 au 1er mai 1815.

Lorsque la guerre nous surprit en 1914, nous n'avions 
pas fait beaucoup de progrès depuis lors.

La Hollande nous avait légué son Code de procédure 
pénale pour l'arm ée de terre, da tan t de 1814, et son 
Code pénal m ilitaire, d a tan t de 1815.

11 esl vrai que l'article 139 de la Constitution
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léguait à la législation belge le soin de les reviser, et, 
dans un vieil ouvrage, cité plus haut, le substitu t 
auditeur général Bosch écrivait déjà en 1837 :

o Six années se sont écoulées depuis la prom ulgation 
» de la Constitution, e t la tâche léguée à  la législature 
» par le Congrès national est loin d ’être accomplie.
» Cependant, une commission spéciale, élabore une 
■> nouvolle législation militaire et, plusieurs fois,
» MM. les Ministres do la guerre e t de la justice ont 
» promis à la  Chambre des représentants de présenter 
» prochainem ent les projets des nouveaux codes.

» N on seulement l’armée, soumise à une législation 
» vicieuse ot arriérée, mais la Nation entière, dont 
» les enfants viennent se ranger tour à lour sous les
ii drapeaux de la Patrie, sont intéressés au prom pt 
» accomplissement des vœux du Congrès j  e t les 
» magistrats, dont le devoir ingrat consiste (buis l ’ap- 
» plication (le ces lois incomplètes, mal rédigées, sou- 
» vent absurdes ou cruelles, nullement en harm onie,
» d ’ailleurs, dans leur ensemble, avec nos m œurs el 
» les principes de notre Constitution, doivent désirer 
» eux-mêmes, le plus vivement, que la  prom pte 
» révision des codes e t l’organisation définitive de la 
« ju s tice  m ilitaire aient enfin lieu.»

Croirait-on qu 'il fallut la loi du 27 mai 1870 pour 
doter l ’armée belge d ’un Code pénal militaire qui 
m aintenait les articles 1er à 14 de l'ancien Code hol
landais.

Q uant au Code de procédure pénale, qui date du 
20 ju ille t 1814, il subsista et subsiste toujours.

En 1894, un projet de Code de procédure militaire 
fu t présenté au  Parlement. Il com portait quatre 
titres. Les deux premiers furent votés en 1899. On 
ne trouva plus le temps, depuis lors, de discuter les 
deux autres.

Ou est, aujourd 'hui, plus expéditif pour de certaines 
lois.

Bien plus, une circulaire de M. l'aud iteur général 
baron D uru tte , du 8 août 1914, nu 225, m etta it en 
garde les auditeurs contre toute application trop 
extensivo «les règles du droit commun

Voici cette circulaire :

AUDlTOIUT GÉNÉRAL
Circulaire u° 225. Bruxelles, le 8 août 1914.

Mobilisation.
—  « A Messieurs les A uditeurs

l annexe. militaires,
i' Messieurs,

» L 'é ta t de siège étant proclamé dans toutes les pro
vinces, par arrê té  royal du 7 août, Moniteur du 8, je  
vous adresse copie d ’un certain nombre d 'articles de 
lois que vous pourriez n ’avoir pas sous les yeux et 
qui sont applicables dans l’espèce.

» Vouz voudrez bien vous conformer pour la 
réunion des conseils de guerre, ainsi que pour l’exécu
tion  sans appel des jugem ents, aux instructions que 
vous recevrez de l’autorité m ilitaire.

» Pour les informations, vous agirez, au besoin, en 
qualité d'officiers de police judiciaire et dresserez les 
procès-verbaux sans assistance d'officiers commis
saires.

» Les instructions seront brèves et résum ées; les 
inculpés seront traduits directement devant le conseil 
de guerre. Vous n ’observerez d ’autres délais que ceux 
qui sont compatibles avec les exigences du service 
militaire.

» Veuillez communiquer les instructions que je  vous 
adresse ci-jointes à  l’autorité près de laquelle vous 
êtes détaché.

» L ’Auditeur général,
» (S.) Baron D u r u t t e .  »

Peut-être n ‘avez-vous pas saisi les graves consé
quences de ces quelques ligues. Laissez-moi vous les 
indiquer.

D 'abord, les articles de loi quo les A uditeurs pou
vaient n 'avoir pas sous les yeux com prenaient cer
tains articles du Code de procédure hollandais 
de 1814. Ils comprenaient aussi les articles 12, cha
pitre III, et 13, chapitre V, du rigoureux règlem ent 
militaire de 1799 prescrivant, le premier, la m ort par 
les armes, sans circonstances atténuantes, pour le 
délit d ’abandon de poste pour veiller à sa propre 
sûreté : le deuxième, la pendaison pour les espions. 
Il édictait la  mort fatale, sans excuses, sans pitié.

Or, l’abandon de poste pour veiller à sa propre 
sûreté, c ’est l’abstention à dessein d'obéir en présence 
de l’ennemi, telle qu'elle est actuellem ent qualifiée par 
l'artic le  28 du Code pénal m ilitaire de 1870. I.a sanc
tion de cet article 28 est la peine de m ort, niais il laisse 
au j uge la faculté de descendre à cinq ans de détention 
el même d ’écarter la circonstance aggravante de 
« présence do l’ennemi », ce qui perm et de descendre 
au minimum des peines correctionnelles. Cet article 
fut d ’ailleurs bientôt le seul appliqué, et un arrêl de là  
Cour m ilitaire, du 9 septembre 1916, réform ant un 
jugem ent du conseil de guerre de la 4° 1). A., du
7 novembre 1914 (revue Droit et Guerre, f a s c .8 ,1917, 
p. 587) reconnut l’abrogation du règlement de 1799.

Cet arrêt se basait justem ent sur un arrê té  du 
31 octobre 1815, qui déclarait expressément: « Que le 
» règlement de 1799 doit être considéré comme nul et 
» applicable seulement aux affaires commencées. » 
En vain, le m inistère public avait invoqué cet argu
ment assez captieux, « que l’arrêté du 31 octobre 1815 
avait été publié dans le Staatsblad, mais pas dans le 
Journal officiel a. Souvenez-vous, au surplus, que 
Bosch, que j ’ai cité tou t à  l’heure, dit ce règlement 
aboli en Belgique depuis le Ier mai 1815.
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Ccltp ju risprudence excessive du début eut uue cou- 
séquence effroyablement regrettable d ’appliquer la 
mort par les arm es à des faits qui n 'entraînèrent plus 
ta rd  que des condam nations relativem ent légères.

Laissez-moi vous signaler aussi qu ’elle procura 
l'occasion de rédiger des jugem ents qui condamnaient 
(je  les ai vus) :

I" A la peirio de m ort, par application de l’article 28 
du Code pénal de 1870, pour abstention à dessein 
d'obéir ou présence de l'ennemi ;

2" Et, en outre, à être fusillé, par application de l'a r
ticle 12 du règlement do l7!t‘J, pour abandon de poste 
pour veiller à  sa propre sûreté.

*
*  *

Vous avez entendu que cette circulaire supprim ait 
aussi pour le tem ps do guerre la garantie du droit 
d ’appel, j ’aurai l’occasion d ’en reparler tout à  l’heure.

Enfin, elle liv rait l'instruction et. l’hommo au ma
gistra t accusateur et donnait à  celui-ci l’arb itra ire  
de la détention préventive selon sou bon vouloir, en 
supprim ant le contrOlo efficace des officiers commis
saires m aintenus, pourtan t par la loi du 15 ju in  189!) :
< Comme un contrôle nécessaire, un frein, dit l’exposé
• des motifs contre  les dangers de systèmes préconçus 
" el du parti pris, dont en pratique, les plus r.onscien- 
» cieux ne sont pas toujours exempts. » —  Voy. arrêt 
Cour m ilitaire, O janv . 1917.

Y eut-il des abus? Certes oui, et si je  n 'étais tenu 
de me lim iter, je  citerais bien des cas de soldats ou do 
civils détenus, pendant de nombreux mois, pour des 
faits qui n ’am enèrent qu ’un non-lien ou un acqu itte 
m ent.

»
» *

J ’aurais voulu aussi pouvoir vous indiquer plus en 
détail la m entalité  spéciale du Code de 1 8 li .  Qu'il 
me suffise de vous lire les articles 270 e t 277, dont le 
premier est toujours appliqué et dont le deuxième n ’est 
tombé en désuétude q u ’à  raison de sa contradiction 
formelle avec le principe de la séparation des pouvoirs 
contenu dans no tre  C onstitution :

■. ART. 276. — Aucun jugem ent rendu par le conseil
• de guerre en campagne ne pourra être exécuté qu’après
• avoir été présenté au général com m andant, atiri que
• celui-ci accorde l ’exécution de l ’arrêt.

» ÀBT. 277. —  Aussitôt que l’exécution de l’a rrê t
> au ra  été accordée, comme il a  été dit à  l’article pré

cédent, los jugem ents portes par les conseils de guerre
• en campagne seront -■ prononrés ■ e t nus en exécu- 
. lion, sans qu 'il soit besoin de les soum ettre au 

» préalable à l ’approbation de la  H aute Cour mili-
i taire, comme aussi on n ’en perm ettra pas d ’appel. »

Vous avez compris, n'est-ce pas?
Le jugem ent n ’é ta it « prononcé » par le conseil de 

guerre qu 'après avoir été préalablem ent soumis au 
général-com m andant.

E t to u t le Code de 1814 est dans ce t esprit-lù ! 
Inutile  de vous dire que ce régime n ’avait pas été 

sans heurter les consciences, et j ’aurai l’occasion de 
vous exposer quelle a été, poiu- en revenir à  une plus 
saine appréciation des principes, l'influence du Barreau.

Le Conseil de guerre.
Au début de la campagne, la justice  se logeait où 

elle pouvait, comme elle pouvait, tan tô t dans le hall 
som ptueux d ’un château , tan tô t dans un coin de 
ferme, parm i les senteurs de foin fraîchem ent engrangé.

Avec la stabilisation du front, les secteurs de dé
fense furent constitués. Les divisions ne « faisaient 
mouvem ent a que pour changer de secteur. Chaque 
service rep renait les locaux du même service de la 
division descendante, e t chacun m ettait son a r t  ù 
a jou ter au logis quelques accommodements.

P ar exemple, dans le secteur de Ramscappelle, le 
conseil de guerre tenait audience à W ulpen, à  la
• maison du curé ». C’é ta it l'appellation consacrée.

A côté se trouvait l'église. Le génie belge en avait 
ab a ttu  la tour, objectif trop  visible et, par son flanc, 
dans lequel l’explosion avait ouvert une large blessure, 
on apercevait ses tro is nefs où, le dimanche, se mêlait, 
à  l’ocre jau n e  des uniformes, les blouses de bure îles 
paysans. Ces stoïques terriens, le danger n ’avait pu 
les chasser, e t ils continaient à  semer leur blé sous la 
m itraille, avec l'invincible confiance qu’il é ta it bien 
gardé el quo le soleii de la victoire en m ûrirait les épis.

Plus loin, le canal e t les wateringues, où se pen
chaient des saules mélancoliques qui sem blaient 
a ttire r e t faire peser sur eux tout le « cafard ■ du front. 
En av an t la b riqueterie, dont la cheminée percée à 
son extrém ité par un obus fantaisiste se profilait dans 
le lointain comme une énorme aiguille présentant son 
ouverture à un fil im aginaire. Plus avant encore, par 
delà les tranchées du chemin de fer, N ieuport et la 
Tour des Templiers.

Derrière Fum es, Furnes la  m orte, mais F urnes 
l’inviolée aussi I F urnes,dont les tours s’élancent dans 
le ciel clair comme pour exalter les splendeurs de la 
P a trie  e t les libertés jam ais abdiquées; Furnes, dont 
les cloches envoient aux troupes, de garde dans l ’hor
reur de la  nuit, l’éveil m atutinal et la fin du cauchem ar.

*
♦ *

Bans une petite  salle, vide de meubles, deux tables 
ont été accolées. Q uatre officiers subalternes y  prennent 
place avec un officier supérieur qui préside, et un juge

1 0 2  J

du tribunal de Furnes réfugié à La Panne. Dans la  
salle, un soldat, à  qui certains officiers (les plus dis
tingués) tendent courtoisem ent la main, que quelques, 
uns considèrent avec hau teur : c’est l’avocat.

L 'O . J .  D. l 'a  désigné comme défenseur d ’office, e t 
il accomplit sa mission avec une indépendance qui est 
eu rapport avec le bon vouloir de ceux qui l'éeoutent, 
de celui qui soutient l'accusation, de ceux sous les 
ordres de qui il est placé, et surtout de lui-même et 
du sentim ent q u ’il au ra  de la dignité de sa fonction et 
des droits de la défense.

La fonction n ’é ta it pas sans charm e d 'ailleurs ! Ou 
plaidait...e t c ’é ta it pour celui qui n ’était, dans les rangs, 
qu 'un  homme, reprendre une individualité et revenir 
à  la  civilisation.

J ’y ai connu de belles émotions professionnelles 
Car, dans ce tte  masse humaine, dont chaque élérrien • 
était isolé, déraciné de tout ce qui avait fait sa per* 
sonnalité, enlevé au  confort e t au réconfort du  m ilie- 
fam ilial, aux traditions ancestrales,à l'am biance d ’unu 
société adaptée à  ses aspirations- et à  ses goûts, il sec 
jo u a it d 'inénarrables vaudevilles, il se déroulait d 'iu- 
vraisemblables aventures, il s’accomplissait îles drames 
poignants, dignes des plus belles audiences de la Cour 
d ’assises.

*
* *

Il y eut, p ar exemple, l’affaire P ..., qui du ra  tout 
au tan t que la guerre. Un jeune Allemand, employé à 
Lille, avait, av an t la guerre, courtisé la  jeune  fille 
de P..., l’éclusier de B...

La guerre éclata ; devenu suspect, P ... fu t interrogé 
par le juge  d ’instruction  d ’Ypres e t il bénéficia d ’un 
non-lieu.

L’Allemand passa en Angleterre avec quelques com
patriotes et, sigue des mœus anglaises, ces ennemis 
vécurent paisiblement à Londres, où ils trouvèrent 
une occupation.

•Mais voilà qu 'on découvrit que P... avait, quelques 
jou rs avan t les hostilités, fait visiter les appareils de 
l’écluse par son fu tu r gendre. P... fut: arrêté de nouveau 
avec ses filles, et. en même temps les Allemands 
Devant le conseil de guerre, les avocats plaidèrent 
l’incompétence de cette jurid iction , les faits s ’étant 
passés avant la déclaration de guerre. Néanmoins, 
le conseil «le guerre se déclara com pétent. Les con
damnés se pourvuren t eu cassation e t ce pourvoi sus
pendit évidem m ent toute procédure ju sq u 'à  ce que la 
Cour de cassation pû t être saisie.

Celto affaire fut, fiés lors, un des cauchem ars du 
parquet général m ilitaire !

11 fallait, ou relâcher des gens qui peut-être étaient 
coupables, ou les m aintenir en détention, quoique 
présumés innocents !

Dans cette  a lternative, la dernière solution prévalut. 
On essaya bien d ’obtenir le désistem ent des prévenus, 
mais, quoique vieillard et très déprimé par les événe
m ents, P ... t in t bon. et bien lui en prit, car son dossier 
ayan t été, après l’arm istice, passé à  l’aud ito ra t du 
B rabant, le conseil de guerre de Bruxelles prononça 
l'acquittem ent sur réquisition conforme de l ’auditeur 
m ilitaire.

C’est à la  suite de ce pourvoi m alencontreux que 
le conseil des m inistres avait fait prendre l’arrêté-loi 
du 18 décembre 1915, dont la constitutionnalité fui 
vivem ent discutée.

V- Les arrêts et jugem ents rendus par la juridiction 
» m ilitaire ne sont, pas susceptibles, pendant la guerre,
» de recours en cassation. »

J ’ai retenu de cette  instruction un incident que je  
vous demande la permission de raconter, pour m ontrer 
combien il faut se méfier des charges les plus acca
blantes.

L ’une des accusées ava it écrit à son am oureux : 
d .Mon chéri, les Gothas bom bardent Londres, cela va 

» me faire un pe tit supplément de ressources. »
Quand nous vîm es cette indication dans le dossier, 

nous nous empressâmes, très émus, de demander des 
explications à l'intéressée. Celle-ci fu t stupéfaite q u ’on 
eû t attaché ta n t d ’im portance à  cette le ttre  : Elle 
avait été employée dans une compagnie d 'assurances 
contre les bom bardem ents, et la venue des G othas lui 
donnait l’occasion d ’heures de travail supplém entaires. 
L ’une des accusées avait eu aussi certains rapports 
équivoques avec un <■ officier j anglais. H eureusem ent, 
on découvrit que ce n ’é ta it pas un officier, maïs un 
officer (directeur) d’une brasserie.

** *

Il y eut aussi certaine affaire dans laquelle j ’évoque 
volontiers la  présence du grand bâtonnier Labori. Il 
é ta it  bien malade quand il vint au front belge, accom
pagné de sa femme et île sa lille. Ce fut là qu'on enten
dit les derniers échos d ’une éloquence qui illustra to u t 
le B arreau t 11 m ourut un mois après. M6 Millerand et 
Me Henri Bonnet donnèrent aussi à cette affaire to u t 
le re lief quo leur nom imposait.

♦ x* *

Enfin, il y eut la m ultitude de ces braves gens cou
pab les,au  plus souvent, d ’avoir souffert physiquement 
et m oralem ent pendant des mois, d ’avoir lu tté  héroï
quem ent contre la dépression, puis d ’avoir eu une 
faiblesse qui m érita it une défense sérieuse et avisée.

E t pour compléter ces souvenirs, j ’ose à peine évo
quer la sinistre horreur de cette exécution par les 
arm es du lancier Van H..., convaincu d ’avoir tué son 
ieutenant ; l’exposition du corps de la  victime dans 

la  place voisine de l’audience ; le conseil de guerre
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assemblé, se rendant au lit de m ort à  l’ouverture des 
débats, le défilé des témoins, la  p lupart officiers du 
régim ent, exprim ant leur indignation contre le 
m eurtre qui s’élail. commis six heures auparavant.

Malgré la demande d ’examen m ental, ce fut, dans 
une pareille ambiance, la mort fatale, inévitable, et. 
j  ai toujours aussi vivante q u ’à ce moment, la tragique 
vision de la dégradation, des yeux bandés et de 
l’homme qui, d ’une chute foudroyante, som bra dans 
la m ort !

L a  C o u r .

La Cour n ’est pas sans impressionner, d ’habitude, 
le jeune avocat m ilitaire •< de rang subalterne »,comme 
d it le protocole, appelé à l’honneur d ’y faire ses 
débuts.

Un jo u r, jo u r de cafard peut-être, jou r aux tristes 
pensera, que le cam arade voisin ne parvient même pas 
à égayer avec la scie touchante : “ Kh va  donc, on te 
la rendra, ta  pe tite  Belgique ! >

Un jou r, dis-je, il a  reçu un télégramme d ’tôtat !
11 y a deux heures que le télégramme est arrivé chez 

le sergent-m ajor, mais ce « gradé •’ a  cru devoir tout 
d ’abord avertir le commandant, de ce lait inouï :

« Un homme — pensez donc — un homme ! qui 
reçoit uu télégram m e d ’E ta t. »

L a  suscriptiou porte :
« Président Cour militaire à Maître Alfred Untel, 

avocat, X° de ligne 3/111 N. D. A. »
C’est un brave, le comm andant ! Il n ’aime pas pins 

qu ’un autre d ’aller se promener où ce n’est pas néces
saire, mais il ne baisse pas la tê te  pour un obus, et à la 
relève, les hommes sont persuadés que les balles passe
ro n t à  côté quand il est là  !

Il est effaré, pourtan t, de ce télégramme î 
Avocat? Connaît pas ! Il n ’v a que des soldats à sa 

compagnie 1 E t puis, qu’est-ce que c ’est que ces m a
nières de ne pas passer par la voie hiérartliique !

*
*  *

Pourtan t, lo petit soldat a reçu le. pli, e t sous l’œil 
im patient du sous-officier, il a  lu : 

u E les désigné défendre d ’office Van Kaesken, 
Bauwens, Deschryver et IJhoufon, jeudi, 20 ju ille t,
9 heures. Audience Cour militaire, Villa Mu$kcn$, 
Vieille roule de Mer, La Panne.

*
*  *

La Panne I
La Panne ! La Capoue du front !
Les obus allemands ont bien endommagé l’aspect 

pim pant et joyeux  de ses villas barbelées, et les soldats 
belges ont achevé l'œ uvre dévastatrice eu faisant du 
combustible avec les escaliers et les balustrades des 
terrasses. Néanmoins, telle quelle, elle conserve un 
petit air de fête ! Il y  a  des magasins ; il y  a de jolies 
infirm ières; il y a des pâtisseries o (îles poilus m angent 
à belles dents des « quartiers de ta rte  » el du « cra- 
mique ». Il y a la fritu re  Quinet, rôtisserie en vogue, où. 
derrière les longs bancs qui longent les tables, on 
a ttend  patiem m ent qu ’une place lut libre. L a maison 
est bien tenue. Un écriteau rappelle que les hôtes sont 
de pauvres réfugiés e t qu ’on leur causerait un tort 
considérable en em portant les couverts I Une inscrip
tion à  la craie prie de « couper sou pain sur son as
siette !»

Co res tau ran t a  souvent fait mes délices 1 
Il y a aussi le « Teerlinck ■, mais ceci, c ’est le grand 

luxe, la potinière des officiers.
Enfin, plus abordable, la pension des « Elymes », 

devenue le quartier latin de l'endroit. Ou y conduira 
certainem ent le jeu n e  confrère après l’audience, et. il y 
trouvera, au milieu d ’un cercle hétérogène, composé 
du chansonnier Jeuval, du peintre Paulus et d ’autres 
encore, notre bouillant confrère Gaston Vande Wiele. 
livrant aux gémonies l’organisation de la justice mili
taire I

*
*. *

Enfin, il reverra  la Cour, cette hau te  juridiction, 
dont le prestige l'impressionnait sous les m ajestueux 
plafonds à  chapiteaux du Palais de Bruxelles.

Ce sera pour lui l’immense satisfaction de « faire du 
droit » et ceci lui p a ra îtra  presque paradoxal dans le 
chaos matériel et moral où il vit, se m eut e t pense.

*
* *

Pourtan t, il va s'apercevoir b ientôt que, to u t en 
conservant sa haute autorité, la Cour m ilitaire a pris 
le pe tit a ir fam ilier qui entoure toutes choses au front.

C'est le coude-à-coude continuel qui fa it cela, la vie 
en commun, l’idéal commun, qui, tou t en m aintenant 
la discipline et le respect, rapproche les distances.

*
* *

La première connaissance à  faire est incontestable
m ent celle do M. Philippart. M. Philippart, c’est 
l’huissier, qui a quarante ans de service et qui a  bra
vem ent suivi la Cour en campagne ! 11 s’est fait tailler 
un bel uniforme e t il promène de groupe en groupe son 
im portance e t sa jovialité (mais il n ’est jam ais là 
quand le Président l’appelle !) Au dem eurant, le plus 
serviable des hommes !

Au siège, le Président, M. W ellens, le Substitu t 
A uditeur général, M. Chômé, deux m agistrats d ’une 
grande loyauté, puis quatre oüiciers généraux et 
supérieurs.

** if
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Mais pourquoi donc ai-je tant; parlé de la  Cour, alors 
que la circulaire que j ’ai citée sem blait l’avoir suppri
mée d ’un fia it  de plum e.

Oui, mais ce fu t la Cour qui décida qu’elle v ivait 
toujours I Uu jour, en effet, un avocat eut; l’audace 
d ’in terjeter appel. Ce fut un événement’, e t, a priori-, 
l’autorité  estima, se basant sur les textes du Code de 
1814, q u ’il n ’y  avait pas lieu de saisir la Cour de cet 
appel intem pestif et le décréta nul et non avenu.

Le défenseur no se tin t pas pour b a ttu . 11 introduisit, 
contre cette  décision administrative, un  recours auprès 
de M. le M inistre de la justice et lit prévaloir le prin
cipe d’ailleurs de droit stric t que :

» La question de recevabilité ou de non reccva- 
» bilité d’un moyen de droit ne peu t être tranchée 
» que par la juridiction appelée à y  s ta tuer. »

Ce premier point é tan t acquis, le débat judiciaire 
fu t engagé et, par arrêt du 11 novembre 1915, la Cour 
militaire décida :

» Que la loi du 15 juin 1899 é tab lit comme règle que 
» la Cour m ilitaire connaît de l’appel des décisions 
» rendues par lo conseil de guerre, el cela sans restric- 
» tion  ni d istinction ; quo l’exposé des m otifs..., après 
» avoir affirmé la nécessité impérieuse d’une répres- 
» sion prom pte et énergique, dit : « Cependant nos 
» m œ urs, pas plus quo les principes du d ro it criminel,
» ne sauraient adm ettre l’abandon des garanties 
» légales, même au milieu des camps et de la pression 
» des événem ents militaires » et. conclut - qu ’à  défaut 
» de dispositions spéciales, les règles établies en temps 
» de paix resten t applicables au  temps de guerre. »

Le pouvoir adm inistratif s’inclina devant cette déci
sion, mais pas entièrem ent, car, à  la suite de cet a rrê t, 
il obtin t un  arrêté-loi qui lim ita la compétence de. la 
Cour aux seuls cas où pouvaiont être invoqués un vice 
de forme ou uno violation de la loi, e t décida qu ’un 
mémoire devait être déposé dans les trois jours.

En fait, je  n ’ai jam ais vu rejeter un moyen d ’appel I 
La Cour, en effet, considéra su rtou t, comme le d it le 
rapporteur de Borglirave, qu'elle avait pour mission 
» de m aintenir l’unité dans une juridiction où le renou- 
« vellem ent incessant des juges serait une cause de 
» divergence et d’inégalité dans l’application de peines ».

Elle fu t ainsi nu élément m odérateur e t, réprim ant 
les écarts ou les excès de sévérité d ’une jurid iction  
parfois impulsive, elle contribua à  donner au soldat 
mie confiance plus grando dans ses chefs e t un soutien 
moral considérable. C’est d’elle qu’on peu t dire q u ’elle 
a appliqué le principe : ■< Sans la bonté, la justice for
fa it à sa mission ! »

Voici quelques-uns de ses arrêts :

A r r ê t  d u  6  JANVIER 1917

Sur la rccevalnlitc de l’appel :
A ttendu qu’il ressort des éléments de la cause quo 

le prévenu a  manifesté formellement, dans le délai 
im parti par la loi, son intention d ’in terje ter appel du 
jugem ent rendu à  sa charge ;

Que malgré la m anifestation claire de cette volonté, 
contrairem ent aux dispositions légales réglant la 
matière e t aussi à ce qu’étaient les devoirs de sa charge, 
M. le greffier du conseil de guerre siégeant au..., s’est 
refusé à ac.ter la déclaration d’appel. Que ce procédé 
constitue un  grave abus d’autorité e t a mis le prévenu 
dans l’impossibilité de faire valoir ses droits ;

A ttendu qu’il échet de recevoir l ’appel, bien qu’in- 
terjeté tardivem ent, et dont acte a  été dressé le 8 no
vembre 1916 sur les instructions do M. l’auditeur 
Général, L ..., s’é tan t trouvé, par suite d ’un cas de 
force majeure et du fait du greffier, dans l’impossi
bilité d ’exercer le recours que la loi lui accorde ;

A ttendu que si aucun mémoire à  l’appui de l’appel 
n’a été déposé dans le délai légal, ce fait ne peu t, é tan t 
données les circonstances, nuire au prévenu ; q u ’en 
effet, il résulte des éléments de la cause, que le défen
seur qui lui a  é té assigné d ’office n’é ta it ni avocat, ni 
même docteur en d ro it; que l’on ne peut faire sup
porter par un  accusé les conséquences d ’iuie pareille 
situation et le placer dans un é ta t d ’infériorité, par le 
fait des autorités spécialement chargées de. prendre 
des mesures utiles pour assurer sa défense ;

A ttendu que l ’arrâté  royal du 27 janvier 1916, et 
l’arrêté-loi du 28 décembre 1915, doivent être in ter
prétés en ce sens que la Cour m ilitaire a  la mission de 
veiller actuellem ent, même d’office, pa r anologie aux 
pouvoirs réservés normalement à la Cour de cassation, 
à ce que les lois ne soient pas violées e t que les forma
lités substantielles, garanties des droits de la défense, 
soient observées ;

A ttendu q u ’il est de jurisprudence constante do la 
Cour m ilitaire, que l’absence de commission jud i
ciaire constitue une des irrégularités prévues par la loi ;

Qu’en effet, il ressort îles discussions e t des travaux  
préparatoires de la loi du 15 ju in  1899, que la présence 
e t l’assistance des officiers commissaires à  l’instruc
tion préparatoire constitue une garantie en faveur des 
prévenus, un contrôle nécessaire, * un frein contre les 
dangers de systèmes préconçus et du parti pris dont, 
en pratique, les plus consciencieux ne sont pas toujours 
exempts ;

A ttendu que l’instruction de l’affaire suivie à 
charge de L ..., n ’a  pas été faite par la  Commission 
judiciaire e t, en outre, que les prescriptions du cha
pitre I I I ,  tiire  II de la loi du 15 ju in  1899 n ’ont pas été 
observées ;

Par ces motifs, etc.
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A r r ê t  d u  12 m ai 1917.

A ttendu quo l'exam en «lu dossier révèle que le pré
venu n ’a  pas é té m is en prévention,et q u ’il n 'appara ît 
pas même q u ’il au ra it été entendu par l'auditeur 
m ilitaire, puisque la pieco n° 7 de la  procédure, inti- 
tulée Interrogatoire du prévenu » n ’a été signée, ni 
par l’auditeur, ni par le greffier;

A ttendu que lo prévenu a prétendu se trouver, au 
nionient où il a  reçu l’ordre auquel il ne s’est pas con
formé, dans uu é ta t physique tel q u ’il n ’au ra it pu 
l’exécuter ;

Qu’aucune vérification quelconque n’a été faite i'i 
cet égard ut que ses affirm ations u’out même pas été 
contrôlées ;

Que. d ’autre p a rt, il ressort d ’une pièce jo in te  au 
dossier p o rtan t le n° 947 du greffe de la Cour, qu ’en 
1017 le médecin «la la prisou de Fumes a constaté 
qu’H ondrickx é ta it a tte in t de bronchite chronique 
e t d’asthm e ;

A ttendu, enlin, qu ’il est à noter que le prévenu a 
toujours eu une conduite lionne ju squ ’au mom ent 
où ont été commis les faits lui reprochés, e t qu’il n ’avait 
pas subi de punitions ;

Que, dans ces conditions, un doute des plus sérieux 
subsiste qu an t au  point de savoir si lo prévenu é ta it 
réellem ent coupable dans le sens qu ’il faut donner à 
ce term e, do l’insubordination mise à sa charge, et 
que, dans tous les cas, ce doute doit lui profiter ;

Par ces motifs, etc.

Enfin, un arrêt intéressant, au sujet de l’application 
de l’heure d ’été. Lu F rance avait adopté le système 
H onorât, de l’heure d ’é té . E n  Belgique, le g rand quar
tier général av a it pris la  même mesure pour ses 
services, mais aucun arrêté-loi n ’avait consacré cette 
mesure purem ent adm inistrative. Lors de l ’applica
tion  d ‘un règlem ent tlu gouverneur m ilitaire de la 
Flandre Occidentale, prescrivant l’extinction des 
lumières après 8 heures, la question se posa de savoir, 
si, au mom ent de la constatation d ’une infraction à  ce 
règlement, il était légalement 7 heures ou 8 heures.

l.a  Cour s ta tu a  comme suit :

A r r ê t  d u  23 j u i l l e t  1917.

A ttendu q u ’aux  term es de lu loi du 29 avril 1892, 
établissant l’unification de l’heure en Belgique, l’heure 
légale est celle du tem ps moyen du méridien de 
Greenwich. Que cette  disposition, n ’ayant pas été 
modifiée, reste  en vigueur ;

A ttendu, il est vrai, que sous la date du 23 mars
1917, les O rdres journaliers de l’armée portent que « le 
gouvernem ent a  décidé d ’adopter l ’heui'e d ’été, dans 
les mêmes conditions que la France », c’est-à-dire que. 
par décision ministérielle, à  partir du 24 mars, l’heure 
a été avancée de (il) m inutes ;

Que les autorités m ilitaires ont été invitées 4 prendre 
le? mesures découlant de cette décision ;

Que, d ’au tre  p a r t , cette décision gouvernementale 
n ’a fait l'objet d ’aucuns publication e t n ’a pas été 
portée légalement à la connaissance du public. Que, 
pour celui-ci, la loi re s ta it donc en vigueur et q u ’il 
n ’au ra it d 'ailleurs pas suffit d ’un arrêté pris p a r l’au
torité adm inistrative pour la rendre inopérante ;

A ttendu que le règlement appliqué par le premier 
juge est antérieur à  la  décision du gouvernem ent. 
Qu’au mom ent où il a  été pris, il a  donc dû avoir en 
vue l’heure qui, légalement, existait ;

Q ue, lo g iq u e m e n t, c ’e s t c e l le  h eu re -là  q u i d o it  être 
c o n s id é ré e  co m m e é t a n t  la  b ase  d u  d i t  r è g le m e n t,  
leq u e l n ’a  p u  ê tr e  c h a n g é  d a n s  se s  d isp o s itio n s  essen 
tie lle s  en  s u ite  d ’u n e  ré so lu tio n  p rise  p a r  u n e  a u to r i té  
q u i n ’a v a i t  p a s  q u a l i té  p o u r  m o d ifie r  ces d is p o s i t io n s :

A ttendu q u ’à  ju s te  litre , le conseil de guerre du 
grand quartier général a interprété, dans ce même 
sens, les dispositions litigieuses ;

A ttendu que, dans ces conditions, le prévenu ne peut 
être  considéré comme ayan t commis une infraction à 
la  loi ou aux  règlem ents en vigueur au m om ent où 
le fait lui reproché a été commis ;

Par ces motifs, e tc.

** *

J ’ai presque term iné cette petite  étude rétrospective 
à laquelle j 'a i  bien eu de peine à donner quelque in té
rê t, mais qui m ’a procuré, à moi-même, la jouissance 
d ’un bouquet de souvenirs, plus savoureux eu s ’éloi
gnant.

E t voilà que je  voudrais vous dire quelques mots 
encore à  propos du B arreau 1

Pour parler franc, je  n ’oserais pas dire que l'au torité  
militaire affectionnait beaucoup les avocats.

Vous connaissez la le ttre  à  Cambacérès :
« Je  reçois un projet de décret contre les avocats; 

» il n’y a rien ipii donne au grand juge  le moyen de les 
» contenir. J ’aime mieux de prendre des mesures 
» contre ce ta s  de bavards, artisans de révolutions. »

N ’empêche que le préambule «lu décret de 1810 
s’exprim ait comme suit :

» Lorsque nous nous occupions des moyens d ’as- 
>i surer à  nos Com-s la haute considération qui leur est 
» due, cette profession, dont l’exercice influe puis- 
» sam ment sur l’adm inistration de la justice , a fixé 
» nos regards... »
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E t il ordonne le rétablissem ent du Tableau des 
Avocats :

« ... comme un des moyens les plus propes à  mairi- 
» tenir la probité, la  délicatesse, le désintéressement,
» le désir de la  conciliation, l'amour de la vérité et de 
» la  justice, un  zèle éclairé pour les faibles el les 
" opprimés, bases essentielles de leur é ta t .....

11 n ’y ava it rien de changé à cela au 4 août, de 1914.
Pendant longtemps, on considéra qu ’il fallait dési

gner un avocat comme uu organisme nécessaire à  la 
formation du conseil île guerre, mais on lui savait gré 
qu'il dem eurât très discret.

Heureusement q u ’on réagît I Parmi les avocats (pii 
plaidaient to u t en accomplissant leur service à la 
tranchée, à  la ba tterie  ou ailleurs, il se forma une élite 
tenace, qui apprit à  circuler dans les chemins méan- 
dreux du Droit m ilitaire, et (pii se trouva bien décidée 
à  dépouiller le soldai, au moment de la plaidoirie, 
pour n 'ê tre  plus que l ’avocat.

Ce ne fut pas sans heurts, et plus d 'un  en souffrit 
to u t d 'abord .

Ce ne fut pas non plus sans succès car, à  la suite 
d ’une vivo cam pagne quo soutint notam m ent M° YVar- 
nant, sénateur suppléant de Liège, el, aussi, M0 Hemie- 
bicq, qui me fait l ’honneur de m ’éc.outer e t à  qui 
j ’adresse, aujourd’hui, l ’hommage de g ra titude que 
lui doit le « Barreau de guerre», il fu t admis officielle
ment (Circulaire de M. le Ministre de la  justice) : 
« que le militaire, p laidan t comme avocat, (levant, les 
k jurid ictions m ilitaires, devait être considéré comme 
» si, hors du prétoire, il é ta it civil ».

En même tem ps il fu t créé, au Havre, un Conseil des 
Anciens, à  qui les jeunes avocats-soldafs pouvaient 
présenter leurs griefs e t réclamations. T out le souvenir 
que j ’en ai conservé, c 'est que M® Hennebicq, qui en 
é ta it membre, en so rtit en claquant les portes, parce 
q u ’il ne l ’avait pas trouvé suffisamment disposé à 
in tervenir dans un cas sur lequel son a tten tion  avait 
été appelée.

Mais la consécration morale la plus puissante que 
reçut le Jeune B arreau de guerre fu t donnée par le 
Président de la Cour militaire, qui voulut m arquer 
bien nettem ent, dans ses rapports avec les soldats- 
avocats, la considération à laquelle avaient droil les 
membres du B arreau.

Mesdames,
Messieurs,
Chers Confrères,

Je  term ine en ren d an t hommage à cet idéal du 
D roit qui fait agir, en toutes circonstances, ceux de 
notre corporation. E t ce que j 'e n  dis n ’est pas tan t 
pour ceux de l’au tre  côté, mais pour ceux qui, magis
tra ts  e t avocats, surent prendre, à  la  face de l ’occu
pant, une a ttitu d e  que le monde adm ira.

Je  rends hommage à ceux d ’ici qui souffrirent pour 
avoir crié à l'ennem i cet idéal de Justico et de Droit.

Enfin, je  m 'adresse à mes tou t jeunes Confrères, à 
ceux qui font leurs prem iers pas dans la vie ju rid ique, 
sortan t de ce berceau fleuri de toutes les illusions : 
l’U niversité 1

Je ne leur demande pas d ’avoir, eux aussi, cet idéal- 
Je  n ’en doute pas, leur cœ ur en est épris !

Mais je  leur demande de le conserver comme un 
trésor dont ils tireront, au milieu du scepticisme à  la 
mode au jourd ’hui, les plus pures jouissances.

Qu'ils soient beaux plaideurs e t bons jurisconsultes, 
je  le leur souhaite I Mais ce qui est mieux, qu ’ils soient, 
des soldats du Droit, s’inspirant de ces quelques lignes 
de notre M aître Edm ond Picard :

« Le Droit est doué d ’une vertu  consolante et exal- 
» tan te . Il constitue un idéal auquel on peut se cûn- 
» sacrer corps e t âme, comme l’A rt et la  Beiigion : il 
» se dresse avec les proportions d ’une des plus hautes 
» spécialités auxquelles il vau t de s'adonner. Il se 
» débarrasse des rapetissem ents e t des mesquineries 
» dont on le surchage et dont on le discrédite d ’ordi- 
» naire, le rédu isan t aux proportions des chicanes 
» égoïstes de l’in térêt. Ce n ’est plus un arsenal de 
» procédure, mais un  vaste e t sonore Credo. »

** *

J ’ai terminé et. m ’excusant de l ’indigence de cetta 
causerie, je  lui applique ces vers du poète de \'Om- 
brie :

Qüod si de priant vires, midacia cerle,
Laus erit : in  magnis voluisse soi est!

Calcul des dommages agricoles

Nos tribunaux  de dom m ages de guerre  on t jugé 
la p resque to ta lité  des dom m ages aux personnes et 
g rand nom bre d ’affaires industrielles. Ils vont ab o r
der sous peu l’exam en des dégâ ts agricoles. C om 
m ent les év a lu e r?  Voyons la loi :

« P o u r les b iens m eubles p roduits p osté rieu 
rem ent à la da te  du 1er aoû t 1914, l’évaluation du 
dom m age e s t faite d ’ap rès  le coût de  production, si 
celui-ci peu t ê tre  é tab li (art. \3bis, loi du 6 sep tem 
bre 1921). »

Cet article est sim ple, conçu en des term es tel- 
J lem ent clairs e t lum ineux, qu ’il sem ble é trange q u ’il
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pu isse  donner lieu aux in terp ré ta tions erronées, aux 
directives faussées que le D épartem ent des Affaires 
économ iques v ien t d ’ad resser aux com m issaires de 
l’E tat et aux coopératives. Q uelles étaient les condi
tions de culture en 1914?

La bonne terre  se  louait généralem ent de 120 à  
140 francs l ’hectare, selon la situation  e t la produc
tivité. D ans les rég ions agricoles réputées riches, la 
m ain-d’œ uvre se payait à  un taux sensib lem ent un i
forme.

Q uelles furent les conditions de culture pendant 
la g u e rre?

P as de varia tion  possib le pour les baux en cours. 
Ceux arrivés à  expiration se  renouvellent, à  de rares 
exceptions près, aux conditions anciennes. Les 
sa la ires, eux, se  modifient p lu tô t dans le sens de la 
baisse. Que de ferm iers m ettent à  profit ju squ’aux 
beso ins de l’ouvrier, rédu isen t ses  sa la ires, m ais lui 
abandonnen t les quelques a res  de terrain  néces
saires à la culture du froment, du seig le , des pom 
mes de terre, des légum es ind ispensab les à  l’en tre
tien du m énage. A cette spéculation  égoïste du 
ferm ier, l’ouvrier trouve son com pte : il au ra  de quoi 
nourrir les sien s sans se  voir d an s  l’obligation de 
payer les prix ou trés que p ra tiquèren t les cam 
pagnes.

Donc, égalité du loyer, ou, mieux, dim inution du 
coût de  la m ain-d'œ uvre.

C onséquence : les conditions d ’exploitation sont, 
de 1914 à  1918, ce q u ’elles é ta ien t avan t la guerre. 
Rien n ’est donc auss i a isé  que d ’é tab lir le coût de 
production su ivan t le  p rescrit de l'article 13Ws.

Bien que le barèm e ad ressé  aux com m issaires de 
l’E ta t et aux coopératives fixe pour les prix  de base 
en 1914 des évaluations trop favorables en bien des 
points, adm ettons-les pour les denrées les p lus 
usuelles, aux  100 kilos :

From ent e t avoine, 19 francs; seig le, escourgeon, 
orge, 18 francs; pom m es de terre , 6 francs; betteraves 
sucrières, 2 fr. 50 ; foin, 6 francs.

Puisque les conditions d ’exploitation so n t ap rès 
1914 ce q u ’e lles é ta ien t avant, si l’on s’en tient aux 
term es im pératifs de  l’article 13, les chiffres ci-des
su s devaien t ê tre  légalem ent im posés.

M ais, sous l’insp iration , nous a llions d ire  sous 
les injonctions des B oerenbonden tout p u issan ts , le 
départem ent m ajore ces prix comme su it :

F rom ent, seig le, escourgeon, orge, 30 francs; 
pom m es de terre , 12 francs; betteraves, 5  francs; 
paille, 7 francs; foin, 12 francs.

U est vrai que pour expliquer ces m ajorations illé
gales, cette trouvaille  est invoquée : le rendem ent 
des terres ava it dim inué de 20 p. c. !

Q u’il nous so it perm is de faire rem arquer que, 
pendan t quatre  ans, forcém ent nos industrie ls chô
m èrent, nos in tellectuels furent con tra in ts à  une 
inactiv ité quasi abso lue . Ils ont, les uns tan t que les 
au tres , considérablem ent souffert dans leur situation 
m ais n ’on t d ro it à  aucune réparation, leurs dom 
m ages é tan t indirects. C 'est en tendu.

La culture n’a pas chômé ; elle s ’est, au contraire, 
enrichie, nous sav o n s dans quelles proportions. Le 
rendem ent des terres a baissé de 20 p. c ., so it, m ais 
c’e s t là aussi sans contestation possible un dom m age 
indirect. Q uelles peuven t être  les considérations sur 
lesquelles on s ’est basé pour essayer de faire adm et
tre  que les prix d ’estim ation  doivent être  surélevés 
de 19 à 30, d e  6 à  12? Pourquoi accorder à des en 
richis de la guerre, et pour cette raison, peu sym 
path iques, ce q u ’on re fu seaux  appauvris.

De p lus, argum ent qui n’a rien de sentim ental, 
a llouer les prix ind iqués par le départem ent, c ’est 
payer un m anque à gagner, c’est, une fois de plus, 
rép a re r un dom m age indirect.

Les d irectives du M inistère des affaires écono
m iques, heureusem ent, ne constituent pas articles de 
loi. D ans l'app lication  de celle-ci, ia  p lupart de nos 
tribunaux  et de nos C ours de dom m ages de guerre  
s ’in sp iren t des ju stes observations que M. Jasp ar 
ém ettait à  la  C ham bre et au Sénat : c’est le prix de 
revient, non le prix de vente, qui en tre  en ligne de 
com pte, sinon les sin istrés bénéficieraient de la 
hausse que la guerre  a entraînée : ce sera it réparer 
un dom m age indirect.

Un principe essen tie l dom ine tou te  la loi : elle 
répare au po in t de vue général, elle n 'enrichit pas au 
point de vue particulier. Payer au delà du prix  de 
production, ce n ’est pas restau rer le pays, c 'e s t le 
ru iner au profit de certains in térêts individuels.

A l b . A u w e r s .

Note. —  Nous nous félicitons de l’esprit qui a 
inspiré cette note; si son signataire, Président du tri
bunal de dommages de guerre, se montre animé de 
tendances aussi restrictives dans toutes les affaires qui 
lui sont soumises, il rend un signalé service à la collec
tivité. Nous croyons cependant qu’il va un peu loin en 
prétendant que le coût de la production des denrées 
agricoles n’a pas augmenté pendant la guerre; le prix 
élevé des engrais à lui seul a dû le faire hausser, et, 
dans le cas où l'agriculteur n'a pas fait usage d’engrais, 
sa récolte a été moindre. Nous serions, du reste, enchan
tés de voir modifier les barômes établis par le départe
m ent; les agriculteurs sont peu intéressants au point de 
vue dommages de guerre. Il faut cependant rendre au 
Ministère cette justice, de reconnaître que l’établisse
ment de prix pour diverses denrées a été nécessité en
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raison de l'extravagance dans la prodigalité avec laquelle 
certains tribunaux accordaient des indemnités, notam
ment en matière agricole. 11 nous est d ’ailleurs revenu, 
détail piquant, que les Boerenbonden avaient protesté et 
protestent encore, mais dans un sens opposé à celui de 
M. Auwers, contre la fixation des prix maximum.

*
* *

C O R R E S P O N D A N C E

Monsieur le Rédacteur en ch e f  
du  « Journal des Tribunaux  ».

Votre estim é journal a consacré deux artic les déjà 
à  la question  de  la révision des lois su r les dom 
m ages de guerre. Peut-être serez-vous su rp ris  de 
voir q u e lq u ’un, qui fut lui-même sin istré , vous 
dem ander l'hosp ita lité  de vos colonnes pour ab o n 
der dans vo tre  sens.

Seulem ent, j ’estim e qu'il y a quelques réserves à 
faire :

1° Supposons que su r la base actuelle, ce tte  rép a 
ration doive coûter de 15 à 20 m illiards de  francs- 
papier, so it environ 6 m illiards de fraucs-or.

A mon avis, il ne peut ê tre  question  de supprim er, 
et non seulem ent de différer, le principe de la répa
ration des dom m ages de guerre tan t qu 'on  ne sera  
pas certain  que l’Allem agne ne nous donnera  pas les 
quelque cinq m illiards de m arks-or nécessaires. 
C ar si l’A llem agne nous les donne, ou même dav an 
tage, ce sera it, selon moi, un véritable détournem ent 
que de les consacrer à com bler le « trou  » causé par 
les gasp illages comm is en d ’au tres dom aines. Q u’on 
se  rappelle les chiffres : N otre dette  d ’avant-guerre , 
e t à  l’arm istice encore, était d ’environ 5 m illiards. 
Le chiffre actuel est de 35 m illiards, don t environ
5 m illiards au maximum, dit-on, on t é té  consacrés 
à  la réparation  des dom m ages de guerre;

2° Si néanm oins, malgré les fam euses « déc la ra 
tions » au su jet desquelles la Belgique a m anifesté 
s a  p late reconnaissance, au Havre, en 1916; si 
néanm oins, dis-je, des coupes som bres s ’im posaient, 
il faudrait é tab lir une certaine péréquation  entre 
ceux qui on t bénéficié des largesses du début et 
ceux qui a tten d en t encore toujours. La réalisa tion , 
in tégrale de ce principe sera it peut-être difficile, en 
fait. M ais il se ra it par trop  im m oral, n’est-il pas 
v rai, de dire à  la m asse des s in istrés : « V ous n ’aurez 
rien parce que j’ai été follem ent généreux envers 
vo tre  voisin » ;

3° P lu sieu rs de ceux qui son t partis  no tam m ent à 
la guerre possédaien t un petit avoir bancaire  en 
francs. C et avo ir a é té converti en m arks, puis 
rééchangé, lo rs de l'arm istice, en francs qui valaient 
à  peu p rès , à  ce mom ent-là, ceux de 1914. Passons. 
M ais beaucoup d ’habitants ont com m ercé alo rs que 
le m ark é ta it déjà fort en baisse e t ils on t reçu une 
quantité  de m onnaie établie en ten an t com pte de 
cette dépréciation .

Pour ceux-là, la reprise des m arks en francs-or ou 
presque, a  été une m ultiplication par deux ou par 
tro is de bénéfices qui n ’étaient pas toujours in té res
san ts . Surtout pour ces dern iers, ne faudrait-il pas 
qu ’on s ’efforce, tout au moins, de leur faire d ’abord 
rendre les lia rd s?

4° Enfin, pensez-vous qu 'il serv irait à  g rand ’- 
chose de faire des coupes som bres d an s ce que p lu 
sieu rs on t rangé parm i leurs d roits acquis, tan t que 
les sacrifices dem andés ou im posés continueront à 
être engloutis dans le précipice des gasp illages 
adm in istra tifs?  Il y a certes am élioration à  cet égard. 
M ais com bien de chemin il reste encore à parcourir, 
à  tel po in t que je pense même que c’es t toute la 
question- Q uand les contribuables verron t que v ra i
m ent ils on t cessé de porter de l'eau  à un tonneau  
san s  fond, ils feront gaiem ent tous les sacrifices  
qu ’on leur dem andera, car ils y verron t un in térê t 
très réel. Un exem ple le m ontrera à toute évidence, 
me semble-t-il : Si tous ceux qui possèdent, m ettons
100.000 francs-papier, saven t qu ’en en sacrifiant
5.000 ou 10,000 ils valoriseront réellem ent le su r
p lus, le « courage » fiscal deviendra une « com binai
son » des plus avantageuses qui ten tera  peut-être 
pas mal de sin istrés en tout prem ier lieu. M ais si 
l'on n 'en  arrive  pas là, on au ra it beau reviser les lois 
su r les dom m ages de guerre. Les chiffres p roduits 
p lus haut p rouven t que ce n ’est point de ce côté que 
le nav ire  a em barqué le plus d ’eau.

Veuillez agréer. M onsieur le R édacteur en chef, 
l’assu rance  de ma considération la plus d istinguée.

JOS. G o e d s e e l s .

La manifestation Thirionnet

Le B arreau de D inant a fêté, le samedi 6 janvier, 
le cinquantenaire professionnel de Me Thirionnet.

Des discours furent prononcés par M° Adam , père, 
au  nom du B arreau de D inant, par M. Lam otte, pré
sident du tribunal, au nom de la m agistrature, et par 
M. le procureur du roi Tschoffen, au nom du P a r
quet.

Citons dans ce dernier discours im  croquis bien venu 
du jub ila ire .

« Vous êtes un jeune, Maître Thirionnet !
» Jeune par vo tre  tem péram ent, par vos nerfs
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bien tendus, par voire puissance de travail, votro 
vigueur de pensée, votre ardeur oon bative.

■ Nul n 'en  doutera parm i ceux qui vous ont vu à la 
barre, où vous cUes dans votre élément comme une 
anguille en rivière.

C’est un plaisir de vous y voir, prom pt à  l 'a ttaque , 
alerte h la riposte, a tte n tif  à  ce que plaide votre adver
saire» affectant un a ir de d istraction  s’il s'égare on pa
roles oiseuses ou soulignant d ’un geste de piété décou
ragée, une argum entation  mal b;Uio, une affirmation 
risquée. V otre rôle est oucoro passif, mais cependant 
vous êtes dé jà  to u t entier à  la lu tte , et si votro cour
toisie sait vous garder <l'in terruptions non indispen
sables, c ’est au grand dam  du crayon que vous nn 
cesser de milcbonner, comme ronge son frein un cheval 
de sang im patient de partir.

Est-ce votre second ipii a la parole, vous ponctuez 
son raisonnement de « C’est clair ! ■ C.’esl évident ! «. 
Vous appuyez sa dém onstration de hochements de tète 
approbateurs, vous mimez, par vos pestes, toute une 
partie de sa plaidoirie.

■ Votre to u r vient. : vous voilà tout dressé, po rtan t 
hau t la téle pour mieux pointer le nez en bataille. 
Depuis longtemps votre plaidoyer est p rêt. Soucieux de 
de rien laisser au hasard, vous l’avez minutieusem ent 
préparé. Par fragm ents, vous l’aviez débité déjà, avec 
gestes, aux  rivages de la Meuse ou aux arbres des 
grandes routes. Plaidoirie pleine de bon sens et de 
sens juridique, claire, bien ordonnée, débitée avec 
un feu et une volonté de convaincre qui, dons l’en traî
nem ent de l’action oratoire, vous amène parfois à 
achever votre phrase face au public e t le dos carré
ment tourné au tribunal. Il n ’y a d ’ailleurs là rien 
d ’irrévérencieux : vous suivez l’exemple du prêtre 
qui tourne le dos à  l ’autel pour dire ses Domintis 
vobisrum. E t lorsque vous avez terminé, le tribunal, 
qui d ’ailleurs vous fera peut-être perdre votre procès, 
est convaincu que nul ne l’aurait mieux défendu. 
Vous vous êtes dépensé sans compter pour exposer 
une affaire que vous aviez soigneusement étudiée avec, 
votre instinct e t votre connaissance du Droit, à propos 
«le laquelle je  me suis laissé conter que vous con
naissiez tous les arrêts de cassation ! Mais je ne l’ai pas 
cru : je suis persuadé que l’on a exagéré d ’une bonne 
moitié. La m oitié restante suffit d ’ailleurs pour que le 
Code civil n ’a it  pas pour vous des régions inconnues, 
ni la procédure. La procédure !... vaste magasin avec, 
trois rayons principaux : celui des règles, où l’on vous 
voit toujours ; celui des pièges, dont vous vous appro
chez pour les flairer et les éviter : celui des ficelles enfin, 
que vous surveillez de loin a lin d'empêcher que votre 
adversaire, au cas oit la fantaisie lui en p rendra it de 
s'v  approvisionner, ne puisse les tendre en embûches
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sous vos pas. Pour vous, vous vous refusez délibéré
m ent d ’en faire usage. «

Un banquet réun it ensuite la m agistrature el le 
Barreau dans la salle <lc la deuxième cham bre.

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

L e C onseil de l ’O rdre  
et r u n iv e r s i t é  de G and.

Nous avons lu, affiché à la Bibliothèque, 
l’avis suivant dn Conseil de l’Ordre :

Le Conseil, statuant â l'unanim ité, affirmant son pro
fond et inaltérable attachement A la Patrie belge, une 
et indivisible, ainsi qu 'à la tradition séculaire de 
liberté qui a cimenté l ’union des Wallons et des Fla
mands en une seule Nation,

Emet le vceu qu’aucune atteinte ne soit portée à 
l’enseignement en langue française A l’Université de 
Gand.

Cet avis étant publie, nous devons ac
cueillir la lettre que M" Deswarte nous 
avait demandée de publier et que nous 
avions réservée. La voici :

Bruxelles, 13 janvier 1923.
A M essieurs tes Présiilett t et M embres du Conseil 

de discipline de l'Ordre des Avocats près la 
Cour d'appel de Bruxelles.

M onsieur le Bâtonnier,
M es chers Confrères,

Je lis dans les journaux l’information que voici :
« Le Conseil de discipline de l'Ordre des Avocats à la 

Cour d’appel de Bruxelles, statuant à l’unanim ité, a volé 
un ordre du jou r affirmant son profond et inaltérable 
attachement à la patrie belge, une et indivisible, ainsi 
qu’à la tradition séculaire de liberté qui a cimenté 
l'union des Flam ands et des Wallons en une seule na
tion, et émettant le vœu qu’aucune atteinte ne soit por
tée à l'enseignement en langue française à l'Université 
de Gand. »

Cet ordre du jou r est clair : Il signifie que, de l’avis 
du Conseil de discipline, dont je relève, les Avocats, par
tisans, comme moi, de la llamandisation de l’Université 
de Gand. se rendent coupables d’un défaut d ’attache
ment à la Patrie belge, el d 'un manquement à l’union 
des Flamands et des Wallons en une seule nation.

Ma conscience me dicte le devoir de protester contre 
cette allégation, car je soutiens qu'à les envisager sans
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passion, l'on  doit reconnaître que le mouvement fla- 
mand en général et la llamandisation de l’Université de 
Gand en particulier ne peuvent que rendre la Patrie 
commune plus indivisible et cim enter davantage l'union 
de lous les Belges.

Je proteste, en second lieu, parce que votre ordre 
du jou r inclut à l'adresse d'avocats, comme tels irré
prochables, une censure ou une réprimande, en tous 
cas un désaveu, dans des conditions absolument étran
gères à celles prévues aux articles 23 et suivants du 
décret impérial du U  décembre 1810, contenant règle
ment sur l'exercice de la profession d'avocat et la disci
pline du Barreau, et déterminant de façon restrictive 
les attributions des Conseils de discipline.

J'estime pouvoir élever la présente protestation sans 
manquer en rien au respect que je dois à mes juges na
turels, uniquem ent chargés de veiller à la conservation 
île l'honneur de l'Ordre des Avocats et de maintenir les 
principes de probité cl de délicatesse qui font la base de 
noire profession (art. 23 du décret).

L 'ordre du jou r souligne l'unanim ité du vote, mais il 
convient, puisqu'il fut porté à la connaissance du pu
blic, que le public sache que ce texie ne traduit point 
les sentim ents de l'unanimité des Avocats dont le Con
seil de discipline esi 1'C‘manation. C’est pourquoi vous 
com prendrez, Messieurs, que de mon côté j ’aie recours 
à la publicité des journaux, puisque nous voici dans le 
pu r domaine de la lutte des principes.

Je vous prie d ’agréer, Monsieur le Bâtonnier, mes 
chers Confrères, l ’expression des sentiments de haute 
estime avec lesquels j'ai l’honneur d’ètre

Votre dévoué confrère,
A. Deswarte.

** *
C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  

d e  B r u x e l l e s .

Le vendredi 19 janvier, la tribune de la Conférence 
a élé occupée par M. Louis Piérard, qui est venu par
ler d’un sujet d 'une actualité bridante : L e  Fascisme.

Tout en proclam ant qu'il considère le fascisme 
comme un danger social el comme une régression 
vers la brutalité des instincts primitifs, l'orateur p ré
sente son sujet avec une parfaite objectivité.

La révolution fasciste eut pour prélude le Congrès de 
NapIeSjOù se heurtèrent violemment les deux tendances 
du fascisme : celle de gauche, représentée par les 
ouvriers syndiqués, venus très souvent du commu
nisme, et celle de droite, soutenue par les industriels 
et par les riches propriétaires terriens.

Mussolini, dont M. Piérard fait un saisissant portrait, 
voyant que les choses menaçaient de se gâter, quitta 
Naples brusquem ent, et se rendit à Gardone, où il eut
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une mystérieuse entrevue avec d'Annunzio, son compé
titeur à la dictature.

Après quoi le Congrès fut levé précipitamm ent.
La démission de Facta ouvrit la crise ministérielle. 

Invité à constituer un gouvernem ent, Salandra offrit 
deux portefeuilles aux fascistes.

Mussolini refusa superbement, exigea tout le pou
voir. et ordonna la mobilisation des milices fascistes, 
qui de toutes les parties de l ’Italie se m irent en 
marche vers Rome.

Effrayé, le Roi appela Mussolini et les fascistes au 
gouvernem ent.

Le conférencier lait alors le tableau pittoresque et 
vivant du défilé dans Rome des milices fascistes victo
rieuses, milices dont la composition disparate témoigne 
des éléments singulièrement différents dont est fait le 
fascisme.

Ayant analysé les aspirations de ce singulier mouve
ment d’opinion, M. Louis Piérard évoque les répercus
sions de la révolution fasciste en Europe, et il termine 
en mettant en garde ceux d’entre les Belges qui, dans 
un milieu psychologiquement et socialement différent, 
rêveraient d 'im iter l'exemple italien.

Le Président, M° Mangin, remercia l'orateur et com
menta les idées qu'il avait émises.

** *

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  C h a r l e r o i .

L'assemblée de lu Conférence du Jeune Barreau, 
réunie le 17 janvier, a composé comme suit son bureau 
pour l’année 1923 : Président : M° Ilorgnies; Vice- 
Président : M* Juste: Secrétaire-Trésorier : M” Bel. 
meulle: Commissaires : MM“  Sarlez, Lebeau etG rim ard.

B e a u té s  de l ’é loq uence ju d ic ia ire .

— Cette malheureuse n'avait qu’une chemise pour 
tout potage.

—  Le tribunal suspend l'audience, pendant quelques 
minutes, pour aller confirmer des mandats d 'arrêt.

—  Ce militaire étant mort pendant son service, nous 
nous sommes adressés au capitaine quartier-m aître qui 
l’avait adm inistré.

Jeune fille sténo-dactylographe demande emploi pour 
l'après-midi ou la journée. Square Sans-Souci, 2, 
Ixelles. G. D.
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L e  p r é s e n t  n u m é r o  c o n t i e n t  u n  s u p p l é m e n t

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
0M N1A FRA7ERNE

N o u s  f a i s o n s  p a r t  à  n o s  l e c t e u r s  d e  c e  
q u e ,  lo  s a m e d i  1 0  f é v r i e r  1 9 2 3  ( d a t e  d é f i 
n i t i v e m e n t  t ix é e ) .  i l  1 5  h e u r e s ,  a u r a  l i e u  
u n e  a s s e m b l é e  g é n é r a l e  e x t r a o r d i n a i r e ,  
à  B r u x e l l e s ,  d e  l a  F é d é r a t i o n  d e s  A v o 
c a t s .

I l  y  a u r a ,  à  l 'o r d r e  d u  j o u r ,  l ' i m p o r t a n t e  
q u e s t i o n  d e  l a  R é f o r m e  d e  l 'o r g a n i s a t i o n  
j u d i c i a i r e .
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Esquisse d'une réforme des  
lois sur les  dommages de 
guerre.

(Su ite .)  (1)

Nos suggestions sur les réformes à apporter 
â la législation sur les dommages de guerre ont 
été, il fallait s’y attendre, appréciées en sens 
divers. Un article paru dans Le Rappel de Char- 
leroi nous a particulièrement, intéressé, car son 
auteur épousait dans sa conclusion la thèse que 
nous nous proposons de défendre aujourd’hui.

Raphaël Lazare, c’est le pseudonyme du

(1) Voy. J. T., 1922, il° 2909, col. 655.
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correspondant du Rappel, au nom do la Justice 
et de la Solidarité nécessaire dans le malheur 
entre tous les citoyens d’un pays, critique tout 
d’abord notre thèse, de la limitation des indem
nités aux seuls cas où l’intérêt général du pays 
est intéressé. « Le critère proposé, dit-il, appa
raît comme judicieux, mais nous ne l’accepte
rions qu’à toute extrémité. » C’est un point de 
vue.

L’auteur de l’article tente ensuite d’établir 
que l’indemnisation sur la base des lois exis
tantes est un fardeau qui peut être supporté 
par le pays, cl raisonne comme suit : L’actif de 
la Belgique avant la guerre était, d’après l’éva
luation optimiste de M. Clavier, de 49 milliards 
environ; M. Wauwermans n’admet qu’un peu 
plus de 40 milliV.ds. Les destructions causées 
par la guerre représentent au maximum 7 p. c. 
de cet actif, soit 3 milliards, 3 1/2 milliards au 
maximum, à la valeur de 1914. En appliquant 
un coefficient de remploi 31'2 (certes suffisant, 
car en bien des cas le remploi n’existe pas), les 
dommages de guerre, chemins de fer compris, 
ne devraient pas absorber plus de 40 ou 12 mil
liard. Or, Raphaël Lazare reconnaît qu’ils absor
beront 20 à 25 milliards, en y comprenant la 
réparation des dommages subis par le domai
ne public.

Il conclut immédiatement : « Ce n’est pas la loi 
qu’il faut changer, c'est la mentalité. Les Tri
bunaux peuvent, s'ils sont fermes, alléger le far
deau de la Belgique, sans commettre d’injustice. 
Les clii/Jres donnés plus haut montrent qu’on a 
abusé de leur tolérance : qu’ils réagissent donc. »

Combien nous sommes heureux de lire ces 
dernières lignes; il est incontestable que les 
sinistrés ont exagéré leurs réclamations dans 
une mesure qui confine à la mauvaise foi, et que 
les tribunaux se sont montrés d’une faiblesse 
hautement coupable. Là est la principale source 
du mal; l’opinion publique s’en rend bien 
compte, s’en émeut ; on vous parle ouvertement 
du « scandale des dommages de guerre » et rien 
ne le caractérise mieux que celte épithète savou
reuse et populaire donnée au sinistré : « eene 
rijke verbrand ».

Tout sinistré, c’est humain, a tendance à 
exagéré le dommage subi par lui ; il y fut d’au
tant plus facilement incliné au moment du 
dépôt des demandes, qu’il put croire que la 
réparation serait payée intégralement par 
l’ennemi. Les tribunaux ont jugé avec bien
veillance dans le même esprit, et ont persisté 
trop souvent dans les mômes errements, lors
qu’il fut reconnu, qu’en dernière analyse, la 
charge des paiements serait supportée par l’Etat. 
Trop facilement le cœur se laisse aller à l’indul
gence, la main à la prodigalité, lorsque ces 
efforts généreux se font, selon l’expression 
populaire, « aux frais de la Princesse «.

Examinons tout d’abord, dans cette situation, 
comment pallier à l’exagération des déclara
tions.

Nous proposons tout au moins la mesure 
suivante :

La déchéance du droit aux indemnités 
devrait être obligatoirement prononcée, chaque 
fois qu’après instruction de l'affaire, la demande 
est reconnue surfaite de 30 p. c. Passé cette
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limite, il n’est plus possible d’invoquer une 
erreur excusable, c’est la mauvaise foi qui se 
dévoile, ou une légèreté d’autant plus coupable 
que l’Etat, dans la plupart des cas, esl désar
mé et doit se lier à l’honnêteté du sinistré.

** *

Un second ordre de réformes doit être envi
sagé; il est tout aussi nécessaire de se prémunir 
contre l’insuffisance des juridictions de dom
mages de guerre que contre le manque de cor
rection des sinistrés. L’organisation judiciaire 
doit être l’objet de sérieuses retouches.

Une fois de plus s’accuse le vice fondamen
tal des juridictions exceptionnelles, soustraites 
aux magistrats de carrière.

Nous le reconnaissons volontiers, on dut agir 
vite et l’on manquait de personnel ; fatalement 
on dut avoir recours à une organisation de for
tune. Mais actuellement il est possible, sans 
hâte, avec réflexion et instruit par l’expérience, 
d’introduire des réformes nécessaires.

Une remarque préliminaire s’impose ; magis
trats et avocats savent avec quel soin jaloux 
l’Etat défend ses intérêts, même les plus mo
destes, devant les juridictions de droit commun. 
Les départements intéressés ont un service du 
contentieux qui étudie les affaires, fournit notes 
et documents aux avocats chargés de défendre 
leurs intérêts, et choisis parmi les maîtres du 
Barreau. Lorsque la cause affronte la barre, 
l’organe du ministère public doit donner son 
avis. Toutes les garanties sont réunies pour la 
défense des intérêts de la collectivité.

Les juristes pliés à ces coutumes demeurent 
confondus, lorsqu’ils voient à qui sont confiés 
parfois ces intérêts, le soin de les défendre, de 
les juger lorsqu’il s’agit de dommages de 
guerre où l’Etat est intéressé pour des milliards.

Ce fut au lendemain de la constitution des 
juridictions de dommages de guerre, la curée 
des appétits non satisfaits, avocats sans clien
tèle, ingénieurs sans talent, tous les ratés tle la 
vie, ambitionnèrent d’entrer dans cette car
rière nouvelle. La politique s’en mêla et. pour 
satisfaire sa clientèle, n’hésita pas à faire nom
mer les hommes les moins qualifiés parfois pour 
occuper ces places et exercer ce pouvoir nou
veau. Sans doute, depuis lors beaucoup d’élé
ments par trop insuffisants furent éliminés; 
parmi les hommes jeunes et intelligents il fut 
possible de former d’excellents commissaires 
d’Etat, mais il est cependant certain que d’une 
manière générale le personnel est d’une notoire 
insuffisance; il est d’ailleurs quasi impossible 
de ravir une place au protégé politique, soutenu 
par de hautes influences malgré son incapacité.

Rien n’est plus suggestif que de parcourir la 
liste des commissaires d’Etat; nous notons au 
hasard la profession exercée par certains d’en
tre eux : échevin, propriétaire, commis greffier 
de justice de paix, commissaire de police, pu- 
bliciste, directeur d’école, surveillant de tra
vaux, architecte paysagiste, étudiant, capitaine 
commandant d’infanterie retraité, agent com
mercial, ancien huissier, courtier, échevin des 
finances, candidat en droit, pharmacien chi
miste, employé, licencié en sciences, candidat 
notaire, candidat huissier, journaliste, direc-
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teur de carrières, directeur d’une coopéralive 
ouvrière, secrétaire communal, ex-commis aux 
écritures des douanes, sans profession.

Parmi les magistrats des juridictions de 
dommages de guerre, une source de nombreux 
abus provient du cumul des fonctions, la majo
rité d’entre eux sont avocats. Il en résulte trop 
souvent l’absence de loisirs nécessaires à l’exa
men approfondi des affaires, et, inconvénient 
autrement grave, qui se marque particulière
ment en province, le souci do la clientèle, le 
désir de s’attirer tles sympathies, peut les incli
ner, à leur propre insu, à se montrer trop bon 
prince et généreux. U en est particulièrement 
ainsi pour les présidents de chambre, sur les
quels aucun contrôle, aucune action n’est pos
sible; les commissaires d’Etat sont, eux, sous la 
surveillance immédiate du commissaire ;>rinci- 
pal et du département, ils ont moins de liberté.

On voit immédiatement les conséquences de 
cette situation dans la pratique des choses. Que 
fait presque toujours le tribunal : homologuer 
les conclusions du commissaire d’Etat el, s’il ne 
suit ses réquisitions, c’est neuf fois sur dix 
pour faire droit à une demande d'augmentation 
d’indemnités postulée parle sinistré; exception
nellement réduit-il les sommes fixées par le 
commissaire d’Etat. Ajoutons que toute la beso
gne de rédaction des jugements est l’œuvre du 
président, seul juriste du siège. Les assesseurs 
ne consultent qu’exceptionnellement le dos
sier; leur intervention se borne en général à vo
ter l’octroi d'indemnités les plus fortes possi
ble et à toucher leur jeton do présence. Inac
coutumés aux choses judiciaires, rendus parti
culièrement sensibles et pitoyables par un ûge 
souvent avancé, la plaidoirie de l’avocat du si
nistré a une influence d’autant plus grande sur 
eux, que le talent du commissaire d’Etat est 
souvent médiocre. On en arrive à plaider cer
taines affaires devant les juridictions de dom
mages de guerre, avec ces trémolos dans la voix 
entendus en Cours d'assises. U est grand temps 
de faire disparaître ces accessoires de la justice, 
encombrants, inutiles et coûteux.

De tout ceci il faut conclure qu’avec l'organi
sation actuelle, il est en vain d’espérer cette ré
forme sérieuse et pourtant si nécessaire de la 
mentalité de nos juridictions de dommages de 
guerre, réclamée par Raphaël Lazare.

Quel est alors le remède?
Il est simple et radical; supprimer dans la 

plus large mesure les tribunaux de dommages 
de guerre. Toutefois, les affaires seront réglées 
par les commissaires d’Etat à titre do transac
tion, quel qu'en soit le montant. Leur travail 
sera revu par une commission des transactions 
ou le service compétent du département chargé 
d’examiner si les intérêts de l'Etat ne sont 
pas lésés.

Cette réforme est aisée, cette commission, ce 
service départemental, fonctionne déjà actuel
lement, et les transactions peuvent être faites 
jusqu'aux taux de 80,000 francs; il suffit 
d’étendre la mesure déjà existante. Chose 
digne de remarque, la plupart des grosses 
affaires industrielles se règlent d’une manière 
détournée par voie de transaction. Le com
missaire d’Etat, aidé de ses experts, fait un
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projet de conclusions; le dossier est transmis au 
service industriel du ministère des affaires éco
nomiques, une discussion s’engage avec le si
nistré, elle aboutit en général à la fixation des 
indemnités de l’accord des deux parties et le 
tribunal n’intervient que pour homologuer cet 
accord. C'est en fait, et dans les affaires où les 
intérêts de lEtat sont les plus considérables, 
l'application de la réforme proposée, mais avec 
moins de garanties ot une intervention inutile 
et coûteuse des tribunaux,

Cependant, il y a lieu de prévoir lo désaccord 
possible entre l’Etat et lo sinistré, el l’impossi
bilité de trouver une base transactionnelle ; 
dans ce cas, mais dans co cas seul, les tribu
naux devraient être saisis.

Comme le nombre des juridictions serait 
réduit dans de très fortes proportions, les tri
bunaux ne devraient subsister qu'aux sièges des 
Cours d’appel, A Bruxelles, Liège, Gand, afin 
do supprimer toutes inlluences locales.

Les membres de ces tribunaux ou Cours, peu 
importe le nom, et les membres des commis
sions de transactions si on les maintient, ce qui 
n’est pas indispensable, devraient être des magis
trats de carrière. La chose n’est pas impossible; 
à part les juges d’instruction el les membres du 
Parquet, la plupart des magistrats ont suffi
samment de loisirs pour consacrer une ou deux 
après-midi par semaine à siéger en matière de 
dommages de guerre et étudier les affaires qui 
leur seront soumises. Sans doute devra-t-on 
sans lésiner les rémunérer pour ce travail sup
plémentaire, mais dans ces conditions, nous 
sommes persuadés qu’ils n’hésiteront pas à 
apporter leur concours à une œuvre si utile à 
l’intérêt général.

La réforme proposée créera l’unité dans 
l’application de la loi ; actuellement, c’est le 
chaos; selon que le sinistré se présente devant 
tel ou tel tribunal, il sort de l'audience riche ou 
appauvri. Elle permettra de suivre d’une 
manière constante el de contrôler le commis
saire d'Etat, sans qu’il puisse s'abriter derrière 
l’autorité d’un tribunal ; elle sera une économie 
sérieuse pour le Trésor, supprimera la trop 
grande influence des avocats-conseils des sinis
trés dans le règlement des dommages; enfin, 
elle accélérera dans une mesure très considé
rable la liquidation des affaires.

line réforme de cette mesure doil avoir 
comme conséquence un meilleur choix des 
commissaires d’Etat.

Tout d'abord leur nomination doit être sous
traite aux influences du pouvoir, à la politique, 
celte grande corruptrice. Ils devront être choisis 
par une commission spéciale et composée elle- 
même exclusivement de magistrats. Ce soin 
pourrait êlre dévolu à la Cour de cassation. A 
tous moments, ils pourront être congédiés de 
leur emploi par la commission des transac
tions ou le département, seuls bien placés 
pour juger do leur travail.

Leur choix devra être dicté par les préoccu
pations. suivantes : Un parfait commissaire 
d’Etal devrait être à la fois juriste, ingénieur, 
architecte, comptable, commerçant et parfois 
agriculteur. On le cherchera longtemps! Aussi, 
dans chaque commissariat, les commissaires 
devraient être de compétence bien distincte.

l u Des techniciens, ingénieurs, architectes. — 
AuCun cumul avec d’aulres fonctions ne pour
rait leur être permis. Ils devraient être payés en 
conséquence et sans lésiner, seul moyen d'ob
tenir le concours d’hommes de valeur. Nous ne 
répugnons pas à la fixation de traitements pou
vant atteindre 30,000 francs ou 40,000 francs; 
si les hommes sont capables et dévoués, le Tré
sor n’y perdra rien, bien au contraire. Un bon 
commissaire fait gagner à l’Etat chnque jour 
des sommes égales à son traitement d’une année; 
un mauvais commissaire lui fait perdre des mil
lions. Au besoin on pourrait admettre, pour sti
muler le zèle, des honoraires par affaires trai
tées et fixés par la commission des transactions 
ou le département;

2° Des juristes. — Ils sont nécessaires pour 
contrôler l’application de la loi ; avocats, ils 
peuvent être utiles pour discuter avec le sinistré 
au point de vue droit et pour fixer dans la 
note jointe à la transaction les points juri
diques. Leur travail étant beaucoup moins con
sidérable que celui des techniciens, on pourrait 
admettre au besoin le cumul avec d’autres fonc
tions, mais leur traitement devrait êlre maintenu 
au taux actuel.

En résumé, voici comment nous envisageons 
la manière dont une affaire devrait être traitée :

t° Le dossier devrait être remis à un employé 
subalterne, dressé à cet effet, chargé de le clas
ser, de réunir les pièces de forme indispensa-
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bles et qui nécessitent souvent de nombreuses 
correspondances avec le sinistré ;

2° Le dossier ainsi toiletté, serait remis au 
commissaire technique. Aidé des conseils juri
diques du commissaire juriste, il établirait les 
indemnités ;

8° Le commissaire juriste rédigerait le projet 
de transaction el la note, d’accord avec le tech
nicien. Dans une entrevue avec le sinistré, il 
tenterait d’obtenir l’accord de ce dernier;

4° Si l’accord est obtenu, le dossier serait 
transmis à l'homologation de la Commission 
des transactions ou à celle du déparlement; 
dans l'hypothèse contraire, au tribunal, où le 
commissaire juriste, aidé au besoin du techni
cien, défendrait les intérêts de l'Etat.

JU R IS P R U D E N C E

B i'u x . (6 i ch .), 3 0  ju in  1 9 2 2 .

Plaid. : MM09 d e  W in  du et D e  K ë e r s m a e c k e r  
c . D e s m a r e t .

(Commune de Strombeek-Bever c. de Robiano de 
SafTran.)

D R O IT DE LA G U ER RE ET  DROIT ADM INIS
T R A T IF . —  Responsabilité des communes.
—  OCCUPATION. —  RÉFUGIÉS. —  RÉQUISITION DE 
LOGEMENTS.—  ACTION EN INDEMNITÉ.—  RÉPARTI
TION ÉQUITABLE ENTRE LES CITOYENS. —  ABSENCE 
DE FAUTE.

Dans la pratique du droit ou du fait de l'occupation, 
c’est la commune qui est l’intermédiaire ordinaire 
choisi par l'occupant pour faire fournir par les 
citoyens les réqtiisitions qu’il impose.

La commune est ainsi frappée non pas en tant qu’entité 
administrative, mais en tant que généralité des 
citoyens qui habitent son territoire.

Lorsqu'il s'agit de logements ù des réfugiés, la commune 
ne peut évidemment s'acquitter de l'obligation imposée 
à ses citoyens que par lu répartition entre eux de cette 
obligation.

Lorsque le bourgmestre, au nom de la commune, répartit 
équitablement entre les citoyens la charge, qui devait 
peser sur eux à raison des dispositions de- l’autorité 
occupante, on ne voit pas qu’il puisse y avoir action 
des citoyens individuellement contre la commune 
de ce chef.

Il en serait autrement si la commune avait imposé à un  
seul l’exécution de lu réquisition ou si, par suite 
d’une faute, elle n ’avait pas p ris les précautions 
votdues pour éviter un dommage inutile résultant de la 
réquisition.

A ttendu que l’appelante critique le jugem ent dont 
appel, en s’appuyan t sur les principes du dro it adm i
n is tra tif e t en exam inant comment les communes 
s’obligent, e t si le bourgm estre a  le droit de les obliger;

Mais a tten d u  que les faits auxquels donne lieu le 
procès se passent sous l’occupation allemande ; qu’il 
y avait, dès lors, une situation  de fait en vue do la
quelle n’on t point été rédigées les règles de nu tre  dro it 
adm inistratif et q u ’il n ’a  point prévue ; qu ’il s’agit 
moins de rechercher comment les communes s’obligent, 
que de voir quelles conséquences juridiques doivent 
avoir pour les communes et leurs citoyens les obli
gations que le pouvoir occupant im posait aux  com
munes sans leur assentim ent et sans préoccupation 
des règles du droit adm inistratif ;

A ttendu que les faits de la cause se passant au début 
(le ju ille t 1917, il p ara ît bien certain, à défaut d’expli
cations précises des parties dans leurs notes e t con
clusions, qu ’il s’agit de réfugiés qui on t été évacués par 
les autorités allemandes à la suite de l’offensive plliéo 
de ju in-ju illet 1917, transportés au centre de la Bel
gique et répartis entre un grand nombre de communes, 
no tam m ent au tour de Bruxelles ;

A ttendu qu’il im porte peu de savoir si la  rép arti
tion  de ces réfugiés entre les différentes communes 
été faite par les soins des autorités allemandes ou si 
le Comité national y est intervenu à  raison de questions 
d ’alim entation ; qu ’il est bien certain qu’en dernière 
analyse la seule personnalité intervenant à titre  d ’au 
to rité  é ta it le pouvoir occupant, e t que, dès lors, le 
fa it, pour chaque commune, de devoir héberger un 
certain  nombre de réfugiés se présentait véritable
m en t avec le caractère d ’une réquisition du pouvoir 
occupant à laquelle la commune ne pouvait se sous
tra ire  ;

A t te n d u  q u ’o n  ne  p e u t  d o n c , a v e c  l’a p p e la n te ,  v o ir  
d a n s  l ’a r r iv é e  d es ré fu g iés u n e  s im p le  c a la m ité  s ’a b a t 
t a n t  to u t  à  co u p  s u r  u n e  co m m u n e  à  laq u e lle  le b o u rg 
m e s tr e  a ,  d ’a p rè s  la  loi c o m m u n a le , l ’o b lig a tio n  de  
p o u rv o ir ,  ce q u ’il fa i t  de  sa  p ro p re  a u to r i té ,  s a n s  q u ’a u -  
cu iie  r e sp o n s a b il i té  n i o b lig a tio n  en  n a isse  p o u r  la  
c o m m u n e  ;

A ttendu qu ’au contraire, c’est ici la Commune qui 
est obligée e t le bourgmestre n’intervient que pour 
exécuter l'obligation imposée à la commune par le 
pouvoir occupant ;

A tte n d u  q u e  d a n s  la  p r a t iq u e  d u  d r o i t  o u  d u  fa it  de  
l ’o c c u p a tio n , c ’e s t ,  en  e ffe t, la  co m m u n e  q u i e s t  l 'i n 
te rm é d ia ire  o rd in a ire  choisi p a r  l ’o c c u p a n t p o u r  fa ire  
fo u rn ir  p a r  les c ito y e n s  les r é q u is itio n s  q u ’il im p o se  ;
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A ttendu que la commune est ainsi frappée non pas 
en tan t q u ’entité adm inistrative, mais en ta n t que 
généralité des citoyens qui habitent son territoire ; 
que ce sont, en général, des prestations en nature qui 
ne poureont lui être procurées que par les citoyens 
individuellem ent ;

A ttendu que dans l’espèce actuelle, où il s 'agit de 
logements à  des réfugiés, la commune ne peu t évidem
m ent s 'acqu itte r de l’obligation imposée à scs citoyens 
que par la  répartition  entre eux de cette obligation; 
qu ’en effet, l’exécution doit être im médiate et il ne 
peut être question de la reconstruction d ’abris ou de 
maisons ; que, de plus, le nombre de réfugiés envoyés 
en ce m om ent dans chaque commune é ta it consi
dérable ;

A ttendu q u ’il importe peu, dans les circonstances 
de la cause, que ce soit par le faisant fonctions de 
bourgmestre seul qu’ait été signé le billet de réquisi
tion de l’immeuble de l’intim é ; qu ’en effet, d ’une 
part, c’é ta it toujours au bourgm estre que l’autorité 
occupante s’adressait pour l'exécution des réquisi
tions imposées la commune ; que, d ’autre part, il 
est certainem ent conforme à la loi communale, notam 
m ent à sou articlo 94, que ce soit le bourgmestre qui 
agisse pour la commune en semblable circonstance ; 
que, d ’ailleurs, ta n t au mom ent des faits que lors de 
la  première réclam ation en 1920, c’est toujours à 
titre  de représentant de la commune e t au nom de 
celle-ci que lo bourgmestre est intervenu ;
• A ttendu donc que si la réquisition de l’immeuble 
litigieux, en exécution d ’une charge imposée par 
l’occupant à  la commune, devait entraîner dans le 
chef de l’intim e le droit à  une indem nité, ce serait bien 
à la commune qu ’en incom berait le payem ent ;

A ttendu  que lorsque le bourgm estre, au nom de la 
commune, rép a rtit équitablem ent entre les citoyens 
la charge qui devait peser sur eux à raison des dispo
sitions de l ’au to rité  occupante, on ne voit pas qu ’il 
puisse y  avoir action des citoyens individuellement 
contre la commune, puisque, d ’une part, elle n ’a fait 
que répartir en tre eux les charges qui devaient finale
m ent les a tteindre ; que, d ’autre part, la répartition  
é tan t générale, on ne peu t dire que la généralité se 
soit enrichie, même en év itan t une perte, au détri
m ent d ’un  particulier ;

A ttendu qu’il en serait autrem ent si la commune 
ava it imposé à  un seul l’exécution de la réquisition 
(Gand, 15 ju in  1921, Pas., II , p. 123) ou si, par 
suite d ’une faute, elle n ’avait pas pris les précautions 
voulues pour éviter un dommage inutile résu ltan t de 
la réquisition ;

A ttendu quo les solutions proposées ci-dessus 
sem blent pouvoir se réclamer des principes généraux 
du droit e t  de l’équité, ne pas trouver d ’obstacles 
dans nos lois adm inistratives ; qu ’elles sont conformes 
aux solutions admises en France après la guerre de 
1S70, telles q u ’elles sont exposées dans le recueil de 
Dai.L07. (Supp l., v° Réquisitions militaires, n05 242, 
243, 245) :

A ttendu, en fait, qu’aucune des causes de recours 
contre la commune, indiquées ci-dessus, ne paraît 
exister dans le chef de l ’intim é ;

A ttendu qu’il n’allègue ou n ’offre de prouver aucun 
fait tendant à m ontrer que la répartition a été inéqui
table e t qu’il a  supporté la charge des autres ;

A ttendu que des constatations faites au mom ent 
de la réquisition, il résulte que l’immeuble était vacant ;

A ttendu que l ’intim é allègue, il est vrai, qu ’un de 
ses amis, qni prenait soin de scs affaires, un au ra it eu 
la sous-location e t payait le loyer ; mais que ce fait 
n ’est nullem ent établi et que les constatations de l’huis
sier, lors de la  prise de possession, le rendent invrai
semblable ;

A ttendu, en tous cas, que le d it ami, appelé à  assister 
aux constatations à  titre de negotiorum gestor de l’in
timé absent, n ’a pas fait connaître sa qualité de sous- 
locataire, n ’a  élevé aucune protestation  e t n ’a pas 
demandé à garder dans l’immeuble le logement auquel 
il au ra it eu d ro it ;

A ttendu qu’il résulte encore des constatations que 
cet immeuble ava it déjà été ocuupé et sérieusement 
endommagé par les troupes en octobre e t novembre 
1914;

Que deux chambres en étaient encoro occupées par 
la garde allemande ; que cet immeuble é ta it donc to u t 
désigné pour servir de logement aux réfugiés, car la 
réquisition n ’en devait causer aucun préjudice ;

A ttendu, d ’au tre  part, qu ’il n’est pas allégué que 
l ’intim é a it subi un dommage particulier par abus de 
l’occupation, e t que le délégué de la commune ait 
commis une faute rendan t la réquisition particulière
m ent onéreuse ;

A ttendu, au  contraire, que le représentant do la 
commune, en présence du negotiorum gestor du l’intimé 
spécialement convoqué, ü t faire un é ta t des lieux et 
un inventaire et fit placer dans un local spécial du 
bâtim ent les meubles appartenan t à l’intim é ;

A ttendu que, dans ces conditions, la commune ne 
p eu t être tenue au rem boursem ent du loyer à  litre  
d ’indemnité à l’intim é ;

Par ces motifs, la  Cour, entendu en  son avis con
forme M. l’avocat général P h o l i e n ,  m et à  néant le 
jugem ent dont appel ; déboute l’intim é de son action 
e t le condamne ta n t aux dépens de prem ière instance 
que d ’appel.
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Civ. A n vers, 18  oct. 1 9 2 2 .
Prés. : M. J .  D e W i n t f . r .

Plaid. : MM0S D e l w a i d e  c . K o l l .

(Veuve Evers c. Maurice Servais.)

D RO IT C IV IL .— B ail.—  j u g e m e n t  d ’e x p u l s io n .
—  LOI DE c a d e n a s . —  IMMEUBLE a d e s t in a t io n  
COMMERCIALE. —  APPLICABILITÉ. —  SURSÉANCE.

Il doit être m rsis  â  tout jugement d’exputsiim, même 
quand la partie de l'immeuble louée est à destination 
commerciale.

Atendu que l’action a pour objet l ’expulsion d ’un 
locataire pour fin de bail ;

A ttendu qu ’il  doit donc être sursis à son jugem ent 
en vertu  de la loi du 15 ju in  1922 ;

A ttendu, il est vrai, que la partie de l’immeuble 
louée est à  destination commerciale, mais que ni lo 
texlo ni les travaux  préparatoires de la loi ne peuvent 
faire adm ettre que ce serait là un  des cas exceptionnels 
dans lesquels elle n ’est pas applicable ;

Par ces motifs, Nous, Président, s ta tu an t provisoi
rem ent par voie de référé, donnons acte à la dem an
deresse de ce qu ’elle évalue le litige, à  la somme de
5,000 francs pour la compétence e t le ressort ;

Disons que ju sq u 'à  l’entrée en vigueur d ’uue nouvelle 
loi sur les loyers po rtan t révision de la loi du 14 aoû t
1920, e t au plus tard jusqu’au 25 novembre 1922, il 
sera sursis au jugem ent de la présente demande d ’ex
pulsion ;

Réservons les dépens.

Civ. N a m u r  ( l r8ch .), 1 7  ja n v . 1 9 2 3 .
Prés. : M. le Baron F a l l o n .

Plaid. : MM" Z w e n d e la a r  et G od en n e .

(Société Mûrissons c. Simon Demeuse.)

DROIT LNDUSTRIEL. — B r e v e t s  d ' i n v e n t i o n .  —
MACHINES FABRIQUÉES A L'ÉTRANGER INTRODUITES EN
BELGIQUE. —  CONTREFAÇON. —  BONNE FOI.

I l  y  a contrefaçon dans l’introduction el la vente, en
Belgique, de machines fabriquées à l'étranger, dans
un pays où le titulaire des brevets pour la Belgique
ne peut invoquer ses brevets (1).

Attendu que le défendeur soulève un incident fondé 
sur le défaut de communication, par la demanderesse, 
des brevets, qu'elle invoque;

Attendu qu’il résulte des éléments de la cause, et 
des conclusions mêmes du défendeur, que celui-ci a 
reçu antérieurem entcom m unicationd'une copie certifiée 
conforme des brevets de la demanderesse, communica
tion qu'il a alors jugée suffisante, puisqu'il n ’en a exigé 
une nouvelle que dans la toute dernière phase de la 
procédure, après avoir déjà conclu au font!; qu’au sur
plus, les seules pièces que la demanderesse pouvait 
comm uniquer à cet égard sont des copies dont les 
originaux dem eurent aux archives du m inistère de 
l'industrie et du travail, où le défendeur pouvait 
demander à en prendre connaissance depuis la saisie 
dont il fut l’objet, soit depuis le 28 mars 1922;

Attendu que l’incident n 'a donc qu'un but dilatoire 
et ne repose sur aucun fondement ;

A u  fond :
Attendu que, conformément à l’article 4, B, de la loi 

du 24 mai 1854, la demanderesse poursuit la réparation 
du préjudice que le défendeur lui avait causé, en déte
nant et vendant des machines à laver et lessiver, qui 
seraient la contrefaçon de ses brevets;

Attendu que, par ordonnance du 28 mars 1922, 
enregistrée, M. le Président du tribunal a  autorisé la 
demanderesse à faire procéder à la description des 
machines à lessiver se trouvant chez le défendeur, et 
commis à cette On un expert; que, le même jour, la 
demanderesse a fait saisir les machines litigieuses et 
l ’expert commis a procédé à leur exam en; que, le 
•14 avril 1922, il a dressé de ses constatations un rap
port enregistré même jour, contenant la description 
détaillée des appareils saisis;

Attendu qu’il résulte des constatations de l'expert et 
de la description des machines saisies, que celles-ci 
sont, par leurs organes et dispositifs, identiques aux 
machines brevetées au profit de la dem anderesse; 
qu’elles répondent, en effet, à la description des brevets 
inscrits sous les n03 192918, 187104 et 200907; qu’en 
ses conclusions, signifiées le 15 novembre 1922, le 
défendeur ne déniait d’ailleurs point cette identité, 
mais excipait de sa bonne foi, et prétendait qu'en 
détenant et vendant les appareils litigieux fabriqués à 
l'é tranger, il ne commettait ni contrefaçon ni acte 
illégitime;

Attendu qu'il n ’importe que les machines saisies aient 
été fabriquées en un pays où la demanderesse ne peut 
invoquer les brevets qu’elle a obtenus en Belgique; que 
l'effet de ces brevets est précisément d’interdire, à tout 
autre que le titulaire du brevet, d’exploiter l’objet 
breveté en Belgique, par conséquent de l'v introduire, 
détenir ou vendre;

Attendu que le défendeur prétend vainement énerver 
les droits de la demanderesse, en invoquant la péremp
tion de l’un de ses brevets, à savoir celui d 'im portation 
délivré le 15 mars 1905, inscrit sous le n “ 182918; 
qu’U est sans intérêt de rechercher si cette pérem ption 
est réelle, puisque les objets contrefaits saisis chez le 
défendeur sont la contrefaçon des brevets d’invention 
inscrits sous les n°‘ 187104 et 200907, brevets concer-

(l)V oy . P a n d . B., v° Contrefaçon de brevet d ’inven
tion, n°* 143 et s.
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nant les dernières inventions revendiquées par la 
demanderesse comme éiaul sa propriété exclusive ;

Attendu qu’en détenant, vendant et exposant en vente 
les appareils contrefaits, le demandeur a lésé les droits 
que la loi du 24 mai 18.14, article 4, assure à la deman
deresse en vertu des brevets lui délivrés:

Attendu que la demanderesse ne démontre pas à suffi
sance de droits que le défendeur ait agi sciemment; 
qu 'il ne sullit pas, pour établir sa mauvaise foi. de faire 
état de présomptions résultant de la publicité par 
laquelle la demanderesse a fait connaître ses produits 
au publie; qu'il n ’y a donc pas lieu de faire applica
tion. au défendeur, de l’article 5, § 1er de la loi préci
tée, et d ’ordonner la confiscation des machines con
trefaites;

Atteudu qu'en interdisant celle-ci, les détenant, les 
exposant en vente et les vendant, le défendeur a causé 
à la demanderesse un préjudice qui s'est accru des frais 
et démarches occasionnés par les agissements du 
défendeur; quo l'allocation d 'une somme de 1,200 fr.,
A titre de dommages-inlérêls, constitue une réparation 
équitable du préjudice souffert;

Attendu qu'il n ’upparaît pas nécessaire à la sauve
garde des droits de la demanderesse, d’ordonner la 
publication du présent jugem ent; que ces droits seront 
suffisamment prém unis par la défense qui sera faite au 
défendeur conformém ent à la loi :

P a r  ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions plus amples ou contraires des parties comme non 
fondées, notamment celle du défendeur tendant à voir 
ordonner la communication des brevets invoqués et la 
réouverture des débats, dit pour droit que les machines 
se trouvant chez le défendeur, et faisant l'objet du pro
cès-verbal de description de l'expert Hanssens, en date 
du 14 avril 1922, sont la contrefaçon des brevets déli
vrés à la demanderesse et inscrits sous les nu‘ 187104 
et 200907 ; fait défense, sous les peines édictées par 
l’article 3, § Ier de la loi du 24 mai 1854. d'exploiter 
dans un but commercial, de détenir, vendre ou exposer 
en vente sans l’autorisation de la demanderesse, les 
machines ù laver et lessiver faisant l’objet des brevets 
susdits ;

Condamne le défendeur à payer à la demanderesse, 
à titre de dommagcs-inlêréfs, la somme de 1,200 francs, 
et les intérêts judiciaires;

Dit n ’y avoir lieu à contrainte par corps pour l’exé
cution de cette condamnation ;

Déclare le présent jugement exécutoire nonobstant 
tout recours et sans caution ;

Condamne le défendeur aux dépens.

Com m . B r u x ., 11  ja n v . 1 9 2 3 .
Prés. : M. Carabin . — -Réf. : M. Clavareau.— P laid. : 

MM25 D e l p o s s e  et D i e r c k x  c . J o s s e  B o r g in o n .

(B. Tison c. Uytderihoef.)

D ROIT COMMERCIAL. — 1. L e t t r e  d e  c h a n g e .
— ACTION CONTRE UN ENDOSSEUR,—  ABSENCE DE 
DÉNONCIATION DtJ PROTÊT. —  CONDITION ESSEN
TIELLE.—  11. Cautionnement.— a b s e n c e  d ’e s 

p r i t  DE LUCRE. —  CARACTÈRE CIVIL. —  INCOMPÉ
TENCE.

I. Le porteur d’une lettre de change agissant contre un  
endosseur a l’obligation de lui notifier le protêt. Ne 
constitue pus une notification, au sens de l’article 56 
de la loi du 20 mai 1872, la simple mention du protêt 
dans l'assignation, cette mention n ’apportant pas à 
l ’endosseur la preuve formelle du défaut de paiement, 
à l'échéance, de la part du tiré.

A  défaut de notification du protêt, l’action du por- 
tm r contre l ’endosseur apparaît comme basée sur un 
cautionnement.

II. Le cautionnement, qui doit être exprès (art. 2015), 
constitue en principe une obligation civile. Il ne revêt 
un caractère commercial qui si le pdéjusseur a un 
intérêt personnel dans l ’affaire.

A ttendu q u ’au x  term es de l’ajournem ent du 3 oc
tobre 1921, l’action tend au paiement de la somme de
18,500 francs, é tan t, à  cette  date, la  contre-valeur 
de 10,000 pesetas, m ontant de cinq traites, ainsi que 
de la somme de 200 fr. 70 pour frais de retour, pro
têts, e tc., des d ites tra ites ; en plus les in térêts depuis 
le joui- do l ’échéance ;

A ttendu que le dem andeur indique comme motifs 
de sa demande « q u ’il a  effectué à l’in tervention  du 
défendeur des fournitures de ciment à  la firme espa
gnole Bromen e t Cle, de Valence (Espagne), pour un 
to tal de 10,000 pesetas; qu 'il ne consentit à effectuer 
les dites fournitures que sous la garantie de paiem ent 
du défendeur qui lit passer à  son ordre cinq tra ites  
de 2,000 pesetas chacune; que ces tra ites, vainem ent 
présentées à l’encaissement à  la firme Bromen, de 
Valence, e t y  régulièrem ent protestées, n ’ont pas été 
payées » ;

A ttendu que le dem andeur est porteur des tra ites  
litigieuses ; le défendeur en é ta it le bénéficiaire au mo
m ent de leur création ; il en est devenu, par la suite, 
l ’endosseur ; le tireur est un sieur B roggia; les traites 
sont acceptées p a r la  société Bromen et Cle, de Valence ; 
elles é ta ien t payables par la  société Bromen et C10, à 
Valence, où protêt faute de paiem ent fu t régulière
ment dressé ;

A ttendu que le dem andeur prétend trouver la base 
de son action dans les dispositions de l’article 50 de 
la loi du 20 m ai 1872, organique de la lettre de change, 
visant le recours du porteur, combinées avec celles de 
l’article 30 de la même loi, concernant la garantie
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solidaire envers le porteur, de tous ceux qui ont signé, 
accepté ou endossé une le ttre  île change ;

A ttendu qu’aux term es du prédit article 50 de la 
loi du 20 mai 1872, l’assignation contiendra notifica
tion du protêt ; q u ’en l ’espèce, rien de semblable 
n ’existe ; qu ’il ne suffit pas, en effet, au porteur d 'une 
le ttre  de change qu i exerce le recours individuellem ent 
contre sou cédant, d ’indiquer incidemment dans l’as
signation que les tra ites  dont il réclame le paiement 
ont été protestées à  l’échéance, pour prétendre s’èlrc 
conformé aux prescriptions légales ; que le bu t pour
suivi par le législateur, lorsqu’il a édicté que l’assigna- 
tion  contiendrait la notification du p ro tê t, a été do 
fournir à celui contre lequel le porteur exerce le recours, 
la preuve formelle du défaut de paiem ent ;'i l’échéance 
de la p a rt du t i ré ;  q u ’en ne notifiant pas le protêt, 
m ais en se bornant, comme il l’a fait, à  déclarer uni
quem ent que les tra ites dont il réclame le paiement 
on t été protestées, le demandeur ne fournit pas au 
défendeur la preuve du défaut de paiem ent de la pari 
du tiré cl, à défaut d ’une telle notification, son action 
n ’est pas régulière ( S m b e s te r s ,  Droit commercial, 
p. 238 ; — IÎELTJENS, Code de commerce: article 56, loi 
du 20 mai 1872, noa 2 et 3 ;  — N a m u r ,  Code de com- 
merce révisé, t .  1er, n° 066) ;

A ttendu que l ’on peut donc conclure que, con trai
rem ent à ce que prétend le dem andeur, l’action ne 
trouve sa base ni dans les dispositions de l ’article 56 
de la lui du 20 mai 1872, ni conséquemment dans celles 
de l ’article 30 de la même loi ;

A ttendu que le dem andeur déclare n ’avoir-consenti 
à  effectuer à  la société Bromen et C10, tirée des lettres 
de change, les fournitures de cim ent litigieuses que 
sous la garantie de paiem ent du défendeur ;

A ttendu qu’il s 'ag it bien, en la cause, de ce que le 
défendeur, quiconteste tous les soutènements du dem an
deur, a  appelé une « garantie simple » ; q u ’en term es 
ju rid iques l’on peut dire que le défendeur s’est rendu 
caution de l’obligation de paiem ent contractée par 
la société Bromen et Cle, tirée acccptrice des traites ;

A ttendu qu'il y  a  lieu de rem arquer que, le dem an
deur ne faisant pas la preuve de ce qu ’il aurait préala
blement discuté la société Bromen el C,L‘ dans scs biens 
(C. civ., a rt . 2011 et 2021), c’est-à-dire qu ’il l'aurait 
poursuivie en justice , son action devrait être déclarée 
irrecevable telle q u ’elle est intentée, à  supposer que 
le tribunal soit com pétent pour en connaître, ce qui 
n ’est pas le cas ;

A ttendu, en effet, à supposer bien entendu que le 
défendeur a it cautionné l'obligation de paiem ent de la 
société Bromen et Cle, ce qui n ’est pas établi (C. civ., 
a rt. 2015), que le cautionnem ent constitue, en prin
cipe. une obligation civile (Brux., 7 avril 1880, Pas.,
11, p .381) ; que le demandeur n 'é tab lit pas que le défen
deur aurait eu un in té rê t personnel dans l ’acte com
mercial auquelil serait intervenu en qualité de caution 
(Cass. fr., 21 m ai 1906, Pas. fr., I, p. 433) ; q u ’il ne 
rapporte  pas la preuve que les opérations garanties 
seraient commerciales au regard du défendeur, cau
tion (Comm. B rux., 7 mai 1909, Jur. comm. Brux., 
p . 243. — Conf. les nombreuses citations rapportées 
en ce jugem ent), ni que le cautionnem ent fa it dans 
l'in térêt d ’un négoce personnel du défendeur (Comm. 
Brux., 2 m ars 1908, Jur. comm. Brux., p. 253), ni que 
le défendeur au ra it agi dans un esprit de lucre m er
cantile (Comm. B rux., 12 mai 1910, Jur. comm. Brux., 
p. 341);

A ttendu q u ’il su it des considérations qui précèdent 
que le tribunal est incom pétent ratione materiae;

Par ces motifs, le T ribunal, re je tan t tou tes fins et 
conclusions autres,p lus amples ou contraircs.se déclare 
incompétent ratione materiae-, délaisse en conséquence 
le dem andeur ;Y se pourvoir comme de droit ; dépens 
taxés à ce jo u r à 1 fr. 50, à  sa charge.

Observations. — Voyez en sens contraire, trois juge
ments, peu ou pas motivés d'ailleurs, du tribunal de 
commerce d ’Anvers (Jur. Anvers, 1 ,1890, p . 294 e t 38 
e t 1893, p. 31).

Voyez aussi les autorités citées au jugem ent ci- 
dessus.

Voyez, dans le sens du jugem ent, les autorités qu'il 
cite et auxquelles on peu t ajouter L y o n -C a e n  et 
R e n a u l t ,  Traité de droit commercial, t. IV, n° 36S.

La thèse du jugem ent du tribunal de commerce 
apparaît comme logique et conforme à  la loi sur la 
le ttre  de change. Seule la notification du pro têt, 
c'est-à-dire la remise à l’endosseur d'une copie certifiée 
conforme p a r un offii’icr ministériel, constitue vis-à-vis 
de l'endosseur la preuve du défaut de paiem ent de la 
p art du tiré.

Comm. B r u x ., (1 I e ch .), 2 3  nov. 1 9 2 2 .

Prés. : M . L e c l e h c q . — Réf. : M. F o n t a i n e .  
Plaid. : MMes A d r ia n  c . M ic h a u x  o t D e  p a y s .

(Neybergh c. Baertsoen.)

I. DROIT COMMERCIAL.— S o c ié té s .  — a c t i o n  e n  
r e s p o n s a b i l i t é  c o n t r e  l e s  a d m i n i s t r a t e u r s . —
ACTION « MANDATI » INDIVIDUELLE. —  IRRECEVABI
LITÉ.

II. PR O C É D U R E .—  ASSIGNATION. — NOTIFICATION 
AU VOISIN.—  SENS DU MOT u VOISIN )>. —  INTERPRÉ
TATION LARGE.

I. Il résulte des travaux préparatoires de la loi du
25 mai 1913, tpie la pensée du législateur a  été de 
rendre collective l ’action dirigée par les actionnaires 
contre le conseil d’administration, c’est-à-dire de ne
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plus m  permettre, l’exercice par un associé pris indi
viduellement, mais bien par la société elle-même (1).

11. En l ’absence de la partie assignée, de ses parents ou 
de ses serviteurs, la copie de l'assignation ne doit pas 
être présentée au plus proche voisin; il suffit que celui 
à qui on la présente puisse être réellement réputé 
voisin de l'assigné pur la proximité où il se trouve de 
ce dernier (2).

A ttendu (pie l'opposition est régulière en la forme 
et que la recevabilité n ’en est pas contestée ;

A ttendu que le demandeur originaire Baertsoen, en 
sa qualité d 'actionnaire de la société anonyme Jones 
et C>°, réclame à  l’opposant Neybergli, adm inistra
teur-délégué de celle société, le paiem ent de 16,900 fr. 
de dommages et intérêts ; qu ’il fonde son action sur les 
faits suivants : Au moment de la déclaration de guerre, 
la Société Jones et C10, qui accusait mi bénéfice, 
avait des m atières premières et un fonds de roulement 
suffisant pour continuer son activité ; de sa propre 
autorité et malgré les protestations du seul admi
nistrateur resté en Belgique, Neybergh suspendit 
tou t travail ; du ran t l ’occupation, il liquida, petit à 
petit, une notable partie de l’actif social, to u t en con
tinuan t à prélever le loyer des locaux de la société 
dont il éta it lo bailleur, et a créé à  la société pour
24,000 francs de frais généraux ; après l’armistice, et 
alors qu'il é ta it en mesure de consulter le conseil 
d ’adm inistration, il vendit to u t ce qu ’il lui resta it de 
l'ac tif social, les machines, les modèles, les dessins 
industriels et même le mobilier; le 9 décembre 1919, 
l’assemblée générale de la société rejeta le compte de 
profits et pertes et le bilan ; la situation ainsi créée 
par Neybergh nécessita la mise en liquidation de la 
société, ce qui entraîna pour Baertsoen la perte de 
16,900 francs, m ontant du capital qu 'il y  avait 
engagé ;

A ttendu que la demande constitue une action indi
viduelle, dirigée par un actionnaire d ’une société 
anonyme contre un adm inistrateur,en réparation d ’un 
préjudice résulté pour lui du to r t causé à  la société 
elle-même, ta n t par des actes de mauvaise gestion 
(arrêt de l'activ ité sociale) que par des actes con
traires aux  s ta tu ts  (vente des machines, modèles 
industriels ot mobiliers) ;

A ttendu que l'article 64, alinéa 3 de la  loi du 18 mai 
1873, sur les sociétés commerciales, é ta it conçu comme 
suit : « L ’adoption du bilan, par l ’assemblée générale, 
vaut décharge pour les adm inistrateurs et les com
missaires de la société, mais en tan t seulement que 
l’assemblée n ’ait pas fait de réserve contraire et que 
le bilan ne contienne ni omission ni indication fausse 
dissimulant la situation réelle de la société.

Toutefois, cette  décharge n ’est pas opposable aux 
actionnaires absents, quant aux actes faits en dehors 
des s ta lu ts, s’ils ne sont pas spécialement indiqués 
dans la  convocation » ;

A ttendu que sous l ’empire de cette disposition, la 
question de savoir si l’action individuelle, qui était 
ainsi reconnue à  l’actionnaire absent pour lo cas 
d ’actes faits en dehors des sta tu ts, n ’était que l’ap
plication du principe en vertu  duquel tous les action
naires jouissaient d ’une pareille action quand l’as
semblée générale ne l’avait pas éteinte par l'appro
bation du bilan ; ou s’il fallait, au contraire, considérer 
l’action reconnue à l’actionnaire absent comme un 
droit exceptionnel et une création de la lo i,é ta it vive
m ent controversée ;

A ttendu que l’article 77, alinéa 3 de la  loi du 25 mai 
1913 porte, q u ’après l’adoption du bilan, l’assemblée 
générale se prononce par un vote spécial sur la dé
charge des adm inistrateurs et des commissaires. Cette 
décharge n ’est valable que si le bilan ne contient ni 
omission ni indication fausse dissimilant la situation 
réelle de la société e t ,quant aux actes faits en dehors 
des s ta tu ts , que s’ils ont été spécialement indiqués 
dans la convocation ;

A ttendu qu ’il pourrait, certes, être soutenu quo la 
seule portée de la loi nouvelle a été d ’étendi e à tous les 
actionnaires le bénéfice que la loi ancienne accordait 
à l'actionnaire absent ; qu'en conséquence, le champ 
d ’application de l ’action individuelle, loin d 'ê tre  res
treint ou supprimé par la loi nouvelle, se trouve au 
contraire étendu ; que, désormais, l'action individuelle 
ne sera plus éteinte, même vis-à-vis des actioiuiaires 
présents, pour des actes faits en dehors des sta tu ts, 
s ’ils n ’ont été spécialement indiqués dans la convo
cation ;

Mais attendu  q u ’il résulte des travaux  préparatoires 
de la loi du 25 mai 1913, que la pensée du législateur, 
en étendant à  tous les actionnaires la  non-opposabilité 
d ’une décharge donnée pour des actes faits en dehors 
des sta tu ts, lorsque ccs actes n ’ont pas été spéciale
m ent indiqués dans la convocation, a été non point de 
m aintenir dans le chef de tous les actionnaires une 
action ut singxili, mais bien de m aintenir celte action 
à tous les actionnaires considérés collectivement 
comme form ant la  société, et que son intention 
d ’étendre ainsi la non-opposabilité de la décharge à la 
société elle-même a pour cause sa volonté de supprimer 
toute action individuelle ; que le rapporteur de la loi 
au Sénat s 'exprim ait comme suit :

« Le système qui crée une action individuelle en 
faveur de certains actionnaires, pour des faits d ’où 
dérive une action sociale, a  fait l ’objet de vives cri-

(1 )  Voy. P a n d . U ., v° Responsabilité civile des adm i
nistrateurs (Sociétés anon. el comm. par actions), n0" 69 
et s.

(2) Voy. Pand. U., y* E xploit (M a t. civ.), nos 552 
et s.
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tiques. Il a donné naissance à  une jurisprudence 
touffue. Il manque de logique ; la Chambre y a  heureu
sem ent remédié, en disposant que la décharge n ’est 
valable à  l ’égard de tous les actionnaires, quan t aux 
actes faits en dehors des sta tu ts, que s ’ils ont été spé
cialement indiqués dans la  convocation » ( R e s t e a u ,  
Commentaire législatif de la loi du 25 mai 1913, p. 105, 
nu 47) ; et dans la séance du Sénat du 24 avril 1913,
M. Carton de W iart, ministre de la justice, disait :
« Nous supprimons donc radicalem ent et sans excep
tion l'action individuelle dérivant du m andat, en tan t 
q u ’elle vise la responsabilité d ’actes commis par les 
adm inistrateurs et les commissaires dans les lim ites, 
en dehors, ou en violation des s ta tu ts . Nous no laissons 
ainsi subsister, en fait d ’action individuelle aux mains 
des actionnaires, que celle qui sanctionne la responsa
bilité délictuelle ou quasi délictuellc de l’article 1382 
du Code civil, restée applicable aux adm inistrateurs 
e t commissaires pour tout dommage illicite qu ’ils 
auraient causé aux associés dans le domaine des droits 
propres et personnels à ccs derniers.» (A vant-projet 
pour le Grand-Duché de Luxembourg, p . 177-178.) 
C’est cette solution qu’a admise la  Chambre (A nn. 
pari.. Sénat, session 1912-1913, p. 290) ;

A ttendu que si le sénateur Wiener a la it dans la 
même séance, au sujet des applications données par le 
m inistre de la justice, certaines réserves, cependant 
il ne les a  point com battues ; qu’il a déclaré, au con
traire, que pour au tan t qu ’elles ne contrariaient pas 
directem ent le tex te  législatif, elles serviraient de 
guide aux tr ib u n au x ;

A ttendu que les susdites explications ne sonl nul
lem ent contraires au texte  de la loi ;

A ttendu que dans un débat où la pensée du législa
teur éta it ju sq u ’à ce moment sujette à  interprétations 
diverses, des déclarations aussi catégoriques doivent 
prédominer ; que la portée du vote émis dans ces con
ditions par le Sénat ne peut être mise en doute ;

A ttendu quo si l ’interprétation donnée au projet 
de loi, tan t par lo rapporteur du Sénat que par lu 
ministre do la justice, doit être adm ise; il faut consi
dérer comme supprimée toute action individuelle, 
qui tend à  la réparation d ’un préjudice subi dans le 
domaine des droits sociaux, qui tend à la réparation 
d ’un préjudice qui n ’est qu ’une partie du préjudice 
subi dans son ensemble par la société elle-même e t ce, 
quelle que soit la base juridique que l’on donne à cette 
action, qu ’on la fonde sui- le contrat de m andat, sur 
un quasi-contrat ou sur uu quasi-délit ; que ce serait 
enlever à cette interprétation toute portée de restrein
dre la suppression au seul cas où l’action est fondée 
sur le contrat de m andat ; que, certes, le ministre do 
la justice a considéré que l’action supprimée é ta it une 
action mandali, mais cela parce que dans ses conceptions 
l’action individuelle ne trouvait sa base juridique que 
dans le m andat et non ailleurs, ainsi qu'il le déclarait 
déjà à  la séance de la Chambre des représentants le 4 dé
cembre 1912 (A nn .pari., Chambre, session 1912-1913, 
pi 111); que ce qui fit l'objet des controverses an té
rieures à la loi de 1913, ce fut non point l’action indi
viduelle, en ta n t que fondée sur telle ou telle base 
juridique, mais l’action individuelle envisagée dans 
son objet, quelle que fût d ’ailleurs la base juridique 
qu'on lui a ttrib u â t ; que c ’est à  ccs controverses que, 
d ’après la susdite interprétation, le législateur de 1913 
a  entendu m ettre fin ; qu ’il ne peut s’agir, dès lors, de 
considérer que cette in terprétation  devait être res
pectée,mais qu'elle laisserait subsister in tacte l'action 
individuelle fondée sur les mêmes faits, tendant aux 
mêmes fins, dès l’instant qu'on lui donnerait comme 
fondement juridique non le contrat de m andat, mais 
l'artic le 1382 du Code civil ;

A ttendu qu’il résulte de ces considérations que seule 
la Société Jones et C10 a  le droit d ’agir contre Ney
bergh, en réparation du préjudice que celui-ci peut 
lui avoir causé par les actes que Baertsoen lui re
proche ;

A ttendu quo l’opposant prétend que les frais préju- 
diciaux ne peuvent lui incomber, parco que l’exploit 
introductif d 'instance ne lui aurait pas été 
régulièrement signifié; qu ’il allègue que l'huissier 
Mérainy ne s'est pas rendu au deuxième étage de la 
maison sise rue Alphonse Renard, n° 10, là  où se 
trouve l'appartem ent qu ’il occupe, ot qu ’il présenta, à 
to rt, la copie au concierge de l'immeuble, au lieu de la 
présenter à l’occupant du deuxième étage, ou à l’oc
cupant du troisième étage, qui étaient les plus proches 
voisins ;

A ttendu q u ’il n 'est nullement établi que l’huissier 
Mérainy ne s’est pas rendu au domicile de l ’opposant ; 
que, d ’après l ’exploit, il s ’est présenté rue  Alphonse 
R enard, 10, e t, après y avoir sonné, a constaté que 
personne ne s’y  est présenté pour l'assigné ;

A ttendu, d ’ailleurs, que l ’habitant principal d ’une 
maison a qualité pour recevoir la copie de l’exploit 
signifié à  ceux qui occupent un appartem ent dans la 
maison (Cass., 19 ju in  1890, Pas., 1, p. 231) ; et qu ’il 
n 'est nullement indispensable, dans le cas d'absence 
de la partie assignée et de scs parents ou serviteurs, 
que l’exploit soit rem is au plus proche voisin ; q u ’il 
suffit que celui auquel l'exploit est présenté, par la 
proxim ité où il se trouve de l ’assigné, puisse être 
réputé réellem ent voisin de celui-ci (Brux., 9 déc. 1817, 
Pas., II , p. 531) ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartan t toutes fins et 
conclusions autres ou contraires, reçoit, en la forme, 
l'opposition au jugem ent par défaut du 9 m ai 1920, 
produit en expédition em-ogistrée, m oyennant refu
sion des frais préjudiciaux auxquels l ’opposant reste 
condamné (483 fr. 68) ; et s ta tuan t sur son mérite, la
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d é c la re  fo n d ée  ; d é c la re  Faction de Baertsoen non 
recevable : ra p p o rte , en conséquence et met à néant 
lu prédit jugem ent : décharge l ’opposant des condam 
nations prononcées contre lui ; condamne le dem andeur 
originaire aux dépens non adjugés ci-dessus.

C o r r .  L i è g e ,  1 6  d é c .  1 9 2 2 .

Prés. : M. I o u c .h k . — Plaid. : MM0" A. P iktte 
et DüSEiinF. (ilu B arreau île Bruxelles).

(Ministère public et S...c. 11...)
DROIT P É N A L i— Entretien de concubine.—

DOMICILE CONJUGAL. —  MAISON OU HABITE LE MAKI
EN INSTANCE DE OIVOKCE.

Le domicile du mari, tant que le divorce n'est pas pro
noncé, reste le domicile conjugal, Itien (fie l ’épouse ne
puisse pas u rentrer pendant l'instance en divorce ( l ) .

A ttendu qui.' H ... est prévenu d 'avoir, iï Schnerbeek, 
le 20 août 1020, é tan t engagé dans los liens du mariage 
avec S..., Caroline, entretenu L..., Thérèse, concubine 
dans le domicile conjugal;

A ttendu que sans nier le fait d ’avoir été surpris à 
son domicile m arital, il la date  susdite, en flagrant délit 
d 'adultère avec la personne susnommée, le prévenu 
soutient :

1° Que la juridiction-do jugem ent n’ayant été saisie 
que de la connaissance du fait d ’adultère constaté 
le 26 août 1920, elle ne pouvait statuer que sur !<■ fait 
isolé, lequel ne constitue pas le délit prévu par l’a r
ticle 389 du Code pénal, exigeant l'entretien de la con
cubine au domicile conjugal,et que les faits antérieurs 
h cette date n ’ay an t pas été soumis à  la juriiliction 
correctionnelle du tribunal et de la Cour de Bruxelles, 
celle-ci ne pouvait, sans excès de pouvoir, en retenir 
la connaissance ;

2° Que les prétendus faits, antérieurs au 26 août
1920, ne sont pas suffisamment é tablis;

3° Que le délit de l ’article 389 n ’est pas caractérisé 
au vœu de la loi.la m aisonoù ces faits furent constatés 
ayant perdu le caractère de domicile conjugal depuis 
l'ordonnance du G septembre 1919, qui autorise la 
partie civile à qu itte r le domicile conjugal et autorise 
le mari à  l ’en faire expulser au besoin par la force ;

A ttendu que la Cour de cassation a déjà, par son 
;'-rrèl du 19 ju in  1922, écarté le premier m oyeu;

A ttendu, d ’ailleurs, que l’a ttitude du prévenu, dès 
avant l'ordonnance et pendant lecours de la procédure, 
montre q u ’il ne s ’est jam ais mépris sur la portée ju r i
dique do l’article 389 du Code pénal, mais q u ’avec une 
ténacité qui ne désarme pas, il soutient aujourd'hui 
encore que l'ordonnance de renvoi de la chambre du 
conseil n ’ayan t retenu à sa charge que le fait du
26 a o û t 1920, tous les autres faits antérieurs à, celle 
d a te  doivent être écartée des débats par la Coiu :

A ttendu, au contraire, que si le fait, flagrant du
26 août a  donné ouverture à  l'instruction, celle-ci 
devait rechercher toutes les circonstances constitutives 
du délit continu d ’entretien de concubine dans la 
maison conjugale, dont lu chambre du conseil a  fait le 
délit unique de l’article 389; qu'écarter ces circon
stances antérieures eût été compromettre l'existence 
même de l’infraction ; que l’ordonnance de renvoi a 
situé le délit à  la date précise du 26 août 1920, mais 
(pie cette précision n'enlève rien au caractère continu 
de la prévention, laquelle est restée suffisamment 
caractérisée ;

A ttendu quo le fait du 26 août 1920 est reconnu par 
l’appelant et que les faits antérieurs retenus par les 
premiers juges, comme éléments constitutifs du délit 
conlinu d 'entretien  de concubine au domicile conjugal, 
ont été établis à  suffisance de droit par l'instruction 
faite devant la Cour ;

A ttendu q u ’il n ’échet donc plus d ’examiner le moyen 
déduit de ce que le fait incriminé n ’a  pas eu lieu au do
micile conj ugal ;

A ttendu, à  cet égard, qu'il est constant q u ’une or
donnance de référé, en date du 6 septembre 1919, 
tou t en condam nant la femme ù quitter le domicile 
conjugal, sous menace de s'y voir contraindre par la 
force publique, l'a  néanmoins autorisé à résider avec 
ses deux petites filles, dans la demeure qu’elle avait 
choisie de l’assentim ent de son mari ;

Que les termes im pératifs du dispositif de cet or
donnance ne changent en rien le caractère essentiel 
d ’une mesure provisoire uniquem ent édictée dans le bu t 
d ’éviter des occasions ; que le rapport de M. Leclère, 
sur le livre 11, titre  V U  du Code pénal, dit expressé
ment que le domicile du mari, tant que le divorce n ’est 
pas prononcé, n ’en reste pas moius l’habitation  conju
gale dans le sens de l'article 389 du Code pénal, parce 
que le divorce est un moyeu extrême qui n ’est admis 
par le législateur qu ’après que le rapprochem ent des 
époux est devenu impossible, et que la présence d ’une 
concubine dans la  maison du mari y m ettra it irrémé
diablement obstacle ;

A ttendu, au surplus, quo la disposition de l’a r
ticle 389 protège, dans l’in térêt de la  famille, l ’honneur 
du domicile conjugal, puisque celle-ci pourrait être 
contrain te îi le réintégrer au cas où elle renoncerait 
à  sa demande en divorce, ou si celle-ci venait être 
rejetée ;

A ttendu, en conséquence, que la prévention est 
établie en fait et droit, mais que la peine infligée par 
le premier juge n ’est pas proportionnée à  la gravité 
du délit ;

A ttendu que le prévenu n ’a subi aucune condamna-

(1) Voy. PaND. B.. vu Divorce, n °3 6 ; Séparation de 
corps el divorce, n0'  79-1 et s.
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lion antérieure pom- crime ou délit ; qu 'il parait, suscep
tible d ’am endem ent et que c ’est il bon droit qu ’il a 
bénéficié de la condam nation conditionnelle ;

A ttendu que la partie  civile est fondée en son action 
et qu ’il y a  lieu d ’accueillir ses conclusions ;

Par ces motifs, la Cour, émondant le jugem ent dont 
appel et s ta tuan t à l’unanim ité, condamne à deux 
mois d 'em prisonnem ent.

Cour d es d o m m a g es de g u erre  
de L iè g e , 2 0  nov. 1 9 2 2  (i).

(Fabrique N ationale d 'Arm es de guerre c. E tat belge.)

D RO IT DE LA G U E R R E . Dommages d e  
g u e r r e ,  —  e n t r e p r i s e s  in d u s t iu e l lu s .  — ma
t i è r e s  PREMIÈRES. —  PRODUITS FINIS. — PRODUITS 
MI-USINÉS.— REMPLOI.

E st matière première, toute matière brute., demi-usinée, 
au complètement usinée, nécessaire à la remise en 
marche de l'entreprise et servant il l'alimentation 
d'une section, division ou machine, productrice de 
l'entreprise.

E st produit fini ou marchandise, tout produit ou matière 
achetée oit produit par l'entre prise et vendu tel quel à 
des tiers, le tout étant considéré pour chaque entreprise 
suivant ses propres conditions d'organisation.

Les matières usinées mais non montées doivent se subdi
viser en deux lots : le premier lot, destiné à alimenter 
la division productrice de l'usine, doit être considéré 
comme composé de matières premières ; le second lot, 
destiné à être vendu tel quel ù des tiers comme pièce de 
rechange, doit être considéré comme composé par des 
produits finis.

V u le jugem ent d u  21 août 1922, do la première 
chambre du tribunal des dommages de guerre de 
Liège ;

Vu l’appel do co jugem ent interjeté par la société 
le 15 septem bre 1922;

Entendu on leurs conclusions M. Dor, commissaire 
de l’E ta t et M. Marcel Philippart, conseil de la 
société ;

Vu les rapports d 'expertise do MM. Alfred Thomas, 
André lla lle t, Hougèno Rosolior et Joseph David ; 

Vu lo rapport de M. lo Commissaire d ’E ta l Jadoul ; 
A ttendu que l'appel do la société est lim ité à deux 

points :
Premier point : la Société demande le remploi pour 

les produits finis lui enlevés ;
Deuxième point : L a  Société demande le rem ploi 

pour les produits en cours de fabrication, estim ant que 
ces produits doivent être classés dans la catégorie 
« m atières prem ières » ;

Sur le premier point de l’appel :
Revu l’a rrê t rendu par la Cour de cassation du

4 mai 1922 (Vieille-Montagne, contre l 'E ta t  belge) ;
A ttendu que la Société Fabrique N ationale a pour 

objet la transform ation des matières premières, p o u l
ies vendre après les avoir travaillées e t mises en œ uvre ; 
qu'elle doit, eu conséquence, être déclassée comme 
entreprise industrielle e t ne peut prétendre à  une 
indem nité de remploi pour les produits complètement 
finis destinés à être vendus tels quels et constituant 
des marchandises ;

Sur le second point de l ’appel :
A ttendu que la distinction entre m atières premières 

e t produits finis est une question d ’espèco ; qu ’une 
m atière quelconque suivant le genre de l’entreprise où 
elle est p roduite  ou tiaitée peut être : soit m atière 
prem ière, soit p roduit fini, pom une organisation 
exploitant uniquem ent des hau ts fourneaux sera 
m atière première pour une organisation exploitant 
uniquem ent des fonderies ;

A ttendu qu’il échet d’examiner l’esprit de la loi, la 
volonté du législateur ;

A ttendu que le remploi est d ’in térêt public e t qu'il 
n 'e st accordé quo dans le b u t de perm ettre au  sinistré 
de reprendro son activ ité économique d ’avan t guerre ;

A ttendu qu 'en  accordant aux entreprises indus
trielles le rem ploi pour los matières premières indis
pensables à la remise en marche de l’entreprise, le 
législateur a entendu perm ettre à ces entreprises 
industrielles de se procurer les m atières premières 
indispensables à  la remises on m arche de toute la divi
sion et machines productrices ou transform atrices do 
l’usine ; que par remise en marche de l’entreprise il 
do it être entendu remise eu marche de toute l’entre
prise, e t non point d ’une section, division ou machine 
productrice de l’entreprise ;

A ttendu que la Cour de cassation a décidé (4 mai 
1922, Vieille-Montagne contre l’E ta t Belge) que dans 
le sens ordinaire du m ot dont rion n ’indique que le 
législateur a it  voulu s’écarter, les m atières premières 
d ’uno entreprise industrielle sont celles que cette 
entreprise a pour objet de m ettre en œ uvre, mais que 
la loi ne précise pas à quel degré île transform ation les 
m atières premières cessent d ’avoir lo caractère pour 
constituer des produits finis ;

Que la loi exige seulement, pour donner lieu au  rem 
ploi. que les m atières premières soient nécessaires à 
l’entrepriso pour sa remise en m arche ;

A ttendu  qu ’il échet donc de déterm iner si les matières

(1) A com parer avec la décision du Tribunal des 
dommages de guerre de Bruxelles, 8'  ch .. 15 déc. 
1922, parue dans le dernier num éro.
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premières en question sont nécessaires à  la remise en 
marche dos différentes divisions ou machines produc
trices de l’entreprise, sans avoir égard à  l'é ta t de pro
duits demi-usinés, ou produits usinés, dans lequel ces 
m atières se trouvent ; qu ’en conséquence, la Cour estime 
quo la distinction entre m atière première et produit 
fini doit so faire comme suit : dans chaque cas d'espèce, 
est m atière première toute matièro brute, domi-usiuée, 
ou com plètem ent usinée, nécessaire à lu remise en 
marche do l'entreprise e t servant à. l'alim entation 
d ’une section, division ou machine productrice do 
Vontreprise ;

E st produit fini ou marchandise, tou t produit ou 
m atière achetée ou produit par l'entreprise et vendu 
tel quel à  des tiers, le tou t étant considéré pour chaque 
entreprise su ivan t scs propres conditions d 'organi
sation  ;

A ttendu  q u ’il a été enlevé à la Fabrique Nationale 
des m atières en m anipulation pour 4,606,302 fr. 24, 
valeur prix de revient 1914; que la demanderesse, 
estim ant que ce poste est constitué uniquem ent pai
lles m atières premières, réclame le remploi pour la 
to talité  du poste ;

A ttendu que, suivant les recherches effectuées au 
siège de la Société par l’assesseur rapporteur (voy, 
note du 15 novembre 1922, jo in te au dossier), le poste 
de 4,605,302 fr. 24 de matières premières se décompose 
comme su it :

Matières partiellem ent usinées, 2,036,997 fr. 04.
Matières usinées m ais non montées, 2,549,305 fr. 20.
A ttendu que les matières partiellem ent usinées sont 

destinées à l’alim entation  des différentes divisions 
productrices de l'usine e t doivent être considérées 
comme m atières premières ;

A ttendu que les matières usinées mais non montées 
doivent se subdiviser en deux lots : le premier lot est 
destiné à alim enter la division montagne, qui est une 
division productrice de l’usine, e t doit être considérée 
comme composé de matières premières ; le second lot 
est destiné à être vendu tel quel à des tiers comme 
pièce de rechange et doit être considéré comme com
posé pardes produits finis ;

A ttendu que les matières usinées mais non montées 
sont composées comme su it :

Pièces pour vélos........................... fr. 15.217.61
Pièces pour motos.......................... 507.213.03
Pièces pour au tos.............................. 2 .026.874.56

T o t a l .fr. 2 .549 .305 .20

Que, pour ces différents genres de pièces, le pour
centage de pièces destinées ù être vendues telles 
quelles à  des tiers est :

Vélos, 11.66 p . c.
Motos, 10.11 p. c.
Autos, 3.9 p . c. 

représentant en valeurs :
15,217.61 x  11.66

Vélos

Motos

Autos

100
507,213,03 x  10.11 

ÎÔÔ
2,026,S74.56 X 3.9 

ÏÔÔ

=  1,765.23

=  51,279.24

=  79,0^-8.11

132,092.58

A ttendu que les matières en manipulation, valeur 
4,606,302 fr. 24. pour lesquelles la Fabrique Nationale 
réclame le remploi, doivent être subdivisées comme 
su it :

132.092 fr. 58 de produits destinés à être vendus tels 
quels à dos tiers, co poste devant être considéré comme 
composé de produits finis, e t 4,606,302 fr. 24, moins 
132,092 fr. 58, égalant 4,474,229 fr .66 de m atières en 
m anipulation destinées à  l'alim entation des diverses 
divisions de l’usine, ces matières devant être consi
dérées comme m atières premières ot, comme telles, 
susceptibles de remploi ;

A ttendu que les experts ont. fixé fi 5,360,000 francs 
la valeur 1914 des m atières premières nécessaires à  la 
remise en m arche de l'entreprise ; que le remploi ayant 
déjà é té accordé à  la Société pour deux postes m atières 
premières valeur 1914 de 1,065,836fr. 48 e t 6,695 francs, 
soit au to ta l 1,072,531 fr. 48, la valeur maxim um  sur 
laquelle le remploi peu t encore être accordé est de 
5,360,1X10 francs, moins 1,072,532 fr.48, soit 4 millions 
387,469 Tr. 52 ;

Qu'il en résulto que le poste de 4,474,209 fr. 99 doit 
être scindé en deux parties :

l°U ne  partie ,so it 4,474,206 fr. 99, moins 4 mi 11 lions 
287,468 f r .52 ,soit 186,741 fr,14 ,sur laquelle le remploi 
ne sera pas accordé, la Société ayant épuisé son droit 
au  remploi sur matières premières ;

2° Uue partie , soit 4,287,468 fr. 52, sur laquelle le 
remploi sera accordé d 'après le coefficient fixé par les 
experts, soit 3.051,155 francs;

E t qu ’en résumé le poste matière première en mani
pulation, d ’une valeur 1914, de 4,606,302 fr. 24, don
nera droit aux indemnités suivantes :

Indemnité de réparation sans remploi :
Sur produits finis, 132,092 fr. 58.
Sur m atières prem ières, 186,741 fr. 14.

In'ieinnilé de réparation avec remploi :
Sur m atières premières, 4,287,468 fr. 52.

Indemnité de remploi :
4,287,468 fr.52 x  2,051,155 francs =  4,794,2621V. 49 ;

A ttendu que la liste des indemnités auxquelles la 
Société u droit s ’é tab lit comme suit :

Indem nité sur la Fabrique 
belge :

Réparation 
sans remploi.

P roduits Unis . . fr. 2,207,330.05 
P roduits Unis:

M atières eu m ani
pulation ...............  132,09-2.08

Matières premières :
M atières eu mani
pulation ...............  186,741.14

Matières premières. —
Matières égarées . . —
M atière8 récupérées.
Matières récupérées. —
Matériel fixe e t mo
bile............................

Mobilier, outillage :
Outillom ent............
Mobilier meublant.

Machines ré in sta l
lées (accords S.IU .). —

Machines 11011 dépla- 
cées(accords.S.l.fî.). —

Dèeitts mobiliers ré
parés. ...................... —

D égâts mobiliers à
réparer.....................  —

PégiUs mobiliers à
r é p a r e r . ...................

Dégradations mobi
liè res.........................

T ransm issions. . . .  —
Réiustallutiou îles
machines..................  —

N ettoyage, reclasse
ment , regi-oupc - 
m e u t . . . . . . . .  ._____ —

2,580,200.37 
Total ciènÉRAi. : fr.
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Nationale par l 'E ta t 

Réparation
avoc remploi. Remploi.

4,287,408.52 
1,0U>,830.48 

0,095.00 
6,740,982.09 

83,901.22

8.794,203,49
2,199,938.40

25,975,088.54
234,384.37

•108.807.20 1,875,228.80

85,778.85
00,197.05

1,045,236.25

120,380.40

128.087.57

74,707.09

7,580.70

140,420.22
07,121.25

283,103.15

1,133.975.47 
10,299,203.17 
59,081,393.13

171,557.70
132.395.30

354,100.48

174,790.99

15,141.52

208,185.00

40,190,989.59

Pur ces motifs, la Cour, sur le rapport de M. l'ingé
nieur Nagelmaockers, assesseur à cette chambre, sta
tuan t h l'unanim ité, entendu en son avis M. le com
missaire do l 'E ta t Dor, reçoit l'appel et, y  faisant droit, 
réforme partiellem ent le jugem ent ; alloue à la Société 
anonyme Fabrique N ationale d'Armes do guerre do 
H erstal, uue indem nité de réparation sans remploi

de....................................................... fr. 2 .586 .200 .37
une indem nité de réparation avec

remploi d e ...........................................  16.299.203.17
une indemnité de remploi do................  40 .195.989.59

soit une indem nité totale do. . . .fr. 59 .081.393.13

Dit que pour les indemnités non susceptibles do 
rem ploi, le payem ent aura lieu conformém ent à 
l'arrêté  royal du Ior ju in  1919;

Dit que les indem nités susceptibles de rem ploi, soit 
56,495,192 fr. 76, le payement se fera comme suit : 

30,000,000 do francs, deux mois après la signification 
du présent a rrê t à  l ’E ta t ;

20,495,192 fr. 76, deux mois après cette dernière 
date, le tou t sous déduction de toutes sommes déjà 
touchées du chef des dommages examinés ci-dessus, 
cl après justification  du remploi devant les inspec
teurs de l 'E ta t  ;

Dit que les intérêts à 5 p . c. sur les indem nités de 
réparation prendront cours à partir du 1er janv ierl920  ;

Dit que les intérêts à  5 p. c. sur les indem nités île 
remploi prendront cours respectivement à compter 
des dépenses faites par la Société sinistrée pour le 
remploi ;

Commet l'inspecteur du remploi pour é tablir ces 
d a te s ;

Fixe le délai de reconstitution au 81 décembre 1923.

Cons. P r u d ’h. E ru x ., 11 ja n v . 1 9 2 3 .
Si6g. : M. W yelàN O .

(J ... c. la Société Y...)

DROIT CIVIL. — Prescription. —  I. e x c e p t io n
OPPOSÉS APRÈS PLAIDOIRIES AU FOND. —  RECEVABI
LITÉ. —  II. CONTRAT DE TRAVAIL. —  PRESCRIPTION DE 
SIX MOIS. —  BUT DE L'ACTION. —  PAIEMENT D’UNE IN
DEMNITÉ DE RENVOI. —  INOPÉRANTE. —  PRÉSOMPTION 
DE PAIEMENT. —  INAPPÙCABIL1TÈ.

I. Celui qui plaide au fond ne renonce pas par lit-même 
ù la prescription, et a le droit de l'opposer même après 
avoir pris part a u x  devoirs de preuves ordonnés ( 1).

II. Toutes les actions résultant du contrat de travail se 
prescrivent par s ix  mois, même s'il s'agit d'une action 
a i paiement <findemnité de renvoi et s'il est certain 
qu'aucune indemnité n ’a été payée (2).

Kevu le jugem ent du 14 décembre 1922 ordonnant 
une enquête ;

Attendu qu'à l ’audience du 8 janvier 1923, avant 
toute audition de témoins, la prescription de l'jiction a 
été opposée par la défenderesse ;

Attendu que le demandeur a soutenu que le moyen 
ne pouvait plus être soulevé;

Attendu que le conseil a remis la cause, pour être 
statué sur l’incident, à l ’audience du 11 janv ier; 

Attendu que le demandeur affirme :
1° Que le conseil, en ordonnant l'enquête, a admis 

la recevabilité de l'action ;
2° (Jue la prescription eut dû êlre opposée in Umine 

litis;
3° Que la défenderesse doit être présumée avoir 

renoncé à la prescription :
Attendu qu'aucune de ces assertions n 'est exacte :
1° Le conseil, au cours de la p rocéîu re  antérieure,

(1) Voy. Pand D., v" Prescriptions de courte durée, 
n“* 303 et s.

(2) Voy. P a n d . B., v° Prescriptions de courte durée, 
n0'  267 et s.
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n ’a rien décidé en ce qui concerne la prescrip tion; il 
ne l’aurait pas pu, d’ailleurs, puisqu’il n ’avait pas 
encore été saisi du moyen par les parties et qu’il n'avait 
pas le droit de le suppléer d ’ollice (C. civ., art. 2*223);

2° La prescription peut être opposée en tout état de 
cause môme devant la Cour d ’appel (art. 2224);

3S Contrairement â ce que pense le demandeur, celui 
qui plaide au fo n d — comme l'a fait la défenderesse en 
demandant l’enquôte — ne renonce pas par là-même à 
la prescription j 

La doctrine et la jurisprudence sont unanim es à cet 
égard (H ei.tjfns, Code civil, art. 221, n° 15 art. 2224, 
nu 3, et art. 227S, n ° 3 ) ;  il a même ôté jugé (Brux.,
i l févr. 1846, P a s., 1840, II, p. 110) que l'exception 
de prescription est recevable encore devant la Cour 
d'appel, quand môme celui qui l ’oppose aurait laissé 
passer en force de chose jugée deux jugements interlo
cutoires sur le fond et pris part aux devoirs de preuve 
ordonnés, si, d 'ailleurs, lo tribunal n 'a ni jugé ni pu 
juger le moyen et si les parties n'v ont pas fait allusion 
dans les débats qui ont précédé l’instance d ’appel;

La thèse contraire ne saurait d 'ailleurs se justifier ; 
car, si l ’article 2221 du Code civil admet que la renon
ciation â la prescription peut être tacite, il ajoute que 
cette renonciation tacite résulte d ’un fait qui suppose 
l'abandon du droit acquis ; or, le silence d 'une partie à 
l'égard de la prescription ne doit pas nécessairement 
s'in terpréter comme un abandon de son droit ; il peut 
avoir été déterm iné par sa conviction que ses autres 
moyens étaient suffisants (ltrux ., 29 juin 18G3. P a s., 
1864, II, p. 329), ou bien môme par son ignorance de 
la prescription ( L a u r e n t ,  t. XXXII, p. 182, n ” 17o);

En l’espèce, c’est la dernière raison qui parait la 
plus plausible; â la prem ière audience, en effet, la dé
fenderesse était représentée par un de ses employés; 
celui-ci sollicita une rem ise pour se faire assister d’un 
avocat; le dem andeur s'opposa à la rem ise; et l'employé 
alors proposa une enquête, mais le fait qu 'il désirait 
l'aide d’un homme de droit prouve suffisamment que 
les choses de droit lui étaient peu ou point connues ; el 
voilà apparem ment pourquoi la prescription ne fut 
opposée que par l'avocat qui, à une audience suivante, 
comparut pour la défenderesse;

Attendu que le moyen de la prescription est donc 
parfaitement recevable;

Attendu qu'il est également fondé ;

E n  effet :
L'article 6 de la loi du 10 mars 1900 dispose que les 

actions résultant du contrat de travail se prescrivent 
par six mois ;

La présente action résulte d 'un  contrat de travail ;
La citation qui a mis l ’action en mouvement est du

8 décem bre 1922:
Et le fait su r lequel le demandeur base son action, 

c’est le congé qui lui a été donné le îS décembre 1921, 
donc tout près d 'un  an avant la citation;

Sans doute, le demandeur plaide que congé définitif 
ne lui a été donné que le 18 août 1922, et il produit à 
l'appui un certificat de sortie, portant cette date; mais 
le texte de ce certificat prouve que le dem andeur n'a 
plus été au service de la défenderesse après le 3 dé
cembre 1921; et c 'est ce texte seul qui im porte; le 
congé a donc bien été définitif dès le principe; cela 
ressort d 'ailleurs, plus pérem ptoirement encore, des 
considérants même de la citation ;

Attendu, y lit-on, « qu’à la date du 5 décembre 1921, 
le dem andeur fut congédié sur-le-champ sans aucun 
motif plausible :

» Que le dem andeur protesta contre ce congé auprès 
de la défenderesse, mais que son congé fut maintenu ;

» Qu'il se livra par intermédiaires à de multiples 
dém arches, afin de faire revenir la défenderesse sur sa 
décision, mais que ces démarches restèrent vaines »;

Après de pareilles déclarations, qui constituent un 
véritable aveu, le dem andeur ne saurait évidemment 
être admis à prouver par témoins, comme il y conclut 
subsidiairem ent, qu'avant le 18 août 1922 des négocia
tions sont intervenues auprès de la défenderesse, afin 
qu’aucune mesure de renvoi définitif ne soit p rise; en 
réalité, les prétendues négociations n ’ont été que des 
démarches unilatérales du demandeur ou de ses protec
teurs; et ces démarches n ’avaient nullement pour objet 
d ’empêcher un congé définitif encore problématique, 
mais d ’obtenir le retrait d’un congé déjà définitivement 
donné ;

Quant à la  date de certificat de sortie, elle est, au 
point de vue de la question en discussion, absolument 
indifférente ; si ce certificat n’a été délivré que le 
18 août 1922, la seule chose qu'on en puisse raison
nablem ent inférer, c'est qu’il n ’a été réclamé qu'alors 
par le demandeur, finalement convaincu de l'inutilité 
de toutes nouvelles instances;

Attendu qu'il esl un point qui n ’a pas été touché par 
le dem andeur et qu’il convient cependant, pour être 
complet, de ne point passer sous silence;

D’après l'artic le 6 de la loi du 6 mars 1900, toutes 
les actions résultant du contrat de travail se prescrivent 
par six m ois; l'article 2271 du Code civil contient une 
disposition analogue mais beaucoup plus restreinte, 
stipulant que se prescrit par six mois l’action des ou
vriers pour le paiement de leurs salaires; il n ’est pas 
douteux que cette prescription du Code civil repose sur 
une présomption de paiement el que partant elle ne peut 
pas profiter au patron, qui reconnaît n ’avoir pas payé; 
ce principe est-il également applicable à toutes les 
autres actions résultant du contrat de travail et qui, 
d ’après la loi de 1900, se prescrivent également par 
six mois? La question a été incidemment soulevée 
devant notre Cour de cassation; celle-ci, dans son arrêt 
(20 déc. 1917, P a s .,  1 9 1 8 ,1, p. 161), semble admettre 
la négative, sans toutefois le déclarer de façon for-
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melle, mais le procureur général, dans ses conclusions, 
affirme catégoriquem ent que non, et les argum ents qu'il 
produit paraissent décisifs; donc, dans l'espèce à juger, 
où il ne s’agit pas du paiement de salaires, où il s’agit 
d’une réintégration dans le service et, à défaut de 
réintégration, du paiem ent d ’une indemnité de renvoi, 
la défenderesse, bien qu 'il soit certain qu'elle n 'a pas 
payé l'indem nité, a droit d ’invoquer la prescription ;

P a r  ces motifs, le Conseil, rejetant toutes conclusions 
autres, plus amples ou contraires, notamment celles 
subsidiaires du dem andeur aux fins d’enquête, dit l'ac
tion prescrite;

En conséquence, dit n ’y avoir lieu de procéder à 
l'enquête ordonnée par le jugement du 14 décem
bre 1922;

Déboute le dem andeur;
Le condamne aux dépens taxés à 3 fr. 10, pour 

l'expédition du procês-verbal de non-conciliation et la 
citation.

B U L L E T I N  M E N S U E L  
D E S  D O M M A G E S D E  G U E R R E

(Suite.)

33.— A r t i c l e  50.— IN TÉR ÊTS.

Il résulte de l'élaboration de l'article 50 de lu loi coor
donnée du 6 septembre. 1921, que le délai extrême 
comme point de départ des intérêts a été fixé transac- 
liotmcllement au  l pr janvier 1920. —  A rrêt rendu, 
le 10 ju ille t 1922, par la Cour des dommages de 
guerre do Liège, en cause Cousin, Hélène.

A ttendu q u ’à to r t e t en violation de l ’article 50 de 
la loi du 6 septembre 1921,1e jugem ent a quo a  alloué 
à l’intim ée les in térêts à  5 p. c. sur une somme de 
300 francs à  partir du l or janv ier 1916;

A ttendu que, lors de l ’élaboration de l ’article 50 de 
la loi précitée, le délai extrêmo comme point de départ 
des intérêts a été fixé transactionnelle m ent, entre les 
diverses propositions formulées, à la date du l or ja n 
vier 1920.

34. — A r t i c l e  65. — LOI COORDONNÉE DU 
25 A VRIL 1920.— JU G EM EN T RENDU EN  COURS 
D ’INSTANCE. — A PP E L .

I l y  a moyen d’interjeter appel d'un jugement rendu en 
cours d’instance, du moment qu'il a été rendu sur 
demunde provisionnelle. —  A rrêt rendu, le 8 ju illet 
1922, par la Cour des dommages de guerre de Liège, 
en cause Monaini, M arie-Edouard.

A ttendu qu’ils ont obtenu du tribunal une allocation 
provisionnelle ; q u ’ils se sont adressés ensuite au pré
sident des référés pour obtenir une uouvelle allocation 
e t pour faire nommer des experts qui évalueraient 
leur dommage ;

A ttendu que le président , avan t de leur accorder une 
nouvelle allocation, a  nommé des experts ;

A ttendu que l’E ta t s’est pourvu en appel ;
A ttendu quo les intim és soutiennent que l ’appel 

n ’est pas recevable ;
A ttendu que, d ’après les intimés, le premier alinéa 

do l ’article 65 des lois coordonnées est seul applicable 
en l ’espèce;

A ttendu que, d ’après ce tex te , les jugem ents in ter
locutoires ne peuvent être frappés d ’appel que con
jo in tem ent avec le 'jugem ent définitif;

A ttendu que le second alinéa du même article dit 
que l ’appel des jugem ents sur allocation provision
nelle est recevable en to u t é ta t de cause ;

A ttendu que la question est de déterminer la  portée 
de ce te x te  ;

A ttendu que le principe a été d ’interdire l ’appel de 
to u t jugem ent interlocutoire, avan t q u ’un jugem ent 
définitif fû t prononcé :

A ttendu que le législateur a établi un régime spécial 
pour les jugem ents prononcés sur les demandes d ’allo
cations provisionnelles ;

A ttendu que le second alinéa de l ’article 65 est 
général ; qu’il ne vise point seulement les jugem ents 
accordant des allocations provisionnelles ; q u ’il vise 
tous les jugem ents prononcés sur des demandes d ’allo
cations provisionnelles; que s’il n ’en éta it pas ainsi, 
les mots « en to u t é ta t de cause » n ’auraient pas do 
sens ;

A ttendu, en outre, que le projet du gouvernement 
ne visait, en term es exprès, que les jugem ents accor
dan t les allocations ;

A ttendu que la volonté du législateur est d ’au tan t 
moins douteuse, q u ’il avait en vue de m ettre fin à une 
controverse, celle de savoir si pouvaient être frappés 
d ’appel les jugem ents accordant les allocations provi
sionnelles ou les refusant ;

A ttendu qu ’il est tou t naturel qu ’un régime diffé
ren t soit institué pour la procédure d ’allocation provi
sionnelle et la  procédure définitive ; qu ’en effet, les 
moyens de preuve ne sont pas les mêmes dans les deux 
cas ;

Que le tribunal, dans le premier cas, sç contente 
d ’un examen plus rapide et ne demande pas une ju s ti
fication complète du dommage ; qu ’il ne se propose 
pas du reste de réparer entièrem ent le dommage en 
accordant une avance aux sinistrés ;

A ttendu que l ’appel est recevable.

-----------------#-----------------
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES

Assemblée du 10 jévrier 1923.

propos de la Question 
du Juge unique.

O b s e r v a t i o n s  d o  M* L o u i s  A N D R É .

Le Conseil do législation a rédigé un projet de ré
forme de l’organisation judiciaire fort étendu e t fort 
ét udié, mais qui ne parait, pas de nature  à produire un 
grand résultat pratique, ni au point de vue de l'accé
lération des affaires, ni au point de vue do la réduction 
du nombre des m agistrats, ni au point de vue de 
l'am élioration de la qualité, soit des juges, soit des 
jugem ents. J e  m’occuperai spécialement, dans les 
quelques observations qui vont suivre, des matières 
civiles.

L 'article l erdu projet propose d ’autoriser le gouverne
m ent, « lorsque les besoins du service l'exigent », à créer 
des juges de paix  adjoints, étan t bien entendu, d it le 
rapport, que ces m agistrats de circonstance jouiront 
de l'inam ovibilité comme les autres m agistrats. Comme 
je  l’ai fait observer à l ’assemblée générale de la Fédé
ration du 13 janv ier dernier (J . T ., 14 jan v ., col. 77), 
cetto innovation présente, entre autres graves incon
vénients, celui d ’augm enter le nombre des magistrats 
au lieu de le dim inuer. Il serait plus rationnel d ’aug
menter sim plem ent le nombre des suppléants. E t 
pourquoi ne pourrait-on pas stipuler qu ’au cas où les 
besoins d ’une justice de paix l ’exigeraient, uu juge 
suppléant ou même un juge titu laire du tribunal de 
prem ière instance serait tem porairement délégué 
comme juge de paix adjoint? Mais je  crois qu 'en général, 
du moins dans les petites villes et les campagnes, les 
juges de paix ne sont pas surchargés de besogne, et 
qu’au lieu d ’envisager la création d ’adjoints, il y aurait 
lieu p lu tô t de songer à  supprimer quelques cantons, 
sauf à  donner, s ’il le fau t, au titu la ire  du canton main
tenu, un suppléant de plus, e t en stipu lan t qu’il devra 
être tenu des audiences, à  tour de rôle, dans les prin
cipales communes du canton.

En ce (fui concerne les tribunaux de première 
instance, l ’article 5 du  projet m aintient en principe 
le nombre fixe do trois juges, sauf pour les demandes 
de procédure gratu ite  e t pour toutes causes civiles 
lorsque les parties le demandent.

U faut reconnaître que c’est un mince résultat pour 
ta n t de labeur. Je  doute qu 'il arrive souvont que les 
parties dem audent lo renvoi à une chambre composée 
d'un, seul juge, et je  me permets de dire on tou te fran
chise que cela dépendra surtout de la personnalité du 
juge. Mais comme celui-ci, par suite du roulement, 
changera d ’une année à l’autre, il est fort à  craindre 
que les parties ne veuillent pas encourir le risque. 
Les chambres à  trois juges resteront surchargées, et 
en tous cas elles devront être maintenues en nombre 
suffisant pour faire face aux demandes des parties. Je  
ne crois donc pas que ce système perm ette d ’espérer 
à bref délai une réduction du nombre des m agistrats.

J ’estime qu’il y a  lieu d ’introduire la réforme pas 
à pas, en. déterm inant d ’uno manière précise certaines 
causes qui devront obligatoirem ent être soumises au 
juge unique. L 'article I I I  de la loi du 25 octobre 1919 
en contient une liste ; mais celle-ci appelle de sérieuses 
modifications. D ’une p a rt, on pourrait y ajouter, entre 
autres :

1° Les demandes de caution judicatum  solvi ;
'2° Les exceptions dilatoires prévues par les a rti

cles 174 à 187 du Code do procédure civile ;
3° Les autorisations de femmes mariées ;
4° Les demandes d ’enquêtes ou d 'expertise, lorsque 

les parties sont d ’accord pour y conclure, et en général 
toutes les affaires daus lesquelles il ne s’agit que d ’un 
simple décrètem ert, é tan t bien entendu toutefois que, 
si cette éventualité se présente au cours d ’un litige 
soumis à  une chambre à trois juges, celle-ci ne devra 
pas se dessaisir.

Mais, d ’au tre part, il paraît bien dangereux de laisser 
à un soul juge le pouvoir de statuer sur les actions on 
divorce, en séparation de corps ; il conviendrait de 
restreindre cette disposition à  la procédure prélimi
naire, c’est-à-dire à la première comparution, prévue 
aux articles 242 à 244 du Code civil.

La loi de 1919 prévoit encore les affaires sur « avis 
de tutour » e t les citations. Je suppose que par a avis 
de tu teurs » on a voulu désigner les « avis de parents ». 
La disposition ainsi conçue est à la fois trop large e t  
trop étroite. J ’estime qu ’il faudrait dire : o Les actions 
» en homologation d ’avis de parents ou de transactions 
» concernant les m ineurs, ainsi que les actions en 
partage ou licitation, lorsqu'il n’y  a pas de contestation. »

Pour la  mise en pratique du système, il devrait être 
stipulé que toutes affaires civiles quelconques sont 
obligatoirement introduites devant une chambre à 
juge unique —  le président du tribunal ou celui qui 
le remplace. D evant ce m agistrat a lieu la constitu
tion d ’avoué par le défendeur, la déterm ination do 
la nature de l ’affaire, e t sa distribution à l’une des 
chambres du tribunal : il est absolument inutile 
d ’immobiliser trois m agistrats, dont deux assistent, 
m uets, à ces form alités.

Si le défendeur ne constitue pas avoué, le jugo 
unique prononce le défaut ; s’il y a plusieurs défendeurs,
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il prononce, le cas échéant, le défaut-jonction. Mais 
il va de soi qu’en cas d'opposition, la cause sera d istri
buée à une chambre d ’un ou de trois juges, suivantes 
règles ordinaires.

Dans les causes où les parties sont d 'accord, comme 
je  le disais ci-dessus —  Décrètement de conclusions, 
homologation, etc. —  le juge unique sta tue à l’audience 
d 'introduction ou à  une audience ultérieure.

Enfin, c’est à  cette même audience d ’introduction 
que les parties pourront, de commun accord, demander 
le renvoi à une chambre composée d ’un seul juge, 
su ivant le projet du Conseil (te législation, qui fait 
de la chambre à trois juges la règle, ou à une chambre 
de trois juges si, comme certains le préconisent, la 
chambre à un juge devient la règle.

Le projet du Conseil de législation ré tab lit l’inter
vention du ministère public devant les chambres à 
trois juges. Je  me perm ets de rappeler à cet égard les 
observations que j ’ai présentées à l’assemblée générale 
do Namui (J . T ., 1922, p. 384 et 413). Je considère 
l’intervention du ministère public comme une garantie 
précieuse au point de vue de la qualité des jugem ents, 
cl, je  voudrais qu’elle fût rendue obligatoire en toutes 
matières civiles, parce qu’elle constitue une sorte de 
délibéré à haute voix. L’expérience quotidienne du 
Barreau établit que la plupart des appels sont motivés 
par le fa it que le juge a omis de rencontrer l'argum en
tation  qui lui éta it présentée, ou l’a mal comprise. 
Un avocat sait s’incliner lorsqu’on lui oppose de bonnet 
raisons : il ne s ’incline pas quand ou lui répond à côté 
ou qu’on s ’abstient de lui répondre. Comme le disais 
naguère, dans une mercuriale de rentrée à la Cour 
d ’appel de Gand, M. le procureur général Callier, un 
argum ent qu ’on ne rencontre pas conserve toute sa 
force. De là la longueur des plaidoiries, car l ’avocat 
consciencieux insiste e t se répète dans l’espoir qu 'il 
sera compris e t qu ’on lui répondra: espoir trop souvent 
déçu d ’ailleurs. Je  voudrais donc que le ministère 
public, fût tenu, dans les causes où il y a contestation, 
de prendre, comme les parties, des conclusions motivées 
qui s raient jointes au dossier, et auxquelles les parties 
auraient le droit de répondre, dans uu délai ce huitaine, 
par exemple, en prenant des conclusions complémen
taires. Les moyens présentés par le ministère public 
pourraient être invoqués par chacune des parties, 
comme moyens d’appel ou do cassation, au même 
titre  que les moyens présentés par elles-mêmes. Ou 
établirait ainsi, entre le siège e t la barre, une sorte 
d ’échange d ’idées qui équivaudrait, mutatis mutandis, 
aux conversations que les juges anglais entretiennent 
avec les avocats, au cours des plaidoiries, e t qui con
tribuent grandem ent à l’élucidation des causes. Un 
m ot sullit parfois pour rectifier une idée erronée, 
tandis que le juge m uet reste enfermé dans son erreur.

Moyennant l'institu tion  de ce système, les causes 
déférées à un juge unique pourraient être de plus eu 
plus nom breuses e t im portantes.

D ’autre p a rt, pour les chambres à plusieurs juges, 
la loi devrait prescrire la communication du dossier 
à chacun des m agistrats du siège. La pratiquo en 
vigueur, suivant laquelle le dossier n ’est examiné que 
par un seul m agistrat faisant fonctions de rapporteur, 
est éminemment vicieuse. Sans doute, le contrôle de cette 
mesure ne pourrait se trouver que dans la conscience 
des juges, lo délibéré étan t nécessairement secret, 
mais il n ’est pas douteux que nos m agistrats, s’ils se 
trouvaient en présence d ’une disposition légale for
melle, auraient à  cœur de l’observer.

Je suis aussi d ’avis qu'au lieu de restreindre la 
faculté d ’appeler, il faut au contraire l'étendre : la 
crainte du juge supérieur est le commencement de la 
sagesse.

J ’en dirai au tan t du recours en cassation. La mis
sion essentielle de la Cour suprême est de m aintenir 
l’unité de jurisprudence : tou t arrêt rendu par elle 
coupe court à nombre de procès. Conçoit-on, dès lors, 
que l ’on s’obstine dans une procédure surannée, que 
la Cour applique, d ’ailleurs, dans un esprit de plus 
en plus formaliste, e t qui a pour conséquence que le 
recours en cassation est devenu un luxe, que seules 
peuvent se perm ettre les grandes adm inistrations 
publiques ou les puissantes sociétés financières?

Quand donc comprendra-t-on qu ’un procès est un 
moindre mal, non seulement qu'une injustice, mais 
même qu’une incertitude persistante sur le sens de la 
loi? La compétence de la Cour de cassation devrait 
être admise chaque fois qu’il apparaît que le juge du 
fond a commis une erreur de droit de nature à influer 
sur l'appréciation du fait. Je livre eette formulo, fru it 
de longues méditations, à la réflexion des hommes 
compétents.

Je  ne suis pas partisan de la réduction du nombre 
des conseillers siégeant en cassation. Il im porte que 
les arrêts de la Cour suprême fassent jurisprudence, 
et pour cela il est nécessaire qu'ils soient dus à la colla
boration d ’un giand nombre de sommités juridiques. 
Mais ici aussi je  voudrais voir appliquer le système 
indiqué ci-dessus, pour l’intervention du ministère 
public e t le délibéré. Je ne conçois rien de plus absurde 
qu’un règlement de procédure qui in terd it les répliques 
et qui prescrit à la Cour de statuer séance tenante.

U n moyen sérieux d’activer la solution des procès 
serait de les débarrasser des incidents parasites, notam 
m ent des questions de compétence. Il faudrait rétablir 
l’ancien principe que le juge civil a la plénitude de 
juridiction, et qu’en conséquence il peut connaître des 
demandes en garantie et des demandes «convention
nelles, même si elles sont de nature commerciale. Par 
une autre conséquence du même principe, le déclina- 
toire d’incompétence, même à raison de la matière,
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devrait, devant le juge civil, être opposé av an t tou te  
défense au fond.

Q uant aux tribunaux de commerce, juridiction 
exceptionnelle qu i ne présente pas les mûmes garanties 
(le science ju rid ique, les règles actuelles doivent être 
m aintenues quan t à l’incompétence concernant la 
demande principale. Mais pour les demandes en 
garantie et les demandes reconventionnelles, qui ne 
sont en définitive que des moyens de défense à  l’action 
principale, il faudrait obliger ii opposer lo dédinalo ire  
i»  limine litis, sous peine de déchéance. E t il est 
indispensable aussi do reconnaître au tribunal de com
merce lo pouvoir de sta tuer sur les demandes recon- 
ventionuelles on dommages-intérôts, à  raison du pré
judice causé par la demande principale.

D 'autres simplifications de la procédure pourraient 
encore être  envisagées ; je  me borne à  citer la généra
lisation de la procédure sommaire.

Pur contre, j ’estime q u ’il serait dos plus dangereux 
d 'étendrû la compétence des juges de paix, sans orga
niser pour ce tte  juridiction une procédure régulière. 
Le débat, purem ent oral, sans échange do conclusions, 
tel quo l ’a  in stitué le législateur d'il y  a cent ans, se 
concevait lorsque la compétence des juges do paix 
se lim itait à  des affaires minimes, pour la solution 
desquelles ils in tervenaient a u tan t comme concilia
teu rs que comme juges. En ce temps-là, le pourvoi 
en cassation n ’était môme pas admis contre les juge
ments des juges de paix, sinon pour incompétence ou 
excès de pouvoir. Mais lorsqu’il s’agit, comme aujour
d ’hui, de débats im portants, soulevant des questions 
do droit qui peuvent être  portées ju sq u ’à  la Cour 
suprême, il est nécessaire que l’instruction des causes 
soit entourée des mêmes garanties que devant les 
tribunaux  de première instance, et notam m ent que 
les parties soient tenues d ’échanger, avant les plaidoi
ries, des conclusions faisant foi et précisant le contrai 
judiciaire.

On mo dira, sans doute, qu ’une bonne partie  de ce 
qui précède ne touche que de fort loin à  la question 
du juge unique. C’est vrai, mais je  me suis perm is 
de saisir l'occasion présente pour exposer quelques 
idées qui me sont chères, parce que, d ’une p a rt, cer
taines d ’entre elles sont de nature à faciliter l ’appli
cation du système du juge unique, et, d ’au tre  p a rt, 
je  crois qu 'il est sage de dissiper l’illusion de ceux qui 
pourraien t voir dans ce système une sorte de panacée 
universelle. E l je  conclurai cette étude en disant que, 
to u t en me ra llian t dans l ’ensemble, et sauf quelques 
réserves, aux propositions soumises à  la Fédération 
des Avocats (J . T., 7 ja n v . 1923, col. 1 e t 2), j ’estim e 
que l'expérience du jugo unique doit être continuée, 
mais avec prudence, et en ne perdant pas de vue les 
nombreuses am éliorations dont notre procédure aurait 
besoin.

*
*  *
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O b s e r v a t i o n s  d e  M « A . H I R S C H

I . — A mon sens, le juge unique devrait être la 
règle. P ar suite, le renvoi d ’une cause à  une chambre 
de trois juges ne devrait être ordonné, en toutes 
m atières, qu 'à  la demande de l'uno des parties, même 
s’il s ’agii d 'un appel de justice de paix.

II. — L ’assemblée générale a adopté le vœu de voir 
supprimer la compétence spéciale des juges de paix.

Ce vœu, que j 'a i  proposé, me semble a ttaqué  dans 
la convocation qui porte votre signature.

J ’insiste sur la simplification des règles de compé
tence qui résu lterait de cetto suppression. Elle ferait 
disparaître pas m ai de déclinaloires d ’incompétence.

Je  ne vois pas pourquoi le tribunal, et particulière
ment le juge unique, ne pourrait pas, aussi bien que 
le juge de paix, juger les affaires qui sont actuellem ent 
soumises à  ce dernier, en vertu des règles de sa compé
tence spéciale. Il en est ainsi même des actions posses- 
soires ot de celles résu ltan t d ’accidents du travail.

Dans beaucoup d ’affaires, l ’adoption de cette  mesure 
supprim erait un degré do juridiction, il est vrai.

Mais il m 'a  toujours semblé illogique que les affaires 
échappant à la compétence spéciale, d ’une valeur de 
G(X) à 2,500 francs, soient jugées en dernier et unique 
ressort par le tribunal, alors que les affaires do même 
im portance de la compétence spéciale sont soumises à 
deux degrés de juridiction.

I I I . — Comme je  l ’ai déjà fait rem arquer, il faudrait 
compléter cette réforme par la simplification de la 
procédure, e t la  réduction des frais de justice .

J ’émets donc le vœu suivant : « Les règles de la pro
cédure suivies devant les tribunaux de commerce 
seront appliquées devant le tribunal de première 
instance, avec m inistère facultatif de l’avoué, sauf 
pom' les questions d ’É ta t et les procédures prévues 
au livre II , titres X  e t X I, e t au livre IV du Code de 
procédure civile (Vérification d ’écritures ; F aux inci
dent civ il; Voies extraordinaires pour attaquer les 
jugem ents) et au livre V (Exécution des jugem ents) ».

IV. — Une petite  réforme qui am éliorerait beaucoup 
la situation dans les grandes filles, e t notam m ent à 
Bruxelles, serait de ne plus commencer toutes les 
audiences à  9 heures.

Au tem ps déjà  lointain où je  fis quelques mois de 
Stage à Paris, les audiences des septièmes chambres 
commençaient à  11 heures, celles des autres chambres 
successivement do d ix  en dix minutes.

Pourquoi, à  Bruxelles, les audiences des trois 
chambres civiles de la Cour ne commenceraient-elles 
pas à 9 heures, 9 h. 5 e t 9 h. 10, celles du tribunal 
ensuite de cinq en cinq minutes à p a rtir  de 9 h. 15, 
celles du tribunal de commerce ensuite, aussi de cinq 
en cinq m inutes, chaque chambre levant l ’audience 
trois heures après son ouverture?

V. — Au répressif, les prévenus et les tém oins sont 
tous cités à 9 heures.

Pourquoi ne pas établir un rôle en tenant compte de 
la durée présumée des affaires, et citer en conséquence 
les intéressés?

Certes, il pourrait se faire que la  Cour ou le tribunal 
fussent obligés, de tem ps à au tre , à suspendre l’au
dience pour attendre l’heure de la convocation fixée 
pour les affaires suivantes ; mais que signifierait cette 
légère perte de temps, en comparaison du gain consi
dérable de tem ps quo cette réform e entraînerait pour 
les personnes citées et pour leurs conseils? Elle per
m ettra it souvent à ces derniers de plaider «levant 
d ’autres juridictions, au lieu d e  perdre leur tem ps, 
comme actuellem ent, à attendre que leur affaire soit 
appelée?

V I. —  L’organisation actuelle du Barreau rem onte 
au temps où à la Cour deux chambres civiles, au  civil 
Uois chambres siégeaient à la lois, et où le. commerce 
siégeait l'après-m idi.

Si nous voulons assurer l’expédition rapide des 
affaires, il faudrait diviser le tab leau  en trois sections : 
celle de la Cour d ’appel, celle du tribunal civil, celle du 
tribunal de commerce.

Chaque année, au mois de ju ille t, chacun se ferait 
inscrire librem ent dans une des trois sections, e t  pen
dan t l’année judiciaire, le passage d 'une section à 
l’autre serait in terdit. I l n’y aurait plus guère de 
remises dues à l'empêchement des avocats, et do nom
breux abus seraient évités.

Cette organisation n 'im pliquerait point l'association 
entre avocats. Chacun d ’entre nous s’entendrait avec 
deux confrères inscrits aux au tres sections, e t  ces 
trois confrères se recommanderaient à  leurs clients 
lorsque ceux-ci devraient plaider devant la  juridiction 
à laquelle chacun d’eux serait attaché, le partage 
d ’honoraires é tan t in terdit. Le client restan t naturelle
m ent libre du choix de son conseil.

Au répressif, les avocats continueraient à plaider 
devant toutes les juridictions. Les justices de paix 
pourraient être rattachées au tribunal civil. Les 
avocats de cassation, eux, plaideraient aussi devant 
la Cour d 'appel de Bruxelles. Les confrères de pro
vince ne plaideraient plus que devant leurs tribunaux, 
et les avocats de Bruxelles n’iraient plus en province.

L’in térêt même de la bonne administration de la 
justice me paraît recommander cette réforme : un 
avocat qui a plaidé en première instance s’est fait 
une opinion de la cause et des moyens à invoquer. 
L’étude du  dossier, entreprise pour l’instance d ’appel 
par un confrère sans idées préconçues, serait aussi 
avantageuse pour la partie  quo pour la justice elle- 
même.

Combien, d ’au tre  part, la vie professionnelle des 
avocats serait facilitée, et sans préjudice pour eux , car 
les affaires qui leur échapperaient seraient compensées 
par la réduction d u  nombre d’avocats plaidant devant 
chaque jurid iction .

136

Certaines des réformes esquissées sortent du cadre 
des questions actuellem ent à l'ordre «lu jo u r. Mais 
peut-être la Fédération estimera-t-elle qu’elles pour
raient utilem ent être portées à l’ordre du jour d ’une 
séance ultérieure.

Au surplus, celles préconisées sub IV et V pourraient 
être réalisées par arrêté royal, voire même par arrêté 
ministériel.

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

A  l a  C o u r  d ’a p p e l .
La Cour, toutes chambres réunies, a procédé m er

credi après-midi, dans la salle des audiences solennelles, 
à la réception de M. Ilayoit de Termicourt, ancien pre
mier substitut du procureur du roi près le tribunal de 
première instance, promu substitut du procureur géné
ral en remplacement de M. l’arm entier, décédé.

La Cour a ensuite installé avec le cérémonial habituel 
son nouveau prem ier président, M. Léon Eeckman, qui, 
introduit par une députation composée de membres de 
la Cour et du Parquet, fut félicité, en termes choisis, 
par le doyen des présidents de chambre, M. Meurein, 
et par le  procureur général Servais.

Après que le  premier président eut remercié et pris 
possession de son siège, la Cour eut à nommer son 
successeur aux fonctions de président de chambre et 
appela à ses hautes fonctions 51. Victor Jacmin, le plus 
ancien des conseillers, qui, après prestation de serment, 
fut investi dans ses fonctions.

Plusieurs m agistrats, le Conseil de discipline de 
l’Ordre, ayant à sa tête le Bâtonnier 51. Leroy, et un grand 
nombre de curieux assistaient à la cérémonie, qui se ter
mina après que le Bâtonnier Leroy, au nom du Barreau, 
et M. l’avoué Lauffer, président de la chambre de disci
pline, au nom des avoués d'appel, eussent jo in t leurs 
félicitations à celles cle MM. Meurein et Servais.

★
* *

L a  F o r g e  R o u s s e l .

Nous l i s o n s  d a n s  La Nation belge d u  
I er fé v r ie x ',  l e s  l i g n e s  c i - a p r è s  :

La Commission royale des Monuments et des Sites 
vient de décider la conservation du domaine des Forges 
Roussel. Son président, M. Lagasse de Locht, vient 
d’adresser à Edmond Picard la lettre suivante, dans la
quelle il lui fait part de cette décision :

« Nous avons l’honneur de vous faire connaître que 
nous avons reconnu aux Forges Roussel, à Lacuisine, 
un mérite artistique et pittoresque justifiant le classe
ment parm i les sites dignes d’ètre conservés dans ce 
domaine.

» 11 a  inspiré celle de vos œuvres qui honore peut- 
être le plus la littérature belge. »
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
O M N I A  F K A T E R N E
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J u s t i c e  d e  B r u x e l l e s ,  à. 1 5  h e u r e s .

N o u s  e s p é r o n s  q u e  c e t t e  r e m i s e  n o u s  
a s s u r e r a  u n  d é b a t  e n c o r e  p l u s  f r u c t u e u x  
e t  p l u s  a p p r o f o n d i  s u r  l a  R é f o r m e  d e  l ’o r 
g a n i s a t i o n  J u d i c i a i r e  e t  p e u t - ê t r e  a u s s i  l e s  
é t r a n g e s  i n i t i a t i v e s  f i s c a l e s  d u  g o u v e r 
n e m e n t .
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B r u x .  (6 e c h . ) ,  1 9  m a i  1 9 2 2 .  (Droit civil. 
Expropriation pour cause d’utilité publique. Pro
priété divisée en droit et unie en fait. Situation pré
caire. Avantage évaluable.)

C iv .  L o u v a i n  ( 2 r c h .) ,  2 5  j a n v .  1 9 2 3 .  (Droit 
de procédure civile. Compétence. Mariage. Pension 
alimentaire. Lieu de son exécution. Domicile du 
m ari.)

C iv . F u r n e s ,  2  d é c .  1 9 2 2 .  (Droit civil et admi- 
nistratif. Réquisitions militaires. Mandat tacite. Eten
due du mandat. Preuve à faire par le prestataire. Loi 
de 1887 et arrêté-loi du 4 août 1917. Conditions d ’ap
plication.)

C o r r .  V e r v i e r s ,  1 er f é v r .  1 9 2 3 .  (Droit de la 
guerre, public et administratif. Occupation. L Arrété 
du pouvoir occupant. Monnaie de zinc. Validité. 
IL Retrait de celte monnaie. Arrêté royal. Validité.)

J .  P .  R e n a i x ,  9  d é c .  1 9 2 2 .  (Droit de procédure 
civile et droit civil. Mandat salarié. I. Instrum ent 
Forme de la convention. Absence de double. Vali
dité. II. Salaire. Indemnité. Réclamation d’un béné
fice. Non-fondement.)

B u l l e t i n  m e n s u e l  d e s  dom m ages d e  g u e r r e  (suite).
LÉGISLATION.

F é d é r a t io n  d e s  A v o c a ts  b e lg e s  : A propos de la ques
tion du juge unique.

C h ro n iq u e  ju d ic ia i r e .  (La Forge Roussel.)

LE PROBLÈM E DE LA RÉORGANISATION 
JU D IC IA IR E

Le nœud du problème
L’on ne peut se le dissimuler, et cepen

dant l’on paraît ne pas s’en pénétrer suffi
samment : ce qui domine le problème com
plexe et actuellement urgent de la réorgani
sation judiciaire, c’est la question du recru
tement de la magistrature.

Question sans conteste vitale. Tant qu’elle 
ne sera pas résolue nettement et franche
ment, toute modification apportée à l'édifice 
restera sans efficacité. Quand la maison se 
met à branler, il est oiseux de songer à
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retapisser les murs; c’est à la base qu'il 
faut porter ses efforts, au risque de voir 
crouler le tout.

Or, mieux recruter les magistrats, c’est 
commencer par les mieux rétribuer. Le fait 
est là, brutal — à quoi bon le nier. Et 
comme nos ressources sont lim itées, pour 
mieux rétribuer les juges il faut nécessai
rement en diminuer le nombre.

La loi temporaire du 25 octobre 1919 l’a 
parfaitement compris.

Née du désir de remédier à l'encombre
ment des rôles créé à la fois par l’arriéré 
des affaires de guerre et la multiplicité des 
affaires nouvelles nées de la guerre, elle a, 
en instaurant le juge unique, rompu délibé
rément -voc >r er.em ents du passé.

A la fois loi d'expédient et loi d’expé
rience, elle parait aux besoins du moment 
en préparant la solution définitive par les 
renseignements positifs qu’allait fournir uu 
essai loyalement tenté.

L’innovation, en général, fut bien ac
cueillie au Palais, parmi les intéressés, les 
mieux placés assurément pour émettre à ce 
sujet un avis autorisé.

Nos législateurs, toutefois, semblèrent ne 
point le partager. Nous vîmes ainsi M. le 
Ministre de la justice charger le Conseil de 
législation d’élaborer un projet do réorga
nisation générale de notre système judi
ciaire, basé sur l ’extension do la  compé
tence du juge de paix.

A considérer cette directive donnée aux 
couseillers du gouvernement, l'on se de
mande vraiment ce qu’il faut y admirer 
davantage, de sa belle inconséquence ou 
de sa profonde ironie. Elle ne tend à rien 
moins, en effet, qu’à proposer aux adver
saires du maintien du juge unique dans nos
26 tribunaux d’arrondissement, la création, 
d’emblée, pour connaître d'une partie im
portante des litiges qui leur étaient soumis 
jusqu’ici, de 227 juges uniques de canton.

Nos politiciens s’y laisseront-ils prendre? 
Après tout, ils  en ont avalé bien d’autres.

Ainsi naquit le projet du Conseil de légis
lation dont le moins que l’on puisse dire est 
qu’il déçut l ’attente générale et provoqua 
un profond étonnement.

Les réformes suggérées seront-elles effi
caces? 11 11’y paraît guère, si l’on considère 
quo loin de tendre à supprimer des ma
gistrats, les modifications proposées sem
blent devoir en augmenter le nombre.

Majorer le taux de la compétence des 
juges de paix, qu’est-ce  sinon confier, 
môme à ceux dont les rôles sont actuelle
ment peu chargés, un nombre plus grand 
d’affaires, et rendre difficile sinon impos
sible la suppression ou la fusion des can
tons. E t l’on parle même de créer des juges 
do paix adjoints,rémunérés et inamovibles 1

Quant à la  réduction du nombre des con
seillers composant chacune des chambres 
des Cours d’appel, est-il bien certain qu’elle 
doive aboutir réellement à diminuer le nom
bre des magistrats de ce degré, et qu’elle 
ne constitue pas, en réalité, le moyen de
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créer, sans charges nouvellespour le trésor, 
de nouvelles chambres?

Dès lors le projet, qu’on le veuille ou non, 
prend fatalement l’aspect d’une œuvre de 
magistrats ayant tendance à maintenir en 
fonctions les magistrats.

Ce que le Conseil n’a pas fait, c'est envi
sager la réalité telle qu'elle se présente 
exactement.

La question de qualité, une fois de plus, 
prime largement la question de quantité. 
On s’y heurte à chacun des aspects du pro
blème — qu’elle domine.

Quand on nous parle, par exemple, de 
l ’arriéré des affaires causé par le manque 
de chambres, on propage, inconsciemment 
sans doute, une fort ancienne erreur.

L’arriéré résulte avant tout du peu d'em
pressement à plaider.

Sans doute les avocats sont-ils les grands 
coupables — mais les magistrats auraient 
tort de croire qu’ils n’y ont pas leur part de 
responsabilité. D ’une manière générale, 
l'encombrement et l’arriéré dépendent en 
grande partie de la qualité—nous devrions 
dire de la mauvaise qualité des magistrats.

Ainsi, et de quelque côté que nous por
tions nos pas, nous nous trouvons acculés 
inéluctablement à la même impasse. Il n'est 
d'autre moyen d’en sortir que do favoriser, 
en l ’améliorant, le recrutement de la magis
trature.

Pour y arriver, il n’est que deux moyens : 
une majoration importante des traitements 
et une diminution appréciable du nombre.

Seule l'instauration du juge unique peut 
les procurer.

JU R IS PR U D EN C E

B ru x . (5 e ch.), 1 6  déc. 1 9 2 2  (1).
Prés. : M. B o u i l lo n .  —  Plaid. : MMe‘ L b fe b v re -G iro n  

c. Louis A n d ré .

(Staar c. Etat belge).
DROIT CIVIL ET ADMINISTRATIF. — C o m p é te n c e  

r e s p e c t i v e  d e  l ’a d m i n i s t r a t i o n  e t  d e s  
t r i b u n a u x .  — t r a n s p o r t  p a r  chem in de  f e r .  —  
m ilic ien  b l e s s é .  —  I . c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t .  —
IMPOSSIBILITÉ JURIDIQUE. —  U. LÉSION D’üN DROIT
c iv il . —  p r é p o s é  d e  l ’é t a t . —  r e sp o n s a b il it é .

I. L'existence d'un contrat qui serait intervenu entre le 
M inistre de la défense nationale et le M in istre  des 
chemins de fer, au sujet du transport des militaires 
en service, est impossible en droit ; les départements 
ministériels ne sont pas des personnes distinctes l’une 
de l'autre, mais seulement des groupes ae fonction
naires placés sous les ordres de ministres différents, 
el l’E ta t unique, dont ils sont les organes multiples, 
ne saurail évidemment contracter avec lui même.

S i  un milicien ne peut se plaindre de ce que certains 
ordres légalement donnés l'exposent à des blessures ou 
ù la mort, même en temps de paix, il n'en résulte 
aucunement que tous les employés de l E ta l, lorsqu'ils 
collaborent a u x  opérations /ailes en conformité des 
dits ordres, soient, en temps de paix ou de guerre, dis
pensés, vis-à-vis du milicien, d'observer les règles de

(1) Voy. Civ. Brux. ( t r< ch.), 2 mars 1921, J. T.,
n° 2847, col. 316.
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prudence que l’expérience a enseignées ou que l’auto
rité compétente a prescrites.

II. L e  milicien a un droit civil à ce que ces règles 
soient observées envers lui par les organes et par les 
préposés de l’E ta t, comme par les tiers ; l’inobserva- 
valion de cette obligation légale, lorsqu’elle peut leur 
être imputée à titre de faute, donne ouverture h une 
action en dommages-intérêts.

Entendu les parties en leurs moyens et conclusions; 
Vu, en expédition régulière, le jugem ent dont appel 

rendu le 2 mars 1921, par le tribunal de prem ière 
instance de Bruxelles;

Attendu que l’appel est régulier en la forme et que 
la recevabilité n 'en est pas contestée;

Attendu que l'appelant allègue que, le 15 décembre 
1919, étant milicien, il fut chargé par son chef de con
voyer d'Evere à Ascii (Limbourg) un wagon de matériel 
destiné à l’école d’aviation; qu’au cours de l’exécution 
de cet ordre militaire, l’appelant prétend avoir été 
atteint de lésions corporelles graves, par suite d ’une 
collision survenue près de Schaerbeek, entre le wagon 
de marchandises où il se trouvait et devait êlre pour 
son service, et une rame de quatre autres wagons en 
m anœ uvre; que, de ce chef, l ’appelant a fait donner 
assignation devant le prem ier juge : 1° à l’Etat belge, 
représenté par M. le Ministre de la défense nationale, 
et 2° à l ’Etat belge, représenté par M. le Ministre des 
chemins de fer, marine, postes el télégraphes, en paie
ment d ’une somme principale de 200,OüO francs de 
dommages-intérêts, avec réserve de majoration éven
tuelle ;

Attendu que les deux parties en cause devant la Cour 
ont conclu à toutes fins devant le prem ier juge;

Attendu que celui-ci a déclaré l'action non recevable 
(et a cru devoir ajouter qu'elle n 'est pas non plus 
fondée), tant à l'égard de l’Etat, représenté par M, le 
Ministre de la défense nationale qu'à l'égard de l'Etat, 
représenté par M. le Ministre des chemins de fer;

Auendu que, sous la date du 1 "  avril 1921, l'appe
lant a interjeté appel du jugement prérappelé, par 
exploit enregistré de l'huissier Gilson signifié à M. le 
Ministre des chemins de fer, marine, postes et télé
graphes seulement ; qu'il est constant qu'il n ’a pas été 
signifié d'acte d ’appel, en la cause, à M. le Ministre de 
la défense nationale ; que l'appelant se borne à con
clure devant la Cour contre l'Etat belge, représenté par 
M. le Ministre des chemins de fer;

Attendu que l'appelant déclare que son action est 
basée, en ordre principal, sur le contrat de transport 
avenu entre l'appelant el l ’administration des chemins 
de fer et, en ordre subsidiaire, sur la faute commise 
par l’employé de cette administration qui, le 15 dé
cembre 1919, par erreur, aurait dirigé une rame de 
wagons sur la voie où se trouvait garé le wagon dans 
lequel était l’appelant;

Attendu que cette interprétation de l’exploit intro- 
ductif d’instance est compatible avec ses termes ; qu’il 
peut être admis qu’il a saisi le tribunal, tant d 'une 
demande basée sur le fait culpeux d 'un employé de 
l’administraiion des chemins de fer et sur l'article 1384 
du Code civil;

Attendu que l'intimé, en postulant la confirmation 
du jugem ent a quo, conclut implicitement à ce que ces 
deux demandes, tant la principale que la subsidiaire, 
soient déclarées non recevables, et dans le cas où l’une 
d ’elles serait déclarée recevable, qu’elle soit tout au 
moins déclarée non fondée;

Attendu que si un contrat de transport était intervenu 
entre l'appelant el l’intimé, un lien de droit civil serait 
né entre eux, même si c'était pour obéir à l’ordre de 
son chef m ilitaire que l'appelanl avait Conclu le con
trat ;

Attendu que la demande basée sur le contrat de 
transport est rece\abie;

Mais attendu que l'appelant ne justifie pas de l’exis-
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lence de ce contrat prétendu, soit qu'il conclut en per
sonne avec l'adm inistration des chemins de fer, ou 
que l'Etat, représenté par 51. le Ministre de la défense 
nationale, l'eût conclu au nom de l’appelant et pour l'ap- 
pelani avec l’Etat représenté par 31. le Ministre des che
mins de fer; qu 'au surplus, l'appelant n’invoque pas en 
conclusions un prétendu contrat qui serait intervenu 
entre le Ministre de la défense nationale et le Ministre 
des chemins de fer, au sujet du transport des militaires 
en service ; que l’existence de pareil contrat esl d’ail
leurs impossible en droit, parce que les départements 
ministériels ne sont pas des personnes distinctes l’une 
de l’autre, mais seulement des groupes de fonction
naires placés sous les ordres de ministres différents; et 
que l'Etat unique, dont ils sont les organes multiples, 
ne saurait évidemment contracter avec lui-même ;

Attendu que la demande principale, basée sur le con
trat de transport, est en l'espèce dénuée de tout fonde
ment ;

Attendu, en ce qui concerne la demande subsidiaire, 
que l'appelant ne soutient pas devant la Cour que l'o r
dre qu'il avait reçu de son chef était illégal en lui- 
inéme, c’est-à-dire qu'il n ’était pas de ceux qu’un chef 
militaire peut donner à son subordonné et dont il appar
tient au chef seul d ’apprécier l'Opportunité-, que l’appe
lant ne soutient pas davantage que cet ordre aurait été 
donné de mauvaise foi, c’est-à-dire en apparence seule
ment pour raisons de service, mais, en réalité, pour 
exposer méchamment l’appelant à un danger ; que l’ap
pelant se plaint, non d ’un acte du gouvernement com
mis par l’organe d 'un chel militaire, mais uniquem ent 
du fait, présenté comme culpeux el dommageable, 
d 'un préposé du gouvernem ent, employé des chemins 
de fer, fait dont l’intimé serait civilement responsable 
parapplicadon de l’article 1384 du Code civil;

Attendu que, comme le fait observer l 'intimé â l'appui 
de la tin de non-recevoir opposée par lui à l’action ainsi 
présentée, l’Etat est un et indivisible; que c’était la 
même personne, A savoir l’Etat, qui, à l'aide de ses 
propres moyens, voie ferrée, train, locomotive et per
sonnel des chemins de fer, effectuait le 15 décembre 
1919, en conformité de l'o rdre donné par un chef mili
taire, son organe, le déplacement de l'appelaut d'Evere 
à Ascii, dans un wagon de marchandises atlectéce jour- 
là au transport d 'un  homme de troupe et d 'une partie 
de matériel servant à la défense nationale;

Attendu que de ces éléments l'intimé prétend dé
duire, en l'espèce, l’existence d ’une véritable excep
tion à la règle énoncée dans l'article 1384 du Code 
civil; que le transport de l'appelant étant une opération 
se rattachant à la défense nationale, et l'accident étant 
survenu au cours de ce transport, l'imm unité ou irres
ponsabilité dont, selon l’intimé, l'Etat jouirait en ma
tière militaire à raison de la qualité en laquelle il agit 
ou du but qu'il poursuit, s ’étendrait nécessairement à 
l’accident et à ses conséquences ;

Mais attendu que cette irresponsabilité n ’est pas abso
lue ; qu’elle n'existe que dans la mesure où les organes 
ou les préposés de l’Etat, agissant légalement, ne lèsent 
aucun droit civil; qu’il ne suffit pas, pour procurer à 
l ’Etat le bénéfice de cette immunité, de m ontrer que 
l ’Etat aurait agi en une qualité ou dans un but qui 
exclurait sa responsabilité; que c ’est l'acte ou le fait 
dont se plaint le dem andeur originaire qu'il faut consi
dérer, pour vérifier s’il est conforme à la loi;

Attendu que l'acte du chef qui a ordonné le transport 
et le fait de l ’employé qui a manœuvré les wagons ne se 
confondent pas; que si le prem ier est l'acte d’un organe 
de l’Etat belge, et si le second est le fait d’un préposé 
du môme Etat belge, il ne résulte pas de la légalité de 
cet acte, que ce fait soit, lui aussi, légal ;

Attendu qu’il n ’est pas môme vrai que le fait du pré
posé soit la suite nécessaire de l’ordre du chef: que la 
décision de celui-ci n'im pliquait nullement une ma
nœuvre irrégulière ou im prudente, soit du wagon où se 
trouvait l ’appelant, soit de la rame avec laquelle la col
lision s’est produite; au contraire, l'ordre d'etlecluer le 
transport n ’avait pour objet que des opérations con
formes au droit et il n 'était légal que dans la mesure où 
il avait pour objet de telles opérations;

Attendu que l ’intimé allègue, en vain, que le militaire 
e n  service doit sa vie à la patrie aussi bien en temps de 
paix qu’en temps de guerre; qu'il ne faut pas donner à 
celte proposition ce sens exorbitant que le milicien 
serait, e n  sa qualité de milicien, privé de tout droit civil 
vis-à-vis de l’Etat; qu’assurément, le milicien ne peut se 
plaindre de ce que certains ordres légalement donnés 
l'exposent à des blessures ou à la mort, même en temps 
d e  paix; mais qu’il n 'en résulte aucunement que tous 
les employés de l’Etat, lorsqu’ils collaborent aux opéra
tions faites en conformité des dits ordres, soient, en 
temps de paix ou de guerre, dispensés, vis-à-vis du 
milicien, d ’observer les règles de prudence que l'expé
rience a enseignées ou que l ’autorité compétente a 
prescrites ;

Attendu que le milicien a un droit civil à ce que ces 
règles soient observées envers lui par les organes et par 
les préposés de l’Etat, comme par les tiers; que l’inob
servation de celte obligation légale, lorsqu'elle peut 
leur être imputée à titre de faute, donne ouverture à 
une action en domm ages-iniéréts (Cass., 3 nov. 1920, 
P a s., 1, p. 239, el les conclusions de M. le premier 
avocat général P a u l  L e c le r c q ,  P asin .. et, notamment, 
p. 223 et 227);

P a r  ces motifs, la Cour, entendu M. l ’avocat général 
Ge s c ii é , e n  son avis en grande partie conforme ;

Écartant toutes conclusions autres, reçoit l’appel et, 
faisant droit sur cet appel, met à néant le jugem ent 
a quo, dans la mesure où il a statué sur les actions 
intentées par l'appelant à l'Etat belge, représenté par
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M. le Ministre des chemins de fer, marine, postes et 
télégraphes ;

Et faisant ce que le prem ier juge aurait dû faire :
Déclare non fondée celle qui est basée sur un pré

tendu contrat de transport intervenu entre l'appelant 
et l'in tim é et en déboute l’appelant ;

Et avant de faire droit sur l'action déliclueÙe, admet 
l ’appelant à prouver par toutes voies de droit, témoi- 
gnagnes com pris, le fait unique suivant articulé par lui :

«Q ue, le 15 décembre 1919, par erreur, l ’employé 
» de l’adm inistration des chemins de 1er a dirigé une 
» rame de wagons sur la voie où se trouvait garé le 
» wagon dans lequel était l’appelant, et a ainsi amené 
» une collision violente entre ce wagon et cette ram e»;

Donne acte à l’intimé de ce qu'il dénie le fait ainsi 
articulé; lui en réserve la preuve contraire par les 
mômes moyens;

Renvoie la cause devant le tribunal de première 
instance de Bruxelles, composé d’autres juges;

Réserve les dépens.

B ru x . (6 e ch .), 1 9  m ai 1 9 2 2 .
I’r é s .  : U . Da s s e s s e .

Plaid. : MM01 J o n e s  c . d e  S a d e l e e r  et De W in d e .

(Etal belge c. a) les dames l’attyn el consorts; b) les 
dam es PJanquart et consorts.)

DROIT CIVIL. — E xpropriation pour cause  
d’u tilité  publique. —  p r o p r i é t é  d iv is é e  en
DROIT ET UNIE KN FAIT. —  SITUATION PRÉCAIRE. —  
AVANTAGE ÉVALUABLE.

P our fixer l'indemnité d'expropriation, on ne peut faire 
abstraction d 'une situation de fait existant au moment 
du jugement déclaratif de l'accomplissement des for
malités, même s i cette situation n ’est reconnue ni 
garantie par aucun lien de droit el si son maintien ne 
peut être juridiquement considéré que comme pré
caire; les principes en matière d’expropriation exigent 
qu’il soit tenu compte de tous les avantages qui con
courent à déterminer la valeur du bien exproprié.

Vu les rétroactes de la procédure et, notam ment, les 
jugements des i  juillet 1914 et 20 juillet 1921 ;

Vu les appels principaux et incidents formés contre 
ces jugem ents;

Attendu que les causes inscrites sous les n"’ 3544, 
8734 et 9134 sont connexes et qu’il y a lieu de les 
jo indre;

S u r  lu valeur principale des emprises :
Attendu que le second collège d'experts a tixé cette 

valeur à 8 fr. 80 le mètre carré; que le prem ier juge a 
estimé que les immeubles dont s’agit au procès consti
tuaient deux propriétés dislinctes et a chargé ces experts 
de déterm iner dans quelle proportion ils avaient tenu 
compte de l’avantage résultant de la réunion du ces 
biens en un seul domaine; que les experts, toui en dé
clarant persister dans leurs premières évaluations, ont 
alors fixé respectivement à 7 fr. 40 el à 11 francs, la 
valeur unitaire, par mètre carré, de chacune des p ro
priétés envisagées isolément, et à 10 p. c. la majoration 
qu'ils avaient cru  devoir adopter dans leur prem ier 
rapport du chef de la dite réunion ;

Attendu que e 'est à tort que le prem ier juge a décidé 
que les indemnités d'expropriation devaient être établies 
sur la base de la division du bien litigieux en deux pro
priétés indépendantes l’une de l’autre; qu’il est constant 
que l’ensemble de ce bien forme un bloc d’un seul 
tenant, « un tout complet », dit le prem ier rapport 
d'expertise, affecté à l’exploitation du pensionnat de la 
Sainte-Famille; qu’il a été acquis eu deux fois : la pre
mière, le 2 avril 1891, par neuf personnes, avec clause 
de réversibilité, en cas de décès, au profit de chacun 
des copropriétaires, el l'engagem ent, au cas où l'une 
d ’elles voudrait sortir d'indivision, de céder sa part à 
ses copropriétaires au prix à fixer par experts; la se
conde, le 19 novembre 1898, par six personnes, faisant 
partie de la même communauté religieuse, avec les 
mômes clauses de réversibilité et de préférence; que 
cette seconde acquisition avait pour conséquence, ainsi 
que l'affirmait l’Etat lui-même aux premiers experts, de 
donner une forme plus régulière au domaine et (l’em
pêcher que le terrain voisin ne soit converti en usines 
ou en maisons ouvrières ou autres qui auraient eu vue 
sur le jard in  du pensionnat ;

Que si la propriété, faisant l'objet de la seconde 
acquisition, est, comme le fait rem arquer le premier 
juge, séparée de la première par des plantations el un 
épais rideau d 'arbres, elle n’en constitue pas moins une 
partie accessoire, les maisons qui y sont bâties étant 
occupées par des personnes attachées au service de 
l ’établissement et les terres y étant cultivées pour le 
ravitaillement de celui-ci;

Attendu que le prem ier juge base, en second lieu, sa 
solution sur ce que les propriétaires des deux immeubles 
sont différents; mais qu’il perd de vue que, pour fixer 
l’indemnité d’expropriation, on ne peul faire abstrac
tion d ’une situation de fait existant au moment du juge
ment déclaratif de l’accomplissement des form alités; 
que cette situation, ci-dessus analysée, a perduré sans 
interruption jusqu’à ce jou r et que les expropriées 
demandent à la Cour qu’il leur soit donné acte « qu’elles 
déclarent avoir été et être d ’accord pour joindre leur 
propriété, l’occuper el l ’utiliser par elles-mêmes ou par 
leurs associées cl, ce, au profil de la destination com
mune qu'ellés lui ont donnée » ;

Que cette situation n 'est, il vrai, reconnue ni garantie 
par aucun lien de droit; que son maintien ne peut donc 
être juridiquem ent considéré que comme précaire; mais 
que les principes en matière d’expropriation exigent 
qu'il soit tenu compte de tous les avantages qui concou-
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reut à déterm iner la valeur du bien exproprié, partant 
de l’avantage dont s’agit, qui a  été évalué par les experts 
à 10 p. c. de la valeur des em prises; qu'il échet de 
réduire cette quotité à 6 p. c. fi raison du risque de la 
division du domaine ;

{Le reste sans intérêt.)

C iv. L o u v a in  (2° ch.), 2 5  ja n v . 1 9 2 3 .
Juge unique : M. Micha.

(Peeters, M ariée. Machenil, Jcan-Bapliste.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — Compétence.
—  MARIAGE. — PENSION ALIMENTAIRE. —  HEU DE SON 
EXÉCUTION. —  DOMICILE DU MARI.

C'est au domicile du mari que la créance alimentaire 
due par lu i à sa femme a pris naissance, el c'est ù ce 
domicile que le mari doit fournir ù la femme tout ce 
qui esl nécessaire pour les besoins de Ui vie el que l ’obli
gation alimentaire doit être exécutée.

A ttendu que l ’action tend à  lu condamnation du 
défendeur en payem ent d ’une pension alimentaire 
de 1,000 francs, réduite en conclusions à  550 francs, 
avec les in térêts judiciaires e t les dépens ;

A ttendu que le défendeur oppose àvl ’action l ’excep
tion d ’incom pétence du tribunal de ce siège ;

A ttendu q u ’il est acquis aux débats et non contesté, 
que le défendeur a quitté Tirlemont en 1914 pour 
rejoindre l ’a rm ée ; que dans la  suite il s ’est établi à 
Cherbourg (France), et qu ’à la date du 14 novembre
1921, il s ’est fa it inscrire aux  registres de la popula
tion  de Saint-Gilles, où il réside et exerce sa profes
sion depuis sa ren trée au pays ;

A ttendu q u ’il  n ’est donc pas contestable que le 
défendeur a it transfère son domicile à Saint-Gilles, 
les conditions de ce transfert, prévues par les articles 103 
e t 104 du Code civil é tan t réunies en l ’espèce ; que la 
circonstance que la femme a gardé uno résidence à 
T irlem ont est irrelevante, puisque la femme mariée 
n ’a point d ’au tre  domicile que celui de son mari 
(C. civ., a rt. 108) ;

A ttendu que, par application de l ’article 39 de la loi 
du 25 m ars 187(1, c ’est le juge  du domicile du défen
deur qui est com pétent pour connaître de la cause ;

A ttendu que c’est en vain que la défenderesse fait 
é ta t en ordre subsidiaire des dispositions de l’article 42 
de la susdite loi : q u ’elle n ’est pas recevable à  soutenir 
que la créance alim entaire serait née dans son chef à 
T irlemont, puisque, aux term es de l ’article 214 du Code 
civil, la femme est obligé d ’habiter avec le m ari et de 
le suivre p artou t où il jugera  h propos de résider ; que 
c ’est donc au domicile du mari que la créance alimen
taire a  pu prendre naissance, et que c’est à  co domicile, 
en vertu  du même article, que le mari doit fournir 
à  la femme to u t ce qui est nécessaire pour les besoins 
de la  vie en d ’autres termes ; que l'obligation alimen
taire doit être exécutée ;

Par ces motifs, le Tribunal, oui en son avis conforme 
M. K u m p s, substitu t du procureur du Roi, se déclare 
incompétent, ratione loci, pour connaître de la  pré
sente action ;

Condamne la demanderesse aux dépens.

Civ. F u rn es , 2  déc. 1 9 2 2 ,
Plaid. : MM“  F e r n a n d  V a n d e r  E l s t  (du Barreau de 

Bruxelles) et D e g r a e v e .

(É ta t belge c. W outters, Séraphin.)

D RO IT CIVIL E T  A D M IN ISTR A TIF.—  R é q u i s i 
t i o n s  m i l i t a i r e s .  —  m a n d a t  t a c i t e . — é t e n d u e
n u  MANDAT.—  PREUVE A FAIRE PAR LE PRESTA
TAIRE.—  LOI DE 1887 ET ARRÊTÉ-LOI DU 4 AOUT 
1917. —  CONDITIONS D ’APPLICATION.

L'Etat belge est valablement représenté devant le juge 
de paix par l'officier en possession du dossier lu i  
remis par le département.

L 'E tat n ’est lié par les actes de son mandataire tjue dans 
les limites de son mandat. S i l ’Etat dénie avoir donné 
le mandai de transiger, c'est au prestataire qu'in
combe la preuve du mandat.

La loi de 1887 et Varrêté-loi du 4 août 1917 s'appliquent 
à toutes réquisitions et prestations, même si elles n'ont 
jnts été faites dans les formes légales (1).

Ouï les parties eu leurs moyens e t conclusions ;
Vu les pièces, e t notam m ent en exécution régulière, 

le jugem ent dont appel ;
A ttendu que,le 4 avril 1910, un incendie éclata dans 

l ’étable de l ’intim é et y  occasionna des dégâts évalués 
par l’intéressé, dans sa demande adressée à  M. le juge 
de paix, le 29 septembre 1921, à la somme de 10,180 fr. ;

A ttendu que le jugem ent dont appel constate que 
l ’E tat belge a  été représenté en première instance par 
le capitaine com m andant Bonnevie, lequel, en ordre 
principal, a  contesté la  responsabilité de l ’E ta t belge, 
e t, en ordre subsidiaire, pour le cas où cette respon
sabilité serait établie, a  offert la somme de 13,745 fr.. 
en réparation du dommage subi par l ’intim é ;

A ttendu que l'appelant soutient que le com m andant 
Bonnevie n ’avait aucun m andat pour représenter 
l ’É ta t belge en justice, et plus spécialement n ’avait 
pas le pouvoir d ’offrir au sinistré une somme quel
conque pom' m ettre  fin au litige ;

(1) Voy. J. P . Dorgerhout, 21 oct. 1921, P a n d . p ê r . ,
1922. n» 43.
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A ttendu que le comm andant Bonnevie a été détaché 
pendant longtemps <\ Furnes, aux fins d ’instruire et 
de term iner les contestations relatives aux prestations 
et réquisitions militaires, e t aux dégâts de cantonne
m ent occasionnés par les troupes belges ; que maintes 
fois il a  comparu devant le juge de paix comme m an
dataire de l ’É ta t, y  a pris des conclusions, sans que le 
m inistère de la  défense nationale ait contesté sa qualité 
de m andataire ; que, dans l’affaire actuelle, le com m an
dan t Bonnevie é ta it en possession du dossier lui remis 
par le départem ent ; que, dans ccs conditions, il n ’est 
pas sérieux do soutenir que l’É ta t belge n ’éta it pas 
représenté eu première instance ;

A ttendu q u ’en présence de la dénégation de la partie 
appelante, il appartien t à  l’intimé d ’établir que le 
comm andant Bonnevie avait m andat de term iner le 
litige moyennant paiement de la somme de 13,745 fr. ; 
q u ’eu effet, le m andant n ’est pas lié par les actes de 
son m andataire qui dépassent les bornes de son m an
dat : que, dans l ’espèce, l’intimé n'offre pas de rappor
ta ' cette preuve et qu’il y a donc lieu de considérer 
comme nulle l ’offre faite devant M. le Juge de paix du 
canton de Furnes ;

A u  fond:
A ttendu, il est vrai, que seule la grange de W outters 

a  été régulièrement réquisitionnée pour loger des 
soldats belges, notam m ent des J .  A. G., mais q u ’il 
résulte de l’information ouverte par l'aud iteur militaire, 
que ces soldats se rendaient fréquemment dans l ’étable 
dont s’agit ; qu ’en adm ettant même —  quod non —  quo 
de l ’ensemble des circonstances graves, précises et 
concordantes, relevées par M. le Juge de paix, il ne 
résulte pas que l ’incendie soit dû à des militaires belges 
(sans q u ’il a it été possible toutefois d ’établir quel éta it 
le m ilitaire auteur du sinistre), encore est-il certain 
que les J .  A. G. faisaient usage de l ’étable incendiée ;

A ttendu que la loi de 1887 et l'àrrêté-loi du 4 août 
1917 s’appliquent à  toutes réquisitions et prestations, 
même si elles n ’ont pas été faites dans les formes 
légales ; qu ’en décider autrem ent serait aboutir à. des 
conséquences odieuses, puisque le citoyen, victime 
d ’une illégalité, serait dans l'impossibilité de se faire 
rendre justice, uniquem ent par la faute de l’agent de 
l’É ta t responsable ; q u ’il convient de rem arquer que 
les formalités exigées par la loi de 1887 et de l ’arrôté-loi 
de 1917 n ’étaient généralement pas observées sur le 
front, preuve que l'autorité militaire supérieure n ’a tta 
chait pas à ces formalités une im portance essentielle ;

A ttendu qu ’aux termes de l ’arrêté-loi du 4 août 1917, 
l’autorité militaire répond de l ’incendie, à  moins q u ’elle 
ne prouve que l’incendie est arrivé par cas fortuit ou 
force majeure ; que, dans l’espèce, le m inistère de la 
défense nationale ne rapporte pas cette preuve et 
n ’offre pas de la rapporter ;

Quant à la hauteur du préjudice :

A ttendu q u ’il résulte des éléments de la cause que le 
préjudice occasionné à l’intimé peul être fixé, à  la date 
du 4 avril 1916, à la somme de 10,180 francs ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. V a n d e n  B o o - 
GAERDE, substitu t du procureur du roi, en son avis 
conforme, reçoit l’appel et, y faisant droit, jdéclare 
l ’É ta t belge responsable du préjudice occasionné à . 
W outters, par l ’incendie du 4 avril 1910; fixe le mon
tan t du d it dommage à  la somme de 10,180 francs; 
condamne l ’É ta t  belge à payer à W outters la  dite 
somme de 10,180 francs, avec les intérêts judiciaires- 
depuis le 19 septembre 1921 ; condamne l ’É ta t belge 
aux dépens.

Corr. V erv iers , 1er fé v r . 1 9 2 3 .
Prés. : M. C a d ia .

(M° Ilenssen c. le Procureur du roi.)

DROIT DE LA GUERRE, PUBLIC ET ADMINISTRATIF.
—  Occupation. —  1. a r r ê t é  du  p o u v o ir  o c c u 
p a n t .  —  m on n aie  d e  z in c . —  VALIDITÉ. —  II. RETRAIT 
DE CETTE MONNAIE. —  ARRÊTÉ ROYAL. —  VALIDITÉ.

L'autorité occupante, en créant des monnaies de zinc, 
n’a posé (sic) aucun acte du pouvoir législatif et n'a  
pris qu’une simple mesure d'utilité et de pure adm i
nistration  ; un simple arrêté royal peut en ordonner 
le retrait.

A ttendu que l ’appel est régulier ;
A ttendu que, sans avoir à  examiner la légalité des 

arrêtés pris par l ’occupant, et suivant lesquels il é ta it 
créé des monnaies de zinc de 5, 10, 25 e t 50 centimes, 
«l’une valeur tou te  conventionnelle, il est à rem arquer 
que la  frappe de ces monnaies n ’a  été ordonnée q u ’en 
raison des nécessités du moment, pour obvier tem po
rairem ent à la pénurie des monnaies divisionnaires de 
nickel de 5,10 e t 25 centimes,et d 'argent de 50 centimes 
créées respectivement en vertu  des lois des 20 dé
cembre 1860 et 30 décembre 1885;

Qu’il en est tellem ent bien ainsi, que les dernières 
pièces n ’ont à aucun moment, nonobstant la  création 
des monnaies de zinc, été démonétisées, et n ’ont pas 
cessé d ’avoir cours légal;

A ttendu que l ’autorité occupante, en créant ces 
monnaies de zinc, n ’a donc posé aucun acte du pouvoir 
législatif et n ’a pris qu’une simple mesure d ’utilité  e t 
de pure adm inistration ;

A tte n d u ,  d a n s  ces co n d itio n s , q u ’u n  s im p le  a r rê té  
ro y a l  p o u v a i t  en  o rd o n n e r  le r e t r a i t ,  d ’a u t a n t  p lu s  q u e  
la  p é n u r ie ,  q u i en  a v a i t  n écess ité  la  f ra p p e , a v a i t  
d is p a ru  ;

A ttendu q u ’en prenant son arrêté du 13 ju ille t 1922, 
le Roi est donc demeuré dans les lim ites de sa mission
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constitutionnelle et, en ordoiuiant le re tra it îles mon
naies de zinc, il en u  ainsi prononcé la démonétisation, 
laissant toutefois au ministre «les finances le.soin de 
déterminer lesc aisses ofi elles pourront être échangées 
ot les époques jusqu 'auxquelles elles y seront reçues;

A ttendu  qu’en édictant le re tra it des pièces de zinc 
de 50 centimes dans son arrêté du 21 ju ille t, le m inistre 
des finances, se couronnant & l'arrêté royal susvanté, 
en a, par conséquent, a rrêté  lo cours légal ;

A ttendu que cet arrê té  ministériel le dit en quelque 
sorte expressément, lorsqu'il stipule q u 'à  pa rtir  du 
t ur août les pièces seront échangées aux diverses caisses 
é n u m é ré e s , contre des monnaies ou des h illd s  do banque 
ayan t cours légal ;

A ttendu, eu conséquence, que la pièce de zinc de
50 eeutimes, que l'appelant a  offerte en paiem ent du 
prix de son transport, le 30 septembre 1922, avait 
cessé à cette date d ’avoir cours légal et que la compagnie 
<les tram w ays avait donc le ilroii de la lui refuser e t de 
lui contester sa puissance libératoire ;

Par ces motifs, v l ceux du premier juge, lo T ribunal, 
ouï M. C adia, vice-président, en son rapport, dit l'appel 
régulier mais non fondé ;

Confirme, en conséquence, le jugem ent dont est 
appel ; condamne l'appelan t aux frais d 'appel liquidés 
à 11 fr. 25. ________

J . P .  R e u a ix ,  9  d éc . 1 9 2 2 .

S ié g . : M. Dobbki.a e r e .

(Vandendooren c. Balcaen.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT CIVIL. — 
M a n d a t  s a l a r i é . —  1. I n s t r u m e n t .  —  fo rm e
DE LA CONVENTION.— ABSENCE I)E DOUBLE. —  VALIDITÉ.
—  11. SALA1RB. —  INDEMNITÉ. — RÉCLAMATION D’UN 
BÉNÉFICE. —  NON-FONDEMENT.

I. Le mandat salarié forme une convention sijnallagma- 
tique im parfaite, qui n'est pas soumise à la formalité 
du double.

II. L e  salaire, même stipulé, de l'agent d'affaires, man
dataire, ne peut être qu’une indemnité, une récom
pense, un signe de gratitude et non un bénéfice.

Quand ce mandataire, qui touche une commis- 
sionduvendeur, n ’a eu d'autres peines que d'aller trou
ver l'occupant de la  maison vendue, sans avoir eu à 
exposer aucuns frais, une secomle commission ù payer 
par l'acquéreur doit nécessairement constituer un béné
fice; cette dernière rémunération est illégale comme 
constituant un lucre contraire à la nature du mandat.

Attendu que l'action tend à la condamnation du dé
fendeur au paiement de la somme de 130 francs, à titre 
de commission, avec les intérêts judiciaires de cette 
somme, et aux frais du procès ;

Qu’elle est basée su r ce que le demandeur s'est en
gagé, le 21 février 1922, ù acquérir pour le défendeur, 
au prix de 5,900 francs, la maison qu’il occupe et que 
celui-ci s’est engagé, de son côté, A payer la somme de 
150 francs;

Attendu que cette convention, telle qu’elle appert des 
éléments de la cause, est constitutive d ’un mandat sala
rié, l’agent d ’affaires étant rangé, par une jurisprudence 
constante, dans la classe des mandataires;

Attendu que, suivant l'opinion générale des auteurs, 
le mandat salarié forme une convention synallagma- 
tique imparfaite, qui n 'est pas soumise à la formalité 
du double (L a ro m b iè re , Des Obligations, t. III, 
ari. 1325, n» II. — Contra : L a u r e n t ,  t. XXVII, n 0* 3-40 
el 446) ;

Attendu que la nature de la convention étant telle, 
est sans application aussi la formalité du « bon pour » 
ou de « l'approuvé» (C .civ .,art. 1320), qui ne concerne 
que les obligations unilatérales;

Attendu que, cela étant, provision est due au titre ; 
Mais attendu qu'il est de jurisprudence que le salaire, 

même stipulé, de l’agent d’affaires, mandataire, peut el 
doit être arb itré ; que ce salaire n'a de cause juridique 
que s ’il est proportionné au service rendu (Cass.,
28 nov. 1889, P a s.,  1890, 1, p. 29 ; —  Gand, 6 juin 
1900, Id .,  1901, II, p. 13; — Brux., 14 janv. 1900, 
Id ., II, p. 95);

Attendu que ces importantes décisions sont basées 
sur les travaux préparatoires du Code civil, qui dé
montrent que ce salaire ne peut être qu’une indemnité, 
une récompense, un signe de gratitude et non un bé
néfice ;

Attendu que, en l’espèce, le demandeur touchant une 
commission du vendeur et n'ayant eu d 'autres peines 
que d’aller trouver l'occupant de la maison vendue, 
sans avoir eu à exposer aucuns frais, une seconde com
mission à payer par l’acquéreur doit nécessairement 
constituer un bénéfice; que s’il était démontré qu'elle 
est conforme à l’usage, comme on le prétend, cette 
dernière rém unération, sans contestation faite par le 
mandataire, n ’en serait pus moins illégale comme consti
tuant un lucre contraire à la nature du mandat;

Attendu, toutefois, que la convention litigieuse révèle 
que le demandeur fut chargé d 'obtenir du vendeur un 
prêt de 2,900 francs, gagé par une hypothèque; que 
cette démarche mérite salaire el qu’il semble bien que 
les parties l ’aient fixé à 50 francs;

P a r  ces motifs, nous, juge de paix, statuant contra
dictoirement et en prem ier ressort, c o n d a m n o n s  le dé
fendeur à payer au demandeur la somme de 150 francs, 
avec les intérêts judiciaires de celte somme, et le c o n 
d a m n o n s  aux dépens.

-------------------« — --------------
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B U L L E T I N  M E N S U E L  
D E S  D O M M A G E S D E  G U E R R E

(Suite.)

35. —  A r t i c l e  74.— DÉCHÉANCE.—  FA USSETÉ 
DE LA DECLAMATION IN IT IA LE .

L'application de l'article 74 de la loi coordonnée du 
fi septembre 1921 peut s'appuyer sur la fausseté de 
la déclaration initiale exigée du sinistré, sous la garan
tie du serment.— Arrôt rendu, le 15 ju in  1922, par la 
Cour des dommages de guerre de Gand, en cause 
Duxnortier, Jean  et consorts;

A ttendu que l ’application de l’article 74 de la loi 
organique n'exige pas de preuve d 'un dol spécial, con
sistan t dans des manœuvres frauduleuses caracté
risées, mais peut s ’appuyer sur la fausseté de la décla
ration initiale, exigée du sinistré sous la  garantie du 
serm ent ;

Que la  faute des appelants résulte, dans l'espèce, 
tan t de cette déclaration inexacte et exagérée, que de la 
légèreté avec laquelle des personnes de m étier, qui 
étaient leurs préposés, on t procédé .'i cette  mission, sans 
signaler ni même réserver des existences qui auraient 
nécessité un examen plus approfondi ;

Que la  faute n ’est pas non plus exclue ni atténuée 
par la possibilité ou l 'arrière-pensée de vérifications 
qui pouvaient avoir lieu ultérieurement, ou être pro
voquées par le représentant de l 'E ta t  ou par le juge, 
parce que les vérifications pouvaient ne pas être 
ordonnées, auquel cas les inexactitudes e t exagéra
tions dem euraient injustem ent acquises aux sinistrés, 
au détrim ent de l 'E ta t .

36.— A r t i c l e  19.—2° ANIMAUX NÉCESSAIRES 
A LA REM ISE E N  CULTURE. — PORCS.

Les porcs, animaux exclusivement destinés à l'élevage, 
ne sont pas nécessaires pour la remise en culture et ne 
répondent par conséquent pas à la condition requise 
pour justifier une indemnité de remploi. —  A rrêt 
rendu, le 1er aoû t 1921, par la Cour des dommages 
de guerre de Garni, en cause Tahon, Jules e t consorts.

A ttendu que les sinistrés ont obtenu une indemnité 
complémentaire do remploi pour sept truies et qu'ils 
ne sont pas satisfaits ;

A ttendu qu'il n 'e st pas possible de leur allouer plus ; 
q u ’au contraire, il y  au ra it lieu de soutenir que les 
porcs, anim aux exclusivement destines à l’élevage, ne 
répondant pas à la condition requise pour justifier une 
indemnité de remploi, ne sont pas nécessaires pour la 
remise en culture.

3 7 .-  A r t i c l e  17.— R EFU S DU REM PLOI.

Il n ’y  a pas lieu d ’accorder le remploi pour des planta
tions purement ornementales. —  Arrêt rendu, le
27 ju ille t 1922, par la Cour des dommages de guerre 
de Gand, en cause Van W etter, Polynice.

A ttendu q u ’il y  a lieu, par application de l'article 17 
de la loi organique, de ne pas adm ettre l’indem nité 
complémentaire de 5,190 francs, allouée pour des 
plantations purem ent ornementales ne présentant 
pas, pour la reconstruction générale du pays, l ’in térêt 
qui est de l ’essence du remploi et du rep lacem en t qui 
y  correspond ici.

38.—A r t i c l e  2.— DOMMAGES IN D IREC TS.— 
DÉCISIONS D ES TRIBUNAUX ARBITRAU X.

Les dommages causés par la vente d’objets mobiliers 
pendant la guerre en vertu de jugements d 'un tribunal 
arbitral ne constituent pas un  dommage réparable 
par la loi coordonnée du 6 septembre 1921. —  A rrêt 
rendu, le 28 ju ille t 1922, par la Cour des dommages 
de guerre de Bruxelles, en cause Wilms, Joseph.

Attendu que les appelants dem andent des indem 
nités de réparation  et de remploi pour tous les objots 
mobiliers vendus pendant la guerre par leur proprié
taire, en vertu  d ’un jugem ent du tribunal arb itra l ;

A ttendu que les appelants prétendent que le préju
dice subi de ce chef est un dommage certain, direct 
et matériel, puisqu’il leur a  été causé en suite d ’une 
ordonnance de l'ennemi (substitution de tribunaux 
arbitraux) ;

A ttendu que les appelants invoquent un arrêt de 
la Cour de cassation qui a  déclaré les jugem ents arbi
traux  rendus duran t la guerre nuls et non avenus, 
parce que rendus sous le contrôle des autorités alle
mandes et contrairem ent aux lois du peuple belge ;

A ttendu que le dommage subi dans les conditions 
prérappelées ne peut être considéré comme une suite 
directe du fait de guerre : qu ’il s’agit, en l ’espèce, 
d ’un conflit entre deux Belges, dont l ’un a fait valoir 
ses droits devant une juridiction, que l’autre prétend 
avoir été illégalement constituée ;

A ttendu qu ’il résulterait de cette constatation que 
l ’une des parties n 'aurait pu agir ainsi q u ’elle l'a  fait 
e t q u ’elle pourrait être appelée à réparer le préjudice 
causé devant les juridictions ordinaires ;

Par ces motifs, la Cour reçoit l’appel régulier en la 
forme et, y faisant droit, confirme le jugem ent dont 
appel et m et les frais à charge de l’E ta t.

39. — A r t i c l e  85. — LOI DU 18 JU IN  1869.—  
COURS E T  TRIBU N AU X  DES DOMMAGES DE 
GU ERRE.—JU R ID ICTIO N S ADM INISTRATIVES.

Les membres des Cours et tribunaux des dommages de 
guerre sont étrangers au pouvoir judiciaire. Ils exer-
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cent, à titre temporaire el révocable, des fondions admi
nistratives. E n ce qui les concerne, le pouvoir disci
plinaire. est exercé par la Cour d ’appel en audience 
solennelle.— A rrêt rendu, le 8 mai 1922, par la Cour 
de cassation, en cause Eyerm an, Jules.

Mais attendu que les lois visées au moyen ont orga
nisé différemment pour les corps judiciaires, d'une 
part, et les juridictions de dommages de guerre, 
d ’autre part, l'exercice du pouvoir disciplinaire ;

Qu’en ce qui concerne les m agistrats des corps 
judiciaires, ce pouvoir a le caractère d ’une juridiction 
familiale, exercée par le corps auquel ils appartien
nent, lequel instru it la cause non à  l'audience, mais en 
assemblée générale, sans publicité, dans le secret de 
la chambre du conseil (art. 52 do la loi du 20 avril 
1810);

Qu’au contraire, en ce qui concerne les membres 
des Cours et tribunaux des dommages de guerre qui, 
étrangers au pouvoir judiciaire, exercent, titre  tem- 
potaire et révocable, des fonctions adm inistratives, le 
pouvoir disciplinaire est exercé, non par leurs pairs, 
mais par la  Cour d ’appel en audience solennelle, con
formément à l'artic le 85 de la loi du 18 ju in  1869, qui 
règle le jugem ent des affaires renvoyées après cassa
tion.

40. — A r t i c l e  18. — E N T R E PR ISE S INDUS
TR IELLES. — REM PLOI.

Dans tes entreprises industrielles, le remploi pour les 
matières premières et les marchandises ne peut êlre 
cumulé. —  A rrêt rendu par la Cour des dommages 
de guerre de. Bruxelles, le 25 ju illet 1922, en cause 
O ttart, A rthur.

A ttendu que l ’appel porte uniquem ent sur l ’erreur 
commise par le premier juge concernant les indemnités 
de remploi pour marchandises et m atières premières ;

A tteudu que le jugem ent a quo est en violation avec 
les articles 18 et 15 des lois coordonnées, aux termes 
desquels on ne peut cumuler dans les entreprises 
industrielles le remploi pour les matières premières 
et pour les marchandises ;

A ttendu que lo premier juge, ayan t perdu ces a rti
cles de vue, a  accordé au sinistré une indemnité de 
remploi de 2,437 fr. 50 pour les marchandises, et une 
indemnité de remploi do 2,440 francs pour les matières 
premières ;

A tteudu que, seule, l ’indemnité pour les matières 
premières pouvait êlre accordée.

41.—A r t i c l e  17.— REFU S DU R E M PL O I.— 
SPÉCULATION.

Il n’y  a pas lieu de favoriser les opérations entreprises 
par certains cessionnaires dans un esprit mercantile 
et de pure spéculation. Par application de l’article 17, 
il y  a lieu, dans pareil cas, de refuser, soit en totalité, 
soit en partie, les avantages attachés au remploi.—  
Jugem ent rendu, le 13 juü le t 1922, par le tribunal 
des dommages de guerre de Gand (Chambre spéciale 
pour Ypres), en cause Roose, Henri.

A ttendu que si, en principe, le tribunal ne pout 
refuser au cessionnaire le droit à  la réparation comme 
le possédait lo cédant, il lui est permis, cependant, dans 
les conditions de l ’article 17 des lois coordonnées pré
mentionnées, de « ne pas accorder, soit en to talité , soit 
en partie, les avantages attachés au  remploi », mais 
que, dans ce cas, « le tribunal doit s’inspirer aussi bien 
des intérêts légitimes du bénéficiaire que de l’intérêt 
public e t des conditions tan t régionales que générales 
de la  vie économique » ;

A ttendu q u ’il n ’est, ni de l’intérêt du cessionnaire, 
ni de l'in térêt public, que l’hôtel Struye, véritable 
maison de luxe, m esurant 525 mètres carrés avec, en 
outre, des dépendances, soit reconstruit d^ns « l’é ta t 
où il se trouvait en 1914 » ;

A ttendu que pareille construction coûterait, calcu
lée sur la base fixée par le cessionnaire, soit 173,275 fr.
10 c. avec le coefficient 5,5, une scmuie qui serait hors 
de proportion avec l’intérêt bien compris de l’E ta t ;

A ttendu, d'ailleurs, que le cessionnaire, en deman
dan t d'affecter son indemnité à  la construction de 
maisons bourgeoises, le reconnaît implicitement, mais 
que, d ’autre part, sa demande tendant à bâtir plusieurs 
maisons apparaît manifestement comme une œuvre 
de spéculation: qu’elle aboutirait à  un véritable 
enrichissement occasionné par la guerre et que la loi 
sur les dommages do guerre exclut ;

A ttendu que la reconstitution de la ville d ’Ypres 
exige certes que le nombre de foyers existant avan t 
la  guerre ne soit pas diminué ; mais q u ’elle ne de
mande nullement que le nombre en soit multiplié au  
point d 'en tam er une crise, voire même une cata
strophe immobilière : que les principales victimes de 
pareille conséquence seraient les sinistrés de la ville 
d ’Ypres dont les dommages n 'auraient pas encore été 
réglés ;

A ttendu que la mission du tribunal est de sauve
garder les intérêts du trésor au tan t que ceux du ces
sionnaire ; qu ’il n ’y a pas lieu, cepandant, de favoriser 
des opérations entreprises par lui dans un esprit mer
cantile et de pure spéculation, avantageuses pour lui, 
mais onéreuses pour l'E ta t et sans utilité pour l ’intérêt 
économique du pays ;

A ttendu que le tribunal estime qu’il se conformera 
aux intentions du législateur e t conciliera les intentions 
du cessionnaire et ceux du trésor public, en autori
sant le premier à reconstruire une seule maison, 
c'est-â-dire rem placer le foyer détruit par un autre
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foyer dans des conditions à  pouvoir servir d ’habitation  
à  une famille bourgeoise de la  classe aisée ;

A ttendu, à  cette fin, qu'il importe d ’accorder au 
cessionnaire la somme dont le demandeur, M. Struye 
se contentait, comme constituant la valeur de recon
struction de la maison au l or août 1914, sous déduc
tion do la vétusté, et d 'y  ajouter uue indemnité com
plémentaire suffisante telle q u ’elle sera fixée ci-après ; 
q u ’ainsi le cessionnaire sera équitablem ent indemnisé.

42.— A r t i c l e  2. — DOMMAGES IN D IREC TS. — 
MALADIES CONTAGIEUSES DU BÉTA IL.

Le simple contact avec des animaux allemands conta
mines ne suffit pas pour caractériser avec certitude le 
fait de guerre précis voulu par la loi sur la réparation 
des dommages de guerre. —  Jugem ent rendu, le 
20 ju illet 1922, par le tribunal des dommages de 
guerre de Marche, en cause Belot, Arsène.

A ttendu, quan t à la réclamation pour deux chevaux 
m orts de gale et de gourmes, en novembre 1918, que 
pendant cette période les maladies contagieuses du 
bétail et des chevaux régnaient avec intensité dans 
la région, à l ’é ta t épidémique ; quo sans doute l’é ta t 
de guerre n 'y  éta it pas étranger, mais que ni l’existence 
ot la propagation du fléau, pas plus que le simple 
contact avec des anim aux allemands contam inés ne 
suffisent pom1 caractériser avec certitude le fait do 
guerre précis voulu par la loi pour la réparation  du 
dommage, ainsi que l’a d ’ailleurs constam m ent décidé 
te tribunal.

43.—A r t i c l e  19, § 4.—L U X E . —  M OBILIER.

L ’exclusion prévue par l’article 19, § 4, de la loi du 
6 septembre 1921, en ce qui concerne les objets d'art 
et de luxe, est générale et ne comporte pas d'exception, 
notamment en raison de la situation sociale du sinistré.
— A rrêt de la Cour de cassation rendu, le 13 ju ille t
1922, en cause É ta t belge c. de Bassompierre.

L a  Co u r ,

Sur le seul moyen, pris do la  violation do l ’article 19, 
§ 4, de la loi du 6 septembre 1921, en ce que le jugem ent 
a ttaqué alloue l'indem nité de remploi ù. raison de la 
perte de meubles meublants et linge, auxquels il a 
reconnu le caractère d ’objets de luxe ;

A ttendu que lo dit jugem ent proclame que «bien 
q u ’il s’agisse d 'objets de luxe, cette demande (de 
remploi) peut être accordée, en raison du rang social 
qu'occupe la demanderesse » ;

A ttendu que l’article 19 susdit accorde aux sinistrés, 
du chef de perte de meubles meublants, linge ot effets 
personnels, une indemnité totale (réparation et rem 
ploi) égale à  trois fois la  valeur au 1er aoû t 1914, mais 
exclut du bénéfice de remploi « tous objets d ’a r t ou 
de luxe » ;

Que cette exclusion est générale et ne comporte pas 
d ’exception, notam m ent en raison do la situation 
sociale du sinistré.

LÉGISLATION

9 Janvier 1 9 2 3 . — LOI au torisan t la  
Colonie à  garan tir  rém ission  d’actions  
p riv ilég iées de la  Compagnie du Chemin 
de fer du K atanga (M on. du 24).

2 0  janvier 1 9 2 3 . — LOI du 14  juin 1 9 2 1 .
— A rticle 2 . — D éterm ination des fonc
tion naires et a gen ts de l'adm inistration  
des chem ins de fer in vestis  d'un poste de 
confiance (M on. du 25).

*
* *

2 5  ja n v ier  1 9 2 3 . — LOI re la tiv e  à, l ’im 
portation , à. l ’exportation  et au  tran sit  
des m archandises et va leu rs (M on. du 28).

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES

Assemblée du 17 février 1923.

â propos de la Question 
du Juge unique.

Ordre du jour de la  Conférence du  
Jeune B arreau  d'Anvers.

I. — Considérant que l'institu tion  du juge  unique 
ne peut rester plus longtemps une expérience ou un 
expédient, e t qu ’elle doit recevoir une solution de 
principe.

Considérant qu ’à cet égard elle repose notam m ent 
sur l'idée féconde de la responsabilité morale, qui veut 
que l’au teur d ’une décision en porte seul la  charge 
entière.

Considérant que les résultats du système du j  uge 
unique dépendent exclusivement de la valeur du juge.

II . —  Considérant qu’il existe dans le recrutem ent 
de la m agistrature une crise notoirem ent duc à l’in
suffisance du traitem ent des m agistrats.

Qu'il im porte, à  la dignité du pouvoir j  udiciaire, que
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ses membres bénéficient d'uno rém unération  appro
priée aux nécessités de la vie économique e t propor
tionnée à l’im portance sociale des fonctions qu'ils 
exercent.

Que la même considération s’applique aux référen
daires près les tribunaux do commerce.

II I . — Considérant que le système du juge unique 
no pourra  être  généralisé qu ’en tenan t com pte de la 
nécessité d ’une période de transition pour laquelle il 
su recom m ande d ’accueillir la formule proposée par le 
Conseil de législation quant à la désignation des juges 
siégeant seuls.

Considérant, par contre, qu’il y  au ra it lieu de con
fier à la seule prudence du président «lu tribunal de 
prem ière instance le soin de distribuer les causes entre 
les cham bres d ’ancien et de nouveau modèle,en tenan t 
com pte éventuellem ent de leur im portance ot de leur 
n a tu re .

IV. —  Considérant que l’institution du juge  unique 
rend inuLile le relèvem ent du taux de la compétence 
du juge  de paix, tel quo le propose lo Conseil de légis
lation.

Q u’elle perm et de préférer le principe île la cen tra li
sation de la ju s tice  à celui de la localisation qui p ré
sente de graves inconvénients pour le Iîarreau, sans 
avoir plus do raison d ’Ôtre pour les justiciables, é tan t 
données les facilités actuelles de communication.

V. —  Considérant que l ’idée d ’un collège d é ju g é s  
doit être m aintenue en m atièro d ’appel ; q u ’elle 
répond dans ce cas à  un sentim ent de déférence vis- 
à-vis du m ag istra t don t l ’œ uvre est soumise à une 
au to rité  supérieure.

Considérant qu ’il y  a  donc lieu, en particulier, de 
m aintenir les cham bres de tro is juges au  tribunal de 
prem ière instance, en m atière d ’appel de ju stice  de 
paix.

P ar ces motifs, la  Conférence du Jeune B arreau 
d ’Anvers émet le vœu de voir consacrer l ’institu tion  
du ju g e  unique à titre  définitif et propose, à cet effet, 
les réform es suivantes :

Relèvem ent, au moins du double, du traitem ent 
des m ag istra ts  et spécialement des juges uniques ot des 
référendaires près les tribunaux do commerce ;

2° Création, dans tous les tribunaux de première 
instance, de cham bres à juge  unique e t désignation de 
ces juges suivant le système proposé par le Conseil de 
législation, de manière à réaliser progressivement la 
réform e du ju g e  unique ;

3° D istribution des causes par le président du tr i
bunal de prem ière instance,sans distinction légale des 
cham bres à  un ou à  tro is  j uges ;

4° A ttribu tion  de tous les appels de ju stice  de paix 
à  une cham bre du tribunal de première instance com
posée de trois juges.

*
* *

1 5 0  

A m endem ents vo tés par les  m em bres 
b ru xello is  de la  F édération .

1° Tant que l ’état des finances ainsi que la situation 
de la m agistrature et les nécessités du Uarreau ne per
mettront pas de recruter les magistrats parmi les doc
teurs en droit ayant une expérience consommée des 
affaires, il est utile de maintenir les chambres compo
sées de plusieurs juges;

2° Le juge unique sera néanmoins la régie générale, 
sans renvoi devant une chambre de trois juges dans 
des cas à déterm iner par la loi ;

3° Il est désirable que la connaissance des appels ne 
soit pas dévolue à des juges uniques;

4° Eu égard à la facilité actuelle des communica
tions, il est possible de diminuer par fusion le nombre 
des cantons de justice de paix ;

8° Le taux de la compétence et du ressort dans les 
diverses juridictions ne peut être notablement majoré 
sans inconvénient.

** *

Am endem ents de M' SASSERATH.
Avocat à la (Jour d'appel de fînixcltcs.

I. —  Article 5 du projet :
« En matière répressive, sont distribuées à un juge 

statuant seul, avec l’assistance du ministère public et 
d’un greffier :

» 10 Les citations directes données par le procureur 
du ro i;

>>2° Les affaires dans lesquelles il y a aveu ou flagrant 
délit, sauf lorsqu 'il s ’agit de crimes correctionnalisés, 
qui devront toujours être jugés par des chambres à 
trois juges. »

U. — Article 6 du projet :
« La chambre du conseil sera toujours composée de 

trois magistrats. Le juge d ’instruction ne fera pas partie 
de la chambre du conseil.

» Le juge d 'instruction  et le ministère public seront 
tenus de se re tire r pendant le délibéré. »

111. — Article 138 du Code d ’instruction criminelle :
Ajouter un § 3 ainsi conçu :
« Dans le cas d'ordonnance de renvoi devant le tri

bunal correctionnel, le prévenu aura le droit d ’opposi
tion, dans les mêmes délais et conditions que le procu
reur du roi et la partie civile. »

*
* *

O bservations de Mc Louis DE GRELLE
Avocat à Charleroi.

Un m agistrat et divers confrères à qui 
nous en parlions ont émis l ’opinion que 
voici :

I. —  Augmentation du taux de compétence ordinaire 
des juges de paix jusque 1,000 francs —  conservation 
de la compétence extraordinaire dont la suppression

151

n'est pas logique. (La valeur du franc peut revenir au 
taux normal. Si elle change, vous modifierez ù nouveau 
la compétence? Et la compétence extraordinaire absorbe, 
tant de litiges jugés rapidement.)

II. — Jugem ent des litiges de 1,000 à 2,;>00 francs 
par le tribunal de première instance —  avec la procé
dure sommaire suivie en justice de paix (justice rapide, 
peu coûteuse).

Les juges de paix ont assez de besogne en temps 
normal (S part l’application des lois sur les loyers). 
Augmenter beaucoup leur compétence, c’est faire le 
vide auprès des tribunaux de première instance, peu 
encombrés quand ils y tiennent la main, commencent 
les audiences à l’heure et ont des plaideurs. Et ces tri
bunaux peuvent toujours créer des chambres tempo
raires ou ù juge unique (sauf à observer que la multi
plication des chambres, ennui pour les avocats occupés 
ne pouvant être partout, paralyse souvent la bonne 
volonté du tribunal).

Au surplus, ces deux idées éviteront la création de 
vrais barreaux de justice de paix, avec toutes les con
séquences qu’elles auraient pour l'esprit du Barreau ; 
ces avocats, absorbés par leurs affaires du canton, ne 
peuvent guère se consacrer avec tout le fruit désirable 
aux affaires de première instance.

*
* *

O bservations de Mf P au l DE SADBLEER
Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.

Les plaideurs perdent actuellement beaucoup de 
temps et d 'argent à débattre les questions de compé
tence, notam ment, dans beaucoup de procès, la question 
de savoir si le tribunal de commerce ou le tribunal civil 
est compétent.

Je pense qu’il serait utile que, dans sa prochaine 
réunion, la Fédération des Avocats émette un vœu pour 
la prompte discussion du projet de loi déposé le 2 mars
1922 par M. Masson, ministre de la justice, modifiant 
les articles 8, 37, 38 et S0 de la loi du 25 mars 1876 
sur la compétence.

Nous reproduisons ci-dessous le texte de ce projet.

Projet de loi m odifiant le s  a rtic les  8 , 3 7 ,  
3 8  et 5 0  de la  loi du 2 5  m ars 1 8 7 6  for
m ant le titre  prem ier du livre prélim i
n a ire du Code de procédure civile.
A r t i c l e  p r e m ie r .  — Les articles 8, 37, 38 et SO de 

la loi du 25 mars 1876 sont abrogés et remplacés par 
les dispositions qui suivent :

« Art. 8. —  Les tribunaux de prem ière instance 
connaissent de toutes matières. Us ne peuvent se des
saisir des litiges dévolus aux juges de paix, aux tribu
naux de commerce el aux conseils de p rud’hommes que 
lorsque le défendeur décline leur compétence préalable
ment à toutes exceptions ou défenses au fond.
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» Art. 37. — Le juge compétent pour statuer sur la 
demande principale connaît de tous les incidents et 
devoirs d ’instruction, compris les demandes reconven
tionnelles ou en garantie.

» A l'exception des déclinatoires pour incompétence, 
les jugements sur incident el les jugem ents d 'instruc
tion, y compris ceux qui ont été rendus sur des de
mandes reconventionnelles ou en garantie, suivent, 
pour la recevabilité de l’appel, le sort de la demande 
principale.

» Art. 38. — En cas de litispeudance ou de con- 
nexité, les actions sont portées devant le tribunal de 
première instance, s'il est régulièrement saisi de l’une 
d’elles; sinon, elles sont portées devant le juge saisi le 
premier.

» Art. 38bis. — Les juges de paix et les tribunaux 
de commerce ne connaissent pas des inscriptions en 
faux, des questions d ’état, ni des contestations de qua
lité. »

Disposition transitoire.

Ar t . 2. — Sont soumises à la présente loi toutes les 
affaires régulièrement introduites avant sa mise en vi
gueur, ù l’exception de celles dans lesquelles il y aurait 
clôture des débats sur le fond.

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

L a F orge R oussel.
Faisant suite à l ’articulet publié le i cr fé

vrier par La Nation belge et que nous avons 
reproduit dans notre dernier numéro, nous 
lisons dans le même journal :

Nous avons annoncé que la Commission royale des 
Monuments et des Sites avait classé le site ardennais de 
la Forge Roussel où Edmond Picard plaça l’action d’un 
de ses plus beaux livres.

Informé de cette décision, Edmond Picard vient 
d’adresser au président de la Commission royale des 
Monuments el des Sites la lettre suivante, datée de 
« La Retraite champêtre, Sentier de la haie des pauvres, 
Dave-sur-Meuse » :

J 'a i ressenti une profonde el très douce émotion en 
lisant la lettre par lai/uni le vous me faites pari que la 
Commission des M onuments et des Sites a classé la 
Forge Roussel, pittoresque honneur de la Semois, 
parm i les paysages sur lesquels il importe d'empêcher 
quelque profane de faire des corrections à l ’œuvre de la 
nature.

C'est non seulement mon cœur patrial que vous avez 
ainsi touché aux fibres les plus sensibles, mais aussi 
mon petit amour-propre d’écrivain et d'humain dans le 
coin où reposent quelques-uns de mes plus lointains et 
chers souvenirs.
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Thémis an Congo belge
Puisque le Journal des Tribunaux veut 

bien me prêter ses colonnes, je me hâte 
d’en profiter pour exposer ici les choses 
de la Colonie au point de vue juridique.

Un exposé, certes, mais oserai-je aller 
jusqu’à des suggestions d’ordre pratique, 
voire de timides critiques? Je ne sais si la 
mansuétude et les ciseaux de la rédac
tion en chef me permettront ! E t eepen- 
pendant, je me permets de vous le deman
des, chers Maîtres et chers Confrères, est-il 
possible que vive bon Basochien sans tant 
soit peu user de l’un ou de l’autre de ces 
condiments ayant nom suggestion et cri
tique?

Car il y a tant à dire, à observer, à mo
difier et à améliorer. Notre blanche Thé
mis ne se croit point en dehors des imper
fections humaines, quel que soit son 
orgueil de Matrone. Alors, figurez-vous un 
peu ce que doit bien considérer la Noire 
Thémis, si jeune encore...

Enfin, nous verrons bien et tâcherons 
de montrer patte blanche bien que mani
pulant ces choses noires.

Les procès sont là-bas exactem ent de 
même nature qu’ici, entre Blancs. Tous 
sont régis par la loi locale, tant civile que 
pénale. Le Droit congolais s’inspire du 
Droit belge, avec seulement quelques modi
fications indispensables dues au cosmopo
litisme et à l ’indigénat.

La grande caractéristique du droit colo-
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niai est d’être plus simple que le nôtre. La 
procédure surtout.

Il ne faut parler que pour mémoire du 
code de commerce, qui comporte neuf ar
ticles.

Je sais bien qu’il existe une m ultitude de 
décrets, d ’arrêtés, d’arrêtés-lois, etc., mais 
je veux parler ici du code. Et, si l’on veut 
jeter un coup d’œil sur les codes congolais 
actuellement dans le commerce, on res
tera rêveur devant la partie réservée aux 
codes et celle réservée aux actes non codi
fiés des pouvoirs législatifs.

Ces pouvoirs sont, légion. Il y a le Roi ; il 
y a le conseil colonial, il y a le parlement, 
il y a le ministre, il y a le gouverneur géné
ral, il y  a les vice-gouverneurs généraux
— pour les provinces.

Chacun de ces pouvoirs a le droit de faire 
soit des décrets, soit des lois, soit des arrê
tés, soit des ordonnances, soit des arrêtés- 
lois.E t cela, en matière civile, commerciale, 
pénale, administratve, fiscale. Pour que 
ces actes législatifs obligent les colons, il 
faut nécessairement une publication. C’est 
la raison pour laquelle il existe le M oni
teur Belge, le Journal Officiel de Borna, et 
les quatre journaux administratifs des 
quatre provinces.

Vous voyez comme c’est simple, actuel
lement !

Car n’oublions pas que chacun de ces 
petits « Moniteurs » publie officiellement, 
donne donc force exécutive à des textes 
légaux.

Tout à fait la même chose qu’avant la 
Révolution française dans nos provinces 
belges.

Il n’y a donc qu’à s’en tirer tant bien que 
mal, avec le souci permanent de se mettre 
à la page et la crainte de ne pouvoir utile
ment conseiller.

Ceci pour l’avocat. Car pour le juge, il y 
a la crainte de ne pas appliquer la loi 
véritable du moment.

En résumé, je dois bien dire qu’actuelle
ment le systèm e législatif colonial est en 
plein chaos, avec des lacunes comme celles- 
ci, par exemple : pas de loi sur le contrat 
de travail entre blancs, alors qu’une pro
vince comme le Katanga est un petit Bori
nage ; pas de loi répressive ae l ’adultère 
entre blancs ; pas de conseil de prud’
hommes, alors que les tribunaux civils 
compétents ont leurs rôles surchargés ; pas 
de tribunaux de commerce ; que sais-je 
encore?

Les tribunaux sont de deux espèces : 
civils avec compétence universelle en pre
mier ressort et en appel, et répressifs.

On recrute les magistrats en Belgique, 
presque toujours parmi les docteurs en 
droit qui n’ont pas d’expérience des Cours 
et des tribunaux. A l’arrivée au Congo, le
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magistrat est nommé à titre provisoire et 
il reçoit les fonctions de substitut du pro
cureur du Roi. On l’envoie quasi toujours 
à l’intérieur du pays, dans un petit poste 
administratif où il est investi, quoique 
sans expérience et sans conseils, d’un pou
voir absolu momentané.

Après ce stage qui dure deux ou trois 
ans, le magistrat doit passer un examen 
pour être nommé magistrat à titre défini
tif en cas de réussite. Il continue alors ses 
fonctions de substitut et attend son avan
cement soit au parquet, soit dans les tri
bunaux assis.

Cette méthode, cela saute aux yeux, 
présente d’immenses inconvénients. Il se
rait si simple d’y pallier, cependant, par 
une entente entre les ministères de la jus
tice et des colonies, avec une base qui 
serait la rétribution sérieuse des magis
trats coloniaux. Actuellement, un magis
trat colonial débute avec environ 22,000 fr. 
tout compris 25,000 au maximum. U 
doit payer là-bas deux ou trois fois aussi 
cher qu’ici. Il reçoit une augmentation 
annuelle de mille francs.

Quel avocat ayant de l’expérience, quel 
magistrat dans les mêmes conditions accep
tera d’échanger son cabinet ou son siège 
pour partir actuellement en Afrique?

Car il faut savoir encore que la pension, 
après douze ou dix-huit années de bons et 
loyaux services (années de Congo sans 
compter les congés), est vraiment déri
soire.

Et, fait plus grave, ceux qui se trouvent 
là-bas sont profondément mécontents, 
comme d’ailleurs tout le personnel judi
ciaire.

E t maintenant le Barreau colonial.
Il n ’y a évidemment pas de Conseil de 

l’Ordre, il n ’y a pas d’Ordre des avocats.
La loi coloniale porte seulement la dis

position en vertu de laquelle « il faut être 
agréé par le tribunal », pour pouvoir y 
représenter un plaideur. Cette mention se 
trouve dans tous les jugements : « Attendu 
que le demandeur est représenté à la barre 
par Me X ..., agréé par ce tribunal ».

Cette agréation est particulière à cha
que affaire. Il n’est pas d’agréation défini
tive ou d’inscription. Jamais d’incident ne 
s’est présenté à cet égard et il ne s’en pré
sentera vraisemblablement jamais. Cepen
dant, il serait peut-être intéressant d’exa
miner de plus près cette situation, car on 
y trouve une espèce d’atteinte à la pleine 
liberté de la défense ; celle-ci devant être 
agréée par le Tribunal, celui-ci est donc son 
supérieur. Mais cela est contraire à l’indé
pendance du Barreau et, s’il n’y a pas de 
barreau, de l ’avocat. Disons même plus, 
c’est presque attentatoire à sa dignité.

Par bonheur, les magistrats coloniaux
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comprennent admirablement la situation  
et ils s’ingénient à faire disparaître ce que 
ces dispositions ont de choquant.

Les défenseurs de la thèse existante 
vous diront que tous les mandataires ne 
sont pas des docteurs en droit ou des avo
cats inscrits à un Barreau belge. C’est 
parfaitement exact. A côté d’avocat tout 
à fait honorables se glissent parfois à la 
barre des agents d’affaires. Les uns, parmi 
ceux-ci, sont honnêtes, mais d’autres le 
sont moins.

Or, avocat ou agent d’affaires, tous doi
vent être agréés et tous doivent être por
teurs d’une procuration signée par le plai
deur représenté.

Que l ’on se méfie de certains mandataires 
véreux, fort bien. Mais pourquoi y  assi
miler des avocats faisant partie de Bar
reaux belges et qui se trouvent, somme 
toute, quand même sous la discipline de 
leur bâtonnier, où qu’ils professent.

En un mot, la législation coloniale ne 
distingue jjas entre avocat et agent d ’af
faires. Ceci en théorie, car s’ils sont servi
teurs fidèles de la loi, les magistrats et les 
avocats n’en ont pas moins les rapports les 
plus cordiaux, alors que la situation est 
loin d’être la même entre eux et les agents 
d’affaires.

L’avocat ne plaide pas en toge : le vête
ment. professionnel est réservé à la ma
gistrature seule. Nos confrères sont obli
gés de se présenter à la barre comme le 
premier venu, et ici encore la loi coloniale 
permet cette inégalité choquante entre la 
magistrature et le Barreau, cette assimi
lation de l’avocat à l’agent d’affaires.

Et, cependant, une ville comme Elisa- 
bethville compte quatre avocats au moins.

Nous avons depuis peu au Palais une 
nouvelle section qui s’est formée au sein 
de la Conférence du Jeune Barreau : la 
Section coloniale. Il y a de la besogne pour 
elle, je vous l ’assure, et de la bonne. Puisse- 
t-elle réussir comme elle le veut, comme 
elle n’en doute pas.

G a s t o n  H u b i n ,
Ancien avocat à Elisabethville.

Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.

JUR IS PRU D ENC E

Cass. ( i r# ch.), 8 févr. 1923.
P ré s . : M . V an  I s e g h e m .

(Le commissaire de l’E ta t à Bruxelles c. Van Aerschot.) 

DROIT DE LA GUERRE.— Dom m ages de guerre.
—  APPEL. —  ÉVALUATION. — SOMME FINALE EN LITIGE.
—  INOPERANTE. — VALEUR D ENSEMBLE DANS L’ACTE 
D’APPEL. —  APPLICABILITÉ.

E n matière de réparation de dommages de guerre causés 
aux  biens, l'article 63 détermine le taux dit ressort, 
non d'après la valeur définitivement en litige dans le
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dernier état de la contestation devant la juridiction du 
second degré, mais d'après le montant de la demande 
el la valeur de l'ensemble des dommages soumis à 
l'appréciation de cette juridiction par l’acte d'appel.

La Cour,

Ouï M. lo Conseiller D u m o r t i e r  en son rapport, 
et sur les conclusions de M. P a u l  L e c l e r c q ,  premier 
avocat général ;

Sur le seul moyen, pris de la violation de l'article (xi 
îles lois coordonnées par l'arrête royal du 25 avril 1920, 
en ce que l ’arrêt a ttaqué  déclare non recevable defectu 
suntmae l ’appel du commissaire de l’E ta t, qui sou
m ettait & la Cour des dommages do guerre un ensemble 
de dommages dépassant 5,000 francs, en se fondant 
sur ce que la somme contestée, le litige débattu  devant 
la  Com-. ne s ’élevait qu ’à la valeur de 500 francs;

A ttendu qu 'en m atière de réparation de dommages 
de guerre causés aux biens, l’article visé au moyen 
déterm ine le taux de ressort, non d 'après la  valeur 
définitivement en litige dans lo dernier é ta t de la 
contestation devant la  juridiction du second degré, 
mais d ’après le m ontant de la  demande et la valeur de 
l ’ensemble des dommages soumis k  l'appréciation de 
cette jurid iction  par l ’acte d ’appel ;

Qu’en s ta tuan t comme il est dit, l’a rrêt entrepris a  
donc violé la disposition invoquée ;

P ar ces motifs, casse la décision attaquée ; dit que le 
présent arrêt sera transcrit sur le registre de la  Cour 
des dommages de guerre do Bruxelles et que mention 
en sera faite en marge de la décision annulée ; frais 
à  charge de l 'E ta t  ; renvoie la cause à  la Cour des dom
mages de guerre de Gand.

C ass. ( l re ch .), 8 févr. 1 9 2 3 .
P ré s . : M . V an  I seg h f .m .

(Ledercq c. l 'E ta t belge, commissaire de l’E ta t 
à  Bruxelles.)

DROIT DE LA GUERRE.— D o m m a g e s  de guerre.
—  POURVOI EN CASSATION.— SIGNIFICATION AU SINISTRÉ 
BT Alt COMMISSAIRE D’ÉTAT. —  INOBSERVANCE. —  
DÉCHÉANCE.

D ’après l'article 69, la requête en cassation doit être 
signifiée au sinistré si le pourvoi émane du  commis
saire de l 'E ta t, et à ce fonctionnaire, si le recours est 
formé par le sinistré, et ce d peine de déchéance.

L a  Co u r ,

Ouï M . le Conseiller T h u r i a u x  en son rapport, et 
sur les conclusions d e  M. P a u l  L e c l e r c q ,  prem ier 
avocat général ;

S u t  la recevabilité du pourvoi :
A ttendu que l ’article 69 des lois coordonnées par 

l'arrêté royal du 25 avril 1920 ouvre le recours en 
cassation, en m atière de dommages de guerre, >• au 
commissaire de l 'E ta t  et au sinistré » ; qu ’il considère 
donc ceux-ci comme é tan t les parties à l'instance de 
cassation ;

Qu’im m édiatem ent après, réglant les formes du 
pourvoi, il prescrit, à  peine de déchéance, au  dem an
deur de signifier sa requête « au défendeur » ;

Qu'il résulte du rapprochem ent des deux prem iers 
alinéas de cet article, que la requête doit être signifiée 
au  sinistré si le pourvoi émane du commissaire de 
l 'E ta t , et à  ce fonctionnaire, si le recours est formé 
par le sinistré ;

A ttendu que le demandeur a fait signifier sa requête, 
non au commissaire de l’E ta t, mais « au  ministre des 
affaires économiques, dont les bureaux sont â  Bruxelles, 
rue de la  Loi, 28 #, et parlant « au fonctionnaire à ce 
délégué » ;

Que les formes prescrites, à  peine de déchéance, par 
le d it article 09, n 'ont donc pas été observées et que
lo dem andeur est déchu de son recours ;

Par ces motifs, rejette le pourvoi : frais à  charge de 
l’E ta t.

Corr. V e r v ier s , 8 févr. 1 9 2 3 .
Prés. : M. C a d ia .  —  Plaid. : M® H . H e u s e  (du Bar

reau de Liège).

(Ministère public c. Bodet e t consorts.)

D ROIT A D M IN ISTR A TIF. — Enseignement 
primaire obligatoire. — I. i n f r a c t i o n  a  l a
LOI.— PARENTS CESSANT D’ENVOYER LEURS ENFANTS 
A L’ÉCOLE. —  EXCUSE INVOQUÉE. —  DEVOIR DU 
J UGE. —  EXAMEN DU CARACTÈRE SÉRIEUX DE 
L’F.XCUSE.—  I I .  EXCUSE RECONNUE SÉRIEUSE. —  
GRIEF DE CONSCIENCE.—  R EJET.—  CIRCONSTANCE 
EXCEPTIONNELLE. —  ADMISSIBILITÉ.

I. Il résulte des travaux préparatoires de la loi décrétant 
l’instruction obligatoire que la juritliclion appelée à 
statuer sur les infractions à la loi doit, sans avoir à 
vérifier le bien-fondé intrinsèque de l'excuse invo
quée, s’assurer de son caractère sérieux, rechercher si 
cette excuse ne constitue pas un prétexte pour couvrir 
une négligence ou un  mauvais vouloir injustifiables.

II . Des griefs, dont la sincérité ne saurait être con
testée, en admettant qu'ils ne puissent être rangés 
dans la catégorie des griefs de conscience à propre
ment parler, peuvent être considérés comme consti
tuant des circonstances exceptionnelles légitimant l’ab
sence des enfants à l ’école et prévues par l’article 6 de 
la loi du 19 m ai 1914, modifié par l'article 3 de la 
loi du 18 octobre 1921.
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L e  t r i b u n a l  d e  p o l i c e  d e  S t a v e l o t  ( S lé g .  : 
M . G r e n a d e ,  j u g e  d e  p a i x )  a v a i t ,  le  4  j a n v i e r
1 9 2 3 ,  r e n d u  e n  l a  c a u s e  le  j u g e m e n t  s u i v a n t  :

A ttendu qu’il y a  lieu de joindre, pom- y statuer 
par un même jugem ent, les causes inscrites au rôle 
sous les n081 à  21 ;

Qu’il s 'ag it, en effet, de poursuites pxercées à raison 
d ’infractions commises de concert k  l ’article l or de la 
loi organique de l'enseignement primaire ;

A ttendu que les prévenus alllrment que s ’ils ont 
cessé d ’envoyer leurs enfants k  l ’école comm unale de 
Basse-Bodeux, la  seule qui fût située dans un rayon 
de 4 kilomètres de leur résidence, c ’est qu ’ils n ’y étaient 
ni instruits, ni surveillés ;

A ttendu que nous sortirions des lim ites de notre 
compétence en recherchant si les reproches qu'ils 
adressent à  l'institutrice, alors en fonctions, sont 
fondés ;

Quo nous devons nous borner à constater qu'il ré
sulte do tous les élém ents de la cause qu’ils les croyaient 
tels, et que c’est pom- cette raison, q u ’après m ûre déli
bération e t de concert, ils ont décidé de garder leurs 
enfants chez eux ;

A ttendu q u ’aux term es do l’article ? de la  loi orga
nique tle l'enseignem ent primaire, l’obligation imposée 
aux chefs do famille par l ’article 1er de la dite loi est 
suspendue, lorsqu’ils opposent des griefs de conscience 
à l’envoi de leurs enfants ou pupilles dans toute école 
située dans un rayon de 4 kilomètres de leur rési
dence ;

A ttendu que cette disposition tend à  sauvegarder 
le libre exercice de l ’autorité paternelle ; qu'elle sus
pend l’obligation scolaire chaque fois quo ceux qui ont 
la charge et la responsabilité de l'enfant ont la convic
tion raisonnée que la délégation d ’autorité que la 
scolarité im plique ne sera pas ou sera mal exercée ;

Que bien que les griefs invoqués par les prévenus ne 
soient pas fondés sur le principe de la liberté de con
science, ils sont donc néanmoins valables, parce qu’ils 
sont basés sur la  considération qu’en envoyant leurs 
enfants à l ’école de Basse-Bodeux, ils au raien t failli 
au devoir d 'instruction  e t de garde qui leur incombe ;

Par ces motifs, disons la prévention non établie ; 
renvoyons les prévenus des poursuites sans frais.

S u r  a p p e l  d u  m i n i s t è r e  p u b l i c ,  le  t r i b u n a l  d e  
V e r v i e r s  a  c o n f i r m é  c e  j u g e m e n t  :

Attendu que l’appel est régulier;
A ttendu qu 'il résulte des travaux  préparatoires de 

la loi décrétan t l'instruction obligatoire, e t spéciale
ment de l ’exposé des motifs et du rapport de la section 
centrale, que la juridiction appelée à  sta tuer sur les 
infractions à la loi doit, sans avoir à  vérifier le bien- 
fondé intrinsèque de l ’excuse invoquée, s’assurer de son 
caractère sérieux, rechercher si cette excuse ne con
stitue pas un  prétexte pour couvrir une négligence 
ou un mauvais vouloir injustifiables;

A ttendu qu'il est résulté des débats, et notam m ent 
des pièces versées au dossier par les intim és, que 
ceux-ci, préalablem ent à toutes poursuites et même 
aux absences voulues e t consenties de leurs enfants à  
l ’école, se sont adressés aux diverses autorités compé
tentes e t leur ont déjà, à  cette époque, formulé les 
griefs qu ’ils articulent aujourd’hui pour justifier leur 
conduite ;

A ttendu que, dans ces conditions, et eu égard à 
l'instruction k  laquelle il a  été procédé devant le pre
mier juge, la sincérité de ces griefs ue saurait être 
sérieusement contestée ;

A ttendu, au surplus, qu ’en adm ettan t même que 
ces dits griefs ne puissent être rangés dans la caté
gorie des griefs de conscience à  proprement parler, 
encore est-il qu ’ils pourraient être considérés comme 
constituant une des circonstances exceptionnelles 
légitim ant l ’absence des enfants à l ’école et prévues 
par l’article G de la loi du 19 mai 1914, modifié par 
l ’article 3 de la loi du 18 octobre 1921 ;

A ttendu, eu l’occurrence, que c'est aux autorités 
compétentes adm inistratives et gouvernementales 
q u ’il appartient de vérifier le bien-fondé des griefs 
articulés, d ’en faire ressortir leur inanité le cas 
échéant, e t, au besoin, de leur enlever pour l’avenir 
le^r caractère de sincérité, notam m ent en se confor
m ant, s’il y a  lieu, au prescrit de l’article 27a de la loi 
organique de l ’enseignement primaire (L., 19 mai 
1914) ;

A ttendu que l’infraction reprochée aux intimés n ’est 
donc pas établie ;

P ar ces motifs et ceux du premier juge, recevant 
l ’appel, le d é c la re  m a l  fon d é  e t confirme le jugem ent 
a quo;

Délaisse les frais d ’appel il charge de l ’É ta t.

Observations. —  M. le Procureur du roi s’est pourvu 
en cassation contre ce jugem ent.

J . P . B ru x . (2 e canton), 2 8  ju ill. 1 9 2 2 .
Siég. : M. D e l a r u w i è r e .  — Plaid. : MM«» C o p p ie t e r s  

c . V e r m o e s e n ,  loco R e s t e a ü .

(Petit et Mme M ontaru c. Carion.)

DROIT CIVIL ET PÉNAL. — DROIT INTELLECTUEL.— 
D roit d'auteur. —  o e u v re  d ' a r t . '—  m o d è le  d e
SUSPENSION.— CONTREFAÇON.—  ÉLÉMENTS.—  ATTEINTE 
MÉCHANTE OU FRAUDULEUSE. —  CONDITIONS.

D ès l’instant où le caractère artistique est reconnu à 
une œuvre, si modeste qu'elle soit, celle-ci doit jou ir  de 
la protection légale.

Celui qui sc prévaut du droit d’auteur sur une œuvre 
reconnue artistique doit prouver l’antériorité de son
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aruvre réalisée, par rapport ù celle réalisée par celui 
qu’il qualifie de contrefacteur.

L a  condition d'atteinte méchante ou frauduleuse est 
constitutive du délit de contrefaçon, mais au point de 
vue des réparations civiles, la réparation du dommage 
causé par la violation du droit d'auteur est indépen
dante de la question de savoir si le contrefacteur est 
ou- non de mauvaise foi.

Sont caractéristiques de lu mauvaise foi l'aveu, par le 
contrefacteur, qu'ilaexécuté l’œuvre contrefaite d'après 
un modèle qu’il a eu en sa possession, ou la circon
stance qu'il a introduit dans la, reproduction des mo
difications ayant pour but de cacher l'imitation.

Vu notre jugem ent interlocutoire du 2 ju in  dernier 
et le rapport enregistré do l’expert T itz ;

A ttendu quo le rapport enregistré do l’expert Titz, 
commis en la cause, constate que les modèles des 
demandeurs peuvent être considérés comme dos oeuvres 
d 'a r t applique ; que, dès lors, les demandeurs possè
dent sur ces objots le droit d ’au teur qui leur est reconnu 
par la  loi du 22 mai 1880 ;

A ttendu quo lo défendeur prétend que los dem an
deurs, pour être recovables en leur action, devraient 
prouver d 'abord  q u ’ils sont les premiers à  avoir conçu 
l ’œ uvre d ’a r t dont ils réclament la propriété ;

A ttendu que cette preuve d ’antériorité absolue n ’est 
pas imposée par la loi ; que la question, pom- les objets 
d ’a r t appliqué, se pose d ’ailleurs, toutes proportions 
gardées, dans les mêmes termes que pour les grandes 
productions du génie artistique ; que nid n ’a  jam ais 
pu songer il prétendre que les Meunier, les Rousseau, 
los Jof Lam beau, pour revendiquer la  propriété de leurs 
grandes œ uvres plastiques, auraient dû commencer 
par prouver que jam ais, dans la  suite des tem ps ou 
seulement à  leur époque, nul autre qu'eux n ’auraient 
concu ou exécuté une œuvre semblable ; que dès l ’in 
s tan t où le caractère artistique est reconnu à une 
œuvre, si modeste qu’elle soit, celle-ci doit jou ir de la 
même p ro tection ;

A ttendu  que l ’on peut to u t au plus adm ettre que 
celui qui se prévaut du droit d ’auteur sur une œuvre 
reconnue artistique doit prouver l’antériorité de son 
œ uvre réalisée, par rapport à celle réalisée par celui 
q u ’il qualifie de contrefacteur ;

A ttendu que, dans l’espèce, cette antériorité résulte 
de tous les éléments de la cause, e t est formellement 
reconnue par le procès-verbal d ’expertise ;

A tteudu que les termes de l’article 1er de Ja loi du 
23 mars 1886 sont généraux ; ils consacrent le prin
cipe des droits naturels de l'au teur sur son œuvre, et 
antérieurs à la loi elle-même (J . P . Brux., 20 mars 1912, 
J .  des juges de paix, p . 584) ;

A ttendu que le défendeur soutient encore que l ’ac
tion ne serait point recevable, parce qu ’il n ’est point 
démontré que celui-ci au ra it porté une atte in te  mé
chante ou frauduleuse au droit d ’auteur des deman
deurs ;

A ttendu que la condition d ’atte in te  méchante ou 
frauduleuse est constitutive du délit de contrefaçon, 
mais qu’au point de vue des réparations civiles, la répa
ration  du dommage causé par la violation du droit 
d ’auteur est indépendante de la  question de savoir si 
le contrefacteur est ou non de mauvaise foi (Civ. Gand,
18 mars 1908, F l.ju d .,  1909, p. 13) ;

A ttendu que le caractère dommageable des faits 
im putés au défendeur, et peut-être même sa mauvaise 
foi, résultent, notam m ent, dans l ’espèce, de ce que le 
défendeur- reconnaît s’être trouvé en possession des 
modèles des demandeurs ; qu’il reconnaît s’en être 
inspiré dans une certaine mesure, soit directement, 
soit indirectem ent, d ’après photographie, pom  la 
conception des modèles poursuivis comme contrefaits ; 
que, par lo fait même, le défendeur reconnaît que les 
créations des demandeurs sont antérieures aux siennes ;

A tteudu que u sont caractéristiques de la mauvaise 
foi » l ’aveu, par le contrefacteur, qu ’il a  exécuté 
l'œ uvre contrefaite d ’après un modèle qu’il a  eu en 
sa possession, ou la circonstance qu’il a  in troduit dans 
la  reproduction des modifications ayan t pour but de 
cacher l’im itation (Brux., 25 ju in  1898, Pas., 1899,
II I , p. 61) ;

A ttendu que les demandeurs trouveront dans les 
dommages-intérêts ci-après alloués une réparation 
suffisante du préjudice causé ;

A ttendu, d ’autre part, que les demandeurs trou
veront, par le fait de sa lecture en audience publique, 
une réparation publique suffisante, sans q u ’il y ait 
lieu d'ordonner la publication du présent jugem ent 
par la voie de la presse, aux frais du demandeur ; que 
leurs droits seront suffisamment protégés, pour l'avenir, 
par le droit qui leur est réservé de donner- au  dit juge
m ent telle publicité que de droit à  leurs frais, risques 
et périls ;

Par ces motifs, s ta tu an t contradictoirem ent, reje
ta n t toutes conclusions autres ou contraires, déclarons 
contrefaits les modèles d 'a rt de suspensions créés par 
les demandeurs, sous les noms de Speraro, n° 33, et 
Speraro Chinois, nos 11 et 45 ;

Faisons défense au défendeur de fabriquer et de 
vendre les dits modèles dans l'avenir ;

Condamnons le défendeur â payer aux demandeurs 
la  somme de 250 francs, à  titre de dommages-intérêts ;

Autorisons les demandeurs, s’ils le jugent bon, à 
publier le présent jugem ent dans un journal belge, 
motifs e t dispositif, mais ce, k  leurs propres frais, 
risques et périls ;

Condamnons le défendeur k  tous les dépens, liquidé 
k  159 fr. 83, non compris le coût et la signification du 
présent jugem ent.
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C onseil de p ru d ’hom m es d'appel 
B r u x ., 2 7  Janv. 1 9 2 3 .

Prés. : M. I I i s l a i r e .  — Plaid. : MM08 O c to r s ,  
loco Me E . S o u d a n  c . l ’intimé e n  p e rso n n e .

(La Société Grands Magasins A l’Innovation 
c. Maistriaux.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  Opposition  
au x  jugem ents. —  m o tiv a tio n  in s u f f i s a n t e .  —
EXCEPTION A SOULEVER AU DÉBUT DE L'INSTANCE. —  
DÉFENSE AU FOND. —  NULLITÉ ÉVENTUELLE COUVERTE.

S i  même une opposition était insuffisamment motivée, la 
nullité de forme en résultant serait couverte par le fa it 
que la partie qui eût dit en exciper dès le début de 
l'instance, a discuté complètement et uniquement le 
fotul ù. l’audience.

Vu les appels interjetés par la société anonyme Les 
Grands Magasins A l’Innovation, le 6 octobre 1922, des 
jugem ents rendus par le Conseil de p ru d ’hommes de 
première instance de Bruxelles, les 23 août et 21 sep
tem bre 1922;

Entendu la partie appelante représentée par 
M“ Octors, avocat à la Com- d ’appel, l'intim é com parant 
en personne, en leurs conclusions développées à l’au 
dience du 13 janvier 1923 ;

A ttendu que les causes inscrites sub ?i,B 272 et 273 
(appels formés par la même société, respectivement 
contre le jugem ent par défaut et contre le jugem ent 
de débouté d’opposition prononcés au profit de l’in
timé) sont connexes et qu’il échet d ’en ordonner la 
jonction ;

Quant à la forme :
A ttendu que c ’est à  to rt que le second jugem ent a 

débouté l ’appelante de son opposition, parce que 
celle-ci ne serait point conforme à  l'article 80 de la 
loi organique des conseils de p rud ’hommes du 15 mai 
1910, laquelle stipulerait que l’opposition contiendra 
sommairement les moyens de la partie ;

Qu’en effet, la m otivation éta it clairo e t suffisante 
et répondait aux prescriptions quant il ce, lesquelles 
figurent non en l’article 80, mais en l'article 77 de la 
loi organique visée ;

Que l'opposition eût-elle été non ou insuffisamment 
motivée, la nullité de forme en résu ltan t eû t été cou
verte par le fait avéré que la  partie adverse, qui eût 
dû en exciper dès le début de l'instance, ne la souleva 
point du  tou t e t discuta, au contraire, com plètem ent 
e t uniquem ent le fond à l’audience (1) ;

(La suite sans intérêt.)

LÉGISLATION

6 février 1 9 2 3 .— LOI m odifiant le  régim e  
fisca l su r le s  sucres, le s  g lu coses, les  
tab acs, e t é ta b lissa n t un im pôt su r les  
allum ettes. (M on. du 7.)

LOI SUR LES LOYERS
adoptée par le Sénat le 13 février 1923.

CHAPITRE PREMIER 
De la prorogation des baux à  loyer.

A r t ic l e  p r e m ie r .

§ 1er. — Tout locataire ou sous-locataire a, sous 
réserve de l'application des dispositions ci-après, le 
droit de continuer k  occuper les lieux par lui habités
— même si l’entrée dans les dits lieux est postérieure 
à la mise en vigueur de la présente loi —  ju sq u ’à la 
date de l’année 1925 correspondant k  la  date de 
l’entrée en jouissance.

Le bailleur qui, pour cette époque ou pour une date 
postérieure, voudra m ettre fin au bail prorogé sera tenu  
de donner un préavis de six mois.

A dater du 1er ju illet 1926, le congé sera donné con
formément à. l’article 1736 du Code civil.

§ 2. — Le bénéfice de la prorogation est subordonné 
k  l’exécution par le locataire de ses obligations, y  
compris le payement régulier du loyer, m ajoration 
comprise et de l ’arriéré des loyers échus pendant 
la guerre, conformément aux décisions ou accords 
intervenus. Le juge peut accorder au locataire un délai 
pour l’exécution de ses obligations.

§ 3. —  La prorogation ne s’applique pas aux clauses 
d ’option d ’achat.

§ 4 . —  E n cas do décès du locataire, le bénéfice de la  
prorogation s’étend à tous ceux qui habita ien t avec 
lui depuis six mois au moins, k l’exclusion des employés 
et gens de service. Le délai de six mois n 'est pas 
applicable au conjoint.

A r t i c l e  2.

La loi s’applique également à  celui qui occupe une 
habitation dont dépend une exploitation agricole, si 
celle-ci n ’excède pas deux hectares appartenan t au 
propriétaire de l'habitation, et si le loyer to tal, au 
1er aoû t 1914, ne dépassait pas 500 francs par an.

(1) Conf. articles 173 et 1030 du Code de procédure 
civ ile.— Cass. fr., 4 nov. 1902, Pas., IV, p. 1 1 1 .—  
P a n d .  B., v° Opposition aux jugements el ordonnances, 
n0B 363.
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Article 3.

 ̂ § 1er. — La loi ne s'applique pas à :
1° Celui qui occupe une villa ou toute autre maison 

tle plaisance habitée par lui pendant une partie de 
l'année seulement ;

2° Celui qui occupe un immeuble ou une partie d ’im 
meuble exclusivement pour l’exercice d 'un commerce 
ou d ’une industrie ;

3° Celui qui occupe un immeuble ou une partie d 'im 
meuble affecté en même tem ps au logement du loca
taire e t à  l'exercice tle son commerce ou de son indus
trie lorsque le loyer annuel dépassait au 1er août 1914 :

5.000 francs ii Bruxelles, E tterbeek, Ixelles, Molen- 
beek-Saint-Jean, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-Noode, 
Schaerbeek, Anderlecht et dans les communes de plus 
de 100,000 hab itan ts ;

4.000 francs dans les communes de 50,000 à 100,000 
habitants ;

2.000 francs dans les communes de 25,000 à  50,000 
habitants ;

1,800 francs dans les communes de 15,000 à 25,000 
habitants ;

1,200 francs dans les communes de 5,000 à  15,000 
habitants ;

700 francs dans les communes au-dessous de 5,000 
habitants.

§ 2. — La prolongation d ’occupation ne peu t m ettre 
obstacle ni à  l'exécution de travaux d 'u tilité  publique, 
ni au droit des adm inistrations publiques d'affecter à  
un service d ’in térê t général des immeubles leur appar
ten an t.
i; Elle ne peut, de même, m ettre obstacle à la liquida
tion des biens placés sous séquestre en vertu  de l ’ar- 
rêté-loi du 10 novembre 1918 et de la  loi du 17 no
vembre 1921.

Dans ce cas, l ’occupant devra quitter les lieux par 
lui habités dans un délai de six mois à partir de la 
notification de l'aliénation de l’immeuble ; celle-ci 
pourra lui être notifiée par lettre recommandée dans 
le mois de la vente.

§ 3. — En cas de rup tu re  de contrat de travail ou 
d'emploi, par le fait de l ’ouvrier ou de l’employé, il 
pourra lui être donné congé, quant à l ’habitation dont 
il est ou a  été locataire, si celle-ci est indispensable aux 
besoins de l ’exploitation.

L ’employeur, chef d ’entreprise ou patron , devra 
respecter les délais de congé résultant du bail, de la loi 
ou des usages.

Ces délais ne seront en aucun cas inférieurs à  trois 
mois. Ils pourront, suivant les circonstances, être 
augmentes par le juge de paix.

A r t ic l e  4 .

§ Ie' .  — La prorogation a  lieu de plein droit.
§ 2 . —  Toutefois, le bailleur a le droit de se refuser 

à la prorogation, soit d ’en solliciter le re tra it, s’il ju s
tifie de motifs spécialement graves, existant daus son 
chef ou dans celui de l’occupant, à  apprécier par le
juge-

§ 3 .  — Le bailleur peu t invoquer comme m otif 
grave qu’il est dans la  nécessité d ’occuper lui-même ou 
de faire occuper les lieux loués par ses ascendants ou 
descendants ou ceux de son conjoint .

Le bailleur doit, dans un délai maximum de trois 
mois, à partir du moment où le m otif grave a pris nais
sance dans son chef, in ten ter sa demande en justice, 
en faisant connaître les motifs de l’opposition ou de la 
demande de re tra it.

Ce délai est fixé sous peine de déchéance.
§ 4. —  Dans les. cas visés aux §§ 2 et 3 ci-dessus, le 

juge peu t décider q u ’une partie seulement de l ’im
meuble sera mise à la  disposition du bailleur. 11 déter
minera en ce cas la réduction proportionnelle du loyer.

§ 5. — T out Belge propriétaire ou usufruitier, au 
25 janv ier 1923, d ’un ou de plusieurs immeubles, qui 
exprime la  volonté de résider dans l’un d ’eux ou d ’y 
faire résider ses descendants pour leur premier établis
sem ent, peut se refuser à la  prorogation ou en demander 
le re tra it.

Si le propriétaire habite déjà un de ses immeubles, 
il devra, pour changer d ’immeuble, justifier d ’un in térêt 
légitime.

L a prorogation ne sera refusée ou retirée aux loca
taires occupant l ’im meuble, que moyennant un préavis 
de six mois au moins et uniquem ent dans la limite des 
locaux qui sont nécessaires au propriétaire ou à ses 
descendants, suivant leur condition, leur é ta t et leur 
profession, pour leur habitation  e t celle des personnes 
qui vivent habituellem ent avec eux.

§ 6. — La dérogation contenue dans le § 5 du pré
sent article ne peut avoir pour effet de priver de leur 
habitation les occupants, appartenant à l’une des caté
gories suivantes, à  moins que celui au profit de qui elle 
est invoquée n ’y appartienne lui-même :

Invalides de guerre a tte in ts d ’une invalidité perm a
nente d ’au moins 30 p. c. ; veuves et mères de citoyens 
morts pour la  Patrie , dont ceux-ci étaient les soutiens ; 
ascendants ayan t recueilli la veuve ou les enfants de 
citoyens morts pour la Patrie  ; sinistrés dont l’habi
ta tion  a été détruite ou rendue inhabitable par fait de 
guerre et non encore reconstruite ; chefs de famille 
ayan t au moins quatre enfants hab itan t avec eux au 
mom ent de l ’entrée en vigueur de la présente loi ; loca
taires âgés de soixante-dix ans ou atte in ts d ’une mala
die ou d ’une infirm ité grave dûment constatée ; victimes 
civiles de la  guerre attein tes d’une invalidité perm a
nente d ’au moins 30 p. c.

§ 7. — Le bailleur peu t en tous cas s’opposer à la 
prorogation ou en dem ander le re tra it, à charge de
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fournir au preneur ou à l ’ancien preneur une habita
tion suffisant à ses besoins, suivant sa condition, son 
é ta t et sa profession, sans préjudice d ’une réduction 
proportionnelle de loyer et sans qu’il puisse y avoir 
de ce chef pour le locataire ni pertes, ni frais.

§ 8. —  L ’ancien occupant a droit à  des dommages- 
in térêts si, dans les cas visés aux §§ 2 à  5, si celui au 
profit de qui la prorogation a été refuséo ou retirée 
n ’occupe pas les lieux loués daus les trois mois du 
départ du locataire, ou si l ’occupation est fictive.

A r t i c l e  5.

Sauf application de l’article 4, l ’occupant jou it 
du bénéfice de la prolongation d’occupation même 
vis-à-vis de l ’acquéreur de l’immeuble. Ce dernier ne 
peut réclamer le re tra it de la prorogation quo si les 
motifs graves qu ’il invoque, dans les conditions indi
quées à l’article 4, §§ 2 et 3, ont pris naissance trois 
mois au moins après son acquisition.

Le nouveau propriétaire pourra toujours demander 
le re tra it de la prorogation, si les motifs graves sont dus 
au fait du locataire.

A r t ic l e  6.

L ’occupant qui bénéficie de la prolongation d ’occu
pation peut à toute époque quitter les lieux, en obser
van t les conditions fixées par le bail ou par l ’usage.

CHAPITRE II 
De la lim itation du prix des loyers.

A r t i c l e  7.

§ 1er. — Le bailleur peut, à  compter de la mise en 
vigueur de la  présente loi, et pendant la  durée de son 
application, augm enter le loyer de tou t bail prorogé en 
vertu  de la loi du 14 aoû t 1920, ou de la présente loi, 
à  concurrence de 100 p .c . maximum du loyer fixé au 
l« r août 1914.

Le bailleur peut également demander au juge de 
m ettre à la charge du  preneur le coût des obligations 
accessoires relatives à des prestations d ’eau, éclairage 
et chauffage que le bailleur doit supporter en vertu 
du bail, en ta n t que ce coût soit supérieur à celui qui 
existait au 1er août 1914. En cas de contestation sou
levée par le preneur, le juge détermine la fraction qui 
incombe à ce dernier dans la dépense.

Le maxim um  ci-dessus est également applicable aux 
baux en cours et à  ceux qui seront conclus après l’en
trée en vigueur de la  présente loi, sans distinguer si 
les lieux ont été loués meublés ou non.

§ 2. — Aucune dérogation contractuelle aux  dispo
sitions du présent article ne sortira ses effets que si elle 
concerne des baux d ’un loyer annuel excédant 1,500 fr. 
au 1er août 1914 et devant se prolonger pendant une 
durée de trois ans au moins après l ’expiration du délai 
d ’application de la présente loi et que si elle a  été homo
loguée par le juge de paix à la requête des parties.

A r t ic l e  8 .

Les conditions de la location au 1er août 1914 peu
vent, en cas de contestation, être établies par toutes 
voies de droit, même par témoins et présomptions, 
quelle que soit la  valeur du litige.

Si les lieux n ’étaient pas loués au 1er aoû t 1914, 
s’ils n ’étaient pas loués meublés ou s ’ils étaient loués 
dans des conditions exceptionnelles, le m on tan t du 
loyer auquel ils eussent pu, normalement, à cette date, 
être loués ou être loués meublés, est déterminé par le 
juge.

A r t i c l e  9.

Le bailleur et le preneur auront la faculté de faire 
reviser, pour l ’avenir, sur la base de l ’article 7, les 
baux conclus antérieurem ent à l’entrée en vigueur de 
la  présente loi.

La révision n ’opère ses effets au profit du bailleur 
qu ’à partir de la première échéance qui suit l’introduc
tion de la demande en justice.

Les modifications apportées aux prix du loyer, en 
vertu des dispositions qui précèdent, sortiront leurs 
effets pendant tou te  la durée de la prorogation et, 
s’il s’agit de baux non prorogés, ju sq u ’au 1er janvier
1925.

CHAPITRE n i
De la réquisition des immeubles.

A r t i c l e  10.

Dans chaque commune, le collège des bourgmestre 
et échevins est en droit de réquisitionner, en vue de 
logement, ju sq u ’au 1er janvier 1925 :

1° Les im meubles vacants ;
2° Les parties d’immeubles vacantes destinées à 

servir de logement et habituellement données en loca
tion.

En ce qui concerne le n° 1°, la réquisition ne peut 
avoir lieu qu ’avec l ’autorisation préalable du gouver
neur de la  province.

En ce qui concerne le n° 2°, la décision du collège 
notifiée à l’intéressé est soumise, dans les cinq jours, à 
l’approbation du gouverneur.

Le gouverneur devra se prononcer sur la demande 
d ’autorisation ou d ’approbation dans les dix jours.

La décision du collège est notifiée au ministre de 
l ’intérieur et au propriétaire de l ’immeuble dans les 
cinq jours.

163

A r t ic l e  i l .

La décision du collège indique la nature, la situation, 
la superficie des immeubles ou parties d ’immeubles 
ainsi que le nom  du propriétaire e t la durée de la réqui
sition.

A r t i c l e  12.

L ’arrêté qui refuse l ’approbation est notifié au col
lège ainsi qu ’au propriétaire.

A r t i c l e  13.

L ’arrêté qui accorde l'approbation est déposé en 
copie à la maison communale, où los intéressés peuvent 
en prendre connaissance sans frais. L'annonce du 
dépôt est, en outre, atlichée et publiée de la manière 
usitée pom' les publications officielles.

A r t i c l e  14.

Après l ’accomplissement de ces formalités, il est 
dressé, à la requête de l’adm inistration communale et 
par un géomètre ju ré  ou par un notaire, un é ta t descrip
tif de l’immeuble. Le propriétaire sera cité à cinq jours 
d’intorvallé à  se trouver présent, et il pourra, de même 
que l ’adm inistration,faire mentionner au procès-verbal 
descriptif toutes observations ou constatations rela
tives à l’é ta t des lieux et à la nécessité de la réquisi
tion.

A r t i c l e  15.

Tous intéressés seront reçus intervenants soit direc
tem ent, soit sur la  mise en cause du propriétaire.

A r t i c l e  16.

L ’é ta t des lieux sera siguifié au propriétaire et aux 
intervenants par exploit d'huissier.

Cette signification vau t réquisition et l ’adm inistra
tion peu t prendre possession de l'immeuble sans autres 
formalités.

Si, après une mise en demeure du propriétaire ou 
d ’un in tervenant, cette signification n ’est pas faite 
dans la quinzaine, e t si l'immeuble n ’est pas occupé 
dans le mois de la signification, l’adm inistration est 
déchue du droit de prendre possession.

A r t i c l e  17.

L ’indemnité due au propriétaire et aux autres inté
ressés est fixée d 'après le droit commun.

L ’adm inistration communale ne peu t changer la 
forme du bien réquisitionné.

L 'adm inistration communale doit, à la fin de son 
occupation, rem ettre les immeubles dans l’é ta t où ils 
se trouvaient au mom ent où elle en a pris possession.

A r t i c l e  18.

Si l’occupation n 'a  pas pris fin à  l ’expiration du délai 
fixé par la  décision de réquisition, le propriétaire a  le 
droit, trente jours après une mise en demeure, d ’exiger 
l ’acquisition de l ’immeuble par l'adm inistration com
munale ou d ’en reprendre la  libre disposition.

A r t i c l e  19.

Les actes e t contrats relatifs à  l ’exécution du droit 
de réquisition prévus dans la présente loi sont passés 
sans frais à l’intervention du bourgmestre agissant au 
nom de la commune.

A r t i c l e  20.

L ’enregistrement de tous actes, jugem ents et arrêts 
relatifs au règlement de l’indemnité a lieu gratis.

A r t i c l e  21.

Il peut être formé dans chaque commune, par les 
soins du collège des bourgmestre et échevins, une com
mission chargée de rechercher dans la commune des 
logements disponibles, d ’en dresser une liste, de tenir 
cette liste constam m ent à  jour et d ’en donner connais
sance à l ’adm inistration communale et aux intéressés.

La commission provoque, en cas de besoin, l ’exer
cice du droit de réquisition ci-dessas prévu.

A r t i c l e  22.

Les notifications à  faire en exécution des disposi
tions du présent chapitre seront effectuées par lettres 
recommandées à la  poste.

CHAPITRE IV
Dispositions générales.

A r t i c l e  23.

La loi n 'est pas applicable aux immeubles dont la 
construction n’éta it pas commencée ou dont seul le 
gros œuvre était achevé ou en voie d ’achèvement à la 
date  du 11 novembre 1918, ou aux immeubles qui, 
depuis cette date, ont subi des travaux de transform a
tion dont le coût a été supporté au moins à concur
rence de moitié par le propriétaire.

A r t i c l e  24.

La loi ne s’applique pas aux immeubles ou parties 
d ’immeubles qui n 'ont pas été donnés en location aux 
fins d ’habitation, depuis le 1er août 1914.

A r t i c l e  25.

Les sous-locataires ont, vis-à-vis du locataire prin
cipal, tous les droits prévus par la présente loi, tan t
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en ce qui concerne la prorogation des baux  q u ’en co 
qui concerne la lim itation du prix des loyers.

En cas de départ du locataire principal, le bénéfice 
de la prolongation demeure acquis aux sous-locataires, 
vis-à-vis du propriétaire, si la  sous-location n ’a  pas été 
interdite.

Il en sera de même, si le propriétaire a  renoncé, 
même tacitem ent, à  l’interdiction inscrite dans le bail.

A  partir du départ du  locataire principal, les sous- 
locataires ont, à  l’égard du propriétaire, les droits et 
les obligations d ’un locataire.

A r t i c l e  20.

La clause résolutoire expresse insérée dans les baux 
prorogés, ou susceptibles de prorogation, est réputée 
non écrite pendant toute la durée d ’application de la 
présente loi.

A r t i c l e  27.

Les contestations auxquelles donnera lieu l’applica
tion de la présente loi sont, mais en premier ressort 
seulement, de la compétence J u  juge de paix de la 
situation de l’immeuble, même en cas de contestation 
de titre .

Il connaît de même de tous autres litiges basés sur le 
contrat de location, et connexes à une contestation 
née de l’application de la présente loi, à l'exception de 
ceux relatifs à  la rupture du contrat d'emploi ou de 
travail.

L ’appel est porté devant un juge, membre du tr i
bunal de première instance, désigné par le Roi, et sta
tuan t sans intervention du ministère public.

Le ministère des avoués en degré d ’appel est facul
tatif.

A r t i c l e  28.

E n  m atière des contestations relatives à  la  proro
gation ou au m ontant des loyers, et soumises à l’appli
cation de la présente loi, la preuve peut être faite par 
toutes voies de droit, témoins et présomptions com
pris.

A r t i c l e  29.

Sont seuls admis au bénéfice de la présente loi :
1° Les Belges ;
2° Les nationaux des pays associés à la Belgique dans 

la  guerre ;
3° Les ressortissants des nations qui restèrent neutres 

pendant la guerre ;
4° Les ressortissants des territoires qui, rattachés 

avant la guerre à des nations ennemies de la Belgique, 
ont, depuis la paix, été rattachés définitivement à  des 
pays amis ou neutres, ou ont été formés en E ta ts  indé
pendants de ces nations.

Les personnes visées sub n,a 2°, 3° et 4° ne sont ad
mises au bénéfice de la présente loi que si leur légis
lation nationale sur les baux à loyer est applicable aux 
ressortissants belges.

A r t i c l e  30

La lim itation du taux des loyers, par application de 
l ’article 7, commencera à courir à  pa rtir  de la pre
mière échéance qui suivra la date de l ’entrée en vigueur 
de la présente loi.

A r t i c l e  31.

Pendant la durée d ’application de la présente loi, 
et à  partir de sa mise en vigueur, ne pourront être con
vertis en salles de spectacles, salles de danses, cinémas, 
restaurants, débits de boissons, les locaux qui, affectés 
à l'habitation, étaient habituellement donnés en loca
tion et se trouvaient réellement occupés à ce titre  au 
1er mars 1922.

Les infractions au présent article sont punies d'uno 
amende do 50 à  10,000 francs.

Le juge peu t, en outre, ordonner d ’office, le cas 
échéant, que les lieux seront rendus à leur destination 
antérieure, aux frais du contrevenant.

P ar dérogation à  l'article 100 du Code pénal, le 
chapitre V II du livre Ier de ce Code est applicable aux 
infractions prévues par le présent article.

A r t i c l e  32.

Toutes clauses et stipulations contraires aux dispo
sitions de la présente loi sont réputées non avenues et 
de nul effet, sauf ce qui est d it au § 2 de l ’article 7.

A r t i c l e  33.

Le preneur a droit au remboursement des sommes 
qui ont été indûm ent payées par lui depuis l ’entrée en 
vigueur de la  présente loi.

La demande devra être introduite avant le l or ju ille t
1926, et en cas de départ des lieux loués avant cette 
date, dans les six mois de la cessation de l'occupation.

La procédure pourra se faire selon les règles ordi
naires ou par requête adressée en double au juge de 
paix.

Dans ce dernier cas, le juge de paix, saisi de la 
requête, fait appeler la partie adverse par appointe- 
ment mis au bas du double de la requête et fixant jour 
pour la  com parution. L 'un des doubles est adressé par 
le greffier à  la partie défenderesse, sous pli recom
mandé à la poste ; le greffier avertit le dem andeur de 
la date fixée pour la comparution.

CHAPITRE V
Dispositions transitoires.

A r t i c l e  34.

§ 1er. — Les occupants d ’immeubles ou de parties 
de ceux des immeubles qui, par application de l'a r .
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ticle 3, 3° do la présente loi ne pourraient plus béné
ficier U’une prolongation d'occupation, jou iron t tou te
fois de la prorogation que leur accordait la loi du 
M  août 1920, et cela pour la durée fixée par la  dite loi.

§ 2 . — Us ne devront quitter les lieux loués que s'il 
leur ost notifié un préavis les avertissant que leur 
occupation prendra fin au plus tô t un an après l ’expi
ration du délai visé au paragraphe précédent. Cette 
disposition ne préjudicie pas au droit pour le proprié
taire ou l'usufruitier de réclamer l ’occupation pour 
lui-même ou pour ses descendants ou ascendants, en 
conformité de l’article 4.

D urant la prolongation d ’occupation prévue par 
le prem ier paragraphe du présent article, les loyers, 
ainsi que les charges de l ’occupant sont fixés en con
formité de l’article 7 de la  présente loi.

Article 35.

P ar dérogation à  l’article 4, § 3, le bailleur peut 
faire valoir les motifs graves nés postérieurement au
18 mai 1922, à l’égard d ’un locataire ou d 'un  sous- 
locataire qui, sous l’empire de la loi du 14 août 1920, 
ne possédait pas le bénéfice de la prorogation, mais y 
a  été admis par l'effet d ’une des dispositions ci-dessus. 
L ’action du bailleur devra, en ce cas, être introduite 
dans un délai do trois mois â partir de la  publication do 
la présente loi.

Article 36.

§ 1er. —  L ’acquéreur d 'un  bien vendu par décision 
de justice, sous l ’empire de la loi du 14 août 1920, ne 
subit aucune restriction à  ses droits de propriétaire, 
si la vente a eu lieu avan t le 18 mai 1922.

§ 2. — Il est soumis aux dispositions de la présente 
loi,si la vente a eu lieu postérieurement au 18 mai 1922, 
à  moins que cette vente a it été opérée en suite de 
saisie, de procédure de voie parée, ou de jugem ent 
déclaratif de faillite.

§ 3.— En aucun cas l’occupant ne peut être tenu de 
qu itte r l’immeuble vendu avan t l’expiration d ’un 
délai de six mois à  compter du jou r oii la transm ission 
lui a  été notifiée par lettre recommandée.

Article 37.

U sera fait application des dispositions de la  pré
sente loi dans le jugem ent des affaires déjà introduites 
et actuellem ent pendantes.

Néanmoins, les affaires qui ont fait l’objet d ’une 
décision définitive du juge de paix, dem eurent, en ce 
qui concerne le ressort, soumises aux règles déterm i
nées par l’article 23 de la  loi du 14 août 1920.

Les jugem ents d'expulsion rendus antérieurem ent 
à l’entrée en vigueur de la  présente loi et contrairem ent 
à  ses dispositions ne peuvent être exécutés, sauf en ce 
ce qui concerne les frais.
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A rticle 38.

Les réquisitions faites en vertu de la loi du 14 août
1920 continuent leurs effets.

Cependant, le gouverneur peut, après avoir entendu 
le collège des bourgm estre et échevins et le proprié- 
faire, y m ettre  fin pour une date q u ’il déterm inera.

Article 39.

La présente loi entrera en vigueur le jo u r même do 
sa publication.

NÉCROLOGIE

M Louis SCHEPENS
M® Louis Schepens, du Barreau de Bruges, 

qui avait été Bâtonnier durant les années 
judiciaires 1921 et 1922, estdéeédé le samedi
10 février. Le Barreau au complet a assisté 
à ses funérailles, mercredi dernier, et, 
avant la levée du coi’ps à la mortuaire, le 
Bâtonnier, M® Schramme, s’est exprimé 
ainsi :

M e s s ie u r s ,

L’ém otion du B arreau de B ruges, en venan t dire 
l’adieu suprêm e à son ancien B âtonnier à peine 
sorti de charge, est une émotion profonde, qui rend 
plus po ignan te  encore le brusque déchirem ent des 
liens qui nous u n issa ien t depuis si longtem ps au 
Confrère si exubéran t de vie e t si prodigue de cor
d ialité  qu ’é ta it M c Louis Schepens.

Dès son en trée  au  B arreau , qui rem onte à 1886, 
on l’avait vu, à  l’école de M M “  C harles De Poortere 
et E rnest C auw e, d an s  les affaires rép ressives, de
van t la C our d ’a ss ise s  ou devant les jurid ictions cor
rectionnelles, m ettre au service des justic iab les les 
ressources d ’un tem péram ent robuste  e t vigoureux, 
doué d ’un jugem ent plein de bon sens, apportan t 
d an s les débats les p lus an im és ce calm e qui est 
l’apanage des fo rts, e t ré s is tan t rarem ent au pen
chant, qui lui sem blait naturel, de radoucir, par un 
ton de bonhom ie e t même une pointe d ’hum our, les 
tendances q u ’il jugeait trop  sévères. 11 avait connu 
de bonne heure la joie du succès, e t la clientèle 
civile, su rtou t les con testa tions d 'o rd re  com m ercial, 
é ta ien t venues conso lider b ientô t sa  situa tion  au 
B arreau. II cherchait à  so lu tionner rap idem ent les 
litiges, en app o rtan t à leur exam en un sens pratique 
très développé e t en m ettan t à leur discussion une 
rondeur toute flam ande. D ans ses re la tions confra
ternelles se  reflétait su rtou t la  joie de v ivre que ré-
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panden t au tou r d 'e lles  les na tu res physiquem ent et 
m oralem ent saines e t fo r te s ; Mc Louis Schepens ne 
com ptait parm i nous que des am is, et dans nos 
réunions professionnelles, la jovialité persistan te  de 
son caractère  le faisait considérer, m algré les 
an n ées, comme le présiden t officieux du Jeune 
B arreau.

Le XXVe anniversaire  de son adm ission au T a 
bleau de l'O rdre coïncida, pour M° Schepens. avec 
l’Invasion de Bruges par l’ennem i. Ses larges 
épau les ava ien t porté ju sque-là , comme un poids 
léger, le travail qu’il s ’im posait pour sa nom breuse 
fam ille. Il su ivait avec une légitim e fierté les études 
d ’un fils q u ’il voyait déjà, d an s ses rêves paternels, 
à  côté de  lui à  la barre. Ce fut pour lui, comme pour 
beaucoup d ’autres, le cauchem ar succédant au rêve, 
et ce fut p lu s cruel encore. Ce fils, dont il e spéra it le 
retour, tom ba glorieusem ent en  défendant une tra n 
chée. N ous avons tous pu voir comme il supporta  
vaillam m ent ce coup terrib le , en faisant appel à  ses 
sen tim en ts de  chrétien pour ne pas succom ber 
sous le choc. M ais ce que beaucoup ignorent, et ce 
que je sa is , c 'e st le dram e ango issan t qui se  déroula 
a lo rs pour lui. Il avait à  ses  côtés un fils plus jeune, 
qui b rû la it du  désir d 'a lle r p rendre  la place de  l'a îné. 
Le fil m eurtrier que l’ennemi avait tendu à nos fron
tières constitua it uu danger p lus redoutable peut- 
ê tre  que les g renades e t les obus. Louis Schepens 
du t se  dem ander s ’il devait à  ce fils une défense ou 
une au to risa tion . Je  ne pu is pas dire qu’il hésita , 
m ais il réfléchit et il pesa. Ces heures-là do iven tê tre , 
dans la  vie d’un homme, des heures inoubliables. 
Q uand il eu t achevé ce que je  puis appele r son 
exam en de conscience, son parti était pris, e t quand 
nos so lda ts  ren trè ren t à B ruges, le père e t le fils 
pu ren t se  d ire  q u ’ils avaien t tous deux fait leur 
devoir quand m êm e...

M ais la large carrière de Me Schepens s ’é ta it 
inclinée, son pas s 'é ta it appesan ti, un voile couvrait 
son  visage au trem ent épanoui par le bon sourire  de 
l’hom m e heureux de vivre et de travailler —  e t nous 
nous dem andions tous s ’il a lla it pouvoir po rter le 
poids qui v isib lem ent l’accablait. Aux élections pour 
le bâtonnat, nous fûmes tous heureux de pouvoir 
réuni nos suffrages su r son nom, que son ancienneté  
et sa probité professionnelles indiquaient pour cet 
honneur. N ous espérions que — se voyant lui aussi 
confier un drapeau  à défendre e t une position à  gar
der —  il y trouverait un surcroît de vaillance. Et, 
pendant deux ans, nous nous som m es bercés de  cet 
espoir. Il rep renait goût au travail, il m enait de front 
s a  besogne au  B arreau , et sa  vice-présidence au tr i
bunal des dom m ages de guerre, e t il revenait parm i 
nous avec sa  m êm e cordialité. M ais ce n ’é ta it qu’un 
leurre  : le ver rongeur continuait à a ttaquer le chêne, 
qui s ’est abattu , parce qu ’il é ta it a tte in t au cœ ur.
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C her Confrère et cher am i, la grande fam ille que 
forme le B arreau brugeois conserveravo tresouven ir. 
Aux dern ières heures de votre vie, regardan t en face 
cette m ort que vous ne redoutiez pas, vous puisiez, 
d an s ces convictions qui vous avaien t aidé à  su p 
porter de dures épreuves, la confiance sereine que 
la main qui nous frappe est aussi celle qui peut d is
penser les consolations. Que votre vœ u suprêm e se 
réalise : que celle qui fut la com pagne dévouée de 
votre vie, e t les enfants qui en touren t vo tre  cercueil 
éprouvent que les sacrifices de ceux qui les on t p ré 
cédés là-hau t son t com ptés par le M aître  de nos 
destinées.

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

Conférence du Jeu n e B arreau  
flamand de B ru xelles.

La Séance de rentrée de notre Conférence aura lieu 
le samedi 24 février, à 2 h. 1/2, dans le local de la pre
mière chambre de la Cour d ’appel.

Le discours sera prononcé par M» Devis, qui a choisi 
comme sujet : Over de rechten der onweltige kinderen.

B e a u té s  de l ’é loq u en ce ju d ic ia ire .
— Le tribunal, quoique n’étant pas composé de juges de 
paix doit bien savoir que le salaire de 30 francs par 
jour n ’est p is  exagéré pour un ouvrier plombier.

— La Cour me trouvera bien bref pour un avocat.
— Dans le ju ry , j ’aperçois des notaires, qui sont, 

comme on le sait, tous experts en matière de faux.
— Le tribunal, qui se connaît en adultère, verra que, 

chez mon client, il n ’y a pas de quoi fouetter un chat.
— A la dernière minute, on me communique quatre 

pages de conclusions, farcies de questions de droit sur 
lesquelles je dois consulter mon client.

— Pour qu’une réponse dactylographiée soit lisible, 
il faut qu’elle soit bien tapée.

— Ce n’est jamais volontairement que les avocats 
embrouillent les affaires.

— Le tribunal n’aura pas la naïveté de croire que ce 
soit pour ne pas payer que mon client s’est adressé 
à moi.

— Pour sonder le terrain, il fit des ouvertures à la 
servante.

— Je serai prêt à le ju rer sur la tète de mon enfant 
lorsque j ’en aurai un.

—  Nous invoquons un partage, fait par l’ascendant 
entre ses deux filles, dont la grosse est au dossier.
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Les reprises de la femme mariée 
et la loi du 28 août 1921

I. — P osition  de la  question.
L’application de la loi du 28 août 1921, qui fait 

partie du lo t de lois de circonstance et du droit in ter
médiaire, bâclés par notre législature d ’après guerre, 
soulève, à  propos des reprises de la femme com
mune en biens, des questions de principe de la plus- 
haute gravité.

E n  effet, bien que le te rra in  de cette loi soit exclu
sivem ent fiscal, il se fa it que, par une inadvertance 
ou une incompréhension qui dépassent toute permis
sion, elle est susceptible de répercussions dans le 
domaine des droits civils et des droits acquis.

Elles apparaissen t notam m ent à propos de la ques
tion suivante.

I. —  P endant la com m unauté, le mari a aliéné des 
propres de la femme. I l en fait le remploi, mais il n ’a 
pas choisi la  voie de la  déclaration de remploi prescrite 
par les articles 1434 e t 1435 du Code civil. 11 a pris 
l ’instrum ent de la  récompense.
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Le Barreau et le Fisc*
Premier article.

Dans cette question fiscale qui a occupé 
toute la dernière séance de la Fédération 
des Avocats (1 ), il faut relever avant tout 
l’unanimité d’une triple déclaration de 
principe, affirmée avec force par tous ceux 
qui, à un titre quelconque, peuvent parler 
au nom de l ’Ordre.

Loin de se dérober, le Barreau entend, 
une fois de plus, donner l’exemple du cou
rage civique. Il est prêt —  il l’a toujours 
été — à toutes les mesures de contrôle. 
Il est au surplus décidé à frapper sévère
ment, de peines disciplinaires, les frau
deurs qui, pullulant hélas dans tous les 
milieux, auraient pu, par hasard, se glisser 
dans ses rangs.

Ces principes dominent toute la ques
tion. Toutes les mesures qu’il faudrait 
prendre doivent tendre à les appliquer et 
à les renforcer. Aucune des critiques 
dirigées contre les projets de loi dont nous 
donnons plus loin les passages essentiels 
ne peut les affaiblir ou même les mettre 
en cause.

* * *

Une deuxième remarque s’impose.
Il ne s’agit pas seulement de la profes

sion d’Avoeat, mais de toutes les profes
sions libérales, depuis celle de médecin 
jusqu’à celle d’artiste, peintre, sculpteur, 
journaliste, littérateur ou musicien.

Les projets de loi fiscaux que nous 
discutons, et qui sont pavés de bonnes 
intentions, se font des professions libérales 
en général, et de celle d’Avocat en par
ticulier, une conception fondamentale

(1) Voir le compte rendu plus loin, col. 184.

I I . — Le mari m eurt. La veuve accepte la commu
nauté.

II I . — Les biens de la  comm unauté et do la succes
sion font l’objet d ’un acte de partage.

IV. — Le d ro it de succession ouvert par le décès 
du mari doit-il être une deuxième fois perçu sur 
les propres de la  femme, qui a  droit de reprise pour 
ces propres à  charge de la masse commune?

Nous supposons, pour au tan t que de besoin, le con
tra t de mariage du type le plus fréquent, celui de la 
com m unauté rédu ite  aux acquêts.

A vant la loi du 28 août 1921, la question ne pouvait 
se poser.

La législation belge était basée sur la loi du 27 dé
cembre 1817 (a rt. 18) qui porto : « Le drojt de succes
sion est assis sur le m ontan t net de ce que chacun 
recueille ou acquiert, sous déduction de la p art q u ’il 
doit supporter dans les dettes (1).

Le droit fiscal ne contenant rien concernant la 
situation active e t passive de la com m unauté conju
gale, il faut s’en rapporter aux règles du droit civil.

Sur la masse des biens, selon l ’article 1470 du Code 
civil, chaque époux ou son héritier prélève... le prix

(1) SEQtTKrrE. Droits d ’enregistrement, 1931, no 143, p. 98.
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inexacte dont l’erreur entraînerait de 
graves inconvénients.

Les professions libérales ne donnent 
pas lieu, en effet, à des «contrats d’entre
prise de travaux ». Pareille affirmation de 
principe est, pour tout juriste même de for
mation élémentaire, une évidente énor
mité.

Les conséquences de cette erreur peu
vent être fort graves et changer l’assiette 
même de ces professions.

Traditionnellement, elles sont à base 
désintéressée : le service social rendu 
passe d’abord, l’honoraire ne vient que 
par la suite, et accessoirement.

Les auteurs du projet de loi révolu
tionnent cette organisation, qui est une 
des bases de la Société et de l’Etat, en en 
faisant tout à coup des professions lucra
tives dont l’objectif essentiel serait la 
cupidité.

Nous pouvons parfaitement protester 
contre cette erreur de point de vue, sans 
que notre protestation légitime diminue 
en rien, ni les charges fiscales que tous les 
citoyens doivent également supporter, 
ni l’efficacité des méthodes de vérification 
du fisc.

* * *
En réalité, la seule question qui se pose 

est la dernière, celle des méthodes de 
contrôle.

Quand, en 1920, le Barreau offrit au 
Ministre des finances de l ’aider à adapter 
les nouvelles lois fiscales à la nature de 
notre profession, en vue d’un contrôle 
minutieux et d’une perception exacte, et 
qu’il lui fut répondu que l ’administration 
était encline à accepter sur parole les décla
rations faites, le Barreau eut tort de 
laisser une situation aussi délicate dans 
une incertitude semblable.

de scs immeubles qui ont été aliénés pendant la com
m unauté e t dont il n ’a  point été fait remploi.

Il y a donc lieu de faire figurer au passif de la  com
m unauté les récompenses dues par celle-ci aux deux- 
époux (1).

En effet, aux term es d ’une circulaire du 1er avril 1880, 
il fau t considérer la récompense comme une créance 
due par l ’un des époux aux deux conjoints associés, et 
la  reprise comme une créance due par les deux époux 
associés à l ’un d ’eux.

Le corollaire de co principe est confirme par la 
décision du 24 février 1883, qui stipule que les héri
tiers du mari peuvent faire figurer au passif de la  suc
cession la partie  des reprises de la femme qui est restée 
impayée après l ’épuisement de la com m unauté (2).

Le partage de l’ac tif par moitié ne se fait q u ’après 
que toutes ses charges aient été déduites, c ’est-à-dire 
après que les époux aient prélevé leurs reprises.

C’est seulement sur cette moitié d ’actif net reve
nan t au de eu.jus que peut se calculer le droit de suc
cession, en y a jou tan t, bien entendu, les propres du 
défunt.

Tels étaient, tels sont encore les principes.

(1) R e q ü e t te ,  ld„ n° 151.
(2) Voy. Cire, min., 1833, p. 221.
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Le vague est toujours plein de dangers.
Il en est, paraît-il, résulté des abus. 

C’est une raison péremptoire pour en 
sortir enfin par une réglementation et 
une discipline inflexibles.

Mais laquelle?
Le Conseil général de la Fédération des 

Avocats se réunit à Bruxelles le mardi
27 février, pour arrêter des mesures de 
contrôle précises, strictes, efficaces, à pré
senter au Ministre des finances. Nous sau
rons, la semaine prochaine, quelle est sa 
manière de voir. Mais, dès à présent, 
deux systèmes se dessinent, qui ont, l ’un 
et l’autre, leurs partisans.

*  *  *

Le premier, déjà présenté en 1920 par 
M6 Hennebieq à la réunion des Bâtonniers 
du pays, est celui du principe forfaitaire 
dans la déclaration professionnelle. Il peut 
se concevoir de plusieurs manières.

D ’après son auteur, l’Avocat se borne
rait à s’inscrire chaque année dans des 
catégories déterminées d’avance donnant 
lieu à des perceptions fixes. Le fisc pour
rait se pourvoir contre des inscriptions 
erronées et la question serait alors soumise 
à une commission de taxation.

D ’après le projet déposé, cette semaine 
dit-on, par le Barreau de Paris —  le même 
problème s’y pose — le forfait serait fixe 
et indépendant de toute déclaration. U 
jouerait d’après un multiplicateur appliqué 
à des indices dont le principal est le mon
tant. du loyer. On estime, en effet, que la 
location payée par un avocat correspond 
généralement à l’importance de ses hono
raires.

Le principe du forfait n’est pas nouveau. 
Il est précisément inscrit dans notre loi 
fiscale pour les cas où les évaluations sont

Mais, 1e 28 aoû t 1921, une loi fiscale à  objets m ul
tiples a accueilli un article 21, in troduit au hasard d ’un 
amendement et conçu dans les termes suivants :

« Pour la liquidation du droit do succession en ligne 
directe descendante, ou entre époux ayan t des enfants 
ou descendants communs, il est fa it abstraction des 
reprises e t récompenses matrimoniales qui se r a t ta 
chent, soit à  la  comm unauté ayant existé entre le 
défunt e t un conjoint dont il a, à  son décès, des enfants 
ou descendants en vie, soit à  la comm unauté ayan t 
existé entre les auteurs du défunt. »

I .  —  Quel est le sens exact de ce texte ?
Veut-il dire que le droit de succession cesse d ’avoir 

pour objet !e m ontant net de celle-ci ? Supprime-t-il 
le caractère des reprises ? Fait-il entrer abusivem ent 
dans le patrim oine du défunt des biens qui n ’en font 
pas partie ? Viole-t-il les droits acquis aux proprié
taires de ces biens ?

Veut-il dire simplement que, dans la mesure où elles 
se compensent, ces reprises et récompenses ne seront 
pas chiffrées en détail, mais uniquem ent si cette liqui
dation offre des complications inutiles ? Ouvre-t-elle 
au fisc la possibilité de fixer un chiffre forfaitaire aux 
contribuables, sans créer à cet égard une obligation 
absolue ?
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difficiles. Les agriculteurs sont taxés uni
quement d ’après l ’étendue de leurs cul
tures. La contribution mobilière, on le 
sait, peut également se percevoir sur la 
base du loyer de l’immeuble.

Le principe du forfait est au surplus une 
des données fondamentales du Droit nou
veau ; en toutes matières, les législations 
vraiment progressives et pratiques vont 
uu régime forfaitaire.

** *

Le second système, c ’est l’organisation 
d’une commission de taxation mixte, com
posée d’Avocats et. de contrôleurs.

Là aussi, des variantes. Les uns préco
nisent une commission unique. D ’autres 
veulent l’instituer, ce qui semble plus 
pratique, dans chaque arrondissement, 
avec le concours du Barreau, ou dans les 
trois Cours d’appel seulement.

Les uns lui donnent un rôle consultatif, 
les autres en font un organisme actif; 
certains y ajoutent des pouvoirs d ’in
struction disciplinaire.

Ces derniers nous paraissent dans le 
vrai. Quel que soit le système adopté, il 
faut que l’inexactitude volontaire dans 
les déclarations constitue une infraction 
grave relevant des Conseils de l’Ordre.

** *

Entre ces deux systèmes, il y a encore 
des systèmes mixtes. Le plus intéressant 
est celui qui applique à nos difficultés le 
principe de la loi de contribution sur le 
mobilier. Elle permet le choix du contri
buable entre l’évaluation par le fisc de 
son mobilier et le forfait basé sur la valeur 
locativc. Pourquoi, dit-on, ne pas appli
quer ce système, qui est simple et pra
tique?

*♦ *

Nous nous sommes efforcés, par un 
exposé objectif, de contribuer à éclairer 
cette importante question. En terminant, 
nous tenons à répéter une fois de plus que 
le Barreau se rallie d’avance à tout pro
cédé de contrôle efficace, mais que ceux 
qui sont proposés, absolument inefficaces, 
d’ailleurs, donnent à notre Profession, 
prototype de toutes les professions libé
rales, une allure mercantile tout à fait 
inexacte, contre laquelle nous pouvons et 
nous devons nous élever avec courage, 
modération et fermeté.

JU R IS P R U D E N C E

C ass. (2 e ch.), 1 9  févr . 1 9 2 3 .
Prés. : M. G o d d y n .)

(De Coen c. A dm inistration des finances.)

DROIT PÉN A L. —  V i o l a t i o n  d e  d o m i c i l e .  —  loi

SUR L’aLCOOI____ CABARET. — PROCÈS-VERBAL DRESSÉ
DANS U.NK DÉPENDANCE. —  CONSENTEMENT D’Y PÉNÉ
TRER. —  APPRÉCIATION EN FAIT.

A ucune irrégularité de procédure ne peut avoir pour effet 
de supprimer le délit et d’en engendrer l'impunité.

Un domicile n'est jam ais violé par celui qui s'y introduit

N'est-il peut-être applicable qu ’au cas où ces re 
prises n ’auraient pas déjà été fai Les, par exemple par 
un partage ? Ne vise-t-il donc que le cas d ’une indivi
sion m aintenue ?

Toute autre in terpré tation  ne se heurte-t-elle pas à 
des impossibilités ju rid iques ?

II . —  Quelle en est la  portée légale, eu égard à  la 
notion des reprises e t des récompenses ? Quelle est la 
na tu re  exacte de celle-ci ?

II I . —  Spécialement, s ’il y a eu partage fixé par la 
loi du 15 mai 1905, ne se trouve-t-on pas en pré
sence d ’une impossibilité de double taxa tion  ?

I I .— La loi du 2 8  août 1 9 2 1 .

§ 1". — Analyse des travaux préparatoires.
L'articlo 21 île cette loi étan t, en son tex te , par lui- 

même peu clair, recherchons si quelque lum ière peut 
ressortir des trav au x  préparatoires.

La loi en question, avons-nous dit, fait partie  de 
ce droit in term édiaire d ’après l ’armistice, préparé cl 
discuté dans une hâte e t un désordre qui donne bien 
peu de garanties. Nous allons assister, en effet, au 
développement typique d 'un  exemple complet de con
fection vicieuse des lois.
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avec le consentement de l’habitant; l’existence de ce
consentement peut résulter de tout moyen de droit.

L a Co u r ,

Ouï M. le conseiller S i l v e r c r u y s  en son rapport, et 
sur les conclusions de M. J o t t r a n d ,  avocat général ;

Sur le moyen unique du pourvoi, pris de la  violation 
des articles 10 de la Constitution, 12 de la loi du 29 août
1919 sur le régime de l ’alcool, 1315 du Code civil, 1111, 
1112, 1113 du même Code, en ce que c’est à to rt que 
le juge du fond n 'a  pas renvoyé le dem andeur des 
poursuites, alors que celles-ci avaient pour base un  
procès-verbal dont l’irrégularité tendait tou te  con
dam nation impossible, dès l’instant où la  preuve do 
l ’infraction q u ’il constatait n ’avait été recueillie par 
les agents verbalisants, dans une dépendance de l'é ta 
blissement du dem andeur où les consommateurs de 
son cabaret n ’avaient pas accès, qu’au cours d ’une 
visite non autorisée par le juge de paix et à  laquelle il 
n ’est pas légalement établi qu ’il aurait été valable
m ent consenti ;

A ttendu que la  prétention du demandeur repose sur 
une confusion entre l'infraction et la preuve de son 
existence ; qu'aucune irrégularité de procédure ne 
peu t avoir pour effet dé supprimer le délit e t d ’en 
engendrer l ’im punité ;

A ttendu que l ’existence de l’infraction ayan t été 
mise en question dans l'espèce, en tan t que la preuve 
en résultait d ’un procès-verbal dont la force probante 
é ta it contestée, l’a rrê t a ttaqué enlève to u t in térê t 
juridique à  cette constatation, déduite de ce que les 
agents verbalisants avaient pénétré dans le domicile 
privé du dem andeur sans autorisation du juge de paix 
en constatant, comme résu ltan t de l’instruction devant 
la  Cour, « que l'épouse du prévenu a, en l'absence de 
celui-ci, consenti à  ce que les dits agents pénétrent 
dans la cave de l'h ab ita tion  » ;

A ttendu qu’un domicile n ’est jam ais violé par celui 
qui s’y in troduit avec le consentement de l ’h ab itan t; 
quo l’appréciation de l'existence de ce consentement 
gît en fait ; que la preuve de cette existence peut résulter 
de to u t moyen de droit ; e t que le dem andeur est non 
recevable à  invoquer pour la première fois devant la 
Cour de cassation la nullité de ce consentement pour 
cause de violence ;

A ttendu, enlin, que le juge du fond justifie le dispo
sitif de sa décision en déclarant que le prévenu a  re
connu devant la  Cour • le fait qui lui est reproché « ; 
q u ’il suit de ces considérations que le moyen invoqué 
m anque de fondem ent pour le surplus ;

E t a ttendu  que les formalités substantielles ou p re
scrites à peine de nullité ont été observées et que les 
peines appliquées au fait déclaré constant sont con
formes à  la loi ;

Par ces motifs, rejette, le pourvoi ; condamne le 
dem andeur aux frais.

C ass. (2* ch .), 1 9  févr . 1 9 2 3 .
P ré s .  : M . G o d d y n .

(Bernard c. Maurice.)

DROIT PÉNAL. —  F a u x  tém oignage. —  d é p o s i-
SITION VISANT LE PRÉVENU. —  NÉCESSITÉ DE CETTE 
CONDITION. —  ABSENCE DE CONSTATATION DU JUGH DU 
FOND. —  CASSATION.

L ’article 218 du Code pénal n'incrim ine le faux  témoi
gnage en matière correctionnelle ou de police que dans 
les seuls cas où le fa u x  témoignage a été porté soit 
contre le prévenu, soit en sa faveur; cette condition 
essentielle du délit doit, ù peine de nullité, être consta
tée par le juge du fond.

L a Co u b ,

Ouï en son rapport M. le conseiller d e  l e  C o u r t ,  et 
sur les conclusions de M. J o t t r a n d ,  avocat général ;

Sur le premier moyen, invoquant la violation des 
articles 97 de la  Constitution, 195 du Code d 'instruc
tion  criminelle, 218 du Code pénal, en ce que l ’arrê t 
dénoncé a prononcé une condamnation pour un fait 
qui n 'es t pas prévu par la loi pénale :

A ttendu que l ’article 218 du Code pénal n ’incrimine 
le faux témoignage en m atière correctionnelle ou de 
police que dans les seuls cas où le faux témoignage a

Lo projet ne contient, rien à  cet égard.
L a m atière qui nous occupe n ’avait fait l ’objet d ’au

cun travail antérieur à la discussion des articles par la 
Chambre ; la  question n ’avait jam ais été examinée en 
commission.

C’est sous forme d ’amendement que M. Wauwer- 
m ans in troduisit au débat cette idée, toute neuve, en 
ces term es : « Je  propose d ’ajouter un article 20bis 
ainsi conçu (voy. le tex te  de l’article 21 un «peu 
plus loin : « L ’établissement des reprises et récom- 
» penses matrim oniales pour la liquidation du droit de 
» succession en ligne directe descendante, ou entre 
» époux ayan t des enfants communs, constitue un tra- 
» vail long, coûteux et hérissé de difficultés de fait et 
» de principe. Dans la p lupart des cas, il n ’ofrre aucune 
» u tilité  pratique pour les héritiers, en dehors de l’in- 
» té rê t fiscal. E t cet in térêt est pour ainsi dire nul el 
» hors de proportion avec les frais qu'il impose aux 
» héritiers e t au Trésor. Il est à rem arquer, en effet, 
» que les mêmes personnes sont généralement créan- 
» cières et débitrices des mêmes sommes ; ce qui est 
» porté à  l ’ac tif de la succession d ’un des époux est 
» porté au passif de la succession de l’autre époux. »

s M. H a l l e t .  —  Cet amendement, Monsieur le 
» Ministre l'accepte-t-il ?
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été porté soit contre le prévenu, soit en sa faveur ; 
que celle condition essentielle du délit, à  défaut de 
laquelle le faux témoignage n ’est plus qu'une déposi
tion mensongère, privée de to u t caractère de crimi
nalité, doit, à  peine de nullité, être constatée par le 
juge du fond ;

A ttendu que l'a rrê t a ttaqué, se bornant à déclarer, 
par adoption des motifs du premier juge, que le deman
deur s 'é ta it à  Furnes, le 16 février 1922, rendu coupable 
de faux témoignage en m atière correctionnelle, n ’a  
pas relové tous les éléments constitutifs de l’infraction 
mise à la charge du demandeur ; que la condamnation 
piononcée est donc dépourvue de base légale, et a  con
trevenu à  l’article 218 du Code pénal ;

P ar ces motifs, et sans examiner le second moyen 
invoqué à  l’appui du pourvoi, casse l’arrêt dénoncé ; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les re
gistres de la Cour d’appel de Gand et que mention en 
sera faite en marge de l’arrêt annulé ; renvoie la cause 
devant la Cour d’appel de Bruxelles, chambre cor
rectionnelle.

B ru x . (2*ch.), 3 1  ja n v . 1 9 2 3 .
Prés. : M. IIu L IN . — Plaid. : MM08 F l .  D a u w e  

(du B arreau de Gand) c. d e s  C r e s s o n n i è r e s  
e t C u v e l i e r .

(Les barons de I... c. S... et consorts.)

D RO IT DE PROCÉDU RE C IV ILE. — d r o i t  d e  
m ise  e n  c a u s e .  —  Compétence. —  I .  n o n
PATRONYMIQUE.—  ENFANT NATUREL.—  RECHERCHE 
DE MATERNITÉ.—  MISE EN CAUSE D'HÉRITIER EX1IÉ- 
RÉDÉ. — INTÉRÊT MORAL. —  I I .  PLURALITÉ DF. DÉ- 
FENDEUflS DOMICILIÉS EN FRANCE ET EN BELGIQUE.
—  CONVENTION FRANCO-BELGE DU 8 JUILLET 1899.
—  COMPÉTENCE DU JUGE DU DOMICILE D’UN DÉFEN
DEUR DOMICILIÉ EN BELGIQUE. —  I I I .  EXÉCUTION 
PROVISOIRE. —  PORTÉE GÉNÉRALE DE L’ARTICLE 20 
DE LA LOI DU 25 MARS 1841, SAUF EXCEPTION DE LA 
L O I.—  EXCEPTION DES ARTICLES 172 ET 454 DU 
CODE DE PROCÉDURE CIVILE.

I  .Dans le cas d'une réclamation d’état d 'un enfant naturel, 
même un héritier exhérédé ou n ’ayant aucun intérêt 
susceptible d’une action judiciaire sur les biens de 
famille, garde néanmoins un intérêt moral à défendre 
à l'action (1).

I I . S i cet héritier est domicilié en Belgique, l’action esl de 
la compétence du juge de son domicile, bien que tous 
les autres héritiers soient domiciliés en France (2).

I I I .  La juridiction de première instance, qui se déclare 
compétente, ne peul ordonner l'exécution provisoire de 
son jugement et retenir le fond nonobstant tout appel, 
alors que son pouvoir d’en connaître n'est encore aucu
nement fixé. Ce serait méconnaître et rendre illusoires 
les règles des articles 172 et 454 du Code de procédure 
civile en matière de déclinatoire.

Sont nuls et de nul effet, tous actes et procédure posté
rieurs à l'appel du jugement de compétence et au 
mépris de cet appel (3).

A ttendu que l ’action intentée par les époux S... 
tend  principalem ent à entendre dire que la demande
resse, présentem ent intimée, est l’enfant naturelle de 
feu M. de I . . . ;  q u ’en conséquence elle portera le nom 
de celle-ci et q u ’elle jouira de tous les droits attachés 
par la loi à  la qualité d ’enfant naturelle de la  dite 
M... de I . . . ;

A ttendu que si l’intim é C. de C... a  été exhérédé 
par la dite M... de I..., cette disposition ne porte que 
sur les biens et droits qui sont dans le commerce et 
ne peut donc affecter le nom patronymique de la pré
dite ;

Qu’à titre  de successible légal de celle-ci, cet intim é 
en continue la  personnalité morale et juridique ;

Qu’à cet égard, il im porte peu que lui-même porte 
un nom différent ; il n ’en est pas moins le représentant 
de la  sœ ur germaine de M... de I... ;

E t que, par suite, les demandeurs éta ient eu droit

(1) Voy. Pand. B., v° Filiation naturelle, n08 220 et s.
(2) Voy. Pa nd . IJ., v° Filiation (en gén.), n08101 el s.
(3) Voy. Pand. B., y'» Appel civil, n° 822 ; Exécution  

provisoire, n° 90.

» M. T h e u n i s .  —  Parfaitem ent, puisqu’il n ’a aucun 
» intérêt fiscal.

» M. W a u w e r m a n s .  —  ... Mon am endem ent n ’a 
» aucune répercussion fiscale. »

E t c’est tou t pour la  discussion de cet amendement 
imprévu par la Chambre.

Au Sénat, il lit l’objet d ’un examen plus a tten tif et 
surtou t plus critique, parce que le rapporteur, M. Lé
preux, avait eu le loisir d ’en mesurer les infirmités 
juridiques. Malheureusement, l'article 21 éta it incor
poré dans une foule d ’autres dispositions fiscales dont
lo ministre des finances exigeait le vote en bloc et sans 
délai, en sorte que le Sénat ne pu t réform er les vices 
d ’un vote précipité e t non étudié à la Chambre.

Rappelons que P ’article 21 est ainsi conçu : « Pour 
» la  liquidation du droit de succession en ligne directe 
» descendante, ou entre époux ayant des enfants ou 
» descendants communs, il est fait abstraction des 
» reprises e t récompenses m atrimoniales qui se ra tta -  
» chent soit à  la  comm unauté ayant existé entre le 
» défunt è t un conjoint dont il a, à  son décès, des 
» enfants ou descendants en vie, soit à  la comm unauté 
» ayan t existé entre les auteurs du défunt. »

Voici le compte rendu in extenso de ce rapport au 
Sénat e t de la  discussion :
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de la m ettre en cause, même s'il lui convient de ne pas 
reconnaître l ’in térêt moral qu ’a to u t membre d 'une 
famille à s’opposer à  ce que le nom de celle-ci soit 
pris ou réclamé par qui n ’y aurait aucun droit ;

Que le tribunal saisi é ta it donc com pétent, aux 
term es de l ’article 39, § 2 de la loi du 25 mars 1870 ;

A ttendu, d ’autre part, que l’action intentée n ’est 
principalem ent qu ’une action eu recherche de m ater
n ité , c’est-à-dire en réclamation d ’é ta t ;

Qu’aucune disposition légale ne soustrait pareillo 
action à la  règle générale de compétence édictée par 
cet article 39, § 2 ;

E t qu ’aux term es de l'article 1er, § l or de la Con
vention lrauco-bclge du 8 ju illet 1899, sur la  compé
tence judiciaire, approuvée par la  loi du 31 m ars 1900, 
en matière civile e t en matière commerciale les Belges 
en France e t les Français en Belgique sont régis par 
les mêmes règles de compétence que les nationaux ;

Que, dès lors, il n'im porte aucunement quo l'action 
puisse avoir pom' conséquence de faire reconnaître à 
l ’épouse S... la  nationalité française comme sa natio
nalité d ’origine ; et les articles 39, § l or, 46, 47 e t 48 
do la loi du 25 m ars 1876 adviennent sans application 
eu la cause ;

Quant à l ’exécution provisoire du jwjement a  quo, 
ordonnée par cette décision :

A ttendu que celle-ci ne statue que sur les exceptions 
d ’incompétence opposées par les consorts de I . . . ;

A ttendu qu’en portan t que l ’exécution provisoire 
peut être prononcée, avec ou sans caution, dans tous 
les cas autres quo ceux mentionnés en son § 1er, l ’ar
ticle 20 de la loi du 25 mars 1841 n ’a eu d ’autre bu t que 
d ’étendre à  tous les cas la faculté de prononcer l ’exé
cution provisoire accordée pour certains cas seulement 
par l’article 135 du Code de procédure (Voy. les extraits 
des rapports à  la  Chambre et au Sénat, publiés par la  
Pasinomie, 1841, note 2, p. 97 et s.) ;

Que, par suite, aucun litige ne peut plus échapper, 
à  raison de la nature de son objet, à  l ’exécution pro
visoire, mais cette règle est sans influence sur les dis
positions spéciales du Code de procédure civile ;

Que, de p a r son texte  même, il im porte de com
prendre parmi celles-ci l ’article 172 du Code do pro
cédure civile, non moins que ses articles 137, 155 
et 548 ;

Que cet article 172 doit, du reste, être rapproché de 
l ’article 454 ; q u ’en disposant, d ’autre part, que 
« toute demande en renvoi sera jugée som mairement, 
sans qu ’elle puisse être réservée, ni jo in te  au prin
cipal », et d ’autre part, que < lorsqu'il s’agira d ’incom
pétence, l’appel sera recevable, encore que le jugem ent 
ait été qualifié en dernier ressort », le législateur a 
manifesté la volonté d'empêcher que le tribunal civil 
ne rend it illusoire l’article 454 et ne supprim ât toute 
l ’u tilité  de l ’appel du jugem ent sur déclinatoire ;

Qu’au surplus, la  raison générale ne conçoit guère, 
à moins do vouloir œuvre aussi injustifiable que vaine 
ou dangereuse, qu ’un juge qui constitue la  juridiction 
ordinaire puisse prononcer sur le fond d 'un  litige, 
alors que son pouvoir d 'en connaître n 'es t encore 
aucunem ent fixé ;

A ttendu que l’article 425 du Code de procédure 
civile n 'est applicable qu ’à une juridiction spéciale : 
aux tribunaux  de commerce; qu ’im plicitem ent, il 
confirme donc la défense, au juge ordinaire, de passer 
outre à l'examen du fond, dès que celui-ci a  rejeté le 
déclinatoire e t, partan t, consacre im plicitem ent l'in 
terdiction pour le juge civil d ’ordonner l’exécution 
provisoire de son jugem ent rejetant uu déclinatoire 
de compétence ;

A ttendu, d ’autre part, que l ’article 459 du Code de 
procédure civile se borne à accorder une faculté à qui 
se trouve exposé à  subir une exécution provisoire 
ordonnée hors des cas prévus par la loi ; q u ’elle n ’em
porte donc et ne peut emporter aucune irrecevabilité 
à  conclure à la réformation du jugem ent sur ce point, 
lorsque le jugem ent entier est déféré à l’appréciation 
de la Cour ;

Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
M. l’avocat général V a n  d e n  B r a n d e n  d e  R e e t h  en 
son avis en grande partie conforme ;

D éboutant les parties de toutes conclusions plus 
amples ou contraires, reçoit l’appel et, y  faisant droit,

« L ’article 21 constitue, dit M. Lepreux, rappor
teur, une innovation purement arb itraire aboutissant 
ù des conséquences injustes, en opposition avec les 
principes essentiels inscrits aussi bien dans le droit 
fiscal que dans le droit civil.

» Dans la terminologie du Code civil, les term es 
« récompense » et « reprises » ont une signification à 
peu près identique.

» Les articles 1432 et 1437 du Code civil établissent 
en principe qu’à la dissolution de la com m unauté, 
chacun des époux reprend ses biens personnels tom bés 
dans la masse commune et qu 'il a  droit à  une récom 
pense ou, pour mieux dire, à  un rem boursem ent, à 
raison de l'enrichissement de la com m unauté à ses 
dépens.

» C'est un principe de droit naturel, qui veut que 
« nul ne peut s'enrichir aux dépens d ’autrui ».

» La loi de 1919 réglant l'impôt successoral, stipule 
que les droits sont dus sur l’actif net de la  succession. 
Dès lors, si parm i les dettes on ne re tien t pas celle qui 
est due à l’époux survivant, on viole ce principe, on 
perçoit un droit sur une somme d ’argent qui n ’appar
tient pas à la succession. »

L’objection est sobrement mais nettem ent posée.
Voyons quelles sont, là-dessus, les explications
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confirme le jugem ent dont appel, en tan t seulement 
qu’il est déclaré com pétent et a  condamné la partie 
Bihin aux dépens de l'incident ;

Pour le surplus, réforme le dit jugem ent el dit, en 
conséquence, que le premier juge ne pouvait rendre 
sa décision exécutoire nonobstant appel ; e t que 
tous actes et procédures faits postérieurement à l ’appel 
e t au  mépris de celui-ci sont nuls e t de nul effet ; 

Condamne les époux S... aux  dépens d ’appel ;
E t a ttendu  que lu réformation porte seulement sur 

un point secondaire, renvoie les parties devant le 
tribunal saisi, au trem ent composé, pour y  êlre procédé 
comme do droit.

Observations. —  La Cour de Bruxelles adopte ici. 
en matière d 'exécution provisoire, la  jurisprudence la 
plus récente de la Cour de Gand (23 mars 1893, B. J . ,  
p. 771) et la  doctrine la plus généralement enseignée,
—  11e  P a e p e , t .  I<r, p .  4 0 5  ; —  A d m e t , a r t .  2 0 , n °  8 1 0  ;

-  n o i i i ie m a n s , Ü o m p tte tu x , 28 é d it . ,  t .  I I ,  p . 3 7 2 .
—  P and. B., v° Appel civil, n° 822.

Comm. B ru x . (6 e ch .), 1 6  déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M. P uttaert. —  Réf. : M. D aubresse.

Plaid. : MM» Q uinti.n e t  De Mai..

(Société anonym e Etablissem ents Gaum ont c. Juw yns.)

D RO IT COMMERCIAL ET DE P R O C É D U R E .— 
Acte de com m erce. —  l o c a t i o n  d e  f i l m s . —
SALI.E DE SPECTACLE. —  ESPRIT DE LUCRE. —  BÉNÉ
FICES DESTINÉS A DES BUTS DÉSINTÉRESSÉS. —  CA
RACTÈRE COMMERCIAL. —  COMPÉTENCE DU TRIBUNAL 
DE COMMERCE.

La location de films ponr Us besoins d'une entreprise de 
salle de cinéma constitue un  acte de commerce, à moins 
que l'esprit de lucre ne fasse défaut, dans l ’entreprise 
visé#.

L'absence d'esprit de. lucre ne résulte pas de ce que les 
bénéfices éventuels seraient réservés ù des fins désin
téressées.

I .  —  A ttendu  que Je défendeur s ’est engagé, le
19 novembre 1921, à  prendre en location à  la dem an
deresse le 111m « Le Tourbillon », à  passer en six 
semaines avec com plém ent de programme, au  prix 
global do 275 francs par semaine ;

A ttendu q u ’il a  refusé de prendre livraison des lllms 
à  la da te  convenue ;

A ttendu  que l ’action tend au paiem ent de la  somme 
de 1,650 francs à  titre  de loyers et, subsidiairem enl, à 
titre  de domm ages et in térê ts ;

I I .  —  Quant à la compétence ratione m ateriae : 
A ttendu  que le défendeur a tra ité  seul e t en nom

personnel avec la demanderesse ; qu ’il est personnelle
m ent ten u  des obligations ainsi contractées ;

A ttendu qu 'il ne peu t dès lors pas se prévaloir de ce 
qu 'il n ’au ra it pas agi dans son propre in té rê t e t pour 
son compte, puisqu’il n ’a pas fait connaître, en con
trac tan t, e t ne désigne pas encore actuellem ent ses 
prétendus com m ettan ts ;

A ttendu que les films en question ont été loués par 
lui pour les pro jeter dans le Cinéma des Fam illes, à 
Saint-Trond ;

A ttendu que l’exploitation de ce ciném atographe, 
dont l’accès est public e t dont les places se pa ien t à  
des prix  norm aux, constitue une entreprise de spec
tacles réputée commerciale par la loi ;

A ttendu  que la  location de films pour les besoins de 
pareille entreprise constitue un acte de commerce 
( B e l t j f . n s ,  so u s  l’article 2 du Code de commerce, 
n°* 172 et 173bis);

A ttendu q u ’il n 'en pourrait être autrem ent que si le 
défendeur établissait que la possibilité de bénéfices, 
l'esprit de lucre font défaut dans l ’entreprise susvisée ; 
q u ’il no fait pas et n ’offre pas de faire cette preuve ;

A ttendu  q u ’il argum enterait eu vain de ce que les 
bénéfices éventuels seraient réservés à des fins désin
téressées, la destination donnée aux bénéfices réalisés 
ne pouvant pas influer sur la  nature jurid ique de l ’en
trep rise  ;

A ttendu que le juge consulaire doit donc connaître 
de l ’ac tion ;
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I I I .  —  Quant à la compétence ratione loci ;
A ttendu que l’action a une base exclusivement con

tractuelle ; qu ’en effet, la demande de dommages-inté- 
rê ts  formulée en ordre subsidiaire est fondée sur 
l ’inexécution des obligations découlant de la  conven
tion verbale de location du 19 novembre 1921 ;

A ttendu que l ’accord s ’est formé entre parties par 
la comm unication verbale de re tte  date, formulée à  
Bruxelles par le défendeur et adressée à  la dem ande
resse en son siège d ’opérations à  B ruxelles;

A ttendu que c ’est donc dans re tte  ville que la con
vention a  été tra itée  e t que les obligations litigieuses 
sont nées ; que la compétence du tribunal résulte en ce 
cas de l’article 42 de la loi du 25 m ars 1870 ;

IV. —  Quant au fond:
A ttendu que le défendeur n ’a pas conclu au fond ;
A ttendu que la demanderesse a sollicité contre lui 

défaut, faute de conclure îi l'audience du 18 novembre
1921, à  laquelle les conclusions ont été prises et les 
plaidoiries entam ées ;

A ttendu que la demanderesse ne spécifie pas à  quel 
titre  elle réclame le m ontan t de 1,650 fran cs; qu'elle 
doit être considérée comme ayant conclu à  l ’allocation 
de fins principales de son ac tion ; que ce tte  demando 
p a ra ît justifiée ;

Par ces vw tifs, le T ribunal, écartant tou tes autres 
conclusions ; s ta tu a n t contradictoirem ent sur la com 
pétence, se  d é c la re  c o m p é te n t à  raison de la m atière et 
à  raison du lieu ; s ta tu a n t au fond, d o n n e  d é fa u t, faute 
de conclure contre le défendeur ; le co n d a m n e  à  payer 
ix la  demanderesse, à  titre  de loyers, la  somme de 
1,650 francs, avec les in térêts judiciaires et les dépens 
taxés â 29 fr. 85 ;

Déclare le jugem en t exécutoire nonobstant appel, 
sans caution.

Comm. L iè g e , 1 0  févr . 1 9 2 3 .

Prés. : M. Massart. — Réf. : M. R. R inglet. fils.
Plaid. : MMei D u m o u l in  c. C o l l i g n o n .

(Bonhomme c. Roos.)

D RO IT CIVIL. -  Théâtre. — c r i t i q u e  d r a m a 
t i q u e .  —  r e t r a i t  d e  l ’e n t r é e  g r a t u i t e .  —
ACQUISITION D’UNE PLACE PAYANTE. —  OBLIGATION 
DE LE LAISSER ENTRER. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS.

Jj’. directeur d'un théâtre a le droit de retirer aux critiques 
dramatiques leur entrée gratuite, mais le critique a le 
droit, comme toute personne, de prendre une place 
payante, soit directement, soit par un tiers.

Le directeur du théâtre ne peut se soustraire aux 
engagements qu'il a vis-à vis de tout spectateur, même 
en offrant de lu i rembourser le prix du billet.

Il ne peut refuser l'entrée à un critique dramatique, sous 
le prétexte qu’il aurait rédigé des critiques acerbes, ù 
moins que la critique n ’eût été de mauvaise foi.

A ttendu que l ’action tend à faire condamner le 
défendeur au paiement d'une somme de 1,500 francs, 
à  titre  de dommages-intérêts ;

A ttendu que le demandeur fonde son action sur ce 
qu ’étan t attaché au Journal de Liège, en qualité de 
clironiqueur théâtral, il s ’est vu refuser, sous de vains 
prétextes, l ’entrée du Théâtre du Trocadéro, par le 
défendeur, propriétaire du dit théâtre, alors cependant 
qu'il avait payé son droit d 'entrée ; que ce fait lui 
au ra it occasionné un préjudice matériel e t moral dont 
il demande réparation ;

A ttendu qu 'à  la suite de difficultés survenues entre 
parties, le défendeur retira , comme c ’éta it son droit, 
l ’entrée g ratu ite  que les directeurs de théâtre  ont 
coutum e d ’accorder aux  critiques;

A ttendu que, le 18 mars 1922,1e demandeur s ’étan t 
muni d ’un billet de fauteuil d ’orchestre valable pour 
la  représentation du soir, et qui avait été délivré contre 
paiement du prix , s’est vu refuser publiquem ent 
l'entrée de la salle de spectacle par le défendeur ; que 
ce fait, qui n ’est pas dénié de p art adverse, a  fait 
i ’objet d 'un  constat enregistré de l ’huissier Ledoseray, 
en date du même jou r ;

A ttendu que le théâtre  est un lieu pub lic ; que ce 
caractère lui est reconnu par toute la législation, et

notam m ent par l’arrêté du gouvernem ent provisoire 
du 21 octobre 1830, qui autorise la création de théâtres 
publics m oyennant une déclaration à l'au torité  muni
cipale ; par l’article 97 de la loi communale, qui confie 
au collège des bourgmestre et échevins la police des 
spectacles publics, et notam m ent des théâ tres ; qu'il 
s’agit là d ’une application de l’article 19 de la Consti
tu tion , qui prévoit le droit des citoyens de s'assembler 
paisiblement et sans armes en lieu clos, sans autorisa
tion préalable, et en se conformant aux lois qui peu
vent régler l’exercice de ce droit ;

A ttendu qu'il im porte pou que le théâtre soit ou non 
subventionné ; que cette circonstance n 'est pas de nature 
à  lui faire perdre ou acquérir le caractère public, ce 
qui résulte non pas de l'in tervention pécuniaire des 
pouvoirs publics, mais du fait q u ’il est accessible au 
public dès qu'il a  acquitté son droit d ’entrée e t qu’il 
se présente en tenue correcte e t décente ;

A ttendu quo l’exploitant d 'un théâtre qui annonce 
une représentation par voie d'affiches, renseignant 
notam m ent le prix des places,fait une offre au public ; 
que p arle  payem ent du prix d ’entrée contre remise d ’un 
billet, le spectateur accepte cette offre ; qu ’il se forme 
dès lors un con trat entre le spectateur et l'adm inistra
tion du théâtre, qui ne peut plus se soustraire, de sa 
seule autorité, à  ses engagements, même en offrant le 
rem boursem ent du prix du bill t ( U a l l o z ,  Suppl., 
t. X VII, vu Spectacle, Théâtre, n° 42) ;

A ttendu q u ’il im porte peu que le billet a it été retenu 
et retiré par le spectateur lui-même ou par uu tiers ; 
q u ’il est, en effet, d ’usage fréquent de faire retenir sa 
place par un interm édiaire ou de s'adresser à  un reven
deur débitant, à  l’heure de la représentation, les billets 
qu’il a  retenus eu série avan t celle-ci ; qu ’il apparaît., 
dès lors, que le billet de théâtre est impersonnel ; 
qu 'il confère au  porteur un droit de location sur telle 
place numérotée de la  salle ;

A ttendu qu’il résulte de ces considérations qu ’on 
refusant au  demandeur l ’entrée de son théâtre , le 
défendeur a commis une faute ; que cette faute est 
d ’autant plus grave, qu’il n 'ignorait pas que le deman
deur se présentait au théâtre  pour y exercer son 
métier de critique attaché au Journal de Liège-,

A ttendu qu 'il résulte des explications données à 
l ’audience, que le défendeur prétend justifier son 
attitude par le  caractère acerbe dos critiques du deman
deur e t, notam m ent, celle qu ’il fit insérer dans le dit 
quotidien le 26 février 1922 ;

A ttendu que celui qui exerce le métier de critique 
littéraire jou it des pouvoirs les plus étendus, on vertu 
îles principes constitutionnels, qui proclament le tlroit 
pour to u t citoyen d’exprimer librem ent son opinion, 
notam m ent par lap resse, et qui interdisent de sou
m ettre ce droit à  des mesures préventives ;

A ttendu, cependant, que la critique d ’art a  une 
lim ite : la  bonne foi ; qu'elle peut attaquer, blesser, 
railler, causer même un préjudice à un artiste, un 
acteur ou un directeur de théâtre, pour au tan t qu'il 
agisse sans méchanceté, loyalement ;

A ttendu qu 'en  l ’espèce, la  seule chronique incri
minée est celle susvautée du 25 février 1923 ; qu ’il 
apparait à  la lecture qu'elle est conçue sans acrimonie, 
en des ternies très modérés, encore qu'elle n ’admire 
pas sans réserve la  pièce Fleur di Prélimps et q u ’elle 
reproche à  la  direction de laisser ignorées, dans ses 
cartons, des œuvres plus solides, plus vibrantes et 
plus sincères ; que le caractère de méchanceté ne peut 
apparaître dans une telle critique q u ’à un tem péra
m ent bien chatouilleur ;

A ttendu que le droit du critique repose sur une con
vention tacite acceptée par l ’artiste, l ’écrivain ou le 
directeur de théâtre  qui livre une œuvre au public ; 
que ceux qui exposent des œuvres en public acceptent 
cette situation par un pacte qui, pour tacite q u ’il soit, 
n ’en est pas moins très c la ir; et si les éloges sont 
accueillis volontiers, on aurait mauvaise grâce à  récla
mer quand ou est a ttaqué dans des termes qui restent 
dans les limites de la  bonne foi et de la critique d 'a rt 
(Pand . B., v° Critique artistique et littéraire, n09 3 
7, 8 et s.) ;

A ttendu que le demandeur, sans insister spéciale
ment sur le quantum  des dommages-intérêts, fait 
cependant rem arquer que l ’exclusion infligée publi
quement est de nature à porter a ttein te à  sa considé-

les personnes lésées seront généralement dédommagées 
au décès du second époux. Elles seront dispensées de 
porter une créance à  l ’actif.

J ’entends d ’assez nombreuses critiques dirigées 
contre cette disposition, notam m ent par MM. les 
notaires. Mais j ’ai entendu d 'autres notaires la  trouver 
très heureuse, et elle a passé pour ainsi dire sans dis
cussion à la  Chambre, qui comprend également des 
représentants du no taria t. J e  dois ajouter pourtan t 
qu’ils sont moins nombreux à la Chambre q u ’ici. 
(Hilarité.)

Certes, il peu t se rencontrer des cas où la disposition 
apparaîtra comme peu heureuse. Mais faut-il, pour des 
cas exceptionnels, paralyser la marche d 'un service 
im portant e t astreindre les héritiers à de longues et 
coûteuses recherches ? Le voudrions-uous, que ce serait 
impossible faute de personnel.

Nous cherchons tous du personnel. Le personnel aux 
finances ne se dresse pas en quelques jours, il faut des 
mois. Je  ne pourrai donc pas continuer à autoriser ces 
recherches.

Il est à  rem arquer que, pour perm ettre l ’application 
de la loi, il a  fallu ouvrir les registres de contrôle aux 
notaires et prescrire aux receveurs d ’indiquer les rc-
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ration ; q u ’à côté do ce préjudice inoral il en a  subi un 
au tre , matériel, consistant notam ment dans la priva
tion du léger bénéfice que lui procurait la rédaction 
de ses chroniques ; qu 'à  raison des explications fournies 
à  l'audience, il y  a  lieu de fixer ex æquo et bono le pré
judice to tal subi des différents chefs à  la somme du 
300 francs ;

A ttendu que ces considérations rendent sans per
tinence les faits articulés en termes d ’onquete par les 
p arties; que, notam m ent, les faits que le défendeur 
demando à prouver sont ou reconnus de p art adverse, 
ou tendancieux, et sans aucun rapport avec le présent 
litige ;

A ttendu que le défendeur postule acte de co qu ’il 
déclare tenir à  la  disposition du Journal de Liège une 
entrée permanente et gratuite, à délivrer à tou t chro
niqueur théâtral autre que le demandeur ;

A tteudu que le demandeur n ’a  aucun titre  à  s ’im 
miscer dans l'adm inistration intérieure du Journal de 
Liège ; qu 'il n ’y a, dès lors, pas lieu de faire droit à  
cette conclusion ;

Par ces motifs, le Tribunal, reje tan t toutes conclu
sions autres ou contraires et sans avoir égard à l'offre 
de preuve des parties, déclare l ’action recevable et 
fondée ; condamne le défendeur à  payer au dem m- 
deur la somme de 300 francs, à  titre de dommages* 
intérêts, aux intérêts légaux e t aux dépens ;

Donne acte au défendeur de l ’évaluation q u ’il fait 
du litige.

Comm. N a m u r ( l r« ch.), 3 0  nov . 1 9 2 2 .
Plaid. : MM“  Balon (du B arreau de N am ur) c. L éon  

Masson (du Barreau do Bruxelles) e t P iette  (du 
Barreau de Liège).

(A lbert Devaux c. Jules Blaton e t Dieudonné Petit.)

DROIT CIVIL. — E n t r e p r i s e  d e  t r a v a u x .  —
GARANTIE DÉCENNALE. —  DÉLAI UNIQUE POUR LA 
MANIFESTATION DU VICE ET L’tNTENTEMENT DF. 
L’ACTION. —  ARRÊTÉ ROYAL DU 26 OCTOBRE 1914, 
SUSPENDANT PENDANT LA DURÉE DE LA GUERRE 
TOUTE PRESCRIPTION ET PÉREMPTION. —  INAPPLICA- 
BILITÉ AU DÉLAI DE GARANTIE.

Les entrepreneurs et architectes sont responsables, pen
dant dix ans, des travaux qu’ils entreprennent. Ils 
sont déchargés de toute garantie après l ’expiration 
de ce laps de temps. Le législateur a entendu comprendre 
dans un même délai et la garantie et l'action en res
ponsabilité qui en est le corrollaire. L'action intentée 
après l'expiration de ce délai n’est pas recevable. Les 
articles 1792 et 2270 du Code civil, qui déclarent l'ar
chitecte responsable pendant d ix ans, ne constituent 
pas une prescription, mais un délai de garantie. Il 
s'ensuit que l'arrêté royal du 26 octobre 1914, qui a 
suspendu toute prescription el péremption en matière 
civile pendant la durée de la guerre, est inapplicable 
au délai de garantie.

A ttendu que les causes inscrites sous les n05 3769 et 
3857 du rôle sont connexes ;

A ttendu que suivant conventions verbales avenues 
entre parties, les 16 e t 27 février 1911, B laton a  con
stru it chez le demandeur une plateforme avec revê
tem ent d ’asphalte, dont il garantissait la  solidité et 
l'étanchéité parfaite pendant une période de dix ans ; 

A ttendu que ce travail fut term iné en ju ille t 1911 ; 
A ttendu qu’il est constant qu ’il ne donna pas pleine 

et entière satisfaction au demandeur ; que, dès 1914, il 
adressa des plaintes â son sujet au défendeur ; q u ’il 
les renouvela en 1917 et ju squ ’en 1921 ;

Que néanmoins, ju squ ’en juillet 1922, il s ’abstin t 
de procéder en ju s tice ;

A ttendu q u ’à  l ’action dirigée aujourd’hui contre 
eux, les défendeurs opposent qu ’au moment de son 
iuteutem ent, plus de dix années s ’étan t écoulées depuis 
l’achèvem ent des travaux, elle n ’est pas recevable ; 

A ttendu que ce soutènement est fondé;
Qu’il est aujourd’hui unanimement admis par la 

doctrine e t la jurisprudence, qu ’à  défaut de convention 
contraire, la  responsabilité des entrepreneurs et archi
tectes pour les travaux  qu’ils ont entrepris dure dix 
ans ; q u ’après ce laps de temps ils sont complètement 
déchargés de tou te  garan tie ;

prises et les récompenses pour la  rédaction des décla
rations de succession en ligne directe.

M. F o c q u e t .  — Mais on fait payer ces extraits.
M. T h e u n i s .  — Ah voilà, on se fait alors payer des 

rém unérations spéciales pour faire le travail des 
autres e t la vraie besogne, m a besogne de perception, 
reste ou arrière.

On peut d 'ailleurs affirmer que, dans un grand nom
bre de cas, l ’établissement des reprises et récompenses, 
en ce qui concerne les valeurs mobilières, est matérielle
ment impossible.

La loi du 17 décembre 1851 a, pendant plus d ’un 
demi-siècle, établi un régime analogue à  celui que l ’on 
critique aujourd’hui. Elle lim itait l'actif e t Jo passif à 
certains biens e t à  certaines dettes. »

On le voit, il ne s'agit dans cette disposition, d ’une 
part, que de simplifier la besogne des héritiers et des 
bu reauxdu  fisc,et, d ’autre part, que de biens qui. exis
ta n t en masse, au décès du promier époux se retrouvent 
en masse également au décès du second époux.

Telle est bien la pensée du ministre. Mais il semble 
qu'elle n 'a it pas été clairement exprimée, car le malen
tendu subsiste.

M. Digneffe, qui prend la parole ( l), se tient, en effet,
(1) Annales parlementaires, p. 1121.

ministérielles (Sénat, A n n . pari., séance du mardi
23 août 1921) :

« M. T h e u n i s ,  m inistre des finances. —  Messieurs, il 
ÿ  a  dans le rapport de l'honorable M. Lépreux une 
critique assez vive au sujet d 'une disposition de la loi 
actuelle, relative aux reprises et récompenses. C’est 
la  disposition de l ’article 4. A  quoi tend-elle ?

A  supprimer dans les bureaux une besogne qui repré
sente, selon les uns, un  tiers du travail d ’ordre et, 
selon les autres, les deux cinquièmes du même travail. 
4̂ dispenser les héritiers de longues recherches qui coûtent 

gros et qui paralysent l ’expédition rapide des affaires.
Dans la p lupart des cas, ces longues recherches, 

hérissées de difficultés d 'ordre juridique, sont faites en 
pure perte, puisque ce sont les mêmes personnes qui 
sont à  la  fois créancières et débitrices.

Si l ’on fait abstraction de l ’in térêt qui est attaché 
à  la liquidation aisée et à  la  perception rapide des 
droits de succession, la  disposition n ’avantage ni ne 
désavantage le trésor au point de vue du rendem ent de 
l ’impôt.

Si l ’époux prém ourant est débiteur, le trésor y 
gagne ; si l’époux prém ourant est créancier, le trésor 
y perd. Mais, compensation faite des gains et des

pertes, la différence en plus ou en moins est négli
geable.

M. D i g n e f f e .  —  Au point de vue de l ’É ta t, c’est 
bien. Au point de vue des particuliers, ce n ’est pas la  
même chose.

M. D u B o s t .  —  Vous percevez sur une valeur qui 
ne fait pas partie  de la succession ; cela est an tiju ri
dique.

M. T h e u n i s .  •— Nous en arrivons au point de vue 
juridique : Mais, dit-on, la  disposition est en opposi
tion avec les principes essentiels inscrits aussi bien dans
lo droit fiscal que dans le droit civil. Je  pourrais du-e 
que le droit fiscal ne s ’inspire pas toujours du tlroit 
civil. 11 y  déroge fréquemment, dans l’in térêt de la 
répression de la  fraude ou pour déjouer des manœuvres 
licites qu'il suppose faites en vue d ’éluder l ’im pôt. La 
loi du 11 octobre 1919 contient do nombreuses dispo
sitions ay an t cette  portée.

Ce qui choque certains esprits, c 'est que, dans l’hy
pothèse où l'époux prém ourant est débiteur, lo droit 
est perçu sur une somme qui n ’appartient pas à  la 
succession. On élimine, en effet, du passif une dette 
réelle. M ais n'en est-il pas de même de toutes les dettes 
dont l’admission est subordonnée à certaines preuves ?

Au surplus, en l ’occurrence, par voie de compensation,
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cas, c’est le propriétaire du chien qui assume seul la
responsabilité du dommage causé (1).

A ttendu qu'il a été décidé dans différentes espèces, 
qu ’un conducteur d ’automobile ne doit prendre au
cune précaution spéciale à l’égard des chiens qui se 
trouvent sur la voie carrossable, mais q u ’il doit 
surtout porter son at.teution sur la circulation des 
personnes et des véhicules qui encombrent la voirie ;

Qu’il peut supposer, à  bon droil, que les chiens, 
grûcn ii leur agilité et à leur souplesse, s’écarten t 
d 'instinct sur son passage et qu'il n 'est tenu  ni de 
s’arrêter ni de se garer de ceux qui divaguent sur la 
voie publique, crain te de provoqua- un accident plus 
grave aux personnes; que l’animal qu'il tâcherait 
d ’éviter, en appuyant à droite ou à gauche, pourrait 
très b ien ,en  obéissant à sou instinct,se lancer dans une 
nouvello direction et compromettre ainsi la manœuvre 
du conducteur ;

A ttendu que c ’est à  celui qui a  la garde du chien à 
ne pas le laisser divaguer sur la  voie publique, sous 
aucun prétexte, et i  veiller à  ce que l'animal no vienne 
pas à périr par suite d ’un événement où son instinct 
pourrait se trouver on défaut ou être une sauvegarde 
insuffisante ; qu ’en pareil cas, c ’est lo propriétaire du 
chien qui assume seul lu responsabilité du dommage 
causé ;

A ttendu q u ’il résulte de la déposition du nommé 
Fonteyn, Louis, témoin de l'accident qui a  causé la 
mort du chien de la partie civile, que le prévenu 
roulait à  allure modérée, mais q u ’il ne peut, évaluer;

Par ces motifs, lo Tribunal déclare la prévention 
non établie, et s ta tuan t contradictoirem ent, acquitte 
le prévenu, en le renvoyant de toute poursuite sans 
frais ; s ta tuan t sur les conclusions de la partie civile, la 
déclare m al fondée en sa demande d ’une indem nité 
de 1,000 francs, valeur du chien écrasé; l’en déboute 
et la condamne à tous les dépens relatifs à  sa consti
tution.

Observations. —  La thèse admise par le juge de 
paix de Saint-Gilles est conforme ù une jurisprudence 
ancienne— voy.notam m ent, Civ.Nontron, 31 mai 1900, 
La Loi, 21 nov. 1906 — et pour ainsi dire constante. 
—Voy. spécialement : Civ. Audenarde, 10 ju in  1903, 
Pas., 1904. 111, 7 3 ; — Comm. Brux., 3 ju ill. 1900, 
Jur. comm. Brux., p. 431 ; — Corr. Brux., 26 avril 1911, 
J . T ., col. 720 et la  note d ’observations ; —  Civ. Liège, 
15 oct. 1912, Pas., 1913, 111, 2 2 ; — Comm. Liège, 
15 déc. 1912, J .  T ., 1913, col. 274; — Civ. llu y ,
19 ju in  1913, J .  T., col. 952 et la note ; — Corr. Brux.,
20 avril 1911, J .  T., col. 720 et la note ;— Corr. Brux.,
15 févr. 1921, J .  T ., col. 249. A. J .
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françaises ayant subi en Belgique des dommages 
m obiliers; q u ’une circulaire ministérielle du 11 dé
cembre 1920, prise en exécution de cette convention, 
é tablit le contrôle du remploi quand il est effectué en 
F ranee ;

A ttendu, il est vrai, q u ’une nouvelle circulaire mi
nistérielle du 9 ju ille t 1921 a modifié la portée de 
l'accord franco-belge, mais qu ’il n ’appartien t pas au 
m inistre des affaires économiques d ’apporter, par voie 
de circulaires, des modifications aux lois existantes ; 
que la convention franco-belge, votée par la Chambre, 
est une loi dont la force obligatoire ne peut être modi-

> liée par une circulaire ministérielle ;
Par ces motifs, la Cour, entendu on leurs explications 

M. le Commissaire de l’É ta t Mestdagh e t l'intimée 
par M° llenoum ont, reçoit l’appel régulier en la forme 
e t, y  faisant droit, le  déclare non fondé ;

En conséquence, confirme le jugem ent dont appe l;
Frais à  chargo de l ’E ta t.

B U L L E T IN  M E N S U E L  
D E S  D O M M A G E S D E  G U E R R E

(Suite.)

44.—A r t ic l e  136is.— COUT DE PRODUCTION.
—  PR O D U ITS AGRICOLES.

Tant qu'a dure la guerre, le coûl de production des pro
duits agricoles n 'a  augmenté que de très peu. — A rrêt 
rendu, le l or août 1922,par la Cour des dommages 
de guerre de Liège, en cause D ’Awans, Marie, veuve 
V an Valle.

A ttendu  que la demanderesse réclame de co chef 
une indem nité de 600 francs, cette somme représen
ta n t, d ’après elle, le coût de la production de cette 
récolte (A rt. 13bis, al. 1er, in fine, des lois coordon
nées) ;

A ttendu que cette demande est manifestement 
exagérée ; que le producteur n ’a droit qu ’au prix 
coû tan t de ses produits ; que certainem ent, ta n t qu ’a 
duré la guerre, ce coût n ’a augmenté que de très peu, 
les fermages n ’ay an t pas subi d ’augm entation et; le 
prix de la m ain-d’œ uvre n ’étan t devenu plus cher que 
dans une faible proportion ; qu ’une indem nité do 
25 francs par 100 kilogrammes, prix fixé lors de la 
réquisition est largem ent suffisante, soit 300 francs 
pour 1,200 kilogrammes.

45. — A r t i c l e  2. — DOMMAGE IN D IREC T. — 
FA U TE D E LA VICTIME.
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A ttendu que vainem ent le demandeur prétend que 
les vices de construction s ’étan t manifestés avant 
l’expiration de la dixième année, son dro it d ’agir n 
pris naissance au  moment de la découverte do ccs 
vices, et il jou ira it d ’un délai do tren te  ans pour 
l’exercer ;

Qu’il résulte de la combinaison des articles 1792 
«•t 2270 du Code civil, que lo législateur a entendu 
comprendre dans le même délai et la garantie et l’ac
tion en responsabilité qui en est le corollaire; que 
l’une prenant lin, l'au tre  doit disparaître également ;

Q u'adm ettre avec le demandeur que pour les vices 
découverts pendant la période décennale, les archi
tectes et entrepreneurs peuvent être recherchés pen
dant tren te  ans, aboutirait à donner à l'article 2270 
du Code civil une in terprétation  restrictive qu 'il n ’a 
pas ; les termes de cet article sont en effet généraux. 
« Après dix ans, l'architecte e t les antres entrepreneurs 
sont déchargés de la garantie. « Ils s 'appliquent donc 
aussi bien aux vices découverts avan t l’expiration 
des dix ans q u 'à  ceux qui le seraient postérieurem ent ;

A ttendu que sans plus de fondement, le demandeur 
se prévaut do l'a rrê té  royal du 26 octobre 1914, qui 
a  suspendu pendant la durée de la guerre tou te  
prescription o t pérem ption en matière c iv ile ; il ne 
s'agit pas, en l’espèce, d ’une prescription, mais d 'un 
délai do garantie qui no pouvait donc pas être pro
longé par les causes qui suspendent ou interrom pent 
la prescription ;

A ttendu que des considérations qui précèdent, il 
appert que l'action est tard ive et n 'est pas recevable ;

Par ces motifs, le T ribunal joint les causes inscrites 
sous les n03 3769 e t 3857 du rôle ; et s ta tu an t par un seul 
et même jugem ent, sans avoir égard à  toutes conclu
sions autres, plus amples ou contraires des parties, 
déclare le dem andeur non recevable en son action ; 
l'on déboute et le condamne aux dépens, tan t de l'ac 
tion principale que de l’instance en garantie.

O bservations.—  Dans le sens du jugem ent : P la -  
n i o l ,  t. II , n° 1414. —  App. Paris, 28 mai 1881 ; —  
Amiens, 16 m ars 1880, D ai.l. p é r., II , p. 227 ;— Cass. 
fr., toutes cham bres réunies, 2 août 1882, DALL. PÉn., 
1883, 1, p . 5 ;  —  Liège, 7 févr. 1894, P a n d .  p é r .,  
n° 570 Brux., 13 ju ill. 1848, Pas., 1899, II , p. 10 ;
— Brux., 27 ju in  1905, Pas., 1906, II , p. 62. —  B e l -  
T je n s ,  Encyclopédie du droil civil, a rt . 1792, n°* 82, 
82M», 8 3 ;— D a v id  d e  P e n o u h u n ,  Les architectes et 
leurs rapports avec les propriétaires, les entrepmicurs et 
les tiers, dans les travaux particuliers et publics, p. 403 ;
— Micha e t R emo.nt, Code des architectes, n° 829 ; — 
D elvaux, Droits et obligations des entrepreneurs, 
n° 411.

Contra: P re m y -L ig u e v ille , t .  I«r , p . 153; —  
D u ra n to n , Contrat de louage, n° 255 ; —  T ro p lo n g , 
Contrai de louage, n° 1008 ; — Lepage, t . II , p. 13 ; —  
A lb r y  et R ai;, t .  IV, p. 533; —  L a u re n t ,  t. X X V I, 
n° 59 ; —  D em an te  et C o lm et de  S a n te r r e ,  t .  V II, 
n° 245è ts .—  Cass. fr., 5 août 1879, D a ll .  p é r., 1880, 
I, p . 1 7 ;—  B rux.. 27 ju ill. 1892, Pas., 1893, II , 
p . 63 .

S. P . S a in t-G ille s , 1 3  ja n v . 1 9 2 3 .
Siég. : M . V e r b i e s t ,  juge de paix.

Plaid. : M ' M a x  d e l l a  F a i l l e  d ’H u y s s e .

(Commissaire de police de Saint-Gilles c. Buchet.)

DKOIT PÉNAL ET DROIT CIVIL. — R esponsabilité.
—  ACCIDENT. —  AUTOMOBILE et  CHIEN. ---- PHKCAU-
TIONS SPÉCIALES A PRENDRE PAR L’AUTOMOBILISTE. —  
REJET. —  OBLIGATION POUR LE PROPRIÉTAIRE DC CHIEN 
DE VEILLER SUR SA BÈTE.

Un conducteur d'automobile ne doit prendre aucune 
précaution spéciale <1 l'égard des chiens t/ui se trouvent 
sur la voie carrossable ; il  doit surtout porter son 
attention sur la circulation des personnes et des véhi- 
cules qui encombrent lu voirie.

C’est à celui (pii a la garde du chien à ne pas le laisser 
divaguer sur la voie publique sous aucun prétexte, 
et à veiller à ce que l'animal ne vienne pas à périr par 
suite d 'un événement oü son instinct pourrait se trouver 
en défaut ou être une sauvegarde insuffisante ; en pareil

dans les lim ites beaucoup plus larges de la question 
telle que l’a  posée M. Lepreux.

« ... A vant do qu itte r le chapitre des droits de suc
cession, je  voudrais, dit-il, encore dire un m ot au 
sujet de l’article 21, lequel dispose que le capital impo
sable est fixé, sans que l’on puisse en déduire les re
prises et les récompenses matrimoniales.

L 'honorable ministre des finances justifie cette dis
position en disant qu ’elle simplifiera les opérations de 
l ’adm inistration, et qu ’il ne l ’a adoptée q u ’avec la pré
occupation de faire rentrer rapidem ent les droits dus !

* Certes, ce souci est louable, mais il me semble que 
le désir d ’accélérer lo travail du lise ne doit pas aller 
ju sq u ’à  ne tenir aucun compte des droits, absolument 
légitimes, de l'époux survivant. Voulez-vous un exem
ple de l’iniquité à  laquelle aboutit l'application de 
pareille disposition ?

» Une femme apporte en mariage des biens propres.
» Lo m ari, chef de la communauté, et sans que sa 

femme puisse s 'y  opposer, liquide les biens propres de 
celle-ci e t verse le produit de cette liquidation dans 
l’actif de la com m unauté. Le mari meurt. Le Code 
civil reconnaît à  la femme le droit de rentrer en ce 
moment dans ce qui est sa propriété personnelle, en 
faisant déterm iner les reprises q u ’elle a à exercer contre

Cour d es  d om m ages de g u erre  B r u x .,  
2 2  déc. 1 9 2 2 .

Plaid . : Me H e n o u m o .n t .

(É ta t belge c. Société en nom collectif Les fils 
de Krün.)

DROIT CIVIL ET  DE G U ER RE. — D o m m a g e s
d e  g u e r r e .  —  c o n v e n t i o n  f r a n c o - b e l g e  d u  
9 o c t o b r e  1919. — r e m p lo i  e n  F r a n c e .  —  c i r c u 
l a i r e  m i n i s t é r i e l l e  i n t e r d i s a n t .  —  i n o p é r a n t e

L ’accord franco-belge du 9 octobre 1919 stipule que le 
remploi peul être effectué en France par des personnes 
belges ou françaises ayant subi en Belgique des dom
mages mobiliers. Une circulaire ministérielle ne peut 
apporter des modifications aux lois existantes.

A ttendu quo l’É ta t  est en appel e t demande à la 
Cour de décider que le m ontant de la réparation  allouée 
à  l'intim ée ne soit accordée qu’à la condition que le 
remploi de cette somme soit fait en Belgique, en se 
basant sur l’article 3 de l’accord frauco-belge du
9 octobre 1919 ;

A ttendu que le d it accord n ’impose pas l ’obligation 
d'effectuer en Belgique le remploi de l’indem nité de 
réparation  ; que, bien au  contraire, le dit remploi peut 
êtro effectué en France, par des personnes belges ou

(1) Voy. P a n d . B., v° Responsabilité civile, n° 1151.
—  Civ. Audenarde, 10 juin 1903, C l. et K., 1904, 
p . 117.

I l n 'y  a dommage direct que pour autant que le préju
dice soit imputable à un fait de guerre el non pas à la 
faute de la victime. —  Jugem ent rendu par le tribunal 
des dommages de guerre de Bruxelles, le 24 ju illet
1922, en cause V an Flamme, François, e t consorts.

A ttendu qu’il est établi que les Allemands ont enlevé, 
au préjudice des demandeurs, les 360 e t 750 kilo
grammes de laine saisie les 28 et 29 décembre 1916, 
évaluée par les dem andeurs à  61,050 francs, ainsi que 
les marchandises saisies les 23 et 29 octobre 1917, et 
évaluées par les dem andeurs à  10,44-4 fr. 10 ;

A ttendu qu ’il résulte des déclarations faites à l 'au 
dience par le dem andeur Joseph Van Hamme, que les 
saisies des 28 et. 29 décembre 1916 ont eu lieu parce 
que ces marchandises n ’avaient pas été déclarées 
conformément aux règlements allemands ; que, d ’après 
l ’a ttesta tion  écrite de Dillie, Joseph Van Hamme a 
même été condamné, de co chef, à trois mois de prison ; 
qu ’en ce qui concerne les saisies des 23 e t 29 octobre
1917, il est établi par 1’ aEmpfangschein», du 27 février
1918, que ces marchandises ont été confisquées pour 
non-déclaration ;

A ttendu q u ’il résulte, au surplus, du rapport do 
l’expert Bonne (p. 1), que 1ns demandeurs faisaient le 
commerce en fraude des règlements allemands et qu’ils 
on t dû réaliser d ’im portants bénéfices pendant la 
guerre (p. 5 du rapport) ;

A ttendu qu’il n ’y a  dommage direct que pour au tan t 
que le préjudice ne soit pas attribuable à  un facteur 
étranger aux faits de guerre, et spécialement à la faute 
de la  victim e ;
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A ttendu que les demandeurs, on contrevenant 
volontairement aux arrêtés allemands so sont, on touto 
connaissance do cause, exposés au risque de voir saisir 
leurs marchandises ;

Que le préjudice trouve sa source dans cette im pru
dence grave de leur part e t q u ’il n ’y a donc pas lien à 
réparation.

LÉGISLATION

2 0  février  1 9 2 3 . — LOI portant révision  
de la  loi du 14 août 1 9 2 0  sur les  
loyers (1). (Mon. du 23.)

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
OMNIA M A T E R N E

Assemblée générale extraordinaire 
à Bruxelles, le samedi 17 février 1923.

La séance est ouverte à  3 h. 15, sous la présidence de 
M° Léon Boels, vice-président.

Au bureau ont pris place ; M" Léon Ileunebicq, secré
taire général ; M.MC3 E .VanW eddingen et A. Joye,secré
taires ; MM08 Jules Destrée e t Jacques des Cresson
nières, membres du Conseil général.

Se sont excusés : MM08 Théodor, Mosselman (Mons), 
et A. D ulait (Charleroi).

M® L éon Boels, président. — Mes chers Confrères, 
j ’ai le v if regret de vous annoncer que notre sympa- 
tique président, M° Léon Ila lle t, se trouve empêché 
d ’assister à cette séance, parce q u ’il a été victim e, hier, 
en sa demeure, d ’un accident ; il a fait une chute et 
s ’est brisé le poignet. Il serait néanmoins venu à  B ru
xelles aujourd 'hui, n ’eût été la défense formelle qui 
lui en a  été faite par le médecin.

Je  lui adresse, e t  votre nom à tous, l’expression de 
notre meilleure sym pathie et nos vœ ux les plus sincères 
de prom pt et complet rétablissem ent. (Marques una
nimes d'approbation.)

C’est à co triste  accident que je  dois l ’honneur de 
présider cette séance, et je  suis pris tou t à  fa it au 
dépourvu.

Vous êtes convaincus, vous tous qui êtes venus ici, 
de l’im portance de la question qui figure à  notre ordre 
du jo u r . Nous avons à nous occuper de la réorganisa
tion de la Justice, le pouvoir le plus noble e t peut-être 
le plus im portant d ’une nation.

Mais avan t d ’aborder la discussion, je  donne la 
parole à notre secrétaire général.

MOTION D’ORDRE

M® Léon I I ennebicq , secrétaire général. — Il est 
arrivé, au bureau, une série de lettres relatives à la 
question qui ligure à l ’ordre do jou r. Je  vous propose 
d ’en réserver la lecture ju sq u ’au m om ent où nous 
aurons abordé la discussion.

11 nous est arrivé également un certain nombre de 
lettres d ’excuses, de confrères empêchés d ’être des 
nôtres aujourd’hui. Une partie de ces lettres se trouve à 
Gand, chez notre Président, de sorte que, par suite de 
son absence im prévue, le dossier que nous avons entre 
les mains n ’est pas complet.

Parm i les lettres que nous avons reçues, il en est 
une de M” Louis André, qui désire présenter une 
motion d ’ordre au  sujet des projets de modifications 
à nos lois fiscales que vient de déposer le m inistre des 
finances et qui intéressent les avocats.

Je  demanderai à  notre secrétaire, M® Joye, de nous 
donner connaissance du texte de ces projets.

M® J oy e , secretaire. — 11 y a  deux projets. Le pre
mier apporte certaines modifications aux lois des
29 octobre 1919 e t 3 août 1920 établissant les im pôts 
cédulaires sur les revenus.

L ’article qui nous intéresse est l ’article 5. Il est 
libellé comme su it :

L ’article 30 esl complété par les dispositions sui
vantes :

« Les personnes exerçant des professions libérales,

(1) Voy. i .  T ., n° 2919, col. 160.

On vote, et, sur l ’ensemble, nous ne trouvons plus 
que l ’intervention de M. Peltzer.

M. P e l t z e r .  —  J ’aurais voulu voir amender cer
taines dispositions auxquelles je  ne puis me rallier, 
notam m ent au sujet de la taxe de transmission e t au 
sujet de l’article 21, qui constitue, comme l ’a  très bien 
dit hier notre collègue M. Bamvens, une monstruosité 
juridique (1).

Est-ce que vraim ent nos législateurs on t accouché 
d ’un m onstre? Dans quelle limite les tribunaux  
l’adm ettront-ils à  la vie? C’est ce qui nous reste à 
rechercher en nous plaçant to u t d ’abord sur le te r
ra in  ex< lusivem ent fiscal de la loi de 1921.

(A  suivre.)
L é o n  I I e n n e b ic q ,  

avec la collaboration de 
MM®8 C a l l e w a e r t  e t P .  L a m y , 

Avocats à la Conr.

---- -•> o*c <|---------

(1) Séance du mercredi 24 août 1921.

la comm unauté qui entre en liquidation. E h  bien, 
quand la femme veut faire cette opération absolument 
légitime, l ’É ta t viendra prélever des droits qui, sui
van t l ’im portance des capitaux sur lesquels ceux-ci 
s ’appliqueront, a tte indron t des sommes très élevées, 
jusque, dans certains cas, 25 p. c. des reprises.

» Je  trouve q u ’il y  a là quelque chose de profondé
m ent inique, pour ne pas dire plus, et j ’estime que sur 
ce point spécial, l’honorable ministre des finances, lors
q u ’il nous présentera le budget des voies et moyens 
pour l’exercice 1922, devrait chercher à  faire dispa
ra ître  cette conséquence absolument déplorable de la 
loi q u ’il nous demande de voter aujourd’hui sans modi
fication.

« L ’honorable ministre, lorsqu'il a parlé tan tô t de 
cette question, semblait être assez mal disposé à 
l’égard des notaires qui présentaient déjà l’observa
tion que je  viens de me perm ettre de répéter. 11 me 
p ara ît surtou t préoccupé de résister à  cette réclam a
tion, parce q u ’elle ém anerait d ’officiers ministériels, 
mais qu ’il me perm ette d'appeler son attention  sur les 
contribuables don t,en  l’occurrence,le sort mérite d ’être 
pris en considération. C’est dans le seul intérêt des per
sonnes soumises à cette disposition que je  lui demande 
de bien vouloir envisager l ’opportunité d 'apporter au

texte de la loi qu'il nous propose aujourd’hui la modifi
cation que nous demandons. » -

» Aucune réponse n ’est faite, aucune explication 
n 'est donnée à  ccs observations si graves. Le vote de la 
loi, en bloc, est demandé et le malentendu continue.

» M. B a ü w e n s . —  Je  considère comme une hérésie 
juridique, de nature à perm ettre de dire que la fisca
lité c’est le vol, la disposition de l'article 21, qui établit 
un droit de succession sur les reprises du  conjoint sur
vivant, c’est-à-dire sur une dette de la succession du 
prém ourant. Les notaires connaissent bien ccs cas : le 
mari décède, les reprises de la femme absorbant tou t, 
quelquefois même elles dépassent le m ontant de la 
succession, et voilà que l ’héritier, qui ne touche rien, 
aura  néanmoins des droits de succession à payer ! 11 
para ît que ce texte  est sorti des délibérations de la 
Chambre et n 'é ta it pas dans le projet du gouvernement. 
Je  n ’y puis voir qu ’un effet de ccs discussions hâtives 
auxquelles nous soumettons m aintenant les objets les 
plus im portants. Mais l’effet est monstrueux. Il est 
vrai q u ’il est arrivé au divin Homère lui-même de 
divaguer. »

Encore une fois, aucune explication, aucun éclair
cissement.
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charges ou offices, sont tenues, sous peine d’une amende 
de 500 francs pour foute infraction, de délivrer un reçu 
de leurs honoraires, commissions ou autres rémunéra
tions quelconques.

» Ce reçu est extrait d 'un carnet à souches, dont le 
modèle sera déterminé par le ministre des fijiailces.

u Toute personne qui effectue u n  paiement de l'espèce, 
sans exiger h. reçu, M  responsable de l'amende, solidai
rement avec l'intéressé. »

L ’exposé des motifs justifie  la modification en ces 
term es :

« Une mesure s ’impose pour assurer un meilleur 
rendem ent de la taxe professionnelle en ce qui concerne 
les avocats, les notaires, etc.

» L ’adm inistration ne peut, en effet, contrôler leurs 
revenus professionnels comme pour les autres rede
v ab les ; ainsi, les industriels et les comm erçants sont, 
en vertu  du Code de commerce, obligés de tenir des 
livres qui perm etten t de constater leurs recettes et 
leurs dépenses d 'ordre professionnel. De môme, pour 
les fonctionnaires, employés, ouvriers, pensionnés, 
on connaît exactem ent le m ontant de leurs revenus. 
Enfin, pour les exploitants agricoles qui n 'on t pas de 
com ptabilité, on parvient, grâce à des barèm es appro
priés, à déterm iner très approxim ativem ent le m ontant 
de leurs bénéfices, en tenan t compte de la nature et 
de l'étendue de leurs cultures, ainsi que de la région 
où ils exercent.

» Il im porte que quelques catégories de redevables 
privilégiés n 'échappent pas au contrôle fiscal.

» A cette fin, l’article 5 du projet dispose que les 
personnes exerçant des professions libérales, charges 
ou offices ou d 'au tres  occupations lucratives sont 
tenues, sous peine d ’une amende de 500 francs pour 
tou te  infraction, de délivrer un reçu de leurs hono
raires ou commissions, reçu qui sera ex tra it d 'un  car
net à  souches dont le modèle sera déterminé par le 
ministre des finances. Celui qui fera un paiem ent de 
l ’espèce, sans exiger un reçu, sera solidairement, avec 
l ’intéressé, responsable de l’amende.

» E n cas de doute q u an t à l’exactitude de sa  décla
ration , le redevable sera tenu, sous peine de l'am ende 
susindiquée, d 'exhiber sou carnet à  toute réquisition 
d ’un fonctionnaire du grade de contrôleur au moins, 
sans préjudice à l'application  des sanctions prévues 
pour toute déclaration fausse, incomplète ou inexacte.

» Certes, de nom breux avocats, médecins, notaires, 
a rtistes, architectes, etc., ont déclaré exactem ent 
leurs revenus, mais l'équité commande de prendre 
des mesures pour que ceux qui ont méconnu leur devoir 
fiscal, ne jouissent pas d ’une situation  privilégiée, 
grâce à  leur m anque de civisme.

» La tenue d ’un carnet â souches par les avocats, les 
notaires, les architectes et les artistes ne leur occasion
nera pas un surcroît de travail appréciable, car le 
nombre de leurs clients est relativem ent minime.

n D ’ailleurs, l’article 44 du décret du 14 décembre 
1810, contenant règlem ent sur l'exercice de la  profes
sion d ’avocat et la  discipline dn Barreau, impose aux 
avocats l'obligation de faire mention de leurs hono
raires au bas de leurs consultations, mémoires e t autres 
écritures et de donner un reçu de leurs honoraires pour 
les plaidoiries.

» L 'obligation d ’avoir un carnet de recettes pourrait 
être une complication pour les médecins qui reçoivent 
chaque jo u r de nom breux malades ; mais il leur suffira 
d ’avoir un carnet spécial pour leurs honoraires fixes 
et de délivrer à chaque client un reçu où la somme 
perçue sera im primée. Le nom de l ’intéressé ne sera 
pas nécessaire, de sorte que le secret professionnel 
sera re sp ec té .»

— Le second projet comprend des modifications de 
la  loi du 28 août 1921, modifiée et complétée par celle 
du 16 ju ille t 1922, créant des ressources fiscales nou
velles e t in stau ran t notam m ent, ainsi que vous le 
savez, la  taxe de transm ission.

Ici il convient de vous donner lecture de plusieurs 
articles du projet :

A r t .  8 . —  Sont également assujettis au droit de 
timbre proportionnel de 1 franc par 1,000 francs, établi 
pur les articles qui précèdent, les mémoires cru états 
d ’honoraires et déboursés, signés ou non signés, des 
avocats, médecins, ingénieurs, notaires, avoués, huis
siers, professeurs ou maîtres, architectes, experts, géo
mètres, agents d ’affaires, chimistes, dentistes, sages- 
femmes, vétérinaires et, p lus généralement, de toutes 
personnes exerçant une profession dite libérale.

ART. 9. —  Lorsque le montant des honoraires et dé
boursés dus atteint 10 francs, el que le créancier réside 
en Belgique, la délivrance d’un  mémoire ou état d’hono
raires est obligatoire. Cette délivrance doit avoir lieu au 
plus tard au moment du paiement de la créance.

Art . 10. —  Peuvent être écrits à la suite des factures, 
mémoires ou états d'honoraires et déboursés, qui ont 
acquitté le droit de timbre ci-dessus établi, et ce sans 
donner ouverture au droit de timbre de quittance, les 
reçus, acquits ou quittances des sommes faisant l’objet 
des dits factures, mémoires ou états.

A r t .  11. — Sont seuls exonérés du droit de timbre 
établi par les dispositions qui précèdent :

1° Les mémoires, factures ou états d’honoraires et 
déboursés ayant pour objet des sommes dues par l'E ta l, 
les provinces el communes, les polders el wateringues et 
les établissements publics ;...

A r t .  12. — I l  est encouru :
1° Pour toute contravention aux dispositions qui vré- 

càdent, une amende égale à 100 fois le droit éludé, sans 
qu’elle puisse êlre inférieure à 500 francs, et sans pré
judice au paiement du d it droit ;
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2° P o u r l’annulation irrégulière d’un timbre, une 
amende de 5 francs.

Ces amendes sont encourues :
a) Dans le cas de l'article 3, par le destinataire de la 

facture;
b) Dans les autres cas, par le créancier. Le débiteur 

est solidairement tenu avec ce dernier au paiement des 
amendes el du droit éludé s'il se libère, en tout oit en 
partie, sans exiger une facture ou un état d'honoraires 
dûment timbré ou dont le timbre a été irrégulièrement 
annulé.

A r t .  13. —  Sont rendues applicables aux factures 
visées par les articles 1er, 2 et 3 de la présente loi, les 
dispositions des articles 53, 54, 55, 62,63, 04, 65, al. 1er 
de la loi du 28 août 1921 et de l ’article 9, § 3, de la loi 
du 10 juillet 1922.

Les entrepreneurs d'ouvrages sont, au point de vue de 
ces dispositions, assimilés aux négociants.

Sont également applicables aux mémoires et états 
d'honoraires visés à iarticle 8, les dispositions des 
articles 63, 04 et 65 précités.

A r t .  14. — Le gouvernement arrête les mesures géné
ralement quelconques en vue d'assurer l'exécution de la 
présente loi. Il règle notamment la délivrance obligatoire 
des mémoires et états d'honoraires, l’analyse ou la repro
duction de leur contenu sur les talons et dans un registre 
déterminé, ainsi que la conservation et ta représentation 
des pièces justificatives du paiement de l'im pôt.

Les infractions aux prescriptions îles arrêtés royaux 
pourront être réprimées par des amendes dont le taux 
n ’excèdera pas 500 francs pour chacune d ’elles.

Voici en quels term es l ’exposé des motifs ju s tifie  
les modifications de la  loi qui nous concernent plus 
spécialem ent.

Après avoir aliirmé que la taxe de transmission n ’est 
pas étrangère au co n tra t d ’entreprise d ’ouvrage, 
l ’au teu r du projet y assimile l ’exercice des devoirs 
qu'accom plissent les membres du B arreau —  q u ’il 
considère comme des entrepreneurs de travaux de l'esprit.

Ecoutez le tex te  :
« Les travaux  do l ’esprit, quoique ressortissant plus 

spécialement aux professions libérales, sont également 
l'ob je t de contrats d 'entreprise. Le texte de l ’artic le  8 
du projet assu je ttit les mémoires, é ta ls  d ’honoraires, 
e t déboursés des personnes qui exercent une profession 
libérale au droit de 1 p. m. Pour l'application du toxte 
il n ’y a pas lieu de rechorcher si la prestation, comme 
celle de l ’avocat ou du  médecin, procède p lu tô t d ’un 
con tra t d ’entreprise que, comme dans le cas de l'avoué, 
d ’un véritable m andat.

» La formule selon laquelle le gouvernem ent a cru 
pouvoir réaliser la  pensée ci-dessus développée est 
extrêm em ent simple e t se ra ttache  aux règles fonda
m entales de la perception du droit de tim bre.

.. Tous les mémoires et é ta ts d ’honoraires qui sont 
rédigés en Belgique sont, au moment de leur délivrance, 
assu jettis au droit de 1 p. m. Il n ’y a d 'exception à 
cette règle que pour les mémoires et é ta ts qui ont pour 
objet des sommes dues par l’E ta t, les provinces et com
munes, les polders e t wateringues, e t les établissements 
publics. » (Comp. Code du tim bre, a rt. 62, n° 42.)

Ce sont, je  pense, mes chers Confrères, les seuls pas
sages dont il convenait de vous donner connaissance 
parmi ces documents que j ’ai pu me procurer grâce 
l ’obligeance d ’un confrère membre de la Chambre des 
représentants.

M® L é o n  H e n n e b ic q ,  secrétaire général. —  J ’ajoute 
quelques renseignem ents de fait sur ce qu ’il est ques
tion de faire, dans le même ordre d ’idées, en France. 
Chose curieuse, en effet, au  m om ent même où étaient 
déposés en Belgique les projets dont M* Joye v ient de 
vous donner connaissance, l ’on déposait, en France, 
uu projet analogue, mais plus complet. Car le pro jet 
français prévoit à  la  fois le carnet à  souches obliga
toire pour l’avocat, avec indication du nom  du client, 
e t  le carnet obligatoire pour le client, de manière à 
pouvoir exercer le contrôle de l'un par l’exam en de 
l'au tre .

Grâce à l'in terven tion  im m édiate du Garde des 
sceaux, la  partie  du projet fiscal visant les pro
fessions libérales a  é té disjoint de l'exam en de l ’en
semble. Provisoirem ent donc cette partie  ne sera pas 
mise en discussion, en a tten d an t que les in tére 'sés
—  c ’est à-dire tous ceux qui exercent des professions 
libérales —  aien t pu proposer un mode de perception 
e t de contrôle plus pratique.

Il convient de rem arquer que, pour la perception 
de l’im pôt sur les revenus, il a  été fait uno distinction 
suivant que le contribuable exerce une profession 
m ercantile ou non m ercantile.

Le type de la profession non m ercantile, c’est le 
paysan. Pour les paysans, l ’im pôt est établi suivant 
le système du forfait. On s’est rendu com pte, en effet 
q u ’il é ta it impossible pour le paysan d ’adopter le sys
tème de com ptabilité compliqué exigé pour un certain, 
nombre d ’au tres contribuables.

Nos confrères français sont partisans du système 
du fo rfait.

Pour m a p a rt, j ’estime que c’est do ce côté qu ’il 
fau t chercher la  solution du problème qui nous 
préoccupe.

A ce propos, je  rappelle que lors de la réunion des 
B âtonniers, au m om ent de la  mise en vigueur de la 
législation nouvelle, réunion à laquelle j ’avais été 
appelé à. assister, j ’ai défendu la solution du forfait, en 
faisant rem arquer que les déclarations que l ’on 
exigeait des avocats allaient fatalem ent créer des 
situations inextricables.

Ma proposition, à  ce moment, n ’eut pas l ’agrém ent 
des Bâtonniers. On m ’a fait observer alors q u ’au  cours
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d ’une entrevue entre AI. le Ministre des finances et 
les délégués des Bâtonniers, il avait été donné à  ceux-ci 
des assurances formelles que l’adm inistration se con
ten te ra it des déclarations faites par les membres du 
Barreau, sauf à  en référer éventuellem ent au Bâtonnier.

Le projet français hase le forfait sur deux indices : 
le logement e t  le véhicule. Suivant que l ’avocat est 
plus ou moins luxueusement logé, suivant qu ’il possède 
ou ne possède pas d ’automobile, il sera taxé plus ou 
moins fort.

Voilà les données principales du projet, dont nous 
connaîtrons exactem ent le tex te  dans une quinzaine 
de jours et qui sera rapporté, à la prochaine séance du 
Conseil de l ’Ordre de Paris, dans le courant de la 
semaine prochaine, par M .le B âtonnier Henri Robert.

M° J u i . e s  D e s t r é e . — L ’exposé des mesures que 
le m inistre des finances veut prendre, est de nature à 
ju stifier, sans comm entaires, l ’émotion qu’elles ont 
provoquée. Elles sont, en effet, diam étralem ent op
posées à 1’csprit et aux traditions fondam entales do 
notre Ordre. Nous devons donc faire un grand effort 
pour en obteuir la  modification.

Comment?
Nous devons, av an t tout, rester dans les term es du 

problème posé. Il im porte que nous nous rendions 
bien compte quo l ’inllueuce du Barreau, au sein du 
parlem ent, est singulièrement diminuée. Les avocats 
n ’y ont pas une bonne presse.

Si les avocats donc ont l'a ir de réclamer mie dis
pense de l'im pôt ou un privilège, le problème se trou
vera im m édiatem ent compromis.

M° I I e n n e b ic q .— Personne ne demande une exemp
tion  d ’im pôt ni un privilège !

M° J u l 2s D e s t r é e .  —  Je  le sais bien. Mais je  dis 
que nous ne devons pas avoir l ’air de le faire. Nous 
devons affirmer que nous sommes prêts à nous sou
m ettre  à la loi...

M° J o y e .  —  Mais c ’est évident, nous sommes tous 
d ’accord là-dessus.

M® J u l e s  D e s t r é e .  — ... que nous ne demandons 
pas un régime de faveur...

M® H ennebicq . — Mais personne ne demande des 
privilèges.

M° D e s t r é e . — C’est entendu. Mais il convient 
néanmoins de le proclamer.

L ’im pôt é tan t, nous devons payer l ’im pôt.
Comment?
M° Hennebicq nous a  rappelé très exactem ent ce 

qui s ’est passé au moment de la mise en vigueur de la 
loi. On a  eu confiance en nous, on s ’est fié aux  décla
ra tions que nous ferions.

Cependant, il faut bien le reconnaître, il y  a eu des 
abus. Un certain  nombre de nos Confrères n ’on t pas 
compris le devoir q u ’ils avaient ainsi assumé.

M® H e n n e b i c q .  —  C’est incontestable.
Me D e s t r é e .  — Il y  a donc eu des protestations.
D’abord, de la  p a rt des naïfs, qui avaient cru que 

la loi devait êlre observée.
M® J o y e .  —  Vous ne pouvez appeler naïfs ceux qui 

on t compris e t fa it leur devoir.
M® D e s t r é e .  —  Il y  a  eu ensuite les protestations 

de ceux qui estim aient que tous les citoyens doivent 
être soumis d ’égale façon à  la loi.

B fau t évidem ment un  contrôle. Celui proposé par 
le m inistre ne nous satisfait pas. U faut donc que nous 
eu imaginions un au tre , qui soit meilleur.

Quel au tre  système im aginer?
Demandons-nous comment nous ferions, si nous 

avions à justifier, de bonne foi, de la déclaration que 
nous avons faite, et ce sans porter a tte in te  au secret 
professionnel, encore que, quant à moi, je  pense q u ’il 
ne faille pas abuser de cet argum ent du secret profes
sionnel. Si nous sommes tenus au secret quan t aux avis 
qui nous sont demandés et que nous avons donnés, 
s’ensuit-il que ce secret doive s ’étendre au chiffre des 
honoraires que nous avons reçus de ce chef? Je  ne le 
pense pas.

M® J a c q u e s  d e s  C r e s s o n n i è r e s .  — Allons donc !
M® J u l e s  D e s t r é e .  —  C’est votre opinion. Ce n ’est 

pas la  mienne. Ah ! sans doute, si nous étions des 
médecins, soignant, par exemple, des syphilitiques...

Me B r u n e t . —  Mais la loi s ’applique aux médecins 1
M° J a c q u e s  d e s  C r e s s o n n i è r e s .  —  Je  prends un 

exemple : ne nous est-il pas arrivé à  tous de recevoir la 
visite de femmes, venant nous consulter au sujet d ’un 
projet de divorce, en ajou tan t : « De grâce, que mon 
m ari n ’en sache rien l » E t nous pourrions devoir 
donner les noms au  contrôleur t

M® J o y e .  —  Même si la femme é ta it la femme du 
contrôleur lui-même 1 (Rires.)

M® D e s t r é e .  —  A Paris, ou a  proposé le système du 
forfait. Tout en faisant mes réserves sur les indices 
tirés du logement e t du véhicule, je  pense que ce sys
tèm e mérite d ’être examiné, car nous devons proposer 
quelque chose au m inistre.

M® L ouis A n d r é .—  Quand j ’ai lu dans les jou rnaux  
l’annonce des projets dont il vient de nous être donné 
connaissance, j ’ai ressenti mie profonde émotion.

On va  rechercher, d ’une part, en 1923, dans le décret 
de 1810, un  article, reste du despotisme sous l ’empire 
duquel le décret a  été porté, qui avait soulevé dès le 
début les protestations du Barreau et qui n ’ava it pas 
ta rd é  à tom ber en désuétude.

On veut, d ’autre p a rt, nous assimiler aux commer
çants. Or, du m om ent où l’on commence à  nous im 
poser ces moyens de contrôle, on sera nécessairement 
amené à les com pléter ; on nous forcera d ’avoir des 
livres, puis on voudra les examiner, eu contrôler les 
mentions, et l’on en arrivera tou t naturellem ent à 
vouloir examiner les dossiers.
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Que deviendra, dans to u t cela, le secret profes
sionnel?

Je  sais, j ’ai entendu parler dernièrem ent e t de 
façon assurément abusive, du secret professionnel des 
comm erçants. Ce secret-ci n ’a  rien de comparable 
avec le secret professionnel des avocats. Il porte uni
quem ent sur les affaires du commerçant, sur le chiffre 
d ’achat, sur ses bénéfices ; il existe dans son in térêt 
exclusif et ne tond q u ’à le protéger contre la  concur
rence.

Le secret professionnel de l’avocat au  contraire, je  
tiens à le dire non pour vous, mes chers Confrères, qui 
le savez certes aussi bien que moi, mais pour ceux du 
dehors, pour ceux aussi qui ont imaginé ces projets, 
n ’est pas un privilège que nous réclamons pour nous- 
mêmes, c ’est une obligation dont nous sommes fiers 
d ’assumer la  charge dans l’intérêt exclusif du ju s ti
ciable.

Ces projets aboutiront fatalem ent à  nous imposer 
un  jou r la tenue de livres et à  détruire l ’esprit de 
désintéressement qui est la  plus belle caractéristique 
du  Barreau.

L ’on nous d it que nous devons présenter un autre 
système.

Soit.
Quelle solution adopter?
J ’étais assez partisan, au  début, de la solution du 

forfait. E t je  crois que si nous avions pu le faire ad 
m ettre, les inconvénients qui se présentent actuelle
ment auraien t été évités. Je vois que le B arreau de 
Paris, lui aussi, s’y est rallié. Je  ne pense pas, toutefois, 
que le critérium  admis en Franco soit le bon. Il fau 
dra it, à  mon sens, baser le forfait sur l’ancienneté.

M® L é o n  H e n n e b ic q .  — Je greffe une nouvelle 
m otion d ’ordre sur cette m otion d ’ordre, parce que 
nous devons aboutir à  des conclusions pratiques, et je  
ne vois pas la  possibilité, au hasard d ’une discussion 
improvisée, d 'a rrê ter les termes d ’un pro jet qui ré
ponde aux nécessités.

Il est certain  que M® Destrée tradu isa it to u t à  l’heure 
l ’opinion unanime, et je  tiens à  le souligner, en affir
m ant que les Avocats ne veulent pas se dérober à  leur 
devoir fiscal (Très bien, très bien) et entendent le 
rem plir com plètem ent. (Marques unanimes d'approba
tion. Très bien! Très bien!)

Je  vous propose, pour le détail dos propositions à  
faire au Ministre des finances, de renvoyer la  question 
au Conseil général, qui se réunirait à  bref délai, pren
d ra it connaissance de toutes les suggestions qui lui 
seraient parvenues e t que je  vous invite à  lui adresser, 
e t déciderait alors de la  meilleure formule à  présenter 
au  m inistre.

M® H e n r i  B o t s o n .  — Il y a  urgence, car le p ro je t 
peut être mis en discussion d ’un mom ent à l ’autre.

M® J o y e .  —  Le Conseil général peut être réuni dans 
le courant de la  semaine prochaine ; d ’ici là, nous vous 
prions de lui faire parvenir, en la  personne du secré
taire général, les suggestions que vous croiriez devoir 
lui présenter.

M® Q u i n t i n .  —  Je  comprends très bien l ’idée de 
M® IIennebicq, mais je  me demande, dès lors, pourquoi 
l’on nous a réunis aujourd’hui?

M® L. B o e ls ,  président. — L ’assemblée ava it été 
convoquée pour continuer l ’examen de la question de 
la réorganisation judiciaire, qui seule figurait à  notre 
ordre du jou r. C’est au dernier moment que le Bureau 
a été saisi de la motion d ’ordre de M® Louis André, 
visant cette question nouvelle qui v ient de surgir et 
qui présente un  réel caractère d ’urgence.

M® B r u n e t .  —  U ne me paraît pas possible d ’adop
ter la m otion Hennebicq sans la motiver.

Nous avons, d ’une part, le projet du gouvernem ent. 
B froisse profondém ent notre conscience d ’avocats, e t 
nous devons protester.

Mais on nous révèle, d ’autre part, que des abus ont 
été commis.

Il faut donc qu ’en renvoyant la question au Conseil 
général, nous marquions, par un ordre du jo u r , ce 
double sentim ent qui est la nôtre : la  colère que pro
voque chez nous les abus qui ont été commis (Marques 
bruyantes et unanimes d’approbation) sous la réserve, 
bien entendu, que les faits auxquels fa it allusion 
l ’adm inistration soient exacts ; notre désapprobation, 
aussi, quan t au mesures vexatoires imaginées par 
l'adm inistration  (Approbation.)

M® F rick . —  Ce ne sera pas un discours.
Nous ne voulons pas échapper au fisc. Actuelle

ment, le fisc doit être populaire. Mais il doit être en 
même tem ps ju s te . Ce qui me blesse profondément, 
c ’est que les mesures proposées par le fisc nous m etten t 
dans une situation  impossible.

Je  vous propose donc l ’ordre du jou r que voici :
« Le B arreau, décidé à  rem plir son devoir fiscal, 

estime qu'il ne peu t cependant adm ettre les proposi- 
stion faites au  Parlem ent, et q u ’elles doivent être de 
nouveau examinées. »

M® J u l e s  D e s t r é e .  — Au mom ent où M. B runet 
prenait la parole, j ’étais tellement de son avis que je  
venais de rédiger l ’ordre du jour suivant :

La Fédération des Avocats belges,
Affirmant, d'une pari, la volonté du Barreau d'ac

complir tout son devoir fiscal ;
Protestant, d'autre part, contre les mesures de contrôle 

proposées par l'administration des finances, inefficaces 
comme contrôle mais contraires aux traditions du 
Barreau ;

Renvoie la question au Conseil général pour recher
cher un  autre mode de contrôle à offrir au M inistre des 
finances.

J'adresse à mes confrères un appel, en leur deman-
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dan t d 'y  réfléchir sérieusem ent, d 'im aginer quelque 
chose e t d 'en aviser im m édiatem ent le secrétaire.

M* F r ic k . —  Eu présence de l'ordre du jo u r présenté 
par .M0 Destrée, et dont la rédaction est parfaite, je  
déclare retirer le mien.

Mc Ij. B o k i.s , président. — Le Conseil général 
pourrait se réunir la semaine prochaine et l ’assemblée 
générale sera convoquée à nouveau.

La proposition de. M° Destrée est votée à l’una
nimité.

L 'O r d r e  d u  j o u r .

M« L. B o r ls ,  président. — Mes chers Confrères, 
nous avions, comme seule question inscrite à notre 
ordre du jou r, l’examen de la Réforme de l'organi
sation judiciaire. L’heure s ’avance, et je  vous propose 
de renvoyer cet exam en à une séance ultérieure. 
(Approbation.)

M o t io n  d ’o h d r b .

M* J u l e s  D e s t r é e .  —  Je propose quo le Bureau 
fasse une dém archa auprès du Ministre de la justice 
alîn de lui exposer l'ém otion qu 'a  produit le dépôt 
fiscal, et de lui faire p art de l'esprit dans lequel l ’as
semblée a examiné cette question. (ApprobcUion.)

La séance est levée à h h. 45.

NÉCR O LO G IE

ERNEST LECOCQ
Il y a quelque  dix jou rs que nous ne rencon trons 

p lus cette m oustache grise  su rm ontan t un franc 
sourire  d an s un v isage coloré. Ancien juge de paix 
supp léan t à Ixelles, hab itan t depuis de longues 
an n ées le quartier d es  avocats — qu 'il ne qu itta it 
que pour a lle r pêcher en province — E rnest Lecocq 
a im ait sa  profession et n ’avait point d ’au tre  p ré 
occupation : au ss i était-il resté  jeune d 'a llu re  et 
d’esp rit. Il ne laisse que des sym pathies au P a la is .

N ous ad resso n s à sa fille nos condoléances.

*
♦ *

ÉMSLE SO M ERHAUSEN
N ous nous rappellerons cet adversaire courto is, 

fin e t cu ltivé ; il p répara it ses affaires avec le p lus 
g rand  soin, n 'ab an d o n n an t rien à l’im prévu. Ancien 
co llabora teu r de Me Sam W iener, il se  consacrait à 
la R evue communale, a im ant les questions ardues.

A côté de sa  science exacte il se p la isa it à faire un 
« à peu p rès », sp irituel d 'a illeu rs; scrupuleux d an s 
ses  p rincipes, il ne rés is ta it pas au p la isir d ’un boti 
mot. Som erhausen ne qu itta it son bureau que pour
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finir la journée au Cercle artistique, don t il é ta it un 
des habitués.

Il av a it épousé la fille de M* A. D em eur e t nous 
parla it souvent de  son fils, dont il su ivait les tr a 
vaux d an s une  U niversité am éricaine.

A M aître M arc Som erhausen nos sen tim en ts  de 
confraternelle sym pathie. P . P.

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

Conseil g én éra l de la  
F édération  d es A vocats.

Ce Conseil se réunira mardi 27 février, au Palais, A 
Bruxelles, dans le local de la Fédération (Musée du 
Barreau), à 14 h. 20. Prière à tous les Conseillers d’être 
présents. Ordre du jour : I. L es  taxes fiscales; 2. L a  
réforme (le l'organisation judiciaire.

*  *  *

Section  de D roit colon ial de la  
Conférence du Jeune B arreau  
de B ruxelles.

L’intérêl que présente l'étude des questions coloniales 
en Belgique n’échappe plus à personne.

Quelques avocats du Barreau de Bruxelles, qui tous 
ont fait un séjour plus ou moins prolongé au Congo, 
ont pris l ’initiative de reconstituer un groupem ent dans 
le but de reprendre, en communion d’idées avec tous 
leurs confrères, l’étude des problèmes que soulève la 
colonisation.

La Section qui vient d’ètre reconstituée a élaboré 
également ses statuts.

La Conférence du Jeune Barreau a bien voulu nous 
admettre comme section faisant partie intégrante d ’elle- 
même.

Nous espérons que non seulement vous nous ferez 
l’honneur de vous inscrire comme membre etïectif ou 
adhérent de la nouvelle section, mais que vos loisirs 
vous perm ettront de prendre une part active à nos 
travaux.

*  »*

L es m édecins et la  taxe  
professionnelle.

Le Président de la  Fédération médicale belge, 
Dr Loontjens, ainsi que le Président du Collège des 
Médecins de l’agglomération bruxelloise, Dr Vince, 
viennent de faire parvenir la lettre suivante au Bâton
nier de l ’Ordre des Avocats près la Cour d ’appel de 
Bruxelles :

« Palais d’Egmont, 17 février 1923.

» M onsieur le Bâtonnier,
» Nous avons appris que les membres de votre Ordre 

protestaient contre les mesures proposées par le mi-
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nistre des finances e t destinées au contrôle des recettes 
de ceux qui exercent une profession libérale.

» Telle de ces mesures —  nous parlons surtout du 
carnet à souches — est, pour ce qui concerne la pro
fession médicale en particulier, pratiquem ent inexé
cutable, outre qu’elle représente une complication 
paperassière intolérable.

» 11 nous paraît que le fisc possède suffisamment île 
moyens de vérification et de dépistage des rares frau
deurs, pour ne pas imposer à, des gens qui ont un meil
leur emploi do leur tem ps, des chinoiseries bureau
cratiques.

» Nous sommes tout disposés, si la chose vous agrée, 
k unir nos efforts aux vôtres pour obtenir une modi
fication des mesures proposées par le ministre. S’il 
vous plaisait de fixer pom  cela uu rendez-vous aux 
délégués de la Fédération médicale belge et du Collège 
des Médecins de l’agglomération bruxelloise, nous 
sommes to u t à  votre disposition.

» Pom la Fédération médicalo belge, 
» D r  L o o n t j e n s .  »

BIBLIOGRAPHIE

1859. — LA LOI SUR LES LOYERS DU 20 FÉVRIER
1923. — Commentaire pratique, avec les travaux 
préparatoires, par R. P a y e n  et G. Van K eleco m .—  
ln-8° de 166 pages.

Le logement domine la question sociale; la notion 
de la propriété individuelle —  autrefois réglée par le 
Code civil —  reste la base de notre Droit. Mais il fallait 
mettre le droit de disposer de son bien en harmonie 
avec les nécessités collectives.

Mous avions cessé de lire la polémique des loyers; 
nos législateurs de fortune avaient émis tant d ’opinions 
dominées par l’électoralisme, qu’il a fallu un travail 
d’ensemble pour coordonner les solutions éparses. Quel
ques juristes — et parm i eux René Paveu et Georges 
Van Kelecom —  apportent â la loi du 20 février le 
complément d 'un commentaire raisonné. La loi est de 
celles qu’il vaut mieux ne pas lire sans commentaire. 
Chaque article, accompagné, s’il y a lieu, des discus
sions parlem entaires, apparaît suivi d'exemples inter
prétatifs. Dissipant les équivoques, précisant la portée 
des termes, les annotateurs puisent dans cette riche 
jurisprudence —  travail des juges de paix, d 'appel et 
de cassation, du pays en tie r—  pour résoudre des cas 
non expressément rencontrés dans la loi : qu'advient-il, 
par exemple, des contributions? Comme la loi nouvelle 
est une suite logique de la loi du 14 août 1920, les 
auteurs mettent en regard du texte nouveau les dispo
sitions précédentes, lis complètent l’œuvre du législa
teur.

La loi du 20 février 1923 enferme des innovations
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importantes ; elle étend pour le propriétaire la possi
bilité de ren trer chez lui; elle donne au locataire le 
droit de répéter ce qu’il a payé au delà du taux légal; 
enfin, si ces adversaires naturels sont tous deux d ’ac
cord, le juge de paix peut même « homologuer >» un 
bail qui fixe le loyer A plus de 100 p. e.

Une loi est d’autant meilleure qu’elle diminue le 
nombre des procès. Peut-on en dire autant d 'un com
mentaire législatif. Georges Van Kelecom a vécu la loi 
au milieu de ses justiciables; il a su, tout en disant le 
Droit des occupants, acquérir nue réputation de sagesse; 
René Payen a tenu la plume au cours de tous les travaux 
de la Commission de révision. Leur Code des loyers 
sera l'arbitre de bien des débats ; c’est le meilleur hom
mage que l’on puisse rendre à ce judicieux travail.

P. P.

CURIOSA
Un Confrère pressé.

La nouvelle loi sur les loyers n’a été promulguée 
que le 20 el publiée que le 23 courant.

Cependant, l’on nous communique la lettre ci-après :

« Bruxelles, le 45 février 1923.
» L... contre B...

» M on cher Confrère,
» M* A...

» Veuillez, je  vous prie, me faire savoir si votre client 
est d ’accord pour porter le loyer, à partir de la p ro
chaine échéance, au double du loyer de 1914, soit 
2,500, francs conformément aux stipulations de la loi 
nouvelle.

» Voudriez-vous le prévenir qu’à défaut d’accepta
tion endéans les cinq jours, je me verrai obligé de 
l’assigner dès promulgation de la loi.

» Bien à vous,
» X ... »

Décidément, les lois nouvelles font faire des p ro 
diges : après la course des commentateurs, allons-nous 
assister à un match de vitesse entre plaideurs !

B ê tis ie r  ju d ic ia ire .
—  A u  tribunal de H .. .
Un de nos plus bouillants confrères s'adressant à son 

adversaire :
« Vous ne dites que des stupidités et des âneries, et 

vous ne vous en apercevez même pas, tellement vous 
êtes habitué à pérorer devant des auditoires composés 
d’imbéciles. »

Flatteur pour les magistrats!!
—  A  la Cour des dommages de guerre :
L ’A v o c a t. — Au •i*r août 1914, la maison litigieuse

était habitée par une modiste élégante. Elle était bien 
entretenue...

Le P r é s id e n t  (narquois).— La maison ou la modiste?
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D ans le  p résen t num éro p ara ît une in té

ressa n te  décision  de la  Cour supérieure de 
Luxem bourg, e t  une des prem ières d éci
sions rendues à, propos de la  nouvelle loi 
des loyers.

SOMMAIRE :
Le  Barreau  e t  le  f is c .

J urispr u d en c e  :
Cass. ( l r* ch.), 2 2  fèvr. 1 9 2 3 . (Droit de procé

dure civile. Cassation. Arrêt attaqué. Nécessité d 'une 
copie ou expédition complète. Copie incomplète. 
Rejet du pourvoi.)

J. P. L iège (2 f canton), 2 6  févr. 1 9 2 3 .  
(Droit civil et de guerre. Bail. Loi du 20 février 1923 
sur les loyers. Révision des baux. Loyers exagérés 
payés avant la loi du 20 février. iNon-rerabour- 
sement.)

J u r ispr u d en c e  ét r a n g è r e  :
Cour supérieure de Luxem bourg, 10  fé

v r ier  1 9 2 3 . (Droit professionnel des avocats. 
Incompatibilité. Inscription au tableau. I. Loi du 
33 août 1882 sur le stage. Admission au stage. Exer
cice delà  profession. II . Incompatibilités. Article 18 
du décret de 1810. Caractère énonciatif. I I I .  Prêtre. 
Subordination incompatible avec l’indépendance de 
l’avocat.)

A LA c o n f é r e n c e  f la m a n d e  du  B a rr f .a u  d e  B r u x e l l e s .
C h ro n iq u e  ju d ic ia i r e .  (Section de Droit Colonial. Le 

buste de 5L Mesdacb de ter Kiele. Ministère de la 
Justice.)

F e u i l l e t o n  : Les reprises de la femme mariée et la loi 
du 28 août 1921 (suite).

Le Barreau et le Fisc.
Deuxième article.

Il serait vain de vouloir le dissimuler : 
les projets fiscaux déposés par le ministre 
des finances, en tant que les modifications 
proposées à notre système fiscal visent 
plus particulièrement le Barreau, ont pro
voqué, parmi ses membres, une très réelle 
émotion.

Que l ’on veuille bien, cependant, ne s’y 
point méprendre : cette émotion procède
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Les reprises de la femme mariée 
et la loi du 28 août 1921

(Suite.) 

l o i  d u  28 a o û t  1921

Article 21, § 2. — Portée de l’article 21, dégagée du 
tex te  de la loi et de ses travaux  préparatoires :

Pour apprécier la portée de la disposition, il im porte 
d ’en rechercher les principes et le but. A ttachons-nous 
spécialement aux  déclarations de M. W auwermans, 
puisqu'il est l ’au teu r de l ’am endem ent, ot du ministre 
des finances, puisqu’il en accepte l'application.

Or, il résulte clairem ent de leurs déclarations con
cordantes :

а) Que le bu t de l’article 21 est de simplifier les 
écritures en vue du calcul du droit de succession ;

б) Que la disposition ne doit avoir aucune répercus
sion fiscale :

c) Qu’elle ne pout sortir ses effets que lorsqu'il y  a 
des descendants en vie et qu’elle vise l ’in té rê t de ces 
héritiers au même titre  que celui du Trésor.

Démontrons rapidem ent que tels sont bien le bu t 
e t les principes de l ’article 21 :
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avant tout de motifs essentiellement 
nobles et élevés.

Les mesures de contrôle imaginées par 
l ’Administration des finances sont de na
ture, en effet, à modifier complètement 
le caractère de notre profession, car elles 
menacent d’altérer l ’esprit de désintéres
sement qui est à. sa base et qui en l'ait i\ la 
fois la beauté et la grandeur.

L’avocat, à qui le client apporte son 
affaire, ne fait pas, ne peut pas en faire 
une affaire. Il doit accepter la défense des 
intérêts qui lui sont confiés sans se préoc
cuper des avantages matériels qu’il pourra 
en retirer. Car, suivant la forte et très 
cxactc foim ulc d’Edmond Picard, l'avocat 
est toujours en service commandé.

C’est pourquoi — et pourquoi seule
ment, — tous ceux qui restent profondé
ment imbus du rôle de l’avocat, tous ceux 
qui aiment et honorent leur profession, se 
sont émus.

L’introduction du carnet à souches, 
n’est-ce pas un acheminement vers la 
tenue de livres à caractère plus ou moins 
commercial ; une accoutumance rapide à 
l’établissement de comptes ; une tendance 
à calculer et à soupeser des gains person
nels possibles, —  la substitution, dès lors 
fatale, d ’un esprit mercantile à l ’esprit 
de désintéressement qu’il convient de 
cultiver et de maintenir jalousement à la 
base même de la fonction sociale que nous 
exerçons, dans l ’intérêt supérieur de la 
Justice comme du justiciable !

Tel est, en somme, et très exactement, 
le principal reproche à faire aux projets 
nouveaux.

Sans doute ceux-ci menacent-ils égale
ment de porter atteinte au secret profes

A. —  La simplification, des écritures.

Cela résulte des paroles de M. W auwermans à  la 
Chambre : « L 'établissem ent des reprises et récom 
penses matrim oniales... constitue un travail long, coû
teux et hérissé de difficultés de fait et de principe... 
« Cette appréciation est pleinement confirmée au 
Sénat par M. Theunis qui déclare : « A quoi tend-elle ? 
A supprimer dans les bureaux une besogne qui repré
sente un tie rs ou les deux cinquièmes du  trava il d ’or
dre ; à dispenser les héritiers de longues recherches...»

B. — Aucune rêpcrmwsion fiscale.

Cela résulte :
1° Du texte même de l’article 21. En effet, il com

mence par ces mots : « Pour la liquidation du droit de 
succession...» Or, le terme «liquidation'» implique en 
droit fiscal une simple question de chiffre, sans porter 
atte in te  aux principes en vigueur et notam m ent à 
l’assiette de l'im pôt (1).

2° Des travaux préparatoires : Eu effet, à la  Chambre, 
MM. W auwermans et Theunis ont affirmé de la façon 
la plus formelle que l ’amendement n ’avait aucun 
intérêt fiscal. Au Sénat, certains orateurs ont fa it rem ar
quer que la disposition nouvelle pourrait aboutir à la 
perception d ’un droit sur des sommes qui, faisant l’ob-

(1) Voy. B a s tik é , Principes de droit fiscal, t. I er. n«» 77 et s.
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sionnel, ce qui n’est pas non plus sans 
gravité, le secret professionnel existant 
uniquement non pas dans l’intérêt de 
l’avocat, mais dans l’intérêt exclusif de 
ses clients.

Mais ce reproche, pour être sérieux, pa
raît cependant d’ordre plus éloigné parce 
que moins général, les mesures critiquées 
étant principalement des mesures de con
trôle, et le contrôle ne s’exerçant, néces
sairement, que d’une manière exception
nelle.

Car, est-il besoin de l’ajouter, sur le 
principe même de la loi fiscale, sur la né
cessité pour l ’avocat de se soumettre à la 
loi et de payer l ’impôt, il n’y a jamais eu 
la moindre controverse.

Qui donc pourrait croire que les avocats 
aient jamais songé à réclamer, à cet égard, 
un privilège !

Qui donc pourrait sérieusement imagi
ner, qu’auxiliaires de la Justice, appelés 
journellement et comme tels à faire appli
quer et respecter les lois, ils pourraient 
revendiquer en leur faveur des mesures 
d’exception !

Des abus, nous dit-on, auraient été com
mis. Des avocats se seraient laissés aller 
à faire des déclarations inexactes et- mani
festement insuffisantes.

S’il faut en croire ce qui se colporte, il 
semble bien, hélas ! qu’il en ait réellement 
été ainsi.

Mais encore que nous espérons pouvoir 
faire toutes nos réserves quant à l’impor
tance et surtout la multiplicité des faits 
allégués — il faut se méfier des ragots col
portés par trop complaisamment et dont 
certains sont dès à présent nettement 
controuvés —  nous n’hésitons pas à les

je t  d ’une reprise, n ’appartiennent pas à la  succession ; 
mais M. Theunis répondit à  cette objection :

« ... E n l’occurrence, par voie de compensation, les 
personnes lésées seront généralement dédommagées au 
décès du second époux. Elles seront dispensées de 
porter mie créance à  l ’actif. »

Ceci est b retenir.

C. —  Des des'endants en vie.

Il doit y avoir des descendants eu vie, dont la loi sau
vegarde l ’in térêt : cela résulte :

1° Dm texte même de l ’article 21, in  fine : « ... dont il 
a, à son décès, des enfants ou descendants en. vie... »

2° Des travaux préparatoires, et notam m ent de la 
déclaration de M. Theunis au Sénat, qui v ien t d ’être 
transcrite.

Examinons m aintenant, à la lumière de ces principes, 
quelle doit être la  portée de la loi :

L’application de l ’article 21 ne peut se concilier avec 
les principes ci-dessus que si elle est limitée au cas où 
les héritiers de l’époux pré-m ourant sont restés en indi
vision avec le conjoint survivant, ce dernier n ’ayant 
donc pas exercé ses reprises.

Cette hypothèse est d ’ailleurs le cas le plus fréquent 
e t il se conçoit que la loi ait ainsi sta tué  sur le ple- 
rumque fit.
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stigmatiser comme constituant des fautes 
de la plus haute gravité et qui devraient, 
d’où qu’elles viennent et quels que soient 
les coupables, entraîner des sanctions 
disciplinaires sévères, outre les sanctions 
de droit commun prévues par la loi d’im 
pôt.

C’est du désir précisément d’éviter la 
possibilité ou le retour de pareilles erreurs, 
que sont nés certains amendements à la 
législation fiscale, tel le système forfai
taire que de très bons esprits ont, dès l’ori
gine, proposé d’appliquer aux avocats.

Le forfait est admis pour les cultiva
teurs, lesquels sont taxés au prorata du 
nombre d’hectares exploités. Le système, 
dès lors, si l ’on venait à l ’appliquer à tous 
ceux qui exercent une profession libérale, 
ne constituerait pas une exception.

Peut-être, néanmois, vaudrait-il mieux, 
ne fût-ce que pour insister encore sur sa 
volonté bien arrêtée de ne réclamer aucun 
privilège, que le Barreau n’accepte ce sys
tème qu’à titre facultatif : l’avocat aurait 
le choix —  comme il se pratique pour 
l ’impôt spécial sur le mobilier —  de se 
conformer à la règle générale en faisant 
la déclaration de ses revenus profession
nels, ou d’accepter le forfait, à établir sui
vant des indices aussi exacts que pos
sible.

Quant au contrôle — auquel le Barreau, 
qu’on le sache bien, n’entend pas davan
tage se dérober en quelque manière, sauf à 
le voir établir dans une forme qui soit de 
nature à la fois à le rendre efficace et à 
sauvegarder l ’exercice de tous les devoirs 
qu’assume l ’avocat, en ce compris l’obli
gation de respecter le secret professionnel
— pourquoi ne serait-il pas confié à une

Arguments : 1° Seule cette in terpré tation  se concilie 
avec l'esprit de la loi : en effet :

a) L ’article 21 exige l’existence de descendants en 
vie, e t l’existence nécessaire de cet élément indispen
sable à l’indivision rend déjà fort vraisemblable cette 
interprétation.

Comment expliquerait-on autrem ent l ’inconsé
quence extrême qu'il y  aurait à  perm ettre les reprises 
quand il s ’agirait de successions en ligne collatérale, et 
ù les refuser en ligne directe ? Car il ne faut pas perdre 
de vue que l'artic le 21 est strictem ent lim ité à l ’hypo
thèse qu ’il définit : l’existence du conjoint survivant et 
de descendants en vie.

b) La compensation qui doit enlever à l'artic le 21 
tou te  répercussion fiscale, ne peut jouer que si 
l ’indivision subsiste ju sq u ’à  la mort d u  conjoint 
survivant. Relisons la déclaration de M. Theunis : 
« ... en l ’occurrence, par voie de compensation, les 
personnes lésées seront dédommagées au  décès du 
second époux...» Cas personnes lésées sont évidemment 
les descendants ; or,si l ’indivision avait cessé, le préju- 
dicié eût été le conjoint survivant qui eût dû payer, 
par hypothèse absurde, le droit de succession sur ses 
reprises.

« ... Elles seront dispensées, ajoute M. Theunis, de 
porter une créance à l’actif...» Ce membre de phrase,lui 
aussi,n’a de sens que si l’indivision a subsisté, car si le
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commission de contrôle, spécialement 
créée au sein par exemple des trois Bar
reaux d'appel, qui fonctionnerait d’accord 
avec le fisc et t\ laquelle celui-ci renverrait 
l’examen des déclarations qui pourraient 
lui paraître insuffisantes, avec tous les 
éléments de preuve dont il pourrait dis
poser.

Il va sans dire que toute contravention 
ainsi constatée serait, abstraction faite 
des sanctions de droit commun, érigée en 
manquement professionnel du degré le 
plus grave et frappée, comme tel, des 
peines disciplinaires les plus sévères.

S’il en était parmi nous, en les heures 
difficiles que traverse le pays, qui peuvent, 
se luisscr aller à faillir au devoir fiscal ; s’il 
en était qui oublient qu’ils ne jouissent, 
dans certains cas, du redoutable privilège 
d’ôt.re crus sur parole, qu’à la condition 
primordiale de ne se trouver jamais en 
délicatesse avec la vérité la plus absolue : 
s’il en était, en un mot, qui n’hésitent pas 
à déserter un devoir sacré, puisqu’il s’agit 
du sort et de l ’avenir mêmes de la Patrie, 
ils ne méritent ni considération, ni com
misération.

Tous les bons avocats qui sont à la fois 
de bons citoyens ne pourraient qu’ap
prouver le juste châtiment qui leur serait 
appliqué.

JU R IS P R U D E N C E

Cass. ( l r«ch.), 22 févr. 1923.
Prés. : M. Van Isegiie.m.

Plaid. : MMeil Rusteau et I Iermans.

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — C assation. —
ARRÊT ATTAQUÉ. —  .NÉCESSITÉ D’UNB COPIE OU EXPÉ
DITION COMPLÈTE. —  COPIE INCOMPLÈTE. —  REJET OU 
POURVOI.

Suivant l'article 5. 3° de l'arrêté du  15 mars 181“), le 
demandeur doit déposer au <jref]e de la Cour la copie 
signfiiée où, à défaut de signification, une expéilition 
de l'arrêt dont il demande la cassation, à peine de 
déchéance, qui sera prononcée irrêmissibtemenl.

S i  la copie signifiée est incomplète et ne contient pas Us 
motifs de l'arrêt, il est impossible ù la Cour de se 
prononcer en l'absence d'une expédition complète, et le 
pourvoi doit être rejeté.

La Cour,
Ouï M .le conseiller Mechelynck en son rapport, et 

sur les conclusions de M. P aul L eclercq, premier 
avocat général ;

Sur le moyen unique,d édu it de la violation e t fausse 
application ou fausse interprétation des articles 826 
k  835, 1470,1471,1474 e t 1470 du Code civil, en ce que 
l'arrêt a ttaqué  a dit que la dame Allaert, première 
défenderesse, a  le droit de prélever le m ontant de ses 
droits dans la com m unauté en nature sur les biens de 
la com m unauté d ’après leur valeur au jou r du décès 
de Léonard Lam brecht, alors que, après avoir prélevé 
sur la masso ses biens personnels qui ne sont pas entrés 
en com m unauté et ex istant encore en nat ure, ou ceux 
qui ont été acquis en remploi, le prix de ses immeubles 
qui auraient été aliénés pendant la comm unauté et 
dont il n ’aurait point été fait remploi e t les indemnités 
qui lui sont ducs par la  communauté, la dite dame 
Allaert n ’a plus le droit de faire aucun prélèvement 
sur les biens de la communauté, mais n ’a plus, au 
contraire, que les droits ordinaires d ’un des coproprié
taires de biens indivises à partager ;

conjoint survivant a  exercé ses reprises, généralement 
effectuées en espèces, la  créance serait éteinte e t son 
objet, confondu parm i les patrimoines du survivant, ne 
pourrait en tous cas plus être identifié, en sorte qu’il 
faudra bien que sa contre-valeur soit portée à l’ac tif do 
la succession du conjoint survivant.

Que si, au contraire, nous raisonnons dans l’hypo
thèse de l’indivision, les paroles de M. Theunis s’adap
tent adéquatem ent à la  situation , puisqu’alors c’est 
l’indivision qui a payé le dro it de succession, provision- 
nellement perçu à la m ort du conjoint prém ouraut, en 
sorte que les personnes lésées sonL bien alors les des
cendants ; alors aussi la  créance du conjoint survivant 
subsiste toujours à  charge de l ’indivision, puisqu’il n ’a 
jam ais prélevé scs reprises, et scs descendants ne 
devront pas la déclarer à nouveau au décès du con
jo in t survivan t,pu isqu’elle aura déjà été im plicitement 
couverte par la perception des droits de succession au 
décès du prém ourant.

c) L a simplification d'écritures par l ’élimination des 
comptes de récompenses et reprises ne pourra être 
évitée que si les descendants restent en indivision avec 
le conjoint surv ivan t, el le bu t essentiel de la loi ne 
pourra donc se réaliser que dans cette hypothèse seule
m ent. En effet, si l ’indivision avait cessé en fait, il est 
évident quo ces com ptes eussent dû être établis pour 
déterm iner les droits respectifs des descendants et du
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A ttendu que, suivant l ’article 5 , 3° de l’arrêté du 
15  mars 1815, le dem andeur doit déposer au greffe de 
la  Cour la  copie signifiée ou, à défaut de signification, 
une expédition de l ’arrêt dont il demande la cassation, 
à  peine de déchéance, qui sera prononcée irrémissi- 
blem ent ;

A ttendu que les demandeurs ont déposé au greffe, 
on même tem ps que leur requête, la copie signifiée au 
premier dem andeur, Charlcs-Aimé Lambrechts ; quo 
cette copie est incom plète et ne contient pas les motifs 
de l ’arrêt, concernant la partie du dispositif à  laquelle 
s ’attaque  le moyen du pourvoi ;

A ttendu que, dans cette situation, il est impossible 
à la Cour de se prononcer sur la valeur jurid ique d ’une 
décision q u ’ello ne connaît pas et de sta tu e r sur le 
mérite du moyen articulé par les dem andeurs; qu ’il 
incom bait à  ceux-ci, à  raison de cette insuffisance 
absolue de la copie signifiée, de déposer, avec la re
quête introductive, une expédition complète ;

A ttendu que, la pièce déposée n ’é tan t point une 
copie de l ’arrêt dont la  cassation est demandée, les 
demandeurs n ’ont point satisfait à  ce qui est prescrit, 
à peine de déchéance, par l ’article 5, 3° de l ’arrêté du
15 mars 1815 ;

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne les 
demandeurs aux dépens cl à  l ’indem nité de 150 francs 
envers les défendeurs.

J . P . L iè g e  (2 e canton), 2 6  févr . 1 9 2 3 .
Siég. : M. Loybns.

Plaid. : MMC* B e a u jo t  c. N o lr fa i .i / .e .

(Driessens c. Schawerhammaert.)
DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — B a i l .  —  l o i  du 

20 FÉVRIER 1923 SUE LES LOYERS. — REVISION DES 
BAUX. —  LOYERS EXAGÉRÉS PAYÉS AVANT LA LOI DU 
20 FÉVRIER. —  NON-REMBOURSEMENT.

L'article 9 de la loi du 20 février 1923 ne donne au  
bailleur et au preneur que la faculté de faire reviser 
les baux conclus antérieurement à l'entrée en vigueur 
de cette loi, que pour l’avenir seulement.

Attendu que l’action a tout d’abord pour objet la 
restitution de la partie de loyers que le dem andeur, qui 
ne jouissait pas de la prorogation de bail instituée par 
la loi du l i  août 1920, a payés au début de la défense 
portée en l’article 7 de cette loi ;

Attendu que l ’article 9 de la loi du 20 février 1923 
ne donne plus au bailleur el au preueur que la faculté 
de faire réviser les baux conclus antérieurement à l’en
trée en vigueur de ceUe loi, que pour l’avenir seule
m ent;

Attendu que l’article 33 confirme cette disposition, en 
portant que le preneur a droit au rem boursem ent des 
sommes qui ont été payées indûment par lui depuis 
l’entrée en vigueur de la loi du 20 février 1923;

Attendu qu’il résulte nettement des travaux parlemen
taires, et notamment des déclarations qui ont été faites 
au Sénat par le rapporteur de la loi et divers orateurs 
(p. -470 et 471), qu’il ne peut plus être question d’une 
restitution des loyers perçus en trop avant l'entrée en vi
gueur de la loi du 20 février 1923 (le restant sans 
intérêt) ;

P a r  ces motifs, disons non recevable la demande de 
restitution des loyers qui auraient été payés indûm ent 
avant l’entrée en vigueur de la loi du 20 février 1923.

Observations. — Il ne faudrait toutefois pas conclure 
de ce jugement qu’en aucun cas un locataire ne puisse 
obtenir le remboursement de loyers exagérés, payés par 
lui avant l'entrée en vigueur de la loi du 20 février
1923 ; et si le jugem ent, en fait, signifiait pareille chose, 
nous devrions faire les plus grandes réserves.

En effet, si antérieurem ent à l’entrée en vigueur de 
la loi du 20 février 1923, un locataire avait assigné, 
par exemple, le 1er octobre 1922, en révision d’un bail 
usuraire, il aurait, nous paraît-il, incontestablement le 
droit, malgré la nouvelle loi, de réclamer la restitution 
des loyers exagérés payés par lui entre la date de sa 
citation et la date du jugem ent définitif, môme si celui- 
ci était rendu après la mise en vigueur de la loi du
20 février 1923. X. P.

conjoint survivant dans la masse des biens de commu
nauté et des propres du de cujus.

d) L a fiction juridique que crée l ’article 21 ,en au to
risan t la  perception d 'un  droit de succession sur les 
reprises, c’est-à-dire sur les propres du conjoint survi
van t, et ce, v an t son décès, cette fiction no peut 
éviter l ’hérésie jurid ique q u ’elle consacre que si elle 
est strictem ent lim itée dans son effet au cas d ’indivi
sion. Alors, en effet, on peut imaginer que les biens 
propres que le conjoint survivant eût pu reprendre 
daus la commimauté, ont fait l ’objet de transmission 
de propriété en  passant de la  com m unauté à  la  nou
velle indivision constituée entre le conjoint survivant 
e t ses descendants, et que de la sorte, cette indivision a 
subi l ’enrichissement sans lequel on ne peut concevoir 
la perception d ’un droit de succession? Qu’est-ce, en 
effet, que le droit de succession ? U n droit « qui est 
acquis sur l ’accroissement de fortune, sur l’enrichisse
m ent obtenu par un héritier ou un légataire, et qui 
appara ît comme le prix  de la  protection accordée aux 
citoyens par les dispositions de la loi civile relative aux 
successions, aux testam ents (1)».

Que si au contraire, raisonnant par l’absurde, nous 
envisagions l ’hypothèse où le conjoint survivant serait 
sorti de l ’indivision en exerçant effectivement et réelle-

(1) Voy. Thomas, Loi du 15 mai 1905. p. 432, n» 204.
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JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

Cour su p ér ieu re  de L u xem bourg,
1 0  fév r ier  1 9 2 3 .

Prés. : M. A r e n d t .  — Proc. gén. : M. G l a e s e n e r .

D RO IT PROFESSIONNEL DES AVOCATS. — 
Incompatibilité. —  i n s c r i p t i o n  a u  t a b l e a u .  
I . LOI DU 23 AOUT 1882 SUR LE STAGE. —  ADMISSION 
AU STAGE. —  EXERCICE DE LA PROFESSION. — II. IN
COMPATIBILITÉS.—  ARTICLE 18 DU DÉCRET DE 1810.
—  CARACTÈRE ÉNONCIATIF.—  II I .  Prêtre.— SUBOR
DINATION INCOMPATIBLE AVEC L’INDÉPENDANCE DE 
L’AVOCAT.

I. D'après l'article 2 de la loi du 23 août 1882 sur te 
stage judiciaire, le docteur en droit qui prête serment 
esl, par là même, admis à l ’exercice de la profession 
d ’avocat.

II . Il existe, en dehors des cas prévus par l'article 18 
du décret de 1810, certaines situations qui, par leur 
nature même, sont inconciliables avec, l’institution  
et tes règles fondamcnUdes du liurreau, et créent par là 
une incapacité absolue pour ceux qui s'y  trouvent 
engagés.

III. Tel est le cas pour l'ecclésiastique en général, sans 
qu’il y  ait lieu de distinguer s’il est chargé de fonctions 
sacerdotales soit gratuites, soit rémunérées.

Il est de l ’essence même de. la profession d'avocat 
que celui qui l'embrasse soit investi d ’uue indépendance 
entière dans l ’exercice de son ministère, que sa liberté 
de pensée el d'action ne soit entravée d’aucune façon, 
quelle qu'elle puisse être ; il doit s’appartenir entière
ment, n  ne doit pas même pouvoir être soupçonné 
d'être placé entre, le danger de compromettre ses inté
rêts personnels et le devoir de la défense de ses clients;

MÉMOIRE 
présenté à la Cour supérieure de justice par 
l'abbé Nicolas Majerus, docteur eu droit à 
Luxembourg, à l’appui de son recours contre 
une délibération du Conseil de l’Ordre des 
Avocats, en date du i3 décembre 1922.

F a it s .

L’appelant Majerus, proclamé docteur en droit en 
ju ille t 1922, par le ju ry  d ’examen pour le droit, de
m anda à M. le Bâtonnier de l ’époque de le ptésenter 
à la Cour supérieure de Justice, pom- la prestation du 
serm ent d ’avocat. Eprouvant des hésitations sur le 
point de savoir si la  qualité de prêtre catholique est 
com patible avec la piofession d ’avocat, M. le Bâton
nier saisit de la question le Conseil de l ’Ordre. Par 
décision ou délibération en date du 13 décembre 1922, 
ce dernier se prononça, par quatro voix contre deux et 
une abstention, pour le principe d ’incom patibilité et 
re je ta  la demande du récipiendaire.

L ’abbé Majerus s’est pourvu, dans le délai légal, 
contre la dite résolution. A son tour, M. le Procureur 
général d ’E ta t a déclaré relever appel de celle-ci.

La Cour est appelée à vider le double recours.

E n d r o i t  :

A. —  Recevabilité des recours.

Aux termes de l’article 8, alinéa b de l ’arrêté  grand- 
ducal du 23 août 1882, sur l’exercice de la  profession 
d ’avocat et la  discipline du Barreau, il est ouvert un 
recours conü e tou te  décision ou délibération du Conseil 
de Discipline,ta n t à  M. le Procureur général d ’É ta l qu ’à 
to u t avocat inculpé ou prétérit lors de la formation du 
Tableau.

Si, en présence de ce texte réglementaire, la receva
bilité de l’appel formé par le Chef du P arque t général 
peul être difficilement révoquée en doute, les termes 
précités « Avocat inculpé ou prétérit au Tableau » 
paraissent réserver le recours dont s’agit seulement 
à celui : 1° qui est avocat, c ’est-à-dire qui a  prêté ser
m ent, et 2° qui figure déjà au Tableau ou y  a  été omis, 
alors qu ’il au ra it le droit d ’y figurer. Il serait, ainsi 
permis d ’inférer de la dite disposition que la délibéra
tion du Conseil de discipline, soit sur la  composition

m ent ses reprises de la  communauté, l ’objectivité des 
faits serait telle que toute la fiction juridique crééo par 
l’article 21 se trouverait énervée et devrait donc rester 
nécessairement sans efficacité, peu im porte que l’inten
tion des législateurs a it été de la limiter ou non au cas 
d ’indivision entre le conjoint survivant et ses descen
dants.

E n  effet, comm ent im aginerait-on dans cette hypo
thèse la perception d ’un droit de succession sur le fait 
de la reprise par le conjoint survivant de ce que le droit 
civil déclare être son bien, puisqu’il est évident qu ’il 
n ’y a place ici ni pour une transmission ni pour cet 
enrichissement qui est de l’essence même du droit de 
succession.

Rappelons d ’un m ot en passant, pour faire éclater 
l ’inapplicabilité de l ’article 21 à  cette espèce, que cette 
dernière hypothèse est étrangère à  son bu t de simpli
fier les comptes, puisque alors le compte des récom
penses et reprises doit nécessairement être établi, et que 
dans cette hypothèse encore il n ’y a plus place pour le 
jeu  des compensations qui devraient assurer l ’absence 
de toute répercussion fiscale.

e) Raisonnant toujours dans l’hypothèse de l ’exer
cice consommé par le conjoint survivant de ses droits 
de reprise, il y  a  lieu de faire intervenir ici la  loi du
15 mai sur le droit de partage. En effet, la sortie d ’indi
vision entre les descendants et le conjoint du de cujus
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de la liste des stagiaires, soit encore sur la présentation 
d ’un docteur en droit à  la prestation du serinent d ’avo
cat, relèverait du  pouvoir discrétionnaire du Conseil, 
qui sta tuera it en dernier ressort. Toutefois, pareille 
interprétation restrictive ne saurait prévaloir au regard 
du principe général de procédure, que toute décision 
de n ’im porte quelle juridiction est appelable, à moins 
que la  loi n ’en a it disposé autrem ent par un texte  for
mel. (Sic. G la s s o n ,  Précis de proc. civ., t .  Ior, n° 204.) 
Aussi l ’arrêté  prémentionné, en v isan t seulement 
u l ’avocat prétérit au Tableau », n ’a-t-il réglé que le 
plerumque fit, sans entendre nullement exclure le 
droit d ’appel pour le récipiendaire au serment d ’avocat 
ou à l’admission sur la liste des stagiaires.

B .—  V a-t-il incompatibilité, soit absolue, soit relative, 
entre la qualité de prêtre catholique el la qualité d ’avocat, 
respectivement l'exercice de cette profession?

La question de la recevabilité des deux recours ainsi 
mise au point, examinons, au fond, ce q u ’il faut penser 
du principe d ’incom patibilité décrété par la délibéra
tion a quo?

Le Conseil de l ’Ordre semble ne s’être pas aperçu 
d ’une distinction fondamentale à appliquer pour la  
solution de la  difficulté qui se présente, en effet, sous 
un double aspect :

1° La qualité de prêtre est-elle inconciliable, d ’une 
façon absolue, avec celle d ’avocat?

2° Dans la négative, y  a-t-il incom patibilité enU'o 
cette même qualité et l’exercice de la profession 
d ’avocat?

Ad. I . — Quid de la conciliabilité de la qualité de 
prêtre et de celle d ’avocat?

Les P andf.ctes B elges, v°  Avocat, nos 24 e t 33, 
enseignent que la question ne saurait se poser ni pour 
la présentation au  serm ent, ni pour l’asserm entation.

En effet, disent-elles, les cas «incom patibilité n ’ont 
rien à  voir à  la  qualité, au titre  d ’avocat a conféré par 
le serment ; ils n 'en tren t en œuvre que s ’il s’agit de 
l ’exercice de la  profession d ’avocat. « La qualité donne
lo droit de porter le titre  et le costume, elle u ’autorise 
pas la pratique de la fonction ; l’avocat non inscrit au 
Tableau ou non en Stage, est en quelque sorte en non- 
activité, soit qu ’il n ’ait pas encore commencé l ’exer
cice de sa profession, soit q u ’il l’a it cessé. »

Telle est aussi la thèse constamm ent appliquée en 
France (Voy. Cresson, Usages et règles de la profession 
d’avocat, t .  Ier, p. 20 e t 22, a l.3 in  fine), et la ju risp ru 
dence y citée, notam m ent un arrêt de. la  Cour de cassa
tion du 2 mai 1846, qui statue : « Dans l ’é ta t de la  
législation, la  prestation de serm ent confère le simple 
titre  d ’avocat ; ce titre  diffère essentiellement de celui 
de l ’avocat inscrit soit au stage, soit au Tableau. » 

Enfin, l ’article 18 du décret do 1810, toujours en 
vigueur dans le pays, crée les incom patibilités y pré
vues, non avec le ti tre  d ’avocat, mais avec la profession 
d ’avocat, c ’est-à-dire avec le seul exercice effectif de 
cette profession.

C’est que, pour obtenii le titre  d ’avocat, d ’après 
l ’opinion aujourd’hui universellement suivie, il est 
requis, mais il suffit, que le candidat réunisse tro is con
ditions de fond e t deux conditions de forme, à savoir : 

Comme conditions de fond : a) le diplôme d ’ap titu d e  ;
b) la non-exclusion légale, e t c) l ’honorabilité.

Comme conditions de forme : a) les conclusions con
formes du ministère public et. b) la présentation par 
un ancien avocat.

Voy., à ce sujet, A rrêt de la Cour supérieure de Ju s
tice du 31 décembre 1840 (Journal Schou, 1847, 
p. 107 et suiv.)

C’est à propos de la question d ’exclusion légale, q u ’il 
échet de dire que les in terdits ou demi-interdis et 
les étrangers (art. 25 de l’arrêté r. g.-d., du 4 mars 
1885, al. 2) ne peuvent être admis au serm ent ou d ’ap 
précier si, de nos jours, les femmes — point sujet à 
controverse chez nous après la réforme de la législation 
sur les droits politiques de la femme —  peuvent être 
dotées du titre  d ’avocat.

Or, l’abbé Majerus, répondant à  toutes les conditions 
de fond ci-dessus spécifiées, le refus de présentation 
décrété par le Conseil de l’Ordre, pour une raison de

donnerait lieu à  la perception du droit de partage. Or, 
ce droit : « ... couvre tous les rapports à  titre  onéreux 
que les co-propriétaires ont entre eux : reprises, récom 
penses, indem nités, soultes et retours, to u t est dégagé 
des entraves fiscales m oyennant simple paiem ent du 
dit droit sur les biens dont le sort est fixé par l’acte de 
partage (1). »

La loi du 15 m ai 1905 n ’a  pas été abrogée par la loi du
28 août 1921, car il n ’existe dans cette loi aucun tex te  
abrogeant la loi de 1905, pas plus d 'ailleurs qu ’aucune 
des autres dispositions légales antérieures de la m atière, 
rappelées au  début de cette étude.

Or, l’abrogation tacite ne se présume pas (2).
Si deux lois ne sont pas entièrem ent incom patibles, il 

fau t les combiner et non point les opposer. En l ’espèce, 
on ne pourrait tirer argum ent de ce que la loi de 1905 
n ’a  pas été invoquée au cours des travaux  p répara
toires pour prétendre qu’elle ne régit pas la  m atière.

(A  suivre.)
L éon H ennebicq , 

avec la collaboration de 
MMes Callewaert e t P . L amy.

Avocats à la Cour.

(1) Voy. HAUcuAMra, 1911, t. I«r, p. 111.
(2) Voy. Pand. B.. v° Abrogation, n°6G.
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simple incom patibilité, est entaché d'incom pétence ou, 
en to u t cas, d'excès de pouvoir ; ce qui en entraîne ou 
bien l'annu la tion  ou bien l ’inlirm ation.

Observation.—  11 im porte de relever que le décret 
français du 20 ju in  1920, par son article 5, est venu 
modifier la règle jusque-là suivie et posantque le titre  
d ’avocat é ta it acquis au  récipiendaire dès sa prestation 
du serm ent, indépendam m ent de toute inscription au 
stagu ou au tableau. «Seuls ont droit au titre  d ’avocat, 
d it cette disposition, les licenciés en droit qui sont 
régulièrem ent inscrits au Tableau ou au stage du B ar
reau d ’une Cour d 'appel ou d ’un tribunal de première 
instance. »

Ad 2. —  Quid de l'incompatibilité de la qualité de 
prêtre et de l ’exercice de la profession d’avocat?

Eu dehors d ’une incursion, aussi déplacée qu'erronée, 
à laquelle il s 'est livré, dans le domaine du droit cano
nique, le Conseil de l'O rdre se borne à transcrire presque 
littéralem ent, dans sa délibération, les considérants 
de deux décisions rendues en France dans des espèces 
plus ou moins analogues à celle à toiser ù propos de la 
demande de Majerus. Il semble, dès lors, indiqué de 
rechercher l ’é ta t du problème en discussion chez nos 
voisins du  sud e t de l ’ouest, où l’organisation des B ar
reaux est fondée, comme au Grand-Duché, sur le 
décret du 14 décem bre 1810.

1° En France.
Les grands recueils et les monographies sur la m atière 

spéciale nous apprennent que la question ne s ’est posée 
que trois fois : deux fois devant le Conseil de l ’Ordre 
de Paris, d ’abord au sujet de l ’abbé Lacordaire, 
ensuite, en 1879, par une consultation signée de 
M® Lacon,ainsi q u ’une fois devant le Conseil de l'O rdre 
d ’Angers, le 20 m ars 1901. (Dali., pé r ., 1901, II , 
p . 414.) Cresson (op. cit., t .  Ier, p. 79) expose les deux 
cas susvisés, en p renan t soin d ’ajouter «jue le refus du 
Conseil, comme la  réponse de Lacon s ’expliquait, en 
dehors des raisons d ’ordre jurid ique, surabondam m ent 
par certaines considérations p lu tô t d ’ordre politique.
I l  va de soi que ces dernières raisons ne sauraient entrer 
en ligne de com pte. Or, en ce qui concerne les motifs 
tirés soit du décret de 1810,soit des rapports de l’Église 
e t de l 'É ta t , toute la doctrine, sauf quelques rares 
divergences, est unanim e ou à los repousser, ou à les 
restreindre aux seuls cas des m inistres du culte salariés 
par l 'É ta t  e t des membres des ordres monastiques.

E n  ce sens : Cresson, t .  I er, p. 80 in fine ; —  P h . 
D u fin , Lettres sur la profession d’avocat, t. Ier, n° 45. — 
P and. fr ., v° Avocat, nos 493, 494 e t 496. —  Labori, 
v° Avocat, n° 40 ; —  D alloz, Rép. alph., v° Avocat, 
u° 168, et Suppl., eod. verbo, n° 86 ; —  Glasson, t .  Ier, 
n° 1 3 7 ;—  Garsonnet, t .  Ier. § 266, note 6, p. 445.

Contra : Répertoire de droit français, par Carpentier 
et F rère-Saint J ouan, v° Avocat, n° 242.

Le 20 m ars 1901, le Conseil de l ’Ordre des Avocats 
d ’Angers eu t à s'occuper du cas de M. l’abbé Bosse- 
bœuf, ayant demandé son admission au stage. Il v it, dans 
la qualité  de prêtre  catholique, une incom patibilité 
avec l’exercice de la  profession d ’avocat e t décida, en 
conséquence, qu ’il n ’y avait pas lieu d ’adm ettre la 
demande en inscription au stage. Le Répertoire pra
tique de D alloz, v° Avocat, n° 91, reproduisant le 
sommaire de cette  décision, croit devoir compléter sa 
citation par l'observation suivante : « L’une des raisons 
qui ju stifia it l'exclusion des m inistres du culte a cessé 
d ’exister depuis la loi du 9 décembre 1905, sur la  sépa
ration  des Églises e t de l 'É ta t .  »

Enfin, dans un ouvrage to u t récem ment paru , 
M. Jean  Appleton (Traité de la profession d'ewoeat, 
p. 222) refuse d 'adm ettre  au stage un licencié en droit, 
tel q u ’un prêtre qui exercerait une profession absor
bante sans lien de connexité avec celle d ’avocat. En 
effet, enseigne-t-il, « l’avocat doit exercer réellement sa 
profession ; par suite, to u t emploi ou fonction qui ne 
lui perm ettra it pas un exercice effectif e t libre, lui 
in te rd it l’accès au Barreau. Or, l ’é ta t d ’avocat désirant 
sonhom m e tout entier, e t l ’é ta t de prêtre le voulant 
aussi sans partage, un prêtre  avocat serait donc ou un 
mauvais avocat, ou un m auvais prêtre. »

2° E n Belgique.
Une dissertation publiée dans la  Belgique judiciaire, 

1873, p . 333, renseigne à  la note 1, qu ’à  cette époque
il s 'est trouvé inscrit au Tableau de l ’Ordre des Avocats 
près de l ’une des Cours d ’appel belges, le nom d ’un 
prêtre catholique. Ni le Conseil de l ’Ordre, ni le m i
nistère public, ni la  Cour d ’appel elle-même n ’ont ou 
rien à redire à cette inscription : la com patibilité de la 
qualité d ’ecclesiastique, non seulement avec le titre  
d ’avocat, mais encore avec l'exercice de la  profession 
é ta it donc ainsi im plicitem ent jugée. (Voy., quan t au 
dro it de veto de la  Cour d ’appel lors de la prestation  
du serm ent d ’avocat, Appelon , p. 265, n° 138.)

Aussi la  doctrine s’est-elle ralliée depuis à ce principe, 
du moins pour tous les cas où le prêtre n ’exerce aucune 
fonction salariée de m inistre du culte.

Voy. D uchaine et P icard, De la profession d’avocat.
— La dissertation publiée dans la Belgique judiciaire, 
année 1873, p . 333 in  fine. —  P and. B., v° Avocat, 
n° 33. — Douxchamps, De la profession d ’avocat et 
d'avoué, p. 82.

3° Dans le Grand-Duché de Luxembourg.
Le point en discussion doit-il être toisé chez nous 

comme en Belgique? La délibération est d ’un avis 
contraire pour une série de motifs qu ’il im porte d 'exa
m iner.

a) Elle commence par énoncer en principe que l ’a r 
ticle 18 du décret de 1810, visant les cas d ’incom pati
bilité ne serait q u ’énonciatif suivant une jurisprudence 
constante de tous les Conseils de l ’Ordre de France.
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L’exposé ci-dessus réfu te  suffisamment ce considérant, 
puisqu’il n ’y a  que les deux Conseils de Paris e t d 'A n
gers qui aient eu l ’occasion de se prononcer à  co sujet. 
D ’au tre  part, la  jurisprudence unanime de la Cour de 
cassation e t des Cours d'appel de France (Voy. les 
monum ents jurisprudentiels dans A p p le to n ,  op. cit., 
p .221) approuvée par la presque unanimité des auteurs 
(Voy. même au teu r, p. 220, notam m ent G la s s o n ,  
t. Ier, p. 137 et sui v. ; —  G a r s o n n e t ,  t .  I*r, § 265 ; — 
C r e s s o n ,  t. Ier, p. 108) n ’ont cessé de proclamer jusque 
dans les tou t derniers tem ps, que les cas d ’incom pati
bilité ou d ’exclusion déterm inés par les lois organiques 
du Barreau sont fixés d ’une façon strictem ent lim i
ta tiv e .

11 en est au tan t de la jurisprudence et de la  doctrine 
belges.

Voy. Cour de Bruxelles, 9 mai 1883, Pas., 1884, II , 
p . 1 5 0 ;— Cour do Bruxelles, 9 mai 1882, Pas., 1883,
I I I ,  p. 319. — D o u x c h a m p s ,  p. 74.

Contra : P a n d .  B., v° Avocat, n° 350.
b) L a délibération entreprise avance ensuite un 

deuxième argum ent littéralem ent ex tra it de la décision 
prém entionnée du Conseil de l’Ordre d ’Angers. Cet 
argum ent consiste à dire que l'abbé Majerus, par le 
fait d ’avoir pris un engagem ent perpétuel vis-à vis de 
l ’au torité  ecclésiastique, serait légalement placé (?) sous 
l ’autorité  de ses supérieurs, qui pourraient lui assigner 
une fonction et uue résidence et seraient investis à  cet 
égard d ’un droit do jurid iction  et de discipline ; or, 
ajoute le Cousoil, l ’au torité  ecclésiastiquo ayan t le 
dro it de surveiller ou même de régler l’accomplisse
m ent des devoirs professionnels du prêtre inscrit au 
B arreau, il en naît un lien de subordination incom pa
tible avec l’indépendance qui est l’a ttrib u t nécessaire 
e t traditionnel de l’O rdre.

A u tan t de m ots, a u ta n t d ’erreurs I
Certes d ’abord, le p rê tre  prête, le jou r de son ordina

tion, serm ent de fidélité et de soumission à l'au to rité  
ecclésiastique. Mais —  la  formule versée au dossier en 
fait foi —  ce serm ent touche uniquement aux  choses 
religieuses et spirituelles. Mais en toutes m atières tem 
porelles — l’indépendance de l’avocat dans l’exercice 
de sa profession en est assurément une — sa complète 
indépendance vis-à-vis de ses supérieurs ecclésiastiques 
est aussi entière que celle de to u t avocat catholique. 
La décision d ’Angers, que le Conseil de l’Ordre se plaît 
à  c iter à  l’appui de sa  manière de voir, est intervenue 
encore sous le régime concordataire im posant, à  cer
tains égards, aux autorités civiles le respect des insti
tu tions religieuses. Toutefois, la  m ajorité des auteurs 
français —  nous l ’avons vu plus hau t — ne rencontrent 
dans les lois concordataires aucun m otif m ilitant en 
faveur d’un système qui anéantirait ou restreindrait 
l’indépendance du prêtre-avocat.

Or, au Grand-Duché comme en Belgique où le Con
cordat, depuis 1815 pour la ville de Luxembourg et la 
partie suburbaine, ainsi que depuis 1830 pour lo plat 
pays, a  cessé d ’exister. (Voy., à ce sujet, dans le compte 
rendu de la Chambre des députés, les discussions lors 
du vote de la loi concernant la  création de l ’évêché), 
où l’on v it sous le régime de la complète indépendance 
des Églises et de l’É ta t , où la liberté d ’opinion e t de 
conscience est érigée en dogme constitutionnel, une 
thèse telle que celle consacrée par le Conseil de l ’Ordre 
de Luxem bourg, non seulement constitue une erreur 
de droit évidente, mais tien t presque de l’ironie.

c) La délibération a quo s ’empare ensuite de certains 
inconvénients signalés au Conseil de l'O rdre d'Angers 
par l’évêque de cette  ville à  propos du cas Bossebœuf ; 
l'em barras où certaines exigences de la  profession 
d ’avocat pourraient m ettre  le prêtre-avocat, d ’abord 
les défenses d'oüice q u ’il serait obligé d ’accepter et qui 
pourraient l'am ener à  soutenir des causes et à  dem an
der des applications de loi en contradiction avec son 
caractère de prê tre  ; ensuite, la nécessité où il serait, 
en l'absence d ’un juge, de m onter sur le siège e t de 
concourir à des décisions incompatibles avec sa mission 
sacerdotale, telles que le divorce et les infractions pré
vues par les articles 267 e t 268 du Code pénal.

Objections to u t à  fa it spécieuses :
aa) Quant à l ’exercice de la profession en général :
I l est attesté, pour a u tan t que la justification en fût 

nécessaire, par l’a ttesta tion  de Mgr. l ’Évêque de 
Luxembourg, que rien, aux yeux de l’autorité  ecclé
siastique, ne s ’oppose à  ce que l’appelant se livre à la 
profession d ’avocat, telle que cette profession est réglée 
par les lois sur la  m atière, et q u ’au besoin tou te  au to 
risation requise à  cette fin par le droit canonique est 
accordée au candidat. Ce grief principal m anque donc 
de base en fa it.

bb) Quant aux défenses d’office :
L ’on a  beau se creuser la tê te  pour découvrir parm i 

ces causes celles qui m ettraient le prêtre-avocat en 
opposition avec son caractère d'ecclésiastique, à  moins 
que la décision a quo ne vise les procès de divorce ou 
les poursuites d u  chef de transgressions du « p ara 
graphe de la chaire ». Mais perd-on donc de vue que 
l’Église ne fait condam ner que la  seule dissolution du 
mariage religieux e t que, comme le mariage civil est 
pour elle uniquem ent un con tra t purem ent civil, le 
divorce prévu p a r  nos Codes est une institu tion  de 
nature exclusivem ent civile? Pourquoi serait-il in terd it 
à un prêtre-avocat, p lu tô t qu ’à un avocat catholique, 
de plaider une cause de divorce? E t les procès d ’in
fraction aux artic les 267 et 268 du Code pénal? Il est 
à  supposer q u ’il s’agisse,non de la défense des prévenus, 
puisque, en pareille  hypothèse, l ’avocat-prêtre ne 
ferait que soutenir do sa parole un autre prêtie, mais 
de la défense de la  partie  civile ; or, si, théoriquem ent,

2 0 3

il est concevable que le droit, pour les tribunaux ou le 
Bâtonnier, de com m ettre d'ofliee à une partie civile 
n ’importe quel membre du Barreau existe, cette seule 
possibilité juridique se heurte à une inviaisemblable 
pratique au point que vraim ent aucun esprit sérieux 
ne saurait s ’arrêter à  la  considération d 'une éventualité 
aussi extraordinairem ent problématique.

cc) Quant nu devoir éventuel de siéger comme juge el 
aux inconvénients qui en résulteraient.

Sur ce point, l ’erreur du Conseil de l ’Ordre est encore 
plus grave. Ignore-t-il donc q u ’il n ’y a que les seuls 
avocats inscrits qui puissent être appelés à  compléter 
le tribunal et que, pour le moment, le récipiendaire no 
brigue que le seul honneur de la qualité d ’avocat, en 
se réservant de demander ultérieurem ent, s’il le juge 
convenir, son admission au stage avec les droits et 
devoirs qui en découlent? (Cfr. a rt. 133, al. 3, de la
loi du 18 février 1885 sur l’organisation judiciaire.)

Pour les causes spéciales à toiser, le cas échéant, par 
le p rêtre-avocat appelé à siéger (divorce et infractions 
aux a rt. 267 et 268 du Code pénal), l ’appelant se réfère 
aux considérations développées ci-avant.

d) Le Conseil de l’Ordre se perm et, dans la suite de 
son raisonnem ent, une visite aux auteurs du droit 
canon. Entreprise to u t d ’abord prohibée par les lois 
constitutionnelles e t civiles, qui ne connaissent pas les 
prescriptions ou défenses d ’ordre religieux el spirituel ; 
ensuite malheureuse au plus haut degré, alors que los 
deux auteurs cités, Suess et Hergenroether, ont 
commenté un droit canonique, depuis abrogé e t rem 
placé, en 1917, par uri nouveau Code de droit cano
nique. Or, d ’après l ’article 139 de ce Code, le prêtre 
catholique peut, avec l ’autorisation de son évêque, 
embrasser la carrière d ’avocat et plaider toutes affaires 
devant les juridictions instituées. L ’abbé Majerus s’est 
conformé à cette exigence du droit ecclésiastique.

e) La décision attaquée rappelle le cas de l ’abbé Lacor
daire, en a jou tan t que cette jurisprudence n ’a  jam ais 
varié dans la suite. L ’appelant s ’est expliqué plus haut 
sur ce cas. Il tient à relever seulement que Lacordaiie, 
malgré la soutane q u ’il portait, avait été présenté au 
serm ent d ’avocat, avait prêté ce serment et obtenu k  
titre d’avocat, avait été inscrit au Tableau une première 
fois et qu'il lui a été fa it des difficultés, à raison de son 
é ta t ecclésiastique, seulement lors d ’une demande en 
réinscription au  Tableau.

f )  En Belgique, ose-t-on dire, la question n 'aurait 
encoie fait l'ob jet d ’aucune décision, e t la  doctrine 
serait divisée. L’on cite les P a n d e c t e s  B e lg e s ,  
v° Avocat, n° 33 ,qui disent le contraire, et l ’on fait sem 
b lan t d ’ignorer, ainsi que cela a été démontré ci-dessus, 
que jurisprudence et doctrine sont nettem ent lixées 
dans un sens diam étralem ent contraire à la solution 
adoptée par le Conseil de l ’Ordre.

g) Enfin, dernier considérant. La profession d ’avo
ca t serait une profession principale, qui ne pourrait 
jam ais devenir une profession accessoire ; or, il serait 
à présumer que la mission sacerdotale du récipiendaire 
absorberait p lu tô t son activité et ne lui laisserait pas 
de loisir pour se vouei entièrem ent à la  profession 
d ’avocat.

L ’argum ent ne peu t évidemment avoir de valeur 
q u 'à  l'égard du prêtre desservant, tel que curé, vicaire, 
chapelain attaché à  quelque fonction cultuelle et réinu- 
néié de ce chef soit par l 'É ta t, soit par la commune,soit 
par la fabrique d ’église. Or, l’abbé Majerus est entière
m ent affranchi de tou te  mission paroissiale ou vica
riale ; il ne rem plit aucune fonction sacerdotale et 
dispose, après avoir d it sa messe e t le bréviaire, en 
toute liberté, de son tem ps comme de son activité.

Mais si le raisonnem ent é ta it exact, pourquoi le 
Conseil de l'O rdre ne l ’applique-t-il pas, par exemple, 
au bourgm estre actuel et à  l’un dos échevins de la ville, 
dont les jours, surtout pour le premier, sont presque 
absorbéspar leursdevoirsadm inistratifs etqui touchent 
des traitem ents ju sq u ’à 18,000 francs par an?

La considération ci-dessus mise en avan t a-t-elle 
empêché le Conseil de l ’Ordre de Paris de m aintenir a 
Tableau et le président de la République e t les ministres 
en fonctions, qui n ’occupent certainem ent pas des siné
cures?

Conclusion.

Quelle que soit, dès lors, la solution à rendre sur la 
question de compétence discutée à l’ingrès, il demeure 
acquis que l ’incom patibilité décrétée par la décision 
entreprise se heurte au texte  et à  l ’esprit des lois orga
niques du Barreau, ainsi que surtou t aux principes 
intangibles de la  Constitution que sont la liberté des 
professions, la liberté d ’opinion e t la liberté de con
science.

Plaise dès lors à  la Cour : en toute hypothèse, dire 
qu’il n ’y a aucune incom patibilité entre la qualité de 
prêtre et celle d 'avocat, que ce prêtre exerce ou n ’exerce 
pas la  profession, q u ’il vive en parfaite harmonie ou en 
pleine révolte avec ses chefs hiérarchiques ! 

Luxembourg, le 25 janvier 1923.

Le récipiendaire appelant, Son avocat-conseil,
N icolas Ma jer ü s. M® Adam Loescu.

C onseil de l ’O rdre des A v o c a ts  
de L u xem b ou rg , 1 3  déc. 1 9 2 2 .

B âtonnier : Me Bonn.

L ’article 18 du décret du 14 décembre 1810 n’est qu’énon
cia tif et n 'a  pour but que de sauvegarder les principes 
d’indépendance et de liberté qui sont de l ’essence de la 
profession d’avocat.

Le droit de juridiction et de discipline des prêtres est
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■incompatible avec l'indépendance qui est l'attribut
nécessaire el traditionnel de l'Ordre des avocats.

La profession d'avocat est une profession principale el
ne peut jam ais devenir accessoire.

Le Conseil de l’Ordre du Barreau de Luxembourg ;
Vu la demande présentée par M. l ’abbé Majerus, 

docteur eu droit, tondant à être présenté au sermont 
d ’avocat ;

Considérant que l ’article 18 du décret du 14 décembre 
1810, portant règlement sur l ’exercice de la profession 
d ’avocat et la discipline du Barreau, n ’est q u ’énon- 
ciatif suivant une jurisprudence constante, suivie 
par tous les Conseils de l’Ordre do France, et n ’a pour 
bu t que de sauvegarder les principes d ’indépendanco 
et de liberté qui sont de l’essence de la profession 
d ’avocat (Voy. D a l l o z ,  Rép. prat., t. X I, v° Avocat, 
p. 8S. — P a n d .  f r . ,  t. X I, v° Avocat, n08 484 e t suiv.) ;

Considérant que M. l ’abbé Majerus a  pris un enga
gement perpétuel vis-à-vis de l'autorité ecclésiastique ; 
que par ce fait il est légalement placé sous l’autorité 
de ses supérieurs ecclésiastiques, qui peuvent lui assi
gner une fonction et une résidence, e t qui sont investis 
à  son égard d ’un droit do juridiction et do discipline ; 
qu ’il leur appai tiendrait de surveiller ou même de régler 
l'accomplissement des devoirs professionnels du prêtre 
inscrit au Barreau et que ce lien de subordination, si 
respectable qu'il soit, est incompatible avec l ’indépen
dance qui est l ’a ttrib u t nécessaire et traditionnel do 
l’Ordre des Avocats ( D a l lo z ,  Jurispr. gén., 1901, 
2U partie, p. 414, décision du Conseil de l'O rdre d ’An
gers, du 20 mars 1901 ; — M a l l o t ,  Abrégé des règles 
de ta profession d’avocat) ; que l ’évêque d'Angers, se 
ralliant à la décision précitée, a  fait connaître au  réci
piendaire l’embarras où certaines exigences de la pro
fession d ’avocat pourraient m ettre  le prêtre-avocat, 
d ’abord les défenses d ’office qu ’il serait obligé d ’ac
cepter et qui pourraient l’amener à soutenii des causes 
et à demander des applications de lois en contradiction 
avec son caractère de prêtre ; ensuite la nécessité où il 
serait,en l’absence d ’un juge ,de  monter sur le siège et 
de concourir à des décisions incompatibles avec sa 
mission sacerdotale, telles quo le divorce e t les infrac
tions prévues par les articles 267 et 268 du Code pénal ;

Considérant quo d ’ailleurs le droit canonique s'est 
laissé guider par los mêmes préoccupations en in te r
disant au prêtre de plaider comme avocat devant la 
juridiction laïque (Voy. Suns, Domkapitular zu Luxem- 
burg, Lehrbuch des Kirchenrectes, mil bischoflicher 
Gutheiszung, p. 289 : «F u r Geld uml Lohn darf der 
Geistliche weder Gcschafte fremder Personen besor- 
gen, ihr Vermûgen verwalten, noch als Anwall sie vor 
weltlichen Gerichten v e itre ten » ; — Dr P h i l i p p  H e r -  
g e n h o e t h e r s ,  Lehrbuch des katholischen Kirchen- 
rechles, 1905, p. 260, litt. h : « Den Klerikern sind ver- 
boten : Ubernahme weltlicher Amter », et en note :
* nam entlich auch Ausübung der A dvokatur oder der 
Prokuratur vor weltiiehem Gerichte ») ;

Considérant que le Conseil de l’Ordre du Barreau de 
Paris, à  la date du 15 m ars 1831, a décidé, après un 
très mûr examen, à l’occasion de la demande d ’admis
sion au  stage formulée par Lacordaire, alors simple 
abbé, que la profession d 'avocat est incom patible avec 
l 'é ta t ecclésiastique, et que cette jurisprudence n 'a  
jam ais varié dans la suite (Voy. C a r p e n t i e r ,  Rép. du 
droit français, t . V I, v° Avocat, n° 242) ; qu ’en Belgique, 
la  question n ’a  encore fait l’objet d ’aucune décision, et 
que la doctrine est divisée ( P a n d .  B., t . X I, v° Avocat 
près les Cours d'appel, n° 33) ;

Cousiderant que la profession d ’avocat est une pro
fession principale et ne peut jam ais devenir accessoire ; 
q u ’il est cependant à présumer que la mission sacer
dotale du récipiendaire absorbe p lu tô t son activité et 
ne lui laisse pas assez de loisir pour se vouer entière
ment à la profession d ’avocat ;

Par ces motifs, re je tte , par quatre voix contre deux 
et une abstention, la demande de M. l ’abbé Majerus.

Le Secrétaire : V ie. S a l e n t i n y .
Le Bâtonnier : B. Bonn.

A rrêt :
La Cour Supérieure de Justice du Grand-Duché de 

Luxembourg, composée de tous ses membre;? non 
empêchés, a  rendu en chambre du conseil, où étaient 
présents : MM. Arendt, président, Ulveling, vice- 
président, Larue, R ichard, Delahaye, Leclère, Georges 
Faber, Heuertz et Eugène Faber, conseillers, Mes
sieurs Kirsch et Bach étan t légitimement empêchés, 
Glaesener, procureur général, Hirsch, greffier,

l ’arrêt qui suit, sur les appels formés par M. Nicolas 
Majerus, abbé et docteur en droit, dem eurant à Luxem
bourg, Boulevard de Hollcrich 109, à  la  date du
10 janvier 1923, de même que par M. le procureur 
général d ’E ta t à la date du 13 janvier suivant, contre 
la décision du Conseil de discipline de l ’Ordre des 
Avocats de Luxembourg en date du 13 décembre 1922 ;

A ttendu que le recours dirigé par M. le procureur 
général contre la décision du Conseil de l ’Ordre des 
Avocats de Luxembourg, en date du 13 décembre 1922, 
est régulier aux termes de l'article 8, littera b, de l ’ar
rêté royal-grand-ducal du 23 août 1882 ; qu’il en est 
de même du recours formé par M. l'abbé Majerus, 
docteur en droit, contre la  même décision, par la
quelle sa demande tendant à être présenté au serm ent 
d 'avocat a été rejetée ; que le texte du dit article 8, 
qui ouvre un recours « à  l'avocat inculpé ou prétérit 
lors de la formation du tableau », n 'a  pas une portée 
absolument littérale et restrictive; que le docteur en 
droit refusé à l'admission au serment et, par voie de
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conséquence, à l’inscriplion au tableau dos stagiaires» 
est à comprendre parm i les avocats prêtants dans lo 
sens de la disposition en question ;

A ttendu, au fond, que M. Majerus entend étab lir 
Une distinction entre le simple titre d'avocat acquis par 
la prestation de serm ent, e t l'exercice de la profession 
d 'avocat, docum enté par l ’admission au s tag e ; qu'il 
prétend que la question d ’incompatibilité de la qualité 
de prêtre avec celle d ’avocat ne saurait se poser que 
pour l’exercice de la profession d ’avocat, mais non 
quand il s 'ag it d ’obtenir, par la prestation de serment, 
le seul litre  d 'avocat ; q u ’en conséquence, il déclare ne 
dem ander pour le moment que sa présentation au 
serinent, en se réservant de postuler plus ta rd , s ’il 
le juge convenir, son admission au  stage ;

A ttendu quo cette distinction se heurte, dans le 
Grand-Duché, à l ’article 2 de la loi du 23 août 1882 
sur le stage judiciaire, aux termes duquel le stage cotn- 
meuceru à partir de la prestation «lu serment prévu par
lo décret du 1\  décembre 1810 ; quo lo serment d ’avocat 
emporte donc de plein droit l'admission au stage, 
laquelle n 'est subordonnée à aucune autre condition 
ni formalité spéciale; qu ’ainsi lo docteur en droit qui 
prête serm ent est, par là même, admis à l’exercice de la 
profession d ’avocat ;

A ttendu (pie pour com battre la  théorie de l’incom 
patibilité do la qualité de prêtre avec l'exercice de la 
profession d ’avocat, M. Majerus fait valoir le caractère 
lim itatif de l’article 18 du décret de 1810, et soutient 
q u ’aucun cas d 'incom patibilité ne peut être ajouté à 
ceux y énumérés ;

A ttendu que si l ’on doit, d ’une façon générale, 
reconnaître au d it article 18 une portée restrictive, il 
est cependant indéniable qu’il existe, en dehors des cas 
y prévus, certaines situations qui, par leur nature même 
sont inconciliables avec l'institu tion  et les régies 
fondam entales du Barreau, e t créent par là une inca
pacité absolue pour ceux qui s 'y  trouvent engagés ;

Que tel est le cas pour l'ecclesiastique en général, 
sans qu 'il y ait lieu de distinguer si, oui ou non, il est 
chargé de fonctions sacerdotales soit g ratu ites, soit 
rém unérées ;

Qu'il est, en effet, de l’essence même de la profes
sion d ’avocat, que celui qui l'ombrasse soit investi 
d ’une indépendance entière dans l’exercice de son 
m inistère ; que sa liboité de pensée et d'action ne doit 
être  entravée d 'aucune façon, quelle q u ’elle puisse 
ê lro ; qu 'il doit s 'apparten ir entièrem ent, e t ne doit 
pas même pouvoir être soupçoimé d ’être placé entre 
le danger de com prom ettre ses intérêts personnels el 
le devoir de la défense de scs clients ;

A ttendu, à cet égard, quo la décision dont appel 
énonce à  ju s te  titre  que M. Majerus a pris un engage
ment perpétuel vis-à-vis de l ’autorité  ecclésiastique ; 
que, par ce fait, il est placé sous l’autorité  de ses supé
rieurs hiérarchiques, qui peuvent lui assigner une 
fonction (Conf. can. 108, § l or et 128 du Codex ju r is  
am onici en vigueur), e t qui sont investis à son égard 
d 'un droit de ju rid iction  et de discipline ;

Qu’il doit obéissance au chef du diocèse, sans aucune 
restriction dans les termes (/A., can. 127) ; qu 'il est si
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peu libre qu'il no pouvait demander son admission au 
serm ent et ne pourrait exercer la profession d ’avocat 
sans la permission do l ’Ordinaire (76., can. 139, § 3) ; 
que cette  permission, qu ’il produit, pourrait lui être 
retirée à  tou l moment ;

A ttendu, dans ces circonstances, que son soutène
m ent consistant à dire que la soumission à l ’autorité 
ecclésiastique ne toucherait qu’aux choses religieuses 
ot spirituelles et. q u ’en lotîtes m atières temporelles
il jou irait d ’uno indépendance complète vis-à-vis de 
ses supérieurs, no sau ra it être admis ; que non seule
m ent, au regard  du ministère d ’avocat, los lim ites 
entre les choses spirituelles ot temporelles ne sont pas 
tracées et peuvent se confondre, mais q u ’il n ’est pas 
exclu que l'O rdinaire, même dans les m atières dans 
lesquelles M. Majerus se prétend libre, ne puisse lui 
prescrire des directives ot s’ingérer ainsi dans l'exer
cice d ’une professoin qui est subordonnée à sa permis
sion révocable ;

Quo c’est donc avec raison que la décision dont 
appel relève q u ’il appartiendrait à  ses supérieurs de 
surveiller e t mémo de régler l ’accomplissement des 
devoirs professionnels du prêtre inscrit au Barreau, 
ce qui créerait un lien de subordination inconciliable 
avec l’indépendance qui est l’a ttr ib u t nécessaire ut 
traditionnel do l ’O rdre des Avocats ;

Pur ces motifs, la Cour, composée do tous ses mem
bres non empêchés, s ta tu an t en chambre du conseil, 
après y  avoir entendu M. Majerus, assisté de son conseil 
M° Loesch, de même que M. le procureur général eu 
ses conclusions conformes, reçoit les recours formés 
contre la décision du Conseil de l'Ordre des avocats de 
Luxembourg du  13 décembre. 1912 ; y  statuant, amfor- 
firme dans son dispositif la décision attaquée.

Ainsi jugé e t prononcé en la chambre du Conseil 
de la  Cour, au palais de justice à Luxembourg, lo
10 février 1923.

(S.'' E . A rendt, Paul Ulveling, Ch. Larue, V. Ris- 
chard, Delahaye, Leclère, Georges Faber. H euertz, 
Eug. Faber, J.-P ierre  Hirsch.

A LA CONFÉRENCE FLAMANDE 
DU BARBEAU DE BBUXELLES

Séance solennelle de rentrée du samedi 
24 février 1923.

Il semble, évidem ment, qu ’il devienne de plus en 
plus difficile de mobiliser le Barreau pour les choses 
d ’intérêt général : l'affairisme étro it éloigne de plus en 
plus nos confrères des spéculations d ’ordre supérieur.

C 'est une constatation qu'il nous est, hélas, donné 
de faire presque journellem ent.

Il est néanmoins assez difficile d 'adm ettre un 
absentéisme aussi complet que celui qui se produisit, 
samedi dernier, à la séance de rentrée de notre Jeune 
Barreau flamand.

Sans doute, les autorités judiciaires et profession
nelles étaient-elles là  — ou dûment excusées.
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Autour de Mû Vliebergh, président de la Conférence, 
se pressaient MM. Janssens, avocat général, rem pla
çant M. lo procureur général Servais, retenu à Anvers, 
par une cause criminelle célèbre ; M. le président du 
tribunal de première instance Benoidt ; M. le procureur 
du Roi Cornil ; M® Bâillon, membre du Conseil de 
l’Ordre dos Avocats,rem plaçant M.le Bâtonnier Leroy ; 
M® Léon IIennebicq, secrétaire de la Fédération des 
A vocats; Mu Mangin, Président de la Conférence du 
Jeune Barreau de Bruxelles ; M® Cursters, président 
de la Conférence flamande d ’̂ Vnvors, et Me Van Ovor- 
beke, de la Conférence flamande de Gand ; M® Joye, 
du Journal des Tribunaux.

E t M. le Ministre do la justice, M. le premier Pré
sident do la Cour do Cassation ; M. le Procureur général 
do la Cour de cassation; M. le Premier Président de 
la Cour d ’appel ; M. l ’auditeur général et M. l’auditeur 
m ilitaire ; M. le Bâtonnier des avocats près la Cour de 
cassation, el M® Edmond Picard, Président d ’honneur 
de la  Conférence flamande, avaient exprimé leurs 
regrets do ne pouvoir assister également à la réunion.

Mais, dans la salle, que do vides I
Une dizaine de confrères à  peine, et, parmi eux, si 

peu de jeunes I
Certes, et au risque d ’employer une formule qui ne 

fut jam ais mieux de circonstance, les absents eurent 
to rt, grandem ent.

Car le discours de M® Isidore Devis, que les suffrages 
de ses confrères avaient désigné comme orateur do la 
Conférence, fut en tous points digne d’intérêt.

Son étude sur les « droits des enfants naturels », sur 
ce que furent ces droits à  travers les siècles et les 
diverses législations —  le droit romain, lo droit canon, 
le droit français, nos coutumes locales —  sur ce que 
sont ces droits et sur les tendances nouvelles enfin, qui 
se m anifestent davantage, é ta it fouillée à souhait et 
m éritait assurément d ’attirer un public infiniment 
plus nom breux.

Lo banquet du soir eut l'heur d 'a ttire r un peu plus 
de monde que la séance officielle.

Que l ’on se garde, bien, toutefois, de croire que j ’en 
pourrais médire, en regrettant que seuls festins et 
ripailles aient encore le pouvoir de réunir la basoche.

Car quelle bonne et cordiale e t réconfortante réunion 
que celle qui assembla, samedi soir, en les salons de 
l 'Hôtel Royal Bourse, quelque vingt confrères de 
Bruxelles et de province, do Wallonie e t de Flandre.

Ce fut, en ccs temps de luttes linguistiques, une 
soirée de très sincère e t très amicale communion entre 
Belges de langues différentes.

Des réunions comme celle-là devraient être plus 
fréquentes.

El- le très louable effort que fit le délégué de la 
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, M® Henri 
Leclercq, qui tin t à  prononcer un toast flamand, 
fu t longuement et chaleureusement applaudi, comme 
un acte non seulement de courtoisie raffinée, mais 
aussi et surtou t comme un bel exemple de courage et 
de bonne volonté vers la concorde e t l'union.

A h! si tous les Belges, quels qu ’ils soient, vou
laient s ’inspirer du grand exemple que donna, ce
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samedi soir, notre si sym pathique et très estimé 
confrère, comme toutes ccs décevantes querelles 
intérieures qui nous agitent en ce moment seraient 
vite et définitivement oubliées I A. J .

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

Section de D roit C olonial.
Au cours de sa séance de samedi dernier, la Section 

de Droit Colonial a fixé la date de l’assemblée générale 
statutaire et des élections de son bureau au mercredi 
ü  mars prochain. L'assemblée se tiendra à 8 h. 4/2 du 
soir, dans le local de la Section de Droit Colonial du 
Jeune Barreau (salle Emile Laude) (entrée par la rue 
aux Laines). Au cours de cette réunion on lixera la date 
de la séance inaugurale de la section et on poursuivra la 
discussion entamée sur la réorganisation de la magistra
ture au Congo.

*
* *

Le b uste de 
M. M esdach de ter  K lele.

M. le Procureur général près la Cour de cassation 
Mesdach de 1er Kiele avait, de son vivant, chargé le 
sculpteur Charles Samuel d ’exécuter son buste.

Mm" Mesdach de ter Kiele et ses enfants ont com
mandé à l’artiste un second exemplaire de ce buste et 
l’ont oflert aux A m is  du Palais, pour qu’il soit placé 
dans une des galeries de notre Temple du Droit.

Ce buste, en marbre blanc, vient d’ôtre amené au 
Palais de Justice. 11 a été placé provisoirement à l’extré
mité de la galerie de Cassation, en un endroit où l’éclai
rage met pleinement en valeur les qualités remarquables 
de l’œuvre d’a rt— une des meilleures, certes, de Charles 
Samuel.

Les A m is  du Palais espèrent pouvoir présenter, d’ici 
peu de temps, un projet d’ensemble de décoration 
sculpturale qui ajouterait à la sévère beauté de la gale
rie des bustes de nos jurisconsultes, tout en la com
plétant.

Le très beau buste de M. Mesdach de ter Kiele contri
buera grandem ent à en rehausser le caractère artistique.

*
* *

M inistère de la  Justice. — É preuve sp é
cia le  de capacité professionnelle pour  
les  a sp ira n ts  aux fonctions Judiciaires 
e t n o taria les dans la  p artie  flam ande du  
p ays. (Loi du 10 avril 1 8 9 0  et arrêté  
ro y a l du 1er m ai 1 8 9 6 .)  Session  d’a v ril
1 9 2 3 . (M on. des 26-27 févr. 1923.)

La session du jury est ouverte le mardi 2 avril pro
chain.

Les demandes d'inscription seront reçues du 7 au
17 mars inclusivement, par lettres recommandées, à 
M. le Ministre de la Justice. Elles doivent mentionner 
les nom et prénoms des récipiendaires, leur lieu de 
naissance et leur domicile, ainsi que les diplômes dont 
ils sont porteurs.
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Le Droit de D éfense et l'affaire 
Steinmann.

Le Journal des Tribunaux, expres
sion de l’opinion des Avocats, tient à 
s’associer au  m ouvem ent unan im e d ’ad
miration et à l’hom m age que m éritent 
si bien M M es Ju les Renkin, P .-E .  Jan- 
son, Verbaet et Gryspeerdt, pour la 
vaillance et le ta lent exceptionnels avec 
lesquels ils ont exprim é et m ain tenu  à 
la Cour d ’assises d ’Anvers le Droit de 
défense, Prérogative, Devoir essentiel 
et H o n n eu r  du Barreau.
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Les reprises de la femme mariée 
et la loi du 28 août 1921

(Huile.)

Nous avons démontré, en effet, que l'article 21 ne 
peut s ’appliquer qu ’au cas d ’indivision, et le fait que 
l ’application du droit de partage n’ait été rappelée par 
personne confirme lo bien-fondé de notre in terpré ta
tion, puisque la loi de 1905 ne pouvait intervenir que 
dans le cas d ’exercice du droit de reprise, Ce qui sor
ta it du cadre de l'hypothèse discutée par nos parle
mentaires.

La loi n ’é tan t donc nullem ent abrogée, il y a  lieu de 
l'appliquer.

Or, la perception du droit de partage exclut la per
ception de to u t au tre  d ro it de m utation , ce qui fut 
d ’ailleurs le b u t essentiel du législateur de 1905. Voici, 
en effet, com m ent s ’exprim ait le m inistre des finances 
au cours des travaux  préparatoires de la loi de 1905 :

Après avoir rappelé que sous le régime de la loi de 
frimaire, les droits proportionnels de m utation frap
paient les reprises et récompenses,il ajoutait : •... Tels 
sont, Messieurs, les principaux méfaits du système qui 
régit les partages... ; il est illogique, antU'conomique, 
injuste et vexaloire. Aussi n 'est-il pas é tonnant qu’au-
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LE BA RR EA U ET LE FISC
Troisième article (1).

Les leçons de l'impopularité

Los articles publiés par la presse quoti
dienne à l’occasion de l’application de 
l’impôt sur le revenu aux professions libé
rales, ne révèlent pas seulement l ’existence 
d’une animosité particulière contre les avo
cats; ils montrent aussi combien d’erreurs 
sont répandues dans le public sur les prin
cipes de notre activité professionnelle.

C’est un fai: que le public fait de moins 
on moine la ùi^wuotiou entre les professions 
libérales et les professions mercantiles, 
entre les applications.de l’activité intellec
tuelle proprement dite et la vie d'affaires. 
A ses yeux, les unes et les autres appa
raissent comme dominées par l’esprit de 
lucre. Par le Barreau, par le commerce, par 
l'industrie, on gagne de l’argent, on gagne 
sa vie : le public ne voit que cela. Il aperçoit 
le terme, il en fait un but. Du moment que 
c'est payé, ce ne peut être que pour les 
deniers qu’on travaille. Heureux encore 
quand le plaideur soupçonneux autant 
qu'ignorant n’insinue pas que c’est pour les 
trente deniers!...

Cette matérialisation uniforme de la con
ception de l'existence est un signe des 
temps. La noblesse des intentions, l’idéal 
de l’esprit, les principes d’indépendance, de 
dignité, de délicatesse, de dévoûment incon
ditionné, de désintéressement : réalités pré
cieuses qui n’ont pas cessé, certes, d’être 
cultivées dans les professions libérales, 
dans le Barreau en particulier; mais le 
silence discret dans lequel s ’en pratique le

(1) Voy. J . T., n° 8920, col. 170; u® 2921, col. 193.

cune disposition de la  loi de frimaire n ’ait soulevé 
au tan t de conllits... D orénavant,les actes de partage et 
les actes portan t cession à  titre  onéreux par voie de 
licitation ou autrem ent, entre tous les coproprétaires 
de parts indivises, seraient assujettis en to u t ou pour 
tou t un dro it proportionnel de 25 centimes pour cent 
sur la valeur des biens dont l'acte fait cesser l ’indi
vision... »

Après avoir entendu stigm atiser avec une telle véhé- 
mense par le m inistre des finances la perception an té
rieure de droits de m utation, comment pourrait-on 
prétendre au jou rd ’hui que la loi du 28 août 1921 aurait 
votdu rétab lir un régime que la loi de 1905 avait pré
cisément voulu abroger pom1 m ettre un term e à ses 
déplorables conséquences.

E t que l'on n ’nbjecte pas que le droit, qui, par appli
cation de l’article 21, devrait être perçu sur l ’exercice 
des reprises est, non pas un droit de m utation, mais un 
droit de succession e t qu ’il n ’v a  conséquemment pas 
possibilité d ’invoquer le principe : non bis in idem  
pour énerver sa perception, car nous avons démontré 
que l ’époux su rv ivan t qui exerce ses reprises ne fait 
que reprendre son propre bien et ne s’enrichit donc pas, 
en sorte que la base même du ilroit de succession fait 
défaut. Ce serait d 'ailleurs une pure absurdité de perce
voir un droit de succession sur la propriété d'une per
sonne vivante.

culte rend sceptique une multitude popu
laire que la guerre et l’après-guerre ont 
livrée en proie à la cupidité et qui prête à 
tout homme les appétits qu’elle éprouve.

Les imputations de tricherie à l’égard du 
fisc n’épargnent, en vérité, aucune des 
professions libérales : artistes, gens de 
science, ptiblicistcs, médecins, avocats, 
notaires, etc., tous en sont victimes. Mais 
c’est surtout sur les avocats qu’elles se con
centrent.

Pour quelles raisons?
** *

Il y  en a au moins deux : parce que le 
secret professionnel est l ’une des attribu
tions caractéristiques <in Barreau ; • 
que le Barreau est peut-être la plus caracté
risée des professions libérales.

Dans le secret professionnel, la malignité 
publique ne veut plus voir aujourd’hui 
qu’un moyen commode de couvrir le men
songe fiscal, la désertion du devoir du con
tribuable. On part de là pour le représenter 
comme un privilège et en attaquer l ’insti
tution même, de la façou la plus sotte et la 
plus imprudente. « Pourquoi les avocats 
auraient-ils la faculté d’échapper à l ’obliga
tion de déclarer ce qu’ils gagnent, alors que 
les autres citoyens ne l’ont pas? » Voilà 
comment le vulgaire se représente les 
choses.

Il aurait mille fois raison si la réalité 
était celle-là.

Il ne sait pas, il devrait savoir — et puis
qu’il ne sait pas, ceux qui savent, nous- 
mêmes les premiers, devrions bien nous 
efforcer de lui apprendre — que lu réalité 
est autre.

La profession d'avocat n’est pas la seule 
qui comporte la nécessité sociale du secret 
professionnel: Partout où. l'institution du 
secret professionnel existe, il est clair

Dès lors, nous nous trouvons en présence de ce 
dilemme :

Ou de reconnaître avec la  doctrine e t la  ju risp ru 
dence que le prélèvement des reprises m atrimoniales 
n ’opère aucune m utation, ce qui exclut évidemment 
toute perception d ’im pôt autre que le droit do par
tage.

Ou de prétendre que la reprise est une m utation , ce 
qui ne donnerait néanmoins lieu à aucune perception, 
puisque le droit de partage couvre toutes opérations 
accessoires.

Au surplus, soutenir qu’il y  ait ici une m utation 
entre vifs, ou par décès, pou importe —  co serait 
méconnaître l’effet rétroactif attaché au partage par 
l’article 883, aux term es duquel il faut reconnaître 
que le conjoint survivant n ’a, en droit, jam ais cessé 
d ’être propriétaire des biens qu'il reprend sur la com- 

'm unauté et doit donc nécessairement échapper à to u t 
im pôt de ce chef. 1

F . — La théorie du compte courant v ient encore ren
forcer cette conclusion. E n effet, d ’après un a rrê t du
3 mars 1891 de la Cour de cassation de Franco (voy. 
D a l l . p é r ., 1891, p . 248), quand il s’agit, après la 
dissolution de la comm unauté, «l’établir les reprises 
de la femme ou les récompenses par elle dues, ces 
reprises et récompenses ne sauraient être considérées 
comme des dettes distinctes, indépendantes les unes
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qu’elle doit être limitée strictement à l’objet 
de cette nécessité. Ce serait un odieux abus 
de confiance commis au préjudice de la so
ciété, si la garantie du respect que celle-ci 
assure à ce secret était utilisée pour abriter 
la fraude. Tout le monde, les avocats au 
premier rang, est d’accord pour dire que 
la répression disciplinaire d’une telle super
cherie devrait être implacable.

On peut légitimement douter qu’il y ait 
eu, en ce domaine, autant de coupables 
qu’on se plaît à l’insinuer ou à le proclamer, 
en se tenant, à des généralités et à des im
putations anonymes vraiment trop faciles.

Mais y eût-il eu, y eût-il encore dans 
l ’avenir des abus, le secret professionnel 
ne devrait p a 3  moins être maintenu hors do 
cause. Les exigences des vérifications fis
cales ne pourront jamais en excuser la 
violation, ni en justifier la suppression.

Rappeler cette vérité n’équivaut nulle
ment à réclamer une prérogative do corpo
ration : il s ’agit de préserver un intérêt 
social, d’une nécessité générale et immi
nente.

11 faudrait faire comprendre au vulgaire 
que le secret professionnel n’est pas un pri
vilège; ou, si c’en est un, c’cst seulement 
pour le public et non pour ceux qui en sont 
les dépositaires. Pour ceux-ci. c’est essen
tiellement une obligation et uno charge. 
Détenir les secrets d’autrui n’est pas un 
avantage, si les recevoir, de profession, 
est uu honneur. Au seul point de vue per
sonnel, aucun de nous ne remuerait le 
petit doigt pour la conservation de ce 
prétendu privilège. Mais que dirait donc le 
public qui a besoin de recourir à nos ser
vices, s’il n’avait la certitude de l’inviolabi
lité attachée à ses confidences?

Le secret professionnel constitue l'immu
nité exclusive du client de l’avocat, du 
médecin, du confesseur, non la leur.

des attires e t soumises aux règles qui régissent la com
pensation,... elles constituent au contraire les éléments 
d ’un compte unique et indivisible dont le reliquat 
final est seul à considérer, lorsqu’il s’agit de régler la 
situation réciproque des parties ».

Comment adm ettre, dès lors, qu ’un poste spécial
—  une reprise m atrimoniale en l’espèce — puisse être 
d istrait de cette entité une et indivisible, pour servir 
d ’assiette à la perception d ’un im pôt qui m éconnaîtrait 
sur ce point, comme tous les autres rappelés ici, tout 
à la fois la m atérialité des faits et la vérité juridique.

Conclusion. — La portée de l’article 21 do la loi du
28 août 1921 doit être limitée au cas d ’indivision entre 
le conjoint surv ivan t et ses descendants. Cet. article 
ne peut s’appliquer aux reprises effectivement exercées 
par le conjoint survivant en dehors de cette indivision.

III. — De la  nature du droit de reprise  
de la  femme.

Mais ces explications qui ram ènent l’articlo 21 dans 
les limites de la raison juridique et du bon sens deman
dent un complément d’analyse po rtan t sur la nature 
du droit de reprise de la femme qu’une interprétation 
inexacte et trop largo tend à compromettre gravem ent.

D’après nous, il s’agit, eu effet, dans le mécanisme 
juridique du point en litige, bien plus de droit civil 
que de droit fiscal.



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1928 —  N° 2922

2 1 3

Le public resterait-il indifférent si le jour 
venait où, sous prétexte de contrôler une 
déclaration de revenu d’un avocat suspoetée 
do fraude ou d'omission, les dossiers d’un 
cabinet de consultation devaient être ou
verts aux inquisitions des agents du fisc?

Il est regrettable, pour la réputation d’in
telligence de la presse belge, qu’à part une 
ou deux exceptions, il ne se soit pas trouvé 
de journaliste pour en faire la réflexion.

Cela est d’autant plus étonnant que les 
journalistes luttent eux-mêmes, par des rai
sons du reste contestables, pour se faire 
reconnaître corporativement le «privilège» 
du secret professionnel.

*
* *

La concentration sur le Barreau des ré
criminations dirigées contre les intellec
tuels, à l'occasion des tricheries fiscales, 
s’explique, eu Outre, disions-nous, par la 
conscience populaire que lo Barreau est, 
entre toutes, la plus caractérisée des pro
fessions libérales.

Il y  a là un hommage indirect, involon
tairement flatteur, néanmoins importun, 
rendu à l’évidence des faits. Dans le discours 
qu’il prononçait en 1910, à la séance de ren
trée du Jeune Barreau, commémorative du 
Centenaire du Décret impérial, le regretté 
Léon de Lantslieere avait souligné élo
quemment la même vérité : dans l ’ordre 
des professions classées, dont la hiérarchie 
d’honneur social se fonde sur le degré d’ab
négation de l’intérêt personnel que chacune 
d’elles comporte, l’avocat vient, disait-il, au 
troisième rang, après le prêtre et l’officier.

Le public sent cela vaguement, mais par 
un sûr instinct. C’est pourquoi il est plus 
exigeant vis-à-vis de nous.

Il a raison de l’êtro.
Ce rang élevé nous crée des devoirs plus 

stricts de répondre à l’idéal qu’impose, de 
sa nature, notre profession.

Il est parfaitement vrai que nous avons, 
en conséquence, l ’obligation de suivre une 
voie étroite et ardue, une voie écartée des 
sentiers battus, de nous tenir indemnes de 
toutes les compromissions, même simple
ment apparentes et accidentelles, avec ce 
qui rappelle de trop près la poursuite di
recte et immédiate du profit pécuniaire.

Un ancien bâtonnier en a fait fort à 
propos la constatation à la dernière séance 
de la Fédération des Avocats : « La parti
cipation de l’Ordre à l’office des séquestres 
(il aurait pu ajouter à l’administration des 
sociétés) a été, de notre part, une erreur 
qu’il faut avoir le courage de reconnaître. 
Ce fut, pour notre Ordre, une démarche 
malheureuse. »

Grave parole.
Elle a recueilli sur-le-champ les marques 

d'approbation de l ’assemblée.
Les avocats ne sauraient trop la méditer.
L’Ordre des Avocats 11e se maintiendra 

contre l’impopularité dont il pâtit aujour
d’hui en certains milieux, que par un ren
forcement spontané parmi ses membres de 
la discipline personnelle — et collective.

Le terrain  du débat n ’est, en etfet, ni l ’assiette de 
l'im pôt, ut son m ontan t, mais uniquem ent la  nature 
des droits transm is, la propriété des biens et leur 
titu laire  exact.

11 est hors do doute que les biens dont la propriété 
est à la  femme survivante ne sont point compris dans 
la masse taxable, on cas de décès du m ari. Si celui-ci, 
chef de la com m unauté, a  fait la déclaration do remploi 
des propres de sa femme, il est évident que les biens 
remployés sont demeurés propres. S’il n ’a pas fait 
cette déclaration, la  femme conserve un droit de 
récompense à charge de la communauté.

Quelle est la nature  de ce droit?
Nous entrons ici dans une controverse célèbre, qui 

s 'est présentée à propos de la com m unauté légale, 
mais q u ’il fau t exposer parce qu ’elle domine la question, 
quelle que soit la  forme de la comm unauté.

D’après les uns : l« c’est un droit de créance de carac
tère exclusivement mobilier, qui a comme objet une 
somme d’argent, dont la comm unauté est débitrice 
vis-à-vis de la femme.

D’après les autres : 2° c'est un droit réel, un ju s  
ad rem.

La femme n ’a  pas cessé, malgré l ’adm inistration 
du mari, d ’être propriétaire de ses propres. Elle ne l'est 
plus in specie, puisqu’il y a  eu remplacement des 
propres originaires par des biens communs, mais elle
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JU R IS P R U D E N C E

B ru x . (4« oh.), 2 2  févr. 1 9 2 3 .
IVés. : M. V an K e m p e n . —  Plaid. : MM«8 D e  Mey er  

et VALERtUS (du Barreau d'Anvers).

(Cousin c. Capitaine Mugford.)

DROIT MARITIME. — Abordage. — offre 
d ’a b a n d o n  n u  r e m o r q u e u r .  —  f a u t e  a  c h a r g e
DU REMORQUEUR ET DES DEUX ALLÈGES. —  TRANS
PORT UNIQUE. —  OBLIGATION D’ABANDONNER 
L' « UNIVERSITA8 » ENTIÈRE.

Tant qu'attachés Miroitement l ’un à l’autre, un  remor
queur el les allèges qu’il traîne (ces divers bateaux 
appartenant d un  même propriétaire) voyagent sous 
un commandement unique pour réaliser une opéra
tion de transport unique, ils constituent une univer- 
sitas, et pour se dégager des conséquences d'une faute 
de navigation commise par l ’un ou l'autre des hommes 
qui desservent ces bateaux. le propriétaire commun 
de ces bâtiments doit faire abandon de /'universitas 
entière (1).

La fmite consistant à ne pas avoir largué l'amarre 
rattachant le remorqueur cl les allèges, esl commise ù 
bord de chacun de ces bateaux.

A ttendu que le steam er Avenir, rem orquant deux 
allèges (ces trois bateaux appartenant à l'appelant), 
rem ontait l'E scau t en face d'Anvers, lorsqu’ils se 
mirent en travers de la  route du steam er Cormorant, 
dont l’intim é éta it capitaine ; il s’en suivit un abor
dage qui causa des avaries au Cormorant. e t il résulte 
du rapport, enregistré, des experts nautiques commis 
en la cause, que cet accident est dû exclusivement à 
une double faute des préposés de l’appelant :

a) Dès le tou rnan t d ’Austruweel, ils s’aperçurent 
de ce que l'Avenir n ’éta it plus m aitre de sa  direction 
à  cause de la violence du courant de flot ; ils auraient 
donc dû  suspendre lew  voyage ju sq u ’à ce que ce cou
ran t fût devenu moins puissant ;

b) L’abordage au ra it pu être évité si, au moment 
où le Cormorant é ta it tou t proche de VAvenir, on eût 
largué l'am arre qui le ra ttach a it à sa traîne ;

A ttendu que, pour se libérer envers l'in tim é des 
conséquences de cet accident, l'appelant offre de faire 
abnndon de la valeur de l'Avenir, calculée sur pied do 
l ’article 47 des lois coordonnées sur la navigation 
maritime ;

Mais q u ’à  bon droit cette offre a été déclarée non 
satisfactoire par les premiers juges ;

1° T ant qu ’attachés étroitem ent l'un à l’autre, les 
trois bateaux de l’appelant voyageaient sous un com
mandem ent unique pour réaliser une opération de 
transport unique, ils constituaient une universitas, et 
pour se dégager des conséquences d ’une faute de navi
gation commise par l'un  ou l'au tre  des hommes qui 
desservaient ces bateaux, le propriétaire commun des 
bâtim ents doit faire abandon de l 'universitas entière ;

2° Au surplus, do n ’importe lequel des trois bateaux, 
l’on pouvait larguer l ’amarre qui les ra ttacha it l'un 
à  l'au tre  ; c 'est donc à bord des chalands au tan t que 
du rem orqueur que s’est accomplie la faute qui fut 
la cause principale de l’abordage ;

Par ces motifs, e t ceux non contraires des premiers 
juges, la Cour confirme le jugem ent a quo.

B ru x . (ch. corr.), 2 2  déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M. Scheyvaerts. — Av. gén. : M. L ouveaü, 

P laid. : MM«* K ebers c. Sinzot.

(A dm ilustration des finances c. M...)

D RO IT PÉN A L. —  Loi sur l’alcool. — v i s i t e  
d o m i c i l i a i r e  d e s  g e n d a r m e s .  —  c o n s e n t e m e n t  
t a c i t e  d u  p r o p r i é t a i r e .  —  n o n - o b s e r v a n c e  d e  
L’ARTICLE 12 DE LA LOI DU 2 9  AOUT 1919 . —  
VALIDITÉ DU PROCÈS-VERBAL.

(1 ) Voy. P an d . B . , \ °  F ret (Abandon du navire et du 
fret), n°’ 531 et s.

le demeure à  titre  indivis, et à  la mort du piari elle 
reprend son bien.

Ici cette opinion bifurque en deux thèses distinctes : 
su ivant la première, ce droit de reprise est absolu, et 
v au t aussi bien vis-à-vis des tiers qu ’entre époux.

Suivant la seconde, il n 'em porte pas droit de 
préférence vis-à-vis de créanciers de la comm unauté, 
mais entre époux, c’est-à-dire entre copartageants 
à la masse commune, il conserve le caractère décla
ra tif  du droit réel originaire de la femme, qui l’a con
servé dans son patrimoine et qui le reprend au décès 
du m ari, sans translation et sans m utation.

Cette grande controverse, qui est classique, prend 
tou te  son im portance du fait qu’elle touche à  deux 
problèmes juridiques considérables : d’une part, l’évo
lution du con trat de mariage, et, d’autre pa rt, la 
conception comm unautaire ou individuelle, de la 
propriété.

Il est indispensable pour m ettre au point la question 
de savoir quelle est la nature des reprises de la femme 
dans la  comm unauté conjugale à  l’heure présente, 
de s’expliquer sur les droits de comm unauté tels 
qu’ils sont définis dans l ’histoire interne du droit 
français, considéré lui-m êm e comme expression 
typique de l ’histoire du droit occidental.

Nous examinerons ce problème en analysant suc
cessivement l ’é ta t de la jurisprudence souvent indé-
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Le procès-verbal dressé à l'occasion d'une visite domi
ciliaire effectuée par les gendarmes, dans l'habitation 
attenante à un débit de boissons, sans être m unis de 
l'autorisation du juge de paix, conformément aux 
prescriptions de l'article 12 de la loi du 29 aot)11919, 
n'est pas entaché de nullité.

La mesure édictée par la disposition légale ci-dessus 
visée ne s’impose que dans le cas oit le débitant de- 
boissons à consommer sur place s'oppose à lu visite 
îles agents verbalisants dans un lieu, non accessible 
au publie. Il n'en est pas ainsi lorsqu'il y  a consen
tement tout au moins tacite de la part du débitant à 
ce qu'il soit procédé à semblable visite.

A ttendu q u ’il est demeuré établi par l’instruction 
faite devant la Cour que l’appelante a, à R œ ulx, le
31 janvier 1921, étan t débitante de boissons à con
sommer sur place, détenu des boissons spiritueuses 
dans l ’habitation  attenante à sou établissement ;

A ttendu que, vainement, l ’appelante soutient en 
conclusions que la saisie, par les gendarmes verbali
sants, du flacon contenant de l’alcool et do ceux qui 
on avaient contenu, n’aurait pas été effectuée avec 
«los garanties suffisantes au point do vue de l’iden
tification des pièces do conviction saisies et que, d ’ail
leurs, le procès-verbal dressé à l’occasion de la visite 
domiciliaire serait entaché de nullité, par la raison quo 
los gendarm es se seraient in troduits dans l’habitation  
attenan te  à l’établissement de l’appelante sans être 
munis de l’autorisation du juge de paix, conformé
m ent aux prescriptions de l ’article 12 de la loi du
29 août 1919;

A ttendu que si la nature édictée par la disposition 
légale ci-dessus visée s’impose dans le cas où le débi
ta n t de boissons à  consommer sur place s’oppose à la 
visite des agents verbalisants dans un lieu non acces
sible au public, il n‘en est pas ainsi lorsqu’il y a con
sentem ent to u t au moins tacite  de la part du débi
ta n t à ce qu’il soit procédé à semblable visite ;

A ttendu qu ’il résulte des éléments de la causo quo 
tel fut le cas dans l ’espèce ; qu ’il échet de rem arquer 
(pie, devant le premier juge, l’appelante n’a formulé 
aucun grief de ce que la visite domiciliaire au ra it été 
faite contre son gré dans sa cuisine ou dans le ja rd in , 
où les flacons ont été trouvés ; quo dans ses conclusions 
[irises devant la Cour, l’appelante n’allègue nullement 
s’être opposée à cette visite ou avoir eu même l’in ten
tion de s’y opposer ;

Quant à  l’identité des pièces de conviction :
A ttendu quo les flacons saisis par les gendarmes 

verbalisants on t été remis au receveur, qui s’en est 
constitué gardien dépositaire ; qu ’à la demande de 
l’appelante ces pièces do conviction lui ont été repré
sentées devant la Cour e t que leur identité n ’est pas 
sérieusem ent contestable ;

Par ces motifs, la  Cour, vu les dispositions légales 
visées et insérées dans le jugem ent dont appel, co n 
firm e  le jugem ent a quo quant aux peines appliquées 
du chef du fait tel qu ’il est qualifié ci-dessus, ot quant 
aux frais, à  la  confiscation des liquides spiritueux 
saisis e t à  la ferm eture du débit ;

C on d am n e la  prévenue aux frais d ’appel envers 
les deux parties, frais d’appel taxés en to talité  à
9 fr. 71, en ce qui concerne la partie publique.

Civ. B ru x . (R éf.), 2  déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M. B e n o id t .

Plaid. : MMes Crockaeht et L efebvre-Giron .

(Ernest Steveus c. Berthe Meura.)

D ROIT C IV IL .—  r é f é r é .  — Droit de garde. —
ENFANT EMMENÉ AU CONGO.—  INTÉRÊT DE L’EN- 
FANT. —  NÉCESSITÉ DE FIXER PAR EXPERTISE LA 
MESURE A PRENDRE.

En matière de garde d'enfant, l'intérêt de celui-ci étant le 
principal guide, le tribunal peut, avant d'ordonner le 
retour immédiat de l'enfant, prendre, l'avis d’experts 
qui diront s'il n ’est pus plus avantageux pour celui-ci 
de faire un  séjour momentané là où il est emmené par

cise et flottante, e t les opinions de la doctrine ju ri
dique, plus constante et plus ferme.

§ l or. — Analyse de la jurisprudence.

A. — Préambule.

La jurisprudence belgo-française sur cette question 
est dominée par un a rrê t célèbre, l ’arrêt Movnet, de la 
Cour de cassation de France sta tuan t, le 16 janvier 
1858, toutes cham bres réunies.

11 n'est pas sans in térê t de rappeler à  ce propos que 
c’est au mom ent de la poussée des idées libératrices 
de tout genre, dans la première moitié du X IX e siècle, 
que la question s ’est posée.

Nous verrons plus loin que le Code civil, dont nous 
avons à  préciser le sens exact, n ’a fait que m arquer 
sur ce point une étape progressive des droits et des 
garanties de la  femme mariée. En fixant ce progrès 
dans ses textes il a, selon nous, manifesté scs intentions 
avec une suffisante clarté. Cependant, les écoles qui 
se partageaient, avan t lui, la même controverse, ont, 
dans une certaine mesure, conservé après 1804 leurs 
anciennes positions. Si dans les premières années qui 
ont suivi le Code civil, elles ont m arqué un tem ps 
d 'arrêt, elles ont graduellem ent renoncé leurs discus
sions d ’ancien régime. D 'une part, on a vu se repro
duire la thèse du mari seigneur et m aitre ; de l ’autre,
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sa mère que de l'exposer à lapossibilité de déplacements
continuels à longue distance (1).

A ttendu qu'il ne nous appartient pas do sta tuer sur 
le point de savoir si la défenderesse, en emmenant 
son enfant au Congo s’est mise, au point de vue du 
droit do garde qui lui a été a ttribué, en contravention 
avec la situation prévue par le jugement qui a prononcé 
le divorce entre parties; mais que nous avons pour 
devoir de prendre toutes les mesures qui soient de 
nature à perm ettre au juge qui sera saisi de cette 
contestation, d'en connaître en un é ta t de cause qui 
lui perm ettra de prendre des décisions utiles ; que l’in
térêt de l’enfant sera ici notre principal guide ; que, 
sans doute, la situation normale serait celle qui verrait 
l’enfant là où il se trouvait quand le tribunal a pro
noncé sur son sort, mais qu'il nous apparaît qu ’il y 
aurait quelque péril à  ordonner lin re tour im médiat de 
l'enfant, sans avoir pris, au préalable, l'avis d ’experts 
qui nous diront s’il ne sera pas plus avantageux pour 
celui-ci «le faire un séjour momentané là où il sera 
emmené par sa mère, ou dans un endroit salubre plus 
rapproché, que de l’exposer à  la  possibilité de dépla
cements continuels à  longue distance ;

A ttendu q u ’il y a  urgence extrême ;
Par ces motifs, nous, M aurice  B e n o id t, président 

du tribunal de première instance séant à Bruxelles, 
assisté du greffier Maurice De Coster, s ta tuan t au pro
visoire, tous droits des parties saufs au principal ; 
re jetan t toutes conclusions plus amples, au tres ou 
contraires, avan t faire droit, désignons en qualité 
d ’experts, MM. les docteurs Nauwelaers, rue de la 
Charité, n° 59, à Bruxelles ; Paul Vandervelde, rue 
d ’Arlon, n° 65, à  Bruxelles; Edm . Cordior, rue  de la 
Loi, n° 192, à  Bruxelles, lesquels, dispensés du serment 
par les parties, auront pour mission de dire si, dans les 
faits et circonstances de la cause, il sera plus avanta
geux pom- l’enfant de séjourner au Congo là où l’em
mènera sa mère, ou dans tou t autre lieu salubre moins 
distant de la Belgique, que de le ram ener en ce pays et 
de l ’exposer ainsi à plusieurs voyages à longue dis
tance ;

Pour, leur avis étan t donné avant le 9 décembre
1922, être sta tué par nous ainsi qu ’il appartiendra ;

Disons (pie, afin que notre décision puisse ultérieure
m ent sortir un effet utile, les défendeurs ne pourront 
emmener l’enfant au delà du lieu de son débarquem ent 
au Congo ;

Réservons les dépens ;
Vu l’absolue nécessité, déclarons l'ordonnance exé

cutoire sur m inute avan t l’enregistrement.

J . P . V ilvord e, 8 m ars 1 9 2 3 .
Siég. : M. Van Kelecom.

(Delie c. De Trap.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — B a i l .  — l o i  du 
20 f é v r ie r  1923. —  p r o r o g a t io n . — c a t é g o r ie s  

d ' e x c e p t io n . —  n é c e s s it é  d ’a t t e n d r e  i.a  f in  du  

p r é a v is .

Lorsqu'une action est basée sur l’article 4 . § 5 de la loi 
du 20 février 192:1 il n’échet pas uniquement d’exa
miner si le propriétaire a le droit, étant donnée la 
date d’acquisition de l’immeuble, de s ’opposer à la pro
rogation moyennant la notification du préavis de six  
mois, mais de rechercha• aussi dans quelles limites 
la prorogation sera retirée au locataire, el de vérifier 
si l'occupant n'appartient pas â l'une des catégories 
déterminées ü l’article 4, § 6  de la loi du 20 février 
1923; ce n'est qu’à la fin du délai de préavis qu'il est 
possible de dire si la prorogation esl retirée et dans 
quelles limites.

Attendu que l’action tend, en prem ier lieu, à retirer 
au défendeur, conformément à l’article i ,  § 5 de la loi 
du 20 février 1923, dans le délai légal, le bénéfice de 
la prorogation;

Attendu que lorsqu’une action est basée sur la dite

(1) Voy. P a n d . B., v° Garde des enfants, n ,,! 2 et s.
—  Civ. Brux., u mars 1907, P a n d . p é r . ,  1908, n° 480.

celle du dégagement des droits de l'épouse hors de 
cette emprise. Les idées libérales qui on t précédé la 
Révolution de 1848, qui fu t aussi une occasion d 'a f
firmer les droits des femmes, se m arquent nettem ent 
dans l'étude du problème des reprises de leurs propres, 
à la  fin de l’association conjugale.

On relève donc une série d ’arrêts qui affirment ces 
droits et proclam ent que la femme, propriétaire de 
ses propres, demeure titulaire de ses droits réels, à  
travers les vissicitudes de l’association m aritale. — 
Voy. Dalloz, v° Contrat de mariage, n08 2 381 et s. —  
Caen, 19 janv . 1832, D all. pér., n° 2381 ; — Paris,
21 févr. 1846, Id ., II, p. 97 ; —  Cass., 28 mars 1849, 
Jd., 1, p. 97 ; — Cass., 1er août 1848, Id ., I, p. 189 ; — 
Cass., 8 août 1850, Id ., I, p. 135. —  « La Cour de cassa
tion, dit Dalloz (Dalloz, Sttpp/., v° Contrat de mariage, 
n09 839 et s. — Cass., 23 févr. 1853, D all. p é r., 1855, 
I, p .273 ; — Cass.,2 6 ju in  1855, Id ., I, p .273 ; — Cass.,
2 janv . 1855, I d ., I, p. 33 ; — Cass., 8 m ai 1855, I d .,
I, p. 167 ; — Cass., 10 juill. 1855, I d ., 1, p. 251. — Voy. 
aussi Cass., 3 août 1858, D a ll .  p é r., 1, p . 310 ; —  Cass.,
24 août 1858, Id ., I, p. 350; — Cass., 24 déc. 1860, 
I d ., 1861, I, p. 23 ; — Cass. b., 18 ju in  1857, Pas., I, 
p. 319; — Cass., 17 déc. 1862, lu ., 1864, I, p. 240), 
avait même décidé, en m atière d ’enregistrement, que 
la femme renonçante, aussi bien que celle qui avait 
accepté la comm unauté, exerçait ses reprises à titre
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disposition, il n ’échet pas uniquement d ’examiner — 
comme semble le prétendre le demandeur —  si le pro
priétaire a le droit, étant donnée la date d 'acqu'si tion 
de l'imm euble, de s'opposer la prorogation moyen
nant la notification du préavis de six mois, mais de re
chercher aussi dans quelles limites la prorogation sera 
retirée au locataire, el de vérifier si l'occupant n 'appar
tient pas l'une des catégories déterminées A l'article l ,  
§ (i de la loi du 20 février 1923 ;

Attendu que la situation du demandeur, autant que 
celle du défendeur, sont susceptibles de subir, au cours 
du délai de préavis, des modifications ;

Qu’en effet, la condition, l'état el la profession du 
propriétaire sont sujets à des changements ; le locataire 
peut contracter une maladie grave; le pourcentage 
d'invalidité peut être porté plus ou à moins de
30 p. c ., etc.;

Attendu, dès lors, que ce n 'est qu’à la lin du délai de 
préavis qu’il nous sera possible de dire en pleine con
naissance de cause, si la prorogation est retirée et dans 
quelles limites elle le sera;

Attendu qu'il y a done lieu de déclarer l'action p ré 
maturée dans son prem ier chef ;

(L e  reste sans intérêt.)
P a r  ces motifs, déclarons la première partie de 

l'action actuellement non recevable.

BULLETIN DES SOMMAMES

B ru x . (7° ch . corr.), 3 1  oct. 1 9 2 2 .
P ré s . : M . d e  L e  Co u r t .
A v . g é n . : M. P i iû l ie n .

(Ministère public c. Labiau.)

DROIT PÉ N A L . —  c o m m iss io n  d 'a c h a t  d e s  b l é s .  —  
Non-livraison ds céréales. —  d é l i t .  —  
ARRÊTÉ ROYAL D l!  2 MARS 1920. —  NON-APPLICA- 
niLITÉ DE L’ARTICLE 2 , § 2 DU CODE PÉNAL.

L ’arrêté royal du 2  mars 1920 n'a point fait casser, 
comme ayant rit' injuste un inutile, la répression des 
faits ériyés en délits par l’arrêté-loi du 5 novembre 1918, 
mais a mis un  terme <1 une répression dis le moment 
où disparaissaient les circonstances qui l'avaient 
rendue nécessaire.

B ru x . (8 « ch . corr.), 2 6  oct. 1 9 2 2 .
Prés. : M. J o l y . —  P la id . : Me V a n  P a r t s .

(Ministère puMic e. D...)

D RO IT CIVIL. —  Loi des huit heures. —  t r a 
v a i l  DE NUIT. —  BOULANGERIE. —  RESTRICTION 
A LA LIMITE DES HEURES DE TRAVAIL. —  INDUSTRIES 
SAISONNIÈRES AVEC ORGANISATION D'ÉQUIPES. —  
APPLICABILITÉ A LA BOULANGERIE.

S i les Chambres législatives ont voulu supprimer le 
travail de nuit dans la boulangerie, c’est avec les res
trictions admises pour les autres industries, telles que 
tes restrictions au principe de la fixation des heures de 
travail pendant le jour, pour des entreprises où le 
travail est organisé par équipes successives.

Comm. B ru x . (3« ch.), 2 3  nov. 1 9 2 2 .
Prés. : M. B o s q u e t . — Réf. : M. D a u b r e s s e . 

P la id . : MMC» P . V e l d e k e n s  c . A n s ia u .

(Demay c. Société anonyme La Générale.)

DROIT CIVIL. —  Louage d’ouvrage. —  p r é 
a v i s  RÉDUIT EN CAS DE NON-SATISFACTION. —  
RENVOI POUR SUPPRESSION D’EMPLOI. —  INOPÉ- 
RANCE DE LA CLAUSE. —  PRÉAVIS ORDINAIRE.

Uirsqite les parties ne se trouvent pas dans le cas spé
cial pour lequel une durée du préavis, pour mettre 
fin au contrat de travail, est réduite à un mois, celte 
durée doit être déterminée d ’après les règles ordinaires.

de propriétaire sur les biens provenant de la commu
nauté, et q u ’en conséquence aucun droit proportionnel 
de m utation n 'é ta it dû à raison de l'a ttribu tion  d ’im
meubles conquets faits à  la femme en paiem ent de ses 
reprises. »

Mais au fur et à  mesure que le Second Empire réagit 
contre les idées libérales, on voit s ’affirmer l'opinion 
(jui ne voit dans la femme q u ’un créancier ordinaire 
d ’une indem nité que la communauté lui doit. —  D .vl- 
l o z ,  Suppl., v° Contrat de mariage, n° 840. — Nancy,
16 févr. 1852, D a i.l . p é r . ,  11, p. 273; —  Bourges,
4 déc. 1854, I d ., II , p. 270 ; — Cass., 10 janv . 1858, 
I d ., I, p. 5.

C’est cette doctrine qui est consacrée le 16 janvier 
1858 par la Cour de cassation de France, toutes 
chambres réunies, dans l'arrêt Moynet.

A  ce moment, comme l'expose l'arrêtiste de D a l i.oz , 
les principes en litige pouvaient se résumer en trois 
questions distinctes :

1° La femme a-t-elle le droit d ’exercer ses reprises 
par préférence aux  créanciers de la com m unauté, sur 
les valeurs qu 'elle prélève ou reprend eri vertu  des 
alinéas 2  et 3 des articles 1470 el 1493 du Code Na
poléon?

2 °  Les mêmes reprises doivent-elles être considérées 
comme un droit mobilier ou immobilier, selon que la 
femme les opère sur des meubles ou dus immeubles, ou
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Comm. B ru x . (4 e ch.), 2 3  nov. 1 9 2 2 .
Prés. ; M. P e e t e h s . — Réf. : M. .Ma i i y .

P la id . : MMes d e s  C r e s s o n n iè r e s  c . M o d e l .

D RO IT CIVIL ET  COMMERCIAL. M andat.—
REMISE DE COUPONS A L'ENCAISSEMENT. —  PAIE
MENT IMMÉDIAT PAR LA BANQUE. —  CARACTÈRE DU 
CONTRAT. —  PERCEPTION » 'IMPOTS NON PRÉVUS. —  
DROIT DU BANQUIER AU REMBOURSEMENT.

La remise par une personne à un  banquier de coupons 
mue fins d’encaissement, fait naître une convention 
de mandat.

Le payement immédiat de la valeur des coupons ne peut 
être considéré comme contradictoire avec la notion de 
semblable convention, les banquiers se réservant 
toujours le droit, en cas de non-payement, de réclamer 
remboursement des avances faites.

Comm. B ru x . (4- ch.), 2 3  nov. 1 9 2 2 .
P ré s . : M. P e e t e r s . — Réf. : M. M a iiy .

P la id . : MM*» L e b b e  c. D e  Mo o r .

(Jus c. Veuve Motte.)

D RO IT COMMERCIAL ET  DU PR O C ÉD U R E. —  
Compétence. —  h é r it ie r s  d e  c o m m e r ç a n t . —
ASSIGNATION a  RAISON d ’u n  ACTE DU « DE CUJUS».—  
COMPÉTENCE DU TRIBUNAL DE COMMERCE. —  PAR
TAGE DE SUCCESSION. —  ATTRIBUTION DU COMMERCE 
A UN SEUL HÉRITIER. —  JURIDICTION CONSULAIRE 
COMPÉTENTE VIS-A-VIS DES AUTRES HÉRITIERS.

La veuve et les héritiers d'un commerçant peuvent, à 
raison d'une obligation contractée par lui, être assi
gnés devant le tribunal de commerce, qu’il y  ait ou non 
une instance pendante à son décès.

Le fait que le commerce a été attribué dans le partage 
d’hérédité à la veuve seule laisse subsister, à charge de 
la veuve, aussi bien qu'à la charge des héritiers, 
l'obligation avec le caractère propre qn’elle avait dans 
le chef de leur auteur, et n'empêche pas que le tribunal 
de commerce reste compétent vis-à-vis de tous les 
héritiers.

Civ. B ru x . (réf.), 6 déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M. B e n o i d t .  — Plaid. : M* I I a y o i t  

DE TERMICOURT.

(J . M... c. C. R...)

DROIT CIVIL. —  RÉFÉRÉ. —  DIVORCE. —  MESURES 
PROVISOIRES. —  SITUATION INCHANGÉE. —  AJOUR
NEMENT DÉGUISANT UNE OPPOSITION. —  NON- 
RECEVABILITÉ.

L ’ordonnance de référé a pour objet de pourvoir provi
soirement à des nécessités immédiates, et aussi long
temps que des faits nouveaux ne se sont pas produits, 
de nature à modifier la situation première et à rendre 
inopportunes les dispositions prises, il ne peut êlre 
question d 'y revenir et <Fénerver l'effet utile des déci
sions du juge des référés en le saisissant sans répit 
des faits qu’il a déjà connus.

L ’ajournement (pii ne contient aucun fait nouveau a 
tout le caractère d’une opposition déguisée et doit êlre 
déclaré non recevable.

Civ. L iè g e  (2 e ch.), 1 0  ju ill. 1 9 2 2 .
Prés. : M. D e c h e s n e . —  Min. publ. : M. R . T a h o n .

P la id . : MM 08 T a r t  c. P a u l  P h i l i p p a r t .

(Compagnie du Nord Belge c. E ta t belge.)

D RO IT CIVIL. —  Chemin de fer. —  c o n v e n 
t i o n  ENTRE L'ÉTAT ET LE NORD BELGE. —  VIOLA
TION DE LA TRANSACTION PAR L’ÉTAT.—  DOMMAGES- 
INTÉRÊTS.

Tout le trafic international Allemagne-France destiné 
aux points frontières franco-belges situés entre Erque- 
lines cl Quiéwain inclus ou en provenant est, en suite 
d'accords intervenus, acquis aux lignes de la Compa
gnie du Nord pour toute la durée de la concession; 
rien ne peut être détourné par l'Etat, sous quelque 
prétexte que ce soit.

sont-elles toujours mobilières,quelle que soit la nature 
de la chose prélevée ou reprise?

3° L 'abandon fait à la femme donne-t-il ouverture 
au droit de m utation?

Le prem ier courant d ’opinions, en proclam ant que 
la femme effectuait ses reprises en vertu  d ’un droit 
préexistant de propriété, a  conclu de ce principe :

1° Qu’elle excluait les créanciers de la comm unauté 
(voy. autorités citées), hormis le cas de faillites pour 
certaines ;

2° Que les reprises des époux sont mobilières, suivant 
q u ’elles sont opérées sur des meubles ou des immeubles 
d ’où, par exemple, la conséquence qu'elles appar
tiennent, dans le premier cas, au légataire des meubles, 
et, dans le second cas, au légataire des immeubles 
(voy. autorités citées) ;

3° Que les abandons faits par la femme en compen
sation de ses reprises donnent ouverture au droit pro
portionnel de m utation  (voy. autorités citées).

Par contre, les arrêts et auteurs qui ont décidé que 
la femme n ’exerce ses reprises q u ’à litre de créancière 
ordinaire ont jugé :

1° Que l ’ac tif de la comm unauté doit être distribué 
au marc le franc entre la femme et les créanciers de 
la communauté (voy. autorités citées) ;

2° Que le droit de reprise est toujours mobilier, 
comme la somme qui en est l ’objet, quelle que soit la
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B ru x . ( 1 0 e ch. corr.), 1 5  déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M . M ic h ie l s s e n s . — Av. gén. : M. L o u v e a u . 

Plaid. : M° B ef.c k m a n .

(Ministère public c. R...)

D RO IT PÉNAL. —  Action publique. —  p r e 

s c r i p t i o n . —  JUGEMENT PAR DÉFAUT. —  SUSPEN

SION DE LA PRESCRIPTION DEPUIS LA DATE DE 

SIGNIFICATION JUSQU’A L ’OPPOSITION.

Le droit de faire opposition jus<pi'à l ’expiration du 
délai de la prescription de la peine, suppose que 
pendant le cours de ce délai, la prescription de l'action 
publique est suspendue depuis la date de la signifi
cation du jugement par défaut jusqu’au jour de l'op
position où elle reprend son cours.

Civ. M ons (réf.), 2 7  sep t. 1 9 2 2 .
Prés. : M. G. C h e v a l ie r .

Plaid. : MM°* Ma is t r ia u  et S l o t t e .

(Fourrier c. Procureur du Roi.)

D RO IT CIVIL ET DE G U ER RE. —  Séquestre.
I .  ORDONNANCE DE MISE SOUS SÉQUESTRE. •—  

ACQUIESCEMENT DU SÉQUESTRÉ. —  OPPOSITION A 

LIQUIDATION. —  NON-RECEVABILITÉ. —  I I .  ORDON

NANCE DE LIQUIDATION. —  ADMINISTRATION DES 

DOMAINES PROPRIÉTAIRE DES BIENS SÉQUESTRÉS. —  

POUVOIR D’ADMINISTRATION ENLEVÉ AU SÉQUESTRE.

Le sujet dont les biens ont été placés sous séquestre et 
qui n'a pas demandé la mainlevée dn dit séqtieslre, 
n'a aucun recours pour s'opposer à l’ordonnance de 
liquidation et <1 tmis les actes qui en sont la consé
quence. Le législateur n 'a  prévu qu'un droit d'appel 
de la dite ordonnance en faveur du ministère public.

A  partir du jour où la liquidation est ordonnée, c’est l'ad
ministration des domaines qui devient dominus litis, 
et le séquestre lui-même ne devient p lu s qu’une sorte 
d’avocat-conseil de l ’administration.

B ru x . (8 ° oh. corr  ), 1 4  déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M. J o l y . — Plaid . ; M* T s c iio f f e n . 

(Ministère public c. P...)

D RO IT PÉN A L. —  Jeux de hasard. —  so m m e

TROUVÉE SUR LE PRÉVENU. —  OBJET AYANT SERVI 

A L'INFRACTION. —  CONFISCATION.

Le législateur n'a pas fait dépendre la saisie et la con
fiscation du fait qu'au moment oü l'autorité ju d i
ciaire intervient les enjeux soient effectivement soumis 
au risques du jeu , mais que celle confiscation s'impose 
lorsqu’il est prouvé que les sommes d’argent, fonds 
ou effets trouvés dans les lieux délictueux ont été 
l ’objet de l'infraction et viennent de servir à sa per
pétration.

%

C a ss., 3 0  oct. 1 9 2 2 .
Prés. : M . R e m y . — Av. gén. : AI. J o t t r a n d . 

(B ...)

D ROIT PÉN A L. —  Appel du prévenu seul. —
ARRÊT CONDAMNANT A UNE PEINE PLUS ÉLEVÉE. —  
CASSATION.

E n  aggravant lu situation du demandeur, nonobstant 
l'absence d'appel du ministère public, l'arrêt a con
trevenu aux articles 7 et 8 de la loi du 1er mai 1849 et 
à l'avis du Conseil d'Etat du 12 novembre 1806.

B U L L E T IN  M E N S U E L  
D E S  D O M M A G ES D E  G U E R R E

(Suite.)

46 .— A r t ic l e  15.— REM PLOI. —  SOCIÉTÉS EN 
LIQ U ID A TIO N .

Les sociétés en liquidation ne continuant à exister qu en 
ce qui concerne leur liquidation, ne sont pas aptes à 
reconstruire les biens détruits el à solliciter le remploi 
à cette fin. —  A rrêt rendu par la Cour des dommages

nature des valeurs données en paiement et que, dès 
lors, il doit être a ttribué au légataire du mobilier 
(voy. autorités citées) ;

3° Que l ’im pôt proportionnel de m utation  est dû 
sur les valeurs de la  comm unauté abandonnées en 
payem ent (voy, autorités citées).

L ’arrêt Moynet ne tranche formellement que la 
première de ces trots questions et dans le sens du droit 
de créance. Accessoirement, il donne cependant au 
droit de reprise une nature mobilière : * Quant à l ’exi
gibilité du droit do m utation, il serait tém éraire, dit 
l’arrêtiste, de prêter à la Com de cassation la pensée 
de toucher à  cette dernière difficulté, e* l ’avenir seul 
nous apprendra la solution qu’elle doit recevoir ». 
Celle-ci ne s ’est pas fait attendre, e t la Cour s'est 
prononcée, le 3 août 1858, par cinq arrêts identiques 
sur la question fiscale, mais dans un sens différent de 
l ’a rrê t Moynet.

B. — L ’arrê t Moynet.

Cette célèbre décision in tervin t dans une affaire très 
spéciale. Mll° P e tit s ’é ta it mariée le 28 ju ille t 1824, 
avec un sieur Moynet, régime dotal combiné avec une 
société d ’acquêts, dot de 50,000 francs donnés par 
les père et mère P e tit. Le père Petit é ta it notaire. Il 
céda sa charge à son gendre pour 50,000 francs, qui se 
compensèrent avec les 50,000 francs de la dot. Décès
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de guerre de Bruxelles, Je 29 juillet 1922, en cause 
Lecointe, Georges.

A ttendu que l'action a  été in troduite p a r un sieur 
Bataille, agissant en qualité de liquidateur de la Société 
coopérative L ’Union des Cafetiers du Centre ;

A ttendu qu 'en cours d 'instance, 1e 27 aoû t 1920, le 
d it liquidateur a  cédé scs droits de la société aux dom
mages «le guerre, rien excepté ni réservé, au sieur 
Lccomte, qui avait acquis l ’immeuble sous les droits 
aux dommages de guerre ; que le cessionnaire a repris 
l ’instance ;

A ttendu qu ’au mom ent de la cession, e t même au 
mom ent de la demande, la société Union des Cafe
tiers du Centre avait été mise en liquidation ;

A ttendu que les sociétés en liquidation, par mie 
Action juridique, continuent à  exister, mais seulement 
pour leur liquidation ;

A ttendu que la  société dont d 'ag it ava it certes le 
droit de réclamer la réparation des dommages subis 
par suite de faits de guerre, mais que, n ’ayan t plus 
d ’existence légale, sinon pour les besoins de sa liqui
dation, elle n ’éta it pas apte à reconstruire le bien 
détru it et à solliciter le remploi à  cette fin ;

A ttendu qu'il en résulte qu'elle ne pouvait céder au 
sieur Lecomle un droit qu ’elle ne possédait pas elle- 
même ;

Par ces motifs, la Cour met le jugem ent dont appel 
à néant, en tan t qu ’il a alloué des indem nités de rem 
ploi.

47.—A r t ic l e  17.—R EFU S DU R E M P L O I.— 
SPÉCULATION.

Lorsqu'on se trouve en présence d'une spéculation usu 
raire, il y  a lieu, par application de l'article 17, de 
refuser le remploi, tout au moins en partie. — Juge
ment rendu, le 18 ju illet 1922, par le tribunal des 
dommages de guerre de Bruges, en cause Lenoir, 
Léonio.

A ttendu q u ’elle se prévaut de cette cossion pour 
réclamer l ’indemnité de réparation et de remploi ;

A ttendu que si tout sinistré a  droit à  l'indem nité do 
réparation et q u ’il peut en disposer librem ent, il ne 
peut prétendre à l'indemnité de remploi que si elle 
est de nature à servir les intérêts de la collectivité ;

A ttendu que si le tribunal souscrivait aux  préten
tions de la demanderesse el lui accordait trois fois les 
sommes auxquelles il évalue les dommages, soit 
(3,800 +  284,25 x  3) =  12,144 fr. 75, il en résulterait 
que l’É ta t lui procurerait un nouveau mobilier, vidant 
cette somme, tandis qu'elle n 'au ra it à  payer à  la 
cédante que 4,500 francs ; que l ’É ta t ferait ainsi dona
tion ;\ la demanderesse d ’une somme de 7,644 fr. 75 ;

A ttendu que la cession litigieuse apparaît ainsi 
comme une spéculation usuraire, en tan t q u ’elle a  pour 
objet l ’indem nité de remploi ; qu ’ayan t une cause 
illicite, elle ne peut produire aucun effet (C. civ., 
a rt. 1108, 1131, 1132 et 1133);

Par ces motifs, lo Tribunal, s ta tu an t à l ’unani
mité, etc., dit pour droit qu ’il est accordé à la dem an
deresse b) 1° pour les meubles, 3,800 francs, à régler 
suivant le mode et à  l ’époque prévus aux articles 49 
et 53.

48. — A r t ic l e  2. —  RÉFU G IÉS. — DOMMAGES 
INDIRECTS.

Les dégdls commis par des Français réfugiés en Bel
gique, par ordre de l'ennemi, ne peuvent être assi
milés à ceux qui résulteraient des mesures prises ou 
d'actes accomplis par les puissances ennemies ou un 
de leurs ressortissants ou agents, ou de mesures prises 
ou actes accomplis par l'Etat belge ou par l'Un des 
Etats associés ou par un agent de la Belgique ou de 
l’un de ces Etats. — A rrêt de la  Cour do cassation, 
rendu, le 8 ju iu  1922, en cause É ta t belge c. Dum ont.

L a  Co u r ,

A ttendu q u ’il résulte des constatations de l’a rrê t 
entrepris, que les dégradations à l’immeuble e t le vol 
des meubles du défendeur sont le fait de réfugiés fran
çais ramenés en arrière en avril 1918 par les Allemands,

du gendre Moynet. Le 111s accepte sous bénéfice d ’iu- 
ventaire ; la  veuve renonce à  la  com m unauté. Elle 
demande à prélever intégralement ses reprises à  titre  
de propriétaire e t sans concurrence avec les créanciers 
de la com m unauté.

Les deux éléments caractéristiques étaient, d'uno 
part, que la femme avait renoncé à la  comm unauté, 
et, de l’autre, q u ’il s ’agissait du concours de celle-ci 
avec les créanciers de la comm unauté, c’est -à-dire de 
l’institution, pour la femme mariée, d ’un privilège 
vis-à-vis de tiers.

Ce dernier po in t avait soulevé de vives résistances. 
On craignait la collusion entre le mari et femme, et la 
fraude vis-à-vis des tiers. Il semble bien que ce soit 
l’argum ent qui a it fait pencher la balance du côté du 
choit de créance pur et simple, n 'em portant pas droit 
de suite e t privilège.

(^4 suivre.)
L é o n  H e n n e b ic q , 

avec la collaboration de 
MM83 Ca l l e w a e r t  e t P . L a m y .

Avocats à  la Cour. 

------------------- » -------------
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«I installés par ordre de ceux-ci dans la villa du  défen
deur ; que l ’arrêt a joute que les dégradations et les 
vols sont ainsi la suite du logement des réfugiés dans 
la villa par ord re  de l’ennemi, e t rentrent dans les pré
visions d e  l’artic le  “2, n° 1 des lois susvisées ;

A ttendu q u ’il résulte des termes de cette disposition 
qu il jie suflit pas que le dommage soit la suite des 
mesures prises par l’ennemi à l’occasion de la  guerre, 
qu ’il doit être la suite directe île ces mesures ; que, 
comme le porte l ’exposé des motifs de la loi et le rap 
port de la commission de la Chambre des représen
tants, il doit exister un lien direct de cause à effet 
entre les mesures prises par l'ennemi et les faits ac
complis par lui et le fait dommageable ; que le préju
dice doit être line suite immédiate et nécessaire d ’un 
fait de guerre sans interposition d ’aucun facteur 
étranger ;

A ttendu que l ’arrô t dénoncé ne relevant pas l'exis
tence de ce lien direct dans la cause, ot né constatant 
pas quo lo préjudice est une conséquence immédiate 
et nécessaire du placement des réfugiés dans la villa 
du défendeur, son dispositif n ’est pas justifié au venu 
de l’article 2 des lois coordonnées par l'arrêté  royal 
du G septem bre 1921 et, partan t, viole cette dispo
sition ;

Par ces motifs, casse l'a rrê t rendu.

LÉG ISLATION

2 8  février  1 9 2 3 . — LOI re la tiv e  aux  
pérem ptions e t prescriptions su spen 
dues pendant la  durée de la  gu erre et 
concernant les  som m es dues par l ’É tat.
(M on ., 2 mars.)

A PROPOS D’UN PROCÈS CRIMINEL

Juges d’instruction et experts

Lo procès Steininan qui se déroule actuellement 
devant la Cour d'assises d'Anvers a donné lieu à une 
publicité tapageuse. Si les accusés sont innocents, cette 
intrusion dans les moindres détails de leur vie privée, 
ce déshabillage impitoyable, doit être extrêmement pé
nible, quoique, à dire vrai, il reste bien peu de souve
nirs. après quelques mois, de tous ces procès retentis
sants.

Mais, réserve faite de la situation des intéressés, cette 
énorme publicité me paraît salutaire. Elle met en lu 
mière les imperfections du mécanisme judiciaire; elle 
sème ainsi les réformes futures. Aussi longtemps que 
les poursuites se meuvent dans l’ombre discrète des 
Palais de Justice, leurs défauts laissent indifférents les 
spectateurs immédiats, endurcis par l’accoutumance 
professionnelle, et celui qui, de temps en temps, pro
teste et s’indigne, n 'est guère écouté.

Mais qu 'un  jou r violent fasse apparaître à tous et livre

aux conversations les détails de ces opérations, l'opi
nion se passionne et se demande avec inquiétude : 
Comment, c’est cela, la justice? Et c’est avec de pa
reilles méthodes qu’on peut prendre aux citoyens leur 
honneur, leur fortune, leur liberté, leur vie?

Je ne connais point l'issue du procès; mais il me 
semble que, dans cette affaire, il y a déjà un condamné : 
c’est le principe du secret de l'instruction.

★ * *
Le juge d 'instruction est un homme qui, dans la 

société m oderne, a conservé les pouvoirs régaliens 
d'autrefois. Il peul em prisonner, perquisitionner, violer 
le secret des lettres, faire tout ce qu’il juge bon ; tous 
les droits cèdent devant son droit. Il a pour excuse et 
pour justification lu recherche de la vérité, la nécessité 
de punir le crime.

Or, c’est là une tâche très ardue et très délicate, 
demandant beaucoup d'intelligence et de circonspec
tion. Un grand nombre d'affaires sont simples el sui
vent tout naturellement leur cours sans complications. 
Mais, de temps en temps, surgit un crime mystérieux.

Pour résoudre un problème, la première condition 
est d’en bien définir les données. Donc, importance 
essentielle des prem ières constatations. Presque tou
jours, elles sont faites avant l’arrivée du juge d ’instruc
tion, par des témoins qui ont découvert le crime, par 
des autorités qui ont été averties les premières. Le juge 
doit les vérifier, noter tou t; les circonstances les plus 
indifférentes peuvent acquérir par la suite une valeur 
insoupçonnée, accueillir toutes les hypothèses, même 
les plus absurdes, car le vrai peut souvent être invrai
semblable, se méfier de tout, suivre toutes les pistes, 
ne rien décider qu’après mûre réflexion.

Malheureusement, c’est rarement ainsi que se passent 
les événements. Lorsque le juge d'instruction esl saisi 
de l’affaire, celle-ci n ’est déjà plus entière. Des soupçons 
sont nés. Des coupables sont supposés. L’opinion 
impatiente ne laisse pas au juge le temps d ’une médi
tation. Elle réclame des arrestations. Le juge arrête, 
souvent au petit bonheur.

Si la chance l’a servi, tant mieux. Il obtiendra des 
aveux, des preuves complémentaires, et tout le monde 
le félicitera Mais s ’il s'est trompé? Alors, l'e rreu r ini
tiale lui sera funeste, et funeste aussi à la justice.

Car, dès le moment où il a mis un accusé sous mandai 
d’arrêt, l'effort du juge n’est plus dirigé vers la vérité, 
mais vers la démonstration de la culpabilité de l’em pri
sonné. Les deux buts se confondenl, je  le sais, dans sa 
conscience, mais ils ne se confondent pas toujours dans 
la réalité. Au lieu de rechercher avec calme et perspi
cacité la vérité, le juge y apporte de l’am our-propre et 
de la passion. Il met en valeur le moindre indice défa
vorable, néglige les interprétations favorables, et substi
tue, à la règle de la présomption d'innocence, celle de 
la présomption de culpabilité. Tout témoin qui accuse, 
fût-il un fieffé m enteur, est entouré d’égards; tout 
témoin à décharge, fût-il hautement honorable, est 
rabroué el suspecté.

Ce que le juge désire alors avec obstination, c’est 
l’aveu de l’accusé. L’aveu, c’est la conclusion triom
phale de son instruction ! Mais parfois, emporté par son

zèle, il se laisse aller à des procédés qui rappellent 
l’ancienne question. Disons, sans appuyer, que la con
science moderne ne permet plus au juge de réduire la 
résistance d ’un accusé par la torture physique, par la 
faim, l’énervemenl d 'une longue attente, la menace, les 
injures, les coups de théâtre, la dépression nerveuse, 
les affirmations mensongères ou autres procédés d ’une 
loyauté douteuse, procédés à peine excusables à l’égard 
d ’un coupable, odieux vis-à-vis d’un innocent.

Un bon juge devrait se demander trois fois par jour : 
Est-ce que je ne me suis pas trompé? N’y a-t-il pas, aux 
faits que j ’ai constatés, une autre explication que celle 
que je leur donne? Bien rares sont ceux qui ont ce scru
pule et cette modestie.

Et comme ils opèrent dans le secret et sans contradic
tion, les chances d 'erreur, d 'e rreu r persistante, sont 
énorm es.

Si on veut les dim inuer, il im porte que la contradic
tion puisse se manifester dès le début.

Lorsqu’elle se produit à l’audience, il est souvent 
trop tard. Les véritables coupables, laissés en paix, ont 
eu le temps de faire disparaître toute trace compromet
tante. Et si la cause se termine par un acquittement, elle 
est classée et la justice demeure insatisfaite.

* * *
Môme nécessité de la contradiction dans les expertises. 

Les experts ne sont, hélas, que trop souvent, les hum
bles serviteurs des préjugés du juge d'instruction. Ils 
sont désignés par lui et gagnent ainsi un peu d 'argent, 
pour conlirm er la direction donnée à l'instruction, et 
non pour la rectifier. Malheur à l’expert dont la conclu
sion serait en laveur de l ’accusé; plus jamais il ne sera 
choisi 1

Les juges abusent, en général, des expertises. D’où 
frais et lenteurs. On ordonne des expertises à propos de 
rien, à propos de tout. Récemment, dans une affaire où 
je plaidais, un docteur avait été commis pour constater 
dans un jupon une déchirure de trois centimètres! 
Pareille expertise était parfaitement saugrenue, mais 
elle donnait à un détail, utile à l'accusation, une solen
nité particulière.

Qu’est-ce, au juste, qu'un expert? Un homme à qui 
la spécialisation de ses éludes donne une autorité émi
nente pour émettre une opinion personnelle sur des cas 
obscurs, me dira-t-on. Ce devrait être cela ; cela ne l’est 
presque jamais. Il suffit, en général, d’être dans les re
lations du juge pour être sacré expert.

Presque toujours ces expertises consistent à enregis
trer sans contrôle, les indications fournies par le juge, 
les déclarations des plaignants, des racontars plus ou 
moins précis. Toutes ces investigations superllues don
nent lieu à des vacations et à uu rapport.

Quant à des expériences personnelles, et surtout, 
quant à des motifs raisonnes d’une opinion, néant. 
Pour masquer ce néant, chaque expert, un peu au cou
rant des malices du métier, a en réserve une série 
d’expressions techniques à allure scientifique qu’on 
écoute avec d 'autant plus de respect qu'on n'y comprend 
rien. Les médecins de Molière étaient moins ridicules.

La science manque souvent et, ce qui est plus grave, 
la conscience manque parfois. Rien n ’est plus suspect,

rien n’esl plus dangereux que la preuve par expertise.
La seule garantie contre l'erreur est, encore une fois, 

la contradiction. Une discussion entre compétences 
peul faire la lum ière.

Si, à la suite du procès d'Anvers, si instructif à cet 
égard, ou pouvait forcer la justice répressive à renon
cer à ses méthodes surannées, un grand progrès au
rait été le résultat de cette triste histoire.

Jules Destrée.

(T)u Journal de Gharleroi, 2 mars 1923).

C H R O N IQ U E  J ü D i e m i R E

Conférence du Jeune B arreau  
de B ru xelles.

Jeudi prochain, 15 mars, à la séance judiciaire de
2 heures 1, 4, première chambre de la Cour d ’appel, 
M* Van Leynseele prononcera l'éloge de Bara.

B IB L IO G R A P H IE
1860.— LA LOI DE 1923 SUR LES LOYERS, expli

quée pour tous, par M° R. Lannoy-Sandeh, avocat 
à  la  Cour d ’appel de Bruxelles. — Imprimerie 
Vanden Broeck, 1923. —  Prix : 1 franc.
Les commentaires de la nouvelle loi sur les loyers se 

multiplient. Certains d ’entre eux ont même paru  avan t 
que la loi n ’eût vu le jour. Signe des temps fiévreux 
que nous vivons, comme aussi de l’in térê t m ajeur que 
cette législation d ’exception présente pour l’ensemble 
du public.

La plaquette de M° Lannoy-Sander ne prétend pas 
faire ligure de commentaire définitif.

L ’auteur s ’est assigné un rôle à la fois modeste et 
éminement utile : donner au grand public, avec le 
texte  de la loi, quelques explications claires et brèves 
qui faciliteront aux profanes du droit la  lecture et la 
compréhension des dispositions nouvelles. A.

B e a u té s  de l ’é loq uence ju d ic ia ire
—  M. X ... était une notoriété dans le commerce du 

tabac; il a lancé sur la place de Bruxelles des millions 
de cigarettes qui ont fait beaucoup de bruit.

— L'on a dit que nous nous plaignons de ce que la 
mariée est irop belle. Rien de plus faux que cette appré
ciation : mon client n’est pas un mauvais coucheur.

CHILDREN ACT DE 1908. — L a  loi anglaise de  1908 
régissant l'enfance. — Traduction et notes de Fernand 
Yander Elst, avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles, 
professeur à l'Université. — Édition revisée avec la 
collaboration de Jean Fontaine, avocat. —  Anglais- 
français. — Publié en supplément au « Bulletin inter
national do la Protection de l'Enfance », 2, avenue 
Galilée, Bruxelles. — Prix : 8 francs.

D a c ty lo -c o p iste  dem ande tr a v a u x  à  
e x é cu te r  ch ez  elle . S ’a d r e sse r  a v en u e  
de la  R e in e , 1 5 0 , B ru x e lle s .

Librairie Générale de Jurisprudence VVÏ FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (T éléphone 2 4 7 .1 2 )

MANUEL
DU

PORTRAIT PARLÉ
d'après la méthode du signalem ent descriptif 

(Méthode Alphonse Bertillon)
Ancien chef de l'identité Judiciaire <lc Paris.

à l’usage de la police, de la gendarmerie 
et de la sûreté militaire

PAK
Ed. G O D D E F R O Y

Officier judiciaire près le Parquet de Bruxelles,
Diplômé de l'Ecole de police technique de la Préfecture 

de police de Paris.

Extrait du Manuel élémentaire de police technique, du 
même auteur, revu et augmentéde nombreux clichés.

Les termes du « Portrait  P a r lé »  sont en français et en flamand, 
ainsi que les modèles de signalements.

U n volume in-8° de xoo pages. — Prix : 7  fr . 5 0
E n v o i  f r a n c o  c o n t r e  m a n d a t  d e  v i r e m e n t  p o s t a l  d e  f r .  7 . 7 5 .

GUIDE PRATIQUE
DE

l’Officier de l’Etat Civil
E N  B E L G I Q U E

PAR
A. ROLAND et

PréHd&nt d la Cour d’appel dt Gand
TH. WOUTERS
Avocat Général ù Gand

SEPTIÈME ÉDITION
R e v u e  et  c o m p lé té e  p a r

P. WOUTERS
Procureur du Roi ù Malinet

Un volume in-8° de v i i i - 5 2 8  pages.—Prix : 3 0  fr a n c s .
E n v o i f r a n c o  c o n t r e  m a n d a t  o n  v e r s e m e n t  à  n o t r e  c o m p te  

c h è q u e s  p o s t a u x  n °  4 2 3 7 5  d e  l a  so m m e  d e  31  f r .  2 6 .

VIENT DE
PARAITRE

COMMENTAIRE PRATIQUE
DE LA

LOI SUR LES LOYERS
du 2 0  fév r ier  1 9 2 3

(M oniteur belye du 23 février 1923)

avec les travaux préparatoires
PAR

RENÉ PAYEN
Avocat,

Sous-directeur au Ministère de la Jmtice,
Secrétaire de la Commission des loyers

ET

GEORGES VAN KELECOM
Juge de paix de Viloorde.

lu-8° de 1 6 6  p a g e s . —  Paix  : 8 fra n cs .

VIENT DE PARAITRE

LA LOI SUR LES LOYERS
du 2 0  f é v r ie r  1 9 2 3

TEXTE OFFICIEL MIS EN HARMONIE AVEC L’ANCIENNE 
LÉGISLATION Sl'R LES LOYERS 

ln-8° de 20 pages. Prix : 1 fr. 25 .

DROIT CIVIL 
ÉLÉMENTAIRE

(L E S  O B L IG A T IO N S )
P a r

M a u r i c e  CAPART
Directeur au Ministère de l ’Industrie et du Travail, 

Professeur à l’Institut technique du Commerce 
et de la Finance.

DEUXIÈM E ÉDITION  
r e v u e  e t  a u g m e n t é e

Un volume format in-8° de x - f  202 pages.
P r ix  : 1 2  fran cs.

E n v o i  f r a n c o  e n  p r o v i n c e  c o n t r e  m a n d a t  p o s t a l  d e  1 2  f r .  5 0 .

D octr in e  et Ju r isp ru d en ce
e n  m a t i è r e

^E x p ro p r ia t io n  pour cause 
d’utilité publique

Traite des PANDECTES BELGES complété à ce jour 
par L.  D R O N S A R T

Géomélre-arpcnteur,
Sous-chef de bureau au  M inistér» des Chemins de fer.

M arine, Postes et Télégraphes.

Ouvrage revu par MM. L ucion , docteur en d ro it, inspecteur de 
d irection , et P. G è h a rd , avocat-conseil du D épartem ent des 
Chemins de fer, Marine, Postes et Télégraphes.

U n  v o lu m e  g r .  in -8 °  d e  5o4 p a g e s .  —  P r ix  : 6 0  fi’anos.
E n v o l e n  p ro v in c e  c o n t r e  m a n d a t  p o s t a l  o u  v i r e m e n t  

a n  c o m p te  c h è tr a e s  p o s ta u x  n °  4 2 3 7 5 .

lmp. F. I ARCIKR. BMW .rue des Minunsa, Bruxelles.
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L’Appel en matière 
criminelle

Pour une affaire de 10 1  francs, la voie 
de l?appel est ouverte contre une décision 
du juge de paix; lorsque le litige dépasse 
2,500 francs, vous, à qui des magistrats 
île carrière ont donné tort, vous pouvez 
exiger de trois juristes parvenus à une 
haute situation par leur science et leur 
caractère, qu’ils s’appliquent à juger une 
seconde fois un conflit dont l’issue n’im
porte —  ni peu ni prou — à la commu
nauté.

Les reprises de la femme mariée 
et la loi du 28 août 1921

(Suite.)

Les débats de cette affaire présentent un type 
exemplaire de discussion magistrale suivie d ’un bel 
arrê t. L ’exposé de Mc' Dareste, avocat de Mme M oynet, 
est d ’une nette té  e t d 'une sobriété magnifiques. Q uant 
à l'avis de M. le Procureur général Dupin, Dai.loz 
l’apprécie justem en t, en disant « que c’est un réquisi
toire dont la science e t la  vigueur rappellent les plus 
beaux jours de l'illustre  jurisconsulte ».

L’arrêt rendu, dit Dalloz, après un délibéré de 
trois jours, est digne, lui aussi, p ar sa concision et sa 
précision, d ’être cité en modèle.

Les premiers attendus, en tran t dans le v if  de la 
question, en règlent l’essentiel, c ’est-à-dire l ’exclusion 
des créanciers au  profit d 'un  droit de préférence de la 
femme, préférence qui est rejetée. Notons que l'a rrê t 
distingue ici, d ’une p a rt, le droit des tiers vis-à-vis de la 
com m unauté, c ’est-à-dire son domaine externe, et, 
d ’autre part, les rapports des époux entre eux, c ’est- 
à-dire son domaine in terne, e t qu 'il ne statue expres
sément que sur le prem ier point.

En voici le texte in tégral ( D a l l o z , Recueil pério
dique dp jurisprudence, 1858, p. 17) :
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Qu’une amende de 5 francs vous soit 
infligée pour avoir roulé à gauche, il faudra, 
pour peu que vous soyez mécontent, que 
trois magistrats — et non pas même le 
juge unique —  écoutent vos griefs et 
rendent un jugement motivé.

L’abolition du second degré de juridic
tion, si jamais elle pouvait venir à la 
pensée de quelque législateur en quête 
d’économies, serait repoussée d’instinct ou 
par raison, par l’unanimité des citoyens, 
tant est grande leur foi en l’infaillibilité 
des juges !

Mais qu’une accusation capitale pèse 
sur vous, que votre vie ou votre liberté, 
en tous cas tre honneur, soient mis en 
péril, vous n’aurez droit qu’à une décision, 
une seule, rendue sans appel, par des 
hommes que rien n’a préparés à leur 
redoutable et éphémère fonction, que le 
hasard aveugle a désignés —  peut-être 
parmi les plus bornés — et cette décision 
sera anonyme, et cette décision, qui va 
vous tuer, ne sera pas motivée.

De quelque poids terrible que pèse sur 
la conscience publique une erreur com
mise en pareille matière, il y  aura rare
ment moyen de la faire redresser. Elle 
sera coulée en force de chose jugée. La 
victim e sera livrée à jamais à sa damna
tion, et ceux qu’inquiète le verdict s’aban
donneront à leurs doutes — socialement 
néfastes —  sur la justice de leur pays.

Qu’importe, répondent nos institutions, 
le peuple a parlé ; le peuple est infaillible.

Car cette idée outrancière préside réelle
ment à la naissance du jury svir le conti
nent.

La Révolution française, dans sa réac
tion contre les abus d’une magistrature

« La Cour, après un délibéré de trois jours :
» Sur le moyen unique de cassation, pris de la  violation 

des articles 1581, 1498,1493 et 1494 du Code Napoléon 
et des principes généraux du même Code sur le prélè
vement des reprises de la femme à la dissolution de la 
com m unauté :

«A ttendu  q u 'à  la dissolution de la comm unauté, 
dans le cas d ’acceptation par la femme ou ses héritiers, 
les prélèvement respectifs des époux, lorsqu’ils ont 
pour objet soit les biens propres de chacun d ’eux exis
ta n t en natu re , soit leurs remplois dûm ent effectués, 
ne peuvent être exercés q u ’à la charge de justifier, 
conformément à  l’article 1402 du Code Napoléon, de la 
propriété ou de la possession légale des biens à prélever : 

» Que, dans le cas du n° 1 de l ’article 1470 du Code 
Napoléon, les prélèvements s’exercent donc à  titre  de 
propriétaire e t constituent une véritable revendication ;

» A ttendu, au contraire, que c’est à titre  de créancier 
que chaque époux prélève, soit le prix de ses propres 
aliénés, soit les indemnités qui lui sont ducs par la 
com m unauté, conformément aux n09 2 e t 3 du dit 
article ;

* Qu’en effet, l ’action n ’a  alors pour cause q u ’une 
dim inution du patrim oine de l ’un des époux, et un 
profit corrélatif fait par la  com m unauté; 

a Que cette cause ne produit pas un droit de pro-
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de caste, veut la justice pour le peuple, 
par le peuple.

L’institution du jury s’impose à elle avec 
le double prestige qu’elle tient, de sa car
rière déjà six fois centenaire, et de son 
origine, l’Angleterre, berceau des libertés 
constitutionnelles.

Mais en Angleterre, où le jury a été 
créé par un roi et non par une nation 
enivrée de sa jeune souveraineté, le peuple, 
et son émanation : le jury, n’est point tenu 
pour omniscient. Pour déclarer un accusé 
coupable, il faut Vunanimité du jury. « On 
pensait probablement, dit de Franque- 
villc dans son Système judiciaire de la 
Grande-Bretagne, qu’il est impossible de 
prononcer une condamnation lorsqu’un 
doute raisonnable reste dans l’esprit de 
l ’un des juges. » Quelle leçon de prudence 
et quelle belle et large application du 
principe le plus sacré du droit pénal : le 
doute doit bénéficier à l’aceusé !

Cette prescription de l’unanimité con
stitue indubitablement une garantie ex
trêmement sérieuse pour l ’accusé. E t 
néanmoins, malgré le caractère froid et 
réfléchi du peuple britannique, en dépit 
de la haute conscience et de la valeur 
scientifique de ses magistrats, il est 
constant que des erreurs judiciaires se 
produisent. La légitime fierté et. la défé
rence profonde que les Anglais professent 
pour leur justice, ne les empêchent pas de 
le reconnaître. Aussi la question du droit 
d’appel a-t-elle été souvent agitée en 
Angleterre. La manifestation la plus 
remarquable de la tendance favorable à 
cette réforme, qui se fû t produite à l ’épo
que oü de Franqueville composait son 
ouvrage déjà cité, ce fut le projet formulé,

priété sur des objets déterminés cl qu ’il n ’en résulte 
q u ’une créance e t une action mobilière ;

« A ttendu que l'ac tif de la communauté, composé 
de tout ce qui reste, distraction faite des objets re
connus propres à chacun des époux, après justification, 
est le gage commun des créanciers ;

» A ttendu que la  femme, pour sa dot et ses conven
tions m atrimoniales, n ’obtient certains droits de 
préférence que sur les immeubles de son mari, confor
mément aux articles 2121 et 2135 du Code Napoléon, 
mais qu’aucun privilège, soit général, soit spécial, 
n 'est inscrit en sa faveur-sur les meubles de la com
m unauté dans les articles 2101 et suivants du même 
Code ;

» A ttendu qu 'on  ne saurait faire résulter des a rti
cles 1470 et 1471 du Code Napoléon un droit quel
conque d'exclusion à l'égard des créanciers, au profit 
de la femme pour ses prélèvements sur les biens de la 
comm unauté ;

» Que ces articles ne s ’occupent que du partage de 
l ’actif entre les époux, et des droits respectifs de ces 
derniers, en im pliquant toutefois la charge des dettes, 
aux termes des articles 1467, 1482 et 1483 du Code 
Napoléon ;

«A ttendu  q u ’un droit quelconque d ’exclusion ou 
de préférence ne saurait résulter plus spécialement de 
l ’article 1483 ;
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en juillet 1892. par les juges de la Haute 
Cour, réunis sous la présidence du Lord 
Haut Chancelier, et portant création d’une 
cour permanente, composée du Lord Chef 
Justicier d’Angleterre et de six juges de 
la section du Banc de la Reine, cour qui 
devait recevoir les appels notamment des 
cours d’assises et statuer tant en fait, qu’en 
droit.

En Belgique, nous constatons que l’in
stitution du jury, bien que l’objet de 
réformes et de projets de réorganisation 
qui prouvent qu’il existe un problème du 
jury, et que ce problème ne cesse de préoc
cuper l’opinion judiciaire, paraît assurée 
d’une vie prolongée. On ne contestera pas 
que les jurys sc trompar.t parfois, ou, pour 
user d’un eupliémisme, qu’ils peuvent se 
tromper. Que leurs erreurs soient parti
culièrement funestes à la société, c’est 
évident pour tous ceux qui attachent une 
importance sociale à la bonne administra
tion de la justice, et cette importance, 
l’histoire et l’expérience l’enseignent.

Dès lors naît irrésistiblement, en même 
temps que la surprise devant la lacune 
existante, l’idée de la nécessité d’organiser 
un supplément de garanties contré l ’erreur.

Des garanties efficaces se trouvent dans 
l’unanimité nécessaire pour la condamna
tion et dans le droit d’appel.

Près de huit siècles de pratique militent 
en faveur de la première ; quant à la 
seconde, elle est dans l’esprit de toute notre 
organisation judiciaire, et c’est par l’effet 
d’une véritable hypnose collective que les 
verdicts du jury — prétendue image du 
peuple justicer ! — ont été soustraits à 
la censure d’une juridiction d’appel.

En combinant ces deux réformes selon

» Que cet article, étranger aux droits de la  femme, 
considérés comme affectant l'actif, a  uniquem ent pour 
objet de lim iter par une sorte de bénéfice d 'inventaire, 
les effets de l'obligation personnelle de la femme, 
tenue, par le fait de son acceptation, de contribuer au 
paiement des dettes de la comm unauté, contractées 
par le mari seul ;

» A ttendu que les créanciers vigilants peuvent faire 
tous actes conservatoires et toutes poursuites légales, 
pour s’assurer de leur gage et afin d 'être payés, notam 
m ent en se conform ant aux articles 1470 et 882 du 
Code Napoléon ;

» A ttendu que si, après le partage consommé sans 
fraude, la femme a le droit, sous les conditions expri
mées au d it article, de porter en dépense le m ontant 
de ses récompenses et indemnités, dans le compte 
qu'elle doit aux créanciers survenants, ce droit, qui 
ne consiste q u ’à retenir ce quelle a reçu à  ju s te  titre , 
n 'im plique nullement un droit de préférence ou d ’ex
clusion attaché à la créance ainsi payée ;

» A ttendu que des droits reconnus à  la femme 
renonçante par l'article 1493 naissent pour elle des 
actions q u ’elle exerce, à  raison de leur nature , comme 
dans le cas d ’acceptation, soit par voie de revendica
tion, soit à  titre  de créancière ;

» A ttendu, d'ailleurs, que l’article 1493, pour le cas 
de renonciation, n ’est relatif, comme les articles 1470
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des modalités qui ne peuvent être exam i
nées dans cet article, et en adoptant 
l’instruction contradictoire, qui est en 
marche et qui s’impose, on arriverait, tout 
en mettant fin à une anomalie, que seul 
un fétichisme démagogique peut expliquer, 
à éviter presque complètement les fautes 
les plus graves et les plus cruelles que le 
corps social, armé de son terrible pouvoir 
de justice, puisse commettre contre lui- 
même.

P i e r r e  D e  J a r d i n .
Avocat rl la Cour d’appel de Bruxelles.

JU R IS P R U D E N C E

Assassinat du Lieutenant Graff.

Conseil de guerre  armée d’occupation,
2 7  janv. 1 9 2 3 .

Prés. : M. lo colonel D in o ir e . — Min. publ. : M. d e  
J a e r . —  Plaid . : MMe* I I e u s e  (pour la partie civile), 
K e u t m a n n , J o r is s e n , S p r in g f e l d  e t R o se n t h a l  
(du B arreau d ’Aix-la-Chapelle).

(Ministère public c. Reinliardt et consorts.)

DROIT DE LA G U E R R E . — I. O c c u p a t io n .  —
OCCUPATION M ILITAIRE. —  SIMPLE POSSESSION UE 

POINTS D 'A PPU I. — II . DROIT DE JURIDICTION. —  

INFRACTIONS.—  PÉRIPH ÉRIE DU TERRITOIRE OCCUPÉ.

—  LOI NATIONALE. —  COMPÉTENCE DES CONSEILS 

DF. GUERRE EN CAMPAGNE.

I. Il peul y avoir occupation militaire, au sens juridique, 
sans qu'il y  ait guerre proprement dite et sanp que 
l'occupant ait des troupes pre'scntes sur tous les points.

Un territoire esl occupé lorsqu'il est place" sous 
l'action militaire d’une troupe qui y  édicté sa volonté, 
ce qui suppose simplement la possession de points 
d'appui et la liberté de la manœuvre.

II. L ’Elat occupant possède- sur le territoire étranger 
occupé par ses troupes un droit de juridiction qui 
existe dis que l'occupation esl réelle, effective, exercée 
par une armée organisée, sur le pied de guerre.

Il faut entendre par territoire le domaine exclusif 
de puissance effective, bien que ce domaine n 'ait rien 
de territorial.

Les infractions commises contre une armée dans ce 
domaine de puissance effective relèvent de la loi natio
nale et, en conséquence, doivent être réprimées par 
celte loi les infractions commises à la périphérie, 
dans ces abords du territoire, et les conseils de guerre 
de l'armée en campagne sont compétents pour les juger.

I. —  Sur la question de l’incompétence du Conseil 
de guerre : le crime ay an t été commis Weselerstrasse, 
à Hamborn, c ’est-à-dire en territoire non occupé : 

A ttendu que le Conseil de guerre de l’armée belge 
d ’occupation séant à Aix-la-Chapelle, est com pétent 
pour sta tuer sur les préventions dont les accusés ont 
à répondre ;

A ttendu que les territoires de la tête île pont de 
D uisbourg-Ruhrort et de Dusseldorf sont occupés en 
vertu  des sanctions m ilitaires et douanières décrétées 
à  Londres, le 7 m ars 1921, par le Conseil suprême des 
Puissances alliées; que cette occupation a élé réalisée 
le 8 m ars 1921 ;

A ttendu que l’établissem ent de zones de protection 
autour des têtes de pont a été laissé aux soins de 
l ’au torité  m ilitaire ;

A ttendu que celle-ci au ra it pu établir à  Hamborn 
une garnison sans rencontrer d ’opposition ; q u ’elle a 
estimé, pour des raisons tactiques, q u ’il n ’y avait pas 
lieu de le faire ;

A ttendu, en fait, que l'occupation de H am born est, 
malgré cela, effective ; que l ’autorité belge s ’y exerce
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e t s’y est exercée av an t la date du crime, par des 
mesures militaires, adm inistratives et jud iciaires;

A ttendu que le te rrito ire  de Duisbourg-W alsuin- 
Ham born forme une agglomération continue ; que ce 
territoire, dans son entier, est soumis à  l ’é tat de 
siège (arrêté du 8 m ars 1921, du com m andant en chef 
des territoires d ’occupation); que lo général belge 
com m andant peu l prendre pour les dits territoires, 
les mesures que cet é ta l exige ; q u ’il a, par arrêté du
23 décembre 1921, rendu applicable à ces territoires
lo Code pénal belge pour infractions commises à 
l'égard ou au préjudice d'une armée alliée ou d ’un de 
ses ressortissants ; qu'il a décrété que les infractions 
susvisées seraient jugées par le Conseil de guerre 
siégeant comme juridiction martiale ;

A ttendu que le Conseil de guerre de l’arm ée d ’occu
pation connaît sans lim ite de compétence territoriale 
des infractions qui lui sont déférées (arrêté-loi du
16 ju in  1916; arrêtés royaux des 9 ju in  et 20 sep
tembre 1919);

A ttendu que le territoire dont s’agit ci-dessus, y 
compris la ville de Ham born, doit être tenu , au point 
de vue juridique, pour territoire occupé ;

A ttendu, en elfel, que co caractère résulte pour lui 
tout d ’abord de la définition donnée par l’article 42 
du règlement annexé à la Convention de La Haye 
du 18 octobre 1907, selon laquelle un territoire esl 
considéré comme occupé lorsqu’il se trouve placé de 
fait sous l’au torité  de l'arm ée ennemie (§ 1°) ; que 
cette occupation ne s’étend qu ’aux territoires où cette 
autorité est établie et est capable de s ’exercer (§ 2U) ;

A ttendu q u ’il peu t y avoir occupation militaire, au 
sens juridique, dans des hypothèses où il n ’y a  pas 
de guerre proprem ent dite (M e r iu g n a C , Droit inter
national public, t .  I I I ,  p. 388) ;

Que c’est toujours une « occupation bellica » (D e  
R y c k e r e ,  Revue de droit pénal et de criminologie, 1920, 
p. 387 et s.) ;

A ttendu q u ’il n ’est pas nécessaire pour occuper uu 
territoire que, sur chaque point de celui-ci se trouve 
un soldat ou que l'occupant a it des troupes présentes 
sur tous les points (M e r ih o n a C , op. cit., p . 398, et 
Note Professeur Roux, S i r e y ,  1910, p. 273 et 274);

Qu'il est occupé lorsqu’il est placé sous l’action 
m ilitaire d ’une troupe qui y édicté sa volonté, ce qui 
suppose simplement la possession de points d ’appui 
et la  liberté de la manœuvre (Note Roux, op. cit.) ;

A ttendu, par ailleurs, que la loi pénale nationale 
s'étend à  tou t le territo ire ;

A ttendu que la notion  juridique de territo ire natio
nal ue comprend pas seulement l’espace contenu dans 
les lim ites des frontières, mais aussi les autres lieux 
où la souveraineté exerce sa juridiction, et notam m ent 
les lieux occupés en dehors des frontières, soit en tem ps 
de paix, soit en tem ps de guerre, par les armées 
( G a r r a u d ,  Droit pénal français, n° 144);

A ttendu que les juristes allemands considèrent 
comme territo ire  national ( Inland), non seulement 
le pays tel q u ’il est délimité par ses frontières, mais 
celui où peut s’exercer la souveraineté d 'une manière 
durable ou provisoire (Prof. BiNGiNG, Handbuch des 
Strafrechts, Leipzig, 1885, p. 406, e l v o n  L m ,  Struf- 
recht, p . 99) ;

A ttendu que les auteurs et publicistes du droit 
des gens s ’accordent à déclarer quo dans tous les cas 
d'occupation militaire, quel que soit le caractère paci
fique ou belliqueux de celle-ci, l’é ta t occupant possède 
sur le territoire étranger occupé par scs troupes, un 
certain droit de juridiction (R o b in ,  Occupations m ili
taires, p . 634 );

A ttendu (pie le droit de jurid iction  pour l’occupant 
repose sur le droit q u ’il a  de veiller à  sa sécurité, de 
la garan tir par tous moyens et d ’empêcher que scs 
troupes ne soient im puném ent victimes d ’agressions 
injustes ; q u ’il repose sur l’obligation où une armée 
se trouve de ne s ’en rem ettre qu ’à elle seule du soin 
d ’avoir raison des attaques individuelles dirigées contre 
ses membres (Journal de droit international privé de 
C i.u n e t , 1882, p. 511, et R o b i n , op. cit., p. 634 et 652) ;

A ttendu que les causes de l’occupation, les cir
constances qui la m otivent, dès qu ’elle a lieu, ne

et 1471 du Code Napoléon, pour le cas d ’acceptation, 
q u ’aux rapports des époux entre eux et ne porte 
aucune atte in te  aux droits des créanciers vigilants 
sur les biens qui sont leur gage ;

u A ttendu que les principes ci-dessus sont applica
bles aux cas de comm unauté conventionnelle ;

» A ttendu, en fait, que la veuve Moynct, mariée 
sous le régime dotal, avec stipulation d ’une société 
d ’acquêts, a  renoncé à cette société ; que les créanciers 
ont formé opposition avan t q u ’elle n ’ait été légitime
m ent payée du m on tan t de ses reprises par l ’héritier 
bénéficiaire de son mari ; q u ’elle a toutefois repris, 
sans contestation, tous ses propres existant en nature ;

u A ttendu que la veuve Moynct, ne pouvant, sous 
les principes du régime de la com m unauté, comme 
sous le régime dotal, prétendre aucun droit exclusif 
à  raison de ses autres reprises sur les biens meubles 
appartenan t ou dévolus à  la succession de son mari, 
et n 'ay an t, le cas échéant, qu'une hypothèque légale 
sur les immeubles, l'arrêt attaqué, en la déclarant 
mal fondée dans sa demande à lin de prélèvement 
préalable à titre  de propriétaire, sur l ’ac tif mobilier 
et immobilier p rovenant de la comm unauté, du mon
tan t des dites reprises, par préférence aux créanciers 
opposants, e t en la renvoyant, quant aux biens 
meubles, à  la  d istribution  p a r contribution, pour y 
faire valoir ses droits ainsi q u ’elle avisera, n ’a, dans

son dispositif, violé ni les articles invoqués du Code 
Napoléon, ni les principes généraux de la m atière, et 
n ’a fait qu ’une juste  application des articles 1493 et 
2093 du même Code ;

» Par ces motifs, re je tte , etc. »

(D u 16 janvier 1858, chambres réunies. — MM.TROP- 
lo n g , prem . prés. ; S énéca, rapp. ; D u p i n , proc. gén. 
Concl. conf. — D a re s te  et D e la b o rd e , avocats.

** *

Ce n ’est q u ’im plicitement que cette décision donne 
à l ’action en reprise de la femme une nature mobi
lière et, quan t au droit de m utation, nous avons dit 
que ce n ’est point l ’arrêt Moynet, mais une série de 
cinq arrêts de la même Cour, en date du 3 août 1858, 
qui l'on t tranchée, et dans un sens tout différent.

C. — Les arrêts fiscaux.

D ans les cinq espèces soumises à  la censure de la 
Cour, il s ’agissait d 'une renonciation à la com m unauté 
e t, en su ite ,d ’une reprise de la femme sur les biens du 
m ari, à  concurrence de ses propres.

L a Cour distingue lo cas de renonciation e t celui 
d ’acceptation. Il y  a m utation et droit d ’enregistre
m ent dans le prem ier cas; il n ’y en a  pas dans le 
second.
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peuvent pas priver celui qui la  réalise de ce droit de 
légitime défense ;

Quo son pouvoir de juridiction existe dès quo l ’occu
pation est réelle, effective, exercée par une armée 
organisée sur le pied de guerre (Cl u n e t , op. cit., 
p. 520) ;

A ttendu  que ce droit de ju rid iction  est admis tan t 
par les législations positives e t particulières (art. 63 
89, 90 du Code militaire français; art. 160-161 du 
Code m ilitaire allem and); quo par une jurisprudence 
constante (Cour internationale de La Haye, sentence 
du 22 mai 1909, M e r iu g n a c , op. cit., p. 389; Cass. 
fr., D a l l . p é r ., 1865, I, p. 500; 1866, I, p. 4 6 ; 1914,
I, p. 273 ; S ir e y , 1866,1, p. 84 : 1910,1, p. 273 et 280) ;

A ttendu que la thèse de la défense selon laquelle 
Hamborn n ’est pas rigoureusement un territoire 
occupé, quoique l’autorité m ilitaire belge y exerce 
certains pouvoirs, et selon laquelle la loi pénale belge 
n ’y est pas applicable, est com battue par des juristes 
de l'A llemagne elle-même ;

A ttendu, en effet, que d ’après Bluutsclili (Droit 
international, traduction de L a r d y , n° 539), lorsqu’une 
partie  du territoire esl occupée militairement par 
l'adversaire, cette partie du territoire est aussitôt 
régie par la loi m artiale de l’armée qui en a pris 
possession ;

A ttendu q u ’il faut proclamer qu ’un territoire est 
occupé quand il est au pouvoir réel de l ’armée ennemie ; 
q u ’il suffît pour cela que l'occupant puisse assurer 
dans le pays sa maîtrise (HerrschafCj, par les moyens 
de force dont il dispose (Staatslexikon, a rt . V, Ivrieg,
I I I , p. 54);

A ttendu, au surplus, que l’article 161 du Code pénal 
militaire allemand, qui réprime les infractions com
mises contro les troupes allemandes en territoire 
occupé par ccs troupes, est basé sur le « Principe 
condamnable de la territorialité  » de la loi pénale ; 
(pie cet article ne permet pas de punir l'étranger qui 
tuerait des patrouilles qui se portent en avan t des 
lignes (B in d in g , op. cit., p. 115 et p. 116, note 21 in  
fine) ; mais quo cet auteur écrit que la loi pénale d 'un 
pays doit s’étendre aussi loin que s’étend sa  souve
raineté (Id ., p. 406); que, bien plus, en vertu  des 
principes du droit international, il faut entendre par 
territoire (Inland) le domaine exclusif de puissance 
effective, bien que ce domaine n ’a it rien de territo ria l, 
« Das n ich t Territorial ausschliesslicho Gewaltgebiet » 
(Id ., p. 408) ;

A ttendu que les infractions commises contre une 
armée dans ce domaine de puissance effective, relèvent 
de la loi nationale (Id., p. 412, litt. B) e t que, en 
conséquence, doivent être réprimées par cette loi les 
infractions commises à la périphérie, dans ces abords 
du territoire (Umkreise), sans quoi, ces infractions se 
moqueraient de la puissance de l’E ta t, « sonst spottete 
das Verbrechen seiner Gcwalt » (Id., p. 408);

Que les conseils de guerre de l'arm ée eu campagne 
sont com pétents pour juger les dites infractions 
(Id., p .  412);

A ttendu que s’il esl reconnu que la loi pénale natio
nale trouve application dans de telles conditions, a 
fortiori, la  loi pénale belge doit-elle s’appliquer aux 
infractions commises contre l’armée belge ou contre 
ses membres, sur territoire de Hamborn, où m ilitaire
m ent, adm inistrativem ent et judiciairem ent s’exerce 
l'au torité  belge ;

At tendu que la défense prétend tirer argum ent d ’une 
comm unication faite au ministre de la justice du 
Reicli par l'am bassade belge à Berlin, communication 
aux term es de laquelle l’a tten ta t a été commis en 
dehors des territoires occupés, en vertu  des sanctions 
de Londres au mois de m ars 1921 ; en conséquence,
il appartien t aux autorités allemandes d ’agir ;

A ttendu qu’il e st admis dans tous les pays du 
monde où règne la séparation des pouvoirs, que 
l’opinion d ’une autorité  adm inistrative ne peu t pré
juger en rien des décisions du pouvoir judiciaire ; 
q u ’il est universellement admis qu ’il appartien t tou
jours, et uniquem ent au tribunal saisi d ’une affaire, 
de sta tuer sur sa compétence ;

En voici le texte ( D a l l o z ,  Recueil périodique de 
Jurisprudence, 1858. — Cour de cassation, p . 311) :

» L a  Co u r ,
» Vu les articles 1492,1493, 1495 du Code Napoléon, 

article 4, g 15, n° 6, article 69, § 7, n° 1, de la loi du
22 frimaire an V II, et 52 cle la loi du 28 avril 1816 ;

» A ttendu que pour décider si un droit de m utation  
est dû à  raison des reprises de la femme, autres que 
celles de ses biens personnels existant en nature ou 
acquis en remploi, il faut distinguer si la femme a 
accepté la com m unauté, ou si elle y  a  renoncé ;

» Qu’en cas d ’acceptation, la femme, qui exerce scs 
reprises sur les biens de la comm unauté, agit en la 
double qualité de créancière et de commune ; q u ’elle 
se paye avec des biens sur lesquels elle ne peut 
sans doute réclam er un droit de préférence vis-à-vis 
des autres créanciers de la comm unauté, mais dont 
elle n ’est pas moins copropriétaire par indivis avec son 
mari ou ceux qui le représentent, et que les prélève
ments q u ’elle exerce sont l ’une des opérationsdu partage 
avec lequel ils se confondent pour la perception du droit 
d ’enregistrem ent. Mais que si elle exerce ses reprises 
sur les biens du m ari, elle agit comme simple créan
cière de ce dernier et reçoit de lui, en paiem ent des 
biens sur lesquels elle n ’a aucun droit de propriété, 
de sorte q u ’il s’opère réellement une m utation  à son 
profit.;
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II. — Sur les conclusions de la défense tendant à la 
remise des débats et au dessaisissement de la justice  
belge au profit de. la justice allemande :... (Sans intérêt.)

I I I . —  Sur la question de la culpabilité:... (Sans 
intérêt.)

A . — En ce qui concerne les ailleurs el coauteurs 
(Sans intérêt.)

B. — E n  ce qui concerne les complices:... (Sans 
intérêt.)

Sur les conclusions de la partie civile:
A ttendu que le lieutenant général Graff s ’est régu

lièrem ent constitué partie civile contre les accusés, 
par déclaration reçue, le 15 novembre 1922, par la 
Commission judiciaire du Conseil de guerre de l’armée 
d ’occupation ;

A ttendu que la partie civile conclut à la condam na
tion solidaire des prévenus à la somme de 1 franc, 
somme à verser à la partie civile à titre  de réparation 
pécuniaire, sous réserve du droit de récupération de 
toute indem nité ultérieure par les voies in ternatio 
nales, ordinaires ou diplomatiques ;

A ttendu que les prévenus sont tenus de réparer le 
dommage m atériel et moral causé à  la partie  civile (I).

Observations. — 1. — Il est incontestable que la 
juridictio  ot l 'imperium  d ’un E ta t expirent, aux limites 
de son territoire.

Mais la notion juridique du territo ire ne comprend 
pas seulement l’espace contenu dans les lim ites de 
l ’E ta t, mais aussi les autres lieux où la souveraineté 
exerce son autorité , sa juridiction, c ’est-à-dire : 1° la 
mer territoriale ; 2° les navires ; 3° les lieux occupés 
en dehors des frontières, soit en temps de paix, soit en 
tem ps de guerre, par les arm ées; 4° les pays hors 
chrétienté, où les consuls ont jurid iction  en m atière 
pénale. —  G a r r a u d , Droit pénal français, n° 144.

Tous les auteurs et publicistes du droit des gens 
s’accordent à  déclarer que dans les cas d ’occupation 
m ilitaire —  quel que soit le caractère pacifique ou 
belliqueux de celle-ci — l’E ta t occupant possède sur 
le territoire étranger, occupé par ses troupes ,un certain 
droit de juridiction. — R o b in , Occupations militaires, 
p . 634.

La raison d 'ê tre  (1e ce droit résulte de la nécessité 
pour l'armée occupante d ’être investie des pouvoirs 
nécessaires pour assurer sa propre sécurité, et de l'obli
gation où elle se trouve de ne s'en rem ettre qu ’à elle 
seule du soin d ’avoir raison des a ttaques individuelles 
dirigées contre ses membres ; qu'il y  a là pour elle un 
droit, une nécessité de légitime défense. — R o b in , 
Op. cit., p. 638 e t 652.

Il s’ensuit que cette armée doit avoir juridiction 
sur tous les individus inculpés d ’un fait a tten tato ire  à 
la discipline ou à la sûreté des troupes d ’occupation, 
sans qu 'il y a it à distinguer entre les indigènes et les 
étrangers. — R o b in , Op. cit., p. 640.

Sur cette question, voy. également l'excellent 
article du journal de Cl u n e t , sur la  juridiction des 
armées d ’occupation (J . I. P., 1852, p. 511) et la bro
chure de R u z e , intitulée : Les armées d’occupation, 
édit. Pedone.

Ce droit de juridiction est admis tan t par les légis
lations positives e t particulières (Code de justice mili
taire français, a rt. 63, 89 et 90 ; —  Code pénal mili
taire allemand, §§ 160 et 161) que par la pratique 
internationale (voy. les conventions d'occupation 
citées par R o b in , Op. cit., p. 636, auxquelles il y a lieu 
d ’ajouter l ’arrangem ent du 28 ju in  1919, concernant 
l ’occupation militaire des territoires rhénans) et re
connu par une jurisprudence constante : Affaires 
Graziani, Mariani et Rosati, Tolesio, Gonzales (D a l l . 
p é r ., 1865, l, p . 500) ; Tribuzio (S irf.y , 1866,1, p.84) ; 
Golderoni, d ’Ambrosio, Fracassa el di Marco (D a l l . 
p é r ., 1866, I, p. 46 ; V, p. 84); Ilad j Mohammed, 
Nury (S ir e y , 1910, I, p. 273 et 280) ; Echo (D a l l . 
p é r ., 1914, I, p . 273).

En vertu  des arrêtés royaux des 9 ju in  1919 ot
20 septembre 1919, le Conseil de guerre de l ’armée

(1) Les condamnés se sont pourvus en appel contre 
cette décision, le 29 janvier 1923.

» Qu’en cas de renonciation à  la com m unauté, la 
femme est censée y  avoir toujours été étrangère ; quo 
l’actif en appartien t tou t entier au mari, à  la charge 
d 'en payer les dettes ;

» Qu’au nombre de ces dettes sont le prix des propres 
de la femme (pii ont été aliénés sans remploi et 
toutes les indem nités qui peuvent lui être dues par 
la com m unauté ;

» Qu’elle en  exerce la reprise à titre  de créancière 
et non comme copropriétaire des biens de la  commu
nau té , puisque, par l’effet de sa renonciation, elle est 
réputée n ’y avoir jam ais eu aucun droit ;

» Que si, pour se couvrir do ses créances, elle rece
vait des propres de son mari, il n ’est pas douteux que 
ce mode de paiem ent ne donnât lieu à un  droit propor
tionnel d’enregistrem ent ;

» Qu’il n ’en peu t être autrem ent quand les biens 
qu ’elle reçoit proviennent de la comm unauté à  laquelle 
elle a renoncé, puisque ces biens sont exclusivement 
la propriété du m ari.

(A  suivre.)
L é o n  H e n n e b ic q ,  

avec la collaboration de 
MM*3 C a l l e w a e r t  et P. L am y .

Avocats il la Cour.
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belge d'occupation a le caractère d 'un  conseil de guerre 
en campagne, qui connaît sans lim ite do la compétence 
territoriale des infractions qui lui sont déférées (Arrêté-
loi du 1(5 ju in  1910).

Les rapports qui s ’établissent entre l'arm ée d ’occu
pation e t la  population civile du pays occupé entraînent 
la nécessité d 'une action répressive dont l'organisation 
incombe à  l’au torité  m ilitaire occupante. — Dépêche 
du m inistère de la  justice, n" 41131, lilt. P ., G» direc
tion générale, prem ière section, en date du 21 janvier 
11)19.

Celle-ci en a fait usage en prenant, le 211 décembre 
1021, un arrêté relatif aux juridictions m artiales, qui 
stipule dans son article 3 ,3 ° , que le conseil de guerre — 
siégeant comme jurid iction  m artiale — connaît de 
toute infraction aux lois de la nation occupante 
commises à l'égard ou au préjudice d'une armée alliée 
ou d ’un de ses ressortissants.

Les règles supérieures du droit naturel, comme 
celles de la morale publique, exigent que le conseil do 
guerre ait compétence pour juger les accusés et assurer 
ainsi à l’arm ée belge une protection légitime. — Cass. 
française, 24 août 1865 , D a i.L. p é r ., 1, p. 500.

R e fu se r  à  l ’o c c u p a n t le p o u v o ir  ju r id ic t io n n e l  d é c o u 
la n t  p o u r  lu i d e  la  n éc e ss ité  d ’a s su re r  sa  p ro p re  défen se , 
e t  s p é c ia le m e n t d 'e m p ê c h e r  q u e  ses tro u p e s  ne  so ien t 
im p u n é m e n t v ic tim e s  d 'a g re s s io n s  in ju s te s  e t  de  to u s  
f a i ts  d é lic tu e u x , a b o u t i r a i t  à  le m e t t re  d a n s  la  n éces
s i té  de  r é p r im e r ,  p a r  la  seu le  v io le n c e , les a c te s  d o n t  les 
m e m b re s  de  l ’a rm é e  s e ra ie n t  v ic tim e s . —  R o b in , 
Op. cit., p . 638 e t  652.

II. —  Il y  a lieu de rappeler surabondam m ent que 
les territoires de la tête de pont de Duisbourg-Rulirort 
sont en é ta t de siège, conformément à la proclam ation 
d 'occupation en date du 8 m ars 1921.

Cette mesure a pour effet d ’étendre la compétence 
des juridictions m ilitaires de l’occupant, à  l’égard des 
habitants, à  tous les crimes ou délits, quels qu 'ils 
soient, commis par ceux-ci contre l’ordre public. — 
P r a d ie r - F o d é r é , Traité de droit international euro
péen et américain, t. V II, n° 2897. II. DE .T.

B ru x . (1 0 ' ch .), 17  févr. 1 9 2 2  (i).
Prés. : M. S c u f .y v a e r t s .— Av. gén. : M. L ou v e a u x . 

—Plaid. : MMC* Ë. K e b e r s  e t  H. Ca r t o n  d e  W ia r t  

c .  E . S o u d a n  e t  J .  D e s t r é e .

(Ministère public et V..., partie civile, c. S’... et B..., 
prévenus.)

D RO IT PÉN A L.—A t t e i n t e  à  l a  l i b e r t é  d ’a s s o 
c i a t i o n .  —  INTENTION MÉCHANTE. —  MANDATAIRES 

DF. SYNDICATS OUVRIERS. —  RESPONSABILITÉ.

En cas d'application de l'article 4 de la loi du 24 mai 
192), si l'attention des tribunaux doit se porter sur 
le mobile de Varie, il y  a lieu de considérer que celuirci 
revêt le caractère de méchanceté au sens de la loi, 
lorsqu'il a eu pour but de porter atteinte à la liberté 
d'association.

Lorsqu’un contrat collectif de travail ne subit aucune 
atteinte par le fait d’un syndiqué démissionnaire, 
c'est en vain qu'on invoquerait un intérêt professionnel 
pour justifier la contrainte, exercée contre lui mue fins 
(le l'obliger à retirer sa démission.

La liberté contractuelle devient un abus dès qu’elle porte 
atteinte à la liberté syndicale d'autrui.

Celui qui exécute les décisions prises par v.n syndicat est 
responsable de son acte délictueux au regard de la loi 
pénale, à moins qu'il n 'ait agi sous l ’empire de la 
contrainte prévue par l'article 71 du Code pénal.

A ttendu que les prévenus, respectivem ent président 
de l’Association ouvrière de la photogravure et de la 
phototypie de Bruxelles, et secrétaire de l’Union cen
trale des lithographes ont, après des démarches per
sonnelles, demeurées sans résu lta t, avisé les patrons 
de V..., partie civile, pa r une le ttre  datée de Bruxelles, 
du 27 ju ille t 1921, de la démission donnée par V... 
comme membre de l'association susdite, leur faisant 
savoir q u ’ils se voyaient contraints, au cas où V.;. 
ne se m e ttra it pas en règle par le paiem ent de ses 
cotisations, de déposer le préavis d ’usage des membres 
affiliés, préavis à prendre cours le 30 du même mois : 

Qu’ils invoquaient, comme m otif de cette décision, 
qu ’il éta it de leur devoir de m aintenir les droits et 
avantages acquis par leur association, et de faire 
respecter les obligations résu ltan t du contrat collectif 
entre les fédérations patronales et ouvrières, a jou tan t 
q u ’en faisant parvenir ce préavis du personnel, ils 
usaient d ’un droit que leur reconnaît le co n tra t col
lectif de qu itte r la firme en respectant leurs conven
tions ;

A ttendu  que la  seule cotisation restée impayée par
V..., au 4 juin 1921, jou r de sa démission de membre 
de l’Association, est celle de 2 fr. 50, échéant à  cette 
date, e t que les am endes dont l’Association prétend 
qu’il était tenu, ne com portaient ensemble qu ’une 
somme de 15 fran cs;

Qu’on ne saurait se m éprendre sur le peu de poids 
que ces sommes insignifiantes ont pu avoir dans la 
décision notifiée par les prévenus aux patrons de V..., 
laquelle n ’a eu manifestement pour bu t que de con
traindre celui-ci à  re tire r sa démission ;

A ttendu que si V... n ’a pas indiqué les motifs de 
cette démission, comme les prévenus lui en font un 
grief, il n ’éta it pas obligé do le faire, mais q u ’il a 
déclaré devant le juge  d ’instruction qu’il avait été

(1) Voy. Jugem ent dont appel, J . T., 1922, col. 350.
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forcé de faire partie  du syndicat par ses compagnons 
de travail, qui lui avaient répété, à différentes reprises, 
à la sortie de l’a te lier, q u ’il? no voulaient pas travailler 
avec un non-syndiqué ; que, lorsqu'avait paru  la loi 
sur la liberté d ’association (loi du 24 mai 1921), il 
ava it cru être libre de ses actes et pouvoir donner sa 
démission ;

A ttendu que, devan t la  menace do grève de leur 
personnel, et en présence du refus de V... do re tire r 
sa démissioii, ses pa trons l ’ont prié d,, no plus se pré
senter à l ’atelier, e t l ’ont finalement congédié;

Q u'au témoignage de l ’un d ’eux, c ’est parce que
V..., ayan t perdu sa qualité do syndiqué, les autres 
ouvriers se seraient mis en grève et que la situation 
du syndicat » l'Association ouvrière de la photogra
vure » est telle que plus aucun ouvrier ne peu t trouver 
du travail dans cette branche de l’industrie, s ’il ne 
fait partie  de co syndicat ;

A ttendu qu’il p a ra ît exact que V... n ’a  jam ais eu, 
soit avec les prévenus, soit avec le syndicat, aucun 
différend personnel, m ais q u ’il n ’en reste pas moins 
q u ’il a été congédié, parce que la continuation  du 
contrat de travail des membres du syndicat avait été 
subordonnée â son affiliation au dit syndicat ;

A ttendu que ce fait a  été commis m écham m ent, au 
sens de l’article 4 de la  loi du 24 mai 1921, dans le bu t 
de porter a tte in te  à. la liberté d ’association dans le 
chef de V ...;

A ttendu que le dol spécial exigé par cette dispo
sition a été précisé comme suit dans la discussion de 
la loi : >* M. le Ministre de l'intérieur avait rappelé que 
plusieurs autres dispositions pénales exigent l’existence 
d ’un dol spécial, pour a ttire r par le terme " mécham
ment » l'a tten tion  du juge sur la nécessité de recher
cher dans chaque cas particulier le mobile véritable, 
la pensée de nuire qui doit avoir inspiré l'au teu r du 
fait, pour que ce fait devienne punissable » ;

Après un débat au cours duquel M. Tschoffen 
avait fait rem arquer que l ’insertion, dans le tex te, du 
mot « méchamment « et des mots « et dans l’intention 
de porter a tte in te  à la liberté d ’association » é ta it en 
quelquo sorte une superfétation, attendu  que, lorsque 
quelqu’un aura agi pour porter a tte in te  à la  liberté 
d ’association, il a u ra  nécessairement agi « mécham
m ent »; M. le M inistre de l’intérieur commença par 
reconnaître que ces conditions pourraient se confondre ; 
que le résu lta t poursuivi était de protéger la liberté 
d ’association et, dans le cas de l ’article 4, d 'em pêcher 
" qu 'un  contrat de travail ou de services ne soit subor
donné à l’affiliation ou à  la non-affiliation à  un syndi
ca t » ; mais, a jou tait-il, « pour qu ’un acte de ce genre 
tom be sous la sanction pénale, il faudra qu ’il s ’inspire 
du dessein de nuire, qu 'il a it pour mobile l’intention 
de léser une ou plusieurs personnes; ce que l'artic le 
doit et veu t atteindre, c ’est la malice, la méchanceté, 
c 'est lo m auvais gré » ;

Que cette réponse fu t interprétée par M. Tschoffen 
en ces term es : « Nous sommes d ’accord pour dire que 
lorsqu’on au ra  agi dans le but de porter a tte in te  à la 
liberté d ’association, on aura agi méchamment », ce qui 
provoqua certaines protestations ; mais qu ’il revint à 
la charge et proposa « pour éviter toute amphibologie », 
au lieu de dire « m écham m ent et dans le b u t » ou, 
comme le proposait .M. Ileym an, « m échamment ou 
dans le bu t » de dire «méchamment, dans le b u t de 
porter a tte in te  » ;

Que cette proposition fut admise après que M. le 
Ministre des sciences et des a rts  eût insisté siu' le 
m aintien  du mot « méchamment », uniquem ent parce 
qu ’il éta it indispensable d ’a ttire r ainsi l’attention  de 
la m agistrature sur l ’intention (Afin, pari., Chambre 
des représen tan ts, 1921, p . 720 et 721);

A ttendu q u ’il résulte de cette discussion e t du vole 
de l’article 4 amendé, ainsi qu ’il est dit ci-dessus par 
M. Tschoffen d ’accord avec le gouvernem ent, que si 
l'a tten tion  des tribunaux doit se porter sur le mobile 
de l'acte, ils doivent considérer que celui-ci revêt le 
caractère de méchanceté au sens de la loi, lorsqu’il a 
eu pour but de porter a tte in te  à la liberté d ’association ;

A ttendu  que te l a  bien été le bu t qui, dans le cas 
actuel, a été poursuivi par les auteurs de l’infraction : 
q u ’ils n ’ont nullem ent eu en vue de défendre leur 
intérêt professionnel, notam m ent les avantages stipulés 
eu faveur des ouvriers par le contrat collectif qu ’ils 
invoquent, puisqu’ils ne peuvent méconnaître que ce 
con trat n ’a, à  leur connaissance, subi aucune a tte in te  
au point de vue des conditions auxquelles V... conti
nuait à  trava ille r après sa démission du syndicat ;

A ttendu que la prétention d ’exercer à cet égard un 
contrôle, et l'opinion que ce contrôle échapperait au 
syndicat par l’admission dans un atelier d ’un non- 
syndiqué, ne conduiraient à rien moins qu ’à la négation 
de la liberté d'association, que la loi a  eu en vue de 
protéger ;

A ttendu  q u ’il en est de même du monopole de la 
m ain-d’œ uvre que les prévenus soutiennent exister 
en fait, en faveur de leur syndicat, e t que l’exposé 
des motifs de la loi réprouvait en ces term es : « Il y a 
abus encore lorsqu’un syndicat ouvrier, disposant de 
la m ajorité dans le personnel d 'une entreprise ou d ’une 
région, p rétend, à la faveur d ’un con trat collectif de 
travail, faire exclure les ouvriers affiliés à une autre 
association ou qui ne sont affiliés à aucune; ce n'est, 
plus là l ’usage normal du droit d 'association e t de 
la liberté contractuelle, ç’en est la négation dans le 
chef d ’autru i » ;

A ttendu q u ’on ne saurait avoir égard au soutène
ment des prévenus q u ’ils n 'on t fait qu ’user de leur 
liberté con tractuelle ; que l’exercice de cette liberté
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devient un abus dès q u ’il porte a tte in te  à  la liberté 
syndicale d ’au tru i ;

A ttendu que les actes dont les prévenus ont à répon
dre ren tren t dans les prévisions de la loi et constituent, 
l'infraction visée par la prévention ;

Que ces actes ne sauraient trouver de justification 
dans la circonstance q u ’ils ne sont que l’exécution 
des décisions prises par le syndicat ; que celui qui 
exécute un acte délictueux en est responsable au 
regard de la loi pénale, à moins qu ’il n ’ait agi sous 
l ’ompire de la contrain te prévue par l’article 71 du 
Code pénal, laquelle ne se rencontre pas dans l ’espèce ;

A ttendu quo la prévention mise à  charge des préve
nus est donc restée établie par l’instruction faite 
devant la Cour ; q u ’ils sont coauteurs du délit, pour 
avoir coopéré directem ent à son exécution et qu ’il 
leur a  été fait une juste  application de la loi pénale, 
eu égard à leur culpabilité respective ;

Quo c'est aussi à  bon droit, et par des motifs que la 
Cour adopte, qu'il leur a été fait application de la 
condam nation conditionnelle ;

A ttendu qu'il n 'y  a pas lieu do donner acte aux 
prévenus des faits de la cause; que pour au tan t que 
ceux-ci sont établis et se ra ttachen t aux moyens 
invoqués, ils ont, en effet, été relevés ci-dessus;

Quant à l'action civile:

A ttendu que l ’indem nité allouée par le premier juge 
constitue une équitable réparation du préjudice, en 
tan t qu 'il appara ît comme la suite nécessaire du délit 
commis par les prévenus ;

Par ces motifs, la  Cour, vu les dispositions légales 
visées et insérées dans le jugem ent dont appel, confirme 
le dit jugem ent, ta n t  au point de vue de l’action 
civile que de l’action pénale ;

Condamne solidairem ent les prévenus aux frais 
d ’appel envers la  partie publique, taxés en totalité 
à 18 fr. 90 ;

E t, vu les ternies des conclusions de la partie  civile, 
aux frais d ’appel envers cette dernière.

J. P . B erch em , 13  m a rs  1 9 2 3 .
S ié g . : M . V a n  S p i l b e e C k .  —  P la id .  : MMe9 S a n o  

e t M a r c k .

(Thielens c. Forbiseur.)

DROIT CIVIL E T  D E G U ERRE. — B a i l .  —  l o i

SUR LES LOYERS DU 20 FÉVRIER 1923. —  OCCUPATION 

PARTIELLE DU PROPRIÉTAIRE. —  EXTENSION DE 

CELLE-CI. —  RECEVABILITÉ.

Suivant l'article 4, § 5, il y  a lien d'accorder à un  
propriétaire, <[ui ne dispose pas de place suffisante, le 
droit de demander la disposition de toute la maison 
ou d'une plus grande partie de celle-ci.

Vu l’exploit in troductif d ’instance ;
A ttendu que la demande tend à faire déclarer bon 

et valable le congé donné au défendeur et à  obtenir, 
dès à présent et pour lors, son expulsion de l’apparte
m ent qu ’d occupe, rue Auwers, 37, pour le 31 août 
prochain, et, à  défaut de ce faire, entendre autoriser 
le demandeur à  procéder à l’expulsion.

Oui les parties en leurs moyens et conclusions ; 
A ttendu que le défendeur soulève l ’exception 

obscuri libelli... (Sans intérêt) ;
A ttendu que le défendeur plaide ensuite la non- 

recevabilité de la  demande, allégant que la loi du
20 février 1923 n ’accorde pas au demandeur, qui 
occupe déjà une partie  de son immeuble, le droit 
d ’exiger la  mise à disposition d ’une autre partie  du 
même immeuble pour les besoins de son occupation ;

A ttendu que l’article 4, § 5, dispose, en principe, 
q u ’un Belge, qui est devenu propriétaire avan t le
24 janv ier 1923, a le droit d'occuper son immeuble et 
que l’alinéa 3 de cette disposition ajoute, pour déter
miner davantage ce droit, que celui-ci est lim ité aux 
places qui lui sont nécessaires suivant son éta t, son 
rang et sa profession ;

A ttendu qu ’il résulte de ces textes, que le proprié
taire a le droit de disposer de toutes les parties de son 
immeuble qui sont nécessa:res pour son occupation, et 
ce sans restrictions ;

A ttendu, d ’ailleurs, que le soin que le législateur a 
pris de préciser le critérium  qui doit servir de base à 
l ’appréciation du besoin du propriétaire, prouve q u ’il 
a surtou t voulu que le propriétaire puisse convenable
m ent occuper son immeuble et qu ’il ne doit pas se 
contenter d ’un simple établissement ou refuge dans sa 
propre maison ;

A ttendu q u ’on se demande en vain pourquoi un 
propriétaire, qui a déjà un pied chez lui, mais a une 
habitation  insuffisante et, dès lors, non conforme à 
son éta t, son rang  et sa profession, devrait être au tre
m ent tra ité  q u ’un propriétaire qui n'occupe pas encore 
son immeuble et qui a néanmoins, lui aussi, un loge
m ent. Qu’il en est d 'au tan t plus ainsi que le tex te  de la
loi n ’exclut en rien ce genre de propriétaire. Eu effet, 
le texte reconnaît au propriétaire le droit d ’occuper son 
immeuble dans des conditions convenables, d ’où il 
fau t conclure que lorsque son occupation n ’est pas 
assurée dans ces conditions, il doit incontestablem ent 
avoir le droit d ’étendre son occupation ;

A ttendu que le propriétaire qui occupe déjà un de 
ses immeubles, et qui ne manque donc pas d ’habitation, 
a même le droit de qu itte r l’immeuble où il habite pour 
en occuper un au tre , moyennant de justifier d ’un 
in térêt légitime, e t q u ’à fortiori il y a Leu d ’accorder 
à un propriétaire, qui ne dispose pas de place suffisante,
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lo droit de demander la disposition de toute la maison 
ou d ’une plus grande partie de colle-ci ;

Que la demande est donc recevable ;
A ttendu que le fond n ’est pas sérieusement discuté ; 
Par ces m o tifs , prononçons l’expulsion pour le

31 août.

B U L L E T IN  M E N S U E L  
D E S  D O M M A G ES D E  G U E R R E

(Suite.)

49.—A r t ic l e  2.— T E R R IT O R IA L IT É .

La réparation des dommages aux biens résultant des faits 
de la guerre n ’est admissible que pour les dommages 
certains et matériels résultant de l'atteinte directe 
portée sur le territoire national aux biens meubles et 
immeubles par des viesures ou des faits déterminés 
par la loi. —  A rrêt de la Cour de cassation, rendu 
le 8 ju in  1922, en cause E ta t belge c. Nosseut.

La Cour,
A ttendu que le jugem ent dénoncé, après avoir con

staté  que la demande a  pour objet le rem boursem ent 
d 'une somme de 277 francs « qui a  été confisquée par 
l'ennemi à la prison d ’Aix-la-Chapelle », la  déclare 
recevable par l’unique m otif que « le fait générateur 
du dommage, c’est-à-dire, l ’arrestation du demandeur, 
s’est produit en territoire national »;

A ttendu q u ’en sta tuan t ainsi les juges du fond ont 
contrevenu à  la disposition visée au  moyen, en ta n t 
qu'elle subordonne lo droit à la réparation  qu'elle 
prévoit, à  la condition que le dommage soit certain et 
matériel et résulte d ’une attein te directe portée aux 
biens sur le territo ire national :

P ar ces motifs, casse le jugem ent.

50.—A r t ic l e  5.—NATIONALITÉ.

En accordant des indemnités à une personne dont la 
nationalité belge, n’était pas établie, le tribunal viole 
les articles 1er et 5 des lois coordonnées du 6 septembre
1921. —  A rrêt de la Cour de cassation, rendu le
29 ju in  1922, en cause E ta t belge c. Thissen.

L a  Co u r ,

Sur le moyen unique du pourvoi, accusant la violation 
et la fausse application des articles 1er e t 5 de la loi 
du 6 septembre 1921, en ce que le jugem ent a ttaqué 
accorde une indem nité pour dommages causés aux 
biens à une personne qui n ’est pas de nationalité 
belge ;

A ttendu que les articles 1er et 5 des lois coordonnées 
du 6 septembre 1921 réservent formellement le béné
fice de ces dispositions aux seules personnes physiques 
et juridiques de nationalité belge ;

A ttendu q u ’il conste de la décision attaquée que la 
nationalité de la défenderesse était contestée par le 
commissaire d ’K ta t; qu’aux termes de l’article 58 
des lois coordonnées du 25 avril 1920. le tribunal des 
dommages de guerre était incom pétent pour statuer 
sur cette contestation ;

A ttendu q u ’en accordant dans ces conditions des 
indemnités à une personne dont la nationalité belt'e 
n’était- pas établie, le jugem ent a ttaqué  a violé les 
articles l- r et 5 des lois coordonnées du 6 septembre
1921 visées au pourvoi ;

Par ces motifs, casse la décision.

Petite rem arque au sujet du pro
jet de loi sur la procédure en  
divorce,

I. —  Le 17 janvier dernier, le ministre de la  justice 
déposait sur le bureau du Sénat un projet de loi modi
fiant la procédure en m atière de divorce ; ce projet 
contient un article 252 ainsi conçu : « Lorsque la copie 
» des exploits ne sera pas remise à la partie  elle-même 
» ou au procureur du roi, elle sera délivrée sous enve- 
» loppe fermée, ne portant d ’autre indication, d 'un  côté, 
» que les nom e t demeure de la partie et, de l ’autre, 
» que le cachet de l’huissier apposé sur la fermeture 
» du pli. » Le rapport, fait au nom du Conseil de légis
lation qui a  préparé ce projet, signale d ’abord que 
l’article ainsi proposé est em prunté à la loi française ;
il ajoute : •< Le défendeur, même s’il a  commis les faits 
» que le demandeur lui im pute, a un intérêt certain 
» à ce qu’ils ne soient pas divulgués ; de plus, il est 
» très rare que le demandeur n ’exagère par les torts 
» de l’autre époux ; des mesures ont donc été prises 
» pour empêcher leur publicité. L’article 252 nouveau 
» prescrit, en principe, la remise, sous pli fermé, des 
» exploits de signification ; c ’est l’application, à  la 
» m atière du divorce, de la règle introduite en toutes 
» matières par la loi française du 15 ju illet 1899. »

II . — Rien de plus juste  que la pensée qui a  inspiré 
cette proposition du projet gouvernemental ; mais 
pourquoi restreindre la règle nouvelle à la matièro du 
divorce? En France, après avoir expérimenté pendant 
treize ans, en cette matière spéciale, l’utilité des exploits 
signifiés sous enveloppe, on en a étendu le précepte à 
toute m atière contentieuse. Puisque nous em pruntons 
à nos voisins une disposition heureuse de leur droit, 
pourquoi apporter à  cette règle une restriction dont 
les Français ne veulent plus?

En étendant à to u t procès la règle proposée pour la 
matière du divorce, le Sénat irait au -d ev an t des
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desiderata de lu us tes praticiens ; naguère, MM. Flagey, 
Meeliolyiick ut Poncolet ont déposé «ur lo bureau de 
la Chambre des représentants un projet in stituan t 
en toute m atière la règle do la remise sous enveloppe 
des copies d 'exploit. Le projet a  rencontré une appro
bation unanime, et si la Commission de la justice de 
lu Chambre n ’a pu encore rapporter cette proposition 
si simple, c ’est quo l ’activ ité de cetto commission a 
été absorbée par des projets plus pressants.

III . — Puis, de même que les lois françaises de 188(3 
et de 1899, de même que le projet F lagey,notro article 
ne s’occupe que des copies d'exploit qui ne sont pas 
remises à la partir elle-même ; — les citations à  témoins 
resteraient donc sous l ’empire du droit actuel. Or, ces 
citations doivent reproduire les faits sur lesquels 
porteront les enquêtes. Si ces citations sont remises 
à découvert, à  d ’autres que les destinataires, il est à 
craindre q u ’au plus grand dam des parties, les détails 
?candaleux de l ’aiïaire ne s ’ébruitent... Dès lors, ue 
serait-il pas indiqué que la règle nouvelle soit écrite 
pour toutes 1rs copies d'exploit qui ne seront pas remise« 
(J la PER80NNE SIGNIFIÉE?

POUR LES BATISSEURS

Le prix d 'acquisition  de la  m itoyenneté.

Un recommence !i bAtir chaque jou r davantage et 
ceci donne une actualité  brillante à la question de 
la m itoyenneté.

Celui qui b â tit contre un pignon ex istan t doit 
indemniser le propriétaire de ce dernier. La p lupart 
du temps, le pignon au ra  été bâti à  cheval sur le ter 
rain  du voisin et sur le terrain du bâtisseur actuel. 
11 n ’y au ra  donc pas lieu do rechercher ce quo vau t 
le terrain qui supporte le pignon.

Mais que devra payer le bâtisseur pour acquérir 
la moitié de la maçonnerie existante et rendre colle-ci 
mitoyenne?

Le Code civil répond comme suit dans son a r t i
cle Ofii : " T out propriétaire joignant un m ur a  de 
mémo la faculté de le rendre m itoyen en tou t ou en 
partie, en remboursant au maître du mur la moitié de 
sa valeur, ou m oitié de la valeur de la portion qu'il 
veut rendre m itoyenne, et moitié de la valeur du sol 
sur lequel le m ur est bâ ti. »

L ’acquéreur de la mitoyenneté doit doue «rem bour
ser « la moitié de la valeur de la bâtisse et, le cas 
échéant, du terra in .

Ce term e •> rem bourser » est mal choisi, car il tend 
à faire croire que l ’acquéreur doit verser au premier 
bâtisseur la  m oitié de ce que celui-ci a  autrefois 
« déboursé » pour la construction de la bâtisse annexée.

Il n 'en esl rien. La jurisprudence adm et que c'est 
la m oilié de la « valeur actuelle » qui doit être payée : 
la  « valeur actuelle ■ au moment de la prise de posses
sion.

Mais quelle est cette valeur actuelle? On a l’habi
tude de la  calculer su ivant le coût des m atériaux et 
de la m ain-d'œ uvre à  l 'in stan t de l ’annexion.
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Or c ’est là, selon nous, une erreur, contraire au  tex te  
et à l’esprit du Code : en réalité, c ’est la valeur vénale 
qui devrait être envisagée, ce qui amène un résultat 
tout différent.

E n effet, au jourd ’hui, pris dans l’ensemble, les 
m atériaux et la m ain-d 'œ uvre ont presque décuplé 
de prix , tand is que la videur vénale d ’un immeuble 
n ’a guère que trip lé , par rapport aux années d ’avant 
guerre. Une m aison qui, en 1914, valait 25,000 francs, 
vaut aujourd 'hui environ 75,000 francs.

Si j ’achète ce tte  maison à sa  valeur vénale, je  la 
paierai trois fois son prix  do 1914. Pourquoi, si j ’en 
acquiers une partie , devrai-je payer dix fois le prix 
de 1914?

Pourquoi, achetan t une partie de bâtisse vieille 
d 'environ dix ans, devrais-je la payer comme si elle 
é ta it fraîchement, achevée, alors qu’il est notoire 
q u ’une énorme différence de prix existe entre les 
deux bâtisses?

On n ’a pas plus à s ’inquiéter, pour régler le prix 
d'acquisition de la m itoyenneté, de la somme que 
devrait débourser le bâtisseur actuel pour édifier 
lui-mêine le pignon qui lui est nécessaire, que de la 
somme q u 'a  déboursée autrefois le premier bâtisseur 
pour la construction dudit pignon.

Si j ’achète une automobile neuve q u ’un particulier 
ne possède que depuis quelques semaines, je  ne la 
paierai vraisemblablem ent pas au prix de l’usine, 
mais à un prix  qui lui sera inférieur de plusieurs 
milliers de francs, par suite de la dépréciation qui 
frappe com m uném ent to u t objet non acquis à la 
source de p roduction ; même neuf, il est devenu objet 
u d ’occasion >■. Si j ’achète l ’auto pour le prix à  déter
miner par l ’expert X ..., celui-ci aura à  rechercher la 
« valeur vénale » de l ’auto et ne pourra se borner à 
prendre le chiffre inscrit sur le catalogue de l'usine.

En résumé, nous estimons que celui qui achète une 
m itoyenneté do it payer environ trois fois et non 
dix fois ce q u ’elle valait en 191 i  : le vendeur s 'en 
richirait au détrim ent de l’acheteur, si l ’on évaluait 
la m itoyenneté non d ’après sa valeur vénale, mais en 
calculant le prix des m atériaux et de la m ain-d’œ uvre 
au cours du jo u r de la prise de possession.

Mais, objectera-t-on, n ’est-ce pas le contraire qui 
est vrai? N ’est-ce pas l ’acheteur qui s ’enrichira au 
détrim ent du vendeur, en payant à ce dernier une 
somme de beaucoup inférieure à celle qui au ra it été 
nécessaire pour bâtir actuellem ent la  surface de 
maçonnerie ex istante?

Non, à notre avis. Le vendeur perçoit l’équivalent 
de la valeur vénale de son bien ; il est justem ent payé. 
Si l ’acquisition présente pour l’acheteur des avantages 
spéciaux, c ’est là une. « valeur de convenance >* per
sonnelle à l ’acheteur et dont il est appelé seul à béné
ficier.

C’est en vain que, pour modifier ju rid iquem ent 
cette situation , on ten terait d ’assimiler le cas à une
< gestion d ’affaires » e t de dire, par exemple : «Le pre
mier bâtisseur, en construisant le pignon pom- moitié 
sur le te rra in  voisin, a  agi dans l’intérêt du  futur
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bâtisseur. Il a  géré l ’affaire d ’autru i, à  l’insu du pro
priétaire, cas prévu par l'article 1372 du Code civil.»

Si cette thèse devait être admise, la situation du 
vendeur de m itoyenneté serait encore plus défavorable, 
car — article 1375 du Code civil — le m aître dont 
l ’affaire a été bien adm inistrée doit rem bourser au 
gérant toutes les dépenses utiles ou nécessaires que 
celui-ci a  faites.

Dans ce système le vendeur de mitoyenneté n 'au ra it 
donc droit q u ’à la moitié de la somme qu’il a dépenséo 
pour la construction de la partie du pignon annexée, 
sans pouvoir réclamer aucun supplément pour plus- 
value.

Mais cette théorie a  été repoussée par un a rrê t de 
la Cour d ’appel de Bruxelles (5 nov. 1921), précisant 
q u ’en l’occurrence les règles relatives à la gestion 
d ’affaires ne sont pas d 'application. M .V.

C H R O N I Q U E  JUDICIAIRE

A V erviers.
Nous venons d 'avoir notre p e tit parlement à Ver

viers, mais un parlement après la lettre, si nous osons 
dire.

L’idée en revient à  notre sym pathique e t dévoué 
juge de paix, M. Dolphens, qui convoquait lundi 
dernier ses collègues des cantons voisins et les membres 
du B arreau, pour « causer », lous ensemble, eu cam a
rades, de la nouvelle loi sur les loyers.

L’assemblée était compacte e l a ttentive. M. le juge 
commença par lire les dispositions essentielles de la 
loi, to u t en inv itan t les auditeurs à en commenter les 
tex tes. Ce fu t alors un échange de vues courtois et 
intéressant, où se heurtaient toutes les interprétations, 
mais qui ne pouvait et ne devait comporter d ’autre 
résu lta t, sous peine de dévier et même de m anquer son 
bu t, que celui d 'un  exposé d ’impressions, destinées à 
subir plus ta rd  l’épreuve des espèces et le contrôle de la 
jurisprudence.

L'indépendance de tous est donc sortie entière de ces 
pacifiques et inoffensives exégèses.

Quoi q u ’il en soit, l'entreprise est originale et m érita it 
d ’être signalée.

Peut-être cette innovation est-elle due au souvenir, 
p lu tô t pénible, des verdicts contradictoires rendus 
sous les régimes antérieurs par les juges d ’un même 
arrondissem ent, verdicts dont s ’est tant émue l'opi
nion publique, peu indulgente, comme on sait, poul
ies grimoires de nos lois e t les relativités — oh ! com
bien ! — de toutes nos sentences judiciaires.

En tous cas, l ’entreprise originale et neuve de 
M. le juge de paix Dolphens marque bien, semble-t-il, 
l ’indice d ’un, rapprochem ent heureux entre la magis
tra tu re  et le B arreau, demeurés; hélas encore, si 
lointains e t si d istan ts malgré les formules e t les 
Brabançonne.

Rien qu’à ce titre , on ne peut que s'en réjouir.
A. B.

*
* *
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La m utualité  
et le  B arreau  français.

M. Lairolle vient de mener une campagne très active 
auprès de tous los Barreaux de France pom’ qu’ils 
organisent dans leur sein des sociétés de secours 
mutuels.

Tous les bâtonuiers ont reçu le texte de deux circu
laires et un exemplaire de sta tu ts  modèles prêts à être 
appliqués, ainsi que le secret de ressources consi
dérables qui sont mises à la disposition des Barreaux 
par l’article 96 de la loi des finances du 31 décem
bre 1921.

Ces dispositions tou t à  fait avantageuses méritent: 
qu'on s’y arrête e t com portent certains développe
ments : l’article précité donne aux B arreauxTe droit 
d ’être autorisés par uu décret revêtu du contre-seing 
du ministre des finances, à appliquer à leurs œuvres de 
prévoyance fonctionnant sous leur contrôle et au 
profit de leurs membres, des allocations accordées 
par los tarifs pour droits de plaidoirie. 11 est indéniable 
que cet avantage constitue lo germe d ’une caisse de 
secours qui peu t rendre de très grands services. Ces 
droits ont été fixés, par les décrets de ju in  et septembre
1922, à  22 fr. 50 dans les affaires contradictoires et 
à 7 fr. 50 dans les affaires par défaut.

Les receveurs d ’en régi s froment ont mission de les 
percevoir.

Qu'on calcule dans chaque départem ent les res
sources auxquelles ils peuvent donner naissance ; 
q u ’on étudie ce que pourra donner dans une caisse 
d ’assurance au décès parfaitement organisée un appoint 
aussi considérable ; et l’on ne sera pas étonné de voir 
constituées à bref délai des mutuelles du B arreau dans 
tous les centres de la France.

CURIOSA
#

Cercle X ...
Association sans but lucratif.

X..., le 7 m ars 1923.

Nos fidèles habitués auront déjà constaté, combien 
nous avons été favorisés ju sq u ’à présent dans le choix 
de nos interprètes. Cette fois encore, nous aurons le 
plaisir d’entendre la parole vibrante de notre sym pa
thique ami, M. l ’avocat X ...

U y a quelque quinze ans, il s ’occupait activem ent 
de nos jeunes sections et déjà il nous épata it par ses 
expériences e t ses tours de... Cartouche. Tout est bien 
changé depuis.

P rogramme.

Deuxième partie.

Conférence Spirituelle par M . l’Avocat X —

Librairie Générale de Jurisprudence VV1E FERDINAND LARCIER, 2 6 - 2 8 ,  rue des Minimes, Bruxelles ( T é l é p h o n e  2 4 7 . 1 2 )
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Diplômé de PEcole de police technique de la Préfecture 
de police de Paris.

Extrait du Manuel élémentaire de police technique, du 
même auteur, revu et- augmeniéde nombreux clichés.

Les termes du « Porirait Parlé » sont en trançais et en flamand, 
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Un volume in-8° de 100 pages. — Prix : 7 f r .  5 0  
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GUIDE PRATIQUE
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E N  B E L G I Q U E

PAR
A. ROLAND et

Président ù ht Cour d'appel de Gand
TH. WOUTERS
A  vocal Général à Gond

SEPTIEME ÉDITION
R e v u e  e t c o m p lé té e  p a r

P. W OUTERS
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ÉLÉMENTAIRE

( L E S  O B L I G A T I O N S )
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Maurice CAPART
Directeur au Ministère de l'Industrie et du Travail,

Professeur à l'Institut technique du Commerce 
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A v is  à n o s  ab o n n és
L e  « J o u r n a l  d e s  T r ib u n a u x  » n e  

p a r a ît r a  p a s  p e n d a n t  le s  v a c a n c e s  
d e  P â q u e s  ( l* r e t  8 a v r il) .

SOM M AIRE :
V e rs  la Vie s im p l e .

Jurisprudence :
Cass. (2e ch.), 12  m ars 1 9 2 3 . (Droit de procé

dure pénale. Jugement. Motifs des jugements.-Con
damnation conditionnelle.)

Ga.ss. (1” ch.), 8 m ars 1 9 2 3 . (Droit civH et de 
guerre. Dommages de guerre. Appel. Commissaire 
de l'état. Exécution partielle d’un jugement. Fin de 
non-recevoir. Inapplicabilité.)

B rux. (4e ch.), 2 m ars 1 9 2 3 . (Droit civil et de 
guerre. Bail. I . Exécution en vertu d ’une sentence 
rendue par les juridictions arbitrales créées par l'oc
cupant. Erreur commune. I I .  Saisie sur requête. 
Illégalité. I I I .  Exécution contre un militaire belge. 
Ignorance de sa qualité. Loi du \  août 191 1. Respon
sabilité.)

J . P. L iège (2 r canton), 2 6  févr. 1 9 2 3 .
(Droit civil et de guerre. Bail. Loi du 20 février 1923. 
Vente judiciaire. Prorogation de six mois. Notification 
de la vente. Suspension opérée par les lois de cade
nas. Expiration du délai de six mois.)

Bu l l e t in  du  T r ib u n a l  d e  co m m erc e  d e  G a n d .
B u l l e t i n  m e n s u e l  d e s  d o m m a g e s  d e  g u e r r e  (su ite ) .
L é g is l a t io n .
Co r r e s p o n d a n c e .
N é c r o l o g ie  : Mr D e it z .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e  : Pour la reconstitution de notre 

m arine.
B e a u t é s  d b  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

Vers la Vie simple ( 0

Edmond Picard a bien voulu inscrire su r  la 
page de garde du nouveau livre quo son amitié 
fraternelle nous adressait, les lignes suivantes : 
« En souvenir du prem ier jour de ma quatre- 
vingt-septième année. 4Î> décembre 1922. » 

Quatre-vingt-six ans! Et voici que, dans notre

(1) QneUjues pages (Van terrestre pèlerinage, par Edmond 
Picard. — V' Ferdinand Larder, éditeur. 2G-28, rtie des 
Minimes. Bruxelles. — 1922.

Les reprises de la femme mariée 
et la loi du 28 août 1921

(Suite.)

» Qu’il s’opère ainsi une véritable vente dont le 
prix  consiste dans l’extinction do la dette  du mari 
envers la femme, jusqu’à concurrence de la valeur des 
biens donnés en payem ent, et dont l’elTet est de faire 
passer la propriété de ces biens do la têlo de l ’un sur 
celle de l ’au tre  ;

» Que ces principes ne son t que la conlirmatiou de 
ceux admis sous l ’ancien dro it en matière de centième 
denier ;

<• E t a ttendu , eu fait, q u ’en exécution d ’un juge
m ent qui avait prononcé la séparation de btens entre 
les époux Villet, il a été, par a rle  du 23 août 1852, 
procédé au règlement des droits do la femme qui ont 
é té liquidés à  43,329 francs ; qu ’en payem ent do cette 
somme le mari lui a  cédé une usine à gaz dont le prix 
a été fixé à  65,000 francs et qui avait été acquise pen
d an t l’existence de la comm unauté, à  laquelle la femme 
V illet avait renoncé; que cette femme s’est engagée 
à paver à son m ari, dans un  délai déterminé, l’excédent 
do ce prix  sur le m on tan t de scs reprises ;

Qu’en condam nant l’adm inistration  de l ’enregistre
m ent à restituer à  V illet la somme perçue pour droit
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souvenir, apparaît la tâche immense accomplie 
par le penseur, le jurisconsulte et l ’artiste, au 
cours d ’une carrière qui, heureusement, n ’est 
pas près de finir. Oh ! la merveilleuse et protéi- 
forme activité! Avocat de tout premier plan, 
juriste  projetant infatigablement, sur la vaste 
terre  du Droit, des lumières insoupçonnées, fer
vent do la Beauté, prêchant sans répit les splen
deurs de la forme et les magies du rythme, 
Edmond Picard rappelle l’un de ces P récur
seurs, dont la parole, Irop peu écoutée, pro
clame — dans lotis les domaines de l’Intellec- 
tualité — la puissance el la fécondité des vérilés 
essentielles.

Certes, on peut n 'être pas toujours d ’accord 
avec cet esprit, à la fois destructeur et construc
teur, dont !.. • .t.* Ta ijuche avait adopté co irm e 
emblème un hérisson tenant dans les dents cette 
devise amère : « Je Gène».

Ü’aulres trouveront facilement dans l'œuvre 
d 'E d m o n d  Picard des non-conform ités  qui 
heurtent parfois b rutalem ent — n 'est ce pas un 
mérite? — la foi et les courants traditionnels, 
les dogmes el les axiomes.

Mais, ce que personne ne refusera à celui qui 
a élevé un des plus beaux monuments du siècle, 
c ’est la diversité et la densité de son labeur, sa 
soif du devoir, sa fougue dans l’expression, la 
ténacilé dans ht poursuite de son idéal.

Aussi,adversaires et amis n ’ont-ils cessé d’e n 
tourer de leur adm iration  et de leur respect le 
grand solitaire de Dave.

Et m aintenant, voulons-nous savoir com 
m ent, malgré tous les obstacles, malgré la 
résistance des intimités les plus chères, malgré 
les prophéties d ’amitiés inquiètes, Edmond 
Picard a su, fidèle à sa doctrine, réaliser et 
réussir, pouj- ainsi dire d ’une heure à l’autre , 
la mise sur pied de son existence nouvelle? Il 
va lui-même nous le décrire.

Dans le premier chapitre : Prologue, appa
raissent les premières clartés qui illuminèrent 
son rêve. La scène se passe au Dool, en Cam-

proportionnel sur la portion du prix compensée avec-
lo m ontan t des reprises do sa femme, le jugem ent 
a ttaqué à  violé les articles ci-dessus visés ;

v Par ces motifs, casse et annule le jugem ent du 
tribunal civil de Bar-le-Duc, en date du 23 août 1855, 
au chef qui condamne l ’adm inistration de l’enregistre
m ent à la res titu tion  du droit perçu sur la portion du 
prix compensée avec le m ontant des reprises de la 
femme V illet, et à  une partie des dépens de l’in
stance, etc. (Du 3 aoû t-1858, Chambre civile.)

La Com', qui n ’avait pas à  sta tuer sur le cas d ’une 
femme acceptante, n ’a pas précisé quel serait lo droit 
fiscal qui la frapperait.

La réponse complémentaire fut donnée par l’arrêt 
du 13 décem bre 1864, de la même Cour.

Cependant, la base de ce dernier arrêt n 'est pas la 
même que celle îles cinq arrêts de 1858. Ello est eti 
quelque sorte placée à mi-chemin entre l’arrêt Moynet 
ot les arrêts fiscaux que nous venons de rapporter. La 
Cour rejette  l ’application du dro it de m utation , non 
point parce quo la femmo acceptante n ’a  jam ais cessé 
d ’être copropriétaire par indivis durant le mariage 
(arrêt de 1858), mais parce que le prélèvement de la 
femme « n ’est qu’une opération de liquidation destinée 
à  dégager la consistance de ia communauté, e t n ’im
pliquant transm ission de propriété ou m utation ni
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pine, à la lisière des landes sablonneuses et 
veloutées de bruyères qui, du côté de Hout- 
haelcn, prolongent leur m outonnem ent infini 
jusqu’au Do.nderslag, ou Coup de tonnerre. 
C’est dans ce coin sauvage et heureux, que, 
pour se reposer des luttes de la Barre, le Maître 
était allé se terrer, trois années durant, dans 
un antique et vieux manoir à tourelles, bordé 
d’eaux dormantes, refuge jadis des moines de 
l’abbaye de Herkenrode.

« Un jour ,  s’écrie-t il. un  long jour du Solstice 
d'Eté, c la i re t  opalin, je nie trouvai, dès l'au
rore, le crayon à !a main, le carnet su r  les 
genoux, assis sur  le. sable encore hum ide des 
fraîcheurs nocturnes, commençant le travail 
scriptural qu ’on va lire, ne sachant si, en ces 
heures béu :«s. j ’étais écrivain ou peintre .,

La fine étude, écrite dans la brousse, devant 
l’immensité de la dune, servira ici d’entrée en 
matière.

Le chapitre deuxième contient l’exposé des 
principes et des causes, qui, selon l ’auteur, 
subordonnent le bonheur humain à la pratique 
des vertus élémentaires. Il faut lire les pages 
que l ’écrivain y consacre à l’Iniquité de la 
répartition des richesses sociales, à l ’illusion 
des plaisirs que semble procurer l ’opulence, 
aux jouissances stériles et vite émoussées de 
l 'appropriation égoïste des œuvres de Beauté, 
à l 'Argent, créant, aux dires de la foule m o u 
tonnière, une indépendance qui n’est au fond 
que de l’esclavage.

Dans le troisième, nous voyons comment 
Picard, logique avec lui-même et prêchant 
d ’exemple, fit en tre r  son existence de laborieux 
et de penseur dans le domaine des réalisations 
définitives : l 'aliénation de son hôtel de la 
Toison-d’Or, transformé peu après en Maison 
d ’Art; le mobilier, les chevaux, les voitures, don
nés ou vendus; l 'installation dans une maison 
petite et modeste de la rue Ducale, maison où
— coïncidences pathétiques — Merlin avait tra
vaillé à son réperto ire  juridique, et lord Byron,

des héritiers du mari de la femme, ni de la femme aux 
héritiers du mari ». U n a rrê t de la même Cour, du
20 ju ille t 1869 ( D a l l .  p é r . ,  I, p. 497) répète que le 
prélèvem ent de la femme acceptante, « de quelque 
manière qu’il s’exerce, n’est ni un partage proprem ent 
dit, ni uno dation  en paiomont, mais un règlement 
entre époux, une opération de communauté, déclarative, 
non translative de propriété, n ’opérant aucune m u ta
tion... »

D ’autres décisions, que nous commenterons plus 
loin, parce qu ’elles son t appuyées par la doctrine, sont 
dans le même sens ot ne font que détailler les mêmes 
principes, qui gouvernent désormais la jurisprudence 
française en la m atière.

Ces principes apparaissent les suivants :
La femme qui a d ro it à  des reprises est une copar- 

lageanle à une com m unauté de compte qui comprend 
des éléments variés, notam m ent les prélèvements 
qu’elle doit faire. Quand elle effectue ces prélèvements, 
elle agit comme titu la ire  d 'un  droit qui, qualifié droit 
de créance ou droit réel, peu im porte, a comme oiïet 
de spécifier scs droits indivis ot d 'en opérer non l ’a ttri- 
buiion . mais la déclaration, avec tous les effets que 
comporte pareil caractère, c’est-à-dire la rétroactivité 
dans la  déterm ination de leur nature.

Nous sommes loin de l'a rrê t Moynet, en tan t qu’il 
représentait la récompense et le prélèvement comme
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qui en occupa le premier étage, à la composi
tion du chant dc« Cliilde Haroid » su r  la bataille 
de Waterloo.

Un tel bouleversement ne s'effectue pas sans 
heurts et même sans quelque am ertume. Il n ’est 
pas toujours facile do briser les fils qui unissent 
l’homme à son milieu et à son entourage.

« Il y avait aussi, nous révèle l’auteur, les 
lamentations et les récriminations de ceux que, 
liés à mon sort, j ’avais entraînés dans la crise 
et qui semblaient ne pas comprendre la valeur 
morale du sacrifice. »

Aveu douloureux et grave d ’une âme restée 
d’ailleurs intégrale malgré l’épreuve.

Le couronnem ent de l’entreprise s’acheva à 
Dave dans une habitation rustique, aux bords 
de la Meuse, une habitation, non, une chambre, 
une seule, «avec le mobilier strictement néces
saire pour dorm ir,  travailler et abriter quelques 
souvenirs d ’êtres aimés, presque tous disparus.»

Le nom donné à cetasile de verdure et de paix 
marque bien les dileclions de l’ermite : Ketraite 
champêtre. En somme, un bénédictin, cloîtré 
dans sa cellule, mais avec, au lieu des murs 
d’un couvent fermé aux choses, la large baie 
ouverte sur les forêts, la montagne proche, le 
fleuve aux eaux paresseuses, le soleil.

Enfin, — chapitre quatrième, — la Dernière 
étape, c'est-à-dire la période contemporaine 
de la Grande Guerre, lignes courageuses où 
Edmond Picard, le pacifiste, n ’hésiie pas à pro
clamer la nécessité de l ’organisation d 'u n e  
Résistance, prête — jusqu’au jou r  où toutes les 
nations se décideront au Désarmement — à 
protéger notre patrimoine national contre les 
convoitises étrangères ou les tentatives impé
rialistes des Revanchards.

« Règlera-t-on un jour, s’écrie l’auteur, le 
compte des gouvernants imbéciles et im pré
voyants ju sq u ’à l’impudeur, qui. malgré des 
avertissements répétés, notamment ceux du 
Roi Léopold 11, avaient, pour des intérêts

une dation en paiem ent. Il n 'y  a pas dation en paie
m ent. il y a partage.

D. —  La doctrine et la jurisprudence 
sur la nature du droit de reprise.

La doctrine est, dans l ’ensemble, hostilo à la théorio 
du droit de créance et favorable à celle du droit do 
copropriété de la femme.

Les travaux  sur la m atière comprennent des études 
civiles ot fiscales.

A ce double point de vue, fis se p résentent princi
palem ent sous la forme d ’une crilique de la ju risp ru 
dence, dont, en général, la doctrine n ’accepte pas les 
conclusions, au surplus fluctuantes ot hésitantes.

Uno des études doctrinales les plus intéressantes 
est celle de M. Esm in.dans la Revue critique, do 1877 (1). 
Il pose bien la question. La Cour de cassation en 1858, 
dit-il, a, vis-à-vis des créanciers de la com m unauté, 
fixé le point de droit, mais dans les rapports des 
époux entre eux, à quel titre  s’exercent les reprises?

Il s’agit, bien entendu, d ’une femme acceptante 
dans une com m unauté où les biens suflisont à les 
couvrir.

Après un exposé historique sur lequel nous revien
drons plus loin, il s’a ttaque à la théorie do la dation

( 1 )  E s s i e i n ,  De la nature îles reprises dans les rapports 
îles époux entre eux, p. 83.
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électoraux, m aintenu obstinémont notre orga
nisation de défense en état d ’armée de rabais. »

Et voilà le résumé pâle et incomplet de 
l’œuvre magnifique, au long de laquelle l’An
cêtre, avec des flagellations auxquelles ne 
pourra  échapper notre égoïsme, subordonne 
la conquête de I indépendance individuelle à 
la pratique volontaire el raisonnée de la Vie 
simple.

Est-il besoin d ’ajouter que toutes ccs choses 
sont écrites dans un style si original et si 
personnel q u ’il n ’est le retînt d 'aucune école : 
concision, discrétion do l'épilhète, verbe m ar
telé et buriné dans le plus pur métal, néo
logismes heureux , âpreté combative, demi- 
teintes exquises el vaporeuses dans la descrip
tion des coins de nature. C'est de l’Edmond 
Picard, voilà tout.

Au seuil du volume, un frontispice im pres
sionnant de Georges Vermeylen, nous m ontre  
notre cher  et grand ami avec sa barbe blanche 
aux boucles un peu sauvages, ses cheveux 
do neige, qui débordent d 'un  petit bonnet 
ne cachant q u ’une partie du front, et, devant 
lui, le paysage mosan devenu familier à son 
cœur : les croupes boisées baignées d 'ombre, 
les sentiers qui zigzaguent sur la montagne, le 
lleuve qu ’on devine là-bas dans les fonds, ro u 
lant doucement vers le Nord, ses tlots éclairés 
d 'une vague lumière. Sur tout cela, un ciel 
fuligineux, chargé de nuages, un beau ciel cré
pusculaire et d ’une indicible mélancolie.

l)e sa Retraite champêtre, le maître contem 
ple, grave et pensif, ce morceau de la patrie, 
don t il célébrait jadis  la gloire dans ses Hauts 
Sommets de PArdenne.

Cette évocation liminaire nous a ému ju s 
q u ’au fond de l’être...

Mais à quand le prochain volume?
Edmond Picard n'a pas quatre-vingt-six ans.
C’est une erreur  d ’état civil. Nous avons pu 

la relever, en rem ontan t aux sources.
11 n ’en a que cinquante à peine, vous dis-je.
Bientôt, il saura nous le prouver, autrem ent 

que par des extraits de registres communaux.
Sa belle el merveilleuse maturité médite déjà, 

nous en sommes sûr, d 'ajouter un  nouveau cha
pitre à l 'œuvre immense qui a fait de lui un des 
plus grands de Ceux de chez nous.

A l b e i i t  BONJEAN.
Ancien Bâtonnier du Barreau 

de Verviers.

JU R IS P R U D E N C E

Cass. (2e ch.), 12 m ars  192 3 .
Prés. : M. Goddyn.

(I.e Procureur général à Bruxelles c. Smets 
et Braekeniers.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. —  J u g e m e n t .  —
MOTIFS DES JUGEMENTS. —  CONDAMNATION CONDITION
NELLE.

L 'a rrê t qui accorde le bénéfice du  sursis est insuffisam 
ment motivé, lorsque la Cour d'appel déclare que le 
prévenu n'a encouru aucune condamnation antérieure 
pour crime ou délit.

Ouï M. le conseiller De  H a e n e  en son rapport, el sur 
les conclusions de 51. H o l v o e t ,  avocat général ;

Attendu que les deux pourvois, dirigés contre le 
môme arrêt, sont connexes et qu’il y a lieu de les 
jo indre;

Sur le pourvoi du procureur général prés de la Cour

en paiem ent qui fu t, to u t un tem ps, en France, comme 
en Belgique, le deus ex machina de cotte controverse.

« Les partisans de cette théorie, dit-il, to u t d ’abord, 
ont décidé que l’ordre dans lequel l’articlo 1471 soumet 
aux prélèvements de la femme les différentes sortes do 
biens communs est facu ltatif et non im pératif (1). » 
« La femme n’est pas forcée de prendre les biens en 
n atu re ... » « La dation en paiem ent ne saurait 
s’accom plir sans lo consentement du créancier. » Ces 
déductions répugnent profondém ent à nos textes. 
L’article 1471 se compose de deux parties ; dans la 
prem ière, il règle l ’ordre des prélèvements... la 
femme passe av an t le m ari. Dans la seconde, il 
déterm ine leur ordre au po in t de vue de l ’objet. La 
première disposition a certainem ent un caractère im
pératif. Personne ne lu conteste. Comment la seconde, 
qui n ’est que le développement du même plan, serait- 
elle purem ent facultative, alors que rien dans lo texto 
n 'indique ce caractère? C’est impossible (2) ».

Si, il’irn au tre  cfïlé, en organisant les prélèvem ents, 
la loi av a it seulem ent voulu dire que,pour coite créance 
comme pour les autres, la  dation en paiem ent est 
possible aux  conditions ordinaires, comme le prélè
vem ent en natu re  peut toujours, dans ce systèm e, se 
heurter à la  volonté contraire du m ari, l’article 1471

(1) Voy. Conclusions du procureur général Dupin, Dall . 
PÉn., 185», p. 5 et 6.

( i)  Voy. aussi B a i m i y , op. cit., t. XY11. n°« 1125,1120.
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d'appel de Bruxelles contre Smets, Anna, et le moyen 
unique qui invoque la violation des articles 97 de la 
Constitution, 154, 189, 195 et 211 du Code d’instruc
tion criminelle, en ce que l’arrét attaqué allirme, sans 
indiquer où il trouve la source de son atlirmation, que 
la défenderesse n ’a pas subi de condamnation antérieure 
pour crime ou délit, et laisse ainsi dans le doute le 
point de savoir s’il tire cette justification d’un rensei
gnement du dossier ou fourni à l’audience, ou d ’un ren
seignement acquis par les juges en dehors de l'instruc
tion et des débats ; qu 'il empêche par là la Cour de cas
sation d’exercer son contrôle et ne donne pas de base 
légale ù sa décision :

Attendu que l’arrêt attaqué a fondé sur l'instruction 
faite devant la Cour les condamnations qu'il a pro
noncées ;

Que par une disposition ultérieure par où il accorde 
le bénéfice du sursis, il fonde cette décision sur ce que 
la demanderesse n ’a subi aucune condamnation anté
rieure ;

Quo rien dans le libellé de cette disposition ne permet 
de supposer que la Cour ait puisé les éléments de celte 
décision ailleurs que dans l'instruction et les débats de 
la cause ;

Qu’à défaut de toute mention expresse à cet égard, la 
Cour a, dans l'espèce, affirmé implicitement que la 
preuve do son affirmation ressort de l'instruction el des 
débats, conformém ent à la loi ;

Que le moyen manque donc de base ;

S u r  le pourvoi de Braekeniers, M élanic :
Attendu qu’aucun moyen n'a été invoqué;
Et attendu, sur les deux pourvois, que les formes sub

stantielles ou prescrites à peine de nullité ont été obser
vées el que les condamnations sont conformes à la loi;

P a r ces motifs, jo in t  les pourvois, les r e je t te  : c o n 
d am n e  Braekeniers aux frais afférents à son pourvoi, 
les autres frais à charge de l'Etat.

Observations. —  11 est de principe que le juge ne 
peut faire état de renseignements pris par lui person
nellement en dehors de l'instruction el non soumis à un 
débat contradictoire. Cette régie, admise aujourd’hui 
sans contestation, s'applique aux tribunaux civils comme 
aux tribunaux répressifs. La jurisprudence française 
fournil de nombreux exemples. — Voy. notamment : 
C ass.fr., 31 déc. 1878, Ha l l , p é r . ,  1879,1, p. 375; —  

28 nov. 1884, I d . ,  1885, I , p. 219; — 13 juill. 1893. 
I d . ,  1894, I .  p. 2 5 0 ; — 4 août 1893, I d . ,  1890, I ,  

p. 4 3 6 ;— 6 févr. 1894, I d . ,  I ,  p. 271; —  22 févr. 
1897, I d . ,  1898, I ,  p. l i t ;  — 23 avril 1902, I d . ,  1903, 
I, p. 3 6 8 ;—  12 nov. 1907, Id ., 1908, I , p. 96 ; — 
19'oct. 1914, Id ., 1916, I, p. 109; — 7 juin 1921, lu . , 
I, p. l i t .  — Voy. aussi B. J o t t r a n d , R evue de droit 
belge, 1886-1890*, p. 804.

Faut-il en conclure que lorsque le juge affirme l’exis
tence ou la non-existence d’un fait, sa décision doit in
diquer où il a trouvé la justification de cette affirma
tion? L’arrêt rapporté ci-dessus a décidé la négative.

La prévenue, dans l’espèce, avait bénélicié de la con
damnation conditionnelle par un arrêt portant « qu’elle 
n ’a encouru aucune condamnation antérieure pour 
crime ou délil et qu’il y a lieu d 'espérer qu’elle s'am en
dera ».

Mais la Cour d'appel avait commis, paraît-il, une 
erreur de fait : la prévenue avait déjà été condamnée.

Une erreur de fait ne donne jamais ouverture à cassa
tion; la Cour suprême ne redresse les erreurs des juges 
que lorsqu'ils ont statué en droit.

Aussi le pourvoi du Procureur général était-il fondé 
uniquem ent sur ce que les juges du fond, s’étant bor
nés à affirmer l’inexistence d 'une condamnation anté
rieure, n ’avaient pas motivé leur décision au vœu de la 
loi, mettant ainsi la Cour de cassation dans l’impossibi
lité d 'exercer son contrôle sur le point de savoir s’ils 
s’étaient basés sur des renseignements extraits du dos
sier ou fournis à l’audience, ce qui eût été légal, ou sur 
un renseignem ent pris en dehors de l'instruction et des 
débats, ce qui eût été illégal.

Ainsi présentée, la thèse du pourvoi avait une impor-

se serait borné à proclamer que lo libre accord des 
époux pouvait substituer un mode de paiem ent à un 
au tre . U serait impossible de justifier le législateur 
du reproche d ’avoir parlé pour ne rien dire.

On a. il est v rai, cherché à voir dans cette assigna
tion  des reprises sur les biens communs, un  droit de 
gage particulier, c’est-à-dire que l’arliclo 1471 ne 
suppose pas d’autres droits que ceux d ’un  créancier 
sur son débiteur (C. civ., a rt. 2092). Ce raisonnem ent 
ingénieux croule do par l ’articlo 2092 même, établis
san t au profit du créancier chirographaire un dro it de 
gage général, et écartant tou t droit spécial sur certains 
biens : « Il n’ag it que sur l’ensemble du patrim oine; 
or, les prélèvem ents se font successivement sur telle ou 
telle espèce de biens. »

Troisième ordre d’argum ents ;
« Si les reprises étaient une dette de com m unauté, 

elles se diviseraient (le plein droit entre le mari ot la 
femme ; chacun des époux ferait sur lui confusion à 
ses reprises par moitié. »

Or, cela no se présente pas. Donc, 1A femme n ’est 
pas un  simple créancier.

C’est ce que fait très bien ressortir Baudry-Lacan- 
tinerie (1).

« L a doctrine de l ’a rrê t Moynct de 1858 p ara it à 
première vue, dit-il, séduisante dans sa simplicité. 
L’époux qui prélève est un créancier. Soit. C’est,

(1) T. XVII, n<" 1125 et s.
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tance considérable; appliquée à la preuve de l’inno
cence ou de la culpabilité des prévenus, elle eût, si elle 
avait été accueillie, mis les tribunaux dans l’obligation 
de spécifier toujours les éléments de preuve qui avaient 
déterminé leur conviction, à moins de dem eurer sans 
résultat, grâce à l’ernploi de la vaine formule consistant 
à dire que la culpabilité ou l'innocence résulte de l'in
struction. En Cour d’assises, les jurés doivent se borner 
à répondre par un oui ou par un non : « La loi, dit 
» l'article 342 du Code d'instruction criminelle, ne 
» demande pas compte aux jurés des moyens par les- 
» quels ils se sont convaincus. » La même règle s’im
pose aux membres de la Cour, en cas de réponse affir
mative par sepi voix contre cinq (art. 118 de la loi du 
.18 juin 1869). La condamnation aux peines criminelles 
esl légalement motivée par la simple affirmation de la 
culpabilité de l’accusé. Pouvaii-on admettre que ce qui 
esi interdit aux jurés el aux juges en matière de crime 
fût rendu obligatoire pour les décisions rendues on ma
tière de simples délits ou do contraventions?

La Cour de cassation n'a pas admis ce système : elle 
a jugé qu’en affirmant l'existence d 'un fait, les tribu
naux déclarent implicitement que leur conviction à cet 
égard résulte de l'instruction et des débats, sans qu’il 
soit permis de supposer qu'ils ont puisé ailleurs les élé
ments de leur décision.

Voy. P a n d . B., v° Exécution de jugements (Condam
nation conditionnelle), n °57 .— I ’a u s t in -I Iê l i e , Instruc
tion criminelle, t. II, n0' 2313 et s. — Cass., 5 déc. 1898, 
P a s .,  I, p. 4 2 ; — Cass., 20 nov. 1912, Id ., I, p. 419, 
avec les conclusions de M. l'Avocat général Janssens.

Cn. L.

C ass. ( l re ch.), 8 m a rs  1 9 2 3 .
(Lo Commissaire de l’E tat à Bruxelles, c. Micliez.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. -  D o m m a g e s  d e  
g u e r r e .  —  a p p e l . —  c o m m is s a ir e  d e  l ' é t a t . —

EXÉCUTION PARTIELLE D’UN JUGEMENT. —  FIN DE NON- 

RECEVOIR. —  LN APPLICABILITÉ.

L e  commissaire de l'E ta l est chargé de faire valoir les 
conclusions que commande l'intérêt général; il est 
investi, en outre, d'une mission se rattachant directe
ment t) l'exécution des lois sur les dommages de guerre, 
mission à laquelle il ne peut renoncer, ni personne 
pour lui, et il ne peut abdique)- la faculté d'interjeter 
appel, avant de l’avoir exercée, ni faire abandon d’un 
appel régulièrement formé; l'exécution partielle, sans 
réserves, du jugem ent dont il a relevé appel, si même 
elle était son fa it, ne pourrait lu i être opposée comme 
constituant une présomption d'acceptation rendant 
l'appel non recevable.

L a C o u r ,

Ouï M. le  c o n se ille r  Ch a r l e s  on so n  r a p p o r t ,  ot sui 
les c o n c lu s io n s  d e  M . P a u l  L e c l e r c q , p re m ie r  a v o c a t  
g én é ra l ;

Sur le moyen, pris de la violation de l’article 63 de 
la loi du 20 avril 1920, coordonnée par l ’arrêté royal 
du 25 avril de la même année, en ce quo la Cour a 
déclaré l ’appel du commissaire de l’E ta t sans objet, 
sous le prétexte que l’E tat avait exécuté sans réserves, 
à  concurrence de 4,970 fr. 80, le jugem ent contre 
lequel le commissaire de l ’E ta t avait relevé appel : 

A ttendu que la contestation dont la Cour était 
saisie se m ouvait entre le commissaire de l’E ta t et le 
défendeur ; qu’elle portait sur l’octroi d ’une somme 
de 4,790 fr. 80, à titre  de réparation, et siu une somme 
de 3,540 fr. 78, à  titre  de remploi ; que le paiement 
effectué de la somme de 4,790 fr. 80 ne perm ettait 
donc pas à la juridiction saisie de l’appel du commis
saire de l’E ta t de déclarer que cet appel était devenu 
sans objet ;

A ttendu, d ’ailleurs, que le commissaire de l’E ta t 
est chargé, par l ’article 11 des lois coordonnées par 
l’arrê té  royal du 25 avril 1920, de faire valoir les 
conclusions que commande l’in térêt général ; qu’ii est 
investi, on outre, comme le rappelle l'artic le 13 des 
mêmes lois, d’une mission se ra ttach an t directem ent à 
l ’exécution des lois sur les dommages de guerre, mission

en effet, parce qu ’il est créancier do reprises que le 
conjoint a le droit d ’exercer un prélèvem ent. Mais la 
qualité de créancier est-elle son seul titre ?  Si oui, 
comment expliquer alors la faculté de prendre, au 
lieu ot à  défaut d ’argent com ptant, des biens meubles, 
puis immeubles, ju sq u ’à concurrence du  m ontant des 
reprises? Pourquoi cette faculté est-elle refusée à 
l’épouse renonçante (art. 1492 et s.).

Planiol (1) distingue entre le concours de la femme 
avec des tiers e t sa situation vis-à-vis de la  commu
nauté.

« E n  tan t q u ’elle réclame son paiem ent en concours 
avec d ’autres, nous ne devons voir on elle qu ’un  créancier 
qui a dro it à  un  dividende comme les autres. D’autre 
p a rt, elle est copartageante ; dès lors, quand il n ’y 
a pas de créanciers, la femme exerce ses reprises par 
voie de prélèvem ent en nature, et il est parfaitem ent 
exact de la considérer comme propriétaire des biens 
qu’elle reçoit, parce qu ’elle est seule en présence de 
son mari ou des ayants cause de celui-ci (2).

Tel est le sens qu’on a donné à l ’arrêt Moynet. 
« Malgré la généralité de quelques-uns des motifs de 
l’arrê t, dit l’arrêtiste  do Dalloz (Arrêt, 24 ju ill. 1869, 
D a l l . p é r ., I I ,  p . 25), cette solution est restreinte 
aux rapports de la femme avec les créanciers et ne 
s ’étend pas aux rapports des époux entre eux. »

(1) T. III, n» 1278.
(2) Voy. D kmoi.ombe, t. IX, p. 363-3G5.
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à laquelle il ne peut renoncer, ni personne pour lui ; 
qu ’il s’ensuit qu ’il ne peut abdiquer la  faculté d 'in te r
je te r appel, av an t de l'avoir exercée, ni faire abandon 
d ’un appel régulièrement formé ;

Que, par conséquent, l’exécution partielle, sans 
réserves, du jugem ent dont il a relevé appel, si même 
elle éta it son fait, ne pourrait lui être opposéo comme 
constituan t une présomption d ’acceptation rendant 
l'appel non recevable ;

A ttendu (pie l’a rrê t entrepris, après avoir constaté 
l’existence d ’un appel régulier du commissaire de 
l ’E ta t, le déclare devenu sans objet, par le seul m otif 
que l’E ta l a exécuté, sans réserves, le jugem ent a quo 
à concurrence d ’une somme de 4,790 fr. 80 ; qu ’en 
s ta tu an t ainsi, la  Cour a méconnu l ’étendue et les 
effets de la faculté d ’appel attribuée au commissaire 
de l’E ta t par l'article 63 des lois précitées, renseigné 
au m oyen;

Par ces motifs, casse l’arrêt rendu en cause ; o rd o n n e  
(pie le présent arrêt soit transcrit sur les registres de 
la Cour des dommages de guene de Bruxelles, et que 
m ention en soit faite en marge de la décision annulée ; 
m e t les frais de l'instance en cassation à  la charge de 
l ’E ta t ;  ren v o ie  la  cause à  la Cour des dommages de 
guerre de Gand.

B rux. (4e ch.), 2 m ars  1 9 2 3 .
Prés. : M. lo conseiller V an  K e m p e n .

Plaid. : MM«» YVa g e n e r  c. R e s t e a u .

(Deweerdt c. Lefobvre.)

D RO IT CIVIL ET DE G U ER RE. — B a i l .  —
I. EXÉCUTION EN VERTU D'UNE SENTENCE RENDUE 

PAR LES JURIDICTIONS ARBITRALES CRÉÉES PAR L’OC
CUPANT. —  ERREUR COMMUNE. —  I I .  SAISl'E SUR 

R EQ U ÊT E.— ILLÉGALITÉ. — III. EXÉCUTION CONTRE 

UN MILITAIRE BELGE. —  IGNORANCE DE SA QUALITÉ.

—  LOI DU 4 AOUT 1914.—  RESPONSABILITÉ.

I. .4 supposer que l'institution des juridictions arbitrales 
pur les autorités allemandes ait constitué une usurpa
tion de la juridiction nationale, l ’erreur que l'in tim é  
aurait commise en recourant à l'un de ces tribunaux 
d’arbitrage, lu i mirait été commune à lu i et à tant de 
juristes hautement qualifiés, que l'on ne pourrait consi
dérer cette erreur comme une faute.

I I. l.'article 54 du décret impérial du 30 mars 1808 se borne 
à régler la forme en laquelle le président du tribunal 
de première instance pourra, dans les cas d'urgence, 
exercer ses pouvoirs en matière gracieuse ou conten- 
lieuse, mais ne permet pas d'ordonner sur simple 
requête, des mesures —  telle la saisie des meubles d 'un  
locataire — pour les<[uclles la loi a prescrit une pro
cédure conlenlieuse (l'instance en validation de saisie- 
gagerie).

I I I .  S i un créancier n’était pas averti de façon positive de 
ce que son débiteur était sous les drapeaux belges, mais 
que rien ne devait non plus lu i donner la certitude du 
contraire, c’est à ses risques et périls que le premier 
poursuit une procédure d’exécution contre une per
sonne de qui il ignore si elle était ou lion protégée par 
la loi du 4 août 1914 concernant les poursuites contre 
les militaires. El si, plus tard, il est avérc que cette 
personne était sous les drapeaux quand ses meubles 
furent vendus à la requête de son créancier, il est juste  
que celui-ci subisse la responsabilité dont il a accepté 
l ’aléa.

A ttendu q u ’avan t guerre, l ’appelant ten a it à  bail 
de l’intim é un appartem ent, sis à  Bruxelles, rue de 
la Clef; que, le 19 août 1914, il q u itta  Bruxelles 
pour servir en qualité de garde civique, sous les d ra 
peaux belges : qu ’après le licenciement de la garde 
civique il vécut à  l’étranger et ne donna de ses nou
velles à l’intim é qu’en février 1919 ; et q u ’il résulte des 
éléments de la cause que l’appelant fut incorporé dans 
l'arm ée belge à un moment non précisé de l ’année 1916, 
e t (ju’il fut présent sous les drapeaux pendant toute 
l’année 1918, et au moins ju squ ’au 11 février 1919 ; 

A ttendu que, dans l’entretem ps, l ’intim é poursuivit

Cette dernière question a été résolue par les cinq 
arrêts do cassation du 3 août 1858 (D a l i., p é r ., I, 
p . 310).

Do ccs arrêts ressortenl la distinction et les règles 
suivantes : En cas d ’acceptation, la femme qui exerce 
ses reprises sur les biens de la comm unauté agit en la 
double qualité de créancière et de commune. Los 
prélèvements q u ’elle exerce sont une des opérations 
du partage avec lequel ils se confondent pour la per
ception du droit d'enregistrem ent. En cas de renon
ciation... la femme exerce ses reprises â titre  do créan
cière ot non comme copropriétaire des biens communs, 
puisque, par l'effet de sa renonciation, elle est censée 
n ’y avoir jam ais ou aucun droit...

» Enfin, la même chambre, dit-il, a  décidé, dans le 
même ordre d ’idées, par un a rrê t de re je t du 20 ju illet 
1869 (D a l l . p é r ., p. 497), que le prélèvem ent de la 
femme, do quelque manière qu ’il s’exerce, n 'est ni un 
partage proprem ent d it, ni une dation on paiem ent, 
mais un règlem ent outre époux, une opération de 
comm unauté déclarative et non translative de pro
priété e t affranchie, en conséquence, do la transcrip
tion. »

(A  suivre.) L é o n  I I e n n e b ic q ,
avec la collaboration de

MMes C a lley v a er t  e t P . L a m y .
Avocats à la C'onr.
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diverses procédures pour avoir payem ent de ses 
loyers ; que, d ’après l’appelan t, ces procédures auraient 
été faites en  violation do ses droits, et que l ’action  pré
sentem ent soumise ii la Cour tend procurer à  l’appe
lant la réparation  du préjudice qui lui aurait été infligé 
par cette  violation de scs droits ;

A ttendu  que voici quelles furent les mesures de con
servation ou d 'exécution successivement employées 
par l’intim é à l ’égard de l'appelant : 22 avril 1915 : 
saisie-gagerie ; G novembre, 1915 : jugem ent du tribunal 
arb itra l du troisième canton, condam nation de l'appe
lant en payement des loyers ; mais ordonnance de 
surséance sine die, il la conversion de la saisie-gagerie 
prérappelée en saisie-exécution; 8 décembre 1915 ; 
ordonnance du président siégeant en référés, prescrivant 
l'expulsion de l’appelant et la consignation en mains 
tierces (la saisie-gagerie tenant état) des meubles de 
l'appelant ; exécution de cette  ordonnance à la lin 
de 1915 ou aux  tout prem iers jours de 1916 ; le 13 ju illet
1918, le président du tribunal, aéclaraut agir en exécu
tion de l’article 54 tlu décret du 30 mars 1908, rendit, 
su r requête, une ordonnance autorisant l'in tim é ?i 
faire procéder à  la vente publique des meubles do l’ap 
p e lan t; cette  vente eut lieu peu ap rès; le produit, 
augm enté des indem nités payées par les Allemands 
lors de la saisie des cuivres et des laines, diminué des 
sommes ducs par l’appelant pour loyers jusque l'expul- 
tion e t prétendûm ent dues pour frais de procédure, 
laisse aux mains de l'in tim é un solde de 280 fr. 30, que 
l'in tim é offre â l’appelant ;

A ttendu que l’on ne peu t faire grief â  l ’in tim é des 
mesures ci-avant relatées e t qui sont antérieures à  
l'ordonnance du 13 ju ille t 1918;

1° A supposer que l’institu tion  des juridictions arbi
trales par l'arrêté  allem and du 10 février 1915 a it con
stitué une usurpation de la jurid iction  nationale, 
l'erreur que l’intim é au ra it commise en recourant à  
l'uu  de ces tribunaux  d ’arbitrage lui aurait été com
mune à lui et à  tan t de juristesli au tem ent qualifiés, que 
l'on ne pourrait considérer cette erreur comme une 
faute ; * _

2° E t, au surplus, la mainmise sur le mobilier de 
l'appelan t, telle qu'elle se prolongea jusqu 'au  13 ju illet
1918, trouvait complète justification dans la saisie- 
gagerie du 22 avril 1915 et l’ordonnance île référé du 
8 décembre 1915, tous actes accomplis en exécution 
des lois belges exclusivem ent ;

A ttendu q u ’il n ’en est pas de même de la requête aux 
lins de l’ordonnance du 13 ju ille t 1918 et de l’exé
cution qui fu t consécutive à  cette ordonnance ;

t°  Cette ordonnance fu t un acte de pur a rb itra ire ; 
car l’article 54 du décret impérial du 30 mars 1808 
se borne à  régler la forme en laquelle le président 
pourra, dans les cas d'urgence, exercer ses pouvoirs 
en m atière gracieuse ou contentieuse ; mais ne perm et 
pas d ’ordonner sur simple requête des mesures, telle 
la saisie des meubles d 'u n  locataire, pour lesquelles 
la loi a  prescrit une procédure contentieuse (l'instance 
en validation de saisie-gagerie) ;

2° Cette ordonnance eût-elle même un objet légal, 
elle se trouverait nulle ratione personne, par suite de la 
présence de l’appelant sous les drapeaux ;

Si l’intim é n ’é ta it pas averti de façon positive de ce 
que l’appelant é ta it sous les drapeaux belges au mois 
de ju illet-août 1918, rien ne devait non plus lui donner 
la certitude du co n tra ire ; c'est à  ses risques et périls 
que l'in tim é a poursuivi une procédure d ’exécution 
contre une personne de qui il ignorait si elle était ou 
non protégée par la loi du 4 août 1914, concernant 
les poursuites contre les militaires, e t dans le cas pré
sent, où il est avéré que cette  personne était sous les 
drapeaux quand l'intim é lit vendre les meubles de la 
première, il est ju s te  que celui qui a fait procéder à 
cette  exécution subisse la responsabilité dont il a  
accepté l ’aléa ;

3° La réalisation du mobilier de l'appelant et l ’ordon
nance qui a prescrit cette réalisation ne peuvent être 
considérées comme des mesures de conservation. S'il 
y avait parm i les objets saisis-gagés quelques-uns qui, 
en août 1918, étaient exposés à  dépérissement, e t dont 
la réalisation au ra it pu constituer une gestion d ’affaires 
au  profit de l'appelant, ces objets ne représentaient 
qu'une partie  infime du mobilier vendu à  la requête 
de l’intim é1; pour le surplus de ce mobilier, il est déri
soire d ’appeler conservatoire une combinaison d ’actes 
qui eurent pour effet d ’enlever définitivem ent à l ’ap 
pelant, sans raison de droit ni d ’équité, la propriété 
de ces meubles ;

A ttendu qu’il résulte des élém ents de la cause q u ’au 
1er aoû t 1914, le mobilier de l ’appelant avait, en 
dehors des cuivres et des laines voués ii la saisie par 
l ’occupant, une valeur de 4,000 francs ; que l’appelant 
évalue avec m odération à  100 p. c. à peu près l ’aug
m entation de la valeur des meubles meublants ;

Mais a ttendu  que, d ’au tre  part, il y a lieu de prendre 
en considération que l ’exécution ci-dessus appréciée 
a libéré l’appelant de sa  dette  de loyers : des frais de 
garde divers qui avaien t un caractère conservatoire ; 
que si, avan t l’incorporation de l’appelant dans l’armée 
belge, l’intim é avait, con tinuant à prendre ses avan
tages contre l’appelant, fait lim iter la surséance à la 
conversion de la saisie-gagerie en saisie-exécution, il 
eût pu vraisemblablement faire vendre le mobilier de 
l ’appelan t sans encourir de responsabilité ; q u ’en 
tenant com pte, ex aequo et bono, de tous ces éléments 
d ’appréciation, l’indem nité revenant à l ’appelant 
pour être fixée à  4,500 francs ;

Par ces motifs, la  Cour, oui à  l’audience publique 
l ’avis conforme de M. S tr a e tm a n s , avocat général ; 
re je tan t toutes autres conclusions, met au néant le
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jugem ent dont appel ; émondant, condamne l’intimé 
à payer à l'appelan t, à  titre  de dommages-intérêts 
pour solde de to u t com pte, 4,500 francs, avec les in té
rêts judiciaires et les dépens des deux instances.

J . P . L ièg e  (2 1- canton), 2 8  févr . 1 9 2 3 .
S ié g .  : M. A. L o y e n s .  — P la id . : MM» Dum o u lin

C. SCHOONUROODT.

(Lauwaert c. Pinet.)

imOIT CIVIL ET DK GUERRE. —  B a i l .  — i.oi ou 
20 FÉYIMF.H 1923. —  VENTE JUDICIAIRE. —  PROROGA

TION DR SIX MOIS. —  NOTIFICATION DE I.A VENTE. —  

SUSPENSION OPÉRÉE PAR I.ES LOIS DE CADENAS. —  
EXPIRATION IlU DÉLAI DE SIX MOIS.

E li cas de notification de la vente par justice du bien 
loué au locataire de l'immeuble, les lois du 15 juillet 
el du 24 novembre 1922, eu ordonnant de surseoir au 
jugement de toutes demandes d’expulsion , n ’ont fait 
que suspendre les effets de la notification dont il vient 
d'être, parlé, sans en altérer les e/jets, et si plus de 
s ix  mois se sont écoulés depuis la date de celte notifi
cation, le locataire ne jouit plus d'aucun droit à la 
prorogation de son bail.

Attendu que la demanderesse est devenue proprié
taire de l’immeuble occupé par la défenderesse, en 
vertu d ’une vente opérée par décision de justice, le
4 mai 1922;

Attendu que celte vente a été notifiée à la dem mde- 
resse le 27 mai 1922;

Attendu que la demanderesse, aux termes de l’ar
ticle 36 de la loi, ne doit subir aucune restriction à scs 
droits de propriété;

Que les lois du l.v> juillet et du 24 novembre 1922, en 
ordonnant de surseoir au jugement de toutes demandes 
d ’expulsion, n’ont fait que suspendre les effets de la 
notification dont il vient d ’être parlé, sans en altérer les 
effets ;

Attendu que plus de six mois se sont écoulés depuis 
la date de cette notification;

Attendu que la partie défenderesse ne jouit donc plus 
d ’aucun droit à la prorogation de son bail et doit donc 
délaisser les lieux loués ;

P a r  ces motifs, condamnons la défenderesse à m igrer 
les lieux dans les vingt-quatre heures de la signification 
du jugem ent;

Les condamnons aux dépens.

B U L L E T IN  
du T r ib u n a l de com m erce de G-and

par M. Kl u y s k k n s ,  référendaire-adjoint.

(Du l or août au 12 décembre 1922.)

1. — ACTES DE COMMERCE.— e n t r e p r is e .
PHOTOGRAPHE.

Eu louant son travail e t celui de son personnel pour 
prendre des vues de l ’usine de son client, le photo
graphe fait acte de commerce (entreprise de m anufac
ture ou de fournitures).

—  Du 1 "  août 1922 .— 1™ ch. — Prés. : M. D e  
S m e t . —  Plaid. : MMC5 S e r e s ia  et D a u w e .

2. —  V EN TE. —  TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ. —  CLICHÉ 

PHOTOGRAPHIQUE. —  PR EU V E.—  FACTURE A UN CLI
CHÉ ET UNE ÉPREUVE. —  USAGE.

La facture « à un cliché e t une épreuve » adressée par 
un photographe à son client ne prouve pas, dans le 
chef du prem ier, l’in tention  de transférer au second la 
propriété du cliché.

—  D u  1 "  août 1922. —  |r°  ch. — Prés. : M. D e 
S m e t . — Réf. : M. D e n e u s . — Plaid. : MM®9 S e r e s ia  
et D a u w e .

3. — COM PÉTENCE D ’A TTRIBUTION. —  d r o it

d ’a u t e u r . —  TRIBUNAL c i v i l .

Le tribunal de commerce ne connaît pas des con
testations relatives au droit de propriété et de repro
duction de clichés photographiques.

—  Du 1er août 1922. — l rc c h .—  Prés. : M. D e 
S m e t . — Réf. : M. D en f .u s . —  Plaid. : MM08 S e r e s ia  
et D a u w e .

4. —  F A IL L IT E . — d e s s a i s i s s e m e n t . — r e p r é s e n 

t a t io n  DU FAILLI. —  CURATEUR. —  ÉTENDUE.

L a représentation  du failli par le curateur se borne 
à  rendre exécutoires sur les biens du failli les actes de 
liquidation re n tra n t dans le m andat du curateur ; le 
paiem ent des in térêts qui ont continué de courir contre 
le failli depuis le jugem ent déclaratif ne ren tran t pas 
dans cette mission, l'action en paiem ent de ces in té
rêts, dirigée contre le curateur, n ’est pas recevable.

—  D u  14 octobre 1922. — l rt- ch. — Prés. : M. D e  
S m e t . — Réf. : M. D e n e u s . — Plaid. : M.M08 V a n d e r  
E e c k e n  e t B a l l e t .

5.'— V EN T E. —  d e v is e s  é t r a n g è r e s . —  m a r c h a n 

d i s e s  SUJETTES A FLUCTUATIONS DE PRIX. —  TERME 

RE RIGUEUR. —  DÉFAUT DE RF.TIRE.MENT. —  ACTION 

EN EXÉCUTION. —  TARDIVETÉ.

Dans les m archés relatifs à des marchandises sujettes 
à de grandes fluctuations de prix, chaque con tractan t 
doit, à l’époque convenue pour la livraison ou du moins 
dans un délai rapproché de cette époque, non seule
ment réclam er aim ablem ent de son cocontractant
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l ’exécution de ses obligations, mais, au besoin, agir 
im m édiatem ent en justice, soit aux fins de résolution 
ou en exécution forcée de la vente ; sinon, la résolution 
peut seule être demandée.

II ne peut, en effet, dépendre du vendeur de profiter 
d ’un m om ent de baisse pour contraindre l’acheteur à 
prendre livraison, ni de l'acheteur de forcer le vendeur, 
lors de la hausse, à. lui fournir les objets aux prix con
venus ; ces conséquences seraient contraires à la loyauté 
qui doit présider aux transactions commerciales.

—  D u  19 octobre 1922. — 3° ch. —  Prés. M. V an

I Io v e . — Réf. : M. K l u y s k k n s . —  Plaid. : MM« Louis 
F r é d é r ic q  et L o u is  V e r h a e c e .

Voy. en ce sens, en ce qui concerne la porte de l’op
tion appartenan t h l’acheteur : Paris, 30 jan v . 1873, 
D a l l . p é i i ., 1874, II, p. 143, e t plus récemment, 
Besançon, 24 ju in  1919, Gai. Trib., I I , p. 246; en ce 
qui concerne le vendeur, voyez de même, Comm. 
Bruges, 20 ju ill. 1904, Jur. des F l., n° 2807. Dans leur 
ensemble, ces solutions s’expliquent très logiquement 
par l’idée d ’abus de droit, l ’abus consistant à  ne pas 
user de certains droits dans un délai raisonnable et à 
causer ainsi un dommage excessif à la partie adverse.

6. — PR Ê T  D ’ARG ENT. — a b s e n c e  d e  t e r m e  p o u r

LA R ESTITUTIO N .—  POUVOIRS DU JUG E.

Lorsqu’un p rê t d ’argent a  été consenti, sans qu ’il 
ait été fixé de term e pour la restitution, le prêteur ne 
peut, en règle générale, exiger son rem boursem ent 
im m édiat ; un pareil résu lta t ira it, en effet, à  l'encontre 
du bu t que les parties se sont proposé en contractant 
e t risquerait d ’enlever à l ’em prunteur le bénéfice du 
prêt qui lui a été consenti ; il appartien t dès lors au 
juge de déterm iner le délai dans lequel la  restitution 
devra être faite, d ’après l’intention présumée des 
parties au moment du contrat et les ressources actuelles 
de l'em p ru n teu r.—  C. civ., a rt. 1900.

—  D u  6 novembre 1922. —  6e ch. — P ré s . M. L o ic q , 
ju g e  u n iq u e . —  R é f. : M. K l u y s k e n s . — P a l id . ; 
MM09 S e r e s ia  e t G e o r g e s  P o l l .

7. — F A IL L IT E . —  j u g e m e n t  d é c l a r a t if . —  i n t é 

r ê t  DES CRÉANCIERS. —  R EJET.

Aucune disposition légale ne prescrit au juge qui 
déclare une faillite d ’avoir égard il l’intérêt des créan
ciers.

— Du 25 novembre 1922. — l re ch. —  Prés. : M. De 
S m e t . —  Réf. : M. D e n e u s . — Plaid. : MM» H a l l e t  
et B e g e r e m .

8. — SOCIÉTÉ ANONYME. —  a d m in i s t r a t e u r s .

DÉLITS. —  RESPONSABILITÉ. —  SOCIÉTÉ.

La société anonyme est civilement responsable des 
délits perpétrés par ses adm inistrateurs et agents dans 
ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions.

—  Du 25 novembre 1922. — l re ch. — Prés. : M. D e 
S m e t . — Réf. : M. D e n e u s . —  Flaid. : MMe9 I I a l l e t  
et G. L e c l e r c q  (du B arreau de cassation).

9. —  CONCORDAT PR É V E N T IF . — c o n d it io n s .
RÉPARTITIONS.

N’est point un concordat préventif le tra ité  accor
dan t au débiteur un sursis pour é tablir la consistance 
de son passif, sans aucune promesse de dividende de la 
p a rt du débiteur.

—  D u  25 novembre 1922. — l r0 ch. — Prés. : M. D e 
S m e t . — Réf. : M. D e .n e u s . — Plaid. : MMM V e r - 
i ia e g h e  et B e g e r e m .

10.—  R ESPO N SA B ILITÉ. —  d é g â t s  a u x  v o i e s  n a 

v i g a b l e s . —  INDEM NITÉ. —  ÉVALUATION. —  ADMI

NISTRATION.

L ’adm inistration établit îi elle seule, souverainem ent 
et sans in tervention  des tribunaux, la somme néces
saire à la réparation  des dégradations occasionnées à la 
voie navigable e t à  ses dépendances.

— Du 29 novem bre 1922. —  4e ch. — Prés. M. Ga- 
b r ië l s , juge unique. —  Réf. : M. D e n e u s . —  Plaid . : 
MM09 I I e b b e l y n c k  et D e B u s s c h e r .

11. — P R IV IL È G E  DE L’ASSUREUR SUR LA
CHOSE A SSU R ÉE. —  ASSURANCE c o n t r e  l e s  a c 

c i d e n t s  DU TR A V A IL.—  REJET.

Le privilège de l ’assureur sur la chose assurée est 
fondé sur ce q u ’en cas de sinistre, l’indem nité est 
affectée au paiem ent des créances privilégiées ou hypo
thécaires selon le rang de chacune d ’elles. Le législa
teur a  considéré que le con trat d ’assurance a consé- 
quem m ent pour objet de remplacer en cas de perte, 
de conserver indirectem ent, si l’on veut, la chose ; as
surée, non seulement dans l’intérêt du propriétaire, 
mais aussi dans l’in térê t des créanciers dont elle est 
le gage. —  N a m u r , Code de commerce, t .  I l ,  p. 547.

La naissance du privilège au profit de l ’assureur 
suppose dès lors que l ’assurance porte sur une chose 
matérielle qui puisse être grevée d ’un droit de préfé
rence au profit de certains créanciers, chose que l’in
dem nité a pom- b u t de remplacer.

Cette condition ne se retrouve pas dans l’assurance 
contre les accidents de travail, dans laquelle la  chose 
assurée est le patrim oine to u t entier du patron , et dans 
laquelle l’indem nité n ’est pas employée, par l ’effet 
d ’une subrogation réelle, au rem placem ent d ’un  objet 
quelconque détru it lors de la survenance du dommage 
assuré.

— Du 30 novem bre 1922.— 3* ch. Prés. : M. V an
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I I o v e . —  Réf. ; M . K lu y sk en s . —  Plaid. : MM08 M ar
c el  D e B eer  contre R o n se  et L agae .

Conf. Brux., 7 mars 1896, P a n d .  p é r . ,  n° 660; —  
Comm. Mons, 21 mai 1902, P a n d .  p é r . ,  n° 720.

1 2 .— OPÉRA TION S DE BOURSE. — e x c e p t i o n
DE JEU. —  PREUVE. —  RÈGLEMENTS DIFFÉRENTIELS.
—  NON-PERTINENCE.

Celui qui oppose l’exception de jeu  îi une action en 
règlem ent d ’opérations de bourse doit établir, non 
point quo ces opérations devaient se liquider par le 
simple paiement de différences, mais q u ’elles présen
ten t les caractères du jeu  de hasard. — Conf. Comm: 
G?nd, 27 nov. 1920, Pas-, 1922, II I, p. 6, et les au to 
rités  citées.

—  D u  2 décembre 1922. —  l r" ch. —  Prés. : M . M a s- 
quelier.—  Réf. : M. D e n e u s .  — Plaid. : MM*8 P o l l  
e t D u m o n t  (du B arreau de Bruxelles).

13. — COMPÉTENCE D’A TTRIBU TIO N . —  C a
m io n n a g e  DE SES MARCHANDISES PAR UN COMMER
ÇANT. — CONTRAVENTION AUX RÈGLEMENTS DE PO
LICE SUR LE ROULAGE. —  DOMMAGE CAUSÉ A DES 
TIERS. —  ACTE COMMERCIAL PAR RELATION. 

L ’obligation de réparer le dommage résu ltan t d ’une
négligence commise par des faits qui, tels que le trans
port de ses marchandises par un comm erçant, so r a t t a ( 
client !i l’exercice d ’un commerce, sont de la compé
tence des tribunaux consulaires.

— Du 7 décembre 1922. —  Référé. — Prés. M. An* 
b e l o o s .—  R é f.: M. K l u y s k e n s . — Plaid. : MM«» H e y n -  
d e r i k x  e t R e n é  W a u t e r s .

Voy. notam m ent, Paris, 29 mai 1888, D a i . l .  p é r . ,
1889, II, p. 76 ; — Paris, 7 mars 1892, D a l l .  p é r . ,  II, 
p . 340 ; —  Brux., 1er ju in  1881, Jur. gén., Suppl., 
v° Cornp. comm., u° 48.

14. —  CONTRAT D ’EMPLOI. — l o i  d u  7 a o û t  1922.
—  PRÉAVIS RÉDUIT ANTÉRIEUREMENT CONSENTI. —  
RÉTROACTIVITÉ. —  CLAUSE NON ÉCRITE A PARTIR DE 
LA MISE EN VIGUEUR DE LA LOI.

Il résulte des travaux préparatoires do la  loi du
7 août 1922, sur le contrat d'emploi, q u ’à  p a rtir  de sa 
mise en vigueur tous les contrats en cours ont été 
soumis aux dispositions d ’ordre public q u ’elle con
sacrait, e t que les clauses dérogatoires ont im m édia
tem ent cessé de produire leurs effets.

L a commission sénatoriale avait, en effet, proposé, 
aux termes d ’un article 33, qu’endéans les trois mois 
de la prom ulgation de la loi, les con trats en cours 
devraient être mis en concordance avec les dispositions 
nouvelles.

Dans la séance du 16 mars, le gouvernement s'est 
opposé h l’insertion do cet article dans la loi, pour le 
m otif que les parties n ’avaient pas à décider si elles 
étaient disposées ou non à accepter les dispositions 
d ’ordre public, ni dans quel délai, ces mesures s’impo
sant à elles d ’autorité. — Discours de M. Franck, 
Sénat, 16 m ars 1922, A  an. p a r i, Sénat, p. 390.

Dans la séance du 21 mars suivant, M. Franck, 
m inistre des colonies e t parrain  do la loi, déclara 
derechef, devant l'insistanco de la commission e t en 
réponse à une interruption de M. Ligy, que les clauses 
frappées de nullité par la loi devaient être considé
rées comme telles, dès le jour où la loi serait votée, 
pour les contrats en vigueur comme pour les contrats 
nouveaux, que si une clause était introduite par la loi, 
il fallait q u ’elle le fût im médiatem ent, et que la pensée 
de la Chambre n ’avait jam ais été différente. —  Sénat, 
A nn . pari., 1922, p. 322.

A la suite de cette déclaration, la m ajorité du Sénat 
se rallia  visiblement fi cotte façon de voir e l la com
mission re tira  son amendement.

Il s ’ensuit que les contrats en cours au m om ent do 
la mise en vigueur de la loi sont im pérativem ent régis 
par les dispositions nouvelles destinées à  protéger les 
employés ; p artan t, toutes les stipulations prohibées 
par la loi, antérieurem ent consenties, ont cessé dès ce 
jou r de produire leurs effets.

— Du 12 décembre 1922. — 3° ch. — Prés. : M. V a n  
I I o v e .  — Kéf. : M. K l u y s k e n s .—  Plaid. : MM"9 Louis 
F r é d é r i c q  et H a c h é .

B U L L E T I N  M E N S U E L  
D E S  D O M M A G ES D E  G U E R R E

(Suite.)

51.—A r t i c l e  15.—ARCHITECTE.
Pour certaines reconstructions, un  entrepreneur peut 

parfaitement se passer du concours d’un architecte s’il 
est quelque peu au  courant de son métier. —  Arrêt 
rendu, le 9 août 1922, par la Cour des dommages de 
guerre de Gand en cause Ryck, H enri.
A ttendu que pour le travail de reconstruction à 

faire, un entrepreneur peu t parfaitem ent so passer 
d ’un plan dressé par un architecte s’il est quelque peu 
au courant de son métier, la reconstruction d ’un 
garage avec quelques chambres au-dessus ne présentant 
aucune difficulté technique concernant la  confection 
des plans.

52.—A r t ic l e  18.— MARCHANDISES.
Le sinistré peut prétendre à une indemnité de nature d 

pouvoir rétablir ipso facto son commerce dans l'état 
où il se trouvait au moment du dommage, mais unique
ment à ce qui est strictement nécessaire povr la remise
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n i marche de son entreprise. Arrtft rendu le 3 tuai
1922, par la (lour des dommages do guerre de 
Bruxelles, en cause Peeters, Joàn-Baptiste.
Quant à l'appel de l ’Etal :
A ttendu que l'appel de l 'E ta t ne vise que l'ulloea- 

tion d ’une indem nité de remploi du 49,7fM fr. 08. pour 
enlèvement de bois ;

A ttendu que l'iu-ticle 18 «les luis coordonnées n ’adm et 
l'indem nité de remploi pour enlèvement de m archan
dises dans les entreprises commerciales, qu ’à concur
rence de la quan tité  indispensable pour la remise en 
m arche du commerce ;

A ttendu qu’il s’en suit que le sinistré ne peut pré
tendre à une indem nité de nature à pouvoir établir, 
ipso fucto, son commerce dans l’é ta t où il se trouvait 
au moment du dommage, mais uniquem ent à ce qui est 
strictem ent nécessaire pour la remise en activité du dit 
commerce ;

A ttendu <pie, dans l'espèce, il y a lieu de prendre en 
considération, qu 'au  moment des réquisitions l'intim é 
avait pour environ 350,0(K> francs de bois, o t q u ’après 
les réquisitions, il lui en restait pour environ 150,000 fr.

A ttendu, d ’au tre  part, que le tribunal lui a  alloué 
une indem nité de réparation  de 1118,818 fr. (58 ;

A ttendu qu 'il apparaît que ces valeurs étaient 
suffisantes pour perm ettre la remise en marche de 
l ’entreprise ;

A ttendu que c 'est donc avec raison que l'allocation 
de l’indem nité de remploi est critiquée.

53.— A r t i c l e  16.— SUBSTITUTION DE REM 
PLOI. —  .MATÉRIEL IN D U STRIEL.
Le remploi d 'un matériel industriel en une maison 

d’habitation ne présente pas, pour le pays, un intérêt 
économique équivalent. — Jugem ent rendu, le 3 aoû t 
15122, par le tribunal dps dommages de guerre de 
Verviers, en cause F raipont, Marie, veuve Bruwier 
et consorts.
A ttendu, en ce qui concerne le remploi du m atériel 

d 'im prim erie en l'acquisition d ’un immeuble à  Liège, 
il y  a lieu de lenir compte de ce que le remploi consiste 
essentiellement en l ’octroi d ’une indem nité complé
m entaire égale h la différence entre la  valeur de la 
chose détru ite  au l rr août 1914 el le coût de la répa
ration et de la reconstruction; que la loi, dans son 
article 16, autorise le remploi des meubles en immeubles 
p résentant un in térê t économique au moins équiva
lent ; que si le tribunal est autorisé à perm ettre des 
remplois aussi dissemblables, c’est sovis la condition de 
cet in térê t économique au  moins équivalent ; qu 'à  cet 
égard, il n ’est pas possible de considérer au point de 
vue général, que le remploi d ’un matériel industriel 
en une maison d 'hab ita tion  puisse présenter pour le 
pays un in térê t économique équivalent ; qu 'à  l'ad
m ettre, on arriverait à transform er une localité indus
trielle en une agglom ération d ’immeubles de ren tiers;

A ttendu q u ’à  raison de ces considérations, il n ’y a 
pas lieu, pour le tribunal, de souscrire au remploi 
proposé.

--------------4-------------

LÉG ISLA TIO N

1" m ars 1 9 2 3 . — LOI approuvant la  Con
vention sig n ée  à  P aris , le 4  octobre 1 9 2 1 ,  
sur l ’éq u iva lence des serv ices  dans les  
arm ées b elge et frança ise pendant la  
guerre. (M on. du ‘22.)

*♦ *

10 m ars 1 9 2 3 .—LOI de m ilice. (M on. du 18.)
*

* *

19 m ars 1 9 2 3 . — LOI portant annexion  
d’une p artie  de la  rive gauche de l'E scaut 
à. la  p rovince et à la  v ille  d’A nvers. (M ou. 
du 21.)

C O R R E S P O N D A N C E

M onsieur le Directeur,

Sous le titre : Thémis au Congo Belge, le Journal 
des Tribunaux, numéro du 48 février I9 ‘23, a présenté 
à ses lecteurs un article rédigé par M. T., Hubin, ancien 
Avocat à Elisabeth ville, Avocat à la Cour d ’appel de Bru
xelles. Cet article contient diverses inexactitudes, ducs 
sans doute à une documentation insuffisamment parfaite 
sur leschoses du Congo. Je voudrais rectifiercesdiverses 
inexactitudes, mais cela me mènerait assez loin, et je 
craindrais d ’abuser de l’hospitalité que je  sollicite du 
Journal des T ribunaux , pour ne m’occuper que d ’ur.e 
seule : celle commise en ce qui concerne la situation 
des Magistrats, el que je désire vivement relever, parce 
qu’elle est de nature à détourner de la carrière jud i
ciaire au Congo belge, d ’éventuels candidats Magistrats, 
mal informé,?.

Le traitem ent de début d’un Magistrat colonial n’est 
pas de 25,000 francs au maximum. Il est supérieur à 
cette somme, parce que le Magistrat est logé et meublé 
par la Colonie, el (pie les frais médicaux sont également 
à charge de celle-ci. II est difficile d ’évaluer le débours 
qui lui est ainsi épargné. Mais ce débours est incontes
tablement d ’une importance à prendre en considération.

I.e Magistrat ne doit pas payer là-bas deux ou trois 
fois aussi cher qu ’ici. On paye beaucoup plus cher, 
mais non dans une telle proportion, la plupart des 
articles dont le colonial fait une consommation cou
rante. Il en est d ’autres que l ’on paye moins cher.

I.a pension après douze ou dix-huit années de service 
ne sera pas dérisoire. Celle du régime instauré par le 
décret du 20 août 1912, formant statut des Magistrats, 
et toujours eu vigueur, sauf quelques modifications, est 
d’ailleurs attribuable après dix années de service, fl 
est vrai que toutes les dispositions de ce décret sont 
actuellement en révision (c’est la Réorganisation ju d i
ciaire dont on parle d ’ailleurs depuis bien longtemps), 
et que le droit à la pension ne s’ouvrira qu’après douze, 
quinze ou dix-huit années de service. La pension 
dont jouira le Magistrat ayant accompli les conditions
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voulues, sera lixée, suivant les grades qu’il aura con
quis, à une somme dont le minimum ne sera pas infé
rieur à o ou 6,000 francs, et dont le maximum pourra 
atteindre 12,000 francs. En règle générale, le Magistrat 
jouira de cette pension vers l’âge de quarante-cinq ans, 
et raisonnablement il n ’est pas possible d’estimer quo 
pareille pension à pareil âge soit dérisoire.

Pour le surplus, j ’engage vivement les jeunes Doc
teurs en Droit, â qui le Congo n’inspirerait pas trop 
d’effroi, à se procurer la documentation rationnelle que 
les offices compétents du ministère des colonies sont à 
même de fournir, mieux que personne.

Recevez, je  vons prie, Monsieur le Directeur, l’ex
pression de mes meilleurs sentiments.

M. Tinf.1..
Procureur dn liai an L’ont/n Itlgc, 

ancien avocat à Bruxelles,

NÉCROLOGIE

M c DEITZ
Un grand  deuil frappe le B arreau liégois. Le B ar

reau belge tout en tier lui-méme souffre de ce deuil, 
car c’est en des circonstances aussi trag iques que le 
B arreau de la Belgique tout en tière  sent la vérité de 
la devise de la Fédération : Ontnia Fraterne.

Un de nos confrères liégeois vient de m ourir, 
b ru ta lem en t frappé en p leine vigueur par un abom i
nable  a ssa ss in a t : M e Alexis Deitz, qui avait été 
b lessé, le jeudi 15 mars, au Palais de Justice  de 
Liège, v ien t d ’expirer à la su ite  d ’une com plication 
de  se s  b lessures.

Ce fut une effroyable stupeu r dans le m onde du 
P ala is  à L iège, lorsque, l’après-m idi du 15 m ars, nous 
app rîm es que notre confrère Alexis D eitz venait 
d ’être  b lessé à coups de revolver. P ersonne n’aurait 
jam ais pu croire que ce garçon doux et a im able en tre  
tous se ra it la victim e d ’un pareil acte.

E t lo rsqu 'on  ap p rit en a rrivan t au P alais, le
21 m ars, q u ’il venait d ’expirer, ce fut chez tous ses  
confrères une grande tristesse. Les m agistrats m ani
festèrent en cette pénible circonstance toute la sym 
pathie qu’ils avaient tan t pour la victime même que 
pour la C orporation  à laquelle elle appartenait. D ans 
tou tes les cham bres de la Cour et du T ribunal, les 
P résiden ts et les M em bres du Parquet envoyèrent 
au  début de l’audience leur souvenir le p lus ém u à 
celui qui é ta it tom bé dans l’exercice de sa  m ission et 
de  sa  profession.

Comme le d isa it M. le P rem ier P résiden t, M*' Deitz 
est m ort en victim e de son devoir p rofessionnel; il 
e s t m ort au cham p d ’honneur de sa  profession.

M° Dietz avait prêté, le 13 novem bre 1912, le 
serm ent d ’Avocat ; il é ta it encore parm i les jeunes du 
B arreau e t cependan t son travail consciencieux et 
tenace, son in telligence et ses connaissances ju ri
d iques lui ava ien t acqu is une situation  déjà im por
tan te  au B arreau.

Il é ta it en outre juge suppléan t au  tribunal, profes-
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seu r de droit commercial à l’Ecole polytechnique 
de Liège et a sse sseu r jurid ique au Conseil des 
p rud’homm es.

Et tous ces beaux dons et toute la joie de vivre 
d 'un  jeune mari et d ’un jeune père de deux enfants 
on t été b ru talem ent anéan tis  par la balle  m eurtrière 
d ’un m échant et stupide déséqu ilib ré ...

Le B arreau de Belgique et la F édération  des Avo
cats et le Journal des Tribunaux  exprim ent toute 
l’ho rreu r qu’ils ressen ten t devant un pareil forfait et 
les sen tim en ts de profonde sym pathie q u ’ils envoient 
au B arreau de Liège si cruellem ent frappé, et à la 
jeune  veuve e t aux petits  o rphelins si tristem en t en 
deuillés.

C H R O N I Q U E  JUDIC IA IR E

Pour la  reconstitu tion  
de notre m arin e.

La Ligue maritime belge nous prie de demander aux 
Membres des Corps Judiciaires, Magistrature, Avocats, 
Avoués, Huissiers, Clercs de la Basoche et personnel du 
Palais qui auraient liberté de disposer de la lin de leur 
matinée mardi, de bien vouloir honorer de leur pré
sence l’assemblée pour la reconstitution de la marine 
belge qui aura lieu à l’Union Coloniale mardi â 11 heures 
du matin, sous la présidence de M. X. Neujean, Ministre 
de la Marine. M. Korthomme, député, Président du 
Comité permanent du Congrès d’exportation etM . Léon 
IIennebicq, Président de la Ligue maritime, y pren
dront la parole.

Il y sera donné lecture d ’une lettre de S. M. leRoi au 
Ministre de la Marine sur la nécessité pour tous les bons 
citoyens d ’appuyer celte initiative et la propagande de 
la Ligue maritim e belge.

B e a u té s  de l ’é loq u en ce ju d ic ia ire .

—Malgré tout son ta len t, mon adversaire ne fera pas 
avaler au tribunal ces queues de cerises.

—Trois tém oins déclarent l’avoir vu, mais nous pour
rions en amener plus de cent qui déclareraient ne pas 
l’avoir vu.

—Retenu à une autre chambre, je  ne puis plaider des 
deux côtés. s

-—Je plaide pour une veuve flanquée de deux orphelins 
posthumes, co qui n ’est plus drôle quand on sait q u ’ils 
sont jum eaux.

— Le défendeur esl un commerçant léger qui a épuisé 
plusieurs comptables.

Employé bien au courant du travail adm inistratif 
(dépouillement, relevés, rédaction, etc.) demande à 
occuper ses soirées à besogne similaire. Ecrire E. P. 
bureau du journal.

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (T éléphone 2 4 7 .1 2 )
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Comm. B rux. (6" ch.), 3 0  Janv. 1 9 2 3 . (Droit 
civil. Convention. Vice du consentement. Contrainte 
morale. Conséquences normales de la convention. 
Non-recevabilité.)

J. P. Saint-G illes, 11 oct. 1 9 2 2 . (Droit civil. 
Bail. Nationalité. Femme belge épousant un Bulgare. 
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f ire. Pas d’acquisition de nationalité étrangère. Droit 
la prorogation.)
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1921 (suite).

Avant-projet de révision 
du Code pénal italien

L’Italie est à la tête des peuples en ma
tière de science criminelle. Le projet de la 
Commission pour la réforme des lois pé
nales ne se borne pas à reviser des prin
cipes existants, il présente un système 
homogène mettant la loi pénale en harmo
nie avec les progrès scientifiques et les 
nécessités sociales contemporaines.

6

Les reprises de la femme mariée 
et la loi du 28 août 1921

(Suite.)

Donc, ajoute B audry-Lacantinerie (1), au  point de 
vue fiscal, e t par application des principes du droit 
com m un, les prélèvements opérés par l ’époux 
créancier de reprises sont traités, sinon comme p a r
tie in tégran te  du partage —  il y  a sur la formule un 
peu d’h ésita tio n —  du moins comme une opération 
prélim inaire au  partage  proprem ent d it, opération 
de même nature , con tribuan t avec ce partage à faire 
cesser l ’indivision de la masse commune.

Laurent objecte ici que le prélèvem ent é tan t la 
préface du partage, ne fa it pas partie  de celui-ci et 
que, par conséquent, il n ’y a pas rétroactivité. Planiol 
répond brièvem ent (2) que lo prélèvem ent en est n le 
prem ier acte », que c’est donc une des opérations du 
partage avec lequel il se confond et dont il em prunte 
la  nature déclarative. Il n ’opère aucune transm ission 
de propriété.

Le 4 mars 1874, la  Cour de Paris (B a u d r y -L a c a n -  

t i n e b i e , t . X V II, n° 1130) a  sta tué  en ce sens, en

(1) T. XVII, n» 1128.
(2) T. III, n» 1270.
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Le Code nouveau donnerait plus d’impor
tance au délinquant qu’au fait délictueux. 
Une faute n’est pas la même pour tous; lo 
délinquant d'occasion doit être traité de 
façon à pouvoir se réhabiliter, tandis que 
le délinquant habituel doit être l’objet de 
mesures protectrices contre le retour d’une 
intention criminelle. La défense sociale et 
le plus ou moins de danger qu'offre le dé
linquant, telles semblent les préoccupa
tions dominantes du législateur. Il s ’agit de 
faire des lois qui visent le délinquant plu
tôt que le délit.

« En conséquence, les mesures de dé
fense sociale contre les actes délictueux 
doivent ê+re adaptées non tant à la gravité 
plus eu moii.s grande du délit — comme 
l ’ont fait jusqu’à présent les législations — 
mais au danger plus ou moins grand qu’offre
lo délinquant. En effet, uu délit important 
peut être commis par un délinquant peu 
dangereux et, au contraire, une faute légère 
peut émaner d’une personnalité anormale 
et très dangereuse, et parce que les juges 
ont en face d’eux un homme et non un 
fait objectif, il arrive souvent uu contraste 
entre leur conscience et leurs seutences, 
entre la loi écrite et les principes d’huma
nité. Les condamnations ne rencontrent 
pas l ’approbation publique, comme trop 
absolues ou insignifiantes. »

Cette façon de juger le criminel d’après 
le plus ou moins de tendance à mal faire 
prend en considération une conception anti
sociale de la Justice, une atrophie du sens 
moral, des prédispositions congénitales ou 
familiales, des influences passionnelles et 
même les tares qui résultent du système 
pénitentiaire, milieux pour « la culture des 
microbes criminels ». Grâce à cette distinc
tion et classification psycho-anthropologique 
des délinquants, le législateur pourra-t-il 
réaliser son double but de défense sociale et

disant « que la femme qui accepte et exerce ses prélè
vements dans les term es de l ’article 1471, devient par 
celà même copartageante » ; et la Cour de cassation 
de France, le 13 août 1863, et la Cour de Poitiers, le
21 m ai 1884, on t ajouté (Dall. péii., I, p . 49 ot
II , p . 196) : « D ans la liquidation d’une comm unauté 
acceptée par la  femme, les époux exercent, en leur 
double qualité de créanciers et de copartageants, les 
prélèvements de leurs reprises respectives, sur la 
masse commune grossie des récompenses et des rap 
ports fictifs ; que ces prélèvements constituent une 
des opérations du partage avec lequel ils se confondent ; 
que c’est à  ce titre , en les considérant comme une 
partie  in tégran te  du partage do la comm unauté, que 
la loi les a placés sous uno rubrique « du partage de 
l ’actif » ; que par cette même raison les biens prélevés 
par chaque époux pour ses reprises lui adviennent 
avec le caractère rétroactif et déclaratif de propriété 
que le Code a ttribue  au partage (C. civ., art. 883), et 
sans qu ’ils soient soumis à aucun droit de m utation. 
C’est à peu près dans les mêmes termes que sta tue un 
arrêt do la Cour de cassation de France du 6 décembre
1910, reproduit e t commenté dans le Répertoire général 
de la pratique notariale do 1912 (p. 285).

Des mêmes arrêts susdits de 1883 et de 1884, il est 
encore intéressant do reproduire les passages suivants : 
« ... Que, pour apprécier si, dans le  partage d ’une
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correction des condamnés, ce que les sys
tèmes adoptés jusqu’ici n’ont pu atteindre 
parce qu’ils ôtaient conçus en fonction de la 
gravité du délit et non par rapport aux con
ditions individuelles du délinquant. Au lieu 
d’avoir un code gradué d’après la faute, nous 
devrons chercher à replacer l’homme dans 
l’échelle humaine : est-ce un adulte ou un 
mineur, un délinquant ordinaire mû par des 
sentiments égoïstes ou politico-social, pré
occupé d’instaurer un régime nouveau ou le 
triomphe d’une classe sociale. La notion du 
ci’ime politique est étendue au crime social ; 
ainsi le délit de presse pourra être l ’un ou 
l’autre, délit ordinaire ou social, suivant 
les fins poursuivies.

Le principe de la responsabilité IJ^aL, 
conséquence de la responsabilité morale et 
matérielle, se trouve transformé en respon
sabilité sociale, n’est-ce pas la même chose? 
L’homme vivant en société doit observer un 
minimum de discipline sociale sans lequel 
la vie en commun n’est pas possible. A côté 
du plus ou moins de responsabilité morale 
de l’inculpé, l’intérêt de la société domine; 
il doit dicter toutes les mesures à prendre, 
les peines doivent viser à la défense sociale 
et à la réadaptation la plus efficace possible.

Dans l ’esprit de ce système les peines 
ù temps fixe ne sont pas déterminables. 
Ces innovateurs vont jusqu’à dire que 
le système traditionnel ne donne aucun 
résultat; il ne faut pas séquestrer l ’individu 
qui n’est pas dangereux socialement, il 
faut le détenir le temps voulu pour le rendre 
apte à la liberté ; si le sujet semble rebelle 
à toute éducation pour la liberté, il faut le 
garder uu temps indéterminé. Déjà, la libé
ration conditionnelle et la grâce sont, dans 
le système actuel, un amendement à la ri
gueur d’une incarcération longue si le sujet 
se conduit bien. Par contre, les incessantes 
condamnations à quelques semaines de pri-

com m unauté, l ’un des époux a éprouvé la lésion 
rescisoire de l ’article 887, ce n ’est pas seulement sur 
la p a rt qui lui a été a ttribuée dans l ’actif net commun, 
mais bien sur l’ensemblo des biens qu ’il a  touchés dans 
la  masso active, so it comme créancier, soit comme 
propriétaire, que le calcul du quart doit être établi ; 
qu ’en effet, si les diverses opérations que comporte 
l ’action ouverte à  to u t copropriétaire par indivis, et 
que le Code énumère dans les articles 828, 829 e t 830 
au titre  des successions sont distinctes entre elles, elles 
no tendent pas moins à un but unique et s’enchaînent 
par un lien étro it pour ne former qu’un to u t : que, dès 
lors, la rescision pour cause de lésion doit embrasser 
nécessairement la to ta lité  des opérations qui sont la 
conséquence du partage (règlement, des comptes que 
les copartageants peuvent se devoir, formation de la 
masse générale au moyen des rapports et prélève
m ents, etc.), aussi bien que le partage proprem ent 
d it. »

Les principes en cette m atière ont encore été serrés 
de plus près par deux arrêts do cassation française, 
le prem ier, du 3 m ars 1891, le second, du 8 ju ille t 1890, 
lesquels tra iten t do la constitution de la masse et do 
la récapitulation de ses éléments actifs et passifs.

L ’arrêt du 8 ju ille t 1890 ne concerne pas la commu
nauté coi\jugale, mais les principes à suivre quand il 
s’agit d’établir un compte et faire jouer la compen-
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son, pour les délinquants habituels, ne sont 
d’aucun effet : il faudrait les garder aussi 
longtemps qu’il paraît nécessaire à leur 
amendement; certains devraient être mis 
sous la surveillance do la justice à vie, 
mais encore c’est considérer le délinquant 
comme purgeant une maladie plus ou 
moins longue, dont le terme ne peut être 
exactement prévu. D’où plus de latitude 
dans la gradation des peines, lesquelles ne 
sont plus limitées entre un minimum et un 
maximum; plus d’échelle des peines; nous 
avons tous rencontré des cas où le mini
mum était trop élevé ou le maximum trop 
faible. La liberté du juge nous semble dan
gereuse. Appliquer des peines sans limite, 
quel risque pour le délinquant, et toujours 
il faudra fixer une durée nécessaire à l’ex
périence.

Le projet supprime la cloison étanche 
entre les peines proprement dites et les me
sures préventives; les mesures de sûreté 
ont le même rôle que les peines. Ce n’est 
plus une administration qui prend des dis
positions de surveillance, c’est le juge qui 
les applique.

L ’isolement cellulaire est supprimé 
comme une mesure généralement néfaste à 
la réadaptation, les colonies de travailleurs 
en plein air sont multipliées.

Le code suit un ordre nouveau : Titre Ie1', 
le Délit, le délit découvert vient, titre II, 
le Délinquant ; puis le régime auquel il doit 
être soumis regarde le titre III, les Sanc
tions.

De l’article premier, celui qui établit 
qu’il n’y a nullum delictum sine lege, nous 
voyons que le mot « puni » est remplacé 
par le mot « condamné », nul ne peut être 
condamné pour uu fait qui n’est pas expres
sément prévu comme délit par la loi, ni par 
une sanction qui n ’est pas établie par la loi.

Le Droit criminel italien, élevé à la

sation. L ’arrê t du 3 m ais 1891 en fa it application en 
matière de comm unauté.

L’arrêt du 8 ju ille t 1890 (Dall. PÉn., I, p. 353) rap 
porte un arrêt do la Chambre des requêtes du 22 ju in  
1864, qui d it : « A ttendu qu’en matièro de liquidation, 
comme en m atière de compte, les principes qui régis
sent la compensation sont inapplicables ; que tou te  
liquidation comprend des éléments divers qui, au point 
de vue du règlement auquel elle doit aboutir, forment 
un ensemble dont aucun ne peut être isolé, el que tous 
doivent concourir au résu lta t final qui seul détermine 
les obligations e t les droits de chacun des intéressés, u

Il ajouto que les opérations qui se ra ttachen t îi un 
seul e t même marché form ent un tout indivisible et 
constituent les éléments d’un compte unique dont le 
reliquat final est seul à considérer lorsqu’il s ’agit de 
régler la situation  réciproque des parties, sans qu ’il y 
a it lieu de distinguer entre les opérations qui consti
tueraient l'exécution du contrat, e t celles qui en 
seraient la  vio.ation.

L’arrêt du 3 mars 1891 (Dall. pér., I, p. 251) 
déclare « E n droit, que lorsqu’il s’agit, après la  dissolu
tion  de la comm unauté, d’établir les reprises de la 
femme ou les récompenses par elle dues, ces reprises 
e t ces récompenses no sauraient être considérées 
comme des dettes distinctes, indépendantes los unes 
des autres, soumises aux règles de la  compensation



JOURNAL DES TRIBUNAUX — I03» —  N* Î W 5

2 0 1

d i g n i t é  s c i e n t i f i q u e  d e  l ’é c o le  g l o r i e u s e  q u i  
v a  d e  C e s a r e  B e c c a r i a  à  F r a n c e s c o  C a r r a r a  
e t  E n r i c o  P e s s i n a ,  s ’e s t  s u r t o u t  d é v e lo p p é  
th é o r i q u e m e n t  e t  p r a t i q u e m e n t  c o m m e  u n e  
a n a t o m i e  j u r i d i q u e  d u  d é l i t ,  d é l i t  c o n s i d é r é  
c o m m e  « u n  r a p p o r t  île  c o n t r a d i c t i o n  e n t r e  
u n  l 'a i t  e t  l a  lo i  » . C e s a r e  L o m b r o s o  e t  d ’a u 
t r e s  o n t  a j o u t é  tl c o t t e  d i s s e r t i o n  d u  d é l i t  
d e s  p r i n c i p e s  d ’o b s e r v a t i o n  d u  d é l i n q u a n t  
e x a m i n é  d a n s  s a  c o n s t i t u t i o n  o r g a n i q u e  e t  
p s y c h i q u e .  « L e  d é l i n q u a n t  e s t  u n  p r o d u i t  
n o r m a l  e t  n a t u r e l  d e  la  s o c i é t é .»  C e t t e  t h é o 
r i e  e s t  p lu s  p o s i t i v e  q u e  c e l l e  q u i  c o n s i s t e  
à  f a i r e  d u  d é l i n q u a n t  u n  a n o r m a l ,  c o m m e  
le  f a i t  l ’é c o le  c l a s s i q u e .  U n e  s o c i é t é  c o m 
p r e n d  n é c e s s a i r e m e n t  d e s  d é l i n q u a n t s  e n  
p r o p o r t i o n  p l u s  o u  m o in s  é le v é e .  C e u x  q u i  
e n f r e i g n e n t  l a  lo i  é t a b l i e  p a r  u n e  m a j o r i t é ,  
E .  F e r r i  l e s  c o n s i d è r e  c o m m e  d e s  m a l a d e s  
a v e c  u n  d é s i r  c u r a t i f  a u  l ie u  d ’u n  o b j e c t i f  
r é p r e s s i f .  L e s  e f f o r t s  d e  l a  S o c ié t é  e t  d o  
s o n  l é g i s l a t e u r  t e n d e n t  à  p r o p o r t i o n n e r  le  
c h â t i m e n t  à  la  f a u t e  o u  à  l a  r e s p o n s a b i l i t é .  
C e t t e  t h é o r i e  n ’e s t  p o i n t  n e u v e  c o m m e  
e s p r i t ,  m a i s  b i e n  c o m m e  f o r m e .

L e s  s a v a n t s  n e  s o n t  p a s  d ’a c c o r d .  G a r o -  
f a lo  s 'o p p o s e  à  F e r r i  : G a r o f a lo  e s t i m e  q u e  
l ’i n d i v i d u  s o u s t r a i t  à  l a  s o c i é té ,  n ’é t a n t  p lu s  
e n  p r é s e n c e  d e s  t e n t a t i o n s  d e  l a  v ie  o r d i 
n a i r e ,  s e n t  le  c a lm e  d e s  im p u l s i o n s  m o r 
b id e s ,  m a i s  le  g e r m e  c r i m i n e l  r e s t e  e n  lu i ,  
p r ê t  à  s e  m a n i f e s t e r  l o r s  d e  s o n  r e t o u r  à  la  
n o r m a le .  G a r o f a l o  n e  c r o i t  p a s  f o r t  à  l 'a m e n 
d e m e n t  d u  c r i m i n e l  : l ’i n s t i n c t  e s t  p l u s  f o r t  
q u e  l a  lo i .

** *

S i  i d é a l i s t e s  q u e  p a r a i s s e n t  c e s  c o n c e p 
t i o n s ,  e l l e s  s o n t  r é v é l a t r i c e s  d e  l ’o r i e n t a t i o n  
l é g i s l a t i v e .  T o u t  é v o lu e  : l a  f o r m e  d e s  m e u 
b le s  r e p r é s e n t a n t  le  g o û t  d ’u n e  é p o q u e ,  e t  
p o u r t a n t  le  f a u t e u i l  d u  T u t a u k a m o n ,  la  
c h a i s e  c u r u l e  o u  le  s i è g e  d ’a u j o u r d ’h u i  e m 
p l i s s e n t  le  m ê m e  r ô l e  : s e u l e  l a  s i l h o u e t t e  s e  
m o d i f i e .  L e  C o d e  d ’A m u r a b i ,  c e lu i  d e  J u s -  
t i n i e n  o u  le  n ô t r e  r e m p l i s s e n t  le s  m ê m e s  
f i n s  : p a r f o is -  f a u t - i l  r é a d a p t e r  l a  lo i  à  s a  
f o n c t io n  s o c i a l e  : le s  g r a n d s  p é n a l i s t e s  i t a 
l i e n s  c h e r c h e n t  à  m e t t r e  l a  lo i  e n  l i a r -  
m o n ie  a v e c  n o s  v i s é e s  h u m a n i t a i r e s .  R e n 
d o n s  à  l e u r  t r a v a i l  l ’h o m m a g e  d 'u n  b r e f  
c o m m e n t a i r e  ( i ) .  P .  P o i r i e u .

JU R IS P R U D E N C E

B rux. (1" ch.), 21 m ars  1 9 2 3 .
Plaid. : M M " J o s s e  B o r g i n o n ,  Eur,. W e n s e l e e r s ,  

R o b e r t  J a n s s e n  e t P . D e  M o t.

(Veuve Toussaint c. la Société Wielemans-Ceuppens.)

D RO IT CIVIL. — Rescision pour lésion de 
plus des sept douzièmes. — I. o p t i o n

D ’ACHAT DANS UN BAIL. —  ACTION EN RESCISION. —  

— RECEVABILITÉ. —  II. MOMENT DE LA LÉSION. —  

LEVÉE DE L ’OPTION. —  CONDITION SUSPENSIVE. —  

INOPÉRANTE. —  II I .  VALEUR DE CONVENANCE. — 

OPINION COMMUNE. —  FANTAISIE PERSONNELLE.

—  DISTINCTION A ÉTABLIR. —  IV. IMMEUBLES PAU 
DESTINATION. —  VALEUR A JOINDRE A li PRIX 

PRINCIPAL.

(1) Lu bib liographie relative ù cet article p a ra îtra  dans le 
prochain num éro «le la Renie de Droit pénal.

et spécialem ent aux effets que peuvent produire, 
relativem ent à l ’application «le ces règles, des incidents 
tels que la faillite :

» Qu'elles constituent des éléments d ’un compte 
unique et indivisible, dont le reliquat final est seul à 
considérer, lorsqu’il s’agit de régler la situation réci
proque des parties ;

j Qu’il en esl d’a u ta n t plus ainsi, en m atière d'asso
ciation conjugale, que le m ari, adm inistrateur légal, 
m andataire imposé par la loi à  la  femme, doit être 
nécessairement appelé à rendre compte de tout ce 
qu’il a touché ou payé pom  elle, la balance de ce compte 
étan t destinée à déterm iner lequel des deux demeure 
créancier ou débiteur. »

En résumé, comme il est fort bien dit dans les 
Annales du notariat et de l'enregistrement (1909, p. 75), 
il existe entre chaque conjoint et la com m unauté un 
compte courant où la confusion ne s'opère pas. Au 
contraire, la comm unauté doit être considérée comme 
une caisse spéciale ayan t son actif et son passif; les 
récompenses qui lui sont dues ou q u ’elle doit seront 
donc liquidées, comme si la comm unauté é ta it une 
personne civile (1).

B. —  Spécialement de la jurisprudence belge.

Le prem ier arrêt de cassation qui mérite mention 
est celui du 18 ju in  1857 (Pas., 1, p. 319). Il concerne

1) B a i c b ï-L k c o c b to is  et S i 'b v iu e ,  t. II, p. 1087.
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I . Bien qu’insérée dans un  buil, une option d’acliat 
constitue une convention distincte de celui-ci et sou
mise aux règles qui régissent la promisse unilatérale 
de vente.

La vente, contrat synallagmatique, n ’existe qu'au  
moment de la levée de l ’option.

Il serait arbitraire de refuser à celte rente — qui, 
d'ailleurs, ne comporte aucun élément aléatoire. — 
l ’application des règles de la rescision, le Code ne 
faisant, à cet égard, aucune distinction d'après la 
manière dont la vente a été conclue.

II. S 'il est vrai que l ’obligation de vendre, dans le chef 
du donneur d'option, soit soumise à une condition 
suspensive, cette condition n'affecte que ta promesse 
et non le contrat de vente et, partant, sa réalisation ne 
fait pas rétroagir la vente à la date de la dation de 
l ’oplion.

C'est donc au jour de. la levée et non à celui de la 
dation de, l ’option qu’il faut évaluer l ’immeuble au  
point de vue de la lésion.

III. Dans cette évaluation il peut être tenu compte- de 
la valeur de convenance résultant de l ’opinion com
mune, mais non de la valeur de fantaisie résultant 
du goût personnel ou de la position particulière.

IV. Il y  a lieu d ’ajouter au prix principal celui des 
immeubles par destination, tels que le mobilier, le linge 
el l'argenterie.

A ttendu que la dame Toussaint, appelante, avait 
accordé à la société un ilroit d ’optinn d’acheter, pour 
le prix de 500,001) fraues, un immeuble étant l'IIôtel 
des Acacias et ses annexes, que la dame Toussaint 
avait donné en location à  cette dernière ; que ce droit 
d ’option pouvait être exorcé pendant la durée du bail 
prenant cours le 1er mai 1913 e t expirant le 30 avril 
19-22;

A ttendu que l ’option fut levée en m ars 1922 par 
la société, mais que l ’appelante s ’est refusée à  passer 
acte authentique de la vento ;

A ttendu qu 'as signée pour s ’entendre condamner à 
passer cet acte, elle a opposé à la demande q u ’il y  a 
lieu à rescision de la vente pour lésion de plus des 
sept douzièmes, e l a  sollicité reconventionnellemcnt 
que l’action en rescision fût admise ;

A ttendu que le premier juge a  accueilli ce moyen et 
ordonné l’expertise prescrite par les articles 1078 et 
suivants du Code civil ;

A ttendu que la Société Wielemans-Geuppens soutient 
que la convention litigieuse (enregistrée à Bruxelles, 
A. J ., 2e bureau , 22 juillet 1922, vol. I, fol. 15, case 10. 
reçu pour droit et amende, 2,192 fr. 80) constitue un 
contrat complexe, dont l ’option d ’achat ne forme 
qu’un élément qui ne peut être envisagé isolém ent, et 
en déduit qu'il n ’y a pas lieu à  rescision :

A ttendu que si l’option d ’achat a été insérée daus 
le bail, c ’est-à-dire dans un domaine où elle se rencontre 
fréquemm ent à raison de l’u tilité  pratique q u ’elle y 
revêt, elle n 'en forme pas moins une convention 
distincte de ce bail et est soumise aux règles juridiques 
qui régissent la  promesse unilatérale île vente ;

A ttendu que l’intimée elle-même puise dans cette 
dation d ’option et dans la levée q u ’elle en a  faite, 
l’existence légale île la vente quelle  entend faire 
constater par acte authentique, e t reconnaît par lit 
à  ccs engagements, en contradiction avec son soutène
m ent, le caractère qui leur est propre ;

A ttendu que refuser à  pareille vente qui, dans l ’es
pèce, ne comporte aucun élément aléatoire, l'appli
cation des règles de la rescision, à raison de la manière 
dont elle a  été conclue, serait créer une distinction 
arbitra ire entre les ventes d 'après le mode de leur 
conclusion ;

A ttendu que la vente en cause n ’a existé q u ’à partir 
de la date où, par la levée de l’option, la  société 
intim ée a manifesté sa volonté d ’acquérir l’immeuble 
et exprimé sou consentement à la vente ;

Que, ju squ ’à ce m om ent, cet élément indispensable 
à l’existence de to u t contrat synallagm atique, le 
consentement d 'une des parties, a  fait défaut ;

A ttendu, à  la vérité, que l ’obligation de vendre, née 
de l ’acceptation de la promesse par le bénéficiaire de

le cas particulier do la femme renonçante e t décide 
que, dans une com m unauté réduite aux acquêts, bien 
que le mobilier que chaque époux possède au jou r du 
mariage, composé d ’objets qui se détériorent, se con
fonde avec d ’autres objets communs, le droit de re
prise de l ’épouse quant à  son mobilier ne consiste que 
dans une créance de leur valeur à charge de la com
m unauté. 11 n ’y a  rien dans ce système qui ne nous 
paraisse conforme aux  principes et à  une exacte appré
ciation des choses.

C’est également dans un cas de comm unauté réduite 
aux acquêts, mais pour une femme acceptante, cette 
fois,que la même Cour a, le 27 mais 1802 (P«.s..l,p. 126) 
exam iné la question ; cependant, le fait se présentait 
dans des conditions qui ne perm ettaient pas d ’éclairer 
les principes. Il ne s ’agissait tou t d ’abord, comme dans 
le cas précédent, que de biens meubles. Ensuite, il 
s'agissait de savoir si, en recevant des fonds publics 
étrangers en paiem ent des reprises de leur auteur, les 
héritiers do celui-ci, une femme acceptante, étaient 
tenus d 'une m ajoration d ’im pôts dont une loi spé
ciale frappait les fonds étrangers.

S’appuyant sur le principe de la comm unauté 
réduite aux acquêts, en vertu  duquel l 'ac tif de la 
com m unauté ne comprend pas le mobilier de chacun 
des époux, au  joui- du mariage, l’avocat général 
Cloquette a jou tait : « Ce n ’est donc pas sur des valeurs 
appartenan t à une communauté q u ’ils avaient acceptée
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celle-ci, est soumise à une condition suspensive, la 
volonté d 'acheter de l’autre partie , et que la Société 
YVielemans-Ceuppens prétend quo la réalisation de 
cette condition a fait rétroagir la vente qui en est 
résultée, à la date de la dation de la prom esse;

Mais attendu  que cette condition affecte la pro
messe, non le contrat de vente, qui à cette époque 
n 'existait pas, puisque, comme il vient d 'ê tre  exposé, 
le caractère synallagm atique n ’a  été imprimé aux 
engagements que par l'engagem ent d ’acheter ;

A ttendu qu’il suit de là que le premier juge, à  bon 
droit, a décidé que l'estim ation de l ’immeuble devait 
se faire suivant sou é ta t et sa valeur en mars 1922, 
date de la levée d ’option d ’achat ;

A ttendu que, d ’après l ’intim ée, les faits allégués 
par l’appelante ne répondent pas aux exigences de 
la  loi et n ’offrent pas la vraisemblance ot la gravité 
nécessaires pour faire présumer la lésion de plus do 
sept douzièmes ;

A ttendu que, comme il résulte de l'objection, il ne 
s’agit pas de décider actuellem ent si la lésion est 
établie, mais si les faits articulés la font présum er;

Attendu que leur caractère do vraisemblance et 
de gravité ressort des éléments produits aux débats, 
notam m ent de l ’évaluation de trois experts;

Que, sans doute, lem*s appréciations sont, l ’objet de 
critiques de la pari de la société intimée, mais que ces 
critiques ne sont pas décisives, en ce sens q u ’elles 
n ’établissent pas de façon indiscutable qu ’il n ’y a  pas 
lésion; qu'il suffit d'ailleurs de faire observer que les 
experts, daus leur évaluation, se basent sur un prix 
de 1,500 francs le m ètre carré, et dépassent ainsi de 
plus de 100,000 francs le chiffre prescrit potu1 qu ’il y 
ait lésion, alors q u ’un hôtel voisin, qui parait se trouver 
dans des conditions assez semblables, a  été vendu à 
raison d ’un prix légèrement supérieur au mètre carré ;

Que la vraisemblance et la gravité des faits est donc 
suffisamment démontréo ;

A ttendu que l ’appelante estime que les experts 
commis par le premier juge doivent ten ir compte, 
dans leur évaluation du bien litigieux, de la valeur 
île convenance résultant pour cet immeuble de sa 
contiguïté à  une autre propriété que l ’appelante pos
sède rue de l’Argonne, contiguïté qui, suivant elle, 
crée une valeur spéciale propre à l ’immeuble en cause 
e t elle demande, en conséquence, la réformation en 
ce sens du jugem ent a ttaqué, qui paraît avoir imposé 
aux experts de faire abstraction de toute valeur de 
convenance ;

A ttendu qu 'il peut être tenu compte de la valeur 
de convenance résu ltan t de. l'opinion commune et que 
d ’aulres pourraient également apprécier, mais non de 
la valeur de fantaisie résultant du goût personnel ou 
de la position particulière ( L a u r e n t ,  t .  X X IV , n03 433 
et 434 ; —  B e a u d r v - L a c a n t i n e r i e ,  Vente, n° 702) :
—  F u z ie r - H e r m a N ,  Répertoire, v° Lésion (Rescision) ;

A ttendu que la contiguïté vantée constitue une 
valeur de convenance exclusivement personnelle à 
la  daine Toussaint ; que l'immeuble doit être considéré 
dans la situation  où l ’appelante l’a  vendu à la société 
intimée (Cass. fr., 27 juill. 1880, D a l l . p é r ., I, p. 117) ;

Que, de ce point de vue, l’existence de la contiguïté 
invoquée est chose indifférente et n ’a  pu  influencer 
la valeur intrinsèque du bien parce q u ’il a  été vendu 
isolément ;

A ttendu que vendant sa chose dans les mêmes 
conditions à  d ’autres personnes, l'appelante n ’en 
aurait pas obtenu un prix supérieur pour un avantage 
n ’existant pour aucun acquéreur ( L a u r e n t , t. X X IV , 
n° 434);

A ttendu que les parties sont d ’accord pour recon
naître q u ’au prix de vente de 500,000 francs doit 
s ’ajouter le prix  de cession de la clientèle e t des autres 
choses, immeubles par destination, mobilier, linge, 
argenterie, prix se m ontant à 20,378 francs, d ’après 
l’appelante, et à  16,378 francs d 'après la société 
intim ée ;

A ttendu qu 'il y a lieu, pour les experts, de déter
miner exactem ent quels sonl ces immeubles par desti
nation et de les évaluer avec l'immeuble lui-même, 
en tenan t compte de la valeur qu'ils donnent à  l’en-

que les héritiers de la femme ont exercé leur droit de 
reprise, mais uniquem ent sur des valeurs restées en 
dehors de celte com m unauté. Ainsi, la  proposition du 
pourvoi sur la nature  du droit de reprise, lorsqu’il 
s'exerce par sa femme ou par ses héritiers sur des 
objets dont ils ont la  copropriété, ne peu t être ici 
d ’aucune application et il est inutile d ’examiner si 
cette proposition est vraie ou non. »

L’arrê t, en son texte, fort bref, semble dépasser 
quelque peu les conclusions de M. l’avocat général 
Cloquette, en disant que dans tous les cas le droit de 
reprise se résume en une simple créance mobilière.

L ’arrêt de cassation du 13 août 1867 (1867,1, p. 245,) 
serre de plus près la question. Lors du prélèvement, 
par la femme acceptante, d ’un préciput conventionnel, 
de sa moitié de la comm unauté légale, plus une soulte, 
le fisc adm it, comme n ’étan t pas m utation, le préciput 
el sa part com m unautaire. Le procès ne porta  quo sur 
la soulte qui é ta it affectée au remboursement des 
reprises de la  fenune. Un jugem ent de Courtrai avait 
admis, en première instance, qu’il y aurait eu m utation 
si les reprises s’é taien t effectuées sur les biens per
sonnels du père décédé, mais que « en face des biens 
de la com m unauté, et au regard des lois fiscales, la re
prise des indem nités, le prélèvement du préciput con
ventionnel et même le partage du surplus par moitié 
ne diffèrent que par l’ordre daus lequel il se fait».

Le pourvoi en cassation contre cette décision repré-
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semble en m ars 1922 ; éventuellement, de faire l’éva
luation d 'après les prétentions de chacune des parties 
en ce qui concerne les immeubles par destination ;

Par ccs motifs, ot ceux non contraires du premier 
juge, la Cour, reje tan t toutes conclusions non expres
sément admises, reçoit les appels ta n t principal 
q u ’incident, et, y faisant droit, met au néant le juge
ment a quo, en tan t q u ’il n ’a pas compris dans l ’en
semble de l’immeuble à évaluer les immeubles par 
destination et, dans le prix, le prix de ces immeubles ;

Entendant quant à ce, dit que la valeur de ces 
immeubles par destination, en tenant com pte de la 
valeur qu 'ils donnent à l'ensemble, telles que ces 
valeurs apparaissent eu mars 1922, sera comprise dans 
l'estim ation e t quo le prix de 500,000 francs sera 
augmenté du prix payé ou convenu pour ces immeu
bles par destination ;

En conséquence, dit que les experts commis par 
la décision attaquée détermineront quels sont exacte
m ent, à leur avis, ces immeubles et. leur prix de vente ; 
ordonne q u ’ils évalueront ces immeubles avec l'im 
meuble lui-m ême,en tenant compte de la valeur qu'ils 
donnent à l’ensemble à  la date prescrite, et qu ’en cas 
de désaccord entre parties sur les meubles qui avaient 
la destination d'immeuble, il sera fait une évaluation 
séparée, d ’après les prétentions de chacune des parties 
sur ce sujet ;

Confirme, pour le surplus, le jugem ent et condamne 
chacune des parties à la moitié des dépens d 'appel ;

Renvoie la cause devant le tribunal de première 
instance de Bruxelles, autrem ent composé.

Observations. — Voy. Brux., 2° ch., 5 avril 1922, 
J . T.. n° 2888, col. 266”; — Brux., 5" ch., 30 déc. 1922, 
J . T., u° 2914, col. 37, ainsi que les notes détaillées 
publiées sous ces arrêts.

Comm. B r u x . (6 ' ch.), 30  ja n v . 1 9 2 3 .
Prés. : M. L e g r a n d .  — Réf. : M. D e l c u o i x .  —  

Plaid. ; MMCS H u y s m a n s  et U r b a i n  c. S o o g h e n  
e t Passe l e c q .

(Neri c. Société A. Matlieudi e t C,e. A. Matheudi el 
P . lle rtau lt.)

DROIT CIVIL. — c o n v e n t io n . —  v ic e  d u  c o n s e n t e m e n t  .

— Contrainte morale. —  c o n s é q u e n c e s  n o r 

m a le s  de  la c o n v e n t io n . —  n o n -r e c e v a b il it é .

X e  peut être assimilée à une contrainte morale viciant 
le consentement, l'appréhension que peut avoir une par
tie quant aux conséquences du choix entre l ’accomplis
sement et la résiliation d'une convention en cours 
d'exécution, lorsque ces conséquences quelle envisage, 
en cas d’exécution de la convention, sont la suite di
recte no/t du choix qu’elle fait, mais d ’agissements per
sonnels antérieurs aux obligations qu’elle contrac
terait par ce choix.

Elle serait recevable à poursuivre la nullité de la conven
tion si, par des manœuvres doleuses, personnelles à 
ses cocontractants ou émanant de mandataires, les 
cocontractants avaient intentionnellement et fraudu
leusement fa it naître une appréhension injustifiée, ou 
fait augmenter une appréhension motivée seulement en 
fait (1).

A ttendu que, par ajournem ent en dato du 27 décem
bre 1921, lo demandeur a assigné : 1° la Société en 
nom collectif A. Matheudi et C10 ; 2° MM. A. Matheudi 
et H ertault, pour entendre déclarer nulles ou to u t au 
moins résiliées les conventions du 30 ju ille t 1919 et 
25 mai 1920, ainsi que la clôture de liquidation du 
I l  août 1919; entendre dire que la société en nom 
collectif et en commandite simple A. M atheudi et Cle 
a continué d ’exister ; entendre prononcer la dissolu
tion de la liquidation judiciaire de la dite société;

Que, d« plus, le demandeur réclam ait aux  défen
deurs une reddition de comptes de l’actif d e là  société, 
te l qu ’il existait au moment de la dissolution et des 
opérations de liquidation, paiem ent de 1 million

(I l Voy. P a n d . B., v° Dol (M at. civ.), nM Sîi et s. — 
Gand, 4 juill. 1907, P a n d . p e u ., 1909, n° 787.

sentait au contraire le paiement des reprises » comme 
« le règlement d ’une créance particulière » indépendant: 
de la cessation de l’indivision. Il n ’est pas déclaratif 
de droits, mais al tr ib u tif ; il crée des droits nouveaux. » 

L ’avocat général Cloquette se rangea à  cet avis en 
ilisant 11 est évident q u ’un acte qui constate que des 
valeurs ont été remises en paiement à  un créancier 
n ’est pas déclaratif d ’un droit de propriété que le 
créancier aurait eu avant le paiem ent. »

A cette occasion, et, en passant, l’avocat général 
Cloquette fit allusion à  la divergence apparente entre 
les arrêts français du 16 janvier 1858 et du 3 aoflt de 
la  même année et se borna à faire observer q u ’il ne 
voyait pas pourquoi, entre époux, il y  aurait d ’autre 
règles que celles opposables aux tiers. Il a jou ta  ; « Le 
droit de revendication ne peut s ’exercer que sur des 
corps certains, et la femme ne peut reprendre ses 
propres à ti tre  de propriétaire quand elle ne peut plus 
les désigner et q u ’il n ’v a plus dans la masse que des 
valeurs qui ne lui ont jam ais appartenu. »

(A  suivre.) L é o n  H e n n e b ic q ,

avec la collaboration de

MMes C a l l e w a e r t  et P. L a m y .
Avocats ù ta Cour.
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do francs de domm ages-intérêts et interdiction de 
faire usage de la raison sociale A. Matheudi et C10 ;

A ttendu, en fait, que Neri, A. Muthoudi et l ie r ta u lt 
ont conclu entre eux certaine société en nom collectif 
sous la raison sociale A. M atheudi et Cle ;
- Qu’au mois d ’août 1914. les associés Matheudi et 
H ertau lt furent mobilisés et que Neri assuma seul 
la gestion do l’exploitationsocialo ; qu 'après l’armistice, 
le dem andeur qu itta  lo pays et ne rentra en Belgique 
qu 'en  1921 ;
k  Que, le 30 juillet 1919, les associés convinrent, 
suivant accord enregistré à  Bruxelles (A. J .  I*. et
A. S. S. P ., le 30 ju illet 1919, vol. 588, fol. I, case 10, 
aux droits de 7 francs (signé Diriek), qu 'ils m etta ient 
lin à la société e t que M A. Matheudi é ta it nommé 
liquidateur do la société, chaque partie ayan t été 
remplie de scs droits, M. Alfred Matheudi, était chargé 
d 'apurer le passif; que le 25 mai 1920, les .défendeurs 
form èrent la  société A. Mnlhiiudi et C1® (Alfred 
Matheudi et Paul lie rtau lt), ayan t pour objet l ’exploi
ta tion  do concessions antérieurem ent obtonues par 
la société A. M atheudi ot Cl°, dissoute, dont les 
associés avaient, à la date  du 11 ju ille t 1919, convenu 
la liquidation aux  conditions suivantes : Neri cédait 
à ses coassociés sa part active e t passive, m oyennant 
paiem ent effectué de la somme do 250,000 francs 
belges ; quo les cessionnaires devenaient île plein droit 
propriétaires de tout l’ac tif de la société et débiteurs 
du passif, et avaient le droit île continuer à so servir 
de la raison sociale A. Matheudi et C1® ;

A ttendu quo le dem andeur ne poursuit pas spéciale
ment la nullité ou la résiliation de cet accord, dont 
les conventions critiquées ne constituent que les 
moyens d’exécution ;

A ttendu q u ’il n ’y a pas lieu de s ’arrêter à  cette 
considération, l'action on nullité basée sur de préten
dus vices de consentement n ’étant pas justiliée, et 
la demande do résiliation n’étan t motivée par aucun 
fait indépendant de ceux apportés à  l ’appui de la 
dem ande de nullité ;

A ttendu que cette dernière demande se base sur 
l’erreur, le dol et la violence ;

A ttendu qu’en conclusions le dem andeur no relève 
que la prétendue contrainte morale et des m anœuvres 
doleuses ;

Quant à la contrainte morale :
A ttendu que celle-ci serait relevante, même si elle 

n ’ém anait pas des cocontractan ts;
A ttendu qu’il est établi, eu  fait, que le demandeur 

qu itta  la Belgique en  février 1919, de sa seule volonté, 
et même sans avertir ses coassociés ; qu ’il se réfugia 
à Paris, puis en Espagne et ne rentra on Belgique que 
lin 1921 ; q u 'à  raison de plainte, dénonciation ou de 
bruits répandus à raison des agissements du dem an
deur du ran t l’occupation, une instruction fu t pour- 
ïuivie à sa charge ; que le demandeur ne prouve pas 
et n ’offre pas de prouver que les défendeurs aient eu 
une p a rt quelconque dans les agissements dont il 
a été l'ob jet ;

A ttendu que, pas plus do mai à lin ju ille t 1919, 
que depuis février, le demandeur ne Ut aucune ten
tative de rentrer en Belgiquo, laissant à charge de 
ses coassociés to u t le fardeau d 'une exploitation qu ’il 
avait dirigée seul pendant quatre années e t qui se 
présentait dans des conditions difficiles, à  raison 
spécialement des suspicions dont le gérant é ta it 
l ’objet ot qu ’il é ta it impossible aux défendeurs de 
com battre eu l’absence volontaire du dem andeur ;

A ttendu que celui-ci resta it ainsi en défaut, pour 
des raisons non opposables aux défendeurs, d'accom 
plir ses obligations contractuelles; qu 'en principe, les 
demandeurs étaient aussi en droit do poursuivre on 
ju ille t 1919 la résiliation de la convention pour inexé
cution ;

A ttendu que  ce fut à  ce moment et sur demande 
de renseignements du dem andeur lui-même, qu 'il lui 
fut proposé, soit «le continuer l'exploitation commune, 
le demandeur reprenant sa place à  Bruxelles, soit 
d ’abandonner sa p art dans l ’association m oyennant 
conditions à  débattre  ;

A ttendu que ce fut après mûre réflexion que le 
dem andeur, agissant cil pleine sécurité personnelle 
et capable d ’apprécier mieux que tou t autre les avan
tages et les désavantages de l’a ttitude qu 'il avait à 
prendre, et qui constituait l'a lteniativo  entre l’exécu
tion et la résiliation do la convention do société, so 
décida pour la liquidation  ;

A ttendu, surabondam m ent, que le demandeur avait 
chargé M. M ...,qui avilit toute sa confiance, qui résidait 
h Bruxelles et éta it au coiffant de toute la situation, 
de négocier l'affaire ; que ce ne fu t qu ’après entrevue 
avec ce m andataire, qui se rondit en Espagne, que le 
dem andeur donna son consentement à l ’accord du 
11 ju ille t 1919, e t ob tin t jugem ent do la somme 
déterm inée entre parties :

A ttendu que, fût-il admissible que le m otif de la 
décision prise par le dem andeur fut la crainte de 
sanctions pénales (pii pouvaient être prises contre lui, 
il ne pourrait en découler quo son consentement serait 
vicié par une contrainte morale ;

A ttendu que ne peu t être assimilée à une contrainte 
morale viciant le consentem ent, l ’appréhension que 
peut avoir uno partie quant aux conséquences du 
choix entre l’accomplissement et la résiliation d 'une 
convention en cours d’exécution, lorsque ces consé
quences q u ’elle envisage, en cas d’exécution de la 
convention, sont la  suite directe non du choix qu ’elle 
fait, niais d 'agissem ents personnels antérieurs aux 
obligations qu'elle con tracterait par ce choix ;

Que cette crainte, en effet, ne pourrait l ’exonérer
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de son obligation d ’exécution, ni enlever à ses co
contractants lo d ro it à la résiliation ensuite de l ’inexé
cution ;

A ttendu, seulem ent, que le demandeur serait rece
vable à poursuivre la nullité de la convention si, par 
des m anœ uvres dolouses, personnelles à  ses cocontrac
tan ts ou ém anant do m andataires, les cocontractants 
avaient intentionnellem ent et frauduleusement fait 
naître une appréhension  injustifiée, ou fait augm enter 
une appréhension m otivée seulement en fait ;

A ttendu qu’il n ’en est pas ainsi en l’espèce ; que ni 
les défendeurs ni los m andataires de ceux-ci n 'on t 
fait croire faussem ent au demandeur que son retour 
eu Belgique l'exposait à  des sanctions pénales; que 
le dem andeur a q u itté  précipitamment le pays sous 
uue impression toute personnelle ; qu’il é ta it en relation 
avec son conseil personnel, et a demandé des renseigne
ments au conseil do la société et au conseil de sou m anda
taire, qui pouvait le documenter sur les dangers en cas 
de rentrée eu Belgique ; que, si le conseil personnel du 
dem andeur n’a pas cru prendre sur lui de l ’inv iter à 
rovenir à  Bruxelles, lo conseil do la société n 'a  fait 
que répondre aux interrogations du dem andeur et 
sans chercher :’i influencer la décision do celui-ci ; 
que, d ’une façon générale, les défendeurs n ’on t ni 
fait naître la crainte, puisque c’est sous l’em pire de 
celle-ci que le dem andeur a quitté  lo pays, ni fait 
aggraver celle-ci par des affirmations quo le dem andeur, 
mieux que quiconque, devait pouvoir apprécier le 
fondement ou l ’inanité des faits qui lui étaient repro
chés ; qu 'il a  a ttendu  jusque fin 1921 sans présenter 
effectivement sos moyens de défense ;

A ttendu qu 'il n ’est même pas démontré que le choix 
fait p ar le dem andeur a été spécialement influencé par 
la crainte qu'il allègue actuellem ent et que la conven
tion, à laquelle il a  donné son accord, lui a it causé 
préjudico ;

A ttendu quo la somme do 250,000 francs, à  laquelle 
a été évaluée la valeur de sa p art sociale en ju ille t
1919, n’a  pas été l’objet même d ’une discussion ; 
qu ’elle n’a point fait partie d 'un  tou t indivisible, 
présenté et imposé par les défendeurs, mais ne fut 
que la conséquence des tractations entre les défen
deurs et lo m andataire du demandeur et investi de 
tou te  sa confiance ; quo le demandeur accepta cctto 
évaluation et reçut payem ent sous une réservo quel
conque et sans même laisser supposer qu'il se croyait 
frustré  ;

Que le demandeiff ne peut même prétendre qu 'il a 
commis une erreur en évaluant forfaitairem eut à
250,000 francs la p a r t  qui lui revenait,puisque, mieux 
que n ’im porte (pii, il connaissait la situation de la 
société qui, en 1918, é ta it, d ’après ses propres dires, 
en perte sérieuse ; q u ’il n ’est ni prouvé ni allégué qu’en 
juillet 1919. cette situation sociale fu t meilleure, 
malgré les suspicions dont la société était l ’o b je t;

Que le dem andeur vendit sa part dans la société, 
m oyennant approxim ativem ent, to u t au moins pour 
la valeur de ses apports, et obtenait décharge complète 
pour le passif ex istant ; que rien ne perm et de diro 
qu’à ce m om ent le dem andeur a il été désavantagé à 
raison d ’une erreur duc à  des manœuvres doleuses ; 
que, du reste, cette circonstance ne pourrait entraîner 
ni la nullité ni la résiliation des accords ontro parties, 
mais exposerait seulem ent les défendeurs à des dom 
mages-intérêts ;

Sur l'action reconventionnelle :
A ttendu que, pût-on considérer le dem andeur 

conune négociant, encore ne pourait-il être obligé 
commercialement à  raison des motifs « injurieux et 
calomnieux n invoqués à  l’appui de l’action ;

Par ces motifs, le Tribunal, re je tan t toutes conclu
sions plus amples ou contraires, déclare le dem andeur 
mal fondé en son action, l’en déboute, lo condamne 
aux  dépens taxés à  1 fr. 50 ; se déclare incompétent 
ratione maleriae sur l’action reconvcntionnelle pré
sentée par les défendeurs.

J . P . S a in t -G il le s ,  1 1  o c t . 1 9 2 2 .
Siég. : M. Ve r b i e s t .

P la id . : M Jl«  Berckmans c . Ren é  S o iie t .

(W ... c. II... et son mari S ...)

DROIT CIVIL. — B a i l .  — n a t io n a l it é . — fem m e

BELGE ÉPOUSANT UN BULGARE. —  NON-OBSERVANCE DE 

PRESCRIPTIONS RELIGIEUSES ORTHODOXES. —  NULLITÉ 

DU MARIAGE AU REGARD DE LA LOI BULGARE. —  PAS 
D’ACQUISITION DE NATIONALITÉ ÉTRANGÈRE. —  DROIT 

A LA PROROGATION.

Le mariage d ’un  Bulgare orthodoxe avec une femme 
appartenant ù .la religion catholique romaine, non 
seulement n ’est pas valable mais n’esl pas autorisé en 
Bulgarie, à moins que les époux n ’aient pris par écrit 
l ’engagement que les enfants ù naître de cette union 
seront baptisés conformément aux rites orthodoxes et 
seront élevés dans la foi cle iE g lise  orthodoxe.

Ces conditions n'étant pas remplies, une femme belge, 
tout en étant mariée à un Bulgare, garde sa nationa
lité et la loi du 14 août 1920 lui est applicable en ce 
qui concerne la prorogation de son bail.

Atteudu qu’aux termes de l'article 11 de la loi du 
8 juin 1909, perd la qualité de Belge la femme qui 
épouse un étranger de nationalité déterminée, si celle-ci 
esi également acquise à la femme en vertu de la loi 
étrangère; que l'article 18 de la loi du 15 mai 1922, sur 
l'option de nationalité, reproduit textuellement cette 
disposition ; qu'il faut donc à la femme belge qui épouse
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un Bulgare, pour qu’elle acquiert la nationalité de son 
mari, que celle-ci lui soit acquise en vertu de la loi bul
gare;

Attendu que tel n ’est pas le cas dans l'espèce; qu'en 
effet, il résulte de documents ofliciels émanés des auto
rités bulgares, ainsi que du ministère des affaires étran
gères, que le mariage d’un Bulgare orthodoxe avec une 
femme appartenant à la religion catholique romaine 
non seulement n 'est pas valable mais n 'est pas autorisé 
en Bulgarie, à moins que les époux n'aient pris par écrit 
l'engagement que les enfants A naître de cette union se
ront baptisés conformément aux rites orthodoxes el 
seront élevés dans la foi de l'Eglise orthodoxe;

Attendu qu’il est acquis aux débats que le demandeur 
a pris l’engagement, sous la foi du serment, de ne pas 
se présenter devant le ministre de son culte pour la céré
monie du mariage el d’élever les enfants à naître éven
tuellement de son mariage dans la religion catholique 
romaine ;

Attendu qu’il s’ensuit que les conditions pour con
tracter mariage conformément à la religion orthodoxe 
n’ayant pas élé remplies, le mariage mixte des défen
deurs est inexistant aux yeux du Code civil et religieux 
de Bulgarie, sans qu’il soit nécessaire d ’en poursuivre la 
nullité devant les tribunaux de ce pays, ce qui serait 
d ’ailleurs impossible, et la nationalité du mari, Anto- 
noff S ..., n'a pu être acquise d 'après la loi bulgare à la 
défenderesse devenue sa femme d’après la loi belge ; 
que celle-ci est demeurée Belge tout en étant mariée à 
un Bulgare, et que partant la loi du i i  août 19*20 lui 
est applicable en ce qui concerne la prorogation de son 
bail ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment pour la défenderesse et par défaut pour le défen
deur, et en prem ier ressort sur la question de nationalité 
et les conséquences susindiquées qui en découlent 
(art. 36 sur la compétence) déclare la demanderesse 
mal fondée en son action en déguerpissement, l'en 
déboute et la condamne aux dépens.

J . P . V ilv o r d e , 8 m a r s  1 9 2 3 .

Siég. : M. Van K elecom.
Plaid. : MMB* N au\vela£R 8 c . A n sp ac ii-P u issan t.

(De Ridder c. Froidmont.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. -  B a i l .  —  l o i su r

LES LOYERS. —  CESSION DE SOUS-LOCATION. —  VALI

DITÉ.

Un droit de sous-location peut faire l'objet d'une cession.

A ttendu que les sous-locataires du défendeur ayant 
cédé, par conventions enregistrées à Vilvorde, le 5 ja n 
vier 1923 (vol. 6, fol. 16, cases 2 et 3 ,aux droits légaux, 
par le receveur intérim aire De Brouwer), leur droit 
de location au dem andeur, l ’action tend à entendre 
dire pour droit que le sieur De Ridder est devenu 
cessionnaire de la location des sieurs Roels et Verdood, 
et à  condamner le défendeur à rem ettre au demandeur 
les clefs donnant accès aux appartem ents loués, sous 
peine d ’une astreinte non comminatoire de 10  francs 
par jou r de re ta rd  ;

A ttendu q u ’il ne s’agit pas, en l’espèce, de la cession 
d 'un  droit de prorogation, cession qui, d ’ailleurs, ne 
pourrait jurid iquem ent se concevoir, mais bien d ’un 
droit de sous-location ;

A ttendu, dès’ lors, qu'il y a lieu d ’examiner si un 
con trat de sous-location peut faire l ’objet d 'une ces
sion ;

A ttendu, en principe, q u ’en m atière conventionnelle 
tous les contrats sont permis, si la loi ne les interdit 
pasj et s ’ils ne sont pas contraires aux bonnes mœ urs 
ou :ï l’ordre public ;

A ttendu que « le sous-preneur a tous les droits qui 
appartiennent au preneur» (Laurent, t . XXV, n° 197) ;

Q u'en conséquence, le locataire principal —  le 
défendeur — ay an t le droit de céder son bail, les sous- 
locataires peuvent user de la même faculté ;

A ttendu que l'argum ent opposé par le défendeur 
à  cette thèse, le contrat de sous-location prétend-il, 
est fail en raison de la personnalité des contractants 
et ne peut faire l’objet d ’une cession, est sans perti
nence ni relevance, puisque dans tou t bail la personna
lité du locataire constitue un des éléments essentiels 
du con trat ;

A ttendu qu’il fau t conclure de ce (pii précède que 
le droit de sous-location peut faire l’objet d ’une 
cession ;

Mais attendu q u ’en l’espèce il est résulté des débats, 
que les sieurs Verdood et Roels ont cédé au demandeur, 
le 30 décembre 1922, un droit de sous-location q u ’ils 
ne possédaient [dus, puisque, dès le 3 octobre 1922, 
iis avaient renoncé à leur occupation pom- la lin de 
l’année ;

A ttendu, dès lors, que le demandeur n ’est pas fondé 
en son action el que le surplus de la demande devient 
sans ob je t;

Par ces motifs, s ta tu an t contradictoirement e t en 
prem ier ressort : écartan t toutes conclusions plus 
amples ou contraires, disons pour droit qu ’un contrat 
de sous-location peut faire l’objet d 'une cession, mais 
(pi'en l’espèce les sieurs Roels et Verdood ne pouvaient 
céder au dem andeur un droit qui n ’existait plus pour 
eux, puisqu’ils y  avaient renoncé ;

Déclarons, en conséquence, l’action du dem andeur 
non fondée; l’en déboutons et le condamnons aux 
dépens liquidés ju sq u ’ores à 16 fr. 49.
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T r ib u n a l d e s  d o m m a g e s  d e g u e r r e  
d e T erm o n d e , 2 0  m a r s  1 9 2 3 .

Prés. : .VI. IJe V u y st. — Plaid. : MMC8 IIENNEBICQ 
c. R o d o lp h e  C a i.le w a e r t.

(Veuve Goris c. le Commissaire d 'É ta t.)

DROIT DE LA G U E R R E . — D o m m a g e s  d e  
g u e r r e  a u x  p e r s o n n e s .  ~  1. d o m m a g e  s u b i

ItOHS DU TERRITOIRE BELGE. —  DROIT A RÉPA
RATION. —  II . FAIT DE GUERRE. —  ÉVACUATION DES 
RÉFUGIÉS PAR ORDRE MILITAIRE.

I. Il g a lieu d'applhpier les lois coordonnées des 10 ju in
1919 et 25 ju ille t 1921 aux dommages survenus hors 
iln territoire belge, car duns ce domaine l'intérêt 
économique de lu nation est subordonné ù la reparu
tion de l'atteinte à l'intégrité physique de scs ressortis
sants.

II. Lorsque des réfugiés ont été contraints et forcés par 
le commandement français de quitter un endroit déter
miné, el que, l’ordre d’évacuation est en relation ivitné- 
diale ar.ee les mesures prises à l'occasion de la défense 
de la Uelgique, par l'un des Liais alliés à ce pays, el 
que. le train d’évacuation est tamponné pur suite de. 
l'encombrement excessif des voies, provoqué par les 
nécessités militaires, il appert que l'accident litigieux 
est la suite immédiate des mesures prises ou des faits 
accomplis à l'occasion de la défense de la Belgique.

A ttendu que la catastrophe qui a causé la mort de 
son mari et des deux enfants, ainsi quo les blessures 
graves des deux autres enfants de la demanderesse, 
a eu lieu à la suite des circonstances suivantes :

La famille Goris, comme tous les hab itan ts d 'a il
leurs, fut obligée de quitter Termonde avant le sac 
de la ville par les Allemands, et se réfugia à Calais, 
sur l’ordre des autorités belges..

De là elle fut évacuée d ’office vers Amiens, après 
avoir pris place dans un tra in  de réfugiés se trouvant, 
sous la direction de l ’autorité m ilitaire française, qui 
s ’éta it substituée aux services de la Compagnie des 
chemins de fer du Nord.

L ’encombrement des voies par les tra in s  de blessés 
et do m atériel qui se suivaient avec rapidité, provoqua 
le tam ponnem ent, qui eut les plus terribles consé
quences.

Sur la lardivelé de la demande:
Attendu que la demanderesse avait in troduit une 

requête dans les délais utiles, mais que M. Eyerm an, 
en sa qualité de président du tribunal des dommages 
de guerre de Termonde, lui fit p art, le 15 avril 1920. 
de ce q u ’il estim ait que les tribunaux  ordinaires 
étaient seuls com pétents en l’espèce ; que, suivant 
cet avis, la demanderesse re tira  sa demande, dans le 
bu t de l'introduire devant les tribunaux  ordinaires, 
mais que, n ’ayan t pu obtenir satisfaction de ce côté, 
elle revint devant la juridiction des dommages de 
guerre ;

A ttendu donc q u ’il y a lieu de relever la  demande
resse de la déchéance ;

A ttendu q u ’il convient de résoudre deux questions 
essentielles :

1° Y a-t-il lieu à application des lois coordonnées 
des 10 ju in  1919 et 25 ju illet 1921, pour un dommage 
survenu en dehors du territoire belge ;

2° L ’accident, dont la  famille Goris a été la victime, 
rentre-t-il dans la catégorie des dommages résu ltan t 
de l'a tte in te  directe portée aux Beiges, par les mesures 
prises ou les faits accomplis à l'occasion de la défense 
de la Belgique, par l’un des E ta ts  associés à  la Belgique 
dans la guerre ;

A ttendu que M. le commissaire de l ’É ta t répond 
négativement à  ces questions, sans toutefois étayer 
sou avis ;

I . —  Sur l'exterritorialité :
A ttendu qu’un arrêt do la Cour des dommages de 

guerre de Liège, on date du 16 mars 1921, qui n ’est 
que la confirmation d 'un  arrêt rendu par la  première 
chambre de la Cour de cassation, le 11 novembre 1920, 
décide que la loi sur les réparations à accorder aux 
victimes civiles de la guerre n ’exigo pas que le dom 
mage physique ait été causé sur le territo ire de la 
Belgique ; que l ’arrêt de la Cour de cassation du 
Il novembre 1920 précise qu’il im porte uniquem ent 
d ’envisager, en dehors de toute question territoriale, 
les personnes ayan t droit à indemnité et do déterm iner 
quels sont les faits de nature à  donner ouverture à 
réparation ;

A ttendu qu ’il se conçoit aisément que l ’É ta t belge 
ne peut intervenir dans la réparation de dommages 
mobiliers et immobiliers causés à un Belge en dehors 
du territoire belge : que la reconstitution des foyers 
et la restauration économique ne peuvent avoir pour 
objet que des biens situés dans le pays, pour le m otif 
que ces biens constituaient la richesse du pays et que 
l’intérêt national exige leur reconstitution ;

A ttendu que cet in térêt immédiat, qui domine la 
législation en m atière de dommages do guerre mobi
liers et immobiliers, disparait lorsqu’il s ’agit des 
biens sinistrés en pays étranger ;

A ttendu qu’il n ’en est pas de même lorsqu'on se 
trouve en présence de dommages qui constituent une. 
atte in te  à l'in tégrité physique des citoyens belges; 
qu ’il n ’y a pas lieu de distinguer entre les dommages 
physiques survenus sur le territoire belge ou à l’é tran 
ger, lorsqu'il s ’agit, bien entendu, de dommages qui 
dérivent directem ent do l’é ta t de guerre ;

A ttendu que, dans ce domaine, l'in térê t économique 
de la nation est subordonné à la réparation  de l’a t 
teinte à l’intégrité physique de scs ressortissants ;
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II. —  Sur le fait de guerre:
A ttendu  qu'il convient de rem arquer im m édiate

m ent q u ’après la re tra ite  d ’Anvers, le cham p d'action 
tics opérations m ilitaires s 'é ta it étendu sur un vaste 
territoire lim ité par la côte française du Pas-de-Calais ; 
que tic nombreux réfugiés belges se trouvaient à 
Calais, où ils avaient été conduits et dirigés par les 
autorités belges ;

A ttendu qu 'à  ce m om ent l ’état-m ajor français avait 
englobé Calais dans la zone du front ; que c’é ta it lo 
com m andem ent français qui en avait ordonné l’éva
cuation ;

A ttendu donc que les réfugiés, tels que la famille 
(loris, n 'ont qu itté  Calais que contraints et forcés par
lo comm andement français; que l'ordre d ’évacuation 
est en relation im m édiate avec les mesures prises à 
l'occasion do la défense de la Belgique par l’un des 
E ta ts  associés à ce pays ;

A ttendu qu 'un  jugem ent du tribunal civil de la 
Seine, d a tan t de juillet 1918, déboute radicalem ent 
les demandeurs en réparation tle dommages à  la suite 
tle l'accident survenu à  Marquise ; que l’époque à 
laquelle l’accident s ’est produit éta it celle qui restera  
connue dans l ’histoire sous le nom de « Course à la 
Mer ■' ; que les tra ins, tan t sur la voie m ontante que 
sur la voie descendante, se suivaient avec une rap id ité  
d 'au tan t plus grande que la ligne d ’Abbeville à Calais 
était la seule qui peu t m aintenir les communications 
avec le nord de la France et l ’Angleterre ; que l ’é ta t-  
m ajor allemand ne devait avoir pour bu t que de 
couper ccs comm unications et d ’isoler l’arméo fran
çaise, en même tem ps q u ’elle aurait anéanti ce qui 
resta it des vaillantes troupes belges ;

A ttendu q u ’on peut s ’imaginer aisément l ’im por
tance du trafic sur les voies où l’accident a eu lieu ; 
que l’exposé au thentique des circonstances de la col
lision de Marquise fait apparaître que celle-ci résulte 
directem ent de la présence d 'un  tra in  m ilitaire de 
houille, d ’un tra in  militaire de blessés, d 'un  train  
militaire de locomotives belges évacués de par los 
ordres m ilitaires (voy. dans le même sens, jugem ent 
du tribunal civil tle Boulogne, Il février 1911») ;

A ttendu donc qu’il appert que l'accident litigieux 
est, à tou t le moins et sans contestations possibles, la 
suite im m édiate des mesures prises ou des faits accom
plis à  l'occasion de la défense de la Belgique.

(La suite sans int&ét.)

LÉG ISLATIO N

6 septem bre 1 9 2 1 .— ARRÊTÉ ROYAL  
concernant le trafic des su bstan ces sopo
rifiques et stupéfiantes. (M on., 25 mars 1923.)

*  *  *

13 m ars 1 9 2 3 . — ARRÊTÉ ROYAL m o
difiant les  d ispositions de l ’artic le  9 de 
l'arrêté ro y a l du 2 8  m ai 1 9 2 0  fixant 
les  indem nités des m ag istra ts, greffiers,
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greffiers ad jo ints et em ployés d es juri
d ictions d es dom m ages de guerre. (M on., 
1er avril.)

* * *

28  m ars 1 9 2 3 . — LOI m odifiant la  lég is 
lation  en m atière  d'impôts sur le s  r e v e 
nus. (Mon. du 29.)

Articlb premier. —  L'article 21, complété par l’a r
ticle 2 de la loi du 20 juin 1922, est remplacé par les 
dispositions suivantes :

« La taxe mobilière esl due au moment do l’attribution 
ou de la mise en payement des revenus.

» Toutefois, en ce qui concerne les revenus visés au 
n° -i de l’article 20, la taxe esl établie sur les éléments 
afférents à l’année antérieure ou à l’exercice social 
d'égale durée clôturé pendant cette année. »

AâT. 2. — A .  L’article 34, S I est  complété par 
la disposition suivante :

« Cette taxe est augmentée de 50 centimes addition
nels au prolit exclusif de l’Etat. Toutefois, ces addition
nels ne sont pas applicables à la taxe sur les revenus 
des capitaux investis ni ù celle qui est visée au § 2 ci- 
après.

» Le taux de ces additionnels est réduit à 20 centimes 
en ce qui concerne les revenus des obligations émises 
au jou r de la prom ulgation de la présente loi, sauf si la 
charge de l’im pôt ou des augmentations d'im pôt est 
assumée par la société débitrice. »

B . L’article 34, § 2, est remplacé par la disposition 
ci-après :

« La taxe est réduite à 4 p. c. (sans additionnels) :
» a) Pour la partie des revenus visés à l'article 15 qui 

correspond proportionnellem ent aux bénéfices réalisés 
et imposés à l 'é tranger;

» b) Pour les revenus désignés à l'article 19.
»> Elle est réduite à 2 p. c. (sans additionnels) :
» a) Pour les revenus visés à l’article 17 ;
» b) Pour les revenus des dépôts à la Caisse générale 

d ’épargne el de retraite ou à la Caisse des dépôts et 
consignations ;

» c) Pour les revenus des dépôts aux autres caisses 
d’épargne, relevant d ’un établissement public, lorsque 
ces dépôts n'excèdent pas 5,000 francs par livret.

» Aucune taxe n ’est due si les intérêts visés aux litté- 
ras b) et c) n ’atteignent pas 30 francs par déposant. » 

A r t .  3. — L’article 59, § 1er, alinéa 1er, esl modifié 
comme suit :

« La taxe mobilière perçue par retenue sur les reve
nus imposables est payable dans les quinze jours de 
i’attribulion ou de la mise en payement de ces reve
nus. »

Art . i .  — § 1er. La présente loi est exécutoire à par
tir du lendemain de sa publication.

g 2. Les articles 2 et 3 ne sont applicables qu'aux 
cotisations des exercices 1923 et suivants.

L’article 2 sera appliqué â la taxe sur les revenus 
attribués ou mis en paiement à partir de la date indi
quée au § 1er, môme s’ils résultent de bilans clôturés 
en 1922.

------------- ♦-------------
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C H R O N I Q U E  JUDICIAIRE

Conférence du Jeu n e B arreau  
de B ru xelles.

La Section de Droil Colonial s ’est réunie, le 6 mars 
dernier, au Palais, en assemblée générale constilulive. 
Elle a procédé à la nomination de sa commission pour 
l’année judiciaire en cours. Ont été élus :

Prévident: MeG. Vaudcrmceren. Directeur : MeJ. Van 
Dammc. Vice-Président : M® A. de San. Secrétaire : 
M° P. Coppens. Trésorier : Mu L. DeLannoy.

Elle a, ensuite, porté à l ’ordre du jour de ses pro
chaines séances l’élude de diverses questions d 'intérêt 
immédiat, notamment de la réforme de l'organisation 
judiciaire au Congo, du statut des sociétés coloniales et 
de la législation à créer sur le contrat d’emploi et sur 
les accidents de travail à la colonie.

Des rapporteurs ont été désignés pour ces différentes 
questions.

* * *

Au B arreau  de Louvain.
La Conférence llamande du Barreau de Louvain, qui 

existait avant la guerre, vient d 'ètre réorganisée. Le 
bureau est composé de MMCI Poullet, président; Tiele- 
mans, vice-président ; Van Dievoet et Meysmans, secré
taires; Huyberechts, trésorier. La présidence d 'honneur 
sera offerte à Me Vliebergh. La première assemblée aura 
lieu le lundi 23 avril, à 8 heures du soir. M. R o rg e r -  
h o f f ,  directeur au Ministère de la justice, fera une con
férence sur L a  dactyloscopie, sa technique et sa valeur.

*  *  *

La Vie U n iversita ire .
M. le Professeur P. Iluvelin, de la Faculté de Droit de 

l’Université de Lyon, membre associé de l’Académie de 
Belgique, fera une série de six leçons sur L ’esprit du 
droit français, du lundi 16 avril au samedi 21 avril, à 
I l  heures du matin, dans les locaux de l’Université 
Libre de Bruxelles, 14, rue des Sols.

* * *
COLLETTE

Connaissez-vous Collette? Peut-être l’avez-vous bien 
souvent coudoyée, la bonne vieille, âgée aujourd’hui de 
soixante-quatorze ans, qui depuis plus de quarante ans 
balaie, écure. récure et promène un torchon attentif sur 
les dalles de nos couloirs.

Elle nous connaît tous, nous, du plus vieux des ma
gistrats au plus jeune des stagiaires; peut-être bien 
nous a-t-elle tous vu naître à la vie judiciaire, car sa 
brosse astiquait déjà les vieux planchers du vieux 
Palais de Justice (là-bas, rue de Ruysbroeck), que pas 
mal d’entre nous n ’ont jamais connu.

Aujourd’hui, l'accorte et courageuse fille d’autrefois 
ne sera bientôt plus qu’un souvenir : le balai tremble 
dans scs vieilles m ains; l'administration a jugé qu’elle 
n 'était plus bonne à rien, et l’a congédiée pour le 
1 "  mai prochain.

Mais figurez-vous que depuis plus de quarante ans 
qu’elle sert fidèlement l’Etat, Collette ne fut jamais 
considérée que comme une employée temporaire (sic!),
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de sorte que dans quelques jours elle disparaîtra sans 
un centime de pension ! Collette sera dans la misère, car 
ses enfants ne sont pas riches!

L'administration vous a, comme cela, de ces ukases 
aussi strictement réglementaires que peu humains! Il 
n’v a qu'à s’incliner... ou à essayer d’apporter, quand 
même, à la pauvre vieille, un peu de pain pour ses der
niers jours.

Nous tous, magistrats et avocats, que Collette a si 
souvent salués de son aimable bonjour, contribuons 
donc, en lui disant adieu, à lui constituer, non pas une 
rente, mais un petit pécule, si modeste qu’il soit, ultime 
témoignage de notre sympathie, qu’elle emportera, en 
nous quittant, comme une suprême consolatiou.

Les dons destinés à Collette peuvent être adressés à 
M. De La Kuwiêre, juge de paix du 2e canton de 
Bruxelles, qui s'inscrit en tête de liste pour la somme de
50 francs.

CURIOSA
(Extrait des œuvres de C la u d e  I Ie n r is ,  conseiller du

Roi et son prem ier avocat au Baillage et Siège Prési
dial de Forés.)
La première cause que j ’ai plaidée en la Grand’- 

Chambre fut sur un semblable sujet (de l’éducation des 
enfants; si la mère est préférable pour icelle, quoique 
remariée, et si l’un des parents peut déroger à cette pré
férence en offrant de prendre les enfants pour moins). 
Une mère tutrice de sa fille âgée de sept ans s’était fait 
adjuger 300 livres par chaque année pour son éduca
tion. Un oncle paternel de la pupille s’opposa à l'avis 
des parens, et offrit de nourrir et entretenir sa nièce 
pour 150 livres par an; ses offres furent déclarées 
valables par la sentence du Sénéchal de Lyon, dont la 
mère interjeta appel. M. Potier plaida la cause de la 
mère et moi celle de l’oncle. M. le Président de la Moi
gnon, pour lors Avocat Général, porta la parole pour le 
Roi et conclut en faveur de la mère. L'oncle gagna sa 
cause par Arrêt du mois de janvier 1683; je  ne me 
souviens pas précisément du jour, car en ce tems-là je 
ne songeois guère à travailler à cet ouvrage; je me 
repens bien à présent de ma négligence, mais il n’est 
plus tems, cet aveu est inutile pour moi, il peut seule
ment servir aux Jeunes Avocats, qui doivent conserver 
avec soin leurs plaidoyers et marquer exactement la date 
des arrêts qui sont rendus dans les causes qu’ils plaident 
ou qu'ils entendent plaider; car il vient un tems où cela 
est utile. Le Palais est une mer orageuse qui a ses flux 
et reflux, qui ram ènent souvent sur l’arene les mêmes 
monstres. C’est un théâtre qui change continuellement 
de face, et où l’on voit sans cesse de nouveaux acteurs ; 
cependant l’on y joue souvent les mêmes comédies. 
(Paris, chez Rollin, 1738. Tome IV, p. 230).

Employé bien au courant du travail adm inistratif 
(dépouillement, relevés, rédaction, etc.) demande à 
occuper ses soirées à besogne similaire. Ecrire E. P. 
bureau du journal.
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F é d é r a t io n  d e s  a v o c a t s  bklc. e s .

L a l u t t e  c o n t r e  l e s  p r i x  u s u r a iiie s .

J u r is p r u d e n c e  :

Brux. (6 ° ch.), 9 m ars 1923 . (Droit civil. Res
ponsabilité du propriétaire d ’un animal. Présomption 
légale. Nécessité d ’une preuve contraire.)

Liège, 2 3  m ars 1 9 2 3 . (I)roil de procédure pé
nale. Loi sur l'alcool. Perquisition irrégulière. Nul
lité des interrogations et constatations faites lors de 
la perquisition.

L é g is l a t io n .

L a  l o i  s u r  l e s  l o y e r s  du  20 f é v r ie r  1923.

N é c r o l o g ie  : M° Aloïs Coppens d'Eeckenbrugge.

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e . (Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles. A la mémoire de Ms Aioïs Coppens 
d'Eeckenbrugge. Au tribunal de première instance de 
Bruxelles. Pour Collette.)

Be a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

L e s  r e p r is e s  d e  la  f e m m e  m a r ié e  e t  la  l o i du  28 a o û t

1921 (suite).

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
OMNJA F R A T E R N E

M . le B âtonn ier D i e u s y , de Rouen, nous prie de 
rappeler à ses C onfrères belges, m em bres de  la 
Fédération , que le C ongrès de l’A ssociation natio 
nale des A vocats inscrits aux B arreaux de F rance, 
au ra  lieu à  ROUEN, les 11 et 12 m ai prochains. Il les 
prie d 'accom pagner, aussi nom breux que possib le, 
leur P rés id en t e t les m em bres de leur Comité ex é
cutif.

Le jeu d i 10 m ai, à 21 heures, il recevra ses  C on
frères, avec leur fam ille.

Le lendem ain vendredi 11, à 19 heures, il offre à 
d îner à  l’hôtel d ’A ngleterre, avan t la réception qui 
se ra  donnée à  l’hôtel de ville par la m unicipalité.

Les reprises de la femme mariée 
et la loi du 28 août 1921

(Suite.)

Un arrêt de cassation du 17 décembre 1863 (Pas., 
1864, p . 248) va  ju sq u ’à prononcer la compensation 
entre les récompenses ducs par les époux et les indem 
nités qui leur sont dues. 11 ajoute que les prélèvements 
des articles 1470 e t 1471 sont des opérations de liqui
dation  qui précèdent le partage et ne sont pas des 
éléments de celui-ci.

Cette thèse, qui confond l ’établissem ent d 'un  compte 
avec le solde de celui-ci e l qui procède d'une définition 
du partage qui est trop  é tro ite ,se trouve démentie par 
une jurisprudence plus récente.

E n effet, il y  a  lieu de citer à  cet égard un a rrê t 
rendu par la Cour d ’appel de Bruxelles (Chambres 
réunies) le 12 m ars 1906 ( P a n d . i>é h ., 1906, n° 701),sur 
renvoi prononcé par la Cour de cassation, le 22 dé
cembre 1904 ( P a n d . p é r ., 1905, n° 324).

Cette dernière décision cassait un arrêt de la Cour 
de Liège qui décidait que des mineurs, héritiers de leur 
mère, n ’avaient contre leur père, du chef de récom
penses, qu’une action en dommages-intérêts, u mais 
q u ’aucune disposition légale ne les autorisai l à  prélever.
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Voici les questions qui son t à l’ordre  du jour 
des séances du C ongrès qui auront lieu vendredi et 
sam edi 10 e t 11 m ai :

1" O rganisation d e  ca isses de retraite, de secours 
e t de prévoyance ;

2° Com pte rendu des travaux de la Com m ission 
d 'é tude, ayant pour but la recherche des d ispositions 
des lois locales a lsac ien n es et lorraines don t l’in tro 
duction dans la lég isla tion  française sera it d ésirab le ;

3° Com pte rendu des travaux de la C om m ission de 
réform e de l'a ss is tance  jud iciaire;

4° E tude des p ro je ts  de lois ayant pour ob je t de 
rendre valable la c lau se  com proinissoire, e t exam en 
du règlem ent de la Cour d ’arb itrage nouvellem ent 
créée par la C ham bre de comm erce in ternationale  ;

5° Q uestions re la tives aux avocats des colonies e t 
pays de pro tectorat •

6° Com m unication du P résiden t du B arreau de 
l’E ta t de Nevv-York, délégué de 1’ ♦ American Bar 
A ssociation » ;

7“ E lection com plém entaire au  Com ité. F ixation 
du siège du C ongrès de 1924.

En dehors des séances de travail, les m em bres du 
C ongrès so n t inv ités à p rendre part aux m anifesta
tions su ivan tes :

1° H om m age à P ierre  C orneille, qui fut avocat à 
Rouen. Cette m anifestation aura lieu au P a la is  de 
Justice, devan t le m édaillon de P ierre  C orneille ;

2° Le p laidoyer pour Jeanne d ’A rc;
3° B anquet confraternel.
Une visite de la  ville et des environs sera  o rg a 

nisée.
Les fêtes se  clô tureron t par un grand  banquet qui 

au ra  lieu le sam edi soir, auquel les m em bres belges 
de  la Fédération  so n t égalem ent invités avec leur 
fam ille.

N o u s  p r io n s  n o s  C o n f r è r e s  f é d é r é s  d e  b ie n  
v o u lo ir  a d r e s s e r  le u r  a d h é s io n ,  a v a n t  le  I«r m a i, 
à  L é o n  H e n n e b ic q ,  s e c r é ta i r e  g é n é r a l ,  a u  
lo c a l  d e  la  F é d é r a t io n  d e s  A v o c a ts ,  P a la is  d e  
J u s t ic e  d e  B ru x e lle s  ( s a l le  E m ile  L au d e ).

Se son t déjà  inscrits : M M ”  Léon Hallet, p rés i
d e n t; Léon H ennebicq, secrétaire généra l; Joye, 
secré ta ire ; Ju les  D estrée, ancien p rés id en t; Léon 
M asson , Thieffry.

au préjudice des créanciers de leur père, l ’immeuble 
restan t dans la com m unauté pour se payer de cette 
créance». < C'est par suite de ce raisonnement en droit, 
d it la Cour de cassation, que le dit a rrêt considéra 
l’acte litigieux comme constituant une dation en 
paiem ent et non un partage. »

« A ttendu que ce raisonnem ent, ajoute la Cour, va 
à  rencontre des principes juridiques sur la m atière ; 
que, aux term es de l’article 1476 du Code civil, le 
partage de la  com m unauté est soumis à  toutes les 
règles qui sont établies au titre  des successions, pour 
les partages entre cohéritiers. »

A ttendu  que l'article 829 dispose, au titre  des suc
cessions, que chaque cohéritier fait rapport à la masse 
des sommes dont il est débiteur, saus distinguer si ces 
dettes ont été contractées envers l'hérédité, avan t ou 
après l’ouverture de la succession, l'article précédent 
visant d ’ailleurs les comptes que les copartageants 
peuvent se devoir ;

A ttendu que, suivant l’article 830, si le rapport 
n ’est pas fait en nature, les cohéritiers à  qui il est dû 
prélèvent une portion égale sur la masse de la succes
sion ;

A ttendu que les mêmes principes sont rappelés par 
les articles 1437 et 1468, en ce qui concerne le partage 
de la com m unauté ; que l ’article 1437 dispose quo 
toutes les fois que l’un des deux époux a tiré un profit

275

La lutte 
contre les prix usuraires

Le triomphe de Plutus
Les sections de la Cliambro viennent de 

rejeter le projet de loi sur les prix usu
raires.

D’aucuns applaudissent vigoureusement 
à cet éeliee et se félicitent de ce qu’ils 
appellent : un premier succès des partisans 
de la liberté en matière commerciale. Nous 
trouvons, quant à nous, le vote en sections 
parfaitement regrettable.

L’usure est aussi vieille que le monde; de 
tout temps aussi elle fut combattue; là r. , 
elle l’emporta elle entraîna la ruine et la 
décadence des peuples par la disparition 
des classes laborieuses et moyennes au pro
fit d’une ploutocratie toute puissante, le 
triomphe de l’argent et l’abaissement de la 
morale.

Faut-il rappeler l’histoire do la répu
blique romaine, la lutte tragique et sécu
laire dn peuple qui, réduit à la misère par 
des guerres continuelles et des impôts écra
sants, devint la proie des riches détenteurs 
de numéraire, des patriciens; l'absorption 
des petites exploitations agricoles par les 
grands domaines, les latifundia qui per
dirent la république?

L’exemple date il est vrai de longtemps, 
mais nous vivons toujours dans le même 
monde; aujourd’hui comme alors toute 
injustice trouble l’équilibre sociai et dis
loque les nations.

Plus près de nous d’ailleurs, le grand 
malaise social dont a souffert la seconde 
moitié du X IX e siècle ne provient-il pas des 
salaires inférieurs payés aux ouvriers, de 
l ’inéquivalence des prestations dans le con
trat de travail, permettant à quelques-uns

personnel dos biens de la  communauté, il en doit la 
récompense ;

Qu’il résulte de ce texte que, dans la terminologie 
du Code civil, le mot « récompense » s ’étend à  tou te  
dette  résultant pour l ’un des époux du prolit personnel 
q u ’il a tiré  des biens de la comm unauté ;

A ttendu q u ’il n ’y a pas de profit personnel plus 
caractérisé que l ’appropriation ;

Que, contrairem ent à  ce que d it l’arrêt a ttaqué , 
pareille dette  rentre donc bien dans les termes de l ’a r
ticle 1468, qui porte que les époux ou leurs héritiers 
rappo rten t à la masse des biens existants to u t ce dont 
ils sont débiteurs envers la communauté, à titre  de 
récompense, et qui renvoie expressément à la section 
dans laquelle est inscrit l ’article 1437.

La Cour de Bruxelles, le 12 m ars 1906 ( P a n d . p é r ., 

n° 701), a appliqué en term es heureux la notion des 
prélèvements et du partage, posée par l’arrêt de cas
sation.

« A ttendu, dit-elle, qu ’il y  a lieu de s’en tenir, dans 
l’espèce, à la stricte application des articles 829 et 830 
du Code civil, qui sont en vertu de l’article 1476 appli
cables au partage d ’une comm unauté aussi bien q u ’au 
partage d ’une succession ;

» A ttendu , au surplus, q u ’aux termes de l ’article 1437 
du  Code civil, toutes les fois qu ’un des époux a, comme
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de s’enrichir démesurément, tandis que la 
masse des prolétaires croupissait dans 
l’ignorance et la misère.

E t hier encore, et de nos jours, le flé
chissement de la moralité publique, la crise 
de conscience dont souffre la société a-t-elle 
une autre cause que l’élévation scandaleuse 
des mercantis et des profiteurs de guerre 
dont le luxe tapageur éclabousse leurs vic
times.

Le retour à la liberté du commerce, le 
premier succès ! Mais que diantre a-t-on 
fait depuis des années si ce n’est, pour rap
peler uue parole célèbre d’ihering, dont la 
justesse n’a jamais été plus frappante, que 
« délivrer un permis de chasse aux pirates 
et aux brigands, avec droit de prise sur 
tons ceux qui leur tombent sous la main ».

Ce sera l’éternel opprobre de notre temps 
qui produisit pourtant des gloires si pures 
et des sacrifices sublimes, d’avoir toléré 
tant d’injustices, d'avoir permis dans les 
échanges sociaux une exploitation aussi 
éhontée de la détresse et du besoin.

La société des nouveaux riches est sortie 
de tout cela, société sans idéal, sans cul
ture, incapable de consacrer son argent à 
des buts élevés, voulant paraître et s’amu
ser. En vertu de la loi de l’imitation, le 
peuple suit, 1’exemple vient d’en haut, les 
pauvres se modèlent sur les riches comme 
les enfants sur les hommes, chacun veut 
se remplir les poches, dépenser et jouir.

Le triomphe de Plutus, une société sans 
autorité parce que sans dignité, l’usure pro
fanant la liberté, les exploiteurs vivant 
aux dépens des faibles et des simples : le 
bel idéal !

Est-ce bien dès lors le moment d’aban
donner la lutte contre les prix usuraires, 
alors pourtant que dans les derniers temps 
la lutte contre l ’exploitation, traduite par 
la jurisprudence réduisant les obligations

Ernest J ..., tiré  un  profit personnel des biens de la 
com m unauté, il en doit la récompense ;

» A ttendu q u ’E rnest J ... devait donc, en conformité 
de l’article 1468, rapporter à la niasse des biens exis
tan ts  la valeur de l’actif mobilier dont il a  profilé, 
cet article 1468 visant également l ’article 1437 et 
étan t conçu dans les termes les plus généraux, puisqu’il 
soumet à l ’obligation du rapport tou t ce dont les 
époux sont débiteurs envers la comm unauté à titre  de 
récompense ou d ’indem nité ;

» A ttendu que J ..., ne pouvant faire le rapport en 
nature, les enfants de son épouse décédée étaient 
fondés, par application de l’article 830, à  prélever, 
comme ils l ’on t fait, sur la masse des biens existants, 
une portion égale à la valeur de ce qui était dû par leur 
père à la com m unauté ; que ce prélèvement ne constitue 
pas une dal ion en paiem ent, mais est l ’exercice légitime 
d ’un droit accordé à un partageant vis-à-vis de son 
copartageant, qui a déjà tiré profit de l ’avoir commun ;

» A ttendu que la disposition de l’acte de partage du
6 ju ille t 1901, par laquelle la maison sise à Tongres, 
form ant le seul bien de la com m unauté existant 
encore, a  été attribuée aux enfants de l ’épouse J ...,e s t 
donc parfaitem ent justifiée en droit... »

La jurisprudence belge, on le voit, a suivi une 
évolution identique à celle de la jurisprudence fran
çaise ;
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excessives, avait rencontré l’approbation 
de tant de penseurs et de juristes.

Ce serait plus qu’un crime, ce serait une 
faute. Certes, les mesures à prendre sont 
délicates; après les années d’arrêt subies 
par l’industrie, il convient de ménager à 
l’offre et à la production lo stimulant 
nécessaire pour rétablir graduellement 
l'abondance, mais il n’on faut pas moins 
purger la société des exploiteurs qui la 
déshonorent et qui l ’avilissent. La liberté 
pour les détrousseurs, il n’en faut pas, ils 
nous la feraient payer trop clier I

A . K l u y s k i î n s

Référendaire adjoint au trilmwil de 
commerce de Gand.

JU R IS P R U D E N C E

B rux . (6e ch.), 9 m ars  192 3 ,
Prés. : M. D a s s e s s f . .  — Min. publ. : M. C o p p y n .—  

Plaid. : MM08 M. C a m b ie r  c. E. C o e c k e l r k r u h  
(tous deux du Barreau de Gharleroi).

(La Soriété Brasseries et Maitcries du Château d ’Eau 
c. Lejeune e t consorts.)

D RO IT CIVIL. —  R e s p o n s a b i l i t é  d u  p r o p r i é 
t a i r e  d ’u n  a n i m a l .  —  p r é s o m p t io n  l é g a l e . —

NÉCESSITÉ D’UNE PREUVE CONTRAIRE.

La responsabilité du propriétaire d 'un cheval découlant 
de l'article 1385 du Code civil, il ne pourrait y échapper 
qu’en faisant la preuve que l'accident ne résulte n i 
d'un défaut de stirveillance, ni du fait seul de l ’animal, 
mais d’une faute de la inctm e ou d ’un cas fortuit, 
d’une forer majeure, d’une cause étrangère dont il ne 
peul rire rendu responsable.

Il importe peu que l’animal ait agi selon sa nature 
habituelle ou autrement que d ’habitude, tant que le 
propriétaire de l'animal n ’établit jias /pie c’est pour 
une cause étrangère (i l ’animal, excluant sa respon
sabilité (1 lui propriétaire, que l'animal a ainsi dérogé 
à sa nature.

Le mouvement d'un cheval entier qui, laissé sans sur
veillance immédiate, stationnant sur la voie publi
que, attelé dans des harnais qui lui laissaient la 
liberté de se déplacer et de mer, s’impatiente au pas
sage d’un  autre véhicule qui le dépasse, rue dans cette 
direction et atteint le conducteur, rentre pleinement 
dans les prévisions de l’article 1385 du Code civil et 
le propriétaire de l'anim al en est seul responsable.

A ttendu que. le 14 août 1914, Alfred Lejeune, fils 
dus intimés, fut a tte in t d 'une ruade du cheval appar
tenant à l’appelante et m ourut des suites de ce coup ; 
que la preuve de ce fait a  été fournie par les tém oigna
ges de l’enquête ;

A ttendu que la responsabilité de l’appelante découle 
de l'artic le  1385 du Code civil : q u ’elle ne pourrait y 
échapper ifu’en faisant la preuve que l’accident ne 
résulte ni d 'un  défaut «le surveillance, ni du fa it seul 
de l’anim al, m ais d ’une faute de la victime ou d 'un  
cas fortu it, d 'une force m ajeure, d 'une cause étrangère 
dont elle ne p eu t être rendue responsable ;

A ttendu que l 'affirmation, que le cheval n 'é ta it pas 
vicieux, q u ’au contraire, c ’éta it une bête docile, calme, 
habituée à être attelée, ne peu l suffire ni en fait ni en 
droit ; en fait, les enquêtes fournissent sur ce point 
des éléments divergents qui laissent des doutes sérieux, 
surtout lorsqu'on m et les circonstances de l'accident 
en rapport avec les déclarations des témoins de 
l'enquête co n tra ire ; en droit, il im porte peu, eu pré
sence du texte  de l’article 1385 du Code civil, que 
l’aniinal a it agi selon sa nature  habituelle ou autre 
m ent que d 'hab itude, tan t que le propriétaire de 
l ’anim al n 'é tablit pas que c ’est pour une cause é tran
gère à  l'an im al, excluant sa responsabilité à lui pro
priétaire, que l'anim al a ainsi dérogé à sa na tu re  ;

A ttendu  que rien de semblable ne se renconlre eu 
l'espèce ;
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A ttendu que l'on ne peut reprocher aucune faute 
à  la v ic tim e; qu ’elle passait, sembla-t-il, à environ 
un m ètre du cheval e t q u ’aucun élément ne dém ontre 
q u ’elle eû t dû avoir la prévoyance do s ’en écarter 
davan tage ; qu 'en  effet, d ’une part, rien ne devait la 
porter à  craindre particulièrem ent ce cheval; d ’autre 
pa rt, il est m anifeste, d ’après le plan et la  photogra
phie, enregistrés à Cliarleroi, le 20 mars 1922 (vol. I, 
fol. 10, case 03, au dro it de 5 fr. 75, produits), que si 
la rue éta it large, lo terrain  était irrégulier et la déni
vellation à la porte de la verrerie empêchait dé se 
rapprocher de la  m uraille de dro ite ;

A ttendu que l ’appelante alléguerait vainem ent que 
ses préposés ont pris à l’égard du cheval toutes les 
mesures de surveillance et de garde possibles : q u ’en 
effet, au m om eut de l ’accident, le conducteur rangeait 
des bouteilles chez une cliente et l'aide en déchargeait 
à l’arrière du camion ;

A ttendu q u ’il n ’est allégué aucune cause étrangère 
do natu re  à exonérer l ’appelante ;

A ttendu que l’accident parait dû, en réa lité , au 
mouvem ent d ’un cheval entier (pii, laissé sans sur
veillance im m édiate, s tationnant sur la voie publique, 
attelé dans des harnais qui lui laissaient la liberté de 
se déplacer et de ruer, s’im patiente au passage d ’un 
autre véhicule qui le dépasse, rue dans cette direction 
et a tte in t le conducteur ;

A ttendu que semblable fait rentre pleinement dans 
les prévisions de l ’article 1385 du Code civil, et que 
le propriétaire de l'anim al en est seul responsable ;

A ttendu que le m ontant des réparations a  été ju s te 
m ent apprécié par le prem ier juge ;

Par ces motifs, la  C o u r, e n te n d u  e n  so n  av is  co n fo rm e  
M. l ’a v o c a t  g é n é ra l  Co p p y n , confirme le  ju g e m e n t 
dont: a p p e l  e t  condamne l 'a p p e la n te  a u x  d é p e n s  
d ’a p p e l.

Note d’observations. —  L’article 1385 crée une. 
responsabilité spéciale. On est d ’accord. Mais quan t au 
fondem ent et à  l’étendue de cette responsabilité, deux 
systèmes sont en présence :

I. — Théorie de la faute s ’appuyant sur la maxime 
traditionnelle : u nulle responsabilité sans faute ». 
L ’article 1385 fonde la responsabilité du propriétaire 
sur une présomption de faute.

Mais dans ce système il y a deux opinions et deux 
jurisprudences :

1° Présomption ju r is  et de jure : Le propriétaire ne 
peut pas se décharger de la responsabilité en prouvant 
qu ’aucune faute ne lui est im putable (M arcadé , 
L a ro m b iè re . C loes et B o n je a n );

2“ Présom ption ju r is  tantum : Le propriétaire esl 
recevable à faire cette  preuve. Si pas de faute : aucune 
responsabilité (Laurent, t. X X , nos 026, 029.

II . — Théorie du risque. — L’article 1385 crée une 
responsabilité spéciale. La « faute » n ’a  rien à  y  voir. 
Application de la règle d ’équité : ubi commodum iLi 
et incommodum esse debet. — B. J ..  XVI. 1858, p. 488.
— Gand, 9 déc. '857, B. J ., 1858. p. 488; —  Gand 
(chambres réunies), 4 ju in  1903, J .  T., p. 1144 ; Pas.,
II. p. 344. — Cfr. à  propos de l ’article 1384, alinéa tor, 
in  fine, même théorie : Gand, 7 mai 1903, Pas., II, 
p. 328.

Les PanüE C TE S b e l g e s ,  v 15 Abandon d'animaux, 
Accident, nos 144 e t s . ;  Anim al, n° 90, exposent et 
sem blent partager la  doctrine de L a u r e n t .  Mais ce 
sont là les premiers traités. Au traité plus récent, 
v° Responsabilité du dommage causé par les animaux, 
c 'est toujours la théorie de la faute, mais l ’auteur, 
entre les deux jurisprudences en présence, parait 

.rejeter l'ancienne (inspirée de Laurent), pour lui pré
férer la jurisprudence nouvelle : la présomption est 
ju r is  et de jure. D ans ce dernier sens,citons : Cass. fr., 
20 janv . 1904, D a l i . ,  p é r . ,  I, p. 568 ; — Cass. fr.,
28 nov. 1904, Id ., 1905. I, p. 253 ; — Cass. fr., 5 févr. 
1906, Id ., 1. p . 9 6 ; — Courtrai, 22 févr. 1906, Pas.,
1912, I I I ,  p. 199; — Cass. fr., 25 ju in  1914, Pas.,
IV, p. 125; —  Verviers, 21 déc. 1915, Pas., 1915- 
1916, 111. p. 253; — Gharleroi, 12 mars 1920, Pas.,
I I I ,  p .  84.

Toutes ccs décisions peuvent se résumer comme 
suit : L ’article 1385 crée une présomption de faute
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Dans ces derniers arrêts, le prélèvement y est repré
senté comme n ’é tan t pas une dation en paiem ent, 
mais comme é tan t un des éléments de l ’arrêté des 
comptes entre parties ou, pour reprendre les termes de 
la Cour de Bruxelles, en son arrêt de 1906, «l’exercice 
légitime d 'un  droit exercé par un partageant vis-à-vis 
de son copartageant ».

Ici, comme en France, la notion dn partage avec son 
caractère déclaratif prim e toute a ttribu tion  de pro
priété.

G. — E n matière ftscale.
Sous le régime de la loi de frimaire an V il. les par

tages de biens é taien t soumis à un droit fixe de 7 francs. 
Mais en ce- qui concerne les reprises, la question de 
savoir si les époux doivent, soit un droit île quittance 
sur le numéraire, soit un droit de dation  en paiem ent, 
é ta it controversée et la base de cette controverse était 
précisément la même que celle que nous venons d 'exa
miner. S» Je droit de reprise éta it copropriété, il n ’v 
avait pas m utation  et, p artan t, pas de perception. Si 
c ’était un droit de créance, il fallait apporter la  solu
tion  contraire.

En général, c ’est cette dernière solution qui, dans la 
pratique, avait prévalu. Le droit se percevait sur la 
valeur des biens donnés en paiem ent, déduction faite 
de la p art revenant à l ’époux dans ces biens, en vertu  
de ses conventions m atrim oniales. — S c i i ic k s , Dicl.,

v° Partage, n° 93. — Cependant, dit Schicks, malgré 
le g rand nombre de décisions par lesquelles se trouve 
consacrée la théorie nouvelle de l'adm inistration, la 
question reste théoriquem ent fort discutable. —  G a 

l o p i n , Eléments, p . 137, 139, 140; — M a t o n ,  P rin 
cipes, t .  II , p. 759; Dictionnaire, v° Dation en paie
ments, n086 et s. ; Liquidai ion et partage, n° 21 ; —  B a s -  

t i n é , Enregistrement, n° 557 ; — D e m a n t e , t. I l ,  p. 644 ; 
Dictionnaire des rédacteurs, v° Communauté, n° 7043 ;—  
G a r m e r , Répertoire, n° 12506 ; —  D a l l o z , Code, 
n° 7574 ; Répertoire, v° Enregistrement, n° 3497 ; —  
C h a m p i o n n i è r e  e t  R i g a u d , n° 1784.

C’est alors que survint la loi dn 15 mai 1905.
Elle établit par son article 1er : « Un droit d 'enre

gistrem ent de 0.25 p. c; (porté en 1919, à 0.50 p. c.) 
sur les actes po rtan t :

1° Partage partiel ou total, provisoire ou définitif 
des biens meubles ou immeubles ;

2° Cession à  titre  onéreux, par voie de licitation ou 
autrem ent, entre tous les copropriétaires, de parts  ou 
de portions indivises ;

3° Liquidation de sommes ou valeurs dépendant ou 
formant le p rix  de biens dépendant d'une communauté 
conjugale, d'une succession, d'une société.

Le droit est perçu sur la valeur de tous les biens dont 
l ’acte fait cesser l’indivision...

Ce droit est un droit proportionnel, mais, en même

et, pour la renverser, il ne suffit pas au propriétaire de 
l ’anim al d 'é tab lir l’absence de faute dans son chef, 
mais il doit prouver, de façon positive, soit la faute 
de la  victime, soit le cas fo rtu it ou de force m ajeure, 
soit tout au tre  fait élisif de sa responsabilité tel que le 
dol, la faute, ou l'imprudence d 'un  tiers (Verviers).

Nous allons plus loin et, avec le tribunal et la Cour 
do Gand (décisions citées plus haut), nous estimons 
que l'artic le 1385 s'écarte de la théorie de la faute et 
crée une responsabilité spéciale qui ne se ra ttache  
nullem ent à l’existence de quelque faute.

Voy. dissertation dans la Belgique judiciaire ( t. X V I, 
1858, p. 488).

L ’arrêt de Gand adopte la théorie du risque en ces 
term es :

■i A ttendu que la responsabilité du dommage causé 
» par un animal est. imposée au propriétaire ou au 
» gardien en termes absolus, e t que les conditions tra- 
» cécs par la  loi sont uniquem ent la propriété ou 
l ’usage et le fait domm ageable;

' A ttendu que la loi est m uette sur la faute du pro- 
» priétaire ou du gardien responsables ; que l’on ne 
" peul dire qu'elle présume cet té faute, puisqu'une 
» présomption ne peut résulter que d ’un texte spécial ; 
» que l’on ne peut même dire que la loi dispense de 
" prouver la faute ; qu ’en effet, le texte se borne à ne 
" pas exiger cette p reuve; que, de plus, la prétendue 
» nécessité de l’élément de faute repose uniquement 
» sur une maxime traditionnelle : “ nulle responsabilité 
«sans faute », que l'on prend ainsi pour un axiome à 
l’abri de toute contestation et qui n ’est que l’affirma- 
» tion de ce q u ’il s’agit précisément de prouver ;

• A ttendu q u ’il suit de là q u ’il n ’y aurait nulle con
tradiction entre la chose jugée définitivement eu 

» cause, savoir : qu 'il n ’est pas établi que la m ort de 
•) Michel doive être attribuée à une faute quelconque de 
» Robert, et la décision judiciaire disant q u ’elle doit 
» être a ttribuée au fait d’un animal dont R obert est 
» responsable ;

u Que, p artan t, l’exception de chose jugée n 'est pas 
» recevable ».

C’est, en vain que les P a n d e c te s  (v° Responsabilité 
du dommage causé par les anim aux, n° 10), critiquent 
cet arrêt.

L ’article 1385 est l’application d ’un principe d ’équité 
e t de justice distributive résumé dans la m axime : 
Ubi commodum, el ibi incommodum esse debet.

Il n ’est d 'ailleurs pas le seul cas dans lequel le Code 
adm et le principe de la responsabilité de sou propre 
i' fait » eu l’absence de toute faute.

L ’article 1384, qui rend les m aîtres et com m ettants 
responsables d ’un fa it qui ne leur est nullement per
sonnel, le fa it du  préposé.

L ’article 1386, qui rend le propriétaire responsable 
du vice de son bâtim ent, même s’il l'ignorait, sont 
encore deux applications d ’une responsabilité sans 
faute.

Planiol base, en réalité, la responsabilité du fait des 
préposés sur l’idée du risque-: Qui a le bénéfice de l'en
treprise, en a les risques. — Revue critique de législation, 
mars 1909.

Il faudrait y joindre l'article 1310, qui déclare le 
m ineur responsable de ses délits et quasi-délits. Léga
lem ent, il n ’est pas capable de discernement. Or, 
peut-il y  avoir faute sans im putabilité? (Sinzot). —  
Cfr. encore l ’article 1599 : le vendeur, même de bonne 
foi, de la chose d ’au tru i peut être tenu à des dommages- 
intérêts vis-à-vis de l'acheteur.

*
* *

Pratiquem ent, les deux opinions restan t en lice, 
celle du risque et celle de la présomption absolue abou
tissent au même résultat : Dans l ’une comme dans 
l'au tre , le propriétaire, pour échapper à sa responsa
bilité, devra dém ontrer que le dommage est la con
séquence, soit du fait d ’un tiers, soit du fuit de la vic
time, soit d’un cas fortu it ou de force majeure.

Alors, point de responsabilité, puisque, dans ces 
dernières hypothèses, le dommage, même s ’il a  comme 
auteur im m édiat (instrum ent) ou cause occasionnelle 
l’animal, n 'est pas, en vérité, « causé par l’anim al »,

tem ps, c’est un droit d 'acte. U couvre le partage pro
prem ent dit , mais, en outre, toutes les cessions entre 
cohéritiers, notam m ent avec soultes, qui étaient U-ai- 
tées auparavant comme actes transmissifs, ne le sont 
plus et sont uniquem ent sujettes au nouveau droit.

On ne peut, en effet, frapper do deux droits fiscaux 
le même acte. Non bis in  idem.

Bornons-nous à signaler pour le moment que l 'évo
lution de la loi fiscale concorde avec celle de la juris
prudence. Celle-ci en éta it arrivée, sur le terrain du 
droit civil, à faire passer la notion du partage avant 
celle de la  m utation  quand il s’agissait de reprises. La 
loi de 1905 a consacré fiscalement ce même point 
de vue.

Nous en examinerons plus loin, avec plus de détails, 
la portée qui est incontestablem ent celle-là.

Mais signalons également que, en m atière successo
rale, la  loi du 11 octobre 1919 a supprimé le droit de 
m utation et l'a  rem placé par un droit unique de suc
cession portan t sur l’actif net. Rappelons à ce propos 
q u ’en vertu  d ’arrêts célèbres, le lise est, pour ses droits, 
assimilé sur ce point à un héritier légal et q u ’il jouit 
même de la saisine.

(A  suivre.) L é o n  I I e n n e b i c q ;
avec la collaboration de 

MM03 C a l l e w a e r t  et P. L a m y .
Avocats à la Cour.
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m ais n ’est, en dernière analyse, que l ’effet d ’une cause 
étrangère à celui-ci : tiers, victime, cas fortuit.

Mais g nid  du cas fortuit?
Le mouvement de la bête, que nul n’a pu prévoir ni 

empêcher, n 'est-il pas un cas fortuit?
Dans la théorie du risqué, le fait de l'anim al n ’est 

jam ais un cas fortuit vis-à-vis du propriétaire. A moins 
que l’anim al n 'a it obéi à une forcé extérieure et é tran 
gère ayant agi sur lui d 'une manière directe ot on 
quelque sorte nécessaire ; par exemple, la foudro 
tombe à  côté d ’un cheval qui, en s’écartan t, blesso un 
passan t; un m ur s’écroule à côté d 'un attelage qui 
s 'effraye...

C'est précisément contre l’instinct de l ’animal et ses 
manifestations que l'article 1385 a  voulu protéger 
les tiers.

Et dans la théorie de la faute?
Quand on lit certaines décisions, il semble que le 

juge ait hésité et se soit appliqué, pour motiver la 
responsabilité du propriétaire, à rechercher dans 
les circonstances de l'accident, à côté et en dehors 
du fait de l'anim al, les éléments constitutifs de faute 
dans le chef du propriétaite. H ésitation regrettable 
qui rend incertaine la  situation de la victim e.

Mais à côté de décisions floues et hésitantes, il eu 
est de nombreuses qui, comme les tenants du risque, 
adoptent la solution radicale : le « cas fo rtu it » qui 
exonère le propriétaire ne peut jam ais être recherché 
dans le fait même de l ’animal. Ainsi il a été jugé 
expressément ou implicitement, que ne constituent pas 
« cas fortuit » :

1° Le cas d 'une vache habituellement douce, qui a  
blessé d ’un coup de corne la personne qui la soignait. — 
Cass. fr., 25 ju in  1914, Pas., IV, p. 125 ;

2° L’em portem ent d ’un cheval. — B rux., 16 janv . 
1901, Pas. II , p. 226 ; — B rux., 11 avril 1882, .1. T., 
p. 318;

3° L 'emballement d ’un cheval de course. —  Caen,
29 oct. 1912, Pas., 1913, IV, p. 49. — Cfr. : Liège,
30 déc. 1896, P a n d . p é r ., 1897, n° 389: — Liège, 
8 déc. 1897. Pas.. 1898, p. 134. — Voy. les décisions 
rapportées sous le n° 30 aux P a n d e c t e s  b e l g e s , 
v° Responsabilité du dommage causé par les animaux.

E n faveur de la  théorie du risque, voir encore : Le 
rapport et le discours au Sénat belge de M. A. Braun, 
rapporteur de la Commission de la justice au Sénat, 
session 1907-1908. •— Doc. pari.. Sénat, session 1907- 
1908, p. 149. — S a l e ii.l e s , Les accidents de travail cl 
la responsabilité civile, 1897 ; — La responsabilité 
du fait des choses inanimées devant la Cour supé
rieure du Canada », Revue trimestrielle de droit civil,
1911, p. 58.— (Saleilles nous paraît cependant excessif 
quand il étend à  Lotit dommage, et même aux a rti
cles 1382, 1383, le principe de la responsabilité objec
tive ou la responsabilité sans fau te .)—  J o s s e r a n d , 
De la responsabilité du chef des choses inanimées, Paris, 
1897. —  B o is t e l , Cours de philosophie du Droit (1899), 
t. 1er, p. 464 : —  11. R o i.in , De la responsabilité sans 
faute, article dans la Revue de Droit international, 
1906, p. 64 ; — J .  S im o n , Un article dans le Journal 
des Tribunaux, numéros des 24 el 28 novembre, 1er et 
8 décembre 1907 ; — T e is s e ir iî , Théorie sur le fonde
ment de la responsabilité (1901 );— R ip e r t , Exercice 
du droit de propriété (1902) ; —  P a n d . B ., v° Risque 
juridique  (1908).—  Voy. dans B a u d r y -L a c a n t in e r ie  
et B a r d e , Traité de droit civil, « Des obligations », 
troisième édition, t. IV (1908), p. 693 (note 3), et 
p . 706, la liste des propositions de lois récentes qui 
s ’inspirent en France de la théorie du risque. Cités 
par M® Joseph de Decker, avocat à  la Cour d 'appel 
de Bruxelles, dans son ouvrage : Lu responsabilité 
civile, la Théorie du risque et les accidents d'auto
mobile. E . C.

Liège, 23  m ars  1 9 2 3 .
Prés. : M. De l h a is e . —  Av. gén. : M. S é u a r d .

Plaid. : M.Ues D u p o n t c. COI.LIGNON.

(Ministère des finances c. Iluby.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — Loi sur l ’a l
cool. —  p e r q u is it io n  ir r é g u l iè r e . —  NULLITÉ d e s  

in t e r r o g a t io n s  e t  c o n s t a t a t io n s  f a it e s  l o r s  d e  la  

p e r q u is it io n .

L e  procès-verbal d'une visite domiciliaire faite en viola
tion des dispositions de la loi du  29 mai 1919 sur la 
détention de boissons alcooliques qui admet le témoi
gnage des agents ayant irrégulièrement verbalisé, serait 
rendre valables par un détour les constatations d'un  
procès-verbal nu l.

Attendu qu’il résulte de l'instruction faite en première 
instance et devant la Cour, que les faits reprochés au 
prévenu ne sont venus à la connaissance des verbali
sants qu’à la suite d ’une perquisition que ceux-ci ont 
pratiquée chez Uuby, le 31 mars 1920, à 22 h. lo  ;

Attendu qu’en pratiquant cette visite domiciliaire, 
sans être munis de l'autorisation du juge de paix et 
après 18 heures, dans une partie de l’immeuble non 
accessible au public, les accisiens ont commis une triple 
violation de l'article 12 de la loi du 29 août 1919 et que, 
dés lors, le procès-verbal qu'ils ont dressé de ce chef 
est nul et sans valeur ;

Attendu que le jugement dont appel, après avoir, 
avec raison, proclamé cette nullité, a cependant renvoyé 
l’affaire à une audience ultérieure du tribunal pour con
tinuer l’instruction de la cause, et qu’il donne pour 
motifs de cette décision que la nullité du procès-verbal 
ne fait pas obstacle à la poursuite et n ’enlève pas à
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l'adm inistration les moyens <le preuve ordinaire, notam
ment, par l'aveu du prévenu et par des témoignages ;

Attendu qu'il est inadmissible en droit et en simple 
logique qu’on puisse, pour arriver à prouver une infrac
tion quelconque, utiliser des renseignements qu’on ne 
s’est procurés que par suite d ’une violation de la loi;

Qu’il est bien certain que, sans les illégalités commi
ses par les verbalisants, lo prévenu n ’aurait pas été en 
demeure de faire un aven quelconque et n 'aurait pas eu 
l’occasion de le faire ;

Attendu, d ’autre part, qu'adm ettre le témoignage des 
verbalisants sur dos faits qu’ils n 'ont pu connaître qu'en 
enfreignant la loi, serait rendre illusoires les prescrip
tions de l'article 12 de la loi du 29 août 1919 el, par un 
détour, rendre valables les constatations d ’un procès- 
verbal reconnu nul ;

Attendu que l'adm inistration ne sé prévaut d ’aucun 
aulre témoignage que ceux des agents verbalisants ;

Attendu que l'aÛaire est en étal de recevoir une solu
tion au fond ;

P a r  ces motifs, la Cour, vu l’article 218 du Code 
d'instruction criminelle ;

Réformant le jugem ent dont appel en ce qu 'il a 
décidé de continuer l'instruction ;

Evoquant la cause ;
Déclare les préventions mises ù charge du prévenu 

non établies et le renvoie des poursuites ;
Frais d 'instance et d 'appel à charge de l’adm inistra

tion des finances.

Observations. — L'administration des finances s'est 
pourvue en cassation contre cet arrêt.

LÉG ISLATION

2 8  m ars 1 9 2 3 .—LOI approuvant ou au to
r isa n t d iv erses  m esures financières im 
p osées par la  su bstitu tion  de la  m onnaie  
belge à. la  m onnaie a llem ande dans le s  
cantons d'Eupen, M alinédy et de Saint- 
V ith. (M on. du 31.)

♦
*  *

2 8  m ars 1 9 2 3 .  — LOI modifiant la  lé g is la 
tion r e la t iv e  à. la  taxe sur les  autom o
b iles et a u tre s  véh icu les à. vapeur ou à, 
m oteur. (M on. du 31.)

*
* *

3 0  m ars 1 9 2 3 . — LOI m odifiant les  d ispo
sition s lég a le s  re la t iv e s  à. la  liquidation  
d es séq u estres  de guerre. [M on., 13 avril.)

*
* *

10 a v r il 1 9 2 3 . — LOI apportant des  
m odifications à  la  loi du 2 4  ju illet 1 9 2 1  
re la tiv e  à  la  dépossession  involon ta ire  
des t itr e s  au  porteur, (il/on. du 14.)

A r t i c l e  p r e m ie r .  — Le délai prévu à l ’article 33 de 
la loi du 24 juillet 1921 relative à la dépossession invo
lontaire des litres au porteur est prorogé jusqu’au
31 décembre 1923.

Ar t . 2. — Le paragraphe linal de l'article 37 est 
rédigé comme suit :

« Toutefois, les tribunaux des dommages de guerre 
pourront, en tout temps, relever de la déchéance pour 
empêchement justifié. »

Ar t . 3. —  Les articles 43 à 40 de la loi du 2*4 ju il
let 1921 relative à la dépossession involontaire des 
titres au porteur sont remplacés par les dispositions 
suivantes :

« Art. 43, § l 01'. — Toute société civile ou commer
ciale ayant son siège social ou son principal établisse
ment en Belgique est tenue de fournir à l'Office national, 
au cours du deuxième semestre de l’année 1923, pour 
les actions, parts et obligations qu’elle a créées avant le 
i or janvier 1920. une liste, en double exemplaire, indi
quant, dans l’ordre ascendant, et, le cas échéant, par 
série, les numéros :

» 1° Des titres au porteur dont il n ’a été encaissé, 
avant le 30 ju in  1923, aucun des coupons de dividende 
ou d’intérêt rendus payables après le 81 décembre 1919 
et avant le l or janvier 1923;

n 2° Des titres au porteur qui pouvaient être échan
gés, remboursés ou munis d ’une nouvelle feuille de 
coupons pendant la période du 1er janvier 1920 au
31 décembre 1922 et qui ne l'étaient pas au 30 juin 1923.

» La société ne peut porter sur la liste les numéros 
des titres s’il est établi que, pendant la même période 
du 1er janvier 1920 au 31 décembre 1922, ils ont fait 
l'objet soit d ’un acte authentique, soit d’une déclaration 
de succession, soit d ’un dépôt en vue d’une assemblée, 
d ’un estampillage ou d’une conversion.

» Elle ne peut non plus porter sur la liste les numé
ros des titres figurant au « Bulletin des Oppositions » 
ou dont la possession lui est affirmée par le détenteur 
ou par le dépositaire dans une lettre adressée au siège 
social avant le 30 juin 1923.

» La société exige la représentation des litres lorsque 
l'affirmation de possession n'émane pas d ’un agent de 
change ou aulre intermédiaire ou qu’elle n 'est pas 
appuyée du duplicata d 'un certificat de dépôt dans une 
banque.

» Ü 2. Les listes, l'expiration du deuxième semestre 
de 1923, sont publiées par l’Office national, avec invita
tion, aux porteurs des titres énumérés, à se faire con
naître ù la société par l ’envoi, avant le 31 décembre 
1924, d’une lettre recom mandée à la poste.
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» La société accuse réception des lettres qui lui par
viennent et les transm et dans la huitaine au m inistre 
des finances.

» Celui-ci apprécie si les numéros désignés dans les 
déclarations de possession peuvent être, biffés de la 
liste.

» Il fait connaître sa décision à la société et aux 
réclamants par lettre recommandée.

» S'il admet la réclamation, il fait publier un avis 
Ccetilicatif par l'Office national.

» Si aucune décision sur la réclamation n’intervient 
dans les deux mois, ou si la réclamation est rejetée, 
l’intéressé peut assigner le ministre des finances et la 
société débitrice à com paraître en référé, dans un délai 
qui ne peut être m oindre d 'un mois, devant le prési
dent du tribunal de prem ière instance du siège de la 
société débitrice ou de son principal établissement en 
Belgique, pour y entendre prononcer la radiation du 
litre de la liste. Le juge des référés statue sur les 
dépens.

» § 3. Pour les titres dont les numéros sont mainte
nus sur la liste après le 31 décembre 1926, le président 
du tribunal de prem ière instance de l’arrondissem ent du 
siège de la société ou de son principal établissement en 
Belgique peut, sur requête de la société ou du ministre 
des finances, ordonner la remise de duplicata à la Caisse 
des dépôts et consignations et déclarer que les titres 
prim itifs on( perdu toute valeur.

» Son ordonnance indique les coupons qui doivent 
être attachés au duplicata.

» U peut subordonner la délivrance des duplicata à 
l’accomplissement de publications ou formalités com
plémentaires.

» Ses ordonnances sont publiées par extrait et sans 
frais au « Bulletin des Oppositions ».

» Art. 44. Les sociétés qui n'auront pas fourni à 
l'Office national, dans le délai imparti, la liste visée à 
l’article 43, rem bourseront à l'Etat, dans le mois de 
l’avis qu'il leur donnera par lettre recommandée, le 
montant des sommes qu’il aura versées en exécution de 
la loi sur la réparation des dommages de guerre à rai
son des titres créés par ces sociétés.

» Les sociétés qui retarderaient de plus d'un mois le 
remboursement des sommes qu’elles sont tenues de 
verser à l’Etat, devront sur ces sommes des intérêts 
moratoires calculés au taux légal en matièro comm er
ciale.

» Ces intérêts seront consignés ou payés avec les 
sommes principales.

» Art. 45, § l 01. Les sociétés civiles et commerciales 
ayant leur siège social ou leur principal établissement 
en Belgique ne peuvent ni s’attribuer ni répartir à 
d ’autres qu’aux porteurs des titres les dividendes, inté
rêts, sommes et avantages quelconques afférents à leurs 
actions, parts et obligations au porteur, dont le paie
ment ou la délivrance ne leur est pas demandé.

» Elles ont la faculté d’en faire le dépôt à la Caisse 
des Dépôts et Consignations.

» Leur comptabilité fait apparaître sous une rubrique 
spéciale les sommes el valeurs visées à l’alinéa 1er.

» S 2. Sont déposées à la Caisse des Dépôts el Consi
gnations, dans les six mois de la clôture de la liquida
tion, les sommes et valeurs qui, dans les liquidations» 
clôturées après le 1er août 1914, sont attribuées aux 
porteurs d ’actions, parts et obligations des sociétés civi
les et commerciales, ayant leur siège social ou leur 
principal établissement en Belgique et dont la remise 
aux créanciers et associés n'aurait pu être faite.

» Art. 46. La Caisse des Dépôts et Consignations 
remet les sommes et les valeurs qui lui sont confiées en 
vertu des dispositions des articles 43 et 4.'i au porteur 
dépossédé ou au détenteur du titre originaire, moyen
nant le consentement du ministre des finances, ou sur 
la production d'un jugem ent rendu contre lui et devenu 
définitif. »

** *

10 a v r i l  1 9 2 3 . — L O I  d u  1 4  j u i n  1 9 2 1  
i n s t i t u a n t  l a  j o u r n é e  d e  h u i t  h e u r e s  e t  
l a  s e m a i n e  d e  q u a r a n t e - h u i t  h e u r e s .  — 
A r t i c l e  1 er. — E x t e n s i o n  a u x  e n t r e p r i s e s  
c o m m e r c i a l e s  : A g e n c e s  d e  v o y a g e .  (M on. 
du 14.)

LA LOI SUR LES LOyERS 
du 20 février 1923

Celte loi, a ttendue avec im patience, n ’a vu le jou r 
qu ’après un  travail laborieux de la  Chambre des 
représentants et du Sénat.

Ainsi que le disait M. W auwermans dans son R ap
port fait à la Chambre des représentants, au nom de la 
Commission (séance du 18 janvier 1923), il fallait 
aboutir ; « la loi nouvelle nécessaire ne peut êlre que le 
résu lta t de transactions inspirées par la nécessité 
d ’aboutir ».

Ces transactions ont-elles toujoius été heureuses?
« Une loi qui donnerait pleine satisfaction aux loca

taires serait inévitablem ent une loi qui sarrilierait les 
propriétaires, e t vice-vcrsa ■>, écrivait le rapporteur.

M. V authier, dans le rapport qu'il a  fait au Sénat au 
nom de la Commission de la Justice, disait La nou- 
>i voile loi sur les loyers ne p laira  complètement à per- 
» sonne, e t il fau t bien avouer q u ’il est impossible, en
# pareille m atière, d ’élaborer une œuvre entièrem ent 
» satisfaisante. Les solutions auxquelles on se rallie ont 
» forcément le caractère d ’expédients plus ou moins
■ heureux. C’est le voeu universel qu ’une loi de ce genre
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» soit la dernière. Puisse l'année 1926 nous ramener au 
» régime du droit commun. »

En commençant cette étude, nous applaudissons 
aux paroles de M. le sénateur Vauthier. Les législations 
d ’exception no doivent avoir qu ’une existence éphé
mère. Si elles se prolongeaient, elles aboutiraient k 
un é ta t anarchique. Les conventions librem ent con
senties n ’auraient plus de valeur, les paroles données 
ne seraient plus respectées, les signatures méconnues 
ou déniées, les situations les plus stables modifiées ou 
renversées.

Nous ne méconnaissons nullement la nécessité de 
légiférer exceptionnellement. La guerre a amené un 
toi bouleversement économique que des mesures 
mom entanées, en dehors du droit commun, devaient 
être prises. Mais par le fait même que ces mesures 
heurtent des règles séculairemcnt établies cl que des 
civilisations successives ont consacrées, elles sont 
d ’au tan t plus difficiles k trouver et à appliquer.

La question du logement se ra ttache  intim em ent 
iï la  vie sociale, mais sa solution n ’était pas aisée.

Aussi voyons-nous, en moins de quatre années, 
quatre  lois so succéder : 30 avril e t 25 août 1919;
14 août 1920 ; enfin, 20 février 1923.

« D ’une manière générale, dit l’Exposé des motifs 
» de cette dernière loi, les modifications apportées k 
» la loi du 14 août; 1920 ont pour objet d ’en préciser 
» la portée et d 'év iter le retour de nombreuses con- 
» troverses qui ont surgi. »

Ce but est-il a tte in t?  Nous nous perm ettons d ’en 
douter.

Certes, plusieurs controverses ont é té tranchées 
par la loi nouvelle. Mais par suite des rem aniem ents 
que le projet a subis, des discussions auxquelles il 
a donné lieu, des avis divergents qui se sont fait jour, 
des appréciations personnelles, et peut-être aussi de 
la lassitude qui n 'a  pas permis de bien voir les con
séquences de certains textes, la  loi nouvelle n ’est pas 
aussi claire et aussi précise que l’on eût désiré qu’elle 
fût.

Ceci d it sans en diminuer la valeur ni amoindrir les 
bonnes intentions de ses auteurs.

Nous nous proposons d ’examiner quelques points.

§ Ier.

Une innovation im portante de la loi de 1923 fait 
l'objet de l’article 3 : « La loi ne s ’applique pas... : 
3° à  celui qui occupe un immeuble ou une partie 
d ’immeuble affecté en même tem ps au logement du 
locataire et à l’exercice de son commerce ou de son 
industrie, lorsque le loyer annuel dépassait au premier 
août 1914 : 5,000 francs à Bruxelles, dans sou agglo
mération et dans les communes de plus de 100,000 habi
ta n ts , etc. »

Comment faut-il comprendre le mot « loyer »?
Dans leur Commentaire pratique de la loi sur les 

loyers <hi 20 février 1923, M. René Payen, qui était 
secrétaire de la  commission consultative de révision 
de la loi du 14 août 1920, et M. Van Kelecom, juge de 
paix à  Vilvorde, estim ent que ce m ot doit être entendu 
ici et partout où il est employé dans la loi, comme se 
rapportan t au chiffre du loyer exprimé dans le bail, 
indépendamment des charges.

Ils invoquent l'Exposé des motifs et un échange 
de vues qui a  eu lieu à la Chambre des représentants, 
lors de la discussion de l'article 1er,en tre  MM.Marck, 
Tschoffen et le Ministre de la justice. Ils re je tten t 
l'opinion de M. W auwermans, rapporteur, émise, 
disent-ils, incidemment au cours de la séance de la 
Chambre du 1er février 1923 et passée inaperçue. Ils 
concluent : « E n  conséquence, nous estimons que le 
» loyer de base ne doit comporter que la somme payée 
» en espèces au bailleur, à  l'exclusion des prestations 
» payées à  sa décharge. » — Voy. P a y e n  et V a n  
K e l e c o m , n° 33.

Il résulte de ce commentaire, que le propriétaire 
d 'une maison de commerce mixte — peu im porte que 
le bail soit en cours ou prorogé, la loi ne d istinguant 
pas — dont le loyer au lor août. 1914 éta it de 5,000 fr. 
k Bruxelles, Anvers, Liège ou Gand, pourra le porter 
k 10,000 francs, quelles que soient les charges acces
soires imposées au  locataire, telles quo contributions 
communales, participation dans les réparations, etc.

Dans la théorie contraire, le propriétaire de celte 
maison dont le bail est en cours ne pourra apporter 
aucune modification au loyer, car le prix de 5;000 fr. 
est largement dépassé par suite du coût des prestations 
accessoires que le locataire doit assumer.

Soit I A dm ettons l ’in terprétation  des com m enta
teurs qui paraît conforme au texte ; mais alors, com
m ent la concilier avec l'interprétation de l ’article 7 
que nous allons examiner?

§ IL

D’après cet article 7, le bailleur, d ’un bail en cours 
ou prorogé, peut, à  com pter de la mise en vigueur de 
la loi et pendant la durée de son application, augm enter 
le loyer à  concurrence de 100 p. c. maximum du loyer 
fixé au 1er août 1914.

MM. Payen et Van Kelecom écrivent (n° 74) : «< Il 
» s 'ag it du loyer fixé en espèces par le bail, sans tenir 
» compte des charges telles que contributions, loca- 
» tion de compteurs, chauffage et autres prestations 
» accessoires imposées au locataires. (Exposé des 
» motifs, p. 104.)

Ils ajou ten t un peu plus loin : « E n décider autre- 
» m ent serait ouvrir la  porte à  des discussions in ter- 
» minables, notam m ent en ce qui concerne le calcul du 
» loyer des immeubles à usage m ixte, loyer qui doit
- servir de critérium  lorsqu’il s’agit de savoir si ces
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» immeubles ont droit ou non à la proorgation. —
» Voy. en outre, ce que nous avons dit sous le n° 33. » 

Ces com m entateurs sont conséquents avec eux- 
mêmes.

Mais la  question ne se présente pas avec au tan t do 
nette té .

Le second alinéa de cet article 7, qui perm et au 
juge de m ettre à la  charge du preneur le coût des 
obligations accessoires relatives à  des prestations 
d ’eau, éclairage et chauffage, que le bailleur doit 
supporter en vertu du bail, en tan t que co coût soit 
supérieur à. celui qui existait au 1er août 1914, ne 
projette aucune lumière sur la question.

L ’article S, d ’après lequel les conditions de la  loca
tion au 1er août 1914 peuvent, en cas de contestation, 
être établies par toutes voies de droit, même par 
témoins et. présomptioas, quelle que soit la  valeur du 
litige, ne donne pas plus de lueur.

Le rapport fa it au Sénat, au nom do la Commis
sion de la justice, le 17 ju ille t 1922, par M. Vauthier, 
so borne à. dire : « Le loyer qu'il fau t considérer est 
celui en vigueur au l or août 1914. »

Le rapport complémentaire du 20 octobre 1922 
s'exprim e ainsi : u Une majoration de 100 p. c. par 
» rapport aux loyers de 1914 n ’offre assurém ent rien 
» d ’excessif, et. la Commission est persuadée que cette 
» m ajoration donnera une satisfaction raisonnable 
» aux  bailleurs, sans q u ’on ait à  craindre des protes- 
« tâtions sérieuses de la part des preneurs. E n outre, 
» il sera permis au bailleur de m ettre k  la charge du 
» locataire les contributions communales, l’in térêt 
» des réparations (jusqu 'à concurrence d ’un certain 
» chiffre) ; enfin, une part des dépenses exceptionnelles 
» incom bant au bailleur. »

Le projet de loi est renvoyé du Sénat à  la Chambre. 
-M. W auwermans fait son rapport au nom de la Com

mission, le 18 janvier 1923.
Nous y lisons d ’abord : « Eu ce qui concerne la fixa- 

» tion du tau x  des loyers, le Sénat a reconnu aux 
» propriétaires des droits pliis étendus que ceux con- 
» sentis par la Chambre. 11 a élevé le maxim um  aulo- 
« risé, la mise à charge de l'occupant des impositions 
» communales. »

Puis, plus loin : « La Commission a estimé q u ’en 
» présence des votes du Sénat supprim ant les caté- 
» gories d ’immeubles basées sur la situation  des 
» immeubles, il y  avait lieu d ’adopter un  taux  de 
" m ajoration uniforme. Elle s’est ralliée à  celui de 
>• 100 p.c.,sous la condition de voir disparaître la  clause 
>■ autorisant la mise k la charge du locataire des taxes 
» communales. »

Enfin, M. V authier résume ainsi le débat dans son 
rapport fait au Sénat, au nom de la Commission de la 
justice :

« La m ajoration de 100 p. c. est incontestablem ent 
» un avantage accordé aux bailleurs ; beaucoup de 
» personnes le regarderont, néanmoins, comme une 
» bien faible compensation pour les sacrifices assez 
» sévères qui leur sont imposés. Le Sénat, on ne 
» l’ignore point, avait voulu procurer aux bailleurs 
» une compensation plus adéquate aux circonstances. 
» Son texte autorisait le bailleur à m ettre à  la charge 
» du preneur l’in térêt, ju sq u ’à concurrence d 'un  
» certain chiffre (10 p. c.), des réparations effectuées, 
» et les taxes communales. La Chambre des repré- 
» sentants a enlevé ces deux avantages au bailleur. 
n Qu’il soit permis à  la Commission de la justice de 
» signaler, relativem ent à ces points, l'opinion q u ’elle 
» développait déjà dans son rapport du 27 ju ille t 1922. 
« La Commission est toutefois d ’avis que le désaccord 
» qui s'est manifesté entre le Sénat et la Chambre, sur 
» la double question des réparations et des contribu- 
» tions n ’est pas assez grave pour que l’on doive, 
» avec des chances bien minimes de succès, solliciter 
» de la Chambre un nouvel examen de ces problèmes. » 

Quelles conclusions peut-on déduire de ces contra
dictions?

Le texte seul suffit-il pour trancher le différend?
Le silence du Sénat constitue-t-il un acquiescement 

à  la théorie énoncée à la  Chambre et contraire à 
l’Exposé des m otifs,qui déclare nettem ent que la m a
joration  du loyer doit être calculée d ’après le prix  du 
loyer fixé en espèces par lo bail.

Il eût cependant été très utile qu 'un  tex te  précis eû t 
été adopté. La question présente uno im portance con
sidérable dans les grandes villes. Indépendam ment de 
leur participation dans les contributions cédulaires, 
les communes dont la population est dense et qui ont 
des lourdes charges, obtiennent le droit de percevoir 
des centimes additionnels et même, pour équilibrer 
leurs budgets, votent des taxes spéciales (do voirie, 
par exemple) dont les propriétaires sont ou seront 
grevés. M a u r i c e  F a l l o i s e ,

Avocat à la Conr d’appel de Liëffe.

N ÉC RO LO GIE 

M° Aloïs Coppens d’Eeckenbrugge.
Figure affable pour ceux qui le connaissaien t peu 

ou pas assez, M e Aloïs C oppens d ’E eckenbrugge 
surv ivra  en un ineffaçable souvenir d an s le cœ ur de 
ceux qu i, le connaissan t, devaient l’aim er. C œ ur 
élevé, une bonté exquise in sp ira it tous ses  m ouve
m ents: esp rit dro it, son jugem ent é ta it sû r et p ru 
d e n t; une vie in térieure , dont la richesse e t la com 
plexité insoupçonnées é taien t alim entées p a r une 
v ivacité et une délicatesse d ’émotion extrêm es, ne
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nuisait aucunem ent aux m anifestations de l'en thou 
siasm e com m unicatif et de la fantaisie charm ante de 
son  tem péram ent a rden t. En cela se  révélait un carac
tère  d 'élite .

Deux souven irs v ivaient en lui : N am ur, où il éta it 
né en 1895 et où s ’éta ien t écoulées les prem ières 
an n ées de son enfance, e t Y pres, où, dans la g rande 
m aison fam iliale, ju sq u ’à  l’affreux déchirem ent des 
dévasta tions, il avait, d ans une atm osphère sérieuse 
et gaie, p rogressivem ent pris conscience de toutes 
les réa lités hum aines; de celles-ci, la noble sim pli
cité et l’é lévation  de sa  formation m orale lui avaien t 
perm is de  dégager p lus tard l’idéal de vie le p lus 
com plet et le plus joyeux, dans le m eilleur sen s du 
mot. La souffrance avait, en effet, éprouvé e t élargi 
son cœ ur, san s  y faire ja illir jam ais la m oindre é tin 
celle d ’am ertune, car c’est là le privilège e t la récom 
pense  des g ran d es âm es don t la sensib ilité  est sou 
tenue et équilibrée par une foi vivante. L ieutenant 
de réserve au 2mn régim ent de g renadiers, sa  g ran 
deur m orale en im posait à ses cam arades p lus g rands 
que lu i; sa  bravoure, qui devait le faire b lesser g ra 
vem ent, n ’éta it faite que d 'esp rit de sacrifice; son 
esp rit de devo ir et son en train  éta ien t in sp irés par 
la sim plicité  de  sen tim en t la plus pure. C’est que sa  
vie tou t en tière  é ta it illum inée par la flam m e qui 
contient tou tes les au tres , le sen tim ent relig ieux; 
aussi avait-il fait à son prochain , d an s la m esure où 
l’idéal peut se  tradu ire  en réalité, et avec les nuances 
que com m ande une sensib ilité  légitime, le don le plus 
com plet de soi-m êm e, qu 'il regardait comme la seu le  
a ttitude  m orale qui correspondit absolum ent aux a s 
p ira tions profondes de la nature hum aine. Le devoir 
civique et les au tre s  p réceptes qui constituent un de
voir m oral rep résen ta ien t à ses yeux bien m oins des 
obligations pén ib les consacrées par des form ules, 
que des asp ec ts  de la réalisa tion  v ivan te  du sen ti
m ent unique de  l'hom m e.

Le b lessé g lorieux  devait souffrir affreusem ent e n 
core ap rès  l'a rm istice  par la perte d ’une mère qui 
faisait son adoration  e t par celle d 'un  père décédé à 
la su ite  d 'une  m aladie contractée à l'Y ser, où il é ta it 
com m andant des grenad iers et qui faisait sa  fierté. Si 
la dou leur du fils fut aiguë, les espérances d ’une 
au tre  v ie e t le  respect de la g rande loi du  travail 
m ain tin ren t chez ce nouvel orphelin  de la guerre  
une lim pide sé rén ité  d ’âm e. Il se  mit à l’œ uvre pour 
reconstituer son  foyer et term iner rapidem ent se s  
études. Il en tra  au B arreau de B ruxelles dès le débu t 
de l’année  jud iciaire  1921-1922, et, tout de su ite , il 
sen tit la  g randeu r et la beauté de la profession 
qu’il ava it choisie ; il s ’y consacra pleinem ent. E lle 
en thousiasm ait son désir d ’activité au tan t que sa  
passion  de la justice et de la vérilé ; il y é ta it servi 
p a r sa  la rgeur de pensée et par son indépendance, 
non m oins que p a r  son  tem péram ent a rd e n t; à 
la barre  il avait le feu et la nette té  qui em 
porten t les convictions. M ais la stric te  o b se r
vation  de  ses  devo irs professionnels et les re
cherches de d ro it systém atiquem ent approfondies 
auxquelles il s ’a ttachait, ne l’em pêchaient nulle-
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m ent de se  liv rer à  des délassem ents a rtistiques 
dans lesquels un goû t parfait lui perm ettait de réa li
ser et de juger. Il abo rda it égalem ent les spéculations 
ph ilosophiques avec une élévation d ’esp rit peu com 
m une et, d ans se s  dern ières m éditations, le D roit 
p u r  vo is ina it avec la Somme de sa in t T hom as 
d ’A quin. D ans tous les dom aines, sa  sincérité  se 
te in ta it souven t d ’une ironie délicate et ch aritab le 
m ent sourian te , qui trah issait beaucoup p lus de 
gaîté, de confiance et d 'optim ism e que de septicism e 
léger. Son souven ir nous défend de parler d av an 
tage des œ uvres qui em plissaien t ses jo u rn ées; s ’il 
a im ait à  en faire p rofiter ceux qui l’approchaien t, il 
ne parla it jam ais de  se s  travaux q u ’avec une  réserve  
m odeste ; nous nous abstiendrons aussi d ’évoquer 
les perspectives d ’avenir qui s ’ouvraien t à  son a tta 
chante personnalité , et ses espérances les plus 
chères si tris tem en t brisées au m om ent mêm e où de 
g randes jo ies a lla ien t récom penser ses m érites : il 
du t en faire le sacrifice, en sa  pén ib le  agonie, 
avec la g randeur d 'âm e â laquelle il éta it tout 
p réparé. Sa figure, elle, ap partien t à  to u s ; son 
ém ouvante beau té , d ’une sim plicité idéale, se  d é 
gage de la com plexité des événem ents les plus 
trag iques de  la guerre  et elle syn thétise  l’excellent 
m élange de m ysticism e et de réalism e qui caractérise, 
par un hom m age à la vérité, les sen tim ents e t les 
idées de la généra tion  qui a pu com prendre, d an s 
une atm osphère  d 'activ ité  et d ’oubli de so i, les 
g randes leçons de la guerre. La sp lendeur de cette 
âme, don t le rayonnem ent continuera à  vivre dans 
nos cœ urs, nous rappellera sans cesse le g rand 
exem ple de vie in térieure et d 'action externe, que fut 
celui que nous p leurons, parm i ceux qui on t eu le 
privilège de voir se form er et leur caractère e t leur 
conception de  vie au contact de dures réalités. N ous 
garderons ineffaçablem ent le souvenir d ’une vie 
dont l’activ ité  in tense  et l’écla tan te  harm onie fait 
m onter au -dessus de nous la lum ière m erveilleuse 
d ’un idéal p récis e t vérifié, de foi et de travail.

F- P a r id a n t .

C H R O N I Q U E  JUD IC IA IR E

Conférence du Jeu n e B arreau  
de B ru xelles.

Depuis longtemps l ’on projetait de consacrer périodi
quement une séance de la Conférence à l’éloge des 
Grands Avocats disparus. Il s’imposait, semblait-il, de 
rappeler d ’une façon vivante et concrète ce que furent 
la physionomie et la vie de ceux d’entre les membres 
de l’Ürdre qui illustrèrent le plus le Barreau belge et 
dont, faute d 'une documentation précise, trop de jeunes 
confrères connaissent à peine le nom.

Mr Ilenry Van Leynsecle, inaugurant, avec un rare 
bonheur, le cycle de ces conférences, a prononcé, au 
cours de la séance judiciaire du 15 mars, l ’éloge de 
Jules Bara.
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Il nous montre le grand avocat débutant au Barreau 
avec un brio rapidement rem arqué; il caractérise son 
éloquence vivante, naturelle, pragmatique, contrastant 
frappamment avec la manière « académique » des ora
teurs de l’époque, qui plaidaient laborieusement sur 
mémoires écrits; il insiste sur sa tournure d’esprit en
jouée, primesautière, essentiellement wallonne; il rend 
hommage à ses qualités professionnelles, à son esprit 
de labeur, à son désintéressement, à sa courtoisie tou
jours en éveil ; il le montre enfin au déclin de sa car
rière, quelque pou désabusé de la politique à laquelle 
il avait consacré sa maturité, mais toujours ardent à 
soutenir avec son merveilleux talent les luttes quoti
diennes de la Iîarre.

Ceux qui connurent l’ancien ministre de la justice 
sont unanimes à dire que le portrait qu’eu traça 
M* Van Levnseelc fut d’une extraordinaire vérité. Grâce 
à l'o rateur, le grand nom de Bara répondra désormais, 
dans l ’esprit des derniers venus au Barreau, ù une image 
nette et vivante. Tel était le but poursuivi par M" Van 
Leynseele : il n’eût pu mieux l’atteindre et c’est assu
rément le meilleur éloge qu’on puisse lui décerner.

Souhaitons que bientôt d 'autres grandes ligures du 
Barreau soient évoquées, avec un pareil éclat, la tri
bune de la Conférence.

*
* *

M. le Docteur Depage, sénateur, donnera, le vendredi
27 avril, à 8 h. 1/2 du soir, au Palais de Justice, dans la 
salle de la première chambre de la Cour d ’appel, une 
conférence qui aura pour sujet : L e  point de vue indus
triel dans la profession médicale.

*
* *

A. la  m ém oire de 
Ma Aloïs Coppens d E eckenbrugge.

Les anciens combattants du Barreau de Bruxelles, 
désireux d’honorer la mémoire de leur confrère et 
ancien compagnon d'arm es, M° Aloïs Coppens d'Kecken- 
brugge, avocat à la Cour d’appel, lieutenant de réserve 
au 2e régiment des grenadiers, mort accidentellement 
le 31 mars 1923, ont déposé une gerbe de palmes 
nouées par un ruban tricolore avec inscription, au 
Monument des Morts pour la Patrie au Palais de Justice. 
Le reliquat de la souscription, soit 300 francs, a été 
envoyé par moitié à lŒuvrc des Invalides de la Guerre 
el à celle des Orphelins de la Guerre.

*
*  *

Au tribunal de prem ière in stan ce  
de B ru xelles.

Une excellente mesure.
A la suite d’une entente intervenue entre M. le Prési

dent Benoidt et les présidents de chambres, il vient 
d'étre décidé que les jugements seront déposés au grelle 
signés dès le jour même du prononcé. Ils resteront au 
greffe à la disposition des avoués et des avocats, qui 
pourront en prendre connaissance peudant cinq jours. 
Les jugements ne seront envoyés à l’enregistrement 
que le sixième jour après le prononcé.

Voilà une excellente mesure, due, croyons-nous, à
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l’initiative de M. le greffier en chef Verwee et (jui lui 
vaudra les félicitations du monde judiciaire.

Puisse-t-il ne pas s’arrêter en si bon chemin et a rri
ver également à ce que les dossiers soient restitués aux 
plaideurs avec plus de régularité et surtout plus de rapi
dité.

*
* *

Pour Collette.
Première liste (1).

M. de la Buwière, juge de paix du 2u,e canton
de B ru x e lle s ..........................................fr

M. le procureur général Servais .
Me Aug. Braun, avocat à la Cour do cassation
M* J o y e ....................................................
Deux collaborateurs anonymes du Journal des

T r i b u n a u x ..........................................
M* I'rick .....................................................
M* Théodor, bâtonnier.
M*' De S e u r c ..........................................
JIe V erbrugghen..........................................
M° Henri B o llin ..........................................
Anonymes. .
L’Ecole professionnelle de Schaerbeek .
Mc L e g r a n d ..........................................
Mc Edmond Picard . . . .
M. I’aeymans, greffier du 2iut' canton de jus

tice de p a i x ..........................................
M. Maurice Delville, commis greffier de justice

de p a ix .....................................................
M. Fernand Declercq, commis greffier de jus

tice de p a i x ..........................................
M. Swolfs, grellier adjoint au 1er canton de 

justice de paix. . . . .  
Anonyme, Bruxelles . . . .  
Epouse Devroeg, 250, rue de la Poste . 
Charles Gilisquet, 118, rue de S tassart.
Une déléguée à la Protection de l’Enfance 

Marchienne-au-Pont.
Mc G o e d s e e l s ..........................................
M. Dauwe, grellier adjoint aux Dommages de

g u e r r e ....................................................
M° J. P h o l i e n ..........................................
Les commissaires et commissaires adjoints de

Schaerbeek ..........................................
M® Léon Hennebicq . . . .

Total. . fr.

50 00 
50 n 
50 
50

20
20
10

35
31
20
50

25

10

10

20
5

20
20

5
20

5
10

20
50

621 00

B ea u tés  de l ’é loquence ju d ic ia ire .
—  S’il avait écouté la plaidoirie de son avocat, le 

prévenu saurait pourquoi il a été condamné.
— Tout le monde sait que la Cour de cassation, vouée 

aux nullités, ne connaît jamais à fond les affaires.
— Tous les hommes sont issus de la même cuisse de 

Jupiter.

Employé bien au courant du travail administratif 
(dépouillement, relevés, rédaction, etc.) demande à 
occuper ses soirées à besogne similaire. Ecrire E. P. 
bureau du journal.

(!) Yoy. J. T., n° '2925, col. 271.
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Sommations respectueuses. Nécessité de faire la signi
fication séparée pour le père et la môre.)

Civ. B rux. (1 6 r ch. corr.), 12  avril 1 9 2 3 .
(Droit industriel. Marque de fabrique. 1. Marque 
américaine. Nécessité du dépôt eri Belgique. IL Usage 
antérieur par un étranger. Appréciation souveraine.)

Civ. B ru x . (9" cli.), 31  Janv. 1 9 2 3 . (Droit de 
la guerre. Révision des contrats. Obligation de bâtir 
sanctionnée par clause pénale. Demande en nullité 
pour im prévision. Rejet. Indivisibilité du contrat de 
vente des terrains.)

Civ. B ru x . (9° ch.), 31  janv. 1 9 2 3 . (Droit de 
la guerre. Révision des contrats. Loi du 1 1 octobre
1919. Vente avec obligation de construire, sous clause 
pénale. Indivisibilité du contrat. Résiliation motivée 
par l’im prévision.)

J  P. C harleroi. 2 4  m ars 1 9 2 3 . (Droit civil et 
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Initium du délai.)

L a l o i su r  l e s  l o y e r s  du  20 f é v r ie r  1923.
Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e . (Pour Colette.)
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F e u i l l e t o n  : L e s  r e p r i s e s  d e  l a  fem m e m a r ié e  e t  l a  

l o i  d u  28 a o û t  1921 (su ite ) .

Le travail de nuit 
en boulangerie

La Cour d’appel de Gand (4" chambre) a 
été saisie, après cassation, du cas de divers 
boulangers do la ville d’Anvers, auxquels 
procès-verbal avait été dressé il y a plus d’un 
an pour infraction aux dispositions de l’arti
cle 8 de la loi du 14 juin 1921 instituant la 
journée de 8 heures. Cet article stipule, en 
ordre principal, que la journée de travail est 
comprise entre 6 heures du matin et 8 heu
res du soir, sous la réserve que cette dispo-

8

Les reprises de la femme mariée 
et la loi du 28 août 1921

(Suite.)

§ 2. — Examen historique el théorique de la question,

A. —  L'ancien droit.

Nous trouvons dans l’étude de M. Esmein (« De la 
nature des reprises des époux ", Revue critique. 1877, 
p . 83) dont nous avons déjà parlé, une excellente 
esquisse historique de la question.

Dans l ’ancienne coutum e de Paris, tous les meubles 
tom baient irrévocablement en comm unauté, sauf 
remploi stipulé. Mais il y  avait généralement dans les 
contrats de mariage une clause disant que si le mari ne 
fait pas le remploi, il assigne à  sa femme les immeubles 
q u ’elle choisira sauf pouvoir des héritiers de les racheter 
en rem boursant la femme.

Après la réforme de 1580, l’article 232 de la nouvelle 
coutum e de Paris é tab lit un droit nouveau et adm et 
le remploi, bien que non stipulé. On vit naître alors la 
même controverse que celle qui aboutit à  l ’a rrê t 
Movnet en 1858. Les uns dirent que les acquêts appar
tenaient de plein droit à  la femme pour ses remplois. 
Les autres, que « conquests ne peuvent être pris pour 
remploi, il n ’y a que la répétition  du prix ». Cette
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sition n’est pas applicable dans une série 
d’industries énumérées, et notamment dans 
les entreprises où le travail est organisé par 
équipes successives. Le même article précise 
ensuite que dans les boulangeries « la jour- 
» née de travail pourra être comprise entre 
» 4 heures du matin ot 9 heures du soir », 
ce qu i implique évidemment l ’interdiction 
du travail de nuit.

Les prévenus d’Anvers, directeurs de bou
langeries travaillant par équipes et où les 
limites précisées ci-dessus n’avaient pas été 
respectées, invoquaient pour leur défense 
l ’exception consacrée par leU °d e l'article 8, 
qui autorise eu général le travail de nuit 
dans toutes h-s ••ntreprises où le travail est 
organisé par équipes successives. Bien qu’il 
résulte du texte de l ’article 8 que cette 
exception concerne le régime applicable aux 
industries en général, et que les stipulations 
spéciales relatives à la boulangerie ligurent 
à la suite des règles générales que nous 
venons de rappeler, les directeurs des bou
langeries anversoises prétendaient légitimer 
l ’inobservation des prescriptions relatives à 
leur industrie par cette exception d’ordre 
général.

Ainsi exposée, la justification présentée 
apparaît immédiatement dans toute sa fai
blesse, mais il n’en est pas moins vrai que 
celte argumentation spécieuse parut convain
cante aux premiers juges, qui, par décision 
du tribunal correctionnel d’Anvers, en date 
du («juillet 1922, confirmée par arrêt de la 
Cour d’Appel de Bruxelles, en date du 
26 octobre suivant, mirent les prévenus hors 
cause, eu égard à la considération que l'inter
diction du travail de nuit en boulangerie ne 
concerne pas celles do ces entreprises où le 
travail est organisé par équipes.

deuxième thèse eut franchem ent le dessus et fu t poussée 
à  ses conséquences logiques. La com m unauté se dis
solvant, les dettes se divisent ipso jure, e t la  femme 
devient débitrice de la moitié de celles que devait la  
com m unauté. Les reprises, dette  do la com m unauté, 
so divisent comme les autres ; la femme en devient 
débitrico pour moitié et, comme elle est créancière en 
même tem ps, elle fait sur elle-même confusion do sa 
créance pour m oitié et doit réclam er l ’autre moitié 
aux héritiers de son m ari. C’est la  méthode du mi- 
denier.

On comm ençait par le partage, et ensuite on exami
nait ce qui pouvait être dû pour les reprises. Ainsi que 
le fait rem arquer Esmein, « c ’éta it la seule méthode 
qui fut d ’accord avec la théorie d 'après laquelle les 
reprises constituent un simple droit de créance ».

Ce système aboutissant à la conséquence inique de 
faire contribuer aux reprises les seuls héritiers des 
propres, alors que la charge de reprise ne frappait 
que les acquêts, on cessa de se placer au m om ent de 
la dissolution de la com m unauté pour saisir le sur
v ivant de la m oitié des biens bruts, et on v it appa
raître la notion d ’une indivision ou d ’une com m unauté 
de biens. « Celui qui avait versé dans le fonds commun 
une valeur qui ne devait pas y rester, celui-là avait 
un droit supérieur dans la masse indivise ». De là 
l ’idée du prélèvement comme premier acte du partage.
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Les services administratifs compétents 
s’étaient, dès le début, inscrits en faux contre 
la thèse soutenue par le défenseur des bou
langers anversois, et sur laquelle les premiers 
juges avaient cru pouvoir baser une décision 
d’acquittement.

Pour établir lo caractère erroné de cette 
interprétation, l’on peut, en eflet, faire valoir, 
à côté des arguments lirés du texte même de 
l ’article 8 et <]ue nous avons rappelés plus 
haut, des considérations basées sur les tra
vaux préparatoires de la loi du 14 juin 1921. 
Les discussions parlementaires qui précédè
rent le vote de l ’article 8 de la loi établis
sent, en effet, péremptoirement, qu’en créant 
un régime de faveur permettant aux boulan
gers de travailler deux heures plus tôt et une 
heure plus tard que dans les autres indus
tries, le législateur a eu pour but de ne pas 
aller au delà et de supprimer le travail de 
nuit dans toutes les boulangeries indistinc
tement.

Certains membres de la Chambre des Re
présentants n’ont pas manqué de souligner 
cette portée des dispositions qui leur étaient 
soumises; c ’est le cas notamment pour M. le 
représentant De Bruyne, qui, à la séance de 
la Cliambredu 13 juillet 1920, se réjouissait 
de la réalisation d ’une réforme si longtemps 
attendue et déjà en vigueur dans des pays 
voisins (1). Or, la réforme déjà réalisée en 
Hollande notamment, et à laquelle l'hono
rable membre faisait allusion, implique la 
suppression totale et complète du travail de 
nuit en boulangerie.

C’est donc bien dans le sens d'uue inter
diction générale que le Parlement belge fut 
appelé à voter le texte qui lui était soumis

(i) Voy. A n n .p a r l . ,  session  1919-1920, p . 2006.

C’est ce que d it Pothier en term es nets (Successions, 
chap. V, a r t . 2, § l or) : « La succession du prédécédé 
ne doit pas être regardée comme débitrice des reprises 
du survivant, mais plutôt comme n ’ayant jam ais été 
propriétaire d ’autres choses dans les biens de la  com
m unauté que de celles qui lui sont échues en son lot 
après les prélèvem ents faits au profit du survivant, 
le surplus des biens de la  comm unauté é tan t censé 
avoir toujours appartenu  au survivant qui avait des 
reprises à exercer. »

Cette nouvelle méthode fut dite par délibération ou 
détraction.

Au X V IIIe siècle, elle s’affirme de plus en plus et 
nous arrivons ainsi aux articles 1470 et 1471 du Code 
civil, dont il suffit de reproduire le texte pour établir 
qu ’ils s’en sont directem ent inspirés :

<1 A r t . 1470. —  Sur la  masse des biens chaque époux 
ou son héritier prélève :

» 1° Les biens personnels qui ue sont point entrés 
en com m unauté, s ’ils existent eu nature, ou ceux qui 
on t été acquis en remploi ;

» 2° Le p rix  de ses immeubles qui ont été aliénés 
pendant la  com m unauté e l dont il n ’a point été fait 
remploi ;

» 3° Les indem nités qui lui sont dues par la commu
nauté.
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par le gouvernement, et le rapport de la 
Section centrale de la Chambre confirme 
sans conteste cette interprétation, puisque le 
rapporteur, M. Delvigne, y  déclare (p. 10) 
que le régime spécial consenti en boulan
gerie a pour but d ’éviter la survivance du 
travail de nuit.

Il n ’est pas surprenant, dès lors, que le 
Parquet général do Bruxelles, convaincu de 
l ’erreur dans laquelle avaient versé et le 
tribunal d’Anvers et la Cour d’appel de 
Bruxelles, so pourvut en cassation contre 
l ’artèt de cette dernière juridiction.

Par arrêt rendu le 22 janvier 1923, la 
Cour suprême, se rendant à la pertinence 
des considérations développées plus haul, 
déclara que les premiers juges avaient con
trevenu au texte de l ’article 8 de la loi du 
14 juin 1921, en reconnaissant aux boulan
gers travaillant par équipes successives le 
bénéfice d’une exception d’ordre général 
étrangère au régime spécial prévu pour cette 
industrie particulière. L ’arrêt de la Cour de 
Bruxelles fut en conséquence cassé et l ’af
faire renvoyée devant la Cour d’appel de 
Gand.

C’est dans ces conditions, ainsi quo nous 
le rappelions au début de cet article, quo la 
Cour de Gand a été appeléo à se prononcer à 
son tour.

Nous ne croyons pouvoir mieux faire 
que de soumettre au lecteur les principaux 
« attendus », qui justifient l ’arrêt rendu par 
cette juridiction en date du 28 mars 1923.

A tten d u  qu’il ré s u lte  m an ife s tem en t — a in s i quo 
le  d ém o n tre  l ’a r r ô t  de la  C our de ca ssa tio n  <lu
22 ja n v ie r  1922 — ta n t  du te x te , de  l ’o rd o n n an ce  
des d iv e rses  d isp o sitio n s  con tenues à  l 'a r t ic le  8, 
que des tr a v a u x  p a r le m e n ta ire s  qu i o n t p récéd é  
le u r  ad o p tio n , que la règ le  à  la q u e lle  le  lé g is la te u r  
a  en ten d u  d é ro g e r  en fav eu r des e n tre p r is e s  où le

» A r t . 1471. —  Les prélèvements de la femme 
s’exercent avan t ceux du m ari.

» Us s’exercent pour les biens qui n ’existent plus 
en nature , d ’abord sur l’argent com ptant, ensuite sur 
le mobilier et, subsidiairement, sur les immeubles de 
la com m unauté : dans ce dernier cas, lo choix des 
immeubles est déféré à la femme et à  ses héritiers. »

Une chose y  est indiscutable, c’est que la  méthode 
du mi-denier a  été définitivem ent écartée. Le partage 
de l’actif y  est réglé au § 1er de la section V. U com
prend la formation de la masse (art. 1468 e t 1469). 
Les prélèvements (art. 1470 et s.), les récompenses 
(art. 1470 et s.) e t, enfin, le partage proprem ent d it 
(art. 1476). C’est sidement au § 2 de la  section VI 
qu ’est examiné le passif de la  com m unauté et sa 
contribution aux  dettes, et qu ’il est dit (art. 1482) 
que les dettes de la communauté se partagen t par 
moitié.

Q uant à l ’aspect fiscal du problème, Pothier le 
définit dans les termes suivants : « Lorsque, p a r un 
partage de comm unauté, la  femme ou le mari pré
lèvent, en acquittem ent des reprises q u ’ils ont à 
exercer, un fief conquet de cette com m unauté, il n ’est 
pas douteux que ce prélèvement, faisant partie du 
parkuje de la communauté, n ’est point, à  proprem ent 
parler, un con trat de vente ot ne donne point ouver
tu re  au profit de quint «. Et il va même ju sq u ’à appii-
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B r u x . ( 2 n c h .) , 7  m a r s  1 9 2 3 .
Prés. : H. II u l in . —  Plaid. : MSI" Ha il l o n  

c. Demeusé (avoué).
(Ilartog-I.appeman c. II. Ilartog et Rodhe.)

DROIT CIVIL. —  M a r i a g e .  —  so m m a t io n s  RESPEC

TUEUSES. -  NÉCESSITÉ DE FAIRE LA SIGNIFICATION 

SÉPARÉE POUR LE PÈRB ET LA MÈRE.

L a  loi exige que chacun des père el mère soit consulté 
par leur enfant légitime, qui se propose (le contracter 
mariage cl, partant, que le notaire remette h chacun, 
et pour chacun d 'eux, la copie de ces actes.

Attendu que si l’acte respectueux dressé le Ier sep
tembre 1922 témoigne que le notaire instrum entant a 
fait toutes les démarches que les circonstances com por
taient, pour pouvoir parler personnellement au père et 
à la mûre de l'in tim é, la signification n ’en a cependant 
pas été faite conformément au prescrit des articles 4 de 
la loi du 30 avril 1896, et l.’i i  du Code civil ;

Que ces articles exigent, en effet, que chacun des 
père et mère soil consulté par leur enfant légitimé qui 
se propose de contracter mariage, et exigent, parlant, 
que le notaire rem ette à chacun, et pour chacun d’eux, 
la copie de ces actes ;

Qu’en l’espèce, le notaire s’est contenté de remettre 
au concierge de l’immeuble où habitent les appelants, 
une seule copie de l’acte respectueux qu'il avait dressé, 
et de la signification qu’il en avait faite ;

Que, par suite, l’acte respectueux lui-méme est nul 
et de nul effet ;

P ar ces motifs, la Cour, de l ’avis de M. l’Avocat géné
ral Va n d e n  B u a n d e n  de R ee th , entendu en audience 
publique, reçoit l'appel et, y faisant droit, met à néant 
le jugement dont appel : et, faisant ce que le prem ier 
juge aurait dû faire, déclare nul l’acte respectueux pré
spécifié;

Dit, en conséquence, qu’il ne peut être procédé au 
mariage projeté ;

Condamne les intimés aux dépens des deux instances.

AFFAIRE EVERSHARP

Civ. B rux . (16e ch. coi’r.),
12 a v r il  1923 .

Prés. : M . V a n d e  K e l d e r . —  Plaid. : M M ca W i e n e r  

c. L e f e b v r e - G ir o n  et T h o m a s  B r a u n . —  
Subst. : M . L e b o .n .

(Le Procureur du roi e t 1° La W ahl Company, société 
de droit américain ; 2° les Établissem ents Louis 
Van Goitsenhoven, parties citantes c. W right et 
Delvaille, cités.)

DROIT INDUSTRIEL. — M a r q u e  d e  f a b r i q u e .  —
I. MARQUE AMÉRICAINE. —  NÉCESSITÉ DU DÉPÔT EN 
UELGIQUE. —  11. USA(iE ANTÉRIEUR PAR UN ÉTRANGER. 
— APPRÉCIATION SOUVERAINE.

I. I l  serait irrationnel d'accorder en Belgique, à une 
marque étrangère, une protection qui lui est expressé
ment refusée dans son pays.

A  u x  termes de la loi américaine, la protection ne 
commence qu’à dater du certificat d'enregistrement el 
ne rétroagit pas au jour du dépôt de la demande.

Une marque étrangère se présentant dans ces cir
constances ne peut prétendre à la protection en B e l
gique.

II. L e  tribunal belge apprécie souverainement si un dépôt 
de marque de fabrique effectué par un étranger en B el
gique doit être annulé à raison <l ’un usage antérieur 
par un tiers, soit en Belgique, soil à l’étranger.

A ttendu que les présentes poursuites, basées sur 
lu loi du  1er avril 1879, .article 8, tendent à  la condam 
nation , ta n t civile que répressive, des cités W right et 
Delvaille, pour avoir contrefait une m arque déposée 
en Belgique, le 21 février 1919. sub  n° 20307, en 
déposant les 1er décembre 1920 et 17 août 1921,
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sub n° 23857, 23858 et 25225, des marques de contre
façon et, respectivem ent, eu se liv ran t à la vente des 
objets portan t les marques contrefaites ;

A ttendu que la première citant la Wahl Company, 
société de droit américain, loin d ’avoir réussi à  obtenir 
l’enregistrement de sa marque aux É tats-U nis d'Am é
rique, au  moment du dépôt par elle en Belgiquo, 
avait entendu écarter sa'demaude par quatre décisions 
successives du ■■ Patent Office » ; que le résultat pour
suivi ne fu t a tte in t par elle q u ’à la date du 25 octo
bre 1921 ;

A ttendu q u ’il serait irrationnel d ’accorder en Bel
gique, à  une marque étrangère, une protection qui 
lui est expressément refusée dans son pays ;

Q u’on ne conçoit pas l ’in térêt q u ’aurait un É ta t 
de faire stipuler par la voie de la réciprocité en faveur 
d ’un de ses nationaux à l ’étranger, un droit que ce 
même É ta t dénie ù ce ressortissant sur son propre 
territo ire ; qu ’il n ’existe pas de stipulation sans in té rê t ; 
que, d ’au tre  part, le pays où l ’étranger agit ne peut 
avoir aucune raison et certainem ent pas celle de la 
réciprocité, de faire jou ir cet étranger d 'une protection 
exceptionnelle dépassant positivement les lim ites qui 
son t assignées par les organismes nationaux compé
ten ts  à celle qui lui est accordée dans sou pays d ’ori
gine ; que le système qui n ’exige pas de dépôt préalable 
d e là  m arque au pays d'origine aurait pour conséquence 
de voir telle m arque qui, d ’une part, ne répondrait 
pas aux conditions exigées dans son pays d ’origine 
e t qui, d 'au tre  pa rt, si elle é ta it présentée par des 
uationaux du pays où le dépôt est demandé, devrait 
être écartée, par exemple, parce que le signe qui la 
constitue ne serait pas admis comme marque par la 
législation intérieure ; de voir cette  m arque in trin 
sèquem ent et originairement inadmissible dans chacun 
des deux pays, être néanmoins acceptée au dépôt, par 
le seul m otif q u ’elle est étrangère et qu ’il y  a stipula
tion de réciprocité ; que le système n ’exigeant pas de 
dépôt préalable, se base en réalité sur le texte littéral 
e t isolé de la loi du 1er avril 1897, article (5, alinéa 2, 
m ais que cette disposition, mise eu rapport avec 
l’ensemble de la législation sur la matière dont elle 
fait partie , notam m ent avec la Convention d ’Union, 
et avec les applications qui en furent faites, ne peut 
laisser de doute sur la nécessité du dépôt préalable 
au  pays d ’origine ; que, d ’ailleurs, la Belgique, en 
vertu  du principe même de la réciprocité, ne devrait 
pas accorder de dépôt, si le requérant n ’a  déposé au 
bureau des brevets une copie certifiée du certificat 
d 'enregistrem ent de sa marque dans le pays où il 
réside ou demeure (Loi américaine du 20 février 1905) ;

A ttendu q u ’aux termes de la loi américaine, la pro
tection ne commence q u ’à dater du certificat d ’enre
gistrem ent et ne rétroagit donc pas au joui- du dépôt 
de la  demande ;

A ttendu que la  m arque dont question au procès, 
envisagée comme marque étrangère, et se présentant 
dans les circonstances de l'espèce, ne peu t donc pré
tendre avec succès à  la  protection en Belgique ;

A ttendu que si, se plaçant à un autre point de vue, 
il fallait partager l’avis du tribunal de commerce de 
Bruxelles, exprimé en son jugem ent du 25 ju ille t 1913 :

« Que si l ’article G (de la Convention de Paris, du 
» 20 mars 1883) porte que toute m arque de fabrique, 
» régulièrem ent déposée dans le pays d ’origine, sera 
» admise au dépôt et protégée telle quelle dans tous 
» les pays de l ’union, cette disposition, loin de restrein- 
» dre la  portée générale de l'article 2, accorde une 
» faveur nouvelle ; que le citoyen do chaque É ta t 
» unioniste a ainsi le choix, ou de déposer en pays 
» étranger la m arque en se conformant à  la législation 
» de ce pays, soit de la déposer en son pays d ’origine 
a e t d ’obtenir ainsi le droit d 'en obtenir l ’enregistre- 
» m ent tel quel dans chacun des pays unionistes », 
encore faudrait-il décider que la première citante ne 
pourrait se prévaloir de l'article 2 de la convention 
d ’union e l soutenir avoir déposé une marque belge ; 
q u ’en effet, le tribunal, agissant ainsi dans la sphère 
to u te  normale de scs a ttributions habituelles et 
recherchant si, en Belgique, la loi belge peu t, en fait, 
être invoquée, devrait constater que la première 
citante ne se trouve pas dans les conditions détermi-

293

t r a v a il  e s t o rg a n isé  p a r  équ ipes e s t ce lle  qu i in te r 
d i t  lo t r a v a i l  a v a n t U h e u re s  du m a tin  e t  a p rè s
8 heu res  du  so ir  ( a r t .  8, a l. i ot a) : que  c e tte  déro 
g a tio n  ne co n ce rn e  p a s  les bo u lan g erie s , p o u r le s 
q u e lles  la  lo i a  c réé  un rég im e  d e  fav eu r en  y 
a u to r is a n t le  tr a v a i l  deux h e u re s  p lu s  tô t e t une 
h e u re  p lu s  ta rd  (a r t. 8, a l. 3); q u ’en in s t i tu a n t  co 
d e rn ie r  rég im e  p o u r  toutes les boulangeries in d is 
tinctem ent, le  lé g is la te u r  a  eu p o u r  bu t d 'é v ite r  la  
su rv iv an ce  du  truun il de nu it dans l'industr ie  de lu 
boulangerie. (Cf. R a p p o rt de la S ec tion  c e n tra le , 
a r t .  8, Ch. d es  re p ré s .,  p . 10. — D iscussion , Ch. des 
ro p ré s ., S éance  d u  i3  ju ille t lyuo, A  un. p a r i .,  J919-
1920, p. 11006) ;

A tte n d u  q u 'il e s t p o ss ib le  que  ce rég im e  so it 
m oins fav o rab le  a u x  g ra n d e s  b o u lan g e rie s  q u 'a u x  
p e t i te s ;  que  sa  s tr ic to  a p p lic a tio n  il ces p re m iè re s  
so it  do n a tu re  à c a u se r  de sé r ie u se s  e n tra v e s  îi le u r  
e x p lo ita tio n , à  le u r  n é c e ss ito r  de nouvelles e t  coü- 
tousos in s ta l la t io n s , v o ire  m ém o a c o m p ro m e ttre  
le u r  p ro s p é r i té ;  m a is  q u ’il e s t de  la  m ission  du 
lé g is la te u rQ t uou do colle  du ju g e  d 'a ff irm e r les 
e ffe ts  de la  loi. le ju g e  a y a n t le d ev o ir seu lem en t de 
l’a p p liq u e r  ch aq u e  fo is <1 u'i 1 eu e s t re q u is ;

A tteu d u  que les fa its  m is à  c h a rg e  du p rév en u  se  
tro u v en t é ta b lis  p a r  l 'in s tru c tio n  fa ite  dev an t la  
C ou r ;

A tten d u  que la  c u lp a b ili té  du p rév en u  est a t té 
nuée  d an s  une  la rg o  m esu re  p a r  l ’e r r e u r  d ’iu te rp ré -  
ta t io n  d an s  la q u e lle  il a  v e rsé , e r r e u r  qu ’il a u ra i t  
d û  e i p u  é v ite r , m a is  qu i cep cn d u u t a é té  p a r ta g é e  
p a r  p lu s ie u rs  m em b res  du  C om ité  n a tio n a l de l 'I n 
d u s tr ie  du p a iu , p a rm i le sq u e ls  l ’un d es p lu s  h a u ts  
fo n c tio n n a ire s  du  m in is tè re  du  tr a v a il ;

A tteu d u  qu 'il e x is te  en co re  p o u r le  p rév en u  des 
c irc o n s ta n c e s  a t té n u a n te s  ré s u l ta n t  de ses  bons 
a n té c é d e n ts  ;

A tten d u  qu’il y a  l ie u  dès lo rs  de  c o n s id é re r  les 
fa its  com m is p a r  le p ré v e n u  connue des in fra c tio n s  
lég è re s  n e  ju s t i f ia n t  p a s  l 'a p p lic a tio n  de p e in e s  
c o rre c tio n n e lle s  ;

A tten d u  q u 'en  v e r tu  de l 'a r tic le  85 du C ode p én a l, 
il e s t é q u ita b le  d e  co n d am n e r le  p ré v e n u  à une  
pe in e  tle po lice  p o u r  chacun  des d ix  o u v rie rs  em . 
p lo y és  au  t r a v a i l  e n tre  9 h e u re s  du  so ir  et 4 h e u re s  
du m a tin , so it d ix  p e in e s  de  po lice :

M ais a tte u d u  que d ep u is  la  d a te  des fa its , so it lo 
afî o c to b re  ig a i , e t te n a n t com p te  de la  su sp e n s io n  
de  la  p re s c r ip tio n  d u ra n t l 'in s ta n c e  eu c a s s a tio n , 
p lu s d 'u n e  n u n é o V e s t éco u lée ; q u 'il y a  donc lieu , 
con fo rm ém en t à  l 'a r t i c le #3 d e là  loi du 17 a v r i l  1878, 
de  d é c la re r  l 'a c t io n  p re s c r ite  ;

P u r ces m o tifs ,  la  C o u r m e t à  n é a n t  le  ju g e m e n t 
d o n t a p p e l ;

D it l’a c tio n  p u b liq u e  é te in te  p a r  p re sc rip tio n .

La reconnaissance aux prévenus de cir
constances atténuantes, qu’on aurait d’ail
leurs mauvaise grâce de leur contester, a 
donc eu pour effet de les faire bénéficier de 
la prescription et les a fait échapper ainsi à 
l ’application de toute peine. Par contre, la 
thèse juridique soutenue par l ’administrat ion 
compétente cl que certains fonctionnaires 
techniques, ainsi que le rappelle l'arrèl de 
Garni, avaient eu le tort de combattre — ne 
sutor ultra crepidam — est confirmée par le 
juge du fait, comme la Cour de cassation 
l ’avait elle-même consacrée dans son arrêt 
du 22 janvier 1923.

Il est donc permis de dire — et ce sera la 
conclusion de ces quelques lignes —  que la 
jurisprudence s’oriente définitivement vers 
une interprétation de l'article 8 de la loi du 
14 juin 1921, qui considère le travail tle nuit 
comme généralement interdit dans toutes les 
boulangeries sans exception, la seule d’ail
leurs qui soil conforme il la volonté nette
ment exprimée par les auteurs de la loi en 
cause.

-------------+-------------

quer ce même principe au cas de la femme renonçante.
II ne faudrait pas en conclure que l ’idée d ’une 

créance de la femme sur la  com m unauté doit entière
m ent céder la place à  celle de la  propriété do ses 
reprises. Ces idées ne sont pas incom patibles ; et, de 
même quo l ’étude de la jurisprudence et de la loi, 
civile cl fiscale, nous ont révélé une orientation com
mune vers l'application  aux reprises des effets décla
ratifs du partage, l'analyse théorique va nous mener 
aux mêmes conclusions.

Mais avan t de tra ite r  ce point, revoyons les textes 
du Code et leur mécanisme.

B. —  Les textes du Code Napoléon.

La question qui nous occupe est traitée sous la 
section V du chapitre II (Régime en comm unauté). 
Cette section est intitulée : « Dn partage de la commu
nauté  après l’acceptation », et comprend deux para
graphes : § l or. —  Du partage de l’actif ; § 2. — Du 
passif île la com m unauté et de la contribution aux 
dettes. Seul le § Ier intéresse les reprises ou prélève
m ents (art. 1470-71), qui suivent les rapports à  la 
masse (art. 1468 et 14C9). L ’article 1474 ajoute que : 
« Après que tous les prélèvem ents des deux époux ont 
été exécutés sur la  masse, le surplus se partage par 
moitié entre les époux 'u c e u x  qui les représentent. «

I l  résulte im m édiatem ent de cet examen que les 
reprises et. prélèvements sont des opérations de liqui
dation qui font partie  du partage do l'actif, puisque tel 
est le litre  de la section dont font partie les articles 1470 
et 1471 sur les reprises. L ’argum ent tiré de la lettre, 
du tex te , est formel.

Mais la construction même et le système que pré
sente l ’ensemble de ces articles, leur esprit, n ’est pas 
moins pérem ptoire.

Dans l’affaire Moynet, Mc D areste, avocat près la 
Cour de cassation, a  très clairement exposé le méca
nisme du partage de la comm unauté.

« N° 1. —  Principes du prélèvement par préférence, 
au cas d ’acceptation. Pour b ien comprendre, dit 
Me D areste, ce qui se passe au moment où la commu
nauté  finit, il faut sc rappeler ce qui a lieu au mom ent 
où elle commence. Au moment ou la com m unauté 
commence, la loi reconnaît trois patrim oines distincts ; 
celui du m ari, celui de la femme et celui de la comm u
nauté. Des dispositions précises règlent, en ac tif et 
en passif, la  composition de ces trois patrim oines. 
Pendant tou te  la durée de la com m unauté, ces trois 
patrim oines se trouvent réunis dans la main du mari, 
qui adm inistre seul, non seulement les biens de la  
com m unauté (a rt. 1421), mais encore les biens per
sonnels de la  femme (art. 1428). Le seul droit qui reste 
à  la femme est celui de demander la séparation de

biens, si la dot est mise en péril (art. 1443). Mais, au 
m om ent où la com m unauté se dissout, il faut, avant 
to u t, que les trois patrim oines, mom entaném ent 
confondus dans la  inain du mari pendant le mariage, 
se retrouvent et soient reconstitués intégralem ent. 
U faut su rtou t que les biens personnels de la femme 
se retrouvent, car ces biens ne sont pas entrés légale
ment dans la  com m unauté, et n ’ont été rem is au mari 
que pour l’adm inistration. Cette reconstitution des 
trois patrim oines s’opère au moyen de rapports et de 
prélèvements avan t partage. La loi considère comme 
form ant une seule masse tous les biens existants, 
c ’est-à-dire tous les biens qui, pendant la durée de 
la com m unauté, so trouvaient réunis sous la main du 
m ari, propriétaire ou adm inistrateur (a rt. 1468). 
Chacun des époux rapporte à cette masse ce q u ’il doit 
à  la com m unauté (a rt. 1468 et 1469). Puis, sur cette 
masse, chacun des époux prélève : 1° ses biens person
nels qui no sont point entrés en com m unauté, s ’ils 
existent en nature, ou ceux qui ont été acquis en 
remploi ; 2° le p rix  do ses immeubles, qui ont été 
aliénés pendant la comm unauté, et d o rt il n ’a point 
été fait remploi ; 3° les indemnités qui lui sont dues 
par la  com m unauté (art. 1470). Puis, enfin, après que 
tous les prélèvements des deux époux ont été exécutés 
sur la  masse, le surplus so partage par moitié entre 
les époux ou ceux qui les représentent (art. 1474).
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nées par l’article 3 de la loi du 1er avril 1879, puisqu'il 
devrait être re tenu  comme établi aux débats que ce 
n ’est pas elle qui, en 1915, mais bien un certain  Keck 
qui, dès 1907, le premier, a  fait usage de la m arque, 
que ce fût en Belgique ou à l ’étranger ;

A ttendu q u ’il résulte des considérations qui p ré
cèdent que le dépôt n° 20307, du 1er février 1919, est 
de nul effet et que la marque ne peut, p a rta n t, avoir 
été l’objet d ’une contrefaçon ;

A ttendu, en co qui concerne les conclusions recon- 
ventionnelles, que les agissements de W right e t Del
vaille ont été de nature  à heurter gravem ent, auprès 
des c itants, les sentim ents d ’équité ; que les citants 
se trouvan t dans cet é ta t d ’esprit et agissant dans une 
m atière ju rid ique spéciale, particulièrem ent délicate 
et où se rencontre m ainte question controversée, ont 
pu se méprendre ta n t sur la réalité et la nature  de 
leurs droits éventuels que sur la procédure à suivre 
pour obtenir la réparation  du préjudice qui leur au ra it 
été infligé à  to r t ;

Vu l'article 194 du Code d ’instruction criminelle 
dont lecture a  été donnée par M. le Président, et 
libellé comme suit...

S ta tu an t contradictoirem ent, dit l’action intentée 
par la Wahl Company et la société anonym e les 
É tablissem ents Louis Van Goitsenhoven non recc- 
v ab le ; en conséquence, renvoie les cités W right et 
Delvaille des fins de la poursuite ;

Dit les cités W right et Delvaille. non fondés eu leur 
reeonvention, les en déboute ;

Condamne les parties citantes aux frais do leur 
action et aux frais envers la partie publique, taxés à 
la somme de 0 fr. 53 en to talité  ;

Condamne les parties citées aux dépens de leur 
demande reconventionnelle ;

Charge lo m inistère public de l ’exécution du présent 
jugem ent (1) .

Civ. B rux. (9e ch.), 31 jan v . 1 9 2 3 .
Juge unique : M. E r n s t .  — Plaid. : MMea J .  B e e c k m a n  

me C r a y l o o  loco H o lb a c h  r .  V a n d e r l i n d e n .

(Commune d'Anderlecht c. Van den Dungen.)

D RO IT DE LA G UERRE. — R é v is i o n  d e s  c o n 
t r a t s .  —  OBLIGATION DF. BATIR SANCTIONNÉE PAR 

CLAUSE PÉNALE. —  DEMANDE EN NULLITÉ i*OUR 

IMPRÉVISION. —  REJET. —  INDIVISIBILITÉ DU CON
TRAT DE VENTE DES TERRAINS.

Lorsqu’un terrain a été acquis avec engagement d ’y  
ériger des constructions dans un délai de deux ans à 
compter de la conclusion de la paix, sous peine d’une 
pénalité de retard, et que le défendeur invoque l'im 
prévision quant à l’augmentation résultant de la 
guerre du coût des constructions, comme défense ô 
l ’action en réclamation de la dite pénalité, et demande 
de déclarer nulle pour défaut de consentement par 
erreur substantielle sur l'objet de l'obligation de bâtir 
et, en conséquence, la stipulation de pénalité, c’est 
seulement la résiliation de la convention dans son. 
ensemble qui pourrait, le cas échéant, tire prononcée, 
car l'obligation de bâtir et la clause pénale qui la sanc
tionne ne peuvent être disjointes du contrat dont elles 
constituent des clauses.

A ttendu que le défendeur a acquis un terrain , 
suivant procès-verbal d ’adjudication publique, en 
date du 10 décembre 1918 du notaire Gérard, d ’Ander- 
lecht, avec engagement d ’y ériger des constructions 
dans le délai de deux ans à compter du jo u r de la  con
clusion de la pa ix  en Belgique, à peine d ’une pénalité 
de 1,000 francs à titre  de domm ages-intérêts, par lot 
et par année de re ta rd  ;

A ttendu que le défendeur invoque l ’imprévision 
quant à  l ’augm entation résultant de la guerre du coût 
des constructions comme défense à l'action en récla
m ation de la  dite pénalité, e t demande de déclarer 
nulle, pour défaut de consentement par erreur substan
tielle sur l’objet, l ’obligation de bâtir et, en consé
quence, la stipulation  de pénalité ;

A ttendu que l’obligation d e b â tir  e t la clause pénale

(1) Appel a été interjeté.

Quant, aux dettes de la com m unauté, elles se par
tagent, comme l ’actif, p ar moitié entre les époux 
(art. 1482). Seulement, et par un privilège to u t par
ticulier, la femme n ’est tenue des dettes de la commu
nauté, soit à l ’égard du mari, soit à  l’égard des créan
ciers, que ju sq u ’à concurrence de son émolument, 
pourvu q u ’il y  a it eu bon et fidèle inventaire, e t en 
rendant com pte tan t du contenu de cet inventaire 
que de ce qui est échu ensuite par le partage (art. 1483).

C. — Théorie de la reprise de communauté et du partage,
a) Le droit de reprise.

A bstraction faite des textes qui ont tr a i t  à  la  com
m unauté conjugale dans le Code civil, mie analyse 
théorique du droit de reprise est nécessaire.

Si nous en recherchons les éléments essentiels, nous 
trouvons d ’abord comme sujet la femme mariée jou is
sant, par la  rup tu re  du lien conjugal, de la plénitude 
de ses droits. Q uant au fait juridique qui lui a  donné 
naissance et qui continue à l’envelopper de son 
atm osphère, c ’est, d’une part, le con trat de mariage 
avec scs m odalités, dans l ’espèce, la com m unauté soit 
légale, soit réduite aux acquêts, et, en second üeu, 
la m ort du m ari qui lui rend son patrim oine.

(A  suivre.) L é o n  H e n n e b i c q ,
avec la collaboration de 

M M 09 C a l l e w a e r t  et P . L a m y .
Avocats à la Cour.
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qui la sanctionne ue pouvant être disjointes du contrat 
dont elles constituent des clauses, c ’est seulement la 
résiliation de la convention dans son ensemble qui 
pourrait, le cas échéant, être prononcée;

A ttendu quo cette résiliation du chef d ’imprévision 
ne peut se justifie r lorsqu’il s’agit d ’aléas auxquels les 
parties uni dû avoir égard lors du contrat, comme con
séquence des obligations qu Viles assumaient ;

A ttendu que c ’est ainsi que la section centrale do la 
Chambre des représentants, concernant la  loi du 
11 octobre 1910 relative à  la résiliation et ù la  révision 
de certains con trats conclus pendant la guerre (Pim.,
1919, 11, p. 15), reconnaissant, d ’une p a rt,#  que les 
parties qui ont conclu un con trat après la survenance 
de la guerre ont connu el accepté lu risque de colle-ci, 
qu'elles ont dû prévoir q u ’elle influencerait l'inexé
cution de leur prestation ; que l’erreur qu ’un contrac
ta n t peut com m ettre au sujet des conséquences d 'un  
risque ue suffit pas, en thèse générale, pour invalider 
los engagements qu’il a  pris sous la prévision de ce risque 
et que celui qui a commis l’erreur à ses dépens doit 
supporter la porte, comme il recueillerait le profil de 
l ’erreur commise par son cocontractant, ce qui est le 
propre «le tou te  spéculation », mais reconnaissant, 
d ’au tre  p a rt, ■ quo la  guerre a  présenté, au point do 
vue de ces conséquences comme du choix des moyens 
employés par l’envahisseur pour la poursuivre, de 
telles surprises, q u ’elle a  été à  ce point fertile en excès 
inouïs dépassant to u t co que l ’im agination la plus 
pessimiste au ra it pu concevoir ; que certaines des con
séquences économiques qu ’elle a entraînées ont fort 
bien pu dépasser le maxim um  de ce qui é ta it possible 
«le prévoir pendant les prem iers mois de la guerre ; que 
pendant la prem ière partie  de la guerre nul ne pouvait 
prévoir ni la durée de celle-ci, ni son caractère outran- 
cier, ni l'épuisem ent des ressources économiques de la 
p lupart des pays du monde», a  étendu et lim ité l'app li
cation  de la d ite loi à  des contrats conclus avan t le 
1er avril 1917, « ép oque 'à  laquelle nul ne pouvait se 
faire illusion sur la durée de la guerre e t sur le carac
tère  désastreux de ses conséquences économiques, et 
qui correspond au moment auquel l’éclosion de la 
guerre sous-marine à outrance n porté à  leur lim ite la 
plus extrêm e les causes qui ont influencé les consé
quences économiques de la guerre » ;

A ttendu  que dans ces conditions ainsi exactem ent 
décrites, l’objection du défendeur, basée sur un acte de 
la fin de 1918, ne peut être admise ;

P ar ces motifs, le T ribunal, entendu M . Mo m m a e r t , 
substitu t du procureur du roi, en son avis donné en 
audience publique ;

S ta tu an t contradictoirem ent ; déclarant l'offre for
mulée en conclusions par le défendeur non satisfac- 
toire, condamne le défendeur à payer à  la  dem an
deresse la  somme de 4,000 francs à  titre  de doinmages- 
in térêls conventionnels pour re tard  apporté dans 
l’exécution de son obligation de construire, avec les 
in térêts judiciaires ;

Donne acte à  la demanderesse de ce qu'elle a  déclaré 
se réserver de réclamer ultérieurem ent au défendeur 
les amendes qui lui seraient dues pour re tard  depuis 
le 30 septem bre 1922 ;

Condamne le défendeur aux dépens ;
Déclare le jugem ent exécutoire par provision 

nonobstant appel et sans caution, sauf quan t aux 
dépens.

Civ. B rux . (9e ch.), 31 ja n v . 1 9 2 3 .
Juge unique : M. E r n s t .

Plaid. : MM®* J .  B e e c k m a n  u e  C ra v lo o  loco H o l b a c h  
c .  Va n d e r l in d e n .

(Commune d ’Anderlecht c. Kemps.)

D RO IT D E LA G U E R R E . — R é v is io n  d e s
contrats.—  l o i d u  11 o c t o b r e  1 9 1 9 .—  v e n t e

AVEC OBLIGATION DE CONSTRUIRE, SOUS CLAUSE 
PÉNALE.—  INDIVISIBILITÉ DU CONTRAT. —  RÉSILIA
TION MOTIVÉE PAR L’t.MPRÉVISION.

L'obligation de bûtir el la clause pénale qui ta sanctionne 
ne pouvant être disjointes du contrai d’achat d'un  
terrain, dont elles constituent des clauses, c’est seule
ment la résiliation de la convention dans son ensemble 
qui pourrait, te cas échéant, être prononcée. S i, ù 
l'encontre d’attires prestations, la hausse du coût d'une 
construction comporte pour celui qui la fait une majo
ration de sa valeur effective, néanmoins ce coût peut 
dépasser les risejues prévtis même par ceux qui auraient 
spéculé en vue d’un super bénéfice, et la demande de- 
résiliation de l'achat conclu au délml de 1916  doit 
être admise par application de ta loi du 1 1 octobre 1919.

A ttendu  que le défendeur a  acquis de la  dem ande
resse des terra ins, su ivant procès-verbal d ’adjudication 
publique, eu date  du 15 février 1916, du notaire 
Charles Gérard, d ’A nderlecht, avec engagement d 'y  
ériger des constructions dans le délai de deux ans, â 
peine d ’une pénalité de 1,000 francs par lot, à  titre  de 
domm ages-intérêts, et par année «le re tard  ;

A ttendu que le défendeur invoque l’im prévision 
quant à  l’augm entation, résu ltan t de la guerre, du 
coût des constructions comme défense à  l ’action en 
réclam ation de la dite pénalité, et demande de déclarer 
nulle, pour défaut de consentement par erreur sub
stantielle sur l ’objet, l'obligation do bâtir et, en consé
quence, la  stipu la tion  de pénalité ;

A ttendu que l ’obligation de bâtir et la clause pénale 
qui la sanctionne ne pouvant être disjointes du contrat 
dont elles constituent des clauses, c’est seulement la
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résiliation de la  convention daus sou ensemble qui 
pou rra it, le cas échéant, être prononcée ;

A ttendu que les tribunaux , qui doivent in terp ré ter 
équitablem ent les conventions, peuvent en prononcer 
la  résiliation en se fondant soit sur la volonté probable 
des parties, ce (pie la jurisprudence a reconnu, mais 
en décidant quo l’article 1184 du Code civil doit rece
voir sou application, au cas d ’inexécution totale ou 
partielle d 'engagem ent résu ltan t d ’un cas fo rtu it ou 
de force majeure (B a u d r y -L a c a n t in e r ie , dernière 
édition, t .  II, p. 113 n° 247);

A ttendu que, comme le déclare l ’exposé «les motifs 
de la loi du 11 octobre 1919 relative à la résiliation 
et à  la révision de certains contrats conclus pendant 
la  guerre,les tribunaux trouvent dans le droit com m un, 
largem ent in terpré té , les moyens d ’obvier à certaines 
des difficultés ré su ltan t de l ’imprévision ;

A ttendu «|ue la notion de l’imprévision exactem ent 
exposée, en ilroit e t en fait, daus le rapport de la 
section centrale présenté îi la Chambre des représen
tan ts , relativem ent à  la loi susdite (P asin ., 1919, 
t .  II , p. 10) et les articles 1163,1156 e t 1134, § 3 du 
Code civil justifien t la  résiliation d ’un co n tra t par 
justice , s'il est établi q u ’à  raison de la guerre son 
exécution entraînerait pour les parties ou l ’une d ’elles 
des charges qui ne pouvaient norm alem ent être pré
vues au moment de sa  conclusion; <[ue le b u t de la 
dite loi a  été d ’assurer des solutions encore su jettes 
à controverses et, pour les cas prévus par elle une 
jurisprudence unanim e;

A ttendu que si, à  l’encontre d ’autres prestations, 
la hausse du coût d 'une construction com porte pour 
celui qui la  fait une m ajoration de sa valeur effective, 
néanmoins ce coût peu t dépasser les risques prévus 
même par ceux qui auraient spéculé en vue d ’un 
superbénéfice ;

A ttendu que si en m atière de rescision au p ro fit du 
vendeur d ’immeuble, du chef de lésion, en v ertu  des 
articles 1674 et suivants du Code civil, l'im prévision 
ne suffit pas pour justifier la résiliation de la  vente, 
c’est «pie le législateur, à  cet égard, a  rédu it aux 
limites q u ’il a prescrites U'S conséquences des pertu r
bations économiques, sans affecter de ce chef les prin
cipes pour lo cas d ’achat d ’immeuble avec des obliga
tions assumées corrélativem ent au paiem ent du prix  ;

A ttendu que dans les conditions de la  cause la 
résiliation  de l ’achat, conclu au début de 1910, devrait 
être admise pour les motifs de fait invoqués en conclu
sions par le défendeur ;

Par ces motifs, le T ribunal, entendu M . M o m m a e r t , 
substitu t du procureur du roi, en son avis donné en 
audience publique ;

S ta tu an t contradictoirem ent :
Dit pour droit que, seulement sous la condition 

pour la demanderesse de donner son consentem ent à 
la résiliation amiable de la vente «lont s’ag it,au x  frais 
du défendeur e t, pour le défendeur, de refuser cette 
résiliation, la  demande est. ju stifiée;

Condamne, dès à  présent et pour lors, le défendeur 
à payer à  la demanderesse la somme de 10,000 francs, 
à  titre  de domm ages-intérêts conventionnels, pour 
re ta rd  apporté dans l ’exécution de son obligation de 
construire, avec les intérêts judiciaires ;

Donne acte à la  demanderesse do ce qu ’elle a déclaré 
se réserver de réclam er ultérieurem ent au défendeur 
les amendes qui lui seraient dues pour re ta rd  depuis 
le 15 février 1922 ;

Condamne le défendeur aux dépens ;
Ordonne l’exécution provisoire du jugem ent, non

obstant appel e t sans caution, sauf quant aux dépens.

J .  P . C harlero i, 2 4  m ars  1 9 2 3 .
Siég. : M. L a m b e r t .

P la id .  : a iM es J u s t e  c . L e f e v r e .

(L am bert Colin c. Louis Duvivier.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. —  B a i l .  —  l o i de  
1923. —  p r é a v is  d e  s ix  m o is . —  in it iu m  d u  d é l a i .

L e  propriétaire peut exprimer, quand bon lu i semble, sa vo
lonté d’occuper son immeuble, et c’est entre le moment, 
où le propriétaire exprime sa volonté et le moment du 
départ tlu locataire, qu'il doit y avoir un délai de six  
mois au moins ; c'est au moment où le propriétaire 
exprime sa volonté qu’il faut se placer pour constater 
si le locataire est ou non dans les catégories d'excep
tions de la loi.

A ttendu que le demandeur est propriétaire, depuis 
une date antérieure au 25 janvier 1923, de l ’immeuble 
litigieux ; q u ’il a  déclaré avoir besoin de son immeuble 
pour l ’occuper personnellement ;

Que des débats il résulte que les exceptions spéci
fiées au § 6 de l ’article 4 de la loi du 23 février 1923 
sur les loyers ne se rencontrent pas dans l ’espèce ;

Que le dem andeur, conformément à la loi, a  notifié 
à son locataire d ’avoir à m ettre  à  sa disposition 
l ’immeuble q u ’il occupe, à l ’expiration du préavis de 
six mois, à  peine d ’y être contrain t par toutes voies 
de droit ;

A ttendu q u ’il im porte de savoir si l ’action est rece
vable actuellem ent, ou si elle est prém aturée ; en 
d ’autres term es, à  quel moment faut-il se placer pour 
voir si le locataire ne rentre pas dans une des catégo
ries d ’exceptions de la dite loi : Est-ce au moment 
tlu préavis? Est-ce à  l’expiration de celui-ci?

A ttendu q u ’il résulte du tex te  et de l ’esprit de la loi 
que le propriétaire peut exprimer, quand bon lui 
semble, sa volonté d ’occuper sou immeuble, et que
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c ’est entre le m om ent, où le propriétaire exprime sa 
volonté ot le mom ent du départ du locataire, q u ’il 
doit y avoir un délai de six mois au moins ;

Qu’il en résulte donc que c ’est au mom ent où le 
propriétaire exprime sa volonté qu 'il faut se placer pour 
constater si le locataire est ou non «lans les catégories 
d'exceptions de la loi ; c ’est ù ce moment que naît et 
l'in térêt e t le droit du propriétaire, et c 'est à ce 
mom ent aussi que lo propriétaire envisage toutes les 
conséquences de l'acte q u ’il poso ;

A ttendu que le propriétaire ayan t le droit absolu 
de donner congé à  son locataire à  l ’expiration du 
préavis de six mois, doit avoir, comme droit corrélatif, 
celui d ’assigner en validité du renon ;

Qu'il no se concevrait pas que le législateur aurait 
concédé un droit au bailleur, d ro it qui dépend de la 
seule et unique volonté do celui-ci, sans lui perm ettre 
de faire consacrer ce droit par justice, en cas de 
mauvais vouloir du preneur ;

A ttendu, au surplus, q u ’il ost do l’in térêt des deux 
parties d ’être fixées au plus tôt sur le sort «le l ’action ;

Que l’article 6 de la loi du 23 février 1923 sur les 
loyers prévoit et m aintient, pour le locataire, le droit 
de renoncer au bail, moyennant l'obligation d'observer 
les délais prescrits par le bail ou par l ’usage ;

Que le dem andeur qui donne préavis au défendeur 
pour entrer dans sa maison, a  le droit e t lo devoir de 
connaître la date exacte de sortie du défendeur, pour 
pouvoir, à  son tour, donner renon à son propriétaire ;

Qu’au surplus, l’in térê t du locataire est de savoir 
dès m aintenant qu 'il aura  à  «[uitter les lieux dans 
six mois ; qu il trouvera de cette façon plus facilement 
un logis, et qu ’à  l ’expiration de cette période de six 
mois il ne sera pas sans abri ;

Que décider le contraire serait rendre illusoire le 
droit du propriétaire d ’occuper son immeuble, droit 
reconnu expressément par la loi, et d ’accorder au 
locataire, pour qu itte r les lieux, non un délai de six 
mois, mais un délai qui pourrait se prolonger suivant 
les circonstances, même pendant tou te  la période de 
prorogation risée par la loi, et m ettre  ainsi le deman
deur «tans l ’impossibilité de rem plir ses obligations 
vis-à-vis do sou bailleur ;

Que cette in terpré tation  esl conforme au texte de 
la loi e t à  la doctrine en cette m atière ;

Que M. W auwermans, dans son Commentaire de la 
loi du 23 février 1923 sur les loyers, p . 76, n° 112, dit 
que l’action en révision pourra être intentée en même 
tem ps que l’action en re tra it de prorogation;

A ttendu que le demandeur, par application de 
l’article 7, réclame au défendeur l’augm entation de
100 p. c. du loyer prévue par la dite loi ;

Que, dans l ’é ta t de la cause, il y  a lieu de faire droit 
à  cette dem ande, et de faire supporter les frais de 
l’instance par les deux parties ;

Par ces motifs. Nous, juge de paix, disons l ’action 
recevable ;

Disons pour droit que le demandeur est fondé à 
m ettro fin à  la prorogation du bail verbal du défen
deur ot à  réclamer la majoration du loyer précitée ;

Condamnons,, en conséquence, le défendeur à  aban
donner à la libre et entière disposition du dem andeur 
la maison avec ses dépendances, etc., dont s’agit, 
pour la date du 1er septembre 1923, sous peine de se 
voir expulser,lui, les siens et tous ceux qui pourraient 
s ’y trouver, par les voies légales ;

Disons «juc le loyer sera majoré «le 100 p . c. el porté 
à... par mois, à  partir de la première échéance qui 
suivra l ’in troduction de la demande en ju s tice ;

Condamnons chacune des parties à  la moitié des 
frais et dépens de l ’instance.

LA LOI SUR LES LOtfERS 
du 20 février 1923

L 'e x a m e n  d e  q u e lq u e s  q u e s t i o n s  q u e  s o u 
lè v e  l ’a p p l i c a t i o n  d e  l a  lo i n o u v e l l e  s u r  le s  
lo y e r s  a  f a i t  l ’o b j e t  d ’u n e  é tu d e  a n t é r i e u r e .  
I l  e s t  d ’a u t r e s  p o i n t s  q u e  n o u s  a l l o n s  p a s s e r  
e n  r e v u e  ( i ) .

§ I ° r.

L ’article 4, § 6 interdit aux propriétaires ou usufrui
tiers de priver do leur habitation les occupants appar
ten an t à des catégories déterminées, à moins que le 
propriétaire ou l ’usufruitier n ’appartienne lui-mêmo 
à  l ’une de ces catégories. Tels sont notam m ent les 
invalides de guerre attein ts d ’une invalidité perm a
nente d 'au  moins 30 p. c., les locataires âgés de 
soixante-dix ans ou atte in ts d ’une maladie ou d ’une 
infirm ité grave dûm ent constatée.

A quel m om ent cette invalidité de 30 p. c. ou l’âge 
de soixante-dix ans doivent-ils êU'e constatés?

Au mom ent de l ’entrée en vigueur de la loi?
Au jou r de la citation  en refus ou en re tra it de la 

prorogation?
Lors du jugem ent définitif sta tuan t sur la contes

ta tion?
A l’expiration du délai de six mois accordé aux 

occupants qui ne ren tren t pas dans l’une des ca té
gories privilégiées?

La loi est m uette, sauf en ce qui concerne les chefs 
de familles ayan t au  moins quatre enfants. Ceux-ci 
doivent habiter avec leurs parents au moment de l’en
trée en vigueur de la  loi pour les faire bénéficier des 
avantages de l ’article 4, § 6.

(1) Voy. J. T., n» 2926. col. 282.
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Le raisonnement par analogie doit être repoussé. 
La faveur que la loi accorde légitimement aux inva
lides, veuves et mères des citoyens m orts pour la 
patrie dont ils étaient les soutiens, aux vieillards de 
soixante-dix ans, ne permet pas, sans un texte  précis 
du législateur, de prendre le jour de l’entrée en vigueur 
de la loi comme délai fatal.

Faut-il prendre la date «lo la citation ou demande 
en justice?

Cela nous semble douteux, malgré le principe ju r i
dique quo les jugem ents rétroagissent au jou r de l’as
signation.

La loi sur les loyers est une loi d ’excoption e t ne 
s'inquiète guère des principes juridiques.

Pendant la procéduro le vieillard a a tte in t soixante- 
dix ans; l'invalide de guerre est devenu à moitié 
im potent : Son incapacité primitive de 20 p. c., par 
exemple, est devenue «le 60 p. c.

Le juge, au mom ent où il va rendre sa sentence, 
oserait-il, «lans ces circonstances, ordonner l'expulsion 
ou mémo restreindre l’habitation?

D ’autre part, un préavis de six mois est exigé par 
la loi pour refuser ou retirer la prorogation aux loca
taires ordinaires (art. 4, § 6). L’invalidité de plus do 
30 p. c. ou l’âge de soixante-dix ans so produisant 
pendant lo délai de préavis, quo décidera le juge?

Des décisions contradictoires seront rendues selon 
la  m entalité ou les sentiments du m agistrat.

11 eût été simple, cependant, de fixer un term e : soit 
l ’entrée en vigueur de la loi, soit un délai de six mois 
après cette entrée en vigueur.

S H .

L'article 9 — en ce qui concerne les baux  conclus 
antérieurem ent à  l’entrée en vigueur de la loi — «lit 
que la révision n ’opère ses effets au profit du bailleur 
q u ’à partir de la  première échéance qui suit l ’in tro
duction de la demande en justice.

M. Payen et Van Kelecom (n° 96) écrivent : « Le texte 
» ne mentionne pas expressément la possibilité d ’un ac- 
» cord entre parties, parce qu ’il va de soi que les parties 
» sont toujours libres de s'entendre à  l'am iable pour 
» m ettre leurs conventions en harmonie avec la loi.
» U est bien évident quo si, ultérieurement, cot accord 
» n ’était pas respecté, le juge n ’aurait à  en tenir 
» compte que daus la mesure où il serait conforme à  la 
» loi. S’il n ’était pas conforme, le juge l ’ignorerait, et 
» la révision n ’opérerait ses effets qu ’à  partir de la 
» demande en justice. » — Rapp. Comm., W a u w e r 
m a n s , p. 149.

Cette argum entation est de bon sens.
L ’article 32, du reste, répute non avenues et de nul 

effet les clauses et stipulations contraires aux dispo
sitions de la loi.

E t cependant, M. W auwermans ajoute au  tex te  : le 
mot « accord # ne se trouve pas dans la  loi.

N ’y a-t-il pas à  craindre que la Cour de cassation, 
prenant à  la  le ttre  le texte  de la loi, qui est une loi 
d ’ordre public, ne décide qu’il appartien t au juge 
seul de déterm iner la révision et qu’une demande en 
justice esl exigée par la loi elle-même?

Nous osons espérer que nos craintes sont vaines. 
Mais y eût-il eu un inconvénient à  introduire dans 1« 
texte ce mot « accord », qui aurait empêché la question 
même d ’être soulevée?

§ II I .

En ce qui concerne les locataires, la  révision opérera 
ses effets à partir de l’entrée en vigueur de la loi, ainsi 
qu'il résulte de l’action eu répétition «le l ’indu qui 
leur est accordée par l'article 33 de la loi. — P a y e n  et 
V a n  K e le c o m , n° 97.

D’après cet article 33, le preneur peut attendre , pom1 
réclamer, la veille du 1er juillet 1926 ou, en cas do 
départ des lieux avant cette date, la  veille des six 
mois de la cessation de son occupation.

Nous ne discuterons pas l’opportunité ou la légi
tim ité de cette mesure qui peut se comprendre, é tan t 
donné l’esprit qui a présidé à  sa confection et la vo
lonté d ’empêcher les abus.

Le preneur peu t donc demander la révision pour 
l'avenir et le rem boursem ent de ce qu ’il a  payé en 
trop  depuis le 20 février 1923.

Mais, en lisant l ’article 30 de la loi : « la lim itation 
» du taux  des loyers, par application de l'article 7, 
» commencera à courir à  partir de la première échéance 
» qui suivra la date de l'entrée en vigueur de la pré
sente loi », nous devenons perplexes.

La lectiu-c du rapport de la  Section centrale e t 
surtout les commentaires font comprendre la  portée 
de cet article :

«Si cet article n ’existait pas, «lisent MM. Payen" et 
» Vau Kelecom (n° 127), les taux  des loyers fixés par 
» application «le la loi du 14 août 1920 dem eureraient 
» en vigueur ju sq u ’à la  période déterminée par celle-ci.
• La disposition a  pour effet d ’anticiper, quant à la 
> fixation du taux  des loyers, pour des baux dont la 
» prorogation ne cesse pas par application de la pré- 
» sente loi. »

La disposition est donc établie en faveur des bail
leurs.

Les articles 7 e t 9 ne sont-ils pas suffisants?
Sur ce point ils sont clairs et précis.
Le bailleur peut, d it le § Ier de l’article 7, augm enter 

le loyer de to u t bail prorogé en vertu  de la loi du
14 août 1920 ou de la présente loi, à  concurrence «le
100 p. c. maximum du loyer fixé au 1er août 1914. 

Pourquoi cet article 30?
Il parait, dans son texte, en contradiction avec 

l’article 33, car si la lim itation du taux des loyers
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commence ù courir à  p a rtir  d<* la première échéance qui 
suit lu date de l’entrée en vigueur de la loi, comment 
adm ettre lo recouvrem ent, comme indues, des sommes 
payées avant cette échéance depuis cette entrée en 
vigueur?

U n peu de clarté n ’au ra it pas nui.

8 IV.
Le chapitre IV de la loi est intitulé : Dispositions 

générales.
L 'article 23, premier article do co chapitre, dit que 

» la loi n ’est pas applicable aux immeubles dont la 
» construction n ’é ta it pas commencée ou dont seul 
a le gros œuvre était achevé ou en voie d ’achèvem ent 
a à  la date du 1 1 novembre 1918, ou aux immeubles 
» qui, depuis celte date , ont subi des travaux  de recon- 
» sU uction ou do transform ation, dont le coût a été 
u supporté au moins ù concurrence de moitié par le 
» propriétaire. »

Les immeubles « instru its , achevés, reconstruits ou 
transform és après l ’arm istice no tom bent pas sous 
l ’application de la loi. Telle parait être l’in te rp ré ta 
tion à  donner à  cet artielo.

Il n 'en est rien, d ’après MAI. Payen el Van Kelecom.
« C tl article, disent MM. Payen et Vau Kelecom 

» (n° 103), ne diffère, quant au fond, que sur un point 
» avec la disposition correspondante de la loi du 
u 14 août 1920 (art. 11). 11 soum et à  l ’empire d cJa  loi 
i‘ les constructions réédifiées <t l’in tervention des 
» pouvoirs publics. »

Ils citent la déclaration faite à la Chambre, le 
1er février 1923 : la loi ne sera pas applicable aux im
meubles reconstruits ou transformés, si l ’in tervention  
des pouvoirs publics n ’a pas a tte in t la moitié de la 
dépense to tale faite par le propriétaire.

Au n° 105, ils concluent : « Il résulte de la modifi- 
» cation apportée au projet du gouvernem ent, que 
» l'article n ’a  d ’in térêt que pour les propriétaires 
» sinistrés, m ais ne pourra favoriser en rien la transfor- 
» mat ion des grands immeubles en maisons de rapport, 
» si ces immeubles n ’onl pas été attein ts par des faits 
» de guerre. »

MM. Payen et Van Kelecom ajoutent : « Tel ne 
» semble pas avoir été l ’intention du législateur ; mais 
» te l est bien le sens du texte adopté dont on a écarté 
» la  notion d ’un rapport, entre la valeur de l'im m euble 
» au 1er août 1914 et le coût des travaux effectués 
» après l’arm istice. «

Nous ne pouvons adm ettre l'in terprétation  de ces 
auteurs. Elle est en désaccord complet avec le tex te  
de cet article. 11 est possible, même probable, qu 'il a 
été inspiré d 'abord par l'article 11 de la loi du 14 août 
1920 qui soustrayait à la loi les immeubles dont le 
gros œuvre a été achevé après l’armistice, sauf, disait 
cet article, le cas où il s ’agirait d 'une reconstruction 
dont les frais ont été couverts par les pouvoirs publics.

L a loi nouvelle a  modilié entièrem ent cette dispo
sition.

Elle n ’indique plus la nécessité de l ’intervention des 
pouvoirs publics.

Elle exige que le coût de la moitié au moins de la
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reconstruction ou de la transform ation soit supporté 
par le propriétaire, l'au tre  moitié pouvant l’être par 
les pouvoirs publics ou par le locataire, par exemple.

Dans l ’Exposé des motifs de là loi nous trouvons ce 
principe : « Alin d ’encourager la  transform ation des 
» grands immeubles qui trouvent île plus en plus 
» difficilement preneur, en maisons de rappo rt com- 
» po rtan t un plus grand nombre de logements, ceux 
» qui feront l'ob je t d ’im portantes transform ations 
» seront assimilés aux  immeubles nouveaux e t exempts 
des mesures restrictives. »

Le propriétaire qui construit un immeuble, recon- 
tru it ou transform e un ancien immeuble doit décaisser 
des sommes qui sont du quadruple du coût de 1914.

Il est légitime q u ’il puisse rester m aître de louer, 
comme il l’entend, son immeuble.

Il est vrai que lors de la  discussion de l'artic le 7, 
M. Ciirton de VViart, dans la séance de la Chambre 
du l “r février 1923, a demandé quel serait le sort d 'un 
immeuble qui au ra it été transformé ou agrandi.

Il a  été répondu que si l'immeuble a  subi des trans
formations depuis le 1er août 1914, le juge doit, pom' 
déterminer le loyer autorisé, rechercher quel aurait 
été lo loyer norm al en 1914 de cet immeuble tel q u ’il 
a été transform é.

Le cas d ’une maison existant en 1914 avec trois 
étages e t réduite à  uu étage délabré eu 1923, a été 
aussi exam iné dans cette séance ; et il a  été entendu 
que, dans cette  hypothèse, le juge ne perm ettra it pas 
la m ajoration de 100 p. c. sur le loyer indiqué dans le 
bail de 1914.

Cette solution s ’imposait.
Mais la discussion à  l ’occasion de l’article 7 ne solu

tionne pas la question relative à l’article 23.
A notre avis, une distinction est à  faire :
Si l'imm euble a  été l ’objet do réparations, d ’amé

liorations, par exemple, installation électrique, d istri
bution d ’eau, etc., ou même modifié, le juge appli
quera l’article 7.

S’il y a reconstruction ou transform ation, de façon 
que l’im meuble ne soit plus comparable à  la maison 
de 1914, c’est l’article 23 qui régira la situation..

Question de fait ren tran t dans le domaine d ’appré
ciation du juge, qui s ’inspirera éventuellem ent des 
lumières d ’un  ou de plusieurs experts.

§v.
L ’article 30 de la loi donne, lui aussi, lieu à des 

commentaires.
11 se compose de trois paragraphes.
Suivant le prem ier, l'acquéreur d ’un  bien vendu 

par décision de justice sous l ’empire de la loi du 14 août
1920 ne subit aucune restriction à ses droits de pro
priétaire, si la  ven te  a eu lieu avan t le 18 mai 1922.

Que signifient les m ots que nous avons soulignés?
Cet acquéreur est-il soustrait aux restrictions de 

la loi?
Le droit commun régit-il ses relations avec ses 

locataires?
Le texte p a ra ît formel.
D ’aprcs le § 2 il est soumis aux dispositions de la
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loi, si la  vente a eu lieu postérieurement au 18 mai 1922, 
à moins que la vente a it été opérée à la suite de saisie, 
de procédure de voie parée, ou de jugement déclaratif 
de faillite.

Doue, eu dehors de ces cas, l ’acquéreur ne connaît 
pas la loi sur les loyers, avec la seule restriction prévue 
par le § 3 : « En aucun cas l ’occupant ne peut être 
'■ tenu de qu itte r l ’immeuble vendu avant l’expira- 
» tion du délai de six mois à compter du jo u r où la 
« transmission a été notifiée par l e t t r e  recommandée.»

Le régime antérieur a été modifié:
A uno question posée à la Chambre des représentants, 

le 6 ju ille t 1922, par M. Meysmans : Si l’immeuble
» auquel doit s ’appliquer cette disposition est loué el si 
a le bail est encore en cours, je  demande à M.TschofTen : 
» le délai de six mois court-il ù pa rtir  de la  notification 
» par le ttre , ou bien ne court-il qu 'à  l’expiration du 
» bail?

E t M. Tschoffen de répondre : » Il court à  dater de 
u la  notification, tout en respectant le bail, cela va 
u sans dire. »

Pourrai t-on soutenir que l’article 36 n ’a  en vue que 
le dro it de l'acquéreur d ’habiter lui-même l’immeuble 
q u ’il a  acheté, et que les autres dispositions de la loi 
lui sont applicables : interdiction de louer à  un prix 
p lus élevé que celui fixé par la  loi ; défense de con
vertir les locaux en salles de spectacles, salles de 
danse, etc. (art. 21).

Le tex te  lui-même ne perm et pas cette in terpré ta
tion. Mais pourquoi ne pas avoir repris la formule do 
l’article 3 : « la loi ne s’applique pas », qui aurait enlevé 
toute hésitation.

A ttendons les décisions dos juges de paix, des juges 
d ’appel e t de la Cour de cassation, avec l’espoir qu ’elles 
é tabliront une jurisprudence uniforme.

Ma u r ic e  F a l l o is e ,
Avocat el la Cour d’appel de Liège.

C H R O N I Q U E  JU DICIAIR E

Pour Colette.
Deuxième liste de souscription ( i) .

Bob et Bobette. . . . .  Ir. 2 00
11. Swennen, architecte-experl, r.J.Besm e, 33 S »
Souscription ouverte au greffe du tribunal 

civil parmi les avocats, avoués, greffiers et
employés de greffe (premier versement) . 779 »

Le Colonel président du tribunal de police de
Crefeld . .......................................... 20 »

Anonyme, H o lle b e k e .......................................... 10 »
Mf W inant, du Barreau de Mons . 10 »
M,ne Cocq-Lonson, rue Ste-Gudule 5 »
Joyeux photographe au Ministère des finances 0 »
E. de P o t t e r .................................................... 10 »
Mc W a u c q u e z ..................................................... 10 »
Ch. Croeckaert, expert judiciaire. 50 »
M* De By ............................................................... 20 »

(1) Voy. J. T.. il" 2925, col. 271 ; n® 2926, col. 288.

M° Ed. D u m o n t....................................................
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10 »
Alb. Rousseeuw, greffier adjoint du 2" canton 10 »
M° A drian ............................................................... 20 »
Anonyme ............................................................... 20 »
Anonyme, rue de Robiano, 65 20 »
M. et Mlno Laurent, Calé du Mayeur, Bourgeois 

par R ixensart..................................................... 10 »
M. E.......................................................................... fi »
M° Léon Lepage ..................................................... 50 »
M° Amicien De Smedt.......................................... 20 »
M” Maurice D e m e u r .......................................... 20 »
Ch. Chatelain, rue Stévin, 176 10 »
Anonyme, B ru x e l le s .......................................... 10 »
G. Itero, greffier en chef du tribunal de Char- 

leroi ............................................................... 30 »
M° Sasserath ..................................................... 20 »
M1' Jules Renkin..................................................... 50 »
M" Gustave L e p a g e .......................................... 5 »
M° le Comte II. Carton de W iart . 10 ».

Yetle.......................................................................... 10 »
Massange, géomèt r e- exper t . . . . 20 »
M* Van der W e g h e n .......................................... 10 »>
M° M o d e l............................................................... 10 ..
G. Cahen, 10, boulevard Ciovis . 10 .»
Jos. Stuckens, rue St-Ghislain 10 »»
Capitaine Van den Driessche, 71, aven. Roger 

Van den D rie s sch e .......................................... 10 »
Un collaborateur anonyme du Journal (les 

T r i b u n a u x ..................................................... 10 »
Report de la première liste. 021 »
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à GANI», à 1.1 lib rairie  IIoste : — à LIEGE, à la lib rairie  Bm yuois; — 
it MONS, à la librairie  DACguiH;— à TOURNAI, à la lib rairie  V asseur- 
Delmêe e t dans toutes les aubettes  de B ruxelles,

Le JOURNAL DES TRIBUNAUX est égalem ent en vente à B ruxelles chez M. Jean VANDERMEULKN, préposé au vestiaire des Avocats au P alais
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F e u i l l e t o n  : L es  r e p r i s e s  d e  l a  femme m a rié e  e t  l a  
l o i  du 28 a o û t  1921 (suite).

Pour le Congrès de Rouen
(11-12 m al)

L’Association Nationale des Avocats ins
crits aux Barreaux de France, des Colonies 
et Pays de Protectorat vient de lancer la 
circulaire suivante, adressée aux membres 
de la Fédération des Avocats belges qui

‘ ~ ~ 9

Les reprises de la femme mariée 
et la loi du 28 août 1921

(Suite.)

Le con tra t de mariage a lim ité la liberté de la  femme, 
sans anéantir scs droits patrim oniaux. En ce qui con
cerne notam m ent ses propres, il lui en enlève l ’adm i
nistration , m ais pom- la donner au mari, chef de 
l ’association conjugale et de la comm unauté. Pour 
celle-ci, le contrat de mariage l’institue avec /sa défi
nition de quasi-personnalité civile, que nous précise
rons, et qui donne à l ’ensemble des biens conjugaux, 
universalité complexe, un caractère A'universitas ju ris .

Restent l ’objet du droit e t le rapport entre le sujet 
et l’objet, e t ici les controverses commencent.

D’après les uns, l’objet est une obligation de la 
com m unauté vis-à-vis de la femme. D ’après les autres, 
c ’est une res, un droit réel. La femme n ’a été privée quo 
de l ’exercice de son droit de propriété sur ses propres. 
Elle en a  conservé l’essentiel. Que le m ari, titu la ire  
de l ’exercice de sou dro it, vienne à q u itte r ses fonc
tions de chef de la comm unauté, et elle effectue la 
reprise, son droit plein et complet. C’est là le sens de 
l ’expression : d ro it de « reprise ».

D ’après les uns, le rapport de droit tend à exiger 
de la com m unauté un acte. D ’après les autres, il se 
borne à constater un fait.
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sont, ainsi que leurs familles, invités à 
cette cérémonie :

Mon cher Co n f r è r e ,

Le Comité est heureux de vous rappeler que le 
3" Congrès annuel de l’Association Nationale des Avo
cats inscrits aux Barreaux de France, des Colonies et 
Pays de Protectorat sera tenu ;i Rouen (Seine Inférieure), 
le  vendredi 1 1  e t le sam edi 1 2  m ai pro
chains.

11 espère que vous répondrez à son appel, plus nom
breux encore que l’année dernière à Strasbourg, pour 
le deuxième Congrès, et que vous vous ferez accompa
gner par les membres de votre famille.

Dans cette intention, grâce à l’activité de M. le Bâton
nier de l’Ordre des Avocats de Rouen, qui a su obtenir 
les concours indispensables, des promenades et des 
excursions ont j,,. e t,c  et pourront être organisées dans 
la ville et les environs, aussi riches en souvenirs et mo
numents historiques qu’en beautés naturelles.

Pour perm ettre aux organisateurs de prendre en 
temps utile toutes les dispositions nécessaires — notam
ment pour le banquet du samedi soir — le Comité 
insiste vivement auprès de vous pour que veuilliez bien 
adresser le plus tôt possible votre adhésion ù M L'D ieuxy, 
Bâtonnier de l'O rdre des Avocats à la Cour de Rouen, 
32, rue Saint-Nicolas, en lui indiquant le nombre de 
personnes ;\ inscrire.

A partir de jeudi soir, 10 mai, une permanence sera 
établie à Y Hôtel d’Angleterre, â Rouen, où nos Con
frères trouveront à leur arrivée les renseignements qui 
pourraient leur être utiles.

Veuillez trouver inclus le programme du Congrès 
avec quelques indications d ’ordre  pratique.

Croyez, mon cher Confrère, à mes sentiments les plus 
dévoués.

P o u r le Comité de l’Association :
L e  Sec r ét a ir e  g én éra l .

N . D . — T ous nos Confrères, membres ou non de 
l’Association, pourront assister au Congrès. L ’Associa
tion sera heureuse de recueillir leurs suggestions su r  les 
questions à l ’ordre du jour.

*
* *

Mais on peut se dem ander si co dilemme entre droit 
d ’obligation et droit de propriété comprend toutes 
les possibilités juridiques. La division classique eu 
droits personnels, réels e t d ’obligation est, comme 
toutes les divisions, de nature scolastique. Elle tend 
à enfermer en elle la réalité complexe de tous les objets 
e t rapports de droit, mais ne peut aboutir à  les m utiler 
do leurs caractères. Il y  a  des droits indépendants, 
ils ont leurs caractères propres ; ne s’agit-il pas ici 
d ’un droit sui generis?

B audry-Lacantinerie, qui, de tous les grands com
m entateurs récents, est celui qui a analysé avec le 
plus de m inutie le droit de reprise, lui refuse et Je 
caractère de droit d ’obligation, e t celui de droit réel, 
de ju s  in re. il l'appelle curieusem ent, ju s  ad rem. 
Nous croyons quo cctto expression et la solution 
qu’elle im plique ne sont q u ’approchées et qu ’il est 
possible de serrer la réalité de plus près.

Quel est l’objet du droit de reprise? Est-ce une chose, 
res, une obligation qui tend à  une res? Nullement.

Le fait jurid ique initial ne peut être perdu do vue. 
C’est le contrat de mariage et sa création ; la  commu
nauté . P ar ce fait, la femme, qui apportait à  l'associa
tion  conjugale une propriété concrète, reçoit en retour 
une part de com m unauté. Celle-ci garde son caractère 
spécifique si les propres dem eurent tels. Elle devient 
p art indivise si le mari n 'effectue pas leur remploi et s'il 
y a lieu à reprise e t à récompense. Les décisions jucli -
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PROGRAMME DU CONGRÈS 
V endredi 11 m ai 1 9 2 3 .

Matinée : 9 heures. — Ouverture du Congrès au 
Palais de Justice, dans la Salle des Assises—  Présen
tation des délégués.

9 h. 30. —  Allocution de M° Dieu/.v, Bâtonnier de 
l’Ordre des Avocats (1e Rouen.

Compte re n d u  p a r  M° .lean Applk to n , s u r  l ’ac tiv ité  
d e  l ’A ssocia tion  d e p u is  sa  fo n d a tio n .

Compte rendu linancier par M” Roger Rêau, secré
taire général de l ’Association.

Rapport de M® Albert R odaniît , sur la situation des 
avocats aux colonies et dans les pays de protectorat.

Communications dés délégués des Barreaux de Tunis 
et de Casablanca.

Rapport de Mc Guifkar», sur l'organisation des 
caisses de retraites, do secours et de prévoyance.

Une discussion générale suivra la lecture de chaque 
rapport.

Après-midi : 14 h. 30. —  Visite accompagnée des 
principaux monuments de b  ville de Rouen. —  Départ 
de l’Hôtel d 'Angleterre.

Soirée : 21 heures. — Réception à l ’hôtel de ville 
par la municipalité. — Les dames sont invitées. (Pour 
les messieurs : habit ou smoking de préférence.)

Sam edi 12  m ai 1 9 2 3 .

Matinée : 9 heures. — Palais de Justice, continua
tion de l ’ordre du jour du Congrès.

Compte rendu par M° P h i l i p p a r t ,  des travaux de la 
Commission de réforme de l’assistance judiciaire.

Etude par Me Roger R ê a u  des projets de loi ayant 
pour objet de rendre valable en France la clause com- 
promissoire, et examen du règlement de la Cour d ’arbi
trage nouvellement créée par la Chambre de Commerce 
internationale.

Communication par M. le Bâtonnier Schisselé su r le 
fonctionnement du registre foncier el sur le régime 
immobilier des départements de la Moselle, du llaut- 
Rhin et du ÏSas-Rhin.

Compte rendu par M° Louis Sarran des travaux de 
la Commission d’étude, ayant pour but la recherche des 
dispositions des lois .locales alsaciennes et lorraines,

ciaires qui constituent la  com m unauté débitrice parten t 
de cette idée que toute dette de comm unauté est une 
dette  de somme d ’argent, divisible. Mais c ’est confon
dre l ’exécution finale de la liquidation de la commu
nauté par le partage, avec la nature même du dro it de 
reprise. Les articles du Code qui tra iten t des prélève
m ents a tte sten t que, de même que pour to u t partage 
du reste, la  liquidation en argent cède le pas à  la 
répartition  en natu re , et que le droit de reprise est 
indivis. 11 s ’adresse à la comm unauté, qui est une 
masse de biens. Voir dans le droit de reprise un droit, 
d ’obligation, c 'est supposer que la com m unauté est 
une personnalité capable de prestation. Est-ce vrai? 
Dans une certaine mesure, oui. Mais ju sq u ’où? La 
com m unauté conjugale, surtout le mari m ort, ne peut 
être entièrem ent assimilée à une personne civile. Il en 
est de sa situation  comme de celles do toutes les 
comm unautés de fa it. E t la question revient à se 
dem ander quelle est la nature d 'un  droit qui porte 
sur une indivision complexe, sur une universitas juris?

b) De la communauté, universitas juris.

Choisissons un ty p e  ou l ’autre d ’université de droit, 
par exemple un fonds de commerce ou une usine. 11 se 
caractérise par un ensemble complexé et varié, d 'une 
p a rt, des bâtim ents, des machines, immeubles par 
nature  et par destination, des matières premières, des 
créances, des droits intellectuels, inventions, brevets,
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dont l'introduction dans la législation française serait 
désirable.

Election complémentaire des membres du Comité.
Fixation du lieu et de la date du prochain Congrès.
Après-midi : 14 heures. —- Promenade à la maison 

de Pierre Corneille, à Petit-Couronne (départ de VIlôtel 
d'A ngleterre).

Il) h. 30. — Au Palais de Justice, salle des Pas- 
Perdus : Causerie de M° E. d e  Saint-Auban, avocat à 
la Cour do Paris, ancien membre du Conseil de l’Ordre, 
sur Pierre Corneille, avocat it Rouen. (Cette conférence 
sera faite devant le médaillon commémoratif de Pierre 
Corneille et la table de marbre qui a donné son nom à 
l’ancienne juridiction auprès de laquelle le grand poète 
tragique a exercé ses fonctions.)

L e  plaidoyer pour Jeanne d’A rc , par M° Va LANSIo , 

du Barreau de Lyon. (Notre Confrère évoquera, dans le 
cadre où se déroula le drame, les principaux épisodes 
de l’émouvant et tragique procès de l’héroïne qui ne fut 
pas défendue.)

Soirée : 19 heures. —  Sous la présidence de 
M. 0 ’R eu.ly , prem ier président de la Cour d ’appel de 
Rouen, banquet final, auquel les familles des congres
sistes sont spécialement priées de vouloir assister. (Pour 
les messieurs : habit ou smoking de préférence.)

L e  dimanche 13 mai 1923 se dérouleront, à Rouen, 
sous les auspices de la municipalité, les fêtes annuelles 
de Jeanne d’Arc, auxquelles un grand nombre de 
membres du Congrès tiendront sans doute à assister.

Renseignements pratiques.
Horaires des trains. — Les trains les plus com

modes pour le trajet de Paris à Rouen et vice versa sont 
les suivants :

D. ut fûtes
D épart de Paris exceptas

(Suint-Lazare). 7,45 13 16 17 19,40 21,G
Arrivée à Rouen. 9,39 15,5 18,2 18,56 21,32 23,0

D.et fêtes 
exceptés

D épart de Rouen. 8,32 10,29 14,35 18,13 21,34
Arrivée à Paris

(Saint-Lazare). 10,43 12,:% 16,42 20,15 23,30

A l'occasion des fêtes de l’Ascension, les billets d’aller 
el retour sont valables du mardi 8 au mardi 15 mai.

P r ix  du billet aller• et retour : -43 fr. 10 en l re classe;
30 fr. 30 en 2° classe.

marques, nom commercial, firme e t enseigne et, 
d 'au tre  part, des obligations, des dettes, des hypothè
ques, des gages, des w arrants, etc. On peut supposer 
que la propriété du to u t incombe à plusieurs personnes 
ou même à une seule ; le caractère de ce droit to ta l so 
distingue de la  propriété au sens civil ordinaire ; 
« celle-ci, ou le sait, est eu droit de jou ir et de disposer 
des choses de la  manière la plus absolue, pourvu qu ’on 
n ’en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par 
les règlem ents » (Code civ., a rt. 544).

Le type de propriété dans lequel on peu t disposer 
des choses de la manière la plus absolue, c’est la pro
priété divise. C’est donc celle-ci et non la propriété 
indivise qui forme la construction juridique en faveur. 
L 'article 815, qui consacre cette hostilité à  l'indivision, 
souligne que la propriété divisée est la règle. Nombreux 
ont été les conflits où s'est, exprimée l’opposition de 
la jurisprudence à  tou t co qui est propriété indivise. 
Chaque fois q u ’il fallait choisir entre une construction 
juridique appuyée sur des droits réels collectifs, et un 
autre mécanisme m ettan t en œuvre, pour arriver à 
des fins analogues, des droits d ’obligation, les concep
tions individualistes qui tirent en un sens l ’in terpré
tation  du Code ont assuré le triom phe des droits 
d ’obligation sur les droits réels.

La controverso dont l 'a rrê t Moynet représente un 
des sommets, et le présent mémoire un des incidents, 
tradu it, elle aussi, eu sa spécialité, celte lu tte  du droit
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Le Syndicat d ’initiative de Rouen el de la Ilaute-Nor- 
roandie a établi uu bureau de renseignements, 8, place 
des Arts, à Rouen, où nos confrères pourront trouver 
toutes indications utiles pour les excursions dans les 
environs en automobiles et autos-cars.

Descente de la Seine, Abbaye de Jumièges, Caudebec, 
Les Andelys, e tc ...

Nous espérons que nombreux seront les 
avocats fédérés de Belgique qui répondront 
à cet appel.

JU R IS P R U D E N C E

B rux . ( l re ch.), i l  av ril 1 9 2 3 .
Prés. : M. L a m a l , conseiller.

P laid , : JIM09 Moris (du Barreau de Liège) c. S n e y e r s  
(du B arreau d ’Anvers).

(Marie DouSsot r .  Lot hist, veuve Van Geldorp.)

DRO IT DE COM PÉTENCE ET DROIT CIV IL. —
B a i l . -  CLAUSE RÉSOLUTOIRE EXPRESSE. —  VIOLA

TION ANTÉRIEURE A LA LOI SUR LES LOYERS. —  

NON-APPLICABILITÉ.

Le juge des référés, en se déclarant incompétent, sans 
même vérifier si, (Caprès les éléments de la cause, les 
moyens soulevés sont de nature à rendre douteux le 
droit invoqué, et en estimant que leur examen, lu i est 
interdit, parce qu'il aboutirait à un  préjugé au prin
cipal sur le fondement du droit qui est à leur base, 
méconnaît le caractère de cet examen el la portée de ces

collectif contre le droit individuel. E t la présente 
analyse que nous faisons, plus générale, m ontre le 
même phénomène. Toutes les com m unautés de fait, 
toutes les universalités de biens, toutes les universités 
de droit, ont été boycottées par une grande p artie  de 
Ja doctrine, et par les courants individualistes qui domi
nèren t la  jurisprudence durant tout le X IX e siècle.

Le X X e siècle, au  contraire, paraît vouloir rem onter 
le couran t et restituer aux communautés leur véritable 
nature.

Deux lois intéressantes pour l'objet de la présente 
controverse exprim ent, à  des points de vue différents, 
ce retour à  une vision moins étroite e t plus ju s te  : 
la loi du 15 niai 1905, loi (iscale, sur les partages, et 
Ja loi du 27 ju in  1921, sur les associations sans but 
lucratif.

Nous avons déjà mentionné la première à  propos 
de l ’in terpré tation  de l ’article 21 de la loi du 27 ju in  
1921, e t nous l’analyserons à  nouveau à  la  fin du 
présent travail. Il convient, que nous fassions égale
m ent allusion à la seconde, en tan t q u ’elle consacre 
par des tex tes législatifs une conception plus exacte 
du droit des com m unautés, quelles q u ’elles soient. 
Constatons, pour l ’instan t, que cette dernière loi, au 
double point de vue des associations sans b u t lucra tif 
et des fondations d ’u tilité  publique, reconnaît offi
ciellement le droit de com m unauté.
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moyens, interprète faussement ta loi sur la compé
tence.

La clause résolutoire expresse opère de plein droit ; <) 
partir de ce moment, u n  bail cesse, d’exister cl n ’est 
plus susceptible d'être prorogé; la disposition de la loi 
du  20 février 1923, qui réputé non écrite la  clause 
résolutoire expresse insérée dans les baux prorogés ou 
susceptibles de l'être, n'est pas applicable à un  bail 
où il y  a eu défaut, de payement du loyer antérieure
ment à la loi (1),

Sur la compétence:
A ttendu que, sous peine de voir vinculer sa mission, 

le juge des référés doit connaître des moyens e t excep
tions par lesquels la  partie  défenderesse entend faire 
écarter la dem ande, et de la défense que le dem andeur 
oppose à ces moyens ;

A ttendu q u 'à  cet égard sa compétence est limitée 
seulement par ces principes ; que le juge ne décide sur 
la  conviction qu 'il se forme d ’après les élém ents qui 
lui ont été soumis, et que sa décision est provisoire et 
ne peut préjudiciel- au principal ;

A ttendu que l'appelante réclam ait 1e déguerpisse
ment «le l’intim ée, en so basant sur ce que le défaut de 
paiem ent à  l’échéance du mois d ’août 1922 a  fait 
opérer le pacte cominissoire avenu entre parties ; que, 
de ce chef, le bail (enregistré à l’ordonnance) se trouve 
résilié de plein dro it et que depuis cette époque l’in
timée occupe sans titre  ni droit la  maison, objet de 
ce bail ;

A ttendu que l’intim ée prétendait que les litiganls 
sont en com pte ; qu ’il y a  eu, en outre, p rivation  de 
jouissance de plusieurs semaines e t qu’elle a droit, de 
ce chef, à  une dim inution du prix du loyer ; elle en 
déduisait n ’être pas débitrice du trim estre de loyer à 
l’échéance du mois d ’août, e t concluait, à  raison de 
l’existence de ces contestations, à  l’incompétence de 
la ju rid iction  des référés ;

A ttendu que le prem ier juge, en se déclarant incom
pétent pour ce motif, sans même vérifier si, d 'après 
les élém ents de la cause, les moyens soulevés sont de 
nature ;\ rendre douteux le droit de l’appelante, et on 
estim ant que leur examen lui est in te rd it, parce qu’il 
devait aboutir à  un préjugé au principal sur le fonde
ment du droit qui est à  leur base, a  méconnu le carac
tère de cet exam en e l la portée de ces moyens, et a  
faussement in terprété la loi sur la compétence ;

Sur la demande. :
A ttendu que le bail porte qu’en cas do survenance 

d ’une des conditions y  prévues, sa résiliation sera 
encourue de plein droit et sans mise en demeure ;

Qu’il est vrai qu'il y  est stipulé, en même tem ps, 
que la bailleresse pourra demander la résiliation avec 
dom m ages-intérêts, mais que cette clause n 'a  d’autre 
bu t que de faire dépendre la résolution en question de 
la volonté de la bailleresse, el de lui réserver son droit 
à  des dom m ages-intérêts ;

A ttendu que la clause résolutoire expresse opère de 
plein droit ; qu ’à  pa rtir  de ce moment le bail a  cessé 
d ’exister et, p a rta n t, n ’est plus susceptible d’être 
prorogé ; qu ’il s’ensuit que la disposition de la  loi du 
20 février 1923, qui réputé non écrite la clause réso
lutoire expresse insérée dans les baux  prorogés ou 
susceptibles de l’être, n ’est pas applicable au bail 
litigieux, s’il est constant qu’en août 1922 il y  a eu 
défaut de payem ent du loyer, une des conditions 
visées ;

A ttendu que l’intim ée oppose à  la débition de ce 
loyer certaines créances dérivant, d ’après elle, de 
travaux  qu’elle au ra it payés à  la décharge de la pro
priétaire e t d’une privation de jouissance partielle de 
l’immeuble ;

A ttendu qu’il est certain qu’un compte du chef de 
travaux a été apuré e t liquidé en ju in  1922, par le 
paiem ent, par la  preneuse, d ’une somme de 192 fr. 75, 
constituant le solde restant dû sur le trim estre échu 
le 1er mai de la dite année, déduction des sommes 
payées pour compte de l’appelante ;

A ttendu que celle-ci prétend ne plus rien devoir du

(1) Voy. P an» . B., v° Condition résolutoire, nos 204 
et s.

« Quel terme faut-il choisir, dit M. Goedseels (La  
personnalité civile des associations sans but lucratif, 
p . 09, n° 41), pour désigner ce droit distinct? Le mot 
im porte assez peu. Nous avons songé d ’abord à préco
niser l’emploi de l ’appellation : Droit de collectivité. 
Mais on se trouve alors devant une réelle difficulté 
pour découvrir un mot correspondant destiné à dési
gner le titu la ire  de ce droit. Il semble donc préférable 
de dire par exemple droit de communauté, dont 011 peut 
faire communautaire, connue on dit propriété cl pro
priétaire.

» La définition de ce droit serait : La communauté 
est le droit appartenant collectivement (i plusieurs per
sonnes et ayant pour objet des biens communs affectés 
d’une destination spéciale à un but déterminé. »

Cette définition n ’est pas tout à  fait exacte, de 
l ’aveu même do l'au teur, en ce que l ’existence de 
plusieurs personnes comme titulaires du droit n ’est 
pas indispensable. Il rappelle à c e -su je t l’adage 
romain : Très faeiunt collegium sed si redit ad unum  
stet nomen universitatis. (Trois personnes form ent un 
collège, mais, s'il se réduit à une seule, le titre  d 'un i
versité do droit subsiste.)

E t il ajoute : « C’est ce qu ’adm etten t également 
les législations anglo-saxonnes où existe le régime de 
la corporation sole, d ’après lequel une série de per-
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chef invoqué, e t dénie qu'il y a it eu privation de 
jouissance quelconque, qui serait d ’ailleurs antérieure 
au compte apuré ;

A ttendu que les prétentions actuelles de l’intimée 
n 'o n t été produites qu’au m om ent de la présente 
action ; que les créances vantées ne sont ni certaines 
ni liquides et ne peuvent se compenser avec le loyer, 
dont la débition s’appuie sur le litre  indiscutable, le 
bail ;

A ttendu que l’intimée se p révaut encore de ce que, 
le 28 août 1922, elle a pris un m andat postal du m on
ta n t du loyer échu, m andat qu ’elle aurait, par igno
rance, conservé par devers elle, croyant de bonne foi 
avoir fait ainsi un paiement valable ;

A ttendu que, d 'après le bail, la somme était payable 
au domicile de la bailleresse ; que le versement de la 
somme à la poste, dans les conditions indiquées, ne 
constitue pas le paiem ent conventionnel;

Que, dès lors, le pacte commissoiro a opéré, e t qu 'il 
n’appartient pas au juge d 'en modérer les effets ; qu’en 
envoyant à l’intimée une quittance postale qui revint 
impayée, e t en accordant un délai de grâce ju sq u ’au 
30 août, l'appelante n’a en aucune façon entendu modi
fier la nature  de ce pacte ; que toute offre de paiement 
faite, après le 30 août a été inopérante ;

A ttendu  que l'urgence résulte des élém ents de la 
cause ;

P ar ces motifs, la  Cour, ouï en audience publique 
M. le premier avocat général D e  BeYÈ, en son avis 
conforme sur la compétence : repoussant toutes autres 
conclusions, re ç o it  l ’ap p e l et, y faisant droit, m e t a u  
n é a n t  l ’ordonnance a tta q u é e ; e t, faisant ce que le 
prem ier juge eût dû faire, d é c la re  la jurid iction  des 
référés com pétente ; e t, évoquant, d it que c’est sans 
litre  ni droit que l’intimée occupe les lieux litigieux ; 
en conséquence, o rd o n n e  qu’elle devra m ettre ceux-ci 
à  la libre et entière disposition de l’appelante poul
ie 15 juillet prochain : d it que, faute de ce faire, elle 
pourra en être  expulsée par le premier huissier requis, 
elle, les siens e t  tous ceux qui pourraient s’y trouver, 
ot scs meubles mis sur le carreau ;

C o n d a m n e  l’intim ée aux dépens des deux instances.

B rux. (3* ch.), 9 av ril 1 9 2 3 .
Prés. : M. J a c m in .  — Plaid. : MM'-'3 H e n r y  B o t s o n  

c. F r t b o u r g  (ce dernier du Barreau d ’Anvers).

(Ie Me Botson, q. p  ; 2° M archant, q q. c. la Société 
G rands Magasins Do Byenkorf.)

D RO IT D E G U E R R E .— S é q u e s t r e  d e  b ie n s
e n n e m i s . —  c r é a n c e  n u  s é q u e s t r é . —  p a i e 

m e n t  A UN BELGE A L’ÉTRANGER. —  SÉQUESTRATION. 

—  VALIDITÉ.

Le séquestre est territorial el ne peut atteindre la partie 
du patrimoine du séquestré se trouvant à l'étranger (I). 

La créance du. séquestré contre une société fondée à 
Anvers, el dont le siège soeiid est à Anvers, est exigible 
en Belgique et tombe sous la mainmise réelle de 
l'E ta t belge.

Ne saurait modifier le caractère de la créance, le fa it que 
les versements ont été réalisés par voie de crédits en 
banque el de virements de compte en Allemagne et en 
Hollande.

A ttendu  que, p a r exploit du 28 ju in  1921, les 
séquestres de la société Grands Magasins Léonhard 
Tietz ont assigné la société Grands Magasins Byenkorf 
en paiement d ’une créance de 206,497 fr. 92 ;

A ttendu que la société Byenkorf a soutenu devant 
le prem ier juge, qui lui a donné raison sur co point de 
contestation, q u ’elle est fondée à porter au crédit de 
son compte les divers paiem ents faits par elle en Hol
lande, au cours des mois de décembre 1918, janv ier et 
février 1919, donc postérieurement à l ’arrêté-loi du 
10 novembre 1918, aux mains du sieur Hochheimer 
el du sieur Wolll’, en leur qualité d ’adm inistrateurs de 
la société Tietz ;

(1) Voy. Comm. Brux., 
n° 218. ‘

juin 1922, P a n d . p é r . ,

sonnes se succédant une à  uno sont réputées faire 
partie  du même corps. »

Allons plus loin e t demandons-nous quelle est la 
nature du droit dont est titulaire une seule personne, 
et qui comprend la masse complexe des droits et des 
obligations, qui constituent un ensemble patrim onial 
organique en ce q u ’ils fonctionnent dans un  bu t déter
miné, p a r exemple l ’exploitation d ’un fonds de com
merce ou d ’une usine, si ce b u t est lucratif, ou encore 
une fondation, couverte ou non par les textes de Ja 
loi de 1921, si ce bu t est désintéressé. C’est une 
hypothèse extrêm e el qui dépasse, à  certains égards, 
le cas de la com m unauté conjugale qui com
prend, elle, deux titulaires, les époux, mais où l ’un 
d ’eux, le m ari, a  des pouvoirs d ’adm inistration, en 
général plus étendus que ceux de la femme, même 
dans les com m unautés de fait, qui accom pagnent 
toujours toute vio en commun, fût-ce sous le régime 
de la séparation des biens. Notons, cependant, que la 
com m unauté conjugale, qui n ’est pas un collège, 
puisqu’elle se compose de deux personnes seulement, 
est précisément réduite à une seule personne, dans le 
cas que nous examinons e t qui suppose le décès du 
mari. La situation  se rapproche ainsi d ’une au tre  
indivision, aussi fréquente, l ’indivision successorale, 
qui suppose une communio bonorum, représentée par 
l ’héritage indivis depuis le moment du décès ju sq u ’au
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A ttendu que celte prétention 11e peut être accueillie ; 
que le Iribuual do commerce, en la jugeant fondée, a 
méconnu les principes essentiels des lois de séquest ra
tion ;

A ttendu q u ’il est constant que la force obligatoire 
do ces lois s ’arrête aux frontières de la Belgiquo; quo 
le séquestre est territorial et ne peut a tte indre la  partie 
du patrim oine du séquestré se trouvant à l ’é tranger;

A tteudu quo, dès lors, la question en litige est de 
savoir si la créance que la société T ietz possédait 
contre la  société Byenkorf, à la  date du 10 novembre 
1918, é ta it située sur lo territoire national, ou bien si 
celle créance échappe à la loi du séquestre parce que 
situé en territo ire é tranger;

A ttendu que la société Byenkorf a été fondée à 
Anvers, le 7 décembre 1911 ; que son siège social éta it 
à Anvers ; q u ’elle é ta it sans conteste une société belge, 
bien que sou activité principale s'exerçât en Hollande ;

A ttendu que, par application do l ’article 1247, 
alinéa 2 du Code civil, la créance litigieuse é ta it donc 
exigible en Belgique, et que de ce chef elle tom bait 
sous la mainmise réelle de l ’E ta t belge et constituait, 
son gage (rapport de M.W auwermans,séance du 12 ju in  
1920, Doc. pari., n° 350, p. 9) ;

A ttendu que la circonstance, que les envois de fonds 
ont été effect uéspar l 'entremise de banques allemandes, 
ne saurait modifier le caractère de la  créance ; que 
ces versements n ’en rèstent pas moins des prêts ou 
avances de fonds consentis par la société Tietz à la  
société belge Byenkorf, dont le siège social é ta it à  
Anvers ; que s ’ils ont été réalisés par voie de crédits en 
banque e t do virements de compte en Allemagne e t 
en H ollande, c 'est parce que, durant l ’occupation 
allemande, les fonds ne pouvaient sortir du territo ire 
occupé ;

A ttendu, d ’autre part, q u ’en liquidant hâtivem ent 
la société Byenkorf en décembre 1919, el en transférant 
l ’actif de cette société à une société hollandaise dont 
le siège est à Amsterdam, l'on semble avoir poursuivi 
un but de fraude par des moyens de sim ulation e t des 
opérations fictives ; mais que cette liquidation, fût-elle 
exem pte de fraude et de sim ulation, encore n ’au ra it- 
clle aucun effet sur la créance contestée qui, frappée 
par la mesure du séquestre en vertu de l’arrêté-loi, 
devenait indisponible sous la main de l ’E ta t ; q u ’il est 
manifeste q u 'à  partir de co m om ent la  société 
séquestrée était dépossédée de sa créance au profil 
de l ’É ta t, en vertu  d 'une loi d 'ordre public, et que tous 
rem boursem ents faits ultérieurement aux anciens 
adm inistrateurs de la société Tietz doivent être consi
dérés comme non avenus ;

A ttendu q u ’il en résulte encore que le m otif sur 
lequel se base principalement le jugem ent a quo est 
erroné, à  savoir q u ’il n ’appert pas que les paiem ents 
libératoires aient été faits à l ’aide de valeurs se trou
van t en Belgique, ou qui auraient été transférés de 
Belgique en Hollande postérieurement à  l ’arrêté-loi 
du 10 novembre 1918 ; q u ’il est, en effet, sans in térê t 
de rechercher l ’origine des fonds qui ont servi à  effec
tuer ces remboursements e t qui appartenaien t à la 
société débitrice non séquestrée ; que cette circonstance, 
absolum ent inopérante au point de vue du gage de 
l ’É ta t ne peut exercer aucune influence sur le carac
tère d ’indisponibilité de la  créance litigieuse;

A ttendu  qu ’à bon droit e t par des motifs que la 
Cour adopte, le premier juge a décidé que les séquestres 
sont fondés à dresser en francs belges le compte de 
la société intim ée, en a ttribuan t la valeur do 1 fr. 25 
aux m arks prêtés ou avancés par la société Tietz à 
la société Byenkorf, sous le régime de l'occupation 
allemande ;

Par ces motifs, la Cour, entendu à  l’audience publique 
M. S a r t i n i - V a n  d e n  K e r c k h o v e ,  avocat général, 
en son avis conforme ; re je tan t toutes autres conclu
sions, reçoit les appels tan t principal qu ’incident ; 
y faisant droit, met à néant le jugem ent dont appel, 
mais en tan t seulement que ce jugem ent a déclaré la 
société B yenkorf fondée à  porter au crédit de son 
compte les divers paiements faits par elle en Hollande, 
postérieurem ent à  l’arrêté-loi du 10 novembre 1918, 
aux mains du  sieur Hochheimer e t du sieur WollV, en

jour du partage; Le Code civil reconnaît cette  analogie 
en son article 1476, où il applique au partage de la 
comm unauté, quant à sa formo et à scs effets, « les 
règles qui sont établies au titre des successions poul
ies partages entre cohéritiers ».

Une au tre  situation  juridique, voisine de celle-là, 
c ’est le rap p o rt établi entre deux personnes par l’insti
tu tion , entre elles, d ’un compte courant. Ou entend 
par compte courant < la convention par laquelle deux 
parties stipulent que les créances qui pourront naître 
de leurs relations d ’affaires, quand elles entreron t dans 
le com pte, perdront leur individualité propre, pour 
devenir de simples articles de crédit et de débit, de 
façon que le solde où elles se confondront sera seul 
exigible aux époques convenues.» ( P a n d .  B., v° Compte 
courant, n° 17.) Les parties forment de leurs relations 
une masse commune dont elles ne conservent que 
l’élément final, au jour de la  liquidation. Cette masse 
existant avec son imprécision, son indivision e t sa 
com m unauté voulues, ju sq u ’à la clôture du com pte, 
c ’est le com pte courant.

c) Leur indivisibilité.

Si nous rapprochons les uns des au tres les ensembles 
de biens ou de rapports juridiques que nous venons de 
citer, et qui représentent à divers degrés des formes 
de comm unautés, dont les unes, com m unauté succès-
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lotir qualité  d ’adm in istra teurs de la société Tietz et 
en lan t qu 'il a  ordonné un complément d 'in struction ;

A m endant, d it qui- ces paiem ents sont nuls et de 
nul effet au regard des ap p e lan ts;

C onfirm e le jugem ent pour le su rp lus; c o n d a m n e , 
en conséquence, l'intim ée à payer a u x . appelants, 
qualitate, qua, la  somme de 200,497 IV. ‘.(J, ainsi que 
les in térêts légaux ù partir du üO juillet 1920 ju sq u ’au
28 ju in  1921, da te  de l’assignation; la c o n d a m n e , en 
ou tre , aux in térêts judiciaires et. aux dépens des deux 
instances; d o n n e  a c te  aux  appelants de ce q u ’ils 
entendent réserver tous leurs droits vis-à vis des 
liquidateurs île la  société intim ée personnellement.

C orr. A udenarde , 19 a v ril 1 9 2 3 .
Prés. : M. V a n  H o u v e r .

(M inistère public c. Paems.)

D ROIT PÉ N A L  ET FISCAL. Agents do 
change. — AnTict.ES 31 dp. l a  i.o i d u  3 m a r s  1919
ET 8  DE LA LOI UU 2  JUILLET 1 9 2 0 .—  «ENSEIGNE
MENTS A FOUBNIR AIT FISC. —  OPÉRATIONS FAITES 
PAR LEURS CLIENTS. —  SECRET PROFESSIONNEL.

Pour l'application de l'article 31 de la loi dn 3 mars 1919, 
l'administration des finances n'est pas autorisée ù 
s'arroger le droit de réclamer des tiers des renseigne
ments d'ordre général', elle a uniquement le droit de 
réclamer des tiers tics renseignements spéciaux sur 
l'un  ou l'autre contribuable, suspect d'avoir fourni à 
l'administration des indications inexactes.

A ttendu qu 'il résulte clairem ent d 'une réponse 
faite par -M. Delacroix, alors m inistre des finances, à 
la  Chambre des représentants, le 5 février 1919, â mie 
demande d ’explication lui adressée par M. le repré
sen tan t H ou tart, au su jet de l ’application éventuelle 
de l'artic le 32 du projet de loi, devenu l ’article 31 de 
la lui du 3 m ars 1919, que l ’adm inistration des finances 
n ’est pas autorisée à  s ’arroger le droit de réclamer 
des tiers des renseignem ents d ’ordre général; qu'elle 
a uniquem ent le droit de réclamer des tiers des ren
seignements spéciaux sur l ’un ou l'au tre  contribuable, 
suspect d ’avoir fourni à l'adm inistration des indica
tions inexactes ;

A ttendu  que l'artic le 8 de la loi du 2 ju ille t 1920, 
adopté sans discussion ou observation, tan t au  Sénat 
q u ’à  la Chambra des représentants (A fin , pari., 1919-
1920, Cham bre, p . 1238, et Sénat, p. 459), ne perm et 
pas d ’u ttribuer à l'artic le 31 précité le sens ou l ’exten
sion que l’adm in istra tion  parait vouloir lui donner ;

Que si M. W auw erm ans a  pu  écrire dans son exposé 
des motifs (Doc. pari., 1919-1920, p . 417), que le vote 
d ’une disposition autorisant l'adm inistration à pro
voquer au  besoin la production de renseignem ents 
généraux, éta it nécessaire, en présence tle ht résistance 
qu’en différents m ilieux on avait opposée aux demandes 
de l’adm inistration, e t parce que pareille procédure 
constituait le seul moyen efficace d 'éviter que les 
redevables les moins intéressants échappent à l’im pôt 
spécial, il fau t croire q u ’il s’esl fait là l’écho de l'adm i
nistration  elle-même, puisque plus tard , commo rap 
porteur de la commission Lemonnier (Doc. pari., 1919-
1920, p . 790), après avoir constaté dans son rapport 
que certains contrôleurs des contributions, contraire
ment aux instructions ministérielles, avaient exigé 
de nom breux établissem ents des renseignements abso
lum ent généraux e t qui, dans cette généralité, étaient 
de natu re  à  comprendre des personnes absolum ent 
étrangères à l’application de l'im pôt, ce qui avait aussi 
provoqué une compréhensible résistance que l'adm i
nistration cherchait à  vaincre au moyen do l’article 8, 
il lit observer :

1° Que l’article 8 du pro jet de loi n 'a jou ta it rien à 
l’article 31 de la loi du 3 m ars 1919 et ne donnait à 
l’adm inistration aucun pouvoir nouveau ;

2° Que, s’agissant ici de contribuables ordinaires et 
non pas tle ces contribuables les moins intéressants, 
probablem ent visés par la loi du 3 m ars 1919, un 
régime tle suspicion ue pouvait avoir quelque raison 
d ’être  ;

sonde et conjugale, sont très anciennes, et les autres, 
fonds de commerce, compte courant, sont très mo
dernes, nous y  découvrons un caractère identique, 
indispensable à leur existence, c ’est leur indivisibilité. 
Le fonds de commerce, disent les P a n d e c t e s  R e l u e s , 
v° F'onds de commerce. (Disp. fisc.), n" 2, est un corps 
universel, une université jurid ique, universum ju s , 
nomen ju r is , dont l’existence est indépendante de 
celle des élém ents qui le composent, de même que des 
variations e t renouvellem ents qu ’en subissent les 
objets ;dc telle sorte que certains biens, qui n ’en fai
saient to u t d ’abord  pas partie , peuvent y entrer e t 
que d ’au tres biens qui s ’y trouvent peuvent en sortir, 
sans que l ’universalité elle-même en reçoive aucune 
altération . Il est de sa nature indivisible. — P an d . B., 
v“ Indivisibilité en général, n° 38.

De même, dans le com pte courant, les créances qui 
y  sont portées " perdent leur individualité propre, 
leur existence distincte, pour former un ensemble d ’ar
ticles de crédit et de débit dont la com pensation ser
vira, lors de la  clôture du compre, à  fixer le solde ». — 
P a n d . B.. v° Compte courant, nos 233 et s. —  Ces arti- 
elcs sont n enchaînés de telle sorte qu 'il n ’est pas per
mis d ’en détacher un seul de la masse. C’est ce q u ’on 
appelle l'indivisibilité du compte courant».— P a n d . R .,  
v° Compte courant, nos 233 ot s.

E n m atière d ’indivision successorale on eût pu voir
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A ttendu donc que la déclaration de M. le m inistre 
Delacroix reste la seule directive en la m atière ;

Qu’il résulte de ce qui précède que la prévention 
mise à  charge de l ’acmé, A rthur, n’est pas établie, 
son refus à fournir des renseignements généraux étan t 
justifié et non contraire à la loi ;

Par ees motifs, lo T ribunal ren v o ie  lo prévenu tles 
fins des poursuites, sans frais.

C orr. V erv iers, 19 a v ril 1 9 2 3 .
Prés. : M. E. Ca d ia .

Plaid. : M° D a n t id n e  (du Barreau de Liège).

(M inistère public c. A...)

D R O IT  CIVIL E T  DE G U E R R E . -  Dommages
de guerre. —  s u p p r e s s io n  d ’u n  c h e m in .  —  
PROPRIÉTÉ PRIVÉE DU CHEMIN. —  LICÉITÉ.

Le législateur, au sujet de la réparation des dommages 
résultant des faits de lu guerre, a parfaitement prévu 
la concomitance de deux actions : l’une en réparation 
du dommage subi, l ’autre en expropriation pour cause 
d ’utilité publique.

A ussi longtemps que l’Etat n ’a pas introduit et fait con
sacrer une demande d’expropriation pour cause d'utilité  
publique, la propriété confisquée par l'ennemi esl, dès 
l’abandon du territoire national par celM-ci, rentrée 
dans le patrimoine du propriétaire.

Vu l'a rrê t de renvoi de la Cour de cassation, en date 
du 22 janv ier 1923, e t le jugem ent a quo;

Oui le président du siège en son rapport, le m inistère 
public en son réquisitoire, e t l’intim é en ses dires et 
conclusions ;

A ttendu qu’il ressort de l 'é ta t des lieux, révélé par 
la visite que le tr ibuna l y a  faite, que le chemin sur 
lequel l’intim ée a  élevé une clôture e t qu'elle a, en 
partie , dé tru it en le transform ant en un p lan t de 
pommes de terre , ne constitue pas une dépendance du 
chemin de fer, dans le sens que lui prête la législation 
sur la police des chemins de fer ;

Qu'il résulte d 'ailleurs du procès-verbal qui a  donné 
naissance à la présente poursuite, que l ’intim ée, en 
agissant comme elle l ’a  fait, a  simplement supprimé 
tou t accès aux  parcelles Kiefer et Houba, cadastrées 
section F , nos 412i  e t 413/i, plaçant celles-ci dans une 
situation enclavée e t préjudiciable aux intéresés ;

Qu’en ce faisant, elle n ’a donc nullem ent porté 
a tte in te  à l'in tégrité  de la voie ferrée, ni à la sûreté de 
son exploitation, e t n 'a  contrevenu à aucune servitude 
imposée par la législation sur la m atière;

Q u’au surplus, si l ’adm inistration ferroviaire esti
m ait que les travaux  effectuas légalement par l'in ti
mée sur un terrain  dont clic a été violemment dépos
sédée par les Allemands, constituent un danger pour 
la sécurité tles trains ou la conservation du chemin de 
fer, l ’É ta t  peut, aux  termes de l'article 8 de la loi du
25 ju ille t 1891, en exiger la suppression, m oyennant 
indem nité préalable à fixer de gré â  gré ou par justice ;

Qu’en l ’espèce, rien de semblable n ’a  même été 
tenté  ;

A ttendu, sans doute, que les parcelles sur lesquelles 
a  été édifié le chemin dont il s ’agit font l'ob je t d ’une 
demande d ’indem nisation in troduite au tribunal des 
dommages de guerre, mais q u ’il y a lieu de rem arquer, 
ainsi que l'a  fait le prem ier juge, que pareille demande 
ne sau ra it constituer une aliénation d ’im meuble, aussi 
longtemps que le dit tribunal, adm ettan t la réclam a
tion , n ’a  pas fixé définitivem ent le prix  des terrains 
illégalement expropriés ;

A ttendu, d 'ailleurs, q u ’il ne saurait être sérieuse
m ent contesté que le chemin litigieux a été constru it 
su r un terrain appartenan t à l ’intim ée ; que ce terrain, 
ainsi transform é, n ’a pas cessé de lui apparten ir et 
q u ’il n ’est pas impossible que le tribunal des dom 
mages de guerre, se trouvant devant une situation  tle 
fait, ne se voie obligé de consacrer cette situation  et 
de n ’accorder q u ’une indem nité pour la moins-valuo 
que la transform ation au ra  fait subir à  co.tte partie  de 
la propriété de l ’intim ée, la lui laissant en l ’é ta t actuel ; 

Qu’en effet, le législateur, au su jet de la réparation

se présenter la même théorie. Là, cependant, un texte  
exprès y fait obstacle, l’article 1220 du Code civil, qui 
prescrit la divisibilité des dettes entre cohéritiers. La 
défaveur dont il frappe les comm unautés successorales 
est, au reste , bien connue.

Reste l ’indivision conjugale.
On ne peu t s’empêcher de rem arquer combien les 

rapports en tre  époux sont analogues à  ceux qui 
existent dans un  compte courant. Là, comme dans 
les fonds de commerce, il n 'y  a  pas seulement indivision, 
mais il y  a  su rto u t indivisibilité.

Quelle est donc pour nous la notion du droit de 
reprise?

T out d ’abord, c’est un droit com m unautaire, ni 
réel, ni d ’obligation, mais sui generis.

E nsuite, c ’est un droit indivisible, parce que la 
caractéristique du droit de com m unauté, c ’est de 
frapper d 'indivisibilité la masse des éléments qui 
form ent l'universalité de biens. Quand 'ce caractère 
esl acquis, soit conventionnellem ent, soit légalement, 
comme dans le con trat de mariage, tou t droit de 
comimm auté ne porte plus que sur une p art e t portion 
indivise de l'ensemble, e t point sur les objets qui, 
divisém ent, le com posent; dès ce m om ent, l ’univer
salité des biens ftiit place à  une université de droit.

Ce caractère qui est indépendant des titulaires de 
droit qui s'en servent, est to u t à  fait mis en lum ière
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des dommages résu ltan t des faits de la  guerre, a par
faitem ent prévu la concomitance de deux actions : 
l'une en répara tion  du dommage subi, l ’autre en 
expropriation pour cause d ’utilité  publique (L., 10 mai 
1919 et 6 sept. 1921, a rt. 28. —  A m i. par/., Chambre, 
séance du jeudi 20 m ars 1919, p. 596) ;

Qu’aussi longtemps que l’E ta t n ’a pas in troduit et 
fait consacrer une demande d ’expropriation pour cause 
d 'u tilité  publique, la propriété confisquée par l’ennemi 
esl, tlès l'abandon du territoire national par celui-ci, 
rentrée daus le patrim oine de l’intim ée et n ’en est 
mémo jam ais juridiquem ent sortie 

Que, dans ces conditions, la  prévention n ’est donc 
nullem ent établie ;

Par ces motifs e t ceux du premier juge, le Tribunal 
confirme le jugem ent dont est appel;

Dit que les frais do cet appel demeureront à  charge de 
l’É ta t.

B U L L E T I N  M E N S U E L  
D E S  D O M M A G E S D E  G U E R R E

(Suite.)

54.—A r t i c l e  1 9 .-2 °  REM PLOI. — RÉCOLTES.

Il n 'y  a pas lieu d'accorder le remploi pour les récoltes 
parce que l ’indemnité principale esl ordinairement 
largement su/lisante pour permettre l ’achat des se
mences nécessaires à la remise en culture des terres. — 
A rrêt rendu par la Cour des dommages de guerre de 
Gand, le 9 août 1922, en cause Jacques, Victor ;

A ttendu que le premier juge a  accordé également 
une indem nité complémentaire de remploi de 5,287 fr.50 
pour les récoltes, ce qui n ’est pas admissible, l’indem
nité  principale, valeur 1914, accordée pour tles récoltes 
é tan t largem ent suffisante pour perm ettre l ’achat des 
semences nécessaires à la remise en culture des terres.

55. — A r t i c l e  69. — LOI COORDONNÉE I)U
25 AVRIL 1920. — CASSATION. — FORM ALITÉS.

Lorsque l'arrêt attaqué ne reproduit n i le m otif ni le 
dispositif du jugement dont appel, et qu’aucune pièce 
ni expédition de ce document n ’a été jointe, à la requête, 
le pourvoi en cassation n'est pas recevable. —  A rrêt 
de la Corn1 de cassation, rendu le 20 ju ille t 1922, en 
cause É ta l belge c. Maes.

L a Co u r ,

A ttendu que l ’arrêt a ttaqué se borne dans son dis
positif à confirmer le jugem ent dont appel et que, pour 
justifier cette décision, indépendamment des considé
ran ts  qui lui sont propres, la Cour des dommages de 
guerre invoque les motifs du prem ier juge ;

A ttendu que l’a rrê t ne reproduit ni les motifs ni le 
dispositif du jug em en t;

A ttendu  qu 'aucune copie ni expédition de ce docu
m ent n ’a été jo in te  à  la requête ; que la Cour de cas
sation ne connaît donc pas dans son intégralité la déci
sion qui lui est dénoncée, comme contraire à  la loi et 
q u ’elle n 'est pas en mesure d ’en apprécier le m érite ; 
q u ’il s’ensuit que le demandeur n 'a  point satisfait aux 
prescriptions de l ’article 69 des lois coordonnées, en 
vertu  d 'un  arrêté royal du 20 avril 1920 sur les Cours 
et tribunaux des dommages de guerre et q u ’il est 
déchu de son recours;

P ar ces motifs, re je tte  le pourvoi ; frais à charge de 
l'É ta l.

50. -  A r t i c l e  18. —  MARCHANDISES.—  REM
PLO I.

L ’indemnité complémentaire de remploi ne peut être 
accordée pour des marchandises que dans la mesure 
déterminée dans chaque espèce par le tribunal, comme 
indispensable ù la remise en marche de. l'entreprise 
commerciale. Cette nécessité doit être préalablement 
constatée par une disposition expresse. Le simple 
renvoi Aux conclusions d'un rapport d ’expertise non 
reproduites n i précisées dans l’arrêt ne peut tenir lieu 
de cette motivation expresse. —  A rrêt de la Cour de

par les événem ents qui m arquent la dissolution de la 
com m unauté, notam m ent par la m ort du m ari.

E n tre  celle-ci e t le partage se continue une comm u
nauté et une universalité juridique analogues à  celle 
qui existait auparavan t et indivisibles comme elle.

Cette indivisibilité ne prend lin que par le partage, 
qui a un effet déclaratif et fixe rétroactivem ent pour 
la com m unauté, comme pour les successions, la nature 
des droits indivis et indivisibles.

Le droit de reprise de la  femme se présente avec 
ces caractères, lui aussi. Avant la m ort du m ari, il 
existait à  titre  indivis. Pour employer l'expression de 
B audry-L acantinerie, ce n ’est pas un ju s  in  re, mais 
un ju s  ad rem. A joutons que c ’est un droit, que l'ind i
visibilité de la com m unauté ne borne point à une part 
e t portion de celle-ci, même indivise, mais qui porte 
sur l ’ensemble de celle-ci ; il olfre, au  surplus, cette 
particularité  q u ’il est conditionnel à  une liquidation 
e t à un partage. Ces deux événements successifs sont 
fu turs e t incertains, mais sont incorporés cependant 
au droit de reprise ju sq u ’à en former p a rt in tégrante 
dès le début, de son existence, c ’est-à-dire depuis lo 
premier jo u r du mariage.

d) L iq u id a tio n  e t p a rta g e .

Quand un fonds de commerce est transféré, ou que 
l’on clôture un com pte courant, le régime qui naît
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cassation, rendu le 8 ju in  1922, en cause E ta t belge
c. Société en nom collectif Facq et Tasle.

L a  C o u r ,

Attendu que l'obligation stricte de m otiver spécia
lem ent et expressément la décision relative à  ce rem
ploi a été imposée aux juges dans le but d 'év iter les 
abus du remploi en m atière de marchandises ;

A ttendu que l'a rrê t entrepris ne satisfait pas à cette 
exigence; qu'il se borne à  viser deux arrêts interlo
cutoires rendus dans la cause, ainsi q u ’un rapport 
d ’expertise et scs compléments, don t il déclare adopter 
les conclusions ;

A ttendu qu 'il n 'apparaît pas que les arrêts in ter
locutoires invoqués contiennent la m otivation exigée 
par l’article 18; quo le simple renvoi aux  conclusions 
du rapport d ’expertise non reproduites ni précisées 
dans l ’arrêt ne peu t tenir lieu de cette m otivation 
expresse ; que la décision attaquée s’abstient ainsi do 
constater que la quantité  do marchandises pour 
laquelle il accorde l'indem nité do remploi est indis
pensable à la remise en marche de l'entreprise ot viole 
l'artic le 18 des lois coordonnées du 6 septem bre 1921 ;

Par ces motifs, casse l'a rrê t rendu en cause, en tan t 
qu ’il alloue au défendeur une indem nité de remploi do
85,000 francs.

Quelques réflexions 
sur la nouvelle loi des loyers.

Nos tam en  hue ag iinus 
tenu ique  in  pu lv e rc  su lcos.

D ucim us e t  litu s  s te r ili 
ve rsam us a ra tro .

» JüVENAI,.

Les restrictions apportées aux droits des propriétaires 
sont apparues il certains comme une innovation inouïe, 
alors que ces mesures sont en quelque sorte classiques 
et ont été généralement prises dans les coursdel'h istoire 
chaque fois que les circonstances les rendaient oppor
tunes.

Le rappel des traditions anciennes est susceptible 
d'atténuer dans une certaine mesure le dépit des pro
priétaires trop persuadés du caractère absolu el tradi
tionnel de leurs droits; je m’en voudrais de ne pas leur 
offrir, succinctement, mais irréfutablement celte conso
lation, qui les aidera sans doute à attendre sans trop 
d ’impatience la fin d 'un régime transitoire, comme Je 
sont d 'ailleurs plus ou moins tous les régimes.

C’est par requête au Parlement que procédèrent, le
19 juin 1652, un certain nombre de marchands bour
geois et artisans de Paris « demeurant lant sur les ponts 
» Saint-Michel, au Change, rue de la Barillcrie et es- 
» environs du Palais et lieux adjencents principaux 
» locataires et sous-locataires des maisons, chambres ■ ot 
» boutiques mises et scituées es-dits lieux ».

Ils invoquaient que le commerce « à cause des troi j -  
» bles qui sont dans le royaume avait cessé et qu’i ls 
» étaient réduits de ce fait à une extrême disette, * 
Ils demandaient à être déchargés des loyers qu’ils pou
vaient devoir des termes de Noël à Pâques, aussi celui 
de la Saint-Jean.

Ils faisaient rem arquer que tirant des maisons et 
boutiques des loyers excessifs, les propriétaires pou
vaient mieux subsister qu'eux et qu'il serait déraison
nable qu’ils fussent exempts d'essuyer en partie le 
mauvais temps présent.

Lorsque les temps étaient durs, pareilles requêtes 
étaient fréquentes et le Parlement y faisait presque tou
jours droit dans une certaine mesure.

En août 1622, une ordonnance fut ainsi rendue par 
Monsieur le prévôt de Paris accordant diminution poul
ies loyers de la ville et des faubourgs de Paris, su r une 
requête des habitants du quartier du Louvre, ou Sa 
Majesté avait cessé de résider.

Cette ordonnance n'accorde d'ailleurs la diminution 
demandée qu'à condition qu'elle entraînerait d’elie- 
raême la résiliation des baux.

Cette même année, une autre ordonnance semblable 
fut encore rendue.

vis-à-vis de l'université de droit est le même en théorie 
que dans une succession ou dans une com m unauté à 
la mort du m ari. On procède tou t d ’abord à  leur 
liquidation, c ’est-à-dire q u ’on en étab lit, par une pre
mière opération, la situation active et passive, avan t 
d ’en opérer le transfert, deuxième opération. En 
d ’autres term es, la liquidation c’est l 'a rrê t de la comp
tabilité et des d ro its  de l’universalité à  un mom ent 
déterminé, e t leur inventaire exact et complet, sans 
aucune modification de leur nature e t, notam m ent, 
sans q u ’il soit porté atte in te  à l'indivisibilité absolue 
qui on constituait l’unité.

Le partage, au contraire, deuxième opération, opère 
à la fois un tran sfe rt et une division des droits.

Dans la liquidation, pas de m utation, pas de compen
sation au sons légal, mais une série d ’arrêtés do 
comptes provisoires qui se term inent par une balance 
commo dans un com pte courant.

Ici intervient 1e droit de reprise de la femme mariée 
sous forme de prélèvements (0 . civ., a rt . 1470,1471).

(A  suivre.) L é o n  I I e n n e b ic q ,

avec la collaboration de 

MM0S C a l l e w a e r t  e t  P. L a m y .
Avocats à la Conr.
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L’année suivante, en exécution d 'un arrêt du Parle
ment, la dim inution fui accordée en raison d ’une ma
ladie contagieuse advenue : « Diminution esl faite aux 
» locataires qui n’ont payé du quart du terme de Saint- 
» Jean à Saint-Uemy et du demi-quart du terme de 
» Saint-Uemy il Noi1) prochain. »

Aux temps do la Fronde, les arrêts de cette nature se 
multiplièrent : « Diminution est accordée par l'arrût du 
1 0 avril 1049; décharge entière, le 16 avril 1649, par 
interprétation de l'a rrê t précédent et règlement des 
baux ; arrêt du 27 avril 1049 donné toujours en faveur 
des locataires et sous-locataires, sur la requête, cette 
fois, des propriétaires, et en exécution des arrêts anté
rieurs. » l 'n  arrêt confirmalif fut rendu peu après ce 
dernier arrêt, avec défense aux propriétaires de pré
senter nouvelle requête.

En lin, un a rrê t du 19 mai 1649 accordait décharge 
entière des loyers échus à Pâques dernier.

L’exemple est suffisant. Je n ’ai aucun mérite de l’avoir 
trouvé. Un simple hasard de mes lectures l’avait mis 
sous mes yeux, parmi les pièces rares el curieuses du 
recueil île Fournicr, Variétés historiques et littéraires, 
volume VII, parues dans la Bibliothèque Elzévirienne 
de Janet.

J'y ai pensé à nouveau dernièrem ent eu adm irant la 
nombreuse floraison de commentaires qui s’épanouit 
déjà sur notre loi récente.

Aucun des arrêts que j'ai cité ne donna lieu, que je 
sache, à de tels travaux. Us furent assurément publiés 
et quelques exemplaires ont pu parvenir jusqu'à nous 
des feuilles* volantes que l'on  vendait aux iniéressés.

Cela tint sans nui doute à la clarté et à la simplicité 
des dispositions que l'on  prenait jadis. On ne se préoc
cupait pas de couper un cheveu en quatre et de m ulti
plier les distinctions.

A la différence du nOtre, le Parlement ne consacrait 
pas trente séances à élaborer le texte qu'il estimait 
devoir mettre en vigueur.

Il est de mode aujourd’hui, contrairement â l’opinion 
de notre grand Laurent, de rechercher dans les travaux 
parlementaires les intentions secrètes du législateur, 
d ’autant plus insaisissables qu’il est multiple et contra
dictoire. Je suis fort obligé à ceux qui me dispensent 
de la tâche ingrate de disséquer les redites innom bra
bles, les projets, les rapports et des débats dém esurés.

Alors même que leurs travaux se révéleraient un peu 
hâtifs, ils ne sont pas sans mérite de n’avoir pas reculé 
devant la nécessité d’interpréter le sens de paroles 
sibyllines professées sérieusement par des personnages 
considérables.

Je crois d’ailleurs qu’on ne saura jamais ce que c’est 
que « cette sorte de fiction légale », qui, « au dire de 
M. Vaulhier », a prolongé un étal de chose » et com
ment, en vertu de la nouvelle loi, cet état de chose con- 

t inue (juridiquem ent sans doute, puisqu’en vertu d ’une 
lo.i), bien qu’ayant juridiquem ent pris fin.

J’avoue être rebuté par ces propos obscurs alors que 
j ’a i lu , avec un vif plaisir, les formules nettes des 
auciens arrêts.

Au reste, j'ai l'im pression que législateurs et com-
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mentateurs étaient trop persuadés de l’originalité de 
•leur loi et y ont vu une nouveauté, ce qui n’esl pas 
exempt d 'un peu de fatuité.

Nous constatons, au contraire, que rien de bien neuf 
n'a été imaginé par eux, et que les droits découlant de 
la propriété et des contrats ue doivent pas, sainement 
parlant, être considérés comme absolus, tui point que 
par des dispositions, qui sont à certains égards des 
dispositions de police, ils ne soient susceptibles d'être 
singulièrement restreints el mutilés, suivant ce qu'exige 
1’intérêl de l'ensem ble des citoyens dans des circon
stances particulières.

La peine qu’ont eue uos législateurs à s’exprim er esl 
due pour quelque chose sans doute â leur ignorance de 
ce qui s’est passé avant eux. Ils prétendent être nos 
nautonniers et vont, en hésitant, à la recherche de routes 
découvertes depuis longtemps déjà par leurs devanciers 
qu’ils ignorent. « Nescire autem quid ante quant natus 
sis accident, ùl est semper esse puerum  », dit Cicéron 
dans 1 ’Orator.

J ui.e s  T ed e sc o .

(CHRONIQUE J U DI C IA IR E

Conférence du Jeune B arreau  
de B ruxelles.

Malgré ses occupations multiples el absorbantes, 
M. le docteur Depage avait accepté de parler le 27 avril 
à la tribune de la Conférence.

L'éminent chirurgien avait pris pour sujet : « Le point 
de vue industriel dans la profession médicale. »

Sa causerie fam ilière, mais d ’où rayonnait une puis
sance de persuasion remarquable, intéressa vivement 
ses auditeurs.

Après un parallèle entre l'organisation des hôpitaux 
en Europe et en Amérique, le conférencier décrivit la 
clinique des frères Meo, à Rochesler. aux États-Unis. Le 
tableau qu’il fil de cette formidable organisation médi
cale, avec ses quinze équipes de chirurgiens, ses équipes 
de diagnosticicns, sa division du travail qui permet 
d'examiner journellem ent trois cents malades, et d’en 
opérer de cinquante à cent, fut singulièrement sug
gestif.

C’est sur cette clinique que furent calqués l'am bu
lance de l'Océan et l'hôpital de Vinckem.

Cette coordinalion des efforts amena M. le docteur 
Depage à exposer les transformations que l ’avenir doit, 
selon lui, apporter à la profession médicale. L'ancienne 
conception individualiste doit disparaître et faire place 
à une organisation soeiale et économique. La notion de 
rendement doit dom iner la médecine. Au point de vue 
général et individuel, il faut hâter les guérisons en 
employant les méthodes les plus perfectionnées de la 
science. La dispersion actuelle des efforts réduit les 
résultats de la médecine à 30 p. c. de ce qu'ils pour
raient être.

L'Association des médecins s’impose donc. Elle devra
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aller de pair avec une transformation radicale des 
hôpitaux et avec une modification profonde de la 
pensée qui a présidé à leur création. Le rôle de la méde
cine préventive, aux effets invisibles mais merveilleux, 
doit grandir. Il faut que cesse un état de choses dans 
lequel 2,369 communes belges sur 2,632 n 'ont aucune 
organisation officielle.

Celte conférence, bourrée de faits précis et de chiffres 
éloquents, souleva les applaudissements enthousiastes 
de tous les auditeurs. L’admiration de ceux-ci allait, 
tout à la fois, au savant dont l’exposé magistral les avait 
charmés et convaincus, et à l’homme aux initiatives 
nombreuses et fécondes, et dont le rôle pendant la 
guerre restera inoubliable.

C O R R E S P O N D A N C E

Nous recevons la lettre suivante. La 
situation que nous siguale notre correspon
dant nous paraît en tous points digne d’at
tention et nous ne pouvons qu’approuver 
la solution qu’il suggère.

M onsieur le Rédacteur en chef,

Samedi dernier, 28 avril, vers 1 1 heures, une dame 
qui assistait à l’audience du tribunal de commerce fut 
prise de syncope grave.

Les soins les plus empressés —  mais peut-être aussi 
les moins appropriés — lui furent immédiatement pro
digués parles  personnes présentes— passants, avocats, 
avocate. Cependant que d’aucuns s’en furent à la 
recherche d’un docteur.

Ce ne fut toutefois qu’après trente-cinq m inutes 
d ’attente qu’un médecin légiste étant survenu, la malade 
put recevoir les soins médicaux que son état exigeait.

Je dois à la vérité d’ajouter que presque au moment 
même où ce disciple d’Esculape débouchait d ’une des 
galeries,un sien confrère arrivait d ’une galerie opposée.

Loin de moi, évidemment, l’idée de vouloir émettre 
l’ombre d ’un reproche à l ’adresse de MM. les médecins 
du Parquet. Je suppose, en eilet, qu’ils ont d ’autres 
fonctions et d ’autres soucis que de soigner les visiteurs 
du Palais de Justice qu’un malaise subit surprend au 
cours de leur séjour dans les locaux mal ventilés du 
monument de la place Poelaert.

Aussi ne parlé-je d’eux que pour attirer l’attention 
du pouvoir compétent sur l’urgente nécessité qu ’il y a 
de prendre les mesures que comporte la situation 
actuelle.

L’incident de samedi dernier dém-mtre que, dans 
l’organisation des services du Palais de Justice, il y a 
une lacune à combler.

Pourquoi n'existe-t-il pas chez nous, comme cela se 
voit notamment au Palais de Justice de Paris, un dis
pensaire avec un médecin de service en permanence?

C’était, samedi dernier, auprès de la pauvre dame 
couchée inanimée sur un banc du tribunal de com-
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merce, le sujet de toutes les conversations et l'objet de 
tous les étonnements.

Croyez, Monsieur le rédacteur en chef, à mes senti
ments très distingués.

Votre abonné,

B I B L I O G R A P H I E
1862. —  INTRODUCTION A L’ÉTU D E DU D RO IT 

C IV IL .— Notions générales, par I I ë n k i  C a p i t a n t ,  
professeur de droit civil à la Faculté de droit de 
l'U niversité de Paris. — Quatrième édition, 1923. — 
Paris, Pedono, éditeur, rue SoufQot, 13.

Voici un livre extrêmem ent utile pour tous ceux 
qui commencent l’étude du droit civil, e t même pour 
les jurisconsultes qui veulent avoir un aperçu synthé
tique des notions qui sont à la base de ce droit, telles 
que les conçoivent la  doctrine et la jurisprudence les 
plus récentes.

Dopuis 1895, les matières du droit civil sont ensei
gnées à l'U niversité en Franco, dans un ordre logique 
qui n 'est plus celui du Code; et l’on a  imaginé, pour 
faciliter, au seuil de cet enseignement, la  compréhen
sion, un cours qui révèle « ces notions communes qui 
.> forment l’atm osphère immatérielle dans laquelle se 
» m euvent les diverses institutions juridiques ».

Ainsi l'étudiant, n 'abordera plus, par exemple, les 
matières de la tutelle, de l’interdiction, du conseil 
judiciaire, de l’adm inistration des biens des enfants 
mineurs ou de la femme mariée, sans savoir ce que 
c ’est que la représentation d ’une personne par une 
autre qui accom plit pour son compte certains actes 
juridiques. Il apprendra ce q u ’est le droit en général, 
comment on interprète les lois, ce q u ’on entend en 
droit par une personne, et comment on distingue entre 
personnes physiques et personnes juridiques, comment 
on classe les objets du droit, les choses el les biens, 
comment les droits s’acquièrent et s'éteignent, ce quo 
c'est que l ’acte juridique qui diffère du fait juridique, 
quel est le rôle do la volonté dans les actes juridiques, 
comment est déterminée la capacité d ’agir, pourquoi 
certains actes juridiques sont considérés comme 
inexistants, nuls de plein droil ou annulables, enfin, 
comment on fait, la  preuve des laits qui donnent 
naissance aux droits.

Tous ces principes sont exposés par l'au teur avec 
méthode, avec clarté, et mis en rapport avec les der
nières études doctrinales e t les décisions les plus 
récentes inspirées par les transform ations actuelles 
de la vie.

Nous signalons en particulier aux jurisconsultes, 
qui liront cet ouvrage avec le plus grand fru it, les 
études sur l’interprétation des lois, sur le droit des 
personnes â  leur nom et à  leur prénom, sui- les per
sonnes juridiques, sur le sens qu'il faut donner aux 
mots » ordre public et bonnes mœurs • employés par 
nos lois dans divers articles.

Ajoutons que cot ouvrage constitue pour ceux qui 
p ratiquen t le droit une aide très précieuse par le 
grand nombre des sources qu ’il renseigne en note.
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F e u il l e t o n  : L e s  r e p r is e s  d e  la  f e m m e  m a r ié e  e t  la  
l o i  d i 28 a o u t  1921 (suite).

La loi des huit heures 
et les arrimeurs

N o u s  a v o n s  s i g n a l é  r é c e m m e n t  ic i  q u e  la  
C o u r  d ’a p p e l  d e  G a n d  a v a i t  é t é  s a i s i e ,  a p r è s  
c a s s a t i o n ,  d u  c a s  d e  d i v e r s  b o u l a n g e r s  
p o u r s u i v i s  p o u r  a v o i r  o c c u p é  l e u r  p e r s o n 
n e l  a u  t r a v a i l  d e  n u i t  e t  c e ,  c o n t r a i r e m e n t  
a u x  p r e s c r i p t i o n s  d e  l ’a r t i c l e  8 d e  l a  lo i  
i n s t i t u a n t  l a  j o u r n é e  d e  h u i t  h e u r e s .  L e  
h a s a r d  a  f a i t  q u e  l a  m ê m e  j u r i d i c t i o n  a  e u  
à  c o n n a î t r e ,  d a n s  l e s  m ê m e s  c o n d i t i o n s  e t  
p r e s q u e  s i m u l t a n é m e n t ,  d e s  p o u r s u i t e s  i n 
t e n t é e s  à  c e r t a i n s  a r r i m e u r s  q u i  a v a i e n t  
c o n t r e v e n u  a u x  d i s p o s i t i o n s  d e  l a  m ê m e  
lo i ,  e n  r e t e n a n t  l e u r s  o u v r i e r s  a u  t r a v a i l  
p e n d a n t  q u in z e  h e u r e s  c o n s é c u t iv e s  e t  
m ê m e  d a v a n t a g e .

10

Les reprises de la femme mariée 
et la loi du 28 août 1921

(Suite.)

Pothier en pose parfaitem ent les principes : « Après 
la dissolution de la com m unauté on doit liquider, 
dit-il, les créances que chacun des conjoints a  contre 
la com m unauté et les dettes dont chacun des conjoints 
est débiteur envers la comm unauté. Cette liquidation 
est nécessaire en cas d ’acceptation de la com m unauté 
par la femme ou ses héritiers, afin que chacun des 
conjoints (011 ses héritiers) puisso, au partage, qui se 
fera des biens de la com m unauté, exercer sur les biens 
de la com m unauté la reprise de la  somme dont il sera 
créancier de la com m unauté, déduction faite de celle 
dont il é ta it débiteur envers elle, et que, dans le cas 
où l'u n  ou l'au tre  des conjoints se serait trouvé débi
teu r de quelque somme envers la com m unauté, déduc
tion faite de ce qui lui est dû par la com m unauté, 
cette  somme, dont il s’est trouvé redevable envers la 
com m unauté, lui soit, au partage, précomptée sur sa 
pari » ( P o t h i e r , Communauté,p .582 et s.). E t B audry- 
Lacantinerie de préciser : « Chaque époux peut être 
seulem ent créancier ou débiteur de la com m unauté. 
11 est l ’un ou l'au tre  ; il ne saurait être l’un el l’autre. 
Pourquoi cela? Parce q u ’il existe entre chaque conjoint 
el la  com m unauté une sorte de compte courant, dont
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C e  p r o c è s  n ’e û t  p r é s e n t é ,  j u r i d i q u e m e n t  
p a r l a n t ,  q u 'u n  a s s e z  m in im e  i n t é r ê t ,  s i  l e s  
d é f e n s e u r s  d e s  p a t r o n s  a r r i m e u r s  n 'a v a i e n t  
s o u l e v é  u n e  t h è s e  j u s t i f i c a t i v e  d e s  f a i t s  
r e p r o c h é s  à  l e u r s  c l i e n t s  e t  c o n s i s ta n t ,  à  
r é c l a m e r  p o u r  c e u x - c i  le  b é n é f i c e  d e  l a  
d é r o g a t i o n  p r é v u e  p a r  l ’a r t i c l e  4 d e  l a  lo i d u  
i 4 j u i n  1921.

P o u r  l a  c l a r t é  d e  n o t r e  e x p o s é ,  n o u s  
c r o y o n s  i n d i s p e n s a b l e  d e  d o n n e r  c i - a p r è s  
l e  t e x t e  d u  d i t  a r t i c l e  4 :

L es lim ites  fixées à  l ’a rtic le  2 p o u rro n t ê tre  
dépassées en  ce q u i concerne les t r a v a u x  d o n t 
l 'e x é c u tio n  ne peu t , en  ra ison  de  leu r n a tu re , ê tre  
in te rro m p u e .

L a  du rée  du  *1 iv a il effectif ne p o u rra  n éanm oins 
excéder, p o u r  Oiiaque tra v a il le u r , une  m oyenne 
d e  c in q u an te -s ix  h eu res  p a r  sem aine, ca lcu lée  s u r  
u n e  période  de tro is  sem aines.

L e Roi p o u r ra  p e rm e ttre  de  ca lcu le r c c tt#  
m o y en n e  su r  u n e  base  a u tr e  q u ’une  période  de 
tr o is  sem aines.

S ans p ré ju d ice  au  repos p rév u  à  l ’a r tic le  1 de  la 
lo i d u  17 ju ille t 1905, le  chef d ’e n trep rise  a ssu re ra , 
p a r  a lte rn a n c e , au x  o u v rie rs  a s tre in ts  à, u n e  
m o y en n e  de  c in q u an te -s ix  heu res  de t r a v a il  p a r  
sem aine , un ou  p lu s ieu rs  congés co m p en sa to ire s  
d ’u n e  d u rée  to ta le  d e  v in g t-s ix  jo u rs  p le ins, au  
m o ins, p a r  an n ée .

I l  r é s u l t e  à  t o n t e  é v id e n c e  d e  c e t t e  d i s 
p o s i t i o n ,  q u e  l e  r é g i m e  s p é c i a l  q u ’e l l e  a u to -  
r i s e  e t  q u i  p e r m e t ,  d e  c a l c u l e r  l a  d u r é e  d u  
t r a v a i l  s u r  u n e  p é r i o d e  d e  t r o i s  s e m a in e s ,  à  
c o n c u r r e n c e  d e  c i n q u a n t e - s i x  h e u r e s  p a r  
s e m a in e  e n  m o y e n n e ,  n e  d o i t  r e c e v o i r  d ’ap - 
p l i c a t i o n  q u ’e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  t r a v a u x  
d o n t  l ’e x é c u t io n  n e  p e u t ,  e n  r a i s o n  d e  l e u r  
n a t u r e ,  ê t r e  i n t e r r o m p u e .  S o u l i g n o n s  e n 
c o r e  q u e  c e t t e  d é r o g a t i o n  e s t  a p p e l é e  à  
s ’a p p l i q u e r  c o m p l è t e m e n t  e t  i m m é d i a t e 
m e n t  a u x  t r a v a u x  q u i  c o r r e s p o n d e n t  à  l a  
c o n d i t i o n  f i x é e ,  s a n s  q u e  le  p o u v o i r  e x é c u t i f

" 1 i■ ■ —L. 1 1 . ■■  ..........  x

l’actif et le passif, le doit et l’avoir ne sont pas indé
pendants l'un  de l ’autre. Cette espèce de com pte cou
ran t se clôt à  la dissolution de la com m unauté. Cette 
balance des com ptes n 'est point tm simple expédient. 
Non. 11 s ’agit (l'une règle de droit, d'une règle /bndamen- 
lale. C’est ainsi que l’entend, après Potliier, no tre  
Cour de cassation. »

Ce n ’est q u ’après avoir effectué cette balance de 
comptes q u ’il peu t être question des reprises, les
quelles doivent se faire dans l’ordre üxé par les a rti
cles 1470 et suivants, c’est-à-dire celles de la femme 
d'abord. 11 ne p eu t être usé de compensation ou de 
confusion que dans le cas où cette sim plification ne 
porte aucune atte in te  aux droits des parties. Le mode 
normal de règlem ent des reprises demeure leur paie
m ent par des biens prélevés en naturo sur la masse.

En agissant de la sorte, sans que la liquidation qui 
demeure en cours ait complètem ent rom pu l ’unité et 
l ’indivisibilité des comptes entre parties, mais en 
préparan t les lots qui seront définitivem ent a ttribués 
p ar le partage proprement d it, quel caractère juridique 
donne-t-on aux reprises? Sont-c.e des m utations, ainsi 
q u ’on l ’a  ju g é  sous l ’ancienne loi fiscale? Sonl-ce des 
revendications de propriété? N ’est-ce pas l'exercice 
d ’un droit dont l’objet est indivisible ju sq u ’au partage, 
et qui est divisé et déclaré tel par celui-ci?

C’est le résu lta t auquel nous conduit l ’analyse théo
rique, et il concorde parfaitem ent avec les résultats
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a i t  à  i n t e r v e n i r  p a r  a r r ê t é  r o y a l  e n  v u e  d ’e n  
r é g l e r  l ’a p p l i c a t i o n .

D a n s  c e s  c o n d i t i o n s ,  i l  a p p a r t e n a i t  a u x  
ju g e s  s a i s i s  d e s  p o u r s u i t e s  d ’a p p r é c i e r  s a n s  
a u t r e  a v i s  s i  l e  b é n é f i c e  d u  r é g i m e  s p é c i a l  
e n  q u e s t io n  d e v a i t  o u  n o n  ê t r e  r e c o n n u  a u x  
t r a v a u x  d ’a r r i m a g e  e f f e c tu é s  d a n s  l e s  p o r t s .  
L e  t r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l  d ’A n v e r s  e t , a p r è s  
l u i ,  l a  C o u r  d ’a p p e l  d e  B r u x e l l e s  a v a i e n t  
d o n n é  à  c e t t e  q u e s t i o n  u n e  r é p o n s e  a f f i r 
m a t i v e  e t  a v a i e n t ,  e u  c o n s é q u e n c e ,  a c q u i t t é  
l e s  a r r i m e u r s  p r é v e n u s .  L a  j u s t i f i c a t i o n  d e  
c e t t e  d é c i s i o n  p e u t  s e  r é s u m e r  d a n s  a l ’a t 
t e n d u  » d i s a n t  q u e  l a  d é r o g a t io n  p r é v u e  à  
l ’a r t i c l e  4 d e v a i t  s ’a p p l i q u e r  e n  l ’e s p è c e ,  
p o u r  le  m o t i f  q u e  « l ’e x p l o i t a t i o n  é c o n o 
m i q u e  d n  p o r t  d ’A n v e r s  s e r a i t  im p o s s i b le  
s i  l e s  o u v r i e r s  o c c u p é s  a u x  t r a v a u x  d e  c h a r 
g e m e n t  e t  d e  d é c h a r g e m e n t  d e s  n a v i r e s  n e  
p o u v a ie n t  p a s  t r a v a i l l e r  p lu s  d e  h u i t  h e u r e s  
p a r  j o u r  ».

C e t t e  c o n s i d é r a t i o n  r é s u m e  l ’a p p r é c i a 
t i o n  d e s  p r e m i e r s  j u g e s  e t  m e t  s i m u l t a n é 
m e n t  e n  l u m i è r e  l ’e r r e u r  d a n s  l a q u e l l e  i l s  
a v a i e n t  v e r s é .  D e  c e  q u e  l e  r é g i m e  p u r  e t  
s i m p l e  d e  8 h e u r e s  p a r  j o u r  e t  d e  48 h e u r e s  
p a r  s e m a in e  n e  p u i s s e  s ’a p p l i q u e r  a u x  t r a 
v a u x  e f f e c tu é s  d a n s  le s  p o r t s ,  i l  11e s ’e n s u i t  
n u l l e m e n t ,  e n  e f f e t ,  q u e  c e  s o i t  lo  s y s t è m e  
p r é v u  p a r  l ’a r t i c l e  4  q u i  d o iv e  s ’a p p l i q u e r  
a u x  d i t s  t r a v a u x .  I l  e x i s t e  d a n s  l a  lo i  s u r  l a  
j o u r n é e  d e  h u i t  h e u r e s  d ’a u t r e s  d i s p o s i t i o n s  
d é r o g a t o i r e s ,  à  o r g a n i s e r  s a n s  d o u te  p a r  
a r r ê t é  r o y a l ,  m a i s  d o n t  l e s  t e r m e s  c o r 
r e s p o n d e n t  b e a u c o u p  p lu s  a d é q u a t e m e n t  
a u x  n é c e s s i t é s  s p é c i a le s  e n  c a u s e .  N o u s  c i 
t e r o n s  e n  o r d r e  p r i n c i p a l  l ’a r t i c l e  6 , i °  d e  la  
lo i ,  q u i  a u t o r i s e  le  d é p a s s e m e n t  d e s  l i m i t e s  
n o r m a l e s  d a n s  le s  i n d u s t r i e s  « o ù  le  t e m p s  
n é c e s s a i r e  à  l ’e x é c u t io n  d u  t r a v a i l  n e  p e u t  
ê t r e ,  e n  r a i s o n  d e  s a  n a t u r e  m ê m e ,  d é t e r 
m i n é  d ’u n e  m a n i è r e  p r é c i s e  » . E t  t e l  e s t

de la doctrine e t de la jurisprudence. Indivisibilité, 
liquidation, partage e t déclaration des droits divisés 
des copartageants, ainsi se résume la technique des 
reprises en droit com m unautaire. C’est sur ce m éca
nisme que doit s ’appliquer le droit liscal, en ta n t q u ’il 
a tte in t les déclarations de droits par la voie du partage 
et les m utations éventuelles qui pourraient s ’y  ra t
tacher à titre  accessoire et complémentaire, soultes 
e t retours de lots.

La principale conséquence de cette théorie, c'est 
q u ’il ne peut plus être question : 1° de compensation 
entre les récom penses et les reprises, au sens légal 
to u t au moins ; 2° de confusion pour moitié dans la 
personne doT époux créancier, qui est eu môme tem ps 
commun en biens.

La théorie s ’accorde donc parfaitem ent avec l ’évo
lution de la doctrine et de la jurisprudence que nous 
avons analysées p lus hau t ; ta n t en France q u ’en 
Belgique, elles s ’accordent à  considérer les opérations 
de liquidation do l'universalité juridique comme 
continuant à  participer de l ’unité et de l'indivisibilité 
de celle-ci.

Nous allons voir que la loi fiscale du 15 mai 1905 
a réglé législativement la question dans le même sens.

e) Application à la communauté réduite aux acquêts.

Tout ce qui précède a été dit comme s ’il ne s ’agissait 
que de com m unauté légale. Dans la com m unauté
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b ie n  le  c a s  d e s  t r a v a u x  d e  c h a r g e m e n t  e t  d e  
d é c h a r g e m e n t  d e s  n a v i r e s ,  q u i  d o i v e n t  p a r 
f o i s  ê t r e  p r o l o n g é s  e n  v u e  d u  d é p a r t  d 'u n  
b a t e a u  à  j o u r  e t  à  h e u r e  f i x e s ,  m a i s  q u i ,  d e  
p a r  l e u r  n a t u r e ,  p e u v e n t ,  s a n s  in c o n v é 
n i e n t ,  ê t r e  i n t e r r o m p u s .

D ’a u t r e  p a r t ,  c e t t e  c o n t i n u i t é  n é c e s s a i r e  
d u  t r a v a i l  c o n s t i t u e  b ie n  l ’h y p o t h è s e  e n v i 
s a g é e  p a r  l ’a r t i c l e  4 , p u i s q u e  lo  t e x t e  n e  p e r 
m e t  d e  c a l c u l e r  l a  d u r é e  d u  t r a v a i l  s u r  l a  
b a s e  d 'u n e  m o y e n n e  d e c i n q u a n t e - s i x  h e u r e s  
p a r  s e m a in e  q u e  p o u r  « l e s  t r a v a u x  d o n t  
l ’e x é c u t io n  110 p e u t ,  e n  r a i s o n  d e  l e u r  n a 
t u r e ,  ê t r e  i n t e r r o m p u e  » . L e s  p a s s a g e s  d e  
l ’e x p o s é  d e s  m o t i f s  e t  d u  r a p p o r t  d e  l a  s e c 
t i o n  c e n t r a l e  d e  l a  C h a m b r e  r e l a t i f s  a u  
m ê m e  a r t i c l e  c o n f i r m e n t  c e t t e  i n t e r p r é t a -  
t i o r  e t  é t a b l i s s e n t ,  a u  s u r p l u s ,  c l a i r e m e n t  
q u e  le s  r é d a c t e u r s  d e  l ’a r t i c l e  4 o n t  e u  p o u r  
b u t  d ’a u t o r i s e r  u n  r é g i m e  d e s t i n é  à  p e r 
m e t t r e  le  t r a v a i l  d u  s e p t i è m e  j o u r  d a n s  le s  
e n t r e p r i s e s  o ù  le s  t r a v a u x  n e  p e u v e n t ,  en 
raison de leur nature, ê t r e  i n t e r r o m p u s .  T e l  
e s t ,  n o t a m m e n t ,  le  c a s  p o u r  l e s  i n d u s t r i e s  
à f e u  c o n t i n u ,  q u e  le  l é g i s l a t e u r  a v a i t  p r i n c i 
p a l e m e n t  e n  v u e  e n  é d i c t a n t  c e t t e  d i s p o s i 
t i o n  e t  q u i  i r a i e n t  f a t a l e m e n t  à  l a  r u i n e  s i  
le  t r a v a i l  d e v a i t  y  ê t r e  i n t e r r o m p u  à  l a  f in  
d e  c h a q u e  s e m a in e .

O r ,  l e s  t r a v a u x  d e  c h a r g e m e n t  e t  d e  d é 
c h a r g e m e n t  d a n s  le s  p o r t s  e x ig e n t - i l s ,  e n  
r a i s o n  d o  l e u r  n a t u r e ,  u n e  c o n t i n u i t é  a l l a n t  
j u s q u 'à  p o u r s u i v r e  le  t r a v a i l ,  l e  d im a n c h e  
c o m m e  e u  s e m a in e ?  L e s  f a i t s  s o n t  là  p o u r  
r é p o n d r e  n é g a t i v e m e n t  e t p o u r  é t a b l i r q u ’a u  
p o r t  d ’A n v e r s  n o t a m m e n t  le  t r a v a i l  d u  d i 
m a n c h e  e s t  q u a s i  n u l .  D e  p l u s ,  d a n s  l e s  
r a r e s  c a s  o ù  c e r t a i n e s  f i r m e s  f o n t  t r a v a i l l e r  
c e  j o u r ,  l e s  t r a v a u x  d e  c h a r g e m e n t  s o n t  
l i m i t é s  f r é q u e m m e n t  à  u n e  p a r t i e  t r è s  p é 
r i s s a b l e  d e  m a r c h a n d i s e s  e t  c e s s e n t  à  m id i  
o u  u n  p e u  p l u s  t a r d .  C e t t e  s i t u a t i o n  é t a b l i t

réduite aux acquêts, qui représente le type de commu
nauté conventionnelle le plus répandu en Belgique, 
la question se présente de la même m anière.

E n  elTet, sous ce régime, les propres im parfaits do 
la femme m ariée, c ’est-à-diro ceux dont le remploi 
n ’a pas été déclaré dans l ’acte, sont, en vertu  d ’une 
jurisprudence contestablo mais ju sq u ’ores fixée, répu
tés « acquêts », c’est-à-dire biens communs.

On peut cependant faire rem arquer que cette iden
tité  de solution fa it apparaître dans ce type  de comm u
nauté, plus inique, la  solution qui fait de la reprise une 
simple créance d ’argent divisible, celle qui y  voit une 
dation en paiem ent, et, enfin, celle qui lui appliquerait 
le régime, exorb itan t de la loi du 28 aoû t 1921.

f) Evolution du contrat de mariage.
11 n ’est pas inu tile  de reprendre certains des argu

ments déjà présentés plus hau t et de les m ettre  en 
rapport avec l’évolution du droit conjugal, en ce qui 
concerne les in térê ts  de la femme mariée.

Nous je tterons un rapide coup d 'œ il, d ’abord sur 
le mécanisme de leur protection dans le Code civil, et, 
ensuite, sur l’orientation générale que prend depuis 
cinquante ans le régime m atrim onial.

La puissance m aritale exercée pendant toute la 
durée de la com m unauté, empêche la femme non 
seulement d ’intervenir dans l ’adm inistration de cette 
comm unauté, mais encore de contrôler les actes posés 
par le m ari, seul m aître et seigneur de l’association.
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i r r é f u t a b l e m e n t  q u ’i l  n ’y  a ,  e n  l ’e s p è c e ,  a u 
c u n e  n é c e s s i t é  i n é l u c t a b l e ,  m a i s  q u e  l a  c o n 
t i n u a t i o n  d e s  t r a v a u x  le  d i m a n c h e ,  q u a n d ,  
p a r  e x c e p t i o n ,  o n  l a  c o n s t a t e ,  a  l i e u  e n  r a i 
s o n  d ’u n  s i m p l e  a v a n t a g e  é c o n o m iq u e .  S a n s  
d o u te ,  a in s i  q u e  l ’a v a i t  s o u l ig n é  l ’a r r ê t  d e  
la  C o u r  d e  B r u x e l l e s ,  lo s  t r a v a u x  d o n t  il  
s ’a g i t  s o n t - i l s  s o u m is  à  l ' i n f lu e n c e  d e s  m a 
r é e s ,  m a i s  il n e  s ’e n s u i t  n u l l e m e n t  q u e  c e s  
t r a v a u x  n o  s o u f f r e n t  p a s  d ’i n t e r r u p t i o n .  
R é p é t o n s  e n c o r e  q u e  c e t t e  c i r c o n s t a n c e  j u s 
t i f i e  l 'a p p l i c a t i o n  d 'u n e  a u t r e  d i s p o s i t i o n  
d é r o g a t o i r e  q u e  n o u s  a v o n s  l 'a p p e l é e  p l u s  
h a u t ,  à  s a v o i r  l ’a r t i c l e  6 , i °  d e  la  lo i ,  e t  l ’a r 
r ê t é  r o y a l  d u  i5  m a r s  1923 e s t  v e n u  s a n c 
t i o n n e r  c e t t e  i n t e r p r é t a t i o n .

C ’é t a i t  d o n c  f a i r e  n u e  f a u s s e  a p p l i c a t i o n  
d e  l ’a r t i c l e  4  q u e  d ’e n  r e c o n n a î t r e  le  b é n é 
f ic e  à  d e s  t r a v a u x  q u i  s o n t  n o r m a l e m e n t  
i n t e r r o m p u s  l a  n u i t  e t  le  d im a n c h e  e t  p o u r  
l e s q u e l s  l a  d é r o g a t i o n  à  c o n s e n t i r  d e v a i t  s e  
b a s e r  b ie n  p l u s  s u r  l a  n é c e s s i t é  d ’u n e  p r o 
l o n g a t io n  d u  t r a v a i l  q u e  s u r  l ’i m p o s s i b i l i t é  
d ’u n e  i n t e r r u p t i o n .

L e s  c o n s i d é r a t i o n s  q u i  p r é c è d e n t  f u r e n t  
r é s u m é e s  à  p e u  d e  c h o s e  p r è s  d a n s  le  p o u r 
v o i  q u e  c r u t  d e v o i r  p r e n d r e  le  P a r q u e t  
g é n é r a l  d e  B r u x e l l e s  c o n t r e  l ’a r r ê t  d o  la  
C o u r  d ’a p p e l ,  a c q u i t t a n t  l e s  a r r i m e u r s .  P a r  
a r r ê t  r e n d u  l e  2 j a n v i e r  1923, l a  C o u r  d e  
c a s s a t i o n  a c c u e i l l i t  l e  m o j re n  p r é s e n t é .  L a  
C o u r  e s t i m a  q u e  c ’é t a i t  c o n t r e v e n i r  a u  t e x t e  
d e  l ’a r t i c l e  4 d e  l a  lo i  d u  14 j u i n  1921 q u e  d e  
r e c o n n a î t r e  le  b é n é f i c e  d e  c e t t e  d i s p o s i t i o n  
à, d e s  i n d u s t r i e s  d o n t  le  f o n c t io n n e m e n t  
n ’e s t  p a s  c o n t i n u  e t  o ù  l a  p r o d u c t i o n  11e s e  
p o u r s u i t  p a s  f o r c é m e n t  le  d im a n c h e .  C ’e s t  
d a n s  c e s  c o n d i t i o n s  q u e  la  d é c i s io n  d e s  p r e 
m i e r s  j u g e s  f u t  c a s s é e  e t  l ’a f f a i r e  r e n v o y é e  
d e v a n t  l a  C o u r  d ’a p p e l  d o  G a n d .  C e t t e  
d e r n i è r e  j u r i d i c t i o n  v i e n t ,  p a r  a r r ê t  d u
28 m a r s  1923 , d e  c o n f i r m e r  l a  th è s e  à  l a q u e l l e  
s ’é t a i e n t  r a l l i é s  le s  m a g i s t r a t s  d e  l a  C o u r  
s u p r ê m e .

L a  C o u r  d e  G a n d  é t a y e  s a  d é c i s io n  l o n 
g u e m e n t  m o t iv é e  p a r  d e s  « a t t e n d u s  » d o n t  
le s  p r i n c i p a u x  m é r i t e n t ,  n o u s  s e m b le - t - i l ,  
d ’ê t r e  r e p r o d u i t s  i c i  :

Gand, 2 8  mars 1 9 2 3 .
P ré s . : M. D e  B u s s c h e r e . —  P la id . : M* F f. r d . V a n  

d e r  V o r s t  (d u  B a rre a u  d ’A n v e rs ) .

(Ministère public c. X...)

D RO IT IN D U ST R IE L , M ARITIM E ET PÉN A L. 
C o n t r a t  d e  t r a v a i l .  —  l o i  l>e s  h u i t  h e u r e s .

—  I .  c h a r g e m e n t  e t  d é c h a r g e m e n t  d e s  n a v ir e s

—  REPOS. —  ABSENCE DE TRAVAIL CONTINU. —

I I .  IGNORANCE DE LA LOI PÉNALE. —  NÉCESSITÉ DE 
DOL SPÉCIAL. —  ABSENCE DE MÉFAIT.

I. Le travail de chargement et de déchargement des navires 
ne peut être considéré comme constituant en soi un 
travail continu.

II. L'ignorance invincible des dispositions légales exclut 
l’application des peines, lorsqu’elle a pour objet un  
méfait pour l’existence duquel l'intention de violer 
la loi est exigée. Dans ce cas, la présomption que « nul 
n'est censé ignorer la loi » doit s'effacer devant la 
preuve que le prévenu se trouvait dans l'impossibilité 
absolue de connaître la loi, ce qui écarte la volonté de 
commettre un  méfait.

S i le prévenu n'établit pas que son ignorance de la loi 
était invincible et que sa méprise ne peut complètement 
lui être imputée, elle peut être invoquée par lui comme 
circonstance atténuante.

A ttendu... (Sans intérêt.)
A ttendu que le travail de chargement et de déchar-

Survient la  dissolution de la com m unauté. A ce 
mom ent, la  fem me devient l ’objet de la  sollicitude 
du législateur.

Rien n ’est plus ju s te . Les privilèges que la loi lui 
accorde ne sont qu’une compensation destinée à  ré ta 
blir un  sem blant d ’égalité dans cette société de biens 
qu ’est la com m unauté. L ’un des associés a, pendant 
tou te  la  durée de l'association, joui d ’une liberté 
absolue : l’au tre  associé a été laissé dans l'ignorance 
la plus complète du sort des biens qui sont pour moitié 
sa propriété . Peu t-être  ces biens ont-ils été mai gérés : 
peut-être même l ’adm inistrateur et chef les a-t-il 
dissipés.

Il im porte donc, au m om ent de la reddition des 
comptes, de se m ontrer particulièrem ent sévère vis- 
à-vis du mari e t de protéger, s ’il en est tem ps encore, 
la femme. A la dissolution de la com m unauté, le mari 
est dans une situation analogue à  celle du tu teu r qui 
rend ses comptes et dont les biens personnels sont la 
garantie de sa gestion.

Mais la loi accorde d ’autres avantages encore à la 
femme. Sans nous arrê ter aux facilités de preuve qui 
lui sont accordées, ni à certains avantages de moindre 
im portance, considérons :

1° Le bénéfice d ’ém olum ent qui perm et à la  femme 
de ne payer les dettes de la com m uanuté q u ’à  concur
rence du bénéfice q u ’elle en retire (art. 1483) :

326

gement des navires est effectivement interrom pu par 
les repos e t est habituellem ent suspendu le. dimanche, 
ce qui é tab lit q u ’il ne peu t, en effet, être  considéré 
comme constituant en  soi un travail continu ;

... Considérant q u ’il n ’est pas admissible que l'a r ti
cle 4 de la loi susviséo doive être in terprété en ce sens 
qu 'il donnerait à  chaque chef d ’entreprise le droit 
d ’établir que, dans les circonstances où le travail é ta it 
entrepris, la besogne ne pouvait être in terrom pue; 
que, si la loi devait être  envisagée de la sorte, l ’on ne 
com prendrait pas pourquoi un texte  spécial serait 
nécessaire pour perm ettre  des dérogations, lorsqu’il 
s ’agit de travaux  entrepris.en  vue de faire face à  un 
accident survenu ou im m inent (art. 9, 2°), ou de 
travaux  urgents à effectuer aux machines, ou de tra 
vaux commandés par une force majeure ou nécessité 
im prévue (art. 9, 3°), ou, encore, pour subordonner à 
certaines form alités les dérogations qui son t néces
saires dans les industries oit les m atières mises en 
œuvre son t susceptibles d ’altération très rapide (a r t. 6) ;

A ttendu qu ’il est bien possible que la stric te  appli
cation de la loi du 14 ju in  1921 aux travaux  de charge
m ent et. de déchargem ent des marchandises dans les 
ports, soit de nature à provoquer une.sériouso pertur
bation dans l ’exploitation de ces ports ; q u ’elle pourrait 
même com prom ettre la prospérité de ceux-ci et 
en traîner des suites fâcheuses au point de vue.écono
mique, mais qu'il ap partien t au  législateur e l non pas 
au juge d ’apprécier les conséquences d ’une lo i; que 
le juge est obligé d ’appliquer la loi chaque fois qu'il 
en est requis :

A ttendu que le prévenu affirme, en ou tre , qu 'il n ’a 
pas commis d ’infraction en l ’absence de toute intention 
coupable, ayan t agi sous l ’empire d ’une ignorance 
invincible de la loi ;

A ttendu que l’on peu t adm ettre que l ’ignorance 
invincible des dispositions légales exclut l’application 
des peines, lo rsqu’elle a  pour objet un m éfait pour 
l’existence duquel l ’intention de violer la loi est exigée. 
Que, dans ce cas, la présomption que » nul n ’est censé 
ignorer la  loi » doit s ’effacer devant la preuve que le 
prévenu se trouvait dans l'impossibilité absolue de 
connaître la loi, ce qui écarte la volonté de com m ettre 
un méfait ;

Mais a ttendu  que le prévenu n ’étab lit pas que son 
ignorance de la loi é ta it invincible ; q u ’à cet égard, si 
certaines affirm ations douteuses tlu m inistre de l’in
dustrie e t du trav a il, à  la séance de la Chambre du 
15 ju ille t 1920 (session 1919-1920, A nn . pari., p. 2055) 
peuvent susciter une in terprétation  erronée, l ’en
semble des trav au x  préparatoires devait p ou rtan t lui 
inspirer des doutes au sujet de cette in te rp ré ta tio n ;

A ttendu, d ’au tre  p a rt, que l’avis d ’un des plus 
hau ts fonctionnaires du ministère de l ’industrie ot du 
travail ne pouvait avoir que la valeur d ’une opinion 
personnelle,et que les dispositions prises par le Comité 
N ational, chargé de délibérer sur les bases du salaire 
e t les conditions du travail au port d ’Anvers, bien 
que ledit comité soit institué par le gouvernem ent et 
présidé par le même fonctionnaire, ne pouvaient pas 
être considérées comme exprim ant l ’in tention  précise 
du législateur ;

A ttendu q u ’il résulte de là que l ’ignorance des dispo
sitions légales n ’éta it pas si invincible dans le chef du 
prévenu, que ce dernier ne pû t l’éviter ; q u ’en Consé
quence. il n ’a  q u ’à s’en prendre à  lui-même pour ne 
pas s ’être suffisamment informé de la nature de ses 
obligations ;

A ttendu, toutefois, quo la méprise commise par le 
prévenu ne peu t com plètem ent lui être im putée, ainsi 
q u ’il est affirmé plus h au t ; qu ’elle peu t donc être 
invoquée par lui, comme circonstance a tténuan te  ;

Considérant q u ’en vertu  de l ’article 85 du Code 
pénal, et tenan t compte des circonstances a tténuantes 
rappelées ci-dessus, il esl équitable de condam ner le 
prévenu à une peine de police pour chacun des ouvriers 
occupés par lui, contrairem ent aux dispositions de la 
loi du 14 ju in  1921 ;

... (Sans intérêt.)
Mais attendu  que depuis la date des faits, et tenant 

compte de la suspension de la prescription par suite 
de l ’instance en cassation, plus d ’une année s ’est

2° La faculté de renoncer à la com m unauté e t d 'être 
par ce fait déchargée de tou te  contribution aux  dettes, 
tan t à l ’égard du mari que des créanciers de la comm u
nau té  (arl. 1494).

Quand il s’agit du droit aux reprises, la femme 
encore jou it de certains avantages qui sont refusés au 
m ari. C’est ainsi q u ’elle exerce ses prélèvements avan t 
ceux du m ari, q u ’elle a le choix des immeubles à 
reprendre (art. 1471), qu ’elle exerce ses reprises sur 
les biens personnels du mari en cas d ’insuffisance des 
biens de la com m unauté (art. 1472).

Il n ’est pas possible de se méprendre sur le b u t 
poursuivi par les auteurs du Code civil en cette m atière, 
qui est de sauver au moins les biens personnels de la 
femme, ne pas lui faire subir les conséquences d ’acles 
auxquels elle est restée étrangère.

Si nous envisageons la question des reprises en 
p a rtan t de ce point de vue, quelle est la théorie ju r i
dique que nous devons adopter pour respecter le 
système de protection échafaudé par lo législateur?

Devons-nous considérer le droit aux reprises comme 
un droit de propriété, comme un droit de créance, ou 
comme un droit sui generis‘1

Résumons les théories qui ont guidé la jurisprudence 
depuis la publication du Code ju sq u ’à notre époque.

De la publication du Code civil à 1848 : La question 
est m al définie.
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écoulée ; qu 'en  conséquence il y a lieu, conformément 
à l ’article 23 de la loi du 17 avril 1878, de déclarer 
l’action publique prescrite ;

Pur ces m o tifs , la  Cour m et à n é a n t  le jugem ent 
dont appel ;

Dit l’action publique éteinte par prescription.

Constatons donc qu’ici encore l'opinion 
émise par l'administration compétente et 
qui déniait aux dirigeants des travaux de 
chargement et de déchargement daus les 
ports lo bénéfice de la dérogation prévue à 
l’article 4 de la loi du 14 juin 1921, l’a em
porté devant les juges gantois, comme elle 
avait déjà triomphé devant la Cour de cas
sation.

Le pouvoir judiciaire estime donc égale
ment que la faculté spéciale reconnue au dit 
article est réservée exclusivement aux tra
vaux qui, en raison do leur nature — tech
nique ou autre — ne peuvent être interrom
pus, sans qu'il puisse être question d’éten- 
dre cette dérogation à des besognes qu’un 
simple avantage économique commande de 
ne pas interrompre dans des circonstances 
déterminées.

JU R IS P R U D E N C E

Cass. (2° ch .), 1 6  a v ril 1 9 2 3 .
(Henssen.)

D RO IT D E LA G U ER RE. — O c c u p a t i o n .  —
MONNAIE DE ZINC. —  ARRÊTÉS ALLEMANDS. —  

ABSENCE DE LOI BELGE. —  NON-VALIDITÉ.

S i  la monnaie de zinc a été fabriquée et émise en Belgique 
en vertu des arrêtés du gouverneur général allemand, 
en dates des 7 août 1915 et 20 décembre 1917, aucune 
loi belge n 'a  validé ces arrêtés allemands, n i autorisé 
la fabrication et l’émission de lu monnaie de zinc qui 
n'a  point cours légal (I).

L a  Co u r ,
Ouï M. le Conseiller G e j« d e b ie n  en son rapport, et 

sur les conclusions de M. J o t t r a n d ,  avocat général;
Sur le premier moyen du pourvoi, accusant la vio

lation des articles 25, 20, 29, 30, 74, 107 de la Consti
tution, 556, 40 du Code pénal, 43 de la Convention 
internationale de La Haye du 18 octobre 1907, e t la  
loi du 25 mai 1910 approuvant la dite convention, 
la fausse in terpré tation  ot la fausse application de 
l'arrêté royal du 13 ju ille t 1922, el de l ’arrêté ministé
riel du 21 ju ille t 1922, re tiran t de la circulation les 
pièces de zinc, en ce que le jugem ent a ttaqué  a  fondé 
la condam nation du demandeur sur le m otif que les 
pièces de zinc de 50 centimes, émises en vertu  de 
l’arrêté  du gouverneur général allemand en Belgique, 
en date du 20 décembre 1917, avaient cessé d ’avoir 
cours légal le 30 septembre. 1922 alors q u ’aucune 
mesure régulière n ’est venue m ettre un term e au cours 
légal des dites pièces :

A ttendu que le demandeur é ta it prévenu d ’avoir, 
le 30 septem bre 1922 : 1° pris place dans une voiture 
de tram w ay sans être porteur ou saus se m unir d 'un  
coupon régulier ; 2° refusé d ’obtem pérer aux injonc
tions d ’un agent du tram w ay qui lui ordonnait de 
descendre ;

A ttendu que le jugem ent entrepris déclare que, 
<* le 30 septem bre 1922, le dem andeur a  pris place 
dans une voilure de tram w ay e t n ’a voulu donner en 
payem ent q u ’une pièce de 50 centimes en zinc, et ce 
m algré l ’avis affiché dans toutes les voitures depuis 
le 26 de ce même mois, que les pièces ne son t plus 
acceptées en payem ent du prix du parcours ; que, 
sommé, par l ’agent du tram w ay, de descendre de la 
voiture, le prévenu s ’y est refusé » ;

(1) Voy. Corr. Verviers, 1er févr. 1923, J .T ., n° 2918, 
col. 144.

De 1848 à 1858 : L a femme exerce ses reprises en 
ta n t que copropriétaire.

Dé 1858 (arrêt Motjnel) à nos jours : Le droit aux 
reprises change de nature suivant que la femme l’exerce 
vis-à-vis du m ari, ou vis-à-vis des tiers. Dans le pre
mier ras, elle exerce ce droit comme copropriétaire, 
dans le second, comme créancière chirographaire.

Pouvons-nous considérer cette jurisprudence comme 
satisfaisante?

A quels résu lta ts aboutissons-nous si nous m ettons 
cette théorio en regard du bénéfice d ’émolument e t 
du droit de renonciation?

I. —  La femme accepte la comm unauté.
Suivant l’article 1483, la femme ne doit aux créan

ciers de la com m unauté ou aux héritiers du mari que 
la valeur de ses acquêts, même si les dettes de la 
comm unauté dépassent cette quotité. E n d 'au tres 
termes, ses biens propres ne doivent jam ais servir à 
payer les dettes du mari ou de la com m unauté.

Mais pendant la  comm unauté des biens de la femme 
ont été aliénés, dont il n ’a pas été fait remploi. Si la 
femme, en concours avec des créanciers du m ari, ue 
v ient à la répartition  que comme créancière chiro
graphaire, au marc le franc, que devient son bénéfice 
d ’émolument? 11 est illusoire, puisque la femme paiera 
les dettes de la comm unauté, non à  concurrence de 
ses acquêts, mais de ses acquêts, plus la valeur de ses
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A ttendu que la monnaie de zinc a été fabriquée e t 
émise en Belgique en vertu des arrêtés du gouverneur 
général allem and, en dates des 7 août 1915 et 20 dé
cembre 1917 ;

A ttendu q u 'à  supposer que cette monnaie ait eu 
cours légal duran t l ’occupation ennemie, encore est-il 
que les pièces de zinc avaient perdu to u t pouvoir 
libératoire à la date des faits incriminés ;

Qu’en oll'et, aux termes de l ’article 1er de l ’arrêté-loi 
du 8 avril 1917, « les mesures prises par l ’occupant 
sont tenues pour abrogées do plein dro it, au fur et à 
mesure de la libération du territoire » ;

A ttendu que ce texte est général e t s ’applique, 
comme l ’indique le rapport au roi précédant l’arrêté, 
aux mesures prises par l ’occupant, quel q u ’en soit 
l'ob je t ;

A ttendu qu'aucune loi belge n ’a  validé les arrêtés 
allemands susvisés, ni autorisé, conform ém ent à 
l ’article 74 de la Constitution, la fabrication et l ’émis
sion de la monnaie de zinc ;

A ttendu que l ’arrêté royal du 13 ju ille t 1922, en 
annonçant que cette monnaie sera « retirée » de la 
circulation aux époques à fixer par le ministro des 
finances, n ’a ou ni pom- bu t ni pour effet d ’a ttribuer 
cours légal à  la  monnaie de zinc, ni de fixer l’époque 
à laquelle cette monnaie cesserait d ’avoir cours légal ;

A ttendu q u ’en consentant à  échanger les pièces de 
zinc contre des monnaies ou des billets de banque 
ay an t cours légal en Belgique, e t à  les recevoir en 
payem ent dans les caisses publiques de l’É ta t , ju sq u ’à 
une date déterm inée, le gouvernem ent a pris une 
mesure d ’assainissement de la situation  m onétaire ;

A ttendu que l ’arrêté-loi du 24 octobre 1918 confé
ra it au gouvernem ent le pouvoir de prendre semblable 
mesure ;

Que le jugem ent décide donc à bon droit, et malgré 
l’erreur de scs motifs, que la pièce de zinc de 50 cen
times, offerte par le demandeur en payem ent de son 
transport en tram w ay, n ’avait point cours légal ;

Que le moyen est donc dépourvu de fondem ent ;
Sur le second moyen du pourvoi, pris de la violation 

de l'article 97 de la Constitution, en ce que les conclu
sions de la défense n ’ont pas été rencontrées :

A ttendu (pie, par ses conclusions prises devant le 
tribunal, le dem andeur soutenait que les pièces de 
zinc de 50 centimes n ’ont à aucun moment cessé 
d ’avoir cours légal et pouvoir libératoire ;

A ttendu que le jugem ent a rencontré ces conclusions 
et motivé sa décision sur ce point ;

Que le moyen m anque donc de"base;
E t vu la légalité de la procédure et des condam na

tions prononcées ;
Par ces motifs, rejette le pourvoi ; frais à charge du 

demandeur.

L iè g e  (3 e ch.), 3 0  mars 1 9 2 3 .
Prés. : M. 0 .  C a p e l l e .  — Plaid. : MM08 T a h o n  et 

S e r v a i s  fils.

(Zoppi c. Farville.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE.— I. Incom pétence  
«  ratione m ateriæ  » . —  é v a l u a t i o n  a  m o in s  d e

2,500 FRANCS.—  APPEL RECEVABLE POUR LA QUESTION

d e  c o m p é te n c e . — 11. Contrat d’assu ran ce. —
BRIS DE GLACE PAR FAIT DE GUERRE. —  COMPÉTENCE 

DES TRIBUNAUX ORDINAIRES.

I. Une question d ’incompétence ratione materiæ, aux  
termes de l'article 454 du Code de procédure civile, 
est toujours recevable devant la Cour, quoique le litige 
ail une valeur inférieure au taux du dernier ressort.

II. L e  contrat verbal liant l'assureur et le propriétaire 
est de la compétence du tribunal de commerce.

A ttendu que l’action a  été évaluée par l ’intim é dans 
l ’exploit in troductif d ’instance, à  2,000 francs, éva
luation non contestée ; qu'elle a pour b u t le rem pla
cement de glaces brisées dans la nu it du 26 au 27 no
vembre 1918, par des habitants de Seraing ;

A ttendu que l ’appelant soutient que, constituan t 
un dommage de guerre, le préjudice dont on réclame 
réparation  échappe à la connaissance du tribunal de

reprises (abstraction faite du tantièm e qui lui sera 
alloué dans la répartition).

Il lui reste un droit sur les biens personnels du m ari. 
Dans la plupart des cas où la com m unauté est obérée, 
le mari n ’a-t-il pas dissipé ses biens et cette garantie 
ne devient-elle pas inefficace?

Peut-être, nous objecter a-t-on les droits des créan
ciers? Peut-on, à  la  dissolution de la com m unauté, les 
priver des garanties sur lesquelles ils é ta ien t en droit 
de com pter?

Les créanciers avaient un moyen bien simple de 
s ’assurer la garantie nécessaire. 11 leur suffisait de 
faire intervenir la  femme à l’acte qu ’ils passaient avec 
le mari ; dès lors, celle-ci devenait solidaire et é ta it 
tenue des conséquences d ’un acte auquel elle avait 
consenti.

Laissée à l’écart du gouvernem ent de la commu
nauté, la femme ne doit pas souffrir des suites d ’une 
adm inistration  à laquelle elle n ’a pas participé ; l ’acti
vité du mari est la cause de sa responsabilité, l'inac
tiv ité  de la femme, celle de sa situation privilégiée. 
Dès que cette inactivité cesse, la  femme assume sa 
p art de responsabilité, devient réellem ent une associée, 
le droit commun reprend dans cette hypothèse son 
empire.

Suivant certains auteurs (1), le législateur ne s ’est

(1) Voy. GuHiLouabd, Traité du contrat de mariage.
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commerce ot ren tre  dans la  compétence des tribunaux 
d ’exception créés par la loi du 10 mai 1919; q u ’ainsi 
la demande n ’é ta it  pas recevable;

A ttendu que ce soutènem ent soulève une question 
d ’incom pétence ratione niateriae qui, aux termes de 
l'article 454 du Code de procédure civile, est toujours 
recevable devant la  Cour, quoique le litige a it une 
valeur inférieure au  taux  du dernier ressort;

A ttendu que, su ivan t con tra t verbal du Ier mars 
1915, l'appelan t a assuré l’intim ée contre le bris des 
glaees de sa propriété de Serai ng, pour une durée de 
dix années ;

A ttendu que loin d ’apporter uue dérogation au droit 
commun, en ce qui coucerne les contrats d ’assurance, 
la loi du 10 mai 1919, comme celle du 0 septem bre 1921, 
décident, dans leur article 35, o que l'assureur des 
risques de guerre qui a payé lo dommage est subrogé, 
conformément à  la loi du 11 ju in  1874, aux  droits 
accordés par la présente loi, à charge d'accom plir les 
obligations q u ’elle im pose» ; qu'elles renvoient donc 
expressément au régime comm un contre les assureurs 
i*t, p a rtan t, le con tra t verbal liant les parties doit 
recevoir sou exécution et est justiciable, dans le chef 
de l’appelan t, du tribunal de com m erce;

A doptant les motifs du premier juge quan t aux 
exceptions île litispendance e t de connexité ;

Par ces m otifs e t  c e u x  d e  la  d éc is io n  e n tre p r is e , la  
C o u r, do  l ’a v is  c o n fo rm e  de  M. B o d e u x , r e j e t a n t  
to u te s  c o n c lu s io n s  c o n tra i re s ,  déclare l 'a p p e l re c e v a b le  ; 
confirme le  ju g e m e n t  a quo, e n  t a n t  q u 'i l  a  a ffirm é  la  
c o m p é te n c e  d u  t r ib u n a l  de  c o m m erce  ;

Condamne l ’appelan t aux  frais d ’appel.

Observations. — 1 .—  Assureur du bris de glaces, 
Zoppi prétend q u ’une destruction de v itrine à l ’a r
mistice est un dommage de guerre de la compétence 
exclusive des tribunaux  spéciaux. Comme ainsi pré
sentée, cette  objection soulève une recevabilité de 
com pétence.

Mais cette prétention est erronée. A utre chose est 
de savoir si le préjudicié peut poursuivre la réparation  
contre l'E tal, devant les tribunaux ordinaires ou devant 
la ju rid iction  nouvelle des dommages de guerre.

Alors il y au ra it un pur débat de compétence.
E t au tre  chose est de savoir si l'assuré peut ou non 

exercer son recours contre l'assureur.
On ne m ontre  aucun texte abolissant l'assurance : 

donc celle-ci subsiste.
On ne désigne pas davantage un texte précis enle

van t telles assurances au  droit ordinaire. Donc, ce droit 
ordinaire est m aintenu. Le tribunal de commerce était 
ainsi com pétent.

L ’objection formulée n ’avait pas osé se revêtir de 
l ’expression «incom pétence», mais d 'irrecevabilité, 
alin  de m arquer que toute la réparation  allait aux tri
bunaux des dommages de guerre e t s’établissait à 
charge de l ’É ta t.

Du point de vue de l'irrecevabilité, l'affaire n ’est pas 
appelable, le litige é tan t de 2,000 francs. L)u point de 
vue de l’incom pétence, elle est appelable, mais l ’ob
jection  n ’est pas fondée.

II . —  N otre thèse est d ’une évidence absolue. Loin 
qu ’il y  a it ici dérogation au régime commun de recours 
contre les assureurs, la loi organisant les tribunaux  de 
dommages de guerre y renvoie expressément.

L'article 35 de la loi du 10 m ai 1919, comme l ’a r
ticle 35 de la loi codillée du 0 septembre 1921, d it :

« L ’assureur des risques de guerre qui a payé le 
dommage est subrogé, conformément à la loi du 
11 ju in  1874, aux droits accordés par la présente loi, à 
charge d ’accomplir les obligations qu ’elle impose».

La subrogation est de règle et garantie par uu pri
vilège. (L., 1874, a rt . 22, 23.)

La loi sur les dommages de guerre n ’a  pas aboli les 
assurances contractées.

Elle n ’a  pas retiré les procédures en cette m atière 
au droit ordinaire.

C’est ce q u 'a  décidé, somme toute, le tribunal des 
dommages de guerre de Liège, 1r0 cham bre, le 31 ja n 
vier 1921 (Voy. Rép. des dommages de guerre, 1922, 
p. 9) : «A ttendu que le tribunal n 'a , en l’espèce, qu ’à 
exam iner s’il y  a oui ou non dommage de guerre ;

préoccupé de la situation  de la femme en concours avec 
les créanciers de la  com m unauté, qu ’en lui accordant 
une hypothèque légale sur les immeubles du mari et 
de la  com m unauté ; quan t aux meubles, la loi ne donne 
à  la femme aucun privilège, pas plus à  titre  do pro
priétaire que de créancière privilégiée.

L ’article 1483 ne fait autre chose que lim iter l’obli
gation personnelle de la femme vis-à-vis des créanciers : 
c ’est exact.

Mais q u ’advient-il de cette limite si la femme n ’a, 
pour ses reprises, q u ’un droit de créance ordinaire? 
C’est, ainsi que nous l ’avons dit plus haut, amener 
indirectem ent la femme à supporter les conséquences 
des actes du mari e t rendre dans la plupart des cas 
l’article 1483 sans application.

La thèse de la femme créancière ordinaire soulève 
une autre difficulté. L ’article 1471 donne à la femme 
le droit de se payer en nature  sur les biens meubles 
e t sur les biens immeubles, alors que ce dro it est refusé 
aux autres créanciers.

Ce privilège a été diversement interprété et expliqué 
par les ju ristes ; mais de quelque manière q u ’on l ’in ter
prète, le dro it aux  reprises de l’article 1471 n 'en 
apparaît pas moins comme un droit différent de celui 
d 'un  créancier ordinaire.

On a voulu étab lir une analogie entre les droits de 
la  femme mariée et ceux des héritiers d ’une succession
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» Que la compagnie et les propriétaires peuvent 
avoir recours aux juridictions civiles ordinaires pour 
régler leurs conventions particulières ou privées ; q u ’il 
im porte, cependant, pour le tribunal des dommages 
de guerre, de reten ir ou de signaler le fait que la com
pagnie d ’assurance sera it intervenue en partie vis-à-vis 
des sinistrés... »

Le tribunal de commerce était donc com pétent et 
les con trats d ’assurance, conservant leur vigueur, 
peuvent être produits devant les juridictions ordinaires 
en dehors des tribunaux  des dommages de guerre.

ML B.

R éf. c iv . B r u x ., 2 0  déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M . B e n o id t .

Min. publ, : M. D e Coster .

(Dehem.)

D BO IT D E LA G U E R R E . — S é q u e s t r e  d e s
b ie n s  e n n e m i s .  —  m a in le v é e  d e  l a  p a r t  d e  
LA FEMME DANS I.A COMMUNAUTÉ.

La reprise de la nationalité helge, par la déclaration 
fuite par la femme belge d'origine après, le décès de son 
mari allemand, étant un  acte purement volontaire et 
postérieur à la séquestration, doit, d’une manière 
générale, en vertu du principe de l'indisponibilité, 
rester sans effet sur le sort des biens séquestrés. 

Cependant, ce principe de l’indisponibilité des biens sous 
séquestre doit fléchir devant l’intérêt belge au cas oü 
la femme d’origine belge et redevenue Belge, fait la 
preuvequ'elle est toujours restée Belge de cœur,et qu’elle 
s’est comportée comme telle, notamment pendant les 
années de guerre (1).

C o n c lu s io n s  p o u r  le  M i n i s t è r e  p u b l i c ,  d é f e n d e u r .

A ttendu que, par ordonnance des 26 m ars 1919 et
17 mai 1919, les biens, droits et intérêts des époux 
Lorenz-Dehem ont été placés sous séquestre e t que 
M. Do Loclit a  été appelé à cette fonction ;

A ttendu que la requérante est née à  Bruxelles, le
31 décembre 1849, de parents belges;

Qu’elle a perdu mom entaném ent la nationalité 
belge, par suite de son mariage avec M. Jean-H enri- 
Gustavo Lorenz ;

Quo ce dernier é ta n t décédé, à lxclles, le 16 février
1922, l’exposante a  repris la nationalité belge par 
déclaration faite le 27 ju in  1922 ;

A ttendu quo cet acte de reprise de la  nationalité  
belge, acte purem ent volontaire et postérieur à la 
séquestration, doit, d ’une manière générale en vertu  
du principe de l’indisponibilité, rester sans effet sur le 
sort des biens séquestrés ;

A ttendu, cependant, que ce principe de l’indispo
nibilité des biens sous séquestre doit lléchir devant 
l’in té rê t belge, au cas où la  femme d ’origine belge et 
redevenue Belge, fa it la  preuve qu’elle est touj urs 
restée Belge de cœ ur et qu’elle s ’est comportée comme 
telle notam m ent pendant les années do guerre ; 

A tteudu  que te l est le cas de Mme Lorenz-Dehem : 
Par ces motifs, plaise à M. le président vouloir dire 

que les biens, droits et intérêts appartenant à l ’expo
sante, ta n t  en propre qu ’à raison de sa p a rt dans la 
com m unauté, seront exclus de tou te  mesure de séques
tre  et que .l’exposante en aura la libre disposition ;

Le Procureur du Roi 
(S .)  D e  Co s t e r . 

Bruxelles, le 14 décembre 1922.

O r d o n n a n c e  :

Nous, M a u r ic e  B e n o id t , président du tr ibuna l de 
première instance, séant à  Bruxelles ;

Vu la requête de la dame Léonie-Céeile Dehem, 
veuve de Jean-H enri-G ustave Lorenz, ensemble >’avis 
conforme de M. lo procureur du roi ;

A ttendu q u ’il échet de faire droit à  cette requête, 
pour les motifs relevés au dit avis et tenus pour repro
duits ici ;

Par ces motifs, disons que les biens, droits e t inté-

(1) Voy. Brux., 7 mars 1921, Pand. pér ., n° 13; —  
Réf. Anvers, 30 août 1920, Id., 1921, n° 193.

e t en conclure que le droit de la femme é ta it prim é 
par celui des créanciers.

L ’héritier arrive à  la succession à titre  g ra tu it ; il 
n ’a aucun droit acquis sur les biens qui la compose ;
il doit donc, en toute équité, être primé dans l’exercice 
de ses droits p a r les créanciers. La femme, au contraire, 
exerce ses reprises à  titre  onéreux ; sa situation est 
donc toute différente et les principes applicables aux 
héritiers sont sans application dans le cas que nous 
envisageons.

L’article 1471 ne dit pas explicitement que la femme 
sera payée av an t les créanciers, mais : 1° il lui donne 
un droit spécial de reprendre en nature ;2° il lui perm et 
d ’opérer une reprise en espèces ; 3° il lui perm et de 
faire un choix parmi les biens de la com m unauté ; 
4° il lui donne ce droit à titre  de « prélèvement » et 
non de paiem ent.

Ne pouvons-nous en conclure que les articles 1471 et 
1472 établissent au profit de la  femme, sur les biens 
mobiliers et immobiliers de la comm unauté et du 
m ari, un privilège général semblable à  celui qui existait 
sur les immeubles avan t la prom ulgation de la loi 
hypothécaire de 1851.

(A  suivre.) L é o n  H e n n e b ic q ,
arec la  collaboration de 

MM*S C a l i.e w a e r t  e t  P. L a m y .
Avocats à la Cour.
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rê ts appartenan t à la requérante, tan t en propre qu 'à  
raison de sa p a rt dans la com m unauté ayant existé 
entre elle et feu son m ari, sont exclus de tou te  mesure 
de séquestre et que la  dite requérante en aura la libre 
disposition ;

Mettons à charge de celle-ci les dépens de la pré
sente ins lance.

C onseil de g u erre  occu p ation , 
A ix -la -C h ap elle , 3 1  m ars 1 9 2 3 .

Prés. : M. le colonel N o t e b a e r t . — Jugo civil : M. D e l -  

v a u x .  —  Subst. : M. L o n n e v i l l e .  — Plaid. :

MMes G rim m , M a y e r ,  K e u t m a n n  et J o r i s s e n .
(Ministère public c. Honigmann et consorts.)

D ROIT DE LA G U E R R E . — O c c u p a t io n .  — 
TRAITÉ DE VERSAILLES.— ARRANGEMENT RHÉNAN.
—  I . SANCTIONS APPLIQUÉES PAR LA HAUTE COMMIS
SION.— VALIDITÉ.— II . ORDRES DU REICHSKOIILIÎN- 
COMMISSAR. — IN APPLICABILITÉ.— III . ORDRES DE 
LIVRAISON DE CHARBON CONTRE PAIEMENT. —  AB
SENCE DE RÉQUISITION. —  ABSENCE DE CONFISCA
TION. —  VALIDITÉ.

I. Lorsqu'elle a m is en vigueur l ’arrangement rhénan, 
l'Allemagne savait que c’était avec les restrictions 
qu'elle avait acceptées pour le cas où des pouvoirs 
spéciaux seraient dévolus ù lu Haute Commission, 
et pour le cas d ’inexécution du Traité de Versailles.

Dès lors, la Haute Commission, en publiant une 
ordonnance à l’occasion des manquements de l'Alle
magne et en vertu des pouvoirs conférés à certains 
hauts commissaires par leurs gouvernements, agit 
conformément aux dispositions de l'arrangement 
rhénan.

Le fait que les sanctions économiques actuelles ont 
été appliquées, non pus, comme en 1921, par la col
lectivité des puissances alliées, mais seulement par 
la France, lu Belgique et l’Italie, ne détruit pus, pour 
la circonstance présente, la valeur de ces principes.

Si, pour des raisons politiques qui lui sont propres, 
l'une ou l'autre des puissances alliées n ’a pas voulu 
prendre en 1923 des sanctions vis-à-vis de l’Alle
magne, l ’action des autres puissances ne peut n i 
dépendre de cette tolérance, n i être paralysée par elle.

S i, dans une note remise au gouvernement allemand 
par l’ambassadeur de Belgique à Berlin, le 5 février
1921, il est dit que la Belgique n'entend pas saisir les 
biens allemands se trouvant en Belgique, dans ses 
colonies ou dans les territoires administrés par elle, 
il résulte du texte de la note que la Belgique, bien loin 
de méconnaître les droits étendus que lui donne l’ar
ticle 18, se borne à manifester son intention de ne pas 
les exercer dans tes circonstances de ce moment cl pour 
les objets déterminés dont il s'agissait, et qtte cette 
renonciation n ’est pas générale, mais spéciale.

II . Les ordres donnés par le Reichsliholenkommissar, de 
suspendre les livraisons de combustibles à la France, à 
la Belgique et au Grand-Duché de Luxembourg, n ’ont 
pas force obligatoire en territoires occupés, comme 
n ’ayant pas été soumis à l’approbation préalable de la 
Haute Commission.

II I . S ’il est exact que le droit international permet d'établir 
des*ordres de réquisition uniquement pour les besoins 
et l'entretien des armées d’occupation, il est récipro
quement vrai qu’un ordre qui n ’est donné que pour les 
besoins intérieurs de l’industrie française ne constitue 
manifestement pas un ordre de réquisition, au sens 
du droit des gens, et qu’il ne contrevient pas à l ’ar
ticle 52 de ht Convention de La Haye, rpù interdit à 
l ’occupant d'astreindre la population à prendre part 
à des c opérations de guerre ».

Il n’y  a pas de saisie ou de confiscation de la pro
priété privée, au sens de la Convention de La Haye, 
dans l ’ordre donné aux prévenus de continuer les 
livraisons au compte des réparation, c’est-à-dir„ 
contre paiement; l'exercice d'un droit inscrit dans le 
Traité de Versailles exclut l ’idée de confiscation.

S i telle, était la portée que donnaient à la Convention 
de La Haye les juristes allemands pendant la guerre, 
pour une occupation basée uniquement sur la violence 
et sur le mépris des traités, a  fortiori ces principes 
doivent-ils régir l'occupation interalliée en Rhénanie, 
effectuée en vertu d’un  traité.

Sur la question de compétence :
A ttendu que les prévenus sont ^nis en prévention 

du chef d 'avoir refusé d 'exécuter l'ordre donné par le 
délégué de la mission de contrôle des usines e t des 
mines, de livrer en France, en Belgique e t dans le 
Grand-Duché de Luxembourg, la totalité de leur pro
duction en charbon et en coke ;

A ttendu que la défense conclut à l’incompétence du 
conseil de guerre, l’ordonnance 138, sur laquelle se base 
l’ordre dont il s ’agit é tan t illégale, parce qu ’elle ne 
concerne ni l’entretien  ni la sécurité, ni les besoins des 
troupes d ’occupation et parce q u ’elle n 'est pas l’œuvre 
de la H aute Commission elle-même ;

A ttendu que, en vertu  des principes du droit public 
e t é tan t donné les pouvoirs octroyés à la H aute Com
mission, par l’arrangem ent rhénan, il n ’appartien t à 
aucune autorité allemande et à  aucune personne privée 
en territoires occupés d'apprécier si la H aute Commis
sion, dans l’exercice du pouvoir législatif qu'ello 
détient du fa it de l ’occupation e t de l’arrangem ent 
rhénan a  ou n ’a  pas dépassé les limites de sa compé
tence ;

A ttendu que le tribunal d'Em pire lui-même a admis 
ces principes, ainsi q u ’il résulte de son arrêt du 25 sep
tem bre 1920;
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A ttendu quo, lors des échanges do vues relatifs à 
l ’arrangem ent rhénan, il a été reconnu par la noto 
allemande du 11 ju ille t 1919, que les ordonnances 
« devront passer en loi dès le jour de leur promulga
tion et devront, p a r là, primer toutes les lois e t ordon
nances admises par l'Em pire ou par les É ta ts  fédéra
tifs» (Jugem ent du conseil de guerre de l’armée d ’oc
cupation du 15 m ars 1923, en cause Kônig e t von 
Ingeslobon) ;

A ttendu q u ’il im porte de rappeler l’étendue des pou
voirs que les alliés se sont réservés par l ’arrangem ent 
rhénan el qui leur ont été reconnus par l ’Allemagne ;

A ttendu que, lors des échanges de vues relatifs à 
l’arrangem ent rhénan, le représentant allem and écri
vait, dans sa noto du 11 ju illet 1919 (Résolution de 
Versailles) : « Je  ne méconnais pas du tout qu ’on ne 
pourra guère nier aux gouvernements alliés, le droit 
d ’ém ettre des ordonnances » ; que le délégué allemand 
désirait voir lim iter le droit des alliés « par des garan
ties qu'on aille faire usage de ce droit, de publier des 
décrets,qu’en sorte de ne point entraver la reconstitu
tion politique, économique et sociale de l ’Allemagne », 
e t par un « arrangem ent supplémentaire établissant 
un pouvoir suprême pour l’exercice des droits de légis
lation, de juridiction et d ’adm inistration des alliés » ;

A ttendu que cette proposition d 'arrangem ent sup
plém entaire n ’a pas été prise en considération ;

A ttendu, au contraire, que dans leur note du 29 ju il
let 1919, répondant à  la note allemande du 11 ju il
let 1919, il a  été spécifié par les alliés que toutes les 
concessions faites à  l'Allemagne par l ’arrangem ent 
rhénan sont formulées « sous réserve des droits dévolus 
à la Hauto Commission, de la possibilité de la déclara
tion de l’é ta t de siège et de la stricte exécution du 
Traité de Versailles » ;

A ttendu que lorsqu’elle a mis en vigueur l’arrange
m ent rhénan, l’Allemagne savait que c ’é ta it avec les 
restrictions qu ’elle avait acceptées pour le cas où des 
pouvoirs spéciaux seraient dévolus à  la H aute  Com
mission, et pour le cas d ’inexécution du T raité de Ver
sailles ;

A ttendu, dès lors, quo la H aute Commission, en 
publiant l ’ordonnance 138, à  l’occasion des m anque
ments de l’Allemagne et en vertu des pouvoirs conférés 
à certains hauts commissaires par leurs gouverne
ments, agissait conformément aux dispositions de 
l’arrangem ent rhénan ;

A ttendu qu'application des restrictions susvisées a 
été faite par des ordonnances économiques e t doua
nières, prises en 1921, par la Ilau to  Commission agis
san t en vertu  d ’un < m andat spécial » et « en exécution 
des décisions prises par la conférence des gouverne
ments alliés à  Londres, le 7 mars 1921, e t par la con
férence des ambassadeurs » (préambules des ordon
nances 81, 82, 84, 86, 87, 88, 91) ;

A ttendu que ces ordonnances on t été adoptées par 
la H aute Commission, avec l’approbation du gouver
nement italien ;

A ttendu que la légitimité de la décision prise à cette 
époque, en vertu  du Traité de Versailles, par les puis
sances alliées et la légalité des mesures adoptées par 
la H aute Commission, ont été reconnues par l ’exécu
tion que l'Allemagne a  donnée à  ces mesures ; que 
cette exécution par l ’Allemagne est la confirmation 
d ’un droit dans le chef des puissances alliées, droit non 
pas général e t vague, mais formel e t précis, contenu 
dans les clauses d ’une convention à laquelle l ’Alle
magne avait souscrit ;

A ttendu que ce précédant m et en lumière la  légalité 
des ordonnances économiques e t financières de 1923, 
prises dans des circonstances e t dans des conditions 
identiques ;

A ttendu que le fait que les sanctions économiques 
actuelles ont été appliquées, non pas, comme en 1921, 
par la collectivité des puissances alliées, mais seulement 
par la France, la Belgique e t l'I ta lie , ne d é tru it pas, 
pour la circonstance présente, la valeur îles argum ents 
ci-dessus m entionnés ;

A ttendu, en effet, que l’intention des parties con
tractantes est la règle d ’interprétation des conven
tions, en droit international comme en droit privé ;

A ttendu que si, pour des raisons politiques qui lui 
sont propres, l ’uno ou l'autre des puissances alliées 
n ’a  pas voulu prendre, en 1923, des sanctions vis-à-vis 
de l’Allemagne, l'action des autres puissances ne peut 
ni dépendre de cette tolérance, ni être paralysée par 
elle, sinon, la première de ces puissances contraindrait 
les autres, qui ont un droit égal au sien, à ne pas faire 
usage de leur droit, ce qui équivaudrait à  une véri
table tutelle et porterait atteinte au principe même de 
leur souveraineté ;

A ttendu q u ’il serait absurde d ’adm ettre que n ’im 
porte quelle puissance signataire du T raité  do Ver
sailles a  voulu pareille conséquence; que l ’Allemagne 
elle-même n ’a pu y croire au mom ent de la signature 
du Traité ;

A ttendu que la défense soutient que la Belgique a 
renoncé au  bénéfice du § 18, annexe II , partie V III 
du Traité de Versailles et que, par conséquent, son 
action actuelle ne se justifie pas ;

A ttendu que la défense produit à l'appui de sa thèse 
une note remise au gouvernement allemand par l ’am 
bassadeur de Belgique à  Berlin, le 5 février 1921, e t 
disant que la Belgique n ’entend pas saisir les biens 
allemands se trouvan t en Belgique, dans ses colonies 
ou dans les territoires administrés par elle ;

A ttendu qu ’il résulte du texte de la note belge, que 
la Belgique, bien loin de méconnaître les droits étendus 
que lui donne l’article 18, se borne à  m anifester «son 
intention de no pas les exercer » dans les circonstances
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ilo oo m om ent et pour les objets déterminés dont il 
s'agissait ; que cette renonciation n ’est pas générale, 
mais spéciale, que les renonciations à un droit sont de 
stricte in terpré tation  ;

A ttendu quo l’article 2 de l'ordonnance 11, appli
quée depuis trois ans en territoires occupés, a ttribue 
compétence aux juridictions militaires pour connaître 
les infractions aux ordonnances;

11. — Quant au fond:
E u  droit:

A ttendu que les prévenus soutiennent quo, si infime 
l'ordonnance 138 est légale, ils ne doivent pas obéis
sance aux ordres du délégué de la mission de contrôle 
des usines et des mines, mais bien à ceux du Rcichs- 
koldenkommissar ; cl que si un devoir d ’obéissance 
existe, l'ordre donné constitue une véritable réquisi
tion contraire au droit des gens, en sa force et au 
fond ;

A ttendu que, ap ris  avoir renvoyé dans son préam 
bule ît l 'ordonnance 135, l'ordonnance 138 donne pou
voir, en son article 3, au délégué de la  mission de con
trôle des mines, de recevoir et de faire exécuter les 
ordres de celle  mission pour tout ce qui concerne les 
livraisons de combustibles à l'E n ten te  ;

A ttendu que l’ordonnance 135 é tab lit un comité 
spécial de charbon et des mines, ayan t pour a ttrib u 
tions d ’assurer l ’exécution des ordonnances spéciales ;

A ttendu que le délégué est un m andataire légale
m ent constitué ; que son m andant charge d ’exécuter 
pour son compte et en son nom, les offices qui lui ont 
été dévolus par la H aute  Commission ; quo les relations 
entre le délégué e t la mission sont res inler alios acta 
e t ue concernent donc pas les tiers : que lorsqu’il 
donne un ordre ren tran t daus les m atières propres à 
l’ordonnance 138, le délégué est présumé faire exécuter 
uu ordre qu 'il a  reçu  de la mission ;

A ttendu, au surplus, que l’ordonnance 93 proclame, 
en son article 3, que les ordres ou décisions pris en 
exécution de l’arrangem ent rhénan, ou des ordon
nances de la H aute Commission, e t ém anant soit direc
tem ent de la H aule Commission, soit d ’une autorité  
agissant par délégation expresse de la  H aute Com
mission, on t même force obligatoire que les ordon
nances, à  condition que les dits ordres aien t été portés 
à  la connaissance des intéressés par notilicalion indi
viduelle ;

A ttendu, d ’au tre  pari, que l’ordre donné, les 10 et 
-0 janv ier 1923, par la Reieliskohlenkommissar, de 
suspendre les livraisons de combustibles à. la France, 
à la Belgique e t au Grand-Duché de Luxembourg, 
n ’ont pas force obligatoire en territoires occupés, puis
q u ’ils n ’ont pas été soumis à l’approbation préalable 
de la H aute Commission, conformément aux articles 7 
e t 8 de l ’ordonnance I ;

A ttendu que l'ordre qui sert de base à  l'accusation 
ne constitue pas un ordre de réquisition en sens ju r i
dique ;

Que la défense elle-même le reconnaît, puisqu'elle 
écrit d 'un  côté,dans son mémoire jo in t au dossier (p. 14):
■ l’ordre de livrer des charbons est une sorte de réqui
sitions » ; et que, d ’un autre côté, elle s ’exprime en ces
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termes (p. 5) : « La livraison des charbons de répara
tions concerne un  programme politique et économique 
et concerne les besoins intérieurs de l'industrie fran
çaise » ;

Ur, a ttendu  que s ’il est exact que le droit in terna
tional perm et d 'é tab lir des ordres de réquisition uni
quem ent pour les besoins e t l’entretien des armées 
d ’occupation, il est réciproquem ent vrai q u 'u n  ordre 
qui n ’est donné, comme le reconnaît la  défense, que 
pour les besoins in térieurs de l’industrie française, ne 
constitue m anifestem ent pas un ordre do réquisition, 
au  sens du dro it des gens;

A ttendu que l'ordre susdit ne contrevient pas à l ’a r
ticle 52 de la Convention de La Haye, qui in terd it à 
l'occupant d 'astre indre la population à prendre p a rt 
à des « opérations de guerre » ;

A ttendu (pi'il résulte do la discussion des articles 23 
in fine, 44 e t 52 de la  Convention de La Haye, que les 
seules réquisitions personnelles prohibéds sont celles 
qui m êleraient à  la  guerre les habitants ; que ces textes 
se basent sur ce tte  conception que, puisque la popu
lation doit s ’abstenir de la guerre, il convient de ne 
point la forcer â y prendre part (M eiughnac, Droit 
international, t .  111, p. 417);

A ttendu q u ’il résulte de ces considérations que 
l'expression « opérations de guerre », employée par 
l’article 52 susvisé, doit s'entendre au sens stric t 
« d ’actes réservés aux  mem bres des armées e t tendan t 
h favoriser les succès des armes » ;

A ttendu que l'o rd re  donné aux prévenus n 'av a it 
pas pour effet d ’obliger ceux-ci à participer i\ des 
actes de guerre ; que, d ’ailleurs, la  défense déclare 
elle-même en son mémoire (p. 14) : « Nous vivons en 
paix n ;

A ttendu qu'il n ’y a  pas, en l’espèce, de saisie ou de 
confiscation de la propriété privée, au sens de la Con
vention de La H aye ;

A ttendu que la saisie et la confiscation visées dans 
cette convention supposent une dépossession arb i
traire, complète e t dommageable ; or, a ttendu  que 
les prévenus savaient parfaitem ent qu 'il s ’agissait de 
continuer les livraisons au compte des réparations, 
c’est-à-dire contre paiem ent ;

A ttendu, au surplus, q u ’il ressort dos considérations 
émises précédem m ent sur la légalité de l'ordon
nance 138; que l'ordonnance dont s ’ag it en l ’espèce 
est l ’exercice d ’un d r o i t  inscrit dans le T ra ité  de Ver
sailles e t exclut l ’idée de confiscation;

A ttendu que l ’Allemagne ayan t accepté les. sanc
tions, a voulu les moyens do les réaliser ;

A ttendu que, se fondant sur l ’article 43 de la Con
vention de La H aye et sur la force de loi conférée à 
cette convention dans les pays qui l'o n t ratifiée, 
l’Allemagne proclam ait par ses juristes, au cours de 
l’occupation de la Belgique, les principes suivants : 
« Le peuple belge doit reconnaître le gouvernem ent 
général allemand comme son autorité légitime e t lui 
doit obéissance, to u t comme auparavan t au gouver
nem ent belge. » Ce gouvernem ent o viole le droit in ter
national et la loi belge lorsqu'il engage la population 
à la résistance... e t  qu'il menace de représailles les 
fonctioimaires qui se soum ettent conformément à la
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loi ou qu'il leur prépare des difficultés... Aucun Belge, 
dans la partie  occupée du pays, ne doit plus obéis
sance au gouvernem ent belge, ni d ’après la loi, ni 
d 'après sa conscience » (Dr F ra n z  A n iia lï ,  Die 
dmtschc Verwcdtung in Belgiën, m ars 1917, p. 9) ;

A ttendu que si telle é ta it la  portée que donnaient 
à. la Convention do La H aye, ratifiée par l’Allemagne, 
les juristes allemands pendant la guerre, pour une 
occupation basée uniquem ent sur la violence e t sur le 
mépris des tra ités, a fortiori ces principes doivent-ils 
régir l'occupation interalliée en Rhénanie, effectuée 
on vertu d ’un tra ité  ot caractérisée en droit comme il 
a  été d it ci-dessus;

Quant aux sanctions :
A ttendu que l ’ordonnance 138 porte, en son article 7, 

que les infractions à scs dispositions seront punies 
des peines prévues pour infraction aux ordonnances ;

A ttendu  que l ’ordonnance 93 (art. 4), complétée 
par l’ordonnance 119, prévoit, pour contraventions 
aux ordonnances eu général des peines d ’amende et 
d 'em prisonnem ent dont elle détermine le ta u x ;

A ttendu que cette ordonnance a été remplacée par 
l'ordonnance 14G, pour les faits postérieurs au 27 fé
vrier 1923 ;

A ttendu quo los faits visés dans la prévention se 
sont produits lo 2 m ars 1923 ;

E n fa it:
A ttendu qu 'il est constant que les prévenus Treutler 

e t A lbrecht ont refusé de donner exécution à l'ordre du 
délégué de la mission du contrôle des mines, alors que 
leur directeur W esterm ann avait signé son désiste
m ent de scs fonctions ; q u ’ils se déclarent responsables 
de leur refus ;

A ttendu qu 'il est constant que les prévenus Ivnep- 
per e t Noot, respectivem ent directeur technique e t 
directeur commercial du charbonnage Cari Friedrich, 
on t refusé d 'exécuter l'ordre susdit ;

A ttendu q u ’il est constant que le prévenu Honig- 
m ann a fait de même ;

A ttendu, en conséquence, que les faits mis à charge 
des prévenus Honigmann, T reutler, Albrecht, lvnep- 
per et Noot sont établis ;

A ttendu, en ce qui concerne Honigmann, q u ’il y  a 
lieu de tenir compte, dans l ’application do la peine, 
du fa it q u ’il a manifesté son intention d ’observer les 
instructions alliées, ainsi q u ’il résulte des pièces du 
dossier ;

Par ccs motifs, e t adoptant tous autres motifs con
tenus dans les conclusions du ministère public ; vu 
les articles 42, 43 de la  Convention de La H aye, 1er, 3, 
1 3 ,14, 15 ,16, 1 7 ,1 8 ,20, 2 1 ,23 de l’arrêté du 21 avril 
1919, modifié par l'arrêté  du 4 février 1920, 2, § l " ,  
e t 3 de l ’ordonnance 2 II. C. 1. T. R., 3 et 7 de l ’ordon
nance 138, l'ordonnance 146, 30 et 50 du Code pénal 
ordinaire, 2, 61, 02, 63, 64, 65, 66, 67 de la loi du 
15 ju in  1899, 194 du Code d ’instruction criminelle, 
185 et 272 du  Code de procédure pour l'arm ée de terre 
de 1814, la Conseil de guerre, sta tuan t contradictoi
rem ent, déclare les prévenus Honigmann Cari, T reutler 
Paul, A lbrecht W olfgang, Knepper Emile e t Noot 
Eugène, coupables, é tan t directeurs responsables,
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avoir refusé d ’obéir aux ordres donnés par le délégué 
de la mission interalliée de contrôle des usines e t des 
mines, et les condamne do ce chef :

a) Treutler, A lbrecht, K nepper e t N ott, chacun ;ï 
trois mois d ’emprisonnement e t I million do m arks 
d ’amende, ou trois mois d ’emprisonnem ent subsidaire, 
à défaut de paiem ent de l'am ende dans un  délai d ’un 
mois ;

b) Honigm ann, à deux mois d 'em prisonnem ent e t
1 million de marks d ’amende, ou trois mois d 'em pri
sonnem ent subsidaire, à défaut de paiem ent de 
l'am ende dans le délai d 'un  m ois;

Condamne les prévenus solidairement aux frais do 
procédure liquidés en totalité ;’t la somme de...

6 H R O N I Q C E  JUD IC IA IR E
CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

La Section de Droit Colonial s'est réunie lundi 7 mai 
sous la présidence de M° G. Vander Meeren. Elle a 
entendu un très intéressant et très substantiel rapport 
de M° E. de San sur le projet de réorganisation ju d i
ciaire an Congo qui vient d’être soumis au Conseil 
colonial. Après avoir donné un aperçu succinct de l’o r
ganisation actuellement en vigueur à la Colonie, M* de 
San a fait une analyse complète des diverses réformes 
proposées.

La Section a décidé de tenir une nouvelle réunion, 
au Palais, lundi prochain, 14 mai, à 10 h. 1/2, afin 
d ’examiner plus spécialement les conclusions dévelop
pées par le rapporteur.

Les confrères qui désirent prendre la parole ù cette 
séance sont priés de se faire inscrire.

* * *
P o u r  C o le t te .

Troisième et dernière liste (1).

Report de la deuxième liste.
De M a l ....................................................

M® Sadi K i r s c h e n ..........................................
M"° Schneider, 7, rue de l'Est, pour sa

brave C o l e t t e ..........................................
Un juré qui vit Colette à l’œuvre, 51, rue

de Uobiano.....................................................
Anna de Man, la , rue de la Tribune.
A n o n y m e .....................................................
M® Y r a n c k x ....................................................
M° A. Sneyers....................................................
M. J. lleyden, juge au Irib. de commerce.
M° S c h o e n f e l d ..........................................
Anonyme . . . . . .
M® R e d i n g ....................................................
M. Benoidt, président du tribunal. .
31. Cornil, procureur du roi
M® Louis A n d r é ..........................................
M. Olivier, expert judiciaire 
M. Charles, huissier . . . .
M. Gilles, receveur à l'enregistrement
Mme Pierre T r o c h ..........................................
M. Lowet, conseiller à la Cour d ’appel 
Mme Dargent, rue de Drabant, 63 
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Le Congrès de Rouen

D a n s  c e  c a d r e  r a v i s s a n t  q u e  f o r m e  l l o u e n -  
V i l l e  d ’A r t ,  p a r m i  l e s  l a m b r i s  d e  c l i ê n e  e t  
l e s  p l a f o n d s  d o r é s  d e  s o n  s u p e r b e  P a l a i s  d e  
J u s t i c e ,  l ’A s s o c i a t i o n  n a t i o n a l e  d e s  A v o c a t s  
i n s c r i t s  a u x  B a r r e a u x  d e  F r a n c e ,  d e s  C o lo 
n i e s  e t  d e s  P a y s  d e  P r o t e c t o r a t ,  v i e n t  d e  
c l ô t u r e r  l e s  t r a v a u x  d e  s o n  I I I 0 C o n g r è s  
a n n u e l .

i l

Les reprises de la femme mariée 
et la loi du 28 août 1921

(Suite.)

II . —  Envisageons l’hypothèse de la femme renon
çan t à la  com m unauté.

Q uand la femme accepte la com m unauté, elle est 
copropriétaire dos biens qui en dépendent et ce droit 
a  un effet ré troactif. Q uand elle y renonce, elle est 
considérée comme é ta n t et ayant toujours été é tran 
gère à  cette com m unauté. La comm unauté a-t-elle, 
dès lors, un dro it sur les biens propres de la femme 
dont il a été fait le rem ploi, ou sur les prix des biens 
dont il n ’a pas été fait de rem ploi? Évidem ment non.

Ces biens n ’ont jam ais cessé de faire partie du pa
trim oine de la femme, ils ne se sont jam ais confondus 
avec les biens de cette com m unauté à  laquelle elle a 
toujours été étrangère et, avec raison, le législateur 
emploie le termo « reprendre » (art. 1493), qui im plique 
une idée de propriété .

Le Code ne fa it aucune distinction entre les biens 
ex istan t en nature  et le p rix  des immeubles aliénés ou 
les indem nités ; le term e « reprendre » s’applique à 
to u t ce qui, par le co n tra t de mariage, appartien t à 
la femme.

On a soutenu que le termo « reprendre » veu t dire
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F o n d é e  i l  y  a  d e u x  a n s  à  P a u ,  l a  j e u n e  
A s s o c i a t i o n  a  f a i t  p r e u v e  d ’u n e  a c t i v i t é  
r e m a r q u a b l e  e n  a c c o m p l i s s a n t  u n e  œ u v r e  
d é j à  i m p o r t a n t e .  E l l e  a  p u  f ê t e r  r é c e m 
m e n t  l ’a d h é s i o n  d e  s o n  m i l l i è m e  m e m b r e  e t  
p u b l i e  p é r i o d i q u e m e n t  u n  b u l l e t i n  p r o f e s 
s i o n n e l  d e  d i s c u s s i o n  e t  d e  d o c u m e n t a t i o n .

S ’i n s p i r a n t  d e  l ’e x e m p le  d e  s o n  a în é e ,  l a  
F é d é r a t i o n  d e s  A v o c a t s  b e lg e s ,  f o n d é e  il y  
a u r a  b i e n t ô t  q u a r a n t e  a n s  p a r  l ’é l i t e  d u  
B a r r e a u  d e  B e lg i q u e ,  l ’A s s o c i a t i o n  f r a n 
ç a i s e  s ’e s t  d o n n é  à  t â c h e ,  d è s  s e s  d é b u t s ,  
d 'e x a l t e r  l a  m i s s i o n  d e  l’a v o c a t .

S i  c e r t a i n e s  d e  c e s  i n i t i a t i v e s  p a r a i s s e n t  
p e n c h e r  v e r s  q u e lq u e  u t i l i t a r i s m e ,  s o n  a c t i 
v i t é  p r e m i e r  a  é t é  c o n s a c r é e  à  l a  d é f e n s e  
d u  t i t r e  d 'a v o c a t  e t  d e s  p r é r o g a t i v e s  d u  
B a r r e a u ,  q u i  e n t r a î n e n t  à  l a  f o i s  d e s  d e v o i r s  
p lu s  s t r i c t s  p o u r  s e s  m e m b r e s  e t  c o n s t i 
t u e n t  d e s  g a r a n t i e s  p l u s  s o l i d e s  p o u r  le s  
j u s t i c i a b l e s .

C o n s t a t a t i o n  r é c o n f o r t a n t e  e t  a g r é a b l e  à  
f a i r e .

I l  e s t  u n e  a u t r e  c a r a c t é r i s t i q u e  d e  c e  
C o n g r è s  q u e  n o u s  a v o n s  p l a i s i r  à  s o u l i g n e r  : 
c ’e s t  l ’a c t i v i t é  t r è s  r é e l l e  q u i  y  f u t  d é p lo y é e .

S o n g e z  d o n c !  D e u x  j o u r n é e s  d e  C o n g r è s ,  
a g r é m e n t é e s ,  s a n s  d o u te ,  a i n s i  q u ’i l  c o n 
v i e n t ,  d e  r é c e p t i o n s  e t d e  f e s t i v i t é s  d i v e r s e s ,  
m a i s  d o n t  le s  d e u x  m a t in é e s ,  d e  n e u f  h e u r e s  
a  p a s s é  m i d i , f u r e n t  c o n s a c r é e s  t o u t  e n t i è r e s  
à  l a  d i s c u s s i o n  d 'u n  o r d r e  d u  j o u r  c o p ie u x .

E t  q u e lq u e  d e u x  c e n t s  a v o c a t s ,  v e n u s  
d e s  q u a t r e  c o i n s  d e  la  F r a n c e  e t  d e  s e s  
c o lo n i e s ,  a s s i s t a i e n t  à  c e s  t r a v a u x  !

Q u e l  e x e m p l e  —  e t  c o m b ie n  i l  m é r i t e r a i t  
d ’ê t r e  s u i v i  c h e z  n o u s .

F a u t - i l  a j o u t e r  q u e  l a  r é c e p t i o n  q u i  f u t  
r é s e r v é e  a u x  h ô t e s  é t r a n g e r s  f u t  e n  t o u s  
p o i n t s  e m p r e i n t e  d e  l a  p lu s  f r a n c h e  c o r d i a 
l i t é  1

N o s  c o n f r è r e s  f r a n ç a i s  —  e t  c ’e s t  l à  
u n e  a u t r e  c a r a c t é r i s t i q u e  d u  C o n g r è s  d e

« reprendre les biens de la manière propre à  chacun 
d ’eux », so it les immeubles qui lui appartiennent 
comme propriétaire, et les indem nités comme créan
cière.

Sans com pter que rien ne perm et d ’in terpréter dans 
ce sens les term es de l ’article 1493, on aboutirait à  
le rendre inutile et à supprimer entièrem ent les effets 
de cet article e t du suivant. E n effet, la femme qui 
renoncerait à  uno comm unauté contribuerait aux 
dettes ju sq u ’à concurrence de ses biens aliénés et des 
indem nités auxquelles elle a d ro it; .la  protection spé
ciale que la loi lui accorde, en lui perm ettant de renon* 
cer à la com m unauté, serait donc sans effet.

Ainsi la théorie du droit, aux reprises, créance ordi
naire, abou tira it à la suppression des deux plus 
im portantes protections que la loi accorde à la femme 
mariée en com pensation de son incapacité.

* * *

Le caractère du droit de reprise de la femme vis- 
à-vis du m ari, qui forme principalem ent l ’objet de 
la  présente étude, a rencontré une opposition beaucoup 
moins âpre.

Ainsi que nous l ’avons exposé, entre époux, en 
vertu  de l’effet déclaratif du partage, chacun est censé 
avoir toujours été propriétaire des "biens qui lui sont 
a ttribués ; les reprises se font ta n t en qualité de pro-
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R o u e n  —  o n t  a c c o u tu m é  d ’i n v i t e r  à  l e u r s  
r é u n i o n s  le s  m e m b r e s  d e  la  f a m i l l e  d e s  
c o n g r e s s i s t e s ,  l e  m o n d e  o f f ic ie l  e t  l e s  n o t a 
b i l i t é s  d e  la  v i l l e .

L e s  r é c e p t i o n s ,  b a n q u e t s  e t  r é u n i o n s  
p r e n n e n t  a i n s i ,  g r â c e  à  l a  p r é s e n c e  d o  n o m 
b r e u s e s  d a m e s ,  u n  c h a r m e  t o u t  p a r t i c u l i e r .

O u t r e  l e s  r e p r é s e n t a n t s  d e s  B a r r e a u x  
d ’A n g l e t e r r e ,  d e s  E t a t s - U n i s ,  d e  C a n a d a ,  
d e  L u x e m b o u r g ,  d e  S u i s s e  e t  d e  T c h é c o 
s l o v a q u i e ,  q u e lq u e  q u in z e  m e m b r e s  d e s  
B a r r e a u x  d e  B e lg i q u e ,  c o n d u i t s  p a r  M ° L é o n  
H a l l e t ,  P r é s i d e n t ,  e t  M® J u l e s  D e s t r é e ,  
a n c i e n  P r é s i d e n t  d e  la  F é d é r a t i o n  d e s  A v o 
c a t s  b e lg e s ,  a s s i s t a i e n t  a u  C o n g r è s  d e  
l ’A s s o c i a t i o n  f r a n ç a i s e

JU R IS P R U D E N C E

Liège (3° ch.), 11 m ai 192 3 .
Prés. : M. Ca p e l l e .  —  Plaid. : MM0' Ma t r a y  

c. L e b e a u .

(Englebert c. Steenbergen.)

DROIT CIVIL. — D ivorce. —  a p p e l . —  e n q u ê t e . —
FAITS NOUVEAUX. —  DÉSIGNATION DE TÉMOINS. —  NON- 

RECEVABILITÉ.

Lorsque les faits articulés en appel ne constituent pas des 
moyens nouveaux de défense, mais ont pour but 
d’établir des injures de nature à justifier une de
mande en divorce, qui devrait être introduite par 
action séparée, la désignation de témoins nouveaux 
n ’est pas recevable.

L ’article 249 du Code civil frappe de déchéance la 
partie qui, avertie par le président, ne donne pas 
immédiatement la liste de tous ses témoins.

A ttendu que l ’appelante, défenderesse originaire 
en divorce, se borne dans scs conclusions devant la 
Cour, à  postuler une enquête et à  demander acte de 
la désignation de tém oins ;

A ttendu qu ’elle a comparu devant le tribunal lors 
du jugem ent interlocutoire du 29 novembre 1919 
qu’elle a frappé d ’appel, jugem ent qui lui réserve la

priétaire, même pour la femme renonçante, lors
qu’elle reprend des biens qui lui sont propres, que 
lorsque sa p a rt indivise reçoit une collocation concrète 
par uno reprise en nature ou par une soulte ou indem 
nité  en argent.

Pareil régime répond, dans une large mesure, au 
système de garanties consacré par lo Code civil.

Si l ’on considère, au  contraire, le droit de reprise 
comme un droit de créance, une dation en paiem ent, 
la p lu p art de ces garanties s ’évanouissent.

Le système présenté dans l'étude actuelle, e t qui 
définit le droit aux reprises, un  droit communautaire 
« sui generis », nous paraît présenter le double avan
tage, d 'une p a rt, de ne pas prêter le flanc à certaines 
critiques dirigées contre la  thèse de la femme pro
priétaire, e t, d ’au tre  part, d ’assurer à  la femme les 
garanties voulues, qui correspondent à  l’é ta t actuel 
de la législation.

** *

Il nous reste à dire deux mots de l ’évolution géné
rale du droit conjugal.

Celle-ci tend à rem placer la  com m unauté légale, 
comme modèle e t type  courant, par le régim e de 
l ’association entre égaux.

Depuis longtemps, surtou t dans nos pays du Nord, 
les classes aisées, où on fait des contrats de mariage,
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preuve contraire des faits articulés par l ’intim é et lui 
donne acte de la  désignation d ’un témoin ;

A ttendu que les faits articulés par l ’appelante no 
constituent pas des moyens nouveaux de défense, 
mais ont pour b u t d ’établir dans le chef de l ’intim é, 
des injures de nature à  justifier une demande en 
divorce ou en séparation de corps, qui devrait êu-e 
introduite par action séparée, la compensation des 
to r ts  n ’existant pas en m atière do divorce ; qu ’au 
surplus la désignation de témoins nouveaux n ’est pas 
recevable dans l ’espèce ; qu ’il incom bait à l’appelante 
de faire cette désignation im médiatem ent après le 
prononcé du jugem ent ordonnant les enquêtes aux 
term es de l’article 249 du Code civil, qui frappe de 
déchéance la partie  qui, avertie par le président, no 
donne pas im m édiatem ent la liste de tous ses témoins ;

A ttendu qu’à bon droit, le premier juge a reconnu 
1:. pertinence des faits articulés par l ’in tim é;

Par ces motifs, la  Cour, entendu en son avis, M. Bo
deux, etc., re je tan t toutes conclusions contraires, 
re je t te ,  comme non recevable, la demande de l ’appe
lante, co n firm e  le jugem ent dont appel, e t c o n d am n e  
l ’appelante aux dépens d ’appel.

Observations. — En prem ière instance, la défende
resse en divorce avait sollicité et obtenu une contre- 
enquête, et désigné ses témoins; preuve contraire réser
vée au demandeur. (Jugement de novembre 1919. Appel 
du 10 juin 1922.) En appel, la défenderesse étendit ses 
faits et cita de nouveaux témoins.

Avait-elle ce droit? La Cour de Liège vient de ré
pondre négativement.

La Cour de Gand disait oui dans son arrêt du 31 ju il
let 1873. (P a s ., 1874, II, p. 33.)

Bientôt cette Cour exigea que les faits antérieurs à 
l ’instance en divorce eussent été cachés jusque-là, pour 
être recevable. (Gand, 3 déc. 1874, P a s., 1873, II, p. 60.)

Liège a jugé une espèce non pas tout à fait identique 
à la présente, mais assez semblable et admis les faits 
nouveaux, et la Cour de cassation a approuvé eu disant : 
« Les parties peuvent, en cause d'appel, produire des 
moyens nouveaux et même unedemande nouvelle lorsque 
celle-ci est la défense à l’action principale »

L’appel, dit la Cour de cassation, est institué non seu
lement pour réparer les erreurs du premier juge, mais 
aussi les erreurs et les omissions que les parties ont pu

ont rem placé la comm unauté légale par la commu
nauté réduite aux  acquêts.

Dans la classe ouvrière, la tyrannie m aritale a fait 
de tels ravages que des lois sociales ont dil protéger 
la femme contre les désordres du m ari, et ont entam é 
ainsi les principes de la communauté légale.

Dans l ’ensemble de nos sociétés, on peu t dire, en 
résumé, que tous les contrats de mariage, avec la 
m ercantilisation de la vio ot la dim inution des 
responsabilités personnelles, tendent à so rapprocher 
du type de la séparation des biens.

Il serait du plus hau t in térêt de travailler à  établir 
un nouveau type de contrat de mariage qui prendrait 
la  place de la com m unauté légale dans un Code civil 
révisé.

Dans un livre très intéressant, M. Masse (1), disciple 
de Saleilles, a  proposé précisément de prendre comme 
base de pareil travail les règles coutumièrcs sur la 
propriété commune, qui, en droit belge, comme en 
droit français, ont supporté l ’organisation du mariage 
pendant des siècles.

Souvent, le progrès juridique se fait par un retour 
apparen t au passé.

Dans cette conception, la  femme mariée est une 
communiste, qui, en ta n t que portionnaire, ou par-

(1) Du caractère juridique de la coinuinnaiitc entre époux. 
par L ou is Ma sse . — Paris, Boyer, 1902.
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commettre en débattant leurs intérêts. (Cass., 27 mars
1890 .—  P a s., p. 1-41.—  L a u r e n t ,  t. III, p. 217) et di
vers arrêts sont plus rigoureux mais des forclusions, 
des déchéances ne so présum ent pas.

I,'arrêt de cassation du 22 novembre 190(5 n'y est pas 
contraire. En ellet, l’appel n'était là survenu qu’après le 
jugem ent définitif. (P a s., p. 52.)

Aujourd'hui, la (lourde Liège se montre, ainsi qu’on 
vient de le voir par la décision rapportée, intransigeante 
sur l ’article 219 à moins que le défendeur ait fait défaut 
en première instance. ILiège, 28 nov. 1921, P a s ., 1923,
II, p. 28.)

Nous nous rallions difficilement à ce système absolu 
et croyons que l'appel remet les choses en état.

M. B.

Civ. N ivelles (1™ ch.), 5 févr. 1 9 2 3 .
l'rés. : M. 1’. C a r u e r .  — Plaid. : M' L. Giieudk. 

(Dupont c. le Ministère public.)

DROIT l’i'NAL. — C a s s a t i o n  a v e c  r e n v o i .
ATTRIBUTION HK COMPÉTENCE. —  NON-RECEVABILITÉ.

Un arrêt de cassation avec renvoi n'est pas a ttribu tif 
île juridiction  r a tio n e  m a te r iæ .

Attendu que la Cour de cassation, statuant dans le 
l'as de l ’article 427 du Code d ’instruction criminelle, a 
substitué le tribunal civil de première instance de 
Nivelles au tribunal correctionnel de Bruxelles, aux fins 
de statuer à son tour sur l’appel interjeté par Dupont, 
du jugem ent du tribunal de police de Bruxelles du
30 juin 1922, qui l’a déclaré civilement responsable 
des condamnations q u ’il venait de prononcer à charge 
du chauffeur Theys ;

Attendu que pareil renvoi, considéré ratione materiæ, 
n ’est pas attributif de juridiction;

Attendu que le tribunal de renvoi a l’obligation de 
vérifier sa compétence à ce point de vue;

Attendu que le tribunal correctionnel a seul compé
tence, aux termes de l’article 174 du Code d’instruction 
criminelle, pour statuer sur l’appel d ’un jugement rendu 
par un tribunal de police;

Attendu que l’arrêt de renvoi n’a d ’ailleurs pas cassé 
du chef d’incompétence;

Attendu (pie le tribunal de Nivelles, siégeant au civil, 
esl donc incom pétent ratione materiæ  pour statuer en 
la présente cause (comp. Cass., 26 avril 1873, P a s.,
I. p. 200);

Attendu qu’il est bon d ’ajouter surabondamment que 
le tribunal civil de prem ière instance se serait encore 
trouvé incompétent, s’il avait été saisi de semblable 
action civile poursuivie séparément sur pied de l’ar
ticle -» in fine de la loi du 17 avril 1878, puisque, à rai
son du chiffre de la demande, elle eût rentré dans la 
compétence ei\ile , en dernier ressort, du juge de paix ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï M. le Président en 
son rapport el le Ministère public en ses conclusions 
contraires, se  d é c la re  in c o m p é te n t ;  ren v o ie  la cause 
devant qui de droil.

Civ. T erm onde (Ch. du cons.) 
13  a v r il  1 9 2 3 .

Juge unique : M. M a ille t. — Subst. : M. IIey n d erick x . 
Plaid. : MMes Ch a r l eb  Dumont (du Barreau de Bru
xelles) c. P w k t, avoué à Termonde.

X ... c. Z...

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. -  P a r t i e  c i v i l e .
—  CHAMBRE DU CONSEIL. —  DEMANDE D’ASSISTER AUX 

DÉBATS. —  NON-RECEVABILITÉ.

L a  chambre du conseil n’a pas compétence pour se pro
noncer sur les intérêts civils des parties.

Les seuls motifs à prendre en considération par elle sont 
ceux tirés de l'intérêt public.

S i  depttis la loi du 19 août 1920, la partie civile a le 
droit de paraître devant la chambre des mises en accu
sations, saisie de son opposition, cette loi n 'introduit 
aucune modification en ce qui concerne la procédure 
devant la chambre du conseil et rien ne l'empêche 
d'adresser un mémoire à lachambre du conseil pourvu 
que la décision n'en soit pas retardée.

sonnière, a  sur le patrim oine commun, au moins en 
principe, des droits égaux à ceux du mari. Mais l’un 
et l ’au tre  dépendent do l ’organisme commun appelé 
com m unauté, sans que, nécessairem ent, celle-ci reçoive
lo toga civilis.

H istoriquem ent, les Pays Bas ont toujours été le 
foyer de ccs théories com m unautaires en m atière de 
mariage. Il est norm al que cette théorie, qui n ’a 
jam ais disparu, soit remise en honneur en Belgique ,A 
l ’heure présente.

Nous no pouvons que constater que la thèse du 
présent mémoire est en complet accord avec pareil 
système.

/ )  Le droit de partage ot la loi de 1905.

Les idées théoriques dont nous venons de donner 
une analyse nouvelle, l ’évolution du droit île commu
nauté , de la doctrine et de la jurisprudence dans les 
reprises de la femme mariée, ont trouvé une expression 
fiscale parfaitem ent appropriée dans la loi du 15 mai
1905.

Rappelons q u ’elle é tab lit, par son article Ier, un 
droit d ’enregistrem ent de 0 fr. 25 p. c. porté, en 1919, 
à  0 fr. 50 p. c. sur les actes portan t :

1° Partage partiel ou to tal, provisoire on définitif, 
de biens meubles ou immeubles ;

2° Cession à titre  onéreux, par voie de licitation ou
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Attendu que M. X ..., époux d e là  prévenue, s’est 
constitué partie civile contre elle, par acte en date du
26 mars 1923;

Attendu que la partie civile, représentée par M” Piret, 
avoué A Termonde, élève la prétention d’assister à la 
séance de la chambre du conseil à laquelle la prévenue 
est appelée à com paraître ce jour, pour voir statuer, 
par application de l’article 5 de la loi du 20 avril 1871 
sur le renouvellement dn mandat d ’arrét décerné conlre 
elle;

Attendu que la partie civile n’invoque aucun texte de 
loi l’autorisant A être présente à la chambre du conseil ;

Que la partie civile dépose des conclusions tendant ù 
voir maintenir la détention préventive et à voir dire 
que les motifs qui ont justifié l’arrestation perdurent 
toujours, dépens comme de droit;

Attendu que la procédure de l’instruction prépara- 
loire est secrète et que la chambre du conseil siège à 
huis-clos ;

Attendu que la loi prévoit uniquement que M. le pro
cureur du roi, la prévenue et ses conseils seront enten
dus ;

Attendu que M. Ileynderickx, substitut du procureur 
du roi déclare que la partie civile n ’a pas été convoquée, 
mais quo, pour autant que de besoin, il a été signifié à 
la partie civile que la chambre du conseil est appelée à 
délibérer dans sa séance du 12 avril 1923, sur le main
tien du mandat d’a rrê t;

Attendu que la chambre du conseil n’a pas compé
tence pour se prononcer sur les intérêts civils des 
parties ; que ceux-ci ne sont pas en jeu ;

Attendu que le seul point à examiner par elle est 
celui de savoir si la détention préventive de la prévenue 
doit être m aintenue; que les seuls motifs à prendre en 
considération sont ceux tirés de l'in térêt public;

Attendu que s’il était nécessaire d ’ajouter des argu
ments à ceux tirés des considérations ci-dessus, on 
pourrait faire rem arquer que le code qualifie la voie de 
recours qu'il ouvre A la partie civile contre certaines 
ordonnances de la chambre du conseil, non pas « appel » 
mais « opposition » m ontrant ainsi que ses décisions 
sont rendues en l'absence de la partie civile;

Attendu bien plus, qu’avant la loi du 19 août 1920, 
la partie civile n'avait même pas le droil de paraître 
devant la chambre des mises en accusations, saisie de 
son opposition (art. 223 du code d ’instruction crim i
nelle)^

Que cette loi n ’introduit aucune modification en ce 
qui concerne la procédure devant la chambre du con
seil;

Attendu que rien n ’empêchait la partie civile d ’adres
ser un mémoire A la chambre du conseil, pourvu que 
la décision n’en fut pas retardée;

P a r  ces motifs, la chambre du conseil, enteudu 
M. I Ie y n d e b ic rx , substitut du procureur du roi en son 
avis conforme, dit que la partie civile n 'aura pas accès 
à la salle des séances, qu’il ne sera pas tenu compte des 
conclusions déposées par elle.

Comm. B rux . (6e ch. extr.),
13 jan v . 19 2 3 .

Plaid. : MMes A l e x . B r a u n  e t  V in c k  c . R e s t e a u  
e t  d e  L e v a l .

(Société anonym e lvursaal du Lido et consorts 
c. Barbier et consorts.)

DROIT COMMERCIAL. — S o c ié té  a n o n y m e .
—  LOIS COORDONNÉES. —  SOCIÉTÉ CONSTITUÉE 

ANTÉRIEUREM ENT. —  STATUTS ACCORDANT AU 

CONSEIL D ’ADMINISTRATION LE DROIT DE DÉCIDER  

L’AUGMENTATION DË CAPITAL. —  APPLICABILITÉ DES 

LOIS. COORDONNÉES. —  DÉCISION DU CONSEIL D 'a D- 

MINISTRATION. —  ILLÉGALITÉ.

Les dispositions des lois coordonnées sur les sociétés sont 
applicables aux sociétés constituées sous l'empire de 
la loi du 18 m ai 1873.

Bien que la loi nouvelle lia it pas d'effet rétroactif, elle 
s'applique cependant aux rapports juridiques établis 
avant sa promulgation, « moins que son application 
ne porte atteinte à des droits acquis.

Il ne peut exister de droits acquis relativement à une

autrem ent, entre tous les copropriétaires de parts ou 
portions indivises ;

3° L iquidation de sommes ou valeurs dépendant ou 
form ant lo prix de biens dépendant d 'une commu
nau té  conjugale, d ’une succession, d 'une société.

Le dro it esl perçu sur la valeur de tous les biens 
don t l ’acte fait cesser l ’indivision...

Cette perception exclut : a) la perception de tou- 
au tre  droit à  raison des dispositions ayant pour objet 
les biens ou les dettes communes, et concernant exclut 
sivem ent les rapports des copropriétaires entre eux 
contenues dans l’acte, lors même que ces dispositions 
com prendraient les stipulations de sommes n ’ex istan t 
pas dans la  masse indivise ; b) l'application de l’a rti
cle 23 de la loi du 22 frimaire an V II, aux actes dont
il serait fait usage dans les dispositions susvisées.

Les trav au x  préparatoires précisent parfaitem ent le 
caractère  de ce droit nouveau.

Ainsi l ’exposé des motifs déclare :
Le tau x  du droit est fixé ù 0 fi-. 25 p. c. C’est peu, 

com parativem ent au tau x  du droit correspondant 
établi par la  loi néerlandaise, si on observe que dans 
le systèm e du p ro je t, « le nouveau droit est appelé à 
rem placer : 1° le droit lixe de 7 francs actuellem ent 
dû sur tou t acte de partage ; 2° les droits de vente 
de 5 fr. 50, 2 fr. 70 et 1 fr. 40 p. c., actuellem ent dus 
sur les soultes de partage ; 3° les droits proportionnels
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augmentation de capital avant le moment oii cette
augmentation est régulièrement décidée.

Une- décision de ce genre, prise en 1922, esl soumise
aux conditions de forme el de fond édictées par les lois
coordonnées sur les sociétés (1).

I . — A ttendu quo la société anonyme Kursaal du 
Lido a  été constituée le 8 octobre 1910, au capital de
350.000 francs, suivant acte dûm ent enregistré et 
publié (Moniteur belge des 24-25 octobre 1910, n° 6041) ;

A ttendu que l ’article 8 de ses s ta tu ts  autorisait lo 
conseil d ’adm inistration A porter le capital social à
1.500.000 francs, sans devoir recourir A l’assemblée 
générale ; qu 'une augm entation de 250,000 francs a 
été ainsi décidée e t réalisée le 17 ju in  1911 (Moniteur 
belge du 6 juillet. 1911, n°. 4587) ;

A ttendu q u ’une assemblée générale, tenue le 13 fé
vrier 1912, n° 1265, a modifié l ’article 8 des s ta tu ts , 
en le libellant de la manière suivante : « Le capital 
social pourra être augmenté ou rédu it par délibération 
de l'assemblée générale des actionnaires prise sur la 
proposition du conseil d ’adm inistration qui, en cas 
d ’augm entation du capital, lbcera les époques et 
conditions d ’émission des nouvelles actions;

» Le conseil d 'adm inistration est autorisé, dès 
m ain tenant, à  porter, en une ou plusieurs fois, sans 
devoir recourir A. l’assemblée générale, le capital social 
A 1 million de francs, par la création de 4,000 actions 
de capital de 100 francs chacune ;

» Les actions anciennes seront, le cas échéant, 
estampillées pour constater l ’augm entation du capital 
à  résulter de l'exécution de la présente résolution » ;

A ttendu que, le 14 octobre 1912, le conseil d ’adm i
nistration  a  décidé, conformément à. ces stipulations, 
de po rter lo capital à  700,000 francs, par l’émission 
de 1,000 actions de 100 francs (Moniteur belge du 
1er novembre 1912, n° 6910) ;

A ttendu que, dans ses séances des 23 et 24 m ars 1922, 
il a  encore décidé, en vertu  de la faculté qui lui é ta it 
accordée par l'article 8 des sta tu ts , de porter le capital 
social A 1 million de francs, par l'émission de 3,000 ac
tions de 100 francs»; que cette  augm entation a été 
réalisée par acte notarié du 7 avril 1922, dûm ent 
enregistré et publié (Moniteur belge du 22 avril 1922, 
n° 4251);

A ttendu que Barbier e t consorts, demandeurs origi
naires, soutiennent que, par application des articles 34, 
72 et 191 des lois coordonnées sur les sociétés, doivent 
être considérées commo nulles et non écrites les dispo
sitions des s ta tu ts  qui délèguent au conseil d ’adm i
nistration le pouvoir de décider l ’augm entation du 
capital ;

A ttendu  q u ’ils ont en conséquence conclu ; 1° â  ce 
que le tribunal déclare nulles les délibérations prises 
par le conseil d ’adm inistration de la société première 
opposante, les 23 et 25 mars 1922, et celle constatée 
dans l ’acte du notaire Everaert, en date du 7 avril 1922 ; 
2° A ce que le tribunal dise que l'émission de 3,000 ac
tions nouvelles de 100 francs chacune, à laquelle il a 
été procédé à  cette  dernière date, devant le même 
notaire, ainsi que les souscriptions à ces actions sont 
nulles et non avenues ; 3° à  ce que le tribunal dise que 
les 3.000 actions susvisées et qu ’il est in te rd it au 
conseil d ’adm inistration de les rem ettre aux souscrip
teu rs ou d ’en faire un usage quelconque ; 4° à  ce que 
le tribunal leur donne acte de ce qu'ils se réservent 
de demander la convocation d ’une assemblée générale ;

A ttendu que ces conclusions leur ont été allouées 
par défaut, par le jugem ent du 29 ju ille t 1922 susvisé ;

A ttendu  que la régularité de l ’opposition n 'est pas 
contestée ;

A ttendu que les demandeurs originaires Wlora, 
Delannoy e t Bosio ont, par exploit enregistré du
10 novembre 1922, déclaré qu ’ils se désistaient de la 
demande originaire et renonçaient au bénéfice du 
jugem ent par défau t du 29 ju illet 1922 ; que les oppo
sants acceptent ce désintéressement ;

II . —  A ttendu que les parties sont en désaccord sur 
la portée de l ’article 8 des s ta tu ts  ;

Que, d ’après les opposants, il contiendrait la décision 
actuelle d ’augm enter le capital social à  concurrence

(1) Voy. P a n d . B ., v° Société anonyme, n03 430 et s.

de tau x  divers — droit de quittance, de délégation, 
de reconnaissance de dettes, de dation en paiement — 
si fréquemm ent dus aujourd 'hui sur les actes de par
tage ou de liquidation, notamment à raison des dispo
sitions relatives aux reprises des époux...

« ...Il a été constaté que le m ontant to ta l des droits 
ainsi supprimés s'élève A... » (Exposé des motifs de la 
loi de 1905, n° 14. — T h o m a s , p. 10).

Le rapport de M. T ibbaut à la  Chambre est, lui 
aussi, formel :

N° 54. — Le 3° mentionne spécialement la  liqui
dation de sommes ou valeurs dépendant ou form ant 
le prix  de biens dépendant d ’une universalité ju r i
dique, com m unauté conjugale, succession ou société.

E n fait, cette liquidation est comme une forme du 
partage ; mais, en droit, la notion d'indivision et, par 
conséquent, de partage, suppose des biens indivis, et 
ne se conçoit pas pour les biens qui échappent à l ’é ta t 
d ’indivision, soit par leur nature, soit par la loi.

Il n ’étend pas la disposition aux indivisions autres 
que les universalités juridiques.

Citons encore le discours de M. de Srnet de Naeyer, 
exposant l ’économie de la loi :

« Sous la législation actuelle, le partage pur et 
simple n ’est assujetti q u ’à un simple droit fixe de
7 francs, mais à  deux conditions : il fau t que les 
parties justifien t de l ’existence dans la masse com-
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do 1 million de francs, les pouvoirs du conseil d ’adm i
nistration é tan t lim ités A l ’exécution de cette décision ;

Que les dem andeurs originaires l ’in terprè tent comme 
ayan t pour b u t de déléguer au conseil d ’adm inistration 
le pouvoir de décider des augm entations de capital 
ju sq u ’il un im port maximum de 1 million de francs ;

A ttendu que celte dernière in terpré tation  est con
forme aux term es e t au sens général de l ’article en 
question ;

Quo son premier alinéa stipule que le pouvoir 
d 'augm enter lo capital d ’une manière illim itée appar
tien t A. l ’assemblée générale ;

Que son deuxième alinéa apportan t une exception 
A cette règle, autorise le conseil d ’adm inistration A 
exercer co pouvoir dans certaines limites, sans devoir 
recourir à l'assemblée générale (cette incidente implique 
qu 'il s ’agit bien do déléguer un pouvoir appartenant 
A celte assemblée) ;

Q u’enfin, dans son troisième alinéa, il Impose l ’es- 
tam pillage des anciennes actions, le cas échéant;

A ttendu q u ’il ressort do ces stipulations que le 
conseil d 'adm inistration ne reçoit pas le m andat impé
ra tif  de réaliser une augm entation de capital déjà 
décidé, mais, q u ’au contraire, il reste seul juge , non 
seulement de la date et de l ’im port des augm entations, 
mais également de leur opportun ité; quo c ’est donc 
bien un pouvoir d ’exécution qui lui est conféré;

A ttendu  que c ’est ainsi que le conseil d ’adm inistra
tion a compris sa mission ; tpi'aussi bien, dans sa déli
bération du 14 octobre 1912 que dans celles des 23 et
24 mars 1922, il a  décidé d ’augm enter le capital ; que, 
le 23 m ars 1922, il s ’est expressément prévalu de la 
faculté que lui accordait l'article 8 des s ta tu ts ;

A ttendu que ces considérations dém ontrent que 
la décision de porter le capital de 700,000 francs à
1 million de francs a  été prise par le conseil d ’adm i
n istration  le 23 mars 1922, commo le soutiennent les 
dem andeurs originaires ;

I I I .  —  A ttendu  que, d ’après l ’article 191 des lois 
coordonnées sur les sociétés, les dispositions de ces 
lois sont applicables aux sociétés constituées sous 
l ’em pire de la loi du 18 mai 1873 ;

A ttendu quo celte disposition a été interprétée par 
le m inistre de la justice qui, dans un avis formulé 
devant les commissions réunies du Sénat et réitéré à 
la séance du 25 avril 1914, a déclaré que l ’article 191 
ne dérogeait pas à  l'article 2 du Code civil et que la loi 
nouvelle n ’avait pas d ’effet ré troactif;

A ttendu que cette interprétation n ’a rencontré 
aucune opposition el doit ê tre  considérée comme tra 
duisant les intentions du législateur ;

A ttendu q u ’il n ’en résulte cependant pas que les 
effets des actes des sociétés constituées sous l'em pire 
de la loi du 18 mai 1873 ne pourraient être déterminés 
que conformém ent aux dispositions de cette loi ;

A ttendu que la loi nouvelle s ’applique même aux 
rapports juridiques établis avant sa prom ulgation, à  
moins que son application ne porte a tte in te  A des 
droits acquis ( L a u r e n t ,  t .  Ier, n08 147 e t s., 163 et s., 
192 et s. ; Suppl., t. Ier, noa 59 et 69) ;

A ttendu que, sous cette réserve, elle peu t donc 
modifier, pour l ’avenir, un é ta t de droit résu ltan t d ’un 
fait antérieur à sa mise en rigueur ( P l a n i o l ,  Traité 
élémentaire du droit civil, t .  Ier, n° 256) ;

A ttendu que, spécialement quant A l ’objet du litige, 
il ne peut exister de droits acquis relativem ent A une 
augm entation de capital avant le m om ent où cette 
augm entation est régulièrement décidée ;

A ttendu quo dès lors, s ’il est vrai q u ’une décision 
prise à  cet égard sous l ’empire de la loi ancienne, 
échappe à  l ’application de l ’article 72 de la loi nouvelle 
(sauf à  être réalisée éventuellem ent dans les formes 
prescrites par l ’article 34), il est non moins certain 
q u ’une décision de ce genre, prise, comme dans l'espèce, 
en 1922, est soumise aux conditions de forme e t de 
fond édictées par les lois coordonnées sur les sociétés ;

A ttendu q u ’i l s ’ensuit que l ’augm entation du capital 
de 700,000 francs à  1 million de francs ne pourrait être 
valablem ent décidée que par une assemblée générale, 
tenue selon les règles fixées par les articles 70 et 
su ivants de ces lois ;

A ttendu que la clause des sta tu ts  déléguant au

m une de toutes les choses partagées, e t qu 'un  copar- 
tagean t ne soit pas loti dans une mesure qui excède 
m anifestem ent la valeur de ses droits de copropriété ; 
sinon, l’acte révèle une m utation qui est passible, selon 
le cas, du droit proportionnel établi pour les tran s
missions à  titre  onéreux ou à titre  g ratu it.

» Si le partage est fait avec soulte, il est considéré 
comme renferm ant une vente, dont la soulte est le 
p rix  : le droit fixe de 7 francs et le droit proportionnel 
de vente sont exigibles ; il est dû, en outre, le droit de 
transcrip tion , si la soulte e.;t im putable sur des 
immeubles. De même, sont traitées comme une vente 
ordinaire, pour la perception de l'im pôt, les licitations 
e t cessions de parts indivises entre copropriétaires.

» Il arrive fréquemm ent q u ’un acte de partage 
comprend des biens d ’origines diverses : dans ce cas, 
des droits de vente ou d ’échange sont exigibles du 
moment qu ’un coparlageant reçoit plus que ses droits 
dans l’une ou l'au tre  masse indivise, encore que le lot 
lui a ttribué n ’excéderait pas sa p art dans les indivi
sions réunies.

» Ce n ’est pas to u t.
» E n pratique, la liquidation d ’une succession, d ’une 

com m unauté, n ’est complète que si elle porto A la fois 
sur l’actif e t sui- le passif commun : de 1A, A côté de 
la  répartition  de l ’actif, à  côté du partage proprem ent 
dit, des conventions accessoires, juridiquem ent indé-
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conseil d ’adm inistration le pouvoir d ’augm enter le 
capital n ’a  pas fait naître  des droits acquis dans le chef 
des membres de co collège ;

A ttendu q u ’en elT«*t le m andat, révocable ad nutum  
(a rt. 2004 du Code civil), est conféré et exécuté dans 
l ’intérêt du m andan t, que le m andataire n ’a en aucun 
cas un droit à l'exécution de l ’acte juridique form ant 
l ’objet du m andat ;

A ttendu que le juge ne porte dès lors pas a tte in te  
au principe de la non-rétroactivité, en décidant que 
les pouvoirs conférés au conseil d 'adm inistration  par 
l ’article 8 des s ta tu ts  de la société, première opposante, 
ne p o u v 'ien l plus être exercés dès le moment où la loi 
du 25 mai 1013 osl entrée en vigueur ;

IV . — A ttendu  que les considérations ci-dessus 
développées dém ontrent que l ’opposition m anque de 
base ;

Par ces motifs, le T ribunal, écartan t tou tes autros 
conclusions, donno acto aux partie* de ce que Wlora, 
Dolanuoy et Bosio se désistent de la  demande originaire 
e t renoncent au bénéfice du jugem ent du 29 ju ille t
1922, et de ce que les opposants acceptent ce désiste
m ent ;

Donno acte aux  opposants de ce q u ’ils évaluent 
l'action en chacun de ses chefs et vis-à-vis do chacun 
des défendeurs sur opposition, à 1 million de francs 
pour la  compétence e t le ressort ; donne acte aux 
défendeurs sur opposition de ce q u ’ils évaluent leur 
action à 500,000 francs ;

Reçoit l ’opposition en la forme ; la déclare non 
fondée ; dit que le jugem ent du 29 ju ille t 1922 susvisé 
so rtira  ses pleins e t entiers effets ;

Condamne les opposants aux dépens, taxés à ce jou r 
à  157 fr. 67.

C om m . B r u x . ( 7 e ch .) , 7  m a r s  1 9 2 3

Prés. : M. Str ic k a e r t . — Réf. : M. F o n t a in e . — 
Plaid. : MM0* B ra un  et J acques D upont  c . Gaétan  
D el a c r o ix , loco Marcq .

(Société anonyme Crédit du Nord c. Société 
Comptoirs Canderlier.)

D R O IT  CIV IL. — I n t é r ê t s .  — l o i  é t r a n g è r e . — 
LOI FRANÇAISE DU 27 DÉCEMBRE 1920 ÉD1CTANT LA 
MODÉRATION DU TAUX DE l'INTÉRÊT. —  TERRI
TORIALITÉ. —  i ̂ a p p l i c a b i l i t é  e n  B e lg iq u e .

Le législateur français, en édictant, par la loi du 27 dé
cembre 1920, la modération du taux de l'intérêt au 
profit de sociétés dont le siège ou la majeure partie 
des établissements étaient situés dans les localités 
qui ont été envahies ou évacuées pendant plus d’un  
an, n ’a pu  viser que les sociétés dont le siège ou la 
majeure partie des établissements étaient situés dans 
des localités de la France qui ont été envahies ou 
évacuées pendant p lus d’un an.

A ttendu que l'action  tend au paiem ent de la valeur 
de 11,992 francs français, représentant le solde d ’un 
compte couran t el d ’intérêts ouvert à  la défenderesse 
par la  demanderesse, dans son établissement de Lille ;

A ttendu que cette somme constitue la différence 
entre les in térêts d ’acompte calculés à  7 p . c., e t les 
intérêts calculés à 5 p. c., pour la période s’étendant 
du l or août 1914 au 23 octobre 1919 ;

A ttendu quo la défenderesse prétend, en ordre prin
cipal, que les in térê ts doivent être comptés à 5 p . c., 
parce qu ’aucune convention avenue entre parties n ’a 
autorisé la défenderesse à dépasser le ta u x ;  qu'en 
ordre subsitüaire, elle prétend qu ’en vertu  de la  loi 
française du 27 décembre 1920, le taux  de l ’in térê t de 
son compte doit être ramené à  5 p. c. ;

E n  ce qui concerne le premier moyen :
A ttendu q u ’il n ’appert point et qu’i l n ’est pas allégué 

(;ue par une convention avenue entre parties, le taux  
de l’in térêt du compte de la défenderesse aurait été 
lixé de façon immuable ; qu'il n ’est pas dénié qu 'à  
plusieurs reprises, avan t la  guerre, la demanderesse 
a  modifié le taux  de l'in térê t de ce compte, à  raison de 
changem ents survenus dans les conditions économiques, 
et que la défenderesse n ’a  point contesté le  droit de 
la demanderesse d ’agir de la  so rte ; que notam m ent,

pendantes donnant lieu chacune à la perception d 'un  
droit particulier, reconnaissances de dette, délégations, 
dations en paiem ent, etc.

» Tel est le régime fiscal actuel des actes qui font 
cesser une indivision. » (1)

A ce régime, le ministre des finances oppose l’écono
mie de la loi en ces term es (2) :

Ainsi donc :
Établissem ent sur les actes de partage et sur tous 

les actes équipollents d ’un droit proportionnel de
0 fr. 25 p. c., d ’une espèce de droit forfaitaire, comme 
l ’a  fort bien qualifié la  commission, dont la percep
tion couvrira tou tes les dispositions généralement 
quelconques, dépendantes ou indépendantes, interve
nues entre les copropriétaires, ta n t au sujet de l’actif 
que du passif comm un, lors même que ces dispositions 
com prendraient des stipulations de sommes —  soultcs 
de partage, prix do licitation —  n 'ex istan t pas dans 
la masse indivise.

91. —  Ou encore : substitution d 'une liquidation à 
la fois plus simple, plus ju ste  et plus rationnelle de 
l'im pôt, à la perception la plus compliquée qui soit, 
source in tarissable, de contestations et de procès, 
obstacle perm anent à la  sincérité des conventions.

Ou encore : suppression des droits de m utation qui

(1) Thomas (p. 159 et 100).
(2) Discussion i» la Chambre, n” 87. — Thomas, p. 159.
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le 11 novembre 1907, la  domandoressc notifiait à  la 
défenderesse, sans provoquer de protestations do sa 
part, q u ’en raison de la nouvelle élévation du  taux de 
la Banque de France, de 1/2 p. c., elle avait été amenée 
à  porter de 5 1/2 à  6 p. c. lo taux des intérêts débi
teurs de sou com pte ; que de même, le 31 octobre 1912, 
dans des term es analogues et sans plus soulever de 
protestations, elle inform ait la défenderesse de ce 
qu ’elle po rta it scs in térêts créditeurs à  3 p. <•„ et ses 
in térêts débiteurs à 5 p. c .;

A ttendu  qu'il résulte des éléments de la cause q u ’il 
existe entre parties une convention tacite, par laquelle 
la demanderesse est autorisée à  modifier le taux  des 
in térêts da la défenderesse d ’après les conditions 
économiques, et spécialement d ’après le taux  «le la 
Banque de Franco ;

A ttendu q u ’en fixant le taux  des intérêts à  7 p . c., 
pendant la période du 1er août 1914 au 23 octobre 1919, 
la  défenderesse ne semble point avoir excédé son droit ;

En ce qui concerne le moyen opposé par la demande
resse en ordre subsidiaire :

A ttendu que la  loi françaiso du 27 décem bre 1920 
décide que le m ontan t des intérêts sera, pour la période 
du 1er août 1914 au  23 octobre 1919, calculé au taux 
m aximum de 5 p. c. l’an, en faveur de certains débi
teu rs  ;

A ttendu que, d ’après l'article 1er, ces débiteurs 
sont ceux qui ont été mobilisés pendant au moins un an, 
les réformés pour cause de guerre, les débiteurs dont 
les établissements étaient situés ou qui exerçaient 
leur profession habituelle dans les localités qui ont été 
envahies ou évacuées du fait des hostilités, pendant 
plus d ’une année ; que l ’article 20 décide que la loi est 
applicable notam m ent aux sociétés dont le siège et 
la majeure partie des établissements étaient situés 
dans les localités qui ont été envahies ou évacuées 
pendant plus d ’un an  ;

A ttendu que la défenderesse, dont le siège e t la 
m ajeure partie des établissements étaient situés pen
dant la  guerre dans la  partie occupée de la Belgique, 
ainsi qu ’en Russie, soutient que la susdite loi lui est 
applicable, parce que l'in tention des parties, en con
cluant la convention d ’ouverture de crédit dont s’agit 
au procès, convention conclue en France, entre uno 
société française et une société bolgo, réalisable en 
argent français, donnant lieu à des versements de 
fonds à effectuer à Lille, et contractée en vue de paie
m ents à  faire par la défenderesse dans le nord do la 
F rance, doit avoir été de soum ettre les effets de cette 
convention à la  loi française ;

A ttendu q u ’ainsi que le fait observer R o l in  (Dict. 
Intern. privé, t .  Ier, p . 299), les lois lim itan t le taux  de 
l ’in térêt, bien différentes de celles qui fixent le taux 
de l’in térêt légal, et qui appartiennent au droit sup
plétif, sont évidem m ent d’ordre public, la  consi
dération de la soumission volontaire doit être écartée 
en la m atière ; la  volonté des parties n ’est pas libre ; 
il ne s 'ag it pas de rechercher à quelle loi les parties se 
sont soumises, mais à quelles lois elles sont soumises 
de f a i t ;  il s 'ag it d ’apprécier l'au torité rationnelle et 
logique d ’une loi de ce genre, il est nécessaire d ’appré
cier son esprit, et ses bases pour déterm iner sa zone 
d ’application ;

A ttendu q u ’une loi m odérant le taux  de l'in térê t 
pour le passé soit, a fortiori, de la sphère du droit 
supplétif, puisqu’elle a  potir effet de contrarier la 
volonté que parties avaient ou moment de contracter ;

A ttendu que la loi française du 27 décembre 1920 
a pour bu t d ’assister certains débiteurs qui, par suite 
de leur m obilisation ou par suite de circonstances 
locales, se sont trouvés particulièrem ent éprouvés 
pendant la guerre ;

A ttendu que l’orsqu'un E ta t promulgue des lois 
apportant assistance à  des personnes atte in tes par des 
calamités régionales, il entend venir en aide à  ceux qui 
se trouvent ou se sont trouvés atte in ts par ces cala
mités sur son territo ire ; qu 'il n ’entre pas dans sa mis
sion d ’édicter des mesures de protection au profit 
d ’étrangers ; qu ’il appartien t à  chaque É ta t de prendre 
vis-à-vis de ceux qui habitent sur son territoire les 
mesures d ’assistance q u ’imposent des circonstances

frappent au jou rd ’hui la m ajeure partie des actes 
m ettan t fin à  une indivision ; mise à  m ort du droit de 
soultc ; abolition d ’un régime fiscal dont l ’exposé des 
motifs a pu dire, avec toute raison : « Il blesse l ’équité 
et la justice d istributive et il méconnaît les considéra
tions d ’in té rê t général qui com m andent de voir avec 
faveur la cessation de l'é ta t d ’indivision et son rem 
placement par une propriété exclusive. »

Citons aussi le discours de M. T ibbaut, rapporteur 
de la loi à  la  Chambre (2) :

Ce droit de 25 centimes a le grand avantage 
d ’exclure to u t autre droit proportionnel, soit d 'en
registrem ent, soit de transcription ; il couvre toutes 
les dispositions, soit dépendantes, soit indépen
dantes qui in terviennent entre tous les coproprié
taires au su jet de l ’actif e t du passif com m un; 
il couvre même les stipidations de sommes n ’existant 
pas dans la masse, que les parties font pour faciliter 
le règlement de leurs in té rê t '. E t ce système forfaitaire 
s’applique non seulement aux actes de partage, mais 
aux actes équivalents, à  la cession à  titre  onéreux, 
par voie de licitation ou autrem ent, en tre tous les 
copropriétaires, de parts  ou portions indivises, e t à  la 
liquidation de sommes ou valeurs dépendant d 'une 
universalité jurid ique. Il se conforme ainsi à  la théorie

(1) Thomas, p. 190, n° 109.
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locales, dont il est seul à même d ’apprécier sainement 
les effets ;

A ttendu que le législateur français, en édictant 
la m odération du taux de l’in térêt au profit de socié
tés dont le siège ou la majeure partie des établisse
ments é ta ien t situés dans les localités qui ont été 
envahies ou évacuées pendant plus d 'un  an, n ’a pu 
viser que les sociétés dont le siège ou la m ajeure partie 
des établissem ents étaient situés dans des localités de 
la  Franco qui on t été envahies ou évacuées pendant 
plus d ’un an ;

A ttendu que c’est à  to rt, par conséquent, quo la 
défenderesse prétend que la loi française du 27 dé
cembre 1920 doit lui être appliquée;

A ttendu que la défenderesse ne prétend pas quo la 
loi belge du 28 mai 1920 lui soit applicable ; que, d ’ail
leurs, d 'après l ’article l or tle cette loi, la modération 
d ’intérêts qu'elle perm et au juge d 'accorder concerne 
les intérêts sur les vacances consenties en Belgique, 
alors que la convention d ’ouverture de crédit, avenue 
entre elle et la demanderesse, a  été conclue en France ;

A ttendu qu’il est, certes, regrettable que la loi belge 
n ’a it pas étendu sa protection à tous les débiteurs qui 
so sont trouvés dans les circonstances q u ’elle prévoit, 
quel que fût le pays où les avances leur aient été con
senties, ou q u ’une convention n 'a it point été conclue 
entre la Belgique et la France pour établir, entre les 
doux pays, un régime commun ; que la défenderesse 
est évidem m ent digne d ’assistance au tan t quo si les 
avances lui avaient été consenties en Belgique, mais 
qu’il n ’appartien t pas au juge d ’éteindre par ana
logie des lois qui, comme celle de l'espèce, sont des lois 
d ’exception ;

A ttendu que la défenderesse s’est réservé dans la 
citation le droit de m ajorer sa demande ; que la défen
deresse ne conteste pas le cours sur la  base duquel la 
demanderesse a  formulé sa conclusion ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartan t toutes fins et 
conclusions autres ou contraires, condamne la défen
deresse à  payer à  la  demanderesse la somme de 
13,610 fr. 92, valeur de 11,992 francs français, à titre 
d ’in té rê ts; lu condamne, en outre, aux intérêts jud i
ciaires e t aux dépens (32 fr. 75) ; dit n’y avoir lieu de 
déclarer le présent jugem ent exécutoire nonobstant 
appel, sans caution.

T rib u n a l d ’ap p el de l ’A rm ée  
d’occu p a tio n , 7  m ars 1 9 2 3 .

Préo. : Général L e c l e r c q .  —  Juge ; M. F . L e r o u x .  
Min. publ. : M. D e  B ie .

(M inistère public c. Jarrès.)

D RO IT D E LA G U E R R E . — O c c u p a t io n .  —
TOUVOIR DE JURIDICTION DE I.'OCCUPANT. —  ÉTAT 

DE SIÈGE. —  INFRACTION. —  COMPÉTENCE DU 

CONSEIL DE GUERRE.

Le pouvoir de juridiction de l ’occupant, fondé sur le 
droit intangible d'assurer sa sécurité, implique néces
sairement le droit de légiférer en m e  de sauvegarder 
cette sécurité; l ’occupant juge souverainement ce que 
la sûreté de l ’armée exige (1).

S i on admet que, en cas d ’occupation pacifique, l ’Etat 
occupé conserve à peu près complet son droit de souve
raineté, c'est sous réserve pour les habitants et pour 
les autorités locales de ne porter aucune atteinte à la 
sécurité des troupes d ’occupation; ces habitants et 
autorités doivent se conformer aux ordres de l ’armée 
d ’occupation, en ce qui concerne les besoins et la sûreté 
de cette dernière, notamment à l ’état de siège.

Le conseil de guerre de l ’armée d'occupation connaît, 
sans limite de compétence territoriale, des infractions 
qui lu i sont déférées.

L e  C o n s e i l  d e  g u e r r e  d e  l ’a r m é e  d ’o c c u p a t i o n  
a v a i t  r e n d u ,  le  1 7  f é v r i e r  1 9 2 3 ,  le  j u g e m e n t  
s u i v a n t  :

I. — Quant au moyen d'incompétence présenté par le 
prévenu :

A ttendu que l'O berbürgerm eister Jarres est mis en

(1) Voy. Civ. Malines, 24 avril 1922, Pa.nd. p é r . ,  
n» 213.

du droit civil, qui m et sur le même pied tous les actes 
ayan t pour objet d 'a ttribue r aux indivisaires des droits 
exclusifs sur des biens communs, et qui considère ces 
actes comme déclaratifs de droits.

Je  vous ai m ontré q u ’un droit forfaitaire de 25 cen
times est perçu sur l ’actif b ru t dont on règle le sort 
entre tous les copropriétaires et que ce droit rem placera 
tous les droits proportionnels précédemment perçus, 
outre le droit fixe.

Pour augm enter encore la facilité des arrangem ents 
sincères, le projet dispose que, contrairem ent à l 'a r ti
cle 23 de la loi du 22 frimaire an V II, les actes sous 
seing privé sont dispensés de l ’enregistrem ent préa
lable lorsqu’ils sont invoqués dans les actes de partage 
et q u ’ils se rappo rten t aux opérations constatées.

Quel soulagement, Messieurs, pour tous ceux, in té
ressés, hommes de loi, fonctionnaires qui ont à s ’occu
per des partages I II n ’y a  plus à rechercher s ’il y a 
soulte ou retour, s ’il y  a des reprises, si les biens 
proviennent d ’une même masse. 11 n 'y  a  plus de droits 
de soulte, ni de droits de quittances, de délégation, 
de reconnaissance de dette , de dation en paiem ent, ni 
de droits de vente ou d ’échange. L ’élém ent jurid ique 
d isparaît dans la perception du droit. Il n ’y a plus 
q u ’un seid élém ent à  considérer, un élément m atériel : 
l ’avoir partagé.

Qui contestera que cette simplification du  mode de
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prévention pom1 avoir, à  Duisbonrg, lo 7 février 1923, 
enfreint un arrêté d ’expulsion pris lo 29 janv ier 1923, 
par le général comm andant la tê te  de pont do Duis- 
bourg ;

A ttendu que les territoires de la tê te  do pont de 
D uisbourg-Ruhrort sont occupés en vertu  des sanc
tions militaires e t douanières décrétées à  Londres, 
le 7 mars 1921, par lo Conseil suprême des puissances 
alliées ;

A ttendu que cette occupation a  été réaliséo le
8 m ars 1921 ;

A ttendu que, selon l ’article 42 du règlem ent annexé 
à la Convention de La Haye du 18 octobre 1907, un 
territo ire est considéré comme occupé lorsqu’il se 
trouve placé de fa it sous l ’autorité de l ’armée ennemio 
et que cette autorité est en mesure de s ’exercer ;

A ttendu que, depuis le 8 m ars 1921, l'au to rité  belge 
s ’est exercée dans la tê te  de pont do Duisbourg- 
Ruhrort par des mesures militaires, adm inistratives 
e t judiciaires ;

A ttendu que la légitimité de la décision prise à cette 
époque, en vertu  du Traité de Versailles, par les puis
sances alliées, et la  légalité des mesures adoptées par 
l ’autorité  m ilitaire, ont été reconnues par l ’exécution 
que l’Allemagne a donnée à  ces mesures ; que cette 
exécution est la confirmation d ’un droit dans le chef 
des puissances alliées, droit non pas général et vague, 
mais formel e t précis, contenu dans les clauses d ’une 
convention à  laquelle l ’Allemagne av a it souscrit ;

A ttendu q u ’il peut y  avoir occupation m ilitaire 
dans des hypothèses où il n ’y a pas guerre proprem ent 
dite (MÉRIGNILAC, Droit international public, t .  I I I ,  
p . 388) ;

A ttendu que, dans ce cas, c ’est du b u t de l ’occupa
tion p lu tô t que de la nature conventionnelle ou non 
de l ’occupation que dépend l ’étendue des pouvoirs de 
l ’occupant ( R o b in ,  Occtipations militaires, p . 618);

A ttendu q u ’il résulte de la décision du Conseil 
suprême des puissances alliées q u ’il s ’agit, en l ’espèce, 
d ’une occupation de sanction et de garantie ;

A ttendu que les auteurs e t publicistes du droit des 
gens s ’accordent à déclarer que, dans tous les cas 
d ’occupation m ilitaire, quel que soit le caractère, paci
fique ou belliqueux, de celle-ci, l ’É ta t occupant possède 
sur le territo ire étranger occupé par ses troupes un 
certain  droit de juridiction (R o b in ,  Op. cit., p . 634);

A ttendu que ce droit existe dès que l ’occupation 
est réelle, effective, exercée par une arm ée organisée 
sur pied de guerre ( C l u n e t ,  Journal de Droit internatio
nal privé, 1882, p . 520) ;

A ttendu que ce pouvoir de juridiction pour l ’occu
pant repose sur le droit qu ’il a  de veiller à sa sécurité, 
de la garan tir par tous moyens (R o b in ,  Op. cit., p. 634) ;

A ttendu que les causes de l ’occupation, les cir
constances qui la  m otivent dès qu'elle a lieu, no 
peuvent pas priver celui qui la  réalise de ce droit de 
légitime défense ( C l u n e t ,  p. 520) ;

A ttendu que, lorsqu’une partie  du territoire est 
occupée m ilitairem ent par l ’adversaire, cette  partie du 
territoire est aussitôt régie par la loi m artiale de 
l ’armée qui en a pris possession ( B l u n t s c h l i ,  Droit 
international, traduction  de L a r d y ,  n° 539) ;

A ttendu que les lois martiales ont nécessairement 
un caractère dérogatoireaudroit commun ( M é r ig n h a c ,  
Op. cit., p. 118) ; q u ’elles doivent être modérées, mais 
que, en raison de leur nécessité impérieuse, elles seront 
souvent contraires aux institutions et au droit commun 
du pays occupé ( B l u n t s c h l i ,  n09 542 et s.) ;

A ttendu que le pouvoir de juridiction de l ’occupant, 
fondé sur le droit intangible d 'assurer sa sécurité, 
implique nécessairement le droit de légiférer en vue 
de sauvegarder cette sécurité ; que l ’occupant juge 
souverainem ent ce que la sûreté de l'arm ée exige;

A ttendu que si même on adm et que, en cas d ’occu
pation pacifique, l ’É ta t occupé conserve à peu près 
complet son d ro it de souveraineté, c ’est sous réserve, 
pour les hab itan ts et pour les autorités locales, de ne 
porter aucune atte in to  à la sécurité des troupes d ’occu
pation ;

Que ces hab itan ts et autorités doivent se conformer 
aux ordres de l ’armée d ’occupation, en ce qui concerne

perception est un progrès réel? Actuellement, le par
tage est une to rtu re  pour l'homme d ’affaires. La pre
mière préoccupation est d ’échapper aux droits pro
portionnels qui guetten t les conventions. De là, des 
arrangem ents fictifs, des combinaisons forcées qui, tô t 
ou tard , je t te n t le trouble dans les in térêts de la  famille. 
De là aussi des contestations et des conflits interm i
nables avec l’adm inistration. De là aussi, des con tra
dictions dans la doctrine et dans la jurisprudence qui 
aggravent l'im pôt par l’incertitude de sa portée.

La réforme, par la simplicité du procédé, donnera 
au partage plus de liberté, de souplesse. Les parties 
n ’auront plus d 'au tre  souci que de régler le sort des 
biens indivis au  mieux de leurs intérêts, et le partage 
deviendra ce q u ’il doit êlre : une opération écono
mique p lu tô t q u ’une opération juridique. Le droit 
fiscal appara îtra  ainsi quelque peu modernisé, moins 
querelleur et tracassier, plus respectueux de la liberté 
des conventions e t, par conséquent, plus favorable 
aux intérêts des familles ; et, après quelques années 
de pratique, on se demandera comment cette  réforme 
simple e t logique n ’a pas été réalisée plus tô t .

(^4 suivre.) L éon  IIen n eb icq ,
avec la collaboration de 

MM' 3 C a l l e w a e r t  et P . Lamy.
Avocats à la Cotir.
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les besoins e t la  sûreté de cette dernière (en co sens : 
R o b in , p. 694, 895) ;

A ttendu que, usant (les droits dont m ention ci- 
dessus, le général com m andant en chef les années 
d ’occupation a  soumis à l'é tat de siège les territoires 
do D uisbourg-R uhrort et de D usseldorf;

A ttendu que le général belge com m andant a pu 
également prendre les mesures q u ’exige la sécurité de 
sou arm ée, e l, notam m ent, des arrêtés d ’expulsion, 
et faire juger les infractions ;i ces arrêtés par des 
conseils du guerre ou des juridictions m artia les;

A ttendu  que lu Conseil de guerre de l ’arniéu d ’occu
pation connaît, sans lim ite do compétence territoriale, 
des infractions qui lui sont déférées (arrêté-loi du
10 ju in  1916 ol arrêtés royaux  des (J  ju in  et 20 sep
tem bre 1919) ;

A ttendu q u ’il résulte des considérations qui précè
dent q u ’il est com pétent pour sta tuer sur la cause qui 
lui est déférée;

A ttendu que, en vertu  de l ’arrêté du 23 décembre 
1921, article 29, il y a lieu de joindre l'incident au 
fond ;

(Le reste sans intérêt.)

S u r  a p p e l  d u  p r é v e n u  e t  d u  m i n i s t è r e  p u b l i c ,  
le  t r i b u n a l  d 'a p p e l  d e  l 'a r m é e  d 'o c c u p a t i o n  a  
r e n d u ,  l e  y  m a r s  1 9 2 3 ,  l ' a r r ê t  s u i v a n t  :

A ttendu quo l 'É ta t  occupant, dans la mesure néces
sitée par le bu t poursuivi et par le besoin de pourvoir 
à  la sécurité de son arm ée, a le dro it d 'éd ieter des 
règles obligatoires pour les hab itan ts des territoires 
occupés, e t de les sanctionner (R obin , Occupations 
militaires, p . 626) ;

A ttendu que l ’occupation de la  tète de pont do 
D uisbourg-R uhrort est parfaitem ent justifiée par les 
argum ents de fa it e t de dro it exposés au jugem ent 
a ttaqué , e t q u ’on ne peut sérieusement contester au 
com m andant do ce territoire le pouvoir réglem entaire 
e t jurid ictionnel que nécessite la  sécurité de ses troupes ;

A ttendu q u ’il lui appartien t notam m ent de m ain
ten ir dans ce bu t l ’ordre et la tranquillité publics;

A ttendu quo les arrêtés pris par le général com m an
d an t à  Duisbourg, en date  du 9 février 1922 e t du 
13 décembre 1922, réglem entant la police de la  cir
culation, n 'o n t pas d ’autre b u t, ni d ’autre portée ;

(Le reste sans intérêt.)

Observations. — La défense concluait à l'incom 
pétence du Conseil de guerre, parce que l ’occupant n ’a 
pas lo d ro it, en tem ps de paix, et dans un pays qui a 
conservé sa souveraineté, d 'édieter des règlements 
po rtan t a tte in te  aux lois de l ’É ta t occupé, e t parce 
qu 'il ne lui appartien t pas de faire juger par ses ju r i
dictions m ilitaires les infractions à ces règlements.

A rapprocher des décisions mentionnées ci-dessus, 
le jugem ent rendu par le Conseil de guerre do l ’armée 
d'occupation, en date  du  27 janvier 1923, jugem ent 
qui proclame la compétence du Conseil de guerre pour 
les infractions de droit commun commises au préju
dice des armées d ’occupation ou des membres de ces 
arm ées.
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LÉG ISLA TIO N
10 a v r il 1 9 2 3 . — Exécution de la  loi du 

2 0  aoû t 1 9 2 0  su r les  pensions de v ie il
lesse . — A rrêté  ro y a l (lu 10 novem bre 
1 9 2 0  modifié par les a rrêtés  d es 2 9  m ai 
e t 9 octobre 1 9 2 2 . — D ispositions ré 
g lan t la  procédure d’instruction  des de
m andes de pension. — M odifications. 
(M ou. du 25.)

*
* *

20  a v r il 1 9 2 3 .  — ARRÊTÉ M IN IST É  
RIEL p ris en exécution  des d ispositions  
de l ’a rrê té  roya l du 17  m ars 1 9 2 1  re 
la tif  a u x  transactions. (M on., 1921, p. 3943.)
— (M on., 7-8 mai.)

C H R O N I Q U E  JUDIC IA IR E

L a retra ite  de M. le  p résident 
Soil de M oriam é.

M. Soil de Moriamé, président du tribunal civil de 
Tournai depuis dix-huit ans, atteint par la limite d'âge, 
vient de prendre sa retraite.

Il a été à cette occasion l’objet d 'une double manifes
tation de sym pathie.

La m agistrature lui a offert son portrait, par un 
artiste tournaisien, M. Godefroid.

Quant au Itarreau, qui n’a eu qu’à se louer de ses rap
ports avec le Président sortant, il s'est réuni en corps 
et est allé, par l’organe de M5 Asou. lui exprim er tous 
les regrets que cause son départ. Déplus, en témoignage 
de vive sympathie, le Barreau tournaisien a offert â 
M. Soil de Moriamé sa statuette en pied, œuvre rem ar
quable du sculpteur M. De Gorte, de Bruxelles, profes
seur à l'Ecole des Beaux-Arts de Tournai.

M. Soil de Moriamé a été profondément touché de 
cette double manifestation d'estime.

*
* *

Au Jeu n e B arreau  d’A nvers.
L a  Revue îles Deux Mondes.

Le rideau se lève sur l'anticham bre du Paradis; 
saint Pierre converse avec sainte Nitouche et sainte 
Catherine : Médard s'est mis en grève, comment le rem
placer? On téléphone à M. 5Iax et Bruxelles envoie son 
plus vieux bourgeois; en costume de garde-française 
paraît Mannekenpis dit Walckiers Marcel, le compère de 
la Ilevue. Incontinent, il épouse sainte Catherine, 
a-ithentique M™0 Walckiers, tandis qu’à l'orchestre 
arpège le très artiste maitre Auguste Dupont, père de la 
charmante commère et père de la musique tantôt « jaz- 
zanle », tantôt solennelle et toujours pleine d ’humour. 
Dupont lils doublait Dupont père. Parmi les clous de 
cette soirée, le rôle de Mannekenpis est, comme bien 
vous pensez, difficile à ten ir; notre confrère a tout ce 
qu’il faut pour ce faire.
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On vit apparaître, ainsi qu 'il est naturel, S. E. Louis 
Franck, « le maroquin incrusté » ministre indispen
sable, en la réincarnation séduisante de M° W ynen, 
inoubliable par certain port de tète que prolonge la 
barbe, par certain geste enjôleur. Le même Wynen, 
d’une jolie voix de ténor, détailla cet air tendre et désuet 
« Connais tu lo pays où l'on peul contracter, au prix 
» d’avant la guerre, un bail trois, six, neuf...?  »

A la lin du prem ier acte,dont il constituait la morale,
l.éopold 1er,descendu de son socle, voulut fuir la honte 
de voir son pays livré aux démagogues séparatistes. 
Mais quelqu’un se dresse pour arrêter l'ombre illustre 
de notre prem ier Roi, c’est le soldat de l'Yser, Edouard 
Buisseret, deux fois émouvant, parce qu'il avait revêtu 
pour cette évocation un costume qu’il a couvert de 
gloire, parce qu'en des alexandrins magnifiques il lance 
un appel ù la Patrie meurtrie.

Peut-on rappeler tous ces tableaux charmants : une 
aimable dryade chanta la grande pitié des arbres qui 
tombent sous la cognée des marchands de bois, et six 
charités enfantines — parmi lesquelles on citait avec 
admiration les fillettes de M" Baelde — dansèrent à la 
façon d ’Isadora. Au dernier tableau, Tuiankamon elsix  
dames du palais exécutèrent une danse inspirée de l'an
cienne Egypte. — L'un des plaisirs de ce spectacle au
quel tous les grands de la ville participaient, était de
voir, dans la salle et sur la scène, la famille judiciaire :
auteurs, acteurs, danseuses, appartenant au Barreau, 
mais le thème général de cette réjouissance s’adressait 
ù tous les bons esprits. — Qu’à l’avenir on nous épargne 
les exhibitions composées d ’hommes seuls.

Or donc, à Bruxelles cela ne s’est jamais vu, les da
mes montèrent sur la table de marbre, fort gracieuse
ment. MUc Sisley, M"18 Van Bladel ajoutèrent leur chaut 
ù ce plaisir des yeux.

Au Palais, il arrive que certains personnages comi
ques jouent eux-mêmes leur rô le; j ’allais oublier de
citer M. Van Cauwelaert comme présent à la fête, en
prince des marchands persans, il apparut avec son insé
parable Kamiel ; tout chef de tribu qu’il est, il n ’avait 
pas craint de s’exhiber, sachant bien que ses électeurs 
n’étaient pas dans la salle. Grâce à son costume doré et 
à sa tiare, il aurait pu passer incognito si sa barbe de 
prophète d'Israël ne l'avait trahi. — Il y a longtemps 
qu'il a une tète de turc. —  A côté de lui, son allié, 
Kamiel, chef de kameel; tous deux promettent au peu
ple monts et paradis et, en attendant la venue de la 
caravane, ils empruntent des ors aux naïfs chameaux... 
dont pas uu n ’avait franchi le seuil du Cercle artistique, 
la représentation se passant fort bien de cris d’oiseaux.
— Trêve de propos aimables, je n'ai rien dit de 
MM05 Van Santen, Ilelbeke, Verspeyen.

*
* *

Après ce jeu  de mai, le Président de la Confé
rence el M“ e Baelde réunirent, en leur hôtel, les jeunes 
prem iers, tous avocats, et les sirènes d’un soir, sans 
oublier le m aître de la scène, M. Walckiers père.—  Les 
meilleurs poèmes sont toujours des poèmes de circon
stance ; Edouard Buisseret, de. son bout de table, lança 
des lazzi en vers et, s’il esl permis d ’associer les idées
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au lieu où elles prirent forme, les dessus de porte où se 
jouent des am ours en camaïeu gris sur fond noir, les 
murailles peintes où survivent des personnages du 
temps de Louis XVI. ce cadre délicat né du Génie 
français contribua une fois de plus à donner de l’esprit 
au poète. P. P.

B I B L I O G R A P H I E
1863. —  TRAITÉ DES OBLIGATIONS EN GÉNÉRAL, 

par René Dkmogue, professeur à la Faculté de d ro itde 
l'Université de Paris, t. I et II, in-8° de 69;j et 
969 pages. — Paris, A Bousseau, 1923.
L’apparition d ’un nouveau Traité des Obligations est 

un événement considérable, surtout lorsque l’auteur 
appartient à cette brillante pléiade de maîlres-arrêtisles 
qui honorent l'enseignement du droil en France depuis 
J.-E. Labbé. M. le professeur René Demogue, qui dirige 
la publication de la Revue trimestrielle tle droil civil, 
nous avait donné en 1911 un très beau livre in titu lé : 
L es notions fondamentales du droit privé. E ssai critique 
pour servir d ’introduction à l'étude des obligations. Ceci 
était une oeuvre de philosophie du droil ou de sociolo
gie juridique, tout imprégnée d'idées généreuses et 
progressives. Aujourd’hui M. Demogue reprend sa publi
cation, interrom pue par la crise de la guerre et de 
l’après-guerre. Il entre maintenant dans le détail et fait 
par conséquent, comme il convient, une très large place 
à la pratique judiciaire.

Les deux premiers volumes du grand Traité des 
Obligations (qui en aura cinq) sont consacrés à Infor
mation des contrats. C'est dire que l’exposé est très 
détaillé. On devine que l’auteur, qui esl un penseur 
formé à l’école du droit comparé et de l’histoire du 
droit, ne néglige jamais les idées générales et les vues 
d’ensemble, auxquelles il réussit souvent à donner un 
lour original. Mais ce qui, dans ce nouveau traité, inté
ressera tout particulièrement les praticiens, c’est la 
grande place qui y est faite à la jurisprudence des tribu
naux français et étrangers : aucune des innombrables 
questions nouvelles qui ont surgi dans les prétoires au 
sujet de la formation des contrats, n’est négligée; tou
jours les décisions judiciaires les plus im portantes et 
les plus récentes sont signalées, et dans ces relevés la 
jurisprudence belge estdépouillée avec le même soin que 
la française. La valeur pratique du Traité est accrue aussi 
par des formules et clauses recommandées par l’auteur 
dans maintes circonstances. A tout ceci s’ajoute enfin 
que l'auteur, en comparatisle singulièrement averti, 
nous livre, pour tous les problèmes auquels il touche, 
les solutions de la plupart des droits étrangers.

G .C .

OCCASION A  S A IS IR
M AGNIFIQ UE PE IN T U R E  A L'HUILE, 

richem ent encadrée, rep résen tan t le  
P a la is  de Ju stice de B ru x elles  (vue 
extérieure). V isible à. la  lib ra ir ie  C. Dou- 
teau , 2 7 , rue Bodeghem , B ru xelles.
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Les reprises de la femme mariée 
et la loi du 28 août 1921

(Suite.)

Les difficultés de la loi de frimaire se m ontraient 
su rtou t dans les universalités juridiques composées de 
parts tellem ent inégales et si peu divisibles, qu 'il fallait 
recourir à  l’expédient des soultes (1).

U y  a  un partage à  faire entre dix personnes ; le 
partage porte sur un immeuble de 10,000 francs, grevé 
d 'une de tte  hypothécaire de 10,000 francs. Voici l’opé
ration norm ale, qui se rencontre tous les jours : ou 
fait passer cet immeuble, grevé de 10,000 francs, dans 
la  part de l’un des dix héritiers, q u ’on charge en même 
tem ps de payer la dette . Quelle est la  situation au 
point de vue fiscal (2)?

L ’acte de partage doit, d ’abord, payer les 7 francs 
de droit fixe qui sont toujours payés ; mais à côté de 
la perception de ce droit fixe sc produit une autre 
perception, e t celle-ci est d ’une autre grav ité , puis
qu'elle com porte le droit proportionnel de 6 fr. 75 p. c., 
soit le droit de m utation  de 5 fr. 50 p. c. et le droit de 
transcription de I fr. 25 p. c.

Vous le voyez, Messieurs, la charge est lourde. Outre

(1) Thomas, p. 190, n° 109.
(2) Thomas, p. 280.
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T o u t  n a t u r e l l e m e n t ,  le  r e g r e t  m e  p r e n a i t  
« d ’è t r e  v e n n  t r o p  t a r d  d a n s  u n  s i è c l e  t r o p  
v ie u x  » ;  d e  n ’a v o i r  p o in t  e n t e n d u  c e s  
g r a n d e s  v o ix  é l o q u e n t e s  a u x q u e l l e s  c e l l e s  
d ’a u j o u r d ’h u i  n e  p o u v a ie n t  s e  c o m p a r e r .

H e u r e u x  t e m p s ,  m e  d i s a i s - j e ,  o ù  t o u t e s  
l e s  c a u s e s ,  d a n s  l e s  l o i s i r s  d ’u n e  v ie  l a b o 
r i e u s e ,  é t a i e n t  s o i g n e u s e m e n t  p r é p a r é e s  ; 
o ù  le  d iv o r c e  e n t r e  l a  l i t t é r a t u r e  e t  le  B a r 
r e a u  n ’é t a i t  p o i n t  i r r é m é d i a b l e ;  o ù  d e s  lo i s ,  
c h a q u e  j o u r  m u l t i p l i é e s ,  n ’é p a r p i l l a i e n t  p a s  
l ’e f f o r t  e t  l ’a t t e n t i o n  d e  c e u x  q u i  v e u le n t  
c o n n a î t r e  le  d r o i t ;  o ù  le s  d u r e s  n é c e s s i t é s  
m a t é r i e l l e s  n e  m i n a i e n t  p a s  l e  d é s i n t é r e s s e 
m e n t  ; o ù ,  d a n s  le  c a lm e  d ’u n e  e x i s t e n c e  
a i s é e ,  le  m é p r i s  d e  l ’a r g e n t  é t a i t  f a c i l e ,  
c o m m e  é t a i t  ra c i l e  a u s s i  le  m a i n t i e n  i n t é 
g r a l  d e  l ’in d é p e n d a n c e .

C e s  p e n s é e s  m e  h a n t a n t ,  u n e  t r i s t e s s e  
v é r i t a b l e  m 'e n v a h i t .

A v e c  le  d é g o û t  d ’u n e  p r o f e s s i o n  à  c e  p o i n t  
e n  d é c a d e n c e ,  m e  v e n a i t  l e  d é s i r  d ’u n e  v io  
a u t r e ,  d ’u n e  o c c u p a t io n  d i f f é r e n t e ,  q u ’e l l e  
f û t  l a  c u l t u r e  d e s  g r a n d s  b l é s  a u  s o l e i l ,  o u  
l a  v e n t e  l u c r a t i v e  d e  b o î t e s  d e  c o n s e r v e  
a p p r é c i é e s  d u  p u b l i c .

M a i s ,  y  s o n g e a n t ,  j e  n e  m e  s e n t a i s  n u l l e  
d i s p o s i t i o n  p o u r  l ’a g r i c u l t u r e ,  p a s  p l u s  d ’a i l 
l e u r s  q u e  p o u r  l a  c o m p t a b i l i t é .

A l o r s ,  q u e  f a i r e ?  P e r s é v é r e r  d a n s  l a  v o ie  
c h o i s ie ,  v i v r e  l a  v ie  d u  B a r r e a u  d 'a u j o u r 
d ’h u i ,  a v e c  s e s  l a i d e u r s ,  s e s  c o m p r o m i s 
s i o n s  f a t a l e s ,  s e s  p r o m i s c u i t é s  d o u lo u 
r e u s e s ,  q u i t t e  à  c h e r c h e r  u n  r é c o n f o r t  d a n s  
l ’é tu d e  e t  l a  c o n t e m p l a t i o n  d 'u n  p a s s é  g lo 
r i e u x ;  p a r - d e s s i f ls  t o u t ,  g a r d e r  a u  c œ u r ,  
s e c r e t  e t  t e n a c e ,  l ’e s p o i r  d 'u n  r e n o u v e a u  
é c l a t a n t .

C e  d e r n i e r  p a r t i ,  t o u t e  r é f l e x i o n  f a i t e ,  m e  
p a r u t  l e  m e i l l e u r .

S i t ô t  r e n t r é  c h e z  m o i ,  j e  m e  r é s o l u s  d 'a p 
p l i q u e r  c e  p r o g r a m m e .

D a n s  le  h a u t  d e  m a  b i b l i o t h è q u e ,  h o r s  d e

les 7 francs, il s’ag it de payer plus de 600 francs. Cela 
n ’est pas ju ste .

L’honorable M. Beernaert nous d it aussi que ce 
n ’esf pas ju s te  ; nous sommes donc d ’accord avec lui ; 
mais l’honorable membre se trom pe singulièrement 
sur le remède.

Il prétend conserver tout cela, alors que nous pré
tendons le supprim er. Voici le résultat pratique de ce 
que nous proposons de faire. Nous disons : Il n ’y a 
pas lieu de faire payer à cet héritier, comme droit 
d'enregistrem ent potir son acte de partage, 600 francs 
de droit proportionnel, plus les 7 francs de droil fixe. 
Nous disons qu 'il faut supprimer ce droit proportion
nel et le rem placer par un droit forfaitaire sur l ’actif 
b ru t, y  compris l'actif, sur lequel ou perçoit actuelle
ment 6 fr. 75 p. c., droit forfaitaire réduit au vingt- 
cinquième. E t que fait l'honorable M. Beernaert?

M. R e n k in .  —  Vous savez bien q u ’on évite les 
soultes.

M. T ib b a u t ,  rapporteur. —  L'honorable M. Renkin 
fortifie encore mon raisonnem ent, je  lui réponds à 
T intant. Comment voudrait-on, dans une petite  indi
vision, alors q u ’il n 'v  a  q u ’un seul immeuble, comment 
voudrait-on éviter le droit de soulte? Il n ’y a q u ’un 
immeuble, d ’une valeur de 10,000 francs par exemple, 
la ferme des parents décédés, q u ’on ne saurait partager.
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l 'a t t e i n t e  d e  l a  m a in ,  le s  œ u v r e s  c h o is ie s  
d e  d ’A g u e s s e a u  s e  d i s s i m u l a i e n t .

V ie u x  v o lu m e s  p o u s s i é r e u x ,  d o m i n a n t  le s  
p é r i o d i q u e s  e t  l e s  o u v r a g e s  c o n s u l t é s  q u o 
t i d i e n n e m e n t ,  i l s  m ’a v a i e n t  p a r u  r a c h e t e r ,  
p a r  l e u r  s e u l e  p r é s e n c e ,  c e  q u ’a v a i t  d 'u n  
p e u  t e r r e - à - t e r r e  le  d e r n i e r  c o m m e n ta i r e  d e  
l a  d e r n i è r e  lo i  s u r  l e s  lo y e r s .

D é s i r è u x  d e  « v i v r e  h o r s  d u  s i è c le  » , i l  
m e  p a r u t ,  q u o  n u l l e  p a r t ,  j e  n e  t r o u v e r a i s  
d e  c o n s o l a t i o n  p lu s  a d é q u a t e ,  q u e  c h e z  ce  
g r a n d  H e n r i - F r a n ç o i s  d ’A g u e s s e a u ,  c h a n 
c e l i e r  d e  F r a n c e ,  c o m m a n d e u r  d e s  O r d r e s  
d u  R o i ,  q u i ,  d è s  le  d é b u t  d e  s a  c a r r i è r e ,  
m é r i t a  d e  D e n is  T a lo n ,  p r é s i d e n t  à  m o r t i e r ,  
c e t  é lo g e  : « J e  v o u d r a i s  f i n i r  c o m m e  ee  
j e u n e  h o m m e  a  c o m m e n c é .  »

J 'o u v r i s  d o n c  l e  v ie u x  l u r e ,  a u  h a s a r d  , 
d ’u n  d o i g t  r e s p e c t u e u x  j ’e n  f e u i l l e t a i  le s  
p a g e s  r u g u e u s e s .

M o n  a t t e n t i o n  s ’a r r ê t a  b i e n t ô t  il u u  d i s 
c o u r s ,  p r o n o n c é  e n  1699 , à  l ’o c c a s io n  d e  
l ’o u v e r t u r e  d e s  a u d ie n c e s  d u  P a r l e m e n t .  
C e la  s ’a p p e l a i t  : D e s  c a u s e s  (le d é c a d e n c e  d e  
l ’E lo q u e n c e .  J e  m e  c r u s  d 'a b o r d  v i c t im e  
d ’u n e  h a l l u c i n a t i o n ,  t a n t  l e s  p h r a s e s  q u e  
j ’a v a i s  s o u s  le s  y e u x  d i f f é r a i e n t  p e u  d e  c e l 
le s  q u e  v e n a i t  d e  p r o f é r e r  le  v ie u x  c o n f r è r e  
q u e  j ’a v a i s  r e l i g i e u s e m e n t  é c o u té .

C o m m e  lu i ,  d ’A g u e s s e a u  d i s a i t  : « N o u s  
a v o n s  v u  m o u r i r  d e  g r a n d s  h o m m e s  e t  n o u s  
n ’e n  v o y o n s  p o i n t  r e n a î t r e  d e  l e u r s  c e n 
d r e s . . .  o n  n ’e n t e n d a i t  d a n s  c e t  a u g u s t e  t r i 
b u n a l  q u e  d e s  v o ix  d ig n e s  d e  l a  m a j e s t é  d u  
s é n a t . . .  t e l s  o n t  é t é  n o s  p è r e s ,  t e l  e s t  l ’é t a t  
d o n t  n o u s  s o m m e s  d é c h u s . . .  »

C o n s t a t a n t  d é j à  l ’e n c o m b r e m e n t  d e  l a  
c a r r i è r e  d u  D r o i t ,  i l  d é c r i v a i t  c e t t e  « m u l t i 
t u d e  p r o d i g i e u s e  d e  n o u v e a u x  s u j e t s  q u i  s e  
h â t e n t  t o u s  l e s  a n s  d ’e n t r e r  d a n s  l ’O r d r e  ».

I l  s e  l a m e n t a i t  s u r  l a  d i s p a r i t i o n  d u  d é 
v o u e m e n t ,  e t  a j o u t a i t  : « O n  n e  s a c r i f i e  
a u j o u r d ’h u i  q u ’à  l’i n t é r ê t .  »

et q u ’il faut a ttribuer à un seul hértier en le chargeant 
d ’une soulte.

M. d e  S m e t  d e  N a e y e r ,  ministre des finances e t des 
travaux  publics. —  Voilà !

M. T i b b a u t .  — C’est une injustice llagrante. Les 
grandes indivisions échappent à ce droit, parce quelles 
ont des valeurs suffisantes pour opérer des lotissements 
égaux.

La nouvelle loi tranche toutes ces difficultés ; elle 
supprime les m utations et les remplace en bloc par 
le droit de partage, qui cesse d 'avoir le caractère de 
droit fixe pour acquérir celui de droit proportionnel.

Dans son commentaire, M. Thomas expose que la 
loi de t905 a  voulu remédier au système antérieur. (1)

; 215 U est d ’une fiscalité excessive, en ce qu ’il frappe '  
des droits élevés établis pour les ventes : a) l ’acqui
sition en quelque sorte forcée par un copropriétaire 
d ’un excédent de part dans les biens non commodé
m ent partageables ; b) plus spécialement, les prélève
ments exercés par l'époux survivant ou scs héritiers, 
du chef de leurs reprises, lors de la dissolution de la 
com m unauté conjugale. »

...E t que fait la  législation proposée ? (2) Elle fait 
disparaître la divergence existant actuellem ent entre 
la loi civile et la  loi fiscale e t m et les deux lois en

(1) T homas, p. 27.
(2) Thomas, p. 31.
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Dans la grave harangue, vieille de plus de 
deux siècles, il était question d ’avocats qui 
« pour un vil intérêt adoptent des ouvrages 
qui les déshonorent » ; d’avocats « qui ven
dent publiquement leur réputation et tra
fiquent honteusement de leur gloire ».

Enfin, qui s’en serait douté! déjà au temps 
du Grand Roi, des gens « prétendaient 
expliquer ce qu’ils ne connaissent pas » et 
d’autres « n ’achevaient d’apprendre leur 
cause qu’en achevant de la plaider ».

Tous les maux qui m’avaient été dénon
cés, et que, naïvement, j’avais crus, fils de 
l ’après guerre, nouveaux riches d’une pé
riode troublée, avaient des ancêtres portant 
la perruque à marteau. Ce que voient nos 
Palais de justice, les Parlements l’avaient 
vu avant euxl

Mais, alors, que devenait cette prétendue 
décadence du Barreau ?

N’existe-t-elle que dans l ’imagination de 
ceux qui, parvenus dans les « avenues de la 
vieillesse », restent insensibles au présent 
et à son effort renouvelé et qui s’obstinent 
à voir leurs débuts parés des teintes les 
plus délicates et les plus illusoires ?

Ou nous faut-il dire que jamais notre pro
fession n’a atteint, dans la pratique, le haut 
idéal que les meilleurs d’entre nous se sont 
fait d’elle?

Et, s’il en est ainsi, le mal est-il irrémé
diable? Une organisation meilleure du tra
vail, uue adaptation plus parfaite à un ordre 
do choses nouveau et à ses exigences, n’y 
peuvent-elles parer ?

Graves questions ! Je n’osai point y ré
pondre. Je préférai continuer à feuilleter le 
vieux livre, où la sobre pensée de d’Agues
seau se déroulait, avec la majesté tranquillle 
d’une colonnade classique.

H en r y  V a n  L e y n s e e l e .

fi •-----------------------------1

harmonie parfaite : a) en exonérant du droit de vente, 
el plus généralement du droit proportionnel établi 
par l’article 4 de la loi de frimaire pour les trans
missions entre vifs de biens meubles et immeubles, 
toutes les conventions indistinctem ent réputées 
déclaratives de propriété par l’article 883 ou Code 
civil ; b) en assujettissant tous les actes indistinc
tem ent, faisant preuve do semblables conventions à  
un droit particulier, proportionné à la valeur des 
biens mis hors d ’indivision.

Mais c ’est principalement M. Haucham ps qui a 
touché et clairem ent exposé le problème.

Nous pensons, dil M. Ilaucham ps (I), que les prélè
vements opérés sur la masse commune participent do 
la nature du partage et que l ’effet déclaratif s ’étend 
aux biens prélevés... La jurisprudence belge décidait, 
avant la loi de 1905, que l ’exercice des reprises sur les 
biens communs donnait ouverture au droit propor
tionnel,à titre  d ’opération indépendante du partage (2). 
Le système de la loi de 1905 est tou t différent.

D’une part, les dispositions relatives aux reprises 
des époux ne donnent plus ouverture au droit de 
quittance, ni au droit de dation en paiem ent. Comme 
l'a  très bien d il M. Tibbaut, reprises, récompenses, 
indemnités, tou t est dégagé d ’entraves fiscales moyen-

(1) De l'enregistrement des actes de partage, u°" 211 et s.
(21 P an d . B., v« Partage (Disp. fisc.), n<" 1258,1271.
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JU R IS P R U D E N C E

C ass. (2 e ch .), 1 4  m a i 1 9 2 3 .
(Le Procurour général, à Liège, c. Craliuy e t consorts.) 

D RO IT CIV IL ET FISC A L.— A g e n t  d e  c h a n g e .
—  SECRET PROFESSIONNEL. —  DUT ET PORTÉE [IF. 
LA LOI DU 2 JUILLET 1 9 2 0 . —  RENSEIGNEMENTS 
SOLLICITÉS PAR LE FISC. —  OBLIGATION DE LES 
FOURNIR.

Pour faciliter le plein rendement de dispositions tem
poraires, le pouvoir législatif u voulu ne laisser aucune 
incertitude sur le droil de. l'administration des contri- 
butions de réclamer aux établissements de crédit, aux 
agents de change, et aux notaires, non seulement les 
renseignements relatifs à un redevable de l'im pôt 
nominativement désigné, mais aussi ceux qui con
cernent toutes les personnes qui possèdent ou qui ont 
eu postérieurement au 1er ju ille t 1914 des dépôts ou 
des coffres-forts dans les établissements ou chez les 
particuliers visés par l’article 31 des lois coordonnées.

L a Co u r ,

Ouï M. le Conseiller R emy en son rapport, e t sur 
les conclusions de M. J o t t r a n d ,  avocat général ;

A ttendu que les divers pourvois sont dirigés contre 
des arrêts conçus en termes identiques e t soulèvent 
la même question ; q u ’il y a lieu de les jo indre ;

Sur le moyen, tiré de la violation des articles 8 de 
la loi du 2 ju ille t 1920 et 31 de celle du 3 mars 1919 
coordonnées, par arrêté royal du 23 ju ille t 1920, sous 
l’article 31 des lois relatives à l’im pôt spécial sur les 
bénéfices exceptionnels ;

A ttendu que les défendeurs é taien t poursuivis du 
« chef d 'avoir, à  Verviers, contrevenu, comme agents 
» de change, à l’article 31 précité, dans le courant de 
» l'année 1922, en ayan t refusé de fournir à l’admi- 
» nistration «les contributions tous renseignem ents à 
» leur connaissance qui peuvent être utiles à l’éta- 
» blissement de l'im pôt spécial extraordinaire sur les 
» bénéfices (le guerre » ;

A ttendu q u ’après avoir imposé en ces termes 
pareille obligation aux adm inistrations de l ’É ta t , des 
provinces e t des communes, e t aux établissem ents 
publics, l'artic le 31 de la loi du 3 mars 1919 étend la 
même règle aux  personnes qu ’il désigne (notam m ent 
les agents de change), « ainsi qu ’à tous ceux qui sont 
» détenteurs ou débiteurs, de quelque chef que ce soit, 
» de titres, sommes ou valeurs revenant à  un redevable 
» de l’im pôt spécial » ;

A ttendu que les arrêts dénoncés infèrent de cette 
partie finale du texte, de l'économie de la loi dans 
laquelle il se trouve, e t de celle du 2 ju illet 1920, que 
le législateur n ’autorise le fisc qu ’à  réclam er des ren
seignements relatifs à un redevable dénommé, sans 
qu ’il puisse étendre scs investigations à l’égard d ’une 
catégorie de personnes indéterminées, aux fins de 
rechercher celles qui se dérobent à la déclaration ou 
usent de fraude ;

A ttendu que cette in terprétation  est inconciliable 
avec l'article 8 de la  loi du 2 ju ille t 1920 ; que le gou
vernem ent a expressément déclaré, dans l’exposé des 
motifs de cette dernière disposition, avoir pour bu t 
de préciser le sens de l’article 31 de la loi du 3 mars 
1919; que la résistance, « disait-il, q u ’en différents 
» m ilieux on a  opposé aux demandes de renseignements 
» nécessite le vote d ’une disposition autorisant for- 
» mollement l’adm inistration à  provoquer, au besoin, 
u la production de renseignements généraux ; que, 
» dans ce b u t, les renseignements prévus par le deu- 
» xième alinéa de l’article 31 de la loi du 3 m ars 1919 
» pourion t. aux termes de l’article 8 du projet, concer- 
» ner toutes les personnes qui possèdent ou qui ont eu, 
» postérieurem ent au 1er ju illet 1914, des dépôts ou des 
» coffres-forts dans les établissements ou chez les par-
o liculiers visés par cette disposition » ;

A ttendu que lo sens à  donner au texte  prim itif a 
été ainsi llxé d ’une manière explicite ; que si la  Commis
sion de la Chambre, au cours des travaux préparatoires, 
a  proposé la suppression de l’article 8, craignant la

nan t le simple paiem ent du droit forfaitaire sur les 
biens don t le sort est fixé par l'acte de partage. Il ne* 
peut donc plus être question des droits proportionnels 
de tau x  divers qui étaient perçus autrefois, à  raison 
du prélèvement des récompenses ducs p a r  la commu
nauté ...

Q uant aux  opérations de liquidation, e t au jeu de 
com pensation qui peut à un moment donné s ’établir 
dans la balance des comptes entre les trois patrimoines 
du m ari, de la femme e t de la com m unauté, M. Hau- 
cham ps ajoute (1) : > La balance des comptes de chaque 
époux envers la  com m unauté est une règle de droit et 
non un simple expédient que le liquidateur peut 
employer ou écarter à sa guise. C’est ce que l ’admi
nistration des finances a  décidé, le 1er octobre 1908 (2).
« Récompenses et reprises, dit-elle, constituent les 
éléments d ’un compte unique e t indivisible dont le 
re liquat fiscal est seul à considérer... » S’il est parfois 
difficile de l ’apprécier exactement, c ’est le plus souvent 
parce que les liquidateurs ont fait jouer la compen
sation prém aturém ent, avant la fin des opéraiions de 
liquidation pendant lesquelles, comme pendant le 
m ariage, le d ro it de la femme à des reprises n ’a pas 
cessé d 'avoir comme objet unique la masse indivisible 
de l’universalité jurid ique. Celle-ci, au décès du mari,

(1) Op. ci/., n° 210.
(2; Annales du notariat, 1909.p. 37. — H a u c h a m p s , op. cit., 

n° 31",
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divulgation du secret des affaires privées et l’é ta
blissement d 'un  régime de suspicion, il échet de 
rem arquer que la Chambre elle-même, loin de suivre 
sa Commission, adop ta  sans discussion le susdit 
article avec la portée que lui donnait l’exposé des 
motifs ;

A ttendu que la législature, dans son rap p o rt sur 
la loi du 3 m ars 1919, a, d ’ailleurs, reconnu que, pour 
assurer le recouvrem ent entier de la taxe sur les béné
fices de guerre, il fallait fournir au fisc les moyens de 
com battre les dissim ulations et les fraudes, sans s ’a rrê 
ter aux critiques de ceux qui qualifiaient « d ’inquisi- 
torialcs », ou de » vexatoires » certaines des d isp o sitio n  
proposées ; q u ’elle ju stifia it celles-ci en faisant rem ar
quer quo la loi projetée était une loi d ’exception ot de 
circonstances e t q u ’il n ’éta it pas question d ’y voir 
un précédent ;

A ttendu que c’est donc pour faciliter le plein rende
m ent de dispositions temporaires, que le pouvoir 
législatif a  voulu ne laisser aucune incertitude sur le 
droil de l’adm inistration des contributions de réclamer 
aux établissem ents de crédit, aux agents de change et 
aux notaires, etc., non seulement les renseignements 
dont s ’agit relatifs à un redevable de l’im pôt nominar 
tivem ent désigné, mais aussi ceux qui concernent 
toutes les personnes qui possèdent ou qui ont eu 
postérieurem ent au 1er ju ille t 1914 des dépôts ou des 
coffres-forts daus les établissem ents ou chez les par
ticuliers visés par l ’article 31 des lois coordonnées ;

A ttendu q u ’en acqu ittan t donc les défendeurs par 
le seul m otif, erroné en droit, que l ’obligation de 
déférer aux  demandes de l’adm inistration n ’existe 
qu’au regard de redevables déterminés, la Cour d ’appel 
n ’a pas justifié  son dispositif e t a  violé les textes 
relevés au moyen ;

Par ces motifs, jo ignant les pourvois, casse  les arrêts 
dénoncés : o rd o n n e  que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres de la  Cour d ’appel de Liège, e t que 
mention en sera faite en marge des décisions annulées ; 
renvo ie  les causes devant la chambre correctionnelle 
de la Cour d ’appel de G and; c o n d am n e  chacun des 
défendeurs à un huitième des frais.

Cass. (2e ch.), 14  m ai 1 9 2 3 .
(Le Procureur général à Bruxelles c. Gennart.) 

DROIT CIVIL ET FISCAL. — A g e n t  d e  c h a n g e .
—  SECRET PROFESSONNEL. —  DEMANDES DE REN
SEIGNEMENTS DU F IS C .—  PORTÉE DE L’ARTICLE 8 

DE LA LOI DU 2 JUILLET 1920.

En ce qui concerne les droits d ’investigation du fisc, 
l'article 8 de la loi du 2 ju ille t 1920. en stipulant que 
les renseignements prévus par L'article 31, alinéa 2, de 
la loi dit 3 mars 1919 peuvent concerner toutes les 
personnes qui possèdent ou qui ont eu, postérieurement 
au 1er ju ille t 1914, des dépôts ou des coffres-forts dans 
les établissements ou chez les particuliers visés par 
cette disposition, elle consacre pour l’administration 
le droit de provoquer ces renseignements et, pour les 
particuliers visés, l’obligation de les fournir.

L a Co u r ,

Ouï M. le conseiller d e  l e  Co u r t  en son rap p o rt et 
sur les conclusions de M. J o t t r a n d , avocat général ;

Sur le moyen unique du pourvoi, accusant la viola
tion des articles 31 et 32 de la loi du 3 m ars 1919, 
établissant un im pôt spécial e t extraordinaire sur les 
bénéfices de guerre, e t des articles 8 e t 11 de la loi du
2 ju ille t 1920 établissant un im pôt spécial sur les béné
fices exceptionnels, en ce que l'a rrê t a ttaqué , après 
avoir constaté que G ennart, Raym ond, est agent de 
change et s’est refusé en 1922 à fournir à l ’adm inistra
tion des contributions les renseignements demandés 
par celle-ci sur toutes les personnes qui auraien t fait 
chez lui des opérations pour des sommes d 'au  moins
20,000 francs, entre le l or mars 1914 e t le 31 décembre 
1919; le renvoie, néanmoins, dos fins de la poursuite, 
par le m otif que le prévenu n ’a commis aucun délit, le 
fait relevé à  sa charge ne tom bant pas sous l'applica-

est exactem ent représentée par la masse indivise entre 
les héritiers et la  femme, indivision que la liquidation 
e t le partage font cesser.

IV. — Application à la question posée et à la loi du
28 août 1921.

II nous reste à faire application de ces principes à 
la question posée et à la loi du 28 août 1921.

R appelons les termes de cette question :
I . — P endan t la comm unauté, le mari a  aliéné les 

propres de la femme. R  en a fait le remploi, mais il n ’a 
pas choisi la voie de la déclaration de remploi prescrite 
par les articles 1434 et 1435 du Code civil.

I I . —  Il a pris l ’instrum ent de la récompense et des 
propres im parfaits.

I I I .  — La veuve accepte la comm unauté.
IV . —  Les biens de la com m unauté et de la  succes

sion font l ’objet d ’un acte de partage.
Le droit de succession, ouvert ainsi par le décès du 

m ari, doit-il être une deuxième fois perçu sur les 
propres de la  femme, qui a  droit de reprise à charge 
de la masse commune?

On suppose que le contrat de mariage est du type 
de la com m unauté réduite aux acquêts.

Rappelons aussi l ’article 21 de la loi du 28 août 1921 :
« Pour la  liquidation du droit de succession en ligne 

directe descendante ou entre époux ayan t des enfants
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tion des articles 31 e t 32 de la loi du 3 mars 19.19 
et 8 de la  loi du 2 ju ille t 1920 :

A ttendu que le défendeur a été poursuivi devant le 
tribunal correctionnel de Nivelles sous l’inculpation 
d 'avoir à M arbais,en août 1922, étan t agent de change, 
contrevenu aux dispositions do l’article 31 île la loi 
du  3 mars 1919 ou aux mesures prises pour son exécu
tion, pour avoir refusé de fournir, â  la demande do 
l ’adm inistration des contributions, tous les renseigne
m ents à sa connaissance, pouvant être utiles à l’é ta
blissement de l’im pôt spécial, obligation qui lui incom
b a it en v ertu  de l ’article G de la loi ;

A ttendu q u ’aux termes de l ’article 31, § 2, de la loi 
du 3 mars 1919, « l’obligation de fournir à l'adm inistra
tion des contributions tous les renseignements pouvant 
être utiles à l’établissement de l ’im pôt spécial, incombe 
aux représentants e t directeurs des établissements 
visés au n° 5 de l’article 21 e t aux  personnes désignées 
au n° 0 du même article (notaires, agents de change, 
commissionnaires ou courtiers eu fonds publics, agents 
d ’affaires),ainsi qu ’à tous ceux qui sont détenteurs ou 
débiteurs, de quelque chef que ce soil, de litres, sommes 
ou valeurs revenant à uu redevable île l'im pôt spécial » ;

A ttendu que s ’il résulte ta n t des travaux prépara
toires, que du texte e t de l ’esprit de la loi du 3 mars 
1919, quo l ’artic le31 précité doit être interprété en ce 
sens que les organismes e t personnes auxquels l'adm i
n is tration  p eu t demander les renseignements q u ’elle 
juge nécessaires à l’établissem ent de l ’im pôt, ne sont 
contrain ts à  les fournir qu 'au  regard d 'une personne 
déterm inée, il en est to u t autrem ent en ce qui con
cerne les renseignements que le fisc peut demander 
conform ém ent à l ’article 8 de la loi du 2 ju ille t 1920 
sur les bénéfices exceptionnels, disposition qui, en 
vertu  de l’article 11, alinéa 1er, de ladite loi, devient 
elle-même applicable à l ’im pôt sur les bénéfices de 
guerre établi par la loi du 3 m ars 1919 ;

A ttendu, en effet, que, dès le 9 mars 1920, lors du 
dépôt du rappo rt soumis à la Chambre des représen
tan ts  en exécution de l'article 38 de la loi du 3 mars 
1919, se révélait l'in tention de solliciter du pouvoir 
législatif une extension des dispositions de l ’article 31 
de cette loi : u Le gouvernem ent, disait M. le Ministre 
» des finances, devra vraisemblablem ent demander à  la 
n législature d ’arm er davantage l’adm inistration. Il 
u im porte, en effet, que ces organismes fournissent 
» tous les renseignements utiles, si l'on veut éviter 
» que les profiteurs les moins intéressants échappent 
» à  l ’im pôt » ;

A ttendu que la réforme ainsi anuoncée fu t accomplie 
par la loi du 2 ju illet 1920, établissant un im pôt 
spéc al sur les bénéfices exceptionnels réalisés pendant 
l'année 1919 ;

A ttendu qu’aux termes de l ’article 8 de cette loi, les 
a renseignements prévus par le deuxième alinéa de 
l’article 31 de la  loi du 3 m ars 1919 peuvent concerner 
toutes les personnes qui possèdent ou qui ont eu, 
postérieurem ent au 1er ju illet 1914, des dépôts ou des 
coffres-forts dans les établissements ou chez les par
ticuliers visés par cette disposition; »

A ttendu que l ’exposé des motifs de la loi ju stifia it 
cette disposition comme suit : « La résistance q u ’en 
» certains milieux on a  opposée aux demandes de ren- 
» seignements nécessite le vote d ’une disposition 
» au torisan t formellement l’adm inistration à  provo- 
» i uer au besoin la production de renseignements 
» généraux. Dans ce but. les renseignements prévas 
i> par le deuxième alinéa de l’article 31 de la loi du 
» 3 m ars 1919, pourront, aux term es de l’article 8 du 
» projet, concerner toutes les personnes qui possèdent 
» ou qui ont eu, postérieurement au i or ju ille t 1914, 
» des dépôts ou des coffres-forts dans les établissements 
» ou chez les particuliers visés par cette disposition » ;

A ttendu quo l ’article 8 de la loi du 2 ju ille t 1920 
est donc inspiré par les mêmes considérations que celles 
que contenait le rapport à la Chambre des représentants 
du 9 mars 1920, relatif à la loi du 3 mars 1919 ; q u ’il a 
pour bu t certain , dans l’esprit de ses auteurs, de faire 
donner son plein rendem ent à la dite loi en renforçant 
les pouvoirs conférés à l'adm inistration p a r l’article31, 
e t de l'autoriser formellement à provoquer au besoin

ou descendants communs, il est fait abstraction des 
reprises e t récompenses matrimoniales qui se r a t 
tachent, soit à  la  com m unauté ayan t existé entre le 
défunt e t un conjoint dont il a, à son décès, des enfants 
et descendants en vie, soit à  la com m unauté ayant 
existé entre les auteurs du défunt. »

Dans quelles lim ites cet article s ’applique-t-il à la 
question?

Récapitulons to u t d ’abord l’ensemble des données 
du problème :

I. —  11 s ’agit d 'u n  droit civil de reprise de la femme 
qui n ’est ni réel ni d ’obligation, mais un droit sui 
generis, dont l ’objet indivisible n ’a  pas cessé, pendant 
le m ariage, de porter sui' l'universalité juridique de 
la com m unauté.

II . — A vant le remploi, les biens de la  femme étaient 
des propres parfaits. Ils sont tombés dans la masse 
des acquêts à titre  de propres im parfaits parce que 
le mari en ne faisant pas le remploi, ne leur a pas 
conservé le caractère de propres parfaits.

Placé en face du dilemne du remploi ou de la reprise, 
le m ari, simple adm inistrateur des biens de la  femme, 
a choisi la voie de la reprise, qui, pendant le mariage, 
laisse pendant le droil de la femme aux propres, mais 
avec le jeu  d ’une condition suspensive qui est le décès 
du mari.

I I I .  —  Au décès du mari, événement fu tur e t incer
tain  qui se réalise, le droit de la femme à ses prélève-
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la production de renseignem ents généraux concernant 
toutes les personnes possédant ou ayant possédé, 
pendant la période indiquée, des dépôts ou des coffres- 
forts chez les particuliers visés par ledit article ;

A ttendu q u ’à to r t l’arrêt a ttaqué  soutient que ledit 
article 8 a été voté avec cette signification que les m ots 
« toutes les personnes » désignent seulement celles qui 
son t assujetties à l ’impôt ;

'A ttendu que cette in terprétation  de l’article 8 de la 
loi du 2 ju ille t 1920 est inconciliable avec, son texte  
rapproché des termes de l ’article 31, § 2, de la loi du 
3 mars 1919; que, si le R apport de la Commission 
spéciale de la Chambre des représentants contient des 
critiques très vives et préconise la suppression de cette 
disposition, la  Chambre des représentants, loin de 
suivre l'avis de sa Commission, adopta l ’article 8 du 
projet* sans discussion, e t sans que les réserves et 
critiques aient été reproduites en séance publique ; 
q u ’il en fut de même lors du vote au Sénat ; q u ’il 
im porte de rem arquer que le rapporteur de la Com
mission de la Chambre des représentants, s ’é tan t 
abstenu au vote de la loi, justifia  son abstention en 
disant « que certaines dispositions d ’application de la 
loi é ta ien t susceptibles de fournir au fisc prétexte à des 
mesures tracassières et inutilem ent vexatoires » ;

A ttendu q u ’il ressort donc des travaux prépara
toires de la loi du 2 ju illet 1920 que, loin d ’avoir été 
votée dans une idée opposée à celle du m inistre des 
finances, en ce qui concerne spécialement les droits 
d ’investigation du fisc, la dite loi l’a été au contraire, 
par les Chambres, telle qu ’elle é ta it proposée par le 
gouvernem ent ; que le texte de l'article 8 est formel 
e t ne prête à aucune équivoque ; qu ’en stipu lan t que 
les renseignem ents prévus par l’article 31, alinéa 2, de 
la loi du 3 m ars 1919, peuvent concerner toutes les 
personnes qui possèdent ou qui ont eu, postérieure
ment au 1er ju ille t 1914, des dépôts ou des coffres-forts 
dans les établissements ou chez les particuliers visés 
par cette disposition, elle consacre, pour l’adm inistra
tion, le droit de provoquer ces renseignements et, pour 
les particuliers visés à l ’article 31, alinéa 2, l ’obligation 
de les fournir ;

Mais a ttendu  qu’en s 'appropriant les autres motifs 
du jugem ent dont appel, l ’a rrê t a ttaqué a  décidé par 
des considérations de fait et, p artan t, souveraines que 
les renseignements demandés au défendeur ne concer
naient pas des personnes possédant ou ayan t eu chez 
lui, postérieurement au 1er ju illet 1914, des dépôts ou 

•des coffres-forts ;
Que, dès lors, il a justifié son dispositif;
Par ces motifs, rejette le pourvoi ; m et les dépens à 

charge de l’E ta t.

Observations. — Les deux arrêts de la Cour de cas
sation que nous publions ci-dessus tranchent défini
tivem ent une question qui passionnait le monde des 
affaires.

Voici quelles étaient les deux thèses en présence :
Le fisc, depuis la loi de 1920, soutenait q u ’il avait 

le droit de dem ander aux agents de change, banquiers, 
notaires, etc., tous renseignements relatifs à toutes 
personnes, en un mot, qu ’il avait un pouvoir d ’inves
tigation aussi étendu que possible.
• Les notaires et les agents de change prétendaient, 
au contraire, que la demande de renseignements ne 
pouvait se rapporter qu 'à  des redevables de l ’im pôt 
spécial, c ’est-à-dire que le fisc n ’éta it armé que pour 
vérifier, à  l'aide des renseignements q u ’il pouvait 
dem ander, les déclarations faites par les contribuables.

La Cour de cassation a  adopté la manière de voir de 
l'adm inistration des finances e t elle a décidé que celle-ci 
avait un droit d ’investigation lui perm ettan t de dem an
der des renseignements relatifs à d ’autres personnes 
qu’aux redevables de l ’im pôt spécial.

** *

Il reste à  expliquer l ’apparente contradiction des 
décisions de la Cour suprême.

Nous disons qu ’elle n ’est q u ’apparente, car, en 
réalité, elle n ’existe pas.

m ents v ien t à  jour. Les articles 1470 et 1471 sont 
applicables. Elle peut prélever siu' la  masse commune.

IV. — L ’exercice complet de ce choix et le jeu  final 
de cette condition dépendent cependant des opérations 
de liquidation e t partage.

Pendant la liquidation, la femme opère ses prélè
vements’et ceux-ci prennent place, comme les rapports 
et les récompenses, dans l’établissement du compte 
entre les tro is patrimoines, du mari, de la  femme et 
de la com m unauté, compte e t masse qui form ent 
universalité juridique pour la liquidation, comme ils 
la constituaient pendant l’adm inistration du mari 
v ivant.

V. •— Ces opérations font partie du partage, dont ils 
constituent la  préface indispensable. Depuis la loi du 
15 mai 1905, les raisons d ’en douter, au point de vue 
fiscal, si elles existaient, ont cessé de se poser, puisque 
cette loi les a  fait rentrer expressément dans les opé
rations du partage.

V I. —  Le partage est déclaratif de droits. Il en 
résulte que la propriété des reprises de la  femme, 
propres im parfaits, n ’a pas cessé de lui appartenir, 
par l’effet de la rétroactivité attachée à to u t partage 
déclaratif. Cette conséquence est vraie à  un triple 
point de vue : 1° soit que la rétroactiv ité  opère ju s 
q u ’au décès du mari ; 2° soit q u ’elle agisse, ce qui est 
plus exact, ju sq u ’au jour où le mari a fa it le remploi
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L ’article 31 des lois coordonnées des 3 m ars 1919 
et 2 ju ille t 1920 dispose que les banquiers, notaires, 
agents de change, etc., ont l'obligation de fournir à 
l'adm inistration  des contributions, à  sa demande, 
tous les renseignem ents à leur connaissance qui peuvent 
être utiles à l ’établissem ent do l ’im pôt spécial.

11 ajoute que ces renseignements peuvent concerner 
toutes les personnes qui possèdent ou qui ont eu, 
postérieurem ent au l or ju ille t 1914, des dépôts ou des 
coiïres-forts dans les établissements ou chez les ban
quiers, notaires, agents de change, etc.

Lorsque le lise dem anda aux notaires e t aux agents 
de change les renseignements q u ’il désirait, il se 
borna à solliciter lu liste des personnes ay an t fa it 
avec eux des opérations depuis le 1er ju ille t 1914, 
opérations qui s’étaient traduites par l’inscription au 
débit ou au crédit de ces .personnes d ’une somme de
20,000 francs par jo u r au moins.

L ’agent de change, acquitté par la Cour d ’appel de 
Bruxelles, ne se borna pas seulement à faire plaider 
que la demande de renseignements de l'adm inistration 
visant des personnes autres que des redevables de 
l ’im pôt, n 'é ta it pas légale.

Il sou tin t encore que la demande de renseignem ents 
ne concernant pas seulement des personnes ayant eu 
ou ayau t chez lui des dépôts ou des colTres-forts, il 
é ta it eu droit de n ’y pas donner suite.

La Cour d 'appel de Bruxelles répondit en accueillant 
les deux moyens.

Elle décida, en confirm ant le jugem ent du tribunal 
de Nivelles qui lui é ta it soumis, que la demande de 
l’adm inistration n ’éta it pas légale, parce q u ’elle visait 
d ’autres personnes que des redevables de l ’im pôt 
spécial, e t qu ’en tou t cas elle ne l ’é ta it pas parce 
qu ’elle visait des particuliers n 'ay an t pas ou n ’ay an t 
pas eu chez l'agent de change des dépôts ou des eofl'res- 
forts.

Au contraire, devant la Cour d ’appel de Liège, on 
avait négligé le second moyen et on s ’é ta it borné à 
plaider la question de principe de savoir si la demande 
de renseignem ents pouvait se rapporter à d 'au tres 
q u ’aux redevables de l ’im pôt spécial.

La Cour de cassation décidant que la dem ande de 
renseignements ne pouvant concerner que les per
sonnes possédant ou ayant possédé depuis le 1er ju ille t 
1914 des dépôts ou des eolïres-forts, ne pouvait que 
rejeter le pourvoi dirigé contre l’arrêt de la Cour 
d ’appel de Bruxelles e t accueillir celui formé contre 
l ’a rrê t de la Cour d ’appel de Liège.

** *

En résum é, les notaires, ayants de change, banquiers, 
agents d ’all'aires, etc., doivent fournir à  l'adm inistra
tion des contributions, à  sa demande, tous renseigne
m ents se rap p o rtan t à toutes personnes quelconques, 
qu ’elles soient redevables ou non de l’im pôt spécial, 
mais pour a u tan t seulement que ces personnes possé
dassent ou eussent eu postérieurement au l or ju illet 
1914 des dépôts ou des coffres-forts chez eux.

C. B.

B rux . (7 ' ch. corr.), 16 m ai 1 9 2 3 .
Prés. : M. M e u r e i n .  —  Min. publ. : M. P h o l i e n ,  

A vocat général. — Plaid. : MMca C a m a u êR  et 
L é o n  H e n n e b i c q .

(Ministère public et Versluvs c. Jeno t.)

D R O IT PÉN A L. — Vol. — c o p i e  d e  l e t t r e s .

ABSENCE D ’INTENTION FRAUDULEUSE.

Les délits contre les propriétés ont pmtr caractère commun 
qu’ils  dim inuent, quand ils sont consoimne’s , l ’utilité  
que procurent à un individu les éléments actifs de son 
patrimoine.

Lorsque des copies de lettres, objets' des préventions de 
vol ou de détournement, n ’ont par elles-mêmes aucune 
valeur matérielle appréciable et ne peuvent en avoir 
(pie par leur contenu, c’est-à-dire comme titres ou 
comme éléments de preuve ; (pie les intéressés n ’ont 
pas été dépouillés de cette valeur et que le prévenu n ’a

im parfait ; 3° soit, enfin, ce qui est plus exact encore, 
que le partage se borne à achever les effets de rétroac
tivité de la  condition suspensive qui. avec le décès du 
mari, a  fait ren tre r les biens prélevés et partagés dans 
le patrim oine propre de la femme.

V IL  —  Au point de vue fiscal, cette déclaration de 
droits est en tous cas couverte et frappée par le droit 
su t yeneris de la loi du 15 mai 1905, e t la reprise de 
la  femme est ainsi taxée une fois au tau x  de 0 fr. 50 p. c. 
(L., I l oct . 1919.)

Dans ces conditions, peut-on appliquer l ’article 21 
de ia  loi du 28 aoû t 1921?

De quel droit s ’agit-il dans cette loi'? Du droit de 
succession. D ’abord, elle le dit en termes exprès. 11 
serait, au reste, impossible de voir dans sa taxation  
uue m utation  parce que, d 'une pa rt, le droit de m uta
tion à  cause de m ort a été aboli par la loi du 11 octo
bre 1919 et. d ’autre part, parce que la m utation qui, 
sous le  régime de la loi do frimaire an V II, pouvait 
peut-être s 'y  découvrir, a  été rem placée par le droit 
su i generis de partage de la loi du 15 mai 1905.

Or, on n ’imagine pas facilement, ainsi que nous 
l’avons m ontré  plus hau t, qu’on puisse appeler suc
cession le fait pour la femme de reprendre ses propres, 
c’est-à-dire de ren tre r dans sa propriété.

Le droit de succession est basé sur l ’ac tif net du 
de cujus. C’est, pour l ’E ta t , qui, au point de vue fiscal, 
apparatt comme un héritier, un droit direct, souligné
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eu pour objectif que de pouvoir les produire lui-même 
en justice, à l’appui d’une action civile, ce but ne 
révèle pas l'intention frauduleuse ou le dessein de 
nuire, injustement, élément essentiel des délits.

A ttendu que, fût-il établi que c ’est sans titre  ni 
droit, et sans le consentem ent des intéressés, que le 
prévenu s’est em paré des documents dont il s’agit, 
encore le fait, dans les circonstances de la cause, ne 
serait-il ni de vol, ni de détournem ent frauduleux, ni 
d ’aucun au tre  dé lit p révu  par la loi pénale ;

A ttendu que les délits contre les propriétés, les seuls 
don t il puisse être question en l'espèce, ont pour carac
tère commun q u ’ils dim inuent, quand ils sont con
som m és,l'utilité que procurent à un individu les élé
m ents actifs de son patrim oine (G aBRAUD, n° 2071) ;

A ttendu que les copies de lettres, objets des préven
tions, n 'on t par elles-mêmes aucune valeur m até
rielle appréciable ;

A ttendu q u ’elles ne peuvent avoir do valeiu- que par 
leur contenu, c’est-à-dire comme litres ou comme 
éléments de preuve ; que les intéressés n ’ont pas été 
dépouillés de cet;-' valeur, et q u ’ils n ’ont pas été 
empêchés d ’en faire tel usage que de conseil, puisqu’ils 
sont demeurés en possession des originaux ;

A ttendu que le prévenu n 'a  pas eu pour objectif 
d ’en priver les ayan ts droit, mais seulement de pouvoir 
le produire lui-même en justice, à  l'appui d ’une action 
civile intentée par lui ; que ce but, qui pouvait être 
a tte in t tou t aussi bien par la simple prise de photo
graphies, ne révèle pas dans son chef l’intention frau
duleuse ou le dessein de nuire injustem ent, élément 
essentiel des délits qui lui sont im putés ;

A ttendu qu'il appartiendra éventuellem ent à  la 
juridiction saisie de dire si, eu égard à la manière dont 
les documents on t été obtenus, ils peuvent faire 
l’objet d 'une production en justice ;

Par ces motifs, la  Cour confirme le jugem ent dont 
appel et condamne la partie civile aux  frais d ’appel, 
taxés «à 4 fr. 40.

B rux . (3* ch.), 7 m ai 193 3 .
Prés. : M. J aCm in . —  P la id . : M« P a s s e l e c q .

(Max Schulte c. : 1° Procureur général ;)
2° Marinis, q. q.)

D R O IT DE LA G U ER RE. — Séquestre de
biens ennemis. —  c o n g é  d e  n a t i o n a l i t é . —

INSUFFISANCE,—  POSSESSION D ’ÉTAT NON ALLE
MAND. —  PREUVE REQUISE.

Un acte de dénationalisation en soi est insuffisant pour 
obtenir la mainlevée du séquestre. Il faut, en outre, 
que le séquestré n ’ait accompli aucun acte qui per
mette de nippOHi; qu’il ait conservé une attache quel
conque pour son. pays d’origine.

A ttendu que l ’appelant Max Schulte justifie d ’un 
acte de dénationalisation, daté du 23 novembre 1872 ;

Qu’en soi cet acte est insuffisant, mais qu ’il est 
établi que, depuis cette date, l’appelant réside en 
Belgique; qu 'il épousa une femme belge; que ses 
deux enfants, nés e t élevés en Belgique, ont acquis 
la  nationalité belge; que son lils a fait son service 
m ilitaire dans l’armée belge; que ce fa it, spéciale
m ent. prouve que l’appelant avait inculqué à ses 
enfants des sentim ents d 'attachem ent à l a  Belgique: 

A ttendu enfin que l'appelant n ’a, du ran t l'occupa
tion. comme antérieurem ent à celle-ci, posé aucun 
acte qui perm ette de supposer q u ’il a it conservé une 
attache quelconque pour (sic) son pays d ’origine ;

A tteudu que, dans ces conditions, l ’abandon de la 
nationalité allemande apparaît comme réel, sincère 
e l défin itif;

A ttendu que le m inistère public conclut en faveur 
de l’appelant e t que Me Marinis, en sa qualité de 
séquestre, s’en réfère à  justice ;

Par ces motifs, la Com' reçoit l’appel et, y  faisant 
droit, m et à néant l’ordonnance a quo;

E ntendant, ordonne la levée du séquestre frappant 
les biens de l ’appelant ;

par une saisine, et qui, en dehors de cet actif net, 
manque de base et n ’existe pas.

On ne peut imaginer, nous l’avons m ontré dans le 
chapitre II  de la présente étude, qu'une seule hypo
thèse à laquelle peut s ’appliquer l’article 21 : c’est celle 
d ’une indivision successorale qui a subsisté entre les 
héritiers directs du mari et la femme ju squ 'à  la m ort 
de celle-ci.

Dans ce cas, e t dans ce cas seulement, les reprises 
n 'on t pas é té  établies et leur travail peut être considéré 
comme frustrato irc. puisque la compensation peut 
s ’opérer entre les patrimoines pendant la durée de 
cette indivision.

Dans ce cas, e t dans ce cas seulement, on percevra 
sur les reprises sans inconvénient grave, toutes choses 
restant en é ta t.

Mais, si un partage a  lieu, si l ’indivision cesse, si 
le patrim oine propre de la femme dégagé par la liqui
dation e t le partage, est frappé par la loi du 15 mai 
1905 du droit de 0 fr. 50 p. c., l'artic le 21 de la loi 
du 28 août 1921 est d 'application impossible.

(A  suivre.) L é o n  H e n n e b ic q ,

avec la collaboration de 

MM89 C a l l e w a e r t  et P . L a m y .
Avocats â la Cour.
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Dit que les frais et honoraires de séquestration 
resteront à charge de la masse séquestrée e t les dépens 
des deux instances à charge de l’É ta t.

Observations.'— La quostion, trop  sommairement 
traitée dans l'a rrê t, est de savoir si uu  congé 
exprès de la nationalité allemande (Entlassungsur- 
kunde) suffit à prouver que le séquestré a  abandonné 
la nationalité allemande, au vœu de l’article 2 de la 
loi «lu 17 novembre 1921. Certaine jurisprudence, dont 
l’a rrê t ci-dessus, prétend que la preuve de droit doit 
être corroborée par uno sorte de preuve de l'ait con
sistant à justifier de la possession de l’é ta t non alle
m and. Cette thèse s'appuie sur les déclarations faites 
à la Chambre par M. W auwermans, le rapporteur de
là section centrale. (A nu. pari., p . 1054.)

Cette interprétation fu t rejetée par la Chambre, 
qui repoussa l’am endem ent de la section centrale 
ainsi libellé : « Sont, au sens de l ’article l or, considérés 
comme ressortissants allemands tous ceux qui, ayant 
possédé à une époque quelconque la nationalité alle
mande, ne justifien t pas l ’avoir abandonnée complète
ment et définitivement. «

La Chambre se rallia au texte du gouvernement 
qui ne reproduisait pas les m ots : complètement et 
définitivement. (A nn . pari, Chambre, p . 1057.)

Le texte de l ’article 2 est formel : il faut prouver 
l'abandon de la nationalité allemande. Nulle autre 
condition n ’est exigée. La nationalité ressort au statut 
personnel. Dès lors, c’est la loi allemande q u ’il faut 
consulter pour apprécier les conditions du maintien 
ou de la porto de la nationalité allemande. Or, la loi 
du 1er ju in  1870 aussi bien que celle du 22 ju ille t 1913 
stipulent nettem ent que le congé exprès entraîne la 
dénationalisation immédiate e t to tale. Aucun cumul, 
aucune allégeance clandestine n ’est imaginable ici. 
Toute au tre  est la situation dans l’hvpothèse de la loi 
de 1870 relative à la perte de la nationalité allemande 
par l’absence ininterrom pue de dix ans à l ’étranger, 
ainsi que dans le cas d ’acquisition d ’une nationalité 
étrangère. La loi allemande prévoit expressément 
dans ces deux hypothèses la possibilité du maintien 
de la nationalité allemande, et c’est ce cumul 
qui a inspiré à des parlem entaires la superpo
sition d ’une preuve de fait. Mais ces éléments de 
fait ne sont requis que pour compléter la preuve 
de droit dans le cas où le mode de dénationalisation 
invoqué par le séquestré n ’emporte pas, par lui seul, 
la preuve complète de la perte nécessaire e t to tale de 
la nationalité allemande. Lorsque la preuve de droit 
est parfaite en soi, aucune preuve de fait ne pourrait 
être exigée, sous peine d 'ajouter au tex te  formel de 
l ’article 2 de la loi du 17 novembre 1921, une condi
tion supplém entaire que la loi n 'a  pas stipulée.

"Notre thèse s’appuie sur l ’a rrê t du 20 janv ier 1921 
de la Cour de cassation (Voy. J . T., n° 2834, 30 janv . 
1921), aux termes duquel « Chaque É ta t règle souve
rainem ent la composition de sa com m unauté poli
tique... si elle (la dénationalisation) a  été régulière et 
exempte de fraude, ils (les tribunaux) peuvent et doi
ven t accueillir l ’opposition (au séquestre) sans s ’arrêter 
à la circonstance que l ’ex-ressortissant de pays ennemi 
n ’a pas acquis une autre nationalité. »

Cette thèse seule est compatible avec le principe de 
l’indem nisation des séquestrés par l’Allemagne, prin
cipe qui est à  la base même de la loi du 17 novembre
1921. La Chambre n ’a  pas voulu faire une loi de con
fiscation, mais une loi d ’expropriation m oyennant 
indem nité. (Voy. A nn . pari., Chambre, p. 1030.) 
Séquestrer les biensdu titu la ired ’un congéde nationalité 
c’est confisquer les biens d ’une personne qui a de toute 
évidence cessé d ’être  Allemande, et qui ne pourra se 
faire indem niser par l ’Allemagne. C’est violer la ioi 
du 17 novembre 1921. (Voy. Cass., 20 jan v . 1921.)

D n ’y a point de doute dans notre esprit que la 
production d 'un  acte de congé (Enllassung) constitue, 
au vœu de l'artic le 2 de la dite loi, une justification 
complète que son titulaire a  abandonné la nationalité 
allemande. Le séquestre,-dès lors, doit être levé.

R . C.

P a rq u e t de B ruxelles 
(Service de l ’é ta t  civil), 18 m ai 1923 .

Procureur du roi : M. L. C o r n i l .

DROIT IN TERN ATIO NA L P R IV É .— Mariage.
—  DÉLAI DE VIDUITÉ. —  STATUT PERSONNEL, —  

LOIS NATIONALES DES PREMIER ET SECOND MARIS.

—  LOI FRANÇAISE. —  LOI DE L'ÉTAT DE PENSYL- 

VANIE.

La prohibition, pour la femme, de contracter un nouveau 
mariage avant l’expiration des dix mois qui suivent 
la dissolution d ’un  mariage précédent, ne constitue 
pas une règle d ’ordre public.

L'institution du délai de -viduité de dix mois a unique
ment pour but d'empêcher une confusion de part, 
c'est-à-dire une incertitude, sur la filiation paternelle 
de l'enfant qui naîtrait d 'un second mariage contracté 
trop tôt après la dissolution du précédent ; le délai de 
viduité est une conséquence de l'article 315 du Code 
civil, lequel établit une présomption de légitimité en 
faveur de l'enfant né  dans les trois cents jours de la 
dissolution du mariage.

Il en résulte que la prohibition édictée par les art icles 228 
et 296 du Code civil ne doit être respectée que pour 
autant que l'enfant à naître puisse invoquer la pré
somption établie par l'article 315 du Code civil, que 
pour atitani que l ’inobservation du délai de viduité 
puisse entraîner une confusion de part.
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Ce sont les lois nationales des premier et second maris 
qui détermineront les présomptions de filiation pater
nelle des enfants qui naîtront après le second mariage3 

S i les lois nationales des premier et second maris ignorent 
le délai de viduité, ou le règlent autrement que ne le 
font les articles 228 e t 290 de. notre Code civil, i l  n ’y  
aura pas lieu pour l'officier de l'état civil belge, de 
respecter ce délai, ou il y  aura lieu de le respecter tel 
que l'organise la loi étrangère; si les règles de la loi 
étrangère sont respectées, l'inobservation des arti
cles 228 et 296 de notre Code civil n'aura aucune 
conséquence â l’égard des enfants étrangers et de leur 
filiation paternelle.

E n France, la femme divorcée pourra se. remarier 
aussi/fit après la transcription du jugement ou de 
l'arrêt ayant prononcé le divorce, si, toutefois, il s'est 
déjà écoulé trois cents jours depuis qu'est intervenue 
dans l'instance, qui aura abouti au divorce, l'ordon
nance qui a autorisé l’époux demandeur à avoir une 
résidence séparée.

D’après la loi de l'Etat de Pensylvanie, les personnes 
divorcées peuvent se remarier immédiatement après 
que le divorce a été prononcé par le tribunal, et les 
enfants à naître seront considérés comme étant tes 
enfants légitimes de la dernière union contractée.

Voici le texte d ’un avis injonction que M. le Procu
reur du roi C o r n il  vient de donner en réponse à un 
référé de l’officier de l’é ta t civil d 'ixclles. La solution 
est nouvelle dans la pratique belge.

Ce sont des matières dans lesquelles il in tervient 
rarem ent des décisions judiciaires proprem ent dites, 
les officiers de l’é ta t civil s ’inclinant en général devant 
les avis du parquet.

Monsieur l’Officier de l'état civil d'Ixelles,

J ’ai l’honneur de vous faire connaître q u ’après 
avoir examiné attentivem ent vos objections, tirée» 
su rtou t do la pratique suivie ju sq u ’ici en Belgique, 
je  persiste à estim er que les articles 228 e t 296 du Code 
civil, 264 du Code pénal, ne font pas obstacle à l ’union 
projetée entre M. C..., né à P... (É tats-U nis d'Am é
rique), le... et Mme A..., née à  L... (Suisse), le ...

M. C... ost célibataire, mais Mm6 A... a  contracté 
un premier mariage à  Paris (X VIe air.), le 26 ju in  1920, 
avec M. B... ; ce mariage a été dissous par divorce 
prononcé par jugem ent du tribunal civil de la Seine, 
le 22 novembre 1922; le (ht jugem ent a été transcrit 
le 0 mars 1923 dans les registres de l 'é ta t civil du 
X V Ie arrondissement de Paris.

La dissolution du premier mariage de Mme A... 
rem onte donc à moins de dix mois, e t c’est ainsi q u ’il 
échet d 'exam iner si les articles 228 et 296 du Code 
■■iv’il, 264 du Code pénal ne prohibent pas actuellem ent 
la nouvelle union projetée.

La rédaction de l'article 264 du Code pénal m ontre 
que la pénalité comminée n ’est encourue par l ’officier 
de l’é ta t civil que s'il a méconnu la prohibition édictée 
par l'article 228 du Code civil, dans les cas où cette 
prohibition existe.

La seule question à  résoudre est donc celle de savoir 
si les articles 228 et 296 du Code civil sont d ’application 
à l’espèce.

La prohibition, pour la femme, de contracter un 
nouveau mariage avan t l’expiration des dix mois qui 
suivent la dissolution d ’un mariage précédent, ne 
constitue pas, à  mon avis, une règle d ’ordre public. 
( P a n d . B., v19 Empêchement au mariage, n03 71 et 72; 
Mariage, n° 891.)

Cette prohibition a été empruntée par les rédacteurs 
du Code civil au Droit rom ain et non au D roit cano
nique (C o l in  et Ca p i t a n t , Cours élémentaire de droit 
civil français, t .  1er, p. 142); la circonstance q u ’elle 
s’applique à la femme seule et non à l'homme suffit à 
dém ontrer q u ’elle n ’a pas pour bu t d'assurer le respect 
de règles de décence que d ’aucuns seraient tentés de 
ra ttacher à l ’ordre public.

E n  m atière d ’empêchement à mariage, le législateur
3 pris soin de sanctionner par des nullités les dispo
sitions d ’ordre public,et l ’inobservation des articles 228 
e t 296 du Code civil n ’entraîne aucune nullité (Dépêche 
de M. le garde des sceaux, m inistre de la justice, à  
M. le Procureur général près la  Cour d ’appel de Pau, 
du 30 novembre 1898, Journal de droit international 
privé, de C l u n e t , 1899, p . 218).

L ’institu tion  du délai de viduité de dix mois a 
uniquem ent pour bu t d'empêcher une confusion de 
part, c 'est-à-dire une incertitude sur la filiation pa te r
nelle de l’enfant qui na îtra it d ’un second mariage 
contracté trop tô t après la dissolution du précédent 
(C o l in  et C a p i t a n t , Ibidem)', le délai de viduité est 
une conséquence de l'article 315 du Code civil, lequel 
é tab lit une présomption de légitimité en faveur de 
l ’enfant né dans les trois cents jours de la dissolution 
du mariage. (Dépêche de M. le garde des sceaux, pré
citée.)

Les articles 228 e t 296 du Code civil, organiques du 
délai de viduité, fixent, il est vrai, ce délai à dix mois, 
tandis que l’article 315 du Code civil fixe un délai 
de trois cents jours ; ces deux délais ne sont pas égaux 
(dix mois font au maximum 306 jours et, au minimum,
303 jours), e t il semble y avoir là une discordance qui 
renverse m a thèse. Cette discordance n ’est q u ’appa
rente : le Code civil a été élaboré sous le régime du 
calendrier révolutionnaire, dont les mois étaient do 
trente jours et, dans l’esprit des rédacteurs du Code 
civil, dix mois équivalaient à  trois cents jours.

Ce qui confirme au contraire m a thèse, c’est que 
le législateur français, par l ’article 13 de la loi du
9 août 1919, a jugé nécessaire de substituer dans
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l'artic le 228 du Cndo civil la formule trois cents jours 
à  Ift formule dix intris, afin, précisément, de rétablir, 
sous le régime «lu calendrier grégorien, l’équivalence 
entre l<;s délais des articles 228 et 315 du Code civil : 
pouvait-ou mieux m ontrer que le délai de viduité est 
une conséquence de la présom ption de légitimité é ta 
blie par l'article 315 du Code civil?

Si tel est lo caractère de la prohibition édictée par 
les articles 228 et 2!)(i du Code civil ; si telle est sa 
raison d 'ê tre , il en résulte nécessairement q u ’elle ne 
doit être respectée que pour autant quo l'en fan t â 
naître puisse invoquer la présomption établie par 
l'artic le 815 du Code civil, que pour a u ta n t que 
l’inobservation du délai de viduité puisse entraîner 
une confusion de part.

Quelle est la loi qui déterm inera les précomptions 
de libation paternelle des enfants qui naîtront après 
le second m ariage? Est-ce la loi du pays où sera 
célébré le second mariage? Sera-ce l'article 315 de 
notre Code civil, si le second mariage est célébré en 
Belgique?

Nullem ent, le lieu de la célébration du second 
mariage est. sans pertinence à  cet égard : ce sont les 
lois nationales des premier et second m aris qui vont 
devoir èlre ici appliquées et, s’il s ’agil d 'étrangers, les 
enfants à naître ne pourront pas invoquer la présomp
tion do l’article 315 de notre Code civil, mais devront 
se référer à leur s ta tu t  personnel, encore que le second 
mariage ail été célébré en Belgique. (Dépêche de .M. le 
garde' des sceaux, précitée.)

Si les lois nationales des premier et second maris 
ignorent le délai de viduité, ou le règlent autrem ent 
que ne le font les articles 228 et 206 de notre Code civil, 
il n 'y  au ra  pas lieu pour l’officier de l’é la t civil belge 
de respecter ce délai, ou il y au ra  lieu de le respecter 
tel que l ’organise la loi étrangère ; si les règles de la 
loi étrangère sont respectées, l’inobservation des a rti
cles 228 el 296 de notre Code civil n ’au ra  aucune 
conséquence à  l'égard des enfants étrangers et de 
leur libation paternelle. (Dépêche de M. In gardp des 
sceaux, précitée.)

Il su it de là aussi que si la loi étrangère prescrivait 
le respect d ’un  délai de viduité plus long que celui 
qu 'é tab lit la loi du pays où le second mariage esl 
célébré, le respect, du délai prévu par la loi du pays 
où le second mariage -est célébré ne suffirait pas 
éviter une confusion de part : c’est le délai, plus long, 
prescrit par la loi étrangère, (pii devrait être observé. 
Comme je  le m oulrerai plus loin, en cas de divorce, 
le délai de viduité commence à courir en France plus 
lût q u ’en Belgique, il esl donc plus courl en France 
qu 'en  Belgique : des Belges ne pourraient pas contrac
ter mariage en France avant l'expiration du délai de 
viduité tel qu'il esl établi par l’article 296 de notre 
Code civil, car s ’ils le faisaient, il serait il craindre que 
la libation paternelle de l ’enfant à naître ne soit 
incertaine à raison des présomptions de la loi belge; 
une confusion de p a rt serait à redouter.

Les principes qui dominent la m atière é ta n t ainsi 
résumés, j ’en fais application*au cas concret.

M *  A..., née citoyenne des É tats-U nis d'Amérique,
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est devenue citoyenne française par l’effet de son 
premier mariage avec M. B..., citoyen français; elle 
a repris depuis la  qualité de citoyenne des É tats-U nis 
d'Am érique.

M. C... est citoyen des É tats-U nis d ’Amérique, régi, 
quan t à son s ta tu t  personnel, par les lois de l ’É ta t 
de Pensylvanie.

An cours de la procédure en divorce mue par MmB A... 
contre M. B.... est intervenue le 18 mai 1922, soit, 
depuis plus de dix mois, une ordonnance de M. le Pré
sident du tribunal civil de la Seine autorisan t Mm6 A... 
à  résider provisoirement à l'hôtel X ..., à  Paris, et 
faisant défense ù chacun des époux de troubler son 
conjoint dans sa résidence.

D 'après l ’article 296 du Code civil, tel q u ’il a  été 
modifié en France par l’article 14 de la loi du 9 aoû t 
1!H9, la femme divorcée pourra se rem arier aussitôt 
«après la transcrip tion  du jugem ent ou de l'a rrê t 
» ayant prononcé le divorce, si, toutefois, il s 'e s t déjà 
» écoulé trois cents jours depuis qu 'est intervenue dans 
" l’instance qui au ra  abouti au divorce, l'ordonnance
■ (pii a  autorisé l'époux  demandeur à avoir une rési- 
» dence séparée, «

Cette disposition de la loi française (lu 9 août 1919 
est eu harmonie avec celles ajoutées antérieurem ent 
à  l'article 313 du Code civil et en vertu  desquelles, en 
cas de jugem ent ou même de demande, soit de divorce, 
soil de séparation de corps, le mari peu t désavouer 
l'enfant né trois cents jours après la décision qui a 
autorisé la femme à avoir un domicile séparé, et moins 
de cent quatre-v ingts jours depuis le reje t détlnilif 
de la demande ou depuis la réconciliation.

D’après la loi française, telle q u ’elle est aujourd'hui 
<‘ii vigueur, le délai de viduité esl donc respecté à 
l’heure actuelle.

D’autre part, d 'après la loi de l’É ta l de Pensylvanie, 
« les personnes divorcées peuvent se rem arier immé-
• diatenieul après que le divorce a été prononcé par 
» le tribunal, e t les enfants à naître seront considérés 
« ronune é tan t les enfants légitimes do la dernière

union contractée », ainsi qu ’il résulte du certificat 
de coutume délivré par M. le Consul général des É tats- 
Unis d 'A m érique, à Bruxelles.

La filiation paternelle de l ’enfant à  naître serait 
régie par la loi française, s’il p rétendait se rattacher 
au premier m ariage, e t par la loi de l ’É ta l de Pensyl- 
vauie, s ’il p ré tendait se ra ttacher au second ; ni la loi 
française, ni la loi de l ’É ta t de Pensylvanie ne s ’oppo- 
poseul à  ce que le nouveau mariage soit célébré 
actuellem ent ; l’inobservation du délai de viduité réglé 
par les articles 228 et 296 de notre Code civil n 'aura  
aucun effet en ce qui concerne la libation paternelle 
de l ’enfant à naître et il n 'y  a  donc pas lieu de s ’v 
arrèter.

Je  vous prie, dès lors, de ne pas avoir autrem ent 
égard â la prohibition édictée par los articles 228 el
296 du Code civil, si M .C... e t Mme A.w, préqualifiés, 
vous requièrent do célébrer leur mariage.

Le Procureur du roi, 
(S .)  L é o n  Co h n il .

3 6 7

B U L L E T IN  M E N SU EL  
DES DOMMAGES DE G U E R R E

(Suite.)

57.— A r t ic l e  1 9 . - CARACTÈRE DE LU X E DES 
PIANOS ET A R G EN TER IE.

Un piano et de l'argenterie sont des objets de luxe, 
quelle que soit lu catégorie des citoyens qui les possèdent.
— Jugem ent rendu, le 18 août 1922, par le tribu
nal des dommages de guerre de D inant, eu cause 
Le Boulengé, Ernest.

Quant au poste- luxe:
A ttendu que le demandeur sollicite le remploi sur 

un piano et sur une certaine quantité  d ’argenterie;
A ttendu qu ’il justifie sa prétention en disant que, 

dans les ménages bourgeois, le piano constitue un 
instrum ent d ’instruction et d 'éducation ;

Que, d 'au tre  part, une certaine quantité  d 'argen
terie est indispensable dans les ménages occupant une 
certaine situation  sociale;

A ttendu que l'article 19, § 4, dit que le remploi peut 
être accordé pour les meubles meublants, linges, 
effets personnels, à  l'exclusion de tous objets d ’art ou 
de luxe ;

A ttendu que ce lexto est formel et ne permet pas, 
en présence de ces termes im pératifs, d 'adopter l’in
terprétation  proposée par le dem andeur;

Qu’il est incontestable qu 'un  piano et de l ’argen
terie sont des objets de luxe, quelle (pie soit la catégorie 
des citoyens qui les possèdent. Q u’en décider au tre
ment serait eutrer dans une voie qui conduirait à l 'a r 
b itra ire  le plus complet.

58.— A r t i c l e  18.— IN D U STRIES. — REM PLOI. 
-S O U S -P R O D U IT S .

Lu loi ne permet pas d’accorder le remploi pour tles 
sous-produits dans une. fabrication. —  A rrêt rendu, 
le 15 septem bre 1922, par la Cour des dommages de 
guerre de Liège, en cause de la Société m étallur
gique de Prayon.

A ttendu que l'allocation provisionnelle comporte 
un poste de 104,712 fr. 88, pour enlèvement de cen
dres plombeuses ; que les allocations provisionnelles 
ue peuvent être accordées q u ’à  charge de remploi ; 
que les dites cendres ploinbeuses son t un sous-produit 
de la fabrication de l'appelante el tu; sont point indis
pensables à la remise en marche de ses usines ; quo 
le remploi ne peu t être accordé pour ce poste ; que 
l’allocation provisionnelle accordée par le premier 
juge doit donc être diminuée de 104,712 fr. 88.

C H R O N I Q U E  JUDICIAIRE

Les p laideurs et l ’E tat.
Voici l’édifiante histoire contée par notre confrère 

le sénateur Asou, à la séance du 9 mai, au Sénat. Elle 
réveille une vieille question qui n’a pas fa it un pas
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depuis des années, celle do l'impossibilité de con
traindre l ’É ta t à exécuter un arrêt rendu contre lui.

Voici, en deux m ots, de quoi il s ’agit :
Un propriétaire des environs de Péruwelz avait une 

propriété traversée par une petite rivière, (pii s’appelle 
la Verne, laquelle passe, en syphon, en dessous du 
canal de Ponnnerœul à Antoing. Ce particulier voyait 
sa propriété complètement inondée par les déborde
m ents de cette petite riv ière; après avoir étudié la 
question, il acquit la conviction que c’é ta it le mauvais 
é ta t de ce syphon, dont l’entretien incombe à l'adm i
n istration  des ponts et chaussées, qui éta it cause de 
ces inondations. Il s'est donc adressé à cette adm i
nistration, qui a des prétentions à l'infaillibilité et qui 
a repoussé ses plaintes, eu décidant quo cette cause 
provenait du m anque de curage de la  partie  aval de 
la rivière, curage qui incombe à la ville de Péruwolz.

Le propriétaire, renvoyé d ’Hérode à P ilate, et 
continuant à subir un grand préjudice finit par 
s ’adresser à  la justice. Cela se passait en 1913.

Le tribunal de Tournai, saisi de l ’afi'aire, a nommé 
des experts. Ceux-ci se sont livrés à  des expériences et 
à un très long travail qui a établi que c 'était l'obstruc
tion du syphon qui é ta it bien cause de l ’inondation. 
.Notez que ce dem andeur a dû faire l'avance des frais. 
Rien que l ’expertise lui a  coûté 4,01X1 francs. La guerre 
étant survenue, le procès s ’est terminé devant le tri
bunal eu 1919 seulement. L ’É ta l a été condamné à 
payer une somme d ’une dizaine de mille francs de 
domm ages-intérêts, ainsi que les frais du procès, soil 
environ 5,000 francs, et le jugem ent est passé en force 
de chose jugée. E h bien, depuis quatre ans, le pauvre 
dem andeur, qui a gagné sou procès et qui a dû faire, 
de ses deniers, l ’avance des frais, a ttend  toujours que 
l ’É ta t veuille bien payer. Je  dis que c’est vraim ent 
scandaleux et d ’un déplorable exemple. Lorsque l 'É ta t 
est créancier, il n’a guère de ménagements pour ses 
débiteurs. 11 ne serait pas bon de prendre vis-à-vis 
d ’un receveur des contributions ou d 'un  receveur de 
l'enregistrem ent l 'a ttitu d e  que l 'É ta l adopte lorsque 
c’est lui qui doit payer ! Depuis quatre ans, l'intéressé 
se trouve complètement désarmé devant la  mauvaise 
volonté de l’adm inistration à exécuter ce jugem ent, 
rendu exécutoire cependant au nom de S. 51. le Roi 
des Belges.

Quand aurons-nous donc un Conseil d 'É ta l?

B eau tés de l ’éloquence jud ic ia ire .
— Cet homme s’est insinué dans cette famille où il 

n'avait rien à faire et à côté d’une tombe où il ne devait 
pas être.

OCCASION A S A IS IR
M AGNIFIQ UE PEIN T U R E  A L'HUILE, 

richem ent encadrée, représen tan t le  
P a la is  de Ju stice  de B ru x elles  (vue 
extérieure). V isible à  la  lib ra ir ie  C. Dou- 
teau , 2 7 , rue Bodeghem , B ru xelles.

Librairie Générale de Jurisprudence VVÏ FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (T éléphone 2 4 7 .1 2 )
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S O M M A I R E

L ’E u r o I'é a m s a t io n  du Dr o it .

J u r is p r u d e n c e  :

B r u x .  ( 4 e c h .) ,  2 6  m a i  1 9 2 3 .  (Droit de procé
dure civile. Interrogatoire sur laits el articles. Refus 
de comparaître en première instance. Nouvelle de
mande en degré d ’appel. Irrecevabilité.)

L i è g e  ( 2 e c h .) ,  9  m a i  1 9 2 3 .  (Droit international 
privé et droit de procédure civile. I. Compétence 
d 'attribution. Traités internationaux. Ordre public. 
Acquiescement au jugement. Recevabilité de l'appel.
II. Délivrance de legs. Indivisibilité. Intervention. 
Recevabilité. III. Succession ouverte en France. 
Immeubles en France et en Belgique. Article 7 de la 
Convention franco-belge du 8 juillet 1899. Compé
tence du lieu d’ouverture de la succession.)

C o m m . B r u x .  ( 3 e c h .) ,  1 1  m a i  1 9 2 3 .  (Droit 
civil et industriel. Contrat d'emploi. Abandon de 
poste. Faute grave. Renvoi imméàiat. Licéilé.)

J .  P .  B r u x .  ( 2 e c a n t o n ) ,  6  a v r i l  1 9 2 3 .  (Droit 
de la guerre. Ollice de vérification et de compensa
tion. Paiement effectué le 30 juin 1919. lnapplicabi- 
lité du Traité de Versailles.)

J . P .  C h a r l e r o i  m o r d ) ,  3 0  m a r s  1 9 2 3 .  (Droit 
civil el de guerre. Bail. Retrait de prorogation. 
Exception de l ’article i ,§  6, invoquée par le locataire. 
Préavis. Action en validité. Recevabilité.)

J .  P .  T o u r n a i ,  1 6  m a i  1 9 2 3 .  (Droit de procé
dure et droit professionnel des avocats. Avocat rayé. 
Décision du Conseil de l’Ordre. Injonction aux avo
cats inscrits de se retirer de la barre. Non-receva 
bilité.)

B u l l e t in  d e s  s o m m a ir e s .

L é g is l a t io n .

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e . (Nil novi sub sole. Avocats et 
agents d’affaires. Code français sous gouvernement 
hollandais.)

F e u i l l e t o n  : L e s  r e p r i s e s  d e  i.a  fem m e m a r ié e  e t  l a  

l o i  d u  28 a o û t  1921 (su ite  et f in ) .

13

Les reprises de la femme mariée 
et la loi du 28 août 1921

(Suite et fin.)

Impossible, en droit civil, parce que ce seront d ’abord 
une violation des droits acquis à la femme.

Le m ari, son gérant, avait devant lui, pour rem 
ployer ses propres, deux voies ouvertes, le remploi en 
propres parfaits, ou bien le remploi en propres im par
faits, c 'est-à-dire le dro it conditionnel de reprise au 
décès. Cette deuxièm e voie ne présentait, avan t la loi 
du 28 août 1921, aucun obstacle particulier. La reprise 
avan t 1905 au ra it pu , il est vrai, selon une certaine 
jurisprudence, donner ouverture à  m utation . Il y  eut 
là  une controverse possible. C’é ta it to u t. Après la 
loi du 15 mai 1905, du reste, elle d isparut, puisque 
la reprise, au moins par acte de partage, ne donnait 
plus ouverture q u ’au droit spécial de cette  loi, e t que 
l ’effet déclaratif du partage l'em portait expressément 
et définitivem ent sur la thèse antérieurem ent contro- 
verseé de la m utation , c'est-à-dire de l'a ttribu tion  de 
propriété. Si le m ari, alors, avait pu prévoir que, en
1921, une loi sera it votée, grevant d ’un lourd im pôt 
les reprises, il au ra it sans doute remployé en propres 
parfaits. Mais, peut-on frapper la  femme d ’un droit, 
parce que le mari n ’a usé des instrum ents de remploi
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L’Européanisation du Droit
La Revue de Droit maritime comparé. 

L’Institat belge de Droit comparé.

Dans Ja dissolution du Vieux Monde 
qui —  Dieu merci —  s’accompagne des 
signes précurseurs d ’une exceptionnelle 
Régénération, un des phénomènes juri
diques lçs plus angoissants résulte de 
l’inadaptation évidente de la scolastique 
du Droit, aux circonstances d’après-guerre, 
qui en dépassent le cadre étroit. De là, 
cette impression de flottement apparent, 
de désordre et de décadence, qui se tra
duit fâcheusement chez les uns, parl’à-peu- 
près du tâtonnem ent vers la jurisprudence 
dernière, et chez les autres excellemment, 
par la recherche d’un plus large horizon.

Dès que le Jurisconsulte s’embarque 
pour ce périple, il est forcé, ou de se tenir 
dans la banlieue de nos Codes, c’est-à-dire 
de risquer le ridicule du gentilhomme ca
sanier qui tentait, au X V IIIe siècle, le 
voyage de Paris à Saint-Cloud, ou d’oser 
l’aventure d’une véritable navigation, et 
alors il est dans l’état actuel, fatalement 
voué au Droit comparé.

Quand l’auteur de ces lignes, s’essayant, 
il y a vingt ans, à voir clair dans le droit 
maritime, a voulu s’évader du classicisme 
de l’Ordonnance de 1681, il lui a fallu 
prendre, le premier en cette matière, en 
Belgique au moins, ce sentier d’explora
tion.

Nous trouvons de nouvelles preuves de 
cette nécessité, dans la réapparition de 
deux recueils, La Revue de Droit maritime

que dans la mesure de ceux-ci et avec la nature  q u ’ils 
avaient au m om ent du remploi. Tempus régit actum.

L ’acte d ’adm inistration du mari s ’est passé dans 
une atm osphère juridique déterminée, saturée d ’une 
certaine quan tité  de fiscalité. Il a  été causé par elle. 
On ne peut lui en substituer plus ta rd  une autre.

On nous répondra que la loi fiscale peu t toujours 
être changée. Évidem m ent, mais elle n ’a  pas d ’effet 
rétroactif e t ne peut statuer que pour l ’avenir. Or, 
l ’effet déclaratif de la m ort du m ari, de la liquidation 
e t du partage nous reporte au m om ent où ce m ari, 
s ’abstenan t du remploi en propres parfaits, a  choisi 
le remploi eu propres im parfaits.

A ce m om ent, il y avait égalité fiscale entre les deux 
voies et ce po in t est définitivem ent établi par le carac
tère déclaratif de la liquidation des reprises, consacré 
par la loi du 15 mai 1905, qui exclut toute m utation .

Frapper, dans ces conditions, en 1921, les reprises 
d ’un droit de « succession u, c ’est, à  tou t le moins, 
sta tuer pom  tous les remplois en propres im parfaits 
postérieurs à  cette date, mais c'est, en même tem ps, 
l ’obligation de conserver à tous les remplois faits 
an térieurem ent la  législation fiscale de 1905.

L ’autre question : Peut-on percevoir et le d ro it de 
succession e t le droit de partage? appelle une réponse 
négative.

Mais l ’application de la loi du 28 août 1921, telle
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comparé et le Bulletin de VInstitut belge de- 
droit comparé.

** Ht

La Revue internationale de Droit mari
time, de ce charmant, aimable et très 
érudit Autran, disparu après une vie 
active et bien remplie, vient de changer 
son titre et de commencer, sous la direc
tion de M. Léopold Dor, une nouvelle 
série comme Revue de Droit maritime com
paré.

Dans cette spécialité de la mer qui, en 
avant-garde, annonce et prépare notre 
avenir juridique, ce titre amendé est 
significatif. Tout rend nécessaire une 
Européanisation du Droit. Hors de tv 
phénomène, pas de salut. En se refusant 
à n’examiner désormais le droit maritime 
que sous l’angle du Droit comparé, 
M. Dor et ses amis marquent une étape 
progressive et décisive et méritent nos 
félicitations et nos vœux.

*
*  *

En 1908, dans cette Belgique où étaient 
nés YInstitut de Droit international et le 
Comité maritime, s’était fondé, modeste
ment, mais avec les plus sérieux patro
nages, un Institut de Droit comparé, 
auquel demeurent attachés les noms de 
deux hommes laborieux et érudits, feu le 
conseiller de Busscher et feu notre con
frère Emile Stocquart.

Si, à cette époque, leur anticipation 
pouvait, aux esprits lents, paraître pré
maturée, comme elle entre, aujourd’hui, 
dans le plein flot des réalités m ontantes !

Dans sa préface au premier numéro du 
nouveau Bulletin, M. Goddyn, président 
de la Cour de cassation, qui a, d’une main
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experte et vigoureuse, repris la direction 
de l’Institut, marque fort bien comment, 
en précipitant les événements, la guerre 
a placé notre système juridique face à face 
avec des événements auxquels il n ’était 
pas préparé et que d’autres nations ont 
déjà eu l ’occasion de rencontrer avant 
nous. Nous devons non les imiter, mais 
nous inspirer de leurs méthodes. « Dans 
ce rapprochement des idées et des systèmes 
il y aura lieu évidemment, dit-il, de se 
rappeler les caractères, les tendances des 
peuples dont les affinités n’annihilent pas 
leur mentalité particulière. Le Droit, 
disait Aristote, n’est pas comme le feu 

! qui brûle de la même façon chez les Perses 
et chez les Grecs. »

Les fascicules de ce Bulletin sont inté
ressants. Ils gagneraient encore en intérêt 
si, au lieu d’être le produit de collabora
tions excellentes mais dispersées et occa
sionnelles, ils assuraient périodiquement 
une Revue de la Jurisprudence et de la 
Législation des principaux pays, dans les 
domaines où le travail juridique fermente 
particulièrement, par exemple en ce qui 
concerne la navigation, l’air, l’électricité. 
C’est là une tâche considérable qu’on 
peut attendre et espérer des vaillants qui 
se sont attachés à cette belle entreprise.

que certains la proposent, avec une généralité exces
sive, est su rtou t impossible en droit civil, parce q u ’elle 
m éconnaîtrait complètement la na tu re  de la com
m unauté conjugale e t du droit de reprise, dro it indi
visible e t com m unautaire qui n ’a cessé d ’exister pen
dan t le mariage et qui, à la m ort du m ari, se.résout 
simplement en liquidation et partage.

Prétendre le contraire, ce serait soutenir que l ’ar
ticle 21 a bouleversé toute la législation civile.

D’abrogation expresse, il n ’est pas question. Y  a-t-il 
lieu à abrogation tacite? A quelle abrogation? De tonte 
la législation civile? Ce n ’est pas sérieux.

En vertu  des principes mêmes de l ’abrogation tacite, 
il faut s’efforcer de concilier la  disposition nouvelle, 
qui est évidem ment de détail, avec les principes anté- 
iieurs, e t de l ’y  intercaler sans les bouleverser.

Si on su it cette méthode nécessaire et prudente, ou 
ne p eu t que lim iter l’application de l ’article 21 au  cas 
où l ’indivision continue e t n 'est pas suivie d ’un 
partage.

Mais l’in terprétation  extensive de l ’article 21 est 
to u t aussi impossible en droit fiscal.

Ici, tou le  in terpré tation  est d’essence restrictive, et 
de deux solutions également possibles, l ’une limitée 
e t l ’au tre  générale, il est de règlo que, dans le doute, 
il fa u t préférer la première.

Nous avons vu plus hau t qu’il est certain  que cet

** *

Nulle part, sur aucun coin de terre, 
dans le monde, n’existe une nation pa
reille à la nôtre, dont les originalités ne 
peuvent s’épanouir que si elles sont v iv i
fiées constamment par le contact des 
grands courants de l’Esprit qui traversent 
les nations voisines. Pour être un bon 
Belge, il faut être aussi un bon Européen.

article n’a rien  voulu révolutionner en droit civil. Il 
en est de même en droit fiscal.

Or, si on lui donnait son in terprétation  générale, on 
devrait, ou percevoir deux fois, ou considérer connue 
abrogée la législation fiscale de 1905.

Ces deux conclusions, inconciliables du reste, sont 
également impossibles.

Il est certain que le vote de l ’article 21 ne p eu t avoir 
eu comme portée d’anéantir la  loi du 15 mai 1905 sui 
les liquidations de repi ises et partages. Celle-ci subsiste 
entièrem ent.

L’auu'e question : Peut-on percevoir e t le droit de 
succession et le droit de partage? appelle une réponse 
négative.

C’est un des principes fondam entaux du droit fiscal 
qu’on ne peu t pas frapper un même fait de deux 
droits. N on bis m  idem.

Quel est le fait taxable? C’est la reprise. Quel est 
son caractère? Là-dessus, plus de controverse. Il n ’y 
a plus de m utation depuis la loi du 15 mai 1905 ; lo 
droit est déclaratif et non attribu tif. Le fait est compris 
dans la masse à  partager. S il y a partage, la  reprise 
sera frappée du droit de 0 fr. 50 p. c.

Peut-on dire à  ce propos que le droit de succession 
et le droit de partage peuvent être cumulés sans 
contravention à la règle non bis in  idem ? Un eommen-
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On perd trop souvent de vue, dans notre 
après-guerre haineux, étroit et têtu, cette 
vérité nationale qui devrait passer avant 
toutes les autres. En attendant qu’on lui 
rende un universel hommage, louons ceux 
qui, dans leur jardin, cultivent la (leur 
scientifique du Droit comparé.

JU R IS P R U D E N C E

B r u x . (4e ch.). 26  m ai 1 9 2 3 .
Prés. M. Van  K e m p e n .

Plaid. M« v a n  d e n  D iu e s s c h e .

(Delhaye r .  Princesse Ligne.)

D RO IT D E PRO CÉD U RE C IV ILE. —  Interro
gatoire sur faits et articles. —  r e f u s  d e
COMPARAÎTRE EN PREMIÈRE INSTANCE.----  NOUVELLE
DEMANDE EN DEGRÉ D’APPEL. —  IRRECEVABILITÉ.

La partie qui a obtenu en première instituée vit. jugement 
ordonnant l'interrogatoire de. l’adversaire sur faits et 
articles, a épuisé son droit. En cas de uon-comparu- 
tion ou de refus de réponse, cette partie ne. peut faire 
■intt rroger cet adversaire une deuxième ou une troisième 
fois au cours ilu même litige.

Vu la requête de la partie  de Me Van den Driessche, 
en date «lu 9 mai 1923 ;

A ttendu que si l'une des parties peut faire in terro
ger la partie  adverse sur faits et articles pertinents, 
celle-ci n 'est pas tenue de com paraître ni de répondre 
aux questions qui lui sont posées ;

Que si elle ne com paraît pas ou refuse de répondre, 
les faits peuvent être tenus pour avérés ; q u ’elle peu t, 
ayan t fait défaut sur l ’assignation, se présenter avan t 
le jugem ent pour être interrogée, mais que la partie  
qui a  obtenu l’ordonnance a u x 'lin s  d 'interrogatoire 
a  épuisé son droit ; qu ’elle ne peut, en cas de non-com- 
parution  ou de refus de réponse, faire interroger la 
partie adverse une deuxième ou une troisième fois, 
au cours du même litige, sur les mêmes faits et articles, 
ju sq u ’à co que celle-ci so résigne à com paraître e t à 
répondre ;

A ttendu que, dans l'espèce, le prem ier juge a or
donné l'interrogatoire de l’intéressée; que, régulière
ment assignée, celle-ci n ’a  pas comparu ; que les faits 
e t articles contenus dans la  requête présentée à  la Cour 
sont les mêmes, présentés sous une au tre  forme, que 
ceux contenus dans la requête présentée au prem ier 
juge

Par ces motifs, la Cour dit n ’y avoir lieu d ’ordonner 
derechef l’interrogatoire de l'intimée de Ligne.

Liège (2e ch.), 9 m ai 1 9 2 3 .
Prés. : M. F a s b e n d e r .  —  Plaid. : M0* T h é o d o r e  

S m o l d e r s  e t  E m o n d  c . H e n r i  L e c l e r c q .

(Londot e t consorts c. Comte Vander Stegen 
de Schrieck.)

D ROIT IN TER N A TIO N A L PR IV E  e t  D R O IT DE 
PR O C ÉD U R E C IV IL E .— 1. Compétence d’at
tribution. —  TRAITÉS INTERNATIONAUX.—  ORDRE 

PUBLIC. —  ACQUIESCEMENT AU JU G E M E N T .—  RECE

VABILITÉ d e  l 'a p p e l . —  II . Délivrance de legs.
—  IN D IV ISIB ILITÉ. —  INTERVENTION. —  RECEVABI

L IT É .—  I I I .  SUCCESSION OUVERTE EN FRANCE. —  

IMMEUBLES EN FRANCE ET EN BELGIQUE.—  ARTICLE 7
d e  l a  Convention franco-belge du 8 juillet 
1899. —  COMPÉTENCE DU LIEU D ’OUVERTURE DE 
LA SUCCESSION.

I. La compétence d’attribution touchant aux règles 
édictées par des traités internationaux, est d'ordre 
public; il importe peu, d is lors, au point de vue. 
de la recevabilité de l'action en appel, que certaines 
des parties aient accepte en première instance, la ju r i-

ta teu r l ’a  soutenu ( I ). Assurément, comme il le d it, «le 
droit de partage qui constate la  substitution dans le chef 
du copartageanl. d’une propriété individuelle à une 
propriété collective » n ’est pas exclusif du droit de 
succession ni du droit de m utation. Mais, pour être 
com plet, il lui eû t fallu ajouter que le d ro it de partage 
s’applique également à  la transform ation de to u t droit 
com m unautaire indivisible en droit individualisé et 
divisé par le partage. Telle semble, du reste, la  pensée 
de l 'au teur.

Ceci posé, on peu t adm ettre que s'il y  a  m utation 
réelle entre vifs, l'acquisition complète du droit indivis 
du copartageant peu t être frappée du droit de m uta
tion d 'abord et, s ’il y  a  partage, du droit de partage 
ensuite. Mais ceci cesse d 'ê tre  vrai si le copartageant 
possédait déjà, à  titre indivis ou à titre  com m unau
ta ire , un droit indivisible. Dans ce cas, il n ’y a pas 
acquisition de droit et pas lieu à droit de m utation, 
seul le droit de partage peut être perçu. Soutenir le 
contraire, ce serait ressusciter toutes les controverses 
relatives à  la loi de frimaire an V II, e t que la loi de 
1905 a précisém ent voulu faire d isparaître. Même 
situation , s'il y  a  succession et droit de succession, 
puis partage e t droit de partage.

Mais, dans notre hypothèse, il n ’y a ni l'un ni l’au tre .
Pas de droit de m utation  : 1® parce que pas d'acqui-

(1) Thomas, p. 35. — Contra : Haucjiajips.

3 7 4

diction du tribunal saisi, ou aient acquiescé au juge
ment rendu (1).

II . Une demande en délivrance de legs faite aux divers 
héritiers est matière éminemment indivisible ; le recours 
régulièrement formé par une seule des parties défen
deresses devant les premiers juges s'étend au profit de. 
Unîtes; une mise en cause en instance d ’appel est 
légitime, en dehors et en dépit des règles et conditions 
habituelles de l'intervention (2).

III. Lorsqu'une succession litigieuse s'est ouverte en 
France et comprend, outre des biens meubles, des 
biens immobiliers sis tant en France qu'en Belgique, 
el que la demande n'est autre qu'une action d 'un  léga
taire. en délivrance de son legs, la cause doit être portée 
au lieu d'ouverture de la succession (3),

A ttendu que les consorts Noël, contre lesquels défaut 
prolil-joiiit a été donné par arrêt eu date  du 13 décem
bre 1922, e t qui ont été régulièrement réassignés, n ’ont 
pas constitué avoué ;

A ttendu q u ’aux causes inscrites au rôle sous les 
n"* 5077 e t 529(5, e t réunies en vertu du susdit arrêt, 
il y a lieu de jo indre comme connexes celles indiquées 
sous les n°* 5278, 5283 et 5470, pour- êlre sta tué  sur 
le tou t par une seule et même décision ;

A ttendu que la question de compétence, qui a fait 
l’objet des débats en première instance, et est actuelle
m ent soumise à la Cour, compétence d ’attribu tion  
et touchant aux règles édictées par des traités in ter
nationaux, est incontestablem ent d ’ordre publie ; q u ’il 
im porte donc peu, dès lors, au point de vue de la rece
vabilité de l’action en appel (pie certaines des parties 
aient accepté en première instance la jurid iction  du 
tribunal saisi, ou, ce qui n 'est du reste pas démontré, 
aient acquiescé au jugem ent rendu ;

A ttendu qu 'il est aussi sans in térêt e t sans portée 
de contester en l'espèce aux intéressés, parties en 
première ia ’tance e t non appelants, le droit de figurer 
à la cause actuelle comme intervenants soil de leur 
initiative, soit appelés ;

Qu'il s 'ag it d 'une demande en délivrance de legs 
faite aux divers héritiers ou intéressés, m atière 
ém inemm ent indivisible e t au su jet de laquelle le 
recours régulièrem ent formé par une seule des parties 
défenderesses devant les premiers juges s’étend au 
pro llt de toutes, de telle sorte que leur mise en cause 
en instance d 'appel est légitime, en dehors e t en dépit 
îles règles e t conditions habituelles de l’in tervention ;

A ttendu que la succession litigieuse s’est ouverte 
en France, la de cujus, Caroline Flayelle de Bourdon- 
champs, é tan t décédée après testam ents le 20 mai 1910, 
au lieu de son domicile à G ivet (France), arrondisse
m ent judiciaire de Rocroi, laissant des héritiers, les 
uns de nationalité  belge les autres de nationalité 
française ;

A ttendu que celte succession comprend, outre des 
biens meubles, des biens immobiliers sis tan t en France 
qu 'en  Belgique, et que la demande n ’est au tre  qu'une 
action d 'un  légataire, le comte Alphonse Vander 
Stegen de Schrieck, contre les héritiers, eu délivrance

(d) Voy. Cass., 9 déc. 1909, P as., 1910, I, p . 40.
—  E r n est  I.eiiu , CL, 1882, p, 62. — Courtrai, 0 mai
1906, CL, 1907, p. 472.— P and . B., vb Acquiescement, 
^ " 6 7  c ts . ,  130; Compétence en général, n°120 ; F in  de 
non-recevoir, n° 105.

(2) Voy. P an ii. B ., v l5 Appel civil, n° 203 ; Interven
tion (Procédure civile), n°  427 .— De  Pa e p e , Etudes sur 
la compétence civile, t. l<r, p. 4-95. n° 23 in fine. — 
Liège, Iti mai 186(5, P a s., Il, p. 300.

(3) Voy. De C ock, Etudes sur la convention franco- 
belge, p. 121 et s.; — R e n a rd ,  Convention franco-belge, 
p. 71 ; — B e r n a r d ,  De la compétence des tribunaux  
français à l’égard des étrangers, p. 166 et s.; —  Wbiss, 
Droit international privé, t. V, p. 207 ; — I .a c i ia id ,  
R efiie  de droit international privé et de droit pénal,
1913, p. 59 et s. —  Sur les travaux préparatoires : 
Rapport Van den lîulcke el de Paepe, délégués du Gou
vernement belge, A nn . parlent., Chambre, Documents, 
session 1898-1899, p. -131-439. —  Exposé des motifs, 
De P a e p e , Compétence civile à l'égard des étrangers, 
t. 1er, p. 4SI et s.

sition de droit indivis ou com m unautaire. La femme 
m ariée avait, d u ran t le mariage déjà, à titre  commu
nautaire , un droit direct sur scs propres, même im par
fa its ; 2° parce que la loi de 1905 est formelle sur ce 
point et l’a  reconnu.

Pas de droit de succession, parce qu'il n ’y a  pas de 
succession. Pour q u ’il y  a il succession, il faudrait que 
les propres im parfaits de la femme fussent des biens 
personnels, des propres du mari défunt. Or, ces propres 
im parfaits peuvent être considérés soil comme des 
propres de la  femme, soit comme des acquêts de 
com m unauté, mais jam ais comme des propres du mari.

Peut-on frapper d ’un autre droit la reprise en disant 
que, pour le droit de succession, ollft ne sera pas faite 
quand il s'agira des successions en ligne directe visées 
par l'article 21 ? Pourquoi celles-là? Pourquoi pas 
les collatérales? Si le texte est exten«if, pas moyen de 
donner une réponse raisonnable.

Mais reprenons notre question ;
Peut-on empêcher des successiblcs de faire un par

tage? Non. Peut-on, s’ils y  effectuent une reprise, 
ajou ter que pom* le droit de « succession » elle sera 
réputée non faite? Peut-on, sur cette présomption 
mensongère, puisque la reprise est faite, asseoir un 
nouveau droit?

T out cela appara ît absurde, d ’a u ta n t plus que ia 
seule raison donnée par le ministre des finances, pour
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de son legs, lequel comporte les immeubles situés en 
Belgique, dans l ’arrondissem ent de D inan t;

A ttendu (pie le dem andeur p rim itif a  porté la cause 
devant le tribunal de cet arrondissem ent et qu'il échet 
uniquem ent de rechercher, si, comme l’ont décidé les 
premiers juges, il l’a fait à  bon dro it, ou, ainsi que le 
soutiennent les appelants, s’il n ’au ra it pas dû l’intenter 
en France, au  lieu d ’ouverture île la succession ;

A ttendu que cette dernière solution s’im pose; que 
le tribunal do Dinant, en affirm ant sa compétence, a 
méconnu les principes qui ont présidé à l’élaboration 
de la Convention franco-belge du 8 ju ille t 1899, et 
sta tué d ’ailleurs à rencontre du texte  sainement in ter
prété de l’article 7 de ce tra ité , approuvé par la loi 
belge du 31 m ars 1900 ;

A ttendu qu'il résulte, en effet, des rapports des 
délégués des gouvernements belge et français, qui 
procédaient à l’étude et à la rédaction de la dite 
convention, ainsi que des travaux  préparatoires à la 
loi de mars 1900, que le but voulu el poursuivi é ta it 
la réglem entation des conllits de compétence entre 
les deux pays e t notam ment, par l’article 7 su-visé, 
l'unification de la  juridiction dans les rapports franco- 
belges en m atière de succession ;

A ttendu que ce résultat ne serait nullement, a tte in t, 
si l'on devait adopter la thèse proclamée par le tribunal 
de D inant, laquelle consacre cette  conséquence inad
missible que la convention de 1899, en son article 7, est 
le ttre  m orte e t n 'a  rien changé au régime précédem
m ent établi ;

A ttendu qu'il est constant q u ’antérieurem ent au 
tra ité  international dont s ’agit, l’unité de juridiction 
n 'ex is ta it pas entre la France e l la Belgique, el qu'en 
l’espèce actuelle, se basan t sur sa législation propre, 
chacun des pays eû t pu se déclarer légalement compé
ten t, la France, en invoquant le lieu d ’ouverture de 
la succession, la Belgique, se fondant sur l’endroit de 
la situation  des immeubles, l'action  étan t du reste 
intentée postérieurement à deux années à  da te r du 
décès (art. 47 de la loi du 25 m ars 1870) ;

A ttendu qu 'il n 'est donc pas possible de se rallier 
à  cotte opinion, que le tra ité  de 1899, nonobstant les 
vues bien déterminées de ceux qui l'ont rédigé, n 'aurait 
rien modifié à  cette situation et que l’article 7 devrait 
s’in terpré ter en ce sens qu’il laisse subsister la compé
tence concurrente qu’il avait pour objet de supprim er ;

A ttendu que le § lor de cette disposition est d ’ail
leurs formel et attribue compétence au juge du lieu 
de l ’ouverture de la  succession, pour connaître de la 
demando de délivrance de legs, mais que le tribunal, 
pour justifier sa manière de voir, se base sur le § 2, 
lequel édicté ; « que cette compétence est lim itée en 
Belgique, su ivan t l’article 47 de la loi du 25 m ars 1876, 
c’est-à-dire, ne s ’applique plus aux actions des léga
taires contre les héritiers, formées plus de deux ans 
après le décès » ;

A ttendu que les considérations développées précé
demm ent dém ontrent à toute évidenco que cette der
nière disposition doit s’entendre en ce sens, parfaite
m en t conciliable avec le texte, qu’elle ne peu t recevoir 
son application que dans l ’hypothèse où la succession 
à partager s ’est ouverte en Belgique ;

A ttendu qu ’il en est autrem ent en l'espèce, la  suc
cession s ’é tan t ouverte en France ; q u ’il im porte, dès 
lors, peu que le légataire a it formulé sa demande plus 
de deux années après la date du décès de la de cujus. 
la justice française devant seule rester com pétente ;

Par ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de 
M. B e l t j e n s ,  substitu t du procureur général,écartan t 
toutes conclusions plus amples, contraires ou autres, 
et donnant ité ra tif défaut contre les consorts Noël 
qui, réassignés après défaut-jouction, n ’ont pas consti
tué avoué, jo in t les causes 5077, 5296, 5283 et 5470, 
d it recevables les appels interjetés et les diverses in ter
ventions in trodu ites; d o n n e  a c te  au comte Léon Van 
der Stegen de Schrieck, aux époux Mincé de Fonbarré 
de F um ai de Gcsves, à  Alix Londot, épouse Félix 
Vigoureux, e t à  celui-ci, ainsi qu 'aux  consorts Arnaud 
et à  M. Louis Em ond, de ce qu ’ils déclarent s ’en référer 
à justice ; e t réformant le jugem ent entrepris, d it que 
les premiers juges étaient incom pétents pour connaître

imposer l’article 21, a été son effet d 'alléger la lâche 
du fisc, en le dispensant de rechercher les reprises, de 
concert avec les notaires. Or, si on partage, il faut 
faire toutes les recherches en question. Donc, l ’a rti
cle 21 ne peut que viser im cas où il n ’est pas fait de 
recherches et do partage, c’est-à-dire où l'indivision 
subsiste entre parties.

T out aussi absurde serait l'expression, dans ce cas 
parfaitem ent im propre, de « droit de succession ».

Sur quoi porte tou t dro it de succession quelconque? 
Sur l ’ac tif net des biens du de cujus e t non pas sur son 
actif b ru t. Le fisc n 'a  de droits sur ces biens qu  'après 
liquidation. Ce principe est demeuré celui des dernières 
lois fiscales comme des précédentes. Est-ce que l’a r
ticle 21 de la loi du 28 avril 1921 a entendu le renverser ? 
Si c 'é ta it le cas, son texte eût été général et applicable 
à toutes les successions, spécialement aux successions 
collatérales, les moins intéressantes. Or, celles-ci 
échappent à  son texte qui ne vise que les indivisions 
entre héritiers directs et époux survivant. Ce ne serait 
que pour celles-ci que la femme mariée serait frappée 
d ’un droit exorb itan t. Pourquoi?

Comprenne qui pourra.
L 'absurdité d ’une in terprétation  générale de notre 

texte  éclate plus encore, si on réfléchit q u ’elle tend à 
appliquer le dro it de succession aux biens d ’une per
sonne qui n ’est pas m orte, puisque la femme mariée
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de la dem ande ; délaisse les parties à se pourvoir 
comme de dro it ; condamne l ’intim é, comte Alphonse 
Van der Stegen de Schrieck, aux dépens faut de pre
mière instance que d'appel et ce vis-à-vis de tou tes 
les parties.

Comm. B rux. (3e ch.), 11 m ai 1 9 2 3 .
Prés. : M. D a r c iie . — Réf. : M. C l a v a r e a u . —  Plaid. : 

MM™ F é l . S u is s e  o t  K. O c to r s , loco So u d a n .

(Ilossche c. Société anonyme Grands Magasins 
A l'Innovation.)

DROIT CIVIL ET INDUSTRIEL. — Contrat d'em
ploi. —  ABANDON DE POSTE. —  FAUTE GRAVE. —  

RENVOI IMMÉDIAT. —  t.ICÉITÉ.

Un employé qui est chargé d'une mission de surveillance 
et qui abandonne, son poste sans en prévenir personne, 
pendant p lus d'une heure, commet une négligence, 
grave ipii autorise son patron <i se priver sur-le-champ 
de ses services, et sans être tenu de lui payer une 
indemnité de renvoi quelconque.

L —  Quant ii la somme de 260 francs réclamée pour 
appointements échus :

A ttendu que la défenderesse ne conteste pas la débi
tion de la somme réclamée et fait offre de la  payer 
au demandeur ;

Quo cette offre est satisfactoirc ;

I I . —  Quant à la restitution des certificats remis ù la 
défenderesse :

A ttendu (pie celle-ci offre de restituer les pièces 
réclamées ;

Que cette offre est satisfactoire ;

I I I .  —  Quant à la somme de 1,800 francs réclamée 
pour indem nité de renvoi:

A ttendu q u ’il n ’est pas contesté que le dem andeur 
é ta it au service de la défenderesse en qualité d ’inspec
teur, et que parmi scs obligations se trouvait celle de 
veiller, certains dimanches, aux magasins ; qu ’un de 
ces dimanches le demandeur a qu itté  son service sans 
prévenir personne, pendant plus d ’une heure, d 'après 
son propre aveu, pendant près de trois heures .suivant 
les dires (1e la défenderesse ;

A ttendu quo la question de savoir quelle est la 
durée exacte de l'absence du demandeur est sans 
in térê t ;

A ttendu, en tous cas, qu 'un employé qui est chargé 
d ’une mission do surveillance e t qui abandonne son 
poste sans en prévenir personne, pendant plus d ’une 
heure, commet une négligence grave qui autorise son 
patron à se priver, sur-le-champ, de ses services et 
sans êlre tenu  de lui payer une indem nité de renvoi 
quelconque ;

Par ces motifs, le Tribunal, donnant acte à la défen
deresse de ses deux offres, les déclare satisfactoires et 
la condamne, pour au tan t que de besoin, à  les réaliser 
dans les quarante-huit heures de la signification du 
présent jugem ent ; dit que, moyennant cette réalisa
tion endéans le d it délai, la défenderesse passera sans 
frais, sinon la condamne, dès à présent et pour lors 
aux dépens taxés, en cas de non-réalisation seulement, 
à  la somme de 25 fr. 40 : déclare le demandeur non 
fondé en le surplus de sa demande, l’en déboute ;

Déclare le présent jugem ent exécutoire nonobstant 
appel, sans caution.

J .  P . B rux . (2° cant.), 6 a v ril 1 9 2 3 .
Siég. : M. D e l a r u w iè r e .

Plaid. : MMes H o o r n a e r t  c . V a n  M a l d e r g h e m .

(Mmo la douairière Armand del Fosse e t d'Espierres 
c. l’E ta t belge.)

DRO IT D E LA G U ER R E. — Office de vérifi
cation et de com pensation. —  p a i e m e n t  
e f f e c t u é  l e  30 JU IN  1919.—  i n a p p l i c a b i l i t é  d u  

TRAITÉ B E  VERSAILLES.

E n admettant que l'Office de vérification el de compensa
tion ait le droit de percevoir une taxe de recouvrement

survit à  son m ari. Est-ce que son sens pourra it être 
que les biens des personnes vivantes seront avan t leur 
m ort passibles du droit de succession?

C’est cependant à pareille conséquence inadmissible 
que conduit tou te  in terprétation  qui s’écarte de la 
nôtre.

Combien, au  contraire, elle devient claire si on la 
restre in t au cas où, après le décès du père, l ’indivision 
subsiste entre le fils et la mère, sans partage?

T out s’éclaire. On comprend les argum ents tirés 
du peu d ’in térêt final de toutes les recherches no ta  
riales sur les reprises. A quoi bon, si l’indivision 
continue 1

On compreud aussi la perception d ’un droit sur 
l'indivision, eu l ’absence de partage.

Seule, cette solution, qui respecte les principes de 
l’in terprétation  jurid ique, est admissible en droit. 
Seule elle est admissible en équité, puisque l’autre 
conduit, par une présomption mensongère, à  une 
mesure inexplicable qui constitue une véritable confis
cation.

L é o n  H e n n e b ic q ,  

avec la collaboration de 

MM63 C a l l e w a e r t  e t P . L a m y .
Avocats à la Cour.
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sur toutes les opérations traitées par lu i depuis le jour 
de son institution, il n'est cependant pas possible 
d'ad mettre qu’il puisse, la percevoir sur des opérations 
traitées, avant que sa personnalité ne fiit née à la vie 
juridique-, et à une époque où il n'était pas capable de 
droil.

Aucune disposition légale n ’existe interdisant le règle
ment direct des créances existant entre parties alle
mandes et alliées (i l'époque du ‘M) ju in  1919.

Vu l’exploit in troductif d 'instance, enregistré ; 
A ttendu  q u ’il est constant que la demanderesse 

é ta it titulaire d ’une créance de 50,000 francs à  charge 
de la Compagnie La Victoria, de Berlin, venue à 
échéance le lor janv ier 1919:

A ttendu  que, le 30 ju in  1919, elle reçut directem ent 
de l ’agence belge de La Victoria de Berlin, par l ’in ter
médiaire de son séquestre, une somme de 5,000 francs, 
i\ valoir sur la dite créance ;

A ttendu que cet acompte, payé directem ent par 
le débiteur son créancier, a  donc, de plein droit, 
é teint la  dette  à due concurrence ;

A ttendu  que ce paiem ent é ta it parfaitem ent régu
lier, puisqu’il, cette  époque il n ’existait aucune dispo
sition légale pouvant s ’y opposer ; et quo, d 'au tre  p a rt, 
l ’organisme au nom duquel l’É ta t prétend re ten ir le 
droit de recouvrem ent de 6 p. c. sur les créances 
liquidées par son interm édiaire n ’é ta it pas encore 
créé ;

A ttendu, en effet, que cet office ne fut institué (pie 
par arrêté  royal du 0 décembre 1919; que le droit de 
recouvrem ent du prolit de l'office ne fu t décrété par 
arrêté royal que le 30 novembre 1920 ; q u ’en adm et
tan t que l’office ait le droit de percevoir cette taxe de 
recouvrem ent sur toutes les opérations tra itées par 
lui depuis le jo u r de son institu tion  (6 déc. 1919), il 
n 'est cependant pas possible d 'adm ettre  qu ’il [misse 
la  percevoir sui- des opérations traitées, av an t que sa 
personnalité ne fû t née à la vie ju rid ique, et à une 
époque où il n 'é ta it  pas capable de dro it ;

A ttendu que l 'É ta t ne justifie d ’aucune disposition 
légale in terd isan t le règlement direct des créances 
existant entre parties allemandes et alliées ù l'époque 
ofi lo paiem ent de 5,000 francs a été effectué; qu 'en 
effet, si cette in terdiction figure dans le T raité de Ver
sailles, ce tte  interdiction est nécessairement posté
rieure au paiem ent, puisque le tra ité  de Versailles daté, 
il esl vrai, du 28 ju in  1919, n 'a  acquis force obligatoire 
en Belgique que le 15 septembre 1919 ;

A ttendu que la créance de la demanderesse n 'é ta it 
plus que de 45,000 francs au m om ent ovi elle est tombée 
sous le contrôle de l'Oflice de vérification e t de com
pensation, pu isqu’elle sc trouvait éteinte à concur
rence do 5,000 francs, par le paiem ent effectué le
30 ju in  1919 par le débiteur ou son représentant, qui, 
à  cette  époque, é ta it encore capable de payer valable
m ent (C. civ., a rt . 1238) ;

A ttendu que c ’est par une véritable fiction q u ’au 
cune disposition légale en vigueur lors de ce paiem ent 
n 'autorise ni ne justifie, que l 'É ta t soutient, actuelle
m ent, que le paiem ent de 5,000 francs devrait être 
considéré comme une « avance consentie par l ’Office 
de com pensation e t de vérification lui mêm e», puis
q u ’il cette  époque, l ’office n ’existait pas ; qu ’adm ettre 
la thèse de l 'É ta t serait violer les principes de la non- 
rétroactiv ité des lois déposés dans l'artic le  2 du Code 
civil ;

A ttendu que l 'É ta t  soutient, en outre, que la dem an
deresse au ra it elle-même reconnu que le paiem ent à 
valoir constituait «une avance faite par l ’Office», en 
tiran t argum ent de ce que la demanderesse au ra it fait 
à  celui-ci une déclaration de créance de 50,000 francs ; 

A ttendu que cette prétention n'est point justifiée ; 
A ttendu, en effet, que cette déclaration n ’a point 

été spontanée ; qu ’il résulte, en effet, des éléments de 
la cause, que la demanderesse lit d 'abord une décla
ration  du m on tan t exact de sa créance (45,000 l'r.) ; 
mais que, le 13 décembre 1920, le directeur de l'Office 
lui im posa l'obligation «do faire abstraction , dans 
l'établissem ent de la somme à réclamer, du versem ent 
effectué directem ent par le séquestre, et de porter 
ainsi sa déclaration de créance à 50,000 francs » ;

A ttendu que la demanderesse s ’est trouvée ainsi 
con train te  de faire une déclaration supérieure à  sa 
créance réelle, sous peine de se voir refuser l ’in ter
vention de l ’Office de compensation, e t de ne point 
recevoir le solde de 45,000 francs qui lui é ta it légitime
m ent dû ; que l'Office de compensation s’est ainsi 
constitué un titre  à lui-même, titre  dont il ne peut faire 
é ta t contre la demanderesse ;

Par ces motifs, s ta tu an t contradictoirem ent, nous, 
juge de paix, condamnons l 'É ta t belge à  res tituer à 
la  demanderesse, la somme de 300 francs poiu' les 
causes reprises dans la c ita tion ; le condamnons aux 
in térêts judiciaires et aux dépens liquidés jusqu 'ores 
à  35 fr. 06, non compris le coût ni celui de l'expédition 
du présent jugem ent.

J .  P . C liarlero i (nord), 3 0  m a rs  1923 .
Siég. : M. D iricq .

(Darte c. Pigeolet.)

D B 01T  C IV IL  E T  DE G U ER RE. — B a i l .  — 
RETRAIT DE PROROGATION. —  EXCEPTION DE L'AR
TICLE 4, § 0, INVOQUÉE PAR LE LOCATAIRE. —  
PRÉAVIS. —  ACTION EN VALIDITÉ. —  RECEVABILITÉ.

Les exceptions opposables au droit de refus ou de retrait 
de la prorogation établies par le- § G de l’article. 4 de 
la loi du  20 février 1923, au profil des occupants
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appartenant à certaines catégories, ne doivent pas 
nécessaire ment être existantes au moment de l'expres
sion de la volonté du propriétaire se traduisant par le 
préavis. Le refus ou le retrait de prorogation ne vaudra 
que si, à l'expiration des six mois, le locataire ne 
rapporte pas la preuve qu'il rentre- dans l'une des caté
gories privilégiées.

Vu l'exploit île c ita tion  signifié par acte de l'huissier 
O raux de Charleroi, en date  du 27 février 1923 ;

Sur le premier chef de la demande el quant à la rece
vabilité:

A ttendu que l'ac tion  mue par l'exploit prévanté 
tend , dans le prem ier chef de la demande, â  ce que 1e 
défendeur soit condam né à déguerpir, pour la date  
du '1er septembre prochain, de l'immeuble que, selon 
bail prorogé, il lieut en location du demandeur, celui-ci 
propriétaire du dit immeuble au 25 janvier 1923 ayan t, 
au  dit exploit, m anifesté sa volonté de l ’occuper per
sonnellem ent et ay a n t donné, par le même exploit, le 
préavis de six mois exigé p a r l ’article 4, § 5 de la loi 
du 20 février 1923 ;

A ttendu que le défendeur s’est borné à prétendre 
l'action prém aturée e t, comme telle, non recevable en 
ce qui concerne le prem ier chef de la demande, le 
délai du préavis n 'é ta n t pas expiré e t les conditions 
d ’applicabilité des §§ 5 el (i de l ’article 4 de la loi 
précitée devant être  envisagées à l ’expiration du d it 
délai ;

A ttendu qu'il constc des termes du § 5 que to u t 
Belge, propriétaire ou usufruitier au 25 janv ie r 1923, 
d 'u n  ou do plusieurs immeubles, a le droit absolu de 
refuser ou de re tire r la prorogation dans la  lim ite 
fixée à l’alinéa 3 du g 5 et ce, par la seule m anifestation 
de sa volonté de résider dans l’un d ’eux ou d ’y  faire 
résider ses descendants pour leur premier établisse
m ent, ladite m anifestation de volonté in te rvenan t 
quand bon lui sem ble, mais subordonnée aux condi
tions indiquées à savoir : justification d ’un in térê t 
légitime en certain cas spécial, préavis ou avertisse
m ent de six mois dans tous les cas ;

Qu’aux termes du § G, le droit de refus ou de re tra it 
de la prorogation est inopérant à l’égard des catégories 
îles occupants privilégiés y mentionnées ;

A ttendu qu 'à  s'en tenir au texte du § 5, il est incon
testable que, d 'une p a rt, il faut mais il suffit, pour 
l'efficacité de la m anifestation de volonté du proprié
taire ou de l'usufruitier y  visé, que les conditions 
auxquelles elle y est soumise soient réalisées au moment 
de cette expression de volonté et que, d 'au tre  part, à 
ce même mom ent, soit existante la  nécessité d ’occuper 
l'im m euble dans telle ou telle lim ite ;

Que pour apprécier la  validité du préavis de six 
mois, on ne peu t se rapporter à la date d ’expiration du 
préavis, celui-ci n ’é tan t valable que si le propriétaire 
se trouvait dans les conditions voulues pom  le donner 
au moment o(i il l ’a  donné ;

Que p a rtan t, d 'une p a rt, le locataire est adm is à 
faire dire par justice, avan t l’expiration des six mois, 
que le préavis lui donné ne sortira pas ses effets ou ne 
les sortira  que dans la lim ite des locaux qui seront 
jugés nécessaires ; que, d ’autre pa rt, s ’il résulte des 
circonstances e t éléments de la cause que le proprié
taire a des raisons graves de croire son droit menacé 
e t son in térê t sérieusement compromis, il appartien t 
au tribunal de recevoir l ’action du propriétaire tendant 
à ce que soit d it valable le préavis par lui donné, 
l ’adm issibilité de l'action ad futurum  é tan t aban
donnée à la sagesse des m agistrats ;

A ttendu  que rien , dans le texte du § G do l’article 4, 
ne perm et d ’affirmer qu ’à  I’encontre de ce qui vient 
d 'ê tre  dit relativem ent aux conditions e t lim itation 
prévues au § 5, les exceptions opposables au droit de 
refus ou de re tra it de la prorogation établies par le dit 
§ G, au profit des occupants a p p a r te n a n t à certaines 
catégories, ne doivent pas nécessairement être exis
tantes au m om ent de l'expression de la volonté du 
propriétaire se tradu isan t par le préavis, et que le refus 
ou re tra it de prorogation ue vaudra que si, à l ’expira
tion îles six mois, le locataire ne rapporte pas la preuve 
q u ’il rentre dans l'une des catégories privilégiées ;

Que, dès lors, il n 'y  a  pas lieu d ’adm ettre que la loi 
au ra it subordonné la validité e t l’efficience du préavis 
à  la  non-survenance d ’éventualités imprévisibles 
pouvant se produire ju squ ’à l ’échéance des six m ois: 
créant un é ta t d ’incertitude éminemment préjudi
ciable aux intéressés, impossibilité pour le dem andeur 
de pouvoir donner à son propre propriétaire renon, 
conformément au bail, ou le congé prévu en l’article G 
de la loi du  20 février 1923 ; impossibilité de ren trer 
en possession de l'immeuble dans le délai fixé par le 
législateur, p a r  suite des lenteurs possibles de la p ro
cédure ta n t en première instance qu ’en degré d ’appel, 
e t des devoirs que l'instruction de la dem ande peut 
nécessiter; danger pom' le locataire de se trouver 
brusquem ent mis sur le pavé ;

A u  fond:

A ttendu que l'action est justifiée quan t au premier 
chef de la  dem ande ;

Sur le second chef de la demande:
A ttendu que le défendeur adm et la fixation du loyer 

à  la somme de 80 francs par mois, é tan t le taux  au 
l or août 1914, m ajoré de 100 p. c. ;

Par ces motifs, Nous, juge de paix, s ta tu a n t contra
dictoirement e t déboutant de toutes conclusions 
autres, déclarons l'action recevable ;

Disons le dem andeur fondé à m ettre fin à  la proro
gation du bail verbal du défendeur ;

Condamnons, eu conséquence, le d it défendeur à
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déguerpir, lui e t les siens, le 1er septem bre 1923, de la 
maison par lui occupée, sise à Charleroi, rue de 
l ’Egalité, 57, el faute do co faire dans le d it délai, 
autorisons dès m ain tenant e t pour lors le demandeur 
à  l'on faire expulser, lui e t les siens, par toutes voies de 
droit, même à l ’aide de la force publique ;

Disons le loyer porté à  80 francs par mois à partir 
de l’échéance su ivan t l'introduction do la dem ande;

Condamnons le défendeur aux frais e t dépens de 
l’instanco liquidés à...

J .  P .  T ournai, 16 m ai 1 9 2 3 .
Siég. : M. O elville.

Plaid. : MM°» Allard e t C...
(R obert A dant c. Pierre Robin.)

D R O IT  DE PROCÉDU RE E T  D RO IT PROFES
SIONNEL DES AVOCATS. — Avocat rayé.— 
DÉCISION DU CONSEIL DE L'ORDRE. —  INJONCTION 
AUX AVOCATS INSCRITS DE SE RETIRER DE LA BARRE.
—  NON-RECEVABILITÉ.

Malgré une décision du Conseil de l'Ordre, disant que 
les avocats devraient sc retirer lorsqu'ils seraient mis 
en présence uu tribunal d'un avocat rdyê, il ij a lieu 
de passer outre aux débats.

Revu notre interlocutoire du 19 avril, ensomble lo 
procès-verbal de l'enquête ;

A ttendu que, donnant suite, lo défendeur seul a 
comparu avec ses témoins ;

Q uant au demandeur, il s ’est retiré, ainsi que son 
avocat (M° Allard) et après que celui-ci, constatan t la 
présence à la barre de Mc C..., eu t déclaré q u ’en suite 
d ’une décision toute récente du Conseil de l'O rdre, il 
avait été décidé que les avocats devraient se retirer 
lorsqu'ils seraient mis en présence au tribunal d ’un 
avocat rayé ;

A ttendu que nous estimons devoir passer outre : 
Qu'il résulte de l'enquête à laquelle nous avons 

ainsi procédé, que le pardessus essayé le 31 octobre 
é ta it défectueux...; que MraL' R obin le reporta  le 
même soir ; quo dans ccs conditions, et à  défaut d ’élé- 
m enls plus complets, il y a  lieu de considérer que le 
dem andeur succombe dans son action ;

Par ccs motifs, le déboutons avec condamnation 
aux dépens, ceux-ci taxés à 35 fr. 50, en ce non com
pris enregistrem ent, expédition e t signification du 
présent jugem ent.

BULLE TI N DES SOMMAIRES
T rib u n a l des dom m ages de 

g u e rre  de B ruxelles, 30  déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M. A. Z w e n d e l a e r .

(Van Assche c. l’É ta t belge.)

D RO IT D E G U E R R E . —  Dommages aux biens.
—  REMPLOI. —  INDEMNITÉ DE BASE SUFFISANTE. —  
CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE A INDEMNITÉ COMPLÉ
MENTAIRE. —  OBLIGATION POUR LE TRIBUNAL DE 
L’ACCORDER.

Lorsque le commissaire de, l'Etat conclut à l’allocation 
d’une indemnité de remploi pour des objets dont le rem
placement s’impose au sinistré et dont la loi admet 
le remploi, les tribunaux des dommages de guerre ne 
sont plus juges de l’opportunité de l’octroi d’une 
indemnité complémentaire de remploi, lors même que 
la conclusion du commissaire de l'Etal ne serait pus 
justifiée.

B rux ., 14  déc. 1922 .
Prés. : M. J o l y . — Plaid. : MM03 L e r o y  et S in z o t . 

(.Ministère public c. W attiez, Demesre et Labarbe.)

DROIT PÉNA L. —  I. SÉPARATION DES POUVOIRS.
—  COMMISSION D’ACHAT DES BLÉS. —  PAS DE DÉLÉ
GATION DU POUVOIR. —  LÉGALITÉ DE L’ARRÊTÉ DU 
19 AOÛT 1 9 1 9 .—  I I .  ARTICLE 2 DU CODE PÉNAL.—  
Loi de circonstance. —  n o n -a p p l ic a b il it é .

En instituant la commission d ’achat des blés, le Roi ne 
s’est pas dépouillé en faveur de celte commission 
du pouvoir étendu qui- lui a clé confié par la loi, mais 
l ’a seulement associée en- sous-ordre, d ’une manière 
précaire et révocable, à l'exécution de sa mission ; 
il n'a. donc pas été contrevenu au principe que les 
pouvoirs sont inaliénables et intransmissibles.

S i, par application de l'article 2 du Code pénal, il n ’y 
a plus lieu de comminer une peine à raison d'un acte 
ayant le caractère d’infraction punissable lorsque, par 
une loi promulguée depuis l'accomplissement de, l ’acte, 
ce caractère lui a été enlevé, il n ’en est pas de même 
lorsqu’il  s ’agit d'une loi de circonstance qui, dès 
l’origine, était envisagée comme ne devant être observée 
que pendant un  temps limité.

B rux ., 20  déc. 192 2 .
Av. gén. : M. d e  B e y s .  —  Plaid. : MM<!S G. D u p o n t  

c. D u p l a t .

(La commune de Schaerbeck c. Brouckaert.) 

D RO IT CIVIL. — Expropriation pour cause 
d’utilité publique. —  é v a l u a t i o n  d e  l ’in d e m 
n i t é . —  v a l e u r  v é n a l e  d e  l ’im m e u b le  a  l a  d a t e
DE L’EXPROPRIATION.

Chacun des éléments du dommage occasionné par 
l ’expropriation doit être évalué, au moment où il se 
produit.
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La valeur vénale d ’un immeuble représente le préjudice, 
naissant de la rupture du lien de droit entre le pro
priétaire dépossédé et sa chose, et est définitivement 
fixée au jour du jugement déclaratif qui transfère la 
propriété à l'expropriant.

Comm. B rux ., 28  d éc . 1 92 2 .
Prés. : M. F ra n c h o m m e . — Réf. : M. B e r t r a n d .  
Plaid. : MM08 ThoMAS R r a u n  c . W e n s e l e e r s  

et G. A n d r é .

(Maurice Ingenbleek et Louis Ingenbleck c. 1° Mar
ions ; 2° do Barbosa.)

D R O IT  CIVIL ET  COMMERCIAL.—Dommages-
intérêts. —  ACHAT DE VINS VOLÉS. —  CONDAMNA

TION DU VOLEUR A DES DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  

RECEVABILITÉ DE L ’ACTION CONTRE LES ACHETEURS 

DU VIN. —  NOTION DE LA FAUTE. —  APPLICABILITÉ

DE l ’a r t i c l e  1383.

Les demandeurs ayant subi un préjudice par la perte 
des vins volés, sont recevables à rechercher en répara
tion de ce préjudice quiconque a pu encourir une part 
de responsabilité dans les faits qui l ’ont causé et, pur 
conséquent, ils sont recevables il prouver, dans U chef 
des défendeurs, l’existence d’une faute qui aurait eu 
pour effet de favoriser ou faciliter la naissance du 
préjudice.

Le but poursuivi par les défendeurs, en achetant les vins 
litigieux, é.lail d'exercer leur commerce en les revendant 
d leur clientèle ; ils ne peuvent être considérés comme- 
ayant commis une faute, par le seul fait d ’avoir débité 
ces vins, du moment qu’ils ont pu  croire les avoir 
acquis lég itimernenl.

M ais en des temps troublés, la prudence, la plus élémen
taire indique de faire tout le possible pour se ren
seigner sur le point de savoir si la chose offerte en 
vente n'est pas la chose d’autrui.

B rux., 5 m ars  1 9 2 3 .
P ré s . : M. M e u r e in . —  Av. gén. : M . P h o l ie n . 

P la id . : M« D u p r e t .

(Ministère public et l’Administration des eaux e t forêts 
c. Lambert.)

D RO IT PÉNA L E T  F O R E S T IE R .— Roulage. —
EXCÈS DE VITESSE. —  PROCÈS-VERBAL DES GARDES 

FORESTIERS. —  AVENUE SOUMISE A LA SURVEILLANCE 

DE L’ADMINISTRATION DES EAUX ET FORETS. —  

VALIDITÉ.

Lorsqu’il s'agit non d’un  délit de droit commun, commis 
en contravention à la réglementation du roulage sur 
les chemins publics, mais d’une contravention au 
règlement de l'administration forestière qui interdit 
aux automobiles de circuler dans l’avenue de Lorraine 
à une vitesse supérieure à 25 kilomètres, l’adminis
tration des forêts possède le droit d’interdire toute 
circulation et peul subordonner celte circulation à 
certaines conditions, notamment quant à la vitesse.

Civ. B rux., 9 d éc . 1922 .
Prés. : M. B a il . —  Plaid. : MMe3 L. M ey s m a n s  

c. Ch. D e  R e i n e .

D ROIT CIV IL. —  Filiation naturelle. —  p e n 
s io n  ALIMENTAIRE. —  AVEU DES RELATIONS. —  

PREUVE TESTIMONIALE DE CET AVEU. —  IRRECEVA

BILITÉ.

Suivant la loi du G avril 1908, la preuve des relations 
pendant la période légale de la conception ne peut 
résulter que de l'une des circonstances limitativement 
énumérées.

La preuve testimoniale de l'aveu ne peut être substituée 
à l’aveu écrit reslriclivenwnl exigé par la loi (1).

B rux ., 4  nov. 1922 .
Prés. : M. J o l y . — Plaid. : M° II. D e  Mo o h . 

(Ministère public c. Bolen.)

DROIT PÉN A L. —  Affichage. —  I. l a it ie r

TRANSPORTANT DU LAIT'A DES CLIENTS DÉTERMINÉS.

—  PAS D’OBLIGATION D’AFFICHER. —  II . ARRÊTÉ 

ROYAL DU 4 MAI 1920 PRIS EN EXÉCUTION DE L ’AR- 

RÈTÉ-LOI DU 9 OCTOBRE 1918. —  PERSONNES 

DÉSIGNÉES PAR CET ARRÊTÉ-LOI. —  IMPOSSIBILITÉ 

D’EXTENSION PAR ANALOGIE.

I. L ’obligation d ’afficher les prix dans les magasins, 
bureaux et échoppes, ne peut être étendue à un laitier 
portant du lait à ses clients, sans qu’il soit établi que 
le public puisse l’acheter uu passage.

II. A um ne extension par analogie ne peul être faite en 
matière de droit pénal, pas plus par le pouvoir exécutif 
chargé d'exécuter les lois, que par le. pouvoir judiciaire  
chargé de les appliquer.

B rux ., 13 d éc. 1 9 2 2 .
Prés. : M. M e u r e i n . —  Plaid. : M® A l b r e c h t . 

(Ministère public c. Stormarcq.)

DROIT PÉN A L.— Dénonciation calomnieuse.
—  FAIT NON ÉTABLI PAR JUGEMENT. —  PRESCRIP

TION TRIENNALE ATTEINTE. —  ACTION PUBLIQUE EN 

DÉNONCIATION. —  NON-RECEVABILITÉ.

Une condamnation du chef de dénonciation calomnieuse 
ne peut être prononcée tant et aussi longtemps que la

(I) Conf. Civ. NeufcluUeau, Il févr. 1914, Pas.,
I I I .  p . 165 e t note.
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fausseté du fait dénoncé n ’a pas (té reconnu par une 
décision de la juridiction d'instruction ou de jugement 
compétente.

Lorsque le ministère publie a laissé passer sans agir 
lu délai endéans lequel il eût pu provoquer utilement 
celte décision, il tsl non recevable à postuler la 
condamnation de la prévenue du chef de dénonciation 
calomnieuse.

B r u x ., 8 nov . 1 9 2 2 .
Prés. : M . M e u iif . in . —  Plaid. : M® D e l h a y e .

(Ministère public c. Pourtoy.)

DRO IT PÉN A L. ■—  P r ix  u s u r a i r e s .  —  n o n -

AFFICHAGE DES PRIX. —  PEINES SPÉCIALES POUR 
LA VENTE. —  NON-APPLICABILITÉ A L'EXPOSITION 
SEULE. —  AMENDE.

Les publications par insertions dans les journaux ne 
doivent pus être ordonnées lorsque le prévenu n 'a  pas 
vendu mais simplement exposé en vente des denrées 
de première nécessité, sans en afficher les prix,

C iv. T erm onde, 3 0  déc. 1 9 2 2 .
Plaid. : M M °“ P. V e iu v i lg î i e n  (du B arreau de Gand) 

c. ,T.-B. Co o n  km a n  (du B arreau de Termonde) e t 
S a n d ,  M o d e l  et T e s c i i  (du Barreau de Bruxelles).

(lvlaes c. Van Puyvelde ; ce dernier c. Debcule et 
consorts.)

D RO IT COM M ERCIAL.— S o c ié té s  a n o n y m e s .
—  CONTRAVENTION a u x  ARTICLES 47 ET 49 DE LA
LOI SUR LES SOCIÉTÉS COMMERCIALES. ----- I . PLU
RALITÉ DE DEMANDES EN UN MÊME EXPLOIT. —  
RECEVABILITÉ. —  II . PROHIBITION DE L'ARTICLE 47.
—  VALEURS AUXQUELLES ELLE S’APPLIQUE. —  
INTENTION DU LÉGISLATEUR. —  I I I . EXCEPTION 
(i OBSCURI LIBF.LLI ». —  TERMES DE L’ASSIGNATION 
PERMETTANT D’ÉVALUER. —  NON-RECEVABILITÉ.

Rien n'empêche de réunir plusieurs demandes dans une 
même assignation, bien qu'elles soient formées par des 
parties ayant des intérêts distincts, quand ces demandes 
sont susceptibles d'être soumises à une même instruc
tion; celte manière de procéder n ’énerve en rien les 
moyens de la défense, pur la raison que chaque demande 
doit être considérée isolément, tant au point de vue de 
la compétence et de l'appel </u’au point de m e  de la 
procédure.

I. Tous les titres de société, à la seule exception des 
« actions de numéraire n, sont soumis à la prohibition 
de l'article 47.

II. Les termes « apports ne consistant pas en numéraire » 
indiquent que le législateur a voulu, empêcher les 
apporteurs de faire immédiatement argent de leurs 
apports en nature, el c’est là une manifestation par
ticulière de soit intention plus générale, de restreindre 
la liberté de négociation, lorstpie la valeur des titres 
offerts en vente dépend essentiellement d’éventualités 
que les acheteurs doivent être appelés à peser mûrement.

I I I .  On ne peut admettre l ’exception obscuri libelli, 
s 'il résulte d’une manière non douteuse du rappro
chement; de l’assignation au principal de l'assignation
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en garantie, (pie la demande tend à voir condamner 
charnue des sociétés à restituer les prix payés pour 
les actions émises par elles el qui sont clairement 
spécifiées et énumérées.

B r u x ., lO ju in  1 9 2 2 .
Substitu t : M. H u w a r t .  —  Plaid. : M° B o e l s .

(BruynincUx e t consorts e. la Ville do Louvain.)

D RO IT CIVIL. —  Expropriation forcée. —
NATURE DE L'ACTION. —  APPEL NE PORTANT QUE 
SUR L’INDEMNITÉ. —  CARACTÈRE DE L’ACTION 
DÉTERMINÉ PAR L’ACTION EN PREMIÈRE INSTANCE.—  
DÉFAUT D'ÉVALUATION EN PREMIÈRE INSTANCE. —  
NON-RECEVABILITÉ DE L'APPEL.

La circonstance qu’après le jugement dont appel, les 
appelants ont autorisé l'intim é à prendre possession 
de l'immeuble exproprié, el qu'en conséquence le 
montant de l’indemnité est seul débattu devant la 
Goût, ne peut modifier le caractère immobilier de 
l'action principale.

Il ne pourrait en êlre autrement que si, dès l ’origine et 
à l’avance, l'exproprié avait consenti à l'envoi en 
possession ; dans ce cas l’objet du litige serait unique
ment la somme revenant à l'exproprié à titre d’in
demnité et r'est, dés lors, cette somme qui déterminerait 
le ressort.

B ru x ., 2 3  déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M. S c h e y v a e r t s .  — Av. gén. : M. L o u v e a u x .

Plaid. : M® W i e n e r .

(Ministère public c. Long.)

DROIT PÉ N A L . —  Société étrangère ayant 
une succursale en Belgique. — b i l a n .  —
NOM DES ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES. —  

MENTIONS INCOMPLÈTES. —  PUBLICATION CONFORME 

A LA LOI ANGLAISE. —  NON-APPLICABILITÉ DU PRIN
CIPE « LOCUS REGIT ACTUM ».

Il importe peu que la publication du bilan d'une société 
anonyme anglaise, telle qu’elle u été faite, soit la copie 
textuelle de l'acte tel qu’il  est régi par la loi anglaise; 
la maxime locus régit actum  est ici sans application, 
puisque l< s prescriptions de l'article 78 ont été rendues 
explicitement applicables aux sociétés étrangères qui 
fondent en Belgique une succursale ou un  siège ipiel- 
conque d ’opération..

B r u x ., 2 6  déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M. M e u r e i n . —  Av. gén. : M. PlIOI.IEN.

P la id .  : MMCS R e b e r s  c . Ca m b ie r .

(Ministère public e t l ’A dministration des finances 
c. Anique.)

DRO IT PÉN A L. —  Loi sur l ’alcool. —  p e r 

q u i s it io n  OPÉRÉE ILLÉGALEMENT. —  NULLITÉ DU 
PROCÈS-VERBAL.

Lorstpie la découverte de. l'alcool s ’est produite an cours 
de perquisitions opérées illégalement, en violation de 
l’article 12 de la loi du 29 août 1919, la Cour ne peut 
avoir égard à un  tel procès-verbal.
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B ru x ., 3 0  déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M. J o l y . — Plaid. : M° K e b e r s .

(Ministère des finances c. Wéry.)

D ROIT PÉNAL. — Loi sur l’alcool. —  m e s u r e s  

DICTÉES PAR L'ARTICLE 12 DE LA LOI DU 29 AOÛT 

1919. — NON-OBSERVANCE. —  CONSENTEMENT DU 

CAD ARETIER. —  NULLITÉ DU PROCÈS-VERBAL.

De ce que les prohibitions de l'article 12 de. la loi du
29 août 1919 sur le régime de l’alcool onl un caractère 
d’ordre public e.l s’inspirent du principe de l ’inviola
bilité du domicile, il faut conclure que le consentement 
tacite du cabaretier ne dispense pas les agents ver
balisants d’en observer les prescriptions.

G and, 2 8  déc. 1 9 2 2 .
Prés. : M. I I a l l e u x .  — Plaid. : MM08 J a n s s e n s  d e  

V a e r b e k e  c. O r b a n  (tous deux du Barreau de 
Termonde).

(Veuve Van As c. Mussche.)

DROIT CIVIL.— Preuve testim oniale.— c h e f s
DE DEMANDE DIFFÉRENTS. —  IMPOSSIBILITÉ DE 

RÉUNIR LES DEMANDES EN UN MÊME EXPLOIT. —  

FIN DE NON-RECEVOIR TIRÉE DE L'ARTICLE 1340. — 
INOPÉRANCE.

La fai de non-recevoir ne peut être accueillie lorsqu'en 
vertu des règles de compétence, l'intimé s'est trouvé 
dans l'impossibilité de satisfaire à la condition même 
que. la loi exige cl de réunir les demandes dans le même 
exploit.

LÉGISLATION
18  m ai 1 9 2 3 . — LOI contenant le budget 

du M in istère de l'agricu lture et des tra 
v a u x  publies pour l ’exercice  1 9 2 3 . (M on. 
du 27.)

e H R O N IQ U E  J ü D ie m iR E

N il novi sub sole.
Sous ce titre, M° Van Leynseele, donnant, ou plutôt 

reprenant le bon exemple, rappelle le discours du chan
celier d’Aguesseau : Des causes de décadence de l’élo
quence (n“ 2931, col. 3;>3).

Vraiment, notre Confrère ne craint pas de paraître 
attardé.

Dois-je avoir peur alors de lui rappeler que d'Agues- 
seau avait peu innové.

La lettre quatorzième du livre 11 des lettres de 
Pline le Jeune est intitulée, si je ne me trompe, Déca
dence de l’Eloquence judiciaire. Pline le Jeune écrivait à 
son ami Maxime : « Aujourd'hui, les bornes de la 
discrétion et du respect sont franchies, et le champ est 
ouvert à tout le monde. On n ’entre plus au Barreau, on 
y fait irruption. » Il rappelle le mot d'Afer : L ’éloquence 
est perdue. Et il concluait : « Mon Age pourtant et l'inté
rêt de mes amis m 'arrêtent encore. Je crains que l’on
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ne me soupçonne de fuir ces indignités beaucoup moins 
que le travail. «

Que notre travail ne nous empêche pas de relire par
fois les anciens. R. R.

** *

A vocats et a gen ts d'affaires.
Plusieurs juges do paix de l'arrondissement de Tour

nai admettent, et d'une façon permanente et systémati
que, les agents d'affaires ù plaider devant eux. Le 
Barreau de Tournai (avocats-avoués el avocats réunis) a 
décidé, pour mettre lin à cette situation, que les avocats 
réguliers se retireraient chaque fois qu'ils seraient mis 
ainsi en présence d’un avocat rayé, et qu’ils en référe
raient, en pareil cas, aux autorités disciplinaires.

On lira dans le présent numéro un jugem ent récent 
de J. P. Tournai, 10 mai 1923, qui tranche la question 
en faveur des agents d'affaires. Il est, au reste, frappé 
d'appel.

* * *

Code français sous g o u v er
nem ent hollandais.

Extrait de N o tu o m b , E ssai historique el politique su r la 
Révolution belge, 4“ édit. — Bruxelles, 1870, 2 vol.
Le Code civil de 1804 n'est qu ’une transaction entre 

les lois des Homains, nos maîtres en législation et le 
droit couturaier, que tous les peuples de l’Europe peu
vent revendiquer; celte transaction est présentée dans 
un cadre très simple, avec celte précision et celle 
clarté qui semblent le privilège de la langue française et 
qui rendent les lois populaires. L’on considéra ce tra
vail comme un gallicisme; au Code de 1804, si simple 
et si pratique, l’on voulut substituer un code doctrinal 
et obscur... (I, p. 439.)

Forcé (devant les protestations et les réclamations) 
d ’en revenir à la législation française, le gouvernement 
voulut avoir au moins la satisfaction de changer la ... 
des articles; un aulre plan fut adopté, quelques parties 
corrigées ou complétées à l'aide du traité de Toullier, 
le Code français fu i traduit en hollandais, puis la, tra
duction hollandaise retraduite en français; il ne fallut 
pas moins de quatre ans pour ce travail de révision qui, 
dans sa rédaction définitive, aurait eu à son tour besoin 
d’être revu. (I, p. 442.)

OCCASION A  S A IS IB
M AGNIFIQUE PEIN T U R E  A L’H UILE, 

richem ent encadrée, représentant le  
P a la is  de Ju stice de B ru xelles (vue 
extérieure). V isible à, la  libra ir ie  G. Dou- 
teau , 2 7 , rue Bodeghem , B ru xelles.

On d ésirera it acheter le volum e de 19 21  
de la  “ Jurisprudence du P ort d'Anvers ». 
E crire au  bureau du journal.

Em ployé de l ’E tat, libre à  17  h. 1 2 , dé 
sire  occuper poste de confiance chez a v o 
ca t ou notaire. Ecrire L. G. W ., bureau du 
journal.

Librairie Générale de Jurisprudence VVÏ FERDINAND LARCIER> 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (T éléph one 2 4 7 .1 2 )

J l B O ' N ' N T z Z - V Q H S  a u x

PANDECTES 
PÉRIODIQUES

Fondées en 1888

Complément pratique des P a n d e c t e s  B e l g e s

RECUEIL
DE TO UT ES LES DÉCISIONS J U D IC I A IR E S

DE TOUTES LES LOIS ET CIRCULAIRES USUELLES 

ET NOTICES DE TOUTES LES PUBLICATIONS DOCTRINALES

QU I P A R A I S S E N T  E N  B E LG IQ U E  

m ises en concordance avec

LES PANDECTES BELGES
(ondées par

E D M O N D  P I C A R D

et continuées par

L É O N  H E N N E B I C Q

L es P & n d e c te s  p é r i o d i q u e s ,  fondées eu  1888, so n t le  seul recue il 
<le ju r isp ru d e n c e  qui p u b lie  toutes le s d éc is io n s  ju d ic ia ire s  qui vo ien t 
le  jo u r  eu  B elg ique, à l 'ex cep tio n  des d éc is io n s  s u r  les é lec tio n s 
o t la  m ilice, qu i n 'o ffren t d ’iu lé rô t quo p o u r le s  r a r e s  sp é c ia lis te s ; 
e lle s  y a jo u te n t to u s  les d o cum en ts  lé g is la tifs  in té re s s a n ts  (lois, 
a r r ê té s ,  c irc u la ire s  m in is té r ie lle s , etc.).

Les P a n d e c t e s  P é r i o d i q u e s  o n t p r is  p lace  au  p re m ie r  ra n g  des 
rev u es  de d ro it. E lle s  so n t a p p ré c ié e s  à  l 'é t r a n g e r  a u ta n t qu ’en 
B elg iq u e .

Les Pandectes Périodiques paraissent tous les mois.

Les Pandectes Périodiques font paraître, à  p artir  de 1 9 2 3 , des 
notes sur les principales décisions dues aux meilleurs jurisconsultes et 
spécialistes du pays, notamment :

M M .G oddyn, A ., P résident à la  Cour de cassation.
L e u r q u tn ,  C h ., Conseiller ù la Cour de cassation.
R o la n d ,  A ., Prem ier Président à la  Cour d ’appel de Gand.
D e  V o s, L ., Conseiller à la  Cour d ’appel de Bruxelles.
G e n a r t ,  C h., Conseiller à lit Cour d’appel de Liège.
H o d ü m , G ., Conseiller à la Cour d ’appel de Gaud.
M o re lle .  F .- J . ,  Conseiller à la Cour d ’appel de Bruxelles.
V a n  d e n  B o r r e n ,  E ., Conseiller i  la Coiu- d'appel de Bruxelles.
V a n  d e r  L in d e n ,  Conseiller à  la Cour d’appel de Gand.
M e y e rs ,  A ., P rocureur général, à Liège.
S o e n e n s , L é o jio ld , P rem ier Avocat général 4 Gand.
B o d e u x , M ., Avocat général, â Liège.
P é p in ,  L ., Avocat général, à Liège.
R i c h a r d ,  L ., Avocat général, il Bruxelles.
S a r t i n l  V a n  d e n  K e r e k h o v e ,  G ., Avocat général à Bruxelles.
B i la u t ,  R . ,  Vice-Président au T ribunal de prem ière instance il Bruxelles. 
H e n n e b ic q , J o s é ,  Ju g e  au Tribunal de prem ière instance, à Bruxelles. 
D e n e u s , C lé m e n t, Référendaire du Tribunal de commerce de Gand. 
S c h e e r l in e k x ,  Référendaire au Tribunal de commerce d ’Alost.
M a r te n s ,  E d .,  Référendaire au T ribunal de commerce de B ruges. 
C la v a r e a u ,  G., Référendaire adjoint au Tribunal de commerce de Bruxelles. 
D e lc ro lx . E ., D irecteur général au Ministère de l’In térieur.
C a p a r t ,  M ., D irecteur au Ministère de l’Industrie et du Travail.
G o d e iro id , V ., D irecteur au M inistère de la Justice.
N y s , J . ,  Docteur eu droit, Secrétaire adjoint du Conseil Supérieur du Travail. 
D e  P e l s m a e k e r ,  P .,  Avocat, Professeur i  l’Université de Gand.
S o u d a n , E u g .,  Avocat, P rofesseur à l'Université libre  de Bruxelles.
S o h r ,  Professeur il l’Université libre de Bruxelles.
A n d ré ,  L o u is ,  Avocat il là Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l’Ordre.
B oU e, H ., Avocat à  la Cour d’appel de Bruxelles.
B o n je a n , A lb e r t ,  Avocat du B arreau de Verviers, ancien Bâtonnier. 
B o rg in o n , J o s s e .  Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles.

MM .B r a u n ,  T h o m a s .  Avocat il la Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du 
Conseil de l’Ordre.

C a l le w a e r t ,  R .,  Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
C a p i ta in e ,  A  . Bâtonnier de l’O rdre des Avocats il la Cour d ’appel de Liège. 
C o p p le te r s ,  D ., Avocat â  la Cour d’appel de Bruxelles.
D e  L e v a i. G ., Avocat à  la  Cour d ’appel de Bruxelles.
D e ls a u x ,  A ., Avocat â la Cour d ’appel de Bruxelles.
D e R e in e ,  Ch., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du Cou- 

seil de l’Ordre.
E e m a n , J . ,  Avocat â la  Cour d 'appel de Bruxelles.
F n s s ,  L ., Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles.
G a u th ie r ,  V ic to r .  Bâtonnier du Burreau de Mous.
G llon , I . ,  Avocat à  la Cour d 'appel de Bruxelles.
H e n n e b ic q ,  L ., Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l ’Ordre.
J o y e ,  A ., Avocat â la Cour d ’appel de Bruxelles.
K e b e r s ,  E m .. Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
K i r k p a t r l c k .  R . ,  Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles.
P a s s e l e c q ,  F e r n a n d ,  Avocat à  la Cour d ’appel de Bruxelles.
P o n c e le t ,  X a v ie r ,  Avocat ù la Cour d’appel de Liège.
Q u e te le t ,  G ., Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles.
Q u ln t ln ,  P . ,  Avocat â ia Cour d’appel de Bruxelles, membre du Conseil de 

l’Ordre.
R e n a u ld ,  V ., Avocat à  la Cour d ’appel de Bruxelles.
R e s t e a u ,  C h ., Avocat à  la Cour de Cassation.
R u t t l e n s ,  R .,  Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles.
S m e e s te r s ,  C., Avocat du B arreau d'Anvers.
V a n  d e n  B o s s c h e , Bâtonnier de l’O rdre des Avocats, à Gaud.
V a n  d e  V o r s t ,  F e r n a n d ,  Avocat du Barreau d ’Anvers.
V o e ts ,  E u g . ,  Avocat â  la Cour d ’appel de Bruxelles.

A b o n n e m e n t  a n n u e l  : Belgique, 5 0  fran cs. 
Union postale, 6 0  fran cs.

RÉDACTION-ADMINISTRATION, 26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

R éd a cteu r  en c h e f ; L é o n  H e n n e b ic q , Avocat à  la 
Cour d’appel de Bruxelles, Rédacteur en chef des Pan
dectes Belges et du Journal des Tribunaux. R é d a c te u r s  : 
MMCS J o s s k  B o r g in o n ,  A u g u s t e  J o y e ,  Th. S m o ld e r s ,  
E. V o e t s ,  Avocats à  la Cour d’appel de Bruxelles, E. V a n  
A r e n b e r g h ,  Juge de paix. S e c réta ire  : M9 P. L am y, Avo
cat à la Cour d’appel de Bruxelles.

lmp. P. LAHÜH4U, 20-28 rue dea Muuuws, Hru&clltra.
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26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

Tou; ce qui concerne la  rédaction  e t le service du Journal doit e tw  envoyé 
à  cette adresse.

11 sera rendu compto de tou* les ouvrages relatifs au  droit e t  aux  matières Judiciaire* 
dont deux exem plaires parv iendront A la  rédaction du  Journal.

T é lé p h o n e  2 4 7 .1 2 .

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration; — BRUXELLES, chez tes principaux libraires; —- 
à GAND, à la librairie Hostk.; — & LIEGE, à la librairie Brimbois; — 
à MONS, à la librairie Dacquin; — à TOURNAI, i  la librairie Vasseur- 
Delmée et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

Le JOURNAL DES TRIBUNAUX est égalem ent en vente â B ruxelles chez M. Jean VANDERMEULEN, préposé au vestiaire des A vocats au Palais
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S O M M A I R E

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES.

Un n o u v e a u  p r o j e t  de  l o i  s u r  l e s  Dom m a g e s  de

OUEBRE.

J u r ispr u d en c e  :

Cass. (2e ch.), 4  juin 1 9 2 3 . (Droit professionnel. 
Avocat. 1. Liberté des opinions. Possibilité d 'une 
faute disciplinaire. II. Pamphlet hostile à la Belgique. 
Pays d’adoption. Serment de fidélité. Réticences d 'ex
pression. Faute. III. Occupation. Tribunaux alle
mands. Plaidoirie. Faute. IV. Convention de La Haye. 
Substitution de tribunaux allemands aux juridictions 
nationales. Illégalité. V. Coalition des avocats. Non- 
application aux tribunaux allemands. VI.. Honoraires 
excessifs. .Nécessitépressante. Pacte de « quota litis ». 
Faute. VU. Ensemble de fautes graves. Radiation.)

Cass. (2e ch.), 2 6  m ars 1 9 2 3 . (Droit commer
cial. Société anonyme étrangère. Bilan. Absence de 
publication des noms, prénoms, professions, domi
cile des adm inistrateurs et commissaires. Faute 
pénale.)

B rux. 2 ' Ch.), 16  m ai 1 9 2 3 . (Droit de procé
dure civile. Arbitrage. Convention franco-belge. Sen
tence arbitrale rendue en France. Exécution en Bel
gique. Sentence non rendue exécutoire en France 
conformément â l'article 1020 du Code de procédure 
civile. Demande d'exequatur au président du tribunal 
belge du lieu de l’exécution. Incompétence.)

Comm. L iège, 2 déc. 1 9 2 2 . (Droit militaire el de 
procédure. Communauté. Masse de ménage. Pouvoir 
d e l ’oflicier gestionnaire. Droit d 'intenter les actions 
en justice.)

J . P. Ix e lle s  <2,! canton), 15  m al 1 9 2 3 .
(Droit civil et de guerre. Bail. Loi du 20 février 1923. 
Prorogation. Défendeur américain. Article 29 de la 
loi. Surséance.)

B u l l e t in  m e n s u e l  d e s  do m m a g es  de  g u e r r e  (suite).
P r o f e s s io n  d ’a v o c a t  (Séance du 7 mai 1923). — Déci

sion du Conseil de l'Ordre du Barreau d'appel de 
Bruxelles.

L é g is l a t io n .

C h ro n iq u e  ju d ic ia i r e .  (Ordre des Avocats i) la Cour 
d'appel de Bruxelles. Pour Colette.)

Cu r io sa .

Bea u t és  d e  l 'élo q u en ce  ju d ic ia ir e .

F e u ille to n  : Au P ays des Bil in g u es .

AU PAYS DES BILINGUES
PAR

E d m o n d  P I C A R D

Le nouveau livre d'Edmond Picard, 
A u  P a y s  d es  B ilin g u es , ne paraîtra qu’à 
la rentrée, premiers jours d'octobre. Mais 
nous pouvons dès maintenant publier la 
table de ses chapitres qui fait connaître le 
caractère de cette oeuvre dont la troisième 
partie est consacrée exclusivement au Bar
reau et intéresse à ce titre, particulière
ment, les lecteurs de notre journal.

PRÉFA CE

Le poêle n'est pas toujours 
En train de réjouir les ours 
E t de civiliser les pierres.

E t, voulant protester du moins 
Devant les immortels témoins 
E n faveur des Dieux qu’on renie,
Quoique soti âme soit ailleurs,
I l te prend tes masques railleurs 
Et ton rire, G sainte Ironie.
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
O M N 1A  F R A T E R N E

A s s e m b l é e  g é n é r a l e .

L’assem blée gén éra le  annuelle s ta tu 
ta ire  au ra  lieu  à. Tournai, le sam edi
3 0  juin  prochain.

Le Conseil de l ’Ordre des A vocats de 
T ournai s'est m is d'accord avec  la  Cham
bre des A voeats-A voués pour organ iser  
une réception qui promet d’être en tous  
points in téressan te . 

Entre la  séan  -, ad m inistrative du m atin  
et le banquet de l'après-midi, un certain  
nom bre de cu riosités artistiq u es de la  
v ille  seront m ontrées aux participants. 

D 'autre part, ceux-ci seront in v ités  à  
prolonger leur séjour à  Tournai jusqu'au  
dim anche soir, de façon à  pouvoir prendre  
part à  une excursion  en autom obile au  
château  de B elœ il en p a ssa n tp a r  la  région  
in d u strielle  des fours à. chaux, avec  v is ite  
du château  d’Antoing. 

Les m em bres de la  F édération  qui ont
l intention de participer à  cette réunion  
sont p riés d'envoyer, avan t le  20 juin, 
leur adhésion  à  M- Léon H ennebicq, secré
ta ire  général, rue de L ausanne, 1, à  B ru 
x elles .

La souscription  est fixée à  3 0  francs. 

Nous ferons connnaître u ltérieurem ent 
le  program m e déta illé de ces deux jour
nées.

Alors, sur son triste haillon,
Il coud des morceaux de paillon,
Pour que, dans ce siècle profane,
Fût-ce en manière de jouet,
On lu i permette encore le fouet 
De son aïeul Aristophane.

T h é o d o r e  d e  B a n v il l e .
Odes funambulesques. (La Corde roide.)

T A B L E

PREMIER LIVRE

U T O P IE
Au royaum e des D ipsodes. 

Le second voyage de P an tagru el, 
P rin ce royal de Dipsodie.

C h a p it r e  p r e m ie r . —  Où il est parlé du Grand 
Cataclysme Frigorifère qui avait frappé le Royaume 
des Dipsodes.

C h a p . I I .  — Où le Roi des Dipsodes, G argantua, 
prend des dispositions pour se renseigner sur l’é ta t où 
sont les autres Peuples et comment il expose à son 
111s Pantagruel le pro jet d 'un  second voyage.

C h a p . 111. — Ce qui se passa pendant la délibéra-
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Un nouveau projet de loi 
sur les Dommages de Guerre

La modeste campagne que uons avons 
menée dans le Journal des Tribunaux, pour 
parer aux abus de la législation sur les dom
mages de guerre, semble porter des fruits. 
Au reste, elle n'était que l’écho de cette par
tie de l'opinion publique demeurée saine et 
honnête et qui assistait indiguée, à la dila
pidation des deniers publics. Cette révolte 
contre cette tendance démagogique à satis
faire des appétits particuliers et illégitimes 
au préjudice de l'intérêt général, s’était 
marquée déjà lors des discussions à notre 
Chambre Haute. Combien elle devait être 
justifiée et forte pour émouvoir ce monde 
politique, trop peu soucieux souvent de cet 
intérêt supérieur du pays.

Mais ce n’était là que paroles vaines, heu
reusement les actes ont suivi; le Gouverne
ment vient de déposer, sur le bureau du 
Sénat, un projet deloi : modifiant certaines 
dispositions sur les cours et tribunaux des 
dommages de guerre, et sur la réparation 
des dommages résultant des faits de la 
guerre.

Ce projet, selon l ’exposé des motifs, 
s’inspirait des vues récemment exposées 
au Sénat, lors de la discussion du budget 
des dépenses recouvrables.

Les réformes proposées, reconnaissons- 
le immédiatement, apparaissent bien bé
nignes à ceux qui connaissent les abus 
existants. Nous sommes loin de pouvoir 
admirer une main énergique et sûre qui 
sépare l ’ivraie du bon grain, extirpe le 
mal dans sa racine même. Cependant, le 
projet, s’il est voté, marquera une étape 
sérieuse sur le difficile chemin du progrès.

tion  de G argantua avec son fils Pantagruel e t les Offi
ciers, compagnons de celui-ci.

C h a p . IV. — Où G argantua charge son fils P an ta 
gruel de faire la Clu-onique de l ’Expédition, laquelle 
ava it été rédigée, lors du premier voyage, par Maitre 
François Rabelais, dit Alcofribas Nazier.

Ch a p . V. — Où est raconté le départ pour le pays 
des Bilingues e t le commencement de la navigation.

C h a p . V I .  — Où le sage Pantagruel indique une 
dus causes principales de la Guerre Mondiale qui avait 
pris fin depuis environ quatre ans.

C h a p . V I I . — Où, comme agrém ent de la  traversée, 
est reproduit le récit authentique de la défense, par 
Frère Jan  des Entom eures, du clos aux raisins de l'ab
baye de Seuillé.

D E U X IÈ M E  L IV R E

B IL IN G U IE
Au P a y s  des M inces. 

Les B ilin gues de l ’Après-Guerre.

C h a p . V I I I .  — Où Pantagruel aborde au pays des 
Bilingues e t de la première lettre q u ’il écrit à Gargan
tua , son Père.

C h a p . IX . —  O ù vient à  bord de la Thalamège capi- 
tane une députation  de Bilingues ayan t à sa tôte le
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Il poursuit un triple but : accélérer le 
fonctionnement des juridictions et le règle
ment des litiges, augmenter les garanties, 
réprimer certains abus.

L'article 2 du projet tend particulière
ment au premier objet; il permet de régler 
par voie de transaction, quel que soit le 
montant de la demande :

i° Les dommages de guerre des pro
vinces, communes, établissements publics 
ou d’utilité publique, entreprises qui exploi
tent une concession sur le domaine public;

20 Les dommages des victimes civiles de 
la guerre ;

3° Certains dommages agricoles.
C’est fort bien, mais nous regrettons la 

limitation trop grande encore au droit de 
transiger, seul moyen effectif de déconges
tionner les juridictions de dommages de 
guerre et d’assurer un rapide règlement de 
cet angoissant problème des réparations 
qui, s’il s’éternise, risque de mener l’Etat 
à sa ruine.

On objectera peut-être la diminution des 
garanties; nous ne croyons pas ce reproche 
fondé. La transaction n’est pas une obliga
tion, mais une faculté; le sinistré, s’il se 
croit lésé par la proposition faite, peut la 
repousser et soumettre le litige au tribunal. 
L’Etat lui-même, par l'organisation d’un 
système de contrôle ministériel, s ’est assuré 
une vérification très sérieuse des transac
tions proposées par les Commissaires 
d’Etat, vérification qui lui offre tout autant, 
si pas plus de garanties que le9 juridictions 
de dommages de guerre telles qu'elles sont 
actuellement composées.

L'article i 01- du projet, dans un but d’accé
lérer la procédure des réparations et d’aug
menter les garanties, permet de substituer, 
s’il y a lieu, des magistrats de l ’ordre judi
ciaire aux présidents de chambre ou vice-

Philosophe et Professeur notoire Asperus Dexter, 
membre du grand B arreau de Bilinguie.

CiiaP. X .—  Dans lequel il est parlé des trois grands 
vents qui soufflent dans la Bilinguie et de l’influence 
de ccs courants d ’air.

Ch a p . X I. —  Dans lequel Pantagruel interroge 
Asperus D exter sur le phénomène du Bilinguisme, et 
colloque q u ’ils eurent à ce sujet.

C h a p . X II. — Où Asperus explique à Pantaguel ce 
que c’est au ju s te  que l’expression « Ame Belge» q u ’il 
a entendue la veille.

Ch a p . X III . —  Deuxième le ttre  de Pantagruel à 
son Père G argantua, racontan t partie de son voyage.

CiiaP. X IV . —  Dans lequel il est expliqué ce que 
veut dire le m ot Politiculard et autres termes bizarres 
d 'argot bilingue.

C h a p . XV. —  Où la  Sibylle de Panzoust parle d ’une 
Epidém ie de Danse qui sévit en Bilinguie.

C h a p . X V I. —  Où, après le phantasm e ludilicatoire 
de la danse épidémique, il est question du phantasm e 
de la disparition de la Monnaie d ’or e t d ’argent.

CiiAP.rX V Il. — Où il est parlé du phénomène de la 
Vie chère.

C h a p . X V II I .—  Dans lequel Pantagruel demande
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présidents des juridictions de dommages de 
guerre, de supprimer les assesseurs, de 
transférer tout ou partie des attributions 
des dites juridictions aux Cours et tribu
naux de droit commun.

Combien nous applaudissons a cette 
réforme! Personne ne peut contester que, 
telles qu'elles sont actuellement organi
sées, avec leur président seul juriste et des 
assesseurs recrutés au petit bonheur, les 
juridictions de dommages de guerre sont 
d'une insuffisance notoire tant au point do 
vue rendement que compétence. Que, no
tamment en province, où les influences 
locales sont plus agissantes, ou va même 
jusqu’à, leur reprocher parfois un manque 
d’impartialité.

Quand bien même ce reproche ne serait 
pas fondé, encore l ’absence de garanties qui 
préside au choix de ces assesseurs, magis
trats d’occasion, doit faire naître le soup
çon, et c'est trop déjà.

Nous nous sommes efforcés, dans nos 
articles précédents, do marquer les abus, 
conséquence fatale de la bâtardise de ces 
juridictions, nous n’y reviendrons pas; il 
suffit d'ailleurs pourun juriste de parcourir 
des jugements de dommages do guerre pour 
être écœuré souvent de l’indigence de la 
pensée qui préside à leur rédaction, de 
leur incohérence, de la multiplicité des 
erreurs tant de droit que de fait qu’ils 
accusent.

Et cependant ce sont ces tribunaux qui 
doivent statuer dans des affaires où les inté
rêts de l’Etat sont les plus considérables. 
Quels sont les tribunaux de droit commun 
qui ont eu à connaître de litige dépassant 
souvent ao millions? Ils sont l ’exception; 
jongler avec les millions est le jeu de tous 
les jours des juridictions de dommages de 
guerre.

Revenons au droit commun, notre Magis
trature nous est enviée par la plupart des 
pays d’Europe, en raison de sa haute con
science, de sou impartialité, du soin qu’elle 
apporte à l'examen des affaires. Son inter
vention s ’impose, et juges de paix, juges de 
première instance, conseillers à la Cour, 
dans la mesure de leurs loisirs et chacun 
dans la sphère de ses attributions pins ou 
moins élevée, sont tout indiqués pour col
laborer daus des domaines divers à cette 
oeuvre d’assainissement et de justice.

Enfin, dans son article 5, le projet tend à 
mettre fin à uu abus scandaleux.

La cession des droits aux indemnités est 
permise en vertu do l ’article 55 de la loi du
io mai 1919. Toute une armée de vils spé
culateurs y ont trouvé leurs profits. Ils ont 
acheté à vil prix, les droits aux indemni
tés, les ont recédées souvent immédiate
ment après, avec un bénéfice considérable, 
parfois ont poursuivi en leur nom person
nel devant les juridictions, la réparation 
du dommage. Nantis des indemnités, ils ont 
rebâti presque sans bourse délier, sont de
venus de gros propriétaires, grâce aux allo
cations payées par l'Etat; et, pourtant, ils 
n’ont jamais eu la qualité de sinistrés, ils 
u’ont eu que celle de spéculateurs.

Nous connaissons, pour notre part, de 
nombreux cas d’individus, trafiquants, ces- 
sionnaires de plus de douzaines de rem-

à  Asperus D exter des renseignements au su jet des 
causes qui ont influé sur la fin de la grande guerre el 
la réponse que lui fa it Asperus.

Chap. X IX . — Où il est parlé de la haine e t de 
l’esprit de vengeance des Bilingues contre leurs enne
mis e t des effets de cette psychologie dangereuse.

C iiA r. X X .—  Où il est parlé du chansonnier popu
laire e t épigramm iste surnommé Spytigenduivel.

C h a p . X X I. —  Où Pantagruel fait des réflexions sur 
le T raité  dit de Pandore.

Ch a p . X X II. —  Où il est disserté philosophique
m ent à l’occasion du T raité de Pandore.

Chap. X X I I I .— Où Pantagruel assiste <1 un grand 
colloque entre entre les Démocrates de Bilinguie et 
un envoyé des Démocrates Scytes et Sannates.

C h a p . XX IV . — Dans lequel le Sarm ato Spiridion 
Boukoulof conte un apologue, à litre d ’exemple, d 'un  
essai do Communisme d ’E ta t.

Chap. XXV. —  Où Spiridion Boukoulof explique à 
Pantagruel ce qu 'a  été, dans son pays, la Révolution 
Communaliste.

Chap. X X V I. —  Où il est expliqué ce que c’est que 
la Conjuration dite de l'E teignoir, e t la Confrérie des 
Caséophages qui s ’installen t daus les fromages.
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plois; inutile de dire qu'ils roulent car
rosse et accusent une prospérité insolente.

La réforme proposée tend à permettre à 
l’Etat, dans le cas où la spéculation est 
avérée, de se prévaloir de l’article 1699 du 
Code civil sur le retrait litigieux.

*
* *

D’évidence, ce projet de loi, malgré sa 
modestie, ne pouvait avoir l'heur de plaire 
à tout lo monde ; il portait préjudice à des 
intérêts qui, en raison même de leur illégi
timité, devaient protester avec plus de 
véhémence.

Nous vivons à une époque singulière où 
tout se syndicalise, même les mauvaises 
pensées et les desseins pervers.

Evidemment, protestations, manifestes 
de groupements de sinistrés ont vu le jour.

Ne touchez pas à l'arche sainte. Ne com
mettez pas ce crime de modifier quoi que 
ce soit à la législation existante, nous 
sommes si heureux, si contents, tout est 
pour le mieux dans le meilleur des mondes, 
voyez, nous engraissons à vue d'œil; telle 
est la pensée secrète de ceux qui s’élèvent 
contre le projet de loi.

Heureusement leurs suggestions tendan
cieuses ne paraissent pas devoir être sui
vies; le Sénat semble vouloir persister dans 
ses desseins, les Commissions réunies de 
la justice et des affaires économiques char
gées d’examiner le projet viennent de dépo
ser leur rapport. Elles l’approuvent et y 
apportent seulement quelques modifica
tions de détail, heureuses d’ailleurs.

Ayons foi dans l’Avenir.

JU R IS P R U D E N C E

C a ss . ( 2 e ch .), 4  ju in  1 9 2 3 .
I’rés. : M. A. G o d d y n . —  Plaid. : Me Bk a t .s e .

Min. p u b l .  : M. Ho l v o e t .

(N... c. Procureur général A Bruxelles.)

DROIT PROFESSIONNEL. — A v o c a t .  — 1. i.iiierté

DES OPINIONS. —  POSSIBILITÉ D’UNB FAUTE DISCIPLI
NAIRE. —  II. p a m p h le t  h o s t i l e  a  l a  B e lg iq u e . —  
PAYS D’ADOPTION. —  SERMENT DE FIDÉLITÉ. —  RÉTI
CENCES d 'e x p r e s s io n .  —  f a u t e .  —  III. Occupa
t i o n .  —  TRIBUNAUX ALLEMANDS. —  PLAIDOIRIE. —  
FAUTE. —  IV. CONVENTION DE LA HAYE. —  SUBSTITU
TION DE TRIBUNAUX ALLEMANDS AUX JURIDICTIONS 
NATIONALES. —  ILLÉGALITÉ. —  V. COALITION DES 
AVOCATS. —  NON-APPLICATION AUX TRIBUNAUX ALLE
MANDS. —  VI. HONORAIRES EXCESSIFS. —  NÉCESSITÉ 
PRESSANTE. —  PACTE DE « QUOTA I.IT1S » . —  FAUTE.
—  VII. ENSEMBLE DE FAUTES GRAVES. —  RADIATION.

I. De ce que les opinions les moins défendables sont 
libres, il ne résulte nullement que leur expression 
publique ne puisse, suivant les circonstances, constituer 
une faute disciplinaire.

II. P a r la publication d 'un pamphlet hostile à la B e l
gique et s'efforçant de justifier l'invasion du pays 
d'adoption auquel l'avocat avait ju ré  fidélité, l'emploi 
de réticences dans la composition extérieure de la bro
chure pour lui donner l ’aspect d ’un ouvrage indépen
dant, exprim ant l’opinion d’un Belge su r la neutra
lité belge, et par l’impossibilité de critiquer ou de con
tredire. sous l’occupation, cette prétendue doctrine, 
un avocat commet une faille professionnelle grave.

III. E st répréhensible le fa it, pour un avocat, d'avoir 
plaidé devant les tribunaux institués par l’occupant 
allemand après que la magistrature nationale avait 
cessé ses travaux en février 1918.

Ch a p . X X V II. —  Où Pantagruel et ses compagnons 
font visite au géographe américain Sirius Tollemache 
E atchcok. ■

Ch a p . X X V III.— Où Panurge formule une question 
indiscrète et comment Sirius répond.

Ch a p . X X IX . — Dans lequel il est question d ’un 
fol surnommé K aperdulaboula et de son program m e 
de R estauration  économique des Peuples après la 
guerre.

C h a p . X X X . — Aventure de l’utopiste qui s’imagi
na it q u ’on pouvait ouvrir des pourparlers de paix, et 
q u ’on voulut faire pendre.

C ilvp . X X X I. — Où Pantagruel, conduit par Aspe
rus, visite l ’usine où l’on fabrique les lois de la Bilin- 
guie.

C h a p . X X X U . — Où il est question d ’une loi dite 
de « Flam audisation Universitaire » et d ’un Manuel 
d it Le Crachoir pole'miatlaire.

C h a p , X X X III .—  La parabole des seaux crevés.

Ch a p . X X X IV . — Où P antagruel visite le second 
grand atelier du Palais de la Vocifacture.

C i ia p . X X X V . —  Où Asperus renseigne e t  ratiocine 
au su jet des chefs de partis en Bilinguie.

Chap. X X X V I,— Où il est raconté comment il y
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IV. La Convention de L a  H aye ne justifie pus la substi
tution de juridictions allemandes aux juridictions 
nationales, dont elle prescrit le maintien en pays 
occupé.

V. L ’article 34 du décret du 14 décembre 1810 prévoit 
une coalition dirigée contre les tribunaux réguliers et 
non contre les tribunaux d’exception établis au mépris 
de la légalité, devant laquelle le libre exercice de la 
profession d'avocat est illusoire et impossible.

VI. Un avocat qui prend au mot une offre d'honoraires 
absolument excessifs qui lui est faite par un client sous 
l’empire d'une nécessité pressante, et la conclusion d'un 
arrangement « se rapprochant beaucoup du pacte de 
quota litis » constituent des manquements graves à la 
probité, à la délicatesse, qui font la base de la profes
sion d'avocat.

VII. P areil ensemble de faits justifie la peine île la radia
tion.

La Co u r ,

Ouï M. le conseiller Remy en son rapport, et sur les 
conclusions de M. G. H o lv o e t ,  avocat général ;

S u r  le premier moyen : violation de l’article 28 du 
décret du 14 décembre 1810, contenant règlement sur 
l’exercice de la profession d’avocat et la discipline du 
Barreau, en ce que l’arrêt dénoncé a considéré comme 
suffisantes les citations données à l’ancienne résidence 
du dem andeur A Bruxelles, alors qu’il ne demeurait 
plus en Belgique, d’où des circonstances de force 
majeure le tenaient éloigné :

Attendu qu'aux termes de cet article, si un avocat 
commet une faute grave qui paraisse exiger qu'il soit 
rayé du tableau, le Çonseil de discipline ne prononcera 
qu’après avoir entendu ou appelé au moins trois fois, à 
huit jours d'intervalle, l’avocat inculpé, qui pourra 
demander un délai de quinzaine pour se justifier ;

Attendu qu’il résulte de la sentence du Conseil de 
discipline et de l’arrêt attaqué qui la confirmée que. 
dans ses premières conclusions, le demandeur a re
connu avoir été cité régulièrement à trois reprises et a 
prétendu seulement que le souci de sa sécurité person
nelle l’empôchait de se présenter devant le Conseil ; que 
ladite sentence est intervenue sur opposition et qu'au 
cours de toute la procédure consécutive à celle-ci, 
N ... a fait valoir ses moyens de défense; qu’aucune 
circonstance de force majeure ne l'a mis dans l'im pos
sibilité de comparaître devant la juridiction discipli
naire de première instance ou d'appel ;

Attendu que le moyen est donc dénué de fondement ; 
S u r  le deuxième'inoyen : violation de l'article 14 de 

la Constitution et de l'article 23 du décret du l i  dé
cembre 1810, en ce que, contrairement au principe de 
la liberté d 'opinion, l’arrêt reproche au demandeur 
d'avoir publié à Bruxelles une brochure intitulée : 
« La Belgique neutre et l’Allemagne », dans laquelle il 
se bornait à exposer sa théorie historique el juridique 
des droits et des devoirs de la Belgique vis-à-vis de 
l’Allemagne belligérante ;

Attendu que la sentence du Conseil de discipline, 
dont l'arrêt attaqué s'est approprié les motifs, déclare 
expressément ne pas vouloir censurer en elle-même, 
comme expression libre d'opinion, la thèse fondamen
tale d ’une publication d ’après laquelle « la Belgique 
n ’avait aucun devoir envers personne de repousser la 
demande de passage que lui adressait l’Allemagne, 
tandis que celle-ci, faisant abstraction du refus de lais
ser passer ses arm ées, ne contrevenait pas à ses propres 
engagements, ayant, dès le 15 décembre 1831, annulé 
son engagement qui eût pu constituer pour elle une 
obligation à la fois morale et juridique de ne pas fran
chir la frontière; »

Attendu que d ’après la sentence « de ce que les opi- 
» nions les moins défendables sont libres, il ne résulte 
» nullement que leur expression publique ne puisse, 
» suivant les circonstances, constituer une faute disci- 
» plinaire »;

Attendu que c’est en se plaçant à ce point de vue et 
en s’inspirant des régies qui régissent le Barreau, que 
le Conseil de discipline relève la publication d ’une thèse 
ayant l’allure d 'un  pamphlet hostile â la Belgique et 
s'efforçant de justifier l’invasion «lu royaume ; qu'il fait

eut, en Bilinguie, une saute des vents politiques et 
comment les vents Cléricalou et Libéralou s 'am alga
m èrent en un ven t nouveau.

C h a p . X X X V II .— Où Asperus D exter parle de la 
résolution q u ’ont prise les capitalistes bourgeois de 
former, pour leur défense, une armée officieuse de Pré
toriens.

C h a p . X X X V III. — Dans lequel Epistemon fait 
connaître les m otifs secrets qu ’Alcofribas Nazier lui 
au ra it révélés de l’introduction, dans la première par
tie de son œ uvre, de l ’étrange e t énigm atique C h a
pitre X III  consacré aux Torche... dos.

C h a p . X X X IX . — Du principe du D roit public 
bilingue d it : lo Iigo ttage  de l’Exécutif, et de la ma
nière dont lo F igurator Boula-Matari s ’en est accom
modé.

C h a p . X L. —  Où l’on voit comment une maladie 
nommée la M ataïote est, en Bilinguie, un moyen de 
Gouvernement.

C h a p . X L I. —  Où Panurge sollicite de Pantagruel 
permission d ’organiser un concours de grimaces pour 
régler les suites de la Grande Guerre.

C i ia p . X L I I .—  Où l’on voit Pantagruel entrer en 
relations avec le bauquier Ju if Aron ben Arosh et 
l'interroger sur la situation financière de la Bilinguie.
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ressortir que le sentiment le plus élémentaire du devoir 
et de la dignité dictait à N... tout au moins l’absten
tion devant le martyre de son pays d'adoption auquel il 
avait juré fidélité et dont il avait promis solennellement, 
comme avocat, de respecter la Constitution et les lois ;

Attendu que la sentence déclare que le demandeur a 
encore aggravé sa faute en usant de réticences dans la 
composition extérieure de sa brochure pour lui donner 
l'aspect d 'un ouvrage indépendant, exprimant l'opinion 
d'un Belge sur la neutralité belge; qu’enfin, elle souli
gne l’impossibilité de critiquer ou de contredire, sous 
l’occupation, la prétendue doctrine dont N ... se fai
sait le champion, oubliant ainsi les principes du droit 
de la défense;

Attendu que do ces faits, souverainement constatés, 
l’arrêt est fondé à déduire que le demandeur a commis 
une faute grave en faisant paraître son travail dans les 
conditions prérappelées ;

S u r  le troisième moyen : violation de la loi du 25 mai 
1910 (M oniteur du 6 novembre 1910), approuvant la 
quatrième convention de La Haye du 18 octobre 1907 
su r les lois et coutumes de la guerre, et les articles 34 
et 37 du décret du l i  décembre 1810, en ce que l ’arrêt 
considère comme répréhensible le fait par le demandeur 
d’avoir plaidé devant les tribunaux institués par l’occu
pant allemand après que la magistrature nationale avait 
cessé ses travaux en février 1918:

Attendu qu’en développant ce moyen, le demandeur 
prétend, d 'une part, que la susdite convention perm et
trait la création de ces tribunaux et, par suite, sa par
ticipation à leur fonctionnement, et, d ’autre part, que 
l'abstention collective exigée des membres du Barreau 
de la Cour d’appel de Bruxelles, par délibération du 
Conseil de l’Ordre en date du 8 avril 1918, constituait 
un acte illicite expressément condamné par l’article 34 
du décret susvisé;

Attendu que les atteintes portées par l’occupant à 
l'indépendance de la Magistrature belge, dont plusieurs 
de ses membres furent suspendus et déportés, avaient 
imposé à celles-ci la suspension de ses travaux; que la 
Convention de La Haye ne justifiait pas la substitution 
de juridictions allemandes aux juridictions nationales, 
dont elle prescrit le maintien en pays occupé et que 
l'Allemagne écartait;

Attendu, d ’autre part, que l’article 34 du décret du
14 décembre 1810 prévoit une coalition dirigée contre 
les tribunaux réguliers et non contre les tribunaux 
d'exception établis au mépris de la légalité, devant 
laquelle le libre exercice de la profession d’avocat était 
illusoire et impossible;

Attendu que, rapprochant des faits qu’elle énumère 
l'attitude prise par le demandeur, l’arrêt entrepris a pu 
y voir, avec le Conseil de discipline, une faute d 'ordre 
professionnel dûment caractérisée, relevant, comme 
les autres incriminations et au même titre, du pouvoir 
disciplinaire; que le moyen ne peut donc être accueilli ;

S u r  le quatrième moyen : violation des articles 23 
et 43 du décret précité, en ce que, sous prétexte que 
le demandeur aurait réclamé des honoraires exagérés à 
ses clients, les sieurs Prettat et Hirsch, l’arrêt décide 
que ces faits sont passibles de la radiation, alors que les 
dispositions légales susvisées prévoieni par cette hypo
thèse la réduction des honoraires avec obligation de 
restitution, et une réprimande éventuelle;

Attendu que la sentence, dont l’arrêt dénoncé a 
adopté les motifs, relate ù charge du demandeur en ces 
deux circonstances une manière d’agir dénotant, selon 
ses propres termes, une mentalité qui est plutôt celle 
d 'un  agent d ’affaires que celle d 'un avocat; que, d ’après 
elle, N ... n 'a pas hésité, ainsi qu'il l'a déclaré lui- 
même. à « prendre au mot » une offre d ’honoraires 
absolument excessifs qui lui était faite par Prettot sous 
l’empire d 'une nécessité pressante et d’une grande 
inquiétude, parce qu’il s'agissait pour lui d’obtenir la 
commutation, en une amende, d’une condamnation à
18 mois de réclusion prononcée contre son fils par un 
tribunal militaire allemand, pour faux en écritures 
publiques ; que, malgré une plainte adressée au Conseil 
de discipline pour faire ram ener ses honoraires à un 
chiffre plus modéré que celui de 50,300 marks fixé le

Ch a p . X L I I I .— «Où Pantagruel note des vues du 
banquier Ben Arosh sur la situation économique de la 
Bilinguie.

C i i a p . X L IV .— Continuation des vues du banquier 
Ben Arosh sur les questions de finances en Bilinguie, 
spécialement de la Vie chère ot du Change.

C h a p . XLV. — Dans lequel est racontée la mission 
du président de la Zwanze et de Panurge auprès de la 
Sibylle de Panzoust, pour savoir dans quelle ville il 
convient de convoquer le Congrès des Grimaces.

C iia p  XLV1. — Où est décrite une réunion publique 
dans laquelle est exposé le projet d ’un Mémorial Com
mém oratif do la Grande Guerre.

C h a p . X L V II.— Où il esl parlé d ’un grand écrivain 
surnommé Maréchal des lettres de Bilinguie, el où est 
indiquée une caractéristique im portante de l’A rt bi
lingue.

C h a p . X LV II1. — Les idées de l’illustre Connétable 
Chauvain de Montpétard sur l’Occupation de la Ruhr 
et la frontière du Rhin.

C h a p , X L IX . — Nouvelle le ttre  de G argantua à  
Pantagruel.

C i ia p . L. — Ce que répondit Pantagruel à  la lettre 
du Roi, son Père.
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19 octobre 1918, le dem andeur a persisté dans ces con
ditions, bien que, de son aveu, iL n ’ait employé auprès 
des juges allemands que des moyens qui n’avaient rien 
de jurid ique;

Attendu que, d 'autre part, la sentence reproche à 
N... d ’avoir conclu avec son client Hirsch un arran
gement « se rapprochant beaucoup du pacte de quota 
litis » formellement interdit parles usages du Barreau;

Uue îles manquements de cette gravité à la probité, ii 
la délicatesse, qui font la hase de la profession d 'avo
cat, comportent nécessairement la répression par voie 
de discipline, conformément à l'article 23 du décret de 
1810, sans préjudice, ainsi que l’ajoute cet article, de 
l'action des tribunaux s'il y a lieu; qu'à tort, par con
séquent, le demandeur déduit de l’article 43 que la 
réclamation ou la perception d'honoraires excédant les 
bornes d 'une juste modération ne pourrait jamais m o
tiver que leur réduction et leur restitution avec répri
mande, le cas échéant ;

Attendu que la juridiction disciplinaire a mission de 
veillera la conservation dé l'honneur de l’Ordre des 
avocats, et de punir les faits qui, par eux-mêmes ou par 
les circonstances qui les ont accompagnés, relèvent, de 
la part d ’un membre de cet Ordre, la méconnaissance 
de scs devoirs et de sa dignité ;

Qu'envisageant dans leur ensemble les faits examinés 
sous chacun des moyens, l'arrét a légalement justifié sa 
décision et prononcé, à charge du dem andeur, la peine 
de la radiation du tableau;

P a r ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux dépens.

Cass. (2e ch.), 26  m a rs  1 9 2 3 .
Prés. : M. A. GODDYN. —  Min. publ. ; M. H o l v o e t .

tLeng, W ilfrid.)

DROIT COMMRRCIAL.— Société anonym e é tra n 
gère. —  tltI.A.N. —  ABSENCE HE PUBLICATION DES 

NOMS, PRÉNOMS, PROFESSIONS, DOMICILE DES ADMINIS

TRATEURS ET COMMISSAIRES. —  FAUTE PÉNALE.

L a  publication du bilan, oit n ‘apparaît pas à la suite 
l'une dt-s mentions requises par l'article 78, n'a pas été 
faite « conformément à l'article 78 » et encourt la 
pénalité prévue (i l'article 176 ( i ) .

La Cour,
Oui 51. le conseiller d e  H a r n e  en son rapport, et sur 

les conclusions de M. H o l v o e t , avocat général;
S u r  le moyen unique, pris de la violation des articles 

78 et 176, 3° des lois coordonnées sur les sociétés com
merciales, en ce que l ’arrét attaqué a condamné le 
demandeur A la peine prévue A l'article 176, pour avoir 
omis de publier à la suite du bilan et du compte de pro
fits el pertes de la société anonyme anglaise, dont il 
gère la succursale en Belgique, les noms, prénom s, p ro
fessions el domiciles de plusieurs adm inistrateurs, 
alors que le défaut de celte publication n ’est pas punis
sable :

Attendu que l’article 78 veut que la publication 
annuelle du bilan et du compte de profits el pertes soit 
suivie de la publication des noms, prénoms, professions 
et domiciles des administrateurs et commissaires en 
fonctions;

Qu'en exigeant que cette publication ail lieu « à la 
suite » du bilan, la loi a entendu qu’elle fil corps avec 
lui et fût une partie inséparable de l’ensemble des men
tions dont la publication doit faciliter aux tiers l’exer
cice de leurs droits et actions ;

Attendu, dès lors, que la publication du bilan, où 
n 'apparaît pas à la suite l’une des mentions requises 
par l'article 78, n'a pas été faite « conformément à l’ar
ticle 78 » et encourt la pénalité prévue ù l'article 176;

P a r  ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux dépens.

(1) Voyez l’a rrê t attaqué Revue pratique des sociétés, .
1923, p. 87, et l'article : Délit de non-publication des 
annexes du bilan, par M. Mahieu, Id .,  p. 75.

T R O I S I È M E  L I V R E

T H É M ID IE
Au D istr ict de l'Avocature. 

Serm ons dans la  S a lle  des Pas-Perdus.

Chap. L l. — Pourquoi ce fu t Asperus Dexter qui 
écrivit la chronique des derniers jou rs du voyage de 
Pantagruel en Bilinguie.

C h a p . L I I .—  Où Pantagruel visite à l’extérieur le 
Palais de Justice  de Céphalopolis, capilalo de la 
Bilinguie.

C u a p . L1I1. — Où Pantagruel visite le Palais de 
Justice, à  l ’intérieur.

C h a p . L1V. —  Le prem ier Sermon de Pantagruel 
dans la Salle des Pas-Perdus sur l ’Ame e t l’Energie 
inconsciente d ’un Monument.

G iia p . LV. — Où Pantagruel s ’en tre tien t en plein 
cham p avec Asperus du moyen d ’achever le Palais de 
Justice e t ses abords.

Cha p . LV I. — Où Pantagruel s’informe de ce que 
fu t le B arreau Bilingue duran t la Grande Guerre. .

C h a p . L V II. —  Où commence le récit par Asperus 
île ce que v it et d it Pantagruel pendant sa fréquenta
tion quotidienne du Palais de Justice.
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B ru x . (2 e ch.), 16 mai 1 9 2 3 .
Prés. : M. HULIN. — A v .gén. : M. VAN den Un a n d  en 

de R e e t ii. — Plaid. : MM®* J oye et H ullenféi.tz 
(du Barrepu d ’A nvers).

(La Société E m ergor c. Dufour et'eonsorts.)

DROIT' D E PR O C ÉD U R E C IV IL E.— a r b i t r a g e .
Convention franco belge.—s e n t e n c e  a r b i 

t r a l e  RENDUE EN FRANCE. —  EXÉCUTION EN BEL
GIQUE.—  SENTENCE NON RENDUE EXÉCUTOIRE EN 
FRANCE CONFORMÉMENT A 1,'ARTICLE 1020 DU CODE 
DE PROCÉDURE CIVILE. —  DEMANDE D'EXEQUATUR 
AU PRÉSIDENT DU TRIBUNAL BELGE DU LIEU DE 
L'EXÉCUTION. —  INCOMPÉTENCE.

S i l'exécution d'une sentence arbitrale rendue à M et; 
est poursuivie à Anvers, el si c'est le président du  
tribunal civil de cette, ville qui est compétent pour 
donner l ’exetptatur à cette sentence, encore fm tl-il que 
les formalités prescrites par l'article 1020 du Code de 
procédure civile nient été préalablement accomplies.

A ttendu que la sentence arbitrale rendue entre 
parties à Metz, le 13 avril 1922, fut revêtue de la forme 
exécutoire par M. le Président du tribunal de première 
instaure  d'Anvers, le 14 décembre 1922, par une ordon
nance produite en expédition enregistrée ;

A ttendu qu’aux termes des articles 15 cl 18 de la loi 
du 31 mars 1900, approuvant la convention franco- 
belge du 8 juillet 1899, la Cour est com pétente pour 
connaître de l’appel in terjeté contre la d ite  ordon
nance ;

A ttendu qu 'aux term es de l'article 15 de la dite loi 
du 31 mars 1900, l’exequatur d ’une sentence arbitra le 
rendue sous l’un des pays contractants, est accordé 
par le président du tribunal civil de l’arrondissement 
dans lequel l’exécution est poursuivie ;

A ttendu que s ’il est exact qu’en l’espèce l’exécution 
de la sentence é ta it poursuivie à  Anvers e t que, 
p artan t, c’était le président du tribunpl civil de cette 
ville qui éta it com pétent pour donner l’exequatur à 
la sentence arbitrale dont s 'agit, encore fallait-il que 
les formalités prescrites par l'article 1020 du Code de 
procédure civile eussent été préalablement accom
plies ;

A ttendu que l’article 15 de la loi du 31 m ars 1900, 
approuvant la Convention franco-belge du 8 juillet 
1899, ne déroge point aux règles générales de la procé
dure établie par le Code de 1806, règles qui sont com 
munes à  la France et à la Belgique ; qu ’au prescrit, de 
l’article 1020 du dit Code, lo jugem ent arb itra l doit 
être rendu exécutoire par une ordonnance du président 
de tribunal de première instance dans le ressort 
duquel il a  été rendu : que ce n ’est qu ’après l ’accomplis- 
m ent de cette form alité q u ’il y a lieu de demander 
l'exequalur au président du tribunal de l'arrondisse
m ent dans lequel l'exécution eu est poursuivie;

A ttendu que le rapport des délégués qui ont négocié 
le traité franco-belge, ainsi que les travaux  prépara
toires de la loi du 31 m ars 1900, établissent nettem ent 
qu'il en est ainsi ; que le rapport des délégués porte 
notam m ent que “ le jugem ent arbitra l rendu dans l ’un 
des pays contractants ne pourra être déclaré exécu
toire dans l’au tre , qu ’après avoir été rendu exécutoire 
dans le pays où il a  été prononcé, conformément à  
l'article 1020 du Code de procédure civ ile»; que les 
rapports présentés à la Chambre des représentants, 
par M. Van Cleemputte, et au Sénat par M. D upont 
(Pasin., 1900. p . 349 et 354) s ’exprim ent dans le même 
sens et font de l’accomplissement des prescriptions de 
l’article 1020 du (Iode de procédure civile une condi
tion préalable et essentielle, de l’exequatur donné par 
le président du tribunal du lieu de l'exécution (Brux.,
28 févr. 1912, Pas., 1913, II, p. 188);

A ttendu qu’en l’espèce la sentence arbitra le rendue 
à Metz, le 13 avril l!)22, n 'a  pas été rendue exécutoire 
en France, ainsi que l’exige l'article 1020 du Code de 
procédure civ ile; qu ’en l'absence de cette formalité, 
la dite sentence no pouvait être rendue exécutoire en 
Belgique; qu ’il s’eusuit que le président du tribunal 
d 'Anvers était, incom pétent ;

Par ces motifs, la Cour, entendu en audience pu-

C iia p . L V III. — Surprise e t indignation de P an ta 
gruel quand il apprend le rôle que certaine Presse de 
Bilinguie s'est arrogé dans les œuvres Justiciaires.

C h a p . L IX .—  Où Pantagruel fait, sur les u Chiennes 
d 'E nfem , un Sermon dans la Salle des Pas-Perdus.

C i ia p . L X .—  Crise que subissait le B arreau de Bilin
guie par les conséquences de la Grande Guerre.

C iia p . L X I.— Où le Prince Pantagruel manifeste ce 
q u ’il pense de la manière dont un Barreau doit se com
porter pour réaliser sa mission d ’organe essentiel do la 
Défense en Justice.

C h a p . L X II. —  Autres incidents e t paroles de P an
tagruel au  sujet de la crise du Barreau en Bilinguie.

C iia p . LXI I I . — Dans lequel Asperus D exter rap 
porte le dernier sermon que lit Pantagruel dans la 
Salle des Pas-Perdus.

Ultima Verbn.

395

blique M. l'avocat général V a n  d e n  B r a n d e n  DE 
R e e t h  en son avis ; re je tan t toutes autres conclusions 
plus amples ou contraires, reçoit l'appel e t, y faisant 
droit, dit que le président du tribunal de première 
instance d ’Anvers é ta it incom pétent ;en conséquence, 
m et au néant l'ordonnance rendue par lui le 14 dé
cembre 1922 ; délaisse les parties à se pourvoir comme 
de droit ; condamne les intim és aux dépens des deux 
instances.

Coinm. Liège, 2 déc. 1 9 2 2 .
P la id . : MM09 K r u t t w i g .  P h i l i p p a r t  et K e rn .

V a n  d e r  E l s t .

(Lange e t Sévrin c. E ta t Belge.)

DROIT M ILITA IRE E T  DE PR O C E D U R E.— 
Communauté.—  m a s se  d e  m é n a g e .  —  p o u v o i r  
d e  l ' o f f i c i e r  g e s t i o n n a i r e . —  d r o i t  d ' i n t e n t e r  
LES ACTIONS EN JUSTICE.

La gestion du ménage de. la troupe est assurée par un 
officier gestionnaire qui en est comptable el, seul, peut 
acquérir eu qui est nécessaire à la troupe. La masse de 
ménage ne constitue pus une entité émanant de l'Etal; 
elle ne constitue pas davantage une entité juridique 
susceptible d'être dotée, de la personnification civile,. Le 
terme « masse » doil plutôt être compris dans le sens 
d'une caisse créée dans un but déterminé.

Le gestionnaire doil être considéré comme capable il'ac
complir tous les devoirs de sa charge et, notamment, de 
passer en son nom personnel tous contrats relatifs à 
l'alimentation de cette masse, surtout ceux qui rentrent 
dans les prévisions réglementaires, tel que le produit 
de la vente des déchets.
Dans le droit:

A ttendu que par convention verbale en date du 
1er août 1921, le défendeur s ’engageait avec le deman
deur, officier gestionnaire tle la masse de ménage, du 
12° régim ent de ligne, à enlever journellem ent les os, 
déchets e t épluchures du ménage de la troupe, du 
1er novembre 1922; que cette convention fu t fidèle
ment. exécutée jusqu 'au  13 mars 1922, date  à laquelle 
le défendeur, p rétex tan t la m ort de ses porcs, prétendit 
résilier la convention, malgré mises en demeure 
réitérées ;

A ttendu que l'action inscrite au rôle général sous le 
n" A 881. tend à faire prononcer la résiliation de la dite 
convention aux torts du défendeur et à le faire con
damner au paiem ent d ’une somme de 4,975 fr. 35, 
équivalent de ce que le défendeur au ra it versé au 
dem andeur s'il avait enlevé les déchets qui n ’ont cessé 
d ’être à sa disposition;

A ttendu que l'action inscrite au rôle sous le n° A 1132 
tend à  faire condamner le défendeur â intervenir dans 
la première instance, à prendre (part) fa it et cause 
pour le dem andeur e t entendre dire commun le juge
m ent à intervenir ;

S ur l'action A 881 :
A ttendu que le üéfeudeur Scvrin oppose à cette 

action une fin de non-recevoir, basée sur ce qu'elle est 
in tentée au nom de la masse de ménage, qui ne consti
tue pas une personne morale ni une société civile; 
que, dès lors, les nom, prénoms e t profession du 
dem andeur véritable ne sont pas indiqués au vœu do 
la loi (C. proc. civ., a rt. 61) ; qu 'en  outre, la  convention 
litigieuse intéresse l'E ta t, qui assume l'entretien de 
l'armée, e t que le demandeur est sans qualité pour 
in tenter des actions au nom de l 'É ta t ;

A ttendu qu 'il résulte des règlements de discipline 
et de service intérieur de l ’armée, que la gestion du 
ménage do la troupe est assurée par un officier gestion
naire, conformém ent aux instructions du m inistre de 
1;* défense nationale ; que cet. officier en est comptable ; 
que l'ordinaire de la masse s’alimente à. différentes 
sources, notam m ent de subsides de l'É ta t, le produit 
de la vente des déchets, etc. ; qu ’au moyen de cette 
caisse, le gestionnaire seul peu t acquérir ce qui est 
nécessaire à la troupe et solder les salaires des gens de 
service : qu 'il en résulte que la masse de ménage ne 
constitue pas une entité ém anant de l ’É ta t ; q u ’elle 
ne constitue pas davantage une entité juridique 
susceptible d ’être dotée de la personnification civile; 
que le terme a masse » doit p lu tô t être compris dans le 
sens d ’une caisse créée dans un bu t déterminé ; q u ’elle 
est donc indépendante de l'É ta t, qui se borne à l'insti
tuer dans chaque régiment, à la  subsidier d ’une m a
nière uniforme, mais qu ’il entend laisser indépendante, 
e t dont il confie la gestion, par un règlement intérieur, 
à un ofiieier qui, seul, a  qualité pom- agir sous sa 
propre responsabilité vis-à-vis. des autorités dont il 
relève au point de vue disciplinaire ;

A ttendu, dans ces conditions, que l’É ta l doit être mis 
hors cause comme é tan t absolum ent étranger au con
tra t avenu entre parties ;

A ttendu que le dit règlement m ilitaire donne qualité 
au gestionnaire seul de percevoir les recettes de la 
masse et d ’en efTectuer les dépenses ; que cet officier 
doit, dès lors, être considéré comme capable (l'inca
pacité ne se présum ant pas) d ’accomplir tous les devoirs 
de sa charge et, notam m ent, de passer en son nom per
sonnel tous contrats relatifs à  l’alim entation de cette 
masse, su rtou t ceux qui rentrent dans les prévisions 
réglementaires, tel que le p roduit de la  vente des 
déchets ;

A ttendu que le défendeur a si bien compris qu’il en 
é ta it ainsi, qu 'il n ’a pas hésité à  contracter avec le 
gestionnaire seul ;

A ttendu que les conventions doivent s’in terpré ter 
de bonne foi ; q u ’à cet égard, il y  a lieu de tenir compte 
de ce que la convention a été exécutée pendant plus
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de cinq mois, le défendeur recevant les déchets du 
gestionnaire e t lui effectuant des paiem ents sans 
aucune réserve ;

A ttendu, dans ces conditions, qu ’en recevant, assi
gnation de l ’officier gestionnaire, 1e défendeur n 'a  pu 
se méprendre sur le point de savoir d ’où provenait 
l ’exploit d ’ajournem ent, et. que dès lors l’action est 
recevable ;

A ttendu que le défendeur oppose à  cotte action une 
exception d ’incompétence ration c materiae, dans son 
chef, à raison de co que les déchets devaient servir à 
l'engraissem ent de ses porcs, qui u’étaient pas destinés 
à  la vente ;

A ttendu, en résume, que la masse de ménage d 'un  
régim ent est indépendante de l ’É ta t, qui se borne à la 
subsid ier; qu ’elle n ’apparaît pas sous la forme d 'une 
en tité  juridique susceptible de la personnification 
civ ile; q u ’elle constitue p lu tô t une caisse gérée par 
un officier, seul disciplinaire el qui, par conséquent, 
doil être considéré comme capable de poursuivre, en 
son nom personnel, l’exécution des contrats qui relè
vent directem ent de l’accomplissement de sa mission; 
que, dès lors, c’est à  bon droit qu’il a  assigné en son 
propre nom lo défendeur ;

A ttendu que le demandeur est comm erçant ; q u ’aux 
termes du dernier alinéa de l ’article 2 de la loi du
15 décembre 1872, sont considérés comme actes de 
commerce toutes les obligations des commerçants, à 
moins q u ’il ne soit prouvé qu'elles aien t une cause 
étrangère au commerce ; qu 'à  cet égard, le défendeur 
u'apporto et n ’offre aucune preuve de nature  à  établir 
q u ’il s’agit d ’un acte étranger à son commerce ; q u ’au 
surplus, les quantités de déchets achetées prouvent 
qu'il se liv rait au commerce de porcs et que la conven
tion intervenue entre parties ren tra it accessoirement 
dans l’exercice de ce commerce ;

A ttendu, dans ces conditions, que le tribunal de 
commerce est compétent ;

Par ces motifs, le Tribunal, re je tan t toutes conclu
sions contraires, sta tuan t par un seul e t même juge
m ent, sur les actions A 881 et A 1132, déclare non 
fondée l ’action contre l’É ta t belge ; le m et hors cause ; 
déboute le demandeur de son action et le condamue 
aux dépens ;

Se déclare compétent ratione materiae à l’égard de 
Sevrin ; déclare l’action recevable e t condamne le 
défendeur aux dépens do l'incident liquidés à 0 fr. 75, 
non compris le coût du présent, jugem ent ; lui donne 
acte de l'évaluation qu ’il fait du litige ; renvoie la 
cause à la liste des affaires à plaider.

J . P . Ixelles (2e canton), 15 m ai 192 3 .
Siég. M. R i c h a r d  B y l .

Plaid. : MM®9 F e r n a n d  V a n d e v e ld e  et G. D e l a c r o i x

(Veuve B rant, née Dhont c. Daniel Lvnds Blount,)

DROIT CrVIL ET DE G U ER RE. —  Bail. — LOI 
d u  20 f é v r i e r -  1923. — p r o r o g a t i o n . —  d é f e n 
d e u r  AMÉRICAIN. — ARTICLE 29 DE LA LOI. —  
SURSÉANCE.

A u x  termes de i  article 29 de la loi du 20 février 1923, 
les nationaux des pays associés à la Belgiipte dans 
la guerre ne sont admis au bénéfice de la loi, que 
si leur législation nationale sur les baux à loger 
est applicable aux ressortissants belges.

Il faut entendre par là la législation tant générale que 
spéciale sur les baux à loyer.
Vu l'exploit de c ita tion ;
Ouï les parties ou leurs moyens et. conclusions ; 
A ttendu que l ’action tend :
1° A faire dire que le défendeur n ’est pas en droit, 

à  raison de sa nationalité américaine, de bénéficier 
des dispositions de la loi du 20 février 1923, et, en 
conséquence, à le faire condamner à déguerpir de 
l'appartem ent, qu’il occupe "au quatrième étage de 
l'immeuble situé à Ixelles, place Brugmann, n° 52 ;

2“ A voir fixer le loyer du défendeur, à  partir du 
Ier mai 1923, à  7,600 francs l'an, plus 850 francs pour 
charges supplémentaires ;

A ttendu q u ’aux  termes de l’article 29 do la loi pré
citée, les nationaux des pays associés à la Belgique 
dans la guerre ne sont admis au bénéfice de la loi que 
si leur législation nationale sur les baux à  loyer est 
applicable aux  ressortissants belges ;

A ttendu qu ’il faut entendre par là  la législation 
tan t générale que spéciale sur les baux à loyer ( W a u 
w e r m a n s ,  Loi de 1923, p. 23, n° 28) ;

A ttendu q u ’il incombe au défendeur de prouver 
l’existence de la condition de réciprocité requise ;

A ttendu q u ’à  cet effet il convient de lui accorder 
quelque délai ;

Par ces motifs, renvoyons la cause à notre audience 
publique du 12 ju in  prochain : réservons les dépens.

B U L L E T IN  M E N S U E L  
D E S  D O M M A G ES D E  G U E R R E

(Suite.)

59.—A rticle 19.—4® MOBILIER GARNISSANT 
U NE SECONDE RÉSIDENCE.

II n 'y  a pas lieu d'accorder le remploi pour un mobilier 
garnissant une seconde résidence. L ’intérêt général 
n'exige pas qu'il soit fourni aux intéressés un second 
mobilier qui ne leur est en rien indispensable. — Juge
ment rendu, le .4 août 1922, par le iribunal des
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dommages de guerre dcVMons, en cause Gravis, 
Léon.

A ttendu qu'il est constant que le dem andeur avait 
deux mobiliers, l ’un garnissant; le château, l'au tre  
garnissant la maison q u ’ils occupent il Ixelles ;

A ttendu que le fait d ’avoir une habitation meublée 
à Ixelles et un château meublé à l’éronne constitue, 
sans contestation possible, un luxe sérieux ;

A ttendu qu ’il n ’y a pas lieu de rechercher quels 
étaient, dans les meubles qui garnissaient lo château 
incendié, ceux qui constituaient un luxe véritable, 
quels étaient ceux qui doivent être considérés comme 
n’ayan t pas le caractère d ’a rt ou de luxe, eu tenant 
com pte de la situation sociale, de la situation de for
tune des demandeurs ;

A ttendu que les dem andeurs possédaient à  Ixelles 
le mobilier nécessaire i\ celte première habitation , 
à Péronne le mobilier nécessaire à cette seconde habi
tation ; q u ’ils avaient donc le double du mobilier 
nécessaire aux  besoins île leur existence ; q u ’il y a lieu 
de considérer comme luxe toute la partie tlu mobilier 
qui ne leur é ta it pas nécessaire ;

A ttendu que la loi du l() mai 1919 est non seule
m ent une loi de réparation en faveur des particuliers, 
mais surtout une loi de reconstitution nationale ; q u ’il 
ne s ’aperçoit pas en quoi le pays serait reconstitué, 
si la collectivité payait aux demandeurs un second 
mobilier qui ne leur est en rien indispensable ni même 
utile, puisqu’ils en possèdent un qu’ils jugeaient 
suffisant ;

A ttendu qu ’il n ’y a lieu de n 'allouer que la seule 
indem nité de réparation.

60.— A r t i c l e  31.— C O PR O PR IÉTA IR ES ÉTR A N 
GERS.
En cas de copropriété indivise (mur mitoyen), l'article31 

de la loi coordonnée du G septembre 1921 et l'arti
cle 1217 du Code civil ne vont pas applicables si l'un  
des copropriétaires est étranger. — A rrêt rendu le
18 juillet" 1922, par la Cour des dommages de guerre 
do Bruxelles, eu cause Croquet, Georges.
A ttendu que la question à examiner consiste donc 

à savoir dans quelle mesure l 'E ta t est tenu de payer
ii l'in tim é les indemnités de réparation et de remploi 
d ’un m ur ap p artenan t pour moitié au dit intim é, et 
pour moitié ù une tierce personne de nationalité alle
mande ;

A ttendu que c’est à tort que le jugem ent invoque 
l'article 31 de la loi du 5 septembre 1921, qui dispose 
qu 'en cas «le copropriété indivise, le remploi est do 
droit, â  moins que ceux qui constituent la moitié en 
valeur ne déclarent s’y opposer;

A ttendu, en effet, que cet article, dont 1e seul but 
est de dire, en cas de conflit entre propriétaires, quand 
le remploi est obligatoire, présuppose nécessairement 
que les copropriétaires avaient tous droit à  la répara
tion, c ’est-à-dire qu'ils étaient tous Belges ;

A ttendu que cet article est donc étranger à  la cause 
actuelle, puisque l’indivision existe entre un Belge qui 
a droit à  la réparation  et un Allemand que la loi exclut 
de ce droit ;
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A ttendu que c’est en vain également que le tribunal 
invoque l’article 1217 du Code civil, qui défend les 
obligations divisibles ou indivisibles ;

Qu’en effet, cette  disposition est étrangère à la ma
tière des dommages de guerre fini constitue un droit 
spécial exorb itan t du droit com m un;

A ttendu que Ja loi sur les dommages de guerre n ’a 
pas constitué les sinistrés créanciers île l’E ta t ;’i raison 
des dommages qu 'ils ont subis, mais dans le bu t unique 
de hâter les réparations des dégâts causés aux Belges, 
s ’est substitué aux intim és des dom m ages;

A ttendu que l ’E ta t  belge no doit autre chose que les 
indem nités nécessaires au sinistré pour réparer le dom 
mage subi, obligation divisiblo de sa nature ;

A ttendu q u ’il est vrai que, dans l ’espèce, l’intim é 
ne pourra reconstruire la moitié du pignon, mais qu ’il 
n 'est pas possible d'im poser à l ’E ta t une au tre  répa
ration que celle du dommage personnellement subi 
par l’intim é ;

A ttendu que le système du jugem ent abou tira it 
nécessairem ent h faire supporter p a r  l’E ta t begle 
une charge qui incombe à une personne do nationalité  
ennemie ;

A ttendu que, en toute hypothèse, si l'in tim é recon
stru it le pignon, il au ra  toujours son recours contre 
les copropriétaires do celui-ci, conformément au droit 
commun (art. 655, C. civ.) ;

Par ces motifs, la  Cour, ém ondant, d it que l ’Etat, 
sera libéré vis-à-vis de l'intim é en payant la moitié 
du mur mitoyen entre son héritage et celui de la dame 
M athys-Delray, de nationalité allemande.

61.—A r t i c l e  18.— PROD UITS EN  COURS DE 
FABRICATION.— R EM PLO I.

Les produits en cours de fabrication, à quelque stade 
qu’ils appartiennent, ont cessé d'être à l’étal de ma
tières premières et par conséquent ils ne peuvent 
donner lieu au remploi prévu à l ’article 18 de la loi 
du 6 septembre 1921. — Jugem ent rendu par le 
tribunal des dommages de guerre de l.iége, en cause 
la Fabrique N ationale d ’Armes de guerre, S. A.

Attendu que dans le sens ordinaire du mot, dont 
rien n ’indique que le législateur ait voulu s ’écarter, 
les m atières premières d ’une entreprise industrielle 
sont celles que cette entreprise a pour objet de m ettre 
en œuvre ; qu 'il apparaît évident que le législateur a 
voulu lim iter lo bénéfice du remploi aux achats de 
m atières premières comme à la reconstitution de l'ou
tillage, les deux seuls éléments m atériellem ent indis
pensables à la  remise en marche de l ’entreprise : 

A tteudu que les produits en cours de fabrication, à 
quelque stade qu ’ils appartiennent, ont cessé d ’être 
à  l’é ta t de « m atières premières », e t que le fa it d ’accor
der le bénéfice du remploi aux matières premières 
incorporées ten d ra it à  ré tab lir pour des produits 
presque achevés, et indirectem ent pour les produits 
finis, qui eux aussi contiennent des matières premières, 
l’indem nité de remploi que la loi du (i septem bre 1921 
a  formellement supprimée.
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PRO FESSIO N  D’AVOCAT

Décision du Conseil de l'O rdre 
du B a rre au  d ’appel de B ruxe lles.

Séance du 7 mai 1925.
AVOCAT. — P laidoirie . — a h s e n c e  a i.a u a iiiie . —

MALADIE. —  AFFIRMATION l»E L'AVOCAT. —  NÉCESSITÉ 

DE LE CROIRE Sl!R l>AtlOLE.

L ’avocat qui se déclare malade doit être cru sur pu rôle, 
sans que sa déclaration doive être appuyée d'une attes
tation médicale.

Cette règle ne doit fléchir que dans des circonstances 
exceptionnelles.
La complexité des devoirs que requiert la vie profes

sionnelle, jointe aux traditions de bonne confraternité 
en honneur au Barreau, impose aux avocats mis en pré
sence par les conflits judiciaires, l’obligation de tenir 
compte dans une large mesure des empêchements invo
qués par leurs confrères pour justifier leur absence A la 
barre; spécialement, il y a lieu d'observer entre mem
bres du barreau le principe qu 'il revendique vis-à-vis 
de la magistrature et qui a pour corollaire un devoir de 
rigoureuse sincérité, ù savoir que l’avocat qui se déclare 
malade doit, en général, être cru sur parole, sans que 
sa déclaration doive être appuyée d ’une attestation mé
dicale.

Cette règle ne doit fléchir que dans des circonstances 
exceptionnelles.

LÉGISLATION
2 6  a v r il 1 9 2 3 . — LOI au torisan t le Gou

vernem ent à participer à  la  form ation  
de la  Société anonym e belge d 'exploita
tion  de la  n avigation  aérienne. {M on., 
17 mai.)

* * *

2 6  a v ril 1 9 2 3 . — LOI au torisan t les  en ga
gem ents en ce qui concerne la  form ation  
de p ilotes m ilita ires, par des écoles  
civ iles  d'aviation. (M on.. 16 mai.)

★ * *

2 1  m ai 1 9 2 3 . — LOI contenant le budget 
des non-valeurs et des rem boursem ents 
pour l'exercice 1 9 2 3 . (Mon. des 21-22-23.)

* * *

2 4  m ai 1 9 2 3 . — LOI contenant le  budget 
du M inistère des finances pour l'exer
cice 1 9 2 3 . (M on. du 26.)

C H R O N I Q U E  JUDICIAIRE

Ordre des A vocats  
à, la  Cour d'appel de B ru xelles.

L’Assemblée générale de l’Ordre se tiendra, dans la 
salle d ’audience de la première chambre de la Cour 
d’appel, le lundi 2 juillet prochain, à 2 heures de 
relevée.

4 0 0

Cette assemblée a pour ordre du jour :
1° Lecture du procès-verbal de la dernière assemblée 

générale ;
2° Rapport de M. le Trésorier sur la situation finan

cière de l’Ordre ;
3" Election du Bâtonnier et de quatorze membres du 

Conseil pour l'année judiciaire 1923-1924.
Sont, à leur demande, déclarés non rééligibles :
Kn qualité de Bâtonnier : M° Louis Le Roy.
Un qualité de membres du Conseil : MM08 Henry Bol- 

son, Jules Renkin, Georges Delacroix, Herman Van llal- 
teren.

** *
Pour Colette.

Liste  complémentaire.
M® M a u r i c e ..........................................fr. 20 00
Un lecteur du Journal des Tribunaux . SO »
M1' I . a d e u z e .................................................20 »
M'Defays . . . . . 20 »

T o t a l . . fr . 110 00

CURIOSA

Extrait du Journal des Juges de P a ix , mai 1923. 
(Compte-rendu des réunions régionales.)

9 . —  Un clerc paroissial célibataire peut-il s’opposer 
au resserrement parce que les requérants sont, dans 
l’espèce, un jeune ménage dont le mari doit s'absenter 
pendant la journée, pour son travail..., la présence 
d 'une jeune femme, seule avec lui, dans l’immeuble 
devant, affirme-t-il, donner matière à la malignité pu
blique?

R .  De discrets sourires accompagnent la réponse 
affirmative donnée à la question.

B eau tés de l’éloquence ju d ic ia ire .

—  Cette société est un cadavre qui n ’a jamais vécu.
— Monsieur le juge, cette affaire, qui est particuliè

rem ent délicate, vous paraîtra sans doute plus compli
quée encore lorsque je l’aurai plaidée.

—  Il est encore plus dillicife pour un juge de com
prendre trois avocats qui plaident.

—  Le navire était entré dans le port à rebrousse poil.

OCCASION A SA IS IR
M AGNIFIQUE PEIN T U R E  A L’H UILE, 

richem ent encadrée, représentant le  
P a la is  de Ju stice de B ru x elles  (vue 
extérieu re). V isible à  la  libraixûe G. Dou- 
teau , 2 7 , rue Bodeghem , B ru xelles.

Em ployé d'adm inistration jud iciaire, 
libre à  5 heures, dem ande p lace chez 
avocat. E crire bureau du journal.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 -2 8 ,  BRUXELLES ( T é l é p h o n e  2 4 7 . 1 2 )

^ B O m Œ Z - F O l l S  a u x

PANDECTES 
PÉRIODIQUES

Fondées en 1888

Complément pratique des P a n d e c t e s  B e l g e s

RECUEIL
DE T O U T E S  L E S  D É C I S I O N S  J U D I C I A I R E S

DE TOUTES LES LOIS ET CIRCULAIRES USUELLES 

ET NOTICES DE TOUTES LES PUBLICATIONS DOCTRINALES

QU I P A R A I S S E N T  E N  BE LG IQ U E  

m ises en concordance avec

LES PANDECTES BELGES
[ondées par

E D M O N D  P I C A R D

et continuées par

L É O N  H E N N E B I C Q

L es P a n d ectes  périod iques, fondées on 1888, so n t lo seu l recueil 
de ju r isp ru d e n c e  qui p u b lie  toutes le s d éc is io n s ju d ic ia ire s  qui vo ien t 
le  jo u r  eu B elgique, il l’ex cep tio n  des d éc is io n s s u r  les é lec tions 
et la  m ilice , qui n ’o ff re n t d ’in té rê t  que  p o u r les r a r e s  sp é c ia lis te s ; 
e lles  y  a jo u te n t to u s le s  d o cu m en ts  lé g is la tifs  in té re s s a n ts  (lois, 
a r r ê té s ,  c irc u la ire s  m in is té r ie lle s , e tc .).

L es P a n d ectes  P ériod iq u es o n t p r is  p lace  au  p re m ie r  ra n g  des 
rev u es  do d ro it. E lles so u t ap p ré c ié e s  à  l ’é tr a n g e r  a u ta n t q u ’eu 
B elg iq u e .

Les Pandectes Périodiques paraissent tous les mois.

Les Pandectes Périodiques font paraître, à. p artir  de 1 9 2 3 , des 
notes sur les principales décisions dues aux. meilleurs jurisconsultes et 
spécialistes du pays, notamment :

MM.G o d d y n ,  A .,  Président t\ la Cour de cassation.
L e u r q u i n ,  C h ., Conseiller à la Cour de eassatiou.
R o l a n d .  A .,  Premier Président à la Cour d’appel de Gand.
D e  V o s ,  L . ,  Conseiller à la Cour d’appel de Bruxelles.
G e n a r t ,  C h .,  Conseiller à la Cour d’appel de Liège.
H o d ü m , G ., Conseiller à la Cour d’appel de Gand.
M o r e l l e ,  F . - J . ,  Conseiller il la Cour d’appel de Bruxelles.
V a n  d e n  B o r r e n .  E . ,  Conseiller à la Cour d’appel de Bruxelles.
V a n  d e r  L l n d e n ,  Conseillera la Cour d’appel de Gand.
M e y e r s ,  A .,  Procureur général, à Liège.
S o e n e n s ,  L é o p o ld ,  Premier Avocat général A Gaud.
B o d e u x ,  M ., Avocat général, à Liège.
P é p i n ,  L . ,  Avocat général, iï Liège.
R i c h a r d ,  L . ,  Avocat général, i  Bruxelles.
S a r t i n l  V a n  d e n  K e r c k h o v e ,  G .,  Avocat général ii Bruxelles.
B l l a u t ,  R . ,  Vice-Président au Tribunal de première instance i\ Bruxelles. 
H e n n e b lo q ,  J o s é ,  Juge au Tribunal de première instance, (t Bruxelles. 
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G o d e i r o ld .  V .,  Directeur au Ministère de la Justice.
N y s ,  J . ,  Docteur en droit, Secrétaire adjoint du Conseil Supérieur du Travail. 
D e  F e l s m a e k e r ,  P . ,  Avocat, Professeur à l’Université de Gand.
S o u d a n ,  E u g . ,  Avocat, Professeur à l’Université libre de Bruxelles.
Sohr, Professeur ù l’Université libre de Bruxelles.
A n d r é ,  L o u i s ,  Avocat i\ la Cour d’appel de Bruxelles, am ien membre du Con

seil de l’Ordre.
B o lle ,  H .,  Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
B o n je a n ,  A l b e r t ,  Avocat du Barreau de Verviers, ancien Bâtonnier. 
B o r g in o n ,  J o s s e ,  Avocat â la Cour d’appel de Bruxelles.

M .'l .B ra u n ,  T h o m a s ,  Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du 
Conseil de l’Ordre.

C a U e w a e r t ,  R . ,  Avocat à 1a Cour d’appel de Bruxelles.
C a p i t a i n e ,  A .. Bittonnier de l’Ordre des Avocats îi la Cour d’appel de Liège. 
C o p p l e t e r s ,  D .,  Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
D e  L e v a i .  G ., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
D e l s a u x ,  A .,  Avocat il la Cour d’appel de Bruxelles.
D e  R o in e ,  C h ., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l’Ordre.
E e m a n ,  J . ,  Avocat i  la Cour d’appel de Bruxelles.
F u s s ,  L  , Avocat & la Cour d’appel de Bruxelles.
G a u t h i e r ,  V i c t o r ,  Bittonnier du Barreau de Mons.
G ilo n , I . ,  Avocft à la Cour d’appel de Bruxelles.
G o e m a e r e ,  M .,  Avocat du Barreau d’Anvers.
H e n n e b l e q ,  L . ,  Avocat <1 la Cour d’appel de Bruxelles, aucien membre du Con

seil de l’Ordre.
J o y e ,  A .,  Avocat a la Cour d’appel de Bruxelles.
K e b e r s ,  E m ..  Avocat è la Cour d’appel de Bruxelles.
K l r k p a t r l c k .  R . ,  Avocat à la Cour d’appel do Bruxelles.
P a s s e l e c q ,  F e r n a n d ,  Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
P o n e e l e t ,  X a v i e r ,  Avocat à la Couc d’appel de Liège.
Q u e t e l e t ,  G ., Avocat il la Cour d’appel de Bruxelles.
Q u l n t i n ,  P . ,  Avocat à la Cour d’appel de Bruxellos, membre du Conseil de 

l’Ordre.
R e n a u l d ,  V ., Avocat il la Cour d’appel de Bruxelles.
R e s t e a u ,  C h .,  Avocat à la Cour de Cassation.
R u t t l e n s .  R . ,  Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
S m e e s t e r s ,  C., Avocat du Barreau d’Anvers.
V a n  d e n  B o s s c h e ,  Bâtonnier de l’Ordre des Avocats, à Gand.
V a n  d e  V o r s t ,  F e r n a n d ,  Avocat du Barreau d’Anvers.
V o e t s ,  E u g . ,  Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
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ad m in is tra tio n ; — à HRUXELLES, chez les p rinc ipaux  lib ra ire s ; — 
a  GAND, à  la lib rairie  I I o s t e ;  à  LIEGE, à la lib rairie  B rim bo is ; — 
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dont doux exemplaires parviendront & la rédaction du Journal.

T é lé p h o n e  2 4 7 .1 2 .

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux  de  son 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, choz les principaux lib ra ire s ; — 
à  GAND, à la librairie  H o s te ;  — à LIEGE, à la  lib rairie  B uim bois; — 
à MONS, à la lib rairie  D a c o u is ; — à TOURNAI, à la librairio  V a s se u r-  
Dklm ée et dans toutes les aubettes  de B ruxelles.

L e  J O U R N A L  D B S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e l l e s  c h e z  M . J e a n  V A N D E R M K U L E N , p r é p o s é  a u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s  a u  P a l a i s
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S O M M A I R E

F é d é r a t io n  d e s  a v o c a t s  b e l g e s .
L 'a v o c a t .

J u r ispr u d en c e  :
Cass., 2 8  m ai 1 9 2 3 .  (Droit pénal. Atteinte à la 

liberté d'association. Subordination de la continua
tion d 'un  contrai de travail à l'affiliation d 'une per
sonne à une association. But de porter atteinte à la 
liberté d’association. Intention méchante. Délit.)

Gand (2e ch.), 12  a v r il 1 9 2 2 . (Droit commer
cial. Vente commerciale. Prix. Variation selon la 
hausse des charbons. Licéité.)

Civ. B ru x . (6“ ch.), 18  a v ril 1 9 2 3 . (Droit de 
guerre, droit international privé et droit civil. I .  Sé
questre. Revendication. Sursis à liquidation. Biens de 
communauté. Épouse de nationalité argentine. Carac
tère aléatoire de son droit. Irrecevabilité. I I .  Natio
nalité. Conflit de lois. Régime m atrim onial. Loi 
argentine.)

Civ. B rux. ( 9 e c h .) ,  2 1  févr. 1 9 2 3 .  (Droit 
administratif et droit civil. Règlement de police com
munal. Abrogation. Compétence du bourgm estre et 
du collège. Séparation des pouvoirs. Contraventions 
à un règlem ent de police. Légalité d'ordonnance. 
Compétence des tribunaux. Travaux effectués d'office. 
Absence de règlement. Action in rem verso et gestion 
d'affaire.)

J. P. B ru x . (2 e cant.), 3 m ars 1 9 2 3 . (Droit de 
propriété littéraire. Droit d’auteur. Publication d’un 
conte sans autorisation. Bonne foi. Responsabilité. 
Dommages-intérêts. Éléments d’appréciation. Préju
dice moral. Omissions et coquilles. Demande recon- 
ventionnelle.)

J. P. C hâtelet, 2 0  a v r il 1 9 2 3 . (Droit civil e id e  
guerre. Bail. Veuve d’un homme m ort en relevant 
des blessés de guerre. Demande d ’expulsion. Non- 
recevabilité.)

L é g is l a t io n .
Cu r io s a .
Be a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n  : L a p o l ic e  d e s  é t a b l is s e m e n t s  d a n g e r e u x .

La police  
des étab lissem ents dangereux

U nous a paru utile de signaler ici la publication, au 
M oniteur du 25 mai, de deux arrêtés royaux en date du 
45 mai 1923, qui apporte des modilicalions impor
tantes à une matière assez spéciale, mais qui intéresse 
toutefois vivement le monde industriel. La réglementa
tion relative au mode d'autorisation et à la surveillance 
des établissements classés comme dangereux, insalubres 
ou incommodes vient, en effet, de faire l'objet d 'une 
refonte, qui, tout en ne s’écartant pas des principes sur 
lesquels elle était basée jusqu’ici, y apporte néanmoins 
les mutations el additions dont la pratique cl l’expé
rience ont dém ontré la nécessité.

Les dispositions réglem entant la police des établisse
ments dangereux, insalubres ou incommodes étaient 
jusqu’ici conlenues dans une série d ’arrêtés royaux 
dont nous rappellerons ici succinctem ent la date et 
l ’objet..

L’arrfité royal du 29 janvier 1863, organique du ré
gime des établissements classés, qui rem ontait à son 
grand ancêtre, le décret impérial du 15 octobre 1810, 
en passant par l’arrêté du roi Guillaume du 31 janvier 
1824 el l’arrêté royal du 12 novembre 1849;

L’arrêté royal du 27 décembre 1886, édictant des dis
positions spéciales concernant la salubrité intérieure des 
ateliers, et la protection des ouvriers contre les acci
dents du travail ;

L’arrêté royal du 31 mai 1887, contenant les dispo-
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
0M N1A FRATERNE

L ’A s s e m b lé e  g é n é r a l e  a n n u e l l e  d o  l a  
F é d é r a t i o n ,  q u i  a u r a  l i e u  le  3 o  j u i n ,  
s ’a n n o n c e  c o m m e  d e v a n t  ê t r e  d u  p lu s  

l i a n t  i n t é r ê t .
P o u r  la  p r e m i è r e  fo is ,  d e p u i s  q u e  l a  F é d é 

r a t i o n  e x i s t e ,  n o s  C o n f r è r e s  d u  B a r r e a u  d e  
T o u r n a i  l’o n t  l 'h o n n e u r  d ’i n v i t e r  l e u r s  C o n 
f r è r e s  d a n s  l e u r  a n t i q u e  e t  m a g n i f i q u e  c i t é ,  
u n e  d e s  p l u s  b e l l e s  d e  l a  B e lg i q u e .

N o u s  e s p é r o n s  q u e  n o s  l e c t e u r s  r é p o n 
d r o n t  nom breux  à  c e t  a p p e l .

L ’o r d r e  d u  j o u r  d é t a i l l é  q u i  s e r a  e n v o y é  
s o u s  p e u  c o m p r e n d r a ,  o u t r e  l a  Séance 
ad m in is tra tiv e  q u i  e s t  s t a t u t a i r e ,  u u e  
discussion , d o n t  le  p r i n c i p a l  o b j e t  s e r a  
le  P r o j e t  d e  lo i  s u r  la  R éform e du ju ry . 
R a p p o r t e u r  : M e S a s s e r a t h ,  d o n t  v o u s  a v e z  
d é jà , r e ç u  le  r a p p o r t .

L e s  A v o c a t s  b e lg e s  e t  l e u r s  i n v i t é s  é t r a n 
g e r s  s e r o n t  r e ç u s  p a r  l e  C o n s e i l  c o m m u 
n a l ,  à  l ’H ô t e l  d e  v i l l e ,  à  10 h e u r e s  d u  m a 
t i n .  L e s  t r a v a u x  s e r o n t  t e r m i n é s  à  m i d i  
e t  u n e  collation s e r a  o f f e r t e .  L e  B anquet 
a u r a  l i e u  à  4  h e u r e s ,  p o u r  p e r m e t t r e  a u x  
C o n f r è r e s ,  q u i  n e  p o u r r o n t  a s s i s t e r  à  l a  
récep tion  c h e z  l e  B â t o n n i e r ,  d e  r e n t r e r  
p a r  le s  t r a i n s  d u  s o i r .

L e  l e n d e m a i n ,  c e u x  q u i  v o u d r o n t  b i e n  
d e m e u r e r  à  T o u r n a i  p r e n d r o n t  p a r t  à  u n e  
excursion  en autom obile a u x  c h â t e a u x  
d ’A n t o i n g  e t  d e  B e lœ i l  e t  a u  c h a m p  d e  b a 
t a i l l e  d e  F o n t e n o y .

P o u r  c e u x  q u i  a r r i v e r o n t  l e  v e n d r e d i ,  e t  
p o u r  l e s  a v o c a t s  d o  T o u r n a i  e t  l e u r s  f a m i l l e s ,  
u n e  C o n f é r e n c e  s e r a  d o n n é e ,  l e  v e n d r e d i

sitions spéciales applicables aux établissements soumis 
à un régime simplifié d’autorisation; cet arrêté publiait 
en annexe le tableau de classement des diverses rubri
ques, conformément aux arrêtés en vigueur ;

L’arrêté royal du 27 mars 1891, relatif à l'installa
tion et â la surveillance des établissements classés qui 
sont créés ou exploités par l’Etat ;

L'arrêté royal du 26 juin 1908, déterminant le régime 
spécial applicable aux établissements classés à ériger à 
titre temporaire ;

L’arrêlé royal du 28 avril 1921, modifiant et complé
tant l’article 14 de l’arrêté du 29 janvier 1863, au point 
de vue de l’intervention du bourgmestre en cas de dan
ger imminent.

Le nouvel arrêté organique du 15 mai 1923 a fu
sionné les dispositions essentielles de divers arrêtés, 
lout en y apportant des modifications jugées nécessaires.

L’examen approfondi de ces principales modifications 
nécessiterait un commentaire détaillé qui ne peut trou
ver place dans le cadre de cet article, mais il nous 
parait néanmoins opportun d 'a ttirer l’attention des 
initiés sur la portée des changements subis par la régle
mentation antérieure :

1° L’article 2 de l’arrêté royal du 29 janvier 1863 
prévoyait une distinction suivant laquelle le plan à 
joindre à la demande d ’autorisation devait indiquer la 
situation de l’établissement par rapport aux construc
tions comprises dans un rayon de 200 ou de 100 môlres, 
suivant que l'établissement projeté était désigné dans 
le tableau des rubriques par la lettre A ou ia letlre B.

L’article 2 de l’arrêté royal du 15 mai 1923 supprime 
celle distinction et n'exige plus, dans tous les cas, que
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s o i r ,  p a r  M « P .  P o i r i e r ,  s u r  la  Ju stic e  
d ans l ’a r t ,  a v e c  p r o j e c t i o n s  l u m in e u s e s .

V ous ê tes p rié  d’envoyer v o tre  adhé
sion a v a n t le 20 ju in , e n  s p é c i f i a n t  : i °  s i  
v o u s  p r e n d r e z  p a r t  à  l ’e x c u r s io n  d u  d im a n 
c h e ;  2° s i  v o u s  d é s i r e z  q u ’u n  lo g e m e n t  v o u s  
s o i t  r e t e n u  : a )  le  v e n d r e d i  s o i r ;  b ) l e  s a m e d i  
s o i r .  ( R é p o n s e  à  Me Léon H ennebicq, 
1, ru e  de L ausanne, B ruxelles.)

V o u s  v o u d r e z  b ie n ,  e n  c e  c a s ,  v e r s e r  pour 
cette  d a te  a u  c o m p te  c h è q u e s  n "  840 . 77, d e  
l a  F é d é r a t i o n ,  l a  s o m m e  d e  30  francs, 
m o n t a n t  h a b i t u e l  d e  l a  s o u s c r i p t i o n ,  c o n 
f o r m é m e n t  à  l a  d é c is io n  p r i s e ,  e n  1920, p a r  
l e  C o n s e i l  g é n é r a l .

L ’A V O C A T
p a r  M 6 H  e x  r i  R o b e r t  ( i ) .

E t  d 'a b o r d  v o u s  ig n o r e z  p e u t - ê t r e  q u e  le s  
a v o c a t s  o n t  m a u v a i s e  p r e s s e .  I l s  s o n t  m a l  
j u g é s  p a r c e  q u ’i l s  s o n t  m a l  c o n n u s ,  p a r c e  
q u e  l e  p u b l i c  s e  f a i t  d e  l a  p r o f e s s i o n  u n e  
id é e  f a u s s e ,  e t  c ’e s t  p o u r  r e d r e s s e r  c e  j u g e 
m e n t  q u e  M . le  b â t o n n i e r  H e n r i  R o b e r t  v a  
e s q u i s s e r  l a  « v r a i e  f i g u r e  d e  l ’a v o c a t  
m o d e r n e  » d a n s  u n e  b r i l l a n t e  p l a i d o i r i e .  
C ’e s t  d i r e  q u e  le  j u r y  r e n d r a  u n  v e r d i c t  
d 'a c q u i t t e m e n t .

I l  e s t  i m p o s s i b l e  d e  n e  p a s  ê t r e  t o u c h é  
p a r  l 'é l o q u e n t e  e t  n a v r a n t e  d e s c r i p t i o n  d e  
l a  v ie  d e  l ’a v o c a t .  D é c id é m e n t ,  c e  p a u v r e  
h o m m e  m é i’i t e  l a  p i t i é ;  i l  f a u t  a v o i r  p o u r  
l u i  d e s  t r é s o r s  d ’i n d u l g e n c e ,  c a r .  c ’e s t  u n

(1) Paris, Httciiette, 1Ü23. Dans la collectiou : Les Caractères 
de ce temps.

la désignation sur le plan des constructions, cul
tures, etc., comprises dans un rayon de 100 m ètres;

2° La simplification apportée à l’instruction de toutes 
les demandes tendant à l’érection d ’un établissement de 
deuxième classe a rendu superflue l’existence d ’un 
régime simplifié d’autorisation analogue à celui qui 
était prévu par l’arrêté royal du 31 mai 1887. D'où sup
pression de toute disposition de ce genre dans l’arrété 
nouveau ;

3° Les articles 7, 9 et 12 du nouvel arrêté royal con
sacrent certaines innovations importantes en ce qui 
concerne l’inslruclion des demandes en autorisation.

L’article 7 décide tout d'abord que toutes les décisions 
rendues par la Députation permanente, en premier 
ressort ou en appel, ou par le Collège des bourgm estre 
et échevins, seront précédées d ’tfn rapport technique.

Cette modification n’intéresse évidemment que rela
tivement les demandeurs en autorisation, bien qu’elie 
institue en leur faveur une garantie supplémentaire qui 
leur faisait défaut jusqu’ici, du moins en prem ier 
ressort.

Les intéressés apprécieront davantage le nouveau 
texte de l'article 9, qui, en cas de retard dans la solu
tion d ’une demande, donne à l’autorité appelée à sta
tuer en degré d'appel le droit d ’évoquer l’instruction 
de l'affaire, qui n ’aurait pas fait l ’objet d’une décision 
dans le délai de trois mois. Celte disposition semble 
avoir été insérée en vue de parer aux inconvénients 
résultant de l’incurie et de la négligence de certaines 
adm inistrations, chez lesquelles de mesquines préoccu
pations politiques ou autres l’emportaient sur le souci 
du bien général.
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m a r t y r .  A  p e in e  a - t - i l  q u e lq u e s  h e u r e s  à  
c o n s a c r e r  a u  s o m m e i l  ; l e v é  à  6 h e u r e s  e n  
h i v e r ,  s o u v e n t  p lu s  t ô t  e n  é té ,  i l  t r a v a i l l e  
q u in z e  h e u r e s  p a r  j o u r ,  l ’e s p r i t  t o u j o u r s  
p r é o c c u p é ,  n e  s ’a c c o r d a n t  q u e  l e  d im a n c h e  
m a t i n  p o u r  f a i r e  u n  p e u  d e  s p o r t ,  p u i s  
l ’a p r è s - m i d i  s ’e n f e r m a n t  d a n s  s o n  c a b i n e t  
p o u r  m e t t r e  a u  c o u r a n t  s a  b e s o g n e  e n  
r e t a r d ,  c o n s t a m m e n t  d a n s  l ’e f f o r t  e t  d a n s  
l a  t e n s i o n  d ’e s p r i t ,  d e s  d e v o i r s  m o n d a i n s ,  
d e s  r é c e p t i o n s ,  d e s  c o n f é r e n c e s  à  d o n n e r ,  
« t o u t e s  c h o s e s  q u i  s o n t  p o u r  l ’a v o c a t  
p r e s q u e  u n e  o b l i g a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  » , 
a c h è v e n t  d e  p r e n d r e  l ’h o m m e  e t  d e  l e  d é v o 
r e r  c o m m e  u n e  tu n i q u e  d e  N e s s u s .

N o u s  n e  s a v i o n s  p a s  q u e  n o u s  é t i o n s  s i 
m a l h e u r e u x .

E t  p o u r t a n t  c ’e s t  v r a i .  C ’e s t  l à  u n  t a b l e a u  
« s im x î le m e n t  v é r i d iq u e  » d e  l a  v ie  p r o 
f e s s i o n n e l l e  d ’u n  a v o c a t  o c c u p é ,  i a  s e u l e  
d ’a i l l e u r s  q u i  s o i t  v r a i m e n t  i n t é r e s s a n t e ,  
v i v a n t e ,  e n j o i g n a n t e .  E t  n o n  s e u l e m e n t  à  
P a r i s .  C a r  le  B a r r e a u  a  c e la  d e  c o m m u n  
a v e c  le  t h é â t r e  q u e  s e u l s  le s  p r e m i e r s  r ô l e s  
y  o n t  d u  c h a r m e  e t  d e  l ’i n t é r ê t .  L ’a v o c a t  
s a n s  c a u s e s ,  b e s o g n e u x ,  p e r d u  d a n s  d e  
m e n u e s  o c c u p a t io n s ,  r e s s e m b l e  à  c e s  « u t i 
l i t é s  » e t  à  c e s  d o u b lu r e s  q u i  p e i n e n t  t o u t  
l e  j o u r  e t  n e  r e c u e i l l e n t  p a s  u n  b r a v o  le  
s o i r .

P a r  c o n t r e ,  l e  G r a n d  A v o c a t  « c o n n a î t  
d ’i n c o m p a r a b l e s  s a t i s f a c t i o n s  d ’ e s p r i t ,  
d ’a m o u r - p r o p r e  e t  d e  s i t u a t i o n  ».

S e r v i t u d e s  e t  g r a n d e u r s  d e  l a  v ie  d u  
B a r r e a u  I

L ’a v o c a t  s ’u s e r a  r a p i d e m e n t  à  c e t t e  v ie  
i n t e n s e ,  m a i s  i l  a u r a  b r û l é  a r d e m m e n t ,  s a  
la m p e  a u r a  j e t é  u n o  c o u r t e  m a i s  v iv e  c l a r t é  ; 
à  s a  c h a l e u r  q u e lq u e s  e n g o u r d i s s e m e n t s  s e

L’article 12 institue une garantie supplémentaire en 
faveur des autorités chargées de la surveillance des éta
blissements classés. Désormais, la mise en exploitation 
de tout établissement autorisé sera précédée d’un pro
cès-verbal constatant que l'installation satisfait entière
ment aux conditions exigées. Tour éviter que les indus
triels intéressés ne soient, à l’occasion de l’accomplis- 
sement de celle formalité nouvelle, victimes des 
proverbiales « lenteurs administratives », le dernier 
alinéa de l ’article 12 stipule que le procès-verbal doit 
être dressé par le fonctionnaire compétent dans les 
quinze jours de la demande lui adressée, sous pli recom
mandé, par le bénéficiaire de l’autorisation.

4° L 'article 14 du nouvel arrêté confirme le droit 
d ’appel prévu jusqu’ici par l’arlicle 8 de l’arrêté royal 
du 29 janvier 1863. Toutefois, ce droil d ’appel, en ma
tière d’établissements de première classe, est aujour
d'hui étendu au gouverneur de la province, agissant 
d'office ou à la demande du fonctionnaire technique 
compétent.

Celle disposition contient une seconde innovation sur 
laquelle il ne sera pas inutile d’attirer l’attention des 
personnes que la chose concerne : désormais, l’appel 
doit être interjeté par lettre recommandée à la poste ; 
une lettre ordinaire ne suffit plus. Celle formalité sup
plémentaire a évidemment pour but de fixer, d ’une ma
nière indubitable, la date d’expédition du recours qui, 
comme par le passé, doit être introduit dans les dix 
jours de l’affichage de la décision à intervenir en pre
mier ressort.

Le dernier alinéa de l’article 14 tranche une question 
restée douteuse jusqu’ici.
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s e r o n t  f o n d u s ,  à  s o n  é c l a t  q u e lq u e  c o in  d e 
m e u r é  o b s c u r  a u r a  é té  i n o n d é  d e  l u m i è r e .

E t  c e  s e r a  l à  t o u t ?  O u i ,  à  p e u  p r è s ,  s a u f  
c e p e n d a n t  « q u ’i l  n 'e s t ,  s a n s  d o u te ,  p a s  
d 'é t a t ,  o ù  p l u s  q u ’a u  B a r r e a u  u n  h o m m e  a i t  
l 'o c c a s io n  d e  s e  r e n d r e  u t i l e  à  s e s  s e m b l a 
b le s .  I l  n ’e n  e s t  p a s  o ù  i l  s o i t  a p p e lé  à  c o n 
n a î t r e  e t  à  s o u l a g e r  p l u s  d e  m i s è r e s  e t  p lu s  
d ’i n f o r t u n e s  d i g n e s  d ’i n t é r ê t  » . E t  v o i l à  q u i  
e n n o b l i t  s i n g u l i è r e m e n t  l a  v ie  d o  l ’a v o c a t .  
D é s o r m a i s  o n  c o m p r e n d r a  q u ’i l  c o n s i d è r e  
s a  p r o f e s s i o n  c o m m e  u n  a p o s t o l a t ,  q u ’i l  
d é s i r e  d e s  s u c c è s  p o u r  a c q u é r i r  d e  l ’a u t o 
r i t é ,  e t  l a  m e t t r e  a u  s e r v i c e  d e  c e u x  q u i  
lu i  c o n f i e n t  l e u r s  i n t é r ê t s  l e s  p lu s  p r é 
c i e u x  o t  le s  p l u s  l é g i t i m e s ,  q u e  s o n  a m o u r -  
p r o p r e  m ê m e  d e v i e n t  u n e  g a r a n t i e  p o u r  la  
j u s t i c e  e t  p o u r  le  j u s t i c i a b l e .

P o u r  r e m p l i r  d i g n e m e n t  c e t t e  h a u t e  m i s 
s i o n ,  il  f a u t  u n e  lo n g u e  p r é p a r a t i o n .  U n e  
v a s t e  e t  p r o f o n d e  c u l t u r e  e s t  i n d i s p e n s a b l e  
p o u r  r é u s s i r ,  n o u s  d i t  M® 1£. R o b e r t ,  e t  n o u s  
p o u v o n s  e u  c r o i r e  s o n  e x p é r i e n c e .  « D é f io n s -  
n o u s ,  d i t - i l  e n c o r e ,  d e  l a  f a c i l i t é  o r a t o i r e  
q u e  d e  f o r t e s  é t u d e s  n ’o n t  p o in t  p r é c é d é e  e t  
q u e  l e  t r a v a i l  n e  s o u t i e n t  p a s  e t  n ’a l i m e n t e  
p a s .  »

M é d i to n s  e n c o r e  c e  p a s s a g e  : « G r i s é  p a r  
s e s  d é b u t s ,  l ’a v o c a t  q u i  s e  f i e r a  u n i q u e m e n t  
à  s a  f a c i l i t é  p o u r  r é u s s i r  n ’i r a  p a s  l o i n .  S ’i l  
n é g l i g e  d e  t r a v a i l l e r ,  d ’é c r i r e  p o u r  f o r m e r  
s o n  s t y l e ,  d ’e n r i c h i r  s a  m é m o ir e ,  d e  r e n o u 
v e l e r  e t  d ’a u g m e n t e r  s a n s  c e s s e  s o n  f o n d s  
p a r  l ’o b s e r v a t i o n ,  la  r é f l e x i o n ,  l a  c o n v e r s a 
t i o n ,  e t  s u r t o u t  l a  l e c t u r e ,  i l  s e r a  r a p i d e 
m e n t  v o u é  a u x  r e d i t e s ,  à  la  b a n a l i t é  e t  
b i e n t ô t  à  l a  s t é r i l i t é  i n t e l l e c t u e l l e .  »

O n  n e  s a u r a i t  a s s e z  le  r é p é t e r ,  p a r t i c u l i è 
r e m e n t  c h e z  n o u s ,  il n ’y  a  p a s  d e  g r a n d  
a v o c a t  s a n s  u n e  h a u t e  c u l t u r e .  C ’e s t  e l l e  
s e u l e  q u i  p e u t  n o u s  d é f e n d r e  d e  c e s  b a v a r -  
d a g o s  i n s i p i d e s ,  d e  c e s  a r g u m e n t a t i o n s  e n  
b a u d r u c h e s ,  d e  c e s  m o y e n s  a u s s i  m e s q u in s  
q u ’i n u t i l e s ;  e ’e s t e l l e  s e u l e  q u i  p e u t  d o n n e r  
c e t t o  s i m p l i c i t é  d a u s  l a  p l a i d o i r i e ,  q u i  e s t  
b ie n  c e  q u ’i l  y  a  d e  p lu s  b e a u ,  m a i s  a u s s i  d e  
p lu s  d i f f i c i l e  à  a c q u é r i r ,  e t  q u i  e s t  l a  m a r q u e  
d e s  g r a n d s  a v o c a t s .

C e t t e  s i m p l i c i t é  s u p p o s e  u n e  p r o f o n d e  
c o n n a i s s a n c e  d u  c œ u r  h u m a i n  e t  u n e  g r a n d e  
m a î t r i s e  d e  s o i  : i l  f a u t  s a i s i r  l e  t r a i t  e s s e n 
t i e l ,  s ’y  t e n i r ,  l e  p r é s e n t e r  s o u s  l a  f o r m e  q u i  
i m p r e s s i o n n e r a  l e  p lu s  l e s  j u g e s ,  im p o s e r  
e n  q u e lq u e  s o r t e  s a  m a n i è r e  d e  v o i r ;  e n f i n ,  
i l  f a u t  « c o n v a i n c r e  e t  n o n  s é d u i r e  » . C a r  
l a  p l a i d o i r i e  n e  d o i t  p a s  p r é t e n d r e  à  ê t r e  
u n e  œ u v r e  d ’a r t ,  b i e n  q u ’e l l e  p u i s s e  le  d e 
v e n i r  q u e lq u e f o i s ,  M e H e n r i  R o b e r t  d i t  : 
« s o u v e n t  » .

C a r  l ’a v o c a t  n e  d o i t  p a s  o u b l i e r  q u ’i l  a  
p o u r  p r e m i e r  d e v o i r  d e  d é f e n d r e  s o n  c l i e n t ,  
« i l  n ’e s t  p a s  là  p o u r  b r i l l e r ,  m a i s  p o u r  c o n 
v a i n c r e  »  e t  c ’e s t  le  c ô té  ju iû d iq u e  q u i  p a s s e  
a u  p r e m i e r  p l a n ,  c 'e s t  le  « p o i n t  d e  v u e  p r o 
f e s s io n n e l  q u i  s ’im p o s e  à  s o u  e s p r i t  e t  l ’e m 
p ê c h e ,  e n  p a r t i e ,  d e  r e g a r d e r  le  r e s t e  » .

C ’e s t  b i e n  là  c e  q u i  f a i s a i t  d i r e  à  « M o n  
O n c le  le  J u r i s c o n s u l t e  » , a r r ê t é  d e v a n t  u n  
b e a u  p a y s a g e  : « J e  n e  v o i s  ic i  q u e  d e s  
d r o i t s  e t  d e s  o b l i g a t i o n s  ».

M a is  t o u t  c e  t a l e n t ,  c e s  c o n n a i s s a n c e s ,  le  
f r u i t  d e  c e s  l o n g s  e t  p é n ib l e s  t r a v a u x ,  t o u t

l.’appel contre un arrêté pris en premier ressort est-
il suspensif de l ’exécution de celui-ci ? L’arrêté royal du
29 janvier 1863 était muet sur ce point. Les commen
tateurs et la jurisprudence administrative penchaient 
pour l’affirmative, en invoquant notamment le caractère 
suspensif des recours en matière judiciaire. La régle
mentation nouvelle décide que l’appel n ’aura pas pour 
effet de suspendre l’exécution de la décision intervenue 
en première instance, excepté dans les deux cas sui
vants :

a) En cas d ’extension ou de transformation de nature 
à modifier les conditions premières d'installation d ’un 
établissement autorisé. L'exécution de la décision auto
risant ces extensions ou transformations sera tenue en 
suspens par un recours pris contre celte décision, par 
exemple, par un voisin.

b) En cas de retrait de l ’autorisation précédemment 
accordée, si les conditions prescrites, anciennes ou 
nouvelles, ne sont pas observées.

Le retrait d’une autorisation est, en effet, une mesure 
grave à la réalisation de laquelle il ne convient de passer 
qu’après avoir entouré la décision de toutes les garanties 
prévues.

5° L’article 15 de l'arrêté royal du 15 mai 1923 
organise la notification des décisions intervenues. U 
complète et parfait l’article 7 de l'arrêté royal du
29 janvier 1863, en stipulant notamment qu'une expé
dition de l'arrêté intervenu sera transmise sans retard, 
par l’interm édiaire du gouverneur, au fonctionnaire 
chargé de l’inspection de l’établissement.

L'article 17 reproduit d ’une façon générale l ’ancien
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c e la  v a  ê t r e  m i s  a u  s e r v i c e  d e s  p i r e s  c r i m i 
n e l s ?  E h  o u i ,  p u i s q u ’e u f i n  l a  C o u r  d ’a s s i s e s  
e s t  l a  v é r i t a b l e  t r i b u n e  d e  l ’a v o c a t ,  p u i s q u e  
c ’e s t  l à  q u ’il  p e u t  d o n n e r  t o u t e  s a  m e s u r e ,  
d é p l o y e r  u n e  v é r i t a b l e  é lo q u e n c e ,  v i b r a n t e ,  
é m u e ,  p a t h é t i q u e ,  é m o u v a n t e ,  p u i s q u e  c ’e s t  
l à  q u e  to u s  r ê v e n t  d e  so  f a i r e  e n t e n d r e  e t  d e  
p l a i d e r .

E t  c 'e s t  u n  d e s  p l u s  b e a u x  c h a p i t r e s  d u  
l i v r e  d e  M* I I .  R o b e r t  q u e  c e lu i  q u ’i l  a  c o n 
s a c r é  a u  r ô l e  d e  l ’a v o c a t  o t  d a n s  l e q u e l  11 
e x p l i q u e  l a  p i t i é ,  l ’in d u l g e n c e  e t  p a r f o i s  l a  
s y m p a t h i e  q u e  n o u s  p o u v o n s  a v o i r  p o u r  d e s  
c r i m i n e l s ;  l e s  r a i s o n s  s u p é r i e u r e s  q u i  p e u 
v e n t  n o u s  f a i r e  s o u h a i t e r  v i v e m e n t  e t  s i n 
c è r e m e n t  u n  a c q u i t t e m e n t ,  m ê m e  d a u s  le  
c a s  d ’u n  c r i m e  a v o u é  e t  i n d i s c u t a b l e .

E t  p u i s ,  o n  o u b l i e  t r o p  s o u v e n t  q u e  l a  
m i s s i o n  s o c i a l e  d e  l ’a v o c a t ,  c ’e s t  l e  c o d e  
lu i - m ê m e  q u i  e n  a  p r é v u  e t  r é g l é  l ’e x i s 
t e n c e  ; c ’e s t  l a  g r a n d e  s a u v e g a r d e  d e  t o u s ,  
d e s  p lu s  h o n n ê t e s  g e n s  c o m m e  d e s  a u t r e s  
q u e  c e t t e  l i b e r t é  c o m p lè te  e t  a b s o l u e  d e  
l ’a v o c a t  d o  p r e n d r e  l a  d é f e n s e  d e  n ' i m p o r t e  
q u e l  c r i m i n e l ,  a f i n  q u e  l a  j u s t i c e ,  a v a n t  d e  
s e  p r o n o n c e r ,  s o i t  t o u j o u r s  é c l a i r é e  p a r  le  
d é b a t  o o u t r a d i c t o i r e .

U  e s t  b o n  q u e ,  c e s  c h o s e s ,  le  p u b l i c  le s  
c o n n a i s s e ,  q u ’il  s e  r e n d e  c o m p te  q u ’i l  e s t  le  
p r e m i e r  i n t é r e s s é  à  c e  q u e  l e  B a r r e a u  g a r d e  
t o u t e  s o n  i n d é p e n d a n c e ,  t o u t e  s a  l i b e r t é  e t  
t o u t e  s a  d i g n i t é ;  q u e  s i  l ’O r d r e ,  o u b l i e u x  d e  
s e s  t r a d i t i o n s ,  l a i s s a i t  f l é c h i r  s a  d i s c ip l in e ,  
p e r d a i t  s o n  p r e s t i g e ,  a b a i s s a i t  s o n  n iv e a u  
i n t e l l e c t u e l ,  c ’e s t  le  p u b l i c  q u i ,  l e  p r e m i e r ,  
a u r a i t  à  e n  s o u f f r i r ,  p a r c e  q u ’i l  n e  s e r a i t  
p lu s  c e r t a i n ,  d a n s  le s  m o m e n ts  d 'a d v e r s i t é  
q u e  c h a c u n  t r a v e r s e ,  d a n s  l e s  h e u r e s  s o m 
b r e s ,  g r a v e s  e t  s o u v e n t  t r a g i q u e s ,  d e  t r o u 
v e r  d e s  h o m m e s  é c l a i r é s ,  i n d é p e n d a n t s  e t  
d é v o u é s  p o u r  l ’a s s i s t e r  e t  p o u r  le  s e r v i r .

F r a n c i s  D e l b e k e , 
A v o c a t  a u  B a r r e a u  d ’A n v e r s .

JU R IS P R U D E N C E

C ass., 28 m ai 192 3 .
Prés. M. A. G o d d y n . —  Av. gén. : .M. J o t t r a n d .

(Verniers et BercUmans c. Vien, partie civile.)

DROIT PÉNA L. — A t t e i n t e  à  la  l i b e r t é  d ’a s 
s o c i a t i o n . —  SUBORDINATION DE LA CONTINUATION 

D’UN CONTRAT DE TRAVAIL A L’AFFIHATION D’UNE 

PERSONNE A UNE ASSOCIATION. —  BUT DE PORTER 
ATTEINTE A LA LIBERTÉ D ’ASSOCI VTION. —  INTEN

TION MÉCHANTE. —  DÉLIT.

Celui qui subordonne la continuation d ’u n  contrat de 
travail, soit à l'affiliation, soit à la non-affiliation d'une 
personne à une association, agit méchamment lorsqu'il 
a pour but de porter atteinte à lu liberté d'association 
de cette personne.

L a  Co u r ,

Ouï M. le Conseiller G i îNDEBIEN en son rapport, et 
sur les conclusions de A1. J o t t r a n d , avocat général ;

Vu le moyen unique du pourvoi, tiré de la violation 
de l ’article 4 de la loi garantissant la liberté d ’asso
ciation, du 23 mai 1921, en ce que l ’arrêt a ttaqué  a 
condamné les dem andeurs pour infraction à cette 
disposition, alors quo l ’in tention  méchante réclamée 
par la loi faisait défaut :

A ttendu q u ’il résulte, tan t des travaux préparatoires

article i l ,  relatif aux établissements érigés antérieure
ment à leur classement. La nouvelle disposition réduit 
toutefois, d ’un an à six mois, le délai dans lequel les 
exploitants d ’établissements de première classe sont 
tenus de faire à la Députation permanente les notifica
tions prévues.

Le même article 47 soumet désormais les proprié
taires d’établissements, érigés antérieurement à leur 
incorporation parmi les installations de deuxième classe, 
aux mêmes formalités, avec notifications à faire dans 
les six mois au collège des bourgmestre et échevins.

L’article 18 résout une question dont la solution 
n ’était basée jusqu’ici que sur l’avis des commentateurs. 
Les établissements autorisés qui viendraient à passer de 
la seconde classe dans la première, ou inversement, ne 
relèveront plus de l’autorité dont ils ont tenu leur auto
risation primitive, mais bien de celle qui est appelée à 
statuer désormais. Celle-ci assurera d’ailleurs immé
diatement la surveillance des dits établissements.

6" L’article 19 remplace les dispositions de l’arrêté 
royal du 26 juin 1908, qui avait institué un régime 
spécial applicable aux établissements à ériger à titre 
tem poraire. Seront désormais considérés comme tels et, 
par conséquent, dispensés des formalités d ’enquête et 
soumis à la seule juridiction du collège des bourgm estre 
et échevins, tous les établissements installés pour une 
durée de trois mois au maximum. Le délai prévu est 
donc prolongé d’un mois.

Les articles 20 à 23 reproduisent les articles 1er à 4 de 
l’arrêté royal du 27 mars 1891, relatif à l'installation et 
à la surveillance des établissements créés ou exploités
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que du texte de l’article 4 de la loi du 23 mai 1921, 
que celui qui subordonne la continuation d ’un contrat 
de travail, soit à l ’affiliation, soit à la non-affiliation 
d ’une personne à une association, agit méchamment 
lorsqu’il a  pour b u t de porter a tte in te  à la liberté 
d ’association de cette personne ;

A ttendu qu ’il résulte des constatations de l’arrêt 
a ttaq u é  que Vien, ouvrier photograveur, a été congédié 
p ar son patron, parce que les compagnons de travail 
de Vien ont menacé ce patron de se m ettre en grève 
si Vieil ne retira it pas sa démission de membre de l’As
sociation ouvrière de la photogravure et de la pholo- 
typie de Bruxelles ;

A ttendu que I arrêt, se fondant sur les faits de la 
cause qu’il énumère et qu'il a  appréciés souveraine
m ent, déclare que les demandeurs, auteurs de cette 
menace, ont eu pour bu t, non de défendre leur intérêt 
professionnel, mais de porter a tte in te  à la liberté d ’as
sociation de Vien e t ont ainsi agi méchamment au 
sens de la loi ;

Que le moyen est donc dénué de base en fait et en 
droit ;

E t vu la légalité de la procédure et des condam na
tions prononcées ;

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne les 
dem andeurs aux dépens.

Observations. — Pour la première fois, la Cour de 
cassation in terpré ta  l ’article 4 de la loi du 21 mai 1921, 
garan tissan t la liberté d ’association.

Cet article, dont la rédaction fu i fort laborieuse, est 
conçu comme suit : « Sera puni des mêmes peines, 
quiconque aura, méchamment, dans le but de porter 
a tte in te  à la liberté d ’association, subordonné la 
conclusion, l ’exécution, ou, même en respectant les 
préavis d ’usage, la continuation d ’un contrat de tra 
vail ou de services, soit à l’affiliation, soit à  la non- 
affiliation, d ’une ou de plusieurs personnes à une 
association. »

11 résulte de ce texte que la subordination de la 
conclusion ou de la continuation d ’un contrat de tra 
vail ;’i l ’affiliation nu à  la non-affiliation d ’une personne 
à  une association, pour être punissable, doit êU'e 
inspirée par une intention m échante : celle de porter 
a tte in te  à la liberté d ’association. Le dol spécial est 
requis. Lorsque le but poursuivi par l’auteur de l’acte 
est, non pas l ’entrave à la liberté d ’association d ’au 
trui, mais la défense d ’un intérêt professionnel ou d ’un 
in térê t personnel légitime, il n ’y a  pas d ’infraction.

Dans l’espèce, les prévenus soutenaient que le fait 
qui leur é ta it reproché était exactem ent la proscrip
tion ou l'interdiction prononcée contre ceux qui tra 
vaillent ou ceux qui font travailler ; que cet agisse
m ent, illicite jad is, avait été reconnu conforme à l’ac
tivité normale et nécessaire des syndicats depuis 
l’abrogation de l’article 310 du Code pénal : q u ’actuel
lem ent, cette interdiction n 'est plus punissable q u 'à  
une double condition : avoir été exécutée dans le bu t 
de porter a tte in te  à la liberté d ’association cl avoir été 
conçue dans une intention méchante, l'existence de 
ces deux conditions devant être démontrée de façon 
à exclure to u t doute par le ministère public.

Le jugem ent du tribunal correctionnel, rendu le
26 mai 1922 (J . T ., col. 350) et l’a rrê t de la Cour de 
Bruxelles du 17 février 1923 (J. T., col. 233) avaient 
écarté cette thèse. L ’arrêt, particulièrem ent, avait 
fait ressortir, dans une formule fort claire, q u ’il résul
ta i t  des débats parlementaires que « si l ’a tten tion  des 
tribunaux doit se porter sur le mobile de l ’acte, ils 
doivent considérer que celui-ci revêt le caractère de 
méchanceté au sens de la loi, lorsqu’il a  eu pour bu t 
de porter a tte in te  à la liberté d ’association ».

Eu d ’autres termes, les deux condilions <> mécham
ment , dans le bu t de porter atte in te  à la liberté d ’asso
ciation» de l'application de l’article 4 peuvent se con
fondre et se confondront même nécessairement quand 
le mobile de l'acte sera, à l’exclusion de la défense d'un 
in térêt légitime, une atte in te  à la liberté d ’association.

par l'Etat. Ceux-ci restent soumis à la seule juridiction 
du ministre de l’industrie et du travail ou du ministre 
de l’intérieur et de l’hygiène, suivant le cas, qui statuera 
après enquête du collège écheyinal.

7° L’artic le21 reproduite tcom plètel’ancienarticle 14 
de l’arrêté royal du 29 janvier 1863, relatif à la surveil
lance des établissements autorisés. Nous disons « l’an
cien article 14 », parce que celui-ci a été modifié par 
l’arrêté du 28 avril 1921 et l’article 25 du nouvel arrêté 
confirme ces modifications. Celles-ci avaient pour but 
d ’obliger le bourgm estre, en cas de péril imminent et 
sur rapport du fonctionnaire technique compétent, A 
faire cesser les travaux trop périlleux, à m ettre les appa
reils sous scellés et, au besoin, à fermer l’établisse
ment. Pour éviter toute équivoque, l’on juge encore 
utile de répéter ici que, dans ce cas, l’appel au ministre 
contre une décision de ce genre n’est pas suspensif de 
l’exécution de celle-ci.

L’article 26 confirme les droits que l'article 12 de 
l'arrêté de 1863 conférait déjà au bourgm estre en cas 
d ’inobservation des principales prescriptions.Toutefois, 
ici encore, de même qu’à l’article 25, en cas de péril 
imminent, l’on a voulu prévenir l’inertie ou la compli
cité du chef de la police communale. C’est pourquoi 
l'article 26, complétant les dispositions antérieures, 
oblige le bourgmestre à suspendre l'exploitation sur 
rapport du fonctionnaire technique compétent, en cas 
d’inobservation des conditions prescrites.

De même encore, le dernier alinéa de l’article 26 sti
pule qu'en cas de retrait ou de refus définitif d’autori
sation, il appartiendra au gouverneur de la province,
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C’est l ’in terprétation  que vient de consacrer la Cour 
de cassation dans l’arrêt reproduit ci-dessus.

E . K.

G a n d  (2* ch.), 12 a v r i l  1 9 2 2 .
Prés. : M. d e  K e r c h o v e  d ’E x a e r d e .  — Plaid. : 

MMes V a n  L e y n s e e l e  (du Barreau de Bruxelles), et 
M e c i i e ly n c k  c. E . S u u d a n  (du Barreau de B ru
xelles).

(Gaston Lébe e t consorts c. la Société De Pourcq el Cle.)

DROIT COMMERCIAL. — V ente com m ercia le .—
PRIX. —  v a r ia t io n  s e l o n  l a  h a u s s e  d e s  c h a r b o n s .
—  L1CKITÉ.

E n matière de vente, si le p rix  doit être fixé dans le 
contrat, il ne doit pas y être déterminé, pourvu qu'il 
soit déterminable el qu’il n'appartienne pas à l’une 
des parties de le modifier unilatéralement, au <jré de 
sa seule volonté.

E n se réservant le droit de majorer les prix fixés au 
contrat proportionnellement ù la hausse des charbons 
el autres matières premières, le vendeur fait dépendre 
celte majoration, non de sa seule initiative, mais de 
l'arrivée d ’événements indépendants de su volonté, et 
dont l’existence peut être contrôlée et discutée par ses 
cocontractants.

Les parties peuvent convenir telle forme de fixation du 
prix  que bon leur semble, pourvu que la convention la 
fasse connaître avec certitude.

La clause autorisant la majoration du prix fixé par le 
contrat, sous certaines éventualités, apparaît comme 
u n  moyen pour l'industriel, dans la situation écono
mique actuelle, de se couvrir contre les variations 
soudaines des salaires el des prix  des matières.

Elle ne peut affecter l'ordre public ou porter atteinte à la 
libre concurrence.

A ttendu que par deux contrats verbaux avenus 
respectivem ent le 26 janvier 1920 et le 28 avril 1920, 
sur la teneur desquels les parties sont d ’accord, les 
intim és ont vendu aux appelants 500 pièces de
100 m ètres tissus, livrables à la suite des ordres eu 
cours, h 6 francs le mètre (premier contrat) ; 100 pièces 
de 100 mètres tissus à 8 fr. 25 et 8 fr. 31 le mèlre, sui
vant la teinte, livrables avril, septem bre, octobre 1920 
(second contrat) ;

En ce qui concerne le premier contrat :
A ttendu que le premier juge, à  la demande des appe

lants, a fait application de la clause compromissoire 
contenue dans ce contrat e t s ’est déclaré incom pétent 
pour connaître de la partie de l ’actiou y afférente ;

A ttendu que les parties s’accordent pour demander 
la confirm ation du jugem ent sur ce point ;

En ce qui concerne le second contrat:
A ttendu que l ’appelant Dumoulin conteste la com

pétence du premier juge et allègue q u ’il n ’est pas com
m erçant ;

A ttendu  q u ’à bon droit, et par des motifs que la 
Cour adopte, le premier juge a décidé que la qualité 
de com m erçant, dans le chef de Dumoulin, se déduit 
de tous les faits de la cause ; qu ’il est acquis aux débats 
que les contrats litigieux ont été signés par les deux 
appelants Lèbe e t Dumoulin, comme acheteurs ; qu 'à  
elle seule la participation de Dumoulin, à des marchés 
de pareilles importance et dont l’exécution devait 
durer plusieurs mois, fait présumer q u ’il fait habituel
lem ent des actes de commerce ; que cette présomption 
se trouve encore confirmée par sa signature apposée 
au bas des traites relatives à l ’exécution de ces m ar
chés, ainsi que par son intervention personnelle dans 
la correspondance et les pourparlers auxquels cette 
exécution a  donné lieu ;

A ttendu qu 'il n ’est pas douteux q u ’à raison des 
contrats litigieux, Dumoulin, avec Lèbe, apparaissent 
comme comm erçants ayan t acheté ensemble, à plu
sieurs reprises, des marchandises [tour les revendre,

en cas d'inaction du bourgmestre, de prendre, confor
mément à l'article 88 de la loi communale, les mesures 
que la situation comporte.

Enfin, l'article 30 renferme une disposition transi
toire déjà en vigueur en vertu d’une circulaire ministé
rielle du 4 juin 1919, et conformément à laquelle les 
années de guerre et d’occupation ennemie ne peuvent 
entrer en ligne de compte pour l’évaluation de la durée 
des autorisations.

L’article 10 de l’arrêté royal du 15 mai 1923 confirme 
d ’ailleurs la disposition du deuxième alinéa de l’article 6 
de l’arrêté du 29 janvier 1863, qui limitait déjà à 
trente ans le terme pour lequel les autorisations peuvent 
être accordées. Toutefois, l'article 10 établit aujourd’hui 
cette limite, sans distinction entre les établissements de 
prem ière ou de seconde classe.

Un second arrêté royal, qui porte également la date 
du 15 mai 1923, a confirmé les dispositions de l'arrêté 
royal du 22 octobre 1895, réglant les attributions res
pectives de l'administration de l’hygiène et du départe
ment de l'industrie et du travail en matière d ’établisse
ments classés. Le même arrêté abroge l’arrêté du
31 mai 1887 et promulgue la nouvelle classification 
des établissements en cause, modifiée, complétée et 
mise à jour conformément aux changements subis par 
l’arrêté organique dont nous avons souligné les inno
vations essentielles.
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e t qu'ils se sont obligés au même litre , envers la  société 
intim ée ;

A u  fond:
A ttendu que les appelants soutiennent que le 

con trat litigieux est inexistant, en présence de l ’a r
ticle 2 des conditions générales de vente, sous l ’empire 
desquelles il a  été consenti, et qui stipule que toute 
iixation de prix  écrite ou verbale est toujours sans 
engagem ent, pareille clause contenant, d 'après les 
apgplants, nue condition potestalive de la p a rt du 
vendeur (G. civ., a rt. 1174) ;

A ttendu qu 'à  bon droit le premier juge a rejeté ce 
moyen ;

A ttendu que la clause susvisée, d ’usage général 
dans les conditions de vente de l ’espèce, ne doit pas 
être interprétée comme s ’appliquant au prix  stipulé 
e t arrêté en termes précis par le contrat, mais au  prix 
offert par le vendeur, avant la conclusion définitive 
du marché ;

Q u'il fau t la m ettre on rapport avec celle de l 'a r 
ticle I 1'1 des mômes conditions, prescrivant que tous 
les ordres reçus par les interm édiaires et les agents, et 
les engagements pri.s par eux, doivent titre confirmés ; 
que l ’article 2 appara ît alors comme généralisant la 
disposition de l'article 1er, et soum ettant à  la même 
réserve tou te  Iixation de prix verbale ou écrite accom
pagnant uno offre de marchandise, même émanée du 
vendeur lui-même, et qui, môme après avoir été accep
tée par l’acheteur, doit encore être confirmée par 
le vendeur ;

A ttendu que cette in terprétation  seule donne un 
sens à l’article 11 des conditions générales de vente, 
qui advient comme inutile et surabondant, si l'on 
adm et,avec les appelants,que le vendeur peut toujours, 
en vertu  de l'articie 2, modifier à  son gré le prix défi- 
idtivem ent arrêté e t exprimé dans le contrat ;

A tteudu que cet article 11 stipule q u ’en cas de 
hausse des salaires, du prix des charbons et de toute 
cause pouvant influencer le prix de revient, le vendeur 
se réserve le droit de majorer proportionnellem ent le 
prix stipulé au contrat ;

A ttendu que les appelants déduisent de cette clause 
l ’absence dans le contrat litigieux d ’un des éléments 
essentiels à  sa validité, c’est-à-dire le consentement 
des parties sur le prix, celui-ci n 'é tan t pas fixé dans 
la convention d ’une façon certaine ;

A ttendu que le prix a été fixé dans le contrat et 
accepté par les parties ;

Q u'à la vérité, il a  été convenu que la survenance de 
certains événem ents pourrait amener les parties à 
modifier le prix  :

Mais a ttendu  que pareille réserve ne porte pas 
a tte in te  au principe d • l'accord sur le prix ;

A ttendu, en effet, que si le prix  doit être fixé dans le 
contrat, il ne doit pas y être déterminé, pourvu q u ’il 
soit déterm inable et q u ’il n ’appartienne pas à 1 une 
des parties de le modifier unilatéralem ent, au gré de 
sa seule volonté ;

A ttendu q u ’en se réservant le droit de majorer les 
prix fixés au  con trat, proportionnellem ent à  la  hausse 
des charbons e t autres matières premières, le vendeur 
fait dépendre cette m ajoration, non de sa seule in i
tia tive, mais de l ’arrivée d ’événements indépendants 
de sa volonté, e t dont l ’existence peu t être contrôlée 
et discutée par ses cocontractants ;

A ttendu que les parties peuvent convenir telle forme 
de fixation du prix que bon leur semble, pourvu que 
la convention la fasse connaître avec certitude, e t 
q u ’elles soient liées l'une à l’autre par le m anque de 
déterm ination qui a été convenu entre elles ;

A ttendu, au  dem eurant, qu ’il est affirmé par la 
société intim ée e t non dénié par les appelants, que 
ceux-ci ont adm is les m ajorations de prix exigées 
d ’eux, avec justification , par la  venderesse ;

A ttendu que les conventions n 'ont point de meilleurs 
in terprè tes que les parties contractantes ;

Qu’ n m arquant leur accord sur les m ajorations de 
prix , intim ée e t appelants ont bien m ontré que, dans 
leur pensée, le p rix  é ta it déterm inable en vertu  des 
éléments indiqués par le con trat même ;

A ttendu que cette solution est, au surplus, conforme 
au principe d ’in terprétation  potius est valeant quant ut 
pereant, reproduit par l ’article 1157 du Code civil ;

A ttendu que les appelants soutiennent que la réserve 
contenue dans l ’article 11 des conditions générales est 
contraire à l ’ordre public ;

A ttendu que la loi n 'a  pas défini ce qu ’il fau t enten
dre par l’ordre public, laissant ce point à l’appréciation 
du ju g e ;

A ttendu que le principe de la liberté des conventions 
est absolu (C. civ., a rt. 1134), à  moins qu 'il soit prouvé 
que le con trat est contraire aux bonnes m œ urs, ou à 
l’ordre public, ou qu’il viole la  loi ;

A ttendu que dans l'espèce cette preuve n ’a pas été 
fournie par les appelants ; q u ’ils se bornent à soutenir, 
sans le dém ontrer, que la réserve de l'article 11 porte 
a tte in te  à  la libre concurrence ;

A ttendu que la clause au to risan t la majoration du 
prix fixé par le contrat, sous certaines éventualités, 
trouve sa raison d ’être dans les brusques oscillations 
(lue sub it le prix de revient des produits fabriqués ; 
q u ’elles appara ît comme un moyen pour l ’industriel, 
dans la situation  économique actuelle, de se couvrir 
contre les variations soudaines des salaires e t des prix 
des m atières ; q u ’on ne voit pas en quoi l ’emploi de 
co moyen peu t affecter l'ordre public ou porter a tte in te  
à  la libre concurrence, alors q u ’il a pour o b je t—  e t le 
contraire ne paraît pas prouvé en l’occurrence— non 
de réaliser un gain excessif, mais d'empêcher la ruine 
de l’industriel par la vente à perte de ses marchandises ;
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Par ces motifs, e t ceux non contraires du premier 
juge, la Cour, ouï en son avis conforme M, l'Avocat 
général d e  RYCKEBE ;

E cartan t, comme non recevable, tou tes autres con
clusions plus amples ou contraires e t comme irrele- 
vante toute offre de preuve, confirme le jugem ent 
dont appel ;

Condamne les appelants aux frais de l’instance 
d ’appel ;

Ordonne la distraction des dépens d ’appel au profit 
de M® H ebbelynck, avoué de la partie  intim ée, qui, à 
l ’audience de ce jo u r , a affirmé avoir fait la plus grande 
partie, des avances.

Civ. B rux. (6e ch.), 18 a v ril 1 9 2 3 .
Prés. : M. LECLERCQ. —  Plaid. : MM»* 1). C o p p i e t e r s  

c. G ilon .

(Branco, épouse Harffen c. M° Gilon.)

D RO IT DE G U E R R E , DROIT INTERNATIONAL 
P R IV É  E T  D RO IT CIVIL. —  I. Séquestre.—
REVENDICATION, —  SURSIS A LIQUIDATION. —  BIENS 
DE COMMUNAUTÉ. —  ÉPOUSE DE NATIONALITÉ 
ARGENTINE. —  CARACTÈRE ALÉATOIRE DE SON
d r o i t .  —  i r r e c e v a b i l i t é .  —  II . Nationalité.
—  CONFLIT DE LOIS. —  RÉGIME MATRIMONIAL. —  LOI 
ARGENTINE.

Lorsqu'une femme, malgré son mariage avec un  citoyen 
allemand, a conservé sa nationalité d’origine, elle n ’a 
pas le droit de réclamer au séquestre, en sa dite qualité, 
la moitié des biens séquestrés comme dépendant de la 
communauté cmijugale, n i postuler qu'il soit sursis 
à toutes opérations de liquidation de la masse séques
trée jusqu’à la dissolution de la communauté conju
gale et jusqu'à la fin de l’indivision existant entre 
époux.

Lorsque la nationalité belge n ’étant pas en cause, deux 
lois étrangères attribuent à une même personne deux 
nationalités étrangères, il échet de décider en fait à 
quelle nation la personne a entendu se rattacher. 

Parnii les circonstances qui sont de nature à éclairer le 
m ieux la justice, il convient, à défaut de critérium  
plus certain, de s ’arrêter principalement au domicile 
de la personne intéressée.

Pour déterminer le régime m atrm onial auquel sont 
soumis des époux qui n'avaient pas, lors de la célé
bration du mariage, une nationalité commune, il y  a 
lieu, en l’absence du contrat de mariage, de rechercher 
quelle a dû être, à cet égard, l'intention des parties. 

La loi à consulter, à l ’effet de déterminer cette volonté, 
est, sa u f circonstances spéciales, celle de l'Etat où les 
époux étaient fixés, avaient l'intention de se fixer, ou 
bien se sont fixés depuis lors.

A ttendu que, par ordonnance rendue en exécution 
de l’arrêté-loi du 10 novembre 1918, M. le Président 
du tribunal de première instance séant à  Bruxelles a 
désigné comme séquestre aux biens de M. Harffen, 
M° Gilon, avocat à  la  Com- d ’appel de Bruxelles ;

A ttendu q u ’en vertu  de cette ordonnance, le séques
tre  a  appréhendé tous les biens qui lui parurent 
apparten ir au sieur T h. Harffen ;

A ttendu que les demandeurs prétendent que ces 
biens font partie d ’une comm unauté conjugale existant 
entre eux, e t soutiennent que la demanderesse, épouse 
Harffen, malgré son mariage avec le demandeur, 
citoyen allemand, a  conservé sa nationalité d ’origine, 
c ’est-à-dire la nationalité argentine, e t auront donc 
le droit de réclam er au  séquestre, en sa dite qualité, 
la moitié des biens séquestrés ;

A ttendu que les époux Harffen dem andent, en ordre 
subsidiaire, que le tribunal ordonne qu ’il soit sursis à 
toutes opérations de liquidation de la masse séquestrée 
ju squ 'à  dissolution de leur comm unauté conjugale et 
ju sq u ’à lu. fin de l'indivision existant entre époux; 

A ttendu que le défendeur s'en réfère à  justice ; 
A ttendu qu’il échet de rechercher si la demanderesse 

doit être considérée comme sujette argentine et, dans 
l’affirmative, quels droits lui confère le régime m atri
monial adopté par les époux ;

I. —  Nationalité :
A ttendu q u ’il est constant que la demanderesse est 

née à Buenos-Ayres, le 25 octobre 1871, d ’uii père 
originaire de H am bourg et d ’une mère d ’origine argen
tine ; q u ’elle a  contracté mariage en 1892, à  Buenos- 
Ayres, avec le demandeur Théodore Harffen, de 
nationalité allem ande ;

A ttendu que si l ’on sc place au po in t de vue de la 
loi allemande, la  demanderesse doit être considérée 
comme Allemande, par suite de son mariage avec un 
citoyen allem and ; que si, au contraire, l'on envisage 
les dispositions de la loi argentine, on peu t adm ettre 
que, née sur le sol argentin, elle est née Argentine ot 
l'es t restée malgré son mariage ;

A ttendu  que les tribunaux belges, lorsqu’ils doivent 
décider si une personne est Belge ou étrangère, doivent 
solutionner la  question en se conform ant uniquem ent 
aux dispositions des lois belges sur l’acquisition e t la 
perte de la nationalité ;

Qu’il en est autrem ent lorsque la nationalité belgo 
n ’é tan t pas en cause, deux lois étrangères a ttribuen t 
à  une même personne deux nationalités étrangères ; 
que, dans ce cas, il échet de décider en fait à  quolle 
nation la personne a entendu se rattacher ;

Que, parm i les circonstances qui sont de nature à 
éclairer le m ieux la justice, il convient, à  défaut de 
critérium  plus certain, de s’arrêter principalement au 
domicile de la personne intéressée ;
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A ttendu que, on l'espèce, la demanderesse est née 
à Buenos-Ayres e t s’y est mariée ; q u ’elle affirme y 
avoir été domiciliée ju sq u ’au mom ent où elle est venue 
s ’établir avec son m ari, eu Belgique, où elle demeurait 
le 29 ju ille t 1914, suivant l’acte de notoriété reçu par 
M® Damiens, notaire à Bruxelles (acte enregistré à 
Bruxelles-Est, le 29 ju illet 1914, vol. 1011, fol. 20, 
case 2, aux droits de 2 fr. 40) ;

Qu'elle déclare avoir quitté  la  Belgique pendant 
l’occupation allemande pour s ’établir en Suisse,et être 
retournée en Argentine, la guerre term inée, après un 
nouveau séjour en Belgique ;

A ttendu que si l'on adm et ces affirmations, qui ne 
sont pas contredites par le défendeur, il y a  lieu de 
décider que le domicile do la demanderesse a été 
habituellem ent depuis son mariage e t est actuellement 
à Buenos-Ayros ; que, par conséquent, elle doit être 
considérée comme appartenant à  la  nation  argentine ;

I I .  —  Régime m atrimonial:
A ttendu quo les demandeurs affirment s ’être mariés 

sans avoir fait de conventions m atrim oniales et qu’il 
résulte des éléments du dossier, notam m ent d 'un  acte 
de notoriété reçu par M® Damiens, notaire à  Bruxelles 
(acte enregistré à Bruxelles, 2e bureau, lo 1er mars
1923, vol. 1173, fol. 27, case 7, un rôle, saus renvoi, 
aux droits de 5 francs), que les époux Harffen n ’ont 
pas fa it précéder leur union d ’un con tra t de mariage ;

A ttendu que pour déterminer le régime matrimonial 
auquel sont soumis des époux qui n ’avaient pas, lors 
de la célébration du mariage, une nationalité commune, 
il y a lieu, cnl'absence du contrat de m ariage,de recher
cher quelle a  dû être, à  cet égard, l’intention des 
parties ;

Que la loi à  consulter, à l ’effet de déterm iner cette 
volonté, est, sauf circonstances spéciales, celle de 
l’É ta t où les époux étaient fixés, avaient l’intention 
de se fixer, ou bien se sont fixés depuis lors ;

A ttendu qu ’en l ’espèce les époux habita ien t la 
République Argentine, lors de leur mariage, devaient 
y habiter e t y on t habité après avoir contracté mariage ;

A ttendu que le régime matrimonial légal de la Répu
blique A rgentine est, aux term es de l’article 1258 du 
Code civil argentin (sauf quant aux biens dotaux, qui, 
en l’espèce, n ’existent pas) un régime analogue à la 
comm unauté d ’acquêts du Code Napoléon, puisque 
les biens acquis du ran t la com m unauté par les époux, 
à n ’im porte quel titre , sauf par héritage, donation en 
legs, y sont considérés comme acquêts (art. 130G du 
Code argentin) ;

A ttendu que les demandeurs ne soutiennent pas 
que, parmi les biens appréhendés par le séquestre, il 
y en au ra it qui seraient propres à la demanderesse ;

A ttendu que les acquêts font partie  de la  commu
nauté ju squ 'au  mom ent de la dissolution de l’union 
économique existant entre los époux ;

Que toute comm unauté conjugale a un caractère 
aléatoire, en ce sens que ce n ’est qu 'à  sa dissolution 
qu’il est possible de déterminer la part de chaque époux 
ou de ses successeurs dans la comm unauté ; que la 
femme commune en biens, nonobstant son droit 
éventuel à  uno fraction de la masse active, est dépour
vue du droit réel du ran t toute la période où elle doit 
rester inactive, c’est-à-dire ju sq u ’à la dissolution de 
la com m unauté ;

A ttendu que, d ’après le droit argentin, la commu
nauté n ’est dissoute que par le décès de l ’un des époux, 
le divorce, la séparation de corps perpétuelle, la sépa
ration  de biens, ou le prononcé de la nullité du mariage 
(art. 1325 du Code civil argentin) ;

A ttendu q u ’en dehors de ces éventualités, il ne 
peut être question de reconnaître à  la femme uu droit 
réel sur une fraction des biens communs ;

Que le mari en est l'adm inistrateur (art. 209 du 
Code civil argentin) e t peut en disposer comme un 
propriétaire, sauf le recours à  exercer éventuellement 
contre lui à la dissolution de la comm unauté ;

A ttendu que le caractère aléatoire de la commu
nauté a été admis par la loi du 17 novembre 1921, sur 
le séquestre e t la liquidation des biens dos ressortis
sants allemands, puisque cette loi, au lieu de recon
naître un droit sur les biens communs à  la femme belge 
devenue Allemande par un mariage, se borne à exclure 
ses biens propres des mesures de séquestre ;

A ttendu q u ’il résulte de ces considérations que la 
demanderesse ne peut actuellem ent ém ettre des pré
tentions relativem ent à une part quelconque de la 
com m unauté, et qu 'il ne saurait être question d 'o r
donner q u ’il soit sursis à une liquidation des biens 
séquestrés ;

Par ces motifs, le Tribunal, donnant acte aux dem an
deurs de ce q u ’ils évaluent l’action à  plus de 2,500 fr. 
pour la  compétence, déclare l ’action non recevable ; 
en déboute les demandeurs et les condamne aux 
dépens.

C iv. B r u x . (9® ch .), 2 1  fé v r . 1 9 2 3 .

Juge unique : M .E r n s t .— Plaid. : >IM®“ L abbé 
c. D e f re n n e .

(Üewandel c. Commune de Schaerbeek.)

DROIT ADMINISTRATIF ET DROIT CIVIL. — R èg le
m ent de police communal. —  a b r o g a t i o n . —

COMPÉTENCE DU BOURGMESTRE ET DU COLLÈGE. —  

SÉPARATION DES POUVOIRS. —  CONTRAVENTIONS A UN 
RÈGLEMENT DE POLICE. —  LÉGALITÉ D’ORDONNANCE. —  

COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX. —  TRAVAUX EFFECTUÉS 
D’OFFICE. —  ABSENCE DE RÈGLEMENT. —  ACTION «  IN 

REM VERSO »  ET GESTION D’AFFAIRE.
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Lorsque le règlement de police actuellement en vigueur 
n édicté plus le droit d’exercer d'office, aux frais des 
intéressés les mesures prescrites concernant l'insalu
brité, une ordonne priie relativement à cet objet est 
illégale.

L e  bourgmestre et tion le collège étant, en vertu du règle
ment, chargé de l’exécution de l’interdiction d'habita
tion, une ordonnance émanant du collège et non du 
bourgmestre, quant à l ’exécution des travaux , est nulle 
de ce chef.

I l  appartient aux  tribunaux de se prononcer sur l'exis
tence de contraventions à un règlement de police et 
d ’en ordonner la réparation ; ils doivent vérifier la 
légalité d'une ordonnance dont l’application leur est 
demandée par l'administration elle-même.

Lorsque des travaux ont été faits d’office et illégalement 
par une commune, elle a cependant le droit au rem
boursement de toutes les dépenses utiles ou nécessaires 
qu'elle a faites dans la mesure où l ’affaire a été bien 
administrée.
Attendu que l’opposition est régulière en la forme et 

que sa recevabilité n ’est pas contestée;
Attendu que la commune, demanderesse originaire, a 

réclamé au défendeur originaire le paiement des frais 
de l’exécution d ’ollice, dans une propriété de ce dernier, 
de travaux ayant pour but d ’en assurer l’assainissemenl;

Attendu que le règlement communal de Schaerbeek, 
en date du 14 juin 1849, invoqué par la demanderesse 
originaire, dispose, relativement aux maisons et loge
ments dont la malpropreté, le défaut d ’aêrage, l’écoule- 
menl des eaux el autres causes compromettent d ’une 
manière permanente la salubrité publique, que le col
lège est autorisé à en interdire l'habitation; que toute 
mesure ayant pour but d’assurer l'assainissem ent de 
ces propriétés, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, sera 
obligatoire pour les propriétaires, et qu'à défaut par 
ceux-ci de se conformer dans les délais accordés aux 
mesures prescrites, elles seront exécutées d’ollice par 
l’administration locale, aux frais des intéressés ;

Attendu qu'il serait superflu de se prononcer sur la 
controverse juridique quant A l’abrogation, par désué
tude, d ’une disposition réglementaire, puisqu'il est 
constant que le dit règlement a été abrogé expressément 
par les règlements successifs de cette commune, en date 
des 29 avril 1884, articles 114, 115, 116 et 126; 
1er juillet 1902, articles 133, 134, 135 et 142, et
23 décembre 1912, articles 105 et 152 ;

Attendu que ces derniers règlements, par les articles 
cités ont, comme celui de 1849, pour objet l’interdic
tion d’habitation des maisons compromettant la salu
brité publique, sans plus exiger de rapport préalable de 
la commission locale et qu’ils déclarent que toutes les 
dispositions antérieures relatives à cette matière sont 
abrogées ;

Attendu que s’ils ne font plus mention du droit pour 
la commune d’exécuter d'office,aux frais des intéressés, 
les mesures prescrites, il n’en résulte pas que cette 
disposition du règlement de 1849 constitue une matière 
ne faisant pas l’objet des derniers règlements, mais 
seulement qu’elle a été abrogée par eux ;

Atlendu que cette interprétation a aussi été celle de 
la commune qui, publiant en 1890 el 1900 un volume 
de ses règlements communaux, n’a pas reproduit celui 
de 1849 ;

Attendu que ce règlement avait d ’ailleurs été édicté 
à raison d ’une circonstance spéciale et tem poraire, une 
épidémie de choléra ;

Attendu que le règlement de police du 23 dé
cembre 1912, actuellement eu vigueur, n ’édictant plus 
le droit d 'exercer d ’office, aux frais des intéressés, les 
mesures prescrites concernant l’insalubrité, l'o rdon
nance prise en l'espèce relativement à cet objet est illé
gale;

Atlendu, d ’autre part, que le bourgmestre, et non le 
collège, en vertu de ce règlement, est chargé de l’exé
cution de l’interdiction d’habitation, ce, en conformité 
avec la disposition de la loi du 30 ju in  1842, repro
duite dans l’article 18 de la loi du 30 décembre 1887 
qui a chargé de l’exécution des règlements de police le 
bourgm estre, en supprimant et remplaçant le 4° de 
l'article 90 de la loi communale du 30 mars 1836, sui
vant lequel le collège était chargé de cetle exécution ;

Attendu que l’ordonnance émanant du collège et non 
du bourgm estre quant à l'exécution des travaux, est 
donc également nulle de ce chef (Cass., 7 avril 1876, 
P as., p. 246; — Cass., 22 juill. 1878, Id .,  p. 362);

Attendu que si le principe de la séparation des pou
voirs s’oppose à ce que le pouvoir judiciaire censure 
les actes du pouvoir exécutif agissant dans la sphère de 
ses attributions, il appartient aux tribunaux de se pro
noncer sur l’existence de contraventions à un règlement 
de police et d ’en ordonner la réparation ;

Atlendu qu’ils doivent vérifier la légalité d’une ordon
nance dont l'application leur est demandée par l’admi
nistration elle-même;

Atlendu que la demanderesse originaire est non fon
dée en son action, en tant que résultant de l'exercice 
régulier d ’une attribution légale;

Attendu que l’opposant doil cependant rem bourser à 
la commune toutes les dépenses utiles ou nécessaires 
qu’elle a faites dans la mesure où son affaire a été bien 
administrée (art. 1375, C. civ.);

Attendu que loin de contredire à l’exécution des tra
vaux dont s’agit, notamment par une instance en référé, 
l'opposant y a adhéré dans une certaine mesure par 
son attitude en présence des nombreuses réclamations 
émanant de la commune, sa tolérance de la prise en 
possession de sa propriété et môme suivant sa commu
nication verbale du 17 septembre 1920;

Attendu que, sans doute, il a pu commettre une 
erreur quant à l'étendue de ses droits, d ’autant plus
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qu’il se trouvait en présence d ’une administration 
publique se prévalant de son autorité, mais que la ges
tion il 'allai re n'im pliquant pas le consentement, cette 
prétendue erreu r serait inopérante ;

Attendu que la démolition des ouvrages ne doit pas 
être accordée à l’opposant, qui les a admis, et alors 
qu’elle com porterait le rétablissement d 'un état d’insa
lubrité reconnu par lui ;

Attendu que la demanderesse originaire n'ayant pas 
procédé judiciairem ent pour faire constater la nature et 
le coût des travaux, il échet de prescrire l’expertise ci- 
aprés qui inet le défendeur originaire à même de faire 
valoir ses critiques de fait ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, entendu M. Mo m m a e r t , 

substitut du procureur du roi, en son avis conforme» 
donné en audience publique ;

Statuant contradictoirem ent :
Reçoit l'opposition en la form e;
Déclare l'action recevable, en tant seulement que ba

sée sur les principes de la gestion d ’aflaire el de Vin rem 
verso;

Avant de faire droit plus avant, désigne comme 
e x p e r t s , l e s q u e l s  auront pour mission de dire, après 
avoir recherché la situation antérieure de la propriété 
quant ù l'insalubrité, si les dépenses faites par la de
manderesse originaire, pour le défendeur originaire, 
étaient, soit utiles, soit profitables à ce dernier ou, 
tout au moins, dans quelle mesure, notam ment pour 
éviter une interdiction d 'habitation;

Réserve les dépens.

J .  P . B rux . (2e cant.), 3 m a rs  1 9 2 3 .
Siég. : M. Delarvw ièbe.

Plaid . : MM08 P a s q u ie r  c. Hommel.

(Debouck c. Marguerite-Mime Behaeghel.)

D R O IT  D E P R O P R IÉ T É  L IT T É R A IR E . — D r o i t
d’auteur. —  p u b l ic a t i o n  d ’u n  c o n t e  s a n s

AUTORISATION. —  BONNE FOI. —  RESPONSABILITÉ. —  

DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  ÉLÉMENTS D'APPRÉCIATION.

—  PRÉJUDICE MORAL. —  OMISSIONS ET COQUILLES.

—  DEMANDE RECONVENTIONNELLE.

La bonne fui n'est élisivc de la faute commise par la 
reproduction d'une œuvre littéraire, sam  autorisation 
de son auteur.

Par le seul fait d'une publication faite contre, son gré, 
el sans qu’il y  ait lieu de discuter la valeur littéraire 
de la revue, un  préjudice, moral a été subi qui donne 
droil ù réparation.
A ttendu que l'action tend au payem ent :
1° D ’une somme de 100 francs, à  raison de la publi

cation faite, sans autorisation du dem andeur, dans le 
journal L ’Essor Belge, publié par la défenderesse, de 
de certain  coûte in titu lé : « La chèvre et la grenouille » ;

2° D ’une somme de 500 francs, en réparation  du 
préjudice que le dem andeur prétend avoir souffert 
dans sa  répu tation  littéraire, à raison de certaines 
fautes d ’impression ou omissions figurant dans la  
reproduction de L'Essor Belge, et du fait que le deman
deur so trouverait, contre son gré, mêlé, par la publi
cation dans le d it journal du conte en question, à des
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collaborateurs dont il juge le talent inférieur au sien, 
et dont il ne partage pas les tendances ;

A ttendu que la défenderesse ne pouvait évidem m ent 
reproduire l’œ uvre litté ra ire  du demandeur sans au to 
risation de celui-ci (L., 22 m ars 1886, a rt. 1er) ; que les 
circonstances dans lesquelles elle reconnaît avoir reçu 
l ’article en question ne perm ettent pas d ’adm ettre 
qu ’elle a it pu croire que le demandeur au to risa it la 
reproduction de sou œ u v re ; que la défenderesse 
paraît avoir agi de bonne foi, puisque le conte liti
gieux ava it déjà été publié dans le journal Le Soir, 
du lor aoû t 1920, sans interdiction de reproduction ;

A ttendu que cotte bonne foi n ’est cependant élisive 
de la faute commise par la défenderesse ; q u ’il y a lieu, 
cependant, d ’en tenir compte dans l’évaluation des 
dom m ages-intérêts ;

A ttendu que pour apprécier ceux-ci, il y a lieu de 
tenir com pte du fait qu ’il s ’agit non pas d ’une contre
façon littéraire  d ’une œuvre vendue en permanence 
en librairie, m ais d ’une simple nouvelle, destinée à 
une publicité éphémère duns un jou rna l quotidien ; 
que, dans ces conditions, l'im portance de la valeur du 
droit d 'au teu r ou du préjudice résu ltan t de la publi
cation se trouvent considérablement réd u its ;

A ttendu que si l'on peu t adm ettre, avec le deman
deur, que la cession «lu droit de publication d ’une 
nouvelle litté ra ire  inédite, dans une publication de 
luxe telle que le Soir-Noël, peul représenter une valeur 
de tOO francs, le droit de reproduction de la même 
nouvelle dans un journal quotidien ne représente plus 
qu'une valeur inférieure ; et que la valeur du droit 
d ’au teur est encore moindre quand il s’agit de la repro
duction d 'une œuvre déjà connue et publiée, dans une 
revue du genre de celle q u ’édite la défenderesse ;

A ttendu que tenant compte de ces considérations, 
le juge évalue à 30 francs la valeur du droit d ’auteur 
que le dem andeur est fondé à réclam er du chef de 
cette reproduction ;

A ttendu que le demandeur a également droit à 
une réparation  du chef de la publication faite contre 
son gré, dans le jou rnal de la défenderesse ; qu ’il avait 
le droit incontestable de refuser sa collaboration à ce 
journal ; que dès lors, par le seul fait de cette publica
tion, el sans q u ’il y ait lieu de discuter la valeur litté 
raire de L'Exsur Belge, le demandeur a subi un préju
dice moral, que le juge évalue ex aequo et bono à
20 francs ;

A ttendu qu 'il n 'apparaît pas que les omissions ou
< coquilles » relevées dans la reproduction parue dans 
L'Essor Belge soient de nature à  am oindrir la  répu ta
tion littéraire  du demandeur ; que ces omissions ou 
(•coquilles», celles du moins qui aux yeux du dem an
deur sont les plus graves, ne sont que la reproduction 
des mêmes erreurs parues dans l’insertion du conte 
litigieux, paru dans le journal Le Soir du 1er août 1920 ;

A ttendu  que la  demande reconventionnelle tendant 
à  l ’insertion du jugem ent à intervenir, dans le journal 
Le Soir, constitue non une défense au fond, mais une 
demande principale indépendante de celle liée par 
l ’exploit in troductif ;

Par ces motifs, s ta tu an t contradictoirem ent ; écar
ta n t toutes conclusions plus amples ou contraires,
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condamnons la défenderesse à payer au demandeur 
la somme do 50 francs pour les causes reprises à  la 
citation ; le déboutons de son action quant au surplus ;

Disons la défenderesse non recevable en sou action 
reconventiounelle ;

La condamnons aux in térêts judiciaires et aux 
dépens, liquidés ju squ ’ores à 35 fr. 52, non compris 
le coût ni celui de l ’expédition du présent jugem ent.

J . P . C hâtelet, 2 0  a v r il  1 9 2 3 .
Siég. : M. H e r m a n t .  — Plaid. : M8 Counkson.

(Jules Jacquemain c. Joséphine Michaux, 
veuve Steinier.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. —  B ail. — v e u v e  d 'i  n

110MME MOR T EN RELEVANT DES BLESSÉS IiK GUERRE. —  

DEMANDE D'EXPULSION. —  NON-RECEVABILITÉ.

L a  veuve d’un  homme qui est mort des suites d'enlève
ment et transport de blessés sur le champ de bataille 
ne peut être expulsée.

Ouï les parties en leurs dires et conclusions ;
Attendu que la défenderesse prétend ne pouvoir être 

expulsée, parce que devant ôtre comprise dans la caté
gorie des veuves de citoyens morts pour la patrie qui 
étaient leurs soutiens (L., 20 févr. 1923, art. i ,  6°); 
que le dem andeur reconnaît, ce que la défenderesse 
établit d ’ailleurs, que son mari est mort des suites 
d ’enlèvement et transport sur le champ de bataille, le
22 août 1914;

Attendu qu'il échet d’assimiler le cas du mari de la 
défenderesse à celui des déportés et autres victimes des 
faits de guerre et morts ainsi pour la patrie; qu'en 
allant sur le champ de bataille réquisitionné par les 
ennem is, le sieur Steinier a rempli un devoir patrio
tique, soit à l’ensevelissement des morts, dont la ma
jeure partie étaient nos glorieux alliés, les Français;

Altendu qu’il n ’est pas contesté que le mari de la dé
fenderesse était son soutien; qu ’elle n ’apparaît pas 
comme ayant une situation aisée et qu’au surplus elle 
esl restée veuve avec un jeune enfant de quinze ans, et 
en pleine guerre ;

Attendu qu’il résulte de ces diverses considérations 
que l'expulsion de la défenderesse ne peut être légale
ment ordonnée;

Altendu que les parties sont d ’accord sur la receva
bilité de la demande en révision et sur le taux du loyer; 
qu ’il échet de compenser les dépens, le demandeur 
échouant pour partie dans sa prétention;

P a r  ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment et en prem ier ressort;

Rejetant toutes conclusions plus amples ou con
traires, dit l’action du demandeur non fondée quant à 
l’expulsion, la défenderesse devant être considérée dans 
une des catégories de privilégiés prévus à l’article 1, 6°;

Prononce la révision du bail prorogé, en ce sens que 
le loyer sera porté à 36 francs mensuellement, à dater 
de la prem ière échéance suivant l’intentem ent de la 
présente action, soit le 1er mai 1923;

Met la moitié des dépens à charge du dem andeur; l'y 
condam ne; condamne la défenderesse à l’autre moitié
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des dépens, ainsi qu'à tous frais d'exécution qui seraient 
par elle rendus nécessaires.

Observations. — Ce jugement a été confirmé par le 
juge d ’appel des loyers de Charleroi.

LÉGISLATION
3 0  m ai 1 9 2 3 . — LOI contenant le budget 

d es vo ies et m oyens et des dépenses ordi
n a ires  et extraord inaires du Congo belge  
pour l'exei’eice 1 9 2 3 . (M on., 13 juin).

* * *

31 m ai 1 9 2 3 . — LOI contenant le  budget 
du M inistère des Chemins de fer, M arine, 
P ostes e t T élégraphes pour l'exercice
1 9 2 3 . (M on., 10 juin.)

CURIOSA
Nous avons eu la bonne fortune de recevoir commu

nication de conclusions adornées des passages suivants :

« Qu'à ce compte-là, on peut obtenir tant de témoins 
qu’on veut pour établir un fait précis, le tout est de s ’y 
prendre habilement, c’est ce que la demanderesse a fait ;

» Qu’il est vrai que lorsqu’on prend en considération 
les faits qui ont motivé le départ des époux, on ne doit 
pas s’étonner qu’une femme menant semblable vie ne 
se rende pas compte des sommes qui lui rentrent régu
lièrem ent et qui fondent comme neige au soleil. »

B e a u té s  de l ’é loq uence ju d ic ia ire .
— Le cinéma de ma cliente a une issue latérale, ce 

qui n ’est pas commode.
— La fatalité a présidé à la naissance de mon client, 

qui est le fils d ’un enfant trouvé et d 'une fille perdue.
— Le demandeur a une maîtresse qui ne le ménage 

en aucune façon et qui s'intitule pourtant sa ménagère.
— Je vous sais incapable de commettre une infamie, 

surtout ici où elle ne vous rapporterait rien.
— Les dépositions des témoins forment un maquis 

dans lequel il est difficile de se débarbouiller!
— Le prévenu dormait, pieds et poings fermés.
— En général., les contraventions de lapage nocturne 

se font par la police.

—  Votre maison est une maison amphibie, qui n ’est 
ni chair ni poisson. '

OCCASION A  S A IS IR
M A G N IFIQ UE PEIN T U R E  A L’H UILE, 

richem ent encadrée, représen tan t le  
P a la is  de Ju stice  de B ru x elles  (vue 
extérieu re). V isible â  la  lib ra ir ie  C. Dou- 
tea u , 2 7 , rue Bodeghem , B ru xelles.

Librairie Générale de Jurisprudence, V™ Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 -2 8 ,  BRUXELLES ( T é l é p h o n e  2 4 7 . 1 2 )

A B O m ^ Z - V  P U S  a u x

PANDECTES 
PÉRIODIQUES

Fondées en 1888

Complément pratique des P a n d e c t e s  B e l g e s

RECUEIL
D E  T O U Ï K S  L E S  D É C I S I O N S  J U D I C I A I R E S

DE TOUTES LES LOIS ET CIRCULAIRES USUELLES 

ET NOTICES DE TOUTES LES PUDL1CAT10NS DOCTRINALES

QU I P A R A I S S E N T  E N  B E LG IQ U E  

m ises en concordance avec

L E S  P A N D E C T E S  B E L G E S

fondées p a r

E D M O N D  P I C A R D

et continuées p a r

L É O N  H E N N E B I C O

L es P a n d ectes  p ériod iques, fondées eu 1888, so n t lo seu l recueil 
de ju r isp ru d e n c e  qu i pub lie  toutes le s  d éc is io n s ju d ic ia ire s  qui vo ien t 
le  jo u r  en B elg ique, ù l ’ex c e p tio u  des d éc is io n s  s u r  les é lec tions 
e t la  m ilice , qu i n ’o ff re n t d ’iu té ré t quo p o u r les r a r e s  sp é c ia lis te s ; 
e lle s  y  a jo u te n t to u s los d o cu m en ts  lé g is la tifs  in té re s s a n ts  (lois, 
a r rê té s ,  c irc u la ire s  m in is té r ie lle s , etc.).

L es P a n d ectes P ériod iq u es o n t p ris  p lace  au  p re m ie r  ra n g  des 
revues de d ro it. E lles  so n t ap p ré c ié e s  a l ’é tr a n g e r  a u ta n t qu 'eu 
B e lg iq u e .

Les Pandectes Périodiques paraissent tous les mois.

Les Pandectes Périodiques font paraître, à  p a r t i r  d e  1 9 2 3 ,  des 
n o t e s  sur les principales décisions dues aux meilleurs jurisconsultes et 
spécialistes du pays, notamment :

MM.Goddyn, A., Président à  la Cour de cassation.
Leurquin, Ch., Conseiller à  la Cour de cassation.
Roland, A., Prem ier Président à  la Cour d ’appel de Gaud.
De Vos, L., Conseiller à la Cour d ’appel de Bruxelles.
Genart, Ch., Conseiller à la Cour d ’appel de Liège.
Hodüm, G., Conseiller â  la Cour d ’appel de Gand.
Morelle, F.-J., Conseiller il la  Cour d ’appel de Bruxelles.
Van den Borren, E., Conseiller â la  Cour d ’appel de Bruxelles.
Van der Llnden, Conseiller à  la  Cour d’appel de Gand.
M eyers, A., Procureur général, à  Liège.
Soenens, Léopold, Prem ier Avocat général à Gand.
Bodeux, M., Avocat général, à Liège.
Pépin, L., Avocat général, â  Liège.
Richard, L., Avocat général, â Bruxelles.
Sartinl Van den Kerckhove, G., Avocat général à Bruxelles.
BUaut, R ., Vice-Président au Tribunal de prem ière instance il Bruxelles. 
Henneblcq, José, Juge au Tribunal de prem ière instance, a  Bruxelles. 
Deneus, Clément, Référendaire du T ribunal de commerce de Gand. 
Scheerllnckx, Référendaire du Tribunal de commerce d ’Alost.
M aertens, Ed., Référendaire du Tribunal de commerce de Bruges. 
Clavareau, G., Référendaire adjoint au Tribunal de commerce de Bruxelles. 
Delcroix, E., Directeur général au Ministère de l’In térieur.
Capart, M.. D irecteur au Ministère de l’Industrie et du Travail.
Godeirold, V., D irecteur au Ministère de la Justice.
Nys, J., Docteur en droit, Secrétaire adjoint du Conseil Supérieur du Travail. 
De Pelsm aeker, P., Avocat, Professeur à l’Université de Gand.
Soudan, Eug., Avocat, Professeur â l’Université libre de Bruxelles.
Sohr, Professeur à  l’Université libre de Bruxelles.
André, Louis, Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l’Ordre.
Bolle, H., Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles.
Bonjean, Albert, Avocat du B arreau de V erriers, ancien Bâtonnier. 
Borginon, Josse, Avocat ii la Cour d’appel deB ruxelles.

MM.Braun, Thomas, Avocat à la  Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du 
Conseil de l ’Ordre.

CaUewaert, R., Avocat à  la Cour d’appel de Bruxelles.
Capitaine. A . B ittonnier de l'O rdre des Avocats à la Cour d’appel de Liège. 
Coppleters, D., Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles.
De Levai. G., Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles.
D elsaux, A., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
De Rolne, Ch., Avocat à la Cour d ’appui do Bruxelles, ancieu membre du Con

seil de l’Ordre.
Eeman, J., Avocat à  la Cour d ’appel de Bruxelles.
Forgeur. Paul, Avocat à la Cour d ’appel de Liège.
Fuss, L., Avocat A la Cour d’appel de Bruxelles.
Ganthler, Victor, B âtonnier du Barreau de Mons.
Gllon, 1., Avocat à  la Cour d ’appel de Bruxelles.
Goemaere, M., Avocat du Barreau d’Anvers.
Henneblcq, L., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l ’Ordre.
Joye, A., Avocat à la Cour d’appel deBruxelles.
Kebers. Em., Avocat a  la Cour d’appel de Bruxelles.
Kirkpatrlck. R., Avocat â la Cour d’appel de Bruxelles.
P asselecq , Fernand, Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles.
Poncelet, Xavier, Avocat à  la Cour d’appel de Liège.
Quetelet, G., Avocat a la Cour d ’appel de Bruxelles.
Qutntin, P., Avocat â la Cour d ’appel de Bruxelles, membre du Conseil de 

l’Ordre.
Renauld, V., Avocat â la Cour d ’appel de Bruxelles.
R esteau, Ch., Avocat à la  Cour de Cassation.
R uttlens, R., Avocat à la  Cour d’appel de Bruxelles.
Sm eesters, C„ Avocat du B arreau d ’Anvers.
Van den Bossche, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats, à Gand.
Van de Vorst, Fernand, Avocat du Barreau d'Anvers.
Voets, Eug., Avocat â  la  Cour d ’appel de Bruxelles.

A b o n n e m e n t  a n n u e l  : Belgique, 5 0  fran cs. 
Union postale, 6 0  fran cs.

RÉDACTION-ADMINISTRATION, 26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

R é d a cteu r  en c h e f : L é o n  I I e n n e b ic q , Avocat à  la 
Cour d’appel de Bruxelles, Rédacteur en chef des Pan- 
decles Belges et du Journal des Tribunaux. R é d a c te u r s  : 
MM“  J o s s e  B o r g in o n ,  A u g u s t e  J o y e ,  T h .  S m o ld e r s ,  
E. V o e t s ,  Avocats à  la Cour d’appel de Bruxelles, E. V a n  
A r e n b e h g h , Juge de paix. S e c réta ire  : M° P. L a m y , Avo
cat à la Cour d’appel de Bruxelles.

Brux., Vve F. Lakgxeb, 20-28, rue dos Minimes.
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S O M M A I R E

FÉDÉRATION DES AVOCATS.

J u stic e  c o iir ec tio n n e u .b  d 'a pr é s e n t .

J u rispru d en ce  :

C ass., 19  juin 1 9 2 3 . (Droit constitutionnel. 
Liberté île conscience. Armée. Service commandé. 
Assistance à un « Te Deum »>.)

Cass. (2° ch.), 14  m ai 1 9 2 3 . (Droit adm inistra
tif. Enseignement primaire obligatoire. Parents ces
sant d'envoyer leurs enfants à l’école. Griefs invoqués. 
Caractère sérieux constaté par le juge. Acquittement. 
Pouvoir souverain d'appréciation.)

L ièg e  (3“ ch.), 8 juin 1 9 2 3 . (Droit de compé
tence. Compétence administrative. Echevin gérant les 
magasins communaux pendant la guerre. Reddition 
de comptes. Comptable public. Conditions. Absence 
de ces caractères. Compétence civile.)

L iège (3e ch.) 1" juin 1 9 2 3 . (Droit civil et de 
procédure civile. Enfant naturel reconnu. Action en 
pension alimentaire. Action en frais de gésine.
1. Ressort. Caractère pécuniaire de ces actions. 
Actions distinctes. Cumul impossible. I I . Reconnais
sance postérieure à l’exploit introductif d ’instance. 
Caractère déclaratif. Absence de tuteur datif. Receva

bilité.)

J . P. Saint-Josse-ten-N oode, 2 juin 1 9 2 3 .
(Droit civil el droit de la guerre. Bail. Majoration de 
loyer. Séquestré ennemi. Action non recevable.)

Ch ron iq ue  ju d ic ia ir e . (Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles. I.e Banquet de la Saint-Yves à Douai.)

CURIOSA.

F eu ille to n  : Depuis quand le Traité de Versailles est-il 

en vigueur en Belgique?

1

Depuis quand le Traité de Versailles 
est-il en vigueur en Belgique?

Les confrères qui n ’ont jam ais eu I’occasioa de 
s ’intéresser au problème posé dans le titre  de cet article, 
s’étonneront sans doute de la question.

Il doit être extrêm em ent simple, semble-t-il, de 
savoir la  date  de mise en vigueur du Traité. On iie 
peu t, en effet, supposer que l’acte juridique in ter
national le plus im portan t que le monde ait vu n ’ait 
pas stipulé, de façon précise, la  date à  p a rtir  de 
laquelle il est obligatoire, ou, tou t au moins, que les 
tex tes qui donnent au T raité force île loi dans uotre 
pays n ’aient pas réglé m inutieusem ent le point de 
départ de son application à nos concitoyens.

Il n’en est rien cependant. Depuis quelques mois 
sont intervenues plusieurs décisions judiciaires contra
dictoires à  ce su jet (1). Sans doute, ces décisions 
n ’avaient pas pou r but exclusif ou principal de trancher 
la question qui nous occupe, et ne faisaient qu ’inci
demment mention de la date d ’entrée c i  vigueur du 
T raité. 11 n ’on reste pas moins qu’une indécisio'i plane,

(1) Conf., no tam m ent, un jugem ent reprodu it dans lo 
Journal des Tribunaux, 3 juin 1923, col. 376.
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
O M N 1A  F R A T E R N E

L'assemblée générale ordinaire de la Fédération des 
Avocats aura lieu le Samedi 30 juin 1923, à Tournai.

PROGRAMME
VEN DREDI 29  JUIN

A 20 1/2 heures, à l’Hûtel de Ville, Salon de la Ueine, 
Réunion  réservée aux confrères étrangers et aux 
familles du monde judiciaire de Tournai : Causerie 
par Me P . P o u iier  : L a  Justice ilans l 'A r t  (projec
tions lumineuses).

SAMEDI 30 JUIN
A 10 heures, à l’Hôtel de Ville, salle du Conseil com

munal, Réception par le Conseil communal.
A 10 l / l  heures, à l'Hôtel de Ville, Salon de la Reine, 

Réception por  /<■ Conseil (le l’Ordre du B arreau et la 
Chambre des Avocats-Avoués de Tournai.

A 10 1/2 heures, Séance.

Or d r e  du jouk  :

I,— 1° Rapport du Secrétaire général et du T résorier; 
2° Nomination de quatre nouveaux Vice-Prési- 

dents en remplacement des Vice-Présidents 
sortants et non rééligibles.

II.— 1° La Réforme de l'Organisation judiciaire;
2° La Réorganisation du Barreau colonial;
3° Le projet de loi sur la Réforme du Jury, 

à 12 1/2 heures, Collation.
à 13 1/2 heures, Visite de la ville et de ses principales 

curiosités artistiques et archéologiques : L a  cathé
drale Notre-Dame  et le trésor. L e  musée. 

à 16 heures, Banquet au local du Cercle littéraire, 
Grand'Place.

DIMANCHE I "  JUILLET

Excursion en automobile. — Le bassin calcaire de 
Tournai. — Le château d ’Antoing. — Le champ 
de bataille de Fontenoy. — Le château de Belœil.

H o ra ire  d es tr a in s  :
Bruxelles (Midi), dép. 6.40. — Tournai, arriv. 8.28. 
Louvain doit partir la veille.
Bruges, dép. 5.10. — Courtrai, arriv. 7.30 ; changer, 

dép. 7.47. — Tournai, arriv. 8.59.
Gand, dép. 6.28. — Tournai, arriv. 8.59.
Huy doil partir la veille.
Charleroi, dép. 4.47. — Bruxelles (Midi), arriv. 6 .36 ; 

changer, dép. 6.40. — Tournai, arriv. 8.28.

que ce point donne lieu à controverse et qu'il est donc 
opportun d ’arriver à  une solution précise.

Deux opinions sont en présence :
1° L ’article 440 du Traité stipule : « Un prem ier 

procès-verbal de dépôt des ratifications sera dressé 
dès que le T raité  aura  été ratifié par l ’Allemagne, d ’une 
pa rt, et p a r tro is des principales puissances alliées ou 
associées, d ’au tre  part.

» Dès la date  de ce premier procès-verbal, le Traité 
en trera  en vigueur entre les hautes parties contrac
tantes qui l ’auront ainsi ratifié. Pour le calcul de to u t 
délai prévu p a r le présent Traité, cette date sera la 
date  de mise en vigueur. «

Or, le Moniteur belge publiait dans son numéro du 
12-13 janv ier 1920, un avis disant : « ... le premier 
procès-verbal de dépôt des ratifications a été dressé
il Paris, le 10 janvier 1920, et signé p a r  les plénipoten
tiaires de toutes les puissances (y compris la Belgique), 
qui avaient, avan t cette date, déposé leurs ratifica
tions.

» En vertu  de l ’article 440 du Traité, celui-ci est 
entré en vigueur le 10 janvier 1920. C’est donc à  partir 
de cette  date que courent tous les délais qui y  sont 
prévus. » (Pas., 1920, p. 2.)

Ju sq u ’à présent, la  question para it simple et d’au 
cuns s’étonneront même que nous ne la considérions 
pas comme tranchée devant la clarté des textes.
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Mons, dép. 7,14. — Tournai, arriv. 9.2. 
llasselt doit partir la veille.
Liège (Guillemins) doit partir la veille.
Liège (Longdoz) doit partir la veille.
Verviers doit partir la veille.
Arlon doil partir la veille.
Anvers, dép. 4.21. —  Bruxelles (Nord), arriv. 6.14.— 

Bruxelles (Midi), dép. 6 .40 .—Tournai, arriv. 8.28. 
Namur doit partir la veille.
Ypres, Uép. 6.24. — Courtrai, arriv. 7.21 ; changer, 

Courtrai, dép. 7.47. — Tournai, arriv. 8.59. 
Furnes, dép. 4.42. —  Lichtervelde, arriv. 5.48 ; chan

ger, Lichtervelde, dép. 6 .20.— Courtrai, arr. 7.30; 
changer, Courtrai, dép. 7.47.— Tournai, arr. 8.59.

On peut adhérer à  la réunion jusqu’au 26 juin.
En vertu d ’une décision du Conseil général de 1919, 

la participation à cette assemblée fait l’objet d ’um • ii 
sation spéciale lixée à 30 francs.

Les participants sont priés d ’envoyer celle-ci, dans le 
plus bref délai, au Secrétaire général, I, rue de Lau
sanne, à Bruxelles, ou de la verser au compte chèque 
postal : n° 840,77, de la Fédération des Avocats belges.

Une carte d ’adhésion sera envoyée aux participants 
dès la réception de leur cotisation.

Justice correctionnelle 
d’à présent.

Le public qui visite le Palais do justice 
de Bruxelles en touriste ou vient y suivre 
des audiences en curieux, n’en fréquente 
guère que le rez-de-cliaussée et peut-être le 
premier étage. Il n’aperçoit ainsi en fonc
tions que la justice civile et commerciale 
et, parfois, la justice criminelle eu juridic
tion de Cour d’assises. Il ignore la façon dont 
est rendue la justice répressive au degré de 
simple police et de correctionnelle.

Ce u’est pas nous qui le plaindrons de 
cette lacune de son instruction, car s’il est 
un spectacle peu édifiant pour le prestige

Aussi, im porte-t-il de no ter de suite que ceux qui 
adm etten t une date  d ’entrée en vigueur, au tre  que 
le 10 janv ier 1920, fout une distinction entre le Traité, 
obligatoire au point de vue international, et le Traité, 
en ta n t qu'il est devenu une loi belge, par la ratification 
légale et la  publication au  Moniteur.

Que le Traité, dans les rapports entre nos conci
toyens et les étrangers, ne soit entré en vigueur que 
le 10 janv ier 1920, ce point n ’est contesté par personne. 
Mais certaines opinions, exprimées notam m ent par 
jugem ents, voudraient que le Traité, en tan t qu’il est 
devenu une loi belge, ait régi nos nationaux à une 
au tre  époque. E t ceci nous amène à exposer le second 
point de vue.

2° La loi du 15 septem bre 1919 rend le T raité de 
Versailles, et le Protocole annexé, obligatoires en Bel
gique, sans rien spécifier quant à la date (Moniteur,
17 oct. 1919, Pas., 1919, p . 470). Cette loi est donc 
d ’application à p artir du dixième jou r qui suit sa 
publication, en vertu  des principes généraux du droit 
public (art. 2, alinéa 2, de la loi du 28 février 1845). 
Donc, ajoute-t-on, entre Belges, les stipulations du 
T raité doivent agir, comme n’im porte quelle au tre  loi 
belge, depuis le 27 octobre 1919.

Le signataire de cet article n ’hésite pas à se rallier 
â  la première opinion et à rejeter la thèse qui voudrait
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du Droit et de la Magistrature, c’est bien 
celui qu’on a presque tous les matins dans 
les salles basses du Temple.

Quels singuliers offices ces prêtres-là y 
expédient !... C’est pis que la messe du curé 
d’Alphonse Daudôt, vous vous souvenez : 
« Drnnus vbscum..., Et emstno — Oremus 
msinsmsms.... » Ony trouve, en exercice, une 
collection de dom Balaguer du droit correc
tionnel qui s ’y preiment vraiment d'uue cu
rieuse manière pour mériter leur stalle de 
chanoine au Chapitre de la Cour d’appel. 
Tudieu! Quel sans-gêne et quelle célérité 
dans l ’accomplissement des rites.... Quel 
dédain des formes, quelle négligence des 
règles, quel insouci de la lettre et, surtout, 
quelle inconscience de l’esprit de la procé
dure!... E t, par conséquence forcée, quel 
bon marché l’on fait des garanties réser
vées par la loi aux prévenus!

Les habitués de la défense correction- 
nelle n’ont plus l'air de s'en apercevoir. 
L’accoutumance leur a émoussé la faculté 
de s’étonner. Quand on en manifeste de
vant eux de la surprise, ils sourient de 
votre candeur et ont l ’air de se demander à 
part soi si vous ne revenez pas un peu de 
Pontoise.... Sans doute, ils ne sont pas sans 
voir, et sans trouver que cela ne devrait 
pas marcher ainsi ; mais cela marche ainsi, 
n’est-ce pas? Eh bien, allons toujours... E t 
ils vont avec une passive indifférence.

Ils laissent aller. Ils laissent faire. Ils  
laissent interroger le prévenu à la diable ; 
ils laissent traduire, Dieu sait comme, ses 
réponses, quand le malheureux ne sait pas 
le français et comprend de travers le fla
mand... académique (!?) du président; ils 
laissent le tout jeune substitut qui est ceusé 
représenter le ministère public, remplir 
toute une matinée son rôle d'organe de la 
loi sans sortir de son silence, sauf pour 
ànonner, en réponse à la demande d’avis du

rendre obligatoire le Traité comme loi belge, li un 
moment où il n ’existait pas comme acte juridique 
international.

Cependant, la question n ’ayant jam ais été traitée, 
à notre connaissance, dans son ensemble, il convient 
d ’étayer notre opinion par des éléments décisifs et de 
réfuter les argum ents que produisent, ou pourraient 
produire, les adversaires de cette opinion.

Tout d ’abord, n ’apparaîtrait-il pas étrange q u ’un 
acte juridique essentiellement international ex istât 
comme loi particulière d ’un des E ta ts  in tervenants, 
alors qu’il n ’existe pas encore comme acte in terna
tional? En d ’au tres term es, qu’un tra ité  filt obliga
toire en Belgique, alors qu’il n’est pas obligatoire 
comme tra ité?  Qu’il liât les citoyens d ’une nation 
contractante, alors qu’il ne lie aucun des gouverne
m ents qui l ’on t élaboré?

Comment adm ettre  que cet acte jurid ique, dont la 
raison d 'ô tre est de régler les rapports entre gouverne
ments et. p ar voie de répercussion, avec les citoyens 
ennemis, soit en vigueur entre Belges, ou même simple
m ent pour les Belges à l’égard de leur propre Gouverne
m ent, alors que dans los lim ites de ce cham p d ’appli
cation son oppo rtu iité  n’apparaissait nullem ent et 
qu ’il n ’intervint qu ’en raison de la nécessité de trancher 
les questions pendantes avec les Gouvernements et 
les citoyens ennemis?
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président, l’insignifiante formule : « Je  
requiers l ’application de la loi », quand ce 
n'est pas pour proférer d’une lèvre balbu
tiante, cet invraisemblable aveu de carence 
intellectuelle : « Je m’en remets à l ’appré
ciation de M. lo Président! »

Après quoi, ils se laissent aller ù, plaider 
dans lo vide, sans être le moins du monde 
écoutés.

E t le magistrat d’achever tout de suite 
l'office par le jugement stéréotypé, trop 
visiblement fait d'avance, et dénué de toute 
espèce, et même de toute trace, de motifs : 

« Atteudu que la prévention est établie... 
Par ces motifs, le Tribunal condamne. »

La récitation de la formule est encore en 
train que déjà, la voix do l'huissier appelle 
le prévenu suivant et fait enfourner les 
témoins dans la salle : la représentation ue 
continue pas, elle recommence;*l’aote est 
unique et se répète mot pour mot, trait pour 
trait, silence pour silence. Et ainsi de suite, 
de g heures à midi.

L’administration de la justice, cela? 
O uest l’instruction, individuelle et indé

pendante, de chaque cas? Que devient l'obli
gation de prendre égard aux particularités 
de chaque prévention? Que fait-on du rôlo 
actif assigné par le législateur au ministère 
public, et de la distinction de son office et 
de celle du juge assis? Qu’est-ce qui reste 
surtout, de cette prescription essentielle de 
l'examen oral, et de la contradiction pré
cise et effective des deux intérêts en pré
sence, du prévenu et de l'accusateur public, 
principe et instrument unique de l'adminis
tration de la Justice ?...

iSi les magistrats qui comprennent et ac
complissent leur tâche de cette façon plus 
qu’expéditive, à la journée et non à la pièce, 
entendaient les réflexions qu'elle suggèro 
aux spectateurs qui y assistent, ils se ren
draient compte de la déconsidération dont 
ils se couvrent et du ravalement du prestige 
de la Justice qui eu résulte dans l ’esprit 
public.

Celui-ci, démoralisé déjà par tant d’autres 
causes de l’après-guerre, n’a vraiment pas 
besoin de l'être davantage encore par ceux 
qui devraient avoir, plus que personne, le 
souci de le relever.

Quant aux avocats qui supportent ce ré
gime pour les prévenus qu’ils défendent, 
sans protester contre l ’abus dont ils pâtis
sent et contre le scandale auquel on les 
force à s ’associer, ils sont coupables, à 
notre avis, de ne pas opposer de résistance 
au laisser-aller des magistrats.

Ils ont la liberté de la parole : qu'ils 
osent donc en user pour donner à un magis
trat trop désinvolte la leçon indirecte qu’il 
mérite. Qu'ils en usent surtout, et implaca
blement, pour obliger le ministère public, 
chaque fois que la nature de la cause le 
comporte — et elle le comporte presque 
toujours — à sortir de son mutisme, à dire 
ce que l’affaire lui a fait penser et, s ’il n ’en 
a rien pensé, à démontrer en public, autre
ment que par un silence trop commode, l’in
digence de sa pensée et la nullité de son 
intervention.

C’est au ministère public, on l’oublie 
trop, que la preuve incombe, et il a le devoir 
strict de prouver, à l’audience même, que 
cette preuve vient d’être faite; son avis est

Les dispositions du Traité de Versailles, c» effet, ne 
constituent Une loi pour les Belges, que précisément 
en vertu  de la convention qu 'est le T raité , et parce 
que la chose y a été stipulée, h a  loi approuvant le 
T raité n’est autre chose que l ’approbation des signa
tures données par nos délégués. Le législateur dit 
im plicitem ent : « I l y  a une convention dont la mise 
en vigueur est subordonnée à uue condition qui est 
le dépôt des ratifications ; or. ce dépôt no peut avoir 
heu  e t, p a r conséquent, le Traité ne peu t être une 
convention, que si une loi leperm et ; nous promulguons 
donc cette loi qui transform era en convention défini
tive , lors de la réalisation de la condition nécessaire, 
ce qui n ’est encore qu ’un pro jet. »

Nous ne d iso is pas qu ’il y  a antinom ie absolue et 
qu ’il serait impossible de concevoir le Traité obliga
toire, en certaines matières, pour les Belges, av aa t sa 
mise en vigueur, comme Traité. Mais pareille anomalie 
ne pourrait être adrr.ise que si nous nous trouvions 
devant un texte  précis ou des raisons pérem ptoires. 
Même à l ’époque actuelle où les lois se confectionnent 
avec une célérité e l une désinvolture qui nuisent à 
leur qualité , on ne peut « présumer » semblable situa
tion.

Voilà donc le te rra in  en partie  déblayé. La présomp
tion  est en faveur de notre thèse qui peu t invoquer 
li» logique el le bon sens. Mais il ne suffit pas d ’une
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uue contre-partie indispensable pour que lo 
jugeait affaire à deux contradicteurs actifs 
et non à un parleur inécouté, gesticulant 
en face d’un figurant muet, qui ne s ’est mis 
en robe que pour l ’illusion du décor.

Si les avocats avaient l’énergie de prati
quer aiusi leur devoir, d’exiger que le Par
quet d’audience le pratique avec eux, et, 
pour discipliner le juge, de déposer plus 
fréquemment des conclusions écrites en 
sanction de leur plaidoirie, la justice cor
rectionnelle ne tarderait pas à se rendre 
dans les mêmes conditions de dignité et 
de sérieux que la justice civile et commer
ciale.

E lle cesserait d’être ce qu’elle est actuel
lement : une cuisine eu plein vent, où l’on 
rend les jugements intéressant l’honneur 
des citoyens à la façon dont on tire les 
gaufres daus un fer à galette.

JU R IS P R U D E N C E

C ass., 19 ju in  192 3 .
Prés. : M. G o d d y n .— Av. gén. : M. H o lv o e t .

P la id . : Me R este à u .

(X...C. Y...)

DROIT CONSTITUTIONNEL. —  L ib e r t é  d e
conscience. —  a r m é e . —  s e r v ic e  c o m m a n d é .

—  ASSISTANCE A UN « TE DEUM ».

Le militaire qui reçoit de son chef hiérarchique l ’ordre 
de faire la huie el de rendre les honneurs aux uutorilés 
qui assistent à un  Te Deum, est tenu d'obéir, sans 
qu’ il lu i soil permis de se prévaloir de ce que l'initiative  
de cette cérémonie religieuse émane du clergé.

L'article 13, titre Jer, section 1 V, du décret du 24 messidor 
an X I 1, n ’a pas été abrogé par l'article 15 de la 
Constitution, suivant lequel m d  ue peut être contraint 
de. concourir aux actes et aux cérémonies d 'un  culte. 

L)ans l’armée, tout ordre de service d’un supérieur hié
rarchique est présumé légal ; le soldai ù qui l ’ordre est 
adressé n ’a pas la faculté d’en subordonner l ’exécution 
à l’opinion qu’il s’en fait ; il doil obéir d’abord, sau f 
à se plaindre ensuite ; l'obligation d’obéir n ’a d’autre 
limite que celle qui résulte de l ’article 70 du Code pénal, 
lorsque l'ordre a pour objet un fait défendu par la loi 
et dont l ’exécution engagerait la responsabilité pénale 
de son auteur.

L a C o u r ,

Ouï en son rapport M. le Conseiller Silvercruys, et 
sur les conclusions de M. H olvùET, avocat général ; 

V u les pourvois ;
A ttendu qu’ils sont dirigés contre la même décision 

de justice et q u ’il échet d ’y sta tuer par le même arrêt ;
Sur le moyen, pris de la  violation des articles 7, 9,

14, 25, 97, 138 de la Constitution, C du Code civil,
9 de la loi du  27 ju in  1895, 28, 59 et 00 du Code pénal 
militaire, 194 du Code d ’instruction criminelle, 185 du 
Code de procédure pénale militaire, 1, 21, 34, 01 à  07 
de la  loi du 15 ju in  1899, 3 de l ’arrêté-loi du 14 sep
tem bre 1918, du  décret <iu 24 messidor an  X_II e t, 
particulièrem ent, de son article 13, titre  1er, section IV, 
de l ’article 3 du règlement de discipline du  15 mars 
1815, mis en vigueur, en Belgique, par arrêté du 
Prince-Souverain du 17 avril 1815, el m aintenu par 
arrêté du gouvernem ent provisoire du 27 octobre 1830, 
des principes du  droit public établissant la  séparation 
des pouvoirs spirituel et tem porel et affirmant la  neu
tra lité  de l ’E ta t en m atière religieuse, en ce que :

A. — Pour apprécier la  légalité de l’ordre de service 
méconnu p a r les demandeurs, l’a rrê t a ttaqué  tien t 
compte, non pas de la conséquence que cet ordre 
en traînait nécessairement pour eux d ’assister contre 
leur gré à  une cérémonie du culte, mais de l’in tention  
des supérieurs hiérarclùques de qui cet ordre ém anait.

présom ption. Si nous voulons arriver à  une conclusion 
indiscutable, il nous appartient de prouver que le 
T raité  de Versailles est bie i entré en vigueur le 10 ja n 
vier 1920, non seulement dans nos rapports avec 
l ’é tranger, ce que personne ne conteste, mais bien 
aussi (et c’est là le bu t de la présente étude) entre 
citoyens belges, ou encore entre Gouvernement et 
citoyens belges.

Une rem arque préliminaire : les travaux  prépara
toires ne donnent pas la moindre indication Utilisable 
pour ou contre notre thèse.

Nous pensions y découvrir une solution ou, to u t au 
moins, une indication et nous nous sommes astrein t 
à  la  lecture des Annales de la Chambre et du Sénat. 
Quoiqu’il soit a n i s  que, dans les travaux  prépara
toires, on trouve toujours ce que l ’on veu t, à  condition 
de bien chercher, force nous est, da;is l ’occurrence, de 
faire l ’aveu de notre insuccès. Rien, rien ; tel est notre 
bilan. Beaucoup d ’orateurs ont dit dés choses bien
i itéressantes, e t lorsque l’on relit ainsi les déclarations 
soleunelles des parlem entaires, qu’on revit leur regret 
unanim e que le Traité n ’ait pas imposé plus complète
m ent à  nos ennemis l’obligation de réparer la to talité  
des dommages causés, on se rcud compte du chemin 
parcouru... But, thaï is another storie, e t cela nous 
éloigne de notre su jet. Revenons-y.
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B. — L’arrêt a ttaqué  déclare que le service com
mandé n ’était pas contraire à l ’article 15 de la Consti
tu tion , alors : 1° qu ’il devait nécessairement se carac
tériser par une assistance forcée des demandeurs à  une 
cérémonie religieuse, et 2°, que lo détachement dont 
les demandeurs faisaient partie n ’é ta it pas commandé 
pour rétablir ou m aintenir à  l ’intérieur du temple 
l ’ordre (pii eût pu être troublé ;

A ttendu que l ’arrêt a ttaqué  constate qu’à  l'occasion 
de la fête nationale du 21 ju ille t 1922, les autorités 
civiles e t m ilitaires furent invitées à  assister à un 
Te Deum, chanté eu l ’église Saint-Dénis à  Crofold, et 
qu’un  détachem ent du 4° chasseurs à pied, dont les 
demandeurs faisaient partie, fut commandé, non pour 
assister à  cette cérémonie, mais pour faire la haie et 
rendre les hoiuieurs aux autorités qui s’y rendaient ;

A ttendu qu’il résulte de ces constatations, que le 
détachem ent n ’était pas convoqué pour concourir aux 
cérémonies du culte et faire acte d ’adhésion à  des 
croyances religieuses, mais exclusivement aux lins 
d ’y m aintenir l’ordre en faisant la haie dans le tem ple 
où la cérémonie devait s’accom plir,et pour s’y confor
mer au décret de messidor an  X II ; d ’où il suit que les 
deux prem ières branches du moyen ue peuvent être 
accueillies ;

C. — Sur la troisième branche du moyen, en ce que 
l ’a rrê t a ttaqué justifie l’ordre de service en question, 
p a r  référence au d éc re td e  messidor an X I1,alors que 
le détachem ent dont les demandeurs faisaient partie 
avait à  assister à  une cérémonie exclusivement due à 
l ’in itiative du clergé, étrangère aux prescriptions de 
la  loi et à  laquelle les chefs de corps assistaient eux- 
mêmes sans aucune obligation, non comme autorités, 
mais à ti tre  privé ; que l’article 13, titre  1er, section IV, 
du décret préindiqué est nécessairement abrogé, en 
tan t que son application serait contraire aux principes 
constitutionnels :

A ttendu qu’il im porte peu que l ’initiative d ’une 
cérémonie religieuse émane du clergé d ’un culte, si, en 
considération du caractère patriotique de la solennité, 
l’autorité com pétente décide d ’y inviter ceux à qui le 
décret de messidor an X l l  a ttribue  préséances et 
honneurs ; qu ’en pareil cas, il appartient à  celte 
au torité , en conformité de l ’article 13, titre  Ier, sec
tion IV de ce décret, de prendre les mesures nécessaires 
pour que l ’ordre de ces préséances soit observé e t que 
ces honneurs soient rendus ; que l’article préindiqué 
est étranger au culte lui-même, puisqu’il ne vise que 
ceux qui sont invités à la cérémonie, pour se borner à 
déterm iner les honneurs qui leur seront décernés ; 
qu’ainsi l ’article 15 de la Constitution n ’a  pas im pli
citem ent abrogé la  disposition préindiquée ; que, par
tan t, la  troisième branche du moyen manque de fon
dem ent -,

D. — Sur la quatrième branche du moyen, en ce que 
l’arrêt a ttaqué  d it que le décret du 24 messidor an X II, 
article 13, titre  1er, section IV , sta tue en vue du main
tien  de l ’ordre, alors qu’il n ’a  souci que de déterm iner 
quels honneurs doivent être rendus aux  autorités :

A ttendu que ce n ’est qu ’après avoir constaté que 
le détachem ent dont les demandeurs faisaient partie 
éta it convoqué, non pour assister au  Te Deum, mais 
pour faire la haie e t rendre les honneurs, que l’arrêt 
a ttaqué  déduit de ces circonstances que les prévenus 
étaient appelés à  rem plir un service rendu obligatoire 
par l’article 13 et qui est prescrit pour le m aintien de 
l ’o rd re ; qu ’en a ttrib u an t ce but à  celte disposition, 
dans une m atière où le m aintien de l ’ordre général se 
complique de la nécessité d ’assurer l’exécution spéciale 
du décret, le juge n ’a pas méconnu la portée de ce 
tex te , e t, qu’au surplus, il est indifférent que l’arrêt 
a ttaqué  a it reconnu au  détachement une double mis
sion, si l ’une d ’elles, comme le moyen le reconnaît, 
répond aux prévisions de la disposition légale invoquée, 
dont l ’objectif est de déterminer les honneurs à rendre 
aux autorités ; d ’où il suit que la quatrièm e branche 
mancpie de fondem ent ;

E . — Sur la cinquième branche, en ce que l’arrêt 
a ttaqué  trouve dans l ’article 3 du règlement de disci
pline du 15 murs 1815, la preuve que le m ilitaire est 
tenu d ’obéir aux ordres de ses supérieurs, non seule-

Q uant au  T raité de Versailles, la question est résolue 
d ’avance. Il n ’existe rien comme trav au x  prépara
toires publiés. Le Conseil suprême n ’a pas cru opportun 
de nous faire p a rt des discussions auxquelles les texi.es 
donnèrent lieu.

V u la déficience de to u t élém ent antérieur, ou 
concom itant, au vote de la loi du 15 septem bre 1919, 
force nous est de chercher dans les seuls tex tes la 
base de notre opinion.

Voyons donc les tex tes.
Ces tex tes ne com portent guère que l ’article 440 

du Traité e t la  loi belge de ratification de ce Traité.
L ’article 440 est fort long et contient de nombreux 

alinéas. Celui qui suit im médiatem ent les deux que 
nous avons reproduits plus haut, pourrait, donner lieu 
à confusion. Il d it : « A tous égards, le T raité entrera 
en vigueur, pour chaque puissance, à  la  date  du dépôt 
de sa ratification. »

Ne pourrait-on en déduire que le T raité  est obliga
toire en Belgique, non pas depuis le 10 janv ier 1920, 
date du procès-verbal de ratification, mais depuis la 
date du dépôt de la  ratification belge? En effet, 
l’expression « en trera  en vigueur pour chaque puissance » 
semble étab lir que les dates d ’entrée en vigueur 
peuvent être différentes pour chaque nation.

Cette in terpré tation  n’est possible que si l ’on se 
contente du sens apparent, sans examen du contexte
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m ent dans un service spécialement désigné par la loi, 
mais aussi dans celui qui peut donner lieu à  une récla
m ation fondée, alors que la disposition préindiquée 
n ’est pas applicable dès qu’il ne s’agit plus d ’un service 
légalement obligatoire, et que ses effets sont lim ités 
p a r les prescriptions constitutionnelles, les exigences 
de la raison et les principes directeurs de la conscience 
humaine ;

A ttendu  qu’il n ’est pas possible d ’adm ettre  la 
distinction que le pourvoi tente d ’établir, au point de 
vue de l ’obligation du militaire de s’y conformer, entre 
les ordres do service légalement obligatoires et d ’autres 
services dont les demandeurs ne précisent pas le carac
tère ; qu ’en principe, to u t ordre de service d ’un supé
rieur hiérarchique a pour lui la présomption de sa 
légalité, en ce sens qu ’il n ’est pas perm is à  celui à  qui 
il s’adresse d ’en subordonner l 'exécution à l ’opinion 
qu’il s’en fait ; que c’est en considération de ce principe 
que l’a rrê t a ttaqué  déclare que l ’article 3 du règlement 
de discipline vise « non seulement le service spéciale
m ent désigné p a r la loi, mais aussi celui pouvant donner 
lieu, le cas échéant, à une réclam ation fondée »; que, 
pour l ’un comme pour l ’autre, celui qui s’en trouve 
lésé doit obéir d ’abord et ne se plaindre qu’après ; 
qu ’il n ’y a à cette obligation d’obtem pérer d ’autre 
lim ite que celle qui résulte de l ’article 70 du Code pénal, 
lorsque l ’ordre a pour objet un fait défendu par la loi 
et dont l ’exécution engagerait la responsabilité pénale 
de son au teur ; d’où il suit que le moyen articulé en 
sa  cinquième branche n ’est pas fondé ;

E t vu la légalité do la procédure e t des condam 
nations ;

Par ces motifs, joignant les pourvois e t y  s ta tu an t, 
les re je tte ; condamne chacun des demandeurs à  la 
moitié des frais.

Observations. — A l’occasion du Te Deum  chanté 
le 21 ju illet 1922 dans uue église de Crefeld (Allemagne 
occupée), ordre fut donné aux dem andeurs en cassa
tion , soldats du corps belge d’occupation, d’accom
pagner le détachem ent d’honneur qui se rendrait à 
l’église. Les demandeurs représentèrent à leurs chefs 
hiérarchiques que leurs convictions leur défendaient 
d ’assister à  cette fêle religieuse, mais il ne fut pas 
donné suite à  leurs observations. Les demandeurs 
s’é tan t arrêtés à la porte de l ’église, nonobstant les 
injonctions de l’officier comm andant le détachem ent, 
des poursuites furent dirigées contre eux et aboutirent 
à  leur renvoi devant le conseil de guerre de l’artnée 
d’occupation. La prévention leur reprochait « d ’avoir 
refusé obéissance à l ’ordre d ’un supérieur qui, en leur 
enjoignant d ’entrer à  l’église, les com m andait pour 
un service ».

Le conseil de guerre déclara les prévenus coupables 
d ’insubordination et les condamna de ce chef. A yant 
in terjeté appel, les demandeurs conclurent devant la 
Cour m ilitaire à ce que l’ordre fû t déclaré illégal, 
comme ayan t été donné en violation de l ’article 15 de 
la Constitution, aux term es duquel nul ne peu l être 
contrain t de concourir d’une manière quelconque aux 
actes et aux cérémonies d ’un cidte. Mais la Cour 
confirma la décision du conseil de guerre.

L ’arrê t que nous rapportons est intervenu sur le 
pourvoi des deux condamnés. La Cour de cassation, 
appelée pour la première fois à 's e  prononcer en ce 
qui concerne les membres de l ’arm ée, résout négative
ment la question de savoir si un soldat peu t invoquer 
le grief de conscience pom  refuser de pénétrer dans 
un édifice religieux où se célèbre une cérémonie telle 
qu ’un Te Deum.

Cette question a donné lieu, à  plusieurs reprises, à  
de vifs débats parlementaires et, dans la doctrine, à 
de longues controverses. O npeu t consulter notam m ent: 
P a n d .  B ., v 13 Cérémonie religieuse, n° 21 ; Cultes, 
n03185ets . ; Fêtes religieuses, n0B 31,68 et s. ; Te Deum, 
n03 5 et s. ;—T h o n is s e n ,  La Constitution belge annotée, 
3e é d it . ,n ° 8 9 , p . 60 ; — B e l t j e n s ,  Bclg. ju d ., 1888, 
col. 690 ; — E rn .A l l a r d ,  L 'E tal et l ’Eglise, p. 88 et s. ;
— B a r a ,  Essai sur lesrapports de l’Etat et des religions, 
p . 147 ; —  O r b a n ,  Droit constitutionnel, t .  I I I ,  p . 393 ;

e t sans ten ir compte de toute l’atm osphère du docu
m ent. Nous concédons que la rédaction est défectueuse. 
Une étude complète du Traité com porterait cette  
rem arque si souvent répétée, que la chose en devien
drait fastidieuse. Les lois d’après guerre ne sont pas 
des modèles du genre, ni les lois nationales ni les lois 
internationales. Ici, la chose se complique de ce qu ’il 
s’agit de prescrits, rédigés en français, pour ce qui 
nous concerne, mais pensés en anglais... du moins assez 
fréquem m ent.

Pour détruire la première im pression, quan t à 
l’in terpré tation  à donner à  cet alinéa, il suffira de 
rem arquer qu’il constitue certainem ent une mesure 
d’exécution de l’alinéa précédent. Ce dernier prévoyait 
le cas où toutes les puissances ne ratifieraient pas en 
même tem ps. 11 fallait éviter que le Traité ne restât 
lettre m orte au cas où un des in tervenants ne faisait 
pas p art de son adhésion. Aussi spécifie-t-on que, 
entre l ’Allemagne et ceux qui l’auront ratifié, le T raité 
deviendra obligatoire dès que trois grandes puissances 
auront m arqué leur accord. Après quoi ou spécifie 
que, pour ceux qui donneraient leur ratification  u lté
rieurem ent, le Traité deviendra obligatoire du jo u r 
où aura lieu le dépôt de cette ratification. Mais la 
Belgique, ayant donné son adhésion antérieurem ent 
au procès-verbal constatant l ’accord de l’Allemagne 
et de trois graades puissances, a  vu le T raité  devenir
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— E rrera , Traitéde droit public M ge, § 5 5 6 i's ,p .8 6 ;—  
D e B roUCKÈre el Tielem ans, Bépert., t .  V II , p . 349.

fin  ce qui concerne la jurisprudence, lu Cour suprême 
n ’avait eu à s ta tuer, ju sq u ’à  présent, que sur des 
poursuites exercées contre des membres de la gardo 
civique. P ar un prem ier arrê t, rendu le 10 décembre 
1855 (Pas., 1850. p. 58), la Cour déclare ([lie l'assistance 
des gardes à  u n  Te Deum n ’est pas classée p a r la loi 
au nom bre des services obligatoires ; que s'il est vrai 
que to u t garde requis doit commencer p a r obéir, sauf 
à  réclam er ensuite, cette obligation vient à cesser 
lorsque le service requis concerne un  objet dont ni la
loi ni aucun règlement pris pour son exécution ne font 
un service obligatoire ; qu 'au  surplus, les devoirs de 
la garde civique ne sont assimilés à  ceux de l’arm ée 
que pendant la  durée du service, et que, dès lors, les 
dispositions du Code pénal militaire et du règlement 
de discipline sont inapplicables.

Un second arrê t, du 24 septembre 1870 (l'as., 1871, 
p. 38 ; B elg.jud., 1870, col. 1261), a  été rendu dans une 
espèce où, p a r suite de l’absence mom entanée de la 
garnison, la  garde civique avait été chargée d ’en faire 
le service sous les ordres du com m andant de place, et 
avait été convoquée pour escorter les autorités réunies 
à  l'effet de se rendre au Te Deum. La Cour de cassation 
déclare que, dans ces circonstances, le prévenu é ta it 
appelé à rem plir un service rendu obligatoire par 
l ’article 13, litre  Ior, section IV, du décret du 24 mes
sidor an  X II , service ordonné pour le m aintien de 
l’ordre, sans distinction du lieu où les cérémonies 
publiques s'accom plissent ; qu ’en conséquence, ce ser
vice ne pouvant pas être considéré comme constituant 
l ’assistance aux  cérémonies d’un culte, le refus d’obéis
sance est punissable.

C 'est dans le même sens qu ’a été rendu l 'a rrê t rap 
porté . —  Comp. Cass., 28 jan v . 1850, P as., p . 7 8 ; —  
Cass., 14 avril 1851, Pas., p . 266.

Cass. (2 ' ch.), 14 m ai 1 9 2 3 .
Très. : M. G oddyn . —  Av. gén. : M. J o t t r a n d .

(Le Procureur du roi de Verviers c. L... et consorts.)

D RO IT A D M IN ISTR A TIF. —  Enseignement 
primaire obligatoire. —  p a r e n t s  c e s s a n t  

d ’e n v o y e r  l e u r s  e n f a n t s  a  i, ' é c o l e . — g r i e f s

INVOQUÉS. —  CARACTÈRE SÉRIEUX CONSTATÉ PAR 

LE JU G E . —  ACQUITTEMENT. —  POUVOIR SOUVERAI J 

D ’APPRÉCIATION.

E n constatant les griefs articulés par les parents pour 
ne pas envoyer leurs enfants à l’école, cl en ajoutant 
que la sincérité de ses griefs ne saurait être scrieusa- 
m m t contestée, et en s’abstenant, dans cet état des faits, 
de condamner à l ’amende prévue par l ’article 2 de la 
loi, le tribunal ne fait qu’user du pouvoir souverain 
d'appréciation qui lu i est conféré.

L a Cour,
Ouï M. le conseiller G e n d e b i e n  en son rapport, 

et sur les conclusions de M. J o t t r a n d , avocat général ;
Sur U moyen unique du pourvoi, pris de la violation 

des articles 92 et 93 de la Constitution, de la loi orga
nique ne l’enseignement primaire (art. 2 de la loi du
19 mai 1914 ; 1er, 2 , 3 , 4 , 5 de la loi du 18octobre 1921), 
en ce que le jugem ent a ttaqué , to u t en constatan t 
que les défendeurs ont cessé d ’envoyer leurs enfants 
à l ’école de Basse-Bodeux, la seule qui fût située dans 
un rayon de 4 kilomètres de leur résidence, les a  néan
moins renvoyés des poursuites, par lo seul m otif q u ’ils 
se prévalaient de l ’incapacité de l ’institu trice  :

A ttendu que l ’article 5 do la loi organique de l ’en
seignement prim aire, coordonnée p a r arrêté  royal du
25 octobre 1921, conlie au juge de paix l’appréciation 
des circonstances exceptionnelles invoquées p a r  les 
cliefs de famille, pour se ju stilie r de ce que leurs enfants 
n ’on t pas régulièrement suivi les cours de l ’école dans 
laquelle ils sont instru its ;

Qu’au x  term es île l’article 2 de la loi, le juge de 
paix saisi d’une contravention de l ’espèce prononcera 
l'am ende de 1 à  25 francs, s ’il y  a  m auvais vouloir ; 

A ttendu qu ’il résulte des constatations du jugem ent
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a ttaqué, quo si les prévenus on t cessé d 'envoyer leurs 
enfants à  l'école de Basse-Bodeux, c 'est parce que, 
d ’après eux, leurs enfants n ’y étaient ni instru its, ni 
surveillés ;

A ttendu que le tribunal constate « quo les prévenus, 
préalablem ent à  tou te  poursuite, et même aux ab 
sences voulues e l consenties de leurs enfants à l ’école, 
so sont adressés aux diverses autorités compétentes 
et leur ont, déjà  à  celte  époque, formulé los griefs 
qu 'ils articident au jourd ’hui pour justifier leur con
duite » ;

A ttendu que le jugem ent ajoute « que la sincérité 
ite ces griefs ne sau ra it être sérieusement contestée « ;

A ttendu qu’en  s’abstenan t, dans cet é tat des faits, 
de condamner les défendeurs â l’amende prévue par 
l ’article 2 de la loi, le tribunal n 'a  fait qu’user du 
pouvoir souverain d’appréliation  qui lui est conféré;

Par ces motifs, rejette  lo pourvoi.

L iè g e  (8 * ch.), 8 ju in  1 9 2 3 .
P rés. : M. Ca p e l l e .

Plaid. : MM** Chahlks Gr a fé  c . Hu e t .

(Andonne c. Froidebisc.)

DROIT DE COMPÉTENCE. —  compétence a d m in istra 
t iv e . —  ÉCHKVIN GÉRANT LES MAGASINS COMMUNAUX 
PENDANT LA GUERRE. — REDDITION DB COMPTES. —
Comptable public. —  conditions. —  ab sen c e

DE CES CARACTÈRES. —  COMPÉTENCE CIVILE.

L'investiture officielle est nécessaire pour attribuer à tel 
ou tel qualité de comptable public, qualité subordonnée 
ù l'obligation de prêter le serment légal et à verser un 
cautionnement.

Attendu que le tribunal de Namur s’est déclaré in
compétent pour connaître de l'aclion dont il s’agit, en 
se fondant sur ce que l’intimé, en gérant les magasins 
communaux, se serait érigé en comptable public et 
qu’en conséquence la dite action serait de la compé
tence de l’autorité administrative ;

Attendu que l'intim é n 'a pas été chargé de la gestion 
des intérêts communaux par l’autorité communale; que 
le receveur communal n ’a, d 'ailleurs, pas cessé de rem
plir ses fonctions de novembre 1914 jusqu’à la lin de 
la guerre;

Qu'il résulte des articles 6 et 7 de la loi du 15 mai 
1846, que l'investiture officielle est nécessaire pour 
attribuer à tel ou tel la qualité de comptable public ; 
d ’ailleurs, cette qualité est subordonnée à l’obligation 
de prêter le serment légal et à verser un cautionnement, 
gage de l’intégrité de sa gestion ;

Attendu que la cause n ’est pas en état de recevoir 
une décision définitive, l ’appelante s ’étant borné, 
devant le prem ier juge, ainsi qu’en témoignent les qua
lités du jugem ent a quo, à affirmer la compétence du 
tribunal el à demander qu’il soit ordonné aux parties de 
conclure et plaider au fond ;

P a r  ces motifs, la Cour, de l’avis conforme, ete. 
Rejetant toutes conclusions contraires, m et à néan t 

le jugement dont appel; dit que le premier juge était 
compétent pour connaître du litige ;

Renvoie la cause devant le tribunal de Namur, com
posé d ’autres juges, pour être statué sur ce point. Con
damné" l’intimé aux frais d'appel.

Observations. — Les vraies dépenses communales 
doivent figurer au budget et être approuvées par la dépu
tation permanente.

Les dépenses impérieuses et imprévues peuvent être 
ordonnées par le conseil communal, par une résolution 
motivée adressée à la députation permanente.

Le collège échevinal ordonnance les dépenses à solder 
par le receveur communal, qui en doit rendre compte 
seulement à la députation permanente. —  P a n d . B., 
v° Receveur communal, n» 239. — Voilà le régime légal, 
ordinaire.

Les tribunaux civils sont incompétents pour con
naître de ces comptes. — P an d . B., v° Comptable 
public, n03 70, 94.

Mais il est de principe, dit Giron, que la qualité d'or-
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donnateur est incompatible avec celle de comptable. C'est 
d 'ailleurs le texte exact de l’article 7 de la loi organique 
du 15 mai 1846 sur la comptabilité de l'Etat.

L’article 6 dit que la perception des deniers de l'Etat 
ne peut être effectuée que par un comptable du trésor 
et en vertu d ’un titre légalement établi. Ces principes 
inspirent aussi le régime financier des pouvoirs com
munal et provincial. Sans mandat, de sa propre auto
rité, sans budget, sans caution, sans être receveur 
communal, Froidebisc a assumé une charge, généreuse, 
intelligente certes, mais dont il doit rendre compte 
comme tout gérant d’affaires, car on est ici évidemment 
en dehors de la marche régulière et administrative. — 
P a n d . B., v® Receveur communal, n° 131.

Froidebise n 'est pas comptable public. Il n'a pas reçu 
mandat. Il n’a pas été institué par une loi. Il n’a pas 
déposé de cautionnement (1). — P a n d . B ., v° Comptable 
public, n°‘ 22 et s.

Les tribunaux ordinaires étaient compétents. La 
jurisprudence rapporte des exemples de cette compé
tence civile en matière administrative. Un bourgmestre 
fait une dépense urgente. Les tribunaux civils peuvent 
astreindre la commune à rem bourser le bourgmestre 
qui a payé. — Gand, 20 mars 1861, P a s .,  1862, II, 
p. 13.

Une commune payant pour une aulre accomplit un 
acte de gestion d ’affaires qui ouvre un droit de répéti
tion à charge de la commune bénéficiaire. —  Liège,
22 oct. 1873, P a s .,  1874, II, p. 16. M. B.

Liège (3e ch.), 1er ju in  1 9 2 3 .
Prés. : M. C a p f .l i .e .  — Av. gén. : M. B o u e u x .  

Plaid. : MMCS S a n d r o n t ,  L e  B o u l a n g é  et D e m b o u r .

(Portelle c. Bouillon.)

DROIT CIVIL ET DE PRO CÉD U RE C IV ILE. — 
Enfant naturel reconnu. —  a c t io n  e n  
p e n s i o n  a l i m e n t a i r e . —  a c t io n  e n  f r a i s  d e  

g é s i n e . —  I. Ressort. — c a r a c t è r e  p é c u 

n i a i r e  DE CES ACTIONS. —  ACTIONS DISTINCTES. —  

CUMUL IM PO SSIB LE.—  II. RECONNAISSANCE POSTÉ

RIEURE A L ’EXPLOIT INTRODUCTIF D’INSTANCE. —  

CARACTÈRE DÉCLARATIF. —  ABSENCE DE TUTEUR 

DATIF. —  RECEVABILITÉ.

I. L'article 340 du Code civil déterminant uniquement les 
droits de l'enfant quant à lu pension alimentaire el 
de la mère quant à l'indemnité, el cet article organisant 
donc des actions purement pécuniaires, celles-ci 
restent soumises, quant à l'appel, aux règles qui déter
minent le taux du ressort, d'après le montant de la 
demande.

L'action tendant ù la réclamation des frais de 
gésine et d'accouchement de Ut mère, et celle en paye
ment d'une pension pour l'enfant, sont des actions 
distinctes dont les chefs ne doivent pas être cumulés 
pour déterminer le ressort.

La reconnaissance n ’est pas attributive, mais décla
rative de la filiation.

II . S i la date de la reconnaissance est postérieure à 
celle de l’exploit introductif d ’instance, c’est à tort 
qu'il a été jugé que l'enfant aurait dû être représenté 
par un tuteur datif.

Sur la recevabilité de l’appel, quant à  l ’action en 
indem m té pour les frais d ’accouchement et de gésine : 

A ttendu que l ’action établie par l’article 340c du 
Code civil au profit do la mère d ’un  enfant naturel, 
bien que reposant sur le principe de la vraisemblance 
de la pa tern ité , n ’est nullement une action en récla
m ation d ’é ta t ;

Qu’en effet, ce tex te  ne fait pas mention d 'une 
déclaration d 'é ta t et qu ’il en est de même de l ’a rti
cle 340b du Code civil relatif à la pension due à l ’enfant 
naturel par le père présumé ;

Que ces tex tes déterm inant uniquem ent les droits

(I) Comptable de la Banque Nationale : Cass., 16 mai 
1872, P a s .,  p. 269, requ. Me sd a c h  d e  t e r  Ki e l e ; 
Gand, 16 déc. 1869, P a s., 1870, 11, p. 39. — Société 
Générale et Cour des Comptes : Cass., 2 janv. 1852, 
P a s., p. 265.

15 septembre 1919 entend devenir obligatoire im mé
diatem ent, ou seulement au moment où le Traité 
qu'elle ratifie aura  une existence en tan t que Traité (I).

Sans revenir sur ce que nous avons dil, et sans souli- 
gnercombien serait étrangel a procédure qui consisterait 
à  donner une vie jurid ique à  uo fait in ternational, pur 
une loi belge, constatons que l’article 1er de la loi d il : 
k Est approuvé le T raité..., et *. » C’est donc le « T raité » 
qui est approuvé, ce qui implique que l’approbation 
est subordonnée au fr it  que le Traité existe comme tel, 
ce qui, nécessairem ent, ne pouvait se produire qu 'u l
térieurem ent. On ne peut concevoir que le T raité 
eût été ratifié p a r les différents contractants après

(1) Un a rrê t de cassation pourrait être invoqué comme 
ad m ettan t que la loi du 15 septem bre 1919 a it été en vigueur 
av an t le 10 janv ier 1920. U porte la  da te  du 29 ju in  1920 
(Pas., 1921, I, p. 30). Il s’agissait de savoir si un tex te  p ré
voyan t des sanctions pénales, mais qui n’é ta it promulgué 
que pour le tem ps do guerre, pouvait encore être appliqué 
entre los deux ilatos préindiquées. On sou tenait que ce 
tex te  av a it au tom atiquem ent disparu de notre arsenal 
répressif, par suite do la loi du 15 septem bre q u i sup
p rim ait l ’é ta t  de guerre. La Cour de cassation répond quo 
ce tte  loi n ’a  pu  m ettre  fin à  l 'é ta t  de guerre, puisque, 
en to u t é ta t de cause, elle n ’a  mis en vigueur un tra ité  
de paix qu’aveo un seul des ennemis do la  Belgique. 
On pourrait on déduire quo la Cour de cassation a  admis 
que l’é ta t de guerre au ra it été term iné si ce tra ité  
a v a it été fa it en tre  tous los É ta ts  avec lesquels la  Bel-
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de l'enfant quan t à la pension alim entaire et de la 
m ère quant à l'indem nité, la décision à in tervenir sur 
les actions (pii naissent de ces articles, et rendue pro 
subjtcla malcria, ne peut avoir d ’au tre  portée que de 
reconnaître le fondement du droit à la pension ou aux 
indem nités ou de refuser de l ’adm ettre ;

A ttendu que ces articles organisent donc îles actions 
purem ent pécuniaires ; qu ’à  raison de leur nature 
celles-ci restent, par conséquent, soumises quant 
à l'appel, aux règles qui déterm inent lé tau x  du ressort 
d 'après lo m ontant de la  demande ;

A ttendu, d ’autre pari, que l ’action tendan t à  la  
réclam ation des frais de gésine et d’accoucehment do 
la mère, e t celle en payem ent d’une pension pour 
l ’en fan t, sont des actions distinctes dont les chefs ne 
doivent pas être cumulés pour déterm iner le ressort ;

A ttendu qu ’il résulte de ces considérations que lo 
m ontan t de sa demande en rem boursem ent des frais 
d ’accouchement et de gésine ne s’élevant qu’à  500 fr., 
l’appel quant à  cette action n ’est pas recevable defectu 
summoe ;

Quant d la recevabilité de l'aclion en pension alimen
taire :

A ttendu que l ’intimée fait appel incident du juge
m ent, en ce qu ’il a écarté la demande de pension ali
m entaire pour l'enfant à  raison de ce que la mère qui 
a  introduit l’action n ’aurait pas qualité pour repré
senter son enfant naturel en justice ;

A tlendu qu’il résulte d’un acte passé devant le 
notaire Lacroix de Couvin, et dûm ent enregistré, que 
l’intim ée a reconnu son enfant naturel Marie-Louise 
Bouillon, le 18 février 1921 ; que cette date est posté
rieure à  celle de l’exploit in troductif d ’instance enre
gistré ;

A ttendu que la reconnaissance n ’est pas a ttribu tive, 
mais simplement déclarative de la filiation ; que la dito 
Marie-Louise Bouillon doit donc être tenue comme 
é tan t fille naturelle reconnue de l ’intim ée et ce dès 
avan t l’assignation ;

A ttendu que par le fait de cette reconnaissance, 
l ’intim ée a acquis la puissance paternelle sur la dite 
enfant, et qu’à ce titre  elle a  l’obligation de l’élever 
e t de subvenir à  tous ses besoins ;

A ttendu que l ’action en paiem ent d ’une pension 
alim entaire pour l ’enfant tend uniquem ent à pourvoir 
à  son entretien ;

A ttendu qu’il ressort des élém ents do la cause que 
l ’intim ée a la garde e t la charge de l ’enfant ;

Qu'il s’ensuit qu ’elle possède le droit d ’agir en 
justice contre celui, qui, comme père présumé, est, 
suivant la loi du 6 avril 1908, tenu  de contribuer aux 
frais d’entretien  et d ’éducation ;

Que c’est donc à to r t que le prem ier juge a  dit que 
l'enlant aurait dû être représenté par un tu teu r datif 
et qu’il en a  conclu que l’action, telle qu ’elle é ta it 
in tentée, n 'é ta it pas recevable ;

A u  fond  :
A ttendu qu’il y  a lieu de confirmer la décision dont 

appel par les motifs énoncés au jugem ent et que la 
Cour adopte ;

A ttendu, toutefois, que le fait coté 8 p a r l’appelant, 
admis à preuve par le prem ier juge sous le n° 2 de 
l’expédition du jugem ent, ne peut être m aintenu ;

A ttendu, en efl'et, que s’il est évident quo les rela
tions prévues par la loi doivent être sexuelles, encore 
est-il que la preuve de celles-ci ne pourra, en général, 
se faire que par présomptions, d 'après les circonstances 
de fait à  apprécier par les tribunaux ; que, dès lors, 
il ne peu t suffire, pour énerver l'action, de dém ontrer 
que le public, avan t que la grossesse ne devînt visible, 
ne qualifiait pas encore les relations, d ’ailleurs connues ;

Par ces motifs, la Cour, ouï M. B o d e u x  en son avis 
conforme ; sans avoir égard à toutes conclusions 
autres ou contraires ;s ta tu an t tan t su r l’appel principal 
que sur l’appel incident, dit non recevable, defectu 
summœ, l ’appel de Paul Portelle, en ta n t q u ’il porto 
sur l’action en rem boursem ent des frais d'accouche
m ent et de gésine ;

Em ondant le jugem ent a quo, dit l'action  d e l’intim ée

l’accomplissement des formalités prévues à  son a rti
cle 440. E n effet, si la loi belge, par exemple, avait 
été postérieure à  ces formalités, on se serait trouvé, 
pendant la période qui se serait écoulée entre le procès- 
verbal de dépôt de le ratification et la lui, devant cette 
situation paradoxale d’un Traité obligeant la Belgique 
vis-à-vis des pays alliés et do l’Allemagne, mais sans 
obliger les citoyens belges vis-à-vis de leur gouverne
m ent à e u x ; c’est-à-dire que le gouvernem ent belge 
eût été dans l ’impossibilité d’exiger de ses ressortis
sants le respect des engagements in ternationaux  qu’il 
avait pris.

(A  suivre.) A n d r é  H o o r n a e r t .
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.

gique é ta it en guerre, e t que, par suite, la loi du 15 sep
tem bre 1919 é ta it en vigueur. Mais il résulte do to u t co qui 
précède, que la Cour de cassation n 'a  pas examiné cette ques
tion e* pro/esso, pour rendre un arrê t tran ch an t lo poin t qui 
nous occupe. Incidem m ent, elle a  noté quo ce tex te  ne pouvait 
en tou t é ta t  de cause être invoqué dans l'espèce qui lui é ta it 
soumise. On ne p o u ty v o ir  ce qu 'o llcn’a pas entendu y  m ettre . 
Que la rédaction soit amphigourique, e t même qu ’elle semble 
défavorable à notro thèse, nous l'adm ettons bien volontiors, 
mais rien ne d it que, si oe point avait été expressém ent soumis 
à  ses délibérations, la Cour eû t ratifié uno opinion émise inci
dem m ent à  propos d 'au tre  chose. Au surplus, nous avons noté 
que la jurisprudence é ta it flo ttan te  relativem ent i. la question 
que nous étudions, ot c’est précisém ent là  ce qu i nous a  incité 
à  élucider de point.

obligatoire pour elle à la date du procès-verbal du 
prem ier dépôt, soit le 10 janv ier 1920. Le T raité ne fut 
donc obligatoire nulle p a rt avan t de l’être e.i Belgique. 
E t de tou t ceci résulte logiquement que l’alinéa repro
du it, et qui sem blait créer une am biguïté, n 'est cer
tainem ent pas applicable à  la Belgique. 11 concerne 
exclusivem ent les nations qui ont fait le dépôt, de leur 
ratification ultérieurem ent au 10 janv ie r 1920, e t ne 
peut être invoqué, en ce qui nous concerne, nous 
Belges, ni pour ni contre la thèse que nous défendons.

E n  outre, el presque superfétatoirem ent, nous 
pourrioos rappeler que cet alinéa commence par les 
mots : « A tous égards... », ce qui exclut la possibilité 
d ’adm ettre  une applicabilité vis-à-vis des nationaux, 
coexistant avec une non-applicabilité aux étrangers.

Ces m ots, « A tous égards », im pliquent que lo 
Traité est un  to u t, applicable ou non applicable, obli
gatoire ou non obligatoire dans sa to ta lité , et qu 'il 
n ’adm et pas la  dissection en tranches, qui pourraient 
êlre mises en œuvre successivement, selon les époques.

Mais de ceci ne résulte pas que tous les tex tes du 
Traité soient également et autom atiquem ent obliga
toires en cas île ratification. Au contraire, il est spécifié 
que certaines parties peuvent en êlre omises. Bien 
plus, il est spécifié que l ’adhésion, sans modalités, au 
Traité, laisse en dehors de l ’accord certaines parties, 
à  moins d'adhésion complémentaire et précise. U en

résulte que certaines clauses sont facultatives. Nous 
reviendrons sur ce point tan tô t.

Donc, l ’adhésion au Traité peu t ne pas être une 
adhésion à  la  to talité  des tex tes y  contenus, mais, 
pour ce qui concerne les tex tes adoptés, c’est-à-dire 
la presque to ta lité , on ne peut concevoir une date 
il’entrée en vigueur différente, selon q u ’il oblige les 
citoyens du pays adhérent, ou qu 'il donne à ces 
citoyens le d ro it d ’en réclamer le bénéfice à  l ’égard 
des gouvernem ents ou des citoyens étrangers.

Le second tex te  législatif invoqué contre notre thèse 
est la  loi du  15 septembre 1919, qui spécifie, sans 
aucune restriction , et sans indiquer quand elle sera 
obligatoire, que le Traité, ainsi que le Protocole annexé, 
sont approuvés, et que ces documents seront publiés 
in extenso au Moniteur.

On ne p eu t en déduire, à  notre sens, que cette loi 
aurait reniiu le Traité obligatoire dans les conditions 
prévues d ’après le droit commun.

Un point est hors de contestation. L ’apposition des 
signatures au bas du Traité, dans la Galerie des glaces 
de Versailles, le 28 ju in  1919, é ta it un  acte du Gou
vernem ent el nullement un acte législatif. 11 ne peut 
lier les citoyens, en tan t que loi, que uu jo u r où une
loi nationale l ’a rendu obligatoire.

Toute la  question est donc de savoir si la loi du
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recevable, notam m ent en r.e qu’elle a  tra it  fi la pension 
alim entaire do l'enfant naturel : dit, do plus, non per
tinent le fait 8 rot/: p;ir l ’appelant et repris au n °2  de 
l'exptfditioi1 du jugem ent ; le confirme pour le surplus ; 
renvoie la cause devant le tribunal «le D inant, com
posé d’antres juj^es, pour y Être procédé sur pied du 
présent arrêt ; condamne l’appelant aux dépens 
d ’appel.

Observations. — Frais de gésido de la mère et pen
sion de l ’enfant sont deux actions distinctes, concer
nant l ’une la m ère,l’au tre  l'en fan t.—Civ.Liège,22juill.
1913, B. J .,  1914, col. 180 ; Pus., 1914, I I ,  p . 140.

Mais il est aussi exact de dire quo les deux actions
ont les mômes bases, la même cause, puisque l ’a r t i
cle 3406 énonce les circonstances où la pension alim en
ta ire  est due à  l ’enfant naturel, et que l’article 340c 
établit les frais d'accouchement et de gésine dans les 
ras prévus par l'article précédent. Iden tité  de base.

C’est donc à tort que certains auteurs disent que les 
preuves sont différentes pour les deux actions. Elles 
sont soumises au mOme régime. — G a i.o p in , Etat et 
capacité des personnes, n® f>G4.

Mais in tentées au nom de dem andeurs distincts el 
portant, sur deux préjudices différents, quoique ayan t 
le même fondem ent, les deux actions ne peuvent être 
indissolublement unies. On l ’a assez jugé en m atière 
de responsabilité à  l’égard de diverses personnes, 
quoique l ’accident, soit unique. — Cass., 25 nov.,
2 déc., 30 déc. 1909, Pas., 1910, p. 12, 25, 56.

D’ailleurs, la loi semble avoir prévu la difficulté 
quand elle d it à  Partiels 340e : « L ’action alim entaire 
est personnelle à l 'enfant... L ’action prévue à l ’a r t i
cle 340c est personnelle à  la mère. .

Ces expressions ont eu pour b u t d ’écarter l ’in ter
vention des créanciers dons ccs questions délicates; 
mais, en même tem ps, par contre-coup, elles indivi
dualisent e t séparent les deux actions. — Pas., 1909, 
p . 374.

La mère naturelle qui a reconnu son enfant a qualité 
pour poursuivre l’obtention d ’une pension alim entaire 
eu faveur de cet enfant, puisque, d ’ailleurs, elle en a 
la charge.

C’est ce que la Cour de Liège a décidé lumineuse
m ent le 22 juillet 1913, et cette doctri te, la Cour de 
cassation l'a  adoptée !<• 28 janv ier 1915.—Voy. B. J ..
1914, col. 180 ; Pas., 1914, II, p. 140 ; 1915-10, p . 175.
—  Voy. également Ci v. Brux., 3 jan v . 1913, Pas., 1913,
I I I , p. 101 ; — Civ. Gand, 18 ju in  1913, Pas., 1914.
I I I ,  p. 309. — G and, 17 ju ill. 1915, Pas.. 1915-16. II, 
p . 122. —  Contrà : C h . Liège, 4 jan v . 1913, Pas., I I I .  
p . 59.

Peu im porte que la reconnaissance soit intervenue 
après l’in tentem ent de l ’action.

En effet, la  reconnaissance d ’un enfant naturel est 
déclarative de la filiation qui, dès lors, est censée avoir 
existé depuis la naissance. — Brux., 26 ju ill. 1909. 
Pas., 1910, II. p . 110; — Gand, 17 ju ill. 1915, Pas., 
1915-16, I I , p . 122. M. B.
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J .  P . S ain t-Josse-ten-N oode, 
2 ju in  1 9 2 3

P la id .  : MM** K e r v y n  e t  S a n d .

(Mu K ervyn, séquestre 11... c. D...)

DROIT CIVIL ET DROIT 1>K LA GUERRE. —  b a il . —  

M ajoration de loyer. —  s é q u e s t r é  e n n e m i . —  

ACTION NON RECEVAItl.E.

L a  mise sous séquestre des biens ennemis n'est pas une 
mesure directement attributive de propriété et ne modi
fie pas la nationalité des biens séquestrés en les trans
formant en patrimoine belge.

L 'E ta t n 'ayant saisi les biens qu'à titre de gage, la 
nationalité du  bailleur doit être celle du propriétaire 
de l'immeuble.

Un séquestré ennemi n'est pas en droit d'invoquer l’a r
ticle 29 de la loi du  20 février 1923.

A ttendu que le dem andeur postule la révision du 
bail et la m ajoration  tlu loyer de la maison litigieuse 
appartenan t au su je t allemand Himmelheber, dont, 
il est le séquestre ;

A ttendu que la défenderesse objecte q u ’à  raison «le 
la nationalité du  propriétaire, lo dem andeur qualitatt 
qtui no petit se prévaloir de la toi du 20 février 1923 ;

A ttendu que la loi du 17 novembre 1921 a  pour 
objet, aux term es de son article 1er, de régler la décla
ration, la  mise sous séquestre, la  liquidation et l’a tt r i
bution de tous les biens, droits et intérêts appartenan t 
à  des ressortissants allemands ;

A ttendu que la mise sous séquestre n ’est en principe 
qu’une mesure conservatoire, qui n ’entraîne pas néces
sairement ni par elle-même la dépossession dans le 
chef du propriéta ire du bien ;

A ttendu que, contrairem ent à co que soutient le 
dem andeur, la  loi susdite n’est pas une mesure direc
tem ent a ttrib u tiv e  de propriété et ne modifie pas la 
nationalité des biens séquestrés or les transform ant en 
pat rimoine belge ;

A ttendu, en effet, que les articles 5 et 6 de la loi 
excluent des mesures de liquidation certaines per
sonnes et certains biens, quoique soumis au séquestre, 
et que l’article 7 prévoit la possibilité de la main
levée du séquestre, dont elle règle la procédure ; d ’autre 
part, que les articles 6 et 14 qualifient le d ro it de l ’E ta t 
de droit «le détention , et qu’enfin les articles 10 et 11 
déterminent le mode de liquidation des biens séques- 
trés. lorsque celle-ci sera autorisée par le président du 
tribunal ;

A ttendu que ces dispositions sont incom patibles 
avec la thèse que la mise sous séquestre au ra it, ipso 
facto, transféré à l ’E ta t la propriété des biens ennemis 
séquestrés ;

A ttendu que l ’on ne peut considérer l’appropriation 
«les biens par l ’E ta t comme consommée que lorsque 
les opérations de liquidation seront accomplies par 
le versem ent du  produit ou trésor ; qu’il s'ensuit que 
l’E ta t n’ayan t saisi les biens q u 'à  titre  de gage, la 
nationalité du bailleur doit être celle du propriétaire 
de l ’immeuble, ainsi que le soutient la défenderesse, el 
non «lu créancier gagiste ; que, p a rtan t, le dem andeur 
n ’est pas en droit d 'invoquer l ’article 29 de la loi du
20 février 1923 ;
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Par ces motifs, déclarons le demandeur qualitate 
qua non recevable en son action el l ’on déboutons avec 
dépens.

C H R O N IQ U E  JUDICIAIRE

Conférence du Jeune B arreau  
de B ruxelles.

L'assemblée générale de la Conférence du Jeune 
liarreau aura lieu le jeudi .’> juillet prochain, à 2 h. 1/2, 
en la salle d'audience de la prem ière chambre de la 
Cour d’appel.

Ordre du jour : Election annuelle; choix de l'orateur 
de rentrée.

*
* *

Le B anquet de la  Saint-Y ves  
à Douai.

Le Président de la  Fédération des Avocats, M° Léon 
lia  Del. sur l’invitation du Barreau de la Cour d ’appel 
de Douai au banquet de saint Yves, s’y esl rendu 
accom pagné du vice-président de la Fédération, 
M° Paul Forgeur, des Bâtonniers W alton d ’Anvers, 
Jo ttra n d , ot G authier de Mons, F rapp ierde  Nam ur et 
de M® Georges Delacroix, délégué du bâtonnier de 
Bruxelles, tous également invités.

La réception la plus cordiale leur fut faite par le 
B âtonnier Deschodt, dans la selle de la bibliothèque 
du  B arreau ali Palais de justice. Notre confrère leur a  
souhaité, avec émotion, la bienvenue au  Palais de 
justice de Douai, en face da la plaque commémorative 
élevée p a r  le Ban-eau à ses membres morts pour la 
Patrie , et il a  évoqué avec émotion leur mémoire. 
La liste en  est longue et douloureuse.

il a ensuite fait visiter le Palais de justice. Dans la 
salle des assemblées générales de la Cour d ’appel — 
siège de l’ancien parlement «les Flandres —  noire 
confrère D eprat, archiviste érud it, nous a retracé 
l ’histoire de ce hau t corps judiciaire et celle d r ses 
lu ttes contre le chancelier Maupeou, pour ses préro
gatives et le m aintien de «on droit «ie remontrances. 
Cette intéressante causerie a été fort appréciée et vive
ment applaudie.

Un banquet somptueux a tten d a it ensuite les avocats 
belges «lans la salle des mariages de l’hôtel de ville, 
mise à la disposition du  B arreau p a r le maire «le la 
ville, q j i  esl un de nos confrères. Ce banquet avait été 
organisé spécialem ent <>n l'honneur du Barreau belge 
et, à  l’heure du  toast, c’est noire santé qui fut portée 
p a r M. le B âtonnier Deschodt. Notre confrère a rappelé, 
avec au tan t d ’éloquence que «l’émotion, l’accueil si 
touchant que, dans les heures de détresse, les habitants 
de Douai, et spécialement les avocat», avaient reçu 
à Mons e t à Bruxelles, lorsque leiir rille fut évacuée au 
cours de la grande bataille de libération. Mc Deschodt 
a trouvé des accents émus pour dire la reconnaissance 
du B trreau  français envers les confrères belges e l pour 
souligner l’amitié désormais indissoluble qui nuit nos 
deux peuples. M° Ila lle t, président «le la Fédération, 
lui a répondu en constatan t que la Belgique n ’avait
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fait que payer une dette de rccoiutaissance envers la 
France dont l’histoire est si intim em ent liée à la nôtre. 
C’est elle qui nous a délivrés du joug autrichien, en 
nous do tant des droits de l’homme et des libertés do il 
les communiers flamands, belges e t français, étaient 
si fiers, et qui avaient été étouffés par leurs domina
teurs successifs. Il n rappelé aussi qu’en 1830, c’était 
principalem ent à la France quo la Belgique avait dû 
sou indépendante. La graïuio guerre a scellé davantage 
les liens «l’affection réciproque qui unissaient déjà nos 
deux pays.

Mais la  victoire si chèrement conquise n ’est pas 
complète. L’inqüiétude continue à  régner et l ’hum a
nité souffre encore parce que le droit continue à êers 
méconnu. La plus ancienne des lois commerciales «lont 
ou ail retrouvé Ip trace veut que lorsque le navire a 
été en péril et qu ’une partie de la cargaison a é té  je tée 
pour le sauver, les pertes soient réparties sur tous les 
intéressés. Si ce principe avait été appliqué eutre 
alliés, nous ne connaîtrions pas les difficultés écono
miques présentés auxquelles nous sommes en proie. 
La paix ne sera acquise quo quand justice complète 
aura  été faite. Il incombe aux  défenseurs «lu uroit do 
contribuer de tou te  leur énergie à l’obtention de ce 
résu lta t. C’est pourquoi, Avocats belges et français, 
no'is devons rester étroitem ent unis.

Ce discours a été for. approuvé p a r les confrères de 
Douai.

Rien n 'a  m anqué à cette magnifique fête : Un 
orchestre composé des élèves du Conservatoire de 
m usique; la Marseillaise, entonnée par un  chanteur 
à  la voix puissante ; la. Brabançonne, chantée par une 
jeune fille charm ante. Les convives enchantés se sont 
séparés ta rd  «lans la soirée, pour se retrouver le lende
m ain en une excursion, malheureusement contrariée 
par le m auvais tem ps. Les excursionnistes ont no tam 
ment visité les champs «le bataille de Notre-Dame 
de Lorette i't «lu pays d ’Arras. Ils ont contem plé avec 
émotion, du haut de la colline liistori<iuc, les innom
brables cimetières où dorment 300,000 jeu  tes gens 1

Le B âtonnier Deschodt a ensuite reçu à sa table, 
dans l'inum ité  d ’une famille charm ante, les délégués 
du B arreau belge. Fête réussie en tous po in ts,qu i lais
sera dans lo cœ ur de tous ceux qui y  ont assisté 
d ’agréables et émouvants souvenirs.

CURIOSA

Coup d'oeil jeté ù la Cour d’assises.

— La pièce à  conviction est une presse ayant servi 
à fabriquer de faux billets de banque.

—  La transmission du mouvem ent s’opère par un 
pédalier.

•— L ’avocal cherche à savoir de l’expert combien 
tle. personnes sont nécessaires pour la faire fonctionner. 
La réponse ne lo satisfait pas, il insiste, il s’escrime, 
le tem ps passe. Tant et si bien qu’un confrère im pa
tien té  lui crie : « Mais on vous a d it qu ’il n ’y a place 
que pour un pied? »

Pour la JOURNÉE COLONIALE. — Anvers, 1er juillet 1923.
QUELQUES OUVRAGES INTÉRESSANTS :

A l e x . D E L C O M M Ü N E

Vingt an n ées
DE

Vie Africaine
Récits de Voyages, 

(l'Aventures et d ’Exploration 
au CONGO BELGE

1 8 7 4 -1 8 9 3

D e u x  b e a u x  v o lu m e s  in - 40 d e  3 6 i - 6 i2  p a g e s ,  i l l u s t r é s  
d e  p o r t r a i t s ,  d e  48  p l a n c h e s  e n  h é l i o g r a v u r e  e t  d e  4 c a r t e s  
e u  c o u le u r s .

PRIX : 5 0  francs les  deux volum es.
M. Alexandre Delcommune, 1111 des premiers pionniers 

du Congo, a publié ses mémoires d’A frique, en deux magni
fiques volum es. 

L i v r e  a r d e n t  e t  c u r i e u x ,  o ù  f o n t  p l a i s i r ,  à  l a  f o i s  u n  m é 
p r i s  d e  l a  l i t t é r a t u r e ,  u n  s o u f f le  d e  s i n c é r i t é ,  e t  u n e  b o n 
h o m ie  t o u t e  a r d e n n a i s e .  C e  l i v r e ,  q u i  é v o q u e  Tes h e u r e s

h é r o ï q u e s  d e  n o t r e  c o l o n i s a t i o n ,  d é b u te  c o m m e  u n  c la s 
s iq u e  r é c i t  d 'a v e n t u r e s .

C’est un chapelet d’anecdotes agréables qui m ettent bieu 
en évidence, toujours avec un peu d’humour, la force phy
sique, l ’adresse et l ’ingéniosité du narrateur. Comme un 
héros d’Homère ou de Fenim ore Cooper — nous dirions 
aujourd'hui : comme un héros de cinéma — Alexandre D el
commune surmonte tous les obstacles avec la vigueur 
d’A chille et la ruse d’U ly sse , ou par un tir  infaillible 
d’Œ il-de-Faucon, foudroie ses ennem is.

A.  D E  B A U W
Directeur général du Comité spécial du Katanga 

Ancien Directeur de l'Industrie, du Commerce t t  de l'Immigration

LE KATANGA
N o te s  s u r  le  P a y s ,  

Ses resso u rces  e t l ’a v e n ir  de la  
co lo n isa tio n  belge

Avec une préface par  E r n e s t  D U B O IS ,  directeur 
de l’Institut Supér ieur  de commerce  d ’Anvers, 
membre  du Conseil Colonial.

Uu volume in i 8 de 206 p., 102 reproductions photogra
phiques, 4 cartes et plan hors texte. — P r i x  : 6  fr a n c s .

Paul  SALK1N
Juge suppléant au Tribunal d'appel 

du Katanga.

Etudes Africaines
Aperçus sur la colon isation  des régions tropicales et 

équatoriales de l'Afrique. — D e quelques aspects 
de la politique indigène dans les dom inations. — 
D e la structure gouvernem entale d'une colon ie  
tropicale, le  Congo belge.

Préface de G u i l l a u m e  D E  G R E E  F, président 
de l’Institut des H au tes  Études  de Belgique.

Un volume iu -8° de xvi*4i3 pages. 
P R IX  : 1 0  francs.

R A P P E L
E d m o n d  PICARD

E N  C O N G O LIE
1896

T R O I S I È M E  É l D I T I O R f

SUIVIE DE

Notre Congo en 1909
U n volume in-12 de 292 p. — P rix  : 5  francs.

Brux., Vve F. L a r c i e r , 20-2Ü. rue dos Minimal.
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A N N O N C E S  : 2  f r a n c s  l a  l i g n e  e t  X f o r f a i t .
l.o to u rn a i inRArti spécialement tes annonces relatives au droit, aux matMres Judiciaires

et au notarial.
C h è q u e  p o s t a l  n °  4 2 .3 7 6 .

I.e Journal des Tribunaux e s t  en ven te  dons les bureaux (le son 
adm in istra tion  i — à BRUXELLES, chez les p rinc ipaux  lib ra ires ; — 
li GAND, ù la lib rairie  Hostk; à LIEGE, ii la lib ra irie  Iîhimbois; — 
Â MONS, & la lib rairie  Dacquin; — :i TOURNAI, à la lib ra ir ie  Vasseuk- 
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PARAISSANT LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A L A  L I B R A I R I E  V«  F E R D I N A N D  L A R C I E R  

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

Tou: ce qui concerne la rédaction et le service du Journal doit é tr j  envoyt 
à  cette adresse.

I l sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit ot aux matières Judloiaire» 
dont doux exemplaires parviendront & la rédaction du Journal,

T é lé p h o n e  2 4 7 .1 2 .

Le Journal des Tribunaux est on vente dans les bureaux de son 
administration: — A BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GAND, <t la librairie Hostk; — à LIECE, â Ta librairie liitWBOis; — 
à MONS, à la librairie Dac«iiin; — à TOURNAI, i  la librairie Vassf.ur- 
Deluée et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

L e  J O U R N A L  D E S  T R IB U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  en  v e n ta  â  B r u x e l l e s  c h e z  M. J e a n  V A N D E R M E U L K N , p r é p o s é  a u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s  a u  P a l a i s
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U n e  o f f e n s iv e  c o n t r e  l e  P o u v o ir  J u d ic ia ir e .

JURISPRUDENCE :

Civ. B rux. (cham bre des appels en m atière  
de loyers), 2 3  juin 1 9 2 3 . (D roit civil. Bail. 
Loi du 20 février 1923. Prorogation. M ontan t du 
loyer. P res ta tio n s principales et accesso ires du 
locataire .)

Civ. B ru x. (10" ch.), 2 6  m ai 1 9 2 3 . (D roit 
civil. V ente. Eviction. G aran tie . B ornage défec
tueux. A cquéreur évincé d ’une parcelle de  terrain, 
D roit à  la  va leu r de la partie  évincée.)

Comm. B ru x. t.3° ch.i, 2 m ai 1 9 2 3 . (D roit 
civil e t com m ercial. Louage de services. I. P réav is 
Em ployé au serv ice d’un patron et de son  p réd é 
cesseur p en d an t dix ans. D roit à  p réav is de  six 
m ois. II. Renon. Voyageur de com m erce. Em 
p ru n ts  d an s  la clientèle du patron . F au te  grave. 
C ongé ju s tifié .)

Comm. L iège, 1 4  ju in  1 9 2 3 . (D roit com m er
cial. C ontrat de transport. P riv ilège du tran sp o r
teu r. D roit de  p ré ten tion . E tendue e t objet. D roit 
vis-à-vis du tie rs p roprié ta ire  des ob jets tra n sp o r
tés . D roit frap p an t l ’ensem ble du tran sp o rt.)  

Corr. M ons (B" ch.), 4  a v r il 1 9 2 3 . (D roit 
pénal. P artie  civile. O utrage à  un fonctionnaire 
public. R ecevabilité .)

J . P. B rux. (1er canton), 15 m ai 1 9 2 3 .  
(D roit civil. B ail. P rorogation  légale. R etrait de 
prorogation . C oncubinage du locataire. R etrait 
justifié .)

Sent, arb ., 18  juin 1 9 2 3 . (D roit com m ercial. 
A ssurances m aritim es. Police d’A nvers. I. P reuves 
incom bant à  l’assu ré . II. D éfaut de p ro testa tion  
con tre  le cap ita ine . A bsence de déchéance à l’égard 
d es assu reu rs .)

Conseil de l ’Ordre d es avocats à  la  Cour 
d'appel de B ru xelles, 12  m ars *1923. 
(D roit p rofessionnel des avocats. C om m unication 
des p ièces. Ju rid ictions rép ress iv es . C itation  
directe. Inutilité  de com m uniquer.)

L é g i s l a t io n .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e . (Election de seize a s s e s 

seu rs  au  Bureau de la C onsultation g ra tu ite  de 
Bruxelles. M onum ent G uynem er, à  Poelcape lle .) 

Be a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .
Fe u il l e t o n  : D epuis quand le T ra ité  de V ersailles 

est-il en v igueur en  B elgique (m ile  et f in ) .
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Depuis quand le Traité de Versailles 
est-il en vigueur en Belgique?

(Suite et fin.)

Il é ta it donc indispensable que, dès le jo u r où le 
gouvernem ent serait lié p a r la  signature de ses p léni
potentiaires, il puisse contraindre ses citoyens à 
respecter les engagem ents pris. Comme, d’au tre  pa rt, 
il é ta it p ratiquem ent impossible qu'une loi intervînt 
au moment exact où sa nécessité se lût fait sentir, il 
fnllsdt bien que la dite loi fût promulguée auparavant.

Mais les conséquences ju rid iques de cette prom ul
gation sont subordonnées à l’existence tle l ’acte  qu ’elle 
consacre, sinon elle m ettrait en vigueur du néan t, ou 
encore ferait uu Traité de Versailles ay an t vie pour 
notre pays seul et dont la mise en application de 
l’immense m ajorité  des textes serait même impossible 
à  concevoir. Quelle que soit l’opinion que l ’on a it de 
nos législateurs, il faut cependant supposer qu’ils  ne 
dépassent pas certaines lim ites dans l'incohérent.

Pour contester que le T raité soit ué sim ultaném ent, 
ta n t à l ’égard des Belges, que des ressortissants des 
autres nations signataires, il faudrait des raisons
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Une offensive 
contre le Pouvoir Judiciaire

Il faut la signaler. Certes, elle ne pré
sente encore que des menaces peu précisées. 
C'ependantquelques symptômes inquiétants 
se fout jour. Rappelons-les brièvement.

*
* *

On vient de s ’attaquer, non sans raison, 
aux abus des dommages de guerre. Une loi 
récente a apporté quelque soulagement aux 
craintes des bons citoyens et des honnêtes 
gens. E lle a armé lo Gouvernement contre 
des abus trop réels, hélas ! Pourquoi laut-il 
qu’il paraisse s’en servir contre l’indépen
dance de la Magistrature? Une rumeur 
court dans les milieux judiciaires qui sem
ble malheureusement fondée. Le pouvoir 
exécutif userait du pouvoir de mettre fin à 
des mandats en cours pour opérer des révo
cations déguisées et supprimerait, non pas 
des tribunaux inutiles, mais des magistrats 
trop indépendants dont la jurisprudence ne 
serait pas la sienne. MM. de Sadeleer et 
Magnette avaient, au Sénat, prévu le dan
ger. D’un abus, nous tombons dans un au
tre. Mais ce qui est fâcheux, c’est que, en 
ces matières, il n’y a que le premier pas qui 
coûte. On a essayé d’excuser les faits en di
sant que les tribunaux de dommages de 
guerre n’étaient que des juridictions admi. 
nistratives. Peu importe, ce sont des juri
dictions.

*
* *

Un projet de loi sur le Jury s’attaque, lui 
aussi, à cette institution et tente de dimi
nuer son indépendance. Discuté, en ce mo
ment même, à Tournai, sur rapport de 
M6 Sasseratli, nos lecteurs pourront, la se
maine prochaine, mesurer par les discus-

sérieuses, des tex les précis, e t il ne suffit pas d’invoquer 
le fait que la loi belge de ratification ait omis de le 
spécifier, d ’a u ta n t plus que cette spécification, si elle 
eû t été u tile , n ’était cependant pas indispensable, 
puisque, logiquem ent, on ne peut m ettre en vigueur 
qu’un  texte ex is tan t, c’est-à-dire, dans le cas présent, 
le Traite après que les formalités nécessaires pour 
q u ’il soit u n  T ra ité , ont été accomplies.

Mais il y  a une objection. Un arrêté  royal du 
5 décembre 1919 in terd it tou te  comm unication entre 
les créanciers belges et leurs débiteurs allemands. 
Cet arrêté porto en préambule : <. Vu la loi du 15 sep
tem bre 1919, approuvant le Traité... Vu les disposi
tions ainsi conçues de l ’article 296 du dit Traité... »

E t d ’aucuns en déduisent que la loi du 15 septembre 
1919 é ta it déjà en vigueur le 5 décembre 1919, puisque 
l’arrêté en question l ’invoque et se présente comme 
une m odalité d’exécution.

Conclusion hâtive et inexacte.
En effet, la lecture de l’article 1er m ontre que les 

règlements directs des dettes ne sont in terd its que 
« à pa rtir du jo u r  de l’entrée en vigueur du T raité 
de Versailles », ce qui renforce notre thèse, loin de 
l ’éuerver, eu m on tran t que, cette fois au  moins, le légis-
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sions de la Fédération des Avocats, l’éten
due de la menace.

*
* *

Enfin, dès bruits persistants nous annon
cent que le Comité de législation étudie un 
projet qui porterait atteinte à l’inamovi
bilité de magistrats. Noua l’attendons avec 
une légitime curiosité.

** *

Tels sont les symptômes du mal. Il ne 
faut pas en accuser seulement les politi
ciens, ou les administratifs. Une bonne 
part des responsabilités retombe sur le 
monde judiciaire d’après-guerre.

Il eût été extraordinaire que, dans le 
relâchement général des moeurs, ia Jua.icc 
n’eût point été atteinte. Mais le contre-coup 
semble y avoir été plus accusé et plus sen
sible qu’on ne pouvait le craindre.

Ne parlons pas pour le moment des forces 
auxiliaires de la Judicature et du relâche
ment de la discipline an Barreau. Ne consi
dérons que les magistrats eux-mêmes. Leur 
autorité diminuée, leur indépendance enta
mée, leur passivité résignée les désignent 
comme des victimes vis-à-vis de toutes les 
entreprises du Pouvoir.

L ’évolution qui semble se dessiner so 
poursuivra-t-elle ? Certaines révocations 
dans les tribunaux de dommages de guerre 
ont ému l’opinion. Le projet de loi sur le 
Jury va soulever des protestations très 
vives. Le projet de loi sur la réorganisation 
judiciaire est retiré et nous pouvons pré
dire le même sort à celui qui s’attaquera à 
l’inamovibilité.

La Justice dans un pays moderne est le 
Pouvoir qui par excellence doit être cultivé, 
perfectionné, favorisé et respecté. Ceux qui 
s’attaquent à la Grande Déesse Thémis 
pourraient bien subir un jour le sort des 
Titans qu'elle aida à précipiter de l ’Olympe.

l a te u ra p r is  soin d ’établir le caractère fu tu r de l’obli
gation, subordonnée à l’existence juridique du Traité 
de Versailles (1).

Mais, objectera-t-on, il n ’en reste pas moins que cet 
a rrêté  invoque la loi du 15 septem bre. Sans doute. 11 
n ’existe aucune raison pour qu ’il en soit autrem ent, 
puisque l ’arrêté entrera en vigueur autom atiquem ent, 
en vertu  uiêmo de sa rédaction, le jo u r où le Traité

(1) Un bon point, donc, au rédaotcur do oct arrêté royal, 
mais en tant seulement qu’il précisa hourcusomant sa pensée 
quant à la date de l'applicabilité du texte. Pour le surplus, 
foroo nous est do faire quelque restriction. Lo but. de l’arrêté 
était d’intordiro lo règlement direct des dettes entre créan
ciers bolges et débiteurs allemands, et réciproquement. Tout 
devait passer par l’OHloe de Vérification ot do Compensation, 
qui exercerait uno surveillance et empêoherait que certaines 
sommes ne soient détournées au préjudice do la communauté. 
Spécialement, les dettes payées par des Belges ne seraient pas 
envoyées, par notre gouvernement, aux créanciers allemands, 
mais versées au compte réparations, en cas de solde actif et 
après paiement des créanciers belgc3. Le gouvernement alle
mand s’arrangerait avec ses ressortissants. Or, et c’est à peino 
croyable, le texte interdit bien aux créanciers belges de rece
voir directement paiement des Allemands, mais oublie la 
réciprocité.Un débiteur belgo peut parfaitement payer A son 
créancier allemand sans tomber sous le coup d’aucun texte 1

Ce qui est plus extraordinaire encore, peut-être, que oet
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JUR IS PRU D ENC E

Civ. B ru x . (ch am bre des a p p e ls  en  
m a tière  de loyers), 2 3  ju in  1 9 2 3 .

Juge unique : M. V an d e  W i e l e .
Plaid. : MM0“ JJECQ c . C0ELST.)

(Vankeerberghen c. Dubois.)

DROIT CIVIL. — B a i l .  — 1.01 uu 20 f é v r ie r  1923. — 
PROROGATION. —  MONTANT DP LOYER. —  PRESTATIONS 
PRINCIPALES ET ACCESSOIRES DU LOCATAIRE.

I l  ne ycut être présumé </ne le terme « loyer » doive, 
partout oit il sera m ployê  en la loi, être compris 
comme se rapportant au prix  exprimé dans le bail, 
indépendamment des charges.

P o u r l'application de l’article 3, la volonté du législa
teur est de tenir le « loyer » comme s'entendant des 
prestations principales et accessoires auxquelles est 
obligé k  locataire.

Vu, en expédition enregistrée, le jugem ent rendu 
entre parties, lo 7 avril 1923, par M. le juge de paix 
du second canton d ’Ixelles, dont appel régulier en la 
forme ;

L’appelan t base son recours contre le jugem ent 
a quo, sur ce que co serait à  to r t que le prem ier juge 
n ’a  considéré, en vue de l ’application des dispositions 
de l’article 3, § 1er,alinéa 3 ,de lu loi du 20 février 1923, 
que le chiffre fixé en espèces au contrat de bail (enre
gistrée à  Ixelles, le 2 mai 1919, vol. 14, fol. 34, case 17, 
au droit de 2 francs, par le receveur Galand), sans tenir 
compte des charges accessoires quo celui-ci impose au 
preneur ;

At tendu que le terme « loyers » in tervient dans deux 
séries de dispositions distinctes de la susdite loi : à 
l’article 3, 3°, lorsqu’il s ’agit-de la déterm ination des 
immeubles soumis à la prorogation, et à  l'article 7, 
lorsqu'il s ’ag it de la déterm ination des immeubles 
soumis à la prorogation, et à  l ’article 7, lorsqu’il s’agit 
de fixer le m ontant de la majoration légale et qu'il ne 
peut, des lors, être présumé que ce terme « loyer ■> 
doive, partou t où il sera employé en la loi, être compris 
comme se rap p o rtan t au prix  exprimé dans le bail, 
indépendam m ent des charges ;

A ttendu q u ’après renvoi à la Chambre de sou projet 
com plètem ent am endé par le Sénat, le second rappor
teur a précisé que : « le loyer, qui doit être pris en 
considération pour fournir la base de la lim itation, est,

sera obligatoire, et qu ’il en sera de même pour la loi 
du 15 septem bre. Ces deux textes viendront à la vie au 
même in stan t. Ils sont conditionnellement obligatoires 
et soumis à la condition suspensive que l’obligation 
principale qu'ils » réalisent ■> soit venue à échéance.

Au surplus, le préambule invoque non seulement la
loi du 15 septembre, mais aussi le Traité de Versailles. 
Or, si l’on peu t soutenir, à  la rigueur, que la loi exis-

étonnan t oubli, c’est le fa it qu’il fa llu t plus d ’une demi-année 
avan t que l’on s'en aperçût 1 Ce n 'es t que lo 3 ju ille t 1920 
qu 'iu terv in t un nouvel arrêté royal disant eu substance que 
ai les Belges no pouvaient plus recevoir directem ent, ils ne 
pouvaient non plus payer sans passer par l ’Office.

Enfin, conune nous sommes en plein domaine du baroque, 
notons quo l’arrê té  royal qui crée l'Office et qui porte oette 
même dato du 5 décembre 1919, stipule quo lo d it Office a 
pour mission lo « règlement des obligations pécuniaires réci
proques des ressortissants belges e t des ressortissants a lle
m ands >. Vous avez bien vu réciproques ». Seulem ent, ce 
second arrê té  ne prévoit aucune sanction. Donc, on orêait 
un office, chargé do régler les * obligations réciproques » e t  
par un au tre  texte, de la mémo date, on ne prévoyait quo des 
obligations unilatérales.

Bien involontairem ent, sans doute, mais do façon évideute, 
on v iolait le T raité  de Versailles, puisque le gouvernem ent 
belge, qui s 'é ta it engagé depuis sa notification d ’adhésion à 
l’article 290, adhésiou donnée dans le mois de mise en vigueur
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pour les immeubles loués, celui au  1«' aoû t 1914, 
e t pour ceux <jui n ’éta ien t pas loués à cette  date , leur 
valeur locative en ce moment # ;

Q u’il a  été jugé que le loyer doit être calculé — 
comme en m atière liscale —  en ten an t compte non 
seulem ent do la somme versée en espèces au bailleur, 
mais encore de la valeur de toutes les prestations 
accessoires, fournies ou acquittées à sa décharge dans 
le dit bail ; c'osl du loyer normal qu’il doit être tenu  
com pte (R apport W auwermans, après renvoi au 
Sénat) ;

Cette énonciation précise de ce que la loi qualifie 
« loyer », n ’a  fa it l ’objet d ’aucune protestation  ou 
contradiction e t lo système, ainsi adopté par la 
commission, a de nouveau été soumis à  la Chambre, 
à l’occasion d ’un am endem ent de M. le député Carton 
de W iart, qui a d it (A m i. pari., p. 603 et 604) : «... La 
seconde raison, j ’a ttire  l’a tten tion  du la Chambre, 
c ’est que perm ettre  de réclam er, en outre do 100 p. c. 
de loyer de 1914, les taxes communales (système 
consistant à  autoriser le propriétaire à  réclam er le 
double du prix du loyer espèces, plus le double des 
charges : loi de 1919, relative à  la contribution fon
cière) » fait double emploi ;

Peut-être ne s'en est-on pas aperçu, mais il est incon
testable q u ’un locataire pourrait être ainsi amené à 
payer les taxes communales deux fois au moins p a r
tiellement, e t je  m ’explique : « En effet, voici q u ’en
1913, je  consens un bail dans lequel je  fixe le loyer, en 
stipu lan t (jue le m ontant consistera dans le payem ent 
qui me sera fa it d ’une somme de X francs e l le paye
ment à ma décharge des im pôts qui grèvent l ’im
meuble.

a Le loyer qui servira do base à  l ’augm entation do 
100 p . c. c ’est, dans ce cas, ce que mon locataire me 
paye et ce q u ’il paye à ma décharge. 11 est... »

Invité à faire connaître s ’il m aintenait son am ende
m ent, M. Carton de W iart a répondu : « Les déclara
tions de M. le rapporteur me donnent satisfaction si 
le gouvernem ent s 'y  rallie » ; et M. le M inistre de la 
justice de dire : « Je  m 'y  rallie aussi » (séance de la 
Chambre du 1er févr. 1923, A nn . pari., p. 603 et 604) ;

A ttendu que cet exposé indique clairem ent la 
volonté du législateur de tenir le < loyer » comme 
s’en tendant des prestations principales et accessoires 
auxquelles est obligé le locataire ;

A ttendu q u ’il suit de ces considérations que l ’appel 
est fondé, la totalisation du chiffre fixé en espèces au 
con trat de bail, 5,000 franes, e t des charges accessoires, 
dépassant évidem m ent le chiffre de barème indiqué 
en la loi ;

Par ces motifs, Nous, G é ra rd  V an de  W ie le , juge 
unique suppléant, assisté du greffier E douard Ghislain, 
écartan t toutes conclusions, au tres plus amples ou 
contraires ;

Recevant l’appel en la forme et y s ta tu an t, le disons 
fondé ;

En conséquence, m ettons à néant le jugem ent « quo 
et condamnons l ’intim é à  tous les dépens de l'instance.

Civ. B rux . (10= ch.), 26  m ai 1 9 2 3 .
Prés. : M. B ii.a u t.

P la id . -. MMM L o g e la in  c . B a n s a r t  e t Q u ln tin .

(Société en nom collectif Tordeur et Cle c. Ilernotte 
et Ilernotte c. Moerenhout.)

DH01T CIVIL. —  v e n t e . — Eviction. — g a r a n t ie .
—  BORNAGE DÉFECTUEUX. —  ACQUÉREUR ÉVINCÉ ü ’UNE 
PARCELLE DE TERRAIN. —  DROIT A LA VALEUR DE LA 
PARTIE ÉVINCÉE.

Lorsque l'acheteur d'un terrain soutient, non point que 
la mesure réelle du terrain vendu esl inférieure ù celle 
exprimée à l'acte, mais qu'il a été évincé d'une part 
distincte el déterminée de ce terrain, sur laquelle il a 
dû compter, on doit donc appliquer a u x  faits de la 
cause, non pas les articles 1619 et 1622 du Code civil 
qui concernent l'action en diminution de p r ix  pour 
défaut de contenance, mais l'article 1626 qui est rela
t i f  ù l'action en garantie pour cause il’éviction.

L a  clause d'exonération figurant dans les actes de vente

ta it et é ta it en vigueur, on ne peut prétendre la même 
chose quant à l ’article 296 du Traité, qui certaine
m ent, lui, n ’existait pas. E n effet, s’il s ’agissait d’un 
tex te  quelconque du Traité, on pourrait dire : « Si, i) 
ex is ta it, en raison de la loi qui l ’avait rendu obliga
toire, et le fa itque  l ’on invoque le Traité est uue preuve 
de p lus de son existence au point de vue belge. » 

Seulem ent, pareil raisonnement est impossible du

du  traité , à  no p lus autoriser le paiem ent direct, p a r ses 
citoyens, aux citoyens ex-ennemis, n’av a it pas, en la it, pris les 
m esures nécessaires pour im poser à  ses ressortissants le 
respect de son engagement.

Ênilu, comme bouquet e t pour m ontrer combien l’oubli 
indiqué é ta it inexplicable, disons q u ’il ex ista it un arrêté-loi 
du 10 novem bre 1918 ordonnant aux débiteurs belges de ren
seigner aux Parquets leurs oréanecs passives, en vue de leur 
séquestration . De sorto quo, si le 1er m ars 1920, p ar exemple, 
un déb iteur belge payait à son créancier allem and, il pouvait 
Être condam né, non pas parce qu’il violait un tex te  pris en 
exécution du T ra ité  devenu obligatoire, mais en application 
d ’une m esure exceptionnelle, prise la veille de l'arm istice, à 
t itre  do précaution  pour la miso en vigueur éventuelle d ’un 
traité , tex te  que l ’on perdit to u t à (ait do vue, au moins dans 
ses conséquences d 'app lication  logique, en rédigeant les textes 
d’exéoution du  tra ité .

Ceci dédié aux  ju ristes qui o n t une tendance à  trop  so laisser 
impressionner par le m ot à  m ot des textes.
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se rapporte à lu contenance superficiaire el n ’est point
applicable au cas d ’éviction.

L a  valeur de la partie dont l’acquéreur se trouve évincé
doit lui être remboursée suivant l’estimation à l’époque
de l'éviction.

Attendu que les actions inscrites sub nu 1053 et 2109 
du rôle général sont connexes et qu’il échet d ’en ordon
ner la jonction ;

Attendu qu’en 1907 l’appelé un garantie, Moerenhout, 
était propriétaire d 'un  terrain à bâtir situé à Anderlecht, 
entre la chaussée de Mons et la rue des Fraises, et ca
dastré section 1), partie du n° 64a;

Attendu que, le 14 mai 1907, en vue de la construc
tion du chemin de fer de liruxelles-Midi à Gand-Saint- 
Pierre, l’Etat belge acquit, de Moerenhout, dans le ter
rain dont il s’agit, une emprise de 1 arc 50 centiares ;

Altendu que, par deux actes authentiques du notaire 
Groensteen, de l.aeken, en date du U  juillet 1908 et du
8 janvier 1909, Moerenhout vendit le surplus du terrain 
susdit à Ilernotte ;

Attendu que ce dernier, par acte authentique du no
taire Beeckman, d’Anderlecht, en daledu  27 mai 1911, 
vendit le môme terrain, divisé en six lots formant bloc, 
pour le prix global de 11,000 francs à la société en nom 
collectif Tordeur et Cic ;

Attendu que l’acte du 14 juillet 1908, du notaire 
Groensteen, et l'aste  du 27 mai 1911, du notaire Bceck- 
man, mentionnaient que la contenance indiquée dans 
la description des terrains n'était pas garantie, la diffé
rence en plus ou en moins, s'il en existait, devant faire 
profit ou perte pour l’acquéreur, celte différence fût-elle 
de plus d 'un  vingtième ;

Altendu que, suivant une énonciation de l’acte du
27 mai 1911, les six lots étaient vendus à la société Tor
deur et Cic, tels qu’ils se trouvaient décrits au procès- 
verbal de m esurage et tels qu’ils figuraient aux plans 
qui en avaient été établis par le géomètre expert Troch, 
lesquels plans et procès-verbal de mesurage étaient an
nexés à un cahier des charges dressé par le notaire 
Beeckman, le 12 mai 1910 ;

Attendu que l ’un des six lots, indiqué comme conte
nant 13 ares 46 centiares 70 dix-milliares, était contigu 
à l'em prise acquise par l’Etat belge en 1907 ;
' Attendu qu’en mars 1913 l ’Etat belge protesta verba
lement auprès de la société Tordeur et Clc, parce que, 
d’après lui, la clôture du terrain acquis par elle empié
tait sur l’em prise lui appartenant;

Attendu que le l ul avril 1922 la société Tordeur et O  
intenta à l’Etat belge une action en bornage;

Attendu qu’il résulte du procès-verbal de bornage, 
dressé par M. le juge de paix d’Anderlecht el produit 
en expédition enregistrée, et du rapport verbal de 
M. l’expert Crickx, commis par ce magistral : 1° que la 
limite séparalive de l’emprise et de la propriété de la 
société Tordeur et Cle était bien celle indiquée par l’Etat 
belge; 2° mais que, lors du mesurage effectué en 1910 
par le géomètre Troch, le terrain acquis par la société 
Tordeur et O  n’avait pas été liguré exactement au plan, 
tel qu’il existait en réalité, et que la configuration don
née au terrain par ce géomètre établissait qu’au moment 
du mesurage la limite de ce terrain avait été considérée 
comme étant la ligne concordant avec les prétentions 
de la société Tordeur et Cie ;

Altendu qu’à la suite de ces constatations et, par juge
ment du 1er juillet 1922, la société Tordeur et Cic fut 
déboutée de son action en bornage, et qu’elle fut ainsi 
dépossédée d’une parcelle de 34 centiares formant une 
partie précise et déterminée de la propriété qu’elle avait 
achetée;

Attendu que la société Tordeur et Cio réclame actuel- 
ment à Ilernotte une somme de 4,520 francs représen
tant, d ’après elle, la valeur vénale et la valeur de 
convenance de la parcelle litigieuse, plus la somme de 
184 fr. 45, montant des frais qui lui onl été occasionnés 
par l’action en bornage;

Attendu qu'il s’agit en l’espèce, non point d ’une 
action en dim inution de prix pour défaut de contenance 
dérivant de l ’obligalion de délivrer imposée au ven
deur, mais bien d ’une action en garantie pour cause 
d ’éviction partielle, dérivant de l’obligation de garantir 
(C. civ., art. 1603);

Attendu, en effet, que la société Tordeur et Cie sou
tient, non point que la mesure réelle du terrain vendu

mom ent que nous nous trouvons en présence de l’a r
ticle 296, (pii est précisément celui auquel nous faisions 
allusion plus hau t, en disant que certains textes 
exigeaient une ratification spéciale, indépendam m ent 
de la  ratification  générale du Traité, pour être appli
cables.

E n  elîei, le T raité, partie X , section I I I ,  n° 296e, 
prévoit que tou le  la question du règlement direct des 
dettes, entre ressortissants anciens ennemis, n ’oblige 
les E ta ts  signataires que m oyennant une notification 
spéciale in tervenant dans le mois du dépôt de la ra ti
fication.

Donc, la Belgique, qui a  adopté aussi cette partie  
du T raité et qui a fait une notification «à une date que 
l’on n ’a jam ais éprouvé le besoin de publier au M oni
teur, é ta it dans l’impossibilité de m ettre  en vigueur 
cet article 296 avant le 10 janvier, à  mains d ’un texte 
formel e t précis, puisqu’il ne résultait pas de la  loi 
du 15 septem bre 1919 qu’elle ra tifierait aussi cette 
p artie  du T raité.

E n  d ’autres term es, même en adm ettan t (pie, le
5 décem bre, lors de l ’arrêté royal, la loi du 15 septembre 
éta it en vigueur ; même en adm ettan t que le Traité de 
Versailles lui-même était en vigueur pour la Belgique,
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est inférieure à celle exprimée à l'acte, mais qu’elle a 
été évincée d’une part distincte et déterminée de ce 
terrain, sur laquelle elle a dû compter ( D a l lo z ,  Eêp., 
v° Vente, n° 847 ; — Suppl.t v° Vente, n° 404 ; —  
Cass. fr., 14 janv. 1851, D a l l .  p é r . ,  I, p. 91. —  Voir 
les notes 1 et 2 en dessous de l'arrêt Cass. fr ., 14 avril 
•1862, D a l l .  p é r . ,  I, p. 455; — Cass. fr., 10 mars 1880, 
D a l l .  p é r . ,  1881, 1, p. 210, notes 1 et 2) ;

Attendu qu'on doit donc appliquer aux faits de la 
cause, non pas les articles 1619 et 1622 du Code civil 
qui concernent l ’action en dim inution de prix pour dé
faut de contenance, mais l’article 1G26 qui esl relatif à 
l’action en garantie pour cause d ’éviction;

Attendu que la clause d’exonération figurant daus les 
actes de vente prémentionnés se rapporte à la conte
nance superficiaire et n ’est point applicable au cas 
d'éviction;

Attendu que l'acheteur a droit à la garantie, quelque 
minime que soil la portion évincée (Bei.tjkns, Code 
civil, art. 1626, n° Obis) ;

Attendu qu’aux termes de l'article 1637 du Code 
civil, la valeur de la partie, dont l’acquéreur se trouve 
évincé, doit lui être remboursée suivant l'estimation à 
l’époque de l'éviction ;

Attendu que la Société Tordeur et Cic estime la valeur 
vénale de la parcelle litigieuseà 1,020 francs,et la valeur 
de convenance à 3,500 francs, tandis que Moerenhout 
prétend qu'elle est sans valeur d’utilisation;

Attendu que le tribunal ne possède pas d ’éléments 
d ’appréciation sutlisanls pour déterminer la valeur de 
cette parcelle au moment de l'éviction, et qu’il échet 
donc de recourir à une expertise ;

Attendu que les considérations exposées ci-dessus, 
concernant la garantie du chef d’éviction, s'appliquent 
également, en principe, à l’action dirigée par Ilernotte 
contre Moerenhout ;

Mais attendu que Moerenhout fait observer qu’Her- 
notte ne justifie pas vis-à-vis de lui que la parcelle liti
gieuse aurait été vendue par lu i;

Attendu que les actes authentiques passés par le 
notaire Groensteen,le 14 juillet 1908 et le 8 janvier 1909, 
indiquent bien que les terrains vendus par Moerenhout 
à Ilernotte ont été mesurés par le géomètre Mertens, 
d ’Anderlecht, qui en a dressé les plans;

Mais altendu que les éléments de la cause ne per
mettent pas de vérifier si la parcelle litigieuse de 34 cen- 
liares a été comprise dans les ventes consenties par 
Moerenhout à Ilernotte; qu'il y a donc lieu de soumettre 
également cette question à l’appréciation des experts;

P a r  ces motifs, le Tribunal, joignant les causes 
inscrites sub n os 1053 et 2109 du rôle général, et reje
tant toutes conclusions plus amples ou contraires, dit 
pour droit que le défendeur principal llernolle esl tenu 
d’indem niser la société Tordeur et Cie de l'éviction par
tielle qu’elle a subie;

Condamne, dès ores, Hernotte à payer à la société 
Tordeur et CK‘ la somme de 184 Ir. 45 représentant les 
frais de l ’action en bornage qu’elle a dû in tenter;

Et, avant de statuer quant au surplus de l’indemnité 
due à la société Tordeur et Cic el quant au bien-fondé 
de l'action en garantie, dit que la parcelle litigieuse 
sera visitée par trois experts, lesquels, serm ent prêté ou 
de ce dispensés par les parties, auront pour mission, 
après s’ètre entourés de tous les renseignements utiles, 
de dire : 1° quelles étaient, en juillet 1922, la valeur 
vénale et la valeur de convenance de la parcelle liti
gieuse de 34 centiares; 2° si lad ite  parcelle a été com
prise dans les ventes consenties par Moerenhout à Iler- 
notle en juillet 1908 et en janvier 1909 ;

Pour, après le dépôt de leur rapport, être conclu et 
statué comme il appartiendra;

El, à défaut par les parties de s’ôtre mises d ’accord 
sur le choix des experts dans les trois jours de la signi
fication du présent jugem ent, désigne en qualité d’ex 
perts : 1° M. Cattoir, géomètre, 103, rue Joseph II, à 
Bruxelles; 2° M. llourlay, architecte, avenue Paul de 
Jaer, 13a, St-Gilles; 3° M. I.amury, architecte, rue Mo- 
ris, 9, St-Gilles;

Réserve les dépens ;
Déclare le présent jugement exécutoire par provision 

nonobstant appel et sans caution.

il est certain  que cet article 296, lui, ne l ’éta it pas (1).
Donc, l ’argum ent qui consiste à dire que la loi 

existait, parce que le préam bule de l’arrêté  royal 
l ’invoque, tom be, puisque le même préam bule invoque 
aussi un article du Traité, article qui, lui, n ’existait 
certainem ent pas.

E n ou tre , si le 5 décembre 1919 la loi du 15 sep
tem bre précédent é ta it déjà en vigueur, il devient tout

(1) Sur ce poin t il y a  accord entro les gouvernem ents belge 
et allem and. J e  dois à l’obligeante compétence do Jl. de 
Pcdrelli, spécialiste en ces matières de T raité do Versailles, 
chel du contentieux de l'Ofllcc de Vérification ot de Compen
sation , une docum entation très précise. La loi allem ande, 
correspondant à notre arrêté royal du 5 décem bre 1919, est 
du 11 septem bre 1919. T out le monde est d ’accord cependant 
pour adm ettre  quo ces toxtes n ’entrent en v igueur qu’à 
p a rtir  du 10 janvior 1920. A cet égard, voici deux décisions, 
prises entre plusieurs autres, des tribunaux a rb itraux  mixtes :

« C’est au 10 janv ier 1920 qu 'il convient de se placer pour 
apprécier les conditions d 'application de l’article 290. » (Tribu
nal arb itra l m ixte anglo-allemand, 26-27 ju ill. 1922, Recueil, 
n° 15, p. 203.)

« L’article 304, v isan t tous contrats conclus avan t la mise 
en vigueur du T raité , le tribunal est com pétent pour con
naître  des con trats antérieurs au 10 janvier 1920. » (Tribunal 
a rb itra l m ixte gormano-bolgo, 9 oet. 1920, Recueil, n» 18, 
p. 395.)
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Comm. B rux . (3«ch.), 2 m ai 192 3 .
Prés. : M . M ic h e l e t . — R é f . : M. J a n s s e n s .

P la id . : MM03 P a u l  S t r u y e  et A. C o e l s t .

D RO IT CIVIL E T  COMMERCIAL. — L o u a g e  d e
s e r v ic e s .  —  1. p r é a v i s .  —  e m p lo y é  a u  s e r v i c e  
d ’u n  p a t r o n  e t  d e  s o n  p r é d é c e s s e u r  p e n d a n t
DIX ANS. —  DROIT' A PRÉAVIS DE SIX MOIS. —

II. RENON.— VOYACEUn DE COMMERCE.— EMPRUNTS 

DANS LA CLIENTÈLE DU PATRON. —  FAUTE GRAVE.

—  CONGÉ JU STIFIÉ .

I . Le concessionnaire d’une firme commerciale qui en 
conserve le personnel, doit être considéré comme 
reprenant les employés avec lu situation qui leur était 
acquise dans cette firme. Il y  a donc lieu de tenir 
compte, pour fixer la durée du préavis, des avantages 
résultant de leurs années de service antérieures.

II. Le fait, pour nu voyageur de commerce, d'emprunter 
de l ’argent dans la clientèle du patron constitue un  
acte dont la gravité ne peut être contestée et justifie  un  
renvoi sans préavis.

A ttendu que le dem andeur, qui a été au service du 
défendeur en qualité de voyageur, a  été congédié à la 
date du 13 janvier 1923 ; le défendeur lui a alors fait 
savoir qu’il renonçait à ses services, et qu ’aux term es 
de l’article 12 de la loi du 7 août 1922, il lai paierait 
une indem nité égale à trois mois d ’appointem ents ;

A ttendu que le demandeur proteste contre ce congé, 
prétendant :

1° Qu’il n ’avait été avisé régulièrement que lo
16 janvier, ce (pii lui donne droit au tra item en t du 
mois en cours, commencé le 15 janv ier ;

2° Qu’ayau t été au service de la Maison Laubach 
depuis 1909, c’est-à-dire depuis plus de dix ans, il 
avait droit à  un préavis de six mois ;

Il réclame, en conséquence, une somme de 4,792 fr.50 
représentant six mois de traitem ent, et comme il a 
touché le m ontant de l ’indemnité calculée sur trois 
mois de tra item en t, cl sous déduction des sommes qui 
lui avaient été avancées, il réduit sa demande au  paie
m ent de la somme de 2,841 fr. 25 ;

Il réclame, en outre, une somme de 500 francs à 
ti tre  de dommages-intérêts, pour refus de délivrance 
d ’un certificat légal ;

A ttendu que le demandeur ne fait plus é ta t actuel
lem ent do ce qu ’il aurait été avisé tardivem ent du 
congé qui lui éta it donné ;

A ttendu, en ce qui concerne la durée du préavis, 
que le défendeur fait observer qu ’il n ’exploite le com
merce que depuis 1920, pour l ’avoir repris à  la  firme 
Laubach frères, qui l ’exploitait avan t lui ; que, par 
conséquent, en ce qui le concerne, le dem andeur no 
peu t prétendre avoir été à son service pendant plus 
de dix ans ;

A ttendu que s’il est exact (pie le défendeur n ’exploite 
le commerce que depuis moins de dix ans, il est non 
moins exact qu’en reprenant le commerce il a repris 
le personnel et que, notam m ent, le dem andeur, qui 
é ta it à  ce moment au service de la firme Laubach 
frères, a  continué à  prester ses services au dem andeur 
comme employé ju squ ’en janvier 1923 ;

A ttendu que le défendeur doit être considéré comme 
ayant repris les employés de la Maiso i Laubach frères, 
avec la  situation  qui leur é ta it acquise dans cette 
firme, puisque ceux-ci continuaient à  lui prester leurs 
services avec tous les avantages pécuniaires et autres, 
résu ltan t de leurs années de service antérieures, et 
qu ’il ne justifie pas avoir fait une réserve quelconque 
à  ce sujet au  moment où il a  commencé son exploita
tion  ;

11 est certain, en effet, que l’employé qui, au  mo
m ent de la reprise, avait le droit de bénéficier d’un 
préavis de six mois, ne peut être considéré comme 
ayan t renoncé à ce bénéfice uniquem ent par le fait 
qu ’il est resté au  service du cessionnaire ;

A ttendu, toutefois, que le défendeur fa it valoir que, 
dans l ’espèce, le demandeur ne peut invoquer le béné
fice de ses dix années de service parce que le congé 
qui lui a  été notifié é ta it justifié par des m otifs graves, 
qui auraien t perm is de le renvoyer sans aucun préavis 
et que, par conséquent, l’indemnité de trois mois qui 
lui a  été payée constitue une gracieuseté de sa p a rt ; 

A ttendu que le demandeur ne peu t dénier qu’il a

à  fait incompréhensible que l’interdiction édictée n ’ait 
pas été im m édiatem ent obligatoire, et que l’on spécifie 
que cette interdiction ne p a rtira  que du jo u r de 
l’existence du T raité, d ’au tan t plus que l ’on pouvait 
raisonnablem ent craindre quo certains loustics ne 
s’empressassent de régler directem ent leurs comptes 
avec les ennemis, contrairement à l ’in térê t national, 
pendant les quelques jours qui restaient à  leur dispo
sition. Cet arrêté aurait donc, en définitive, a ttiré  
l’a tten tion  des intéressés sur la  nécessité urgente 
d’agir dans un sens opposé à  celui (pie voulait le Gou
vernem ent, parce que bientôt la chose leur serait 
in terdite sous peine de sanction.

Nous pensons que le terrain  est déblayé de tou t 
argum ent possible en faveur de la thèse que nous 
com battons ; que, par contre, les raisons invoquées en 
faveur de notre thèse sont péremptoires.

E t nous concluons ; le Traité de Versailles est 
devenu obligatoire le 10 janvier 1920, ta n t pour le 
gouvernem ent que pour les citoyens belges, ta n t au 
point de vue du droit interne que du droit externe.

A n d r é  H o o r n a e r t .

Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
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em prunté de l'argont à  différents clients du défendeur 
e t à  fies tiers, dont l’un fit signifier une opposition sur 
son tra item en t, p a r  acte enregistré de l'huissier Gré
goire, de Bruxelles, en date  du 9 janv ier 1023 ;

A ttendu que le fait, p a r un voyageur de commerce, 
d 'em prunter de l’argent dans la  clientèle do son patron, 
constitue un acte dont la gravité «e peut être con
testée, puisqu’il est de nature à  éloigner de lui le 
client qui se trouve eu b u tte  aux sollicitations d ’argent 
de ce voyageur ;

A tlendu que s’il est exact quo le défendeur, on con
gédiant lo dem andeur, a  invoqué le bénéfice de l ’ar- 
ticle 12 de la loi du 7 août 1022, il l ’a  en même tem ps 
prévenu de ce que sa décision éta it motivée par les 
agissements dont il s 'é ta it rendu coupable depuis 
plusieurs mois, agissements au sujet desquels il avait 
reçu plusieurs observations cl qui, o ’nprès lui, auraient 
pu justifier un renvoi sans préavis ;

A ttendu que le dem andeur n’acceptant pas le congé 
qui lui ;i été donné par lo défendeur, avec l'olTre do lui 
payer une indem nité déterminée, et exigeant une 
somme supérieure à  celle qui lui est ofiorte, ce dernier 
est en droit île discuter actuellem ent la question de 
savoir si le dem andeur avait droit à un préavis ;

A tlendu q u ’il résulte des considérations qui viennent 
d ’être développées, (pie le défendeur aurait été eu droit 
de renvoyer le dem andeur sans préavis, à  raison de ses 
agissements ; que le dem andeur a  été averti aum om ent 
do son congé des motifs qui avaient amené le défen
deur à  renoncer à  ses services ; dans ces conditions, 
c’est sans titre  ni droit que le dem andeur réclame au 
défendeur une indem nité supérieure à celle que celui-ci 
lui a généreusement octroyée ot qui lui a  été payée ;

A ttendu que le défendeur est tenu , aux  term es de 
l ’article 18 de la loi du  7 aoû t 1922, île rem ettre  à  son 
employé un certificat constatan t la  date de son entree 
en fonctions e t la date à  laquelle le con trat a  pris lin ;

A ttendu  que, dans l'espèce, le certificat doit m en
tionner la  da te  d ’entrée en fonctions chez le prédéces
seur du  défendeur ;

A ttendu que le dem andeur ne ju s tifian t d’aucun 
préjudice, n ’a  droit à  aucune indem nité du  chef du 
refus du  défendeur île lui rem ettre un certificat libellé 
dans le sens indiqué ;

Par ces motifs, le Tribunal déclare le dem andeur 
mal fondé en son action relative à un supplém ent 
d’indem nité : en conséquence, l ’en déboute ; ordonne 
au défendeur de rem ettre au dem andeur un certificat 
constatan t q u ’il est entré en fonctions en 1900, chez 
ses cédants, sous réserve de tous droits pour le dem an
deur, pour le cas où il ne s’exécuterait pas ;

Dit n ’y avoir lieu d’accorder actuellem ent d ’indem 
nité  de ce chef au dem andeur ; condamne le dem andeur 
aux dépens, sauf à ceux relatifs à  l’exécution du juge
m ent, qui incom beront à la partie  qui les rendrait 
nécessaires.

Comm. Liège, 14  ju in  1 9 2 3 .
Plaid. : MMCS A m a n d  F r a i p o n t  et R a s q u in .  

(Degrelle c. P iro tte  et Office des propriétaires.) 

D RO IT COMMERCIAL.— Contrat de transport.
—  rniVILÈGE DU TRANSPORTEUR. —  DROIT DE 
RÉTENTION. —  ÉTENDUE ET OBJET. —  DROIT VIS- 
A-VIS DU TIERS PROPRIÉTAIRE DES OBJETS TRANS
PORTÉS.—  DROIT FRAPPANT L’ENSEMBLE DU TRANS
PORT.

Le privilège du transporteur est subordonné à la pos
session, par le créancier, de la chose sur laquelle il 
entend l'exercer; il ne peut être contraint de s'en 
dessaisir aussi longtemps que la dette contractée envers 
lui n 'a pus été éteinte par un mode, quelconque de 
libération ; il exerce sur elle u n  droit de rétention 
au même titre que. le créancier gagiste. Ce droit peut 
même être opposé à u n  tiers prétendant â la propriété 
des choses retenues.

Le droit de rétention, comme celui de gage auquel il est 
assimilé, est indivisible et porte sur l'intégralité des 
choses qui en font l'objet, aussi longtemps que la dette 
d ’ailleurs indivisible entre le créancier el le débiteur 
n ’aura pas été entièrement payée.

A ttendu que l ’action du demandeur tend à faire 
condamner le défendeur P iro tte à lui payer : 1° la 
somme de 1,033 francs pour fournitures de diverses 
marchandises, et 2° celle de 3,040 francs, pour location, 
à  ce jou r, de deux m oteurs développant respectivement
2 1/2 e t 18 chevaux, e t qui devaient faire m anœ uvrer 
un carrousel exploité par le défendeur ;

A ttendu quo celui-ci se reconnaît débiteur des 
sommes lui réclamées et offre de se libérer par acomptes 
de 100 francs par mois ;

A ttendu  q u ’il ne justifie pas être un débiteur m al
heureux, à  qui la loi perm et d ’accorder un aterm oie
m ent et que, d ’au tre  pa rt, les acomptes proposés sont 
trop minimes eu égard à l ’importance de la somme 
réclamée ;

A ttendu que lo dem andeur réclame, en outre, la 
résiliation des contrats do location des moteurs et la 
restitu tion  de ceux-ci, avec le droit pour lui do los 
reprendre en quelques mains q u ’ils se trouvent ;

A ttendu  que ces moteurs sont en possession do 
l'Office des Propriétaires, qui, en ju in  1922, les a 
transportés avec le carrousel du défendeur P iro tte , 
de I lu y  à  Bruxelles, et qui les retien t pour assurer son 
privilège de transporteur non payé ;

A ttendu que le dem andeur, par exploit enregistré 
de l ’huissier Van Daele, de Bruxelles, en date  du
10 m ars 1923, a fa it appeler en intervention le d it 
Office des Propriétaires, pom- voir dire que lo jugem ent
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lui seraii commun e t que, m oyennant payem ent du 
prix du transport des m oteurs, l’Office serait tenu de 
rem ettre ceux-ci au  dem andeur, propriétaire non 
contesté do ces appare ils ;

A ttendu que la défenderesse, appelée en interven
tion, no peut opposer l’exception de litispendance, 
sous prétex te  q u ’une instance existe éntre elle et le 
sieur P irotte devant le tribunal de commerce de B ru
xelles ; que lo dem andeur n ’est pas partie à  cette 
instance e t qu ’en conséquence, une des conditions 
requises pour la recevabilité de l ’exception invoquée 
fuit défaut ;

A ttendu quo, d ’au tre  pa rt, l’appel en déclaration 
de jugem ent commun dirigé contre la défenderesse 
est recevable, puisque le jugem ent à intervenir contre 
le sieur Pirotto, sans po rter une a tte in te  directe au 
droit de rétention de la défenderesse, pourrait cepen
dant établir un préjugé défavorable à celui-ci ; que ce 
droit p«ut êtro discuté aussi bien à l’occasion de l ’in
stance eu résiliation du contrat, dirigé contre lo loca
taire des m oteurs et en restitu tion  de ceux-ci, vis-à-vis 
de la défenderesse, possesseur des moteurs litigieux ; 
que l’action en in tervention est donc recevable, mais 
q u ’il échet de rechercher si elle est fondée ;

A ttendu que l’article 20, n° 7 de la loi du 16 décembre 
1851, accorde au transporteur, pour les frais de trans
port et les dépenses nécessaires, un privilège sur los 
choses transportées, pourvu qu ’il en a il  conservé la 
possession ;

A ttendu que ce privilège repose sur la constitu tion  
d ’un gage tacite accordé par l'expéditeur, e t confère 
au transporteur tous les droits du créancier gagiste 
au  même titre que la loi du 5 mai 1872 les donne au 
commissionnaire co s ig n a ta ire  ;

A ttendu que le privilège dont s’agit est subordonné 
à la possession, par le créancier, de la chose sur laquelle 
il entend l'exercer ; qu 'il ne peut donc êtro contrain t 
de s ’en dessaisir aussi longtemps que la dette  con
tractée envers lui n ’a pas été éteinte par un mode 
quelconque do libération ; q u ’il exerce sur elle un droit 
de rétention au même titre que le créancier gagiste ;

A ttendu que ce droit peu t même êtro opposé à un 
tiers prétendant à  la  propriété des choses retenues, 
puisqu’il s’agit, en l ’espèce, de choses mobilières dont 
la possession do bonne foi peut êlre invoquée vis-à-vis 
de tous en vertu  de l ’article 2270 du Code civil, soit 
par l’acheteur, soit par quiconque a acquis sur les 
choses possédées un dro it réel ;

A ttendu que le principe du droit de rétention  n ’est 
d ’ailleurs pas contesté par le demandeur, qui offre de 
désintéresser la défenderesse pour partie  à concurrence 
des frais afférents au transport des m oteurs ;

A ttendu que le dro it de rétention, comme celui do 
gage auquel il est assimilé, est indivisible ot porto sur 
l ’in tégrrlité  des choses qui en font l’objet, aussi long
tem ps que la de tte , d ’ailleurs indivisible entre le créan
cier et le débiteur, n ’aura pas été entièrem ent payée ; 
que l'offre du demandeur n ’est donc pas satisfactoire ;

P a r  ces m o tifs , le Tribunal jo in t les causes inscrites 
sous les n°9 B 702 et 776 du rôle général ;

Donne acte a u  demandeur de ce q u ’il évalue le litige 
à plus de 2,500 francs ; ce fait,sans avoir égard à  toutes 
conclusions contraires, condamne le défendeur à payer 
au dem andeur la somme de 1,033 francs, pour fourni
tures, et celle de 3,040 francs, pour location de m oteurs ; 
le condamne, en outre, aux intérêts légaux e t aux 
dépens, les in térêts des sommes échues après l’assigna
tion n ’é tan t dus toutefois qu ’au fur e t à  mesure des 
échéances ; dit ces condamnations portables en l ’étude 
de M® Amand ;

Déclare résiliées les conventions verbales de location 
avenues entre parties, e t autorise le dem andeur à 
reprendre les m oteurs litigieux, en quoique endroit 
q u ’ils se trouvent, sous réserve des droits que tout 
tiers pourrait faire valoir, e t  notam m ent du privilège 
du transporteur invoqué par l’Office des Propriétaires ;

Donne acte au  demandeur de scs réserves quant aux 
dommages-intérêts q u ’il pourrait réclamer au  défen
deur ;

E t s ta tu an t sur l’action en déclaration de jugem ent 
commun, dirigé contre l’Office des Propriétaires, la 
déclare recevable mais nou fondée; dit l’offre du 
demande lu insuffisante ; le déboute de son action en 
in tervention et le condamne aux dépens de celle-ci.

Observations. — Voy. P a n d .  B., v° P riv ilèg es su r  
les m eub les, n° 850. — F u z i e r - I I e r m a n ,  R éperto ire , 
v18 T ra n sp o r ts  (E n trep r ise  de), n° 40 ; D ro it de ré ten tion , 
n° 26. —  G u i l l o u a r d ,  N a n tissem e n t cl d ro it de ré ten
tion,i n05 31 e t 39. —  P a n d .  F r . ,  v °  C o m m issio n n a ire  

'de transports , n°413 . — Brux., 24 mai 1877, P a s .,  1878,
11, p . 2G0 ; — Comm. Liège, 27 avril 1915, J u r .  Liège,
1919, p . 62.

Corr. M ons (5e ch.), 4  a v ril 1 9 2 3 .
Juge unique : M. A r t u u r  B o u t t é .

Plaid . : MMes I g n a c e  S in z o t  c . F r a n ç o i s  A n d r é .

DROIT PÉ N A L . — Partie civile. — o u t r a g e  a  u n
FONCTIONNAIRE PUBLIC. —  RECEVABILITÉ.

L'intervention d ’u n  fonctionnaire public, comme partie 
civile, dans une poursuite du chef d'ou'rage, se justifie  
par un  intérêt moral.

On ne peu.1 contester la constitution,sous le prétexte qu’il 
serait représenté aux débats par le ministère public.

A ttendu que la question qui se pose est de savoir 
si, in abslracto, un fonctionnaire public est recevable 
à se porter partie  civile à  raison d 'un  outrage à sa 
personne dans l ’exercice de ses fonctions;
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A tteudu, en effet, que les prévenus W arocquier et 
D upont contestent la  constitu tion  du commissaire de 
police Hellas, sous b; prétexte qu ’il serait représenté 
aux débats par le ministère public ;

A ttendu que le ministère public représente la société 
e t que son intervention dans une instance pénale a 
pour bu t d ’obtenir la réparation du to rt causé à 
l’ordre social par l'infraction ;

Que l’intervention de la partie civile tend à procurer 
à celle-ci la réparation du dommage m atériel ou moral 
qui lui a  été causé par cette infraction ;

A ttendu quo l’outrage comporte toute atte in te  à 
l'honneur, à la dignité, à  la considération d ’un fonc
tionnaire, im pliquant uno pensée d ’injure, tels les 
actes de mépris, de dérision, de moquerie, pour les 
fonctionnaires, leurs actes, leurs fonctions ;

A ttendu  qu’il résulte, à  l ’évidence, de cette défini
tion que l ’intervention d 'un  fonctionnaire public, 
comme partie  civile, dans une poursuite du chef 
d ’outrage, se justifie par un in térê t moral ;

A tlendu qu 'il seraii irrationnel d 'adm ettre  qu ’un 
même fa it injurieux puisse donner ouverture au droit 
de réparation civile, lorsqu'il a  pom- objet un simple 
particulier e l que ce droit d isparû t lorsque la partie 
lésée ost un fonctionnaire public protégé par la loi ;

Par ces motifs, le Tribunal dit le commissaire do 
police Hellas, Auguste, recevable dans la constitution 
de partie civile ; ordonne aux parties de plaider au 
fond.

J . P .  B r u x . ( l« r ca n to n ), 1 5  m a i 1 9 2 3 .

Juge : M. I I a l f l a n t s .  — Plaid. : MMes Z w e n d e l a a r  
c. N...

(Saey c. B... e t consorts.)

D RO IT CIVIL. —  BAIL. —  PROROGATION LÉGALE.

—  Retrait de prorogation. —  c o n c u b in a g e

DU LOCATAIRE. —  RETRAIT JUSTIFIÉ.

Le concubinage du sous-locataire justifie  le retrait de la 
prorogation légale.

A ttendu que les demandeurs o n t pris en location, 
à  p a rtir  du 1er avril 1923, un  immeuble sis à Bruxelles, 
rue du Midi, 154 ;

A ttendu  que le bailleur déclarait dans ce bail que 
l ’appartem ent situé au  troisième étage était occupé 
sans son assentim ent, par une dame Bouquillon;

A ttendu qu’il résulte des débats que cette dame, 
la défenderesse, tient cet appartem ent en location 
depuis plusieurs aimées ;

A ttendu  que les demandeurs sollicitent le retrait de 
la prorogation de son bail, parce qu’elle vit en concu
binage avec le second défendeur, dont ils dem andent, 
au  surplus, l’expulsion im m édiate et qu 'ils ne doivent 
pas tolérer la présence d’un faux ménage dans la 
maison ;

A ttendu que les défendeurs reconnaissent cette 
situation  et se p ré tendent eu droit de l ’imposer aux 
dem andeurs, sous prétexte qu’elle existe notoirement 
depuis plusieurs années, ot que le défendeur est inscrit 
à  cette adresse au  bureau de la population ;

A ttendu que cette inscription ne dato que du 7 avril 
1923 ; qu ’elle n ’est d ’ailleurs d ’aucune im portance on 
la cause ;

A tlendu que le second défendeur n ’a jam ais été 
locataire de l’appartem ent, concurremm ent avec la 
défenderesse ; qu ’il s 'y  est installé sans titre  ni droit ; 
qu ’il no peut se prévaloir d ’aucune autorisation accor
dée p a r la  locataire principale antérieure ; que si même 
la bailleresse précédente l ’avait autorisée expressément 
ou tacitem ent à s ’installer dans l ’apparie mont, il n ’en 
résulterait aucun droit en sa faveur dont il pourrait 
se prévaloir vis-à-vis îles demandeurs actuellem ent 
locataires principaux, pouvant seuls concéder des sous- 
locations ;

A ttendu que seul le mariage crée un lien reconnu 
p a r la loi, entre un  homme e t une femme v ivant en 
comm un ; que le concubinage comporte une flétrissure 
dans toute société civilisée e t qu ’il est immoral de 
prétendre l ’assimiler au m ariage;

A ttendu que c’est donc à  bon droit que les dem an
deurs considèrent comme un abus, l ’usage que la 
défenderesse fa it de son appartem ent ;

A ttendu qu’ils consentent toutefois à ce que le 
bénéfice de la prorogation lui soit continué, si elle 
consent à l ’occuper convenablement ;

A ttendu que, pour ce cas, les demandeurs sollicitent 
la m ajoration du loyer à  concurrence de 200 francs par 
mois, la valeur localive au 1er août 1914 é tan t do 
100 francs ;

A ttendu que cette estim ation ne para ît pas exagérée, 
si l’on tien t compte de la situation de l'imm euble et de 
l ’é ta t de l ’apparlem out ;

Par ces motifs, ordonnons à la défenderesse de faire 
déguerpir de l ’appartem ent le second défendeur;

Condamnons le second défendeur à  vider les lieux 
dans les v ingt-quatre heures de la signification du 
jugem ent ;

E t, à  défaut de ce faire, condamnons la première 
défenderesse à  déguerpir elle-même des lieux loués, 
pour le 15 ju in  1923 ; disons que, faute par elle de ce 
faire, pour la dite date, les demandeurs sont autorisés 
à  faire expulser la défenderesse, avec les siens e t tous 
ceux qui pourraient se trouver dans les lieux loués, et 
à  faire m ettre leurs meubles et effets sur lo carreau, 
ce par le prem ier huissier requis ; et, pour le cas seule
m ent où ayan t satisfait à cette partie  de la demande, 
elle serait autorisée à  se m aintenir dans l’appartem ent, 
fixons le loyer à 200 fra ies par mois, à  pa rtir  de la
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prem ière échéance postérieure à l’in troduction de la 
demande ;

Condamnons les défendeurs aux dépens.

S en t, a r b ., 18 ju in  1 9 2 3 .
A rbitres : MM08 V. Y s e u x ,  G. Sa.no e t P. V a r l e z  

Plaid. : MM«" S m e e s t e r s  c . V . V r a n c k e n ,

(Comptoir Commercial Anversois c. 1° La C ontadine; 
le Lloyd Franco-Japonais ; 3° The International 
Insurance C°.)

D110IT COMMERCIAL. —  a s s u r a n c e s  m a ritim e s . —  
Police d’Anvers. —  1. p re u v e s  in c o m b a n t a  
l 'a s s u r é .  —  II. DÉFAUT d e  p r o t e s t a t i o n  c o n t r e  l e  
CAPITAINE. —  ABSENCE DE DÉCHÉANCE A L’ÉGARD DES 
ASSUREURS.

I. Dans une assurance conclue aux  pleines conditions de 
la police d 'Anvers, Us assurés ont. à fournir la preuve 
que le dommage a eu lieu dans le temps des risques et 
par suite d'un risque assuré, cl ils sont autorisés il 
faire cette démonstration, soil au moyen des docu
ments légaux qui émanent du capitaine (livre de bord, 
rapport de mer, etc.), soit au moyen des constatations 
faites contradictoirement à destination par le commis
saire d'avarie désigné à la police (certificat d'exper
tise), soil par tous autres moyens de droit el même par 
présomptions.

L a  non-représentation d'un colis à destination peut 
être due U une fortune de mer (incendie, je l, enlcve- 
tnenl par les lames), à une négligence du capitaine et 
de l'équipage (chute à l'eau, délivraison erronée), ou 
ù une baraterie du patron, mais elle peut êlre aussi la 
conséquence d'aulres faits qui ne sont pas couverts 
par la police (défaut de mise à bord, défaut de déchar
gement sur ordre de l’armement).

II. L e fait d’avoir négligé de protester ou d'agir contre 
le capitaine dans les délais voulus, ne constitue pas 
une déchéance à l'égard des assureurs, mais peut tout 
au plus entraîner des dommages-intérêts â charge de 
l'assuré en défaut.

A ttendu que les compagnies défenderesses on t, lo
18 ju in  1920, couvert au profit des dem andeurs uno 
somme de 20,000 francs sur une caisse couteaux et 
ciseaux, pour le voyage de Cologne p a r  tous moyens 
de transport à  Anvers, ot de là, par vapeur à  désigner, 
à  la Havane, risques de séjour après déchargement 
complet sur quai pendant huit jours compris. L ’assu
rance éta it faite aux pleines conditions de la  police 
d’Anvers, franc d’avarie particulière, sous 3 p. c., avec 
adjonction du  risque de v o l;

A ttendu  que la caisse litigieuse fu t chargée à  Anvers, 
le 19 octobre 1920, à bord du steam er Amsteldyk  à  
Anvers, sous l ’empire d ’un connaissement sans réserve 
(non produit, mais sur les term es duquel parties sont 
d'accord) ; que le vapeur arriva à la H avane le 25 dé
cembre et, suivant déclaration de la Compagnie des 
docks de ce port, la caisse litigieuse ne fut pas débar
quée, circonstance qui fut confirmée le 30 avril 1921 
par l’agent des docks, auquel parties devaient s ’adres
ser en cas d’avarie ;

A ttendu que les demandeurs firent délaissem ent do 
la caisse litigieuse le 16 ju ille t 1921, réclam ant le 
rem boursem ent de la somme assurée, mais que les 
défenderesses refusèrent le délaissement, estim ant que 
le non-déchargement litigieux constituait un  risque 
étranger aux assureurs ;

A ttendu que les demandeurs plaident aujourd’hui, 
en ordre principal, que le fait m atériel do la perte 
n ’étant pas contesté, et l’assurance ayan t été conclue 
aux pleines conditions de la police d ’Anvers, il leur 
suffit d 'é tab lir la réalité d ’une perte ou d’une avarie 
survenue dans le tem ps des risques, pour devoir obtenir 
le rem boursem ent de leur dommage ;

A ttendu que le principe ainsi énoncé par les deman
deurs est beaucoup trop large et ne peut être admis ; 
que leur système, confondant une assurauoe conclue 
à tous risques avec une assurance conclue aux pleines 
conditions de la  police d'Anvers, en arriverait à  éten
dre la responsabilité des assureurs à des risques autres 
que ceux prévus dans la police ; or, aux term es de 
cette police, les assureurs ne prennent à  leur charge 
que tous dommages et pertes provenant d ’accidents 
et fortunes de mer, de négligence du capitaine et de 
l’équipage, el de baraterie du p a tro n ; que, contraire
ment à  ce quo soutiennent les demandeurs, ceux-ci 
ont à  fournir la preuve que le dommage a eu lieu dans 
le tem ps des risques et par suite d’un risque assuré, et 
qu’ils sont autorisés à faire cette dém onstration, soit 
au moyen des documents légaux qui ém anent du 
capitaine (livre de bord, rapport de mer, etc.), soit au 
moyen des constatations faites contradictoirem ent à 
destination par le commissaire d ’avarie désigné à la 
police (certificat d’expertise), soil par tous autres 
moyens de droit et même par présomptions ;

A ttendu que la non-représentation d ’un colis à 
destination peu t être due à  une fortune de mer (incen
die, je t ,  enlèvement par les lames), à  une négligence 
du capitaine et de l ’équipage (chute à l’eau, délivraison 
erronée), ou à  une baraterie du patron, mais elle peut 
être aussi la  conséquence d ’autres faits qui ne sont pas 
couverts p a r la police (défaut de mise à  bord, défaut 
de déchargem ent sur ordre de l ’arm em eat) ;

A ttendu  que les demandeurs, qui ne soutiennent 
même pas que la non-délivraison de la caisse litigieuse 
serait due à  un accident ou à  une fortune de mer, à  une 
négligence ou à  un acte de baraterie du capitaine, no 
peuvent donc réussir dans leur action contre les assu-
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reurs, ctx so basant uniquement sur les clauses de la 
police d 'A nvers ;

Mais attendu  que l’assurance du 18 ju in  1920 cou
vrait également la caisse dont s'agit contre les risques 
de vol et que, postérieurem ent au compromis, les 
dem andeurs, par u i ccrtilicat (non p rodu it, mais sur 
les term es duquel parties sont d ’accord), en date du
15 mars 1923, de l'agent do Lloyd’s de la Havane, ont 
rapporté une certaine présom ption en ce qui concerne 
le vol du contenu de la caisse litigieuse ; que, contraire
m ent aux allégations premières de la Compagnie des 
docks de la  H avane, la caisse dont s'agit au ra it été 
déclarée en douane avec uji poids de 22 kilos seulem ent 
correspondant au p iid s de la caisse et de son em bal
lage ;

Attendit que la question qui reste donc à  résoudre 
est celle de savoir si la preuve du vol peu t être, dans 
l ’espèce, considérée comme faite <l suffisance de droit ; 
que si la déclaration de l ’agent de Lloyd’s peu t paraître 
tard ive e t ne pas étro basée sur des constatations 
matérielles e t personnelles de son au teu r, la  circon
stance q u ’elle est corroborée par une déclaration des 
agents de l ’arm em ent, établissant que la caisse est 
sortie in tacte  «lu navire le 2G décembre 1920; qu ’elle 
fu t mise en allège ju sq u ’au  1er mars et déchargée à 
quai com plètem ent vidée de son contenu, doit faire 
adm ettre q u ’il existe des présomptions précises, graves 
e t concordantes pour adm ettre  comme établi le vol 
allégué ;

A ttendu que la circonstance que la caisse a été 
déchargée déjà à l ’état vide sur quai, le 1er mars 1921, 
doit faire rejeter le moyen plaidé par les défenderesses ; 
que leur responsabilité cessant huit jours après débar
quement complet sur quai, le vol peut avoir été commis 
postérieurement à la  période pendant laquelle courait 
les risques garan tis ;

A ttendu, enfin, que les assurances soutiennent que 
l ’assuré n’a pas ménagé d 'une manière efficace le 
recours des assureurs contre le tran spo rteu r;

A ttendu que le fait d’avoir négligé de p ro tester ou 
d ’agir contre le capitaine dans les délais voulus, ne 
constitue pas une déchéance à l'égard des assureurs, 
mais peu t to u t au plus entraîner des dom m ages-inté
rêts à  charge de l’assuré en défaut ; que la ju risp ru 
dence e t la doc tri oe sont constautes sur ce point (Sent, 
arb . Anvers. 22 jan v . 1921. Jur. A n  v., p . 313 ; Id.,
1921, p . 655 ; —  Anvers, 5 déc, 1921, I d p. 089 ; — 

A nvers, 10 déc. 1921, Id., 1922, p . 10; —  A nvers,
17 ju ill. 1909, Id., p . 170. — J a c o b s . Droit maritime, 
t . II , n08 055 e t 675 ;—B egerem  et D e  B a e t s , u° 306) ;

A ttendu que la seule question à  exam iner est don; 
celle de savoir si l’assuré ava it un recours utile contre 
le capitaine, et si le re tard  qu 'il a mis à agir pouvait 
être la seule cause de l’échec éventuel du procès à 
in ten ter au tran spo rteu r ;

A ttendu qu ’il échet d 'observer sur ce point que les 
clauses des conventions de transport déchargent le 
capitaine de tou te  responsabilité pour tout dommage 
susceptible d ’être couvert par une assurance et qu ’il 
lim ite, en toute hypothèse, à  3 shellings par kilo le 
dommage dont il pourrait être rendu responsable ;

A ttendu que les assureurs ont pris eux-mêmes l'ini-
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tiative de consulter sur ce point des jurisconsultes 
hollandais et que ceux-ci ont émis l ’avis que, en pré
sence de ces clauses, il n 'existait aucune chance de 
rendre le transporteu r responsable du dommage ;

A ttendu que, «lans ces conditions, le fait de n 'avo ir 
point sauvegardé la recevabilité d ’une action contre 
le capitaine ne peu t avoir occasionné aux assureurs 
aucun préjudice, puisque cette action, eût-elle été rece
vable, eût dû être  déclarée mal fondée ;

Par ces motifs, Nous, arbitres soussignés, s ta tu an t 
en prem ier ressort, condamnons les compagnies défen
deresses, chacune dans la proportion d ’un tiers, à 
payer aux dem andeurs la somme «le 20,000 francs, avec 
les in térêts judiciaires et les dépens ;

Déclarons notre sentence exécutoire nonobstant 
appel, mais m oyennant caution.

C o n se il d e  l ’O rd re d e s  a v o c a t s  à  la  
C ou r d ’a p p e l de B r u x e l le s ,  1 2  m a r s  
1 9 2 3 .

D ROIT PR O FESSIO N N EL DES AVOCATS. — 
Communication des pièces. —  j u r i d i c t i o n s
RÉPRESSIVES. —  CITATION DIRECTE. —  INUTILITÉ 
DE COMMUNIQUER.

Le principe que les avocats doivent se communiquer 
réciproquement les pièces qu’ils invoquent dans les 
affaires oii ils se rencontrent comme adversaires, ne 
peul être étendu aux litiges gui s ’agitent devant les 
juridictions répressives, même par voie de citation 
directe.

11 est de principe que les avocats doivent se commu
niquer réciproquem ent les pièces q u ’ils invoquent dans 
les affaires où ils se rencontrent comme adversaires. 
Ce principe dérive de la probité qui doit présider aux 
débats judiciaires el des règles de la confra tern ité ; il 
ne reçoit cependant sou application intégrale que dans 
les débats qui se lim itent à la discussion d ’in térêts 
civils ; il ne peut être étendu aux litiges qui s’agitent 
devant les juridictions répressives où l ’avocat est libre, 
pour assurer le plein exercice de sa défense, de ne 
communiquer préalablem ent au  ministère public, qui 
jo u it déjà de la supériorité ri'suitant de l ’instruction 
uon contradictoire, ni les moyens ni les pièces dont il 
compte faire usage.

Un doute peu t s'élever au sujet des débats qui 
s’engagent devant les tribunaux répressifs par voie de 
citation d irecte. Il im porte toutefois de rem arquer que 
la citation directe a pour objet non seulement d ’obtenir 
la réparation  d ’un préjudice matériel ou moral, mais 
aussi de m ettre en mouvem ent l ’action du m inistère 
public devant une juridiction où, selon les règles ordi
naires de la procédure criminelle, elle est seule à 
s’exercer. La défense, opposée à l’action, s’élève donc 
tou t à la  fois contre la partie  citante e t contre le 
ministère public jo in t à  elle ; dès lors, le cité é tan t juge 
des moyens à  employer pour écarter l'action  publique, 
et pouvant choisir le moment qui lui parait le plus 
opportun pour produire les pièces dont il fait é ta t, 
son conseil a le droit de ne faire à la partie  citante
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aucune com m unication préalable dont la partie  publi
que pourrait tire r avantage.

Si le dem andeur, par voie d«> citation directe, se 
voit ainsi privé, en ce qui concerne la discussion des 
in térêts civils en cause, des communications habi
tuelles aux débats de cette nature, on «loit faire rem ar
quer, d 'au tre  pa rt, qu 'il lui é ta it loisible de porter son 
action devant la juridiction civile ou commerciale, où, 
se trouvant seul en présence <ln la partie défenderesse,
il aurait bénéficié des communications «l’usage.

LÉGISLATION
3 0  m ai 1 9 2 3 . — LOI contenant le budget 

d es recettes et des dépenses de ravitail- 
lem en tp o u rl’exercice 1 9 2 3 . (M on., lo ju in .J

2 juin 1 9 2 3 . — LOI contenant le budget 
du m in istère des scien ces et des arts  
pour l'exercice 1 9 2 3 . (M on. du 14.)

1 4  ju in  1 9 2 3 . — LOI contenant le budget 
du m inistère de l’in térieur et de l'hygiène  
pour l'exercice 1 9 2 3 . (M on. du 17.)

17 juin 1 9 2 3 . — LOI au torisan t l'ém ission  
par le T résor belge de jetons-bons m oné
ta ires de 2 francs. (Mon. des 18 et 19.) 

17  juin 1 9 2 3 . — LOI portant modification  
de l ’artic le  17 de la  loi du 29  octo
bre 1 8 4 6  re la tive  à  l'organisation  de la  
Cour d es com ptes. (M on. des 18 et 19.) 

17  juin 1 9 2 3 . — LOI concernant le r e 
crutem ent des officiers du corps de 
l'aéronautique. (M on. du 23.)

C H R O N I Q U E  JUDICIAIRE

E lection de seize a ssesseu rs  au Bureau  
de la  Consultation gra tu ite  de B ruxelles  
(année judiciaire 1 9 2 3 -1 9 2 4 ) .

(229 votants. — 5 bulletins nuls.)

Ont obtenu :
G. Collette . . . . 204 voix, élu.
J. Spreux . . . . 197 » »
F. Landrien . . . 190 » »
G. Flameng . . . 189 ») »
L. Le Page . . . 188 » »
M. Feve . . . . 183 » »
Cli. Grenez . . . 180 » »
L. M undeieer. . . 177 » »
L. Fuss. . . . . 168 » »
II. Mangin. . . . 161 » »
V. Stirigihamber . .  I3 i » »
U. Ruttiens . . . 152 » »

Ch. Leclercq . . . 141 n »
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.MM*' P. De Sadeleer . . 136 voix, élu.
F. lierrewaerts . . 128 » »
M.-Tienrien . . . 12-i »

Ont obtenu ensuite :
MM0* L. Jacqmain . . . 109 voix.

J. Borginon . . , 103 »
P. Loicq . . . .  95 »
G. De Mort ier . . .  91 »
J. Van Damme . . 81 »

M onument G uynem er 
à Poelcapelle.

A l'occasion de la cérémonie d'inauguration solen
nelle du Monument Guynemer,à  Poelcapelle, des trains 
spéciaux ont été organisés par le Comité.

Ces trains suivront, le dimanche 8 ju ille t, les itiné
raires et honoraires «pie voici ;

1. — De Bruxelles il Poelcapelle et retour : 
Bruxelles (Allée-Verte. 12 h. 19 lletour 20 h. 38
Gand (Saint-Pierre . . 13 h. 24 » 19 h. 26
Poelcapelle. . . . . .  15 h. 5 » 17 h. 58

N . B .  — Un wagon-restaurant sera attelé à ce train 
à l'aller comme au retour. Des places peuvent Être rete
nues moyennant 1 franc, à la Compagnie des Wagons- 
Lits, 7, place de lîrouckôre.

IL — D'Ostende à Poelcapelle et retour :
Ostende.......................... 131». 20 Retour 20 h. 2
ISruges..........................  13 h. 42 » 19 h. 40
Poelcapelle ...................14 h. 35 » 18 h. 42

III. — De Gamines (venant de L ille) à Poelcapelle 
et retour :

C o m in e s ...................; 14 h. 3 Retour 18 h. 45
P o lc a p e l le ...................  14 h. 49 » 17 h. 53

N . B . —  L’heure de départ de Lille sera précisée 
ultérieurement.

Les prix des coupons sont au tarif ordinaire.
Les bénéficiaires des réductions diverses (invalides, 

officiers, etc.) peuvent jouir des dites réductions.
Un service spécial sera assuré pour le garage des 

autos, motos, vélos. Les gendarmes de service donne
ront toutes indications à ce sujet.

B e a u té s  d e l ’é lo q u e n c e  ju d ic ia ir e .
Eclws des dernières séances aux Assises.

— Pour qui connaît la vie, ce n’est pas extraordinaire 
de voir, à Bruxelles, une femme vous demander de 
l'argent.

— l'ne constatation s’impose à vos imaginations.
— Je ne puis pas enlever la peau de ce caillou!
— A la campagne ça ne coûte pas cher de nourrir les 

gens; c’est comme pour les animaux !
— C’est de l'instinct de l’homme marié d 'aller dans 

d’autres maisons.
— Comme nous n’avions pas d'affection au Congo, 

nous l'avions dans notre coffre-fort.
— Il avait ses assises et son vestiaire prôs de son 

coffre-fort.

Pour la JOURNÉE COLONIALE. — 1er juillet 1923.
QUELQUES OUVRAGES INTÉRESSANTS :

A l e x . D E L C O M M U N E

Vingt ann ées
D E

Vie Africaine
Récits de Voyages, 

d’Aventures et d ’Exploration 
au CONGO BELGE

1 8 7 4 - 1 8 9 3

Deux beaux volum es in-4° de 36i-Gi2 pages, illustrés  
de portraits, de 48 planches en héliogravure et do 4 cartes 
eu couleurs.

PRIX : 5 0  francs les  deux volum es.
M. A lexandre Doleormnuue, un des premiers pionniers 

du Congo, a publié ses mémoires d ’Al’rique, en deux m agni
fiques volum es.

L ivre ardent et curieux, où font plaisir, à la fois un mé
pris de la littérature, un souffle de sincérité, et une bon
homie toute ardeunaise. Ce livre, qui évoque les heures

héroïques de notre colonisation, débute comme un clas
sique récit d'aventures.

C’est un chapelet d’anecdotes agréables qui m ettent bien 
en évidence, toujours avec un peu d’humour, la force phy
sique, l ’adresse et l’ingéniosité du narrateur. Comme un 
héros d’ïïom ère ou de Fenim ore Cooper — nous dirions 
aujourd’hui : comme un héros de ciném a — Alexandre Del- 
commune surmonte tous les obstacles avec la vigueur 
d'A chille et la  ruse d 'U lysse, ou par un tir infaillible  
d’Œ il-de-Faucon, foudroie ses ennemis.

A.  D E  B A U W
Directeur général du Comité spécial du Katanga 

Ancien Directeur de l'Industrie, du Commerce et de l'Immigration

LE KATANGA
N o te s  s u r  Je P a y s , 

Ses resso u rces  e t F  a v e n ir  de la  
co lo n isa tio n  belge

Avec une  préface par  E r n e s t  D U B O I S ,  directeur 
de l’Institut Supér ieur de commerce  d ’Anvers,  
membre  du  Conseil Colonial.

Un volume in -18 de 206 p ., 102 reproductions photogra
phiques, 4 cartes et plan hors texte. — P r i x  : 6  fr a n c s .

Paul  SA LK IN
Juge suppléant au Tribunal d'appel 

du Katanga.

Etudes Africaines
Aperçus sur la colon isation  des régions tropicales et 

équatoriales de l ’Afrique. — De quelques aspects 
de la politique indigène dans les dom inations. — 
De la structure gouvernem entale d’une colon ie  
tropicale, le Congo belge.

Préface de G u il l a u m e  D E  G R E E  F,  président 
de l’Institut des H au tes  Études  de Belgique.

Un volume in -8» de xvi-4i3 pages. 
PR IX  : 10  francs.

R A P P E L
E d m o n d  PICARD

E N  C O N G O LIE
1896

t r o i s i è m e  é d i t i o n

SUIVIE DE

Notre Congo en 1909
Un volume in-12 de 292 p. — Prix : 5  francs.

Brux., Vve F. L a u c i e r , Î 0 2 S .  rue de» Minimes.
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F É D É R A T I O N  D E S  A V O C A T S  B E L G E S
Omnia Fraterne

Assemblée générale ordinaire tenue à Tournai, le samedi 30 juin 1923
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Les belles journées ensoleillées que nous 
avons passées à Tournai!

Car, et ce fut une innovation heureuse, la 
réunion de cette année s’espaça, grâce aux 
plus aimables dus hôtes, sur trois journées.

Soleil, le vendredi soir, à l ’heure où les 
ombres s ’allongent, quandles premiers arri
vants—les membres du Bureau, M0Poirier, 
le conférencier, quelques autres fidèles, 
parmi lesquels la moustache souriante et 
l’œ il pétillant de malice de Mc Brasseur, 
apparurent dans le porche de la gare où les 
attendaient les membres du Barreau tour- 
naisien et les autos rapides qui devaient 
conduire tout le monde vers des tables con
fraternelles et d’aimables agapes.

Soleil — un gai et ebaud soleil d’été, le 
samedi, pour la visite de la ville et de ses 
monuments.

Soleil encore, bien qu’un peu voilé, pour 
l’excursion du dimanche.

E t par-dessus tout le bon et chaud soleil 
de la cordialité discrète et si prenante dans 
l’accueil qui nous fut prodigué—sans oublier 
les vins généreux, abondants et variés, et 
qui sont encore, comme chacun sait, un 
peu de soleil capté dans du cristal.

Tournai, ville de bonne chère et de gais 
compagnons !

Tournai aussi ville d’art.
Ville, à travers les siècles, d’imagiers et 

de tombiers ; ville de peintres, où vécut Ro
bert Campin, et qui vit naître de le Pasture ; 
ville des somptueux métiers d'art, des 
haut-lissiers, des batteurs et des fondeurs 
de cuivre, des potiers d’étain et des orfè
vres, des faïenciers et des porcelainiers; 
ville des architectes, dont Saint-Piat, Saiut- 
Brice, Saint-Jacques et Notre-Dame, parmi 
l'innombrable multitude des façades si 
caractéristiques, attestent l’incomparable 
maîtrise aux yeux du promeneur amusé 
et intéressé.

Et ce fut un peu une innovation aussi, 
que ce réel cachet d’art que nos Confrères 
de Tournai surent imprimer à ces fêtes.

Causerie d’art de notre ami Poirier, le 
vendredi soir, devant l ’élite de la popula
tion; pèlerinage artistique, le lendemain, 
aux m erveilles archéologiques de la cité, 
guidé par le goût averti et l ’érudition de 
M. le Président Soil de Moriamé; visite, 
enfin, le dimanche, à ces joyaux d’art que 
sont les châteaux et les parcs d’Antoing et 
de B elœ il.

Du so leil, du clair et beau et chaud soleil 
pendant trois journées entières.

E t de la  cordialité aussi, r ivalisant avec

4 5 0

une amabilité charmante de la part de tous : 
du Barreau de Tournai, en chacun de ses 
membres; du Tribunal, eu la personne de 
son président honoraire; du prince de 
Ligne qui, ave< un-~ réelle bonne grâce, 
nous ouvrit scs salons, ses collections et sa 
bibliothèque; du prince Henri de Ligne, 
enfin, qui en un goste simple et large de 
grand seigneur nous réserva, à l ’issue de la 
visite du musée qu’est son château d’An
toing, une réception à la fois fastueuse et 
du goût le plus pur.

L A  R É C E P T I O N  
P A R  L E  C O N S E I L  C O M M U N A L  

D E  T O U R N A I

Le Palais de Justice de Tournai est, en 
ce moment, livré aux corps de métier char
gés de le restaurer. L ’entrée en est encom
brée de matériaux, d’échafaudages, de dé
combres et de platras, ce qui rend fort diffi
cile l’accès de la très belle salle d’audiences, 
décorée de tapisseries anciennes.

C’est pourquoi l’administration commu
nale de Tournai, aux destinées desquelles 
préside notre ancien confrère M. Wibaut, 
a bien voulu mettre à la disposition du Bar
reau de Tournai et de la Fédération les 
salons de son Hôtel de Ville.

Dès 9 h. 45 du matin, les avocats, venus de 
tous les coins de la Belgique, arrivent, qui 
par l ’entrée d’honneur de la rue Saint- 
Martin, qui par les arcades du Parc, devant 
l’imposant perron de l’ancienne abbaye 
bénédictine.

A 10 heures, une centaine de confrères 
se pressent dans la salle du Conseil com
munal, où les attend M. le Bourgmestre, 
entouré des membres du collège et du con
seil communal.

M. le Bâtonnier Henri Carton présente 
aux autorités communales la Fédération 
des Avocats belges.

Allocution 
de M. le B ourgm estre  W IB A U T .

Messieurs,

Au nom de la ville do Tournai, je  suis heureux de 
vous souhaiter la  bienvenue à Tournai et de pouvoir 
m ettre à votre disposition un des salons de l’H ôtel de 
Ville, vu l ’indisponibilité de notre Palais de Justice.

Je  suis heureux de saluer en même tem ps les repré
sen tan ts des B arreaux de France, de Luxem bourg et 
d ’Angleterre.

Je  souhaite que vous emportiez de votre visite à 
Tournai la meilleure impression.

451

De d’Aguesseau à René Benjamin, en passant p a r  
R abelais et par Corneille, comme le disait hier en sa 
brillante conférence M° Poirier, les opinions sur le 
B arreau sont fort divergentes.

Mais entre le caricaturiste Benjamin, qui n ’a vu du 
B arreau que le côté comique, et le grand chancelier de 
France, qui connaissait le Barreau pour y  avoir été, 
je  n ’hésite pas.

Il savait ce que l’exercice de votre profession veut 
de labeur, de désintéressem ent et de dévouement.

Messieurs, je  souhaite grand succès à vos travaux . 
(Applaudissements.)

R éponse de LÉON H A L L E T
Président de la Fédération.

M onsieur le Bourgmestre.
Madame,
Messieurs,

Le B arreau belge, et particulièrem ent la Fédération 
des Avocats belges, est sensible à l’honneur que vous 
lui faites aujourd’hui de façon officielle.

Il est heureux aussi de ce que vous vouliez bien 
m ettre à  sa disposition une des salles de votre 
Palais communal, où l’on accède, parm i vos rues 
aux façades si caractéristiques, en passant devant 
votre Beffroi, tém oin de vos franchises communales, et 
votre superbe Cathédrale, que nous souhaitons voir 
b ientôt dégagée des maisons qui l ’entourent, afin de 
pouvoir mieux l’adm irer encore.

Nous souhaitons que Tournai continue les traditions 
de son glorieux passé.

Elle revendique l ’honneur d’avoir donné le jo u r à 
Clovis, celui qui a rrê ta  la première invasion allemande.

Nous savons d ’ailleurs que toujours les Tournaisiens 
ont été de valeureux soldats, à  ce point que j ’ai entendu 
dire — je  ne sais même si je  ne l ’ai entendu chanter — 
que le grand Napoléon n ’osait pas commencer la ba
taille avan t que les Tournaisiens ne soient là. (Rires 
el apjdaudissements.)

L A  R E C E P T I O N
PAR LE

B A R R E A U  D E  T O U R N A I

Les assistants, quittant la salle du Con
seil communal, pénètrent dans le vaste et 
somptueux Salon de la Peine, où aura lieu 
la séance administrative.

Cependant d’autres confrères sont arri
vés, grossissant le nombre des participants, 
qui s’élève maintenant à cent trente-sept.

Prennent place au bureau : M® Albert 
Asou, Président de la Chambre des Avo- 
cats-Avoués de Tournai; M. le Bâtonnier 
Henri Carton; M« Léon Hallet, Président 
de la  Fédération ; M> Léon Hennebicq, 
Secrétaire général, M8 Auguste Joye, Secré
taire; Me Charles Gheude, Trésorier.
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A llocution de bienvenue.

M° A l b e r t  Asou, Président de la Cham
bre des Avocats-Avoués de Tournai, prend 
la parole :

Mes chers Confrères,

Au nom des Avocats et des Avocats-Avoués. qui 
composent, le B arreau de Tournai, je  souhaite la  plus 
cordiale bienvenue à la Fédération des Avocats belges, 
ainsi qu ’aux  Confrères des pays voisins qui ont bien 
voulu accepter son invitation.

Je m ’excuse d ’abord si nous ne pouvons, conformé
ment à la trad ition , vous recevoir en robe, au Palais 
de Justice. N otre palais, en fort mauvais é ta t depuis 
la guerre, est en  ce moment livré aux maçons e t aux 
plafonneurs, et c’est pourquoi nous avons préféré 
demander à  l’A dministration communale, qui nous l ’a 
accordé avec empressement, de pouvoir ten ir notre 
réunion dans ce tte  salle.

C’est une grande joie pour nous, mes chers Con
frères, que de pouvoir, enfin, vous recevoir à  Tournai.

Assurém ent, nous ne pouvons vous faire ici une 
réception fastueuse comme celles des grands B arreaux 
de Bruxelles, de Gand, de Liège ou d’Anvers ; nous ne 
pourrons non plus vous faire goûter les charm es d ’une 
nature pittoresque, comme l ’an dernier à  Nam ur. 
Mais notre ville possède, néanmoins, de quoi vous 
intéresser e t, en tous cas, vous y recevrez, soyez-en 
convaincus, l ’accueil le plus empressé et le plus sincère.

A côté de la Fédération, je  salue aussi, bien cordiale
m ent, nos confrères étrangers : le délégué anglais, qui 
symbolise ici cette grande et noble Nation, qui fut si 
accueillante et si hospitalière pour les nôtres, pendant 
les terribles années de guerre ; nos Confrères du Grand- 
Duclié de Luxembourg, si près de nous par le cœur, 
par les origines, par les souvenirs, vis-à-vis de qui nos 
sentim ents do cordialité vont sans cesse se resserrant ; 
enfin, nos Confrères français, certains de rencontrer 
d ’un bout à l ’au tre  de la Belgique la m anifestation 
de cette profonde amitié qui unit nos deux pays, mais 
qui nulle p a rt ne trouveront ces sentim ents plus 
vivaces q u ’à  Tournai, que ta n t de souvenirs e t de 
siècles d ’histoire ra ttachent à la  France, comme en 
tém oignent les fleurs de lys qui ornent son blason, et 
cette toile que vous avez pu voir, dans une des salles 
de cet Hôtel de Ville, représentant le roi Philippe- 
Auguste lui accordant ses premières franchises com
munales ; tab leau  dû au ta len t d ’un peintre dont il 
m ’est d ’a u ta n t plus agréable d ’évoquer la mémoire, 
qu ’il éta it le père du dévoué secrétaire général de la 
Fédération, M° Hennebicq. Nos Confrères français 
retrouveront donc ici une amitié qui a  de lointaines 
racines, e t que les derniers événements ont rendue 
plus affectueuse et plus indestructible que jam ais.

Soyez donc tous les bienvenus, mes chers Confrères, 
et puissiez-vous conserver, des heures, trop  brèves à 
notre gré, que vous allez passer à  Tournai, un souvenir 
aussi agréable que celui que nous garderons de votre 
visite.

Je  prie à présent M. le Président de la Fédération 
de bien vouloir me succéder à ce fauteuil, et de prendre 
la présidence de cette assemblée.
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A llocution de M* LÉO N  H A L L E T

Mes chers Confrères,

Nous comblons aujourd 'hui une lacune. Nous 
n ’étions jam ais venus à  Tournai.

Nous avions eu to rt. E t la cordialité de la réception 
que vous uous faites, nous fait regretter de n ’ûtrc pas 
venus plus tô t.

11 est vrai que nous eussions peut-être été roçus 
plus m odestem ent, comme nous en avons l'hab itude, 
dans une des salles de votre Palais de Justice.

Vous nous recevez aujourd 'hui dans le cadre som p
tueux  de votre H ôtel de Ville. Puisse le lustre qui nous 
entoure donner de l'éclat à  nos travaux  I

h a  tâche que nous avons à  notre ordre du jo u r est 
d 'im portance primordiale.

Nous y avons placé en to u t prem ier lieu la question 
du la Réforme de la m agistrature, toujours aussi an
goissante, et qui ta rde  toujours à recevoir sa solution.

Nous devons faire connaître à  ceux qui on t la mis
sion de m ettre un pou plus d 'harm onie dans nos lois, 
que nous nous en préoccupons toujours. Il faut que 
nous leur faisions savoir que ce qui nous préoccupe, 
c’esl la situation  angoissante dans laquelle se trouven t 
beaucoup de nos m agistrats.

Il convient, en effet, de donner à  nos m agistrats 
to u t le prestige auquel Us on t droit.

La question du B arreau colonial aussi est à  notre 
ordre du jo u r .

Il faut que nous veillions à ce que, dans notre 
colonie, des règles strictes soient appliquées, pour le 
plus grand in térêt d ’une bonne justice.

Enfin, la  Réforme du ju ry  préoccupe également 
beaucoup de bons esprits. C’est un devoir pour la  
F édération  de faire entendre son avis à ce su jet.

A vant d ’ouvrir la séance adm inistrative, il m’appar
tien t de saluer ici ceux de nos Confrères étrangers, 
qui n ’ont pas hésité à  venir de loin pour nous faire 
l'honneur d ’être des nôtres :

M° René Quereuetz, membre du Conseil de l ’Ordre, 
délégué par le Conseil del'O rdre des Avocats près la Cour 
d ’appel de Paris ; M. le Bâtonnier Dieusy, de Rouen ; 
M° Eugène P ra t, délégué du Conseil de l ’Ordre des 
A vocats près la Cour d’appel de Douai ; MM. les Bâ
tonniers Carpentier et R aja l, délégués par M. le B âton
niers du B arreau de Lille ; M» Bauchond, délégué par 
M. le B âtonnier de Valenciennes ; M. le B âtonnier 
Robert Brasseur, délégué par M. le B âtonnier du B ar
reau  de L uxem bourg; M. Charles Macintosh, repré
sen tan t la  Law Society de Londres.

J ’ai reçu, d ’au tre  p a rt, des lettres a ’excuses d ’un 
certain  nombre de nos Confrères étrangers et belges. 
O nt exprimé leur regret de n’avoir pas répondu à notre 
inv ita tion  : M® Fulgence Masson, Ministre de la justice ; 
M. le B âtonnier Boyer-Chaumard, ue Lille ; M. le B â
tonnier Sevarez, du Ilâv re  ; Me Maurice Ilom ais, qui 
avait été délégué pour le représenter et qui a  été retenu 
au dernier moment par des devoirs professionnels ; 
M. le B âtonnier Eccaru, de Strasbourg ; M. le B âton
nier Saint-Q uentiu, de Valenciennes ; Douglas Hogg, 
A ttorney General d 'Angleterre ; Lord Justice  Philli- 
more, juge à la Court of appeal, Londres ; SLanger, 
treasurer de Lincoln’s Inn ; le Treasurer de l ’Iiuier 
Temple ; les Masters of the Bench de Gray’s Inn ; 
le Chairman du General Council of the B a r; A rthur 
B arra tt, barrister à Londres ; Frédéric. G. C. Morris, 
solicitor, à Londres ; le Chairman de la Law  Society, 
Londres ; M. le B âtonnier de Luxembourg, qui a  bien 
voulu se faire représenter par M. le Bâtom-ier Brasseur ; 
le Doyen d ’âge du B arreau de Diekirch ; M® V au Wed- 
dingen, notre Secrétaire, retenu par des devoirs profes
sionnels ; MMe8 Paul Forgeur (Liège), et Léon Boels 
(Louvain), vice-présidents ; MM®8 Auguste Braun 
(Bruxelles), M® Jacques des Cressonnières (Bruxelles), 
Thomas B ra w  (Bruxelles), Henri De Cock (Gand), 
M* F. Mosselman (Mons), M* Monjoie (Namur) et 
M* Emile Appelman (Arlon), membres du Conseil géné
ral ; M® Georges V anden Bossche (Gand) ; M® Charles 
M agnette (Liège) ; M® Albert Dulait (Charleroi) ; 
MM®8 Alphonse Harmignie et Maurice Harniignie 
(Mons) ; M° Maurice Lemonnier (Bruxelles) ; M® A rthur 
Piérard (Bruxelles) ; M® Fernand Demeur (Bruxelles), 
M® Moguez (Anvers) ; M® de Levai (Bruxelles) ; 
M® Heuse (Liège).

LA S É A N C E  A D M I N I S T R A T I V E

LES R A PPO R T S 
Rapport du S ecrétaire gén éra l.

M® L é o n  H e n n e b ic q .

M es chers Confrères,

L ’année qui v ient de s ’écouler a passé en course 
rapide. 11 semble que nous étions, hier encore, à 
Namur.

Les événements professionnels e t judiciaires aux
quels la Fédération a pris p a rt sont im portan ts et ont 
motivé deux assemblées extraordinaires à Bruxelles, 
e t plusieurs réunions du Conseil général.

Nous avons tou t d ’abord continué l ’exam en du pro
je t  de réorganisation judiciaire annoncé p a r  le gouver
nem ent e t soumis au Conseil de législation. La Fédé
ra tion  a, de manière générale, défendu l ’institu tion  du 
juge unique contre scs détracteurs e t nous n ’aurons 
sans doute plus à  nous en occuper au jourd’hui, puisque 
le gouvernem ent a  décidé de proroger, une année 
encore, la  loi de transition . En a tten d an t que l'opinion
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soit arrivée à des règles mieux établies, le p ro je t a été 
renvoyé encore une fois au Conseil de législation.

A ces pro jets en sont venus s ’ajou ter d ’autres, p ro 
je ts  sur le ju ry , p ro je t sur l'inam ovibilité des magis
tra ts , qui ne laissent pas de nous inquiéter parce  qu’ils 
paraissen t tous entreprendre sur l’indépendance du 
pouvoir judiciaire.

Nous avons eu, aussi, à  nous occuper des pro je ts fis
caux du gouvernem ent, et notam m ent du pro je t de taxe 
professionnelle. Il p ro je ta it la création d ’un carnet à 
souches de contrôle pour les honoraires, e t l ’extension 
à ceux-ci de la taxe de transmission.

La Fédération, en une assemblée extraordinaire, a 
tenu à affirmer que le Barreau to u t entier entendait 
donner l ’exemple du devoir fiscal, mais qu ’il n ’éta it 
pas possible de se rallier aux mesures de contrôle p ro 
posées, qui n ’é taien t pas conformes à nos traditions. 
Le Conseil général e t le Bureau ont été chargés de 
négocier e t ont eu des entrevues suivies, ta n t avec le 
Prem ier Ministre qu'avec les hauts fonctionnaires do 
son adm in istra tion . Cet échange do vues, qui s’est 
prolongé p endan t deux mois, parait avoir donné des 
résultats notables. On ne reparle plus ni du carnet, ni 
de la taxe, mais seulement d ’une m ajoration des 
tim bres de quittance.

La Fédération a continué à embellir les locaux du 
Musée du B arreau belge, conformément à  un p ro 
gram me q u ’elle exécute depuis longtemps. Elle y  
réun it des objets précieux et des souvenirs judiciaires 
concernant tous les Avocats de Belgique, et elle en 
assume la conservation, l ’entretien et la garde vis-à-vis 
de l’E ta t.

U n des derniers dons, dus à un de nos anciens Con
frères, M® de la Palud, évoque la mémoire de Mll° Po- 
pelin, qui m ouru t il y a dix ans. Cet anniversaire 
funèbre nous perm et de saluer sa mémoire. H onneur à 
celle qui ten ta  d 'ouvrir la voie aux Avocates e t qui 
m ourut sans avoir p u  réaliser ses desseins.

Nous avons, duran t cette année, eu deux fois l ’occa
sion de resserrer encore nos rapports si am icaux avec 
nos Confrères français. Il y  a quelques semaines 
c ’était, à  Rouen, la réunion de l’Association nationale 
des Avocats français. Discussions intéressantes. Récep
tion et hospitalité exquises. Hier, notre Président 
nous ap p o rta it l ’écho de ce charm ant banquet do 
Saint-Yves qui eu t lieu, il y  a  quelques jours, à 
Douai.

Nous devons travailler sans cesse à  nous rapprocher 
les uns des autres, en Belgique d 'abord, hors de Bel
gique, ensuite, en Europe, pour tâcher do refaire 
l ’Europe.

Reconstruction morale bien plus im portante que 
les réparations économiques, ordre intellectuel plus 
im périeux que l’ordre matériel.

L 'O rdre des Avocats, élite lui-même, est bien placé 
pour refaire au tour de lui une élite sociale plus scrupu
leuse, plus clairvoyante, plus courageuse que la foule 
moyenne à laquelle elle doit m ontrer l ’exemple.

La ville dans laquelle vous êtes au jourd’hui est, à 
cet égard, elle aussi, un exemple. Peu connue encore 
au  touriste banal, elle possède, p lus que toute autre 
cité belge, des témoignages expressifs de notre haute 
histoire e t de la formation de cet esprit belge, descendu 
de W allonie avec le cours des fleuves, pour s’épanouir 
dans les ja rd ins du p la t pays flamand. Tournai devrait 
être le lieu de pèlerinage de tous les Belges soucieux 
d 'interroger leur âme.

Us verraient, en parcourant ses rues si vivantes de 
souvenirs, à  chaque pas, se répéter la même leçon. 
Chacune des pierres de scs édifices leur rediraient 
q u ’elles m arquent non pas une vanité ou une gloire, 
m ais un progrès e t un raffinement de la m oralité hu
maine e t sociale. Utile exemple à m éditer pour nous, 
qui cherchons comme eux une Justice à la  fois plus 
humaine et plus exacte. (Longs applaudissements.)

R apport du T résorier.

M® Ch a r l e s  G h e u d e .

Mes chers Confrères,

Je  m ’excuse de vous faire descendre des hauteurs 
où nous a menés notre Secrétaire dans, je  dirai presque, 
les bas-fonds des chiffres.

Voici la situation pour la période a llan t du 16 ju in
1922 au  30 ju in  1923 (1).

I. —  Caisse de la Fédération.

Encaisse au 16 ju in  1922.......... fr. 9.093 54
Produit des cotisations (5,762 1,105) . . 6.867 00

T o t a l , . f r .  15.960 54
A déduire, dépenses ;

Frais de recouvrem ent des co
tisations .............................. fr. 321 30

Frais de secrétariat (employé,
e t c . ) ...........................................  1 .850 80

P artic ipation  dans les frais de 
réception à Nam ur en ju in
1922   484 40

Poste téléphonique (1920-1922). 629 99
Indem nités aupersonnel du Pa-

A  r e p o r t e r , .fr . 3 .286 49

(X) Voy. le dernier rapport, présenté à l'assemblée générale 
tenue & Namur, dans le Journal des Tribunaux, numéro du 
18 ju in  1922, col. 385-386.
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R e p o r t , . f r .

lais do J u s t ic e ..........................
Facture de la maison L arcier. . 

Aménagement e t am euble
m ent des locaux de la Fédé
ration ;

a) Salles Edmond Picard et 
Emile Laude :

Acquisition d ’une arm oire . . . 
Sorrurier (facture Bril) . . . .  
Menuisier (facture Dovillcrs). . 
Peintres (factures Olbrechts, 

Degreof, Doorns et Van Mie-
r e n h o u t ) .......................... .... .

Fournitures (toile, soie, etc.) . . 
R istourne d'avances à la Con

férence du Jeune Barreau 
p our aménagements . . . .
b) Musée du Barreau : 

Déménagement des archives du
greffe des locaux du Musée en 
les s o u s - s o l..............................

3.286 49 
105 00 

4.459 75

500 00 
31 75 

623 50

1.916 65 
170 75

500 00

600 00

T o ta l  d e s  d é p e n s e s . fr. 12.193 89

A v o ir  a  c e  j o u r . .fr . 3 .766 65

II . — Caisse d'assistance.

Encaisse au 16ju in  1922............................... fr. 7 .249 80
Coupons perçus, im pôt déduit 4,000 francs.

D ette belge 3 p . c . , l re série fr. 117 60
10,500 fr. (9 titres), Idem , 2e sér. 308 70
45 titres Anvers 1887 .................. 110 25

---------------- 536 55
In térêtsperçus e n b a n q u e ........................... fr. 165 52

T o ta l , .fr . 7.951 87
A déduira :

Secours à  des Confrères, à  leurs veuves, 
descendants ouparen ts . .fr. 1.500 00 

D roit de garde des titres, ba
lance des capitaux, taxe gou
vernem entale, ports et frais 
de banque..................................  42 64

T o t a l , . f r .  1.542 64

A v o ir  a  c e  j o u r . .fr . 6.409 23

Situation financière.

Elle se résume comme suit :
A v o ir  t i t r e s  :

50 titres d ’une valeur nominale de l9 ,0 0 0 fr. 
savoir 45 Anvers 1887, valeur nominalefr. 4.500 00 
D ette belge 3 p .  c., l re e t 2e séries : 

soit
6 titres de 1,000fr., dont l r® série . . 4 .000 00

2® série . . 2 .000 00
4 titres de 2,000 francs. . . . . . .  8.000 00
2 titres de 200 francs......................... 400 00
1 titre  de 100 francs......................... 100 00

soit 13 titres d ’une valeur nominale de. .fr. 14.500 00

Avoir espèces :
Caisse de la F é d é ra t io n .............................. fr. 3.766 65
Caisse d ’a ss is ta n c e ...........................................  6.409 23

T o t a l , .fr . 10.175 88

égal au  solde à nouveau de l’arrêté  de compte au
30 ju in  1923, dressé p a r la Banque belge pour l ’E tran- 
ger, dépositaire des titres et fonds.

Cette banque, à  p a rtir  du 1er ju ille t prochain, sera
remplacée p a r  la Société Générale de Belgique, dont
elle é ta it une succursale et en laquelle elle va se trouver 
résorbée.

iV. B . — L ’avoir-espèces était, au  16 ju in  1922, de 
16,343 fr. 34.11 y  a fléchissement dû à l'augm entation 
des frais de secrétariat e t des travaux  d ’impression, 
ainsi qu ’à l ’am énagem ent des locaux.

A rem arquer que l ’avoir de la Caisse d ’assistance est 
descendu de 7,249 fr. 80 à 6,409 fr. 23. Bien que les 
besoins, en ce m om ent, ne se révèlent p as  considé
rables, il convient de prévoir la dim inution progressive 
et régulière de l ’avoir de la caisse e t son extinction 
finale plus ou moins rapprochée, si des mesures ne sont 
pas prises pou r parer à  son épuisement.

M. le président H a l l e t . —  Personne n ’avan t 
d ’objection à présenter, je  déclare approuvé le rap 
p o rt du Trésorier.

N om ination de V ice-P résidents.

M. le p résiden t H a l l e t .—  Nous avons àprocéder, 
conformément aux articles 20 et 21 de nos sta tu ts, à la 
nom ination, pour un terme de deux ans, de quatre 
nouveaux vice-présidents, en rem placem ent de 
MM®8 Léon Boels, Paul Forgeur, Eugène S tandaert et 
Max W asseige, sortants et non rééligibles.

Le Bureau, d ’accord avec le Conseil général, a l'hon
neur de soum ettre à vos suffrages, les candidatures de 
nos Confrères : M® Albert Asou, p résident de la Cham
bre des Avocats-Avoués de Tournai, notre hôte d 'au 
jo u rd ’hui ; M. le Bâtonnier Georges Vanden Bossche, 
de Gand ; M® Louis André, de Bruxelles ; M® Victor 
Yseux, d ’Anvers. (Elus par acclamations.)
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L’ORDRE DU JOUR
1° L a  R éform e 

de l’o rg an isa tion  ju d ic ia ire .
M. le président I I a l l e t . — M® IIennebicq vous a 

déjà donné, à ce sujet, quelques explications.
Vous savez tous quelle fut notre activité dans ce 

domaine du ran t l’année qui prend fin.
Un prem ier p ro je t avait été élaboré p a r le Conseil 

de législation. Nous avons, à  son endroit, exprimé 
notre avis en des séances spéciales tenues à Bruxelles.

Nous devons attendre que de nouveaux projets, qui 
sont en gestation, aien t vu lo jo u r. Le Conseil de 
législation délibère toujours.

Je pense que comme de nom breux points do dé
tail seront à  examiner, mieux vaudra it rem ettre cet 
examen approfondi à une séance adm inistrative, que 
nous tiendrons à Bruxelles, p a r la suite.

M® J u l e s  D e s t r é e  (B ru x e lle s ) .—  J e  su is  d ’a c c o rd  
a v e c  n o tre  p ré s id e n t .

Je voudrais, toutefois, que la Fédération m arque, 
dès au jourd’hui, son sentim ent sur le caractère d ’ur
gence que présente la question dos traitem ents de la 
m agistrature.

Nous savons quello est la  situation  difficile qui est 
faite à  nos m agistrats. Nous connaissons aussi, e t nous 
approuvons, la discrétion qu’ils m etten t à  so plaindre. 
Nous avons lo devoir d ’épouser et de soutenir le>irs 
réclam ations. Nous devons m arquer que cette question 
ne doit pas êtro indéfiniment ajournée. Il convient, 
en effet, de respecter et de rém unérer le labeur in tel
lectuel a u tan t que le labeur manuel. ( Vifs applaudis
sements.)

2° L a  Réform e du B a rre a u  colonial.
M® D e  S a n . —  Nouveau venu à la Fédération, je  

sens le besoin de m ’excuser de prendre la  parole parm i 
vous. Mais je  dois cet honneur à votre Secrétaire géné
ral, M® Hennebicq, qui a pensé sans doute que les 
quinze années que j ’ai passées dans la m agistrature et 
au  gouvernement de notre Colonie seraient, à vos 
yeux, suffisantes pour que j ’a ttire  votre atten tion  sur 
deux questions im portantes : l'organisation do la 
M agistrature et le Barreau colonial.

En ce qui concerne le Barreau colonial, nous nous 
trouvons devant le fait accompli. Vous serez peut-être 
surpris d ’apprendre qu'il n ’est, au Congo, qu'une 
dizaine d ’avocats. Il ne s ’agit pas de réorganiser un 
Barreau qui, en réalité, n ’existe pas, mais d ’organiser 
ce Barreau, afin que le titre  d ’avocat ne soit pas 
usurpé p a r  des indignes e t que les justiciables pu is
sent trouver auprès des avocats toutes les garanties 
qu ’ils sont en droit d 'attendre.

La question de l'organisation de la  M agistrature 
devrait être examinée de manière approfondie par 
des spécialistes, avan t d 'aborder vos discussions.

Le nouveau décret d'organisation judiciaire est 
éminemm ent discutable. U tend à réduire le nombre 
des m agistrats en investissant de fonctions judiciaires 
des membres de l’adm inistration. Le m agistrat pourra  
juger seul, é tan t à la fois officier du parquet, juge 
d ’instruction et juge de la juridiction de jugem ent.

Il est vrai que si ce décret perm et de rem placer les 
quelque quatre-vingts m agistrats de carrière p a r  huit 
m agistrats, cela n ’est cependant pas obligatoire, e t il 
est à espérer que l’on ne fera pas de cette législation 
une application abusive.

La Fédération marque une étape en s ’occupant 
aujourd 'hui, pour la première fois je  pense, d ’une 
question coloniale. Je suis particulièrem ent heureux 
d ’avoir été appelé à  le souligner.

M® L é o n  H e n n e b ic q . —  Je propose de rcnvoyfcr 
la question au Bureau, qui l ’examinera et en fera 
ultérieurem ent l ’objet d ’une discussion approfondie 
dans une assemblée extraordinaire.

La question est imp ortante e t grave, car elle marque, 
une fois encore, la tendance à l ’emprise du pouvoir 
exécutif sur le pouvoir judiciaire. (Approbation .)

3° Le p ro je t de loi 
su r  la  Réform e du J u ry .

M® S a s s e r a t h . —  Vous avez tous reçu le rap p o rt 
sur cette question. Je pourrai donc me borner à  un 
rapide résumé.

Les deux objets du p ro je t de réforme du ju ry  p o r
ten t sur la  composition du ju ry  et sur la composition 
de la Cour.

E n ce qui concerne la modification de la composition 
du ju ry , on veut substituer au système actuel une liste 
com prenant tous les électeurs de trente à  soixante ans, 
avec cette seule restriction qu’ils sachent lire et 
écrire.

Cette liste subira une trip le épuration  : p a r  le juge 
de paix , assisté du commissaire de police ;p a r  le p ré 
sident du Tribunal de prem ière instance, assisté du 
procureur du roi ; p a r  le prem ier président de la Cour 
d ’appel, assisté du procureur général.

La liste des jurés sera donc considérablement 
étendue.

On p e u t faire, cependant, à ce p ro je t do m ultiples 
objections.

Se borner, notamment, à  demander aux  jurés le 
simple savoir lire et écrire, ce n ’est peut-être pas leur 
demander tou t ce qu ’il faut pour qu 'ils soient aptes 
à rendre convenablement la justice.

La commission de la Chambre a fa it connaître, 
d'ailleurs, dans son rapport, qu ’elle ne se ralliait à  ce 
système qu ’avec peu  d ’enthousiasme.
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On veut, d ’autre pa rt, apporter une m odification 
dans la composition de la Cour.

Le Comité de législation a fa it remarquer que la 
Cour devrait Cire réduite au seul président, parce que, 
au jourd 'hu i, à raison des m ultip les travaux imposés 
à la magistrature, ce ne sont plus les magistrats les 
plus anciens et les p lus expérimentés qui sont dési
gnés pour siéger comme assesseurs. E t les jeunes ma
gistrats débutants ne peuvent apporter aucune aide 
uu président.

On peut évidemment regretter cette d im inu tion  du 
nombre des magistrats de la Cour.

Au po in t de vue du décorum, déjà, le prestige de la 
justice y  perdra.

C'est-là, peut-être, et j ’en tombe d ’accord, un po in t 
de vue accessoire. Mais i l  y  a un autre inconvénient.
Si le ju ry  rapporte un verdict a ffirm atif à la simple 
m ajorité , c’est-à-dire par sept vo ix contre cinq, ce 
sera au président seul q u 'il appartiendra de so p ro 
noncer.

Sans doute, i l  est très rare de voir la  Cour se ra llie r 
à la m inorité du ju ry . Je pense qu ’en Belgique il  n ’en 
est pas d ix  exemples.

Mais si ou rédu it le nombre des magistrats do la 
Cour, on va augmenter considérablement la responsa
b ilité  du seul président. Aussi les magistrats ont-ils 
protesté. 11 y a d ’ailleurs un inconvénient grave à 
n ’avoir qu’un seul m agistrat dans les affaires p o li
tiques.

On a proposé plusieurs amendements au système. 
Tous ont été rejetés par le Comité de législation.

On a proposé alors, pour le cas de verd ict a ffirm atif 
pa r sept vo ix contre cinq, de prescrire une nouvelle 
délibération avec l ’assistance du président.

Vous voyez immédiatement le danger. Tous ceux 
qui ont eu quelque contact avec le ju ry  savent que 
dans les cas délicats i l  élude la responsabilité de la 
décision en statuant par sept vo ix contre cinq.

Dès lors, ce sera toujours le président qui fera le 
verd ict.

E t lorsque pendant un an ou deux cela so sera 
passé ainsi, on viendra proposer à la législature une 
m odification nouvelle organisant le délibéré du ju ry  
avec l ’assistance du président.

Or l ’avantage du ju ry , c ’est d ’avo ir des juges non 
déformés professionnellement et ne jugeant quo sur 
les débats oraux de l ’audience, sans s’être fa it une 
opinion préconçue par l'étude du dossier, ainsi qu ’il 
est du devoir du président de le faire.

La solution que je  préconise est assez simple.
La délibération de la Cour, dans le cas de verd ict à 

la  simple m ajorité de sept vo ix  contre cinq, a été prévue 
dans l'in té rê t de l ’accusé. On a pu constater que ce 
n ’est que dans des cas fo rt rares que la  Cour s’est 
ra lliée à la  m inorité.

O npourra it supprimer, à la rigueur, cette disposition 
du Code de procédure, et admettre qu ’en cas de 
simple m ajorité, la  condamnation serait acquise, sans 
nouvelle délibération.

Mais peut-être pourra it-on décider qu ’i l  n ’y  aurait 
condamnation que dans le cas de la grande m ajorité, 
c ’est-à-dire pa r hu it vo ix  contre quatre. C'est une 
question à examiner. (Applaudissements.)

M® B u ssc h a E R T  (C ourtra i).—  Je n ’ai pas ou le 
p la is ir de recevoir le rapport de Mc Sasserath. Je vou
drais savoir si, dans le pro je t, on prévoit la collabora
tion  des femmes dans la composition du ju ry , ainsi 
que cela se pra tique en Angleterre?

M® Lou is  A n d r é  (Bruxelles). —  La suggestion que 
nous fa it M* Sasserath, en ce qui concerne cette idée 
que l ’accusé ne po u rra it être condamné qu ’à la majo
r ité  étendue, do it être examinée très sérieusement.

Ce serait, en effet, une atténuation du système 
anglo-saxon qu i veut que le ju ry  statue à l ’unanim ité.

Nous ne pouvons évidemment pas aller jusque-là. 
Mais remarquons que de tou t temps i l  a été admis 
chez nous que la condamnation à la simple m ajorité de 
sept contre cinq no suffit pas à elle seule et que, dans 
ce cas, i l  fau t l ’in te rvention de la Cour.

En France, on a modifié ce système. Sans doute 
a-t-ou vou lu laisser au ju ry  seul la pleine responsa
b ilité  du verd ic t. Mais je  ne pense pas que ce so il un 
progrès.

11 est un autre p o in t que Me Sasserath n ’a pas touché. 
C’est un cas spécial. I l  y  a des crimes qui em pruntent 
leur gravité à la réunion de certaines circonstances 
définies par le Code. Tel le vo l à main armée, la nu it, 
avec escalade.

Vous connaissez la jurisprudence de notre Com- de 
cassation.

Si les jurés no se m ettent pas d ’accord sur l ’existence 
de toutes et chacune de ces circonstances, ne fau t-il 
pas considérer qu ’i l  n ’y  a pas unanimité? La Cour de 
cassation d it  : non. Je pense que c’est un abus flagrant.

Troisième observation que je  vous demande la 
permission de souligner. E lie vise les droits de la partie  
civile.

Le Comité de législation a proposé d ’abroger les 
deuxième et troisième alinéas de l ’a rtic le  358 du Code 
d ’instruction crim inelle, qui perm et à la  Cour d ’assises 
de condamner à des dommages-intérêts, vis-à-vis de 
la  partie  civ ile , un accusé acquitté par le ju r y  d e là  
prévention crim inelle.

M® Sasserath s’y  ra llie .
Je ne partage pas cette opinion.
La délibération du ju ry  ne porte pas uniquement 

sur la m atéria lité du fa it. I l  y  entre un élément moral.
11 arrive ainsi que le ju r y  déclare l ’accusé non cou
pable, alors q u ’i l  est certain qu ’i l  a commis le fa it 
reproché.
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C’est ce cas-là qu i ju s tifie  la situa tion spéciale fa ite 
à la pa rtio  civile devant la  Cour d ’assises. I l  serait donc 
dangereux de m od ifie r l ’artic le  358.

.M. le Bâtonnier H e n r i  C a r t o n .  —  Je suis effrayé 
de l'im portance e t du nombre des questions qui se 
posent à propos de ce pro je t de réforme du ju ry .

E t ou n ’a même pas examiné lo po in t de savoir s’i l  y 
a lieu de m ainten ir le ju ry .  Je me souviens, à ce propos, 
que M° Edmond Picard a donné un jo u r une défi
n ition  du ju ry . Ce sont, d isa it-il, douze innocents qui 
ont peur de rencontrer un coupable.

F au t-il adm ettre la femme aux fonctions do juré? 
Ilco n v ie n t de rem arquer qu ’i l  n ’y apas d'assim ilation 
à é tab lir entre la  femme éleclrice, la femme manda- 
(rice publique et la femme ju ré .

La femme éloclrice no donno, à l ’accomplisse nent 
du devoir civique, que quelques instants fo rt courts 
La femme no devient mandatrice publique que de son 
consentement. La fonction de ju ré  est obligatoire.

C'est pourquoi la commission du Sénat a cru devoir 
écarter la femme du ju ry ,  parce que ces fonctions 
entraînent pour elle, et malgré elle, l ’obligation d ’y  
consacrer un temps beaucoup trop considérable.

Eu ce qu i concerne la composition du ju ry , un député 
sortant do la Chambre après le vote, d isa it : Nous 
venons de voter une fo rt mauvaise lo i.

Dans aucun pays, en effet, et dans toute l'h is to ire  
du ju ry ,  on ne trouve l'exemple d'une audace pareille 
à celle dont a fa it  preuve la Chambre en se bornant 
aux seules conditions du savoir lire  et écriro.

M® J u l e s  D e s t r é e .  —  I l  est heureux que le Sénat 
soit là  1

M. lo B âtonnier H e n r i  C a r t o n .  — Je vous remer
cie, mon cher maître Destrée, de cet hommage.

M® S a s s e r a t h .  —  M° André veut m ainten ir les droits 
abusifs de la partio  c iv ile . Je ne partage pas sa manière 
de vo ir. I l  est temps que cesse ce scandale de vo ir 
parfois, après un acquittem ent par le ju ry ,  la Cour, 
par une espèce d ’esprit de réaction, allouer à la partio  
c iv ile  le maximum des dommages-intérêts qu ’i l  lu i 
p la ît de réclamer —  condamnation qu i correspond 
souvent à la ruine complète de l ’accusé acquitté.

Personne, notez-le bien, ne demande qu ’en cas 
d ’acquittement la pa rtie  civile perde nécessairement 
tous ses droits.

Ce qu ’on demande,c’est que la pa rtiec iv ile  fasse son 
procès c iv il devant scs juges naturels. Ce n ’est pas, en 
effet, après une p la ido irie  souvent forcément hâtive 
et quelques brèves minutes de délibération, qu ’on 
peut trancher des intérêts civils aussi im portan ts.

M° Louis André, qu i a l'habitude de plaider, avec 
le soin que nous connaissons, les questions de respon
sabilité en matière d ’accidents de chemin de fer, sait 
m ieux que moi combien i l  est nécessaire que ce soit la 
ju r id ic tio n  c iv ile  qu i soit appelée à trancher ces p ro 
blèmes délicats.

La Cour d'assises connaît tous les éléments du procès 
crim inel. .Mais en ce qui concerne le m ontant du dom
mage, la Cour n ’en connaît rien. E t on statue sur tou t 
cela en fin  d'audience, quand tou t le monde est fatigué 
par des débats souvent longs et que chacun est pressé 
de s’en aller.

Je le répète, c’est un scandale, et i l  convient d ’y 
mettre fin, ainsi que l'a , d ’ailleurs, fo rt bien compris 
le Comité de législation. (Applaudissements.)

M ' Louis A n d ré . —  Peut-êlre pourrait-on en revenir 
au système qui fut mis en vigueur au moment où l'on 
institua le ju ry . U faudrait dédoubler les questions 
posées au ju ry  : Est-il constant que l ’accusé a commis 
tel fait? Est-il responsable de ce fait? Dès lors, l ’incon
vénient que j ’ai signalé disparaîtrait.

M. le Président L éon  H a l l e t .  — Personne ne s’étant 
élevé ici contre l ’institution môme du ju ry , je n ’ai pas 
à mettre aux voix la question de savoir s’ il convient de 
le maintenir.

Aucun rapport n’a élé présenté au sujet de l ’in tro 
duction des femmes dans la composition du ju ry . Je 
pense qu’ il faudrait renvoyer la question au bureau, 
en vue d ’un examen approfondi ultérieur. Cette question 
sera donc réservée. (Approbation.)

Vient maintenant la question des majorités, soulevée 
par M0 Sasserath. La simple majorité de sept contre 
cinq suffira-t-elle, ou faudra-t-il, pour q u 'il puisse y 
avoir condamnation, que le ju ry  se prononce par huit 
voix contre quatre ?

Je pense que la proposition la plus large est celle 
visant le verdict par huit voix contre quatre.

M« H e n ry  C a r to n  de  W i a r t .  — 11 y a une autre pro
position : le maintien du statu quo. Je ne partage pas 
la manière de vo ir de M* Sasserath à ce sujet. Je 
demande donc que la Fédération soit appelée à se pro
noncer d'abord sur le maintien de la situation actuelle.

M. le Président Léon H a i . l e t .  —  Il y a une atteinte 
portée au sta tu  quo : on propose de réduire le nombre 
des magistrats de la Cour.

M8 H e n ry  C a r to n  de  W i a r t .  —  J'en suis adversaire 
également. I l  y a, dans la pluralité des magistrats 
de la Cour, une garantie qui ne peut être abandonnée. 
(Applaudissements.)

M" S a s s e r a t h .  —  Je ne pense pas que le Parlement, 
à la suite des considérations politiques qui ont déter
miné la proposition du Comité de législation, maintienne 
le siatu quo pour la composition de la Cour. Dès lors, 
nous devons mettre le ju ry  dans la nécessité de prendre 
lui-même la responsabilité de son verdict.

Je vous demande donc, et du moment où vous admet
tez la probabilité devo ir réduire le nombre des magis
trats de la Cour, de ne pas vous prononcer en faveur 
du maintien de l ’interveniion de la Cour dans le déli
béré en cas de simple majorité.
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M. le Bâtonnier D ieusy , de Rouen. —  Permettez à un 
étranger de vous dire ce qui se passe en France. Le 
ju ry  répond : l ’accusé est coupable, à la majorité, sans 
que jamais personne sache à combien de voix celle dé
cision a été rendue.

Mais, en matière capitale, la Cour délibère sur le 
point de savoir si le verdict sera appliqué. U lu i arrive 
alors, quand elle estime qu 'il y a des circonstances 
délicates, de renvoyer l'affaire à une autre session. Il y 
a, dans notre Code d ’instruction crim inelle, une dispo
sition formelle à cet égard. Je me permets de vous la 
signaler.

M® Louis A n d ré . —  La môme disposition existe chez 
nous. C'est le cas prévu par l ’article 352, quand la 
Cour estime que les jurés se sont trompés au fond.

M. le Président L éon  H a l i .k t .— Si même M® Sasserath 
cro it que la législature est décidée à passer outre, ce 
n ’est pas un m otif, me semble-t-il, pour que la Fédéra
tion n ’exprime pas son avis.

Je mets donc aux voix la proposition de 11“ Carton de 
W iart, môme en ce qui concerne la composition de la 
Cour.

M® H e n ry  C a r t o n n e  W i a r t .  —  I l ne faut pas de 
malentendu.

J'estime qu 'il n ’y a pas lieu de m odifier la composi
tion de la Cour. Il faut qu'elle soit composée de trois 
magistrats.

J'estime que, dans le cas de verdict affirmatif à la 
simple majorité, i l  faut aussi m aintenir le statu quo.

M. le Président L éo n  H a l l e t .  — Nous allons donc 
diviser le vote.

Première question : Y a-t-il lieu de m aintenir la 
composition actuelle de la Cour ?

M® J u l e s  D e s t r é e .— Je me rallie volontiers à la pro
position de M® Carton de W iart, mais je voudrais 
l ’amender.

L'argument présenté par Mc Sasserath, en ce qui con
cerne les assesseurs, a une réelle valeur. I l  est certain 
que, dans la pratique, la plupart des assesseurs sont de 
tout jeunes magistrats, qui sont tellement soumis à 
l ’autorité du conseiller-président, que, môme s’ ils ont 
un scrupule de conscience, ils  ont un scrupule aussi à 
le formuler.

U faudrait donc que nous disions bien nettement notre 
opinion à ce sujet : les assesseurs doivent être choisis 
parmi les juges de première instance les plus anciens et 
les plus expérimentés. (Approbation.)

LE S VOTES
M. le Président L éo n  H a l l e t .  —  Je mets aux voix 

la question de savoir s’ i l  faut maintenir le statu quo 
en ce qui concerne la composition de la Cour : celle-ci 
sera composée de trois magistrats. (V o té  à l’unanimité 
des 137 présents.)

Je mets aux voix le vœu formulé par M° Destrée : 
désignation, en qualité d'assesseurs, de magistrats 
anciens et expérimentés. (V oté à l'unanim ité des 
137 présents.)

Je mets maintenant aux voix la proposition la plus 
radicale de M® Sasserath : i l  faut, pour qu’ i l  puisse y 
avoir condamnation, que le ju ry  se prononce à la majo
rité  de huit voix contre quatre. (V oté il une très forte 
majorité.)

Je mets enfin aux voix la proposition subsidiaire pré
sentée pour le cas où il  serait apporté une modification 
à la composition de la Cour : dans ce cas, on propose 
de supprimer la simple majorité de sept voix contre 
cinq, avec dro it pour la Cour de se ra llie r à la majorité 
ou à la m inorité du ju ry , et d'exiger, pour qu 'il puisse 
y avoir condamnation, que le ju ry  seul statue, et qu’il 
rende un verdict au moins à la majorité spéciale de 
huit voix contre quatre. U serait donc entendu que le 
verdict par sept voix contre cinq emporterait l ’acquit
tement de l ’accusé.

M® S a s s e r a t h .  —  C’est bien cela. La question qui 
vous est soumise esl celle-ci : nous sommes adversaires, 
en toute hypothèse, d’une délibération entre le ju ry  et 
le président, quand i l  s’agit de la question de culpabi
lité . ( Voté à l'unanim ité.)

L A  P R O C H A I N E  A S S E M B L É E  
O R D I N A I R E

M. le Président L éo n  H a l l e t .  —  M. le Bâtonnier 
Georges Vanden Bossche, qui nous avait promis d'être 
des nôtres aujourd’hui, m ’a écrit qu’un empêchement 
imprévu ne lu i a pas permis de donner suite à ce 
projet.

Il me prie d ’inv ite r, en son nom et au nom du Bar
reau gantois, la Fédération à tenir à Gand son assemblée 
ordinaire de l ’an prochain. (Applaudissements.)

Me Gauthier, de Mons, m ’avait annoncé, lu i aussi, son 
intention de nous inv ite r à Mons.

H ne nous sera pas possible, malheureusement, 
d’accepter cette invitation pour le moment, mais qu’i l  
se rassure : nous lu i promettons d'en ten ir bonne note 
par la suite. (litres.)

L E  B A N Q U E T

A l'issue de la séance du matin, un lunch 
fut servi dans la salle du Conseil com
munal. Les invités eurent ainsi l ’occasion, 
tout en se restaurant et en devisant, d’ad
mirer les salons de l’Hôtel de ville, aux 
belles cheminées Louis XV et aux décora
tions si particulières.

4 6 0

Puis le cortège des Avocats, guidé par 
M. le Président honoraire Soil de Moriamé
— le plus aimable et le plus érudit des ci- 
cerone — se répandit par la ville, les uns 
allant admirer ce poème de pierre qu'est 
Notre-Dame et les merveilles de son trésor 
célèbre, les richesses du musée communal, 
l’église Sainte-Marguerite et le Pont aux 
Trous; d’autres se répandant par petits 
groupes, au gré de leur fantaisie, par les 
rues si caractéristiques de la vieille cité, 
découvrant quelque ruine intéressante au 
réduit des Sious, admirant quelque façade 
harmonieuse à la large corniche débordante 
dans la rue du Floc-à-Brebis, les longues 
théories, dans la rue de Marvis, des con
structions brique et pierre — rouge et gris
— du X V IP  siècle, ou tout simplement 
môme, dans le silence un peu écarté de la 
rue Claquedent, parmi de hauts murs gris 
que débordent dos frondaisons vertes, 
quelque humble poterne surmontée d’un 
écusson armorié.

Cependant les trains de l’après-midi, 
voire même les automobiles, nous amènent 
encore quelques confrères que les occupa
tions professionnelles ont retenus le matin 
dans les tristes salles d’audience.

A 4 h. 1/2, le flot ainsi grossi des fédérés 
se presse dans les salons, un peu exigus vu 
l ’extraordinaire affluence, de la Société lit
téraire de Tournai.

L’entrée de M. Soil de Moriamé est 
saluée par de vigoureux applaudissements 
et c’est entre uue quadruple haie de con
vives debout et l’acclamant qu’il traverse 
la salle pour aller prendre place à la Table 
d’honneur.

Que dire du banquet qui soit en harmonie 
avec son charme. Bornons-nous à révéler 
que l’organisation en avait été confiée à 
M® Marc Frison, et nul ne s ’étonnera que 
le menu fut à la fois plantureux et délicat, 
les vins généreux ot abondants.

A la table d’honneur, présidée par M. le 
Bâtonnier Henri Carton, prennent place : 
Me Léon Hallet, président de la Fédération 
des avocats belges ; Me Querenetz, du Bar
reau de Paris; M® Albert Asou, président 
de la chambre des avocats-avoués de Tour
nai; M. Mackintosh, représentant la Law 
Society de Londres; M. le Bâtonnier Car- 
pentier, de Lille; M8 Eugène Prat, de 
Douai; Mm® Mackintosh ; M. le Bâtonnier 
Brasseur, de Luxembourg; M. le Bâtonnier 
Dieusy, de Rouen; M. le Bâtonnier Rajat, 
de Lille; M° Bauchond, de Valenciennes; 
M. Soil de Moriamé, président honoraire 
du Tribunal de Tournai; M* Victor Yseux, 
vice-président; M® Léon Hennebicq, secré
taire général; Me Auguste Joye, secrétaire; 
M® Charles Gheude, trésorier; Me Jules 
Destrée, ancien président de la Fédéra
tion; M° Carton de Wiart, membre du Con
seil général; M® Jules Renkin; M° Pierre 
Poirier.

L E S  T O A S T S

T o ast de M« H E N R I CARTON
Bâtonnier de l’O rdre des Avocats de Tournai.

M es chers Confrères,

La guerre a galvanisé dans le pays le sentiment 
patriotique. Elle a réveillé, parfois même a révélé l ’âme 
belge.

Elle nous a fait connaître et aimer la Patrie, nous a 
fait comprendre la Destinée, à ce dangereux carrefour 
de l ’Europe, d'une Belgique indépendante et forte ; elle 
nous a, à nous, qui, pendant des siècles, avons connu 
de dures humiliations, donné, je crois, quelque dro it 
d’être fiers.

Aussi, est-ce pour nous un devoir, au cours de ces 
assises annuelles, de continuer l ’heureuse tradition née 
après guerre, de d irige r un instant nos pensées vers la 
Patrie et de lever nos verres en l ’ honneur de Celui qui 
personnifie la Belgique, une, indivisib le et impérissable, 
S. M. le llo i.  (Applaudissements. L ’orchestre joue la 
Brabançonne devant les convives debout.)

En prêtant son serment constitutionnel, le Roi s’est 
affirmé avant tout le défenseur du Droit. Tous les peuples 
le proclament et les siècles à venir le rediront : i l  fu t la 
grande figure de l ’immortelle épopée que nous avons 
vécue, parce que, s’ identifiant avec son peuple, i l  appa
ru t au monde comme le champion du Droit.

Et voici qu'éclairée par le souvenir des années te r
ribles, l ’action royale dans l'o rd re  international nous 
apparaît intimement associée à la grande idée de Justice 
qui domine notre assemblée : l ’une et l ’autre peuvent 
être symbolisées par la balance qui d it le Droit aux in d i
vidus et aux nations et par l ’épée qui, dans l'avenir 
comme par le passé, en imposera le respect à ceux que 
l ’ambition, la rapacité ou la soif de revanche inciteraient 
à le méconnaître. (Applaudissements.)
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Mais ni l'au torité  ni la Justice ne peuvent se conce

voir sans la Bonté. Omnia fraterne, disons-nous. C’est 
dans un môme sentiment de solidarité humaine 
qu’Albert I*r s'imposait en l lJ09 de se pencher avec 
sollicitude sur le sort des humbles. C’est dans un senti
ment de suprême douceur que S. M. la Heine prodi
guait à nos blessés ses soins d 'in firm ière éclairée, et, 
mieux encore, son sourire de mère.

C’est donc eu défenseurs du Droit, dans la plus haute 
signification de ce mot, autant qu'en patriotes, que nous 
levons nos verres à S. M. le Boi, à S. M. la Heine I 
( Applaudissements.)

M es chers Confrères,

Ma tSclie n ’est pas finie, me d it le grand chef du Pro
tocole.

Je dois vous dire encore tout le bonheur que nous 
avons ressenti en recevant la Fédération des Avocats 
belges et en assistant ce malin à ses travaux si intéres
sants.

Nous aurions voulu vous recevoir avec plus de faste 
et corser cette réception de plus d ’attrait.

Nous nous sommes d it que notre pauvre ville, comme 
la plus belle v ille  du monde, ne peut donner que ce 
qu’elle a, et ne pourrait vous être mieux montrée, à 
ceux d’entre vous qui ne la connaissaient pas, que par 
M. -Soil de Moriamé, président honoraire de notre tr ib u 
nal. Nous lu i avons donc demandé de vous conduire 
dans la visite que vous venez d ’en faire, car nous avons 
pensé qu’i l  ferait passer dans votre cœur un peu de cet 
amour q u 'il a pour elle. Je liens à lu i exprimer ic i tous 
nos remerciments. (Longs applaudissements. L a  salle 
entière acclame M . le prisùlent Soil de M oriam é.)

Je bois aussi à votre Président, M» Léon Hallet. Et, 
avant de m'asseoir, je liens à exprimer à nos hôles 
français, anglais et luxembourgeois la profonde sym
pathie que nous éprouvons pour leurs pays.

T o as t de M® LÉON H A L L E T
Président de la Fédération des Avocats belges.

M es chers Confrères,

Votre excellent Bâtonnier, en termes élevés, v ien t 
de boire & la  Fédération, et i l  a exprimé la crainte, 
combien peu fondée, que la réception qui v ien t de 
nous être fa ite  à Tournai ne serait pas comparable à 
celles que nous avons reçues ailleurs.

Q u'il se rassure 1 Nous emporterons du séjour que 
nous avons fa it  parmi vous le souvenir le meilleur.

Si la Fédération est prospère par le nombre de ses 
membre, elle l ’est aussi par la notion que nous avons 
tous du caractère et de la hauteur de notre tâche.

Nous continuerons â mener la lu tte , qui n ’a d ’autre 
dessein que de faire régner le d ro it chez nous.

E t puisque cette préoccupation nous hante, nous 
avons la douleur de constater que nous souffrons et 
que nous saignons parce que justice ne nous est pas 
encore rendue.

De cette blessure, nous eu souffrons avec nos amis 
de France.

E t j ’a tt ire  sur elle l ’a tten tion de notre hôte, qui n ’a 
pas cra in t de franchir le dé tro it pour être des nôtres 
au jourd 'hu i. I l  s’est fa it que, pour assouvir des des
seins de conquérant, uu puissant voisin nous a 
envahis et a to u t dé tru it chez nous. Cela do it être 
réparé. (Applaudissem ents.)

I l  n ’y  a pas d'excuses en ce qui concerne la Bel
gique (applaudissements), et tan t que cette répara
tion ne nous aura pas été donnée, tous les avocats 
souffriront de cette a tte in te  portée à la Justice 
(.•1 pplaudissemenis frinét iques.)

Mes chers Confrères, avant de m'asseoir, je  bois à 
mes Confrères de Tournai, à leur v ille  et à son avenir. 
(Longs applaudissements.)

T o a s t de M« Q U ER EN E TZ,
Délégué par le Conseil de l'Ordre des Avocats 

près la Cour d'appel do Paris.

M es chers Confrères,

Pour un Français, ven ir en Belgique, c'est un peu 
rester en France I

E t je  suis convaincu que quand vous voulez bien 
venir chez nous, vous éprouvez le même sen tim ent 
parce que vous savez que les uns et les autres nous 
mettons en commun nos haines et nos amours.

Je vous apporte au jourd ’hui le salut de notre Bar
reau. Mais je  vous apporte aussi le salut d 'un de nos 
grands Confrères. I l  s’appelle Raymond Poincaré. 
(Longs applaudissements.)

Quand j ’ai eu l ’insigne honneur d ’être appelé à 
venir représenter ici le Barreau de Paris, i l  m ’a d it : 
« Tu leur diras ma pensée affectueuse et fidèle »

Je vous la transmets, mes chers Confrères. C'est la 
pensée d ’un grand Confrère, c ’est la pensée d'un grand 
Français.

J ’ai eu l ’honneur d ’être in it ié  chez vous, i l  y  a v ing t 
ans, par un de vos grands Confrères : i l  s’appelait 
Auguste Becruaert. Toujours j ’ai été guidé par lu i, 
pour les choses de Belgique —  à Gand, pour les F lo
ralies ; à Anvers, au Musée P lantin  ; dans vos musées, 
où j 'a i  appris à connaître votre école de peinture, 
dont nous apprécions en co moment â Paris quelques- 
unes des manifestations les plus brillantes.

Vous avez d ’ailleurs, vous aussi, été accueillants 
pour l ’a r t  français. N ’est-ce pas chez vous que Saint- 
Safins a fa it  entendre, pour la première fois, Samson 
et üalila. E t vous avez donné, à votre théâtre de la 
Monnaie, l ’hospita lité à des œuvres que Paris n ’a pas 
encore entendues.
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Voulez-vous que je  vous dise m aintenant pourquoi 
je  l ’aime encore plus, la  Belgique?

C’est depuis la guerre.
Les Barbares sont venus. Ç’a été le sac de D in a n t,la 

ruine des Halles d 'Ypres.ot ç’a été partout la dévasta
tion, le v io l et l'incendie.

Ces choses-là, nous ne les pardonnons pas.
C'ost dans ces circonstances que l ’âme française 

comprend l ’âme belge. Nous n ’avons plus qu ’un seul 
in térêt ; nous sommes unis comme ces deux mains, 
la main française et la main belge.

E t i l  ne s’a g it pas là de phrases banales, i l  s’a g it de 
la réa lité des choses. 11 fau t que nous n'oubliions 
jamais.

Au nom des morts qui jonchent par m illie rs  nos 
champs de Franco et de Belgique, qui sont des enfants 
de France et des enfants de Belgique, je  me permets 
de porte r un toast à la haino.

Mais je  porte aussi uu toast à l ’amour, à l ’amour qui 
do it nous un ir, à l ’amour qui fa it nos idées communes 
et qui ne veut pas seulement que la question do recon
struction soit avant tou t une question d ’intérêts. I l  
faut que nous ayons la notion de quelque chose de 
plus haut qui est on nos cœurs à tous. (Longs applau
dissements.)

E t pour f in ir , mes chers Confrères, au Roi cheva
leresque. à Sa Majesté A lbert I er, et également à la 
Reine Elisabeth de Helgique, qui par sa grâce et sa 
bonté est aussi populaire dans les cœurs de France 
qu’elle est populaire dans les cœurs de Belgique. 
(Longs applaudissements. Tous les assistants se lèvent. 
L ’orchestre joue la Brabançonne, puis la Marseillaise.)

T o ast 
de M. CH A R LES M ACINTOSH

Délégué de la Law Society de Londres.

Mes chers Confrères,

Quand je  vous aurai d it  que je  ne parle que rare
ment en pub lic  et que je  ne parle jamais en français, 
vous m'excuserez, je  vous prie, de continuer en ma 
langue maternelle.

(En anglais.) /
J ’ai à vous remercier très sincèrement, au nom de la 

Law Society, pour la réception si cordiale que vous 
m ’avez fa ite , et pour l ’am abilité que vous avez témoi
gnée également à ma femme.

Je me sens un peu ému de devoir prendre ici la 
parole, parm i ces maîtres de la parole, moi qui n'ai 
jamais parlé en public. Excusez-moi donc si je  dis mal 
combien je  me réjouis de cette occasion qu i m ’a été 
donnée d ’assister à votre réunion et à vos travaux s* 
intéressants.

Los questions qu i ont fa it l ’objet de vos discussions 
sont de la plus haute importance et du plus grand 
in térêt.

Je m ’en voudrais évidemment, moi étranger, d ’in 
tervenir directement, mais permettez-moi cependant 
de vous conjurer de donner toute votre a tten tion  à 
l ’organisation du ju ry .

Je me sens particulièrement honoré de me trouver 
parmi des avocats distingués, moi qui ne suis pas 
avocat. E t je  vous en exprime, au nom de tous mes 
collègues anglais, toute ma gratitude. (Applaudisse
ments.)

T o ast de M< R O B E R T  B R A SSE U R ,
Ancien Bâtonnier de Luxembourg.

Mes chers Confrères,

J ’ai presque honte à l ’avouer. Mais comme i l  s’ag it 
d ’un aveu extrajud icia ire, je  vais le faire : Je ne con
naissais pas Tournai. E t je n ’ai pas de difficu lté à le 
reconnaître : je  ne regrette pas mon pèlerinage.

Je ne connaissais n i Tournai, ni les Tournaisiens, 
mais je  connais un peu l ’histoire, et je  comprends 
m aintenant la haute opinion que Napoléon I er ava it 
d'eux. (Rires.)

J'imagine que les Tournaisiens doivent avo ir ce que 
Miguel Zamacoïs appelait, dans un récent artic le, la 
sérénité philosophique et la contemplation amusée. 
En tou t cas, ils ont l'hospita lité souriante et cordiale.

I l  n 'y  a pas vingt-quatre heures que je  suis ic i, et 
je  vais de ravissement en ravissement, depuis la  con
férence de M® Poirier, qui fu t un régal a rtis tique et 
litté ra ire , jusqu ’à ce banquet, en passant par les sou. 
venirs historiques et les trésors d 'a rt qu ’un cicerone 
aussi sympathique que compétent nous a fa it  admirer 
tan tô t. (Applaudissements.)

Mes chers Confrères, le Barreau de Luxembourg se 
propose de recevoir, vers la fin du mois prochain, les 
représentants des Barreaux anglais, belges et français. 
( Longues acclamations.)

La date n'est pas définitivem ent arrêtée, et les in v i
tations vous parviendront en temps utile . Veuillez 
leur réserver bon accueil. Comme ces étudiants de 
Salamanque, héros d ’une chanson fameuse, nous avons 
moins d ’or que d ’aïeux, mais je  puis vous assurer 
d ’une chose, mes chers Confrères, si vous voulez nous 
faire l ’honneur de venir à Luxembourg, vous verrez 
un pays pe tit, mais beau, où toutes les portes et tous 
les cœurs vous seront largement ouverts I (A pplau
dissements.)

Messieurs, ce qu i, au travers des soucis, des fatigues 
et des émotions de la vie jud ic ia ire , nous soutient et 
nous porte en avant, c ’est la noblesse de notre pro
fession, c ’est l ’a ttra it  supérieur de nos travaux, c ’est 
la conscience d'être au service du d ro it, c ’est cette
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i  m oralité indéfectible u que M° IIennebicq, votre 
éminent secrétaire général, célébrait à la réunion de 
ce matin, en termes émouvants !

Mais que seraient nos lu ttes parfois âpres, que 
seraient nos victoires et nos défaites de la barre, sans 
la confraternité qui double le p rix  des unes et atténue 
l ’amertume des autres, sans la confraternité qui pro
je tte  son rayon do soleil sur notro route, éclairant 
notre marche, égayant nos travaux et réchauffant 
nos cœurs I

C’est de co besoin de confraternité qu ’est issue 
votre Fédération, et, par une heureuse inspiration- 
vous y pratiquez même c l généreusement la confrater
nité internationale. Par delà les frontières, vous ten
dez une m ain amie aux Confrères étrangers, et parmi 
ceux-ci vous ne dédaignez pas les humbles.

U nous a été donné ainsi do resserrer des liens 
anciens, d ’en nouer de nouveaux, et je  viens vous 
redire, mes chers Confrères, au nom du Barreau 
luxembourgeois, combien nous vous en sommes recon
naissants.

Quel charme et quel réconfort se dégagent de ccs 
réunions de votre Fédération ! Des mois à l ’avance, 
on en parle et l ’on s’en ré jou it ; et des mois après, on 
s’en ré jou it et l ’on en parle encore. Oasis proche ou 
lointaine qui toujours a ttire  le voyageur et toujours 
tien t ses promesses ! Oasis où vo ltigent les fiers espoirs, 
où, dans le même recueillement, dorment les querelles 
apaisées et ve illen t les grands souvenirs I...

Mes chers Confrères,

A  la Fédération des Avocats belges, à son distingué 
Président, à scs vaillants dirigeants I Aux excellents 
Confrères du Barreau de Tournai I A  notre confrater
nité, Messieurs, à celle que vous pratiquez et à celle 
que vous inspirez 1 (L o iu js  applaudissements.)

T o a s t de M® D IEU SY
Bâtonnier des Avocats de la Cour d'appel de Rouen.
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T oast
de M» H E N R Y  CARTON DE W IA R T

Mornbre du Conseil général de la Fédération.

Mes chers Confrères,

Vous connaissez comme moi le m ot de Verlaine : 
« Tout est d it, tou t est bu, tou t est mangé, plus rien à 
dire I »

Tout de même, je  me souviens que je  suis ic i un 
ancien, un fidèle de la première heure, un des rares, 
un des seuls parmi vous qui ont assisté à la naissance 
de la Fédération. Celte naissance fu t difficile.

J'étais le stagiaire de ce grand avocat, auquel mon 
cœur est resté attaché : Edmond Picard. (Salve d'ap
plaudissements.)

E t la pensée q u 'il ten ta it d ’im prim er dans l ’esprit 
de tous les avocats, c’est de vo ir le Barreau grandir 
e t s’organiser, car le Barreau esl une grande force 
sociale, qu i nous donne de l ’énergie et de la force 
morale.

E t voici, qu ’après une grande étape, où j ’ai eu la 
jo ie do suivre la Fédération toujours, nous avons eu 
le p la is ir de vo ir cette v ille  de Tournai, qu'Honnebicq 
caractérisait si bien ce m atin, où nous pouvons bien 
le dire qu ’i l  y  a quelque chose de français, puisque 
Tournai fu t le berceau de la monarchie française, nous 
accueillir en ce jo u r où notre pensée va par-delà les 
mers, où nous fêtons cette journée coloniale, où nous 
nous rappelons que la Belgique n ’a pas neuf provinces, 
mais d ix  provinces. (Applaudissements.)

La présence parmi nous de M® De San, de M® de 
Boelpaepe, avocats au Barreau du Congo (applaudis
sements) me rappelle ma jo ie, i l  y  a un an environ, de 
saluer là-bas des confrères lu tta n t pour les mêmes 
idéals que nous. (Applaudissements.)

I l  y  a, là-bas, un prolongement à notre ac tiv ité  et 
une espérance pour nos forces de l ’avenir.

Je bois, mes chers Confrères, au Barreau colonial, 
ic i représenté. (Longs applaudissements.)

M es chers Confrères,

La fidélité de votre am itié pour moi n ’a d ’égale quo 
la persévérance avec laquelle j ’ai résolu d ’y  répondre.

J ’ai suivi, depuis quatre ans, si je  ne me trompe, les 
étapes de votre Fédération. Vous m ’avez fa it v is iter 
toute la Belgique. E t je ne sais pas si je  ne dois pas 
envisager la v is ite  à Gand, l'an  prochain.

Rassurez-vous. Je ne suis pas encore las des voyages, 
et j'a im e à me trouver parmi vous, d'abord parce que 
vous êtes Belges, et ensuite parce que vous êtes 
Avocats.

Nous n ’avons pas encore oublié, j ’imagine, les 
sacrifices réciproques. Je ne puis pas oublier l ’accueil 
si louchant que vos femmes, vos mères ont, dès août
1914, fa it à l ’un de mes fils. Je ne puis pas oublier 
qu’un de mes fils a com battu à Ypres. Je ne puis pas 
oublier que vos enfants ont com battu sur la Marne 
pendant des années. E t je  n ’oublie pas les tombes 
nombreuses, celles des Français et celles des Belges, 
et vo ilà  pourquoi j'a im e à me retrouver parmi vous. 
(Applaudissements.)

J'aiine à me retrouver parmi vous, parce que vous 
êtes jurisconsultes. Je sons résonner chez vous l ’écho 
de mes propres sentiments. Nous avons suivi, ce 
m atin , vos travaux, au cours desquels nous avons 
entendu votre secrétaire général Hennebicq faire de 
votre profession le véritable et grand éloge qu ’i l  con
v ien t qu ’on en fasse. (Applaudissements.)

Vous v ie illirez  à votre tour, mes jeunes Confrères. 
Soyez sûrs, mes chers amis, que quand l ’heure sera 
venue pour vous de vo ir approcher la fin, vous aurez 
une belle, une grande consolation. Vous ne serez 
peut-être pas tous riches d ’argent, mais vous serez 
riches de souvenirs et de satisfactions. Vous vous 
direz : J ’ai fa it quelque chose de beau et de grand, j ’ai 
fa it que la législation de mon pays soit plus belle et 
plus grando. (Longs applaudissements.)

Vous ne mourrez peut-être pas dans l ’opulence, mais 
vous mourrez dans la richesse des souvenirs. (A pplau
dissements enthousiastes.)

T o as t de Me JU L E S  R E N K IN

Mes chers Confrères,

Je n ’ai aucune qualité pom' parler ic i.
Mon ami Hennebicq m ’a rappelé que le 30 ju in  la 

Fédération se ré u n ira it à Tournai et m ’a exprimé 
l ’espoir que j ’assisterais à ses assises.

J ’y  ai volontiers accédé.
Je n ’ai pas eu le p la is ir d ’entendre le rapport qu ’a 

fa it ce m atin  M® Hennebicq, mais j ’y  souscris. Je ne 
doute pas de ce qu ’i l  a dû dire.

Quelle est l ’idée qui a présidé à la fondation de la 
Fédération des Avocats belges? Légalement, i l  n ’y a 
pas de Barreau belge. I l  n ’y  a que des Barreaux locaux. 
Mais i l  fau t qu ’i l  y  a it un Barreau belge. E t  i l  fau t 
que ce Barreau a it  une expression : c ’est la Fédération.

Votre trésorier, pa ra ît-il, s’est ému de la  situation 
financière. L ’im portant n'est pas d ’avo ir beaucoup 
d ’argent. L ’im portan t c'est d 'avo ir beaucoup d ’hon
neur, qu i permet de m ieux servir los devoirs et les 
droits de la profession d ’avocat. Nous devons p m r- 
suivre de nos efforts les plus soutenus l'idéa l de la 
justice.

Avec notre Confrère le Bâtonnier de Rouen, je  vous 
propose de boire au Jeune Barreau qui par des espoirs 
toujours plus riches m aintient le prestige et la  force 
de la profession. (Applaudissements.)

T o ast de Mc A L B E R T  ASOU,
Président de la  Chambre des avocats-avoués de Tournai.

I l  me paraît, mes chers Confrères, qu ’i l  y  a un toast 
qui n 'a pas encore été porté.

Nous avons eu le grand p la isir de vo ir au jourd ’hui, 
à notre table, une dame, venue avec son mari et repré
sentant ic i la noble A lb ion.

Je vous propose de boire à la santé de Mme Macin
tosh. (V ifs  applaudissements.)

R éponse de Mm': M ACINTOSH,

Messieurs et chers Confrères,

Je vous remercie beaucoup, beaucoup, beaucoup ! 
(Tonnerre d’applaudissements.)

S O M M A I R E

J u r is p r u d e n c e  :

C a ss . (2 °  c h .) ,  1 1  j u in  1 9 2 3 .  (D ro it de procé; 

dure c iv ile . Cassation. Requête. Absence de s ig n i

fication avant le dépôt au greffe. Non-recevabilité  

du pourvo i.)

Af f a ir e  St e in m a n n  :

C a s s . ( 2 e c h .) ,  2  j u i l l .  1 9 2 3 .  (D ro it de procé

dure pénale. Cour d ’assises. I. Présentation de 

photographies au ju ry . Absence de com m unica

tion  préalable à la défense. L icéité . II. Jonction 

de documents au dossier. P ouvoir d iscrétionna ire  

du président. L icéité .)

A f f a ir e  d e s  s é q u e s t r e s  d ’Ar e n b e r g  :

I .  O r d o n n a n c e  d e  s é q u e s tre ,  2 6  j u in  1 9 2 3 .  

(D ro it de la guerre. Séquestre de biens allemands. 

Demande de mainlevée. Prétendus services ren

dus à la Belgique. In tervention en faveur de 

Belges. Absence de risque de libe rté  ou de fo r

tune. Non-recevabilité .)

I I .  O rd o n n a n c e  d e  s é q u e s t r e ,  2 6  j u i n

1 9 2 3 .  (D ro it de la guerre. Séquestre de biens 

allemands. Demande de mainlevée. Prétendu 

abandon de la nationalité allemande. I. S tatut de 

la maison d ’Arenberg. M aison allemande. II.  Sé

jo u r de d ix  ans à l ’étranger. Absence d ’ in ten tion  

d ’abandonner la nationalité. N on-recevab ilité .)

I I I .  O rd o n n a n c e  d e  s é q u e s tr e ,  2 6  j u in

1 9 2 3 .  (D ro it de la guerre. Séquestre de biens 

allemands. Demande de mainlevée. 1. Statut de 

la maison d ’Arenberg, maison allemande. II. Dé

claration de reprise de la na tionalité  belge. Acte 

postérieur à la séquestration. N on-recevabiliié .)

Lé g is l a t io n .

C h r o n iq u e  ju d ic i a i r e  : E lections au Conseil de 

l'O rd re  à Bruxelles. Conférence du Jeune Barreau 

de Bruxelles. « In memoriam ». Conférence du 

Jeune Barreau de B ruxelles (Section de d ro it 

colon ia l).

B e a u t é s  d e  l 'é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1923 —  N° 2937 (SUPPLEMENT)

4 6 5

JU R IS P R U D E N C E

Cass. (2« ch.), 11 juin 1923.
Prés. : M. A. G o d d y n .  —  Av. gén. : 51. J o t t r a n d .

(Qucvrin c. l'Adrainistralion des finances.) 

D R O IT  DE PRO CÉDURE C IV IL E . — C a s s a t io n .
—  REQUÊTE. —  ABSENCE DE SIGNIFICATION AVANT 
LE DÉPÔT AU GREFFE. —  NON-RECEVABILITÉ DU 
POURVOI.

L'article 14 de la loi du G septembre 1895 exige que la 
requête en cassation soit signifiée au défendeur avant 
d'être déposée au greffe de la Cour d'appel, sinon le 
pourvoi n'est pas recevable.

L a Co u r ,

Ouï 51. le Conseiller Rkmy en son rapport, et sur les 
conclusions d e  M. J o t t r a n d ,  Avocat général;

Vu le pourvoi ;
Attendu que l'artic le 14 de la lo i du 6 septembre 

1895, applicable au présent recours en cassation, en 
vertu de l ’article 30 de la lo i du 3 mars 1919, exige 
que la requête en cassation soit signifiée au défendeur 
avant d'étre déposée au greffe de la Cour d ’appel, tan
dis que la requête du demandeur a été reçue à ce greffe 
le 26 mars 1923, et que copie n’en a été signifiée que 
le lendemain au directeur des contributions, puis dépo
sée le 29 mars.

Que, dès lors, le pourvoi n’est pas recevable ;

P a r  ces motifs, le r e je t te  ; co n d a m n e  la demandeur 
aux frais.

A F F A I R E  S T E I N M A N N

Cass. (2 Û ch.), 2  ju il l .  1 9 2 3 .

Prés. : M. G o d d y n . — A v . gén. : M. H o l v o e t .  Concl. conf.

(Van don YVouwer et Martrove, veuve Steinmann.)

D R O IT  D E PROCÉDURE P É N A LE . —  Cour 
d’a s s is e s .—  I .  p r é s e n t a t i o n  d e  p h o t o g r a p h i e s

AU JU R Y . —  ABSENCE DE COMMUNICATION PRÉA
LABLE A LA DÉFENSE. —  LICÉITÉ. —  11. JONCTION DE 

DOCUMENTS AU DOSSIER. —  POUVOIR DISCRÉTION

NAIRE DU PRÉSIDENT. —  LICÉITÉ.

I. Le droit de défense ne subit aucune atteinte du fait 
qu'un témoin-expert a présenté au ju ry  et d la Cour les 
agrandissements de photographies déposées au dossier, 
alors que celte exhibition a eu lieu en la présence des 
accusés el de leurs conseils, sans aucune protestation 
de leur part, et sans qu'il apparaisse qu’ils aient été 
empêchés de les examiner à loisir et de donner, à leur 
sujet, toutes explications utiles.

I I .  Le président de la Cour d’assises n ’a de pouvoir d 'in 
struction qui lui soit propre que le pouvoir discrétion
naire; toute mesure d ’instruction qu'il ordonne au 
cours des débats doit être réputée prise en vertu de ce 
pouvoir; celui-ci se manifeste par son exercice même.

La Cour ,

Ouï M. le Conseiller D e H a e n e  en son rapport, et sur 
les conclusions de 51. I I o lv o e t ,  avocat général ;

S u r  le premier moyen, pris de la violation des arti
cles 302 et 305 du Code d’ instruction crim inelle et du 
dro it de défense, en ce que le témoin-expert Mage « a 
exhibé, au cours de sa déposition, des agrandissements 
de photographies existant au dossier», sans qu’i l  résulte 
du procès-verbal que ces pièces aient été au préalable 
communiquées à la défense :

Atlendu que les articles 302 et 305 précités ne con
cernent que la procédure antérieure aux débats et sont 
étrangers à la procédure d’audience au cours de laquelle 
le fa it relevé au moyen s’est produit ;

Qu'aucune lo i ne prescrit que les pièces produites à 
l'audience aient été au préalable communiquées aux 
accusés et à leurs conseils ;

Que le d ro it de défense n’a subi aucune atteinte du 
fa it qu'un témoin-expert a présenté au ju ry  et à la Cour 
les agrandissements de photographies déposées au dos
sier, alors que cette exhibition a eu lieu en la présence 
des accusés et de leurs conseils, sans aucune protesta
tion de leur part, et sans qu’ i l  apparaisse qu’ils aient 
été empêchés de les examiner à lo is ir et de donner, à 
leur sujet, toutes explications utiles;

S u r  le deuxième moyen, déduit de ce que le procès- 
verbal de l ’audience, constatant quelesdits agrandisse
ments ont été jo ints au dossier par le président de la 
Cour d’assises, omet d’ indiquer en vertu de quel pouvoir 
le président a ordonné celle jonction el à quel moment 
elle a eu lieu :

Atlendu que le président de la Cour d’assises n’a de 
pouvoir d ’ instruction qui lu i soit propre que le pouvoir 
discrétionnaire organisé par les articles 268 et 269 du 
Code d 'instruction c rim ine lle ; que toule mesure d’ in
struction q u 'il ordonne au cours des débats do it donc 
être réputée prise en vertu de ce pouvoir; que celui-ci 
se manifeste par son exercice même et qu'aucune lo i ne 
prescrit au président de marquer formellement l ’usage 
qu’ i l  en fa it;

Atlendu, d ’autre part, que le procès-verbal de l ’au
dience, par la mention visée au moyen, a énoncé clai
rement que la jonction des pièces au dossier a eu lieu à 
l'issue de la déposition du témoin Mage;

S u r  le troisième moyen, tiré  de ce que le 138° témoin 
Hauman, appelé aussi comme expert, a prêté le serment 
ordinaire de témoin et non celui d’expert:

Attendu que, par une première mention, le procès- 
verbal énonce que Charles Hauman a été entendu, sous
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le n° 138, en qualité de témoin à décharge; qu’ensuite, 
et par une mention postérieure, le procès-verbal con
state : 1° que chaque témoin, avant de déposer, a prêté, 
conformément à l’article 317 du Code d'instruction 
criminelle, le serment prescrit par la loi et dont la 
formule est reproduite; 2° que certains témoins dé
nommés, et parmi lesquels ligure expressément le 
138e lémoin Hauman, «onten outre prêté, en leur qua
lité d'expert, le serinent de faire leur rapport et de 
donner leur avis en honneur et conscience, en y ajou
tant la formule : « ainsi m’aident Dieu et tous les 
saints »;

Atlendu que le moyen est donc fondé sur un fait con- 
trouvé ;

Et attendu que les formes substantielles ou prescrites 
îi peine de nullité ont été observées et que les condam
nations sont conformes à la loi ;

Par ces motifs, rejette les pourvois; condamne les 
demandeurs aux dépens.

Affaire des séquestres d’Arenberg

Exposé de fait.
Se trouvent placés sous séquestre en Belgique, les 

biens des personnes suivantes, appartenant à  la 
fam ille  d ’Arenberg :

I .  —  Le duc d ’Arenberg, Engelb er t- Mari o, m ajor 
roya l prussien, époux de la princesse Hedwige de Ligne.

I I .  —  La duchesse douairière d ’Arenberg, née 
Éléonore-Ursule d ’Arenberg, décédée en 1919, mère 
du duc.

I I I .  —  Lo prince Charles-Prosper d ’Arenberg, frère 
du duc.

IV . —  La princesse Sophie d ’Arenberg, douairière 
du prince Jean d ’Arenberg, sœur du duc.

IV . —  Les princes Antoine-Guillaume (décédé en 
mars 1919), Eberard-Marie-Eléonore-Rubcrt-Eugène 
c l François-Léopold, enfants du prince Jean et de 
la princesse Sophie.

V .—  La princesse Charles d ’Arenberg, née H unyadi, 
décédée à  Vienne, en février 1919.

V I.  —  La princesse Pauline d'Arenberg, lille  du 
prince Antoine d ’Arenberg, décédée en ju ille t  1921, 
cousine germaine du duc, sœur du prince Jean ( IV ) el 
du prince Charley (V II) .

V I I .  —  Le prince Charley d ’Arenberg, in te rd it de 
sa personne et de ses biens, frère du prince Jean et de 
la princesse Pauline.

O nt demandé la  mainlevée du séquestre :
1° Le duc, en se basant sur les services signalés qu 'il 

au ra it rendus à la Belgique pendant la guerre (art. 4, 
§ 1er, jo  j c ia  i0i tiu  17 n 0 v . 1921) ;

2 °  La duchesse douairière d ’Arenberg, instance 
reprise par ses lilles, la princesse Etienne de Croy- 
Solre et la duchesse douairière de Croy, en prétendant 
que la séquestrée aura it été Belge par le fa it  de son 
mariage avec le duc d ’Arenberg, Engelbert-Auguste ;

3° Le prince Charles-Prosper, pour les mêmes raisons 
que sa mère ;

4° La princesse Sophie d ’Arenberg, pour les mêmes 
raisons que sa m ère; de plus, du fa it  de son mariage 
avec le prince Jean d ’Arenberg, et du fa it de la décla
ra tion  de reprise de nationalité en vertu de la loi du
15 mai 1922 ;

5° Le notaire Taymans, tuteur du prince Charley, 
en prétendant que ce dernier est Belge ou, to u t au 
moins, Heimatlos.

Mc Renkin a plaidé pour le duc, la duchesse douai
rière et la  princesse Sophie. MM08 Theodor et Botson 
ont plaidé pour le prince Charley. Le prince Charles- 
Prosper a pour conseil M® Grimard. M. l ’avocat Bou
langer et M. Coulon, directeur de l ’enregistrement, 
sont les séquestres des biens du duc, de la succession 
de la duchesse douairière, du prince Charles-Prosper, 
de la princesse Sophie, des enfants du prince Jean, 
et de la succession de la princesse Charles. M. l ’avo
cat Campion est séquestre des biens du prince Charley 
et de la succession de la princesse Pauline.

M. le président Benoidt siégeait. M . le premier sub
s t itu t de Wée occupait le siège du m inistère pub lic .

Ces affaires ont été plaidées en février et en ju in  1923.
A  la demande de la défense, i l  ne sera statué que 

dans le courant de la semaine prochaine, en cause de 
Charles-Prosper d ’Arenberg et Charley d ’Arenberg (1).

Pour m ieux comprendre les espèces, nous avons 
reproduit les qualités de ces ordonnances.

Ces ordonnances tranchent les questions suivantes :
1° Des biens appartenant à  des Belges, aUiés ou 

neutres, peuvent être mis sous séquestre si ces per
sonnes possèdent en même temps une nationalité 
ennemie ;

2° Tout acte du séquestré postérieur à  la séquestra
tion est sans effet sur le sort des biens sous séquestre ; 
il en est ainsi de l ’acte par lequel une femme, Belge 
d ’origine, déclare reprendre la nationalité belge en 
vertu de la lo i du 15 mai 1922.

3° On ne peut qualifier de services signalés rendus à  

la  Belgique que des actes exposant ceux qui les ont 
accomplis à  la perte de la vie ou de la liberté .

(1) M. le président Benoidt, s ta tuan t comme ju g e  de référé 
a, aux dates des 2 et 3 juillet 1933, pour les mêmes motifs que 
ceux invoqués dans les ordonnances ci-après, rejeté les 
demandes en mainlevée de séquestre formées par les princes 
Charley et Charles-Prosper d'Arenberg. les dem andeurs n’ayant 
pu établir qu’ils ont perdu la nationalité allemande.
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I

O rdonnance de séquestre , 
2 6  ju in  1 9 2 3 .

Prés. : 5t. B e n o id t .  —  Subst. : 51. d e  W ée .
Plaid. : 51“ R e n k in .

D R O IT  D E  L A  G UERR E.— Séquestre de biens
allem ands. —  d e m a n d e  d e  m a in l e v é e . —  p r é 
t e n d u s  SERVICES RENDUS A LA BELGIQUE.—  INTER
VENTION EN FAVEUR DE BELGES. —  ABSENCE DE 
RISQUE DE LIBERTÉ OU DE FORTUNE. —  NON-RECE
VABILITÉ.

Ne peuvent avoir le caractère de services signalés rendus 
à la Belgique, les démarches en faveur de condamnés 
à mort si, par sa situation, le séquestré avait un crédit 
important auprès des autorités de l'armée occupante 
el si, en intervenant en faveur de Belges, il ne compro
m ettait n i sa liberté n i sa fortune.

Ces services ne peuvent contrebalancer le tort fait à la 
Belgique par le séquestré en prenant du service dans 
l'armée qui a violé la neutralité de la Belgique.

I .  A  Monsieur le Président du tribunal de première 
instance de Bruxelles. A l ’ honneur de vous exposer 
le duc Engclbert d’Arenberg, dom icilié à Nordkir- 
chcn (Westphalio, Allemagne) ayant pour avoué 
M® Debray que, par ordonnance de votre ollice, 
rendue le 20 décembre 1918, tous les biens meubles 
et immeubles que l ’exposant possédait en Belgiquo 
ont été mis sous séquestre comme appartenant à 
un sujet ennemi de la Belgique ; que, par acte du 
21 octobre 1922, de Maurice Criquelion, huissier à 
Bruxelles, l ’exposant a protesté contre les mesures 
que prendraient les séquestres actuels, MM69 Fernand 
Boidanger et Georges André, avocats à la Cour d ’appel, 
en suite des instructions du parquet quant au verse
m ent, à la Caisse des consignations, des fonds et au 
dépôt à la Banque Nationale des litre s  dépendant du 
séquestre, fondant cette protestation sur ce qu’i l  est 
contraire au d ro it des gens de s’emparer des propriétés 
privées pour réparer les dommages de guerre. Que la 
lo i du 17 novembre 1921 sur les séquestres et la liq u i
dation des biens dos ressortissants allemands stipule 
en son artic le 4 quo sont exclus des mesures de décla
ra tion de séquestre de liqu ida tion  et d ’a ttribu tion , 
des biens droits et intérêts visés à l ’article 1er apparte
nant à, un  ressortissant allemand qui a rendu à la 
Belgique des services signalés pendant la guerre.

Que l ’exposant est d’origine incontestablement 
belge ; qu ’i l  est né à Sulzbourg, le 10 août 1872, d’un 
père belge dont tous les ascendants en ligne directe 
sont nés depuis plus de quatre siècles en territo ire 
belge ; qu ’i l  a vécu en Belgique pendant toute sa je u 
nesse et qu’ i l  a épousé, à Bruxelles, le 14 octobre 1897, 
la princesse Hedwige de Ligne ; que s’ il est vra i que, 
par suite des circonstances, l ’exposant a adopté la 
nationalité allemande, i l  n ’a jamais renié les liens qui, 
durant des siècles, ont uni sa fam ille à la Belgiquo ;

Qu’i l  do it à son honneur, à la mémoire de scs ancêt res 
qui sc sont illustrés au service de la Belgique et à ses 
sentiments les plus intimes.de nepas laissers’accomplir 
la liqu ida tion de son patrimoine belge sans épuiser les 
moyens que la loi lu i donne do s’ y opposer ;

Que, manifestement, il est en dro it d ’invoquer 
l ’article 4 de la lo i du 17 novembre 1921 ;

Que, fidèle aux exemples constants que ses ascen
dants ont donné à toutes les époques, i l  a trava illé  
depuis sa jeunesse à m aintenir et à agrandir les œuvres 
de bienfaisance créées par sa famille en Belgique, à 
protéger les arts, à augmenter le bien-être de la popu
la tion, comme il se vo it par les travaux d'assainisse
ment accomplis à Quiévrain, par la création du parc 
d ’Enghien et la transformation du Prosper Polder, à 
K ie ldrecht ; que sa pensée dominante Tut pour l ’ensei
gnement supérieur ; qu’ i l  f it  de sou domaine d'Héverlé 
un champ d ’expérience pour les étudiants de l'In s t itu t  
agronomique de Louvain ; qu 'il f it  dou à l ’Université 
de Louvain de capitaux im portants pour la fondation 
du laboratoire de chimie, connu sous le nom d ’ in s titu t 
d ’Arenberg ; qu ’i l  se décida, dès avant la guerre, à 
donner son château d’Héverlé-à l ’ Université de Louvain 
pour aider à l ’extension de ses locaux ; qu’i l  n ’a cessé, 
même pendant la guerre, de poursuivre la réalisation 
de celte pensée et que, n ’y étant pas parvenu, i l  a cédé 
le château d ’Héverlé,avec le parc qui l ’entoure et les 
dépendances, à l ’Université île Louvain, par bail 
emphythéotique de nonante-neuf ans.

Que si, fidèle à ce qu’ il jugeait sou devo ir,il a répondu 
à l ’appel de l ’Allemagne dont i l  é ta it le ressortissant, il 
n’a accompli aucun acte d’hostilité personnelle contre 
la Belgique.

Que dès le début des hostilités, et avant que l ’armée 
allemande eût foulé le sol belge, i l  avait offert son 
palais de Bruxelles pour en transformer les apparte
ments en salles d ’ambulance destinées aux blessés de 
guerre, quelle que fû t leur nationalité.

Que si celte offre ne put être acceptée, tous les pré
paratifs et tous les frais qu’elle entraînait avaient été 
fa its .

Que les instructions données par l ’exposant au per
sonnel de son adm inistration au début de la guerre 
avaient été celles-ci :

« Faites en mon nom tout ce qu’i l  est possible pour 
soulager les populations, c l ne faites rien qui puisse 
m’être reproché. »

Qu’en suite do ces instructions, aucun des revenus 
n i des capitaux belges ont été employés à souscrire à 
des emprunts de guerre, n i à aider l ’Allemagne, et 
toutes les mesures ont été prises pour adoucir le sort des 
habitants ; qu’aucun des locataires en retard de loyer
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et fermages n ’a été inquiété ; que des réductions sen
sibles ont été spontanément accordées ; que l ’indemnité 
perçue en temps de paix pour le bois et les herbages 
recueillis en forêts a été supprimée ; qu ’aucun procès- 
verbal pour vol de bois à charge de personnes que la 
nécessité y  poussait, n ’a été poursuivi ; que non seule
ment toutes les œuvres de bienfaisance que patrona it 
l 'exposant avant la  guerre ont été maintenues, mais que 
sa partic ipation s’est manifestée en faveur des œuvres 
((lie faisaient naitre les nécessites de la guerre ; qu’à 
cet égard, il peut citer les locaux mis à la disposition 
du Comité de secours et d ’alim entation, à Héverlé, 
l ’abandon de plus de vingt hectares à l ’OEuvre du Coin 
de terre, l'in s ta lla tion  première ii Héverlé de l ’ OEuvro 
de la Goutte de la it ; l ’allocation, jusqu’à la fin de la 
guerre, du subside mensuel sollicité pour cette œuvre 
et pour l ’OEuvre des Enfants débiles ;

Que toutes mesures avaient été prises pour empêcher 
des réalisations de bois au p ro fit du pouvoir occupant , 
et lorsque l ’autorité allemande a réquisitionné les bois 
et a procédé directement en dehors de tou t concours 
de son personnel, à des coupes d ’arbres, l ’exposant 
a énergiquement protesté et a pris son recours auprès 
do l ’ Empereur contre ce qu’i l  considérait êlre un 
vandalisme.

Que l ’exposant n ’a pris part à aucune bataille contre 
les Belges ; qu’au contraire, il les a aidés en diverses 
circonstances, en les protégeant par son action person
nelle, comme eu témoignent les faits suivants :

1° M. Wasseige, banquier à Nam ur, est condamné 
à la peine de mort par jugement du tribuna l de guerre 
de Charleroi, du 29 ju in  1917 ; i l  va être fusillé, lorsque 
M. De Brabandère, adm inistrateur de la Société 
Générale de Belgique, dont le témoignage ne saurait 
être suspect, se rend, à demande de Mmc Wasseige, 
auprès du duc d’Arenberg qui, par ses démarches 
personnelles vis-à-vis du gouverneur allemand, fa it 
arrêter l ’exécution do cette mesure ;

2° M. Armand G illis, chef de gare à Héverlé, con
damné à la peine de m ort, par jugement du tribuna l 
de Louvain, des 29 et 30 août 1916, a lla it également 
être passé par les armes ; sa femme affolée f it  appel au 
duc d’Arenberg qui, spontanément, s'interposa et 
o b tin t que le jugement ne soit pas exécuté ;

3° M. Edouard Smets, fils du docteur Smets, de Neer- 
pe lt, est condamné à la peine de m ort par le tribunal 
de Hassclt. M. Fratcur, professeur à l ’Université do 
Louvain. conseiller du gouveruement auprès du m i
nistre de l ’agriculture, s’adrcssaau duc d ’Arenberg,dont 
l'in te rven tion  empêcha l ’exécution de ce jugement ;

4° M. V ic to r Peten, rentier, à Louvain, fu t condamné 
à six mois de prison et à la détention dans un camp 
ju squ ’à la fin  de la guerre ; le duc signa lui-même son 
recours en grâce et ob tin t sa mise on liberté ;

5° M. Camille Pierre, de Baranzy, arrêté par les 
Allemands, fu t relâché grâce à la duchesse d ’Arenberg ;

6° Les sieurs Joseph Hcnouemont, cultivateur, à 
Habay-la-Neuve, et Van Schilgen frères, fermiers, à 

.Villers-sur-Semois, sont déportés en Allemagne en 
janv ie r 1917 ; le duc s'interposa en leur faveur et les 
f it  relâcher ;

7° Les sieurs Arsène Dewulf, Marcel D cw ulf et 
Pascal Dewulf, d’Hensies, arrêtés le 26 octobre 1916, 
furent déportés en Allemagne ; l ’in te rvention de l ’expo
sant les f i t  rentrer en décembre suivant ;

8° M. Meulemans, hôtelier, à Enghien, et son fils 
Antoine furent déportés en Allemagne le 9 novembre 
1916 ; l ’exposant in te rv in t pour adoucir leur s ituation ; 
il m it à leur disposition sa propriété de Nordkirchen, 
alors que M. Meulemans père éta it gravement malade, 
et ob tin t leur re tou r;

9° M. Edmond Notté, d ’Enghien, fu t envoyé au 
camp de Soltau, le 8 novembre 1916 ; grâce à l ’expo
sant i l  fu t libéré et rentre chez lu i en mars suivant ;

10° l . Jean Pletincltx, garde-chasse de M .E m pa in , 
à Enghien, fu t déporté en Allemagne en novembre 
1916. M. Bourguignon, secrétaire de M. Empain, solli
c ita l ’appui de l ’exposant, en s’adressant à l ’adminis
tra tion  de celui-ci afin d ’adoucir le sort de ce garde 
et d 'obtenir son re tou r; grâce à l ’exposant M. Ple- 
tinckx  est libéré et rentre à Enghien le 10 mars 1917 ;

11° M. le baron Emest D rion du Chanois, ancien 
bourgmestre de Gossolies, et membre de la Chambre 
des représentants, et M110 Drion, sa sœur, furent l ’objet 
d’une dénonciation calomnieuse ; l ’exposant in te rv in t 
par lui-même et par son adm inistration en leur faveur ;

12° Après le sac de Dinant,des centaines de Dinantais 
furent déportés en Allemagne ; c’est l ’ in tervention 
énergique de l ’exposant qui ob tin t le rapatriement de 
tous ces malheureux ;

13° En toutes circonstances, les Belges qui s’adres
sèrent à l ’exposant, notamment pour se faire relever 
de condamnations quelconques, notamment du chef 
de non-livraison au Comité National, de la quantité 
de céréales fixée par l ’autorité allemande ou pour 
éviter des réquisitions en chevaux et bétail, obtiennent 
son appui ;

14° La commune d ’ IIeverlé, condamnée à diverses 
amendes, fu t dispensée, grâce à l ’exposant, de les 
payer ;

15° Lorsque, en 1918, la v ille  de Bruxelles f it  pres
sentir l ’ exposant par M. De Brabandère au sujet 
de l ’achat par elle du palais de Bruxelles, avec son parc 
et du bloc de trente-quatre maisons et hôtels rue aux 
Laines, rue du Grand-Cerf et boulevard de Waterloo, 
qui l ’entourent, l ’exposant, p lu tô t que d’écouter les 
propositions du notaire de Ro, qui en offra it, pour un 
consortium de spéculateurs, 14 m illions, payables en 
argent comptant, préféra vendre ces immeubles à la 
v ille  pour 7,500,000 francs, parce que, comme il  le f it
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insérer dans lo contrat do vente, il vou la it conserver 
le Palais et le parc d'Arenberg dans l'in té rê t général ;

Que, dans la  le ttre , que le 27 octobre 1918 il adressa 
à M. Cardon, membre de la Commission des Beaux- 
arts et des monuments, pour lu i annoncer la décision 
qu’ il a prise, il s’exprime dans les termes suivants :

« Vous vous Otes tou jours beaucoup intéressé au 
palais d’Arenberg et vous avez beaucoup contribué à 
son embellissement par vos bons conseils dans ces 
dernières années.

« Je tiens donc à vous annoncer qu ’en qu ittan t 
Bruxelles, j ’ai la grande consolation d ’avoir pu éviter 
sa destruction et la disparition des ja rd ins  dans les
quels se sont promenés bien des personnagos histo
riques.

» Je suis heureux également d ’avoir l ’occasion de 
m ontrer à tous ceux qui m ’ont accablé de reproches 
injustes dans ces dernières années, que je  ne leur en 
veux pas et qu ’au lieu de leur détruire une des plus 
belles propriétés au centre de Bruxelles, ainsi que me 
le proposaient certains amateurs à des p rix  qui so sont 
élevés jusqu 'à  14 m illions, j ’ai contribué à la leur con
server en faisant moi-même un sacrifice pécuuier 
considérable et sans ten ir compte des apaisements que 
me donnaient à ce moment, quant aux autres intérêts 
que j ’avais en Belgique, un groupe de personnalités 
influentes de Bruxelles qui m 'offra ient une combi
naison de mise en valeur.

# J 'a i préféré abandonner toutes combinaisons mer
cantiles pour a rriver à la solution que je  vous annonce ; 
je  cède donc le palais avec son ja rd in  ot ses trente- 
quatre maisons à l ’entour pour la somme de 7 m illions
500,000 francs. »

Que co dernier acte de l'exposant marque, comme 
ceux de toute sa vie, l'in té rê t dévoué qu’ i l  porte à la 
Belgique, sa pa trie  d 'orig ine,dont les circonstance sont 
pu le séparer, mais à laquelle, cependant, i l  n 'a fa it que 
du bien.

Que lorsque le législateur consacra par la lo i du
25 mai 1922 pour la femme belge devenue étrangère 
par son mariage, le droit de reprendre sa nationalité 
d'orig ine, le due d ’Arenberg, loin de m ettre opposition 
au désir exprimé à cet égard par la duchesse, p r it per
sonnellement l ’ in itia tive  des démarches à faire auprès 
du consul belge à Cologne.

Que les fa its ci-dessus rappelés constituent les ser
vices signalés prévus à l'a rtic le  4 Ue la  lo i du 17 no
vembre 1921 et qu’ i l  y  a lieu  de rappeler à cet égard 
les considérants du jugem ent rendu par le tr ibu na l des 
dommages de guerre de Mons, le 11 février 1922, à 
propos des dégâts occasionnés à une habita tion du 
parc d'Enghien par les Allemands.

o A ttendu, y  est-il d it, q u 'il est opportun de noter 
que les dégâts dont s’ agit furent l'œ uvre de l ’occupant 
et de faire ce parallèle étrange entre ,d ’une p a r t , l ’a t t i
tude des boches vis-à-vis du meilleur de leurs princes 
et, d ’autre pa rt, l ’a ttitude  de la population là où le 
duc d ’Arenberg possédait des immeubles en Belgique ;

•> Que partou t les familles des enfants, des femmes, 
des vieillards assassinés par les boches, ceux qui en 
Allemagne avaient souffert de la faim , du fro id , des 
coups, ceux dont les enfants étaient morts du crime le 
plus odieux, le plus lâche et le plus abominable, la 
déportation, refusèrent lors de l ’armistice d ’englober 
dans leur légitime ressentiment contre les Allemands 
le duc d ’A renberg; que cette conduite so conçoit 
parce que depuis des siècles partout où elle possédait, 
à Aerschot, à Louvain, la fam ille d ’Arenberg avait 
enrichi de fondations somptueuses les œuvres de bien
faisance publique, d ’enseignement supérieur, les entre
tena it depuis tro is cents ans, parce qu’à Enghien 
notam m ent, peu de temps avant la guerre, le duc fa i
sait don à la v ille , pour lu i permettre de s’agrandir, de 
la plus belle partie  de son domaine local ».

Qu’il  im porte, enfin, de remarquer que la liqu ida tion 
des biens compris dans le patrimoine belge de l ’expo
sant exposerait à la ruine quantité d ’œuvres utiles au 
pays et dont i l  ne peut laisser compromettre l ’exis
tence sans épuiser les moyens d’éviter un si grand mal.

A  ces causes,
L ’exposant vous prie, Monsieur le Président, de 

bien vou lo ir rapporter l ’ordonnance de votre office 
rendue le 20 décembre 1918 ; dire, eu conséquence, que 
les biens meubles et immeubles que l ’exposant possède 
en Belgique seront, en vertu de l ’article 4 de la lo i du
17 novembre 1921, exclus des mesures de déclaration 
de séquestre, de liqu ida tion  et d ’a ttr ib u tio n .

II . — A vis du procureur du ro i su r la  
requête déposée le 18  décem bre 1 9 2 2  
p ar Engelbert-M arie, duc d'A renberg.

A ttendu que la requête est basée sur l ’article 4, 
g 1er, 1° de la lo i du 17 novembre 1921, qui dispose 
que sont exclus des mesures de déclaration, de séques
tre, de liqu ida tion  et d ’a ttr ib u tio n  les biens, droits et 
intérêts appartenant à un ressortissant allemand qui 
a servi avec honneur dans les armées belge, alliées 
ou associées ou qui a rendu à la Belgique, pendant la 
guerre, d'autres services signalés ;

A ttendu que la plupart des services que le requérant 
prétend avo ir rendus ne peuvent avoir le caractère de 
services signalés rendus à la Belgique ;

A ttendu que même les démarches qu ’i l  prétend 
avo ir faites en faveur de condamnés à m ort ne peuvent 
avo ir ce caractère et ne peuvent être assimilés au faic 
d 'avo ir pris du service dans une armée alliée, vu  que, 
par sa s itua tion  de fam ille , le requérant avait uu crédit 
im portant auprès des autorités de l ’armée occupante 
et qu’en intervenant en faveur de Belges il  ne compro
m etta it n i sa liberté n i sa fortune ;
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Attendu qu’en tou te hypothèse, les services que le 
requérant aura it rendus à certains Belges ne peuvent 
contrebalancer le to r t fa it à la Belgique par le requé
rant en prenant du service dans une armée qm a violé 
la neutralité do la Belgique et qui a commis sur le sol 
Belge des exactions et des crimes qui ont soulevé 
d ’ indignat ion le monde entier ;

A tte n d u  que les l ie n s  d u  sa n g  e t  les s o u v e n irs  h is to 
r iq u e s  q u i  a t t a c h a i e n t  le r e q u é ra n t  à la  B e lg iq u e  e t  
q u ’il n e  c r a in t  p a s  d ’in v o q u e r , fo n t a p p a r a î t r e ,  so u s  u n  
j o u r  p lu s  o d ie u x  e n c o re , s a  p a r t ic ip a t io n , m ê m e  in d i
re c te , a u x  c r im e s  c o m m is  e n v e rs  le p a y s  o ù  il e s t  n é  
e t  d o n t  il  a  re ç u  l ’h o s p ita l i té  ;

Le procureur du roi estime qu’ i l  n ’ y a pas lieu de 
fairo dro it à la requête.

(S .)  D e  VVé e .

III. — Ordonnance.
Nous, M a u r i c e  B e n o i d t ,  président du tribuna l 

de première instance, séant à Bruxelles ;
V u  la requête présentée par le duc Engelbert-Marie 

d'Arenberg, ensemble l ’avis conforme de M. le p ro
cureur du ro i ;

A ttendu qu’ i l  ne peut être fa it d ro it à cette requête, 
pour les m otifs relevés au d it avis et tenus pour repro
duits ic i ;

Par ces motifs, d iso n s n ’y  avoir lieu de faire dro it à 
la requête du duc Engelbert-Marie d’Arenberg ;

M etto n s à s a  c h a rg e  les  fra is  de  la  p ré se n te  in s ta n c e .

II
O rdonnance de séquestre .

2 6  ju in  1 9 2 3 .
Prés. : M . B e n o i d t .  —  Subst. : M . d e  W é e .

P la id .  : M® R e n k i n .

(En cause de S. A . S. Marie-Salvatrix-Caroline-Gas- 
parine - Ernestine - Marceline - Eléonore - Engolberte 
d ’Arenberg.)

D R O IT  D E  L A  G UERRE. —  S équestre de
biens a llem an d s. —  d e m a n d e  d e  m a in l e v é e .
—  p r é t e n d u  a b a n d o n  d e  l a  n a t i o n a l i t é  a l l e 
m a n d e .  —  I .  STATUT DE LA MAISON D’ARENBERG. —  
MAISON ALLEMANDE. —  I I .  SÉJOUR DE DIX ANS A 
L’ÉTRANGER. —  ABSENCE D’INTENTION D'ABANDON
NER LA NATIONALITÉ. —  NON-RECEVABILITÉ.

Il résulte du statut de la maison d'Arenberg que cette 
famille relève de la nationalité allemande et que tous 
ses membres portent en eux l'affirmation de la qualité 
d Allemand.

I I .  Le séjour à l’étranger, quelque prolongé qu’il  soit, ne 
peut valoir que s’il s'accompagne de Vintention nette
ment manifestée de rompre tous liens avec le pays 
d ’origine.

1. Par exp lo it de l ’huissier Charlotiau à Bruxelles, en 
date du 25 ju i l le t  1922, enregistré, la demanderesse a 
fa it donner assignation à :

1° M. le procureur du roi près le tribunal de première 
instance séant à Bruxelles ; 2° M. Fernand Boulanger, 
avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles, dom icilié en 
cette v ille , rue du Taciturne, n° 49 ; 3° M. Georges 
André, avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles, domi
c ilié  à Ixelles, avenue Molière, n° 217 ;

A  comparaître le lund i 31 ju ille t  1922, à 9 heures et 
demie du m atin , à l ’audience spéciale des téférés, 
tenue pa r M. le Président du tribuna l de première 
instance séant à Bruxelles, en la salle des référés, au 
Palais de Justice, place Poelaert, pour :

A ttendu que, par ordonnance de M. le Président 
du tribuna l de première instance de Bruxelles, en date 
du 20 décembre 1918, M° Henry Carton de W ia rt, 
avocat à la Cour d ’appel, a été désigné en qualité de 
séquestre des biens de S. A . S. la princesse et duchesse 
Eléonore-Ursule-Marie-Josèp he d ’Arenberg, douairière 
de S. A . S. le duc Engelbcrt-Augustc-Antoine d ’Aren
berg ;

A ttendu quo la duchesse Eléonore-Ursule-Marie- 
Josèp he d ’Arenberg est décédée â M ontreux (Suisse), 
le 28 novembre 1919 ;

A ttendu que la demanderesse, princesse de Croy- 
Solre, née Marie-Salvatrix-Caroline-Gasparine-Ernes- 
tine-Marceline-Eléonore-Engelberte d ’Arenberg, est 
héritière réservataire de feu la duchesse Eléonore- 
Ursule-Marie-Josèp he d ’Arenberg ;

A ltendu  que M° Carton de W ia rt s’étant désisté de 
ses fonctions do séquestre, a été remplacé, aux termes 
d ’une ordonnance de M. le Président du tribu na l de 
première instance de Bruxelles, en date du 3 décembre
1920, pa r MMca Fernand Boulanger et Georges André, 
c i-avant qualifiés ; t

A ttendu  que la duchesse douairière Eléonore-Ursule- 
Marie-Josèp he d ’Arenberg éta it Belge ; qu ’i l  y  a donc 
lieu de rapporter la mesure de séquestre qui a été 
prise contre elle, comme i l  est d it ci-dessus, et qui pèse 
encore sur les biens dépendant de sa succession ;

Entendre dire que c’est à to r t que les biens de feu 
la princesse et duchesse douairière Eléonore-Ursule- 
Marie-Josèp he d ’Arenberg ont été mis sous séquestre ;

En conséquence, entendre rapporter l ’ordonnance 
du 20 décembre 1918 ;

Entendre dire que les séquestres seront tenus de 
cesser immédiatement leurs fonctions et do rem ettre 
la demanderesse et ses co-héritiers en p ossession des 
biens dépendant de la succession de ladite duchesse 
douairière d ’Arenberg ;

P épens comme de droit ;
Entendre déclarer l'ordonnance à in te rven ir exécu

to ire sur m inute et avant l ’enregistrement.
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I I .  Conclusions pour: La princesse Éticnne de Croy- 
Solrc, née princesse d ’Arenberg, et son époux qui l ’as
siste et l ’autorise, le prince Étienne do Croy-Solre, 
demandeurs, avoué Me L . De Bleser, contre : 1° M. lo 
procureur du roi près le tribuna l de première instance 
séant à Bruxelles ; 2° MMea Fernand Boulanger et 
Georges André, agissant comme séquestres de la suc
cession de feu la princesse et duchesse Eléonore-Ursule- 
Afarie-Josèphe d'Arenberg, douairière du duc Engel- 
bert-Augusto d'Arenberg, défendeurs.

A ttendu que,par ordonnance du 20 décembre 1918, 
les biens de la duchesso douairière d ’Arenberg, mère de 
la demanderesse, ont été mis sous séquestre ;

A ltendu que la duchesse Eléonore-Ursule-Marie- 
Josèphe d'Arenberg est décédée, à Montreux, le
28 novembre 1919 ;

A ttendu que la demanderesse est héritière réserva
taire des biens délaissés par la d ite duchesse Eléonore- 
Ursule-Marie-Josèp he d ’Arenberg ;

A ttendu que la  demanderesse jus tifie  donc d'un 
in té rêt moral et matériel en la cause ;

A ttendu que sa nationalité belge n ’est pas et ne 
p o u rra it être contestée; qu’elle est donc rocevable à 
poursuivre la levée du séquestre qui frappe les biens 
délaissés pa r sa mère ;

A ttendu que la mise sous séquestre des biens 
de la défunte duchesse Eléonore-Ursule-Marie-Josèp he 
d ’Arenberg est contraire à la loi ;

A ttendu qu ’au moment où la mise sous séquestre 
fu t prononcée, la défunte duchesse ava it incontesta
blement la nationalité belge et qu ’i l  ne pouva it donc 
lu i être fa it application des mesures d ’exception dictées 
contre les sujets ennemis ;

A ttendu que la défunte duchesse é ta it née à Vienne, 
le 19 février 1845 ; que son père éta it le prince Ernest 
d ’Arenberg, né lui-même à Paris, le 25 mai 1777, du 
prince Auguste, comte de Marck, né à Bruxelles, le
30 août 1753 ; que la nationalité française fu t attribuée 
à cette branche de la famille d ’Arenberg, par décret 
du prem ier consul du 6 brum aire an X I I ;  que la 
défunte duchesse é ta it donc Française de naissance ;

A ttendu que, le 27 mai 1868, elle a épousé le duc 
Engelbert-Auguste d'Arenberg ;

Qu'ainsi elle est devenue Belge en vertu de l ’a r t i
cle 12 du Code c iv il ;

A ttendu, en effet, que le duc Engelbert-Auguste 
é ta it de nationalité belge,pour être né à Bruxelles, 
le 11 mai 1824, du duc Prosper-Louis d'Arenberg, né 
lui-même à Enghien, le 28 a v ril 1785 ;

Attendu que le père du duc Prosper-Louis, le duc 
Louis-Engelbert, é ta it né à Bruxelles, le 3 août 1750, 
du duc Charles-Marie d'Arenberg, né lui-même à 
Enghien, le 31 ju i l le t  1721 ;

Qu’ainsi le duc Engelbert-Auguste, né en Belgique 
d'ancêtres nés eux-mêmes sur le sol belge, depuis 
plusieurs générations, et en tous cas sans discontinuité, 
depuis le début du X V I I I e siècle, éta it incontestable
ment Belge ;

A ttendu qu ’à ne relever les indications de l ’histoire 
de Belgique, depuis le règne de Charles-Quint, on 
constate que Jean de Ligne, comte d ’Arenberg, che
valier de la  Toison d ’Or, éta it parm i les gentilshommes 
de la Chambre de l ’empereur, qui le suivirent dans son 
expédition contre la Ligue de Smulkaldis ;

Qu’au X V Ie siècle, Philippe, duc d ’Aerschot, prince 
d'Arenberg, é ta it chevalier de la Toison d ’O r; qu ’ont 
figuré au nombre des membres du consul d ’E ta t, en 
1579, Philippe, comte d ’Arenberg; en 1591, Charles, 
prince et comte d ’Arenberg, admirai des Flandres ; 
en 1623, Philippe, duc d ’Aerschot et prince d'Arenberg ; 
queparm i les chefs du consulprivé, depuis 1508, figure 
Robert d’Arenberg, vicomte de Bruxelles et, comme 
chef du consul des finances, Charles, prince et comte 
d ’Arenberg ; que le duché d ’Aerschot, après avoir passé 
dans la  fam ille des ducs de Brabant, passa d ’Anne 
de Lorraine, veuve de Charles, duc d'Aerschot, à 
Philippe-François, prince d ’Arenberg, descendant en 
ligne directe de Henri 111, duc de Brabant ;

A ttendu que les d ’Arenberg n ’ont cessé de figurer, 
comme députés de la  noblesse brabançonne ou luxem 
bourgeoise, dans toutes les décisions les plus solennelles 
de notre histoire, telles que les inaugurations des prince 
et archiduc A lbert et Isabelle, l ’empereur Charles V I  ; 
qu’ils  jouèrent un rOle im portant dans la Révolution 
brabançonne et ont rem pli les charges les plus im por
tantes de l ’E ta t ;

A ttendu qu ’i l  résulte aussi des actes d ’éta t c iv il 
produits, comme de tous les éléments historiques, que 
la fam ille d ’AreJiberg appartient aux territo ires et 
principautés qui ont constitué depuis le te rrito ire  de 
la Belgique ;

A ttendu que la  mise sous séquestre des biens de 
la défunte duchesse suppose nécessairement que son 
mari aura it été de nationalité ennemie ; qu ’aucun fa it 
ne jus tifie  pareil soutènement, qui est directement 
contredit par les considérations ci-dessus ;

A ttendu, i l  est v ra i, que le duc actuel d ’Arenberg 
est considéré comme étant de nationalité allemande ; 
que, s’i l  en est ainsi, ce ne peut être qu ’en vertu du 
sta tu t de fam ille du 12 ju ille t  1909, sanctionné par 
l ’empereur-roi de Prusse, suivant prescrit du 22 août 
1909, et d ’après lequel ne peut devenir ni être duc 
d ’Arenberg, celui qui ne possède pas la nationalité 
allemande ;

A ttendu que ce sta tu t n'a pu exercer aucune in 
fluence sur la nationalité du duc Engelbert-Auguste, 
m ort trente-cinq ans avant la prom ulgation ;

Q u'il résulte, au contraire, des dispositions nouvelles 
prises en 1909, qu'avant cette date les ducs d ’Arenberg 
n ’étaient pas, comme tels, allemands ;
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A ttendu que la qualité do prince médiatisé du 
Saint-Empire n'a pu modifier la nationalité du duc 
Engelbert-Augusle ; q u 'il est à remarquer, en effet, 
que le Saint-Empire germanique n ’a jamais constitué 
une nationalité ;

A ttendu que les citoyens mâles ne peuvent perdre 
leur na tionalité quepar deux causes : la naturalisation 
ou l ’établissement à l ’étranger sans esprit de retour ;

A ttendu que le duc Engelbert-Auguste et ses ascen
dants no se sont jamais établis à l'étranger depuis 
plusieurs siècles;

A ttendu qu ’ils n ’ont jamais sollicité ni obtenu de 
naturalisation à l ’étranger ;

A ttendu qu ’à raison de ses possessions en Prusse,
lo ro i de Prusse a attaché au chef do la maison d ’A ren
berg, comme à tous les princes médiatisés, lo d ro it de 
siéger à la Chambre des Seigneurs de Prusse, par décret 
de 1854 ; cette a ttribu tion  ne conférait pas la nationa
lité  prussienne ;

A ttendu que, d ’après les lois belges, pareille qualité 
ne fa it pas perdre la nationalité belge ; qu ’en tous cas, 
la perte do nationalité ne peut s'accomplir pa r la 
volonté d'un E ta t étranger, mais seulement pa r l ’ac
ceptation formelle du régnicole intéressé;

Qu'à supposer qu ’avant le 27 mai 18G8, les ducs 
d ’Arenberg eussent accepté cotte qualité et eussent 
rem pli les fonctions, quod non, et que l ’artic le 17,2° du 
Code c iv il leur fû t devenu applicable, ce qui est au 
moins douteux, la loi du 21 ju in  1865 eût restitué le 
duc Engelbert-Auguste dans les droits qu’i l  tenait de 
sa naissance et sa nationalité belge eût été rétablie de 
telle sorte qu ’au 27 mai 1868, jo u r de son mariage avec 
la défunte duchesse, i l  éta it Belge et que, partan t, sa 
femme, née Française, a acquis la nationalité belge en 
vertu  do l ’artic le  12 du Code c iv il ;

Par ces motifs, plaise à Monsieur le Président dire 
que c ’est à to r t  que les biens de feu la princesse 
duchesse douairière Eléonore-Ursule-Marie-Josèp he 
d ’Arenberg ont été mis sous séquestre ;

En conséquence, rapporter l ’ordonnance du 20 dé
cembre 1918 ; dire que les séquestres seront tenus de 
cesser immédiatement leurs fonctions et de remettre 
la demanderesse et ses co-héritiers en possession des 
biens dépendant de la succession de la dite duchesse 
douairière d'Arenberg ;

Dépens comme de d ro it ;
Déclarer l ’ordonnance à intervenir exécutoire sur 

minute et avant l'enregistrement, nonobstant appel 
et sans caution.

Conclusions additionnelles. —  Attendu que s’i l  é ta it 
jugé que le duc Eugelbert d ’Arenberg ava it acquis la 
nationalité allemande avant son mariage avec la 
duchesse Eléonore-Ursule, le séquestre mis sur les 
biens de la  succession de cette dernière ne devrait 
pas moins être levé ;

A ttendu, en effet, que depuis le 27 mai 1868, date 
de son mariage, jusqu ’au jo u r de sa m ort, soit pendant 
plus de cinquante ans, jamais la duchesse Eléonore- 
Ursule n ’a résidé en Allemagne ;

Que, dès lors, eût-elle acquis la nationalité allemande, 
elle l ’au ra it perdue par absence de plus de d ix  ans et 
serait considérée comme Heimatlos ;

Qu’en efTet, depuis son mariage, elle a constamment 
résidé en Belgique, ou à Zurich, ou à Salzbourg ;

Que pendant toute la guerre elle a résidé exclusive
ment en Hollande et en Suisse, où elle est décédée ;

Par ces motifs, plaise à Monsieur le Président 
allouer aux demandeurs le bénéfice de leurs précédentes 
conclusions ;

Dépens comme de dro it.

II. — Avis de M. le Procureur du Roi.
Attendu que l ’opposition à l'ordonnance plaçant 

sous séquestre les biens et intérêts d'Eléonore-Ursule 
d ’Arenberg, duchesse douairière d ’Arenberg, est basée 
sur le fa it que cette princesse aurait possédé la natio
na lité belge ;

A ttendu que l ’article 2 de la lo i du 17novembre 1921, 
disposant que « sont considérés comme ressortissants 
allemands, qu ’ils invoquent ou non une autre na tio 
nalité, tous ceux qui ayant possédé à mie époque 
quelconque la nationalité allemande, ne ju s tifie n t pas 
l'a vo ir abandonnée », i l  est sans in térêt de rechercher si 
Eléonore-Ursule d ’Arenberg a possédé ou non la na tio 
nalité belge, la  seule question qu i se pose étant de 
savoir si la précitée a abandonné la nationalité 
allemande ;

A ttendu que les opposants restent en défaut de prou
ver que leur mère avait abandonné la nationalité 
prussienne et qu’ i l  est au contraire é tabli qu’elle a 
possédé cette nationalité du fa it de son màriage avec 
Engelbert-Auguste, duc d’Arenberg ;

A ttendu qu'Engelbert-Auguste est né prussien, 
étant fils de Prosper-Louis, duc d ’Arenberg, qui é ta it 
lui-même ressortissant prussien ;

Qu’en effet, Prosper-Louis, qui originairement 
posséda la nationalité de son duché, puis la nationalité 
française et la nationalité bergoise, acquit la nationalité 
prussienne par suite do la réunion du duché de Berg à 
la Prusse en 1815; que c’est comme Prussien qu’ i l  
reçut en 1854, du roi de Prusse, un siège à la Chambre 
des seigneurs de Prusse, dignité que seuls les sujets 
prussiens sont aptes à acquérir en vertu  de la  lo i prus
sienne du 7 mai 1853 ;

A ttendu qu'Engelbert-Auguste n 'a  jam ais perdu 
la  nationalité prussienne ; q u 'il resta jusqu ’à sa m ort 
membre de la Chambre des seigneurs de Prusse et do
m icilié  à Recklinghausen ;

A ttendu que dans un s ta tu t de famille d a tan t des
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années 1907-1909, Engelbert-Marie, duc d ’Arenberg, 
a reconnu que le s ta tu t légal de la maison ducale a 
pour base légale :

1° L ’acte con s titu tif de la confédération germanique 
et l ’ordonnance royale prussienne du 21 ju in  1815 s’ y 
rapportant, ainsi que l ’ Instruction royale prussienne 
du 30 mai 1820, réglant l ’exécution de l ’édit du 
21 ju in  1815 re la tif au régime applicable aux maisons 
autrefois immédiates ayant eu qualité d ’ E ta t du Saint- 
Empire germanique, dans la  monarchie prussienne 
et le tra ité  avec la Couroiuie de Prusse du 29 novem
bre 1824;

2» La loi royale prussienne du 27 ju in  1875, relative 
au régime ju rid ique  seigneurial appartenant au duc 
d ’Arenberg, du chef du duché d ’Arenberg-Meppen, 
du 27 ju in  1875 ;

3° L ’artic le 38 de la loi du 18 août 189G, concernant 
l ’ in troduction du Code c iv il de l ’empire, allemand, et 
q u 'il a ensuite édicté les dispositions qui form eront 
par la suite le régime de la maison ducale d ’Arenberg, 
après qu’elles auront reçu la sanction de S. M. l ’Em 
pereur d ’Allemagne ot Roi de Prusse ;

A ttendu que ce document est une affirm ation nou
velle des liens qu i depuis 1815 unissent la  fam ille 
d ’Arenberg à la Prusse et à l'A llemagne et non, comme 
les opposants l ’affirm ent, l ’expression d ’un état de 
choses nouveau ;

A tteudu qu ’ i l  est établi, en outre :
1° Que les biens d ’Eléonore-UrsuIe, duchesse d’Aren

berg ont été déclarés au Parquet comme étant ceux 
d ’un ressortissant allemand par les propres régisseurs 
de la de cujus et notamment par M. Misonne, qui éta it 
en fonction auprès d’elle depuis de nombreuses années 
et qu i, en sa qualité de docteur en d ro it, devait p a rti
culièrement être à même de savoir si la duchesse était 
ou non de nationalité allemande ;

2° Que dans son testament la duchesse a écrit : « Je 
suis née d ’Arenberg et j ’ai épousé un d ’Arenberg, je  
suis donc Allemande deux fois n;

3° Que depuis l ’annexion à la  Prusse de leur duché, 
les d'Arenberg se sont constamment placés sous 
l ’obéissance des lois prussiennes et sous la tu te lle  de 
la fam ille régnante des Ilohenzollern (vo ir le testa
ment mystique du duc Prosper-Louis, 24 ju in  1847 
et 6 ju ille t  1853, le fidéicommis du 10 ju in  1854 et 
particulièrem ent le s ta tu t de fam ille de 1907-1909, 
où i l  est d it  ; ne peut être, n i devenir duc d ’Arenberg 
celui qu i n ’est pas Allemand et «celuiqui n ’est pas A lle
mand ne peut pas faire partie du conseil de fam ille  » ;

4° Que les différents membres de la fam ille d’Aren
berg ont occupé en Allemagne de nombreuses charges 
ta n t civiles que m ilita ires, notamment pendant la 
guerre mondiale ;

5° Que sans qu’i l  puisse exciper d’ une naturalisation, 
le fils aîné de la duchesse Eléonore-Ursule, le duc 
actuel Engelbert-Marie, a servi dans l ’armée alle
mande en qualité d’officier depuis 1893 et fu t membre 
de la  Chambre des Seigneurs de Prusse et député au 
Reischtag de l'em pire allemand pendant de nombreuses 
années ;

Qu’au surplus,il fu t inscrit aux registres de la popu
la tion  de la  v ille  de Bruxelles comme Allemand, né de 
père allemand ;

A ttendu qu’ i l  découle de ce qui précède que les 
d’Arenberg et notamment Engelbert-Auguste et son 
épouse Eléonore-Ursule sont des ressortissants alle
mands ;

A ttendu  que c’est en vain que les opposants pré
tendent que leur mère aurait perdu la nationalité 
allemande par suite u ’un séjour in interrom pu de plus 
de d ix  années hors d’Allemagne ;

Qu’en effet, i l  reste en défaut de faire la preuve 
qu’ i l  en est bien ainsi, alors que cette preuve leur 
incombe ta n t en vertu de la jurisprudence belge que 
de la  jurisprudence allemande, et qu’ils restent p a rti
culièrement en défaut de prouver que cette perte de 
nationalité aura it été sincère et défin itive ;

A ttendu que tou t fa it  présumer, au contraire, 
qu’Eléonore-Ursule d’Arenberg, épouse et mère de 
princes allemands médiatisés, possesseurs de vastes 
domaines en Allemagne et jouissant elle-même dans 
ce pays d ’une situation sociale de prem ier p lan, n ’est 
pas restée d ix  ans sans retourner en Allemagne ;

A ttendu qu ’en to u t état de cause la  déclaration 
fa ite dans son testament : « Je suis Allemande par 
naissance et par mariage, » démontre à suffisance sa 
volonté de rester Allemande nonobstant des séjours 
plus ou moins longs hors d ’Allemagne ;

Par ces motifs, plaise à M. le Président déclarer que 
l'opposition n ’est pas fondée, en débouter les oppo
sants et les condamner aux dépens.

Le Procureur du Roi, 
(S.) M. DE WÉE.

III. — Ordonnance.

Attendu que pour juge r du mérite de l ’ opposition 
dont s’agit, i l  est sans in té rê t de rechercher si Eléonore- 
Ursule d’Arenberg a possédé la nationalité belge ; 
qu ’il suffit d ’examiner si. ayant possédé la nationalité 
allemande, elle jus tifie  l ’avoir abandonnée ;

A ttendu qu’un élément essentiel domine le débat : 
le s ta tu t de fam ille de la maison d ’Arenberg, te l qu ’i l  
fu t  affirmé en 1907-1909 ;

A ttendu  que ce statut reconnaît comme bases légales:
1° L ’acte co n s titu tif de la  confédération germanique 

et l ’Ordonnance royale prussienne du 21 ju in  1815 s’y  
rapportant, ainsi que l ’ Instruction royale prussienne 
du 30 mai 1820, réglant l ’exécution de l ’éd it du 21 ju in  
1815, re la tif au régime applicable aux maisons autre
fois immédiates ayant eu qualité d ’E tats du Saint-
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Empire germanique dans la monarchie prussienne, 
et le tra ité  avec la Couronne de Prusse du 29 no
vembre 1884 ;

2° La loi royale prussienne du 27 ju in  1875, relative 
au régime ju rid iq u e  seigneurial appartenant au duc 
d’Arenberg, du chef du duché d ’Arenbcrg-Mcppen, du
27 ju in  1875;

3° L ’article 38 de la lo i du 18 août 1896, concernant 
l ’in troduction du Code c iv il de l ’empire allemand ;

A ttendu que de ces dispositions, qui jusqu ’alors 
avaient régi la maison d’Arenberg, fu t, en 1907-1909, 
tiré  le règlement que les co-signataires du sta tu t de 
fam ille  édictèrent en vue de l ’application de principes 
dont ils entendaient préciser le caractère et déterminer 
la portée ; que, ce faisant, ils ne créèrent po int une 
situation nouvelle, mais constatèrent un état de choses 
préexistant, en le m ettant en rapport avec les nécessi
tés du moment ; que l'empereur d ’Allemagne et roi de 
Prusse sanctionna, comme il  lu i appartenait, l ’acte 
ainsi accompli ;

A ttendu qu’i l  apparaît manifestement de ces con
statations que la fam ille d'Arenberg relève de la 
nationalité allemande ; qu’à moins q u 'il ne prouve 
avo ir abandonné cette nationalité, chacun de ses 
membres est A llemand ; que lo in de dénier être A lle 
mande, la duchesse douairière Eléonore-Ursule en fa it 
l'aveu dans son testament déposé au rang des minutes 
du notaire Cools d’Anvers, lorsqu’elle déclare : « Je 
suis doublement Allemande par naissance et mariage » ; 
que lors de la mise à exécution de l ’arrêté-loi du 10 no
vembre 1918, le représentant légal de la maison 
d ’Arenberg, à Bruxelles, v in t en son nom faire la décla
ra tion  exigée des ressortissants allemands ; que si l ’on 
recherche, d’autre part, dans les actes et dans l ’a t t i
tude des d ’Arenberg les éléments de nature à être 
retenus dans le présent débat, on constate que tous 
portent en eux l ’a ffirm ation de la qualité d 'A llem and 
dans le chef de ceux qu’ils intéressent ; que nombreux 
sont les membres de la fam ille qui occupèrent un siège 
à la Chambre îles seigneurs de Prusse, d ignité que 
seuls les sujets prussiens sont aptes à acquérir, en 
vertu  de la lo i prussienne du 7 m a il853  ;que l ’un d'eux, 
P rosper-Louis, père d 'E ngelbert-A ugusto , époux 
d ’Eléouorc-Ursulc, qu i, originairement, possédait la 
nationalité de son duché d ’Arenberg et relevait du 
Saint-Empire, puis é ta it devenu Français sous Napo
léon, acquit la nationalité bergeoise et ensuite la natio
nalité prussienne par l'e ffet de la réunion du duché de 
Berg à la  Prusse en 1815 ;

Qu’i l  resta, ju squ ’à sa mort, membre de la Chambre 
des seigneurs de Prusse ; qu’il éta it domicilié à Reckling- 
hausen et tenait sa qualité de duc d ’Arenberg de sa 
nationalité allemande ; que, d ’ailleurs, dans son tes
tam ent mystique, le duc Prosper-Louis se place sous 
l ’obéissance des lois prussiennes et que le fidéicommis 
de 1854, qui consacre un état pareil à celui que fixe le 
s ta tu t de fam ille  de 1907-1909, prescrit que pour être 
duc d ’Arenberg et membre du conseil de fam ille, i l  
fau t être A llemand ; que si l ’on ajoute que différents 
membres de la fam ille d’Arenberg occupèrent pendant 
la guerre de nombreuses charges civiles et m ilitaires 
en Allemagne ; que le duc actuel, Engelbert-Marie 
qui s’in titu le  déjà dans l ’acte de 1907 : lieutenant 
royal prussien, servit en qualité d’officier dans l'armée 
allemande depuis 1893 ; qu’ i l  fu t membre de la Cham
bre des seigneurs et député au Reiehstag pendant de 
nombreuses années, on acquiert la certitude que c’est 
bien à to r t  que les opposants contestent dans le chef 
de leur mère Eléonore-Ursule la qualité de ressor
tissante allemande ;

A ttendu que c’est vainement que les opposants 
soutiennent encore qu'en toute hypothèse la  duchesse 
douairière Eléonore-Ursule aurait perdu la nationalité 
allemande par un séjour in interrom pu de d ix  années, 
en Belgique ; qu’ils restent en défaut d ’adm inistrer 
à cet égard la preuve qui leur incombe ; qu’au surplus, 
le séjour, quelque prolongé qu’i l  soit, ne peut valo ir 
que s’i l  s’accompagne de l ’ in tention nettement mani
festée de rompre tous liens avec le pays d ’origine ; que 
la duchesse Eléonore-Ursule ne l ’a po in t entendu 
ainsi ; que l ’acte solennel de scs dernières volontés en 
donne, librem ent exprimé, le cla ir témoignage ;

Par ces motifs, Nous, M a u r i c e  B e n o i d t ,  président 
du tribuna l de première instance, séant à Bruxelles, 
assisté du greffier Léon T réfo is ; ouï M. le procureur 
du ro i en son avis, et en leurs explications les séquestres, 
qui déclarent sc référer à justice, d éc la ro n s  les deman
deurs non fondés en leur opposition, les d éb o u to n s , 
les c o n d a m n o n s  aux dépens.

I I I
O rdonnance de séquestre ,

26  ju in  1 9 2 3 .
Prés. : M . B e n o id t .  —  Subst. : M. d e  W é e .  

Plaid. : M® R e n k in .

D R O IT  D E  L A  G UERRE. —  Séquestre de 
biens allem ands.— d e m a n d e  d e  m a i n l e v é e .—
I .  STATUT DE LA MAISON D’ARENBERG, MAISON ALLE
MANDE. —  I I .  DÉCLARATION DE REPRISE DE LA 
NATIONALITÉ BELCE. —  ACTE POSTÉRIEUR A LA 
SÉQUESTRATION. —  NON-RECEVABILITÉ.

- 1. Le statut de famille des d'Arenberg affirme les liens 
qui, depuis 1815, unissent la famille d'Arenberg à 
la Prusse et à l'Allemagne.

I I .  La déclaration de reprise de nationalité’ belge, en 
vertu de la loi du 15 m ai 1922, est un acte purement 
volontaire, postérieur à la séquestration et, partant,
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inapte à avoir un  effet quelconque sur le sort des biens 
séquestrés.

I .  A  Monsieur le Président du tribunal de première 
instance de Bruxelles. Expose avec respect, Mm6 la 
princesse douairière Jean d ’Arenberg, née princesse 
Sophie d ’Arenberg, résidant et domiciliée à La Haye.

Que, par votre ordonnance rendue en date du 20 dé
cembre 1918, les biens de l ’exposante ont été mis sous 
séquestre en vertu  de l ’arrêté-loi du 10 novembre 1918 
sur le séquestre des biens ennemis ;

Que l'exposante proteste n ’être pas de nationalité 
ennemie ;

Que si l ’on considère sa descendance personnelle, on 
vo it qu ’elle est née à Salzburg, le 26 ju ille t  1871, du 
duc Engelbert d ’Arenberg, né à Bruxelles, le 11 mai 
1824, et de son épouse née princesse Eléonore-Ursule 
d ’Arenberg ;

Que le duc Engelbert é ta it né lui-même du duc 
Prosper-Louis, né à Enghien, le 28 av ril 1785, du duc 
Louis-Engelbert, né à Bruxelles, le 3 août 1750;

Qu’ainsi l ’exposante est Belge de naissance comme 
née d ’ascendants directs, tous nés en territo ire belge ;

Qu’elle a, i l  est vrai, épousé à Héverlé, le 24 sep
tembre 1899, son cousin germain, le prince Jean 
d ’Arenberg ;

Qu’on a prétendu que le prince Jean d'Arenberg 
éta it de nationalité allemande, ce qu i est une erreur 
manifeste, puisqu’i l  é ta it né à Bruxelles, le 18 octobre 
1850, du prince Antoine d'Arenberg, né à Bruxelles, 
le 5 février 1826, fils lui-mênie du duc Prosper-Louis, 
né à Enghien, le 28 a v ril 1785 ;

Qu’ainsi l ’exposante est de nationalité belge, soit 
que l ’an considère sa naissance, soit que l ’on considère 
son mariage ;

Que, placée dans une situation particulièrement 
complexe par l ’ordonnance du 20 décembre 1918, 
qui adm etta it qu ’elle serait de nationalité ennemie, 
l'exposante a fa it pour la conservation de ses droits, 
le 2 décembre 1922, devant le consul belge, à Rotter
dam, la déclaration prévue par la disposition transi- 
to ire (artic le  5 de la loi du 15 mai 1922,sur l ’acquisition 
et la perte de la nationalité) ;

A ces causes l'exposante vous prie, Monsieur le 
Président, de bien vouloir ordonner la mainlevée du 
séquestre mis sur les biens de l ’exposante ;

E t, subsidiairement, fixer jo u r pour la comparution 
devant Vous, en présence de M. le procureur du roi.

I I .  Conclusions pour la princesse Sophie d'Arenberg, 
dmiairière, du prince et du duc Jean d'Arenberg, 
demanderesse, avoué M® De Bleser, contre M . le Pro
cureur du Roi.

Attendu que la question de la nationalité de la 
demanderesse se lie à la question de la nationalité de 
la duchesse douairière Eléonore-Ursule d'Arenberg, 
discutée dans l ’instance aux fins de mainlevée du 
séquestre des biens dépendant de la succession de 
ladite duchesse Eléonore-Ursule, et que tous les motifs 
invoqués à l ’appui de cette demande s’appliquent à 
ia demande actuelle ;

A ttendu que la duchesse Eléonore-Ursule d ’Aren
berg est née Française ; que son m ari, le duc Engelbert- 
Auguste, au moment de son mariage, contracté.en 1868, 
éta it de nationalité  belge, en vertu des lois qui ont 
réglé les questions d ’indigénat sous l ’ancien régime, 
sous le régime hollandais et, enfin, de la Belgique indé
pendante ;

Qu’en effet, i l  é ta it né en Belgique d ’ascendants nés 
tous dans les provinces belges depuis le XVI® siècle ;

Que le duc Engelbert-Auguste est m ort à Héverlé, 
le 26 mars 1875 ;

Quo, vainement, le procureur du ro i soutient que 
les d'Arenberg ont eu originairement la nationalité de 
leur duché et seraient devenus successivement Fran
çais, puis Bergois, puis Prussiens, suivant les varia
tions des lim ites territoriales ;

Que les d ’Arenberg n ’ont cessé de posséder la na tio
nalité belge ou des provinces belges ;

Que, sous l ’ancien régime, ils ont occupé les pro
vinces des Pays-Bas, des charges qui exigeaient la 
nationalité brabançonne ou hennuvère (gouverneurs, 
grands-baillis, membres des États, etc., etc.) ;

Qu’ils étaient considérés comme Belges possessionnés 
à l ’étranger ;

Que leur duché n ’a jamais fa it  partie du grand-duché 
de Berg, mais qu’i l  comprenait des terres situées en 
Prusse et d ’autres situées dans le Hanovre ;

A ttendu que jamais les ducs Prosper-Louis et Engel
bert-Auguste n ’ont cessé de protester contre la spolia
tion de leur duché par la Prusse et le Hanovre, lors du 
tra ité  de 1815 ;

Que ce n ’est que le 27 ju in  1875 qu’une loi-conven- 
tion , exécutable à p a rtir du mois d ’octobre 1875, faite 
lors de la tute lle du duc actuel Engelbert-Marie, a lié 
le duc à la  Prusse ;

Que le duc actuel est donc le premier duc d ’Arenberg 
qui a it  reconnu la sujétion prussienne pour son duché 
d ’Arenberg-Meppen ;

Que tous ses frères et sœurs étaient nés avant cette 

date ; qu ’on ne connaît pas d ’acte légis latif ou admi
n is tra tif qui aura it entraîné pour le duc Engelbert- 
Auguste la perte de la nationalité belge, ou par lequel 
i l  au ra it accepté la nationalité allemande ;

Qu’i l  en est de même de son père, le duc Prosper- 
Louis d ’A renberg;

A ttendu qu’i l  su it de ces considérations que la 
demanderesse, née de parents belges, est Belge, et 
quelle que fû t la nationalité de son mari, au sujet do 
laquelle toutes réserves sont d'ailleurs faites, elle est
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en dro it de réclamer l ’application de l ’article 4, § l« r, 
de la loi de novembre 1921 ;

Par ces motifs, plaise à Monsieur le Président, 
ordonner la mainlevée du séquestre mis sur la suc
cession des biens de la demanderesse par son ordon
nance du 20 décembre. 1918 ;

Dépens comme de dro it.

III. — A vis du Procureur du Roi sur la  
requête déposée par la  princesse Sophie 
d'A renberg, douairière du prince Jea n  
d'Arenberg.
Attendu que la requête tend à faire dire que 

les biens de la princesse Sophie d ’Arenberg ne peuvent 
être maintenus sous séquestre, ni liquidés, en vertu 
des dispositions de la loi du 17 novembre 1921, la 
prénommée possédant la nationalité belge ;

Attendu que l'a rtic le  2 de la loi du 17 novembre 1921, 
disposant que sont considérés comme ressortissants 
allemands, qu 'ils  invoquent ou non une autre nationa
lité  ou se prétendent sans nationalité, tous ceux qui, 
ayant possédé à un moment quelconque la nationalité 
allemande, ne jus tifien t pas l ’avoir abandonnée, i l  est 
sans in térêt de rechercher si la princesse Sophie possèdo 
ou non la nationalité belge, et que toute la question 
est de savoir si la précitée a abandonné la nationalité 
allemande ;

A ttendu que la requérante reste en défaut de démon
tre r qu’elle a abandonné la nationalité allemande ;

A ttendu que la princesse Sophie a, d ’une façon cer
taine, possédé la nationalité allemande lors de sa nais
sance, vu qu’elle est la fille du duc Engelbert-Auguste 
d'Arenberg et la petite-fille  du duc Prosper-Louis, 
qui tous deux possédaient cette nationalité ;

Qu'en effet, Prosper-Louis qui, originairement, pos
séda la nationalité de son duché, puis la nationalité 
française et 1a nationalité bergeoise, acquit la nationa
lité  prussienne par suite de la réunion du duché de 
Berg à la Prusse, en 1815 ; que c ’est comme Prussien 
qu’i l  reçut du roi de Prusse un siège à la Chambre des 
Seigneurs de Prusse, dignité que seuls les sujets prus
siens sont aptes à acquérir en vertu de la loi prussienne 
du 7 mai 1853 ;

Que le duc Engelbert-Auguste, père de la princesse 
Sophie, conserva son domicile eu Allemagne et qu’i l  
fu t  jusqu ’à sa m ort membre de la Chambre des 
Seigneurs de Prusse ;

Attendu que dans un statut de fam ille datant des 
années 1807-1809, Engelbert-Marie, duc d ’Arenberg, 
a reconnu que le s ta tu t légal de la maison ducale a 
pour base légale :

1° L'acte cons titu tif de la confédération germanique 
et l ’ordonnance royale prussienne du 21 ju in  1915 s’y  
rapportant, ainsi que l ’Instruction royale prussienne 
du 30 mai 1820, réglant l ’exécution de i'é d it du
21 ju in  1815, re la tif au régime applicable aux maisons 
autrefois immédiates ayant eu qualité d ’état du Saint- 
Empire germanique, dans la monarchie prussienne et 
le tra ité  avec la couronne de Prusse du 29 novembre 
1824 ;

2° Là loi royale prussienne du 27 ju in  1875, relative 
au régime ju rid ique seigneurial appartenant au duc 
d ’Arenberg, du chef du duché d ’Arenberg-Meppen, 
du 27 ju in  1875 ;

3° L ’article 38 de la loi du 18 août 1896, concernant 
l ’in troduction du Code c iv il de l ’Empire allemand et 
qu’i l  a ensuite édicté les dispositions qui formeront 
par la suite le régime de la maison ducale d ’Arenberg, 
après qu ’elles auront reçu la sanction de S. M. l ’empe
reur d'Allemagne et roi de Prusse ;

Attendu que ce document est une affirm ation nou
velle des liens qui, depuis 1815, unissent la fam ille 
d ’Arenberg à la Prusse et à l ’Allemagne et non, comme 
les opposants l ’affirment, l ’expression d ’un état de 
choses nouveau ;

A ttendu que c’est en vain que la princesse Sophie 
d ’Arenberg prétendrait avoir perdu la nationalité 
allemande par le fa it de son mariage avec son cousin 
le prince Jean d'Arenberg, celui-ci possédant égale
ment la nationalité allemande ;

Qu'en effet, le prince Jean éta it le pe tit-fils  du duc 
Prosper-Louis et le fils du prince Antoine d'Arenberg, 
tous deux de nationalité allemande ;

Que son père, le prince Antoine, nonobstant ses 
résidences en Belgique, conserva toujours son domicile 
en Allemagne et se f it  im m atriculer au consulat d ’A lle 
magne à Bruxelles ;

Que le prince Jean et la princesse Sophie s’établirent 
à Pesch (cercle de Crefeld), et y  donnèrent le jo u r à 
des enfants qui sont, eux aussi, de nationalité alle
mande et dont certains servirent dans l'armée alle
mande pendant la guerre mondiale ;

Que les frères et sœurs du prince Jean, semblant se 
souvenir fo rt pcH  des liens qui les attachaient à la 
Belgique, se montrèrent de véritables et dévoués ser
viteurs du Reich, notamment le prince François 
d ’Assises, député au Reiehstag, major royal prussien, 
décoré de la croix de fer, et la princesse Pauline, qui 
souscrivit aux emprunts de guerre allemands pour 
plus de 200,000 marks ;

A ttendu que c’est à to rt que la princesse Sopliie 
invoque, pour obtenir la levée du séquestre qui frappe 
ses biens, la déclaration faite le 2 décembre 1-922 devant 
le consul belge à Rotterdam, de reprise de nationalité 
belge, en vertu de la  lo i du 15 mai 1922, vu  que sa 
nationalité belge n ’est pas en question dans le débat 
et qu’i l  s’agit, au surplus, d ’un acte purement volon
taire, postérieur à la séquestration et, partant, inapte
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à avoir un effet quelconque sur lu sort (les biens 
séquestrés ;

A ttendu qu ’i l  ressort de co qui précède que la p rin 
cesse Sophie d'Arenberg, Allemande par naissance et 
par mariage, n ’a pas ju s tifié  avo ir abandonné la na tio
na lité  allemande;

Le procureur du roi estime qu ’il y  a lieu de repousser 
la requête.

(S.) de W ÉE.

IV . — Ordonnance.
Nous, Maurice B enoidt, président du tribunal de 

prem ière instance séant à Bruxelles ;
Vu la requête de la princesse douairière Jean d ’Aren

berg, née princesse Sophie d ’Arenberg, ensemble l ’avis 
conforme de M. le procureur du ro i ;

A ttendu qu’il ne peut Otre fa it d ro it à cette requête 
pour les m otifs relevés au d it  avis e l tenus pour repro
du its  ic i ;

Par ces motifs, disons n ’y avoir lieu do faire d ro it .\ 
la requête de ladito princesse douairière Jean d ’Aren
berg, née princesse Sophie d ’Arenberg;

Mottons sa charge les frais de la présente instance.

LÉG ISLATIO N

2 0  juin 1 9 2 3 . —LOI m odifiant les  a r tic les  
3 8 3  et 3 8 4  du Code pénal e t réprim ant 
la  provocation  à. l'avortem ent et à  la  
propagande anticonceptionnelle. (M on. 
des 28-26.)

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  L ’artic le 383 du Code pénal est 
complété comme su it :

« Sera puni dos mêmes peines :
» Quiconque aura, en vue du commerce ou de la 

d is tribu tion , fabriqué, fa it fabriquer, fa it im porter, 
fa it transporter, remis à un agent de transport ou de 
d is tribu tion , annoncé par un moyen quelconque de 
public ité , des chansons, pamphlets, écrits, figures ou 
images contraires aux bonnes mœurs.

» Quiconque aura, soit par l ’exposition, la vente ou 
la d istribu tion  d'écrits imprimés ou non, soit par tou t 
autre moyen de pub lic ité , préconisé l ’emploi de moyens 
quelconques de faire avorter uue femme, aura fourni 
des indications sur la manière de se les procurer ou de 
s’en servir ou aura fa it  connaître, dans le bu t do les 
recommander, les personnes qui les appliquent.

» Quiconque aura exposé, vendu, distribué, fabriqué 
ou fa it fabriquer, fa it im porter, fa it transporter, remis 
à un agent de transport ou de d is tribu tion, annoncé 
par un moyen quelconque do publicité les drogues ou 
engins spécialement destinés à faire avorter une femme 
ou annoncés comme tels.

» Quiconque aura exposé ou distribué des objets 
spécialement destinés à empêcher la conception ou 
aura fa it de la réclame pour en favoriser la vente.

» Quiconque aura, dans un bu t de lucre, favorisé les 
passions d 'au tru i, en exposant, vendant ou distribuant 
des écrits im prim és ou non, qui divulguent des moyens 
d empêcher la conception, en préconisent l ’emploi ou

4 7 8

fourrassent des indications sur la manière de se les 
procurer ou de s’en servir.

» Quiconque aura, en vue du commerce ou de la 
d is tribu tion , fabriqué, fa it fabriquer, fa it im porter, 
fa it transporter, remis à un agent de transport ou de 
d is tribu tion , annoncé par un moyen quelconque de 
public ité les écrits visés dans l ’alinéa précédent. » 

A r t .  2. —  Tout Belge, qui, hors lo cas prévu <\ 
l ’artic le 7 de la lo i du 17 av ril 1878, aura commis hors 
du territo ire  du royaumo uu des délits prévus par les 
articles 383 et 384 du Code pénal, pourra, s’ i l  est trouvé 
en Belgique, y  être poursuivi sur la plainte de l ’é tran
ger offensé ou de sa fam ille, ou sur un avis officiel donné 
à l ’au torité  belge par l ’autorité du pays où le dé lit a 
été commis.

21 luin 1 9 2 3 . — LOI contenant le budget 
du M in istère de la  Ju stice  pour l'exer
cice 1 9 2 3 .  (M on. du 29.)

2 9  Juin 1 9 2 3 . — LOI re la tive  au ta r if  des  
d es douanes. (Mon. du 30.) 

2 9  juin 1 9 2 3 . — Exécution de la  loi du
2 9  juin 1 9 2 3  re la tiv e  au ta r if  des 
douanes. (M on. du 30.)

2 9  Juin 1 9 2 3 . — LOI prorogeant le  délai 
pour l'application  au x  concessions de 
tr a m w a y s  d es tarifs de péage m ajorés.
(M on., 1er ju i l l . )

3 0  ju in  1 9 2 3 . — Loi m odifiant et com plé
tan t la  lo i p osta le  du 30  m ai 1 8 7 9 .
(M on., 1er ju ill.)

C H R O N I Q U E  JUDICIAIRE

E lections au  Conseil de l’Ordre 
à B ruxelles.

P o u r le Bâtonnier :
l*‘r scrutin :

Votes valab les...................................457
ltlancs et nu ls ................................... 11

Majorité abso lue............................. 229

Ont obtenu :
MMe‘  R e nk in .................................. 221 voix

D e la c ro ix ............................. 126 »
A n d r é ................................... 70 »
B â illo n ................................... 40 »

2n,e scrutin :

Votes valables................................... 456
Blancs et nu ls...................................  6

Majorité absolue  ........................229

Ont obtenu :
MM" R enkin ................................... 248 voix

D e la c ro ix ............................. 188 »
A n d r é ................................... 18 »
B â illo n ...................................  2 »

4 7 9

Membres du Conseil :
Votants................................................354
Nuls.....................................................  7

Sont élus :
MM“  Le I lo y .............................

Theodor ........................
Degen .............................
B â illon .............................
(ju in tin . . . . . .  
des Cressonuières . .
V le m in c x ........................
Stevens.............................
Levêque • . . . .
Touchard ........................
P ierard.............................
Carton de W iart . . .
Passelecq........................
Destrée.............................

Ont obtenu ensuite ;

MM** Janssen.............................
B ig w o o d ........................
S a n d .............................
Mangin.............................
F e rrie r..............................
De Craene........................
F lagey ..............................
Cels...................................
C a m a u e r........................
S teve na rt.......................
F o u c a r t ........................

*  *  *

Conférence du Jeune B arreau  
de B ru xelles.

Assemblée générale du 5 ju ille t 1923.

I . —  Rapport du secrétaire, par M® Henry Van 
Leynseele.

I I . —  Rapport du greffier, par Me Paul Struye.
I I I .  —  Rapport du trésorier, par M® Gaétan Dela

cro ix.
IV . —  Rapport du délégué aux Conférences étran

gères, par M° Emile Janson.
V . —  E lection d 'un  président, d ’un directeur et 

d 'un  vice-président.
Par acclamations et à l'unanim ité, sont portés à 

ces diverses fonctions respectivement : M® Joseph 
Pholieti, AI® Henri Leclercq et M® Lucien Fuss, celui-ci 
présenté par M® Pierre Graux.

M® Henri Mangin, président sortant, en termes 
empreints d ’une bonhomie souriante, souhaite la bien
venue à M® Joseph Pholien, qui remercie, affirme sa 
volonté de trava ille r à la prospérité de la Conférence 
et fa it l ’éloge de l ’e ffort accompli par son prédécesseur.

V I.  —  E lection de l ’orateur.
M® Georges Delacroix présente la  candidature de 

M® H ubert P ir lo t ; M® Charl ;s Degen celle de M® Jean 
Rolin.

M® P ierlo t est élu par 52 vo ix  contre 47 vo ix  à 
M® Jean R olin ; 4 bu lle tins blancs ont été déposés.

V I I .  —  E lection de quatre membres de la Commis
sion adm in istra tive en remplacement de MM®3 Gaétan
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Delacroix, V ic to r de Laveleye, Georges Janssen et 
Frantz Van Keerberghen, membres sortants et non 
rééligibles.

Obtiennent :

Henri Simont . . . . . 61 »
Paul Coppens . . . . . 54 »
Louis Moreau . . . . . 42 »

. . 30 »
Maurice Fischer . . . 28 »
Georges Gérard. . . . . 28 »
Charles N ic e . . . 22 »

En conséquonco, MM®8 Jones, Simont, Coppens sont 
élus.

Après ballotage pour le quatrième siège, entra 
M® Moreau et M® Dcmev, Al® Aloreau est élu par 
38 vo ix  contre 37 à Al® Demey.

*
*  *

In mem oriam .
Les amis de M* François t’ K in l de Boodenbeke se 

réuniront mardi prochain, 10 ju ille t, jou r anniversaire 
de sa mort, à 3 heures, dans la Forêt de Soignes, ù 
l ’endroit où i l  tomba, à la rencontre de la Dréve du 
Comte et de la Drève des Enfants Noyés, pour songer ù 
lu i devant une croix commémorative.

*
*  *

Conférence du Jeune B arreau  
de B ruxelles.

Sectio n  de  droit co lonial .

La prochaine séance aura lieu le lundi 9 courant, à 
11 heures, au vestiaire du Palais.

Ordre du jour :
Lecture du com pte rendu de la séance du 18 ju in  1923 ;
Rapport de Mc V. Gelders, sur l'organisation d ’un 

Barreau colonial ;
Divers.

B eau tés de l’éloquence jud ic ia ire .
Echos des dernières séances aux  Assises.

—  Qui leur donnait à manger? Falla it-il dire que 
c’était le saint Esprit!

—  Tâchez de trouver une femme qui ne dise pas la 
vérité 1

—  11 faut m ’excuser que, par surcroît de prudence, je 
prends un peu de vos précieux instants.

—  Puisque tous mes arguments sont restés debout, 
j ’ai le dro it de m’asseoir.

—  Auriez-vous la conviction que la remise de cette 
enveloppe —  ce qu’un chien aurait pu faire —  soit un 
acte indispensable à l ’accomplissement d'un délit.

—  Vous vous figurez ce (pie c’est qu'une cage d'esca
lie r  à 8 heures du matin !!l

—  J'espère que ces arguments de première force 
suffiront pour énerver le petit mensonge du ministère 
public.

—  Tourneppe est situé à une demi-heure d ’un train 
qui ne s’arrête pas.

285 voix
276 »>
272 »
271 »
249 »
232 »
231 »
224 »
221 »
211 »
190 »
183 »
160 »
158 »

146 VOIX

443 »
14i »
1 2 2 »
1 2 0 »
m »
103 »
62 »
60 »
57 )>
56 »
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■^BOWWEZ-FOWS aux

PANDECTES 
PÉRIODIQUES

Fondées en 1888

Complément pratique des P a n d e c t e s  B e l g e s

RECUEIL
D E  T O U T E S  L E S  D É C I S I O N S  J U D I C I A I I i E S

DE TOUTES LES LOIS ET CIRCULAIRES USUELLES 

ET NOTICES DE TOUTES LES PUBLICATIONS DOCTRINALES

QUI P A R A I S S E N T  E N  BE LG IQ U E  

m ises en concordance avec

LES PANDECTES BELGES
fondées p a r

E D i M O N D  P I C A R D

et continuées p a r

L É O N  H E i N i N E B I C O

L es P a n d e c te s  p é r io d iq u e s , fondées en 1888, so n t le  seu l recu e il 
de ju r isp ru d e n c e  qui p u b lie  toutes  los d éc is io n s ju d ic ia ire s  qui vo ien t 
le  jo u r  ou B elgique, il l ’ex cep tio n  d es d éc is io n s su r  les é lec tio n s 
e t  la  m ilice , qu i n 'o ffren t d 'in té rê t  que p o u r  les r a r e s  sp é c ia lis te s ; 
e lle s  y  a jo u te n t to u s  le s  do cu m en ts  lé g is la tifs  in té re s s a n ts  (lois, 
a r r ê té s ,  c irc u la ire s  m in is té r ie lle s , e tc .).

L es P a n d e c te s  P é r io d iq u e s  o n t p r is  p lace  au  p re m ie r  ra n g  des 
rev u es  de d ro it. E lle s  so n t a p p ré c ié e s  ù. l ’é tr a n g e r  a u ta n t  qu 'en  
B e lg iq u e .

Les Pandectes Périodiques paraissent tous les mois.

Les Pandectes Périodiques font paraître, à  p a r t i r  d e  1 9 2 3 ,  des 
n o te s  sur les principales décisions dues aux meilleurs jurisconsultes et 
spécialistes du pays, notamment :

MM. Goddyn, A., Président à la Cour de cassation.
Leurquln, Ch., Conseiller à la Cour de cassation.
Roland, A., Premier Président à la Cour d'appel de Gand.
De Vos, L., Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles.
Genart, Ch., Conseiller à la Cour d'appel de Liège.
Hodtlm, G., Conseiller à la Cour d'appel de Gand.
Morelle. F .-J., Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles.
Van den Borren, E., Conseiller à la Cour d’appel de Bruxelles.
Van der Llnden, Conseiller à la Cour d'appel de Gand.
M eyers, A., Procureur général, i  Liège.
Soenens, Léopold, Premier Avocat général il Gand.
Bodeux, M., Avocat général, à Liège,
Pépin, L., Avocat général, à Liège.
Rlohard, L., Avocat général, à Bruxelles.
Sartlnl Van den Kerckhove, G., Avocat général à Bruxelles.
Bilaut, R ., Vice-Président au Tribunal de première instance à Bruxelles. 
Henneblcq, José, Juge au Tribunal de première instance, a Bruxelles. 
Deneus, Clément, Référendaire du Tribunal de commerce de Gand. 
Scheerllnckx, Référendaire du Tribunal de commerce d'Alost.
Maertens, Ed., Référendaire du Tribunal de commerce de Bruges. 
Clavareau, G., Référendaire adjoint ait Tribunal de commerce de Bruxelles. 
Delorolx. E., Directeur général au Ministère de l’Intérieur.
Capart, M., Directeur au Ministère de l'Industrie et du Travail.
Godeiroid, V., Directeur au Ministère de la Justice.
Nys, J., Docteur en droit. Secrétaire adjoint du Conseil Supérieur du Travail. 
De Pelsm aeker, P., Avocat, Professeur 4 l’Université de Gand.
Soudan, Eug., Avocat, Professeur à l'Université libre de Bruxelles.
Sohr, Professeur à l'Université libre de Bruxelles.
André, Louis, Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l’Ordre.
BoUe, H., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
Bon jean, Albert, Avocat du Barreau de Verviers, ancien Bâtonnier. 
Borginon, Josse, Avocat il la Cour d’appel de Bruxelles.

Braun, Thomas, Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, ancien membre du 
Conseil de l'Ordre.

CaUewaert, R ., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
Capitaine, A., Bâtonnier de l'Ordre des Avocats à la Cour d’appel de Liège. 
Coppleters, D., Avocat il la Cour d’appel de Bruxelles.
De Levai. G., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
D elsaux, A., Avocat il la Cour d'appel de Bruxelles.
De Reine, Ch., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l’Ordre.
Eeman, J., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
Forgeur, Paul, Avocat à la Cour d’appel de Liège.
Fuss, L., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
Gauthier, Victor, Bâtonnier du Barreau de Mous.
Gilon, I., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
Goemaere, M., Avocat du Barreau d’Anvers.
Henneblcq, L.. Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l’Ordre.
Joye, A., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
Kebers, Km., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
Klrkpatrlck. R., Avocat à la Cour d’appel do Bruxelles.
Passelecq , Fernand, Avocat ù la Cour d’appel de Bruxelles.
Ponoelet, X avier, Avocat à la Cour d'appel de Liège.
Quetelet, G., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
Quintln, P., Avocat & la Cour d’appel de Bruxelles, membre du Conseil d» 

l'Ordre.
Renauld, V„ Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.
R esteau, Ch., Avocat à la Cour de Cassation.
R uttlens, R., Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.
Smeesters, C., Avocat du Barreau d’Anvers.
Van den Bossche, Bâtonnier de l'Ordre des Avocats, à Gand.
Van de Vorst, Fernand, Avocat du Barreau d'Anvers.
Voets, Eug., Avocat â la Cour d'appel de Bruxelles.

A b o n n e m e n t  a n n u e l  : Belgique, 5 0  francs. 
Union postale, 6 0  francs.

RÉDACTION-ADMINISTRATION, 26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

R éd ac teu r en chef : L é o n  H e n n e b ic q , Avocat à la 
Cour d'appel de Bruxelles, Rédacteur en chef des Pan
dectes Belges et du Journal des Tribunaux. R éd ac teu rs  : 
M M e‘ J o s s e  B o r g in o n , A u g u s t e  J o y e , T h . S m o l d e b s , 
E. V o e t s , Avocats à la Cour d’appel de Bruxelles, E. V an  
A r e n b e r g h , Juge de paix. S ecré ta ire  : M* P .  L a m y , Avo
cat à la Cour d’appel de Bruxelles.

Brux., Vve F. Larcu» ,  ÎC-Î8, rue des Minimes.
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Le Journal det Tribunaux est en vente ilans les bureaux (le son 
adm inistration: —  i  BRUXELLES, 'chez les principaux libraires; —  
i  GAND, à la librairie Hosté; il LIEGE, a la librairie IIhimbo:*; —  
à MONS, i  la librairie Dacquin; — A TOURNAI, i  la librairie Vasseur- 
Dei.née et dans toutes les aubettes J e  Bruxelles.

Le JO U R N A L DES TRIBUNAUX est égalem en t en vente à  B ruxelles chez M. Je a n  VANDERMEULEN, préposé au  v estia ire  des A vocats au  P a la is
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S O M M A I R E
B rux. (2 e e h .\  2 7  ju in  1 9 2 3 . (Droit c iv il. Vente 

d'immeuble. Option d'achat dans un bail. Lésion de 
plus des sept douzièmes. Faits articulés. Simple éva. 
luation. Manque de relevante. Preuve non admissible, j

L iège, 2 5  m ai 1 9 2 3 .  (Droit c iv il et de procédure. 
Compétence en référés. Sépulture. Enfant. Kxhuma- 
mation et transfert dans un caveau. Droit d’ in terven
tion des père et mère. Voie de fait prétendue. Lieu 
de repos décent. Incompétence.)

Civ. B ru x . (7'' ch.), 2 juin 1 9 2 3 . (Droit de la 
guerre. Réquisitions m ilitaires. 1. Mandat de réparti
tion de la commune. Existence subordonnée à une 
réquisition. II. Y. U .C . A. Organisme privé. Absence 
de réquisition m ilita ire .

Civ. A n vers ( 3 e c h .) ,  2 5  m ai 1 9 2 3 .  (Droit 
c iv il et industrie l. Syndicats ouvriers. Grève. Conven
tion signée entre patrons et secrétaires de syndicats. 
Absence de responsabilité de ceux-ci.

Civ. Gand ( l rcch.), 2 3  m ai 1 9 2 3 .  Droit c ivil 
et de guerre. Vente avec option d'achat. Lésion. 
I. Théorie de l ’ imprévision. Inapplicabilité. II. Lésion 
de l'artic le 1674 du Code c iv il. Inapplicabilité.
I I I .  Calcul de la lésion. Moment auquel i l  faut se 
placer.

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e  : Barreau de Charleroi. Elections 
de l ’Ordre.

B eau tés  de l ’éloquence judiciaire.

JU R IS P R U D E N C E

B rux. (2* ch.), 27  ju in  1 9 2 3 .
l ’ rés. : M. H u i.in . —  Plaid. : Me G u n z b u r g  (du Barreau 

d’Anvers) c. MM« H e n r i  et A lp h o n s e  L e C l e r c q .

(Franck c. M illier.) 

DROIT CIVIL. — V ente d'im meuble. —  o p t io n
I('ACHAT DANS UN BAIL. —  LÉSION DE PLUS DES SEPT 

DOUZIÈMES. —  FAITS ARTICULÉS. —  SIMPLE ÉVALUA

TION. —  MANQUE DE RF.LEVANCE. —  PREUVE NON ADMIS

SIBLE.

Une déclaration de notaire donnant seulement une 
évaluation de la valeur vénale, constitue une sim 
ple appréciation dénuée de relevance pour servir à 
déterminer la valeur de l’immeuble ; dès lors, et fa u k  
par te propriétaire bailleur d’articuler des faits assez 
vraisemblables el assez graves pour faire présumer la 
lésion dont il veut se prévaloir, la preuve de celle ci 
ne peut être reçue, au prescrit de l’article 1077 du 
Code civil.

Attendu.... (sans intérêt)

Quant à l'aclion en rescision esquissée par l'intimé :
Attendu que, selon les conclusions de l ’in tim é, i l  ré

sulte de tous les éléments de la cause, notamment de 
certaine déclaration verbale du notaire llermans, que la 
maison litigieuse vaut actuellement plus tle deux cent 
m ille francs et valait, en août 1920, plus de cent qua
rante m ille  francs, de telle sorte que le prix de cin
quante-huit m ille francs constituerait pour lui uue lésion 
de plus des 7/12 ;

Mais qu’à cet égard, l ’in tim é est resté en défaut de 
produire le moindre élément de justification ou offre de 
justification ;

Que la déclaration prévantée donne seulement une 
évaluation de la valeur vénale de la maison au 19 ju in  
1923, en se basant d'ailleurs sur une maison sise en 
face, mise en vente au prix  de 90,000 francs en pre
mière séance, et sur une autre, sise deux maisons plus 
lo in , vendue 100,000 francs à une date non précisée ;

Que, par eux seuls, ces faits et cette appréciation sont 
donc dénués de relevance pour servir à déterminer la 
valeur, au 1er août 1920, de l ’immeuble litig ie ux ;

Et que dès lors, faute par l'in tim é d ’articuler des faits
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assez vraisemblables et assez graves pour faire présu
mer la lésion dont il veut se prévaloir, la preuve de 
celle-ci ne peut être reçue, au prescrit de l ’article 1677 
du Code c iv il ;

Attendu, au surplus, que c'est au 1 "  août 1920 , épo
que où la vente est devenue parfaite par l ’acceptation 
de l'appelant d’acheter aux conditions de l ’option lui 
consentie, que l ’on do it se reporter pour déterminer le 
juste p rix  de l'immeuble vendu et apprécier la receva
b ilité  de l'action en rescision ;

Q uant aux 50,000 francs de dommages-intérêts récla
més par l'appelant :

Attendu que celui-ci ne précise n i fa it ni circonstance 
de nature à établir que les agissements de l ’intim é lu i 
aient causé quelque dommage que ne réparerait point 
le dispositif ci-après ;

P a r ces motifs, la Cour, déboutant les parties de tou
tes concluaioha con tra ire  un plus amples, reçoit rappel 
el, y faisant d ro it, m et le jugement dont appel à néant; 
et, faisant ce que le premier juge aurait dû faire, dé
clare l ’ in tim é non recevable en sa demande de resci
sion ; le condamne à passer acte de mutation immobi
lière à l'appelant, de l ’ immeuble situé à Anvers, rue 
Zurenborg, n° 22, O4 section, et conlre payement du 
prix  de 58 ,000  francs à due concurrence, à purger 
l'immeuble de toutes inscriptions hypothécaires qui le 
grèveraient, et aux autres conditions déterminées par 
la lo i et la convention prérappelée avenue entre parties ;

Dit pour droit qu’à défaut de ce faire dans les trois 
jours de la signification du présent arrêt, cet arrêt tien
dra lieu d’acte de mutation et sera transcrit comme tel 
sur les registres des mutations immobilières tenus par 
le conservateur des hypothèques à Anvers, et que le 
prix de 58,000  francs sera allecté, s’ il y a lieu, à la 
purge des inscriptions hypothécaires qui grèveraient 
l'immeuble, pour le surplus être déposé i  la Caisse des 
dépôts et consignations en faveur de qui de dro it ;

Condamne l'in tim é  à tous les dépens des deux 
instances.

L iège, 25  m ai 192 3 .
Prés. : M. PoüLLET.

Plaid. : M M 69 C a s s i a n - L h o e s t  c. A r m a n d  L e b e a u .)

(Ram et c. Ramet et Am iel.)

D R O IT  CIVIL ET DE PROCÉDURE. —  Compé
tence en référés. —  s é p u l t u r e .  —  e n f a n t .
—  EXHUMATION ET TRANSFERT DANS UN CAVEAU. —  
DROIT D’INTERVENTION DES PÈRE ET M ÈRE.— VOIE 
DE F/UT PRÉTENDUE. — H EU  DE REPOS DÉCENT.—  
INCOMPÉTENCE.

Les droits que possèdent, relativement à la dépouille 
mortelle, les héritiers du défunt, continuateurs de sa 
personne, n 'ont d'autre titre que le devoir qui leur 
incombe, de lu i assurer des funérailles et une inhu
mation conforme à sa volonté expresse ou tacite et au  
respect qui leur est dû.

Le. droit comme le devoir d’intervenir appartient à la 
mère comme au père, sous le contrôle de l'autorité 
judiciaire.

L'exhumation el le transfert de la fosse commune, sur le 
point d ’être nivelée, dans une concession de. la famille 
paternelle, du corps d’un  enfant, poursuivis à l'in i
tiative de la mère, ù l’insu et sans l'agrément du père, 
ne constituent pas une voie de fait autorisant le ret ours 
à la jurid iction  des référés.

Il n'existe aucun m otif d'urgence si les restes de l ’enfant 
reposent dans un lieu, décent et convenable.

A ttendu qu’i l  est acquis aux débats que le corps 
de l ’enfant né des époux divorcés Ramet repose, non 
comme l ’appelant l ’avait d'abord allégué, dans une 
concession de la famille Amiel, mais dans la sépulture 
de la fam ille Ramet même, au cimetière communal 
de I lu y  ;

4 8 3

Attendu que la fosse commune, dans laquelle l ’ap
pelant ava it déposé son fils, devant être incessamment 
nivelée, la dépouille mortelle de l ’enfant fu t, au cours 
de l'année 1922, transférée au lieu  de sa sépulture 
actuelle, à l ’in itia tive  de la mère intimée, avec l ’auto
risation do l ’adm in istra tion municipale compétente, 
mais sans l ’agrément du père appelant, qui n ’ava it pas 
été préalablement consulté ;

Attendu que les droits que possèdent, relativement 
à la dépouille mortelle, les héritiers du défunt, conti
nuateurs de sa personne, n ’ont d'autre t itre  que le 
devoir qui leur incombe de lu i assurer des funérailles 
et une inhum ation conformes à sa volonté expresse 
ou tacite et au respect qui lu i est dû ;

A ttendu que, sous le contrôle éventuel do l ’autorité 
jud ic ia ire , en cas de conflit, le d ro it comme le devoir 
d ’in te rven ir appartiennent à la mère aussi bien qu’au 
pf>r« rie l ’enfant., et qu’i l  n ’est donc pas possible de 
considérer l ’exhumation litigieuse, dans les conditions 
où elle s’est produite, comme une voie: de fa it qu’i l  
im portera it de faire cesser sans retard et qui ju s tifie 
ra it le recours à la ju rid ic tio n  des référés;

Attendu, d ’autre part, que les restes de l ’enfant, dé
cédé depuis plus de vingt-cinq ans, reposent dans un 
lieu convenable et décent ;

Qu’i l  n ’existe donc aucun m o tif d ’urgence comman
d a it  immédiatement une décision, laquelle revê tira it 
d ’ailleurs, en l ’occurrence, le caractère, non d ’une 
décision provisoire, mais d'une solution définitive ;

Attendu que c ’est donc à bon d ro it que le premier 
juge s’est déclaré incom pétent;

Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour, 
rejetant toutes conclusions contraires, de l ’avis con
forme de M. l ’avocat général P é p in ,  co n firm e  l ’ordon
nance entreprise et co n d am n e  l'appe lant aux dépens 
d ’appel

O b serv a tio n s —  La question résolue par l ’arrêt 
rapporté est des plus importantes. Des plus délicates 
aussi. A  quel titre  agissent les parents et héritiers d ’un 
défunt lorsque, en cas de conflit, ils demandent à l ’au
to rité  jud ic ia ire  de statuer sur le mode des funérailles 
et le lieu de sépulture, ou lu i soumettent des contesta
tions à propos d ’une exhumation faite ou à faire?

La réponse dépend de la nature du d ro it que l'on 
peut avoir sur un cadavre humain.

Deux opinions sc partagent la doctrine et la ju r is 
prudence à ce sujet.

La première considère le cadavre comme la propriété 
de la fam ille, plus spécialement du chef de la fam ille.

L ’argument ju rid iqu e  sur lequel elle se fonde, c’est 
qu’i l  peut en trafiquer, le donner, le vendre, quelque 
répugnance qu’inspire la pensée de telles négociations.

Ce dro it de propriété éta it déjà consacré par le dro it 
romain. I l  p rendra it fin lorsque le cadavre au ra it reçu 
la sépulture, moment où l ’autorisation adm inistrative 
devient souveraine. —  F  a i d e r ,  Conclusions avant 
l ’arrêt de cassation du 2 novembre 1898, B . J., 1868, 
col. 1463 et s u iv .—  D e  B i io u c k è r e  et T ie le m a n s ,  
t. IV , v° Cadavre, p. 61. —  P a n d .  B ., v ,a Cadavre, 
n09 3 et 4 ;  Sépulture, n° 50. —  Liège, 23 ju i l l .  1892, 
P a n d .  p é r . ,  n °  1822

Cette opinion ne résiste pas à l ’examen.
La propriété est le d ro it de jo u ir  et de disposer des 

choses do la manière la plus absolue, pourvu qu ’on 
n ’en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les 
règlements. —  C. civ., a rt. 544.

Singulier d ro it de propriété que celui qui ne confère 
d ’autro prérogative que celle d ’assurer au défunt des 
funérailles et un lieu de sépulture conformes à sa con
d ition  et à ses opinions religieuses ou philosophiques, 
car il n ’est pas encore entré dans nos mœurs de tra fi
quer des. restes de nos proches et, dans les cas fo rt 
rares où de pareils marches ont été conclus, co n ’est

4 8 4

pas en vertu du dro it de propriété, mais bien du con
sentement présumé du défunt, des intentions de qui 
sa famille est considérée comme l ’interprète la plus 
autorisée, car, si le décédé avait manifesté une volonté 
contraire —  tou t le monde est d ’accord à cet égard —  
c’est celle-ci seule qui s’imposerait.

Le d ro it romain ne peut servir de guide en une 
matière qui a un rapport, si in tim e avec des manières 
de sentir, des idées, des croyances qui lu i sont étran
gères.

» Nos sentiments, nos idées, notre civ ilisa tion ne 
sont plus », comme le d it si justem ent L a u r e n t ,  t. I er, 
n° 23, « ce qu’ils étaient à Rome ; nous ne sommes plus 
des Romains ; comment notre dro it sera it-il encore 
celui d ’un peuple dont nous différous sous tan t de rap
ports? »

La  théorie du dro it de propriété abou tit du reste à 
des conséquences qui montrent l ’erreur de son p rin 
cipe ; elle restreint arb itrairem ent l ’action de la fam ille 
au temps qui précède l ’inhumation.

Pour des raisons dictées par la mémoire des morts, 
la fam ille  peut être amenée à demander ot à obtenir 
l'exhum ation et la translation du corps du défunt.

Cette faculté devrait logiquement lu i être refusée, 
si son d ro it cessait quand le cadavre a reçu la sépul
ture.

L a seco n d e  o p in io n  r e c o n n a ît  q u e  le d ro i t  de l ’h o m m e 
su r  so n  c o rp s  e t  scs m em b res  p e n d a n t  s a  v ie  n e  c a d re  
p a s  a v e c  le sens ju r id iq u e  e t  o rd in a ire  de  la  p ro p r ié té ,  
qu i su p p o se  u n  o b je t  e x té r ie u r  a u  s u je t  d u  d ro i t ,  c a r  
n o tre  c o rp s , c ’e s t  n o u s-m êm es e t ,  p o u r  c e u x  q u i a d m e t
te n t  la  d is lo c a tio n  e n tre  l ’â m e  e t  le co rp s , c ’e s t  la  
m o itié  de  n o u s-m êm es .

Aussi considère-t-elle ce dro it comme un dro it per
sonnel, comparable aux qualités jurid iques qu ’i l  peut 
avoir, nationalité , m ajorité, paternité.

D ro it absolu ot exclusif, du reste, tou t comme le d ro it 
de propriété et im pliquant pour l ’homme la faculté de 
disposer, à son gré, de son corps pour le temps où il  ne 
sera plus, à la condition de no rien prescrire qui soit 
contraire à l'ordre public e l aux bonnes mœurs.

P o u r  les h é r i t ie rs ,  le d ro it  leu r  tra n sm is  su r  la  d é 
p o u ille  m o r te lle  v a r ie ra  su iv a n t  la  v o lo n té  d u  te s ta 
te u r  : t a n tô t ,  ce se ra  u n  d ro it  de p ro p r ié té , lo rsq u e , p a r  
ex e m p le , lo c o rp s  e s t  légué  à u n  h ô p ita l  p o u r  la  d issec
tio n  ou la  c o n se rv a tio n  co m m e p ièce  a n a to m iq u e  ; 
t a n tô t ,  ce se ra  u n  sim p le  d ro it  p e rso n n e l, lo rsq u e  la  
p e rso n n e  désig n ée  p o u r  d isp o se r  d u  c a d a v re  n ’a d ’a u t r e  
m ission  q u e  d ’e x é c u te r  les p re sc r ip t io n s  d u  d é fu n t 
q u a n t  à scs fu n é ra ille s  e t  à son  in h u m a tio n .—  P a n d .  B ., 
v °  Cadavre, n 03 7 bis e t  su iv .

Si elle se rapproche davantage de la  vérité ju rid ique, 
cette seconde opinion n'en donne pas encore la for
mule exacte. Quelle différence profonde entre ces qua
lités, dont l ’ensemble constitue notre vêtement ju r i 
dique, et cette liberté de pensée et d ’action, ce pouvoir 
de disposer de soi-même, non seulement pendant sa 
vie, mais aussi pour l ’époque où l ’on no sera plus, qui 
est la manifestation la plus énergique de notre liberté 
et de notre personnalité?

Par nature, ce dro it de disposition est intransmis
sible aux hé ritie rs .— Voy. note sous jugement du 
tribunal c iv il d ’Anvers du 22 octobre 1895, Pas., 
1897, I I I ,  p. 7.

Jamais, i l  ne peut devenir dans leur chef un dro it 
de propriété, c'est-à-dire un dro it absolu, exclusif, le 
dro it de trafiquer du cadavre à leur fantaisie. —  Comp. 
L a u r e n t ,  t .  X IV , n° 33.

Toujours la volonté expresse ou présumée du défunt 
exerce son empire : ils ne disposent de ses restes que 
pour des fins voulues, acceptées par lu i. U ne peut être 
question davantage d'un dro it personnel.

Certes, un dro it personnel peut s’exercer sur une 
personne étrangère à celui qui a le dro it. Le dro it du
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père sur scs enfants, du mari sur sa femme, du tu teur 
sur le mineur on offrent des exemples.

Mais, dans ces cas, le titu la ire  du dro it est investi, 
en vue de sauvegarder les intérêts de l'enfant, de la 
femme, du m ineur, d ’une autorité  personnelle sur 
ceux-ri. 11 l ’exerce en toute liberté dans les lim ites tra
cées par la loi.

Les parents ou héritiers du défunt, au contraire, 
n 'on t d 'autre d ro it que d ’exécuter à la le ttre la volonté 
de celui qui n ’est plus. Leur activ ité  se borne à cela.

Peut-on y  vo ir les éléments caractéristiques de cette 
catégorie de droits que le langage de l ’école quulilie  de 
dro its personnels?

C’est un travers du l ’esprit de voulo ir Taire entrer 
dans les classifications du Code c iv il, dans ses caté
gories jurid iques, des situations quo ses auteurs n ’ont 
pas envisagées, parce qu ’elles n ’olfraient pas à leurs 
yeux d ’in té rêt pratique.

Les conflits au sujet des funérailles et de l ’nhuma- 
tioa  n 'on t pris un caractère aigu que dans la seconde 
moitié du siècle dernier, quand les luttes d ’opinions et 
de croyances devinrent plus acerbes et plus acharnées.

11 faut renoncer à trouver dans le Code, au titre  des 
testaments, les règles directrices des droits de l ’homme 
et des ses héritiers sur sa dépouille mortelle.

La faculté, pour lo défunt, de disposer de sa dé
pouille mortelle et de régler scs funérailles la Cour de 
cassation l ’a proclamé dans son remarquable arrê t du
3 ju ille t  1899, Pus., I ,  p. 318, « ne dérive pas du dro it 
de tester ; elle découle de la liberté e l de la personnalité 
humaine ».

Ce n ’est, par suite, pas comme propriétaires que les 
parents ont le d ro it de disposer du cadavre d ’un des 
leurs, mais, suivant les termes d ’un arrêt de la Cour de 
Liège, du l or mars 1893, P a n d .  p é r . ,  n° 624, « comme 
appelés par les lois de la fam ille à rem plir les derniers 
devoirs «\ l ’égard du défunt ». Lois de la  fam ille. 
Expression générale et vague. Traduisons-la eu termes 
clairs : Les héritiers ne sont investis d ’aucun dro it 
personnel et p r iv a t if  ; dans la réalité, ils  n ’ont que des 
devoirs, des obligations.

Cette conception a été lente à se former.
E lle se heurta it à cet axiome ju rid ique  : « Le m ort ne 

peut perpétuer sa volonté. I l  n'a plus de dro its en 
justice». —  Voy. le réquisitoire de M. M e s d a c h  d e  
K i f . le  rapporte à la Pas., 1899, 1, p. 319.

La vérité , c ’est que, pour reprendre les termes du 
rapport de M o n se igna t, sur l ’artic le 3(50 du Code 
pénal de 1810, « la  lo i,q u i protège l ’homme depuis sa 
naissance jusqu ’à sa m ort, ne l'abandonne pas au 
moment où il  a cessé de v iv re  et quand i l  ne reste de 
lu i que sa dépouille mortelle ».

Elle protège la cendre des morts, leur dernier asile, 
en commutant des peines contre quiconque se rend 
coup; ble de v io la tion  de tombeaux ou de sépulture. —  
C. pén., a rt. 453.

Dans l ’ordre c iv il, elle sanctionne l ’expression de 
leurs dernières volontés et met l ’autorité de la justice 
au service de ceux qui entendent les faire respecter, 
soit eu vertu d ’une délégation spéciale, soit en qualité 
d ’héritiers.

La volonté de l ’homme surv it à sa m ort et l ’on est 
fondé ju rid iquem ent à parler des droits des morts.

Le dro it des morts, c’est-à-dire leur dro it aux funé
railles et à la sépulture qu'ils ont choisies et, à défaut 
d ’expression formelle de volonté, à celles qu ’ils sont 
présumés avoir désirées ; leur d ro it de reposer en paix 
dans leur tombe, sans que leurs cendres y soient trou
blées par des m otifs étrangers à urie pensée de respect 
pieux.

Dans les conflits qu ’engendre le mode des funé
railles, le choix de la sépulture, les exhumations et les 
translations de restes mortels, c ’est toujours et un i
quement à la volonté expresse ou tacite du défunt 
qu ’i l  fau t s’attacher. C’est elle qui do it faire la lo i.

A van t l'arrêté de cassation du 3 ju ille t  1899, qui 
en a précisé la base ju rid ique, la jurisprudence, sans 
d ’. illeurs dégager toujours très nettement le principe 
d'où elle procédait, ava it généralement senti que telle 
é ta it la  règle à suivre. —  P a n d .  B., v u  Funérailles, 
n03 9 et suiv. ; Référés, n09 489 et suiv. ; Sépulture, 
n08 15 et suiv. —  Réf. Nivelles, 9 mai 1876, Pus., 
p. 193 ; —  Réf. B rux., 16 févr. 1887, J .  T., col. 259 ; —  
Réf. B rux., 5 nov. 1893, J. T ., col. 1430; —  Brux.,
2 déc. 1893, J. T ., col. 1429. —  Contra : Réf. Anvers,
22 oct. 1895, Pas., 1897, p. 7 et la  note.

En France, la matière a été réglée par une loi des 
15-18 novembre 1887, qui a formellement consacré le 
d ro it de l ’homme de disposer de sa dépouille et de 
régler scs funérailles comme i l  l ’entendait, et la ju r is 
prudence de la  Cour de cassation est actuellement fixée 
dans ce sens que, dans le silence de la loi et en l ’absence 
de dispositions prises par le défunt, i l  appartient aux 
tribunaux de trancher, par une appréciation souve
raine des circonstances, les difficultés relatives au lieu 
et au mode de la sépulture et aussi de se prononcer sui
tes changements qui sont l ’objet de contestations.— 
Cass. fr., 23 janv. 1899, D a l l .  p é r . ,  I, p. 361 et la note ;
—  Cass. fr., 24 mars 1903, D a l l .  p é r . ,  I ,  p. 295;
B . J., col. 1017 ; — Cass.fr., 18 ju in  1908, D a l l .  p é ii.,
I ,  p. 312. —  Comp. D a l l o z ,  Supplément au Répertoire, 
v° Culte, nos 856 et suiv.

L ’arrê t rapporté —  pour la première fois à notre 
connaissance —  formule lo principe dominant de la 
matière et avec une particulière netteté :

« A ttendu que les droits que possèdent relativem ent 
à la dépouille m ortelle les héritiers du défunt, conti
nuateurs do sa personne, n 'on t d'autre t itre  que le 
devoir qui leur incombe de lu i assurer des funérailles
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et mie inhum ation conformes à sa volonté expresse ou 
tacite et au respect qui lu i est dû ».

C’est de ce princ ipe que doivent s’inspirer les t r i
bunaux appelés à départager les parents et héritiers 
qui n ’ont d ’au tre  t itre  d ’action que les devoirs que 
leur impose à l'égard du défunt leur qualité d ’héritiers, 
continuateurs de sa personne.

La Cour en fa it  une application intéressante, en 
décidant que l ’on ne peut considérer comme une voie 
de fa it ju s tifia n t h? recours à la compétence du juge 
des référés, l'exhum ation d ’un enfant enterré dans la 
foçse commune, qui é ta it sur le po in t d ’être nivelée, 
et le transfert de scs restes dans mie concession de la 
famille paternelle, modifications apportées à l ’état de 
choses ancien avec l ’autorisation de l ’au torité  m uni
cipale compétente, mais à l'in it ia t iv e  de la mère seule, 
sans l'agrément du père, contre lequel elle ava it obtenu 
le divorce, et qu ’elle n ’ava it pas cru devoir consulter.

Ic i, le changement ava it pour but d ’empêcher la 
dispersion des ossements du défunt, mais, en règle 
générale, i l  ne fa u t pas que la paix des morts soit 
troublée par les fantaisies ot les dissentiments des 
vivants.

L ’exhumation ne sera admise que si elle est deman
dée dans une insp ira tion  pieuse, pour préserver les 
restes des morts ou m ieux honorer leur mémoire.

Elle devra être refusée quand elle apparaîtra 
comme le caprice d ’une volonté changeante ou la suite 
de divisions fam iliales ou de discussions d ’intérêts.—  
D a l l o z ,  loco citalo, n° 822. —  Toulouse, 2 févr. 1889, 
D a l l o z ,  n° 872.

11 va de soi qu ’i l  y  a urgence ju s tifia n t le recours à la 
ju rid ic tion  des référés lorsque la contestation porte sur 
le mode des funérailles et la sépulture.—  P a n d .  B., 
v ls Funérailles, n° 42 ; Référés, n° 488. —  M o r e a u ,  
n08 297 et suiv.

I l  en sorait de même s’i l  s’agissait d'une exhumation 
imminente pour laquelle, par exemple, les intéressés 
seraient déjà en possession de l'au torisa tion des auto
rités communales compétentes.

Mais si l'exhum ation et la  translation du corps 
étaient déjà chose fa ite , et si les restes du défunt repo
saient dans un lieu  convenable et décent, aucune 
urgence ne commandant une décision immédiate, la 
ju rid ic tio n  c iv ile  ordinaire serait seule compétente.

L é o n  P é p in ,  
________  Avocat général.

Civ. B rux . (7‘ ch.), 2 ju in  1 9 2 3 .
Juge : M. B a i l .  —  Plaid. : MMes E. D e  W in d e ,  

B o t s o n  père et fils et M. D u v i v i e r .

(L ’E ta t belge c. M M es Botson et Marchant ; ces derniers
c . l a  V ille  «le B ru x e lle s .)

DROIT DE LA GUERRE. —  Réquisitions m ili
taires. —  I .  MANDAT DE RÉPARTITION DE LA COM
MUNE.—  EXISTENCE SUBORDONNÉE A UNE RÉQUISITION.
—  II. Y. M. C. A. —  ORGANISME PRIVÉ. —  ABSENCE 
DE RÉQUISITION MILITAIRE.

I. A  la différence du mandat conventionnel, dont l'exis
tence suppose nécessairement la réalité du mandat qui 
engage le mandant vis-à-vis des tiers, le mandat de 
répartition que l'autorité communale tient de la loi ne 
constitue qu'un mandat éventuel dont la réalisation 
est subordonnée ù la réquisition de l'autorité militaire, 
réquisition qui constitue la base juridique du droit à 
l’indemnité des prestataires vis-à-vis de l'E ta t.

IL L ’Y .  M . C. A .  constitue un organisme privé de bien
faisance affecté, en temps de guerre, au bien-être 
matériel et moral des troupes et est protégé et favorisé 
par l'autorité m ilitaire, tout en restant distinct de 
l’organisation même de l’armée britannique.

V u, en expédition régulière, les jugements dont appel 
en date Ces 9 août et 1er décembre 1922 ;

A ttendu que les causes inscrites sub  n03 300, 1538 
et 2925 du rôle général sont connexes et qu ’ il échet 
de les jo ind re  ;

I .  —  Quant à la recevabilité des appels :
Attendu que les appels sont réguliers en la forme ;
I I .  —  A u  fond :
A . —  Quant à l’appel des séquestres Tietz contre 

la Ville de Bruxelles ;
A ttendu que les appelants déclarent s’en référer à 

justice ;
A ttendu que l ’action, telle qu’elle est intentée par 

l'e x p lo it enregistré du 20 mai 1922, a sa base dans 
les dispositions légales relatives aux réquis itions;

A ttendu  qu’en cas d ’existence de réquisitions, le 
pouvo ir communal n'assume aucune responsabilité 
personnelle vis-à-vis des prestataires qui doivent être 
indemnisés aux frais de l ’E tat ;

A ttendu qu’ il suit de cette seule considération, que 
l'action , telle qu’elle est intentée au t it re  des réqui
sitions, manque de base'vis-à-vis de la  V ille  de Bru
xelles, et que c'est à bon dro it que le premier juge a 
ordonné sa mise hors cause ;

13. -  Quant aux appels de l'E ta t belge:
A ttendu que la lo i du 14 août 1887 a conféré au 

département de la guerre le dro it de réquisitions, ces 
dernières étant adressées au collège des bourgmestre 
et échevins, qu i en assure la répartition ;

A ttendu que si la loi précitée a investi le collège des 
bourgmestre et échevins d ’un mandat légal de répar
t it io n  des réquisitions, celte disposition légale ne 
constitue qu ’une désignation de l ’autorité obligée, 
dans l ’éventualité d ’une réquisition, d’en assurer la 
répartition et laisse entière, vis-à-vis des prestataires(

4 8 7

la  nécessité de l ’existence d ’une réquisition émanant 
de l ’autorité m ilita ire  ;

A ttendu que le mandat légal dont est investie l ’auto
rité  communale ne se trouve régulièrement mis en 
exercice que par la réquisition, et n ’a pas pour consé
quence d 'é tab lir au p ro fil des prestataires éventuels 
une présomption légale d’existence effective d'une 
réquisition m ilita ire , et d’entraîner l'ob ligation pour 
l ’ E tat d'indemniser les prestataires, même en l ’absence 
d’une réquisition émanant de l ’autorité m ilita ire  ;

A ttendu qu’à la différence du mandat cojiventiomiel, 
dont l ’existence suppose nécessairement la réalité du 
mandat qui engage le mandant vis-à-vis des tiers, le 
mandat de répartition que l ’au torité  communale tien t 
de la lo i ne constitue qu’un mandat éventuel dont la 
réalisation est subordonnée à la réquisition de l'au to 
rité  m ilita ire , réquisition qui constitue la base ju r i 
dique du droit à l ’indemnité des prestataires vis-à-vis 
de l ’E ta t ;

A ttendu que si l'on  peut admettre que les formalités 
prévues par les réquisitions ne constituent pas une 
condition d ’existence de la réquisition, i l  est tou t au 
moins indispensable, pour que le dro it à l ’ indemnité 
vis-à-vis de l ’E ta t naisse au p ro fit du prestataire, qu ’il 
existe une réquisition ou, tou t au moins, une occupa
t io n  des locaux par l ’autorité m ilita ire  ;

A ttendu que quelles qu’aient été les appellations 
données à certaines situations, i l  appartient au juge 
d ’apprécier si elles correspondent à la réalité des 
choses ;

A ttendu, quant à l ’autorité m ilita ire  belge, qu’ il 
n’est ju s tifié  d’aucun ordre de réquisition émanant 
d’elle ;

A ttendu  que la déclaration verbale du 18 novembre
1918 constitue par sa teneur la preuve qu’i l  ne s’agit 
pas d ’une réquisition émanant du département de 
la guerre, mais un ordre de mise à la disposition de 
la police pour un service de sûreté ;

A ttendu  que ce seul énoncé im pliqua it que la lo i du
14 août 1887, invoquée dans la déclaration verbale, 
é ta it étrangère à la mesure envisagée qui apparaît, au 
surplus, n ’avo ir pas été suivie d ’exécution ;

A ttendu qu ’i l  n ’est pas davantage prouvé que les 
locaux dont s’agit auraient été occupés par l ’autorité 
m ilita ire  belge, la seule in tervention du département 
de la guerre se bornant, en ju ille t  1919, àunc démarche 
gracieuse auprès du département des affaires écono
miques ;

A ttendu qu’i l  échet, enfin, de rechercher s’i l  y  a eu 
en l ’espèce réquisition, ou, to u t au moins, occupation 
par l ’autorité m ilita ire  britannique ;

A ttendu que la demande d ’occupation des locaux 
de l'im m euble T ietz remonte au 14 décembre 1918 ;

A ttendu qu’à cette date la demande en a été fo r
mulée verbalement à l ’adm inistration communale de 
Bruxelles par un sieur Léonard Frayer, représentant, 
comme directeur en fonctions, l'œ uvre de la Y.M.C.A. ;

A ttendu que ce dernier ne déclare pas agir en qualité 
d’officier représentant l ’autorité m ilita ire  britannique, 
mais ne fa it état que de sa qualité de représentant de 
l ’œuvre Y . M. C. A ., au nom de laquelle la  demande 
se trouve formulée pour le bâtim ent entier ;

A ttendu qu’il n ’apparaît donc pas qu’à l ’occasion 
de la mise à la disposition de l ’Y . M. C. A . des locaux 
dont s’agit, i l  a it été fa it état d’une réquisition m ili
taire ;

Attendu quo l'absence d’une réquisition m ilita ire  
se trouve corroborée par la circo istance qu’en février
1919 des pourparlers in tervin rent relativement à une 
insta lla tion cinématograpliiquc dans les locaux, 
demande dont on n ’aperçoit pas la raison s’i l  y  avait 
eu antérieurement une réquisition m ilita ire  des dits 
locaux ;

A ttendu qu à la date du 11 fé \r ie r 1919, le sieur 
l'raye r, agissant comme directeur de l ’Y . M. C. A., 
disait, à cet égard, que l ’Y . M. C. A , ne pouvait assumer 
les frais d ’une assurance plus forte à payer au cas 
d ’incendie provoqué par l ’emploi de films et a jou ta it : 
l ’Y . M. C. A. ayant réquisitionné l'immeuble Tietz ;

A ttendu ([lie si le d it immeuble avait déjà été 
réquisitionné par l ’autorité m ilita ire britarnicrue en 
décembre 1918, on ne vo it pas la nécessité de la réuui- 
s iiion  vantée p?r les intimés comme ayant été faite 
par le commandant des troupes britanniques Beale 
Browoe, en février 1919, relativement à une partie du 
quatrième étage ;

A ttendu que l ’on ne vo it pas davantage pourquoi, 
s’i l  y  avait eu réquisition m ilita ire, l ’Y . M. C. A. a 
sollicité, en septembre 1919, une prolongation de 
séjour ;

A ttendu que l ’in tervention du commandant des 
troupes britanniques Beale Browne, en février 1919, 
in tervention qui ne saurait changer le caractère de 
l ’occupation des locaux, telle qu ’elle a eu lieu en décem
bre 1918, n ’est, au surplus, relative qu ’à une partie 
du quatrième étage ;

A ttendu qu ’i l  n ’est fourni aucune précision quant à 
la réalisation de cette utilisation, à son importance 
effective et sa durée ;

A ttendu q u ’il résulte, e i outre, des constatations 
faites après le départ de l 'Y . M. C. A ., qu il n ’y  a 
guère eu de préjudice appréciable au quatrième étage ;

A ttendu que la demande d’exonération de loyer, 
formulée en mai 1919 par le commandant des troupes 
britanniques Beale Browne, ne saurait constituer la 
preuve d ’une réquisition m ilita ire  en décembre 1918, 
mais apparaît, en l ’espèce, comme une in tervention 
gracieuse du haut commandement britannique eu 
faveur d ’une œuvre jouissant de sa protect'on et do 
toute sa sympathie ;

4 8 8

Attendu qu’ i l  importe, du reste, de remarquer quo 
la demande dont s’agit ne parle pas de réquisition, 
mais d it  : « Cet immeuble avait été mis sans conditions, 
par M. Max, à la disposition de l ’Y . M. C. A . # ;

Attendu que les intimés font état d ’une déclaration 
verbale qu’aura it faite, le 25 octobre 1919, le capitaine 
Rogiers, et dans laquelle i l  d it que la maison Tietz, 
réquisitionnée par les autorités m ilita ires en vue de 
l ’Y  M C. A ., en décembre 1918, n ’est plus nécessaire 
pour l ’usage des troupes britanniques ;

A ttendu qu’ il n ’est pas établi que lo d it Rogiers 
avait qualité pour faire semblable déclaration coinci- 
dant avec une procédure dirigée contre l ’Y . M. C. A . ;

A ttendu, quant à l ’occupation des locaux par l ’Y . 
M. C. A ., quo l ’on ne peul y  vo ir une occupation par 
l ’autorité m ilita ire  britannique ;

A ttendu, en effet, qu’i l  n ’est pas établi que l ’Y . M. 
C. A . constitue une organisation faisant partie in té 
grante de l'armée britannique ; qu’il semble, au con
tra ire , que cette ins titu tion , paraissant jo u ir  de la per
sonnification civile, constituait un  organisme privé de 
bienfaisance affecté, en temps de guerre, au bien-être 
matériel et m oral des troupes alliées, et é ta it protégé 
et favorisé par l ’autorité m ilita ire , tou t en restant 
distinct de l'organisation même de l'armée britannique ;

Attendu, enfin, qu’ il n ’écliet pas d ’accueillir l ’offre 
de preuve faite en ordre subsidiaire par les intimés, 
le fa it 1 étant sans rclevance, le sieur Léonard Frayer 
ayant demandé la disposition des locaux, non comme 
agissant par voie de réquisition m ilita ire , mais eu 
qualité de directeur de l 'Y .  M. C. A . ;

A ttendu que les faits 2 et 3 sont sans relevance, 
l ’a ttestation du sieur Rogiers ne pouvant constituer, 
ainsi qu ’i l  a été d it  ci-avant, preuve à suffisance de 
dro it de la  réquisition vantée ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. J a n s s e n s  d e  
B i s t h o v e n ,  substitut du procureur du ro i, en son avis 
conforme sur la mise hors cause sans frais de la  V ille  
de Bruxelles, et en son avis contraire, quant aux 
appels de l ’E ta t belge contre les intimés séquestres 
T ietz ; statuant contradictoirement , joint les causes 
inscrites sub  noa 300, 1538 et 2925 du rôle général ;

Confirme le jugement du 9 août 1922, en ta n t qu’i l  
a déclaré l ’action non recevable contre la V ille  de 
Bruxelles, avec mise hors causo sans frais ; condamne 
les appelants q. q., parties Fortin , aux dépens d’appel 
vis-à-vis de la V ille  de Bruxelles ;

Met à néant le jugement du 9 août 1922, en ta n t 
qu’i l  a condamné l ’E ta t belge à payer aux intim és q. q., 
la  somme de 378,499 fr. 98, augmentée des intérêts 
judiciaires, à t itre  d ’indemnité locative pour l ’occupa
tion de l ’immeuble litig ieux depuis le mois de décembre
1918 jusqu ’au mois de novembre 1919 ; et avant de 
faire droit quant au surplns, a commis des experts 
avec la mission indiquée, et réserve les dépens ;

Met à néant le jugement du 1er décembre 1922 ;
Emendant, déboute les intimés q. q., parties Fortin , 

de leur action contre l'E ta t belge ;
Condamne les intimés q. q., parties F ortin , aux 

dépens des deux instances vis-à-vis de l ’E ta t belge.

Civ. A nvers  (3e cli.), 25  m ai 1 9 2 3 .
Prés. : M . M a q u in a y .  —  M in. publ. : M . L e  J e u n e  

d ’A l l e g e e r s h e c q u e .  —  Plaid. : MM03 G r y s p e e r t  
et T e m m e rm a n  c. S e r i g i e r s  et E . S o u d a n  (ce der
nier du Barreau de Bruxelles).

(Mcrckx-Verellen et consorts c. Van Sanlvoort 
et consorts.)

DROIT CIVIL ET INDUSTRIEL. —  Syndicats ou
vriers. —  GRÈVE. —  CONVENTION SIGNÉE ENTRE 
PATRONS ET SECRÉTAIRES DE SYNDICATS. —  ABSENCE 
DE RESPONSABILITÉ I)E CEUX-CI.

Dans une convention conclue entre des patrons et un  
syndicat ouvrier, par l’organe de ses secrétaires, il 
n ’est pas possible de rendre compte de l'opérat ion ju r  i
dique en la faisant rentrer dans les catégories ordi
naires du droit, soil qu’on l'envisage comme un mandat, 
une gestion d'affaires ou une stipulation pour autrui.

L'inefficacité de la stipulation pour autrui procède du  
manque de sanction qui affecte l'obligation contractée 
pour le tiers, dont les causes sont en la personne du. 
tiers; le fait qu’il n ’est pas partie contractante en la 
personne du stipulant fait qu’il n ’a pas d ’intérêt 
pécuniaire ù l’exécution d’une obligation contractée.

Les règles édictées par ces contrats ne peuvent, suivant 
la rigueur des principes et sans violences faite aux 
notions ordinaires du droil, être appliquées au cas 
de l'espèce.

Les notions courantes du droit ne peuvent être intro
duites dans un  domaine nouveau, né de conditions 
économiques nouvelles qui, à certains égards, ont pro
fondément modifié la vie sociale.

La convention susdite ne présente, n i dans la forme ni 
au fond, les caractères d’un  contrat civil.

Le secrétaire du syndicat est le porte-parole tout indiqué 
du parti des ouvriers, lesquels sont souvent incapables 
de présenter individuellement leurs observations à 
leur patron.

Sa mission est celle d’un intermédiaire qui rapproche 
les parties et facilite ainsi, entre elles, l’élaboration 
du contrai de travail; ce dernier, une fois arrêté, le 
rôle du secrétaire du syndicat esl terminé et celui-ci 
s'efface pour ne plus laisser en présence que les 
patrons el les ouvriers. Les conditions du travail 
étant réglées el appliquées entre parties, ils reprennent 
leur liberté d ’action; s'il était établi que les secrétaires 
ont incité les ouvriers à se mettre en grève, à moins de
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créer à leur charge un  délit d ’opinion, leur conduite ne
pourrait servir de fondement à une action en dommages-
intérêts basée sur un quasi délit.

Ouï lus parties en leurs moyens e t conclusions ;
Vu les pièces du procès ;
A ttendu quo les sociétés demanderesses, M crckx- 

Vcrellen, De Pooter et Angenot, Louis Van don Hcr}' 
en Zonen, Van I iio l et Ceurvorst, sont régulièrement 
constituées e l que les statuts ont été publiés légale
ment ; que l ’action est donc valablement intentée ;

A ttendu que les demandeurs soutiennent que, sous 
la date du 15 octobre 1921, il est intervenu entre eux 
et les défendeurs une convention, aux termes de 
laquelle les ouvriers occupés dans l'industrie  du bâ ti
ment seraient payés suivant un barème déterminé, et 
que celui-ci no pourra it être soumis à révision que 
le 1er janv ie r, le l " r a v r il, le 1er ju ille t  et le 1er octobre, 
sur base des index-number des mois de novembre, 
février, mai et août précédents ; qu’au mépris des 
engagements convenus, les défendeurs auraient mis 
lin  au contra t régissant les relations entre parties, le 
1er ju in  1922,et auraient incité les ouvriers à se mettre 
en grève ; qu ’en agissant ainsi, les défendeurs auraient 
mis les demandeurs dans l'im possib ilité d'exécuter les 
travaux  publics entrepris ; que les maîtres des ouvrages 
commencés protestent du chef de retard apporté dans 
l ’exécution de ces travaux et prétendent appliquer 
les amendes prévues au cahier des charges ;

A ttendu que l’action tend donc, en réalité , à  rendre 
les défendeurs responsables du dommage subi pur les 
dem andeurs à l’occasion de la grève dont il v ient 
d 'ê tre  parlé ;

A tlendu  que les défendeurs ne méconnaissent po int 
avoir apposé leur signature sur le document du
15 octobre 1921, dûment enregistré à Anvers, le
26 a v ril 1923, mais qu ’ils soutiennent qu ’ils ne peuvent 
encourir de ce chef aucune responsabilité, é tant donné 
qu ’ils n 'on t agi qu ’en qualité de secrétaires du syn
dicat « De Algemeene Gentraal voor bouw-, bout- en 
ameublemontbewerkers van het arrondissement A n t- 
werpen », qu i n ’a pas de personnification c iv ile  ;

A tteudu  q u ’il convient d 'analyser la convention 
litigieuse, afin de déterm iner exactem ent le rôle joué 
par les défendeurs et la genèse des droits et obligations 
ainsi créés entre parties ;

A ttendu  qu'il n ’est pas possible de rendre compte 
de ce tte  opération juridique en la faisant ren trer dans 
les catégories ordinaires du droit, soit qu ’on l’envisage 
comme un m andat, une gestion d ’affaires ou une s ti
pulation pour au tru i ;

Attendu que les règles édictées par ces contrats ne 
peuvent, suivant la rigueur des principes et sans 
violences faites aux notions ordinaires du dro it, être 
appliquées au cas de l ’espèce ;

A ttendu que le m andat suppose essentiellement une 
procuration donnée par le m andant au m andataire ; 
q u ’il fau t que le m andan t a it adhéré par avance, 
expressément ou tacitem ent, à  l’acte de son représen
tan t, le m andataire ne représentant le m andant que 
parce que celui-ci a  comme confié sa volonté propre, 
pour l'un ir à  celle du tiers avec qui le con trat doit 
être passé ;

A ttendu que cette adhésion complète e t préalable, 
élém ent indispensable du m andat, fera défaut dans 
les conventions qui interviennent entre patrons et 
ouvriers, pour le m otif qu 'une partie  de ces derniers 
envisagera un sort meilleur e l estim era que les condi
tions dans lesquelles le travail doit s'effectuer ne 
répond pas à  ses considérations; que, d ’au tre  p art, 
la révocation du m andat est de l’essence de cet acte 
ju r id iq u e ; que les ouvriers syndiqués ne peuvent y  
avoir recours, puisqu’ils seraient tenus de se retirer 
do leur association qui leur procure des avantages 
multiples, qu ’ils devraient ainsi abandonner sans 
aucune com pensation ;

A ttendu  q u ’il ne peu t s ’agir davantage, dans l’espèee, 
d ’une gestion d ’affaires ; que le gérant d’affaires est, 
en effet, celui qui ag it pour quelqu’un sans ordre, 
alors q u ’il est établi que les défendeurs avaient pour 
mission d ’organiser les bases nouvelles d ’après les
quelles le travail devait s’exécuter ;

A ttendu que la gestion d'affaires et le mandat étant 
écartés, l ’analyse du contrat litig ieux par les règles de 
la  s tipu la tion  pour au tru i ne paraît pas davantage 
admissible ;

A ttendu que la stipulation  pour autru i est, en prin
cipe, un acte sans efficacité jurid ique (C. civ., a r t .1119) ; 
que l’inefficacité de la stipulation  pour au tru i procède 
du  m anque de sanction qui affecte l ’obligation 
contractée pour le tiers, défaut de sanction dont les 
causes sont bien connues ; en la personne du tiers, 
le fa it qu ’il n ’est pas partie contractante ; en la per
sonne du stipu lan t, le fait qu’il n ’a pas d ’in té rê t pé
cuniaire à  l ’exécution d ’une obligation contractée au 
profit d 'au tru i (D em olom be, t. XXIV , n° 21 1 ; —  Au- 
b r y  et R au , n° 'iVôtcr, 2°) ; que, dans l’espèce, il est 
certain que les défendeurs n ’avaient aucun intérêt 
personnel ni pécuniaire qui serait do nature à faire 
disparaître le vice qui affecte la stipulation  pour 
au tru i ;

A ttendu que ces observations dém ontrent que les 
notions courantes du droit ne peuvent être in troduites 
dans un dom aine nouveau, né de conditions écono
miques nouvelles qui, à certains égards, ont profon
dém ent modifié la  vie sociale;

A ttendu  que le docum ent litigieux ne présente donc, 
ni dans la forme ni au  fond, les caractères d ’un con tra t 
c iv il; que les défendeurs y  apparaissent comme des 
interm édiaires, négociateurs des conditions dans les
quelles le travail devait s ’effectuer ;
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Atlendu que le secrétaire du syndicat est, en effet, 
le porte-parole tou t indiqué du parti des ouvriers, 
lesquels sont souvent incapables de présenter in d i
viduellement leurs observations à leur patron ;

Mais attendu que cette mission esL celle d ’un in te r
médiaire qui rapproche les parties el fac ilite  ainsi, 
entre elles, l ’élaboration d'un nouveau contra t do 
trava il ; que co dernier une fois arrêté est mis en a p p li
cation, le rôle du secrétaire du syndicat est terminé 
et celui-ci s’efface pour ne plus laisser en présence que 
les patrons e l les ouvrie rs;

A ttendu qu 'il ost d ’ailleurs certain, qu’au moment 
où lo document litig ie ux  a été signé par les défendeurs, 
i l  no pouva it entrer dans la commune in tention des 
parties de rendre les signataires responsables de la 
non-exécution, par les ouvriers, des stipulations insé
rées dans le d it  acte ; quo quelque grande que soil 
l ’au torité  que possèdent les secrétaires de syndicats 
sur la classe ouvrière, ils savent fo rt bien que, dans 
certains cas, leur influence viendra se heurter à des 
revendications exagérées de la part des ouvriers et 
qu 'ils  ne pourront exercer sur eux une action suffisante 
pour les contraindre à respecter les conditions dans 
lesquelles le trava il a été réglé ; que, dans l'espèce, 
les défendeurs sc seraient certainement refusés à 
tra ite r avec les patrons, s’ils avaient pu croire un seul 
ins tan t quo leur responsabilité personnelle et pécu
niaire se trouverait engagée, dans le cas où les stipu 
lations du contrat n ’auraient pas été respectées ;

A tlendu  qu’i l  su it de ces considérations que les 
défendeurs ne sont liés vis-à-vis des demandeurs par 
aucun contra t régu lie r; que, les conditions nouvelles 
du trava il, réglées et appliquées entre parties, les 
défendeurs reprenaient leur liberté d ’action ; que, sans 
doute, s’i l  é ta it établi que ces derniers on l incité  les 
ouvriers à se mettre en grève, leur rôle apparaîtra it 
comme hautement blâmable, étant donnée la p a rt 
active qu ’ils ont prise à la confection du contra t 
litig ie u x  ; que, même dans cette hypothèse, et à moins 
de créer à chargo des défendeurs un dé lit d 'opin ion, 
leur conduite ne pourra it servir de fondement à une 
action en dommages-intérêts basée sur un quasi d é lit ;

Que les faits sur lesquels devraient porter l ’enquête 
sont, au surplus, articulés dans des termes trop vagues 
et trop imprécis pour pouvoir être sérieusement con
trôlés par la preuve contraire ;

Par ces motifs, le T ribuna l, écartant toutes conclu
sions autres ou contraires, ouï M. L e  J e u n e  d 'A l l e -  

g e e r s i i e c q u e ,  premier substitut du procureur du roi, 
en son avis conforme, donné en audience publique, 
déclare les demandeurs m al fondés en 1cm- action et 
les en déboute avec dépens.

Civ. G and ( l re ch.), 23  m ai 192 3 .
Prés. : M. S t e y a e r t . —  Min. publ. :M . F ie r s .

P la id . : L . H a l l e t  c . H .  d e  C o c k .

(La Presse libérale gantoise c. Georgine De Koker.)

DROIT CIVIL ET DK GUERRE. —  v e n te  a v e c  o p t io n  
d 'a c h a t .  —  Lésion. —  I. t h é o r i e  d e  i.’im p ré v is io n . 
^ • a p p l ic a b i l i t é .  —  II. l é s io n  de  l ’a r t i c l e  1674 du
CODE Civil,. —  IN APPLICABILITÉ. —  I II. CALCUL d e  l a  
LÉSION. —  MOMENT AUQUEL II. FAUT SE PLACER.

I. L e  législateur n'a pas voulu que, sous prétexte d’im 
prévision, le juge puisse arbitrairement résilier les 
conventions et il n 'y  a lieu de tenir compte de l’im 
prévision que dans les cas déterminés par la loi du 
11 octobre 1919.

II. L ’article 1674 ne peut être appliqué à des conven
tions complexes, oit se rencontrent des dispositions 
empruntées à des contrais différents qui réagissent 
les unes sur les autres el formant un contrat su! 
g e n e r is  constituant un tout, notamment une clause 
d’option insérée dans un contrat de bail ù long terme.

III. Dans le eus d'une clause d'option il faut se placer 
au moment où la clause a été acceptée par l'acheteur 
pour évaluer, au point de vue de la lésion, l'immeuble 
vendu.

C’est au moment où se parfait la vente qu ’il faut 
se placer pour en faire l'évaluation.

Oui les parties en leurs moyens et conclusions, et 
M . F ie b s ,  premier substitut du procureur du ro i, en 
son avis ;

A tlendu q u ’aux termes de l ’artic le 1134 les conven
tions légalement passées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites ; que le juge est tenu d ’observer rigoureu
sement ce principe ; qu’i l  ne lu i est pas permis de 
l ’enfreindre, sous prétexte d ’in terpréter les conven
tions ; qu ’à to r t on considère la guerre de 1914 comme 
un événement imprévu ; que, bien au contraire, elle 
s'annonçait avec certitude pour tous les esprits avisés 
e l non prévenus ; que la publication de l'ouvrage de 
Bernhardi, « I,'Allemagne et la prochaine guerre », paru 
en octobre 1911, e l à sa sixième édition en 1913, ainsi 
que les déclarations du chef du gouvernement belge, 
à la séance secrète de la Chambre des représentants, 
le 14 févrie r 1913, devaient à elles seules ouvrir les 
yeux aux plus aveuglés ; que, dès lors, i l  n ’est pas vrai 
de dire, d'une façon absolue, que les événements de la 
guerre et leurs conséquences n ’ou l pas pu être prévus ; 
qu'on peut seulement admettre que quelques-unes de 
ces conséquences, suites de la longue durée de ia guerre, 
ont échappé aux prévisions ;

A ttendu que l ’imprévision ne constitue pas une 
cause de n u llité  des conventions ; que si l ’on devait 
in trodu ire  à la  légère cette notion dans l ’examen de 
la va lid ité  des contrats synallagmatiques ou dans leur 
in terpré ta tion , l'on  ébranlerait toute leur force obliga-
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toire et le créd it public ; que, d ’ailleurs, en Belgique 
comme en France, quand le législateur, à raison de 
l ’imprévision, a cru pouvoir porter atte in te au principe 
tuté la ire déposé dans l ’artic le 1134 du Code c iv il, i l  a 
eu soin do lim ite r avec précision, quant à son objet ot 
quant au temps, la dérogation au prédit artic le 1134 
du Gode c iv il ; que la loi du 21 ja nv ie r 1918 et la loi 
du 9 mai 1920, en Franco, comme la loi du 11 octobre 
1919, eu Belgique, prouvent à toute évidence que 1e 
législateur n ’a pas voulu que, sous prétexte d ’iinpré- 
vision, le juge puisse arb itra irem ent résilier les conven
tions ( W a u w e b m a n s ,  La Guerre et les droits privés, 
n» 161) ;

Qu’à la vérité, à s’en ten ir aux considérations émises 
par M. Eug. Hanssens, dans son très habile rapport 
à la Chambre des représentants, la théorie de l ’impré- 
vision aurait un champ d ’action beaucoup plus étendu 
que celui que la loi du 11 octobre 1919 semble lui 
assigner (Pas., 1919, n° 579, p. 10); mais qu ’i l  reste 
cependant certain, à raison même du texte de la loi, 
que, d'une manière générale, i l  n ’y  a lieu  do tenir 
compte de l ’im prévision que dans les cas déterminés 
par cette loi ; que cette manière de vo ir est aussi collo 
qu ’en dernière analyse le législateur français a adoptée 
( D a l l .  PÉn., 1918,4° partie, p. 262, col. 2 et 3) ; que, 
certes, dans quelques cas tout à fa it  exceptionnels, les 
règles d ’in te rpré ta tion , signalées par M. Hanssens, 
pourra ient trouver leur application dans dos cas d ’im 
prévision, mais que ce n ’est certes pas le cas de l ’espèce ; 
que dos augmentations de valeur tou t à fa it anormales 
d ’immeubles, situés dans la banlieue des villes, sont 
toujours à prévoir ; qu'on peut dire qu ’elles rentrent 
nécessairement dans la prévision des parties contrac
tantes ; qu ’i l  su it de ces considérations que le moyen 
des défendeurs basé sur l ’imprévision, pour ne pas 
exécuter la convention du 7 mai 1914 quant au dro it 
d ’option, n ’est pas fondé (comp. L a u r e n t ,  t. X X IV , 
n° 433);

Quant à la rescision du chef de lésion:

Attendu qu ’i l  s'agit to u t d'abord de rechercher si 
l ’article 1674 est applicable au contrat intervenu entre 
parties ;

A tlendu qu ’en m atière de rescision pour lésion au 
cas de l'a rtic le  1674, le législateur a é tabli entro la 
valeur de l ’immeuble et le p r ix  de vente un rapport 
mathématique nettement fixé, de manière telle que 
l ’artic le 1674 ne peut fonctionner que si l'immeuble 
est acquis au moyen d ’une contre-prestation bien 
définie (voir l'excellente note do Japiot, S i b e y ,  1920, 
p . 113 et s., notamment 114, col. 1) ;

A tteudu q u 'il s'ensuit que l'a rtic le  1674 ne peut être 
appliqué à des conventions complexes, où se rencon
tre n t des dispositions empruntées à des contrats d if
férents qui réagissent les unes sur les autres, de manière 
q u 'il s'est formé un c o n tr t  sui generis constituant un 
tou t, contra t dont les différentes stipulations doivent 
être interprétées les unes par les autres, sans qu ’on 
puisse les envisager isolément, sous peine de dénaturer 
l ’économie du contra t ; qu ’i l  est certain, qu ’alors que 
la clause d'option est insérée dans un contrat de bail 
à long terme, comme c’est le cas de l ’espèce, cette 
stipu lation a nécessairement réagi sur la fixation du 
m ontant du loyer et sur tout le mode d ’exp lo itation 
de l ’établissement ; quo l ’on ne sc trouve plus, dès lors, 
dans aucune des conditions qui ont fa it  admettre 
le rescision pour lésion dans le contrat de vente ; 
que notamment le rapport mathématique dont i l  a 
été question plus haut, se trouve rompu ; que la 
prestation correspondante' à la valeur de l ’immeuble 
ne consiste plus uniquement dans le p r ix  de vente ; 
qu ’à celui-ci v ien t, en effet, s’a jouter une augmentation 
du m ontant du loyeret, dans la p lupart des cas, d ’autres 
avantages nés du mode d ’exp lo itation adopté à raison 
de la faculté d ’option, tous éléments qui échappent à 
une évaluation certaine et nettement définie ; qu ’au 
surplus, dans le contra t sui generis de bail avec option 
d ’achat, i l  y  a lieu aussi de ten ir compte des intérêts 
légitimes du preneur, qui a pu et dû compter sui- le 
d ro it que lu i conférait fa prédite clause ; que modifier 
les conditions de celle-ci serait troubler toute l'écono
mie de l'exp lo ita tion  de l'immeuble loué, toile qu ’elle 
a été conçue à raison même de la faculté d ’op tion ;

Attendu qu ’au cas même où l ’on adm ettra it que 
le contrat de ba il avec clause d ’option ne constitue 
pas un contrat sui generis, i l  n ’en resterait pas moins 
vra i que les arguments d ’ordre ju rid ique  et d ’ordre 
économique développés ci-dessus devraient être pris 
en considération lorsqu’il s’ag it de déterminer le 
champ d ’application de l'a rtic le  1674 ;

Attendu que la demanderesse prétend que, pour 
déterminer s 'il y  a lésion, i l  fau t se placer pour évaluer 
l'immeuble, au moment où la promesse d ’option a été 
acceptée, c ’est-à-dire le 9 décembre 1913, tandis que 
la défenderesse prétend que pour faire celte évaluation 
i l  fau t se placer au moment où la promesse a été 
réalisée par la levée du dro it d ’option, soit au 19 ju in
1922 ;

Attendu qu ’i l  échet, tou t d ’abord, de remarquer 
que l ’artic le 1674 est une disposition exorbitante ; 
qu ’elle est, dès lors, de très stricte in terprétation ; que 
le principe de la rescision en matière de vente d ’im 
meubles n ’est nullement d ’ordre public ; qu’à la vérité, 
l ’artic le 1674 dispose que le vendeur ne peut pas vala
blement renoncer dans le contra t à la faculté de 
demander la rescision, mais que cette disposition a 
été écrite uniquement pour assurer quelque efficacité 
à la prédite faculté ; que l ’article 1674 est si peu d ’ordre 
pub lic , quo le vendeur peut renoncer à demander la 
rescision après que le p r ix  a été payé ( P l a n i o l ,  l.  I l ,
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n° 1594,et tousles auteurs) ; qu’i l  est vivem ent critiqué 
par un grand nombre d'auteurs, notamment par 
L a u r e n t , Avant-projet du Code civil, a rt. 1706 ;— IIu c , 
t. X ,n ° 1 9 0 ;— B a u d r y  et S a i g n a t ,  n° 671 ;— B a t h i e ,  
Revue critique, 1866, t. X X V I I I ,  p. 148); qu ’enfin, 
presque toutes les législations modernes proscrivent, 
la rescision pour lésion (Godes allemand, hollandais, 
espagnol, portugais, Bas-Canada); que seul le Code 
c iv il ita lien e l le p ro je t du Code c iv il japonais la main
tiennent ; qu’à la vérité, la thèse de la lésion semble 
reprendre faveur chez quelques jurisconsultes qui y  
voient un progrès (D e m o g u e , Traité des obligations, 
t. I or, p. 614, n° 395 et sources citées ; C o lin  e l C ap i- 
t a n t ,  t. I I ,  p. 291) ; mais que par ces temps de trou
bles, où les notions de d ro it les mieux assises et les 
m ieux justifiées sont menacées de péric lite r, i l  est 
dangereux d ’entrer dans cette voie ;

A ttendu qu 'il est certain aussi que si l ’on se rapporte 
aux travaux préparatoires du Gode c iv il, l ’article 1674 
a été surtou t in tro du it dans la législation pour protéger 
le vendeur contre ceux qui voudraient explo iter sa 
détresse ou sa faiblesso (Brux., 29 a v ril 1921, Pas.,
1922, I I ,  p. 20. —  P l a n i o l ,  lue. cit., n° 1588 et note 
L a l o u ,  Dam *, p é r . ,  1922, I I ,  p. 91, col. 1 ); qu ’en 
dernièrê analyse, c ’est cette protection qui a déterminé 
le législateur à inscrire l ’article 1674 dans le Code 
( L a u r e n t ,  t. X X IV , n° 421 ; Code pénal, n° 420); 
qu ’il ne peut pas être sérieusement question de fonder 
qu ’il ne peut pas être sérieusement question de fonder 
l ’action en rescision sur la nécessité de l'équivalence, 
en matière de contrats commulatifs ; que si cette notion 
ava it été (irise en considération, on a u ra it dû admettre 
la rescision en faveur de l'acheteur on matières de 
ventes qui ne peuvent être faites que d ’au torité  de 
justice, en matière d ’échanges d'immeubles, etc. 
( B u t-n o ir ,  Propriété et contrat, p . 623 et 624 ; —  M o u r -  
LON, Répétition, t .  I I ,  p. 264, n° 655);

A ttendu que si l'on s’en tien t à ces considérations, 
i l  est bien certain que dans le cas de la clause d ’option 
i) fau t se placer au moment où la clause a été acceptée 
par l ’acheteur pour évaluer, au poin t de vue de la 
lésion, l ’immeuble vendu ; que c’est, en effet, à ce 
moment que la liberté du vendeur aura it pu être v in - 
culée et que son consentement a u r i i t  pu lu i être 
arraché (Caon,5avril 1916, D a l l . p é r . ,  1917, I I ,  p .135 
et la noto Versailles,2 mai 1922,et Paris, 30 mars 1922, 
D a l l .  p é r . ,  1922, I I ,  n° 94. —  Avis de M. lo premier 
subs titu t O o m s , Belg. ju d ., 1923, c'ol. 82 e t su iv .);

A ttendu qu’i l  est indéniable que dans l ’ancien dro it 
la rescision pour lésion dans la vente d ’ immeubles, et 
dans les autres cas où elle éta it admise, ava it son fon
dement dans la notion de l'équivalence ( P o t h i e r ,  
Contrat de vente, Ve partie, chap. I I ,  n08 333 et suiv., 
t. I I I ,  p. 140. —  Ed. de Bugnet); que, logiques avec 
eux-mêmes, les jurisconsultes de l ’ancien d ro it accor
daient l ’action en rescision à l ’acheteur et l ’admettaient 
en matière d ’échange ( P o t h i e r ,  loc. cit., n03 372 et 
suiv., notamment 374 et 635); que quelques rares 
auteurs ( C u j a s  et B e r n a r d  A u t o m n e ,  cités par 
P o t h i e r  et D e n i s a r t ,  v° Lésion, n° 4, édit. de 1771), 
refusaient cette action à l'acheteur, mais que leur 
sentiment n ’é ta it généralement pas suivi ( B e a u n e ,  

Droit coutumier des contrats, p. 202) ;
A ttendu qu’au Conseil d ’Etat, Portalis se f it  l ’avocat 

éloquent de la rescision pour cause de lésion et f it  
va lo ir en faveur de sa cliente tous les arguments, si 
peu compatibles qu ’ils fussent entre eux (Exposé des 
motifs au conseil d'Etat, séance du 23 ventôse an X I I ,  
n°3 32 à 41. —  L o c r é ,  t .  V I I ,  p. 77 et s.) ;

Mais qu’i l  serait dangereux, au po in t de vue d ’une 
saine in te rpré ta tion ju rid ique, de rechercher dans ce 
long exposé la raison déterminante qui a fa it  admettre 
la rescision pour lésion par le législateur ; qu ’il est plus 
sage de la rechercher dans les discours des hommes 
politiques du Conseil d 'E ta t qu i,par quelques considé
rations de nature à frapper les esprits, ont pu enlever 
l ’opinion des conseillers d ’E ta t;  que, dans la  séance 
du 21 nivôse an X I I ,  le premier consul f it  valo ir que 
si le vendeur a cédé au besoin, i l  n ’y  ava it pas de raison 
pour que la loi ne prendrait pas la défense du pauvre 
opprimé contre l ’homme riche qu i, pom- le dépouiller, 
abuse de l ’occasion et de sa fortune ( L o c r é ,  loc. cit., 
p. 48 ); que, dans la séance du 7 pluviôse an X I I ,  
M allcville  ém it l'av is  que ce n ’é ta it pas parce que le 
vendeur a été trompé que la loi le restitue, mais 
parce que le besoin l ’a forcé de donner sa propriété à 
v il p r ix  ( L o c r é ,  loc. cit., p. 52) ; qu ’i l  fau t conclure 
des travaux préparatoires du Code e t des textes 
législatifs qui règlent la lésion, que les auteurs du Code 
Napoléon se sont séparés de l ’ancien d ro it en ce qui 
concernait cette matière ; qu’ils ont abandonné la 
notion de l ’équivalence et que, logicpies à leur tour, 
ils ont rejeté, contrairement au sentiment do Pothier, 
la rescision pour lésion en faveur de l ’acheteur et en 
faveur de l ’échangiste ; que Portalis, amené à ju s tifie r 
cette dérogation à l ’ancien dro it, p laçant la question 
sur son vrai terrain, s'exprime comme suit : « On a cru 
avec raison que la situation de celui qui vend peut 
inspirer dos inquiétudes toujours étrangères à la situa
tion de celui qui acquiert. On peut vendre par besoin, 
par nécessité. U serait affreux qu’un acquéreur avide 
p û t p ro fite r de la misère d ’un homme ou de son état 
de détresse pour l ’aider à consommer sa ru ine ...» ; on 
ne peut avoir les mêmes craintes pour l ’acquéreur 
lui-même (loc. cit., p. 85, n° 41);

Qu’i l  est ainsi établi, comme l ’enseignent Bufnoir 
et la p lupart des auteurs récents, que l ’artic le 1674 
a été in tro du it dans la législation pour protéger le 
vendeur contre ceux qui voudraient l ’exp lo ite r;

A ttendu que les excellentes considérations de la
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Cour ilt; Gacn, fondées tan t sur l'in té rê t économique 
([ue sur l ’équité, s 'ajoutent aux arguments tirés de la 
nature de la rescision et des m otifs qui l'o n t fa it 
admettre par le législateur, et donnent une force singu
lière la manière de vo ir de la demanderesse (Cornp. 
P L a n io i . ,  t. 11, n“  1399, 5'n« é d it.);

A ttendu q u 'il y  a d 'au tan t moins lieu d ’appliquer 
la rescision pour cause de lésion, au cas do promesse 
de vente, qu ’i l  se trouve dans co contrat de nombreux 
éléments aléatoires qui le rapprochent à beaucoup 
d'égards des contrats aléatoires proprement d its ; 
qu ’il est incontestable, qu ’au cas où  l'op tion  d'achat 
peut s ’exercer pendant un long espace de temps et 
qu’elle constitue une des clauses d ’un contra t de bail, 
les fluctuations de valeur des immeubles, les variations 
du change, les modifications économiques dans les 
rapports entre ba illeur et preneur, qui sont toujours 
à prévoir, peuvent exercer sur la valeur do l'im m euble, 
objet do la clause d'option, une influence des plus 
considérables (comp. I’ i .a n io i., t. I l ,  n° 958, ctDBMO- 
GUB, Des obligations, t. l " r, n”  413, p. 634) ; qu ’il est 
très possible, en l ’espèce, qu'au cas où la demanderesse 
no lèvera it son option qu ’à l ’expiration de son bail, 
la valeur de l'immeuble de la défenderesse aura it 
sensiblement diminué ;

A ttendu que la défenderesse prétend à to rt que 
l'on soutient vainement que la rescision pour cause 
de lésion no s’applique pas à la promesse de vente, 
puisque, par l'e ffet de la levée de l'op tion  d ’achat, 
cette promesse s’est transformée en vente et que, dès 
lors, les articles 1674 et 1675 doivont être appliqués;

A ttendu que ce raisonnement abou tit à résoudre la 
question par la question ; qu ’i l  est à remarquer qu ’au 
cas de promesse de vente une partie dos éléments 
pour ju s tifie r la lésion, s'établissent non pas au moment 
de la levée de l ’option, m aiiÿ iu moment de la promesse ; 
qu’i l  en est ainsi notamment du p rix , comme il a été 
démontré ci-dessus ; qu ’à raison de cette différence des 
situations, i l  y  a lieu do rechercher si la promesse de 
vente suivie de réalisation et la vente proprement dite, 
do ivent être assimilées, au point de vue de la rescision 
pour cause de lésion ;

A ttendu que, dans ces conditions, i l  y  a lieu  d ’exa
m iner la portée et l ’étendue do l ’article 1675, qui, 
d ’après la jurisprudence, semble ju s tifie r les préten
tions de la défenderesse (Brux., 29 avril 1921, Pas.,
1922, 11, p .20, et 5 a v ril 1922, Pas., 1922, II, n° 65 ;—  
Civ. Caen, 18 a v ril 1921 ; —  Nice, 27 févr. 1922 et 
note L a l o i j ,  D a l l .  p é r . ,  1922, II, p. 89 et s .; — 
Cass. fr .,  14 nov. 1916, D a l l .  p é r . ,  1921, I, p .  34) ;

A ttendu q u 'il faudra it s’incliner devant ce texte, 
si les mots : « suivant son état et sa valeur au moment 
de la vente », devaient nécessairement être entendus 
dans le sens : «au moment où la vente a été parfaite 
par le consentement des deux parties » ;

A ttendu qu ’i l  convient de remarquer to u t d ’abord 
que le législateur n ’a eu en vue que le plerumque fit, 
c’est-à-dire les ventes ordinaires ; qu’en ce qui concerne 
celles-ci, il fa lla it évidemment se placer au moment 
où le vendeur s’obligeait, où i l  dormait définitivem ent 
son consentement à la vente (Avis d ’Oosis, D elg.jud.,
1923, col. 89) ; qu’en ce qui concerne les promesses
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de vente, si ta n t est qu’i l  les a prévues dans l 'a r t i
cle 1675, il a été amené par la logique même dos choses 
et par les m otifs qu i l ’ont, guidé, à se placer au même 
moment, c'est-à-dire à celui oit le vendeur s'obligeait ; 
que sans se séparer des principes, tou t au moins «le 
la terminologie que le législateur avait admis, il 
pouvait conserver les mots « agi moment de la vente », 
on leur donnant lo sens indiqué ci-dessus ; qu ’ i l  venait, 
on effet, de décider à l'a rtic le  1589 du Code c iv il, que 
la promesse do vente vaut vente et que la promesse 
do vente, dont il est question dans cette disposition, 
ost précisément la promesse unilatérale do vente cor
respondante à la clause d ’option ( P l a n i o l ,  t .  11. 
n°* 1400,1-401 ot 1406) ; qu’i l  suit de ces considérations 
que le texte de l ’artic le 1675 lie commande pas l ’ in te r
pré ta tion rigoureuse et certainement contraire à l ’cspri 
de la loi que soutient la défenderesse ;

A ttendu  que l ’on objecterait vainement que la 
lésion n’existe qu ’au moment où l ’immeuble sort du 
patrim oine du vendeur : (pie c.’est,dès lors.au moment 
où se parfa it la vente qu’ i l  fau t so placer pour en faire 
l'é va lu a tion ; qu ’on effet, il n ’est pas do l ’essence de 
la vente que la propriété do la  chose vendue soit 
transmise à l ’acheteur au moment de la ven te ; que,
lo contra t de vente existe valablement si l ’objet de 
la vente est dans le commerce, qu 'il est la  propriété 
ilu  vendeur et que ce dernier puisse en transm ettre 
la propriété à l ’acheteur quand celui-ci l ’exige ( G u i l -  
l o u a i i d ,  t.  Ier, n08 1 78 et s. ; —  IIu c , t. X , n08 62 et s.) ; 
qu’ainsi la clause port ant que le vendeur restera pro
priétaire de la chose tan t que lo p rix  ne. sera pas payé, 
est pleinement valable ; que, dans cette hypothèse, la 
chose venduo ne sort du patrimoine du vendeur qu’au 
moment du payement ; qu’ i l  faudrait cependant, dans 
le système de la défenderesse, se placer au moment de 
la vente pour évaluer l ’immeuble au po in t de vue de 
l ’action en rescision ;

A ttendu que si l ’on se place au moment, où la pro
messe unilatérale de vente a été acceptée par la deman
deresse, le p r ix  de l ’ immeuble de la défenderesse 
représentait sa valeur, s 'il ne la dépassait pas ;

A ttendu que la demanderesse soutient (pie si, par 
impossible, la s tipu la tion  contenant la promesse un i
latérale do vente pouvait être détachée du contrat de 
bail dans lequel elle est incorporée, i l  y  aurait dans 
tous les cas lieu do considérer ces promesses comme 
une vente sous condition suspensive, vente (pii serait 
devenue parfa ite par l ’accomplissement de la condition, 
c’est-à-dire par le fa it do la levée de l ’option ; que,dès 
lors, par l ’effet de la rétroactivité, il faudrait se placer 
au po in t de vue de l ’estimation de la valeur de l ’im 
meuble vendu, au moment même de la  promesse de 
vente, c’est-à-dire au jo u r du contrat (C. c iv ., art .1179) ;

A ttendu que cette théorie pour être des plus sédui
santes et des plus pratiques, n ’a cependant pas trouvé 
faveur; qu ’elle a été soutenue successivement par 
Duranton (t. IX ,  n° 53, édit. belge), Larombière, 
Traité des obligations, sous l ’a rt. 1158, n° 13, t .  I or, 
p. 180, édit. belge), Mourlon (t. I I I .  p. 205, nu 488), 
et, avec quelques modifications, par Colmet de San- 
lerre (t. V I I ,  p. 10bis et 21), V . IIu c  (t. X . nos 27 et s.), 
mais qu’elle a été rejetée par la Cour de cassation de
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France (arrêt 26 mai 1908, D a l l .  p é r . ,  1909.1,p. 425), 
et par presque tous les auteurs modernes ( G u i l lo i î a u d ,  
t .  Ior, u08 84 et 85, P l a n i o l ,  t . 11, n° 1405, p. 463, édit. 
de 1921, C a p i t a n t  et C o l l i n ,  t .  11. p. 426, 2“ ® édit., 
B a u d r y  et S a i c n a t ,  n° 64, p. 42, édit. de 1900, 
V a n d e n  B o s s c h e ,  Revue pratique du notariat belge,
1908, p. 145 et s., D e m o g u e , Des obligations, t .  Ier, 
n° 403, p. 626 ; —  D e m o g u e , Des droits éventuels, 
Revue trimestrielle de droit civil, 1906, p. 249 et 253) ; 
qu’en d ro it, il y  a lieu, eu effet, de lu i objecter que la 
condition suppose un contrat auquel elle se rattache, 
et que l ’événement fu tu r et incertain ne peut pas être 
un des éléments essentiels du contrat (D e m o g u e , Des 
droits éventuels, Revue trimestrielle de droit civil, p . 725) ; 
que la promesse unilatérale de vente n ’est pas une 
ven te; qu ’elle constitue une simple po llic ita tion , une 
offre de vente ; quo la levée d’option n ’est pas l ’accom
plissement de la condition apposée à un contra t do 
vente antérieur, sous condition, mais la manifestation 
du consentement, à cette offre de vente, qui ne devient 
un contrat do vente que par ce concours de volontés ; 
qu ’avant cette manifestation il y  avait uniquement 
un concours de volontés (pii rendait la promesse de 
vente obligatoire ; que la promesse do, vente do it être, 
à certains égaras, assimilée à la vente ad guslum  qu i, 
aux termes mêmes des articles 1587 et 1588 combinés, 
ne constitue pas une vente conditionnelle (D e m o g u e , 
t .  I I ,  n08 471 et s., p. 17 et s.) ;

A ttendu qu’aux termes do l ’acte querellé, enregistré 
à Gand, le 10 décembre 1913, vol. 11, fol. 57, case 12, 
par le receveur (signé) Laureyssen, les frais do vente 
seront intégralement à charge do Pacquéreur ; que la 
partie demanderesse méconnaît, en effet, comme le 
soutient la défenderesse, la portée de la convention, 
en so llic itan t d ’emblée Un jugement tenant lieu d ’acte 
do vente avec condamnation do la défenderesse à tous 
les dépens, sans indiquer qu’elle prend à sa charge les 
droits d ’enregistrement et de transcription, qui pour
raient être dus sur le jugement ou sa transcription ;

A ttendu que tous les droits do la demanderesse 
seront sauvegardés en condamnant la défenderesse à 
passer acte authentique do la vente des deux immeu
bles faisant l ’objet do l ’option d ’achat, du 19 ju in  1922, 
devant un notaire à désigner par la demanderesse, 
tous frais d ’acquisition à charge de cette dernière : 
que co n ’est qu ’au refus do la défenderesse de passer 
le d it  acte dans la quinzaine de la signification du 
présent jugement, qu’i l  écherrait d ’ordonner que 
celui-ci tienne lieu d ’acte de vente;

Par ces vw tifs, le T ribunal rejette les moyens 
proposés par la demanderesse ; dit n ’y  avoir lieu  à 
l ’expertise prévue par l ’article 1678 du Code c iv il ; 
condamne la défenderesse à passer acte authentique 
do vente, dans les quinze jours de la signification du 
présent jugem ent, et contre payement de la somme 
convenue de 140,000 francs, plus les frais d ’acte et 
do transcription de deux immeubles contigus, sis à 
Gand, rue du Nouveau Bois, 1 et 3, connus au cadastre, 
section D . nos 2114-12, 2114-n3, 2114-13, d ’une conte
nance tota le de 13 ares 29 centiares, tenant au nord 
à Pierre Verdonck-Stoppelaerc, de l ’est à l ’Escaut, 
du sud à Désiré Steenhaut-Poppe, et de l ’ouest à la
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rue du Nouveau Bois ; le d it  acte authentique à passer 
par un notaire à désigner par la demanderesse ; dit 
que, faute par la défenderesse de passer l ’acte authen
tique dans le préd it délai, le présent jugement tiendra 
lieu d ’acte do vente et quo la demanderesse sera auto
risée à faire transcrire, par le conservateur des hypo
thèques à Gand, la transmission de propriété constatée 
par le jugement, et sur le vu de l ’expédition de celui-ci, 
do l ’arrê t con flrm atif ou d ’un certifica t constatant 
que la décision du tribunal n ’a pas été frappée d ’appel 
dans lo délai do la loi ; condamne la défenderesse aux 
dépens.

6 H R 0 N I Q O E  JUDIC IA IR E

B arreau  de Charleroi. 
E lections de lo rd re .

IlAtonnier : M® Franz Dewandre. —  Membres du Con
seil de l ’Ordre : MMM Noël, Slrnnard, M. Cambicr, Gré
goire, Goflin, A. Hermine, Paiernoster, Delhruyère, 
Vilain, E. Van Bastelaer, Wautiez, 0. Francq, Conty, 
Dehennault.

CURIOSA
Attendu qu’ i l  est établi par les enquêtes que la maison 

litigieuse a ôté occupée par l ’autorité occupante, qui y a 
placé un colombier m ilitaire. Attendu qu’i l  est constant 
que le pigeon est un animal encore plus sale que les 
Allemands.

*
*  *

Traduit à la 8e page d 'un journal de Tokio :
Un épicier déclare : « Mon vinaigre est aussi acide 

que la langue du plus retors des avocats ».

B e a u té s  de l ’é loq uence ju d ic ia ire .

—  L’honorable organe de la lo i m’a fait l ’honneur de 
ne pas répondre à ma plaidoirie.

—  Si l ’accusé avait commis l ’imprudence de mettre sa 
femme dans le secret, tout aurait suinté dés le lende
main.

—  Le mol « coupable » signifie : « faut-il qu’elle soit 
condamnée ».

—  Vous n ’êtes pas, messieurs les jurés, des encais
seurs, permettez-moi l ’expression, pour condamner 
aveuglément tous ceux que l ’avocat général déclare 
coupables.

—  Je termine, ltassurez-vous : Quand je dis : je  ter
mine, ce ne sera pas long.

—  Vos clients ont été honnêtes et loyaux jusqu’au 
moment où ils sont venus vous consulter.

— Je repousse du pied votre sourire.

—  E n  justice de paix, audience de loyers :
Mon client ne dispose que du derrière, le demandeur 

a le devant, ce qui est évidemment beaucoup plus 
agréable.
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ET NOTICES DE TOUTES LES PUBLICATIONS DOCTRINALES

Q U I P A R A I S S E N T  E N  B E L G IQ U E  

* mlse , eu concordance avec

LES PANDECTES BELGES
{ondées p a r

E D M O N D  P I C A R D

et continuées p a r

L É O N  H E N N E B I C Q

L e s  P a n d e c te s  p é r io d iq u e s , f o n d é e s  e n  1888, s o n t  le  s e u l  r e c u e i l  
d e  j u r i s p r u d e n c e  (p ii p u b l i e  tontes  l e s  d é c i s io n s  j u d i c i a i r e s  q u i  v o ie n t  
le  j o u r  ou  B e lg iq u e ,  fi l ’e x c e p t io n  d e s  d é c i s io n s  s u r  l e s  é le c t i o n s  
e t  l a  m i l ic e ,  q u i  n ’o f f r e n t  d ’i n t é r ê t  q u e  p o u r  l e s  r a r e s  s p é c i a l i s t e s ;  
e l l e s  y  a j o u t e n t  t o u s  l e s  d o c u m e n t s  l é g i s l a t i f s  i n t é r e s s a n t s  ( lo is ,  
a r r ê t e s ,  c i r c u l a i r e s  m i n i s t é r i e l l e s ,  e t c . ) .

Les P a n d e c te s  P é r io d iq u e s  o n t p r is  p lace au p re m ie r ran g  des 
revues de d ro it .  E lles  sont appréciées il l ’é tra n g e r a u ta n t qu’en 
B e lg ique .

Les Pandectes Périodiques paraissent tous les mois.

Les Pandectes Périodiques font paraître, à  p a r t i r  d e  1 9 2 3 ,  des 
n o te s  sur les principales décisions dues aux meilleurs jurisconsultes et 
spécialistes du pays, notamment :

MM. Goddyn, A., Président i  la Cour de cassation.
Leurquin, Ch., Conseillera lu Cour de cassation.
Roland, A., Premier Président â la Cour d'appel de Gand.
De Vos, L., Conseiller à la Cour d’appel de Bruxelles.
Genart, Ch., Conseiller à la Cour d’appel de Liège.
HodUm, G., Conseiller à la Cour d’appel de Gand.
M orelle. F .-J., Conseiller à la Cour d’appel de Bruxelles.
Van den Borren, E., Conseiller a la Cour d'appel de Bruxelles.
Van der Linden, Conseiller à la Cour d'appel de Gand.
Meyers, A., Procureur général, à Liège.
Soenens, Léopold, Premier Avocat général il Gand.
Bodeux, M., Avocat général, à Liège.
Pépin, L., Avocat général, à Liège.
R ichard, L , Avocat général, à Bruxelles.
Sartini Van den Kerckhove. G., Avocat général à Bruxelles.
Bllaut, R., Vice-Président au Tribunal de première instance â Bruxelles. 
Hennebicq, José, Juge au Tribunal de première instance, à Bruxelles. 
Deneus, Clément, Référendaire dji Tribunal de commerce de Gand. 
Scheerlinckx, Héférendaire du Tribunal de commerce d’Alost.
Maertens, Ed., Référendaire du Tribunal de commerce de Bruges. 
Clavareau, G., Référendaire adjoint au Tribunal de commerce de Bruxelles. 
Delcroix. E., Directeur général au Ministère de l'Intérieur.
Capart. M.. Directeur au Ministère de l'Industrie ot du Travail.
Godefroid, V.. Directeur au Ministère de la Justice.
Nys, J., Docteur en droit, Secrétaire adjoint du Conseil Supérieur du Travail. 
De Pelsm aeker. P., Avocat, Professeur à l’Université de Gand.
Soudan. Eug.. Avocat, Professeur à l'Université libre de Bruxelles.
Sohr, Professeur à l’Université libre de Bruxelles.
André. Louis. Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l’Ordre.
Boite. H., Avocat & la Cour d’appel de Bruxelles.
Bonjean, A lbert, Avocat du Barreau de Verviers, ancien Bâtonnier. 
Borginon, Josse, Avocat (1 la Cour d’appel deBruxelles.

Braun, Thomas Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du 
Conseil de l’Ordre.

C allewaert. R.. Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.
Capitaine. A , Bittonnier de l'Ordre des Avocats â la Cour d'appel de Liège. 
Coppieters, D„ Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
De Levai. G., Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.
D elsaux, A., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
De Reine. Ch Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l'Ordre.
Eeman, J., Avocat à la Cour d’appel do Bruxelles.
Forgeur, Paul, Avocat à la Cour d’appel de Liège.
F u 6 s , L . .  Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.
Gauthier, Victor. Bâtonnier du Barreau de Mons.
Gilon, I., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
Goemaere, M., Avocat du Barreau d'Anvers.
Hennebicq, L.. Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l’Ordre.
Joye, A., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
Kebers. Em„ Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
K irkpatrick. R., Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.
P asselecq , Fernand, Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.
Poncélet, Xavier, Avocat à la Cour d’appel de Liège.
Quetelet, G., Avocat â la Cour d’appel de Bruxelles.
Quintin, P., Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, membre du Conseil de 

l'Ordre.
Renauld, V., Avocat â la Cour d'appel de Bruxelles.
R esteau, Ch., Avocat â la Cour de Cassation.
R uttiens. R., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
Sm eesters, C., Avocat du Barreau d’Anvers.
Van den Bossche, Bâtonnier de l'Ordre des Avocats, â Gand.
Van de Vorst, Fernand, Avocat du Barreau d’Anvers.
Voets, Eug., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.

A b o n n e m e n t  a n n u e l  : Belgique, 5 0  fra n cs. 
TJnion postale, 6 0  fran cs.

RÉDACTION-ADMINISTRATION, 26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

R é d a cteu r  en  ch ef : L é o n  H e n n e b i c q , Avocat à  la 
Cour d’appel de Bruxelles, Réducteur en chef des Pan
dectes Belges et du Journal des Tribunaux. R é d a c te u r s  : 
MM“  J o s s e  B o r g i n o n , A u g u s t e  J o y e , Tn. S m o l d e r s ,

E. V o e t s , Avocats à  la Cour d'appel de Bruxelles, E. V a n  

A r e n b e k g i i , Juge de paix. S e c r é ta ir e  : M4 P. L a m y , Avo
cat à la Cour d’appel de Bruxelles.

Brux., Vve P. Là R ci ru, ÎO-28, rue des Minimes.
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Gom m e le s  a n n ées  p récéd en tes , le  

« J o u rn a l d es T r ib u n a u x  » ne p a r a îtr a  
p a s  p en d an t le s  v a c a n c e s  ju d ic ia ir e s  
(m ois d’a o û t e t  sep tem bre). L e  p résen t  
num éro  e s t  le  d ern ier  a v a n t  v a c a n c e s .

S O M M A I R E
B ru x. (4> ch.), 3 0  juin 1 9 2 3 . (Droit c iv il, com

mercial e l (le procédure civile. Vente. I. Faute con
tractuelle. Dommages prévus. Hausse exceptionnelle 
du p rix  des fabricats. 11. Action en déclaration d’ar
rêt commun. Critère de recevabilité. Frais. 111. Appel 
en garantie. Mise au rôle distincte.)

Corr. B rux. (14- ch.), 2 3  juin  1 9 2 3 . (Droit 
pénal. Loterie. Eléments. Remise de primes. Gain 
déterminé par la voie du sort. Infraction.)

J. P . B rux. (2' canton), 7 m ai 1 9 2 3 . (D roil 
c iv il et de guerre. Bail. Lo i du 20 février 1923. Action 
en révision du bail. Détermination du loyer de base 
de 1914. Grosses réparations à charge du preneur 
dans le bail en cours. Nécessité d ’en ten ir compte.)

S. P. A nvers, 6 m ars 1 9 2 3 . (Droit pénal, c iv il 
et de guerre. Loi sur les loyers. Non-aflichage des 
logements vacants. Administration communale se con
stituant partie civile. Droit â des dommages-intérêts.)

J. P. L iège ( l <r canton), 2 3  m ars 1 9 2 3 .  
(D ro il c iv il et de guerre. Loyers. Bail. Loi du 20 fé
vrie r 1923. Validation de préavis de six mois. Loca
taire sinistré de guerre. Inapplicabilité du § 6 de l ’ar
ticle -i de la lo i.)

J . P. L ouvain (1er canton), 5 m al 1 9 2 3 .  
(Droit c iv il et de guerre. Bail. Loi du 20 février 1923. 
Congé donné sur la base de l ’article 4, § 5. Action en 
validité. Action non prématurée. Recevabilité.)

J. P . L ouvain  (2' canton), 9 m ars 1 9 2 3 .  
D roit c iv il et de guerre. Bail. Loi du 20 février 1923. 
I. Retrait de prorogation. Motif grave. Renon du bail 
de la maison occupée par le propriétaire. Action pré
maturée. I I.  Congé donné sur la base de l'a rtic le  4,
S 5. Action en validité. Action prématurée. Non-rece- 
vabilité .)

J. P . V erv iers, 2 3  m ai 1 9 2 3 . (Droit c iv il et de 
guerre. Bail. Loi du 20 févrie r 1923. Action en rév i
sion du bail mue par un séquestre de biens alle
mands. Article 29..Nature des droits de l'Etat. Absence 
de mesures de liquidation. Non-recevabilité.)

Conseil de d iscip line de l ’Ordre d es Avo 
ca ts  à  la  Cour d'appel de L iège (Sentences 
des 16 mars et 29 ju in  1923.) (Droil professionnel. 
Devoirs de l ’avocat. Rapport avec les magistrats. 
Critiques par la voie de la presse. Contrôle du con
seil de l ’ordre. Véracité des faits relatés. Obligations 
du journaliste avocat.)

L é g is l a t io n .
C h ro n iq u e  ju d ic ia i r e  : A propos du Barreau colonial. 

Au Barreau de Liège. Conférence libre du Jeune Bar
reau de Liège. L ’ inam ovibilité de la magistrature )

Bib lio g r a ph ie .
Bea u t és  de  l ’élo q uen ce  ju d ic ia ir e .

■« ■■■___ SU_______________ i?JÜ—j g _____   . - -

JU R IS P R U D E N C E

B r u x . (4 e ch .), 3 0  ju in  1 9 2 3 .
Prés. : M. v a n  Kempen.

Plaid. : MMC< D u l a i t  (du Barreau de Charleroi) ; I I e r -  
m an s ; F e lo m a n  (du Barreau de Charleroi) ; S a r r a k  
(du Barreau de Paris) ; D e F o n t a i n e  (dn Barreau de 
Cliarleroi) ; Vra.n’CKF.n (du Barreau d ’Anvers).

DROIT CIVIL. COMMERCIAL ET DE PROCÉDURE CIVILE.
— Vente. — I. f a u t e  c o n t r a c t u e l l e .  — domma
g e s  PRÉVUS. —  HAUSSE EXCEPTIONNELLE DU PRIX DES 
FABRICATS. —  II. ACTION EN DÉCLARATION D’ARRÊT 
COMMUN. —  CRITÈRE DE RECEVABILITÉ. —  FRAIS. —  
I II .  APPEL EN GARANTIE. —  MISE AU RÔLE DISTINCTE.

1. Dans le cas d'une voile entre producteur de. /'abricots 
et commissionnaire en marchandises, parlant d’une 
acquisition faite par celui-ci en vue- d'une revente 
immédiale, il n ’est entré dans les prévisions des parties
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que la hausse n iaxim a résultant des fluctuations nor
males du commerce pendant la courte durée prévue 
pour la terminaison complète de cette opération d ’achat 
et de revente.

S i ce marché est inexécuté par la foule du producteur, 
l ’acheteur a droit à litre de dommages-intérêts : 1° pour 
les marchandises qu’il n ’avait pas engagées à des tiers 
lors de l'inexécution du marché, au bénéfice excep
tionnel qu'il aurait pu faire sur la revente, en limitant 
ce bénéfice à la hausse maxima que parties pouvaient 
prévoir lors de leur marché', 2° et pour les marchan
dises que. le commissionnaire avait revendues à des 
tiers, l'acheteur a droit à la perte qu’il a subie en 
achetant, aux fins de l’exécution de ses propres ventes, 
des marchandises à prix  plus forts que ceux du con
trat inexécuté, ou en payant des dédits, cl en plus au 
bénéfice normal qu’il pouvait attendre de ces reventes.

H . S i, étant rfo>,*«.' un procès entre deux personnes, une 
troisième aurait qualité pour faire tierce opposition 
au jugement qui serait rendu entre les deux premières, 
chacune de celles-ci peut, pour se mettre à l’abri de 
cette tierce opposition, assigner à fins de déclaration 
de jugement commun celui qui aurait qualité pour 
faire éventuellement cette tierce opposition.

L'action en déclaration de. jugement commun esl une 
mesure conservatoire prise dans son intérêt par le 
demandeur ; il doit donc en supporter les frais, sa u f à 
demander le remboursement dans l'action en vue. de 
laquelle il a formé cette, action en déclaration de juge
ment commun.

I I I .  L ’appel en garantie dirigé par une partie défende
resse ou intimée contre une personne étrangère à l’ins
tance, donne lieu à une mise au rôle distincte; le juge
ment doit ordonner cette mise au rôle si elle n ’a pas 
été faite antérieurement.

(Société anonyme. La Providence c. B raibant et Grou
pement des Sinistrés ; Groupement des Sinistrés
C. l ’ ingénieur général Bourgoin.)

La Cour, jo ignan t comme connexes la cause inscrite 
sub numeris 9401, et celle du Groupement des Sinistrés 
contre Bourgoin, qu i devra être portée au rôle général 
dès le prononcé du présent arrêt :

I .—  A ttendu que par cinq conventions verbales 
s’échelonnant entre le 16 ju in  et le 6 août 1919, la 
Société de la Providence s’est engagée à liv re r à l ’in tim é 
B raibant environ 700 tonnes de cornières, barres et 
ronds en acier d o u x ; que, pour faire cette fourn itu re , 
la Providence com pta it sur l ’exécution de marchés 
nouveaux qu ’elle avait conclus avec la société intimée 
Groupement des Sinistrés du Nord et de l ’Est de la 
France, pour l ’acquisition de demi-produits ; qu ’à son 
tour, le Groupement com ptait sur l ’exécution de 
contrats verbaux qu’ il ava it passés avec les Usines 
Lorraines, lors séquestrées ; que celles-ci se dérobèrent 
à leurs engagements envers le Groupement des 
Sinistrés ; que le Groupement en f it  autant envers 
la Providenco, et cette dernière resta en défaut de 
fou rn ir à B ra ibant environ 260 tonnes sur les marchés 
prérappelés ;

I I . —  A ttendu  que l ’action de B ra illant tend â la 
résilia tion de ces cinq marchés verbaux, avec allocation 
de dommages-intérêts ; que dans ses premières conclu
sions sur ccs cinq demandes de résiliation, la P rovi
dence a, sans exagération, évalué chacune d ’elles à 
plus de 3,000 francs ;

A ttendu que dans les conditions générales des ventes 
verbales traitées par la Providence, i l  existe certaines 
clauses l ’exonérant do responsabilité en cas de retard ; 
mais que c’est à to r t que, dans le procès actuel, la 
Providence se prévaut de ces clauses d ’exonération, 
car le procès est fondé non sur le retard de la P rovi
dence à exécuter scs engagements, mais sur leur 
inexécution ;

A ttendu que la  Providence se prévaut encore de ce
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que, dans les mêmes conditions générales de vente, il 
é ta it d it que les cas de force majeure étaient réservés 
à son profit; ; qu’ ils la dégageaient de toute responsabi
lité  ; qu ’étaient notamment considérés comme ras de 
force majeure, l ’état de guerre affectant une ou plu
sieurs puissances européennes ou extra-européennes, 
les accidents, les grèves totales ou partielles, dont 
l ’effet serait de nature à entraver ou à suspendre la 
fabrication ou les approvisionnements de scs usines, 
les bris de pièces de machines, lock-out, la pénurie do 
main-d'œuvre et, d ’une façon générale, enfin, toutes 
les causes (pii pourraient mettre obstacle à la marche 
normale de la fabrication ou des expéditions ;

Mais attendu que dans cette énumération largement 
exemplîjtive, l ’on a omis de comprendre le défaut 
d ’exécution de leurs engagements par les fournisseurs 
de l ’appelante ; que cette omission s’explique par cette 
considération, qu ’il est de la nature des opérations 
consistant à acheter des marchandises pour les revendre 
(avec ou sans transformations), que celui qui accepte 
d'être l ’ intermédiaire entre le producteur originaire et 
le consommateur soit garant de l ’exécution des obliga
tions de ce producteur ;

Qu’ il se remarque aussi (pie tous les cas purement 
conventionnels de force majeure, repris ci-avant, sont 
des cas dans lesquels la Providence n ’ava it pas d ’action 
efficace sur l ’agent ou l ’instrum ent en défaut de coo
pérer au fa it promis par la première ; que, lorsqu 'il 
s’ag it d ’un fournisseur de matières premières, la Pro
vidence a toujours un recours qui lu i permet ( l’obtenir 
de son vendeur, soit l ’exécution directe de ses engage
ments, soit une exécution par l ’équivalent de dom
mages-intérêts dont elle peut transférer l ’émolument à 
ses acheteurs ;

Qu’ il su it de ces considérations que la défaillance 
du Groupement des Sinistrés envers la Providence 
n ’éta it po in t pour celle-ci une cause de libéra tion à 
l ’égard de Braibant ;

A ttendu qu’ il en résulte encore que l'offre de preuve 
de l'appelante, pour autant qu’elle ne porte pas sur des 
fa its dès à présent constants, est dénuée de pertinence ; 
et, qu'enfin, c’est avec raison que le premier juge a 
prononcé aux to rts  (le l'appelante la résiliation des 
cinq marchés litig ie ux  ;

A ttendu que pareillement, c'est avec raison quo le 
premier juge a refusé à la Providence qu’ il soil sursis à 
son procès avec B raibant jusqu’à ce que soit vidé par 
la Cour d ’appel de Paris un procès pendant devant 
cette Cour entre la Providence et le Groupement des 
Sinistrés ; qu’en effet, quoique la Providence puisse 
espérer de ce procès français la contrevaleur des dom
mages-intérêts qu’elle devra payer à Braibant, il n ’y a 
po in t là juste cause d’in flige r à celui-ci un nouveau 
délai pour l'exercice de ses droits ; au surplus, i l  semble 
bien que dans l ’ordre logique des démonstrations, c’est 
la décision en cause de Braibant qui peut in fluer sur 
la décision à rendre en cause de la Providence contre 
le Groupement des Sinistrés et non le contraire ;

A ttendu que la Providence a agi sans dol ; que si, 
lorsqu’elle a décidé do ne point se remplacer dans 
l ’approvisionnement des demi-produits que le Groupe
ment des Sinistrés restait en défaut de lu i liv re r, c’est 
parce que le coût de ces demi-produits avait haussé 
d ’environ 200 p. c.. ; qu’ainsi s’explique que, tandis 
qu ’elle refusait à Braibant de lib re r des marchandises 
à environ 50 francs le qu inta l métrique, elle a it, après 
ce surélèvement du p rix  de la matière première, tra ité  
avec un certain Thirifays un marché au p rix  de 
165 francs le qu in ta l, la compensant de son p rix  de 
revient ;

A ltendu que le dol de la Providence étant exclu, 
les dommages qu ’elle doit à Braibant, en raison de 
l ’inexécution de son engagement, doivent, conformé
ment à l ’article 1150 du Code c iv il, être lim ités à ce 
qu i a été ou a pu  être prévu lors du contrat ;
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Attendu que lorsqu’au moment du contrat, la cause 
d ’un dommage est prévue, mais que parties sont dans 
l ’impossibilité d ’en lim ite r la hauteur, le débiteur en 
faute d ’exécuter cette convention devra réparer, dans 
tou te son étendue, le dommage qui s’est réalisé ; car 
tou te la hauteur qu ’a tte ignit ultérieurement ce pré ju
dice devait rentrer dans l ’ordre des éventualités que 
parties devaient p révo ir; c’est ainsi que dans le cas 
d’éviction d ’un fonds (car c’est, en vue des ventes immo
bilières qu’ont été écrites les dispositions du Gode c iv il 
sur la  garantie en cas d'éviction), l ’acheteur qui est 
évincé a dro it à toute la plus-value do cet immeuble 
depuis la vente (C. civ., art. 1633) ; en effet, celui qui 
rachète un immeuble a habituellement en vue de 
conserver le bien acquis ; et, au moment de la  vente, 
aucune des parties ne pouvait prévoir où s’arrêterait 
la  plus-value qu ’atte indra it au jo u r de l ’éviction cet 
immeuble dont la conservation indéfinie aux mains do 
l ’acheteur é ta it prévue lors du contrat ;

Mais attendu qu’en l ’espèce il s’agit d ’une vente 
entre producteur el commissionnaire en marchandises, 
donc d’une acquisition faite par celui-ci en vue d ’une 
revente immédiate ; qu’ il n ’est eut ré dans les prévisions 
(tes parties que la hausse maxima, résultant des fluc
tuations normales du commerce pendant la courte 
durée prévue pour la terminaison complète de cette 
opération d ’achat et de revente ; que si, dans le cas 
d’ inexécution des ventes de marchandises, les dom
mages-intérêts sont généralement portés à  la différence 
entre le p rix  du marché et le cours du jo u r  où l ’ inexé
cution fu t certaine, c’est que, généralement, les dom
mages-intérêts ainsi calculés n'excèdent pas ceux 
résultant des fluctuations de p rix  qui ont pu être 
prévues ;

A ttendu que, dans l ’espèce, les fabricats faisant 
l ’objet du marché ont, de même que les matières 
premières dont ils  devaient être la transform ation, 
subi une hausse de 200 p. c., en dehors de toutes les 
prévisions contractuelles, et qu’en raison de cette 
im prévisib ilité , les dommages-intérêts dus par la Pro
vidence à Braibant doivent se calculer suivant les 
bases ci-après :

1° Marchandises que Braibant avait achetées à la 
Providence, qu ’ i l  ava it revendues à des tiers à la  
m i-avril 1920 (moment où Braibant ne peut plus 
compter sur l ’exécution des engagements de la P rovi
dence). et qu’i l  du t liv re r à ses acheteurs...

La Providence do it : a) toute la hauteur de la perte 
que Braibant subit en achetant, aux fins de ses liv ra i
sons, des marchandises à plus forts p rix  que ceux de 
son contrat avec la Providence, compte devant toute
fois être tenu de ce que cette perte pu t être diminuée 
par l ’annulation de certains marchés ou par des majo
rations de p rix  que Braibant pouvait obtenir de sa 
clientèle ; b) le bénéfice normal que Braibant pouvait 
attendre de ccs reventes ;

2° Marchandises qui n ’étaient pas engagées par 
Braibant à la m i-avril 1920 :

Braibant a d ro il au bénéfice exceptionnel qu’i l  aurait 
pu faire sur leur revente, en lim ita n t ce bénéfice à la 
hausse maxima que parties pouvaient p ré vo ir; ce 
bénéfice exceptionnel qui, étant donnée^la nature de 
la marchandise, devait représenter 25 p. c. du p rix  
d ’achat ;

3° Marchandises qui étaient engagées par B ra ibant 
à des tiers et qui ne purent être dégagées par lu i que 
moyennant dédit ; la Providence doit la valeur de ce 
dédit, augmentée du bénéfice normal ;

A ttendu qu’en tablant sur ces bases, i l  est dès à pré
sent ju s tifié  que Braibant a subi, en raison de l ’ inexé
cution par la Providence de ses engagements, un 
préjudice de 32,000 francs ; que le surplus de la pré
tention de Braibant ne pourra être exactement appré
cié, qu’en suite de l ’exécution du devoir de preuve 
prescrit ci-après ;
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• 11. —  A ttendu qu’après avoir, sur l'ac tion  de 
B raibant, assigné en’ garantie le Groupement des 
Sinistrés devant lu ju r id ic tio n  consulaire de Cliarleroi, 
la  .Providence porta  devant les ju rid ic tions  françaises 
mie action en dommages-intérêts contre ce groupe
ment ; que cette action poursuivait la réparation de 
tou t le préjudice que la Providence subit par suite de 
ce que le Groupement fa il lit  à ses engagements, et 
notamment le préjudice résultant de ce que la  P rov i
dence resta elle-même en défaut de s’exécuter envers 
Braibant ; et que la Providence suit encore cette action 
devant les ju rid ic tion s  françaises ; **

Attendu qu’à bon dro it le premier juge a déduit de 
ces fa its que la Providence ava it renoncé à son action 
en garantie devant la ju r id ic tio n  belge;

Attendu que si en même temps qu ’à la requête du 
Groupement des Sinistrés, il constatait que la P rovi
dence avait abandonné son appel en garantie, le pre
m ier juge eut le to rt d ’apprécier au fond le mérite de 
cet appel en garantie ; cette appréciation ainsi émise 
dans les m otifs du jugement a quo n ’a po int réagi sur 
son d ispositif ; qu’elle ne fournit donc pas matière à 
appel incident sur ce po in t ;

A ttendu que le Groupement des Sinistrés demande 
encore que la  décision française entre la Providence 
et lu i soit choso jugée vis-à-vis de la ju r id ic tio n  belge ;

Attendu que cette demande, ainsi obscurément 
libellée, paraît se rapporter à un arrêt qui fu t rendu 
le 12 avril 1922 par la Cour de Paris, en cause du 
Groupement des Sinistrés contre la Providence ; que 
cet arrêt n ’est point reproduit en forme par le groupe
ment ; et si au dossier de réserve de la Providence, qui 
ne s’en prévaut pas, il se trouve une copie de cet arrêt 
signifié par huissier français, cette copie n ’a été n i visée 
pour tim bre, n i enregistrée en Belgique ; qu ’i l  semble 
résulter des explications des parties que l'a rrê t de la 
Cour de Paris a jugé qu’i l  y  avait lieu à résilia tion de 
contrat aux torts du Groupement ; que le surplus du 
dispositif de cet arrêt est in terlocutoire, constitue donc 
un simple préjugé ; le Groupement n ’a aucun intérêt 
à se servir de ce préjugé dans la seule chose qu i, en 
Belgique, reste en litige  entre lu i et la Providence, 
c'est-à-dire dans l ’action en déclaration de jugement 
commun qui sera appréciée ci-après ; qu’une seule îles 
constatations faites ci-avant suffira it à faire écarter la 
demande tendant à ce que l ’on reconnaisse chose jugée 
à la prédite décision de la ju rid ic tio n  française ;

IV . —  A ttendu que le Groupement des Sinistrés 
éta it aussi assigné par la Providence en déclaration de 
jugement commun ;

A ttendu que voici le critère le plus précis pour 
apprécier la recevabilité des demandes en déclaration 
île jugem ent commun : Si, étant donné un procès entre 
deux personnes, une troisième ava it qualité pour faire 
tierce opposition au jugement qui serait rendu entre 
les deux premières, chacune de celles-ci pourra it se 
m ettre à l'a b ri de cette tierce opposition, en assignant 
à fins de déclaration de jugement commun, celui qui 
aura it qualité pour faire éventuellement cette tierce 
opposition ;

A ttendu que si l'instance se poursuivait en Belgiquo 
uniquement entre la Providence et B raibant, le Grou
pement pourra it —  eu vue d ’éviter que des décisions 
qu i seraient intervenues en cette instance ne résulte 
contre lu i un préjugé défavorable à sa défense devant 
les ju rid ic tion s  françaises —  faire tierce opposition à 
ces décisions et, dès lors, pour se m ettre à l ’abri de 
cette tierce opposition éventuelle, la Providence pou
v a it valablement assigner le Groupement en déclaration 
de jugem ent com m un; qu’à to rt le jugem ent-attaqué 
a d it que to u t aussi bien que par un jugement admet
tan t l'in te rven tion  forcée, la situation de la P rovi
dence serait protégée par ce fa it que le Groupement 
des Sinistrés aura it, sur sa demande, obtenu de justice 
congé de tou te partic ipation aux débats de l ’aJfaire 
Braibant-Providencc ;

A ttendu que la recevabilité de l'ac tion  en interven
tion  forcée dirigée par la Providence étant ainsi 
reconnue contradictoirement avec le Groupement des 
Sinistrés, i l  échet de rendre commun à ce Groupement 
les dispositions tan t définitives qu’ interlocutoires du 
présent arrêt, relatives au litige de Braibant contre la 
Providence, mais que le Groupement n ’ayant point 
conclu au fond sur cette déclaration d 'arrê t commun, 
elle devra être déclarée rendue par défaut contre 
l ’avoué du d it  Groupement ;

V . —  A ttendu que l ’action intentée par le Groupe
ment des Sinistrés à l'ingénieur général Bourgoin, 
représentant les Usines Lorraines séquestrées, ne vise 
in tenninis  que la garantie, niais qu’elle do it être in te r
prétée comme tendant à ce que, à propos de l ’affaire 
B raibant, le Groupement des Sinistrés soit replacé dans 
une situa tion  semblable à celle où le Groupement se 
trouvera à l ’égard de la Providence ;

Que, pour les m otifs déduits ci-avant, cette action 
dirigée contre l ’ingénieur général Bourgoiu, et in te r
prétée comme il  est d it  ci-avant, est recevable et 
fondée ;

V I .  —  A tlendu que l ’action en in tervention forcée 
et déclaration de jugement commun est une mesure 
conservatoire prise dans son intérêt par le demandeur ; 
q u 'i l do it donc en supporter les frais, sauf à en de
mander, s’i l  s’y  croit fondé, le remboursement dans 
l ’action en vue de laquelle il a formé cette demande en 
déclaration de jugem ent commun ;

Par ces motifs, la  Cour, ouï à l ’audience publique 
M. S t r a e t m a n s ,  avocat général, et de son avis ; reje
tan t toutes conclusions non admises ou réservées :

Confirme le jugem ent a ttaqué , en ta n t qu ’il a  dit
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n ’y avoir lieu do surseoir jusqu’à décision des ju r id ic 
tions françaises sur le procès porté devant elles par 
la Providence contre le Groupement des Sinistrés ; a 
déclaré résiliés aux to rts  de l ’appelante les cinq marchés 
lit ig ie u x ; a déclaré quo la Providence a renoncé à 
l ’instance en garantie qu ’elle avait portée devant le 
tribuna l de C liarleroi contre lo prédit Groupement ; 
a statué sur les dépens autres ((lie ceux de l ’expertise ;

Le met au néant pour le surplus ;
Emondant, ordonne que MM..., arbitres-rapportours. 

désignés d'oflice, à défaut par les parties d ’en convenir 
d’autres sur-le-champ, auront à concilier les parties 
si faire se peut ; sinon à déterminer, en extrayant de la 
com ptabilité et de la correspondance de B ra ibant ce 
qui est re la tif aux ordres qu 'il avait acceptés de ju in
1919, et uu peu avant, jusqu’à la m i-avril 1920, rela
tivement à des marchandises semblables à celles 
faisane l'ob je t des marchés litig ieux ; si les dommages 
intérêts dus par la Providence à Braibant, sur pied de 
Ce qui est d it  ci-avant, excèdent, et de combien, la 
Somme de 32,000 francs ;

Dit que les arbitres déposeront leur rapport au 
greffe de la Cour, pour être conclu devant celle-ci et 
statué par elle comme il appartiendra ;

'S tatuant contradictoirem ent en cause de la P rovi
dence et du Groupement des Sinistrés, d it recevable 
l'action de la première contre le second, en déclaration 
de décision commune ;

E t, sta tuant par défaut contre avoué en cause des 
mêmes, déclare commun au Groupement des Sinistrés 
ce qu i vient d 'être décidé eu cause de B raibant contre 
la Providence ;

Statuant contradictoirement, d it l ’action du Groupe
ment des Sinistrés contre l ’ ingénieur général Bourgoiu 
recevable, en ta n t qu’action eu déclaration de juge
ment com m un; d it commun à l ’ingénieur général 
Bourgoiu ce qui est décidé en cause de la Providence 
et du Groupement des Sinistrés ; délaisse à charge de 
Braibant les fra is  de l ’expertise exécutée en consé
quence de la  partie réformée du jugement a quo ; 
condamne le Groupement aux dépens exposés par 
Bourgoiu en la présente instance d’appel ; condamne 
la Providence à tous les dépens, exposés par ses adver
saires, en suite de l ’appol que cette société a in terje té ; 
ces dépens taxés pour Braibant à..., et pour le Groupe
ment des Sinistrés à..

Observations —  L 'arrê t n’a pas prévu le cas où lo 
commissionnaire en marchandises, que la faute de son 
vendeur empêcherait de servir sa clientèle, serait 
condamné à des dommages-intérêts envers cette clien
tèle. Mais i l  résulte bien de la doctrine formulée pour 
les première et troisième hypothèses, que dans ce cas 
le commissionnaire en marchandises pourrait réclamer 
à son vendeur : 1° le remboursement des dommages- 
intérêts que le premier devrait payer à ses acheteurs ; 
2° le bénéfice normal qu’i l  pouvait espérer de sa revente 
à ses clients.

C orr. B ru x . ( 1 4 e ch .), 2 3  ju in  1 9 2 3 .
Prés. : M. B o le n t  du  J I a r ê s .—  Plaid. : MM'* D e s t r é e  

et S o u d an .

(M. le Procureur du roi c. V ..., B ... et M ...) 

DROIT PÉNAL. —  L oterie —  é lé m e n ts .  —  re m ise
DE PRIMES. —  (.AIN DÉTERMINÉ PAR LA VOIE DE SORT.
—  INFRACTION.

Les termes des articles 301 et 302 du Code pénal sont 
généraux et absolus et comprennent toutes les opéra 
lions dont le gain est le but et le sort le moyen, le 
législateur ayant voulu, avant tout, sauvegarder ce 
principe moral et social en vertu duquel le gain ne doit 
pas êlre le fru it du hasard.

'Pour qu'il y ail loterie, il n ’est point nécessaire que la 
personne qui veut tenter la chance fournisse une pres- 
talion quelconque en échange du gain qui lu i est o fier t. 
Attendu qu 'il est constant que, en considération de 

l'imminence de la Saint-Nicolas, le premier prévenu a, 
durant les journées des 27 el 28 novembre 1922, fait 
distribuer aux enfants visitant les magasins du Bon 
M arché, dont i l  est l ’un des propriétaires, des billets 
permettant aux dits enfants de participer à une tombola 
composée de différents lots de jouets et devant être tirée 
le 29 novembre 1922 ;

Que, de leur côté, les deuxième et troisième préve
nus, tous deux directeurs gérants des magasins de
Y Innovation, ont organisé pour le 27 novembre 1922 
une journée dénommée par eux « Journée des Primes », 
au cours de laquelle il fut remis à toutes les personnes 
faisant un achat supérieur à 20 francs une enveloppe- 
surprise contenant un bon-prime dont la valeur variait 
entre 2 francs et 100francs;

Attendu qu'en agissant ainsi, les prévenus ont évi
demment contrevenu aux articles 301 et 302 du Code 
pénal ; que les opérations combinées par eux devaient, 
en effet, avoir pour résultat de procurer au public, au
quel elles étaient offertes, un gain dont l ’importance 
devait être déterminée par la voie du sort;

Attendu que c’est à to rt que le premier prévenu pré
tend que l'élément essentiel de l'opération qu 'il a vou
lue est une donation et que, dés lors, elle ne peut 
tomber sous l ’application des articles 301 et 302 du 
Code pénal ;

Qu'il est certain que ce n’est pas dans un esprit de 
charité ou de philanthropie que le d il prévenu a agi, 
mais bien dans un but de réclame et en vue d’attirer 
dans ses magasins le plus d ’acheteurs possible ; >

Qu’au surplus, les termes des articles 301 et 302 du. 
Code pénal sont généraux et absolus et com prennent
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toutes les opérations dont le gain est le but et le sort le 
moyen, le législateur ayant voulu, avant tout, sauvegar
der ce principe moral et social en vertu duquel un gain 
ne do il pas être le fru it  du hasard ;

Que, dès lors, pour qu 'il y ait loterie, il n'est point 
nécessaire que la personne qui veut tenter la chance 
fournisse une prestation quelconque en échange du 
gain qui lu i est offert ;

Attendu qu 'il y a lieu d'admettre en faveur des trois 
prévenus des circonstances atténuantes résultant de 
leurs bons antécédents et des éléments spéciaux de la 
cause ;

P ar ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres ou contraires et, statuant contradictoire
ment, condamne les dits prévenus chacun à 2G francs 
d'amende et chacun à la moitié des frais, taxés en tota
lité  à la somme de 12 fr. 02;

D it que, par application de l'a rtic le  l ir  de la loi du 
2-4 ju ille t 1921. majorant chaque amende de 20 déci
mes, chaque amende de 20 francs sera portée à 78 francs;

D it (p i'à  défaut de paiement dans le délai légal, 
chaque amende pourra être remplacée par un em pri
sonnement de huit jou rs ;

Ordonne la confiscation des objets mobiliers qui ont 
été mis en loterie et de tous ceux qui ont été employés 
où étaient destinés à son service.

Observations. — Voy. Cass., 23 janv. 1911, B. J., 
col. 492; P a n d . p é r . ,  n» 1019;— Gand, 23 ju il l .  1904, 
P a n d . p é r . ,  1905, n° 76. —  G a r ra u d ,  Droit pénal fran
çais, 2“ édit., t. VI, p. 66. — Lyon, 7 mai 188*4, D a li.. 
P é r . ,  I l ,  p. 271 ; —  Cass. f r . ,  9 janv. 1885, D a li., 
p é r . ,  1886, I, p. 183; —  Paris, 13 févr. 1883, S ire y ,
1885, 11. p. 179 ; —  Lyon, H  avril 1887, D a l l .  p é r . ,  
1892, I I ,  p. 326, et la note. —  B la n c h e  et D u tru c ,  
Etiules sur le Code pénal, t. VI, p. 390. —  Voy. aussi 
Chambre des représ., 30 avril 18-44, Exposé des motifs 
du  projet de loi su r les loteries. —  Contrit : Liège,
28 févr. 1912, P a n d . p é r . ,  n° 1266.

J .  P . B rux . (2°canton), 7 m ai 1 9 2 3 .
S iég . : M. L I e l a r u w i é r e .

P la id . : MM08 G o o s s e n s - B a r a  c .  G a l l e .

(M me O p p en h e im  c . D e r id d e r .)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE.— Bail. —  l o i  d u  
20 FÉVRIER 1923. —  ACTION EN REVISION DU BAIL.
—  DÉTERMINATION DU LOYER DE BASE DE 1914. —  
CROSSES RÉPARATIONS A CHARGE DU PRENEUR DANS 
LE BAIL EN COURS. —  NÉCESSITÉ D'EN TENIR COMPTE.

Quand le locutaire a pris à sa charge les grosses répara
tions, ussumant ainsi une majoration indirecte de son 
loyer par l'acceptation de charges incombant au 
bailleur d ’après la loi et l’usage, il  appartient au juge  
de paix de déterminer le4oyer normal de 1914 en 
défalquant la valeur des grosses réparations estimées 
au sixième du prix  du loyer.

V u  l ’e x p lo it  in t ro d u c t i f  d ’in s ta n te ,  e n re g is tré  ; 
R e v u  n o s  ju g e m e n ts  in te r lo c u to ire s  d es 8 ju i l le t  e t

7 n o v e m b re  1921, re n d u  e n tr e  les m êm es p a r t ie s ,  
c o n c e rn a n t  le  m êm e  im m e u b le  ;

A tle n d u  «pie n o t r e  ju g e m e n t  in te r lo c u to ire  d u
8 j u i l le t  c o n t ie n t ,  en  f a i t ,  q u e  l ’im m e u b le  li t ig ie u x  
é t a i t  lo u é  4,250 f ra n c s  a u  1er ao û t 1914, a lo rs  q u e  le 
p re n e u r  o c c u p a n t l ’im m e u b le  à c e t te  é p o q u e  n 'a v a i t  
p a s  la  c h a rg e  d es g ro sses  r é p a ra t io n s  e t  q u e , d è s  lo rs, 
s u iv a n t  le  m êm e ju g e m e n t  in te r lo c u to ire , le  lo y e r  
lé g a l ex ig ib le  so u s  l 'e m p ire  de la  loi d u  14 a o û t  1914 
n e  p o u v a i t  d é p a s se r  6,375 f ra n c s  p a r  a n , d a n s  l 'h y 
p o th è se  où  le  b a i l le u r  c o n s e rv a it , c o n fo rm é m e n t à 
l 'u s a g e  e t  à la  lo i, le  fa rd e a u  d es  g ro sses  r é p a ra t io n s  ;

A tte u d u  q u ’a u x  te rm e s  d e  la  c o n v e n tio n  v e rb a le  
d es p a r t ie s ,  le d é fe n d e u r  a  p r is  à sa  c h a rg e  les g rosses 
r é p a r a t io n s ,  a s s u m a n t  a in s i u n e  m a jo ra t io n  in d ire c te  
d e  son  lo y e r p a r  l 'a c c e p ta t io n  de  c h a rg e s  in c o m b a n t 
a u  b a i l le u r  d 'a p r è s  la  loi e t l ’u sa g e  ;

A t te n d u  q u e  le  ju g e m e n t d u  7 n o v e m b re  1921 
c o n s ta te  q u e  poiu- m a in te n ir  le lo y e r d e  b a se  d e  1914 
à son t a u x  n o r m a l ,  il y  a  lieu  d ’en  d é fa lq u e r  la  v a le u r  
d es g ro sses  r é p a r a t io n s  e s tim é e s  a u  s ix ièm e  d u  p r ix  d u  
lo y e r , d e  s o r te  q u e  pom- ra m e n e r  à s a  v a le u r  ré e lle  
n o rm a le  le  ch iffre  d e  b a se  de 4,250 fra n c s , il y  a  lieu  
d e  r é d u ire  la  p a r t i e  de  lo y e r p a y a b le  e n  e sp èces à 

4,250
4,250 ------------=  3,541.65 ou, en chiffres ronds,
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3,550 f ra n c s  ;

A tte n d u  q u e  t e n a n t  c o m p te  de  ces é lé m e n ts , le ju g e 
m e n t d u  7 n o v e m b re  1921 a  d é f in itiv e m e n t re c o n n u , 
e n  f a i t ,  q u 'in d é p e n d a m m e n t  des c h a rg e s  e x tr a o rd i
n a ire s  in c o m b a n t  a u  p re n e u r , le lo y e r  lég a l ex ig ib le  
so u s  l ’e m p ire  d e  la  loi de  1914, é t a i t  d e  3,250 f ra n c s  
a u g m e n té  d e  50 p .c . =  5,325 f ra n c s  ;

A t te n d u  q u e  les c o n s id é ra tio n s  e t  c o n te s ta t io n s  de 
p u r  f a i t  r e s te n t  e n tiè re s  e t  l ie n t les p a r t ie s  ; q u 'i l  
s ’a g i t  u n iq u e m e n t  d 'e x a m in e r  s i, so u s le  ré g im e  de  la  
loi a c tu e l le ,  e lles  p e u v e n t  en co re  se rv ir  d e  b a s e  à la  
p ré s e n te  d é c is io n  ;

A t te n d u , il e s t  v r a i ,  q u e  l 'a r t ic le  7, § 1er de la  loi 
d u  20 fé v r ie r  1923 n e  c o n tie n t  p lu s  l a  r é s e rv e  in sé rée  
d a n s  l ’a r t ic le  7 d e  la  loi d u  14 a o û t  1920, in te rd is a n t  
a u  b a il le u r  d e  d é p a s se r  in d ire c te m e n t la  m a jo ra tio n  
lég a le  en  a u g m e n ta n t  les c h a rg e s  in c o m b a n t a u  p re n e u r  
d 'a p r è s  la  loi e t  l ’u sa g e  ; m a is , a t t e n d u  q u ’il ré su lte  
à l ’é v id e n c e  d e s  t r a v a u x  p ré p a ra to ire s  d e  la  loi n o u 
v e lle , q u e  le lé g is la te u r  n 'a  n u lle m e n t e n te n d u  in n o v e r  
su r  ce p o in t  ; lo rsq u e  le s  lie u x  n ’é ta ie n t  p a s  lo u é s  en  
1914 a u x  m êm es c o n d it io n s  q u e  ce lles q u i so n t s tip u -
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lées entre parties, il appartient au juge de pa ix de 
déterminer le loyer normal de 1914, en tenant compte 
notamment de la valeur réelle que les lieux eussent eu 
en 1914, dans l'é ta t où ils ont été donnés à ba il (Sou- 
PART, p. 36 in fine) ;

A ttendu, en effet, que si l'exposé des m otifs porte 
que la m ajoration est calculée d ’après le loyer fixé 
en espèces, il ne prévoit que ce quod plerumqne fit et 
se borne d ’ailleurs à ajouter, sans ten ir compte des 
charges accessoires imposées par la convention de bail 
au preneur, telles que les contributions foncières, la 
location des compteurs à eau, à gaz et électricité ; que 
le législateur n ’a donc po in t prévu d ’une manière 
positive les situations comparables à celles de l ’espèce ; 
que s 'il fa lla it prendre dans le cas actuel le loyer de 
1914 plein, comme loyer de base, ou abou tira it à cette 
conséquence contraire à l'équité, que le locataire, tou t 
en payant le double du loyer entier évalué en espèces 
devra it encore, par surcroît, payer, sous forme de 
grosses réparations, une m ajoration supplémentaire 
évaluée au sixième de ce loyer ; qu ’il paraît donc plus 
équitable et plus conforme à l ’esprit de la lo i, de se 
ra llie r, dans le cas particu lier qui nous occupe, au 
principe du d ro it commun, d ’après lequel le loyer 
stnsu dato comprend non seulement le p r ix  payé en 
espèces, mais encore la valeur des charges contraires 
à l ’usage el à la lo i, dont le preneur accepte le fardeau 
à la décharge de son bailleur ;

A ttendu q u 'il y  a donc lieu de reten ir comme loyer 
de base celui qui a été déterminé en fa it  par le juge
ment du 7 novembre 1921 et de fixer, en conséquence, 
le loyer actuel à 7,100 francs par an, somme que le 
défendeur a offert de payer, toutes clauses et condi
tions du ba il d ’entre parties, dont l ’existence a été 
constatée dans les jugements antérieurs, demeurant 
en vigueur ;

Par ces motifs, statuant contradictoirement ; reje
ta n t toutes conclusions plus amples ou contraires, 
disons pour droit que pendant la période légale e l à 
dater du 1er avril 1923, le lover de l'immeuble litig ieux  
est et demeurera fixé à 3,550 x 2, soit 7,100 francs 
par an ;

Condamnons la demanderesse aux dépens et aux 
frais jusqu'ores, liquidés à 19 fr . 30, non compris 
l ’enregistrement du présent jugement ;

Condamnons le défendeur aux fra is d ’exécution du 
présent jugement, dans le cas où i l  rendra it celle-ci 
nécessaire.

S. P. A nvers, 6 m ars  1 9 2 3 .
Siég. : M. B o u r y .

Pla id . : MM08 V a n  O e c k e l  c . G o e m a e r e .

(Ministère public et V ille  d ’Anvers, partie civile,
c. W illems.)

D R O IT  P Ë X A L , C IV IL  ET D E G U E R R E .—  Loi 
sur les loyers. —  n o n - a f f i c h a g e  d e s  l o g e 
m e n ts  VACANTS.—  ADMINISTRATION COMMUNALE SE 
CONSTITUANT PARTIE CIVILE. —  DROIT A DES DOM- 
MAUES-1NTÉRÊTS.

L'administration communale est, d'après la loi du 
14 août 1920, directement intéressée à voir respecter 
les dispositions de celte législation d ’ordre publie el 
économique el u, dès lors, un  droit d ’intervention, 
comme partie civile, en cas de violation des dispositions 
de cette loi.

Attendu que le prévenu est cité pom- avoir, dans 
le courant d ’octobre 1922, en contravention à l 'a r t i
cle 10 de la loi du 14 août 1920, affiché, dans son 
immeuble, des logements vacants, sans indiquer n i 
la  date de la vacance des logements à louer, ni le p rix  
de location ;

A ttendu que le fa it  pst é tab li...(Sans intérêt.)
E n ceqiti concerne l ’action de la partie civile, tendant 

à l ’obtention de la somme de 50 francs à titre  do 
dommages-intérêts, et dont la recevabilité et le fonde
ment sont contestés par le prévenu :

A ttendu que l ’adm inistration communale est, d ’après 
la loi du 14 août 1920, directement intéressée à vo ir 
respecter les dispositions de cette législation d ’ordre 
public et économique ;

Que le d ro it d ’intervention, en matière civile, est 
reconnu au p ro fit de toute personne ayant un in térêt 
moral aussi bien qu’un in térêt pécuniaire ;

Qu'indépendamment d ’un in térêt incontesté, qui 
donne à l'adm in istra tion communale le dro it d 'in te r
venir, dans la présente poursuite répressive, aux lins 
d 'y  sauvegarder, concurremment avec l ’officier du 
ministère public, l ’application des sanctions pénales 
qui doivent avoir leur répercussion heureuse sur les 
difficultés de loger les « sans-abri », non point à raison 
de la pénurie des immeubles, mais de l'absence de 
déclaration des appartements vacants et inoccupés 
en fa it, elle jus tifie , dans son chef, de l ’existence d'un 
préjudice né de la v io lation constante des dispositions 
de la loi du 14 août 1920 ;

Qu’en effet, les nombreuses in fractions à la loi 
aggravent, dans son chef, les frais d 'adm inistration, 
de gestion et d ’intervention du service spécial qu'elle 
a dû instituer pour assurer, au mieux de la collectiv ité, 
le logement de scs administrés, et que, pa rtan t, son 
d ro it à se constituer partie civile est incontestable ;

Par ces motifs, écartant toutes fins de non-recevoir, 
disons que la v ille  est recevable à se constituer partie 
civile ; et, statuant au fond, condamnons le prévenu à 
une amende de 10 francs conditionnellem ent; et le 
condamnons à “payer à la demandoresse la somme 
de 1 franc, à t itre  de dommages-intérêts.
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J .  P . L iège (1" canton), 
2 3  m ars  1 9 2 3 .

Siég. : M. Ch. J a n n e .  —  Pla id . : MM*» O c t a v e  L o h e s t  
e .  D e p r e s s e u x .

(Vandenliirst c. Dekessel.) 

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — Loyers. —
BAIL. — LOI DU 20 FÉVRIER 1923. —  VALIDATION DE 
PRÉAVIS DE SIX MOIS. — LOCATAIRE SINISTRÉ DE 
GUERRE. — IN APPLICABILITÉ DU § 0 l)E L'ARTICLE 4 
DE LA LOI.

La loi, dans son article 4, § 6 , n'a  en m e  que les pro
priétaires sinistrés dont l'habitation n 'a  pas encore été 
reconstruite ; le locataire d 'un  immeuble incendié par 
les Allemands ne peut se prévaloir de l ’exception el 
s'opposer à la validation du préavis de six mois lui 
notifié par le propriétaire.

A ttendu quo lo défendeur Dekessel s'oppose à la 
va lida tion  du préavis de six mois lui notifié  par le pro
priéta ire , parce qu’ i l  serait en dro it d ’invoquer une 
des exceptions inscrites à l ’artic le 4, § 6 de la loi 
du 21) février 1923 ;

A l tendu que celle exception n ’est pas fondée ; que 
Dekessel hab ita it au mois d'août 1914 un quartier 
dans une maison rue des P itteurs, qui a été incendiée 
par les Allemands le 20 août 1914. mais q u 'il n 'é ta it 
que locataire dans cet immeuble et ne peut être assi
m ilé au proprié taire sinistré dont l ’habita tion n ’est 
pas encore reconstruite ; que la loi n ’a en vue que les 
propriétaires sinistrés ; qu'au surplus, l ’immeuble 
incendié est au jourd 'hu i reconstruit, et que le défen
deur reconnaît qu’il n ’est pas rentré dans cet im 
meuble. parce que le loyer du quartier é ta it trop élevé ;

Par ces motifs, statuant contradictoirem ent et en 
premier ressort, disons que le 15 septembre 1923 le 
défendeur devra rem ettre à la lib re disposition du 
demandeur les locaux qu ’i l  occupe à Liège, rue Iie rm an 
Rouleaux, 15 ; disons que, faute par eux de ce fa ire 
pour cette date, le demandeur esl dès m aintenant et 
pour lors autorisé à l ’en fa ire  expulser, ainsi quo tous 
occupants, par toutes voies de d ro it, môme par la 
force publique.

J .  P . L ouvain  (1er cant.), 5 m ai 1 9 2 3 .
Siég. : M. V e l tk a m p .  —  Plaid. : Mc E n g l e b e r t  C ap- 

PUYNS c. le défendeur, présent en personne.

(Van L in t c. Van Nieuwenburgh.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — Bail. — loi du

20 FÉVRIER 1923.----CONGÉ DONNÉ SUR LA BASE DE
L’ARTICLE 4, § 5. — ACTION EN VALIDITÉ. —  ACTION 
NON PRÉMATURÉE. —  RECEVABILITÉ.

Une action tendant àvoirvalider le congé signifié et donné 
conformément à l’article 4, § 5 de la loi du 20 février 
1923, pour permettre au propriétaire d'occuper lui- 
même les lieux loués, ne peut être considérée comme 
prématurée.

A ttendu que l ’action tend à voir valider le congé 
signifié au défendeur,par explo it de l'huissier Vissenae- 
kens, en date du 27 février 1923, congé donné confor
mément à l ’artic le  4, § 5 de la  loi du 20 février 1923, 
pour permettre au demandeur d'occuper lui-même 
les lieux loués par le défendeur ;

A ttendu que lo défendeur soutient que l ’action est 
prém aturée; que,du reste, n ’ayant pas trouvé d ’autre 
immeuble pour se loger, le congé ne peut pas sortir 
ses effets ;

A ttendu que, pour qu’une action soit recevable, i l  
fau t que l'action soit basée sur un d ro it et que lo 
demandeur a it  un in té rê t né et actuel à ne que le litige  
soit solutionné ;

A ttendu que la lo i du 20 février 1923 accorde à tou t 
Belge, propriétaire, 1e dro it de s’opposer ou de retire r 
le bénéfice de la prorogation du bail au locataire, dans 
certaines conditions et moyennant certaines form alités ;

Que, dans l ’espèce, le défendeur reconnaît, que les 
form alités ont été accomplios et qu’ i l  ne se trouve pas 
dans ime des conditions prévues par la loi pour 
empêcher l'exercice du d ro it du proprié taire ;

A ttendu que le demandeur a un in té rê t né et actuel 
de savoir si, au 31 août 1923, il pourra occuper lu i- 
même sa propriété ;

11 y  a d ’abord un in térêt matériel né et actuel ; en 
effet, le demandeur étant lui-même locataire, doit 
pouvoir en temps utile  renoncer à son ba il, sous peine 
de devoir payer un surplus de loyer, c l i l  se conçoit que 
vu la pénurie des habitations, i l  ne peut prendre cette 
décision sans être en possession d ’un jugement l ’auto
risan t à occuper sa propriété ;

I l  y  a encore un in térêt moral actuel à la solution 
du litig e , car le défendeur pourra it se trouver dans un 
des cas prévus par l ’artic le  4, § 6, et empêcher l'exer
cice du d ro it du proprié ta ire ;

U y  a, enfin, un in té rêt ju rid iqu e , car si l ’actionne 
pouvait s’in tenter qu ’après l ’expiration du délai de 
six mois, le juge devrait, ou bien ordonner l ’expulsion 
sans déla i, et alors le malheureux locataire serait je té 
il l'im proviste sur le pavé ; ou bien le juge devra it lui 
accorder arb itra irem ent un nouveau délai ;

A ttendu que le défendeur locataire a lui-même un 
grand in té rê t à savoir jusqu ’à quelle date i l  pourra 
rester en possession du bien loué ;

A ttendu que lors des discussions parlementaires, au 
sujet de l ’artic le  4, § 5, i l  a été reconnu que le nombre 
des logements ne serait pas diminué par l ’application 
de cet artic le , puisque le propriétaire', qu ittan t un
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logement pour entrer dans sa propriété, en laisse un 
autre libre ; qu’en ne statuant qu’après l ’expiration 
du congé, on ab ou tira it au résu ltat contraire, c’est- 
à-dire d ’expulser les locataires, alors que leurs pro
priétaires n ’ont pas encore renoncé à leur ba il ; que 
donc les logements occupés par ces locataires proprié
taires ne sont pas encore libres, ce qui semble contraire 
à l ’esprit de la  lo i ;

A ttendu qu’i l  échet donc de trancher actuellement 
le litige  ;

A ttendu que le fa it  que le défendeur n ’a pas encore 
de logement n ’est pas un m o tif légal pour énerver le 
d ro it du demandeur ; que celui-ci est donc en dro it 
de s’opposer à la prorogation du ba il par le défendeur, 
à p a rtir  du 31 août 1923 ;

/ ’«r ces motifs, Nous, juge de paix du 1er canton 
de Louvain, écartant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, et s ta luan l uniquement sur les moyens 
soulevés, validons le congé signifié au défendeur, par 
explo it de l ’huissier Vissenaekens, en date du 27 février 
dernier, pour le 31 août 1923;

Disons qu 'il n 'y  a pas lieu de proroger le ba il l i t i 
gieux ;

Condamnons le défendeur à m ettre la  maison à la 
libre disposition du demandeur le 31 août 1923, pour 
que le demandeur y  réside lui-même ; et, faute d ’avoir 
qu itté  pour la d ite  date, autorisons le demandeur, dès 
à présent, pour lors, à en faire expulser le défendeur, 
lu i et les siens, par le premier huissier requis, avec 
dépôt de ses meubles et effets sui’ la voie publique ;

Condamnons le défendeur aux dépens de l ’instance

J .  P . L ouvain  (2*cant.), 9 m ars  1 9 2 3 .
Siég. : M. P e r d i e u s .

P la id . : MM«» B o e ls  c . T a n t .

(V lem inckx c. Deweer.)

D R O IT  C IV IL  ET D E  G UERRE. — Bail. —  l o i  d u  
20 FÉVRIER 1923. —  I .  RETRAIT DE PROROGATION. —  
MOTIF GRAVE. —  RENON DU BAIL DE LA MAISON 
OCCUPÉE PAR LE PROPRIÉTAIRE. —  ACTION PRÉMA
TURÉE.—  I I .  CONGÉ DONNÉ SUR LA BASE DE L’AR- 
TICLE 4, § 5. —  ACTION EN VALIDITÉ. —  ACTION PRÉ
MATURÉE. —  NON-RECEVABILITÉ.

I. S ’il est vrai que la signification du renon de la maison 
occupée par un  propriétaire d 'un autre immeuble 
constitue le cas grave permettant de demander le retrait 
de la prorogation de bail de ce dernier immeuble, l'ac
tion devant être intentée endéans les trois mois de la 
dule de ce renon, il n'en est pas moins vrai aussi qu’il 
est impossible, dès maintenant, de faire droit à cette 
demande, qui apparaît comme prématurée.

II . La demande tendant au déguerpissement à l’expiration 
du délai de six mois apparaît également comme pré
maturée.

Attendu qu ’i l  ressort d ’un explo it enregistré de 
l'huissier Léon Eekhout, de Louvain, qu ’à la date du
27 février 1923, lo demandeur a reçu renon pour le 
1er septembre 1923, de la maison où i l  demeure actuel
lement, parce que le propriétaire de cette maison a 
exprimé le désir de ven ir occuper lui-même, à cette 
date, cette d ite maison ; qu’i l  invoque ce renon comme 
m o tif grave, pour demander le re tra it de la prorogation 
du bail de sa maison sise à Louvain, rue des Corbeaux, 
n° 35, occupée par le défendeur, et qu ’i l  conclut que 
le défendeur soit condamné à vider les lieux  loués 
pom- le 1er ju il le t  1923, sous peine d ’en être expulsé, 
ainsi que les siens, avec je t  de leurs meubles sur la 
voie publique ;

A ttendu que rien ne permet au demandeur d ’affirmer 
qu ’i l  est absolument certain qu ’à la date du 1er sep
tembre 1923 i l  sera dans l ’obligation d ’exécuter le 
renon lu i signifié le 27 février 1923, par un sieur Ser
vais ; qu ’en effet, les circonstances actuelles peuvent 
être modifiées à cette date du 1er septembre 1923, et 
devenir telles que le demandeur ne do it plus respecter 
ce renon: que s’i l  est vra i que la signification du 
renon constitue le cas grave, qui fa it  que le demandeur 
do it in tenter son action endéans les trois mois de la 
date de ce renon, il n ’en est pas moins vra i aussi qu ’il 
est impossible, dès maintenant, de faire d ro it à cette 
demande, parce qu’i l  n ’est pas certain, ainsi qu ’i l  est 
d it plus haut, qu ’à la date où ce renon devra sortir 
ses effets, les circonstances ne seront pas telles que 
le renon ne pourra pas être validé ; qu’i l  n ’est même 
pas établi que le propriétaire de la maison actuelle
ment occupée par le demandeur poursuivra la va lid ité  
du congé par lu i signifié et exigera la mise à sa 
disposition de la maison ;

Que l ’action apparaît donc comme prématurée ; 
A ttendu que le demandeur conclut aussi à ce que 

acte lu i soit donné de ce qu’il entend occuper lui-même 
sa maison de la rue des Corbeaux, n° 35, et qu ’il 
demande que le défendeur soit condamné à déguerpir 
à l ’exp ira tion du délai de six mois, à dater du 3 mars
1923 ;

A ttendu que rien ne permet de dire que le défendeur 
ne respectera pas ce renon ; qu’ic i encore l ’action 
apparaît comme prématurée ;

Par ces motifs. Nous, juge de pa ix  du second canton 
de Louvain, d isons l ’action prématurée dans scs deux 
chefs ; ren v o y o n s  l'affa ire à notre audience du 11 sep
tembre 1923 ;

R é se rv o n s  les dépens.
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J . P . V erv ie rs, 23  m ai 192 3 .
Siég. : .M. J o s e p h  D o lp h e n s .

(Philippe Troupin c. A lfred Goffin.)

D R O IT  C IV IL  E T  DE G UERR E. -  Bail. —  l o i  d u  
20 FÉVRIER 1923. —  ACTION EN REVISION DU BAIL 
MUE PAR UN SÉQUESTRE DE BIENS ALLEMANDS. —  
ARTICLE 29. —  NATURE DES DROITS DE L’ÉTAT. —  
ABSENCE DE MESURES DE LIQUIDATION. — NON- 
RECEVABILITÉ.

Les sujets allemands ne peuvent être admis au bénéfice 
de la révision des baux prévue par l’article 9 de la 
loi du 20 février 1923.

L'Etat belge possède sur les biens ennemis, placés sous 
séquestre, un droit de nantissement sui generis, gage 
ou antichrêse, avec faculté de liquidation, pour sûreté 
de l'exécution des obligations de l'Allemagne.

Seule la liquidation des biens séquestrés a pour effet 
d’etdever la propriété de ces biens aux propriétaires 
ennemis.

Lorsqu’un immeuble séquestré n'a encore été l’objet 
d’aucune mesure de liquidation, l’action en révision 
du bail mue par le séquestre est non recevable.

Attendu que le demandeur, en sa qualité de séquestre 
aux bieus de la daino veuve Schanzleh, de Cologne, 
postule la  révision du bail, enregistré, avenu entre 
parties sous la date du 20 octobre 1920, conformément 
à l'a rtic le  29 de la loi du 20 février 1923 ;

A ttendu que le défendeur conteste la prétention du 
demandeur, en soutenant que la propriété de l'im 
meuble mis sous séquestre, dont i l  est le locataire, est 
restée à la dite dame Schanzleh ; que l'a rtic le  29 de 
ladite lo i du 20 février 1923 exclut les sujets allemands 
du bénéfice de scs dispositions et que, eonséquemment, 
i l  ne peut être question d ’augmenter le p rix  du lover 
conventionnellement fixé ;

1° Quant à l’article 29 de la loi du 20 février 1923 : 
A ttendu que l ’artic le  29 stipule que « sont seuls 

admis au bénéfice de la présente loi »,les Belges et les 
nationaux ou ressortissants de pays ou de territoires 
lim itativem ent énumérés ;

Attendu que les parties discutent la portée des 
termes « bénéfice de la loi », omplovés au d it  article ; 
que le demandeur soutient, en résumé, que la loi 
actuelle étant en réalité destinée à prolonger les effets 
de la loi antérieure, il y  a lieu de rapprocher le texte 
de cet article de celui de l'a rtic le  2G de la lo i du 14 août
1920, lequel ava it aussi pour but de lim ite r à  certaines 
personnes l ’application de la lo i, mais en ce qui con
cernait seulement le bénéfice de la prorogation des 
baux ; que le bénéfice de la loi de 1923 devrait donc 
s’entendre restrictivem ent, le bénéfice de la proroga
tion des baux ;

Attendu qu ’en principe, quand un texte est cla ir, 
il  ne faut po in t en éluder la le ttre, sous prétexte d ’en 
pénétrer l ’esprit, et qu’i l  n ’est pas permis de distinguer 
lorsque la loi ne distingue po in t ;

Que l ’application de ces règles ne peut être mise en 
échec que par la preuve incontestable que la loi ne d it 
po in t tou t ce qu ’elle a voulu exprimer, ou si, encore, 
l ’application litté ra le  du texte, sans aucune distinction, 
conduit à des conséquences contraires aux principes 
généraux du d ro it ;

A ttendu que te l n ’est pas le cas pour le texte discuté ; 
A ttendu que le mot « bénéfice » do it s’entendre 

littéra lem ent de tou t avantage accordé par la loi ;
Que la faculté, accordée par l ’article 9, de postuler 

la  révision d ’un contrat de ba il,a fin  d'obtenir un p rix  
de loyer supérieur à celui qui a été régulièrement 
consenti, ce contrairement au prescrit de l ’artic le 1134 
du Code c iv il, constitue incontestablement un avan
tage pour le propriétaire ;

A ttendu que si l'on  peut soutenir, non sans quelque 
fondement, que la loi du 14 août 1920 a fa it  prédo
miner l ’in térêt du locataire sur celui du propriétaire, 
i l  faut reconnaître que la  loi actuelle a essayé de 
ré tab lir dans une certaine mesure l'équilibre qui ava it 
été rom pu au détrim ent du propriétaire ;

« Nous franchissons donc une nouvelle étape, disait 
M. le M inistre de la justice, et i l  faut que tou t pro
priétaire bénéficie des avantages de la nouvelle loi. 
A insi donc, ceux qui n ’ont obtenu, sous le régime de 
la loi précédente, qu ’une m ajoration de 30 p. c., pour
ro n t exiger cette fois 50 p. c. et 75 p. c. Refuser aux 
propriétaires, dont les droits ont été réduits par la loi 
prédédente, cet avantage, c ’est leur permettre de sou
ten ir que la loi est une loi de combat et d 'hostilité  
contre les propriétaires. » (/Inn . pari., Chambre, 
18 ju i l l .  1922, p. 187G.)

Attendu que le texte de l ’article 34 du premier pro je t 
voté par la Chambre éta it ainsi conçu : « Sont seuls 
admis au bénéfice de la prorogation des baux : 1°..., 
2°..., 3°..., 4°... Les personnes visées sub numeris 2°, 
3° et 4° ne sont admises au bénéfice de la prorogation, 
que si leur législation nationale sur les baux à loyer 
est applicable aux ressortissants belges » ;

Quo ce pro je t, amendé par le Sénat, p o rta it en son 
article 30 : <> Sont seuls admis au bénéfice de la présente 
loi : 1°..., 2°..., 3°..., 4°... Les personnes visées sub 
numeris 2°, 3° et 4° ne sont admises au bénéfice de la 
présente lo i que si... »

Que ce texte, dans cette dernière rédaction, passa 
dans l ’artic le 29 du second pro je t élaboré par la 
commission de la Chambre, fu t voté successivement 
par cette dernière et le Sénat, et ainsi incorporé défin i
tivem ent dans la nouvelle lo i ;

A ttendu que ce changement de rédaction do it être 
considéré comme sign ifica tif de la volonté du législa-
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teur ; que, certes, au cours de la gestation laborieuse 
de cette lo i, i l  est arrivé que l ’un des rapporteurs a 
reconnu, sur interpellation, qu'en apportant une m odi
fication au texte de la Chambre, « son in tention n'a 
pas été de changer, en quoi que ce soit, la pensée de 
l'autre assemblée ; que, dans tous les cas, i l  a voulu 
dire la mémo chose » (Ann. pari., Sénat, 1923, p. 478) ;

Que, cependant, i l  n ’est pas permis de généraliser et 
d 'induire, de ce cas particu lier, que les modifications 
du texte ne correspondent pas à uue m odification de 
l ’in tention du législateur ;

Qu'on no peut présumer, au contraire, que le législa
teur so soit mal exprimé ; qu’on do it admettre q u 'il a 
choisi avec réflexion les mots les plus propres à traduire 
sa pensée et son vouloir, et que c ’est donc au texte, 
avant tou t, qu 'il fau t demander la révélation de la 
volonté législative (G a lo p in ,  De l'interprétation et de 
l'application des lois civiles) ;

Qu’i l  fau t donc admettre qu ’en m odifiant, comme
il l ’a fa it, le texte discuté, le législateur a voulu priver, 
non seulement du bénéfice de la prorogation, mais de 
tou t bénéfice quelconque ceux qui no rentrent pas 
dans l'une ou l ’autre des catégories qu ’i l  énumère ;

Attendu que, des considérations ci-dessus, il y  a 
lieu de décider que les sujets allemands ne peuvent 
être admis au bénéfice do la révision des baux prévue 
par l ’article 9 de la loi du 20 février 1923 ;

2° Quant à la nature du droit de l'E tal belge sur les 
immeubles appartenant à des ressortissants allemands 
et placés sous séquestre :

A ttendu que l ’arrêté-loi du 10 novembre 1918, sous 
l ’empire duquel ce ba il litig ieux a été conclu, a eu pour 
bu t d ’assurer le recensement et la conservation des 
biens appartenant à des sujets de nations ennemies ; 
que, ce bu t étant ainsi défini, i l  a forcément lim ité , en 
principe, aux actes conservatoires ou de gestion les 
pouvoirs des séquestres (R a q u e z ,  La loi belge sur les 
séquestres) ;

A ttendu que l ’article 297, le ttre  6, du Tra ité  de 
Versailles, ra tifié  par les Chambres, consacre la main
mise de l ’E tat sur les biens allemands situés en Bel
gique, en lu i réservant «le dro it de retenir et de liqu ider » 
tous ces biens, mais se borne à in terdire au proprié
ta ire  allemand, jusqu’au moment où la liqu ida tion 
aura lieu, « de disposer » de ccs biens ou « de les grever 
d ’aucune charge », sans le consentement de l 'E ta t  ;

Attendu que led it article 297, sous la le ttre  h, règle 
l ’affectation du produ it net des liquidations des biens 
allemands faites soit en vertu des mesures exception
nelles de guerre, soit en vertu du dro it de liquider 
instituée par le présent article ; que ce produ it sera 
porté au créd it de l'Allemagne, au titre  de ses obliga
tions de réparer (art. 243), par l ’intermédiaire de 
l ’Office de vérification c l de compensation institué 
par le T ra ité  ;

A ttendu que le même article 297, sous la le ttre i, 
donne aux sujets allemands une action directe contre 
l ’E ta t allemand pour se faire indemniser du dommage, 
par eux subi, du chef de la rétention ou de la  liqu ida
tion  de leurs biens ;

A ttendu que le § 9 de l ’annexe à la section IV  
(a rt. 297), de la partie X , stipule que les biens des 
ressortissants allemands continueront « ju squ ’à l'achè
vement de la liquidation, prévue à l ’article 297, le ttre  b, 
à être soumis aux mesures exceptionnelles de guerre 
prises ou à prendre à leur égard » ;

Que, par « mesures exceptionnelles de guerre » i l  
faut entendre, ainsi que le stipule le § 3 de la même 
annexe, « les mesures de toutes natures, législatives 
administratives, judiciaires ou autres, prises ou qui 
seront prises ultérieurement, à l'égard de biens ennemis 
et qui ont eu ou auront pour effet, sans affecter la 
propriété, d ’enlever aux propriétaires la disposition do 
leurs biens, notamment les mesures de surveillance, 
d ’adm inistration forcée, de séquestre, ou les mesures 
qui ont eu ou auront pour objet de saisir, d 'u tilise r 
ou de bloquer les avoirs ennemis... »

Attendu que la loi du 17 novembre 1921 sur les 
séquestres et la liqu ida tion des biens ennemis énonce 
expressément que les dispositions qu’elle contient sont 
prises en exécution de l ’article 297 du Tra ité  de Ver
sailles, et qu’elle stipule notamment, en son article 20, 
que le p rodu it ne l de la liqu idation des biens séquestrés 
devra recevoir « l ’affectation prévue par l ’article 297, 
lettre h, du T ra ité  de Versailles » ;

A ttendu q u 'il ressort des textes ci-dessus rappelés, 
résumé de la législation sur la matière, et, surtout, de 
l ’article 297 du tra ité  de paix, base contractuelle des 
droits de l ’ E ta t belge, que celui-ci possède sur les 
biens ennemis, placés sous séquestre, un dro it de 
nantissement sui generis, gage ou antichrêse, avec 
faculté de liquidation, pour sûreté de l'exécution des 
obligations de l ’Allemagne ;

Que, jusqu ’au moment de la liqu ida tion  éventuelle, 
la mise sous séquestre ne produ it d ’autre effet, à 
l ’égard du propriétaire ennemi, que de lu i enlever 
l'adm in istra tion et la disposition des biens séquestrés, 
sans le consentement de l'E ta t ;

Q u'il en est si bien ainsi, que lorsque la mainlevée 
du séquestre est accordée, conformément à l'a rtic le  7 
de la loi du 17 novembre 1921, les intéressés recouvrent 
leurs biens en nature, s’ils n ’ont pas été liquidés, et, 
dans le cas contraire, le produit net de la liqu ida tion , 
plus, dans les deux hypothèses, les intérêts et fru its  
produits par leurs biens ;

Que cette mesure ne se concevrait pas si l ’E ta t 
s’é ta it approprié l ’avoir séquestré, dès la  mise sous 
séquestre ;

Attendu que,seule,la liqu idation des biens séquestrés
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a pour effet d ’enlever la propriété de ces biens aux 
propriétaires ennemis ; que cela est si vra i que la loi 
du 17 novembre 1021, en son artic le  15, institue en 
faveur de l'E ta t, lorsqu'il veut acquérir, une procédure 
spéciale de liquidation, garantissant les intérêts de 
ces propriétaires ; qu 'il suit de là, à toute évidence, 
que lo législateur lui-même estime que la mise d'un 
bien sous séquestre n'en transfère pas la propriété à 
l ’E tat, car, sinon, i l  obligerait l ’E ta t à acquérir un 
bien dont l ’E ta t serait déjà propriétaire ;

A ttendu que, au jo u r de la présente action, l ’im 
meuble litig ie u x  n ’a encore été l ’objet d ’aucune mesure 
de liqu ida tion  ;

A ttendu que, même après liqu ida tion , les fru its  
perçus jusqu ’alors entreront en compte pour déter
miner le produ it net de la liqu ida tion , lequel sera 
porté, conformément à l'a rtic le  297 (le ttro  h) du 
Tra ité  de pa ix, au crédit de l'Allemagne ;

Qu’en vertu du même a rtir lo  297 (lettre i) ,  lo 
séquestré a un recours contre son gouvernement à 
concurrence du dommage par lui subi, et que ce dom
mage sera d ’au tant plus im portant que les loyers 
perçus seront plus élevés ;

Que re serait donc le propriétaire allemand qui, en 
dernière analyse, p ro fite ra it de l ’augmentation éven
tuelle du loyer des immeubles séquestrés;

Attendu que si l ’Allemagne, en vertu de sa consti
tu tion  du 11 août 1919, peut, comme le soutient le 
demandeur, exproprier ses nationaux sans indem ni
sation, ce fa it est sans relevance en l ’espèce, puisque, 
dans ce cas, ce serait le gouvernement allemand, au 
lieu e l place du propriétaire, séquestré qui bénéficierait 
de l ’augmentation des loyers et que, pas plus que 
chacun de scs nationaux, et, a fortiori, le gouvernement 
allemand ne peut bénéficier des dispositions de la loi 
du 20 févrie r 1923 ;

Attendu qu ’i l  su it des considérations ci-dessus énon
cées que la dame veuve Schanzleh, de Cologne, est 
restée propriétaire de l ’immeuble litig ieux et que c ’est 
elle ou son gouvernement qui bénéficierait de l ’augmen
tation du loyer postulée par le demandeur ipialitate 
qua;

Attendu que l ’arrêt de la Cour d'appel de Liège, en 
date du 30 ja nv ie r 1925, invoqué par le demandeur, 
n ’a pas la portée que ce dernier lu i prête, à savoir : 
que l ’E ta t a le d ro it de conserver les fru its  des biens 
mis sous séquestre jusqu'au jour de la mainlevée ; que 
cet arrêt décide simplement, et très ju rid iquem ent, 
que certains revenus de biens propres, appartenant à 
une femme d'origine belge à laquelle, par faveur 
spéciale, ces biens sont remis, sont tombés dans la 
communauté dont le m ari, sujet allemand, ava it la 
libre disposition et que, conséquemment, ces fru its  
doivent faire partio  de l ’avoir qui reste piacé sons 
séquestre ;

Par ces motifs, re jetant toutes autres conclusions, 
disons pour dro it que la révision du ba il souscrit entre 
parties do it être refusée par application de l'a rtic le  29 
de la loi du 20 février 1923 ;

Disons, en conséquence, l ’action non recevable et, 
en tous cas, non fondéo ; en déboutons le demandeur 
qualilate qua, et le condamnons aux dépens.
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Observations. —  V o ir dans le même sens : J. P. 
Saint-Josse-ten-Noode, 2 ju in  1923, J. T ., 24 ju in  1923, 
n° 2935, col. 430. —  A  rapprocher la circulaire de 
M. lo Procureur général, in v ita n t les séquestres à 
réclamer l ’application de la loi sur les loyers.

C o n se il d e  d is c ip lin e  de l ’O rd re d e s  
A v o c a ts  à. la  C ou r d ’a p p e l d e  L iè g e .

Sentences des 16 mars et 29 ju in  1923.

DROIT PROFESSIONNEL. — D evoirs de l ’avocat.
•—  RAPPORT AVEC LES MAGISTRATS. —  CRITIQUES PAR
LA VOIE DE LA PRESSE. —  CONTROLE DU CONSEIL HE
L’ORDRE. —  VÉRACITÉ DES FAITS REliATÉS. —  OBLIGA
TIONS DU JOURNALISTE AVOCAT.
L 'avocat lié par le serment qu'il a prêté ne doit 

jamais s'écarter du respect dû aux  tribunaux et aux  
juges.

L e  contrôle du Conseil de l'Ordre s'exerce même en 
ce qui concerne les publications par la voie de la presse 
(D a ll. p é r . ,  1913, II, p. 269).

Un journaliste, fiït-il avocat, peut, quand il agit dans 
un but d'intérêt général, critiquer les actes de la magis
trature et même employer des termes vifs; mais l'avocat 
ne doit pas se départir de la déférence qu’il doil h un 
magistrat dans l'exercice de ses fonctions et est tenu de 
s’informer, avec un soin tout particulier, de la véracité 
des faits qu'il rela te.

LÉG ISLATION
7 Juillet 1 9 2 3 . — LOI in terp rétative con

cernant la  procédure en ca ssa tio n  en 
m atière c iv ile . (M on. des 9-10.)

A rtic le  prem ier. —  A titre interprétatif des lois et 
règlements réglant la procédure en Cour de cassation, 
les actes de signification prévus par ces dispositions 
légales ne doivent pas mentionner que les copies des 
pièces dont signification est faite, ont été signées ou 
paraphées par l ’avocat de la partie requérante.

A rt. 2. —  La présente loi entrera en vigueur le jou r 
même de sa publication.

C H R O N I Q U E  JU DICIAIRE

A propos du B arreau  colonial.
M on cher Confrère,

Le compte rendu de la séance de la Fédération réunie 
à Tournai, mentionne d ’une façon imparfaite les idées 
émises par Me de San, le délégué de la Section coloniale 
de la Conférence du Jeune Barreau.

Notre délégué a déclaré, au sujet de la réorganisation 
judicia ire au Congo, que le projet du Gouvernement a 
fa it l ’objet de longs débats au sein de notre Section ; 
qu’à ces débats ont participé de nombreux spécialistes 
qui ont pratiqué au Congo; que le rapport, modifié 
d'après les vues de la Section, fut adressé aux Autorités
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mais que, malheureusement, a conclu M" de San, le 
projet du Gouvernement fu t adopté ne varietur et changé 
en décret, malgré la tendance néfaste de remplacer les 
jurid ictions anciennes composées de magistrats de car
rière, par des tribunaux administratifs uniquement com
posés de fonctionnaires.

Quant au Barreau colonial, M° de San a d it à Tournai 
que cette question était soumise actuellement à un exa
men approfondi au sein de la Section coloniale de la 
Conférence du Jeune lîarreau et qu 'il valait mieux 
qu'elle fut étudiée d ’abord par des spécialistes avant de 
faire l'ob je t des débats de la Fédération.

Nous avions, en effet, demandé à notre délégué de 
signaler, aux Avocats de Belgique, l ’existence de notre 
Section coloniale qui, depuis quelques mois, a tenu des 
réunions très suivies.

Le compte rendu de votre estimé journal n'en fait 
pas mention.

Et cependant, la discussion actuelle sur le Barreau 
colonial a fa it l ’objet d'un rapport très documenté de 
notre Confrère Gelders de Léopoldville.

Le Procureur général d’Elisabelhville, II. Dellicour; 
le secrétaire du Conseil de l'Ordre, Ms Degen ; un délé
gué de la Conférence du Jeune Barreau, Me Leclercq, 
qui assistent à nos réunions, ont exprimé leur vive 
satisfaction quant à notre activité.

Nous sommes peu près surs de pouvoir éditer 
pour le mois de novembre une revue de dro it colonial 
et maritime qui sera envoyée gratuitement aux membres 
de la section payant une cotisation de 30 francs par an, 
m ais..., i l  y a un mais, il faut, pour que cela soit pos
sible, que le nombre de membres atteigne 200.

Me permettez-vous d’user de vos colonnes pour faire 
appel à nos Confrères désireux de collaborer à une 
œuvre indispensable pour le pays, la colonie, les ma
gistrats, et avocats coloniaux? Que les magistrats et 
avocats belges demandent leur inscription comme 
membres de la section, en envoyant leur adhésion à 
notre secrétaire, M° Coppens, rue du Prince Royal, n° 25.

Agréez, mon cher Confrère, avec mes remercîments, 
l'assurance de mes sentiments confraternels.

L e  Président de la Section coloniale,
G. Va n d e h me e r  en\

*  *  *

Au B arreau  de L iège.
Elections du Conseil de l'Ordre.

Vendredi 13 ju ille t 1923 a eu lieu, au Palais de 
Justice, l ’assemblée générale de l'O rd re , au local 
de la 7e chambre des appels correctionnels (2° cour, 
1er étage), à l'effet de procéder à l ’élection du Bâton
nier et de quatorze membres du Conseil de discipline 
pour l'année judiciaire 1923-24.

Le scrutin pour l'élection du Bâtonnier a commencé 
à 10 heures précises et était clôturé à 10 h. 20 ; celui 
pour le renouvellement du Conseil était ouvert à 10 h. 
40 m ., terminé à 11 h. 20 et a donné les résultats sui
vants :

Election pour le Bâlonnat : 11 votants (bulletins 
blancs ou nuls, 9) :

Me Paul Forgeur est élu Bâtonnier.
Membres du Conseil de discipline : 144 votants.
Sont nommés : MAP* Jlusch (102 suffrages) ; Bose-

5 1 2

ret (101); A. Lebeau (97); Tart (96); Deronchêne (88); 
Devigne (86) ; Depresseux (86) ; C. Ilaversin (84) ;
F. David (80) ; Banquet (79) ; Rasquin (77) ; Uytte- 
broeck (75); Al. Piette (74); J. Drèze (69).

A. II. G.
*♦ *

Conférence libre  
du Jeune B arreau  de L iège.

Les élections pour le renouvellement de la Commis
sion pour l ’année judiciaire 1923-24 ont eu lieu jeudi
12 courant. —  En voici les résultats :

Sont élus (par acclamation) : Président : M° A. De- 
vigne; Directeur des travaux: M" Lucien Servais (fils) ; 
Vice-président ; M* Georges Dor ; Commissaires : 

MM*5 Marcel Ilaversin, Ries, Neven, Lousberg.
*

*  *

L ’inam ovibilité de la  m agistratu re.
Nous avons reçu, au sujet du projet présenté devant 

le Conseil de Législation, un long et intéressant article 
explicatif de ce projet. 11 est malheureusement trop 
étendu pour paraître aujourd’hui, dernier numéro de 
l ’année judic ia ire, et paraîtra donc au début d ’octobre.

B I B L I O G R A P H I E
1864. -  LE CONTRAT D’EMPLOI, par L.-Th . Léger et

P au l C rokaf.rt, avocats â la Cour de Bruxelles. —
Albert Dewit, éditeur. 675 pages. P rix  : 25 francs.

La lo i du 7 août 1922 présente en elle-même, par son 
seul objet, un incontestable intérêt. Des commentaires 
variés ont paru. Le plus complet, et un des plus remar
quables, est celui que nous signalons aujourd’hui.

L ’ouvrage comprend deux parties, les travaux prépa
ratoires et le commentaire de la lo i. La première repro
duit tous les documents et toutes les discussions, ce qui 
est précieux, en un temps où les principes sont parfois 
incertains. Malheureusement, ic i, comme ailleurs, les 
travaux préparatoires sont souvent contradictoires et 
obscurs.

La partie importante est assurément la seconde. Elle 
comprend un historique de la lo i, un exposé de son 
mécanisme, et aussi l ’indication de ses lacunes.

Cette lo i qui se borne, dans son ensemble, à codifier 
les usages et la jurisprudence antérieure, demeure sous 
l ’égide du d ro it commum.

On aurait pu s’attendre à y trouver des dispositions 
orientant le contrat d'emploi vers la forme du contrat 
collectif. Leur absence est regrettable.

Quoi qu’i l  en soit, c’est une œuvre ju rid ique com
plète, claire, excellente et qui fait grand honneur à ses 
auteurs, lesquels sont des spécialistes versés depuis 
longtemps dans toutes les questions qui intéressent les 
employés.

B e a u té s  d e  l ’é lo q u e n c e  ju d ic ia ir e .
— Cette pierre, Monsieur le Juge, n'est pas une 

p ierre  vermoulue.

—  E x tra it d’un procès-verbal de saisie-exécution :
Ce que, prenant pour un refus de paiement, j'a i

saisi-exécuté et mis sous la main de la justice ce qui 
suit ; ... douze poules, dont un coq...
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J l B O W V E Z - r O l l S  a u x

PANDECTES 
PÉRIODIQUES

Fondées en 1888

Complément pratique des P a n d e c t e s  B e l g e s

RECUEIL
D E  T O U T E S  l . t iS D É C I S I O N S  J U D I C I A I R E S

DE TOUTES LES LOIS ET CIRCULAIRES USUELLES 

ET NOTICES DE TOUTES LES PUBLICATIONS DOCTRINALES

Q U I P A R A I S S E N T  E N  BE LG IQ U E  

m ises en concordance avec

LES PANDECTES BELGES
fondées p a r

E D M O N D  P I C A R D

et continuées par

L É O N  H E N N E B I C Q

Les P a n d ectes p ériod iq u es, fondées en  1888, so n t le  seul recueil 
do ju r isp ru d e n c e  qui p u b lie  toutes  les d éc is io n s ju d ic ia ire s  qui vo len t
lo jo u r  en B elgiquo, à  l ’ex c e p tio n  d es d éc is io n s s u r  les é lec tions 
e t la  m ilice , qui n ’o ff re n i d 'in té rê t  que  p o u r les r a r e s  sp é c ia lis te s ; 
e lle s  y  a jo u te n t to u s les d o cum en ts  lé g is la tifs  in té re s s a n ts  (lois, 
a r r ê té s ,  c irc u la ire s  m in is té r ie lle s , e tc .).

Les P an d ectes  P ériod iq u es o n t p r is  p lace  au  p re m ie r  ra n g  des 
rev u es  de d ro it. E lle s  so n t a p p ré c ié e s  à  l ’é tr a n g e r  a u ta n t qu’en 
B e lg iq u e .

Les Pandectes Périodiques paraissent tous les mois.

Les Pandectes Périodiques font paraître, à, p a r t i r  d e  1 9 2 3 ,  des 
n o te s  sur les principales décisions dues aux meilleurs jurisconsultes et 
spécialistes du pays, notamment :

MM.Goddyn, A., Président à la Cour de cassation.
L eurqu ln , Ch., Conseiller à la Cour de cassation.
R oland , A., Prem ier Président à la Cour d’appel de Gand.
De Vos, L., Conseiller à la Cour d ’appel de Bruxelles.
G enart, Ch.. Conseiller à  la Cour d’appel de Liège.
Hodttm, G., Conseiller à la Cour d ’appei de Gand.
M orelle, F .-J ., Conseiller à  la Cour d’appel de Bruxelles.
V an den B orren , E „ Conseiller ù la Cour d'appel de Bruxelles.
V an d e r L lnden, Conseiller à la Cour d'appel de Gand.
M eyers, A., P rocureur général, à  Liège.
Soenens, Léopold, Prem ier Avocat général à Gand.
Bodeux. M., Avocat général, à  Liège.
Pépin, L.. Avocat général, à Liège.
R ich a rd , L., Avocat général, à Bruxelles.
S artln l V an den K erckhove. G., Avocat général à Bruxelles.
B llaut, R ., Vice-Président an T ribunal de prem ière iustanee i  Bruxelles. 
H ennebicq, José, Ju g e  au Tribunal de prem ière instance, à Bruxelles. 
Deneus, Clément, Référendaire du Tribunal de commerce de Gand. 
Scheerlinckx, Référendaire du Tribunal de commerce d'Alost.
M aertens. Ed., Référendaire du Tribunal de commerce de Bruges. 
C lavareau, G., Référendaire adjoint au T ribunal de commerce de Bruxelles. 
Delcroix, E., Directeur général au Ministère de l'Intérieur.
C apart. M.. Directeur au Ministère de l'Industrie e t du Travail.
Godeiroid, V., Directeur au Ministère de la Justice.
Nys, J . ,  Docteur en droit, Secrétaire adjoint du Conseil Supérieur du Travail. 
De P e lsm aeker, P., Avocat, Professeur à  l'U niversité de Gand.
Soudan. Eug., Avocat, Professeur à l’Université libre de Bruxelles.
Sohr, Professeur à l'U niversité libre de Bruxelles.
A ndré. Louis, Avocat à  la Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l’Ordre.
BoUe, H., Avocat a la Cour d 'appel de Bruxelles.
Bon]ean, A lbert, Avocat du B arreau de Verviers, ancien Bâtonnier. 
Borginon, Josse, Avocat ù la Coiir d 'appel de Bruxelles.

B rann , Thom as. Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, ancien membre du 
Conseil de l’Ordre.

C allew aert, R ., Avocat à  la Cour d 'appel de Bruxelles.
C apitaine. A., Bâtonnier de l’O rdre des Avocats à la Cour d ’appel de Liège. 
C oppleters, D., Avocat à  la Cour d'appel de Bruxelles.
De Levai, G., Avocat & la Cour d’appel de Bruxelles.
D elsaux , A., Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.
De Rolne, Ch., Avocat & la Cour d’appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l'O rdre.
E em an, J .,  Avocat i  la Cour d 'appel de Bruxelles.
F orgeu r, P au l, Avocat à  la Cour d ’appel de Liège.
F uss , L., Avocat à la Cour d 'appel de Bruxelles.
G auth ier, V ictor, Bâtonnier du B arreau de Mons.
Gilon, 1 ., Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles.
G oem aere, M., Avocat du B arreau d’Anvers.
H ennebicq, L .. Avocat â la Cour d ’appel de Bruxelles, ancien membre du Con

seil de l ’Ordre.
Joye, A., Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.
K ebers, Em., Avocat à  la Cour d ’appel de Bruxelles.
K trk p a tr lc k  R ., Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles.
PasB elecq, F e rn an d , Avocat à  la Cour d'appel de Bruxelles.
Poncelet, X av ier, Avocat à  la Cour d'appel de Liège.
Q uetelet, G., Avocat à la Cour d 'appel de Bruxelles.
Q uintin , P., Avocat à  la Cour d’appel de Bruxelles, membre du Conseil de 

l’Ordre.
R enau ld , V., Avocat â la Cour d’appel de Bruxelles.
R esteau , Ch., Avocat à la Cour de Cassation.
R a ttie n s , R ., Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.
Sm eesters, C., Avocat du B arreau d'Anvers.
V an den Bossche, Bâtonnier de l'O rdre des Avocats, à Gand.
V an de V orst, F e rn an d , Avocat du Barreau d’Anvers.
Voets, Eug., Avocat â la Cour d 'appel de Bruxelles.
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dectes Belges et du Journal des Tribunaux. R é d a c te u r s  : 
MM®* J o s s e  B o k g in o n ,  A u g u s t e  J o y e ,  T h .  S m o l d e r s ,  
E. V o e t s ,  Avocats à  la Cour d’appel de Bruxelles, E. V a n  
A b e n b e r g h ,  Juge de paix. S e c r é ta ir e  : M* P. L ajjcy , Avo
cat à la Cour d’appel de Bruxelles.
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S O M M A I R E
A NOS LECTEURS.

J u r ispr u d en c e  :
Cass. ( l'°  ch.), 13  Juill. 1 9 2 3 . (D ro it c iv il. 

Vente, Itescision pour lésion de plus des sept dou
zièmes. I. Bail avec option d ’aclmt. Contrat innomé. 
Inapplicabilité. I I.  Sens général et précis de l ’ar
ticle 1074. Condition unique d’application. I II. Sens 
du mol « vente » dans l ’article 1075. Moment de la 
levée de l ’option. Moment ou s’apprécie la lésion.)

Cass. i l rc ch.), 12 ju ill. 1 9 2 3 . (,f»roit de procé
dure c ivile et d ro it public. I. Cassation. Actes de sign i
fication. Mention de la signature et du paraphe des 
copies des pièces. Formalité non prévue. Kejet.
I I.  Cassation. Violation du Traité de Versailles et des 
statuts d ’une société anonyme. Indication et dépôt 
exigés. Condition de recevabilité. I II. Cassation. 
Séquestre des biens ennemis. Définition de cette mis
sion légale. Interprétation delà loi. Moyen recevable.
IV. Séquestre de biens ennemis. Mission du séquestre. 
Convention avenue avant la mise sous séquestre. 
Validité.)

B rux., 8 m ai 1 9 2 3 . (Droit c iv il et de guerre. 
Expropriation pour cause d’utilité  publique. Mur 
mitoyen. Prix. Valeur actuelle et valeur vénale. Choix 
de cette dernière.)

L iège ( l rc ch.), 2 0  déc. 1 9 2 2 . (Droit profession
nel des notaires. Poursuite disciplinaire. Faits anté
rieurs à la nomination. Faits relatifs à Ta vie privée. 
Admissibilité.)

B u l l e t i n  mensuel d e s  d o m m ag es  d e  g u e r r e  (s u ite ).

N é c r o l o g ie .

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .  (L’activité de la Conférence du 
Jeune Barreau. A Verviers. Conseil de l ’Ordre des 
Avocats pour 1923-1924.)

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

A nos lecteurs.

L’Année Judiciaire recommence avec les 
brumes d’octobre. Nombreux sont les nou
veaux vernis et toujours fidèles, les Anciens. 
Puisse-t-elle apporter un remède à la désor
ganisation et au laisser-aller qui ont marqué 
toutes les professions après la guerre, même 
les Professions d’Avocat et de Magistrat!

Certes, il est difficile, avec une Législa
ture qui par sa poussée continue de lois 
contradictoires multiplie le désordre social, 
d’espérer une stabilisation des conditions 
d’exei’cice pour une bonne Avocature et une 
bonne Magistrature. Comment rétablir une 
discipline judiciaire, si les lois sont folles?

Cependant, il est permis d’espérer. Les 
symptômes généraux de lassitude et de 
repos qui semblent enfin sortir notre 
Europe de sa dangereuse fièvre, ne peuvent 
manquer d’agir à l’intérieur où le besoin de 
discipline commence déjà à être générale
ment ressenti. Au Palais, on peut noter en 
ce sens de nombreux symptômes favorables.

Nous aiderons de notre mieux, par une 
propagande continue, au rétablissement des 
conditions normales d’exercice de la Pro
fession d’Avocat et des autres professions 
judiciaires. Notre passé d’indépendance 
désintéressée et de combat continu vers 
une notion plus haute de nos devoirs, 
répond de ce que nous tenterons demain.

Mais, avant tout, le Journal des Tribu
naux, Tribune libre pour toutes les discus-
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sions, est un instrument pratique aux 
mains des juristes et collabore au progrès 
du Droit par l’actualité et lo Choix de sa 
Jurisprudence. Nous persisterons dans 
cette voie, en nous efforçant d’améliorer les 
services que nous pouvions rendre.

D’accord avec les Pandectes périodiques, 
récemment réorganisées, nous avons pu 
ajouter au choix des décisions un bref com
mentaire de celles-ci et nos lecteurs trou
veront sous certains arrêts importants 
des notes d’observations particulièrement 
utiles.

Un journal comme le nôtre, ouvert à 
toutes les idée^ intéressantes et faisant une 
vigie judiciaiv constamment en éveil, se 
doit de maintenir avant tout ce double ca
ractère d’indépendance et d’actualité. Tout 
en s’occupant activement de toute la vie du 
Palais, on comprendra qu’il donne à celle 
du Barreau la première place, la Magistra
ture ajant d’autres organes qui lui sont 
exclusivement réservés ou à peu près. Aussi 
nous ne publierons plus les discours de ren
trée des Cours, sauf s'ils présentent pour lo 
Barreau et la généralité un intérêt tout à 
fait exceptionnel. Nous publierons à leur 
place, los lois les plus importantes qui, du
rant les vacances, ont, sur plusieurs points, 
bouleversé une fois de plus le champ légis
latif.

Enfin, nous nous efforcerons, quelle que 
soit l’importance de la Capitale, de ne pas 
être un journal bruxellois, mais un écho de 
toute la vie belge, brabançonne, flamande et 
wallonne. Nous-répondrons ainsi à la ligne 
de conduite que nous étions presque seuls 
à suivre il y a vingt ans. Mettant par-dessus 
tout l ’intérêt et le bon renom de la Belgique, 
entité européenne, dont tous les efforts 
doivent être tournés vers la Justice et le 
Droit, nous travaillerons à ramener la Con
corde entre tous les Avocats, entre les 
Belges, et enfin, si possible, entre tous les 
Européens, triple condition du rétablis
sement d’une bonne Justice nationale et 
internationale, sans laquelle il n’y aura 
jamais de Paix.

JU R IS P R U D E N C E

C ass. (1 «  ch.), 1 3  ju ill. 1 9 2 3 .
Prés. : M. V a n  I s e g h e m .

Pla id . : M M 03 A ug. B r a u n  et G e o r g e s  L e c l e r c q .

(Vaxelaire c. Steens.)

D B O IT  C I V I L .—Vente. — r e s c is io n  p o u r  l é s io n

DE PLUS DES SEPT DOUZIÈMES. —  1. BAIL AVEC 
OPTION D’ACHAT. —  CONTRAT INNOMÉ. —  INAPPLI- 
C.AB1L1TÉ. —  I I .  SENS GÉNÉRAL ET PRÉCIS DE L’AR- 
TICLE 167 4 . —  CONDITION UNIQUE D'APPLICATION. 
— I I I .  SENS DU MOT « VENTE u DANS L’ARTICLE i G75.—  
MOMENT DE LA LEVÉE DE L’OPTION. —  MOMENT OU
s ’a p p r é c ie  la  l é s io n .

I . Lorsque les diverses clauses d'une convention sont 
constitutives, les m e s  de bail, les autres d ’option 
d’achat, pareil ensemble ne constitue pas nécessaire
ment u n  contrut innomé, mais chacun de ses éléments
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distincts demeure réglé par les dispositions légales qui 
lui sont propres.

I I. L ’article IG74 n ’établit aucune distinction entre le cas 
où la vente d 'un immeuble résulte de la levée d’une 
option accordée dans un bail, et celui oit elle est pure 
et simple; son trxle est clair et ne requiert aucune 
interprétation; il n ’exige, pour l'action en rescision, 
d’autre condition que l’existence de la lésion de plus 
des sept douzièmes.

III.  L'article 1075 ne donne pas au mot « vente » un sens 
différent de celui qu’il a dans l'article 1582; le moment 
de la vente est celui oii la chose sort du patrimoine du 
vendeur, c'est-à-dire le moment de la levée de l’option, 
et c'est à ce moment qu'il faut se placer pour upprécier 
la lésion.

L a  Co u r ,

Ouï Al le Conseiller T1t7mootifr en son rapport, e* 
sur li'S conclusions du vicomte T e r l i n d e n .  procureur 
général ;

Sur le premier moyen, pris de la v io la tion, fausse 
application et fausse in terprétation des articles 6 du 
Code c iv il, 1101, 1102, 1103, 1104, 1100, 1107, 1108,
1 109, 1117, 1118,1120,1130,1131, 1132, i 133,1313 du 
Code c iv i l ;  1156 â 1164 du Code c iv i l ;  1582, 1583, 
1584,1589,1591,1602,1603, 1650,1651, 1658, 1675 à 
1788 du Code c iv il et, spécialement, 1674 et 1675; 
1709 du Code c iv il.  1134, 1135, 1319, 1320 du Code 
c iv il et 141 du Code de procédure c iv ile  sur la foi due 
aux acles, en ce que l ’arrêt attaqué décide qu ’i l  y  a 
lieu d ’appliquer les articles 1674 et suivants du Code 
c iv il, sur la rescision, au re n tra i de ba il avec oplion 
d ’achat, auquel i l  dénie à to r t le caractère de contrat 
sui generis, p lu tô t innomé, alors que l ’artic le  1674, 
disposition exceptionnelle et dérogative au dro it 
commun, ne s’applique qu’au contrat de vente pure 
et simple d ’un im m euble;

I. —  A ttendu  que la décision entreprise applique 
les articles 1674 et suivants du Code c iv il,  non pas 
au contrat de ba il avec option d ’achat avenu entre 
parties en 1900, mais à la vente conclue, en 1920, 
p a r l ’effet de la levée de l'option ;

I I .  —  A ttendu que, appréciant souverainement la 
convention de 1900, sans qu ’i l  soit ju s tifié  de la 
méconnaissance des termes de l ’acte qui l ’a constatée, 
et en sc fondant sur les faits de la cause, la dite déci
sion reconnaît que celle-ci forme un ensemble de dispo
sitions constitutives, les unes de location, les autres 
de promesse de vente, la d ite promesse de vente étant 
entièrement indépendante du b a il;

Qu’aucun des articles cités n ’impose nécessairement 
le caractère de contrat innomé à pareil ensemble, dont 
chacun des éléments distincts, prévus par la lo i, 
demeure réglé par les dispositions légales qui lu i sont 
propres ;

I I I .  —  A ttendu que l ’artic le 1674 du Code c iv il 
accorde, en termes généraux, à tou t vendeur d ’un 
immeuble, lésé de plus de sept douzièmes dans le p rix , 
l ’action en rescision, sans exiger que la vente a it  été 
pure et simple et sans exclure de son application le 
cas do vente eu suite d’une option d ’achat ; que la  loi 
n ’apporte à cette règle d ’autre restriction que celle 
établie par l ’artic le 1684, qui est étrangère îi l'espèce ;

A ttendu donc que le moyen manque de base en fa it  
sui- le premier po in t et que, sur les deux derniers, i l  
n ’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen, déduit de la  v io la tion, fausse 
in terpré ta tion , fausse application des mêmes dispo
sitions légales, sauf les articles 1130 e l 1709 du Code 
c iv il, et dos articles 1349 à 1353 du même code, en ce 
que l ’ arrêt attaqué, affirm ant faussement que l'in s ti
tu tio n  de la  rescision en matière de vente d'immeubles 
est fondée sur des m otifs d ’ordre public, a décidé qu ’il 
é ta it manifeste que, dans leur esprit el dans leur texte, 
les articles 1674 et suivants du Code c iv il énoncent un
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principe absolu et imposent leur application dès que 
le vendeur d ’un immeuble subil une lésion de plus de 
sept douzièmes, alors qu ’il résulte des différents textes 
cités au moyen et des commentaires du législateur que 
l ’artic le  1674, disposition exceptionnelle et déroga
toire au d ro it commun, est uniquement fondé sur la 
présomption ju r is  tanlum qu ’en cas de lésion de plus 
do sept douzièmes, le vendeur a cédé à la  violence 
morale et qu ’en conséquence son consentement est 
vicié ;

I. —  A ttendu que si la décision critiquée affirme 
que le principe de la rescision en matière de vente 
d ’immeubles est d ’ordre public, elle n'émet celte 
opinion que dans un considérant présenté par elle 
comme surabondant ; qu ’à supposer que cette affir
m ation soit erronée, toujours est-il qu ’elle n ’a point 
vicié le dispositif, qui sc soutient par les considérations 
exposées par l ’arrê t en ordre principal :

I I .  —  A ttendu que l'a rtic le  1674 édicté une règle 
claire et précise ; qu ’il est exempt de toute ambiguïté 
et ne requiert po in t d ’in terprétation ; que, quels 
qu’aient été les mobiles qui ont incité le législateur à 
l'adopter et les raisons qui ont été invoquées devai t
lo corps lég is la tif pour obtenir le vote de cette dispo
sition, i l  est certain que la loi, telle que lle  fu t votée, 
n ’exige, pour ouvrir au vendeur d ’un immeuble le 
d ro it à la rescision, d ’autre condition que l ’existence 
de la lésion dont elle fixe l'im portance et qu’elles 
n 'é ta b lit de présomption d'aucune sorte ;

A ttendu, au surplus, que l ’examen des travaux 
préparatoires démontre que l ’artic le 1674 n ’a pas été 
proposé comme uniquement fondé sur la volonté de 
protéger le vendeur contre la violence morale qu ’i l  
peut subir, mais aussi commo devant assurer l'égalité 
entre les prestations, qui est île l ’essence des contrats 
com m ulatifs ;

A ttendu que le moyen ne peut donc être accueilli ;
Sur le troisième moyen, accusaut la v io la tion, fausse 

application et fausse in terprétation des articles invo
qués dans le premier moyen (spécialement de l'a r 
ticle 1675 du Code c iv il), sauf les articles 6 , 1130, 1133 
ut 1591 do ce code, et des articles 1313 du Code c iv il 
ot 97 do la  Constitution, en ce que :

1° L ’arrê t attaqué donne aux mots du texte do l ’a r
ticle 1675, « moment de la vente », expression qui do it 
être prise dans un sens largo et général, assimilant 
au moment de la vente le moment oii le vendeur donne 
son consentement à celle-ci, le sens restreint, do 
«moment où l ’immeuble sort du patrim oine du 
vendeur » ;

2° Les m otifs de l ’arrêt sont à ce poin t contradic
toires qu ’ils équivalent une absence do m otifs ;

Sur la première branche:
--Attendu que l ’article 1675 statue quo, pour savoir 

s’i l  y  a lésion de plus de sept douzièmes, i l  fau t estimer 
l ’immeuble suivant son état et sa valeur au moment 
de la vente ;

A ttendu que l ’article 1582 du Code c iv il dé lia it la 
vente, disant qu ’elle est une convention par laquelle 
l ’un s’oblige à liv re r une chose, et l ’autre à la payer ;

Qu’ il n ’y  a donc de vente, en dro it c iv il, que si la 
volonté du vendeur pour vendre el celle de l ’acheteur 
pour acheter sc sont rencontrées ;

Qu’une promesse unilatérale de vente, l ’acheteur se 
réservant d ’acheter ou de no pas acheter, ne constitue 
qu’un engagement personnel du prom ettant, et non 
une vente ; qu ’il no peut y  avoir do venle sans achat ;

A ttendu que rien ne perm et de dire que l’article 1675 
donne au mol « vente » un sous au tre  que celui de la 
définition légale de ce m o t;

A ttendu que la vente est parfaite entre parties et 
que la chose sort du patrim oine du vendeur pour 
passer dans celui de l ’acheteur au moment précis où 
les deux contractants, d ’accord pour vendre e t pour 
a '  le sont aussi sur la chose et sur le prix, même
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si la trad ition  e t lo payement ne s'effectuent pas 
alors ;

Que le moment de la Vente est donc aussi celui où 
la chose vendue sort du patrim oine du vendeur;

Uue c ’est, d ’ailleurs, à cet unique moment que la 
lésion, jusqu 'a lors éventuelle, se réalise ;

A ttendu que, dans li> cas d 'option d 'acha t d 'une 
chose déterminée pour un prix fixé, c ’est donc ù 
l'instan t de la levée de l'option  qu'il faut se placer 
pour appliquer la règle formulée eu l'article 1675 ;

Sur la seconde brandir :
A ttendu que, malgré certaines imperfections de 

déta il dans quelques-uns de ses nombreux considé
rants ot l'emploi de quelques expressions pouvant 
prêter à critique, l'a rrê t ne se contredit pas;

Quo la y raison do décider a adoptée par le juge du 
Tond so dégage avec uue netteté sufllsauto et l ’unité 
nécessaire de l ’ensemble des considérations qu ’il 
invoque à l ’appui de son d ispos itif; que, notamment, 
contrairement à co que prétendent les demandeurs, 
l'a rrê t fa it  clairement connaître q u 'il ostime devoir se 
placer, pour apprécier la valeur de l'im m euble vendu, 
au seul momout de la levéo d e l’option ol que, selon lu i, 
la lésion de sept douzièmes suffit, à elle seule, à donner 
ouverture à la rescision ;

A ttendu que le moyen manque donc do fondement 
ou sa première branche el de base en fa it en la  seconde ;

Pur ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne les 
demandeurs aux dépens el à l'indem nité de 150 francs 
envers lo défendeur.

Observations. —  L ’arrêt de cassation ci-dessus peut 
so résumer en trois points : l ’action en rescision élab lic 
par l ’artic le  1074 s’applique^ toute vente d ’immeubles, 
aussi bien à celle qui résulte de la levée d'une option 
d ’achat concédée dans un ba il, qu’à la vente pure et 
simple —  le seul fa il de la lésion de plus de sept dou
zième sufiit pour donner ouverture à l'action  ; c ’est 
au moment de la levée de l ’option et non à celui où 
elle a été accordée que s’apprécie lu lésion. La Cour 
de cassation consacre l ’opinion de la Com' d ’appel do 
Bruxelles dans deux arrêts célèbres (1 ); d ’abord 
l'a rrê t qu'elle conlirme (B rux., 2e ch., 5 av ril 1922, 
J . T .. col. 200. Affa ire Steons c. Vaxolaire-Claos) et 
où la question é ta it, peut-on dire, épuisée; ensuite 
l'a rrê t, l rc ch., 21 mars 11)23, J. T ., col. 201 (affaire 
Toussaint c. Wielomans-Ceuppens) qui, rendu après 
l'a rrê t précédent, pouvait se dispenser d ’entrer dans 
les mêmes détails, mais a eu, néanmoins, lo mérite 
d ’avoir mis en lumière que l'a rtic le  1074 n 'é tab lit 
aucune dis tinction entre les ventes, d ’après leur mode 
de conclusion et que pa rtant i l  est illogique de sous
tra ire  à son application les Ventes consécutives à une 
option d ’achat donnée dans un ba il : i l  touche aussi
—  malheureusement sans beaucoup approfondir —  à 
la diflic ile  question de ia valeur de convenance. Mais 
ceci n ’est pas notre sujet.

Cette jurisprudence, qui est conforme ù celle de la 
Cour d'appel de Paris et de la Cour de cassation de 
France (Cass. fr ., 14 nov. 1910, Pa n d . fr., 1920, I ,  
p. :>05) nous para it solidement assise. D 'abord elle 
répond exactement au lexto des articles 1074 et 1075. 
Les arrêts de la  Cour d ’appel de Bruxelles et l ’arrê t de 
cassation font ressortir ce po in t si clairement, qu ’i l  
serait superflu d 'ins is te r; elle s’inspire de leur esprit, 
car i l  est bien certain que les exemples cités aux tra 
vaux préparatoires n ’étaient point lim ita tifs  et que le 
législateur a été guide tou t autant par le souci d ’as
surer l'égalité entre les prestations que par la volonté 
de protéger le vendeur contre la  violence q u 'il peut 
subir ; en lin , elle satisfait pleinement l ’équité,d ’au tant 
plus quo l'a rrê t do Bruxelles en date du 5 avril 1922 
y apporte scrupuleusement un correctif en ce qui 
concerne les transformations effectuées à l ’immeuble 
par le locataire.

Nous devons cependant signaler en sens contraire, 
un jugement du tribuna l >lo Garni du 23 mai 1923.

J. B .

y
C a ss . ( l rc ch .), 1 2 j u i l l .  1 9 2 3 .

(Me Bosmans, séquestre de Deilman, c. Jansen-Regout.) 

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT PUBLIC.
—  I. CASSATION. —  ACTES DF. SIGNIFICATION. —  MEN
TION DE l.A S1C.NATLTIE ET DU l’AIlAPUK DES COPIES DES 
PIÈCES. —  FORMALITÉ NON PRÉVUE. —  REJET. —
II. Cassation, —  v io la t io n  du t r a i t é  de  v e r s a i l i .e s
ET DES STATUTS d’une SOCIÉTÉ ANONYME. —  INDICA
TION ET DÉPÔT EXIGÉS. —  CONDITION DE RECEVABILITÉ.
III. c a s s a t i o n .  —  Séquestre des biens ennemis. —
DÉFINITION DE CETTE MISSION LÉGALE. —  INTERPRÉTA
TION DE LA 1.01. — MOYEN RECEVABLE.— IV. SÉQUESTRE 
DE BIENS ENNEMIS. —  MISSION DU SÉQUESTRE. —  CON
VENTION AVENUE AVANT LA MISE SOUS SÉQUESTRE. —  
VALIDITÉ.

I. Les actes de signification prévus pur les dispositions 
légales réglant la procédure en Cour de cussation, ne 
doivent pus mentionner que les copies des pièces, dont 
signification est fuite, ont été signées et paraphées par 
l'avocat de la partie requérante.

I I .  Le moyen tiré de la violation du Traité de Versailles 
et des statuts d ’une société anonyme n ’est pas rece
vable à (léfuut d ’avoir indiqué cl invoqué lu violution 
de lu loi belge qui a ratifié le Traité de Versailles du
28 ju in  1919, et à défaut d ’avoir déposé soit l ’expédi-

(1) Voy. on outre B rux. (5e ch.), MO déc. 192-J. 
J .  T ., 1923, col. 37.
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lion de l ’acte authentique, soit le numéro du M oniteur 
renfermant les statuts de la société anonyme.

I I I .  Le juge du fond, en définissant la mission légale des 
séquestres, et en définissant le sens du mot « tiers » 
au regard de l'arrêté-loi du 18 novembre 1918, ne 
s’inspire pas de considérations de fait, mais inter
prète lu loi el donne aux expressions dont celle-ci se 
sert leur sens juridique.

IV . Le séquestre u reçu de lu loi, et non du séquestré, lu 
mission d ’assurer la garde et la conservation des 
biens et îles intérêts de ce dernier, en vue de sauve
garder les droits de la nation tels qu'ils seraient ulté
rieurement définis, mais est lié pur les conventions 
avenues avant que son mandat de justice ait pris nais
sance, en tant elles mil été régulièrement conclues 
entre parties; elles ne donnent ouverture n i A annu
lation n i à rescision et d its  ont fait sortir, dans 
ces conditions, certains biens du patrimoine du 
sérpiestré.

L a Co u r ,

Ouï M. le  C o n se ille r  C h a r l e s  en son r a p p o r t ,  c l su r  
les c o n c lu s io n s  d ii M. P a u l  L kci.eucq, p re m ie r  avocat 
g é n é ra l ;

Sur lu fin de non-recevoir opposée' au pourvoi et 
déduite de co que l'exp lo it de signification do la 
requête on cassation au défendeur ne constate p is  que 
la  copie signifiée à celui-ci éta it signée et paraphée 
par l ’avocat du demandeur :

A ttendu que la loi du 7 ju ille t  1923, entrée en v i
gueur le jo u r même de sa publication, dispose qu’à 
t itre  in te rp ré ta tif des lois et. règlements réglant la 
procédure en Cour de cassation, les actes de signifi
cation prévus par ces dispositions légales ne doivent 
pas mentionner que les copies des pièces, dont signi
fication est fa ite , ont été signées et paraphées par 
l'avocat de la partie  requérante ; d'où i l  suit que la 
procédure est régulière et que la fin de non-recevoir 
ne peut être accueillie ;

Sur le moyen fondé sur la v io la tion, la fausse in te r
prétation et la fausse application des articles 42 et 43 
de la loi sur les sociétés du 25 mai 1913, des a r t i
cles 1165, 1183 et 1091 du Code c iv il, de l'arrêté-lo i 
du 10 novembre 1918, en ses articles 1er, 2, 7 ,8  et 11 ; 
du Traité de Versailles, en son artic le  2976 ot annexe, 
paragraphe G, du 28 ju in  1919, des statuts des Char
bonnages Limbourg-Meuso, articles 10, 11. 13 et 14, 
en ce que l ’arrê t dénoncé a décidé, contrairem ent aux 
textes précités, que le défendeur é ta it propriétaire des 
500 actions nominatives des Charbonnages Lim bourg- 
Meuse litigieuses et que, par suite, le séquestre du 
sieur Deilman n ’é ta it pas fondé à s'opposer au trans
fert des dites actions :

E n ce qui louche la vio la tion des articles 2976 et 
annexe G du T ra ité  de Versailles du 28 ju in  1919 et 
la vio lation des articles 10, 11, 13 et 14 des statuts des 
Charbonnages Limbourg-.Meuse :

A ttendu qu ’à défaut d ’avoir indiqué et invoqué la 
v io lation de la loi belge qui a ra tifié  le T ra ité  de Ver
sailles du 28 ju in  1919, el à défaut d 'avo ir déposé soit 
l'expédition de l'acte authentique, soit le numéro du 
Moniteur renfermant les statuts des Charbonnages 
Liinbourg-Meusc, le moyen n ’est pas recevable, en 
ta n t qu ’il invoque la vio lation de ces dernières dispo
sitions ;
~Sur le surplus du moyen et 1° sur la fin de non-rece

vo ir opposée par le défendeur et déduite de ce que 
l ’arrêt entrepris a statué en fa it en définissant le sens 
du mot « tie rs ■ au regard de l ’arrêté-loi du 18 no
vembre 1918 :

A ttendu que la Cour, en définissant la mission légale 
des séquestres, ne s’est pas inspirée de considérations 
de fa it ,  mais a interprété la loi et a donné aux expres
sions dont celle-ci sc sert leur sens ju r id iq u e ; que, 
pa rtan t, le moyen est recevable ;

2° A u  fond :
Attendu que la cession des actions nominatives 

d'une société anonyme s'opère entre parties par leur 
seul consentement; que, vis-à-vis de la société elle- 
même, la cession s’opère par une déclaration de trans
fe rt inscrite sur le registre des actions nominatives, 
datée et signée par le cédant et le cessionnaire ; que 
l ’inobservation de cette form alité n ’influe en rien sur 
la va lid ité  des conventions avenues entre acheteur et 
vendeur; qu ’elle est prescrite exclusivement dans 
l'in té rê t de la société elle-même et des tie rs ;

A ttendu qu ’i l  résulte des constatations de l ’arrêt 
entrepris, que Deilman a cédé au défendeur, au mois 
de ju ille t  1918. 500 actions nominatives de la société 
anonyme des Charbonnages Linibourg-Mcuse, libérées 
de 75 p. c., po rtan t les n03 19143 à 19042, inscrites au 
registre des actions nominatives, en son nom ;

Que cette cession n ’a pas été notifiée au Conseil 
d ’adm in istra tion, quoique l ’article 14 des statuts 
soumit le transfert d'actions non libérées à l ’agréation 
du cessionnaire par le conseil d'adm inistration de la 
société ; qu ’aucune déclaration de transfert n 'a  été 
inscrite sur le registre des actions nominatives et n ’a 
été ni datée ni signée par le cédant el le cessionnaire ; 
que l ’arrê t relève enfin que le demandeur ne soutient 
pas quo cette vente a it  été fictive, antidatée ou fa ite 
en fraude des dro its de l ’É ta t ;

A ttendu que, dans cet état des fa its à la date de 
l ’arrêté-loi du 10 novembre 1918, re la tif à la déclara
tion et à la mise sous séquestre des biens appartenant 
à des sujets des nations ennemies, les 500 actions 
revendiquées par le séquestre étaient sorties du p a tri
moine du séquestré et représentées par les valeurs que 
le cessiounaire ava it payées ou remises en échange ; 
qu ’un tiers, v ic tim e d ’une cession ultérieure, ou la
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société, voyant en péril le payement du solde qui lui 
restait dû pour la libération des actions cédées ou 
vou lant sauvegarder quelque autre de ses intérêts légi
times, étaient en d ro it do ne po int reconnaître la cession 
opérée entre parties et de s’opposer au transfert sur le 
registre des actions nom inatives; que ce dro it n ’ap
partenait pas au séquestre qui ava it, à la vérité, reçu 
de la lo i, o l non du séquestré, la  mission d'assurer la 
garde et la conservation des biens et îles intérêts de ce 
dernier en vue de sauvegarder les droits de la nation 
tels qu ’ils seraient ultérieurement définis, mais qui 
é ta it lié  par les.conventions avenues avant que son 
mandat de justice a it  pris naissance, en tan t qu ’elles 
avaient été régulièrement conclues entre parties; 
qu ’elles no donnaient ouverture n i à annulation n i à 
rescision et qu'elles avaient fa it sortir, dans ces con
ditions, certains biens du patrim oine du séquestré ;

A ttendu qu 'aux termes de l ’a rtic le  2, n° 6 de l ’a r- 
rêté-loi du 10 novembre 1918, ne donnaient lieu à 
déclaration quo les actions, parts de fondateur, o b li
gations, titres ou intérêts quelconques appartenant, à 
cette dernière date, à des sujets d'une nation ennemie ; 
que, par suite, à l ’égard de litres  cédés réellement et 
sans fraude le 15 ju ille t  1918, il n ’exista it aucune 
obligation de les déclarer et que la mission du sé
questre, dès lors, resta it également étrangère au sort 
de ces actions, sorties définitivem ent, entre les parties 
contractantes, du patrimoine du séquestré avant 
l ’arrêté-lo i du 10 novembre 1918;

A ttendu que l ’arrê t ju s tifie  son dispositif, indépen
damment des considérations q u 'il développe en ordre 
subsidiaire, notamment sur le caractère résolutoire 
qu ’i l  conviendra it d ’a ttribuer à la vente des actions 
nom inatives litigieuses, au cas où le conseil d ’adm i
n is tra tion de la société n ’agréerait pas le cessionnaire, 
et sur le d ro it accordé aux actionnaires de libérer an ti- 
cipativem ent leurs actions en les transformant ainsi 
en titres au porteur ;

Qu’i l  s’ensuit que ces motifs, étant surabondants, 
ne peuvent, même dans l ’hypothèse où iis seraient 
erronés, donner lieu à cassation ;

A ttendu que la décision entreprise a donc fa it  une 
exacte application «les textes cités au moyen et que la 
Cour do cassation a retenus ;

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur q. q. aux frais de l ’instance en cassation et 
à l ’indemnité de 150 francs envers le défendeur.

B rux ., 8 m ai 1923 .
P r é s . : M. O b l in .

Pla id . : MAI08 J e a n  D e l  v a u x  et B o u s in .

(Bourguignon e. Van Nvemen.)

D R O IT  C IV IL  E f  DE G UERRE.—  Expropriation 
pour cause d’utilité publique. —  m u r

MITOYEN. —  PR IX . —  VALEUR ACTUELLE ET VALEUR 

VÉNALE. —  CUOIX DE C E T rE  DERNIÈRE.

La cession de la mitoyenneté d’un mur est une vente, et 
le prix d'une chose que l’on vend est celui qu’elle vaut 
au temps de la vente.

En temps normal, la valeur vénale peut être fixée en 
calculant le coût des matériaux et des travaux, sous 
déduction de la moins-value résultant de la vétusté du 
mur.

Il n'en est p lus ainsi lorsque, par suite du trouble écono
mique, il y  a disproportion entre le coût et le prix de 
vente pour une même époifue.

Le. cédant de la mitoyenneté d'un mur a droit à la m oitié 
de la valeur intrinsèque de ce mur, mitoyenneté qu’il ne 
pourrait réaliser qu’en la vendant; il est indemnisé 
par te payement du prix  de vente qui la remplace 
dans son patrimoine et ne peut alléguer aucune 
perte à raison notamment d’un remploi qui n ’existe pas.

A ttendu que la cession de la mitoyenneté d ’un mur 
est une vente, et que le p rix  d'une chose que l ’on 
vend est celui qu'elle vaut au temps de la ven te ;

A ttendu, dès lors, qu ’au prescrit de l ’artic le 001 du 
Code c iv il, c ’est la m oitié de cette valeur, telle qu'elle 
ex is ta it à l'époque de la cession, qui u ’est plus con
testée dans le cas présent : que l'acquéreur de la m i
toyenneté do it au maître du mur et non, par exemple, 
le remboursement de la m oitié de la dépense que le 
proprié taire a fa ite  en construisant le m ur ;

A tlendu qu ’i l  se conçoit qu ’en temps norm al cette 
valeur vénale puisse être fixée en calculant le coût 
des matériaux et des travaux, sous déduction de la 
moins-value résultant de la vétusté du mur ;

A ttendu q u 'il n'en est plus ainsi lorsque, par suite 
du trouble économique, i l  y  a disproportion entre le 
coût et le p r ix  de vente pour une même époque ;

A ttendu que si, comme le soutiennent les appelants, 
le p rix  de construction est, dans l ’espèce, notablement 
supérieur au p rix  de vente, le premier juge aura it à 
to r t  adopté le m ontant déterminé par l ’expert, qui a 
basé son évaluation sur le coût des matériaux et de la 
m ain-d ’œuvre nécessaires à la construction d ’un mur 
nouveau, sans qu ’il paraisse d ’ailleurs avoir envisagé 
la dépréciation pouvant résulter du chef de vétusté ;

Que les in tim és objectent à cela que l ’acquisition 
de la mitoyenneté a dispensé les appelants d ’édifier 
un m ur nouveau, et que s’ils ne payaient pas le p rix  
de pareil m ur, ils s’enrichiraient aux dépens des 
maîtres du mur devenu m itoyen, auxquels, d ’après, 
eux, cet avantage revient, à raison de leur situation 
d ’exproprié ;

A ttendu que le cédant de la mitoyenneté d ’un mur 
a dro it à la m oitié de la valeur intrinsèque do ce mm-, 
mitoyenneté qu ’i l  ne pourra it réaliser qu ’en la ven-
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dant ; qu ’i l  est indemnisé par le payement du p rix  de 
vente qui la remplace dans son patrimoine et qu ’il 
ne peut alléguer aucune perte, à raison notamment d ’un 
remploi qui n ’existe pas;

Attendu que l ’acquisition de la mitoyenneté a pré
cisément pour bu t de dispenser l ’acquéreur de con
struire un mur nouveau, mais que c ’est aussi à lu i que 
cette dispense profite ou pré judicie;

A ttendu, en ce qui concerne les fondations, que 
l ’expert a tenu compte de l'im portance du m ur qui 
eût dû être constru it, c l en ce qui concerne la valeur 
du terrain empris, que les appelants ne démontrent 
pas que l'expert so serait, trompé dans son évaluation ;

Que sur ces deux chefs leurs prétentions ne peuvent 
être accueillies ;

A ttendu que la Cour ne. possède pas actuellement 
les éléments pom' fixer la valeur vénale de la  m itoyen
neté du m ur litig ieux  et qu’i l  y  a lieu d'ordonner l ’ex
pertise sollicitée dans la mesure ci-après;

A ttendu que par l ’organe de leur avoué, les parties 
ont déclaré être d ’accord pour ne désigner qu ’un seul 
expert ;

Par ces motifs, et ceux du premier juge qui n ’y  sont 
pas contraires, la Com1, re je tan t actuellement toutes 
autres conclusions, reçoit l ’appel, et, avant faire dro it, 
désigne en qualité d ’expert, M. A lbert Catto ir, rue 
Joseph I I ,  à Bruxelles, lequel, serment préalablement 
prêté ou de ce dispensé par les parties, recherchera et 
fixera la valeur vénale de la mitoyenneté de la con
struction litigieuse : mur et fondations, lin 1919, dans 
le cas où cette valeur est différente du coût des maté
riaux et m ain-d ’œuvre nécessaires à la construction 
d ’un nouveau m ur à la dite époque, et ce, en s’inspi
ra n t des considérations do l ’arrêt.

Pom', après le dépôt du rapport au greffe de la 
Cour, être ensuite conclu et statué comme de dro it ;

Réserve les dépens.

Observations. —  L ’article 001 du Code c iv il accorde 
à tou t propriétaire, dont la terre jo in t  un m ur, la 
faculté de le rendre m itoyen, en tou t ou en partie, 
en remboursant au maître du m ur la m oitié de sa 
valeur, ou moitié de la valeur de la partie qu ’i l  veut 
rendre mitoyenne, et m oitié de la valeur du sol sur 
lequel le mur est bâ ti.

Les travaux préparatoires no fournissent aucun 
élément d ’interprétation de la volonté du législateur.

Mais les dispositions du Code concernant la m itoyen
neté ont été puisées dans les anciennes Coutumes, 
notamment celle de Paris. En l ’absence d ’indication 
contraire, i l  fau t admettre qu ’elles ont été reproduites 
dans le sens qui leur é ta it reconnu sous l ’ancien régime.

Pothier enseigne à ce sujet dans son Traité du con
trat de société (n° 247, p. 1017) : « C’est encore mie ob li
gation que forme le voisinage, que, quoique régulière
ment personne ne soit obligé de vendre, soit pom’ le 
tou t, soit pour partie, mie chose qui lu i appartient, 
néanmoins le propriétaire d ’un m ur contigu à l'hé ri
tage de son voisin est tenu, si ce voisin souhaite bâ tir 
contre ce mm-, de lu i en vendre la communauté, 
suivant l'estim ation qui on sera faite.

» La Coutume de Paris, artic le 194, en a une dispo
sition. E lle s'exprime ainsi : « Si quelqu'un veut bâ tir 
» contre un m ur non mitoyen, faire se peut, en payant 
» la m oitié ta n t du d it m ur que fondation d'icelu i jus- 
» qu'à son héberge ; ce qu ’il est tenu de payer aupara- 
>' vaut que rien démolir ni bâ tir, en estimation duquel 
« m ur est comprise la valeur de la terre sur laquelle le 
>• d it m ur est assis, au cas que celui qui a fa it  le m ur 
» l 'a it  tou t pris sur sou héritage.»

» Notre Coutume d'Orléans, artic le  255, et p lu
sieurs autres ont la  mémo disposition. »

Plus lo in, sub n° 254, Pothier ajoute : « 11 nous reste 
à observer que la Coutume oblige celui qui veut bâ tir 
contre le m ur contigu à son héritage, de payer au pro
priétaire du m ur étant le p rix  de la communauté à ce 
mur, qu'elle oblige le propriétaire à lu i vendre, ce 
p rix  do it s’estimer, non eu égard à ce que ce mm1 a 
coûté à construire, mais eu égard à sa valeur présente, 
le p r ix  d ’une chose qu ’on vend étant celui q u ’elle 
vaut au temps où on la vend. »

Pardessus, dans son t raité des Sèrvitudes (n° 057, 
p. 199), interprète dans ce sens l ’artic le 601 du Code 
c iv il :

« I l  est in u tile  d ’observer que la valeur de la m i
toyenneté doit être déterminée par expert. La loi, en 
laissant le propriétaire d'un mur maître d ’en fixer le 
p rix , se serait rendue elle-même impuissante. Celte 
fixation ne do it po int être basée sur ce que le m ur 
peut avoir coûté, mais sur sa valeur présente ; le p rix  
d ’une chose est ce qu'elle vaut au temps où se fa it  la 
vente. D ’ailleurs, si un mm' neuf peut avoir une durée 
quelconque, un mur bâti depuis tel ou te l temps do it 
durer d ’a u tan t moins. »

L ’estimation de la  mitoyenneté su ivant la valeur 
au moment de l ’acquisition n ’a, dans la suite, donné 
lieu à aucune difficu lté.

Pratiquement, on éva luait le m ur en tenant compte 
de la valeur d'une maçonnerie nouvelle, suivant le 
coût des matériaux et de la main-d'œuvre et on désui- 
sait lamoins-valuerésultant de là vétusté ou des défec
tuosités du m ur. Ce procédé ne représentait aucun 
inconvénient, parce que le coût des constructions nou
velles correspondait à la valeur des propriétés bâties.

A  notre époque, au contraire, i l  existe une grande 
différence entre le coût des constructions et le p rix  des 
anciennes bâtisses. Cette différence provient, d ’une 
part, de la demande excessive de matériaux et de 
main-d'œuvre à cause des destructions commises pen-
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dant la guerre, et, d ’autre part, des avantages assurés 
par la loi aux propriétaires de constructions nouvelles.

Tandis qu'un ancien immeuble se vend deux ou 
trois rois plus cher qu ’avant Inguerre, suivant sa s itua
tion, sa d istinction et sa disponib ilité , la  construction 
d ’un nouveau bâtim ent coûte de cinq à sept fois plus 
cher.

I.'estim ation du p rix  de la mitoyenneté, en l ’occur
rence, est devenue délicate. Faut-il l'é tab lir d'après 
la  valeur vénale dos immeubles ou d'après le coût 
d'une construction nouvelle?

Ou s’est même demandé s'il ne fa lla it pas lixer le 
p rix  d ’après la dépense fa ite  par le constructeur du 
m ur. Le texte de l'a rtic le  660 a pu faire naître un doute 
à cet égard :

o Le voisin qui n ’a pas contribué à l'exhaussement, 
dispose cet artic le, peut en acquérir la mitoyenneté 
en payant la moitié de la dépense qu 'il a coûté el la 
valeur de la moitié du solde fourni pour l ’excédent 
d'épaisseur s’i l  y  en a. »

A  prendre à la le ttre  cette disposition, i l  faudra it 
admettre quo le prix  «luit s’é tablir en tenant unique
ment compte du coût de la construction. L ’acquisition 
de la mitoyenneté prévue par l ’article suivant devra it 
être soumise à la même règle.

Mais i l  est certain que le législateur n ’a envisagé 
dans l ’artic le  GGO que le cas le plus général : celui où 
le m ur vau t encore co qu ’i l  a coûté. 11 n ’y  a, en elïet, 
aucune raison de distinguer entre l ’acquisition de l ’ex
haussement e l celle de tonte autre partie du mur.

L ’artic le GG1 prévoit le remboursement de la valeur 
et non du coût du m ur. Le m ol « remboursement ■> est 
à v ra i dire impropre. La portée de l ’expression «rem
boursement de la valeur « n ’est nénamoins pas dou
teuse, si on l ’in terprète conformément à la Coutume 
dont la loi est issue. D ’ailleurs, la cession de la m itoyen
neté est une vente et, comme le d it fo rt bien Pothier, 
le p rix  d ’une chose do it s’estimer au moment de la 
vente. Rien n ’est plus juste , puisque le p r ix  do it être 
l'équivalent de la chose qu ’i l  remplace dans le p a tri
moine du vendeur.

C'est le m o tif  pour lequel on ne peut davantage 
ten ir compte du p rix  des matériaux et de la main- 
d ’œuvre au moment de la  cession. I l  no s’ag it pas 
d ’estimer la valeur d ’un m ur qui aura it pu être con
s tru it pat le voisiu à défaut du m ur m itoyen. Le d ro it 
de mitoyenneté a été établi pour éviter, dans l ’in té rê t 
général, des constructions inutiles et des dépenses 
superflues.

11 s’ag it d ’estimer la valeur d ’un m ur existant. Cette 
valeur est proportionnelle à la valeur du bâtim ent dont 
le mur fa it  pa rtie . E lle ne peut pas être effectuée par 
les fluctuations rapides et extraordinaires du coût des 
matériaux et du taux de la m ain-d ’œuvre.

La jurisprudence paraît se lixer dans le sens de 
l ’arrêt ci-dessus rapporté. Le prix  de la m itoyenneté 
do it s’estimer suivant la  valeur vénale du bâtim ent. 
I l  existe à notre connaissance un jugement du tribuna l 
de Bruxelles dans le même sens. —  Civ. B rux., 8e ch.,
9 mars 1923 (affaire Braim  c. Slegers).

On pourra it être tenté de considérer comme étant 
en sens contra ire un arrêt de la Cour de Gand du
13 décembre 1922 (Ptts., 1923, I I ,  p. 8).

Suivant cet arrêt : o U fau t admettre que le m ot 
« valeur » ligura rit h l ’artic le G61, sans aucune restric
tion n i réserve, signifie le p rix  du m ur au moment de 
l ’acquisition de la mitoyenneté, en prenant en consi
dération tous les facteurs qui peuvent contribuer à 
déterminer ce p rix , c ’est-à-dire tan t l ’é ta t d ’entre
tien, de réparation et de vétusté du mur que la plus- 
value de la construction et. de la main-d'œuvre. »

Ces derniers mots semblent indiquer qu ’i l  fau t, dans 
la pensée de la Cour, ten ir compte de la hausse des 
matériaux et des salaires.

Les m otifs suivants précisent celte pensée et ne 
laissent plus place, semble-t-il, à la controverse :

« I l  est incontestable, d it  la  Cour, que la valeur 
du bâtim ent de l ’appelant a augmenté depuis sa 
construction ; que le m ur séparatif litig ieux, qui 
constitue une partie  «le ce bâtim ent, do it nécessaire
ment bénéficier de cette augmentation.

» On ne saurait reprocher à l ’appelant, comme sem
blent le fa ire  le premier juge el l ’in tim é, de voulo ir 
s’enrichir aux dépens d ’au tru i.

» L ’appelant se trouve dans la situation de toute 
personne qui vend une chose lu i appartenant et ayant 
augmenté de valeur, et qui entend profiter de cette 
augmentation ; le gain ainsi réalisé ne saurait être 
considéré comme un enrichissement aux dépens d ’au
tru i,  d ’autant plus que, dans l ’espèce, l ’appelant est 
obligé de vendre et ne peut so soustraire à la cession 
erigée de lu i. »

La Cour de Gand paraît donc avoir admis, comme 
la Cour de Bruxelles, qu ’i l  y  a lieu de ten ir compte, 
dans l ’estim ation du p rix  de la mitoyenneté, de la 
valeur vénale actuelle du bâtim ent. Le doute qui a 
pu s’élever au sujet de l ’in terprétation de cet arrêt 
provient de ce que les p rix  réclamés dans l'exp lo it 
in tro d u c tif n 'éta ient pas contestés par l ’intim é. I l  se 
peut donc qu’en fa it  celui-ci a it été condamné à payer 
la mitoyenneté à un .prix supérieur à la valeur vénale. 
La  Cour n ’a pas eu i l  fixer des p rix  qui n ’éta ient pas 
discutés. E lle  s’est bornée à décider en principe que la 
valeur du m ur séparatif, qui constitue une pa rtie  du 
bâtim ent, do it bénéficier de l ’augmentation de la va
leur du bâtim ent.

Cette décision est conforme à celle de l ’arrêt de la 
Cour de Bruxelles ci dessus rapportée.
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Liège ( l rt' ch.), 20  déc. 1922 .
Prés. : M. V f-r b r u g o h e : — I’l ni. : MM08 L ero u x  

e t Ma g n et te .

(Le Procureur général c. le notaire Goflinet.)

D R O IT  PRO FESSIO NN EL DES N O TAIR ES. —  
Poursuite disciplinaire.— f a i t s  a n t é r i e u r s  a

LA NOMINATION. —  FAITS RELATIFS A LA VIE PR IV ÉE.

—  ADMISSIBILITÉ.

Les faits qui se sont passés avant la nomination du fonc
tionnaire tombent sous l'application tic l'action disci
plinaire, du moment qu’ils portent une atteinte grave à 
la dignité des fonctions.

Les faits relatifs à la vie privée tombent sous la répres
sion disciplinaire, aussi bien tpte ceux ayant trait à 
l'exercice même- des fondions, du moment qu'ils doivent 
rejaillir sut ces dernières.

Attendu que des fa its  qui sc sont passés avant la 
nom ination du fonctionnaire tombent sous Im p lic a 
tion de Faction disciplinaire du moment qu ’ils portent 
une a tte in te  grave à 1 dignité des fonctions ;

A ltendu que la nom ination ue saurait couvrir 
pareils fa its, puisqu’ils peuvent avoir été ignorés des 
autorités chargées de l ’instruction de la demande ou 
de la nom ination elle-même ;

A ttendu, au surplus, que l ’indépendance du pou
voir judiciaire à l ’égard du pouvoir exécutif s ’oppo
sera it à ce que le prem ier fût tenu par une décision 
im plicite de ce dernier, sur un point qu’il appartien t 
au premier de trancher souverainem ent ;

Attendu que pareille solution s’impose notamment 
au cas où une condamnation pénale grave, po iu  fa its 
antérieurs, porte à la d ign ité îles fonctions uue a tte in te  
incom patible avec la continuation de leur exercice ;

A ttendu qu’en matière disciplinaire, c’est la  con
sidération et la confiance, dont le fonctionnaire ou 
m agistrat do it jo u ir  auprès du public, qui do it t?lre 
considéré avant to u t (Voy. LEFfeVRE, Discipline- 
notariale, t. Ier, p. G93. —  Pand. B., v° Discipline 
notariale, n"8 325, 337 précéd. et suiv. •— M ou in , De la 
discipline, n09 647 et s.) ;

A ttendu que la révélation des ta its  cachés ou ignorés, 
e t la publicité qui peut en résulter ne sont, en défi
nitive, que la conséquence des faits eux-mêmes im pu
tables à l ’intéressé ;

Attendu, également, que les fa its re la tifs à la vie 
privée tombent sous la répression disciplinaire, aussi 
bien que ceux ayant t ra it  à l ’exercice même des fonc
tions, du moment, bien entendu, qu ’ils doivent ro ja : 1- 
l i r  sur ces dernières ;

A ttendu que, par arrêt de la Cour d ’assises du L im 
bourg du 13 janv ie r 1922, passé en force de chose jugée, 
le notaire Goflinet, eu exercice régulier de ses fonctions 
dès avant les poursuites, a été acquitté du chef d ’avoir, 
en 1915, 1916, 1917, c’est-à-dire avant sa nomination, 
fourni des secours eu hommes ou m unitions aux 
ennemis de l ’E ta t ;

A ltendu que, par arrêt de la même Cour du 25 ja n 
vier suivant, également passé en force de chose jugée, 
Goiïinet a été condamné à payer à l ’E ta t Belge, partie  
c iv ile  en cause, 75,000 francs de dommages-intérêts 
pour le dommage causé à l ’E ta t par la fourn iture de 
b i is à l ’ennemi, les fa its reprochés à Goflinet dans celte 
fourn iture n ’étant considérés que comme constituant 
une faute dommageable ;

A ttendu que c ’est dans ce sens de faute ou négli
gence coupable ou im putable au point de vue c iv il 
seulement, que la portée de la décision susdite a été 
souverainement appréciée par la Cour de cassation 
sur pourvoi in te rje té , et qu ’au surfil us une in terpré
ta tion  différente ira it  directement à rencontre de la 
décision acquittan t Goffiuet du chef tle crime de 
trahison lu i reproché ;

Attendu, néanmoins, que si les fa its retenus à charge 
de Goflinet ne comportent pas d ’in tention délictueuse, 
ils n ’en constituent pas moins un manquement grave 
à raison des conséquences qu’ils devaient entraîner ;

E t attendu que la publicité des débats auxquels ils 
ont nécessairement donné lieu a porté une atte inte 
sérieuse à sa considération commo officier public ;

Mais attendu que la conduite tle Goffinct a été, par 
ailleurs, patriotique ;

A ttendu, notamment, qu ’il s’est laissé condamner 
à l ’amende par l ’autorité m ilita ire  allemande pour 
refus d'obtempérer à son in jonction d ’avoir à déblayer 
les ruiues de sa maison, incendiée par l'armée ennemie ;

A ttendu qu ’en dehors des fa its lu i reprochés, sa 
conduite et sa m oralité, tan t privée que professionnelle, 
sont à l ’abri de tou t reproche ;

A ttendu q u ’en tenant compte de toutes les circon
stances de la cause, la destitution apparaîtra it comme 
dépassant les exigences de la répression disciplinaire ;

Attendu que la simple suspension répond suffisam
ment à ces exigences ;

Par ces motifs, la  Cour, entendu en sou rapport 
M. le premier président: en ses réquisitions, tendant 
à la révocation. M . Pépin, avocat général ;

Réformant la décision dont appel, d it n ’y  avoir lieu 
de faire dro it aux dites réquisitions de M. le procureur 
général ; prononce contre Goflinet la peine de la sus
pension ; fixe la durée de celle-ci à un mois, par app li
cation de l ’artic le 53 de la loi du 25 ventôse an X I, 
ainsi conçu : « Toutes suspensions, destitutions, con
damnations d ’amende ou dommages-intérêts seront 
prononcés conU'e les notaires par le tribuna l c iv il de 
leur résidence, à la poursuite des parties intéressées, 
ou d'office à la poursuite et diligence du commissaire 
du gouvernement. Ces jugements seront sujets à l ’appel

523

et exécutoires par provision, excepté quant aux con
damnations pécuniaires » ;

Condamne Goflinet aux dépens des deux instances, 
liquidés à 10 fr. 75, non compris les dro its en débet.

Observations. —  Le tribuna l c iv il, compétent aux 
termes de l ’artic le  53 de la loi du 25 ventôse an XI, 
pour prononcer toutes suspensions, destitutions, con
damnations d'amende et dommages-intérêts, constitue 
une ju r id ic tio n  distincte, ayant une mission propre, 
complètement indépendante de celle qu ’exerce la 
chambre de discipline établie pour la discipline, in té
rieure des notaires et dont les a ttribu tions sont réglées 
par l ’arrêté tlu 2 nivôse au XII.—  P a n d .  l i . ,  v° Notaire 
(Discipline), u011 312 et. 332. —  Cass., 7 mai 1894, Pas., 
p. 195 ; P a n d .  p é r . ,  n° 1481.

Saisi de l ’action disciplinaire, le tribuna l peut pro
noncer la suspension et la destitu tion sans intervention 
préalable de la chambre do discipline. —  P a n d .  li.,  
v° Notaire (Discipline), n09 32(5,327, 328. — D a l lo Z ,  
Répert., v° Notaire, il0 833, et Supplément au Répcrt., 
v° Notaire, n" 875. —  Cass. fr., 14 ja nv . 1890, D a l l .  
pé r., 1, p. 75 ; —  Gand, 13 mai 1887, Pas., p. 300.

L ’artic le  53 n ’étant pas lim ita t if ,  le tribuna l a 
compétence pour appliquer, suivant la gravité des 
cas, à l ’effet d’éviter un c ircu it inu tile  d ’action, non 
seulement les peines établies par cet artic le, mais 
aussi les peines de discipline, intérieure prévues par 
l ’artic le  10 do l ’arrêté de nivôse. —  P a n d .  B., 
v° Notaire (Discipline), n09 3 1 5 et: suiv. —  Gand,
10 janv . 1897, Pas., p. 312 et la note : —  Gand, 7 mai
1897, Pas., 1898, p. 27.

Le tribuna l apprécie en pleine liberté 11 peine à 
prononcer. Saisi de faits, il applique la peine adé
quate à leur gravité, sans que sou pouvoir puisse être 
lim ité  par la c ita tion  et les réquisitions tlu ministère 
p u b lic .—  P a n d .  B., v 3 Notaire (Discipline), n° 322.
— Gand, 7 mai 1897.

La répression disciplinaire s’étend aussi bien aux 
fa its  de la vie privée qu ’à ceux ayant t ra it  à l ’exercice 
même tles fonctions, du moment que, compromettant 
la dignité du caractère du notaire, ils sont de nature 
à je te r le discrédit sur l ’ins titu tion  dont, il est membre. 

L ’honneur est indivisib le.
Telle esl aussi l'étendue que lajurisprudenee presque 

unanime des Cours de Belgique et tle France donne 
au pouvoir disciplinaire du Conseil de l ’Ordre des 
Avocats. —  T a r t ,  « Le Conseil de l ’Ordre îles Avocats », 
Reme de droil belge, t. I I I ,  n° 14, p. 422.

C'est cette règle, d ’abord contestée, mais qui a fini 
par triom pher en doctrine et eu jurisprudence, que 
l'a rrê t rapporté consacre une fois de plus. —  P a n d .  B., 
v °  Notaire (Discipline), n0J 333 et s. —  M o r in ,  De la 
discipline des Cours el tribunaux, du Barreau et des 
corporations d ’officiers publics, nos 660 et s. —  Cass.,
2 avril 1857, Pas., p. 179 ; —  Gand, 13 mai 1887 et 
6 avril 1899, Pas., p. 352 et la note.

Mais l'in té rê t de cet arrêt réside surtout dans la 
solution qu ’i l  donne au cas particu lier qui lu i é ta it 
soumis et dans le principe nouveau qu ’il formule à 
cette occasion.

Les actes po rtant une atteinte grave à la considéra
tion  et à l'honneur, commis avant sa nom ination par 
un notaire, échappent-ils à l ’action disciplinaire?

C’est, à notre connaissance, la première fois que la 
question se posait devant une ju rid ic tio n  belge?

Ces actes tom bent sous l ’application de l ’action 
disciplinaire du moment que ladéconsidération re ja illi 
sur la fonction elle-même : telle est la réponse de l ’arrêt.

Ce principe para ît incontestable quand, comme 
c ’é la it le cas, le pouvoir exécutif ava it ignoré, lors de 
la nom ination, les fa its  qui, postérieurement, avaient 
entraîné le renvoi de l'officier m inistériel devant la 
Cour d'assises, du chef de fournitures de munitions à 
l ’ennemi, son acquittement de cette prévention, mais 
sa condamnation envers l'E ta t, pa rtie  civile, au paye
ment d'une somme im portante à titre  tle dommages- 
intérêts.

La nomination ainsi surprise ne peut évidemment 
couvrir les fa its et la forfa iture de leur auteur.

D 'au tre  pa rt, l'a rtic le  53 de la lo i de ventôse est 
d'une généralité absolue.

Pas plus qu ’i l  ne lim ite  l ’action disciplinaire aux 
fa its  de la vie notaria le, pas plus i l  ne la restreint aux 
fa its postérieurs à la nomination. Il doit en être ainsi.

Le bu t de. l ’action disciplinaire est d ’assurer le m ain
tien des trad itions de délicatesse, d’honneur et de pro
bité qui sont la  condition de la confiance que do it 
inspirer celui qui a le privilège de donner l ’authenticité 
aux actes ; or, pour employer les expressions de l ’arrê t 
de cassation du 2 avril 1857, n cette confiance, ce p r i
vilège, on ne peut les lu i continuer quand il  a prouvé 
qu ’i l  n ’en é ta it pas digne ».

Peu im porte que cette indignité trouve sa cause 
daus des fa its  postérieurs à la  nomination ou dans des 
faits antérieurs sur lesquels la  lumière n ’é ta it pas fa ite 
au moment de cette nomination, et dont la révélation 
je tte  sur l ’homme privé un discrédit qui a tte in t la  fonc
tion. Dans les deux cas, l ’honneur du corps est com 
promis.

Sera-t-il permis à un notaire ayant commis des 
escroqueries, des abus de confiance dont la connais
sance l ’eût fa it  écarter, tle s’abriter derrière la pre
scription pour repousser l ’action disciplinaire en révo
cation? Certes, non, car le temps ne saurait relever des 
forfa itures d ’honneur et l ’on aboutira it cependant à 
m ainten ir à un indigne le dépôt de fonctions exigeant 
uue particulière considération, si l ’action disciplinaire 
n ’é ta it pas recevable, puisque les notaires sont ins ti-
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tués à vie. (Loi de ventôse, a rt. 2. —  M o r in .  De la 
discipline des Cours et tribunaux, du Barreau et des 
corporations d'officiers publics, i l08 647, 655, 656.)

La situation ne serait pas différente s: le pouvoir 
exécutif, ayant eu connaissance des fa its servant de 
base â l ’action disciplinaire, ava it cru devoir ne pas eu 
ten ir compte.

Aucun doute n'est possible quand, après la nomina
tion, ces fa its  ont entraîné uue condamnation pénale 
ou civile, entachant la dignité ou l ’honneur du notaire.

I l  no serait pas fondé à se retrancher derrière l ’indé
pendance du pouvoir exécutif qui, en le nommant eu 
pleine connaissance de cause, aurait fa it  un usago sou
verain de son imperium.

L ’appréciation des faits au point de vue pénal et 
c iv il esl du domaine exclusif du pouvoir jud ic ia ire  et, 
en appuyant uue sentence disciplinaire sur tles déci
sions judiciaires coulées en force tle chose jugée, le t r i 
bunal c iv il ue fa it  que tire r dans une matière tle sa 
compétence la conséquence de jugements uu arrêts 
s'imposant au respect de tous en vertu du principe 
même de la séparation tles pouvoirs.

La publicité tles débats judicia ires et tles décisions 
de justice constituent au reste une flétrissure posté
rieure à la nomination, encore que les faits d ’où elle 
découle lu i soient antérieurs.

La question devient plus délicate quand les fa its 
n ’ont donné lieu à aucune sanction pénale ou civile.

L ’arrê t n ’hésite cependant pas à la résoudre par 
l'a ffirm ation de l ’indépendance du pouvoir jud ic ia ire  
dans l ’exercice de l ’action disciplinaire :

« A ttendu, au surplus, que l'indépendance du pou
voir jud ic ia ire  à l ’égard du pouvoir exécutif s’oppose
ra it  à ce que le premier fû t tenu par une décision 
im p lic ite  de ce dernier sur un point qu ’i l  appartient 
au premier de trancher souverainement. »

Considérant d ’ordre général qu’i l  ne fau t pas in te r
préter pro subjecta malcria.

Le principe de la séparation des pouvoirs s’oppose 
à ce que lo pouvoir jud ic ia ire  puisse refuser de recon
naître les officiers publics et les fonctionnaires et tle 
les admettre à la prestation tle serment. —  P a n d .  B., 
v° Juge, nos 69 et s. ; Séparation des pouvoirs, u09 250 
et s. —  GlRON, Dictionnaire, v° Roi, n° I I .

Si le pouvoir jud ic ia ire  ue peut refuser d ’admettre 
à la préstation de serment uu notaire nommé par 
arrêté royal, va -t-il pouvoir, au lendemain tle la nom i
nation, sans fa it  postérieur jus tifian t cette mesure, 
prononcer sa révocation à la requête du ministère 
public?

N ’est-ce pas là, en réalité, sous couleur d'exercer 
l ’action disciplinaire, censurer l ’exercice de la préro
gative gouvernementale, s’opposer à son exécution, 
empiéter sur le domaine du pouvoir exécutif? Telle est 
l ’objection.

Elle procède d'une confusion.
Le pouvoir jud ic ia ire  ne peut certes reviser les actes 

du pouvoir exécutif el, sous prétexte que le fonction
naire ne réunit pas les conditions légales d ’ap titude, 
déclarer nuls soit la nomination elle-même, soit les 
actes accomplis par lu i. Par exemple, le pouvoir ju d i
ciaire est incompétent pour prononcer la nu llité  d ’un 
explo it d ’huissier fondée sur la prétendue extranéité 
d ’un huissier régulièrement nommé et en possession 
île son emploi. —  Cass., 6 mars 1872, Pas., p. 137 ; —  
Cass., 30 mai 1887, Pas., p. 277.

Tout autre est le but de l ’action disciplinaire. Son 
objet, est non pas l ’annulation de la  nom ination, mais 
la révocation du notaire régulièrement nommé, ou 
l ’application d ’une peine moins grave.

Aussi bien les actes passés dans l ’in te rva lle  de la 
nom ination à la révocation sont-ils inattaquables 
du chef de l ’absence tles conditions légales d ’aptitude.

L ’indépendance de chacun des pouvoirs reste 
entière dans leur sphère d ’action respective.

Le pouvoir exécutif apprécie souverainement l ’exis
tence des conditions légales requises pour la collation 
de la fonction et le pouvoir jud ic ia ire  la nécessité, p o u f 
m ainten ir l'honneur du corps, de frapper de telle ou 
telle sanction les actes actuels ou anciens contraires à 
la délicatesse ou à la dignité.

En fa it, les appréciations tle l'u n  et l ’autre pourront 
se trouver en contradiction : en dro it, elles ne peuvent 
se rencontrer, se mouvant dans des domaines diffé
rents.

La doctrine de l'a rrê t est donc parfa item ent ju rid ique  
et on ne peut que l ’approuver, en souhaitant qu ’elle 
conserve, comme ç’a été le cas jusqu ’à présent en 
Belgique, un in té rêt purement théorique. L. P.

B U L L E T IN  M E N SU E L  
DES DOMMAGES DE G U E R R E

(Suite.)

62.— A r t i c l e  19.— 1° B A T E A U X  — O U T ILLA G E .

Les bateaux de navigation intérieure constituent du 
matériel. Par conséquent, le remploi ne peut être 
accordé que pour les bateaux nécessaires à la remise 
en marche de l'entreprise. —  Jugement rendu, le
13 septembre 1922, par le tribuna l des dommages 
de guerre de Gand, en cause De Muynck, Alphonse.

Aangezien de Staatscommissaris geheclit aan de 
scheidrechterlijke konuuissio, zicli le re d it heeft 
verzel tegen het toekennen eeuer bijkomende ver- 
goeding tô t wederbeleggiug voor do v ie r schepen en 
slechts een bijkomende vergoeding voorstelt voor 
twee der geteisterde schepen ;

Aangezien het hier iiumers schepen van binnen-
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Moteurs électriques :
Attendu que le tribuna l ayant confié ù des experts 

la mission de déterm iner la moins-value des moteurs 
réparés, l ’appel sur l ’indemnité pour ces moteurs n ’est 
pas actuellement recevable à raison du caractère 
interlocutoire de la sentence quant à ce point ;

Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. I I a n -  
Q u e t ,  commissaire de l ’E ta t, d it l ’appel recevable 
quant à l ’indemnité pour le raccordement ; d it qu'elle 
sera réduite d ’un qu a rt raison de la vétusté ; d it 
l ’appel re la tif à la réduction de l'indem nité pour mo
teurs actuellement non recevable ;

Reçoit l ’appel.
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M . G ILLE T , P ho tog raphe  judiciaire.

Ici aussi, brusque disparition d ’une ligure du Palais,
I sympathique et familière. Homme charmant, qui avait 

inventé el pratiqué toutes les application? judiciaires de 
la photographie avant que le pédantisme scientifique 
s’en soit saisi, pas toujours avec bonheur. L’ingratitude 
qui a atteint tous les ouvriers de la première heure 
l ’avait quelque peu aigri et sa bonne humeur s'eti était, 
dans les dernières années, parfois altérée. Saluons ce 
précurseur sympathique et, sur sa tombe précocement 
ouverte, jetons un sincère et juste hommage, avec 
d ’amicaux et vifs regrets.
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landscbe vaart geldt die dus rnoeten aangezien wor- 
den als uijverheidsmateriaal ;

Aangezien, Initions artikelen 15, 17 en 19 der wet 
van C septcmber 1921, liet verlics van nijvcrheidsma- 
teriaal sicchts re d it geeft op de bijkomende vergoe- 
iling , voor zoovocl do wederbolcggiog noodzakelijk 
is tôt bel: terug in  gang zctten der betrokken onder- 
nem ing; dat u it  die bepaling du ide lijk  spru it da l, voor 
wal bo l uijverheidsmateriaal betreft, de Staal enkcl 
île kosten eonor gedeeltolijke woderbolegging op zicli 
neemt, ten warc zonder goheela wederbeiogging de 
getroll'en onderm ijig vo lstrekt n iet kon hernomen 
worden. Dat d it iuzicht van den wetgever niet iu 
tw ijfe l kan getrokkon worden, gezien de wet van 
(> september 1921, a rtike l 19. §§ 1° en 2° u itd rukke- 
l i j l t  de vroegere wotsbepaling, die de wederbelegging 
toeknnde zonder bcperlcing nopens dit puni heetï 
gewijzigd, aldus alleenlijk bel ingang zellen der onder- 
ncming willende verzekeren en niet haar volledige 
bedrijvigheid en w erk ing ;

Aangezien de volledige hcrstelling van twee hunner 
schepen oischers onpetwijfeld moet in staat stellen 
hunne werkzaamheden aan te vatten en hun bedri j f  
iu gang te zetten : dat diensvolgens do bewocgredons 
door de scheidsrecliterlijke kommissie ingeroopen, 
als ongegrond voorkomen en er sicchts eene b ijko- 
mende vergoeding dient toegekend te worden voor 
twee der geteisterde chepen, no ine lijk  de Union 1 en 
de Union 2 (zie vonnis Antwerpen 12 en 21 januari
1922, oerstc kamer).

03.—A r t i c l e  13.— F R A IS  D ’A R C H ITE C TE .

Le concours d 'un  architecte n’est nullement nécessaire 
pour la remise en état d'immeubles simplement endom
magés. —  A rrê t rendu, le 1G août 1922, par la Cour 
des dommages d o .guerre de üand, en cause fîru y - 
lants, Gustave.

A ttendu qu'appel de ce jugement a été in terje té  par
I É ta t, le 3 septembre,suivant appel lim ité  aux indem
nités allouées pour honoraires d ’architecte, soit 
4,482 francs, et celles allouées pour marchandises, 
vins, vivres et vélo, 1/JC0 francs;

A ttendu que l ’indemnité pour honoraires ( l’archi
tecte est h. supprimer complètement, In recours un 
architecte n ’étant nullement nécessaire pour la 
remise en état de ces immeubles, qui n 'ont subi que 
peu de dégradations, pour ce qui concerne le corps 
même du bâ tim ent ; que ce sont surtout les travaux de 
parachèvement qui ont souffert, ainsi que les toitures.

6 4 .-■  A r t i c l e  6 5 .— LO I COORDONNÉE DU
23 A V R IL  1922. —  JUG EM ENT EN P A R T IE  D É 
F IN IT IF ,  EN P A R T IE  R EN DU EN  COURS D ’IN - 
’I ’ANCE.

Lorsqu'un jugement est définitif sur certains points et 
rendu en cours d'instance sur certains autres, l ’appel 
est immédiatement jm sib le  en ce qui concerne la 
partie définitive. —  Arrêt rendu, le 9 août 1922, par 
la Cour des dommages de guerre de Liège, en cause 
la Société des Etablissements de Lamine.

65.— A r t i c l e  2,— COMMERCE PRO HIBÉ.

La perte subie, dans un commerce prohibé ne peut être 
réparée par les tribunaux des dommages de guerre. —  
Jugement rendu, le 12 septembre 1922, par le t r i 
bunal des dommages de guerre de Gand, en cause 
Verhocven, Camille.

Aangezien dat u it de voorzorgen genomen voor het 
vlas in Rolland te brengen met het te bergeu op de 
uitterste grens, b l i jk t  dat op d it  oogenblik. begin van
1915, den uitvoer voor het vlas reeds verboden was;

D at de eerste duitsche verordening den uitvoer 
van grondstoffen verbiedende dagteekend van 6 Ja
nuari 1915;

Aangezien u it doze feiten het bewijs spru it dat 
Verhoeven z ic li aan smokkel van vlas overleverde ; 
dat het algenieen bekend is dat op voornoemde 
tijd s tip  op de noorderlijke grens eene grooten en 
w instrijken smokkelhandel in vlas geschiede; dat de 
smokkclaers gehandeld hebben op eigen risico en 
dat de wet in  deze omstandigheden geeno vergoeding 
voor geledene verliezen toekent ;

Om deze redenen, de Rechtbank, gehoord den 
eischer in z ijn  vertoog en den heer Staatscommissaris 
in  zijne beslnitselen, verklaart den eisch ontvangbaar 
doch ongegrond en verwerpt hem.

NÉCROLOGIE 

M e G e o r g e s  LE ROY
Nouvelle foudroyante de sa maladie et de sa m ort. 

Passionné de voyages, et de ce Touring Club à la vie 
duquel il s’était incorporé, c’esl dans cette mission qu 'il 
a trouvé une tin prématurée. Elle avait largement 
absorbé son activité, mais celle-ci, élastique, avait con
tinué à s’exercer au Palais, malgré ses occupations 
touristiques. Dans des occupations désintéressées en 
somme, comme celle-là, on do it admettre que les incom
patibilités disparaissent et qu’on soit â la fois propa
gandiste d’une idée et avocat. C’est môme un grand 
honneur pour la profession qu’elle contienne tant de 
citoyens utiles. La disparition de Me Le Roy l ’endeuille 
et l'a ttris te  toute entière.

C H R O N I Q U E  JU DICIAIR E

L’a ctiv ité  de la  Conférence 
du Jeu n e B arreau.

L ’assemblée générale de la Conférence du Jeune 
lîarreau du 5 ju ille t, présidée par M° Mangin, et au 
cours de laquelle Me Van Leynseele, secrétaire, JI* Struye, 
greffier, M* Emile Janson, délégué aux Conférences 
étrangères, el M'- G. Delacroix, trésorier, firent rapport, 
a permis d’apprécier les activités de la Conférence au 
cours de l'année judicia ire qui vient de fin ir.

Sa séance solennelle de rentrée, dominée par le beau 
discours de M. Albert Guislain, obtint le plus grand 
succès, et les festivités qui l'accompagnèrent consti
tu è re n t  l'u n  des événements marquants de la vie du 
Barreau.

Les séances du jeudi, si utiles pour la formation des 
jeunes avocats, ne purent être aussi nombreuses que les 
années précédentes et les nouveaux venus au Barreau 
ne s’y montrèrent pas extrêmement assidus. 11 y a là 
une situation extrêmement regrettable, à laquelle i l  
importera de porter remède.

La Conférence eut le grand regret de voir M. Jaban, 
devenu malade, renoncer à donner les conseils de dic
tion que, depuis tant d'années, avec une compétence et 
une autorité indiscutée, il prodiguait aux jeunes plai
deurs.

Elle s’est réjouie de fêter deux autres de ses vieux 
amis, MM. Jean et Michel Vander Meulen, et ce à l'occa
sion de leur nomination de Chevaliers de l ’Ordre de 
Léopold II.

Comme par le passé, la Conférence organisa une 
série de conférences publiques, au cours desquelles 
quelques-uns des grands problèmes de l ’heure présente 
furent abordés. M. Max Léo-Gérard parla des possibilités 
de taxation en Belgique; M. Devèze exposa le problème 
m ilita ire ; M. Piérard donna ses impressions sur le 
fascisme triom phant; M. le docteur Depage évoqua 
l ’avenir de la médecine et les transformations qu’il 
importe d'apporter à l ’organisation de la profession 
médicale; M. Vandervelde narra le procès de Moscou 
et affirma, une fois de plus, les droits imprescriptibles 
de la défense.

D'autre part, à des séances du jeudi, M. le docteur 
De Rechter et M. le docteur Vervaeck exposèrent l ’un
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l ’organisation de l'école de crim inologie et les mé
thodes de la police scientifique, l'autre les réformes pé
nitentiaires.

Une discussion sur la question de l'Université de 
Gand eut lieu en assemblée générale et sc termina par 
un vote en faveur du système du dédoublement pur et 
simple.

Comme par le passé, les relations avec les Confé
rences de province restèrent excellentes.

La situation financière se présente sous un jo u r 
extrêmement favorable. Le patrimoine de la Conférence 
comprend quatre postes : 1° le fonds du mémorial qui, 
déduction faite du coût du volume Elévations, comporte 
un encaissement de 1,981 fr. 80 ; 2° la fondation Mar- 
tiny, qui comprend pour 5,200 francs, valeur nominale, 
de dette belge 3 p. c. et, en espèces, 2,262 fr .  35; 
3° la fondation Dubois, qui comprend 12,000 francs, 
valeur nominale, emprunts vicinaux 3 p. c. et, en 
espèces, 3,428 l'r. 50; 4“ le budget ordinaire, qui 
révêle un excédent de recettes sur les dépenses de 
2,851 fr. 90.

La présidence passe de M® Mangin à M° Pholien. Le 
gouvernail reste en bonnes mains. L'avenir de la Confé
rence, dont les membres ne furent jamais plus nom
breux, saura être digne de son passé.

*
*  *

A V erviers. 
Conseil de l'Ordre des A vocats  

pour 1 9 2 3 -1 9 2 4 .
Bâtonnier : Me Gérardy.
Membres : MM88 E. llerla , Coomans, Wankenne, 

Dementy, Maes, Glesener,

B e a u té s  de l ’éloquence ju d ic ia ire .

—  Notre affection c'est notre coll're-fort ; son coffre- 
fort n'est pas au sein de sa famille.

—  Pendant les deux mois d'incapacité complète, mon 
client a été incapable de travailler.

—  Ma jeune expérience des accidents d ’automobile 
m’a appris que quand un homme est tué dans une col
lision, le cadavre porte des traces du choc. Or, le cada
vre de la victime ne portail aucune trace, il n’avait que 
la boîte crânienne brisée.

—  Mon client fait de la sculpture à ses moments per
dus el je  crois qu’ i l  n’a que des moments perdus.

—  Mon client s'est expliqué très loyalement en 
■lr0 instance, mais alors i l  n ’avait pas d’avocat.

—  I l ne faut pas êlre plombier pour savoir que le 
système du cabinet anglais consiste à tire r la ficelle 
pour déclancher la douche.

—  Quel est l ’avocat qui n ’a jamais d it des sottises 
par devoir professionnel?

—  Pour les besoins de la cause, la parlie adverse 
reconnaît la vérité, ce qui est une maladresse.

—  L ’adversaire est tombé de Marius en Sylla.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 -2 8 ,  BRDXELLES (Téléphone 247 .12)

VIENT DE PARAITRE

EDMOND PICARD

AU PAYS DES BILINGUES
Le second voyage de Pantagruel 
Sous le Gouvernement des Minces 

Sermons dans la Salle des Pas-Perdus

F r o n t is p ic e  p a r  X a v i e r  M E L L E R Y

Beau volume in-18 de 258 pages. — 10 francs.

LA PROTECTION
DES BANQUES, DES EFFETS BANCAIRES 

ET COMMERCIAUX
P A R  L A  D A C T Y L O S C O P I E

su iv i de

LA DAGTYL6SG6PIE EN UNE LEÇ6N

par

V. G ÉR A R D
Fonctionnaire de la Police judiciaire du Parquet de Bruxelles, 

Organisateur du contrôle daclyloscopique en vigueur 
dans divers départements ministériels.

Un volume format in-8° de 64 pages. 
Avec reproductions photographiques d ’empreinles digitales, etc. 

Prix : 5  francs.

VIENT DE PARAITRE

Sur la fraude possible 
des plis chargés et assurés 
portant des cachets à la cire

P a r

E. G O D D E F R O Y
Officier judiciaire près le Parquet de Bruxelles.

C e tte  b r o c h u re  i n té r e s s e  to u te s  l e s  p e r s o n n e s  q u i  o n t  à e x p é d ie r  
d e s  v a le u r s  im p o r ta n te s ,  a in s i  q u e  l e s  c o m p a g n ie s  d ’a s s u r a n c e s  
c o n t r e  le  v o l.

P r i x  : 7  fr. 5 0 .

Pour paraître en novembre prochain

P i e r r e  POIRIER
Avocat à la Cour.

LES CLASSIQUES
A L’USAGE DES GENS DE LOI

Un beau volume in -18 carré  d'environ 200 pages.

Edition sur papier a n c i e n ..................... f r .  1 5
Edition de luxe (tirage à ioo exemplaires) . 3 0

Le Palais fu t de tous tem ps une académie de gens d ’esprit. C oqu il- 
la rt, m ag is tra t et poète, le prévenu V illo n , le ph ilosophe Pantagruel, 
le conseille r M onta igne, le fils  du Président Pascal, Jean de la Bruyère, 
avocat, le duc de S aint-S im on, V o lta ire , Beaumarchais et M onsieur 
Bergeret, ces classiques, nous disent ce qu ’ils  pensent de la Justice, 
po u r conclure que lu litté ra tu re  française est une litté ra tu re  de carac
tère ju rid ique .

Ce n'est n i une thèse, n i un trava il h is to rique, tou t au plus un diver
tissem ent de lettré.

DROIT ADMINISTRATIF 
ÉLÉMENTAIRE

p a r

M a u r i c e  CAPART
Directeur au Ministère de l’Industrie et du Travail, 

Professeur à l’Institut technique du Commerce 
et de la Finance.

avec une

Préface de M. Louis WODON
Secrétaire général au Ministère des Affaires économiques. 

D e u x i è m e  édi t ion  r e v u e  oi a u g m e n t é e .

Un volume format in-8° de x x n  +  450 pages. 
P r ix  : 2 0  francs.

Envol franco en province contre mandat de 21 francs.

COMMENTAIRE PRATIQUE

D E  L A  L O I  D U  27 J U I N  1921
S U B  L E S

Associations sans but lucratif
E T  L E S

Etablissements d’utilité publique
p a u

Léon-L.-J. NÈVE
Docteur en droit. Notaire honoraire.

In-12 de 100 pages (formules). . . . Prix : 4  fr. 5 0 .
Envoi franco en province : 4  fr. 7 5

Brux., V v r  P. ï . A P . r j n n , r u e  dos Minimes.
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Ce numéro contient un supplément de 
quatre pages donnant la législation parue 
au Moniteur du 19 juillet 1923 au 16 sep
tembre 1923.

S O M M A I R E
Le s  é t u d e s  com plém en taires  de d roit  et  l ' u n iv er sité

DE BRUXELLES.

J u r ispr u d en c e  :

B rux. (2e ch. , 18 ju ille t 1 9 2 3 . (Droit fiscal. 
Cotisation fiscale. Recours. Nécessité d’un mandat 
spécial. Avoué. Absence de justification spéciale. 
Non-recevabilité.)

B rux. (ch. appel des loyers), 2 5  juin 1 9 2 3 .  
(D ro it c iv il. Loi sur les loyers. Appel. 1. Prorogation. 
Retrait. Contestation du dro it du propriétaire. Action 
recevabie et renon. 11. Préavis de six mois. Validité.) 

J . P. B rux. (2° cant.), 2 3  juill. 1 9 2 3 . (Droit 
c iv il. Bail. Majoration de 100 p. c. Contributions à 
charge du locataire en 191-4. Majoration. Montant 
actuel-à charge du locataire.)

J . P. B rux. (1er cant.), 2 8  juin 1 9 2 3 . (Droit 
c ivil et de guerre. Bail. Loi du 20 févrie r 1923. 
Action en révision du bail (réduction du loyer). 
Demande reconventionnelle de nu llité  de la conven
tion. Bail conclu sous réserve d ’homologation. Con
d ition impossible et prohibée par la lo i. Absence 
de contrainte. Nullité  de la convention.)

J . P. T ournai, 12  juill. 1 9 2 3 . (D ro it c iv il et 
de guerre. Séquestre des biens des ressortissants 
allemands. Location. Droit au double loyer.) 

C ls q u a n te n a i r e  p r o f e s s io n n e l  d e  M® H i l a i r e  Jo y e . 

C h ro n iq u e  ju d ic ia i r e .  (Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles. Au Jeune Barreau d'Anvers. Chambres 
des avoués de Bruxelles.)

Législation.

Au lendemain de la guerre, le Conseil de 
discipline de Bruxelles, à l’initiative du 
Bâtonnier en exercice, M* des Cresson
nières, chercha à créer au Barreau un ensei
gnement complémentaire du Droit.

Il y  avait à  cette initiative des motifs 
impérieux.

Le monde judiciaire avait dû, pendant de 
longues et terribles années, diriger son acti
vité intellectuelle vers d’autres domaines 
que ceux «lu Droit. Avec la Paix, il se sen
tait quelque peu désemparé.

La guerre avait amené la Paix au cours 
d’une désorganisation profonde. I l fallait 
remettre ordre partout, les vieilles tradi
tions apparaissaient surannées, des concep
tions juridiques nouvelles naissaient, mais 
leurs formes étaient indécises. Cette situa
tion ne faisait qu’aggraver le désarroi des 
esprits.
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L ’institution d’un enseignement du droit 
au sein du Barreau trouvait dans ces circon
stances pleine justification.

L’organisation des cours n’allait pas sans 
difficultés matérielles. Il fallait comme pro
fesseurs des compétences et malheureuse
ment celles-ci, surchargées par les affaires 
arriérées de la guerre, n’avaient, pour la 
plupart, pas lo temps do so consacrer à 
cette œuvre méritoire.

Cependant, quelques confrères savants se 
dévouèrent à cet enseignement. Mais absor
bés par leurs occupations qui à cette époque 
absorbaient toute l’activité, les membres 
du Barreau, jeunes aussi bien qu’anciens, 
ne répondirent pas aux appels du Bâton
nier. La fréquentation des cours fut à peu 
près nulle.

L ’institution est morte depuis deux ans. 
Son utilité n’est cependant pas moins sen
sible que jadis.

Mais refaire cet essai au sein du Barreau 
dans l ’Etat actuel, divisé comme en deux 
camps, par la barrière de principes contra
dictoires, nous semble une entreprise vouée 
à un échec certain.

Il nous faut tourner nos regards ailleurs 
pour trouver une solution au problème.

L’Université Libre de Bruxelles,, dont 
les cours de droit sont assidûment suivis 
par nombre d’étudiants de confessions 
diverses, développe depuis la guerre cet 
enseignement.

L’an dernier, grâce à la Fondation Slieid, 
elle a complété son enseignement par la 
création d’une Section de droit maritime : 
Les cours qui y sont donnés l’après-midi 
sont les suivants :

— Technique appliquée au Droit mari
time.

— Le crédit maritime sur marchandises 
et sur navires.

— Le navire, modes d’acquisition, nature 
juridique. Les armements, le capitaiue, les 
gens d’équipage, les courtiers de navire, le 
droit d’abandon.

— L ’affrètement et le transport mari
times, l ’abordage, l’assistance et le sauve
tage maritimes, le contrat de remorquage.

— L ’assurance maritime.
— Le droit international maritime.
Des exercices pratiques, des excursions

en mer, visites de navires, etc., complètent 
cet enseignement.

Bien des fois, les membres du Barreau de 
Bruxelles ont senti leur insuffisance ou leur 
incapacité, lorsqu’ils ont été appelés à 
donner leurs conseils ou à plaider ces ques
tions spéciales du droit. Us trouveront à 
l’Université de Bruxelles, dès â présent, le 
moyen de compléter leurs connaissances à 
cet égard.

Mais d’autres préoccupations ne manque
ront pas d’inquiéter nos juristes scrupu
leux. L ’enseignement du Droit à l’Univer
sité n’est qu’imparfait lorsqu’il se borne à 
la fréquentation des cours légaux.

Le diplôme de fin d’études n’est â vrai 
dire que l’affirmation de la présomption
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que son titulaire est à même d’entreprendre 
l’étude du droit.

L’enseignementofficiel a, en conséquence 
été développé par 1111 enseignement complé
mentaire et libre dans lequel maintes con
naissances spéciales peuvent être acquises.

La faculté do Droit a complété son ensei
gnement par une série do cours que nos 
juristes suivraient encore avec fruit. Tels 
les cours de :

— Médecine légale;
— Colonisation, politique coloniale;
— Droit du Congo ;
— P sjrch iâtrie ;
— Propriété industrielle (concurrence 

illicite. — Marques. — Brevets. — Dessins 
industriels) ;

— Législation financière ;
— Droit administratif comparé;
— Droit constitutionnel comparé;
— Technique professionnelle et judi

ciaire;
— Droit international approfondi;
— Histoire diplomatique contemporaine;
— Institutions civiles comparées;
— Législation criminelle comparée;
— Régime légal du travail.
Le Barreau deBruxelles étant impuissant 

à organiser dans son sein pareil enseigne
ment, nous croyons ne pas pouvoir mieux 
faire que d’engager tous nos confrères sou
cieux de compléter leurs connaissances par 
la fréquentation aux cours nécessaires à 
l ’acquisition d’un bagage scientifique qu’un 
juriste respectueux de son titre doit néces
sairement posséder.

JU R IS P R U D E N C E

B ru x . (2° ch.), 1 8  ju ill. 1 9 2 3 .

P ré s . : M. H u l i n .  —  Av. g é n . : M. V a n  d e n  B r a n d e n  
u e  R e e t u .  —  P la id .  : MMas H a y o i t  d e  T e r m i c o u r t  
et I I .  P i e r l o t .

(Pobuda c. Adm in istra tion des contributions directes 
de la province de Brabant.)

DR O IT  FISCAL.— C o tis a t io n  f is c a le .  —  r e c o u r s .
NÉCESSITÉ D ’UN MANDAT SPÉCIAL. —  AVOUÉ. —  

ABSENCE DE JUSTIFICATION SPÉCIALE. —  NON-RECE

VABILITÉ.

L'article 12 de la loi du G septembre exclut le ministère 
d’avoué.

Le recours contre la décision du directeur des contribu
tions, adressé à la Cour d’appel, par un  avoué, sans 
justification endéans le délai imparti par l'article 7, 
de pouvoirs spéciaux, à cet effet, n ’est pas recevable, 
et la déchéance doit être opposée même d'office.

A ttendu  que la requête soumise à la  Cour n ’est pas 
signée par le requérant, mais par l ’avoué Bcltjens, y  
qualifié de son mandataire, sans autre spécification 
des pouvoirs nécessaires à cet effet ;

Qu’aucune procuration n ’y  a été jo in te , n i déposée 
au greffe de cette Cour antérieurement au 9 ju il le t  1923 ;

Que, cependant, l ’artic le  12 de la loi du G septembre 
1895 exclut, eu la matière, le ministère d ’avoué, et que 
ses articles 7, 8 et 9 ne comportent pas plus le m andat 
verbal que le m andat tacite ou la simple gestion d ’af-
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fa ircs ; qu ’ils n ’admettent que le recours fa it par 
requête, en personne ou par fondé de pouvoirs attestés 
endéans le délai de quarante jours im parti, à peine de 
déchéance, par l ’artic le 8, soit, en l ’espèce, dans les 
quarante jours qui ont suivi le IG novembre 1921 ;

A ttendu qu ’en son explo it du 19 décembre 1921, 
portant signification de la dite requête au directeur 
des contributions, l ’huissier instrum entant déclare 
faire cette signification, à la requête du d it  Pobuda, 
« poursuites et diligences de son mandataire, M° Belt- 
jens, avoué près la Cour d ’appel » ; mais que cet explo it 
ne mentionne aucun élément de ce prétendu m andat ; 
qu ’i l  ne rentre pas dans les at tribu tions légales d ’un 
huissier do constater l ’existence de quelque mandat 
donné par son m andant à quelque tiers ; et que la 
déclaration à pareille fin, que la mention prérappelée 
fa it  supposer, ne constitue pas la production des pou
voirs exigés par l ’article 7 de la loi du 6 septembre 1895, 
pour la recevabilité du recours lui-même ;

A ttendu, d ’ailleurs, que la  matière est d ’ordre 
public ; et que, dès lors, les dispositions impératives 
de la loi du 6 septembre 1895 doivent être observées 
à peine de n u llité  ou de forclusion, et que la  déchéance 
comminée do it être opposée même d'office ;

Pur ces motifs, la Cour, de l ’avis de M. l ’avocat 
général V a n  d e n  B r a n d e n  d e  R e e t i i ,  entendu en 
audience publique, déclare le recours non recevable 
et condamne le requérant aux dépens d ’appel taxés à...

Observations. —  Conf. B rux., 3 m ai 1922, P as., 
1923, I I ,  p. 81 et la  note. —  Cass., 28 nov. 1922, Pas.. 
1923, p. 23.

B ru x . (ch. appel d es  lo y ers),
2 5  ju in  1 9 2 3 .

Siég. : M. d e  I I e y n - W o e s t e .
P la id .  : M.MC8 He n r a r d  c .  B e r r e w a e r t s .

(Van Nerom et consorts c. Breynaerts.)

DROIT CIVIL. —  Loi sur les loyers. —  a p p e l . —  
I. PROROGATION. —  RETRAIT. —  c o n t e s t a t i o n  d u  
d r o i t  du  p r o p r i é t a i r e .  —  a c t i o n  r e c e v a b l e  e t  

r e n o n .  —  I I .  p r é a v i s  d e  s ix  m o is . —  v a l i d i t é .

I .  Quand les propriétaires ont un droit né en vertu de 
la loi du 20 février 1923, que ce droit est contesté, 
ils ont un intérêt immédiat à le voir reconnaître en 
justice.

I I .  Ce serait accorder au locataire un délai double, s’il 
fallait attendre l'expiration de la prorogation pour 
faire courir le délai de six  mois.

Vu, en expédition régulière, le jugement rendu entre 
parties par M. lo juge de pa ix du 2e canton de Schaer- 
beek, le 11 a v ril 1923;

Attendu que l ’appel est régulier en la forme ;

A u  fond:
Attendu que les appelants sont tous deux de natio

nalité belge et propriétaires avant le 25 janv ie r 1923 
et, comme tels, ont intenté une action tendant à faire 
refus de prorogation basée sur l ’article 5, § 4 de la  loi 
du 20 février 1923, en donnant préavis de six mois ;

A ttendu que le premier juge a déclaré cette action 
prématurée ;

A ttendu que les propriétaires ont actuellement un 
dro it né en vertu  de la loi ; que cc dro it étant contesté, 
ils ont un in térêt immédiat à le vo ir reconnaître en 
justice ; qu ’enfin, co serait accorder au locataire un 
délai double, s’i l  fa lla it attendre l'exp ira tion  de la 
prorogation pour faire courir le délai de six mois ;

Par ces motifs, re jetant toutes conclusions autres, 
plus amples nu contraires ;recevant l'appel et, y faisant 
dro it, mettons à néant le jugement a quo ; émondant, 
donnons acte aux appelants de l'expression de leur
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volonté do ravo ir l'im m euble litig ieux pour y  faire 
résider le premier dos appelants ;

Disons pour dro it quo la  prorogation est refusée et 
déclarons bon et valable le préavis de six mois donné 
par l ’exp lo it enregistré, du 30 mars 1923, du ministère 
de l ’huissier Grégoire, «le résidence à Bruxelles ;

Disons quo l ’in tim é devra m ettre la maison rue 
Kdouard Stockons, 32, à Evero, à la libre disposition 
dos appelants pour lo 1er Octobre i ;

Prononçons, dès à présent et pour lors, le déguer
pissement de l'intéressé ;

Disons qu ’à défaut par l'intéressé do l ’avoir fa it 
pour lors, le premier huissier requispourral'enexpulser, 
lu i, les siens et tous occupants de son chef, et m ettre 
meubles e l elTots sur le carreau ;

Condamnons l'intéressé aux dépens des doux 
instances.

J .  P . B rux . (2" cant.), 23  ju ill. 1 9 2 3 .
Siég. : M. D elaru w iêrK.

Plaid. : MM01 11. L e Clercq et Ca i.lo u d .

(M"«» Vander Slraeten ol Vercruysse c. Fourcault.) 

D R O IT  C IV IL . B a i l .  —  m a j o r a t i o n  d e  100 p . c .

CONTRIBUTIONS A CHARGE DU LOCATAIRE EN 

1914.—  MAJORATION. —  MONTANT ACTUEL A CHARGE 

DU LOCATAIRE.

.Ni dans l'article 7 de lu loi du 2(1 février 1923, n i  dans 
aucune aulre disposition de la loi, oti ne découvre 
une défense faite au bailleur de stipular, outre le prix  
du loyer en espèces, le payement des contributions el 
autres charges accessoires.

Les stipxdalions accessoires restent sous l'empire du 
droit commun, et te bailleur reste en droit de bénéfi
cier des clauses de son bail ancien.

Vu les exploits in troductifs  d'instance, enregistrés : 
A ttendu que los clauses inscrites sous les n0* 7039 

et 7051 du rôle général sont connexes et qu ’il y a lieu 
d ’eu ordonner ht jonction ;

A ttendu  quo parties sont d'accord pour reconnaître 
quo 1'iinmeublo ava it, au l l'r août 1914, une valeur 
loentive annuelle de 9,000 francs et quo le loyer annuel 
ilu it en être porté ;'i 18,000 francs l ’an à dater du 
1er ju ille t  1923, première échéance postérieur!) à la 
c ita tion , d ’un semestre de loyer échu par anticipation 
a ht d ite  dale ;

A ttendu quo les défendeurs tiennent l ’immouble en 
location en vertu  d'un écrit daté du 29 décembre 1919, 
.enregistré à Courtrai, A . C., le 13 janv ie r 1920, stipu
lan t, notam m ent, nue les preneurs sont tenus de payer 
toutes contributions personnelles ou foncières, ainsi 
que toutes taxes communales, mises ou à m ettre sur 
le bien loué ;

A ttendu que cet acte é tant postérieur à la loi du
29 octobre 1919, substituant l ’im pôt sui- le revenu à 
l'ancien régime fiscal, i l  n 'y  a pas lieu de faire appli
cation de l ’artic le 11 de la dite lo i ;

A tlendu que les déferdeurs souiicimerit que, par le 
fa it do la m ajoration du loyer do 100 p. c. de la valeur 
do 1914, ils ne peuvent plus être tenus, malgré leur 
convention écrite, de payer les contributions affé
rentes à l'im m euble, et que la stipulation de leur bail 
verbal, m ettan t les dites contributions à leur charge, 
en sus du p rix  du loyer, se trouve non avenue par le 
fa it de la m ajoration prescrite par la lo i du 20 février 
1923, l ’obligation de payer les contributions se trou
vant couverte par la  m ajoration forfa ita ire ;

A ttendu qu’ i l  n ’est pas contesté que l ’ immeuble 
é ta it occupé, en 1914, par les défendeurs eux-mêmes, 
au p rix  de 9,000 francs l ’an, toutes contributions et 
charges fiscales grovant l ’immeuble étant à charge 
des locataires ;

A ttendu «pie l ’exposé des motifs île la lo i du 20 fé
vrie r 1923 déclare en termes formels que a la majora
tion  autorisée do it être calculée d ’après le p r ix  du 
loyer fixés en espèces par le bail, sans ten ir compte des 
charges accessoires imposées par la convention du 
bail au preneur, telles que les conventions foncières, 
la  location «les compteurs il gaz, électricité et eau : 

A tlendu que ni dans l ’article 7, n i dans aucune 
autre disposition de la lo i, on ne découvre une défense 
fa ite au ba illeur de stipuler, outre le p r ix  du loyer en 
espèces, le payement des contributions et autres 
charges accessoires ; qu’au contraire, l ’artic le  7 se 
réfère exclusivement au p r ix  du loyer fixé en espèces ; 
qu’ i l  est muet en ce «pii concerne les contributions el 
les charges accessoires ; qu’ i l  faut en conclure «iue ces 
stipulations accessoires restent sous l ’empire du dro it 
commun, ot que le ba illeur reste tou t au moins en dro it 
de bénéficier des clauses de son bail ancien, c’est-à-dire 
que si le locataire payait en 1914 x  francs, plus les 
contributions, i l  payera actuellement 2 x. plus les 
contributions ;

A ttendu que les défendeurs fon t état du rejet, par 
la Chambre, de certain amendement présenté par 
M. Drion, et qui autorisait le propriétaire à réclamer 
au locataire le m ontant des contributions en plus du 
p rix  du loyer majoré d ’après le forfa it lé g fl ;

A ttendu que le texte de cet amendement, et surtout 
les discussions auxquelles i l  a donné lieu, démontrent 
que la Chambre n'a nullement entendu dim inuer 
les droits du propriétaire résultant de conventions 
antérieures à la lo i, mais uriip iem ent disposer en 
faveur des bailleurs qu i donneraient leurs biens or« 
location dans l ’avenir, ou qui seraient contraints de 
conserver leuVs locataires par le fa it de la prorogation 
l'*galc ;

A ttendu que l'amendement de M, Drion, adopté
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sans discussion on première lecture, à la séance de la 
Chambre du 7 ju il le t  1922, é ta it ainsi conçu : « Il est 
également in te rd it au propriétaire de dépasser ind i
rectement cette majorat ion, en faisant supporter par 
le locataire des charges, «le «pielque naturé qu'elles 
soient, en «101101*8 «le celles qui lu i incombent en vertu 
de la loi ot do l ’usage exception fuite pour les impôts 
et les taxes grevant l’immeuble» ;

A ttendu quo cet amendement fu t proposé à l ’époque 
ou la Chambre ava it adopté la m ajoration do 50 p. c. 
et de 75 p, c., selon quo lo loyer do l'im m euble éta it 
inférieur ou supérieur à 1,200 francs, dans l 'agglomé
ration bruxelloise; qu’ il fut formellement déclaré à 
la Chambre «les représentants, lo 14 ju il le t  1922 
(A nn. pari., p. 1775), par M. Destrée et par M . Masso 1, 
m inistre de la justice, que la Chambre ne légiférait 
que pour los baux prorogés et pour les baux à venir, 
mois pas pour les baux anciens (sic): que M. Drion 
lui-même, répondant à M. Tschoffen, déclara immé
diatement après : « La Chambre a admis au premier 
vote un amcnilemcnt que j ’avais proposé et qu i auto
rise, en cas de prorogation (sic), h' propriétaire à ne 
louer son bien qu ’à la condition que le locataire en 
acquitte los impôts ot taxes actuels...#.;

A ttendu que le rejet de l ’amendement D rion, en 
seconde lecture, à la séance du 18 ju ille t  1922 (Ann. 
pari., p. 1783) ne signifie nullement que lo législateur 
a it entendu comprendre los contributions dont le 
locataire ava it contractuellement assumé les charges, 
antérieurement à la lo i, dans la m ajoration forfa ita ire 
de 100 p. c. ; que les déclarations de M. Tschoffen, 
approuvées par le m inistre de la justice, autant que 
celles rappelées plus haut,«le l'autcurdel'am endem ent, 
précisent et lim ite n t la portée «le celui-ci : « J ’ai volé, 
en première lecture, l ’amendement de M. Drion, d il 
M. Tschoffen, parce que la Chambre ava it rejeté le 
texte du gouvernement, amendé par M. Pécher, pré
voyant une augmentation de 10 p. c. sur lo m ontant 
des réparations, sans que cette augmentation puisse 
dépasser 15 p. c. ; mais m aintenant «pie la Chambre, 
revenant sur son premier vote, a accepté cette majo
ration, je  trouve excessif «l’a jouter à cela les stipula
tions prévues par M. Drion, «'t je  convie la Chambre à 
rejeter l ’amendement de l ’honorable membre » ;

A ttendu que l ’amen«lemcnt fu t rejeté par assis et 
levé, sans autre discussion ; qu’ il est impossible de vo ir 
dans le vole de la Chambre qu'un vote sur un point 
do détail ; mais qu ’ i l  est possible d ’a ttribuer à ce vote 
la valeur d ’une déclaration de principes contraire au 
texte c la ir e l précis de l ’article 7 ;

A ttendu, i l  est vra i, qu’à la  suite des renvois suc
cessifs au projet de lo i aux deux Chambres, comme 
aussi au remaniement du texte p r im it if  par le Sénat, 
la Chambre s’est ralliée au fo rfa it do 100 p. c., sous la 
condition de vo ir disparaître la clause, reprise par le 
Sénat, autorisant la mise à la charge du locataire des 
taxes communales ; mais que le vote «le la  Chambre 
n ’a eu d ’autre portée que de défendre au propriétaire, 
qu i avait la  charge des contributions en 1914, do 
dépasser indirectement le taux légal, en les m ettant 
désormais à charge du locataire, tou t on conservant 
à celui-ci le bénéfice des conventions librement accep
tées par les parties antérieurement à la  lo i ;

A ttendu «pie cette interprétation est adoptée par 
M. Van Kelecom el M. Payen, qui reconnaissent 
im plic item ent (n° 79, p. 42) que lo preneur qui sup
porta it les contributions antérieurement à la lo i devra 
continuer à les supporter en plus du loyer porté au 
double, puisqu’ ils se bornent à  déclarer que si le bail 
est antérieur à la lo id ’ im pôt sur le revenu,du29octobre 
1919 (ou du moins au 5 décembre 1919, date «le mise 
en application de la dite lo i), ot (pie ce bail m e tta it à 
charge du locataire les contributions foncières, ce 
dernier n ’aurait pas à supporter les augmentations 
résu ltant do la dite loi ;

A ttendu que la thèse dos défendeurs aboutira it à 
cette conséquence évidemment non voulue par le 
législateur, que le ba illeur qui touchait pour son 
immeuble 9,000 francs en 1914, plus los contributions 
payées à sa décharge par le locataire, ne toucherait 
actuellement que 18,000 francs nets, los contributions 
tom bant désormais à sa charge ; c’est-à-dirc qu’ il 
touchera it un loyer sensiblement in férieur au double 
de celui de 1914 ;

A ttendu, surabondamment, que le mot « loyer», 
employé dans la lo i, d o il s’entendre exclusivement du 
p rix  conventionnel en espèces, à l ’exclusion des 
charges (Voy. notamment P a y e n  ot V a n  K e l e c o m ,  

p. 15, n ° 33 ;—  Q u o i d b a c h ,  Journal des juges de pa ix ,
1923, p. 170) ; que l ’exposé des motifs de la lo i, déjà 
rappelé déclare que la majoration autorisée est cal
culée sur le p rix  du loyer fixé en espèces ; que le rap
porteur Tschoffen, en séance du 5 ju ille t  1922, se 
ra llia  à l ’opinion du gouvernement ; que pendant 
toute la durée des débats, celui-ci ne cessa de calculer 
les majorations d ’après le loyer en espèces, sans ten ir 
compte des charges résultant des contributions ;

Par ces mut ifs, statuant contradictoirement, disons 
pour dro it qu’à p a rtir  du 1er ju ille t 1923, jusqu’à la 
fin de la période légale, le loyer de l ’ immeuble litig ieux 
est et demeurera fixé à 18,000 francs l ’an ;

Disons pour dro it quo les défendeurs "payeront en 
outre, à la dé&liarge des propriétaires, les contributions 
afférentes à l ’ immeuble, conformément aux stipula
tions de leur bail écrit du 29 décembre 1919 :

Condamnons les défendeurs aux dépens liquidés 
jusqu’ores à 41 fr. 31, non compris le coût de l ’enre
gistrement du présent jugement.
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J .  P . B rux . (1er cant.), 28  ju in  1923.
Plaid. : MM09 Stevenart c. J anssen.

(Ileyndrickx  c. Maria Vander Meerschen.)

D R O IT  C IV IL  ET  D E  G U ER R E. —  B a i l .  —  l o i  

DU 20 FÉVRIER 1923.— ACTION EN REVISION DU BAIL 

(RÉDUCTION DU LOYER). —  DEMANDE RECONVEN

TIONNELLE DE NULLITÉ DE LA CONVENTION. —  BAIL 

CONCLU SOUS RÉSERVE D’HOMOLOGATION. —  CONDI

TION IMPOSSIBLE ET PROHIBÉE PAR LA LOI. —  

ABSENCE DE CONTRAINTE. —  NULLITÉ DE LA CON

VENTION.
Lu condition inscrite dans une convention de. bail au 

loyer supérieur ou double du loyer fixé au l or août 
1914, que le bail IU‘l>rendranaissanceqil'après l ’accom
plissement de l’homologation, est nulle lorsque, celte 
homologation est impossible par application de l ’ar
ticle 7, g 2 de. la loi du 20 février 1923 el rend nulle, la 
convention qui en dépend.

A ttendu quo par convention de ba il, eu date du
30 mai 1923,enregistré à Bruxelles, lo 4 ju in  (4e bureau, 
vol. 1, fol. 25,case 100),le demandeur a pris en location 
uu immeuble appartenant à la défenderesse, sis à 
Bruxelles, rue Washington, n°2, au loyer de 6,000 francs 
l'an  ;

A l tendu quo le demandeur sollic ite la révision du d it 
ba il e l la réduction du loyer à 3,000 francs, laquello 
somme est encore supérieure, d it- i l,  au double du 
loyer fixé, au l ur août 1914, à 4,400 francs;

Attendu que la défenderesse demande reconven- 
tionnellemont qu 'il soit d it que la dite convention est 
nulle par application de l ’artic le 1172 du Code c iv il, e l 
qu'en tous cas, elle ne ifo it pas êlre exécutée, la condi
tion  inscrite dans le § 4 dont elle devait dépendre, 
n ’é tant pas réalisée;

A tteudu que la convention s’exprime comme suit 
dans lo § 4 : « Les deux parties sont d’accord que le 
présent b a il est conclu sous la réserve formelle qu ’il 
soit homologué par le juge de p a ix ; i l  sera considéré 
comme non avenu et la [irise en possession u ’aura pas 
lieu avant que cette form alité ne soit remplie » ;

A ttendu que le ba il constate par l ’écrit du 30 mai, 
qui en constitua it le titre , qu’i l  ne devait prendre 
naissance qu ’après l'accomplissement île l'homologa
tion, événement fu tu r el incertain (C. civ., a rt. 1181);

A ttendu que les parties nous présentèrent requête 
ïu x  fins d ’homologation, le 25 mai 1923, affirm ant que 
le loyer au 1er août 1914 éta it de beaucoup supérieur 
à 1,500 francs l ’an ;

A ttendu que, lors de la comparution, le demandeur 
prétendit que le loyer au 1er août 1914 éta it inférieur 
à 1,500 francs; q u 'il s’é ta it vu contra in t et forcé «le 
signer lo ba il litig ieux , en présence de la menace de la 
défenderesse d ’insta ller dans cet immeuble, dont il 
occupait déjà un appartement, plusieurs autres 
ménages ;

A ttendu que le ba il, conclu pour un terme de neuf 
années, pouva it être résilié par chacune des parties à 
l ’expiration de la  troisième et de la sixième année ; 
qu ’i l  réservait, en outre, au preneur la faculté de 
résilia tion à tou t moment, moyennant préavis de 
trois mois par le ttre  recommandée ;

A ttendu que, pour ces divers motifs, ce ba il ne 
pouvait être homologué; qu’en effet, l ’a rt ic le 7, §2 do 
la loi du 20 février 1923 renseigne qu ’aucune déro
gation contractuelle aux dispositions de la lo i, in te r
disant au bailleur d ’exiger une m ajoration supérieure 
à 100 p. c. du loyer de 1914, ne so rtira it ses effets que 
si elle concernait des baux d ’un loyer annuel excédant
1,500 francs au l or août 1914, et devait sc prolonger 
pendant une durée de trois ans au moins après l'e x p i
ra tio n  du délai de l ’application de la loi ;

A tlendu quo la condition inscrite dans la convention 
de bail é ta it nulle, comme étant la condition d'une 
chose impossible et prohibée par la lo i,et rem lait nulle 
la convention qui en dépendait (C. civ., a rt. 1172) : 

A ttendu quo le demandeur prétend qu’ i l  s’ost vu 
con tra in t et forcé d ’accepter les conditions qui lui 
étaient proposées, parce que la défenderesse ava it 
menacé d ’in trodu ire  plusieurs autres locataires dans 
l ’immeuble ;

A ttendu qu ’i l  occupait déjà un appartement dans 
la maison, alors qu’une locataire principale y  hab ita it ; 
que son désir d ’obtenir dorénavant la jouissance do 
to u t l ’immeuble, à des conditions plus favorables que 
le p rix  qu ’i l  payait pour son appartement, é ta it assu
rément légitime, mais que rien ne l ’obligeait à étendre 
son acceptation, le départ de la locataire principale 
ne devant pas le priver de son logement ;

A ttendu «pie, d ’autre part, i l  paraît peu probable 
que la défenderesse a it eu le projet de louer les autres 
parties de la maison à des personnes d ’un caractère 
tel que leur présence eût pu constituer plus d ’un 
désagrément pour le demandeur ;

A ttendu qu’i l  est donc inexact de dire que le deman
deur a été con tra in t d ’accepter les conditions du ba il 
qui lui étaient proposées ;

Par ces violifs, s tatuant tan t sur la demande p rin 
cipale que sui' la  demande reconvenlionnelle, disons 
pour dro it, quo la  convention avenue entre parties 
le 30 mai est nulle et ne do it pas être exécutée ;

Donnons acte à la défenderesse de ce qu ’elle déclare 
ne pas contester au demandeur le dro it à la proroga
tion pour la partie  de l ’immeuble qui lu i ava it été 
donnée à ba il par l'ancienne locataire principale ; 

Disons la demande principale non fondée ; 
Déboutons le demandeur ;
Le condamnons aux dépens de l ’instance taxés 

ju sq u ’ores à 17 fr .  22.
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J . P . T ournai, 12 ju ill. 192 3 .
Siég. : M . D e l v i l l e .  —  P la id . : MMCS A l l a r d  

et P l a t t e a u .

D R O IT  C IV IL  .ET DE G U ER R E. —  S é q u e s tre  
des b ie n s  des re s s o r t is s a n ts  a l le m a n d s .—

LOCATION. —  DROIT AU DOUBLE LOYER.

Le séquestre est en droit d : réclamer le double loyer de 1914.

A ttendu qu ’à notre avis le défendeur do il succomber 
à l ’action et ce, pour trois raisons :

1° Parce que l ’a rtic le  3, § 2, alinéa 2 do la loi du
20 février 1923 soumet à tout le moins do façon 
im p lic ite  au régime de la loi «les biens séquestrés par 
suite de guerre ;

2° Parce qu’i l  est inexact de dire que le séquestre 
(C. c iv .,.a rt. 1901), tel qu’il se trouve organisé prin 
cipalement par les lois des 10 novembre 1918, 18 avril 
1919, 20 août 1919, 20 ju ille t  1920,17 novembre 1921, 
soit le mandataire du propriétaire allemand ;

En réa lité , i l  est surtout et avant tou t le mandataire 
et lo gérant de l'E ta t belge (voy. dans ce sens : Civ. 
Anvers, 7 mai 1921, Pas., 111, p. 154 ; —  Com m .Brux.,
5 ju ill.  1921, Pas., 1922, 111, p. 2 0 ; — Brux., 9 nov.
1921, Pas., 1922, I I ,  p. 197 ; — Brux., 0 nov. 1922, 
P a n d .  p é r . ,  n° 280)... et, comme tel, i l  do it agir au 
m ieux des intérêts de l'E ta t qu 'il représente, ce qui 
suppose, en tou t premier lieu, q u 'il puisse invoquer 
toutes les lois favorables à l ’E ta t ;

3" Parce que, d'ailleurs, el cela «léjà au po in t de vue 
«lu d ro it commun, i l  est parfa item ent admis que l ’on 
peut doimer à ba il la  chose d ’au tru i (Sic : Verviers, 
24 ju in  1903, C l. et B ., 1903, p 943 ; —  Gand. 15 ju i l l .  
1905, Pas., 1908, 11, p. 196), ce «pii crée donc «les rap 
ports jurid iques simplement entre ba illeur et preneur, 
à l ’exclusion du propriétaire, c l d ’après les lois propres 
aux parties contractantes ;

Qu’i l  résulte de là pom1 nous, que le séquestre est 
fondé dans son action';

P ar ces motifs, c o n d a m n o n s  à payer h- double 
loyer.

Cinquantenaire professionnel 
de M'HILAIRE JOYE

Lo 2 août, à Furnes, a eu lieu la fête 
commémorative du cinquantenaire profes
sionnel de M° II. Joye, avocat-avoué.

Dans l'auditoire du tribunal de première 
instance, coquettement orné de fleurs, pri
rent place, sur l'estrade, la famille du jubi
laire, et, autour d’elle, tous les membres du 
BarreaudeFurnes, conduits par Me Valcke, 
que ses confrères avaient désigné pour con
gratuler le jubilaire, M. le Procureur du 
ïtoi Ciaeys et M. le Juge de paix Claeys, 
anciens stagiaires de M' Joye, MMeS Léon 
Hennebicq et Voets, délégués de la Fédé
ration des Avocats.

M® Valcke prit la parole en ces termes :

.Mesdames,
Mon cher Confrère, M'' Joye,
Mes chers Confrères,
Messieurs,

Décidément, l ’atmosphère de notre paisible Barreau 
de Punies est 1111 éminent conservateur.«l’énergie et de 
jeunesse.

Bien d ’entre nous ont lu une petite  plaquette éditée 
à Furnes au début du siècle passé, dans laquelle les 
magistrats de l'époque protestaient contre le clim at 
malsain de la résidence qui leur é ta it assignée et récla
maient, dans l'in té rê t de leur précieuse santé, le dépla
cement du tribuna l. Depuis lors, les assauts contre le 
maintien de notre tribuna l se sont renouvelés et 
jusqu’ici —  réjouissons-nous en —  ils ont été repoussés 
victorieusement. Mais ce qui paraît bien avoir changé 
ou peut-être fu t autrefois tendancieusement présenté, 
c ’est l ’influencé délétère denotre région. En effet, voilà 
que.au cours «le ma carrière, pas bien longue cependant, 
quoique j ’aie l ’homieur et le p la isir d ’assumer en cette 
circonstance la charge du décanat, voilà que j ’aurai 
pu fêter lo cinquantenaire professionnel de trois de mes 
confrères, de M° Ghewy, de M° De Haene, enfin de 
notre éminent ju b ila ire  d 'au jourd'hui, M" Joye.

C’est le 5 août 1873, Mesdames et chers Confrères, 
que notre jub ila ire , M° Joye, conquit brillam m ent son 
diplôme de docteur en d ro it. Après un court séjour 
dans sa v ille  natale d ’ Ypres, il v in t au tribuna l de 
Furnes où, nommé avoué le 9 avril 1875 et juge sup
pléant le 11 octobre 1878, i l  commença la vie d ’activ ité  
et de labeur dont nous avons vu s’écouler les derniers 
termes et que v ien t couronner la cinquantième année 
dont nous fêtons en ce moment l ’échéance.

Un demi-siècle, de pratique professionnelle ! longurn 
aevi spalium  ! aimées d ’études, de soucis, do luttes 
suivies tan tô t de succès, tan tô t de déboires ; années 
laborieuses qui abattent les plus va illants, mais qui 
semblent ne pas même avoir entamé l'inaltérable 
jeunesse de notre jub ila ire .

En souvenir de cette fête, vos confrères vous offrent, 
M® Joye, cette représentation de la Basoche, ce bronze
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personnifiant la (1ère corporation dont vous êtes l ’un 
(les membres les plus éminents, cotte corporation dont 
d ’Aguesseau disait déjà qu'elle est aussi ancienne que 
la m agistrature, aussi noble que la vertu, aussi ind is
pensable que le dro it. E t avec dévotion nous y  avons 
épinglé uue m axim e du plus illustre  de nos ancêtres : 
Conscicntia licite iictae vitae, ariiiasenectutis el recordatio 
jucundissim a. I l  est v ra i, votre verdeur peut encore 
so rire  du bâton do la vieillesse, arma senectutis ; mais, 
en co jo u i-, vous avez le d ro it de vous enorgueillir et do 
vous ré jou ir, recordalio jucundissim a , quand vous 
jetez un regard sur la rou te  que vous avez parcourue.

Les débuts do votre carrière échappent à notre trop 
jeune témoignage; mais l ’ac tiv ité  inlassable que nous 
vous avons connue nous renseigne avec certitude sur 
celle qui dut vous animer quand, jeune, plein d ’espoirs 
el peut-être d ’illusions, vous endossâtes pour les pre
mières lois la loge —  conscientia benc aclae vitae.—  Oui, 
ce témoignage, vous pouvez vous le rendre eu toute 
justice, (•! nous, vos compagnons d ’armes, nous sommes 
heureux el fiers de pouvoir vous le confirmer : rare
ment vie aura été, plus que la vôtre, remplie d ’études, 
de travaux, de plaidoiries, do devoirs de toute nature.

Chez M® Joye, jam ais une allaire, Fût-elle modeste, 
qui n ’est tra itée à fond, envisagée sous toutes ses faces 
el fouillée dans tous scs recoins, réduite en raisonne
ments précis et rigoureux, exposée avec réelle maîtrise 
de méthode, de logique et de clarté. Connaissant à 
fond la  nature des hommes et des choses, fam ilie r avec 
les notions de d ro it dont i l  se sert comme d ’armes 
toujours parées, dans les questions plus délicates 
s’assim ilant par un labeur fécond les difficultés les plus 
ardues et les sub tilités les plus abstruses, toujours 
maître de son affaire et jam ais dominé par elle, i l  forme 
bien à la barre le plus redoutable défens -ur quo puisse 
avoir un plaideur, sévère, rectiligne, tena e, acharné, 
dé arçonnanl les plus vaillants, et insp irant aux 
jeunes une terreur respectueuse. Invariablement le 
premier sur la brèche là où son devoir l'appelle, sans 
fatigue et sans ré p it tra ita n t l ’une alla ire après l'autre, 
sans même qu ’il  apparaisse un effort tle collie r à chaque 
reprise, con tinuan t encore avec verve el ardeur quand 
scs adversaires so sont successivement épuisés à se 
mesurer avec lu i, que de fois n ’a -t-il pas servi do m a
gnifique exemple d'endurance et de stim ulan t à ses 
confrères émerveillés I Aussi quand, lo 28 mai 19-0, 
Sa Majesté lo distingua comme chevalier de l'O rdre 
de Léopold, ce lu t  avec ferveur unanime que nous 
pûmes, avec nos félicitations, lu i apporter le tém oi
gnage que la d istinction é ta it la juste récompense du 
m érite et do la  valeur.

Mais, entier en tous ses actes, œ uvrant ce qu ’i l  
œuvre, aussitôt la robe dépouillée, M® Joye clô t dans 
les p lis  de son dossier la rig id ité  de l ’homme d'afTaires 
et devient, métamorphose étrangement complète, le 
plus agréable et le plus jo v ia l des compagnons, causeur 
enjoué et é rudit, spectateur perspicace des événements, 
critique inexorable des mesquineries des hommes et 
des choses, mais aussi admirateur averti et fervent 
de ce que parfo is ceux-ci produisent de beau ot de 
grand.

M® Joye, au cours de sa longue carrière, aura vécu, 
au po in t de vue de la pratique extérieure du d ro it, 
deux époques qui à nous, jeunes— puis-je encore sans 
présomptuosité me ranger parmi ceux-ci?— semblent 
bien distinctes : celle, plus proche dos coutumes do 
l ’antique basoche où les règles de la procédure, débor
dant de leur rôle naturel de simples auxiliatrices, 
usurpaient bien souvent un caractère principal dans 
les litiges, c l prenaient en conclusions et au cours des 
débats au tant d ’importance et d'ampleur quo le fond 
lui-même du d ro it litig ie u x  ; puis celle du siècle présent, 
empressé et enfiévré, fonçant dro it au bu t, écartant 
d ’un irrévérend coup d'épaule les broussailles de l'a n 
tique forêt de la procédure. Maintes fois, cependant, 
celle-ci se vengea, et referm ant sur l'im pruden t qui 
s’é ta it aventuré en elle ses ronces touffues, le f i l  errer 
éperdu dans ses dédales pour le faire choir à un carre
four, épuisé, rendu à merci devant son adversaire 
m ieux avisé qui ava it préféré suivre les sentiers to r
tueux mais sûrs qui conduisent à la clairière de salut. 
Mais vo ilà , les jeunes générations ont perdu le secret 
des chemins conducteurs. E t ce fu t parfois v ra i plaisir 
de l ’esprit que de vo ir  M® Joye, le vieux lu tteu r, d ’un 
unique coup de boutoir, renverser l ’échafaudage péni
blement érigé par !e téméraire trop pou respectueux 
des vétustes mais parfo is rancunières traditions.

M® Joye esl parm i nous l'un ique détenteur de ces 
arcanes. I l  est aussi le gardien fidèle des traditions 
de notre augusto corporation, ja lou x  de sa d ign ité et 
de ses prérogatives, soucieux de ce qui p o u rra it en 
te rn ir l ’éclat, conseil toujours interpellé dans les circon
stances épineuses, arb itre toujours écouté dans les 
con llits .

Dans cet audito ire qui s’esl fa it moins austère pour 
la  circonstance, hier ertcoro votre voix, Maître Joye, 
s’éleva aussi va illan te  qu ’i l  y  a cinquante ans ; votre 
raisonnement se développa aussi cla ir et complet, votre 
pas résonna aussi v if, votre  ardeur se révéla sans défail
lance. Les vœux trop  impétueux de ceux qui fê lent 
des anniversaires sont bien souvent téméraires. Avec 
iu i ju b ila ire  resté aussi jeune que vous, tous lessouhails 
sont permis. Le jo u r d ’aujourd’hui couronne une car
rière b rilla n te  et pleine de m érites; finis coronat opus, 
porte le fron ton p r im it if  de notre hôtel de v ille  ; son 
pignon jum eau a voulu renchérir ol porte : coronabor 
agendo. Vous ajouterez, sans effort, une nouvelle 
décade à vos jeunes soixante-douze ans et nous vien
drons alors vous renouveler nos félicitations d'au
jo u rd 'h u i, aussi sincères, aussi méritées.
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Après Me Valeke, M. le Procureur du Roi 
Claeys prit la parole au nom des auciens 
stagiaires de M® Joye et exprima leur com
mune et profonde reconnaissance pour les 
hautes et précieuses leçons de sou savoir 
et de son exemple.

A ces excellents discours, M" Léon Ilen- 
uebicq, secrétaire général de lu  Fédération 
des Avocats, ajouta quelques mots :

M  on honoré Confrère,

Je dois l'honneur de vous apporter nos hommages à 
un empêchement imprévu de notre Président. Si je le 
regrette, pour vous, comme pour lu i, je ne peux m'em
pêcher d'y trouver quelque cause de satisfaction, puis
que j ’ai le grand pla is ir de pouvoir vous dire ic i lout le 
bien que nous pensons de vous.

Les vertus professionnelles, pratiquées comme vous 
l'avez fait, façonnent vite une réputation et sc font con
naître au lo in. Comment, après cinquante ans d'éclat, 
pourrions-nous les ignorer? .Mais si môme elles avaient 
mis quelque d iscrétion, par voire modestie, à se répan
dre dans tous les Barreaux de Belgique, encore aurions- 
nous pu à Bruxelles, par l'exemple vivant de voire fils, 
en apprécier la qualité exceptionnelle.

Dans ce grand Barreau belge, où chaque Barreau 
local apporte son orig inalité et sa force, et où les Bar
reaux llamands ne le cèdent pas en force el clarté à la 
verve active des Barreaux wallons, vous apparaissez 
comme un des dignitaires naturels de notre Profession. 
Lo in d 'ic i, on vous respecte et vous aime à légal d ’un 
des Bâtonniers exemplaires de n'im porte quel grand 
Barreau plus nombreux. 11 n’y a pas de petits Barreaux, 
i l  n’y a que de petits avocats, et, Dieu merci, vous avez 
assez montré quelle allure exemplaire de grand avocat 
une existence professionnelle comme la vôtre peut 
im prim er à toute la vie d'un tribunal et d'un Barreau !

C’est cela surtout qu’aujourd'hui la Fédération dos 
Avocats remercie en vous, célébré et honore.

Vous n’avez sacrifié à aucune des puissances qui font, 
d'ordinaire, s 'inc line r très luis les hommes ordinaires. 
Une des verlus essentielles de l'Avocat, chevalier au 
service des faibles pour la défense du Droit, c'est sa 
complète, sa totale, son absolue indépendance. Ni pré
bendes, ni joug, n i collie r pour les porteurs de toge.

Toute votre-vie vous avez été magnifiquement indé
pendant vis-à-vis des forces politiques ou financières 
qui cherchent à se saisir de notre liberté de parole à 
leur prolit. S’ il faut, de vos vertus, en tire r l'une, hors 
pair, voilà la plus étincelante et la plus utile à enseigner 
aux autres, ainsi que vous l ’avez fait.

La Fédération des Avocats forme le vœu que, de lon
gues années encore, vous soyez le grand exemple west- 
flamand !

*
*  *

M® Joye répondit eu ces termes :

Mes chers Confrères,
Monsieur le Procureur du Roi,
Monsieur le Juge de paix,
Messieurs les délégués de la Fédération 

des Avocats de Belgique,

Merci à vous tous !
Mon émotion est profonde, comme est profonde 

aussi la  gra titude que j ’éprouve pom- l'honneur que 
vous me faites en pa rtic ipan t à cette m anifestation 
do sympathie, organisée par le Barreau de Furnes, 
pour célébrer mon cinquantenaire professionnel.

Je remercie M° Valeke pour les paroles si élogieuses 
que sa bienveillante am itié confraternelle lu i a ins
pirées, et je  vous remercie tous qui avez bien voulu 
les ra tifie r par vos applaudissements.

Je crains de ne pas trouver les paroles qu ’i l  faudrait 
pom1 vous dire combien je  suis sensible au témoi
gnage de votre sympathie. Ce jo u r est uu de3 plus 
heureux que j ’ai vécus. C’est un de mes plus beaux 
titres de gloire, un des plus précieux succès que j ’ai 
connus au cours de ma longue existence.

Parm i tous les éloges que vous m ’avez prodigués, 
mon cher Maitre Valeke, je  retiens surtout l'hommage 
que vous avez rendu à mon activ ité  professionnelle. 
Vous l'avez d it  : au cours do mes cinquante années 
de pratique au Barreau, j 'a i  beaucoup trava illé . Je 
m ’en honore et je  m ’en félicite. Cinquante années ! ce 
longumaevi spatium, comme vous le disiez, peut vous 
paraître long, mes jeunes Confrères. Pour moi, il s'est 
écoulé avec rap id ité, grâce à mon labeur continu et 
persévérant.

Je me souviens, comme si c’é ta it hier, du jo u r où, 
pour la première fois, revêtu de la toge, je  pénétrais 
dans cette salle d ’audience où, depuis, j ’ai passé ta n t  
d'heures de ma vie.

A  la place que j ’occupe en ce moment et, comme 
chef du parquet, je  trouvais le magistrat distingué 
que fu t votre grand-père, mon cher Maître Valeke ; —  
au siège du tribuna l, des magistrats anciens et expé
rimentés ; —  à la  barre où je  venais prendre place, des 
confrères, tous, depuis longtemps, rompus à la pratique 
des affaires, dont le plus jeune ava it plus du double 
de mon âge, et dont le doyen, c’é ta it votre grand-père 
maternel, mon cher Maître de Grave, en ava it bien 
plus que le trip le .

J 'éta is jeune et inexpérimenté. Ce n ’est pas sans 
appréhension que j ’ai commencé mes débuts au Bar
reau de Furnes. Je me suis attelé cependant coura
geusement à la  tâche que je  m ’étais assignée, et si, par 
la suite, j ’ai pu acquérir un peu do cette expérience 
et quelques-unes de ces qualités qui me faisaient
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défaut au début, c ’est à mes persévérants efforts cl à 
mon tra v a il opin iâtre que je  le dois.

Combien, au cours de ma carrière, j ’ai vu passer ici 
devant moi de magistrats respectés et de Confrères 
aimés 1

Combien j ’en ai vu  disparaître que la m ort nous a 
successivement enlevés t Je salue leur mémoire et je  
rends hommage à leurs qualités.

Combien d ’autres n ’ont l'a il que passer ici et qui 
nous ont quittés pour continuer leur carrière, gravir 
les divers échelons, a rriver souvent aux sommets ot 
occuper les situations les plus élevées de notre ma
gistra l ure.

Quand je  vois au jourd’hui la composition de nos 
plus hautes assemblées judiciaires, j'aperçois parmi 
ccs hommes éminents qui sont l ’honneur de la magis
tra ture belge et. une des gloires de notre cher pays, 
îles personnalités marquantes telles : M. van Isoghem, 
le distingué Premier Président de la Cour do cassation 
et, siégeant à ses côtés, ses collègues, MM. les con
seillers De Ilaeno et G om baull; à la Cour m ilita ire  : 
M. l ’auditeur général van Zuyon van Nyevell, venu, 
récemment, après M. l ’auditeur général D urutte , qui 
é ta it mon compatriote, un compagnon do collège et 
tm ami d ’enfance; à la Cour d ’appel do Gand : M. lo 
Premier Président do la Kéthulle do R yliovc qui, il y  a 
quelques semaines, a résigné scs hautes fonctions, 
a tte in t par la lim ite  d ’âge : MM. les Présidents de Ker- 
chove d ’Èxaerdo el de Busscherc, ta n t d ’autres encore- 
que je  pourrais nommer. E t je  me rappelle quo tous 
ceux-là, je  les ai vu arriver après moi au tribuna l de 
Furnes pour y  faire leurs débuis ; que, devant tous ou 
à côté de tous, j ’ai eu l ’honneur de plaider ; et je  me 
fé lic ite , de les avoir connus ic i, comme le tribunal 
s’enorgueillit de les avoir comptés parmi ses membres.

Il fu t un temps où, jeune encore, j ’aurais sans doute 
pu entrer aussi daus la magistrature. Des ouvertures 
me furent faites qui me laissaient entrevoir la possi
b ilité  d ’y  occuper ime situation pour moi inespérée. 
L ’offre é ta it tentante. J ’ai cru cependant devoir la 
décliner et j 'a i préféré continuer au Barreau de Furnes 
le rôle modeste que j ’y  ai constamment occupé. Avocat 
j ’é ta is,‘ avocat j ’ai voulu rester, et avocat j ’espère 
rester ju squ ’à ma dernière heure.

C’est que j ’aimais celle profession que j ’avais choi
sie et qu i, pom' moi, est uno des plus belles, une des 
plus enviables, celle qui répondait le mieux à mes goûts 
et à mes aspirations personnelles.

Jo l ’aime pour l ’ indépendance, la liberté d ’allures et 
de parole qu ’elle assure !.

J ’aime le Barreau pour le bel idéal qu ’i l  poursuit, 
idéal d ’honneur, de dignité, d ’intégrité et de désinté
ressement quo ses membres doivent s’appliquer à 
atteindre, et qui fa it que l'Ordre des Avocats a toujours 
été considéré comme une élite parm i les élites.

Je l ’aime encore pour la confraternité qui y  règne, 
cette belle confraternité qui fa it que, quelles que puis
sent être les divergences de nos opinions politiques et 
philosophiques, quelle que soit l ’âpreté des lu ttes que, 
sui' d ’autres te rra ins  nous sommes parfois amenés à 
soutenir les uns contre les autres, avec les rancœurs 
qui s’en dégagent trop souvent, nous nous retrouvons 
au lendemain de la bataille, sous la robo, dans 
l ’atmosphère du prétoire où les passions s’apaisent 
et où la poussière des combats retombe ; et nous 
sommes heureux de constater que nous ne sommes 
plus que des avocats, c’est-à-dire des hommes qui 
s’estiment et qui se respectent, qui respectent leurs 
opinions malgré leurs divergences, parce qu ’ils com
prennent que ces opinions sont toutes respectables, 
du moment qu’elles sont sincères.

Dans les petits arrondissements judicia ires où, 
comme chez nous, le nombre des avocats est forcément 
restreint, cette confraternité du Barreau se rencontre 
autant et plus peut-être qu’ailleurs. Nous nous con
naissons m ieux. Nous nous rencontrons tous les jours, 
dans le comle-à-coude de nos relations journalières, 
nous apprenons à nous apprécier. Au cours de ma 
carrière, j 'a i  ou le grand bonheur de constater que nos 
relations confraternelles ont toujours été empreintes 
de bienveillance et de cordia lité.

Si, en cette circonstance solennelle, i l  peut être 
permis au v ie illa rd  que je  suis de donner un consoil à 
ceux de mes plus jeunes confrères qu i, récemment, 
sont venus se jo indre  à nous, je  leur d ira i : N ’oubliez 
jam ais votre serment d'avocat. Efforcez-vous toujours 
de suivre les règles de conduite qu’i l  vous impose, 
en appliquant les principes qui sont dans les traditions 
de l ’Ordre et qui en sont l ’honneur, en même temps 
qu’ils en fon t la force. Pratiquez les uns envers les 
autres les devoirs de la courtoisie et de la  tolérance. 
No ménagez pas non plus vos peines et vos efforts. 
N ’im itez pas ceux qui, de nos jours, se contentent de 
su'vre la loi néfaste du moindre effort. Ce n ’est que par 
un trava il persévérant que vous arriverez à conquérir 
au Barreau la situation enviable qui attend ceux qui 
ne reculent pas devant l'e ffort à accomplir et que ne 
rebutent pas les difficultés du début.

Comme tou t le monde, j ’ai connu également, e l plus 
peut-être que ceux de la génération actuelle, ces d iffi
cultés et les obstacles à surmonter. La route n ’a pas 
toujours été facile. J ’y  ai rencontré des ronces et des 
épines. Elles ne m ’ont pas arrêté et j ’ai poursu ivi, 
d ’un pas ferme et assuré, mon chemin vers le bu t que 
je  m ’étais assigné. Les années de jeunesse ont passé. 
Celles de l'âge m ûr sont révolues depuis longtemps. 
E t quand, arrivé  au sommet do la colline, j ’ai aperçu, 
sur le versant opposé, la pente descendante qui devait 
me conduire à la vieillesse et à l ’aboutissement final, 
je  m ’y suis engagé, sans peur et sans défaillance, con-
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tinuan t mon labeur quotidien, et constatant que, 
grâce à lu i, les heures s’envolaient, que les journées 
semblaient souvent Irop courtes et quo les années se 
succédaient avec une vertigineuse rap id ité.

V in t la guerre. Jamais je  n ’ai été plus malheureux 
que pendant ces années d ’épreuves que j ’ai passées à 
me ronger les poings en maudissant l ’inaction forcée 
à laquelle je  me trouvais condamné. Quand, la tour
mente passée, j ’ai pu reprendre mes occupations 
professionnelles, c ’est avec un véritable soulagement 
el une ardeur nouvelle que je  me suis remis au trava il.

Depuis, des amis m ’ont d it parfois : «Vous avez déjà 
fourni uno carrière bien remplie. Retournez-vous et 
regarder en arrière la longueur do la route que vous 
avez parcourue. Ne croyez-vous pas que, comme ta n t 
d ’autres, vous pourriez vous arrêter ot vous asseoir 
sur le bord du chemin pour jo u ir  d'un repos que vous 
avez bien mérité? »

Jo n ’ai pas écouté leurs conseils. Question de tem
pérament, d ’abord. L ’inacti’on me pèserait.

H t puis, ceux qui, comme moi, ont derrière eux uno 
carrière déjà longue, ne sont pas sans avoir, au cours do 
leur existence, éprouvé des déceptions, subi des pertes, 
connu des douleurs.

Les compagnons do jeimesse sont partis. Les amis 
de l ’âge m ûr s'en sont allés les uns après les autres, et 
le cercle de ceux qui restent se ré trécit de jo u r en jo u r. 
Ceux avec lesquels j ’ai vécu ma vie jud ic ia ire  ont 
disparu successivement; non seulement les anciens 
qui m 'avaient précédé dans la carrière et ceux qui y  
étaient entrés en mémo temps que moi, mais encore, 
et Irop souvent, d ’autres plus jeunes, arrivés longtemps 
après moi, que j ’avais appris à estimer et à aimer, 
et qui sont tombés, brusquement, terrassés, alors qu ’ils 
étaient dans la force de l ’âge, la plénitude do leurs 
facultés, et que, d ’après l ’ordre naturel des choses, 
ils semblaient destinés à rester, debout et va illants, 
bien longtemps après moi. Do pareilles séparations ne 
s’opèrent pas sans déchirement pour celui qu i, comme 
moi. se trouve, à la fin de son existence, dans la s itua
tion exactement opposée à colle qu’i l  a connue à scs 
débuts, alors qu ’i l  é ta it seul jeune parmi les anciens, 
ot qu’il reste au jourd’hui seul vieux parmi les jeunes.

Dans le cercle plus in tim e de mes relations de fam ille, 
j ’ai ou ma part do douleurs : Deux fils enlevés à l'affec
tion de leurs parents, l ’un dans sa tondre enfance, le 
second dans sa prime jeunesse. I l  me reste deux enfants. 
Us sont ma jo ie  ot mon orgueil, la  consolation de mes 
vieux jours. Mais eux aussi, depuis longtemps, ont 
qu itté  la maison qui les a vu naître pour aller, loin de 
moi, suivre leurs destinées.

A insi, p e tit à pe tit, le vide s’est creusé autour 
de moi, et, l ’épouse disparue à son tour, je  me retrouve, 
au soir de la vie, esseiüé et v ie illi, en face de mes sou
venirs et de mes regrets. Parfois, dans les longuos 
soirées d'h iver, assis à ma table de tra va il, à côté de 
mon foyer solita ire , je  me su prends à remuer mes 
ouvenirs. Quand jo  me i appelle alors ce qui fu t  dans

lo pas é et que je  le compa e à ce qui ma reste dans le 
présent, je  comprends de plus en plus la poignante 
mélancolie qui se dégage de ces vers de V ic to r Ilugo 
qui me reviennent à la mémoire :

Seigneur, préservez-moi, préservez ceux que j'a im e, 
Frères, parents, amis, et mes ennemis même 
Dans le mal triomphants,
De jam ais voir, Seigneur, l’été sans fleurs vermeilles j 
La cage sans oiseaux, la ruche sans abeilles,
La maison sans en fants !

Alors, pour chasser les idées moroses qui vous 
étreignent, i l  n ’est rien do tel que de se dire, avec le 
poèto :

Le travail esl ma loi. Lui seul régit le monde.
Il est l’âme de tout.

E t je  reprends mes livres, je  me replonge dans l'exa
men de mes chers dossiers, en me répétant, une fois 
de plus, que le travail n'est pas seulement le régulateur 
de la  vie, mais qu ’i l  est encore la source féconde de 
distractions de tous les instants, et aussi une grande 
consolation dans les jours d ’épreuve dont nulle exis
tence humaine n'est affranchie.

Voilà pourquoi je  continue à trava ille r et que, sans 
doute, je  continuerai, pour au tant quo mes forces 
physiques et que mes facultés intellectuelles me le 
perm ettront, ju squ ’au jo u r qui ne peut plus guère 
être éloigné, où, à l ’horloge de la Destinée, sonnera 
pour moi l ’heure de l ’étemel repos.

En attendant, je  vis aujourd’hui un jo u r inoubliable. 
Je suis heureux. J ’ai, au cours de ma carrière, eu le 
bonheur d'assister à la célébration des cinquantenaires 
professionnels de mes regettés Confrères MM®8 Emile 
Ghevvy et Daniel Do Ilaene, de Furnes, et Hector 
Bossaerl,d’Ypres,mon ancien patron, dont je  vénère la 
mémoire et auquel je  dois d ’être ce que je  suis devenu; 
A chacune de ces occasions, je  m ’étais d it  que je  vou
drais vivre assez longtemps pour fêter aussi mon 
jub ilé . Mon espoir s’est réalisé.Ce n ’est pas sans quelque 
fierté que je  me rends aujourd’hui ce témoignage : 
que pendant ce demi-siècle de Barreau, au cours 
duquel j ’ai, pendant quarante-quatre années, rem pli 
les fonctions de juge-suppléant au tribuna l de Furnes, 
je  me suis efforcé de suivre les lois de l ’Honneur, du 
Devoir et du T rava il, que ma vie n ’a peut-être pas été 
tou t à fa it  inu tile , et que, moi aussi, j ’ai apporté ma 
pierre, si petite qu'elle soit, à la grando œuvre du 
D ro it et de l ’adm inistration de la Justice.

J ’ai eu l ’immense jo ie de me l ’entendro confirmer 
par vous tous, mes chers Confrères, dans des termes 
qui m 'ont touché. Vous m ’avez prodigué les marques
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ilo votre sympathie et de voire estime, jo  vous en suis 
profondément reconnaissant et, jusqu ’à mon dernier 
jo u r, je  garderai le souvenir fidèle de cette manifesta
tion dont vous m ’avez fa it le héros.

' Monsieur le Procureur du Roi, Monsieur te Juge de 
paix, laissez-nwi vous appeler : Mes chers anciens 
stagiaires !

Vous avez voulu rehausser par votre présence l ’éclat 
do i-etto cérémonie, ot m ’apporter le témoignage de 
votre sympathie. I l m ’ost précieux c l je  vous un 
s iis gré,

Monsieur lo Procureur du Roi, en m ’adressant vos 
fé lic ita tions si cordiales, vous avez rappelé que j ’ai 
eu l'honneur de guider vos premiers pas au Barreau.

Un des meilleurs souvenirs de ma vie jud ic ia ire  est 
celui du jo u r où votro  digne père v in t m ’annoncer que 
vous veniez de conquérir votre diplûmo de docteur 
en d ro it et me demander de vous ouvrir la porte de 
mon cabinet d ’avocat, en vous prenant sous mon 
patronage.

J ’ai accepté, je  no m ’en suis pas repenti.
J ’ai trouvé en vous lo stagiaire zélé et dévoué ; plus 

tard, un confrère aimable avec lequel j ’ai toujours 
entretenu les meilleures relations confraternelles ; plus 
ta rd  encore, le m agistrat distingué que, tous, nous 
avons appris à respecter et à aimer.

Mieux que mes confrères peut-être, j ’ai pu apprécier 
vos qualités de l ’esprit et du cœur. Juge suppléant, 
après la guerre et pendant les vacances du siège, j ’ai 
été délégué pour rem plir los fonctions de juge effectif. 
Pendant près de deux années, j ’ai siégé à vos côtés. 
Comme collègue et comme avocat, j ’ai pu me rendre 
compte de la conscience et du zèle que vous apportez 
à l ’accomplissement de vos fonctions, de l ’étendue de 
vos connaissances, de la sûreté de votre jugement, de 
la profondeur de vo ire  talent. I.es membres du Barreau 
sont unanimes à rendre hommage à votre aménité de 
caractère et à la bienveillance que vous montrez envers 
eux dans vos relations. Vous avez su vous a ttire r 
les sympathies de tous vos anciens confrères. Vous 
êtes, pour nous, le magistrat modèle qûi contribuez 
puissamment, à cimenter l ’union si désirable de la 
Magistrature et du Barreau, ces deux branches de la 
grande fam ille jud ic ia ire  qui se consacre tou t entière 
à assurer le règne du D ro it et de la Justice.

Venant de vous, les éloges que vous m ’avez adressés 
rue sont in fin im ent précieux. Jo vous en remercie 
sincèrement et de to u t cœur.

Vous avez été mon premier stagiaire. Plus tard, 
j 'a i  eu la rare fortune de vo ir votre fils entrer à son 
tour dans mon cabinet d ’avocat. Lorsque vous êtes 
venu me demander de devenir son patron, vous 
m ’avez donné une marque d ’estime qui m ’a touché. 
Votre démarche é ta it pour moi la preuve que vous 
n ’aviez pas oublié votre ancien patron et que vous le 
jugiez encore digne de guider les premiers pas de votre 
fils dans sa carrière jud ic ia ire .

Mon cher Juge de paix, nous vous avons connu trop 
peu de temps parmi nous. Nous avons été unanimes à 
regretter le départ du jeune confrère aimable que vous 
fûtes. Vous auriez, sans aucun doute, fourn i au Barreau
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une carrière distinguée, si vos goûts personnels ne 
vous avaient poussé vers la magistrature. Ceux d'entre 
nous qui ont le p la is ir d ’a ller plaider devant vous, so 
plaisent à apprécier vos qualités de m agistrat, en 
même temps que la bienveillance que vous apportez 
dans vos relations avec vos anciens confrères. Je 
forme des vœux pour q u ’à l'exemple de votre cher 
père vous puissiez poursuivre avec succès la  carrière 
quo vous avez choisie et a rriver à la situation élevée 
quo vous êtes en d ro it d ’en attendre. A  vous aussi mes 
remerciements pour l ’honneur que vous me faites en 
assistant à cette m anifestation.

Monsieur le Secrétaire général,
Monsieur le Trésorier de la Fédération 

des Avocats,

C’est un grand honneur pour moi do vous vo ir 
parmi nous en ce jo u r. Vous n ’avez pas hésité à aban
donner vos occupations pour venir jusqu ’au fond do 
no lro province congratuler votre collègue, qui repré
sente au Conseil général de Ja Fédération le Barreau 
do Furnes. En m ’apportant vos félicitations, vous avez 
tenu à appliquer une fois do plus la belle devise du 
puissant organisme que vous représentez : Omni a 
froierne. Je m ’honore d ’en faire partie, et je  ne saurais 
assez engager tous mes confrères de Furnes à s’y  
affilier à leur tour. Us no le regretteront pas. Lo but 
qu ’elle poursuit ne saurait les laisser indilférents. Ello 
ne se borne pas, conformément à ses statuts, d ’assurer 
la sauvegarde de tous les intérêts de l'O rdre et le 
développement des relations confraternelles en lre  tous 
les avocats du pays. Elle s’occupe aussi, et avec quel 
succès, de l ’examen des grands problèmes qui in té 
ressent le monde jud ic ia ire .

Les discussions de ces problèmes au cours de ses 
assemblées, les rapports remarquables présentés par 
ses membres les plus autorisés, contribuent efficace
ment à l'é laboration des projets de lo i qui touchent 
à l ’organisation jud ic ia ire , comme aussi ils ont parfois 
pour effet do fa ire  re jeter d'autres projets, avortons 
m al venus, à l ’éclosion desquels nous assistons de 
temps en temps. •

Et puis, ces réunions annuelles où, après lo tra va il 
sérieux des discussions toujours intéressantes et sou
vent si efficaces, on se retrouve, dans ces agapes 
confraternelles et ces excursions charmantes, heureux 
d ’oublier momentanément le souci des affa ires; où 
les plus jeunes et les plus modestes sont émerveillés 
de l ’accueil b ienveillan t que leur réservent les sommi tés 
du Barreau, où les anciens amis se retrouvent, les 
mains se resserrent, les souvenirs d ’antan s’échangent, 
et d ’où l'on sort réconforté et mieux disposé àreprendre 
la tâche de tous les jours !

Mon cher M aître IIennebicq, avec votre éloquence 
coulumiere et une grande élévation de pensée, vous 
avez bien vou lu me dire votre sympathie et m ’o ffr ir 
vos fé lic ita tions. Maître Léon H a lle t, le distingué 
président de la Fédération, a, lu i aussi, envoyé le 
témoignage élogieux de scs sentiments à mon égard, 
tou t en m ’exprim ant ses regrets de se trouver dans 
l ’impossibilité d ’assister, comme i l  l ’au ra it désiré, à 
cette cérémonie. De tout cela je  vous suis profondé-
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ment reconnaissant et je  garderai le souvenir ému de 
l ’hommage qui m ’est venu des représentants autorisés 
do la  Fédération des Avocats.

Mes chers Confrères,

Vous avez bien voulu convier à cette l'ête mes 
enfants, mes petits-eufants et mes proches. Vous avez 
tenu ainsi à accentuer le caractère d ’in tim ité  de cette 
réunion, en réunissant les membres de ma fam ille 
jud ic ia ire  ot ceux de ma famille par le sang. C’est une 
délicate attention dont je  vous sais gré.

Je suis heureux de vo ir réunis autour do moi ceux 
qui me sont lo plus chers et qui doivent éprouver, j ’en 
suis convaincu, uue jo ie intense d ’être les témoins des 
honneurs que vous me rendez.

Pour mes petits-enfants, surtout, la journée d ’au
jo u rd ’hui laissera un impressionnant souvenir. Quo 
leiu-s jeunes intelligences se pénètrent de cette idée 
que le trava il est uno inéluctable nécessité; qu’ils 
soient bien convaincus que l ’homme, en ce monde, ne 
vau t que par ce qu ’i l  est lui-même, par ce qu’i l  fa it  et 
par ce qu ’il p ro d u it; que, quelle quo soil la  situation 
de fortune ou les facilités que paraît lu i promettre 
l ’existence, i l  do it commencer par être quelqu’un, s’i l  
veu t a rrive r à être quelque chose.

Nul ne sait ce que peut réserver l ’avenir. Quel est 
celui de nous qui ne perçoit déjà des secousses souter
raines qui sont peut-être les signes précurseurs de 
l ’éruption plus ou moins prochaine du volcan? Qui 
oserait ga ran tir que, si cette éruption se produ it, i l  
restera, lu i ou ses enfants, épargné par les cataclysmes 
qui pourra ient entraîner des guerres nouvelles ou des 
bouleversements sociaux? L ’histoire est là pom1 nous 
le dire. E lle  est féconde eu enseignements qui sc sont 
renouvelés à travers les siècles. Des événements récents 
nous ont montré que les situations qui semblent les 
plus stables s’effondrent instantanément, que les fo r
tunes les m ieux assises s’évanouissent du jo u r au 
lendemain, je ta n t à terre, pantelants et désarmés, 
ceux qui ne trouvent pas eu eux-mêmes le ressort et 
l ’énergie nécessaires, les connaissances et les moyens 
d ’action suffisants pour faire face aux situations nou
velles qu ’ils peuvent avoir à affronter.

Mes chers petits-enfants, ce que vous voyez et ce 
que vous entendez aujourd’hui, vous incitera, jo  
l ’espère, à vous inspirer de l ’exemple de votre aïeul. 
Vous recevez une leçon de choses. Je forme des vœux 
pour que vous en tiriez votre p ro fit I

Mes chers Confrères,

Vous avez voulu aussi me laisser un témoignage 
tangible de votre sympathie. En m ’offrant ce beau 
bronze dont le sujet, comme le d isait M° Valcke, per
sonnifie notre fière corporation, vous avez comblé la 
mesure de vos bontés. Je l ’accepte avec reconnaissance.

Je le conserverai précieusement. Pour mes descen
dants qui, après moi, lo considéreront comme un des 
plus beaux souvenirs que je  pourra i leur laisser, i l  
rappellera toujours la solennité à laquelle ils  assistent 
en ce jo u r et l ’hommage éclatant que vous avez rendu 
à leur ancêtre.

E t  m aintenant, en term inant, permettez-moi de
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vous assurer de tou te ma gratitude et de ma sincère 
am itié ; permettez-moi, mon cher maître Valcke, do 
vous doimer l ’accolade confraternelle, et de vous 
serrer la main à tous, Messieurs, en vous crian t de tout 
cœur le m ot par lequel j ’ai commencé : Merci, m ille 
fois merci 1

Après le vin d’honneur, les assistants se 
rendirent chez M° Joye, où un banquet, 
servi dans des vaisselles aussi rares que 
célèbres, couronna joyeusement cette belle 
journée.

C H R O N I Q U E  J U D i e i f t l R E

Conférence du Jeu n e B arreau  
de B ru xelles.

Composition do la Commission pour 1923-1921 :
Président : Mc Joseph Pholien.
Directeur : M* Henri Le Clercq.
Vice-Président : M8 Lucien Fuss,
Secrétaire : Mc Robert-R. Jones.
Oreflier : Jl0 Henri Simont.
Trésorier : Louis Moreau.
Bibliothécaire : M*-' Paul Coppens.
Délégué aux Conférences étrangères : Me André Mas- 

son.
Délégué aux Conférences du soir : >1° Paul .Struye.
Délégués aux services de la consultation gratuite : 

MMoa Henri Van Leynseele, Emile Janson et Jacques 
Eeraan.

*
*  *

Au Jeune B arreau  d'Anvers.
On nous annonce la constitution du bureau du Jeune 

Barreau d ’Anvers :
Président : Me Pauî-Emile Timmermans.
Vice-Président : M° Ed. Buisseret.
Secrétaire : Me W. Koelman.
L ’orateur qui prononcera le discours annuel est 

M« W . Malgaud.
La séance de rentrée aura lieu dans la première quin

zaine de novembre.
**  *

Chambres des avoués  
de B ru xelles.

La Chambre de discipline des avoués près la Cour 
d ’appel est composée comme suit pour l ’année ju d i
ciaire 1923-1924 :

Président, M® Laulïer; syndic, Me Moreau; rappor- 
porteur, Mc Lescart ; secrétaire, 51° Dries.

La Chambre de discipline des avoués près le tribunal 
de première instance est composée comme suit :

Président, Me Clèrbaut ; svudic, Me Lombaert; rap
porteur, Mc B ih in ; secrétaire, Me P ie rre t; trésorier, 
M° Lenaerls.

F o n c t .  s u p .  d o c te u r  en  d r o i t  c h e rc h e  t r a 
v a i l  a p rè s  b u re a u  c h e z  a v o c a t,  a v o u é , e tc . . .  
E c r .  A .  P .  44 . B u r e a u  d u  jo u r n a l .
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AU PAYS DES BILINGUES
Le second voyage de Pantagruel 
Sous le Gouvernement des Minces 

Sermons dans la Salle des Pas-Perdus

F r o n t i s p i c e  p a r  X a v i e r  MELLERY

Beau volume in-18 de 258 pages. — 10 francs.

LA PROTECTION
DES BANQUES, DES EFFETS BANCAIRES 

ET COMMERCIAUX
P A R  L A  D A C T Y L O S C O P I E

su iv i de

LA DAGTYL6SGC5PIE EN UNE LEÇON

p a r

V. G É R A R D
Fonctionnaire de la Police Judiciaire du Parquet de Bruxolles, 

Organisateur du contrôle daclyloscopique en vigueur 
dans divers déparlements m inistériels.

Un volume format in-8° de 64 pages.
Avec reproductions photographiques d'empreintes digitales, etc.

Prix : 5  francs.

VIENT DE PARAITRE

Sur la fraude possible 
des plis chargés et assurés 
portant des cachets à la cire

Par

E . G O D D E F R O Y
Officier judiciaire près le Parquet de Bruxelles.

Cette b rochure in té resse  tou tes le s  personnes qui ont à expédier 
des valeurs im portan tes , a insi que le s  com pagnies d ’assu rances 
contre le vol.

P r i x  : 7 fr. 5 0 .

Pour paraître en novembre prochain

P i e r r e  POIRIER
Avocat à la Cour.

LES CLASSIQUES
A L’USAGE DES GENS DE LOI

Un beau volume in-18 carré  d’environ 200 pages.

Edition sur papier a n c i e n ..................... fr. 1 5
Edition de luxe (tirage à ioo exemplaires) . 3 0

Le Palais fut de tous tem ps une académie de gens  d ’esprit. C oqu il- 
la rt, m ag istra t et poète, le prévenu V illo n , le ph ilosophe Pantagruel, 
le conseille r M onta igne, le f ils  du Président Pascal, Jeun de la Bruyère, 
avocat, le duc de Saint-S im on, V o lta ire , Beaumarchais et M onsieur 
Bergeret, ces classiques, nous disent ce qu ’ils  pensent de la Justice, 
pour conclure que la litté ra tu re  française est une litté ra tu re  de carac
tère ju rid ique .

Ce n ’est ni une thèse, n i un trava il h is to rique, tou t au plus un diver
tissem ent de lettré.

DROIT ADMINISTRATIF 
ELEMENTAIRE

p u r

M a u r i c e  CAPART
D irec teu r au  M in is tè re  de  l 'In d u s tr ie  et du  T ra v a il, 

P ro fe sse u r à  l ’I n s titu t te c h n iq u e  du  C om m erce  
e t d e  la  F in an ce .

avec ane

Préface de M. Louis WODON
S ecré ta ire  g én éra l au  M in is tè re  des A ffaires é c o n o m iq u es . 

D e u x i è m e  édi t ion r e v u e  e t  a u g m e n t é e .
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L É G I S L A T I O N
(Moniteur, 19 juillet au 16 septembre 1923)

6 octobre 1921. CONVENTION internationale, signéo 
à Sèvres, portant modification : 1° de la Convention 
signée à Paris, le 20 mai 1875. pour assurer l ’ un i
fication internationale et le perfectionnement du 
système métrique ; 2U du règleraont annexé à cette 
convention. (M on., 10 sept. 1923).

9 ju illo t 1923. —  Statut des magistrats de carrière.
Modification. {Mon., 7 sept.)

9 ju ille t 1923. —  Organisation judiciaire et compétence.
(M on., 2 sept.)

TITRE I"*1. — De l ’organisation judiciaire. 

C H A P IT R E  I or. —  Du m i n i s t è r e  p u b l i c .

Artic le  l« r . Le ministère public surveille l'exécution 
des lois, des uécrets, des arrêtés, des ordonnances, des 
règlements et des jugements. I l  poursuit d ’office cette 
exécution «lans les ilispositions (jui intéressent l ’ordre 
public.

I l  veille au m aintien de l ’ordre dans tous les tr ib u 
naux. I l  a la surveillance de tous les officiers de police 
jud ic ia ire , des officiers publics et des officiers m inisté
riels.

A rt. 2. En matière répressive, le ministère public 
recherche les infractions aux lois, aux décrets, arrêtes, 
ordonnances et règlements, qu i sont commises sur le 
te rrito ire  de la colonie.

I l  reçoit les dénonciations, fa it  tous les actes d ’ in
s truction  et saisit les tribunaux.

A rt. 3. Les tribunaux jugent les affaires civiles et 
commerciales sans l'assistance ni le concours du 
m inistère public, sauf lorsque l ’ordre public est in té
ressé, et dans les autres cas spécifiés par la lo i.

Lorsque son concours est requis, le ministère public 
assiste au prononcé du jugement, sauf en cas d ’impos
s ib ilité  constatée dans celui-ci.

Le minifitèro public donne son avis, verbalement ou 
par écrit, dans toutes les affaires soumises au tribuna l 
de première instance, lorsque le juge de ce tribuna l 
esl remplacé par un juge auxilia ire.

Le procureur du ro i et, on appel, le procureur 
général, peuvent prendre communication do toutes les 
causes dans lesquelles ils croient leur ministère néces
saire ; le tribuna l peut même l ’ordonner d ’oflice.

A rt. 4. Le ministère public rem plit les devoirs de son 
office au près des tribunaux de son ressort te rrito ria l.

A rt. 5. Les officiers du ministère public sont placés 
sous l ’autorité du m inistre des colonies ou du gouver
neur général délégué à cette fin.

A rt. 6. Près de chaque Cour d ’appel est institué un 
procureur général.

Un ou plusieurs substituts peuvent être attachés au 
parquet de chaque procureur général.

Les substituts du procureur général exercent les 
mêmes fonctions que le procureur général, mais sous 
sa surveillance, son autorité et sa direction immédiates.

A rt. 7. Près de chaque tribuna l de première instance, 
le procureur général est représenté par un de ses substi
tu ts  qu i porte le t it re  de procureur du ro i.

Un ou plusieurs substituts et un ou plusieurs magis
trats auxilia ires peuvent être attachés au parquet de 
chaque procureur du ro i.

Sauf disposition spéciale contraire, les substituts et 
les magistrats auxiliaires du parquet exercent les 
mêmes fonctions que le procureur du roi, mais sous la 
surveillance, l ’autorité et la direction immédiates de 
ce dernier.

Toutefois, lorsqu’un substitu t du procureur du roi 
est chargé de rem plir plus spécialement des devoirs de 
son office dans une partie déterminée du ressort du 
tribu na l de première instance, les magistrats auxi
liaires du parquet qui exercent également leurs fonc
tions dans celte même partie, sont placés sous la sur
veillance, l ’autorité et la direction immédiates de ce 
substitu t.

A rt. 8 . En cas d ’absence ou d ’empêchement, le pro
cureur général est remplacé par le plus ancien des 
substituts du procureur général ; le procureur du ro i 
est remplacé, d ’après l ’ordre d ’ancienneté, par un 
substitut, à t it re  dé fin itif, résidant au siège du tribuna l, 
par un substitut à t itre  provisoire, par lin  magistrat 
auxilia ire du parquet.

A rt. 9. Pour des besoins urgents el par mesure pro
visoire, le gouverneur général peut, après avo ir entendu 
le procureur général, désigner tou t m agistrat de car
rière, nommé à t itre  dé fin itif, pour rem plir les fonctions 
de substitu t du procureur général, de procureur du ro i 
ou de substitu t du procureur du roi.

Toutefois, les conseillers de la Cour d ’appel ne 
peuvent être désignés pour d ’autres fonctions que celles 
de substitu t du procureur général.

A rt. 10. Les juges des tribunaux du parquet et, sauf 
lorsqu’ ils siègent avec un officier du m inistère public, 
les juges de d is tric t et les juges de police remplissent 
eux-mêmes, auprès de leur ju rid ic tion , les devoirs du 
m inistère public.

A rt. 11. L ’exercice de l ’action publique dans toute sa 
plénitude et devant tous les tribunaux appartient au 
procureur général, sous l ’autorité du m inistre des 
colonies ou du gouverneur général, délégué à cette fin.

A rt. 12. Le procureur général peut exercer les fonc
tions d ’officier du ministère public auprès de toutes les
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ju rid ic tions qu i sont établies dans le ressort de la  Cour 
d'appel.

Le procureur du roi peul exercer les mêmes fonc
tions auprès de toutes les ju rid ic tions qui sont établies 
dans le ressort du tribu na l de première instance, sauf 
auprès de la Cour d ’appel.

A rt. 13. Le procureur général règle l ’ordre in térieur 
des parquets et la  tenue des registres.

C H A P IT R E  I I .  —  D e s  t r i b u n a u x .

A rt. 14. I l y  a des tribunaux indigènes, dos tribunaux 
de police, des tribunaux de d is tric t, des tribunaux du 
parquet, des tribunaux de première instance, des Cours 
d ’appel, des conseils de guerre ot des conseils de guerre 
d ’appel.

S e c t i o n  I ro. —  Des tribunaux indigènes.

A rt. 15. L ’organisation et la compétence des tr ib u 
naux indigènes sont déterminées par un décret spécial.

I l n ’est pas dérogé aux dispositions en vigueur 
relatives au pouvo ir ju rid ic tionnel et à la compétence 
des chefs et sous-chefs indigènes.

S e c t i o n  I I .  —  Des tribunaux 'le police.

A rt. 16. I l  existe dans chaque te rrito ire  un tribuna l 
de police.

Son siège ordinaire est au chef-lieu adm in is tra tif du 
te rrito ire . Son ressort comprend tout le te rrito ire .

Le tribuna l de police est composé d ’un juge et d ’un 
greffier.

Toutefois, sauf dans le cas où, par application de 
l ’article 64, le tr ib u n a l de police siège avec un officier 
du ministère public, l ’absence du greffier n ’est pas une 
cause de nu llité  de la procédure.

A rt. 17. L ’adm in istra teur te rrito ria l, titu la ire  ou 
commissionné comme te l, est, de dro it, juge du tribunal 
de police.

Le gouverneur de la province peut nommer, de 
l ’avis conforme du procureur du roi, à chaque tribuna l 
de police, un ou plusieurs juges suppléants.

Le juge du tr ibu na l de police nomme le greffier. En 
cas d ’absence ou d ’empêchement, le greffier peut être 
remplacé par tou te  persoiuio majeure assumée par le 
juge-

A rt. 18. Le gouverneur de la province peut, de l ’avis 
conforme du procureur du roi, indiquer, par mesure 
l ’ordre in térieur pour tels juges suppléants de police 
qu ’i l  détermine, les catégories d ’ infractions dont ils 
auront à connaître.

S e c t i o n  I I I .  — Des tribunaux de district.

A rt. 19. I l  existe dans chaque d is tric t un tribuna l de 
d is tric t. Son siège ordinaire est au chef-lieu adminis
t ra t if .  Son ressort comprend tou t le d is tric t.

Le tribuna l de d is tric t est composé d ’un juge et d ’un 
greffier.

Toutefois, sauf dans le cas où, par application de 
l ’article 70, le tribuna l de d is tric t siège avec un officier 
du ministère public, l ’absence du greffier n ’est pas une 
cause de n u llité  de la procédure.

A rt. 20. Le commissaire de d is tric t t itu la ire  ou com
missionné comme te l, est, de d ro it, juge du tribuna l 
de d is tric t ; le commissaire de d is tric t ad jo in t t itu la ire 
ou commissionné comme tel, en est de d ro it juge 
suppléant.

Le gouverneur de la province, de l ’avis conforme du 
procureur du ro i, peut, en outre, nommer à chaque 
tribuna l de d is tr ic t un ou plusieurs autres juges sup
pléants.

11 nomme aussi le greffier du tribuna l de d is tric t.
En cas d ’absence ou d ’empêchement, le greffier peut 

être remplacé par toute pcrsoime majeure, assumée 
par le juge.

A rt. 21. Lorsque le tribuna l de d is tric t, par suite de 
l ’absence ou de l ’empêchement du ou des officiers du 
ministère public attachés à ce tribuna l, ne peut être 
valablement constitué pour connaître de poursuites 
dont le jugem ent réclame la présence d ’un membre du 
parquet, le juge de ce tribuna l pourra, en cas d ’urgence, 
renvoyer la connaissance de l ’affaire à l ’un des tr ib u 
naux de d is tr ic t les plus voisins, institués dans le res
sort du même tr ibu na l de première instance.

Une expédition de cette ordoimance sera transmise, 
avec le dossier, au greffe du tribuna l de d is tric t auquel 
la connaissance de l ’affaire aura été ainsi renvoyée.

Dispositions communes aux sections I I  et I I I .

A rt. 22. Le juge titu la ire  et les juges suppléants du 
tr ibu na l de police, le juge titu la ire  et les juges sup
pléants du tribuna l de d is tric t exercent d ’une façon 
concurrente la ju rid ic tion  du tribuna l dont ils fon t 
partie.

A rt. 23. Toutefois, lorsqu’ils se trouvent dans la 
même loca lité  avec un de leurs suppléants, le juge t itu 
laire du tribuna l de police et le juge titu la ire  du t r i 
bunal de d is tric t peuvent, par décision ci’ordrc in té
rieur, se réserver l ’exercice de la ju rid ic tio n  du trib iu ia l 
auxqUel ils  appartiennent, pour tou t ou partie des 
in fractions rentrant dans la compétence de ce tribuna l.

S e c t i o n  IV . —  Des tribunaux du parquet.

A rt. 24. Le nombre, le siège ordinaire et le ressort 
des tribunaux du parquet sont déterminés par arrêté 
royal.

Le tribuna l du parquet est composé d ’un juge et 
d ’un greffier.

Toutefois, l ’absence du greffier n ’est pas une cause 
de nu llité .

A rt. 25. Le procureur du ro i et ses substituts sont, 
de d ro it, juges des tribunaux du parquet. Dans ces
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fonctions, ils  ne peuvent être remplacés par des magis
trats auxiliaires.

Le procureur du roi désigne le greffier.
En cas d ’absence ou d'empêchement, le greffier 

peul être remplacé par touto personne majeure 
assumée par le juge.

A rt. 26. Le procureur du ro i peut, par mesure d ’ordre 
intérieur, désigner parmi ses substituts, les juges de 
chacun des tribunaux tlu parquet, institués dans le 
ressort du tribuna l de première instance.

Dispositions communes aux sections II , I I I  el IV .

A rt. 27. Lorsque le tribuna l de police, le tribunal de 
d is tric t et le tr ib iu ia l du parquet connaissent d ’ infrac
tions commises exclusivement par des indigènes, le 
juge peut assumer, à t itre  d ’assesseurs, le chef et le 
sous-chef du ou des prévenus ou d ’autres notables 
indigènes délégués par le chef ou le sous-chef indigène. 

Les assesseurs n’ont que vo ix  consultative.
Les assesseurs qui ne répondent pas à une convo

cation régulière sans excuse légitime, pourront être 
condamnés â une amende qui ne dépassera pas 500 fr.

S e c t i o n  V . —  Des tribunaux de première instance.

A rt. 28. Le nombre, le siège ordinaire et le ressort 
des tribunaux de première instance sont déterminés 
par arrêté royal.

Le tribuna l de première instance est composé d ’un 
juge, d ’un  officier du ministère public et d ’un greffier.

A rt. 29. Outre le juge-président, un ou plusieurs 
juges, ou un ou plusieurs juges auxiliaires et des gref
fiers adjoints peuvent être nommés à chaque tribuna l 
de première instance.

Le gouverneur général nomme le greffier et les 
greffiers ad jo ints.

A rt. 30. En cas d ’absence ou d’empêchement :
Le juge-président est remplacé d ’après l ’ordre d ’an

cienneté, par un juge, magistrat à t it re  dé fin itif, par 
un juge, magistrat à litre  provisoire, par un juge 
auxilia ire ;

Le greffier, par un greffier ad jo in t ; le greffier 
ad jo int, par toute autre personne majeure assumée 
p a rle  juge.

Pour des besoins urgents et par mesuro provisoire, 
le gouverneur général peut, après avo ir entendu 1e 
procureur général, désigner tou t magistrat de carrière 

titre  dé fin itif, l ’exception du président et des deux 
conseillers d ’appel, pour remplacer tel juge président 
ou le juge de première instance qui se trouve empêché.

S e c t i o n  V I.  —  Des Cours d'appel.

A rt. 31. Le nombre, le siège ordinaire et le ressort 
des Cours d ’appel sont déterminés par arrêté royal.

A rt. 32. La Cour d ’appel est composée d ’un prési
dent, de deux conseillers, d ’un officier du ministère 
public et d ’un greffier.

Un ou plusieurs conseillers suppléants et un ou plu
sieurs greffiers adjoints peuvent être nommés à chaque 
Cour d ’appel.

Le gouverneur général nomme le greffier et les 
greffiers adjo ints.

A rt. 33. En cas d ’absence ou d ’empêchement :
Le président ne peut être remplacé que par un des 

conseillers titu la ires d ’après l ’ordre d ’ancienneté ;
Le conseiller est remplacé par un conseiller sup

pléant d ’appel ;
Le greffier, par un greffier ad jo in t ;
Le greffier ad jo in t, par toute personne majeure1 

assumée par le président.
Pour des besoins urgents et par mesure provisoire, le 

gouverneur général peut, après avoir entendu le pro
cureur général, désigner tou t magistrat de carrière, à 
t itre  dé fin itif, pour rem plir les fonctions de conseiller 
suppléant d ’appel.

A rt. 34. La Cour d ’appel ne peul rendre l ’arrêt qu’au 
nombre fixe de trois juges, y  compris le président.

Le siège ne peut comprendre plus d ’un magistrat 
désigné par le gouverneur général, par application de 
l ’alinéa fina l de l'a rtic le  33, pour rem plir les fonctions 
de conseiller suppléant.

A rt. 35. S’i l  se forme plus de deux opinions dans le 
délibéré, le juge qui a émis l'op in ion la moins favo
rable au prévenu ou au défendeur est tenu de se ra llie r 
à l'une des deux autres opinions.

S e c t i o n  V I I .  —  Des conseils de guerre.

A rt. 36. Le nombre, le siège ordinaire et le ressort 
des conseils de guerre sont déterminés par le gouver
neur général.

Les conseils de guerre sont composés d ’un juge, d ’un 
officier du ministère public et d ’un greffier.

Toutefois, dans les cas où la peine de servitude 
pénale comminée par la lo i n ’est pas supérieure à. 
cinq ans et si, en raison des circonstances, le conseil 
de guerre estime que la peine à prononcer ne do it pas 
être supérieure à deux mois de servitude pénale, 
l ’absence de l ’ officier du ministère public ne sera pas 
une cause de nu llité  de la procédure.

l in  ou plusieurs juges suppléants peuvent être 
nommés à chaque conseil de guerre.

A rt. 37. Le gouverneur de la province nomme les 
juges titu la ires et suppléants des conseils de guerre, 
parm i les officiers de la force publique.

A rt. 38. Les officiers du ministère public près le t r i 
bunal de première instance remplissent de dro it les 
fonctions d ’officier du ministère public près les conseils 
de guerre du ressort.

A rt. 39. En cas d ’absence ou d ’empêchement :
Le juge titu la ire  est remplacé, d ’après l'ordre d'an

cienneté de grade m ilita ire , par un  juge suppléant ;
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Le juge suppléant ou l ’officier du ministère public, 
par uu officier de la force publique désigné provisoire
ment à cette fin par lo commissaire du d is tr ic t où siège 
le conseil de guerre.

A rt. 40. Le juge doit toujours être d 'un grade au 
moins égal à celui du prévenu.

A rt. 41. Les greffiers des conseils de gnorro sont 
assumés par le juge, parmi les personnes majeures.

S e c t i o n  V I I I .  —  Des conseils de guerre d'appel.

A rt. 42. I l esl institué des conseils de guerre d ’appel 
an siège de chacun des tribunaux de première instance.

Le ressort du conseil de guerre d ’appel est celui du 
tr ib iu ia l de première instanco au siège duquel i l  est 
institué.

A rt. 43. Les conseils de guerre d ’appel sont composés 
d ’un président, do deux juges, d ’un officier du ministère 
public et d ’un greffier.

Le juge-président du tribuna l de première instance 
rem p lit de dro it les fonctions de président «lu conseil 
de guerre d ’appel.

Les deux juges sont assumés par lu i parm i les offi
ciers de la force publique qui sont d ’un grade au moins 
égal à celui du prévenu.

Le procureur du roi du tribuna l do première instance 
et 1e greffier de ce tribuna l remplissent respectivement 
les fondions d ’officier du ministère public et celles do 
greffier du conseil de guerre d ’appel.

En cas d ’absence ou d ’empêchement du greffier ou 
des greffiers adjoints du tribuna l de première instance,
lo président peut assumer toute personne majeure.

A rt. 44. Lorsque le conseil de guerre d ’appel ne peut 
être régulièrement constitué par suite de l ’ insuffisance 
du nombre des officiers de la force publique pouvant 
être assumés comme juges, le président du conseil de 
guerre d ’appel pourra, en cas d ’urgence, par ordon
nance motivée, et sur les conclusions conformes de 
l ’officier du ministère public, renvoyer la connaissance 
del’affaire à l ’un des conseils de guerre d ’appol les plus 
voisins.

Une expédition de celte ordonnance sera transmise, 
avec le dossier, au greffe du conseil de guerre d ’appel 
auquel la connaissance de l ’affairo aura été ainsi 
renvoyée.

A rt. 45. S’ i l  se forme plus de deux opinions dans le 
délibéré, le juge qui a émis l ’opinion la moins favorable 
au prévenu est tenu de se ra llie r à l ’une des deux autres 
opinions.

C H A P ITR E  I I I .  —  D e s  g r e f f i e r s  e t  d e s  h u i s s i e r s .

A rt. 46. Le greffier assiste le juge dans tous les actes 
et procès-verbaux de son ministère. I l  les signe avec 
lu i. Si un acte ou un jugement ne pouvait être signé par 
le greffier qui y a concouru, i l  suffit que le président ou 
le juge le signe et constate l ’ impossibilité.

A rt. 47. Le greffier garde les minutes, registres et 
tous les actes afférents à, la ju r id ic tio n  près laquelle il 
est établi.

I l  en délivre des grosses, expéditions ou extraits, 
écrit ce qui est. prononcé et dicté par le juge et dresse 
acte des diverses formalités dont l ’accomplissement 
do it être constaté.

A rt. 48. Les juges des tribunaux de police, des tr ib u 
naux de d is tric t et des tribunaux du parquet, lorsqu’ ils 
siègent sans greffier, remplissent eux-mêmes les a t t r i
butions confiées aux greffiers par l'a rtic le  47.

A rt. 49. Les huissiers sont chargés du service in té
rieur des tribunaux et de la signification des exploits.

Le chef de chaque ju r id ic tio n  peut nommer les 
huissiers parm i le personnel des commis ou des agents 
d ’un grade inférieur mis, à cet effet, à sa disposition 
par leur supérieur hiérarchique.

Les huissiers ainsi désignés ont qualité pour signifier 
tous les exploits.

C H A P IT R E  IV . —  D is p o s i t i o n s  c o m m u n e s  
a u x  t r o i s  p r e m ie r s  c h a p i t r e s .

1° Du serment.

A rt. 50. A  l ’exception des magistrats de carrière, 
dont le serment resto réglé par les dispositions qu i leur 
sonl propres, toute personne nommée, désignée ou 
assumée pour rem plir les fonctions de juge, d ’assesseur 
du conseil de guerre d ’appel, d ’officier du ministère 
public, de greffier ou d ’huissier, do it, avant d ’entrer en 
fonctions, prêter le serment ci-après :

« Je ju re  de rem plir fidèlement et loyalement les 
fonctions qu i me sont confiées. »

Les juges, juges suppléants, juges auxiliaires et les 
magistrats auxiliaires du parquet prêtent serment 
par écrit.

Le document portant serment est dûment daté ot 
signé par celui qui l ’a prêté.

Les assesseurs, les greffiers, les greffiers adjoints, les 
greffiers assumés et les huissiers prêtent serment ver
balement ou par écrit.

Le serment verbal est prêté entre les mains du juge. 
I l  en dresse procès-verbal.

Le document portant le serment écrit ou constatant 
la réception d ’un serment verbal est, avant l'entrée 
en fonctions, déposé ou envoyé par le signataire du 
document, au greffe de la ju r id ic tio n  à laquelle celui 
qui a prêté serment est attaché.

2° De l’ilinérance.

A rt. 51. Les Cours, les tribunaux et les ju rid ic tions 
m ilita ires sont autorisés à siéger dans toutes les loca
lités de leur ressort s’ ils l'estim ent nécessaire pour la 
bonne adm inistration de la justice.

Le gouverneur général peut, après avoir entendu le
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procureur général, décider que les tribunaux de pre
mière instance et les Cours d ’appui tiendront des séances 
périodiques dans d ’autres localités que leur siège p rin 
cipal. Dans ce cas, i l  fixe, pour l'année en cours, les 
localités où ces sessions seront tenues, lour nombre et 
le u r date.

Le déplacement des Cours et tribunaux nVmpêche 
pas l'exercice de la ju r id ic tio n  au siège ordinaire.

Los conseillers ot juges appelés à sc déplacer sont 
désignés respectivement par lo président do la Cour, 
par le juge-président du tribuna l «le première instance, 
par le juge titu la ire  du tribuna l de d is tric t ou de 
police, ou dans chaque ju rid ic tion , par celui qu i rem p lit 
ces fonctions.

3° De l'ordre intérieur.

A rt. 52. Le fonctionnement des Cours et des tr ib u 
naux e l leur sorvice d ’ordre in térieur sont réglés par 
Ordonnance du président de la  Cour d ’appel.

I l en est de même des services d ’ordre in térieur des 
greffes c l de la tenue des registres.

4° De la récusation.

A rt. 53. Tout juge ou tou t assessur ayant vo ix  déli- 
bérative peut être récusé pour l ’une des causes ci-après :

1° Si lu i ou sa femme a un intérêt personnel dans la 
contestation ;

2° S’ i l  est parent ou allié  en ligne directe, ou au 
second degré en ligne collatérale, do l ’une des parties, 
de son avocat ou de son mandataire ;

3° S’i l  y  a in im itié  grave entre lu i et une des parties ;
4° S’ i l  a donné un avis dans l ’affaire ;
5° S’ i l  est déjà in tervenu dans l ’affaire comme 

officier de police jud ic ia ire , magistrat instructeur, juge, 
assesseur, témoin, in terprète ou expert.

Les causes de récusation prévues sous le 5°de l ’alinéa 
précédent ne s’appliquent pas aux juges des tribunaux 
de police, des tribunaux du parquet et des tribunaux 
de d is tric t.

A rt. 54. Si un jugo ou un assesseur se trouve dans 
l ’un des cas de récusation énumérés à l ’article 53, i! 
do it se récuser.

A rt. 55. La récusation est proposée par ime décla
ration motivée et actée au greffe de la ju rid ic tio n  dont
lo juge récusé fa it partie. Dans le cas où la ju r id ic tio n  
n ’a point de grellier, la  récusation est proposée, soit 
par un écrit remis au jugo contre récépissé, soit verba
lement à l ’audience.

A rt. 56. Si les parties ou l ’une d ’elles demandent la 
récusation, la ju r id ic tio n  à laquelle appartient le juge 
ou l ’assesseur en cause, statue sur la récusation, à 
l ’audience et dans la forme ordinaire, la  partio récu
sante entendue.

A rt. 57. Les jugements re jetant la récusation sont 
susceptibles d ’appel, à l'exception des jugements des 
Cours d ’appel, des conseils de guerre d ’appel et des t r i 
bunaux de police siégeant sans officier du ministère 
public. Ces derniers sont soumis à révision.

A rt. 58. Si le tribuna l s tatuant en premier ressort 
rejette la  récusation, i l  peut ordonner, pour cause • 
d ’urgence, qu ’ il sera passé outre aux débats, nonob
stant appel ou révision.

A rt. 59. Si, sur appel ou révision, lo jugement rejetant 
la récusation est m aintenu, le récusant peut, par le 
jugem ent d ’appel ou de révision, après avoir été dû
ment appelé, être condamné à une peine qu i ne sera 
pas supérieure à sept jours de servitude pénale et 
200 francs d ’amende, sans préjudice aux dommages- 
intérêts envers le juge récusé.

En cas d ’ inQrmation du jugement rejetant la récu
sation, le juge d ’appel ou de révision annule toute la 
procédure de première instance qui en aurait été la 
suite, et renvoie les parties devant le même tribuna l 
pour y  être jugées par un autre juge, ou devant un 
tribuna l voisin, sans préjudice à l ’action disciplinaire.

T ITRE I I .  — De la compétence.

C H A P IT R E  I er. —  D e s  t r i b u n a u x  r é p r e s s i f s .

S e c t i o n  l , e . —  De la compétence matérielle 
des tril/unaux de police.

I. —  De la compétence des tribunaux de police siégeant
sans officier du ministère public, magistrat de car
rière.

A rt. 60. Les tribunaux de police siégeant sans officier 
du ministère public, magistrat de carrière, connaissent, 
à l ’égard des indigènes du Congo ou des colonies vo i
sines :

1° Des infractions punissables au maximum de deux 
mois de servitude pénale et de 2,000 francs d ’amende 
ou de l ’une de ces peines seulement ;

2° Des in fractions punissables de cinq ans maximum 
de servitude pénale et d ’une amende ou de l ’une de 
ces peines seulement, lorsqu’ils estiment que la peine 
à prononcer ne do it pas, à raison des circonstances, 
dépasser deux mois de servitude pénale et 2,000 fr. 
d ’amende.

Dans ce dernier cas, le jugem ent détermine les c ir
constances qui ju s tifien t la réduction de la peine.

A rt. 61. Les tribunaux de police siégeant sans offi
cier du ministère public, magistrat de carrière, peuvent 
m ettre à la disposition du gouvernement, les indigènes 
du Congo ou des colonies voisines (pii tombent sous 
l ’application des dispositions sur le vagabondage et la 
mendicité, lorsqu’ils estiment quo l'in ternem ent ne 
doit pas dépasser un an.

A rt. 62. La durée de la servitude pénale subsidiaire 
prononcée par les tribunaux de police siégeant sans 
officier du ministère public, m agistrat de carrière, ne 
peut excéder quinze jours.
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A rt. 63. Les jugements rendus par les tribunaux de 
police siégeant sans officier du ministère public ne sont 
susceptibles ni d ’opposition n i d ’appel.

Ils sont susceptibles de révision.

I I .  —  De la compétence des tribunaux de police siégeant 
avec un officier du ministère public, magistral de 
carrière.

A rt. 64. Les tribunaux de police siégeant avec un 
officier du ministère public, m agistrat do carrière, 
connaissent :

1« A  l ’égard des indigènes du Congo ou des colonies 
voisines, des in fractions punissables au maximum de 
cinq ans de servitude pénale et d ’une peine d ’amende, 
lorsqu’ ils estiment que, à raison des circonstances, la 
peine à appliquer no do it pas dépasser deux ans de 
servitude pénale et 2,000 francs d ’amende ;

2° A l'égard des non-indigènes, des infractions punis
sables au maximum de doux mois île servitude pénale 
et de 2,000 francs d'amende, lorsqu'ils estiment qu’à 
raison des circonstances, la peine do servitude pénale 
principale ne do it pas être prononcée.

Lo jugement détermine les circonstances qui ju s t i
fient la réduction de la peine.

A rt. 65. Les tribunaux de police siégeant avec un 
officier du m inistère public, magistrat de carrière, 
peuvent mettre à la  disposition du gouvernement les 
indigènes du Congo ou des colonies voisines qui tom 
bent sous l ’application des dispositions sur le vaga
bondage et la mendicité, lorsqu’ils estiment que l ’ in
ternement ne do it pas dépasser trois ans

Dispositions applicables à tous les tribunaux de police 
siégeant avec un officier du ministère public,.

A rt. 66. Les jugements prononcés par les tribunaux 
de police siégeant avec un officier du ministère public 
sont susceptibles d ’opposition et d ’appel.

Toutefois, no sont pas susceptibles d ’appel, les juge
ments s tatuant sur l ’action publique à raison d ’ infrac
tions commises par des indigènes du Congo ou des 
colonies voisines et punissables au maximum de 
(leux mois de servitude pénale et de 2,000 francs 
d ’amende ou punissables uniquement d ’amende, si 
co n'est :

1° Lorsque des non-indigènes ont été compris dans 
la  même poursuite ;

2° Lorsqu’ i l  y  a eu vio lation ou omission de formes 
substantielles ou prescrites à peine de nu llité , pro
noncé d ’iuie peine autre que celle prévue par la lo i, ou 
omission d ’appliquer une peine dont la lo i impose 
l ’application ;

3° Ou, en cas de condamnation, lorsque le ministère 
public avait requis le renvoi des poursuites ou l ’appli
cation d ’une peine moins sévère que celle qu i a été 
prononcée.

S e c t i o n  I I .  —  De la compétence matérielle 
des tribunaux de district.

I .  —  De la compétence des tribunaux de district 
siégeant sa m  officier du ministère public.

A rt. 67. Les tribunaux de d is tric t siégeant sans offi
cier du ministère public connaissent, à l ’égard des 
indigènes du Congo ou des colonies voisines :

1° Des in fractions punissables au maximum de six 
mois de servitude pénale et de 2,000 francs d ’amende ;

2° De toute in frac tion  punissable au maximum de 
cinq ans de servitude pénale et d ’une amende, lors
qu ’ils estiment que la peine à prononcer ne do it pas, à 
raison des circonstances, dépasser six mois de servitude 
pénale et 2,000 francs d ’amende.

Dans ce dernier cas, le jugement détermine les 
circonstances qui ju s tifie n t la réduction de la peine.

A rt. 68. Les tribunaux de d is tric t siégeant sans 
officier du ministère public peuvent mettre à la dispo
s ition  du gouvernement les indigènes du Congo ou des 
colonies voisines, qui tombent sous l'app lication des 
dispositions sur le vagabondage et la mendicité, lors
qu’ ils estiment que l ’internement ne doit pas dépasser 
deux ans.

A rt. 69. Les jugements rendus par les tribunaux de 
d is tric t siégeant sans officier du ministère public, sont 
susceptibles d ’opposition et d’appel.

Toutefois, ne sont pas susceptibles d ’appel, les juge
ments statuant sur l ’action publique à raison d ’ in
fractions commises par des indigènes du Congo ou 
des colonies voisines et punissables, au maximum, île 
deux mois de servitude pénale et de 2,000 francs 
d ’amende, si ce n ’est :

1° Lorsque des non-indigènes ont été compris dans la 
même poursuite ;

2° Lorsqu’ i l  y  a eu vio lation ou omission de formes 
substantielles ou prescrites à peine de nu llité , prononcé 
d ’une peine autre que celle prévue par la lo i, ou omission 
d’appliquer u ie  peine dont la lo i impose l ’application.

I I .  —  De la compétence des tribunaux de district 
siégeant avec un officier du ministère public.

A rt. 70. Les tribunaux de dis tric t siégeant avec un 
officier du m inistère public connaissant directement : 

1° A  l ’égard des indigènes du Congo ou des colonies 
voisines, de toutes infractions ;

2° A  l ’égard des non-indigènes, des, infractions 
punissables, au maximum, de cinq ans de servitude 
pénale et d ’une amende.

A rt. 71. Les tribunaux de d istrict siégeant avec un 
officier du ministère public peuvent mettre à la  dispo
sition du gouvernement, pour un délai de sept ans au 
maximum, to u t ind iv idu  de couleur qui tombe sous 
l ’application des dispositions sur le vagabondage et la 
mendicité.
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A rt. 72. Les jugements prononcés par les tribunaux 
de d is tric t siégeant avec un officier public sont suscep
tibles d ’opposition et d ’appel.

Toutefois, ne sont pas susceptibles d ’appel, les juge
ments statuant sur l ’action publique à raison d ’ infrac
tions commises par des indigènes du Congo ou des 
colonies voisines et punissables au maximum de six 
mois de servitude pénale et de 2,000 francs d ’amende, 
si ce n ’est :

1° Lorsque des non-indigènes ont été compris dans 
la même poursuite ;

2° Lorsqu’ il y  a eu v io lation ou omission de formes 
substantielles ou prescrites à peine «le nu llité , prononcé 
d ’une peine autre que cello prévue par la lo i, ou omis
sion d ’appliquer une peine dont la lo i impose l ’appli
cation ;

3° Ou en cas de condamnation, lorsque le ministère 
public ava it requis le renvoi des poursuites ou l ’appli
cation d ’ une peine moins sévère que celle qui a été 
prononcée.

A rt. 73. Les tribunaux de d is tric t siégeant avec un 
officier du ministère public, magistrat de carrière, 
connaissent de l ’appel des jugements rendus, en pre
m ier ressort, par les tribunaux de police siégeant avec 
un officier du ministère public.

S e c t i o n  I I I .  —  Dispositions communes 
aux sections I  et I I .

A rt. 74. Les tribunaux de d is tric t siégeant avec un 
officier du ministère ptib lic, magistrat de carrière, ont 
toujours prévention à l ’égard des tribunaux de police.

Les tribunaux de d is tric t siégeant avec un officier 
du ministère public qui n ’est pas m agistrat de carrière, 
on t prévention à l ’égard des tribunaux de police 
siégeant sans officier du ministère public ou avec un 
officier du ministère public qui n ’est pas magistrat do 
catrière.

Les tribunaux de d is tric t siégeant sans officier du 
ministère public on t prévention à l ’égard des tr ib u 
naux de police siégeant sans officier du ministère public.

Les tribunaux de police siégeant avec un officier du 
ministère public, magistrat de carrière, ont prévention 
à l ’égard des tribunaux de d is tr ic t siégeant sans offi
cier du ministère public o j  avec un officier du ministère 
public non magistrat de carrière.

A rt. 75. Les tribunaux de police et les tribunaux de 
d is tric t ne connaissent pas des in fractions commises 
par les magistrats de carrière ou par les agents du 
gouvernement auxquels les dispositions sur la matière 
a ttribuen t le rang de fonctionnaire, n i des infractions 
commises par des officiers de la force publique.

I l  en est ainsi même dans le cas prévu à l ’ article 89.

S e c t i o n  IV . —  De la compétence matérielle 
des tribunaux du parquet.

A rt. 76. Toutes les fois que, dans un rayon de 25 kilo
mètres de l ’endroit où se trouve un tribunal du parquet, 
i l  n ’y  a pas d ’autre tribuna l compétent, le tribuna l du 
parquet connaît des infractions flagrantes ou réputées 
flagrantes, commises par des indigènes du Congo ou 
des colonies voisines, à l ’exception des chefs et sous- 
chefs investis, et punissables au maximum de cinq ans 
de servitude pénale et d ’une amende de 2,000 francs, 
lorsqu’ i l  estime que la peine à prononcer ne do it pas, à 
raison des circonstances, dépasser un an de servitude 
pénale et 2,000 franc" d'amende.

Le jugement détermine les circonstances qui ju s t i
fient la  réduction de la peine.

A rt. 77. Le tribuna l du parquet connaît de la révi
sion des jugements rendus par les tribunaux de police 
institués dans son ressort, dans les cas prévus à l 'a r 
ticle 63.

A rt. 78. Les jugements des tribunaux du parquet 
rendus en vertu de l ’ article 76 sont susceptibles d ’appel.

Toutefois, ne sont pas susceptibles d ’appel, les juge
ments statuant sur l ’action publique à raison d’ in frac
tions punissables au maximum do deux mois de ser
vitude pénale et île 2,000 francs d ’amende, si ce n'est :

1° Lorsqu’ i l  y  a eu connaissance des règles sur la 
compétence ;

2° Lorsqu’ il  y  a eu v io lation ou omission de formes 
substantielles ou prescrites à peine de nu llité , pro
noncé d ’une peine autre que celle prévue par la lo i ou 
omission d'appliquer une peine dont la lo i impose 
l ’application.

S e c t i o n  V . —  De la compétence des tribunaux 
de première instance.

A rt. 79. Les tribunaux de première instance con
naissent directement :

1° Des in fractions commises par des non-indigènes, 
lorsque la  peine de servitude pénale dépasse cinq ans.

Toutefois, ils ne connaissent pas des infractions 
commises par les magistrats de carrière ;

2° Des in fractions commises par les agents du gou
vernement auxquels les dispositions sur la  matière 
a ttribuen t le rang de fonctionnaire et, dans le cas prévu 
par l'a rtic le  89, des infractions commises par les officiers 
de la force publique.

A rt. 80. Les jugements des tribunaux de première 
instance prononcés en vertu de l ’article 79 sont suscep
tibles d ’opposition et d'appel.

A rt. 81. Les tribunaux de première instance con
naissent en degré d ’appel :

1° Des jugements rendus en promier ressort par les 
tribunaux de d is tr ic t ;

2° Des jugements rendus en premier ressort par les 
tribunaux du parquet.

Dans l ’exercice de la ju rid ic tion  d’appel, les juge
ments sur la compétence du tribuna l et les jugements
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statuant sur la recevabilité et le fondement de l ’ action 
publique, ne peuvent être rendus que par un magistral 
de carrière.

A rt, 82. Lorsque le jugement dont appel concerne 
des infractions commises par des indigènes du Congo 
ou des colonies voisines, à l ’égard desquelles la  lo i 
commine la peine de m ort, le juge-président ou le juge 
du tribuna l do première instance doit assumer deux 
assesseurs parm i les inagist rats do carrière ou auxiliaires 
du ressort, suivant leur ordre do préséance.

A rt. 83 Los assesseurs ont, comme le juge, vo ix 
délibérât ive.

S’ il sc forme plus de deux opinions dans le délibéré, 
celui ip ii a émis l'op in ion  la moins favorable au prévenu 
est tenu do se ra llie r à l'une dos deux autres opinions

SECTION V I.  —  De la compétence des Cours d ’appel.

A rt. 84. Les Cours d'appel connaissent, en degré 
d ’appel, des jugements rendus en premier ressort par 
les tribunaux de première instance.

A rt. 85. Les Cours d'appel connaissent directement 
et sans appel, des infractions commises par les magis
tra ts  de carrière, à l ’exception des membres des Cours 
d ’appel et des parquets généraux, à l ’égard desquols 
il sera statué par des dispositions particulières.

S e c t i o n  V I I .  —  D elà  compétence des conseils de guerre.

A rt. 86. Les conseils de guerre connaissent de toutes 
les in fractions commises par les officiers, sous-officiers 
et soldats de la  force publique.

A rt. 87. Les jugements des conseils de guerre sont 
susceptibles d'opposition et d ’appel.

Toutefois, ne sont pas susceptibles d'appel, les juge
ments statuant sur l'action  publique à raison d ’in frac
tions commises par des m ilita ires indigènes du Congo 
ou des colonies voisines et punissables au maximum 
de six mois de servitude pénale et de 2,000 francs 
d ’amende, si ce n ’est :

1° Lorsque des non-indigènes ont été compris dans 
la même poursuite ;

2° Lorsqu’ il  y  a eu vio la tion ou omission de formes 
substantielles ou prescrites à peine de nu llité , prononcé 
d ’une peine autre que cello prévue p a rla  lo i ou omission 
d ’appliquer une peine dont la loi impose l ’application ;

3° Lorsque, en cas de condamnation, le ministère 
public ava it requis le renvoi des poursuites ou l'a p p li
cation d'une pcino moins sévère que celle qu i a été 
prononcée.

S e c t i o n  V I I I
De la compétence des Conseils de guerre d'appel.

A rt. 88. Les conseils de guerre d'appel connaissent 
de l ’appel des jugements rendus en premier ressort 
par les conseils de guerre.

S e c t i o n  IX .  —  De la compétence d’attribution en cas 
de participation criminelle ou de connexité.

A rt. 89. Lorsque, parm i les personnes poursuivies 
conjointement comme coauteurs ou complices d ’une 
in fraction  ou d ’ infractions connexes, se trouvent un 
ou plusieurs non-indigènes et un on plusieurs indigènes 
du Congo ou des colonies voisines, le tribuna l compé
te n t pour juger le non-indigène est compétent pour 
juge r l ’ indigène.

Lorsque, parm i les personnes poursuivies conjointe
ment comme coauteurs ou complices d'une in fraction 
ou d 'in fractions connexes, se trouvent un ou plusieurs 
justiciables de la ju rid ic tio n  ordinaire et un ou plusieurs 
m ilita ires, la ju r id ic tio n  ordinaire est compétente pour 
juger le m ilita ire .

Lorsque, parm i les personnes poursuivies conjo inte
ment comme coauteurs ou complices d'une in fraction  
ou d 'in fractions connexes, se trouve lui magistrat de 
carrière ou un fonctionnaire, le tribuna l compétent 
pour juger le m agistrat ou le fonctionnaire est com
pétent pour juge r les autres prévenus.

Dans les cas ci-dessus prévus, la disjonction des 
poursuites au cours des débats laisse subsister la pro
rogation de compétence.

U n'est pas dérogé aux règles sur le régime m ilita ire  
spécial et sur le régime m ilita ire  m itigé.

S e c t i o n  X . —  De la compétence territoriale.

A rt. 90. Sont compétents, le juge du lieu où l ’ in frac
tion  a été commise, celui de la  résidence du prévenu 
et celui du lieu  où le prévenu aura été trouvé.

Lorsque plusieurs personnes sont poursuivies con
jo in tem ent comme coauteurs ou complices d ’une 
in fraction ou d ’ infractions connexes, le tribuna l com
pétent au po in t de vue te rrito ria l pour juger l ’une 
d ’elles est compétent pour juger toutes les autres.

La disjonction des poursuites au cours des débats 
laisse subsister la  prorogation de compétence.

A rt. 91. Sur les réquisitions du ministère publie, le 
tr ib u n a l de première instance du ressort pourra, pour 
cause de sûreté publique ou de suspicion légitime, 
renvoyer la connaissance d ’une affaire, d ’un tribuna l 
de police, d ’un tribuna l de d is tric t, d ’un tribuna l du 
parquet ou d ’un conseil de guerre, à un autre tribuna l 
du même degré ou à un autre conseil de guerre, institué  
dans le ressort du tribuna l de première instance.

La Cour d ’appel du ressort pourra également, pour 
les mêmes causes, renvoyer la connaissance d ’une 
affaire, d ’un tribuna l de première instance ou d ’un 
conseil de guerre d ’appel à un autre tribuna l de pre
mière instance ou à un autre conseil de guerre d ’appel, 
institué dans le ressort de la Cour d ’appel.

La ju rid ic tio n  saisie de la  demande de renvoi, à 
moins qu'elle ne statue immédiatement, donnera acte 
du dépût de la requête. Sur la production d ’une expé-
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d ition  de cet acte par le ministère public, le tribuna l 
ou lo conseil fie guerre sursoient aux poursuites jusqu’à 
décision sur la requête.

Une expédition du jugem ent ou île l'a rrê t île renvoi 
sera transmise, tan t au greffe du tribuna l ou «lu conseil 
de guerre qui est dessaisi, qu ’au greffe du tribuna l ou 
d j  conseil «le guerre auquel la connaissance «le l ’affaire 
sera renvoyée.

S e c t i o n  X I .  —  De l'action civile. •

A rt. 92. L ’action pour la réparation «lu dommage 
causé par une in fraction peut être poursuivie on même 
temps que l ’action publique et devant le même juge.

I l en est de même des demandes tle dommages- 
intérêts formées par le prévenu contre la partie c iv ile  
ou contre les coprévenus.

Toutefois, ccs dispositions ue sont pas applicables 
devant le tribuna l de police lorsqu’i l  siège sans ofllcier 
du  ministère public, magistrat de carrière, n i devant
lo tr ibu na l «le d is tric t ou le conseil de guerre lorsqu’ils 
siègent sans officiel' «lu ministère public .

A rt. 93. Lorsque la  partie lésée par l'in fra c tion  est 
un indigène du Congo ou «les colonies voisines, tou t 
tribuna l répressif saisi de l'in fra c tion  prononce d ’ofüce 
los restitutions et les dommages-intérêts qui peuvent 
être dus en vertu  de la lo i ou des usages locaux.

C H A P IT R E  I I .  —  D e s  t r i b u n a u x  c i v i l s  ,  

S e c t i o n  I rc
De la compétence matérielle des tribunaux civils.

A rt. 94. Les tribunaux «lu parquet connaissent des 
actions dont la  valeur ne dépasse pas 5,000 francs.

Ils peuvent autoriser, quelle que soit la  valeur du 
litige, les saisies-arrêts et les saisies conservatoires.

Us ne connaissent, en aucun cas, n i de l ’exécution 
des jugements ou des autres titres exécutoires, n i des 
demandes en exéquatur.

A rt. 95. Les tribunaux de première instance con
naissent de toutes les actions.

Ils  connaissent même des actions attribuées aux 
tribunaux du parquet, à l ’égard desquels ils ont tou 
jours prévention.

A rt. 96. Lorsque toutes les parties en cause sont des 
indigènes, le tribu na l du parquet et le tribuna l de 
première instance peuvent, même d ’olfice, renvoyer 
l ’affaire à la ju r id ic tio n  indigène compétente.

A rt. 97. Les décisions rendues par les juges étrangers 
en matière c iv ile  et commerciale sont rendues exécu
toires au Congo si elles réunissent les conditions 
ci-après :

1° Que la  décision ne contienne rien de contraire à 
l ’ordre pub lic  n i aux principes du dro it public congo
lais ;

2° Que. d ’après la  lo i du pays où la décision a été 
rendue, elle soit passée en force de chose jugée ;

3° Que, d ’après la même loi, l ’expédition qui en est 
produite réunisse les conditions nécessaires à son 
authenticité ;

4° Que les droits de la  défense aient été respectés ;
5° Que le tribuna l étranger ne soit pas uniquement 

colpétent à raison de la nationalité du demandeur.
A rt. 98. Les actes authentiques en forme exécutoire 

qui ont été dressés par une autorité étrangère sont 
rendus exécutoires au Congo aux corulitions suivantes : 

1° Que les dispositions dont l ’exécution est p o u r
suivie n 'a ient rien de contraire à l'ordre public n i aux 
principes du d ro it public congolais ;

2° Que, d ’après la  loi du pays où ils ont été passés, 
ils réunissent les conditions nécessaires à leur authen
tic ité .

A rt. 99. Les jugements des tribunaux du parquet 
sont susceptibles d ’appel lorsque la valeur du litige 
dépasse 1,500 francs.

Los jugements des tribunaux de première instance 
sont susceptibles d'appel, lorsque la valeur du litige 
dépasse 7,500 francs ou lorsque la demande n ’est pas 
susceptible d'évaluation.

A rt. 100. Quelle que soit la  valeur du litige , lés juge
ments des tribunaux du parquet et les jugements des 
tribu na ux de première instance sont susceptibles 
d ’appel lorsqu’ i l  s’agit d’ incompétence.

Les jugements des tribunaux do première instance 
sont toujours susceptibles d’appel lorsqu’ ils ont été 
rendus par un m agistrat auxiliaire.

Les jugements des tribunaux du parquet sont aussi 
toujours susceptibles d ’appel pour vio lation ou omis
sion de formes substantielles ou prescrites à peine de 
nu llité  : v io lation de fa lo i ; empiétement sur les a ttr i
butions du pouvoir légis latif ou du pouvoir exécutif ; 
décision sur un chef non demandé ou au delà des chefs 
demandés, ou absence de décision sur un chef de la  
demande.

A rt. 101. Les Cours d’appel connaissent des juge
ments rendus en premier ressort par les tribunaux du 
parquet et par les tribunaux de première instance et 
tles sentences arbitrales susceptibles d ’appel.

A rt. 102. Les règles de la  compétence et du ressort 
sont appliquées en matière fiscale, sauf les exceptions 
établies par des dispositions particulières.

S e c t i o n  I I .  —  Mode de déterminer la compétence 
et le ressort.

A rt. 103. La  compétence et le taux du dernier 
ressort sont déterminés par la nature et par le m ontant 
de la demande.

A rt. 104. Les fru its , intérêts, arrérages, dommages- 
intérêts, frais et autres accessoires ne seront ajoutés 
au principa l que s’ ils  ont une cause antérieure à la 
demande.
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A rt. 105. Si la demande a plusieurs chefs qui pro
viennent de la même cause, on les cumulera pour 
déterm iner la  compétence et le ressort.

S’ils dépendent de causes distinctes, chacun «les 
chefs sera, d ’après sa valeur propre, jugé en premier 
ou en dernier ressort.

A rt. 106. Si la  somme réclamée fa it partie d ’une 
créance plus forte qui est contestée, c’est le m ontant 
de celle-ci qui déterminera la compétence et le ressort.

A rt. 107. Si une deman«Ie est formée par plusieurs 
demandeurs ou contre plusieurs défendeurs en vertu  
du même titre , la somme totale réclamée fixera la 
compétence et le ressort.

A rt. 108. Dans les contestations sur la v a lid ité  ou la 
résilia tion d ’un ba il, on déterminera la valeur du litige  
en cumulant, au prem ier cas, les loyers pour toute la 
durée du bail et, au second cas, les loyers â échoir.

A rt. 109. Dans les contestations entre le. créancier 
et lo débiteur, relativement aux privilèges ou aux 
hypothèques, la compétence et le ressort seront déter
minés par la créance garantie.

En matière de saisie mobilière pour les contestations 
entre le saisissant et le débiteur saisi, c’est également 
la créance garantie qui détermine le ressort.

A rt. 110. Dans les contredits sur ordre ou sur d is tri
bu tion par con tribu tion, l ’appel no sera recevable que 
si la créance contestée excède le taux du dernier 
ressort.

Toutefois, si la contestation ne porto que sur la 
p rio rité  de rang, la  valeur du litige sera déterminée 
conformément à l ’artic le 11-1.

Si la somme to ta le  à d istribuer n ’excède pas le taux 
du dernier ressort, les questions do préférence entre 
créanciers seront jugées en dernier ressort.

A rt. 111. Lorsque les bases ci-dessus feront défaut, 
le  litige , ta n t au po in t de vue de la compétence que du 
ressort, sera évalué par les parties, sous le contrôle 
du juge.

Toutefois, la Cour d ’appel déclarera l ’appel non 
recevable du chef d ’évaluation exagérée, dans le cas 
seulement où i l  résulte manifestement des fa its et 
documents de la cause que l ’ intérêt du litige  ne dépasse 
pas le taux du dernier ressort.

A rt. 112. Les demandes reconventionnolles n ’exer
ceront, en ce qui touche la compétence et le ressort, 
aucune influence sur le jugement de la demande 
principale.

Elles seront elles-mêmes, à cet égard, considérées 
comme demandes principales et soumises aux règles 
établies ci-dessus.

A rt. 113. Le juge compétent pour statuer sur la 
demande principale, connaît de tous les incidents et 
devoirs d ’ instruction auxquels donne lieu cette 
demande.

Toutefois, les tribunaux de première instance sont 
seuls compétents pour connaître des inscriptions en 
faux, des questions d ’état et des contestations de 
qualité.

A  l ’exception des déclinatoires pour incompétence, 
les jugements sur incident et les jugements d’ instruc
tion  suivront, pour la recevabilité de l ’appel, le sort 
de la  demande principale.

Néanmoins, quel que soit le sort de la demande p rin 
cipale, tous les jugements sur incident tles tribunaux 
du parquet ainsi que leurs jugements d ’instruction 
sont susceptibles d ’appel pour les causes prévues au 
dernier alinéa de l ’article 100.

S e c t i o n  I I I .  —  De la compétence territoriale.

A rt. 114. Le juge du domicile du défendeur est seul 
compétent pour connaître de la cause, sauf les modi
fications et exceptions prévues par la lo i.

S’ i l  y  a plusieurs défendeurs, la  cause sera portée, 
au choix du demandeur, devant le juge du domicile 
de l ’un d ’eux.

Quand le domicile n ’est pas connu, la  résidence 
actuelle en tiendra lieu.

A rt. 115. Les actions contre la colonie qu i peuvent 
être intentées devant les tribunaux coloniaux seront 

. portées devant le juge du lieu où est établi le siège du 
gouvernement général, sans préjudice à l ’application 
des dispositions qui suivent.

Toutefois, en matière fiscale, l ’action sera portée 
devant le juge tlu  lieu dans le ressort duquel est situé 
le bureau où la  perception do it être faite.

A rt. 116. En matière mobilière, l ’action pourra être 
portée devant le juge tlu  lieu dans lequel l ’obligation 
est née ou dans lequel elle do it être ou a été exécutée.

Les cours d ’eau dont l ’axe forme la lim ite  de deux 
ressorts judic ia ires sont considérés comme communs 
à chacun de ces ressorts.

A rt. 117. Si un domicile a été élu pour l ’exécution 
d ’un acte, l ’action pourra être portée devant le juge 
de ce domicile.

A rt. 118. Les contestations entre associés ou entre 
adm inistrateurs et associés qui peuvent être soumises 
aux tribunaux de la colonie seront portées devant le 
juge du domicile de la société.

Le même juge sera compétent, même après la 
dissolution de la société, pour le partage et pour les 
obligations qui en résultent, pourvu que l ’action soit 
intentée dans les deux ans du partage.

A rt. 119. L ’action en reddition du compte de tutelle 
sera portée devant le juge du lieu dans lequel la tute lle 
s’est ouverte.

Les comptables commis par justice seront assignés 
devant les juges qui les ont commis.

A rt. 120. En matière immobilière, l ’action sera 
portée devant le juge de la situation de l ’ immeuble.
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Les demandes accessoires en restitution de fru its  et 
dommages-intérêts suivront le sort de la  demande 
principale.

Si l ’ immeuble est situé dans différents ressorts, la 
compétence sera fixée par la partie de l ’ immeuble dont 
la  superficie est la plus étendue.

Néanmoins, le demandeur aura l ’option d ’assigner 
devant lo juge dans le ressort duquel est située mie 
partio quelconque de l ’ immeuble, pourvu qu ’en même 
temps le défendeur y  a it  son domicile ou sa résidence.

A rt. 121. Seront portées devant le juge «lu ressort 
où la succession s’est ouverte :

1° Les actions en pé tition  d ’hérédité, les actions en 
partage et toutes autres entre cohéritiers jusqu’au 
partage ;

2° Les actions contre l ’exécutour testamentaire, 
pourvu qu ’elles soient formées dans les deux ans de 
l'ouvertUre de la succession;

3° Les actions en nu llité  ou en rescision du partage 
et en garantie des lots, intentées au plus ta rd  dans les 
deux ans du partage ;

4° Les actions des légataires ot des créanciers contre 
les héritiers ou l ’un d ’eux, si elles sont formées dans 
les deux ans du décès.

A rt. 122. Quand la succession est ouverte on Belgi«iue 
ou en pays étranger, les actions dont il est fa it  mention 
à l ’article précédent seront portées devant le tribunal 
de la situa tion des immeubles dépendant de cette 
succession, et ce conformément à l ’artic lo 120.

Si la succession ne comporte pas d ’immeubles situés 
dans la colonie, la compétence sera réglée d'après les 
dispositions des articles 114 et 127.

A rt. 123. Les contestations on matière de fa illite  
seront portées devant lo tribuna l tlans le ressort duquel 
la  fa illite  est ouverte.

A rt. 124. Les contestations élevées sur l ’exécution 
tles jugements seront portées au tribuna l de première 
instance du lieu où l ’exécution se poursuit.

A rt. 125. Le juge devant lequel la  demande orig i
naire esl pendante connaîtra, dans les lim ites de sa 
compétence d ’a ttribu tion , des demandes en garantie 
e t des demandes reconventionnolles.

En cas de litispendance ou de. conncxité, la  connais
sance de la  cause sera retenue par le juge qu i en a été 
saisi le premier, sauf l ’application de l ’article 96.

A rt. 126. Les Belges et les étrangers pourront être 
assignés devant les tribunaux tle la colonie dans les cas 
suivants :

1° En matière immobilière ;
2° S’ ils ont dans la colonie un domicile ou une 

résidence, ou s’ils y  ont fa it élection de domicile ;
3» Si l ’ob ligation qui sert de base à la demande est 

née, a été ou do it être exécutée dans la colonie ;
4° Si l ’action est relative à une succession ouverte 

dans la colonie ;
5° S’ il s’ag it de demandes en va lid ité  ou en main

levée de saisies-arrêts formées dans la  colonie, ou de 
toutes autres mesures provisoires ou conservatoires ;

6° Si la demande est connexe à un procès déjà pen
dant devant un  tribuna l de la colonie ;

7° S’ i l  s’agit de faire déclarer exécutoires dans la 
colonie les décisions judiciaires ou les actes authen
tiques passés en pays étranger;

8° S’ i l  s’agit d ’une contestation en matière de fa illite  
quand cette fa illite  est ouverte tlans la colonie ;

9° S’i l  s’agit d ’une demande en garantie ou d ’une 
demande reconventionnelle, quand la demande o rig i
naire est pendante devant un tribuna l de la colonie ;

10° Dans le cas où il y  a plusieurs défendeurs dont 
l ’un a dans la colonie son domicile ou sa résidence ;

11° En cas d ’abordage ou d ’assistance en haute mer 
ou dans les eaux étrangères, quanti le bâtim ent contre 
lequel des poursuites sont exercées se trouve dans les 
eaux congolaises au moment où la signification a lieu.

A rt. 127. Hors les cas prévus par l ’article précédent, 
les Delges et les étrangers pourront être assignés devant 
les tribunaux tle la colonie, si le demandeur a son 
domicile ou sa résidence dans la colonie.

Dans ce cas, le tribuna l compétent sera celui du 
domicile ou de la résidence du demandeur 

Néanmoins, los Belges et les étrangers pourront 
décliner la ju r id ic tio n  des t ribunaux de la colonie, mais 
à défaut do le faire tlans les premières conclusions, le 
juge retiendra la cause et y  fera dro it.

Le Belge ou l ’étranger défaillant sera présumé décli
ner la ju r id ic tio n  des tribunaux de la colonie.

Dispositions diverses.

A rt. 128. Le gouverneur général, après avo ir entendu 
le procureur général, fa it, en ce qui concerne les 
magistrats nommés à titre  provisoire et les magistrats 
auxiliaires, les désignations et les nominations que le 
décret tlu 20 août 1912, modifié par celui du 11 niai 
1921", a ttribue au procureur général.

A rt. 129. Sont abrogés :
1° Le décret du 11 août 1913 sur la réorganisation 

jud ic ia ire  et le décret du 9 février 1920 sur l ’ interven
tion  du ministère public en matière civile ;

2° Le décret tlu 3 ju in  1906, celui du 23 octobre 1906 
et celui du 12 février 1916 sur la justice ;

3° Le décret du 21 avril 1896 et celui du 19 décembre 
1906 sur l ’organisation des tribunaux ;

4° Les articles 1er à 6 inclus tle l ’ordonnance du
14 mai 1886 sur la justice en matière civile ; l ’ordon
nance du 6 novembre 1906 sur la compétence te rr ito 
riale et le mode tle déterminer la compétence et le 
ressort ; le décret du 18 avril 1898 sur l ’exécution des 
jugements étrangers ;

5° Le décret du 27 avril 1889, sur la  justive répressive
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et les dispositions ci-après qui y  sont annexées : 
articles 1er à 21 inclus, 33 à 48 inclus, 53 à 58 inclus, 
60 et 61 ; le décret du 14 ju ille t 1896 sur le conseil 
supérieur; les articles 1er à 13 inclus et 31 du décret 
du 25 avril 1917, lo décret du 15 septembre 1919 et 
l ’article 1er du décret du 9 février 1920 sur les tr ib u 
naux de police ;

6° Les articles 10T à 12 inclus, 17 et 18 des décrets 
combinés du 22 décembre I 8S8 et 10 novembre 1902, 
et le décret tlu 22 février 1921 sur los ju rid ic tions 
m ilitaires.

A rt. 130. A  p a rtir tle la mise en vigueur du présent 
décret, nulle affaire ne pourra être in trodu ite , soit en 
première instance, soil en appel, solon la règle et devant 
la ju rid ic tio n  de l ’organisation jud ic ia ire  antérieure.

Toutefois, cetto organisation judic ia ire  continuera 
à subsister pour le jugement des affaires régulièrement 
in troduites avant la mise en vigueur tlu présent décret.

L ’appel des jugements te rrito riaux sera porté devant 
les tribunaux de première instance.

A rt. 131. Nonobstant les articles 28 et 31 du présent 
décret, les tribunaux de première instance et les tr ibu 
naux d ’appel institués par les décrets combinés du 
l or ju ille t  1910, du 23 novembre 1917 et tlu 26 décem
bre 1922, restent maintenus et conservent le ressort 
qu i leur a été respectivement assigné par les décrets 
combinés du 18 ju in  1912, du 7 mars 1917, du 23 no
vembre 1917 et «lu 16avril 1919, aussi longtemps qu’un 
arrêté royal n ’en aura pas disposé autrement.

Toutefois, à p a rtir  de la mise en vigueur du présent 
décret, les tribunaux d ’appel tle Léopoldville et d 'E li-  
sabethville prendront respectivement la  dénomination 
de Cour il'appel de Léopoldville et d ’E lisabcthvillo ; 
les présidents, juges et juges suppléants, greffiers et 
greffiers adjoints des tribunaux d ’appel, les juges t i tu 
laires et juges suppléants de première instance, nom
més comme tels sous l ’empire des dispositions anté
rieures, prendront respectivement la dénomination do 
président, conseiller, conseiller suppléant, greffier ou 
greffier ad jo in t de la Cour d ’appel de Léopoldville ou 
d ’ Elisabcthvillo, de juge-président et juge tle première 
instance.

10 ju ille t 1923. —  LOI contenant le budget du ministère 
de l'industrie et du travail pour l ’exercice 1923. (Mon. 
du 25.)

11 ju ille t 1923. —  ARRÊTÉ ROYAL. —  Taxe de 
transmission. —  Remboursements. (M on. du 21.)

11 ju ille t 1923 —  Contrat de travail. —  Modification.
(Mon., 7 sept.)

11 ju ille t 1923. — Vagabondage et mendicité.
(Mon. 7 sept.)

11 ju ille t 1923. —  Justice.—  Code de procédure pénale.
(M on., 7 sept.)

13 ju ille t 1923. —  Justice. —  Procédure civile.
(Mon., 7 sept.)

17 ju ille t 1923. — LOI contenant le budget des dépenses 
recouvrables en exécution des traités de paix pour 
l ’exercice 1923. (Mon. du 19.)

17 ju ille t 1923. —  DÉCLARATION échangée entre la 
Belgique et le Grand-Duché de Luxembourg concer
nant l ’assistance et le rapatriement des indigents des 
deux pays. (M on., 3 août.)

18 ju ille t 1923. —  LOI relative à la publicité en matière 
de déclaration de présomption de décès. (M on. du 19.)

24 ju ille t 1923. —  LOI contenant le budget du ministère 
de la défense nationale pour l ’exercice 1923. (Mon.,
9 août.)

24 ju ille t 1923. •— LOI apportant une modification à 
la lo i du 25 août 1920 accordant un témoignage de 
reconnaissance aux m ilitaires de la guerre 1914-
1918. (M on., 9 août.)

24 ju ille t 1923. —  LOI sur la protection des pigeons 
m ilitaires et la répression de’ l ’emploi des pigeons 
pour l ’espionnage. (Mon., 9 août.)

24 ju ille t 1923. —  LOI supprimant la peine de l'in co r
poration dans uno compagnie de correction et la rem
plaçant par la peine de l ’emprisonnement m ilita ire.
(Mon., 9 août.)

28 ju ille t 1923. —  LOI portant répression des embar
quements en fraude de personnes. (Mon., 16-17 août.)

A rtic le  1er. Quiconque se sera trouvé soit à bord 
d’un navire belge, en quelque lieu que ce soit, soit à 
bord d ’un navire étranger dans les eaux du royaume, 
sans pouvoir y  ju s tifie r sa présence, sera puni d ’un 
emprisonnement «le hu it jours à six mois et d ’une 
amende de vingt-six francs à tro is cents francs, ou de 
l ’une de ces peines seulement.

A rt. 2. Quiconque aura, par quelque moyen que ce
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soit, favorisé l ’embarquement, lo séjour à bord ou lo 
débarquement d ’une personne qui se sera trouvée à 
bord dans les conditions indiquées à l ’article 1er, sera 
puni des mêmes peinos.

A rt. 3. Lorsque 1e délinquant, trouvé ?i bord d ’un 
bateau belge dans les conditions indiquées à l ’a rt i-  
clo l®r , ne peut être débarqué immédiatement, il sera, 
pour toute la durée de sa présence il bord, considéré 
comme un homme d ’équipage, astreint sans rémuné
ration à un trava il en rapport avec scs aptitudes et 
soumis aux dispositions disciplinaires et pénales régis
sant les hommes d’équipage.

A rt. 4. La procédure établie par lo t itre  I I I ,  cha
p itre  I I ,  de la lo i du 21 ju in  1849, et, pour au tant qu’ il 
n ’ y est pas dérogé par la présente lo i, les dispositions du 
liv re  I er du Code pénal sans exeption du chapitre V I I  
et de l ’artic le 85 sont applicables aux infractions 
qu’elle prévoit.

A rt. 5. Indépendamment des officiers du bord, los 
officiers de police jud ic ia ire , les commissaires m ari
times, les inspecteurs maritimes et leurs agents, les 
employés des douanes dans les ports du royaume où 
ils ont au torité  pour exercer leurs fonctions, ainsi quo 
les agents consulaires de Belgique à l ’étranger, recher
cheront et constateront les infractions prévues par la 
présente lo i.

Leurs procès-verbaux feront foi jusqu ’à preuve du 
contraire.

29 ju ille t 1923. —  LOI contenant le budget des recettes 
et des dépenses extraordinaires pour l'exercice 1923.
(M on., 3 août.)

29 ju ille t 1923. —  LOI portant modifications aux a r t i
cles 10. 20. 21, 22. 23bis, 23ter, 23quater de la loi du
16 mars 1865 instituant une caisse générale d’épargne 
et de retraite, modifiée et complétée par les lois des 
1er ju ille t 1869. 21 ju in  1894. 9 août 1897,10 février 
1900 et 16 mars 1921. (M on., 4 août.)

29 ju ille t 1923. —  LOI m odifiant certaines dispositions 
des lois du 10 août 1920 relatives à la rémunération 
dos miliciens, des volontaires de carrière et des 
rengagés. (M on., 1er août.)

30 ju ille t 1923. —  LOI concernant l'affichage des prix 
de vente au détail des marchandises et denrées de 
première nécessité servant à l'a lim entation, à 
l'habillement, au chauffage et à l'éclairage. (M on.,
18 août.)

A rtic le 1er. Le Roi peut prescrire l ’afficliage et 
le mode d ’affichage des p rix  de vente au détail des 
marchandises et denrées de première nécessité servant 
à l ’alim entation, à l ’habillement, au chauffage et à 
l ’éclairage.

A rt. 2. Tous officiers de police judic ia ire, ainsi quo 
les agents qui auront été désignés par le gouverne
ment, constateront les infractions à la présente lo i et 
aux dispositions prises en exécution de l ’article I " .

A rt. 3. Les in fractions aux arrêtés pris en vertu  de 
l'a rtic le  1er seront punies (l’ une amende qui ne pourra 
excéder 25 francs et d ’un emprisonnement d ’ un 
emprisonnement d ’un à sept jours, ou de l ’une de ces 
peines seulement.

30 ju ille t 1923 —  LOI autorisant les sociétés et les 
fédérations mutualistes reconnues à se fusionner. 
(M on., 19 août.)

31 ju ille t 1923. —  LOI accordant une allocation spéciale 
aux m ilitaires invalides de la guerre pour la période 
pendant laquelle ils ont été mis en congé sans solde 
ou sans allocations militaires. (M on., 5 août.)

31 ju ille t 1923. —  LOI apportant des modifications 
aux lois sur les pensions m ilitaires, ainsi qu'aux dispo
sitions de la lo i du l or ju in  1919 relatives à la rente 
des chevrons de fron t. (M on., 10 août )

31 ju ille t 1923. —  LOI concernant les traitements du 
personnel des établissements d ’instruction moyenne 
dirigée par l ’Etat. (M on., 24 août.)

31 ju ille t 1923. —  LOI relative à l ’emploi des langues 
à l'Université de Gand. (M on., 1er août.)

1er août 1923. —  ARRÊTÉ ROYAL concernant l ’exécu
tion de la lo i du 14 ju in  1921 instituant la journée 
de hu it heures et la semaine de quarante-huit heures. 
(Mon. du 11.)

1<  ̂ août 1923.—  LOI m odifiant certaines dispositions 
de la loi organique de l ’enseignement primaire. 
(A/o«. du 18.)

3 août 1923. — ARRÊTÉ ROYAL concernant l'exécu
tion  de la lo i du 14 ju in  1921 instituant la journée 
de hu it heures ot la semaine de quarante-huit heures. 
(M on. du 11.)

4 août 1923. —  LOI prorogeant les mandats 
des magistrats consulaires. (Mon. des 6-7.)

5 5 8

4 août 1923. —  LO I relative aux listes de jurés pour 
l ’année 1924. (Mon. du 8.)

4 août 1923. —  LOI de recrutement. (M on. du 12.)

6 août 1923. -  LO I du 6 août 1897 rolative à l'o rgan i
sation d'établissements hospitaliers intercommu
naux. —  Union hospitalière du Borinage. •— Disso
lu tion. (M on. du 19.)

7 août 1923. —  LOI autorisant le Gouvernement à 
approuver une convention à conclure avec la Société 
anonyme des Tramways électriques de Gand en vue 
de l ’exploitation des tramways de Gand. (M on. du 15.)

9 août 1923. —  LOI prorogeant les lois temporaires 
d'organisation judiciaire et de procédure. (Mon. 
du 12.)

10 août 1923. —  LOI approuvant la Convention con
clue entre l ’E tat belge, la Société anonyme « Lloyd 
Royal Belge » et divers créanciers de celle-ci. (Mon. 
du 23.)

10 août 1923. —  LO I autorisant des régularisations et 
allouant des crédits supplémentaires à des budgets 
des exercices 1922 et 1923. (Mon. des 20-21.)

10 août 1923. —  LO I relative : 1° au remboursement 
des avances faites à l'E ta t par la Banque Nationale 
de Belgique en vue du retra it des monnaies alle
mandes : 2° à l ’institu tion d'un fonds spécial d’amor
tissement de ces avances. (M on. du 15.)

10 août 1923. —  LO I relative au mode de perception 
des droits de timbre. (Mon. du 11.)

Article 1er. Le d ro it de timbre et les taxes qu i y  sont 
assimilées sont acquittés, suivant les règles à déter
miner par le gouvernement, d ’après les modes suivants : 

1° Par l ’apposition et l ’annulation de tim bres 
adhésifs ;

2° Par l ’emploi de papiers timbrés débités par 
l ’adm in istra tion ;

3° Par le timbrage à l ’extraordinaire ;
4° Par le visa pour tim bre ;
5° Par des versements périodiques.
A rt. 2. Le gouvernement prescrira toutes les mesures 

concernant lo remboursement par voie d ’échange ou 
autrement des valeurs dont i l  ordonnera le re tra it pour 
quelque cause que ce soit ; i l  fixera notam m ent le 
délai dans lequel ce remboursement devra être de
mandé .

10 août 1923. —  LOI apportant des modifications aux 
lois sur les droits de timbre, d’enregistrement, de 
greffe, d'hypothèque et de succession. (Mon. du 31.)

C H A P IT R E  I «

Droit de timbre sur les factures.

Artic le  1er. Sont assujetties à un d ro it de tim bre 
proportionnel les factures, signées ou non signées, 
relatives :

1° A  une transmission entre vifs à t itre  onéreux de 
marchandises ou autres biens meubles par nature, qui 
n ’est pas soumise à la  taxe de transmission ;

2° A l ’exécution d ’un contrat d ’entreprises d ’ou
vrage, avec ou sans fournitures, dans la  mesure où la 
prestation ne donne pas ouverture à la taxe de trans
mission.

A rt. 2, § l ar. Tombent sous l ’application du 1° de 
l ’artic le précédent, les factures délivrées par lo com
missionnaire à l ’achat ii son commettant, ou par le 
vendeur à son commissionnaire.

§ 2. Dans le cas où le commissionnaire-vendeur est 
constitué consignataire de la marchandise, la facture 
re lative à l ’envoi est exonérée du tim bre proportion
nel et la  taxe de transmission est perçue sur la facture 
ultérieure qui do it être adressée au consignataire par 
application de l ’article 48, § 2, 2e alinéa, de la  lo i du 
28 août 1921.

A rt. 3. Toute facture venant de l ’étranger est assu
je tt ie  au même dro it de tim bre proportionnel, pour 
au tant :

1° Qu’elle soit relative à des marchandises ou objets 
livrés en Belgique ;

2° Que ces objets et marchandises n ’aient pas été 
imposés à la taxe de transmission dans le chef du desti
nataire de la facture ;

3° Que ce dernier soit un commerçant établi en 
Belgique ou qu 'il y fasse profession de vendre ;

4° Que l ’opération soit relative à son commerce ou 
à sa profession.

A rt. 4. Le dro it est fixé à 1 franc par 1,000 francs. 
La  perception su it les sommes de 100 en 100 francs. 
Toute fraction de centaine est comptée pour la cen

ta ine entière.
A rt. 5. Le dro it est acquitté par l ’apposition et l ’an

nu la tion  de timbres adhésifs.
Dans les cas des articles 1er et 2, cette form alité  est 

accomplie par l ’auteur de la facture, au moment de la 
délivrance de celle-ci.

Dans le cas de l ’article 3, i l  incombe au destinataire 
de la facture de la  revê tir du timbre dans le mois de 
sa réception. En l ’absence de facture, le tim bre  est
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apposé au facturie r d ’entrée, au plus tard dans les 
hu it jours de la  réception.

A rt. 6 . Les articles 44 et 45 de la lo i du 28 août 1921 
sont rendus applicables aux factures régies par les 
dispositions qui précèdent.

Dans les rapports du commissionnaire à l ’achat et 
de l ’acheteur, la  commission s’ajoute au p rix  pour la 
liqu ida tion  du dro it.

A rt. 7, § l or. Lorsque le p rix  en principal et acces
soires excède 150 francs, la délivrance d ’une facture 
est obligatoire au moment de la  livraison, savoir :

a) Par le vendeur il sou acheteur ou ii son commis
sionnaire, par le commissionnaire à l ’acheteur, lorsque 
l ’un des intéressés est un commerçant établi en Bel
gique, à moins que l ’opération n ’a it une cause étrangère 
il son commerce ;

b) Par l ’entrepreneur au maître de l ’ouvrage, lorsque 
le prem ier exerce en Belgique la profession d ’entre- 
prondro des ouvrages.

Cette obligation no s’étend pas aux ouvriers qui 
trava ille n t à domicile pour le compte exclusif d ’un 
industrie l, d ’un commerçant ou, plus généralement, 
d ’un patron.

Sont considérés comme commerçants, pour l'a p p li
cation de la présente lo i, les exploitants de mines, 
minières et carrières.

§2. La  délivrance d ’une facture n ’est pas obligatoire :
1° Si la vente a lieu au com ptant par adjudication 

publique ;
2° Si elle est fa ite  au comptant à des particuliers 

achetant pour leur usage purement privé ou celui de 
le u r ménage.

3° Pour les ventes à crédit consenties à des particu
liers achetant aux fins préindiquées, si le p rix  est payé 
dans les trente jours de la  livraison.

A rt. 8 . Peuvent être écrits à la suite des factures qui 
ont acquitté le d ro it de tim bre ci-dessus établi, et ce 
sans donner ouverture au dro it de tim bre de quittance, 
les reçus, acquits ou quittances des sommes faisant 
l ’ob je t de ces factures.

A rt. 9. Sont seules exonérées du dro it de tim bre 
étab li par les dispositions qui précèdent :

1° Les factures ayant pour ob je t des sommes dues 
par l ’E ta t, los provinces et communes, les polders et 
wateringues, et les établissements publics ;

2° Les factures relatives à des marchandises, biens 
meubles ou ouvrages qui sont livrés à l ’étranger, 
lorsque le destinataire de la facture n ’est pas étab li en 
Belgique, ou si, é tabli en Belgique, i l  agit comme 
exportateur pour l ’exécution des ordres qu’i l  a reçus 
directement de l ’étranger

Dans ce dernier cas, la commande et la  facture 
doivent porter la mention expresse que les objets sont 
destinés à l ’exportation Si pour une cause quelconque 
l ’exportation n ’a pas lieu dans les trente jours de la 
livraison, l ’acheteur do it acquitter l ’im pôt par l ’appo
s ition  de timbres à due concurrence et en aviser à la 
fois son correspondant et le directeur de l ’enregistre
m ent et des domaines, à son domicile, sous peine 
d ’encourir l ’amende visée à l ’article 10, 1°.

3° Les factures qu i ont pour objet des sommes dont 
le payement donne lieu à la perception du dro it de 
tim bre  de quittance de 5 p. c. ou de 10 p. c

A rt. 10. I l  est encouru :
1° Pour toute contravention aux dispositions qui 

précèdent, une amende égale à v ing t fois le dro it éludé, 
sans qu ’elle puisse être inférieure à 100 francs, et sans 
préjudice au payement du d it dro it ;

2° Pour l ’annulation irrégulière d ’un tim bre , une 
amende de 5 francs.

Ces amendes sont encourues :
а) Dans le cas de l ’article 3, par le destinataire de 

la facture ;
б) Dans les autres cas, par lo créancier. Le débiteur 

est solidairement tenu avec ce dernier au payement 
des amendes et du d ro it éludé s 'il se libère, en to u t ou 
en partie, sans exiger une facture dûment timbrée et 
dont le tim bre a été régulièrement annulé.

Dès avant le payement et par le seul fa it de l ’accep
ta tio n  de la facture, le commerçant qui reçoit une 
facture ren tran t dans les prévisions des articles 1er et 2 
de la présente lo i, qui n ’est pas munie du tim bre 
prescrit ou qui est revêtue d 'un  tim bre irrégulièrement 
annulé, est tenu solidairement avec le créancier au 
payement des amendes et des droits éludés.

A rt. 11. Sont rendues applicables aux factures visées 
par les articles 1er, 2 et 3 de la  présente lo i, les dispo
sitions des articles 53, 54, 55, G2, 63, 64, 6 5 ,1er alinéa, 
de la lo i du 28 août 1921 et de l ’article 9, § 3, de la loi 
du 16 ju ille t  1922.

Les entrepreneurs d ’ouvrages sont, au po in t de vue 
de ces dispositions, assimilés aux négociants.

A rt. 12. Le gouvernement arrête les mesures géné
ralement quelconques en vue d ’assurer l ’exécution de 
la présente lo i.

Les infractions aux prescriptions des arrêtés royaux 
pourront être réprimées par des amendes dont le taux 
n ’excédera pas 500 francs pour chacune d ’elles.

C H A P ITR E  I I  
Droits de timbre, d ’enregistrement, d’hypothèque, de greffe 

et de succession.

A rt. 13. La  nomenclature des objets spécifiés au § 2 
de l ’article 38 de la  lo i du 28 août 1921 est complétée 
ainsi qu’i l  su it :

6° Appareils photographiques et accessoires, à 
l ’exception des plaques, papiers et pe llicu les;

7° Objets de curiosité, d ’antiquité et de collection, 
vendus comme tels ;
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8° Pianos mécaniques, pianolas et en général tou t 
instrum ent de musique mécanique, —  à l ’exception 
des phonographes et des graniophones, —• ses acces
soires et pièces de rechange ;

9° Objets d ’horlogerie ou de lunetterie en argent, or 
ou platine ; objets généralement quelconques en écaille, 
ivoire, cristal ou porcelaine ;

10° Tapisseries anciennes ou modernes, tapis d ’Orient 
ot autres, tissés au métier ou il la main, en laine ou en 
soie pure, ou mélangés de laine et de soie ;

11° Bronzes, marbres d ’a rt, peintures, aquarelles, 
pastels, dessins, sculptures et médailles, à l ’exception 
des œuvres vendues directement par l ’auteur.

Le deuxième alinéa de l ’article 4 de la lo i du 10 ju ille t  
1922 est applicable ii tous les achats visés au § 2 do 
l ’artic le  38 de la lo i du 28 août 1921.

A rt. 14, § l or. Le dro it de tim bre proportionnel do 
quittance établi par la lo i du 24 octobre 1919 est porté 
à  10 francs par 100 francs pour les sommes payées :

n) A  t itre  de loyer de coffres-forts tenus en location 
chez des personnes ou dans des associations, collec
tiv ités  ou sociétés se liv ra n t habituellement à la 
location de coffres-forts ;

b) Pour p rix  d ’achat d ’eaux-de-vie, é lix irs, liqueurs, 
amers et autres produits analogues dont la vente rentre 
dans les prévisions de l ’article 1er, § 2, et de l ’article 3,
§ 1er, de la lo i du 29 août 1919 sur le régime do l ’alcool, 
et du § 2 , 1er alinéa, de l ’article 38 de la lo i du 28 août
1921.

Pour les payements de moins de 10 francs, le d ro it 
est fixé à 50 centimes. Pour les payements de 10 francs 
et plus, i l  est liquidé de 5 francs en 5 francs, sans lim i
ta tion , sur le m ontant de la somme payée, abstraction 
fa ite de la fraction inférieure à 5 francs.

§ 2. Sont rendues applicables, sous réserve des déro
gations qui y  sont apportées par le § 1er, les disposi
tions des articles 39 et 40 de la loi du 28 août 1921, 
ainsi que les articlos 2, 2« et 3° alinéas, 5, G et 7 de 
la lo i du 16 ju il le t  1922.

A rt. 15. Sont assujettis à un d ro it de tim bre  propor
tionnel de 1 franc par 1,000 francs, sans lim ita tio n , 
tous actes ou écrits, signés ou non signés, destinés à 
faire preuve du payement de sommes dues, du chef 
d ’honoraires ou déboursés, aux avocats, médecins, 
ingénieurs, notaires, avoués, huissiers, professeurs ou 
maîtres, architectes, experts, géomètres, agents d ’af
faires, chimistes, dentistes, sages-femmes, vétérinaires 
et, plus généralement, il toutes personnes exerçant 
une profession dite libérale.

La perception suit les sommes de 100 en 100 francs. 
Toute fraction de centaine est comptée pour la  cen
taine entière.

A rt. 16. Sont abrogés les n09 10,17, 18, 32 ,40 ,41 ,52  
et 93 de l ’article 62 de la lo i du 25 mars 1891.

Les n08 2,42, 7 7 ,78 et 83 du d it artic le 62 sont rem
placés par les dispositions suivantes :

2° Les actes, arrêtés, décisions et délibérations d ’ad
m in istration publique en général, à l ’exception des 
expéditions, copies ou extraits qui en sont délivrés 
aux particuliers ;

42° Les mémoires, factures et mandats ayant pour 
objet des sommes ducs par l'E ta t,  les provinces et 
communes, les polders et wateringues et les établis
sements publics ;

77° Les actes de dépôt des demandes de brevets, 
des descriptions et dessins déposés de l ’objet des 
inventions, à l ’exclusion des duplicata des actes remis 
aux déposants ;

78° Les actes de dépôt et les dessins ou modèles 
industriels déposés aux greffes des conseils de p ru d ’
hommes, ainsi que la table annuelle des dépôts, à 
l ’exclusion des expéditions ou certificats remis aux 
déposants ;

83° Les registres de bord et les actes re latifs aux 
peines disciplinaires en matière de marine marchande.

A rt. 17. Sans préjudice aux indemnités résultant do 
l ’article 6G de la  lo i du 25 mars 1891 et de l ’article 67 
de celle du 28 août 1921, sont abrogées toutes les 
dispositions légales existantes portant exemption du 
dro it de tim bre  de quittance établi par les articles 1er 
et suivants de la  lo i du 24 octobre 1919.

Restent maintenues les exemptions en faveur :
a) Des quittances délivrées par un comptable public 

à un autre comptable public et, plus généralement, 
des quittances délivrées entre adm inistrations ou 
établissements publics ;

b) Des quittances de taxes et impositions dues il 
l ’E ta t, aux provinces, aux communes, aux polders et 
wateringues ; les quittances de droits de navigation 
et du p rix  de transport par chemin de fer et autre 
service public ; les quittances délivrées par les con tri
buables pour sommes indûment perçues de l ’un ou 
l ’autre de ces chefs.

c) Des quittances pour sommes inférieures à 10 francs.
d) Des quittances rentrant dans les prévisions de 

l ’article 62, n° 64, de la lo i du 25 mars 1891.
A rt. 18. Le tim bre des quittances données à l ’E ta t, 

aux provinces, aux communes, aux polders et wate
ringues et aux établissements publics est à la charge 
des personnes qui les délivrent.

A rt. 19. 11 est in te rd it à toute personne d ’encaisser 
une quittance créée à l ’étranger qui n’aura it pas été 
préalablement soumise au timbre.

I l  est encouru pour toute contravention il l ’ alinéa 
qu i précède une amende égale Ji v ing t fois le d ro it 
éludé, sans qu ’elle puisse être inférieure il 100 francs ; 
les contrevenants sont, en outre, solidairement tenus 
au payement du dro it de tim bre éludé.

(Suite e t fin au p rocha in  num éro.)
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S O M M A I R E
En T hémidie.

Jurisprudence :
Cass. (2° ch.), 15  oct. 1 0 2 3 . (Droit fiscal. 

Responsabilité pénale du patron. Infraction com
mise par l ’employé. Principe. Exception, l ’ reuve de 
l ’ ignorance des faits. Condition de responsabilité.)

Cass. (2e ch.), 15  oct. 1 9 2 3 . (Droit fiscal. Béné
fices de guerre réalisés l'étranger. Montant de la- 
déduction autorisée.)

B ru x. (21- ch.), 2 5  juill. 1 9 2 3 . (Droit fiscal. 
Bien indivis. Constructions à frais communs. Cession 
de la totalité à un copropriétaire. Article 4 de la loi 
du io  mai -1905.)

B rux. 12 ’! ch.), 18  Juill. 1 9 2 3 . (Droit commer
cial. Société anonyme. Faillite. I. Achat de titres. 
Titres nominatifs. Délivrance. Obligation des cura
teurs. IL  Agent de change. Achat fait pour un tiers. 
Lien de dro it entre ce vendeur et ce tiers. I II. Société 
en nom collectif. Condamnation personnelle des asso
ciés. Inu tilité  d'une instance séparée.)

B rux. (2° ch.), 18  ju ill. 1 9 2 3 . (D ro il fiscal et 
de guerre. Occupation. Créances de l ’Etat arriérées.
I. Droits de douane et d ’accises. Loi du 14 novembre
1919. Portée restrictive. 11. Taxe du 25 avril 1918 
sur la levée des sucres. Absence de litre  de percep
tion belge.)

Civ. B rux. (1 0 ech.), 3 m ai 1 9 2 3 . (Droit c iv il. 
Bail authentique. Promesse de bai! conditionnelle 
constituant pacte de préférence de location sur une 
partie réservée de l ’ immeuble loué. Violation. Foi due 
à l ’acte authentique. Preuve testimoniale. Non-rece
vabilité. Interrogatoire sur faits et articles. Absence 
de commencement de preuve par écrit. Portée des 
droits des tiers prévus par l'a rtic le  1er de la lo i du 
•16 décembre -1851. Nature et portée d ’une promesse 
de bail constituant pacte de préférence. Dommages- 
intérôts.)

J . P. M archienne-au-Pont, 3 0  m ai 1 9 2 3 .
(Droit c iv il. Loi sur les loyers. Immeuble transformé. 
Compétence du tribunal de paix.)

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE :

Civ. Seine, 2 0  ju in  1 9 2 3 . (Droit commercial et 
industrie l. Marque de fabrique. Société The Walil Cv. 
Contrefaçon. Concurrence déloyale. Brevets. Nullité. 
Etrangers. Revendication en France. Réciprocité en 
pays étranger. Convention d’union de 1883. Dom
mages et intérêts.)

L é g isla t io n .

C hronique ju d ic ia ire . (Université libre de Bruxelles. 
Conférence du Jeune Barreau de Liège.)

Curiosa.

EN THÉMIDIE
A la veille de l ’en Crée dans sa quatre-vingt- 

huitième année, du fond de sa retraite mo- 
sane, M” Edmond Picard fait paraître uu 
pamphlet : .lu  Pays des Bilingues, adapta
tion rabelaisienne, crit ique continue et vio
lente de la Belgique d’après guerre, prise 
comme type expressif du gâchis qui règne 
généralement en Europe occidentale. Trois 
parties : U to p ie , ou départ de Pantagruel 
du pays des Dipsodes. B ilin g u ie , visite de 
l'absurde Belgique d’après l’armistice, plon
gée sous le cocasse « Gouvernement des 
Minces », et enfin T h ém id ie  où, daus le 
décor colossal et majestueux du Palais de 
Justice de Bruxelles, se développent les
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sermons sur la Justice, tenus par Panta
gruel dans la Salle des Pas perdus.

En ce journal judiciaire, nous glisserons 
sur les deux premiers livres. Bien que leur 
intérêt soit aigu et que le courage du grand 
Vieillard, dressé, seul, contre tout ce qui 
règne abominablement, ait quelque chose 
de surhumain et d'admirable, nous vivons 
ou Thémidie et celle-ci surtout requiert 
notre attention.

*
*  *

Il n ’est pas douteux que cette prédilection 
sera conforme à la pensée de l’auteur. Avec 
quelle fièvre, toute sa vie, il a précédé, en 
annonciateur, les efforts de ceux qui, dans 
cette Bilinguie marécageuse, tentaient de 
hausser l’AvoeaUire à sa grande, à sa véri
table destinée! Mais, ô miracle! à l’heure 
hivernale, où la barbe blanchit, où les yeux 
s'éteignent, où tous les sens glissent vers le 
grand repos et l’éternel silence, dernier 
attardé de sa génération qni fut exception
nelle et héroïque, voici que si le grand 
Vieillard a repris la parole, — et de quelle 
voix claironnante! — l’émotion qui la fait 
vibrer en un suprême effort dépasse en 
ardeur et en sollicitude pour la Justice et 
le Droit, les pages anciennes et célèbres de 
Mon Oncle le Jurisconsulte  et de la Forge  
Roussel.

Dans ce pays de réalistes et cle myopes, 
qui voient bien mais court, où toute idéalité 
visionnaire, toute prévision lointaine sont 
d’avance boycottées par un bon sens local 
et une animalité d’étable, quelle énergie de 
cœur et d’esprit pour faire apercevoir, 
parmi les forces invisibles et dominatrices 
do ce monde, une vision juridique de la 
Vie! Daus cette Profession d’avocat où 
pousse, moins qu'ailleurs, mais trop tout de 
même, l ’ivraie mercautiliste, quelle fougue 
combative pour qu’elle apparaisse, ésotéri
quement, dans son office et sa fonction où 
le désintéressement du service social doit 
primer tout intérêt personnel !

Mais il convient de se taire et de laisser 
parler, en quelques extraits typiques, le 
grand Inspiré.

Tout d'abord, quelques lignes du Premier 
sermon de Pantagruel dans la salle des pas 
perdus sur l'ème et l'énergie inconsciente 
d’un monument (chap. LV).

Un tem p lo  nouveau  s ’e s t  o u v e rt, u n  v ra i ,  c e tte  
fois, o t la  J u s tic e , d ép lo y an t ses  a ile s , re p re n d  ses 
p ro p o r tio n s  ép iques, e m p lis sa n t l'éd ific e  e n tie r  e t 
lu i d o n n a n t u n e  a m e . A h! ce n 'e s t  pus tr o p  p o u r 
q u 'E lle  s ’ép an ch e  et- p a lp ite  à l ’a ise . T o u t ce v ide 
a p p a re n t , c’e s t E lle  qu i l 'occupe e t  si, p o u r  les 
couvres h u m ain es , il n ’e s t d an s  ce d éd a le  que peu 
d 'e sp ace  e t  p eu  d’a p p a ra t , si les a u d ito ire s  so n t 
com m e dos lo g e tte s  e t les hom m es com m e des 
nain s , ta n t  m ieu x : c’e s t lo s ig n eq u ec lîacu u  re p re n d  
son rô le  e t r e n t r e  dans la  n o rm a lité .

On se  se n t r id ic u le  à  fa ire  l ’im p o r ta n t sous ces 
tra v é e s  qu i pourraien t- s e rv ir  d ’o ra n g e r ie  aux  p a l
m ie rs  e t au x  cèd res . C hacun red ev ien t, avec nne 
s é ré n ité  g ra v e , uu hom m e, to u t s im p lem en t, p en 
s a n t au  d ev o ir  e t g uéri de la  p réo ccu p a tio n  de po 
s e r  d ev an t se s  sem b lab les .

O ! tr a n s fo rm a tio n  s a lu ta ire  due  to u t e n tiè re  au  
m ira c le  d e  l 'a rc h ite c tu re .  M odéra tion , g ra v i té ,s im 
p lic ité  p o u r to u s , te lle  e s t la  rè g le  qui se  ilégage
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de la  m a je s té  du  m onum ent ot du p rin c ip e  qu 'il 
sym bolise .

Certes, à tout instant, cette sérénité pla
tonicienne fait place i l  la Satire. Il y a, sur
tout depuis l ’après guerre, taut de distance 
entre l’idéal social et la réalité, entre le 
rêve de la Paix qui eut du restituer partout 
l’ordre dans la fraternité et la curée anar
chique des appétits lâchés.

Citons, sur la Crise que subissait le Bar
reau de Bilinguie par les conséquences de 
la grande guerre , quelques passages vio
lents. D’abord sur la « Désertion organi
sée » :

L e d éso rd re , d o n t la  vague s’in f i l t r a i t  p a r to u t, 
p é n é tra  le  m onde Ju d ic ia ire  e t sp éc ia lem en t le 
B a rre a u .

P a n ta g ru e l p u t vo ir , d an s l’accom plissem en t des 
d ev o irs  do la  D éfense, de  je u n e s  A v o ca ts , effrayés 
de fa ire  q ue lque  ré s is ta n c e  co m p ro m e ttan te  il la 
poussée  g é n é ra le  e t  a u x  c lam eu rs  des C hiennes 
d’E u fer, n’o se r  p la id e r  p o u r  des accu sés de t r a h i 
son  q u ’a p rè s  s ’è tre  fa it d é s ig n e r d'offico, e t, d ev an t 
le s  ju g e s , d is c ré d ite r , dès les p rem ie rs  m o ts , le u r  
m ission  tu té la i r e  eu  s ig n a la n t son  c a ra c tè re  de 
c o n tra in te  et la  rép u g n an ce  q u 'ils  en re s se n ta ie n t.

Il p u t v o ir  — m isè re  ju sq u e -là  sa n s  ex em p le  — 
des a n c ie n s  so llic ite r  le  m êm e v ia tiq u e  et, com m e 
s i ce n ’é ta i t  p a s  assez  de ces sau f-condu its , lo C on
seil de l’O rd re  de  C éphalopo lis  dé fen d re , d an s  les 
p rocès p o litiq u es  is su s  de la  G u erre , d ’a c c e p te r  
uue  C ause a v a n t d 'e n  av o ir  o b ten u  a u to r is a tio n  
d is c ip lin a ire , ce  qu i f it d ire  à  uu in d ig n é  :

— M ais c 'e s t n o u s  m e ttre  eu  c a r te  com m e si nous 
é tio n s  d es  p ro s ti tu é e s  !

Ensuite sur les Séquestres :
P a n ta g ru e l n e  re v e n a it p a s  de  la  s tu p é fac tio n  

in d ignée  que lu i c a u sa it c e tte  o rg a n isa tio n  e t  s u r 
to u t de  l 'av eu g lem en t avec lequel 1e B arreau  
B ilingue en  a v a it  a ccep té  l 'a s se rv issem en t quo 
re n d a i t  p lu s  c r ia n t  enco re  ré m u n é ra tio n  des g es
t io n s  d o n t e lle  a ffn b la it les A vocats com m e de 
co stu m es c a rn a v a la ire s  :

« C om m erce d ’o p tiq u e ; gestio n  de socié tés d ’a s 
su ra n c e s  ; com m erce  de q u in ca ille rie , d 'a sc e n 
seu rs , d ’a lim en ts  p o u r bé ta il, d ’a p p a re ils  é lec
tr iq u es , de p a p e te r ie , d ’im p rim erie , de houb lon , 
de  becs A uer, de m erce rie , de  fo u r ru re , in s tru 
m en ts  de c h iru rg ie , ca rto n n ag es , re s ta u ra n ts , p ro 
d u its  ch im iques , b ibe lo ts  am eub lem en t, a r t ic le s  
de  cu iv re , p o ê le r ie , m in e ra is , m ob ilie rs , film s, 
su c re r ie s , b lan c h isse r ie s , su rv e illan ce  d is c rè te  
d ’un com m erce de  confections p o u r d a m e s ; com 
m erce  île p lu m es, de d en te lles , g e s tio n  d ’un liôtel- 
r e s ta u ra n t  d e  n u it  ! »

— M ais d i t  P a n ta g ru e l,  en  a p p re n a n t c e tte  m o
sa ïq u e . ce n ’e s t p lu s  d u  B a rre a u  to u t  ce la , ce 
n ’e s t p lu s  un O rd re  des A vocats p rè s  une C our 
J u s t ic la ir e ,  c 'e s t u n  O rd re  des S éq u estre s .

Voici le tour des administrateurs de so
ciétés :

— L a s i tu a t io n  e s t encore p ire , d is-je . S achez  que, 
dès lon g tem p s , h é las! s 'é ta it  in tro d u ite  la  to lé ran ce  
de p e rm e ttre  au x  A vocats d ’ê tre  a d m in is tra te u rs  
d au s les so c ié té s  com m erc ia les , c 'e s t-à -d ire  de se 
tra n s fo rm e r en q uasi-com m erçan ts , do v o is in e r 
a in s i avec  les p ro fessions, qu i, m êm e lo y a lem en t 
exercées, o n t p o u r essence e t s tim u la n t l 'e s p r it  île 
lu c re , a lo rs  q u e  la  p ro fession  d ’A voeat s ’e s t to u 
jo u rs  ho n o rée  d 'av o ir p o u r uno de ses b ases  e t de 
ses  in s p ira tr ic e s  1e D ésin té ressem en t. On c ro y a it 
q u ’i l  ne s ’a g is s a it  que d ’excep tious, m ais  voici que 
los p a r t is a n s  du séq u es tre  de g u e rre  a y a n t invoqué 
ce t u sag e  com m e un  p ré c é d e n t ju s ti f ic a te u r ,  v é r i
fica tion  fu t fa ite  ot l'on  c o n s ta ta  avec s tu p e u r  
q u ’en v iron  q u a tre  cen ts  A vocats du  B a rre a u  de 
C éphalopo lis é ta ie n t a d m in is tra te u rs  ou  com m is-
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s a i re s  de Socié tés. V ing t-deux  A vocats so p a r ta 
g e a ie n t p lu s  de  deux cen ts  m a n d a ts  de co gen re , 
s o i t  une m oyenne de p lu s de d ix  m an d a ts  p a r  tê te  !

Mais presque aussitôt, le grand Avocat, 
le Jurisconsulte, remonte aux hauteurs 
sereines.

Q ue d o it ê tr e  ce t A v o c a t , q u ’il s o i t  p rivé  ou 
public, qu 'il a i t  à e x e rce r son m in is tè re  p o u r  un 
c itoyen  in d iv id u e llem en t, ou co llec tiv em en t p o u r 
la  N ation?

Les R om ains o n t d it  : Vir bonus dicendi p erilu s . 
M ais ce n ’e s t là  qu 'une  face de ce t a g e n t c a p ita l du 
d é b a t co n trad ic to ire , la  p r in c ip a le  p eu t-ê tre , la  
p lu s  v is ib le  e t la  p lu s b r i lla n te  : l’A v o ca t p la id an t. 
U fa u t am p lif ie r  : l'unie d ’un A voca t v é rita b le  d o it 
non  seu lem en t ê tr e  ce lle  d 'un  hom m e loyal e t é lo 
qu en t, m a is  a u ss i e t  su r to u t ce lle  d ’un hom m e 
i.UillE d an s  se s  p a ro le s  et d an s  ses  pensées . V ir  
anim o e tl in g u a  liber. C ar, san s  c e tte  h a u te  lib e rté  
psych ique , sa n s  co dég ag em en t co m p le t de  to u te  
in fluence  a ffa ib lissa n te , com m ent re m p lira it- i l ,  eu 
v ra i C h ev a lie r  du  D ro it (c’e s t en co re  E tie n n e  Pas- 
q u ie r. m on m a itr e , qu i a in s i le  nom m ait) sa  m ission  
so c ia le  do D ebnier'i II faut que non seu lem en t il lo 
so it, m a is  q u ’il  le  p a ra is se  p o u r que  qu iconque 
l ’écou te , e t  sp éc ia lem en t los ju g e s , a ie n t la  convic
tio n  que to u te  p a ro le  s o r ta n t do sa  bouche e s t 
eellc  d 'u n e  in d ép en d an ce  abso lue . C’e s t de  là  q u 'e s t 
so r tio  la  r ig u e u r  des in c o m p a tib il ité s  qu ’on lui 
im pose, le s  unes tex tu e llem eu i énoncées d an s  la  
loi, les a u tr e s  d é riv a n t avec a u ta u t de  fo rce  du 
P rin c ip e  c a p ita l de  l 'In s ti tu tio n . L ’A vocat, p o u r 
ré a l is e r  c e tid é a l, ue d e v ra it ê tre  qu 'A voca t, com m e 
l’ex p rim e  l’au tiq u e  fo rm ule  que la p ro fessio n  v eu t 
son  hom m e to u t en tie r . U d o it no se  s e n t ir  su b o r
d onné à  p e rso n n e , q u ’il s 'ag isso  d ’une  In d iv id u a 
l i té  ou d ’un P a r t i .  Il ne p e u t ê tre  d o m es tiq u é ; qu 'il 
s 'ag isse  de h a u te s  ou d’hum bles fo nc tions, il  ne  
do it a d m e ttre  aucun  a sse rv is sem en t m a té r ie l ou 
m o ra l. Il e s t lo so ld a t de la  C ause e t non  du c lien t 
qu 'il d éfend , nih>ocntus m iles.

C om m ent, d ès  lo rs , to lé re r  q u ’il p u isse  se  so u 
m e ttre  à des co n trô le s  e t à  des re sp o n sa b il ité s  qu i 
so n t de l 'e s sen ce  m êm e de  c e r ta in s  em p lo is  e t 
a ccep te r, le  cas  échéan t, des ré m u n é ra tio n s  d ire c 
tem en t ou in d irec tem en t ta r ifé e s?  C om m ent, 
au ss i, to lé re r  qu 'il pu isse  re m p lir  co m p lé m e n ta ire 
m en t à  sa  P ro fessio n  e t san s  que son âm e en so it 
a lté ré e , d e s  fo n c tio n s où règ n e  uno p sycho log ie  
m oins p u re  e t m oins d é lica te?  Si. d a n s  le  uégoce, 
e s t im m ém orialem eut. ad m is  le  d ic to n  : In  em tione 
et venditione tan tu lum  circum uenire licet, n e se ra it - il  
I>as m o n s tru e u x  de p ro c lam er l 'a p p lic a tio n  de la 
m êm e fo rm u le  d au s la  p la id o irie?  C’e s t de là  qu ’e s t 
venue la  rè g le  do la  D é lica te sse  spéc ia le , o b lig a 
to ire  p o u r l ’A voca t, qui p a ra i t  é tra n g e  à  ceux qui 
d isen t q u ’il  n ’y n qu ’une espèce de D élica te sse . O r, 
n ’est-il p a s  à  c ra in d re  qu ’en  p a r t ic ip a n t à  la  p ra 
tiq u e  de  p ro fess io n s  où ce la  n ’es t p a s  co m p ris , e t 
à  la  f ré q u e n ta tio n  de ceux  qui lé g itim e m e n t en 
e x e rcen t la  m orale  p lu s la rg o , on ne p re n n e  soi- 
mônio des h ab itu d es  qui ne  p e u v en t ê tre  in t ro 
d u ite s  d an s  l ’A v o ca tu re  1

M ais, d au s  la  B ilingu ie , n ’est-ce pas?  to u t e s t 
ir rép ro ch ab le .

C es p rin c ip e s  f ix en t au ss i ce q u ’e s t la  D éfense 
d ite  d 'O ffice.

E lle  e s t un m oyen  d ’a ss u re r  le D éb a t C o n trad ic 
to ire  d a n s  lo cas où l'un  des co n te s ta n ts  ne  s a i t  ou 
n e  v eu t fa ire  un cho ix  p a rm i le s  A vocats in v es tis  
de le u r  fonction  socia le  e t, p a r  une  a b e rra tio n  
é tra n g e , on a jo u te  à  ces cas lim ité s  ce lu i où uu  
A vocat c ro it  u tile  de se p ro c u re r  une  s o r te  de  sauf- 
co n d u it d an s  une cause q u ’il c ro it co m p ro m e ttan te  
ou p é rilleu se  p o u r s a  c o n s id é ra tio n . P a re ille  
lâ ch e té  n ’a  ja m a is  é té  d an s  l ’e s p r it  de  la lo i. E tre  
d ésigné  d 'office p o u r q u ’un litig e  ob tien n e  la  sécu 
r i té  du D éb at C o n trad ic to ire  m enacé  d ’è tre  im p a r
fa it, c ’e s t a ssu ré m e n t u n  h o n n eu r p o u r l ’A vocat, 
m ais non  uue p ro te c tio n  acco rdée  à  des p réo ccu 
p a tio n s  p u sillan im es  d ’in té rê t p e rso n n e l. Oh!
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m i s é r a b l e  a t t i t u d e  d ’u n  d é f e n s e u r  q u i  c o m m e n c e  
p a r  d i s c r é d i t e r  l a  d é f e n s e  e u  p r o c l a m a n t  q u 'i l  n e  
s 'e n  e s t  c h a r g é  q u ’à  c o n t r e - c œ u r  e t  q u e ,  s ’i l  a v a i t  
C*té l i b r e ,  il  n e  l ’a u r a i t  p a s  a c c e p té e  ! D ’u n  A v o c a t  ! 
D ’u n  A v o c a t  q u i  c r o i t  m i s é r a b l e m e n t  q u e ,  d a n s  
l 'œ u v r e  (lo  l a  . lu s t i c e ,  i l  s ' a g i t  d o  L u i  e t  q u e  l e s  
p r é r o g a t i v e s  q u 'o n  lu i  a c c o r d e  s o n t  î le s  p r i v i l è g e s  
il s o u  p r o f i t  e t  n o n  a u  p r o f i t  d o  l a  c o l l e c t i v i t é  
s o c i a l e ;  q u i  in v o q u e  lo  D r o i t  d o  la  D é fe n s e ,  a l o r s  
q u 'o n  r é a l i t é  il  e s t  a s s e r v i  a u  D e v o i r  d o  l a  D é f e n s e  !

*
*  *

A in s i  r a i s o n n e - t - o n  d o  l a  p r o f e s s io n  d ’A v o e a t  
s o u s  l e  g o u v e r n e m e n t  d o  m o n  P è r e ,  le  t r è s  s a g e  e t
lo t r è s  c a lm e  « G ulenospliron  » — t r è s  b o n  e t  t r è s  
j u s t e ,  « A gntlw diqaède  », — g r a v e  o t  s e r e i n  « B tiret i- 
diott a .....  M a is ,  d a n s  la  b i l i n g u i e  a u s s i ,  n 'e s t - e o  
p u s ,  t o u t  e s t  i r r é p r o c h a b l e ?

*
*  *

N u l, o u  D ip s o d ie ,  n 'e s t  a d m is  t\ l 'u n e  d e s  f o n c 
t io n s  d e  l 'O r g a n i s a t i o n  .T u s t io i a l r e s a n s  a v o i r  p r ê t é  
u n  s e r m e n t ,  v é r i t a b l e  P r o f e s s io n  d e  F o i ,  so tie  f o r m e  
d o  C r e d o ,  q u e  v o ic i  :

( E t  P a n t a g r u e l ,  s e  d é c o u v r a n t ,  é l e v a n t  l a  m a in ,  
d a n s  u n e  a t t i t u d e  s o l e n n e l le  e t  l a  v o ix  p l u s  h a u t e ; )

« J e  c r o i s  il l a  n é c e s s i t é  d u  D r o i t  d a n s  lo s  
s o c i é t é s  h u m a i n e s ,  e x p r i m a n t  l e s  D e v o i r s  p o u r  
l 'a c c o m p l i s s e m e n t  d e s q u e l s  o u  p e u t ,  le  c a s  é c h é a n t ,  
a v o i r  r e c o u r s  à  l a  C o n t r a i n t e  p a r  l a  F o r c e  
p u b l iq u e .

» . le  c r o i s  il l a  n é c e s s i t é ,  p o u r  l a  s o l u t i o n  p a c i f i 
c a t r i c e  d e s  c o n f l i t s  j u r i d i q u e s ,  d e  l 'o r g a n i s a t i o n  
d 'u n  p o u v o i r  j u s t i c i e r .

» J e  c r o i s  q u e ,  p o u r  r e m p l i r  c e t t e  m is s io n  a u s s i  
s a g e m e n t  q u o  p o s s i b l e ,  le  p o u v o i r  j u s t i c i e r  d o i t  
ê t r o  c o m p o s é ,  d 'u n e  p a r t ,  d ’u n  B a r r e a u  d e . j n a g i s -  
t r a t s ,  l e s  P a r q u e t s  e t .  d 'a u t r e  p a r t ,  d ’u n  B a r r e a u  
p r o p r e m e n t  d i t ,  l e s  A v o c a t s  e t ,  c o m m e  t i e r s  é l é 
m e n t ,  d e s  J u g e s ,  l e s  p r e m i e r s  p o u r  r é a l i s e r  le  
D é b a t  C o n t r a d i c t o i r e  p r é a l a b l e  e t  c e s  d e r n i e r s  
p o u r s o l u t i o n n e r  l a  C a u s e .  P l u s  le  G r e f f e  p o u r  q u 'i l  
r e s t e  p r e u v e  é c r i t e  d e  l 'œ u v r e  q u i  s 'a c c o m p l i t .

» J e  c r o i s  q u o  l e s  t r o i s  p r e m i e r s  o r g a n e s  d o i v e n t  
a g i r  c h a c u n  a v e c  u n o  p a r f a i t e  l i b e r t é  d 'a m e  o t  d e  
p a r o l e s ,  a v e c  u u e  lo y a u té  e t  u u e  d é l i c a t e s s e  i r r é 
p r o c h a b l e s  o t  s 'a b s t e n i r  d e  s ’e m p lo y e r  d a n s  a u c u n o  
f o n c t io n  «pii p o u r r a i t  a l t é r e r  c e s  c a r a c t è r e s  e s s e n 
t i e l s  d e  l e u r  m is s io n  s o c ia le .

u J e  c r o i s  q u ’e n t r e  c e s  t r o i s  m e m b r e s  d o i t  r é g n e r  
u n e  é g a l i t é  c o m p lè t e  d 'é g a r d s  c l  d e  c o n f ia n c e .

» H o n n i  s o i t  t o u t  J u g e ,  t o u t  A v o c a t  p u b l i c ,  t o u t  
A v o c a t  p r i v é  q u i  n 'o b s e r v e r a i t -  p a s  c e s  p r é c e p t e s  
d e  l e u r  i n s t i t u t i o n  é m in e m m e n t  s o l id a i r e ,  c a r  i l  
e u  c o m p r o m e t t r a i t  l 'a u t o r i t é  e t  l a  b e a u té .

»  G lo r i f i é  s o i t  le  J u g e ,  l ’A v o c a t  p u b l ie ,  l ’A v o c a t  
p r i v é  q u i  s ’y  s o u m e t t r a  e n  s a  c o n s c ie n c e  e t  e n  s c s  
a c t e s ,  c a r  i l  d o n n e r a  u n  g r a n d  e t  s a l u t a i r e  
e x e m p le  d ’u t i l i t é  e t  d e  d i g n i t é .

» A in s i  s o i t - i l '.  »
* * *

O u i ! P u is s e n t ,  s o u s  le s  h a u te s  c o lo n n a d e s  
d u  P a la is ,  ces  h a u te s  p a ro le s  r e t e n t i r  en  
é c h o s , d a n s  l 'A m e  c o l le c t iv e  des in d iv id u a 
l i t é s  q u i  s ’y  a g i t e n t !  Q u ’e lle s  le s  a ig u i l l o n 
n e n t  v e rs  la  p r a t iq u e  d ’u n e  P ro fe s s io n  p lu s  
d é l ic a te  e t  l ’a d m in is t r a t io n  d ’u u e  J u s t ic e  
p lu s  p u r e  e t  p lu s  e x a c te !  Q u ’e l le s  p e rp é 
tu e n t  le  s o u v e n ir  d ’u n e  g ra n d e  V ie  d ’A v o c a t  
p a s s io n n é m e n t  v o u é e  à  le u r  c u l te !

D a n s  sa  r e t r a i t e  d ’o c to b re ,  a u  s e u il de  
l 'h i v e r ,  o ù , d a n s  le  d é c o r  r e s p le n d is s a n t  e t  
a t t ié d i  d ’u n  b e l a u to m n e ,  f le u r is s e n t  e n c o re  
d o s  e s p é ra n c e s  e t  d e s  ro s e s , q u e  le  g r a n d  
V ie i l l a r d  q u i ,  in t r é p id é m e n t ,  c o n t in u e  à 
r ê v e r  e t  à  p r i e r  v e rs  la  J u s t ic e ,  r e ç o iv e  ic i ,  
e n  g u is e  d ’h o m m a g e , l ’a s s u ra n c e  q u e  n o m 
b r e u x  s o n t  le s  A v o c a ts ,  e n c o re  d a n s  to u te  
la  v ig u e u r  d o  la  v ie ,  q u i r e p r e n d r o n t ,  a p rè s  
l u i ,  d e m a in ,  l ’ép ée , s ’ i l  f a l l a i t  c o m b a t t r e ,  
m a is  s u r t o u t  le  f la m b e a u  d e  v é r i t é  e t  de  
c la r té .  C a r ,  e u  T h é m id ie ,  c o m m e  a i l le u r s ,  
i l  fa u t ,  a v a n t  t o u t ,  é c la i r e r  le s  h o m m e s  1

L é o n  H e n n e b i c q .

JU R IS P R U D E N C E

Cass. (2e ch.), 15 oct. 1 9 2 3 .
Prés. : M . G o d d y n .—  Av. gén. : M. G . I I o l v o e t .  

(Mosbeux c. l'A dm in is tra tion  des finances.)

DROIT FISCAL. — R esponsabilité pénale du
patron . —  i n f r a c t i o n  com m ise p a r  l ’e m p lo y é .  —

PRINCIPE. —  EXCEPTION. —  PREUVE DE L'IGNORANCE 

DES FAITS. —  CONDITION DE RESPONSABILITÉ.

S i, en outre de l'article 23J  de la loi du 26 août 1822, 
le patron est, en principe, responsable pénalement des 
infractions commises par ses employés, il peut apporter 
toutefois la. preuve de son ignorance el n'encourir alors 
que la responsabilité des amendes édictées.

Doit être cassé l'arrêt qui déclare, en termes absolus, le 
patron pleinement responsable des infractions de son 
préposé, alors même que ces infractions auraient été 
commises en son absence el à son insu, et qui applique 
au prévenu les peines d'emprisonnement el de confisca
tion, sans rechercher la. connaissance qu’il pouvait 
avoir des infractions perpétrées.

L a  Co u r ,
Ouï SI. le conseiller J a m a r  en son rapport, et sui' les 

conclusions de M. G. H o l v o e t ,  avocat général;
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Sur le moyen t iré  d'office de la vio lation ot fausse 
applicalion dos articles G, 12, 20 de la loi du 12 décem
bre 1912, 19 de la loi du G avril 1843, 231 de la loi du 
2G août 1822, en ce que l ’arrê t dénoncé a déclaré le 
demandeur pleinement responsable des infractions 
commises par sa préposée, en son absence, même à 
son insu, et lu i a appliqué, uon seulement la peine 
d ’amende, mais encore l'emprisonnement et la con
fiscation ;

A ttendu qu ’aux termes du § 1er de l ’artic le  231 de la 
lo i du 20 août 1822, tous négociants, tra fiquants, com
merçants on dé ta il, et autres persoiuies qu i, concer
nan t leurs propres affaires, auraient quelque relation 
avec l ’adm in istra tion , seront, sous ce rapport, respon
sables des fa its de leurs employés, ouvriers,domestiques 
ou autres personnes salariées par eux,pour autant quo 
ces elîets soient re latifs à la profession qu’ils exercent ;

Attendu quo cette disposition est générale ; que, dans 
l ’hypothèse qu ’elle prévoit, elle fa it  peser sur le com
merçant et même sui- le particu lier la pleine respon
sabilité pénale des fa its  de ceux qu 'ils  emploient ;

A tlendu que le second paragraphe de l'a rtic le  231 
apporte un tempérament à celle disposition, en ajou
tant que les négociants qui, pour se ju s tifie r des fraudes 
commises par leurs employés, allèguent quo ces fraudes 
ont eu lieu à leur insu, encourent néanmoins, et sans 
égard à leur ignorance du fa it, l'amende prononcée 
contre ces contraventions;

Que, d ’après ce paragraphe,si le patron est,en p rin 
cipe, responsable pénalement des in fractions commises 
par ses employés, i l  peut apporter toutefois la preuve 
de son ignorance c l n ’encourir alors que la responsa
b ilité  des amendes édictées ;

A ttendu q u 'il ressort de ces principes que l ’arrêt 
dénoncé, en déclarant, en termes absolus, Mosbeux 
pleinement responsable (les in fractions de sa préposée, 
laquelle, en l ’espèce, é ta it son épouse, alors même (pie 
ces infractions .auraient été commises en son absence 
et. à son insu, et en appliquant au prévenu les peines 
d ’emprisonnement et de confiscation, sans rechercher 
la connaissance qu ’i l  pouvait avoir des in fractions t er- 
pétrées, manque de base légale et viole les dispositions 
visées au moyen ;

Par ces motifs, casse l ’arrê t dénoncé ; d it que le pré
sent arrê t sera transcrit sur les registres de la Cour de 
Liège, et que mention en sera fa ite en marge de là déci- 
soin annulée: renvoie la cause à la  Cour d ’appel de 
Bruxelles.

Cass. (2e ch.), 15 oct. 1 9 2 3 .
Prés. : M. G oddyn . —  Av. gén. : M. G. H o lv o e t .

(L ’Adm inistra tion des finances c. la  Société Belge 
Américaine de Chapellerie.)

DROIT FISCAL.— Bénéfices de gu erre réa lisé s
à, l'étranger. — m o n ta n t  d e  l a  d é d u c tio n  a u t o 
r i s é e .

E n  matière de bénéfices de guerre réalisés à  l'étranger, 
les impôts directs payés à l'étranger doivent êlre dé
duits du chiffre normal d ’impôts déjà réduit au quart.

L a  Co u r ,
Ouï M . le conseiller D e  H a E n e  en son rapport, et 

sur les conclusions de M . G. H o l v o e t ,  avocat général ;

Sur le moyen unique, pris de la vio la tion des a r t i
cles 12 et 13 de la loi du 3 mars 1919, en ce que l ’arrêt 
attaqué a décidé qu ’en matière de bénéfices de guerre 
réalisés à l ’étranger, les im pôts directs payés à l ’é tran
ger doivent être déduits du chiffre normal d ’impôts 
déjà réduit au quart, alors que cette déduction do il 
êtro fa ite  sur le m ontant de l ’im pôt spécial, fixé comme 
si les bénéfices avaient été fa its en Belgique, la réduc
tion au quart devant se faire après que les impôts payés 
à l ’étranger ont été déduits du chiffre de l ’impôt belge : 

A ttendu  que l ’in terprétation admise par la décision 
attaquée n ’est pas contra ire au texte de la lo i qui, 
après avoir établi dans l ’artic le 12 que, pour les béné
fices imposés il l ’étranger, l ’ im pôt spécial est rédu it au 
quart, dispose ensuite dans l ’artic le 13, que les imposi
tions directes payées à l ’étranger sont déduites de 
l ’im pôt spécial ;

A ttendu, d ’autre part, qu’ il ressort de l ’examen des 
travaux parlementaires que l ’in te rpré ta tion préco
nisée par l ’adm in istra tion demanderesse fu t abandon
née par le m inistre des finances, moyennant l ’insertion 
d ’un amendement qui devint le second alinéa de l ’ar
tic le 13 ;

D ’o ii suit que l ’arrê t attaqué a fa it  une exacte app li
cation des articles cités au moyen ;

P ar ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne l ’adm i
n is tra tion  demanderesse aux dépens.

B ru x . (2e ch.), 25  ju ill. 1 9 2 3 .
Prés. : M . IIU LIN . —  Av. gén. : M. V a n d e n  B r a n d e n  

d e  R e e t i i .  —  Pla id . : MM®3 V a n  M a l d e r g h e m  et 
B e a t s e .

(E ta t belge c. Bonniver, Devos et C10.)

D B O IT  F IS C A L .— B ie n  in d iv is .—  c o n s t r u c t i o n s
A FRAIS COMMUNS. —  CESSION DE LA TOTALITÉ A UN 
COPROPRIÉTAIRE. —  ARTICLE 4  DE LA LOI DU 15 MAI
1905.

A  défaut de disposition qui l’en exempte, la cession de 
constructions érigées à frais communs pur des copro
priétaires indivis, faite avec le soi qui leur sert d'assise, 
donne ouverture aux droits fiscaux immobiliers dont 
est passible cette cession du sol.
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La débition du droit proportionnel établi pour les ventes, 
dont l’article 4 de la loi du 15 mai 1905 charge te tiers 
qui avait acquis conventionnellement une part indivise, 
d'un bien appartenant à une ou plusieurs personnes, 
et obtient ultérieurement la totalité de ce bien par 
l'effet d’une cession ou d'un partage, frappe la totalité 
de ce bien en prenant sa valeur au moment de cette 
cession ou de ce partage.

Il ne peut être dit que l’application de cet article 4 a été 
subordonnée à quelque condition de fraude.

Attendu qu’après que les époux Devos-Bonuivor 
eurent acquis, par acte authentique dit 1er février 1904, 
une pa ri indivise do l'immeuble appartenant alors 
exclusivement au sieur Waegeman, celui-ci, par acte 
authentique du 3 septembre 1912, céda la part lui 
restant aux intimés, ladite damo üevos, et aux héri
tiers du m ari de celle-ci, lesquels devinrent ainsi 
copropriétaires de la tota lité do cet immeuble;

A ttendu que pour excopter de l ’application des 
droits proportionnels établis pour les ventes im m obi
lières par l ’artic le  4 de la loi du 15 mai 1905, m odifiant 
les droits d ’enregistrement sur los actes de partage, 
la valeur des constructions existantes sur cet immeuble, 
à la date du 3 septembre 1912, lo jugement a quo 
invoque : « Que, dans l ’espèce, les constructions cédées 
sortent des prévisions de l ’artic le  4 do la loi du 15 mai
1905, pour avoir été érigées à fra is communs, par le 
cédant et les cessionnaircs, sur le terrain litig ieux, 
quand il  é ta it ind iv is, et n ’avoir ainsi pas fa it l ’objet 
d ’une convention d ’acquisition partielle antérieure ; » 

A ttendu, cependant, que ces constructions font 
partie  intégrante de l ’immeuble en question et que, 
par le fait, de leur incorporation au sol, elles doivent 
être réputées do nature immobilière, d ’au tant plus 
incontestablement qu'elles ont été élevées à frais 
communs, par des copropriétaires ind iv is  sur le terrain 
soumis à leur copropriété ; et que, par suite, leur cession 
avec le sol qui leur sert d ’assiette constitue une cession 
im m obilière et, en soi, donne nécessairement ouverture 
au d ro it de m utation et à celui de transcription, non 
moins que la cession du sol que le jugement a quo a 
reconnu passible de ces droits (1) ;

A ttendu, d'ailleurs, que l ’artic le  4 de la lo i du
15 m ai 1905 porte : « Lorsqu’un tiers a acquis conven- 
tionnellement une part indivise de biens appartenant 
ii une ou plusieurs personnes, le d ro it p oportionuel 
établi pour les ventes est dû sur la valeur des biens 
dont la to ta lité  lu i advient par l ’effet d'une cession ou 
d ’un partage ultérieur, sauf déduction du dro it payé 
du chef de l ’acquisition de la pa rt indivise. Cette 
disposition est applicable dans le cas où la to ta lité  des 
biens échoit aux héritiers ou ayants cause du tiers 
acquéreur ; elle n ’est pas applicable dans le cas où 
celui-ci a acquis avec d'autres la to ta lité  d 'un ou de 
plusieurs biens » ;

A ttendu que ce texte établit donc une règle générale 
sans aucune distinction entre le cas où l ’in tention qui 
a dicté l ’acquisition partie lle  procède déjà, de l ’in ten
tion  d ’acquérir la  to ta lité , et le cas où l ’intention 
d ’acquérir cette to ta lité  ne s’est produite que posté
rieurement à l ’acquisition partielle ; que, du reste, 
l ’exposé des m otifs du pro je t de lo i marque suffisam
ment que la  disposition de son artic le 7, devenu l ’a r
tic le  4, do it non seulement déjouer la fraude qu i 
pourra it être commise en dissimulant des aliénations 
immobilières au moyen de la création d'indivisions 
fictives, mais surtout constituer le correctif qu’appelle 
la suppression absolue du dro it de vente, sur les par
tages et actes équipollents, que la loi a lla it opérer 
(P asin ., 1905, n° 110, p. 128 et 129) ;

A ttendu qu ’i l  ne peut donc être d it  que l ’application 
dud it artic le  4 a été subordonnée à quelque condition 
de fraude (2) ;

A ttendu, d ’autre pa rt, que le dro it proportionnel de 
vente, que l ’artic le  4 é ta b lit sur les parts indivises qui 
adviennent au copropriétaire, tiers acquéreur par ces
sion ou par partage, et qui lu i donnent la to ta lité  du 
bien, frappe la to ta lité  du bien, en prenant la valeur 
de celui-ci au moment de cette cession ou de copartage, 
comme l ’a précisé le rapport fa it à la Chambre des 
représentants, au nom de la  Commission, par son 
rapporteur, M. Thibaut (Pasin., lbid ., p. 162) ;

Qu’au surplus, i l  est de principe que les règles 
fiscales doivent se combiner avec les règles du dro it 
c iv il ; et que, lorsque la loi frappe un objet de quelque 
im pôt, elle a tte in t, en général, cet objet, dans ses 
caractères jurid iques autant que dans ses caractères 
réels (3) ;

Attendu aussi, s’i l  échet de l ’ajouter encore, que 
Waegeman n ’a po in t cédé sapartdanslesconstructions, 
à charge de la dém olir, et que, dès lors, celle-ci ne peut 
être considérée indépendamment du sol dont elle 
forme un accessoire ou, plus exactement, avec lequel 
elle constitue un to u t ;

Que, pa rtan t, cette part do it subir, elle aussi, lo 
dro it de vente qui frappe la cession du sol, tou t au 
moins à défaut de disposition qui l ’en exempte ;

A ttendu, enfin, que la convention qui a présidé à 
l ’érection de ces constructions constitue à tous égards 
une convention d ’acquisition partielle qui rentre dans 
le cadre tracé par l ’artic le 4, el dont, conséquemment, 
il  n ’est po in t permis de ne pas ten ir compte ;

(1) Voy. a rt. 518 et 553, C. c iv .—  Cass., 8 déc. 1870, 
Pas., 1871, p. 4 8 ;— Cass.,21 mars 1872, Id., p. 183;— 
Cass., 19 oct. 1905, Id., 1906, p. 27.

(2) Cass., 2 févr. 1911, Pas., p. 115.
(3) Voy. N am U R , Théorie du Droit fiscal, t .  I er, n° 14 

et note.
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Attendu que l ’action des intimés advient donc sans 
aucune base ju rid ique  ;

Par ces motifs, la Cour, ouï M. l ’Avocat général 
V a n  d e n  B r a n d e n  d e  R e e t h  en son avis, donné en 
audience publique, met le jugement dont appel à 
néant, et, faisant ce quo le premier juge au ra it dû 
faire, déboute les intim és de leur action et les condamne 
aux dépens des doux instances, les dépens d'appel 
taxés à...

B rux . (2e ch.), 18 Juill. 1 9 2 3 .
Prés. : M. H u l i n .  —  M in .pub l. : .M. V a n  d e n  B r a n d e n  

d e  R e e t h ,  —  Pla id . : MM08 F r é d .  V a n  d e r  E l s t ,  
F e r n .  J a c o r s ,  D e  P r e n n e  et D a v id .

(Curateurs fa illite  Banque Transatlantique c. De Bo 
et en présence de la société en nom collectif Sterckx, 
Bries et Cla ; De Ro c. Société Sterckx, Bries et Clc 
et associés Sterckx e l Clc ; ladite société c l ses 
associés c. Banque Transatlantique en fa illite , el 
Do Bo.)

D R O IT  COM M ERCIAL. —  s o c i é t é  a n o n y m e .  —  

f a i l l i t e .  —  I .  Achat de titres. —  t i t r e s  

NOMINATIFS. —  DÉLIVRANCE. —  OBLIGATION DES

c u r a te u r s .  — 11. Agent de change. — a c h a t
FAIT POUR UN TIERS. —  LIEN DE DROIT ENTRE CE 

VENDEUR ET CE TIERS. —  I I I .  SOCIÉTÉ EN NOM COL

LECTIF. —  CONDAMNATION PERSONNELLE DES ASSO

CIÉS. —  INUTILITÉ D’UNE INSTANCE SÉPARÉE.

I .  L'achat d'actions d'une société anonyme fait pour 
compte de celle-ci, dans des conditions interdites par 
l ’article 181 des lois coordonnées sur les sociétés, est de 
nid effet pour ladite société.

Les curateurs à sa faillite ne peuvent n i le ratifier 
ni le reconnaître. ; mais ils sont tenus de délivrer la 
déclaration de mise à disposition, prescrite par l'ar
ticle 39 du règlement d'ordre intérieur de la Bourse 
de Bruxelles, et- d'opérer le transfert réclamé par le 
titulaire de titres nominatifs.

I I .  L'agent de change qui a acheté des actions d'une 
société pour le compte de celle-ci, sans faire connaître, 
en contractant, le nom de son acheteuse, est responsable 
envers le vendeur du payement du prix de vente, même 
si, d'après l ’usage en Bourse, il n ’avait pas à réclamer 
cette information de la banque pour compte de laquelle, 
il achetait.

Le vendeur p r im itif est en droit d ’obtenir de cet 
agent, le montant de ce prix, nonobstant qu'il n 'a it 
pas traité directement avec lui.

I I I .  La condamnation personnelle des membres d ’une 
société en nom collectif peut être prononcée en la même 
instance, après celle de la société.

A ttendu que les appels in trodu its  sous les nos 11807 
et 12118 du rôle de la Cour portent sur un même 
jugem ent et procèdent de fa its communs à toutes les 
parties en cause ; que ces appels sont donc connexes 
et doivent être jo in ts  ;

A ttendu que les fa its  et circonstances ci-après 
énoncés ne sont contestés par aucune des parties en 
cause et sont, au surplus, constants :

Eu suite d'un ordre de vente de 50 actions nom ina
tives, entièrement libérées, de la Banque Transatlan
tique Belge, passé en septembre 1920, par De Ro, à la 
Banque du Ila in a u t, celle-ci donna m andat, à cette fin, 
à la Société Générale de Belgique (Union des Banques 
patronnées), laquelle chargea de celte opération 
l ’agent de change Poelaert. La Société Sterckx, Bries 
et Clc acquit de celui-ci les dites actions, à la vente 
publique d ’octobre 1920, en la Bourse de Bruxelles, au 
prix  de 275 francs pièce, soit pour 13,750 francs ; mais 
cette société se refusa à en acquitter le p rix , à raison 
de ce que les cura leurs à la fa illite  de la Banque 
Transatlantique, déclarée le 9 mars 1921, comme déjà 
les commissaires au sursis accordé par arrêt du 2 dé
cembre. 1920 so refusaient à opérer dans le registre 
des actions le transfert prévu par l ’article 43 des lois 
coordonnées sur les sociétés, et à délivrer la  déclaration 
de mise à disposition qu’exige l'a rtic le  39 du règlement 
d'ordre in térieur do la Bourse de Bruxelles, pour que 
l ’acheteur doive payer le prix ;

A ttendu que les curateurs basent leur refus sur ce 
que la  société Sterckx, Bries et Clc n ’a, en réalité, 
acheté lesdites actions que sur ordre et pour compte 
de la Banque Transatlantique elle-même; et ils sou
tiennent qu’ils  ne peuvent reconnaître n i ra tif ie r un 
rachat d ’aclions que l ’article 181 des lois sur les sociétés 
réprime pénalement, dans le chef des administrateurs 
ou d ’autres qu i s’en seraient rendus coupables ;

A ttendu que cette disposition pénale et le prescrit 
de l ’artic le 1131 du Code civ il s’opposent manifeste
ment à ce que lesdits curateurs et chacun, considèrent 
comme valable l ’achat fa it par la Société Sterckx, 
Bries et Cle, pom  la banque, dans les conditions in d i
quées ;

Que cet achat est nu l et de nu l effet et n ’est suscep
tible d’aucune ra tifica tion , parce qu ’i l  est in te rd it par 
une disposition pénale, par cela même essentiellement 
d ’ordre public ;

Que, dès lors, aucune responsabilité n i garantie ne 
peut, de ce chef, être imputée à la Banque Transat
lantique ; et la Société Sterckx, Bries et Cl° do it, par 
contre, aux termes de l ’article 2000 du Code c iv il, subir 
toutes les conséquences d ’une opération qu i, en son 
chef, fu t, tou t au moins, une grave imprudence, si elle 
ne constitua it pas uno coopération, punissable, à un 
dé lit ;

A ttendu, toutefois, que la n u llité  do semblable 
achat, fa it par la Banque Transatlantique ou pour
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compte île-celle-ci, n'affecte point l ’obligation consa
crée pour elle par l ’a rtic le  39 du règlement d ’ordre 
in térieur de la Bourse, de délivrer au titu la ire  de titres 
nom inatifs  la déclaration de mise à disposition, à 
fou rn ir par lu i à sou acheteur, pour en obtenir le 
payement de son prix  ; (pie cette obligation existe, on 
effet, au p ro fit du titu la ire  de titres nom inatifs et do 
ses mandataires, préalablement mémo à toute vente, 
comme le porte ou l ’im plique l ’alinéa 2 do l ’a rtic le  43 
des lois coordonnées sur les sociétés; que, par suite, 
les curateurs en sont tenus et sont obligés d ’opérer 
le transfert réclamé ;

A ttendu, d 'autre pa rt, que par le seul fa it  qu’ils ont 
acheté de leur co liqu e  Poelaert,sans lu i fa ire connaître, 
en contractant, qu 'ils  achetaient pour la Banque 
Transatlantique, les agents de change Sterckx, Bries 
et Gl° é ta ient et doivent rester responsables du paye
ment des titres  qu 'ils  ont achetés, c ’est-à-dire, sont 
personnellement tenus de ce payement, comme le 
prescrit l ’artic le  67 de la lo i du 30 décembre 1867, 
modifiée par celle du 11 ju in  1883; q u 'il n 'im porte 
aucunement qu’en exécutant l'ordre do la Banque 
Transatlantique, sans s'informer pour compte de qui 
cotte banque fa isa it acheter ses actions, Sterckx, 
Bries et C*° se soient conformés à un usage à la Bourse 
de Bruxelles; qu'en elfet, à supposer existante, alors 
même qu’i l  s’ag it d ’un achat réprimé pénalement, et 
que les agents acheteurs se trouva ient en situa tion , 
comme l'é ta ien t, est-il prétendu, Sterckx, Bries et C1®, 
de connaître exactement toute la nature délictueuse 
du rachat opéré par la Banque Transatlantique, sem
blable pratique ne pourra it prévaloir contre les dispo
sitions légales prérappelées, et sublever l ’agent de 
change acheteur de la responsabilité que le d it  a r t i
cle 67 lu i impose si formellement à l ’égard de son 
vendeur ;

A ttendu, enfin, que si dans le cas de cet artic le 67, 
comme dans celui où un mandataire stipule en nom 
propre, la personne avec laquelle l ’agent de change 
contracte n ’est pas directement liée envers lo m andant 
de celui-ci, et si « le c lien t d ’un agent de change ne 
peut ag ir directement contre l'agent de change qui a 
contracté avec ce dernier», i l  n ’en résulte aucunement 
que le m andant p r im it if  ne puisse recourir à l ’action 
subrogatoire de l ’a rtic le  1106 du dodo c iv il, et agir 
comme créancier de son mandataire, non seulement 
envers tous ceux qui ont successivement été substitués 
à celui-ci, mais aussi envers celui qui a acheté les titres 
q u 'i l ava it a insi offerts en vente;

A ttendu  qu ’i l  est constant que, par suite des man
dats de vente successivement donnés et acceptés, 
De Ro s’est trouvé créancier, aux termes mêmes de 
l ’a rtic le  67 prérappelé, des 13,750 francs dus par 
Sterckx, Bries et G10, à Poelaert. qui en é ta it redevable 
à la Société Générale, laquelle les devait à la Banque 
du H a inaut qu i en é ta it la  débitrice du vendeur des 
d its  titres, De Ro, comme elle lo lu i a d ’ailleurs fo r
mellement reconnu, dès le 13 octobre 1920 ;

A ttendu que l ’assignation in troductive, formulée par 
De Ro, marque suffisamment quo telle est la  cause 
même de son action contre les divers assignés, et elle 
est lo in de circonscrire la demande dans le cadre de 
l ’action directe que le jugement a quo s’est borné à 
apprécier ;

A ttendu qu ’i l  s’ensuit que l'action de De Ro est 
recevable et fondée vis-à-vis de la société en nom 
co llec tif Sterckx, Bries et Cw, et, pa rtan t, contre 
chacun des associés de celle-ci ; que rien, en l ’artic le 164 
des lois coordonnées sur les sociétés, ne s’oppose à ce 
que cette double condamnation soit demandée sim ul
tanément par uue même instance, et prononcée comme 
ci-après :

P ar ces motifs, la  C o u r, o u ï en  a u d ie n c e  p u b liq u e  
.M. l ’a v o c a t  g é n é ra l  V a n  d e n  B r a n d e n  d e  R e e t h ,  en  
son  a v is  en  g r a n d e  p a r t i e  co n fo rm e  ; j o ig n a n t ,  co m m e 
c o n n e x e s , le s  c a u se s  in s c r i te s  sub 11807 e t  12118; 
d é b o u ta n t  los p a r t ie s  d e  to u te s  c o n c lu s io n s  c o n tra i re s ,  
r e ç o i t  le s  a p p e ls  re sp e c tif s  e t ,  y  s t a tu a n t ,  d é c la re  les 
c u r a te u r s  à la  f a i l l i te  d e  la  B a n q u e  T r a n s a t la n t iq u e  
s a n s  g r ie fs  c o n tr e  le  ju g e m e n t  a quo, e n  t a n t  q u e  ce lu i-  
c i, s t a tu a n t  su r  l ’a c tio n  d e  D e  R o , le s  a  c o n d a m n é s  
c o m m e  le  p o r te  son  d is p o s it if  à leu r  é g a rd  ; m e t,  q u a n t  
à c e , le u r  a p p e l  à n é a n t  e t  les co n d a m n e  a u x  d é p e n s  
d ’a p p e l  y  r e la t i f s ,  ceu x -c i ta x é s  à...

Déclare l ’in te rvention de la partie de M® Lescart 
non fondée ; l ’en déboute ot condamne celte pa rtie  
aux dépens re la tifs  à son in tervention, les dépens 
d ’appel é tan t taxés à...

E t, statuant sur l ’appel de la partie de M° Moreau, 
d é c la re  cet appel fondé ; en conséquence, m ettant, 
quant à ce, le jugement dont appel à néant ; émendant 
et fa isant ce que le premier juge aura it dû faire, c o n 
d a m n e  la société en nom collectif Sterckx, Bries et G10, 
et ensuite, chacun, do ses associés assignés en la  cause, 
solidairem ent avec elle, à payer au d it  appelant la 
somme de 13,750 francs, mentionnée en son explo it 
in tro d u c tif d ’instance, avec les intérêts judiciaires de 
ladite somme ; les c o n d a m n e , en outre, aux dépens 
des deux instances, autres que ceux spécifiés ci-avant, 
les dépens d'appel ainsi mis à leur charge étant taxés 
à...

O b se rv a tio n s , —  Quant à l'app lica tion , en l'espèce, 
de l ’a rtic le  1166 du Code c iv il, voy. conf. : N a m u r ,  
Le Code de commerce, t .  1er, n° 275. —  I ’a n d .  B ., 
v° Commission (Contrat de), n° 230.— Comp. L a u r e n t ,  
t .  X X V I I I ,  n° 62 ; —  L a c o u r  et B o u t e r o n ,  Précis 
de droil commercial, t. I er, n os 959 à 961.
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B rux. (2° ch.), 18 juill. 192 3 .
Prés. : M. H u i . in .  —  M in. publ. : M. V a n d e n  B r a n d e n  

d e  R e e t h .

(Sucrerie el Raffinerie de Donstionnc c. Receveur des 
accises à Thuillies et E ta t belge.)

D R O IT  F ISC AL ET DE G UERRE. — Occupation
—  CRÉANCES DE L’ÉTAT ARRIÉRÉES. —  I . DROITS 
DU DOUANE ET D'ACCISES. —  LOI DU 14 NOVEMBRE 
1919. —  PORTÉE RESTRICTIVE. —  I I .  TAXE DU 
25 AVRIL 1918 SUR LA LEVÉE DES SUCRES. —  ABSENCE 
DE TITRE DE PERCEPTION BELGE.

I. La loi. tlu 14 novembre 1919, relative au recouvrement 
de créances arriérées en matière de douanes et d'accises, 
vise seulement les droits d’entrée m  d’accise inscrits 
à un compte de crédit à terme ou résultant d’un litre 
de perception antérieur à ta libération du territoire.

Elle a entendu ne pas priver le gouvernement 
belge des ressources légitimes destinées aux besoins 
du pays, n i exonérer certains contribuables retarda
taires, des charges fiscales que i  administration belge 
avait jugées indispensables, pendant la guerre, pour 
faire face, aux nécessités budgétaires de, l ’administra
tion belge du moment.

Ses dispositions ont un sens éminemment restrictif.
I I .  La taxe spéciale sur la levée des sucres, établie par 

l ’arrêté allemand du 25 avril 1918, ne constitue point 
un titre de perception à l ’égard du pouvoir judiciaire. 
Ses dispositions n ’impliquent aucunement que cette 
taxe était destinée à i  administration belge oti aux 
besoins de la population; et il n ’apparaît aucune 
intervention de quelque fonctionnaire ou agent de 
l’administration belge, dans sa préparation ou dans 
l’exécution lui donnée sous l’oecuptition allemande.

Attendu que la contrainte, décernée à charge de 
l ’appelante le 28 décembre 1920, et le commandement 
lu i signifié le 30 décembre suivant, tendent à la per
ception d ’une somme de 150,750 francs en application 
« de l ’arrêté du 25 avril 1918, créant mie taxe spéciale 
sur les sucres, publié au Bulletin officiel des Lois et 
arrêtés pour la Wallonie, du 10 mai 1918, et la loi du
14 novembre 1919 régularisant la perception de cette 
taxe » ;

A ttendu que la loi du 14 novembre 1919, relative 
au recouvrement de créances arriérées en m atière de 
douanes et d ’accises, n ’a aucunement la portée géné
rale que lu i a ttribue  le jugement a quo, n i celle que 
les intimés lu i dom ient ;

Que, de par son texte même, elle vise seulement 
les droits d ’entrée ou d ’accise inscrits à un compte 
de crédit à terme ou résultant d'un titre  de perception 
antérieur à la libération du territo ire ; s  

A ttendu que tout arrêté ou décret de l'occupant 
de guerre ne constitue point « un titre  de perception » 
à l'égard du pouvoir jud ic ia ire  ; qu ’en elfet, comme 
l ’arrêté-loi du 8 av ril 1917 l ’a déjà rappelé, pour que 
n u l ne pû t contester encore ce principe élémentaire, 
les mesures prises par l ’occupant sont tenues pour 
abrogées, de plein d ro it, au fu r et à mesure de la 
libéra tion du territo ire ; qu’après la lo i du 28 décembre
1918, celle du 14 novembre 1919 a achevé do concilier 
la règle prérappeléc, et les prérogatives du pouvoir 
légitime, avec le prescrit des articles 43 et suivants du 
règlement annexé à la IV e Convention de La Haye, du
18 octobre 1907, mis en vigueur en'Belgique par la loi 
du 25 rnai-8 août 1910 (Moniteur belge du 6 novembre 
1910) ; qu ’ainsi, l ’exposé des m otifs du pro je t, devenu 
la lo i du I4novem bre 1919, porte : « Mais le gouverne
ment belge n ’a évidemment pu avoir l ’in ten tion  de se 
priver, lors de la rentrée en exercice de la  souveraineté 
nationale, des ressources légitimes destinées aux 
besoins du pays, et i l  a encore moins voulu exonérer 
certains contribuables retardataires des charges fiscales 
que l ’adm inistration belge ava it jugées indispensables, 
pendant la guerre, pour faire face aux nécessités du 
moment u ;

Que le rapport fa it à la Chambre, au nom de la 
section centrale, par M. Wauwermans, connue celui do 
M. De Bast, de la commission des finances du Sénat, 
n ’a pas manqué de reprendre cette considération, de 
faire ressortir qu ’i l  s’agissait seulement de nécessités 
budgétaires de l'adm in istra tion belge, el de lim ite r la 
portée du pro je t do loi à autoriser le gouvernement 
à poursuivre le recouvrement de : « 1° les dro its d ’en
trée ou d'accise inscrits à un compte de crédit à terme 
et résu ltan t d ’un titre  de perception antérieur à la 
libération du te rrito ire ; 2° les droits d'entrée ou 
d'accise fraudés, s’ ils résultent d ’un titre  de perception 
existant avan t l'invasion du pays » ;

A ttendu  que les dispositions de la lo i du 14 novembre
1919 ont donc, manifestement, un sens éminemment 
res tr ic tif qu ’i l  n ’appartient à aucune pratique de pou
vo ir éluder ou atténuer ;

A ttendu, d ’autre pa rt, que si le choit prétendu 
frappe mie denrée telle que le sucre, et peut donc 
constituer un véritable d ro it d ’accise, encore est-il que 
l ’arrêté qui le crée le qualifie « d ro it spécial » et l ’é tablit 
pour « la  levée des sucres »; que ce d ro it, suivant 
l ’a rtic le  2 de l ’arrêté, devait être acquitté à la « Zucker- 
verteilim gstelle der Verwaltmigschel's fü r Flanderu 
und W allonien »; cette ins titu tion  en verserait le mon
ta n t à la Zentralkasse der Finanzabteilung bei dem 
Generalgouverneur,et ces recettes devaient contribuer, 
de la manière à déterminer par le chef de la section 
des finances près le gouverneur général, à couvrir les 
fra is de l ’adm inistration du territo ire  belge occupé ;

Que ces dispositions n ’im pliquent aucunement que 
la taxe spéciale ainsi décrétée é ta it destinée à l ’admi
n is tra tion belge ou aux besoins de la population belge ;
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Que, du reste, l ’artic le  ajoute : « Sur ces recettes, il 
ne sera pas prélevé do p a rt en faveur des fonds com- 
munaux créés par la loi du 18 ju ille t  1860 »; qu’ainsi 
il  supprime même, à l'adm in istra tion de nos communes, 
la pa rt des dro its d ’accise leur attribuée par le législa
teur belge ; et que, dès lors, cet artic le  ne permet plus 
même de supposer que ces recettes devaient, eu n ’im 
porte quelle partie, servir aux nécessités du pays ou 
de son adm inistration nationale, ou à toute autre fin 
que celle de son occupation m ilita ire  c l do la guerre 
que les Allemands y poursuivaient avec tan t d ’achar
nement ;

Que l ’artic le  6 chargeait même les tribunaux ot 
autorités m ilita ires allemands de connaître des in frac
tions à cet arrêté ;

A ttendu, d 'autre part, que les intim és n'établissent 
po in t que les droits réclamés furent inscrits à un 
compte de créd it à term e; qu ’i l  n ’apparaît aucune 
in tervention do quelque foncliom iairo ou agent de 
l ’adm inistration belge, dans la préparation de cet 
arrêté ou dans l ’exécution qui lu i au ra it été donnéo 
sous l ’occupation allemande ; que l'on ne constate 
aucune réclamation des droits en question, de la p a rt 
de l ’adm inistration belge, antérieurement au 23 ju ille t
1920, tandis que l ’appelante articule en ses conclusions 
devant la Cour, comme elle l ’a fa it on première instance 
ot sans rencontrer la moindre contradiction, que celte 
réclamation a été fa ite  à la suite de la communication 
d'un é ta l de compte envoyé de B erlin , le 31 octobre 
1919, par « la  Centrale des sucres auprès du chef d ’ad- 
m in is lra ticn  des Flandres et W allonie », c ’est-à-dire, 
par un organisme qui n ’é ta it cependant pas l ’admi
n is tra tion  des finances ou des accises de la Belgique 
occupée ;

A ttendu qu ’i l  est donc surabondamment acquisque, 
loin d’être couvertes par la loi du 14 novembre 1919, 
les prétentions des intimés sont de celles que la loi du
28 décembre 1918 a solennellement répudiées comme 
œuvre de l ’envahisseur, perpétrée au mépris des p rin 
cipes prérappelés de la IV" Convention de La Haye, 
du 18 octobre 1907, et dans l ’in térêt exclusif de son 
occupation de partie du te rrito ire  belge et de tous les 
siens qu’i l  y  entre tenait aux dépens du pays et de sa 
population ;

Par ces motifs, la  Cour, de l ’avis de M. V a n  d e n  
B r a n d e n  d e  R e e t h ,  entendu on audience publique, 
reçoit l ’appel el, faisant dro it, met à néant le jugement 
dont appel; et faisant ce que le premier juge aura it 
dû faire, d it que la contra inte du 28 décembre 1920 
et le commandement du 30 décembre 1920 man
quent de titre , sont nuls et de nu l effe t; fa it 
défense aux in tim és d ’y  donner suite, sous peine de 
tels dommages-in térêts que de d ro it ;

Condamne les intimés aux dépens des deux instances, 
les dépens d ’appel é tant taxés à...

Observations. —  Comp. Cass., 28 nov. 1921, Pas.,
1922, p. 80 ; —  Cass., 7 ju in  1921, Id., p. 397; —  
B rux., 5 févr. 1921, Id., I I ,  p. 87.

Civ. B rux . (10e oh.), 3 m ai 192 3 .
Prés. : M. B i l a u t .— Plaid. : MM63 G e o rc .e s  D r o p s y  

c. S a n d  et Ch. D e c h a m p s .

(M artin  et consorts c. époux Naomé et Philippot.)

D R O IT  C IV IL —B a i l  a u th e n t iq u e .—p r o m e s s e  d e
BAIL CONDITIONNELLE CONSTITUANT PACTE DE PRÉ
FÉRENCE DE LOCATION SUR UNE PARTIE RÉSERVÉE DE 
L’IMMEUBLE LOUÉ.. —  VIOLATION. —  FOI DUE A 
L’ACTE AUTHENTIQUE. —  PREUVE TESTIMONIALE. —  
NON-RECEVABILITÉ.— INTERROGATOIRE SUR FAITS ET 
ARTICLES. —  ABSENCE DE COMMENCEMENT DE 
PREUVE PAR ÉCRIT. —  PORTÉE DES DROITS DES TIERS 
PRÉVUS PAR L’ARTICLE 1er DE LA LOI DU 16 DÉCEMBRE 
1851. —  NATURE ET PORTÉE D'UNE PROMESSE DE 
BAIL CONSTITUANT PACTE DE PRÉFÉRENCE. —  DOM- 
M AGES-INTÊ RÊTS.

Losqu’un acte authentique de location d ’un immeuble 
contient une clause obligeant le bailleur à notifier par 
lettre recommandée au locataire, une offre de location 
par préférence, d ’une propriété du fond qui avait été 
réservée et que cet engagement a été violé, il est sans 
intérêt de rechercher si le bailleur a eu ou non connais
sance de la clause de cet acte.

Les tiers dont il s'agit dans l'article 1er de la loi du
16 décembre 1851 sont ceux dont les conventions ont 
pour objet des droits soumis à la transcription.

Une promesse de bail conditionnelle constituant pacte 
de préférence, analogue à celui qu’on rencontre en 
matière de vente, ne donne au créancier qu'un droit 
personnel et met à charge du promettant une obligation 
de faire qui, en cas d’inexécution, se résout en dom
mages-intérêts, lorsque l ’exécution de l ’engagement 
n ’est p lus possible.

Attendu qu ’en vertu d'un acte authentique reçu le
4 février 1921, par ie notaire Behets-Wydemans, de 
W atermael-Boitsfort, les époux Naomé ont doimé en 
location à M artin  et aux demoiselles Wergifosse, pour 
une durée de vingt-quatre années, ayant pris cours le 
1er novembre 1920, une maison avec ja rd in  ot dépen
dances à usage de taverne-restaurant, située chaussée 
de La Hulpe, 110, à Bruxelles ;

A ttendu que, par le d it  acte, les bailleurs se réser
vaient à leur usage personnel les bâtim ents de fond 
servant principalement de boxes, avec le terrain y  
adjacent ;

A ttendu, toutefois, que, pour le cas où ils auraient
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loué les dits bâtiments et terrain, les bailleurs s’enga
geaient à donner la préférence aux preneurs, aux con
ditions de l ’acte authentique, de telle sorte que le ba il 
à in te rven ir devait prendre fin en même temps que 
celui de la taverne ;

A ttendu qu ’il é ta it convenu que, si les preneurs 
n ’acceptaient pas l'o ffre de location dans le mois de la 
no tification do celle-ci par le ttre recommandée, les 
bailleurs pouvaient louer à un tiers ;

A ttendu que, par acte sous seing privé, en date des
7 et 15 février 1922, enregistré à Bruxelles, quatrième 
bureau, le 16 février 1922 (volume I, fo lio 11, case 183, 
au d ro it do 4 francs), les époux Naomé ont loué au 
défendeur Philippot, pom un terme do neuf ans, à 
pa rtir du 1er mars 1922, et moycimant un loyer in it ia l 
de 4,000 francs, la partie tle la propriété pour laquelle 
promesse de bail conditionnelle ava it été donnée par 
eux aux demandeurs dans l'acte authentique susmen
tionné ;

A ttendu qu’il est établi quo les époux Naomé n 'on t 
pas no tifié  par le ttre recommandée aux demandeurs 
l'offre de location de la propriété du fond et qu’ ils ont 
ainsi violé l ’engagement pris par eux dans l ’acte 
authentique ;

A ttendu que, vainement, les défendeurs Naomé font 
valo ir qu 'ils  n ’ont pas eu cumiaissanco de la clause do 
cet acte, qui les obligeait à no tifie r aux demandeurs, 
par le ttro rocommandée, l ’offre, de location ;

A ttendu, en effet, que l ’acte authentique fa it pleine 
foi entre les parties contractantes, de la convention 
q u 'il renferme ;

A ttendu qu ’i l  est dès lors sans in té rêt de constater 
quo les demandeurs ont conservé par devers eux, 
jusqu'après le 24 février 1922, la grosse de l'acte 
authentique que le notaire Behets-Wydemans les ava it 
chargés do remettre aux époux Naomé ;

A ltendu que rien n ’empêchait ceux-ci de consulter 
la m inute de l ’acte chez le d it  notaire et que, d ’ailleurs, 
les conventions existent indépendamment des actes 
qui les constatent el qui sont destinés à servir do 
preuve ( L a u r e n t ,  t .  X IX ,  n° 99) ;

A ttendu quo les'époux Naomé demandent à prouver 
par toutes voies do dro it, témoins compris, différents 
fa its  d 'où il résultera it qu’au début de février 1922, au 
cours d ’une conversation, les demandeurs les auraient 
autorisés à louer à Philippot la partie  postérieure de 
l ’immeuble ;

A ttendu que cette preuve n ’est pas admissible dans 
l'espèce, puisque le litige  excède la valeur de 150 f r . ;

A ltendu qu'on ne peut prouver un commencement 
de preuve par écrit dans l ’interrogatoire sur fa its  et 
articles auquel ont été soumis les demandeurs, puisque, 
dans les déclarations signées par ceux-ci, on ne trouve 
aucun élément qui rende vraisemblable les fa its  allé
gués p a r les époux Naomé ;

A ttendu, notam m ent, qu’en ce qui concerne une 
certaine chambre occupée par P h ilippo t dans l ’im 
meuble de devant, les demandeurs ont, sans que le 
contra ire soit établi, affirmé quo c ’é ta it Naomé qui 
ava it cédé cette chambre à Philippot, sans solliciter 
leur autorisation ;

A ttendu que les demandeurs soutiennent que le ba il 
conclu entre les époux Naomé et P h ilippo t do it être 
annulé, parce qu’i l  aura it été fa it  en fraude do leurs 
droits qui sont constatés dans uu acte transcrit ;

A ttendu que cette considération ne peut être rete
nue ; qu ’en effet, pour la partie  postérieure de l ’im 
meuble, l ’acte authentiquo contient non po in t une 
convention de ba il, mais une simple promesse condi
tionnelle non soumise à la form alité de la transcrip
tion 4 qu’en outre, le ba il consenti à Philippot, n ’excé
dant pas neuf années, ne devait pas être transcrit et 
que dès lors l'a rtic le  1er de la loi du 16 décembre 1851 
ne lu i est pas applicable, puisque les tiers, dont il 
s’ag it dans cet article, sont ceux dont les conventions 
ont pour objet des droits soumis à la transcription 
(M a rto u , t. 1er, n0** 66 et 91 ; —  A u b ry  et Rau, t. I I ,  
§ 174, p. 61 ; —  B e l t j f . n s ,  Code civil, a rt. l or do la loi 
du 16 décembre 1851, n° 134) ;

A ttendu qu ’i l  n ’y  a donc pas lieu d ’annuler le ba il 
conclu entre les époux Naomé el Philippo t ;

A ttendu que le tribuna l ne peul ordonner que le 
présent jugement tiendra lieu d ’acte de bail outre les 
demandeurs et les défendeurs Naomé, même pour la 
période postérieure au b a il P h ilippo t ;

A ttendu, en effet, que le concours de volonté des 
dites parties ne s'est pas formé en ce qui concerne l ’im 
meuble du fond ;

Mais attendu que la promesse de ba il conditionnelle 
énoncée dans l ’acte authentique du 7 février 1921 en 
faveur des demandeurs, constitue uu acte do préférence 
analogue à celui qu'on rencontre en matière de vente 
( L a u r e n t ,  t. X X IV , n° 17) ;

A ttendu que semblable pacte ne donne au créancier 
qu ’un dro it personnel et met à charge du prom ettant 
une obligation de faire qu i, en cas d'inexécution, se 
résout en dommages-intérêts ;

A ttendu que l ’exécution de l'engagement de faire, 
pris par les époux Naomé, n ’est plus possible, puisque 
P h ilippo t a été mis eu possession de la chose louée 
( B e l t j e n s ,  Code civil, t. V, a rt. 1719, n° 39) ;

A ttendu que le tribuna l ne possède pas d ’éléments 
d ’appréciation suffisants pour pouvoir évaluer le pré
judice subi jusqu’ores par les demandeurs et celui 
qu ’ils auront à supporter dans l ’avenir, el qu’ il y  a 
donc lieu  de recourir à l'expertise sollicitée par eux 
dans leurs conclusions subsidiaires ;

A ttendu que les demandeurs ne prouvent pas et 
n ’offrent pas d 'é tab lir que los locaux occupés d ’abord
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par Naomé, et ensuite par l'ii ilip p o t, dans l'im m euble 
tic devant, tussent compris dans la location consentie 
aux demandeurs par l'ac le  autiienti([iio du \  février 
1921 ; que cet acte ne (Ixo point de dé lim ita tion  précise 
entra les deux parties de la propriété, et qu ’on peut 
admettre que ces locaux n 'ayan t jam ais été occupés 
par les demandeurs, furent réservés par Naumé et 
loués par celui-ci il Philippot, en mémo temps que
1 immeuble de derrière ; qu ’il n ’est donc pas démontré 
((ne c est sans t itre  ni d ro it (pie Philippo t occupe ces 
locaux ;

A ttendu q u 'il n ’est pas prouvé qu'un érigeant uu 
m ur dans lu cour et une cloison dans lu couloir de 
l'étage, P h ilippo t a il porté atte in te  au dro it do jou is
sance des demandeurs ; qu'en ce faisant, i l  n ’a commis 
aucune voie de fa it, pu isqu'il était d ’accord avec son 
ta illeu r, le propriétaire de l'immeuble ; qu ’au contraire, 
i l  avait le d ro it de se clô turer et q u 'il n 'y  a donc pas 
lieu d ’ordonner la démolition de ce mur ot de celte 
cloison ;

A ttendu que Philippot n ’a, au surplus, contracté 
aucune obligation envers les demandeurs ot n ’a com
mis au préjudice de ceux-ci aucune faute dont il devra it 
la réparation et que, d is  lors, l'action n ’est pas fondée 
on co qui le concerne ;

Pur ces motifs, li> T ribuna l, re jetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, et notamment l'o lfre 
de preuve fa ite  par los époux Naomé, d it pour droit 
que les défendeurs Naomé n ’on t po in t observé l'enga
gement qu’ ils avaient pris envers les demandeurs, de 
leur louer par préférence la partie postérieure de leur 
propriété, et qu’ils  do ivent réparer le préjudice qui 
est la conséquence de cette inexécution ;

E l, avan t de statuer sur le m ontant des dommages- 
in térêts dus aux demandeurs, par les époux Naomé, 
d it (pie tro is experts, serment prêté, ou de ce dispensés 
par les parties, auront pour mission de visiter l 'im 
meuble loué à P h ilippo t et, eu s’entourant de tous 
renseignements utiles, d'évaluer le préjudice subi 
jusqu'ores ou i» supporter dans l'aven ir par les deman
deurs; pour, après le dépôt <le leur rapport, être par 
les parties conclu et par le tribuna l statué comme il 
appartiendra ;

Kl à défaut par les parties de s'être mises d ’accord 
sur le choix des experts dans los trois jours de la signi
fication du présent jugement, désigne en qualité  
d ’experts :

1° M. C a tto ir, docteur en d ro it, géomètre, rue 
Joseph 11, 103, à B ruxe lles ;

2U M, B a ille t, expert-comptable, rue du Mont-Blanc, 
27, à Saint-G illes ;

3° M. Hagens, Hector, expert-comptable, rue du 
Beffroi, 40 ;

Déboute les demandeurs (lu surplus de leur action 
contre les époux Naomé ;

D it les demandeurs non fondés en leur action contre 
Philippo t et les en déboute ;

Condamne les défendeurs, époux Naomé, aux dé
pens envers les demandeurs;

Condamne les demandeurs aux dépens envers le 
défendeur Philippot ;

Déclare le présent jugem ent exécutoire par prov i
sion, nonobstant appel et sans caution.

J .  P . M arch ienne-au-P ont,
3 0  m ai 1923 .

Siég. : M. J . Dt:n.\NT. —  Plaid. : MAI*8 G o b b e  et B a s t i n  
(M ettront c. Bernard.)

DHOIT CIVIL. —  Loi sur le s  loyers. —  im m euble
TRANSFORMÉ. — COMPÉTENCE 111' TRIBUNAL DE PAIX.

L a  connaissance d’une contestation relative ù l'applica
tion de l'article 23 de la loi du 20 février 1023, appar
tient au tribunal de paix, même si, par suite de son 
jugem ent, l'immeuble litigieux est écarté du champ 
d'application de la loi.

Sur la compétence :
A ttendu qu ’aux termes de l'a rtic le  27 de la loi du

20 février 1923. les contestations auxquelles donnera 
lien l ’application de la loi, sont do la compétence du 
tribuna l de pa ix  ;

A ttendu que la question posée par le litige  actuel 
est de savoir si la maison louée par la demanderesse 
au défendeur a été transformée, au sens de l ’artic le  23 
de la susdite lo i, depuis le 11 novembre 1918 ;

A ttendu que la solution de cette question appartient 
au tribuna l de pa ix, en vertu  du principe général rap
pelé ci-dessus, régissant sa compétence en la matière, 
sans qu ’i l  fa ille  mémo recourir à l ’alinéa 2 du même 
article 27, qui l ’a précisée et élargie ;

A ttendu que la contestation soulevée est évidem
ment relative à l'app lica tion  de la loi et que c ’est au 
tribuna l de pa ix à la vider, peu importe si, par suite 
de son jugement, l'immeuble litig ieux  est écarté du 
champ d 'application de la lo i ;

Attendu que la jurisprudence s'est prononcée en ce 
sens ii propos d ’une espèce identique, sous l'empire 
de l ’a rtii le 23 de la loi du 14 août 1920, que l'a rtic le  27 
de la loi actuelle a confirmé el étendu ;

A ttendu qu'en effet i l  a été jugé que c ’é ta it au juge 
de pa ix à décider si un immeuble avait une destination 
commerciale à l'époque où, suivant la jurisprudence, 
cette décision fix a it le sort de l'immeuble quant à l ’ap
p lication de la loi (B rux., 2° ch., 7 ju in  1921, J . des 
jtujcs de pa ix , p. 317):

Sur la recevabilité :
Attendu que la défenderesse soutient que la loi n ’est
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pas applicable en l ’espèce, en vertu de l ’artic le 23 de la 
loi sur les loyers, qui soustrait il son application les 
immeubles qu i, depuis le 11 novembre 1918, ont subi 
des travaux de reconstruction ou de transformations, 
dont le coût a été supporté au moins à concurrence de 
moitié par le p roprié ta ire ;

A ttendu que s’emparant des allégations de la deman
deresse, et les faisant siennes, il soutient que la maison 
louée a été achetée par le demandeur 10,000 francs ; 
que les travaux quo celle-ci y  a effectués après 1918 
sont, des travaux de reconstruction ou tou t au moins 
des travaux de transfo rm ation ; que la preuve en est 
dans leur coût : plus de 43,000 francs, et que cette 
dépense a été entièrement supportée par la demande
resse ;

A ttendu que le gouvernement, en complétant 
l'ancien artic le de la loi de 1920, re la tif à la matière, 
notamment en co qui concerne les transformations, a 
eu eu vue des transformations importantes des im 
meubles, dans l ’espoir de voir m u ltip lie r les logements, 
par la création de maisons de rapport (Exposé des 
m otifs. —  Voy. Pa y e n  et V ankeleco m , p. 100) ;

A ttendu qu ’i l  éva luait ii l ’origine, de même quo les 
sections centrales, l'im portance des transformations 
par comparaison avec la valeur du bien au l ur août 
1914, mais sans spécifier (pie les travaux devaient avoir 
pour effet de m u ltip lie r les logements ;

A ttendu que la disposition de l ’article a subi divers 
remaniements qui l'on t amenée it la forme actuelle ;

A ttendu que, nonobstant les modifications, la pen
sée du législateur a été de libérer de la loi les immeubles, 
objet de grands travaux de transformation ;

A ttendu qu ’il n ’a pas entendu restreindre le bénéfice 
de la disposition aux immeubles sinistrés ; que le texte 
ne permet pas de l ’affirmer, et bien moins encore, la 
pensée d ’ordre général qui a guidé le législateur et les 
rédactions successives de l'a rtic le  (eu ce sens, W a u w e r 
m a n s , L o i  de 1023, p. 38, n03 47 e l 48) ;

Attendu que s’i l  en éta it autrement, on abou tira it
ii  cette conséquence que la loi serait applicable à des 
maisons reconstruites ou complètement transformées 
il  la charge entière du propriétaire, tandis qu’elle 
serait inapplicable ii des immeubles aussi reconstruits 
ou transformés, mais sinistrés, alors que le propriétaire 
n 'a  supporté qu'une partie  des dépenses nécessaires;

Attendu que le législateur a été aussi préoccupé de 
l ’idée du bon entretien et du rajeunissement des m ai
sons (vo ir l'in te rrup tion  caractéristique du m inistre 
de la justice, aux Annules parlementaires, p. 1000,
2,: colonne, dans la discussion sur cet artic le) ;

At tendu que, d ’autre part, le législateur n 'a pas érigé 
en condition d ’application de la loi la transformation 
en maison de ra p p o rt; qu’i l  ava it en vue p rim itive 
ment, sans doute, pour éviter les difficultés d ’in te r
prétation et d ’application, et aussi mû par le désir de 
vo ir assurer l ’entretien et la  conservation des immeu
bles qui peuvent comporter certains changements ;

A tlendu que les observations échangées à la Chambre 
qui ont précédé le vote de la disposition, ne laissent 
aucun doute à  cet égard, ainsi que le reconnaît W a u 
w e r m a n s  (L« loi des loyers, 1923, p. 40, n° 48) ;

A ttendu que la disposition finale de l'a rtic le , qui 
exige que le coût des travaux a it été supporté au moins 
à concurrence de m oitié par le propriétaire pour 
libérer l'immeuble, vise naturellement les immeubles 
reconstruits ou réparés à l ’in tervention de l ’E ta t et à 
pour bu t d 'évite r la fraude ( W a u w e r m a n s ,  n° 49. —  
A n n . pari., Chambre, p. 609, séance du 1er févr. 1923), 
mais n 'exclut pas les autres ;

Attendu que pour ces derniers, l ’appréciation de 
l ’importance des travaux appartient au juge saisi du 
litige , vu  l'abandon de la base d ’évaluation d ’abord 
adoptée par le gouvernement et suivant laquelle ils 
devaient dépasser on valeur la moitié de la valeur du 
bien en 1914 ;

A ttendu qu'en l'espèce, les parties ne donnent pas 
au tribuna l d'éléments d'appréciation suffisants pour 
décider si les travaux effectués et les modifications 
apportées par la demanderesse il l'immeuble litig ieux 
constituent des transformations'im portantes de l'im 
meuble, le faisant tomber sous l ’application de l ’a r t i
cle 23 de la loi du 20 février 1923, ou des embellisse
ments, des aménagements, des réparations ou mises 
en état ;

A ttendu que les hauts p rix  actuels ne perm ettent 
pas au tribuna l de se baser uniquement sur le coût 
élevé des travaux vantés par la demanderesse pour 
en décider de piano  et qu 'il y  a lieu, à cet effet, de nous 
aider des lumières d'un expert ;

Par ces motifs, Nous, juge de paix, nous déclarons 
compétent pour statuer sur la présente action ;

S ur la recevabilité de la demande:
Désignons à titre  d ’expert M. T illie r, ingénieur à 

.Marchienne-au-Pont, lequel, serment préalablement 
prêté ou de ce dispensé par les parties, visitera l ’im 
meuble litig ie ux  en présence des parties ou de celles-ci 
dûment convoquées par le ttre  recommandée, en fera 
la description générale, déterminera notamment les 
parties nouvelles ou modifiées depuis le 11 novembre 
1918; d ira  si ces modifications ou constructions nou
velles constituent des transformations importantes 
de l ’immeuble ou des travaux d ’aménagement, d ’em
bellissement ou mise en état. Fera de ses constatations 
et conclusions un rapport qu’i l  déposera au greffe de 
notre siège dans le mois du présent jugement ;

Reportons la cause i\ six semaines ;
Réservons les dépens.

575

Observations— • Les travaux ayant été reconnus 
travaux de transformation et de reconstruction, le 
jugement postérieur décide que la loi n ’est pas appli
cable et que la demande n ’est pas recevable.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E  

AFFAIRE EVERSHARP

Civ. Seine, 20  ju in  1 9 2 3  (i).
Prés. : M. LEMOINE.

Plaid. : Mcs A l l a r t  c .  M a i l l a r d .

(Société The W ahl Cy c. W right.)

D R O IT  COM M ERCIAL ET IN D U S T R IE L . —  
Marque de fabrique. —  s o c i é t é  t u e  w a h l  c y .

—  CONTREFAÇON. —  CONCURRENCE DÉLOYALE. —  

BREVETS. —  NULLITÉ. —  ÉTRANGERS. — REVENDI

CATION EN FRANCE.—  RÉCIPROCITÉ EN PAYS ÉTRAN

GER. —  CONVENTION D'UNION DE 1883. —  DOM

MAGES ET INTÉRÊTS.

A u x  termes de l'article G du traité d ’union de 1883 entre 
la France et l’Amérique, si les nutrtjaes de fabrique 
américaines reçoivent en Fruncc lu même protection 
que les marques françaises, c’est à la condition qu’elles 
aient été régulièrement enregistrées en Amérique el que 
la législation, américaine ait bien été observée. U suit 
de là que l’étranger, qui revendique sa marque en 
France, doit commencer par établir que ce qu’il reven
dique en France lu i appartient dans sim pays; et que 
celui qui n'a obtenu l'enregistrement de sa marque en 
Amérique qu’en 1921, par exemple, ne peut se préva
loir d'une marque déposée en France en 1918.

Une marque nulle uu moment où elle a été prise, ne peut 
devenir valable par lu suite, sans que le demandeur 
ait fait un nouveau dépôt.

Constituent lu concurrence déloyale tous faits quels qu’ils 
soient qui ont pour objet et pour but d'attirer fraudu
leusement loxtt ou partie de la clientèle d'autrui el, 
par là, de lui causer préjudice, 

lit l'adjonction du mot " Cico ", ajoutée à Ui dénomination 
« EvcrsIiUfp S qui est la partie essentielle et caracté
ristique de la marque, ne suffit point à éviter toute 
confusion de nature à supprimer le doute, sur la prove
nance de l'objet contrefait.

Il suffit, pour constituer une invention brevetable, que 
des procédés, même, connus, soient employés de telle 
sorte que l'on obtient un résultat d’ensemble qui n'avait 
pas été obtenu jusque-là par l'emploi de chacun de ces 
procèdes séparément.

Attendu que le débat s’agite entre deux sociétés 
américaines ;

A ttendu que la Société The W ahl Cy fabrique et 
inet en vente, depuis 1914, aux États-Unis, des porte
mines cri métal connus sous la dénomination <> Ever- 
sharp » ;

Attendu que, en 1919, elle a institué, pom1 son 
concessioimairo exclusif en France et en Belgique, lo 
sieur W righ t, directeur de la société Commercial 
Im p o rt C°, 34, avenue de l ’Opéra, à  Paris ; •

A ttendu que, le 28 avril 1922, tous rapports com
merciaux ont été rompus entre W righ t e l la W ahl Cy, 
parce que colle société a v a il appris que, pendant q u 'il 
é ta it encore concessionnaire de la W ahl Cy, W righ t 
ava it déposé, à son nom, et sans en ave rtir la W ahl Cy, 
des brevets, marques de fabrique et modèles concernant 
les crayons « Eversharp « ;

A ttendu que, depuis, W righ t a, en outre, fabriqué 
en France des crayons po rtant cette dénomination ;

A ttendu que le 28 septembre 1922, un procès-verbal 
de saisie-contrefaçon a été dressé contre W righ t, qui 
a reconnu qu’i l  ava it vendu des porte-mines achetés à 
la  Wahl Cy, mais qui n ’étaient pas terminés et qu 'il 
les avait transformés en remplaçant le tube c l le boulon 
par des pièces fabriquées en France ;

A ttendu que le 29 novembre 1922,. une nouvelle 
saisie a été pratiquée chez un sieur Lancel et aux 
Galeries Lafayelte, qui détenaient des crayons fabri
qués par W righ t et po rtant l ’inscription « Eversharp 
Cico » ;

A ttendu que, par tro is exploits des 15 ju in , 0 octobre 
et 0 décembre 1922, la Société Wahl assigne W righ t 
en n u llité  de brevets, marques et modèles et en contre
façon et en concurrence déloyale ;

A ttendu que ces tro is instances doivent être jo intes 
comme connexes ;

A ttendu que W rig h t se porte reconventionnellement 
demandeur en nu llité  des marques et brevets de la 
W ahl Cy et en payement de dommages-intérêts ;

A ttendu que les divers marques, modèles et brevets 
invoqués par l ’une ou l'autre des parties en cette 
affaire sont les suivants ;

1° Marque « Eversharp » déposée par la W ahl Cy 
aux États-Unis le 1er octobre 1917 et enregistrée le
25 octobre 1921 ;

2° Marque « Eversharp », « The Perfect Poiuted 
Pencil » déposés par la W ahl Cy à Paris, le 23 octobre 
•1918;

3° Marque « Eversharp » —  prononcez « Eveur- 
chaipe » —  toujours prêt, « toujours po in tu », déposée 
par W righ t il Paris le 25 octobre 1920 ;

4° Brevet pris  le 4 ju il le t  1921 par la W a lil Cy en 
France ;

(1) Voy. J. T ., n° 2927, col. 294.
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5° Marque Eversharp déposée par W righ t le 8 ju ille t
1921 ;

6° Marque Red Top Eversharp Loada déposée par 
W righ t le 9 ju i l le t  1921 ;

7° Marque déposée par W righ t le 4 août 1921 pom' 
uue mine dont la partie supérieure est peinte en rouge ;

8° Marque déposée par W right le 4 août 1921 pour 
une boîlo m étallique ;

9° Onze modèles de fabrique déposés par W righ t
lo 19 ja n v ie r 1922 ;

I. — E n ce qui concerne los marques, brevets et 
modèles spécifiés aux n09 5, 0, 7, 8 et 9 ci-dessus :

A ttendu  que la société demanderesse en demande 
la nu llité  comme étant connexes aux marques et bre
vets qui lu i appartiennent ;

A ttendu que W righ t déclare être prê t il opérer la 
radiation desdits marques, brevets et modèles, mais 
se porte lui-même rcconventionnellemonl demandeur 
en n u llité  ;

A ttendu que l ’on ne peut s’expliquer cette demande 
reconventioimelle d ’un déposant réclamant lui-même 
l'annu la tion  de ses dépôts;

A ttendu qu ’ il résulte, en tous cas, de ces diverses 
conclusions, q u ’aucune partie ne demande la va lid ité  
des marques, brevets el modèles dont s’ag it ;

A ttendu, dès lors, qu ’il n ’y  a pas lieu pour le tribuna l 
de statuer h ce sujet ;

A ttendu qu ’i l  fau t cependant remarquer que c ’est 
seulement à l ’audience (pie W righ t a consenti il recon
naître cette nu llité , malgré les réclamations précédentes 
de la W a lil Cy ;

I I . — E n ce qui concerne les deux marques (n03 I et 2) 
déposées aux États-Unis et en France par la W ald Cy :

A ttendu  que l'a rtic le  0 du tra ité  d ’union de 1883 
porte : Toute marque régulièrement déposée dans le 
pays d ’origine sera admise au dépôt et protégée telle 
quelle dans tous les autres pays de l'U n ion  u ;

A ttendu qu ’i l  en résulte que, si les marques améri
caines reçoivent en France la même protection que 
les marques françaises, c'est à la condition qu’elles 
aient été régulièrement enregistrées en Amérique, et 
que la législation américaine a it  bien été observée ;

A ttendu que l ’étranger, qui revendique sa marque 
en France, do it donc commencer par é tab lir que ce 
q u 'il revendique en Franco lu i appartient dans son 
pays ;

A ttendu que la Wahl Cy, qui n ’a obtenu l ’enre
gistrement de sa marque en Amérique qu ’en 1921, ne 
peut donc se prévaloir d'une marque déposée en 
France en 1918;

A ttendu que vainement la société demanderesse 
soutient que, par suite de l'enregistrement postérieur 
aux États-Unis, son dépôt de 1918 se trouve consolidé 
et qu’elle peut tou t au moins revendiquer sa marque 
depuis 1921 ;

A ttendu qu ’une marque nulle au moment où elle 
a été prise, ne peut devenir valable par la suite, sans 
que le demandeur a it fa it  mi nouveau dépôt;

A ttendu que le dépôt a pour but de fa ire  connaître 
aux tiers que tel signe, hier dans le domaine public, 
est devenu m aintenant mie propriété particulière et 
exclusive ;

A ttendu que son objet est de prévenir les contre
façons involontaires, et que cet objet ne serait pas 
a tte in t si mie marque, dont le dépôt p r im it if  est nul 
et qui, par suite, ne protège pas la désignation reven
diquée, vena it à revivre ipso facto, une date déter
minée, sans que les tiers aient été avertis de cette 
résurrection ;

A ttendu que, vainement encore, la W ahl Cy invoque 
le dro it de prio rité  prévu par la convention d'Union 
de 1883 ;

A ttendu que ce d ro it n ’a été prolongé par le décret 
du 12 mai 1921 que pour los brevets el. non pour les 
marques ;

A tlendu  que la  marque prise par la société deman
deresse do it donc êlre déclarée nu lle  el ne peut servir 
de base à une action en contrefaçon ;

I I I . —  E n  ce qui concerne la marquen° 3 n Eversharp »
—  prononcez Eveurcharpe. Toujours prêt, toujours 
po in tu » déposée par W righ t :

A ttendu que la caractéristique spéciale en est le 
m ot «Eversharp», employé intentionnellem ent par le 
déposant pom' a ttire r l ’attention des acheteurs ;

A ttendu que cette marque do it être déclarée nulle 
pour défaut de nouveauté, ayant été employée anté
rieurement pour des produits similaires par la W ahl Cy, 
notam m ent en Amérique ;

IV. —  E n ce qui touche la concurrence déloyale :

A ttendu qu ’aux termes de l ’artic le  10bis de la con
vention d 'U n ion de 1883, les ressortissants do la 
convention jouissent dans tous les pays de l ’Union 
de la protection accordée aux nationaux contre la 
concurrence ;

A ttendu que les États-Unis ont adhéré à cette 
convention, et que, par suite, les règles du dro it fran
çais sont applicables en la matière ;

Attendu que constituent la concurrence déloyale 
les fa ils  quels qu ’ils soient, qui ont pour objet et pour 
but d ’a ttire r frauduleusement tou t ou partie  de la 
clientèle d ’au tru i et, par là, de lu i causer pré judice;

A ttendu  que la mauvaise foi de W righ t est nettem ent 
caractérisée en l ’espèce ;

A ttendu qu'après avoir été le concessionnaire de la  
W ahl Cy, après avoir développé, pom- l ’écoulement de 
ses produits, la  plus grande activ ité  et la plus large 
publicité, i l  n 'a  pas hésité, même à uue époque où il
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éta it encore encore tenu par son con tra t de concession, 
à déposer des brevets c l des marques pour lu i prendro 
sa clientèle et pro fite r des connaissances el relations 
qu ’i l  a va it pu acquérir pendant la durée do sa conces
sion ;

A ttendu, dès qu’ il s’est vu poursuivi, qu ’i l  a argué 
do nu llité  une marque et un brevet, dont jusque-là il 
ava it reconnu la va lid ité  eu les employant pour son 
commerce ;

A ttendu  que, tou t d ’abord, i l  a eu le to rt do com
pléter les crayons do la Wahl Cy, qui étaient restés 
inachevés on sa possession, par des appareils de sa 
fabrication, de façon à laisser croire que scs crayons 
provenaient en entier de ses magasins ;

A ttendu que son devoir eût été do les rétrocéder
ii la W ahl Cy, qui o ffra it de les lui racheter;

A ttendu  qu ’en ce qui concerne los produ its que 
W righ t fabrique en France, la  façon dont il les présente 
au public rond la  confusion inévitable ;

A ttendu  que la dénomination employée par la 
W ald Cy est Bversharp ;

A ttendu  que pour tromper les acheteurs, W righ t 
a usurpé re tte  dénomination, non seulement dans les 
dépôts do marques, brevets et modèles dont le tribuna l 
v ien t de prononcer la nu llité , mais encore en l ’apposant 
sur tous ses produits ;

A ttendu qu ’i l  ue peut être sérieusement soutenu que 
l ’adjonction du mot Cico qu ’il ajoute, à la dénomination 
Eversharp suffit pour évite r toute erreur ;

A ttendu que la partio  essentielle ot caractéristique 
de la  marque, celle qui a ttire  l ’atten tion, est le m ot 
Eversharp ;

A ttendu que W righ t a,de p lus,reproduit exactement 
la forme extérieure, les dimensions, l ’aspect général, 
le m étal, les enveloppes des porte-mines, vendus par 
la société demanderesse ;

A ttendu qu ’au po in t de vue de la concurrence 
déloyale, i l  im porte peu que la marque de la W ahl Cy 
n ’a it  été régulièrement déposée en France;

A ltendu  que l ’enregistrement et le dépôt n ’ayant 
en Amérique ot en France qu ’un caractère déclaratif, 
l ’on peut opposer à W righ t, à cet égard, la  possession 
do la  W ahl Cy (aussi bien en Amérique qu ’en France), 
même antérieure à l ’enregistrement et au dépôt ;

A ttendu que vainement W righ t allègue quo la déno
m ination Eversharp est dans le domaine public ;

A ttendu, en adm ettant par hypothèse que des 
industrie ls autres que la  W ahl Cy aient fa it  autrefois 
usage de lad ite  dénomination, i l  semble bien que ces 
négociants y  avaient renoncé soit par abandon, soit 
pa r cession ;

A ttendu  que, dès lors, la  W ahl Cy ava it le d ro il de 
la reprendre et de l ’u tiliser pour son commerce ;

A ttendu que, après un examen préalable, les auto
rités américaines en ont ainsi décidé ;

A ttendu, surtout en ce qui a t ra it  à la concurrence 
déloyale, à la dénomination commerciale, qu ’i l  n ’v  a 
pas lieu de reten ir le moyen de nu llité  tiré  par le défen
deur, de co fa it que la marque américaine Eversharp 
n ’aurait été accordée que pour des caractères d ’im 
prim erie déterminés ;

A ttendu que rien ue permet d ’affirmer que le Patent 
Office a it  a insi restre int l ’application de la marque ;

A ttendu que, dans la  longue procédure qu i a précédé 
l ’enregistrement, ce moyen n ’a été soulevé n i par les 
examinateurs, n i par les opposants ;

A ttendu que la lo i américaine du 20 février 1905 ne 
prescrit la nécessité des caractères spéciaux d’im p ri
merie que lorsqu 'il s’ag it d ’une marque consistant dans 
le nom d ’une personne, maison, corporation ou asso
c ia tion  ;

A ttendu  que, de même, c'est à to rt que W righ t 
prétend qu’i l  pouvait choisir la désignation Eversharp 
comme marque de commerce ;

A ttendu  que nu l autre que le proprié ta ire d ’une 
m arque ou d ’une désignation ne peul soit reproduire, 
soit employer cette marque ou cette dénomination ;

A ttendu  que s’i l  en é ta it autrement, s’i l  suffisait 
d 'être l ’acheteur d ’un fabrican t, pour avo ir le d ro it 
de se servir do la marque ou dénomination de ce 
fab rican t, toutes les garanties que la loi a vou lu  assurer 
aux détenteurs réguliers disparaîtra ient ;

V . —  E n  ce qui concerne le brevet demandé le 4 j  u ille t
1921, par la W ahl Cy, sous le n° 537903 :

A . —  Sur la recevabilité :
A ttendu que ce brevet porte sur la combinaison des 

cinq éléments suivants : 1° l ’organe qui fa it  .avancer 
la mine tourne avec une course lim itée, de telle façon 
que la longueur de la ruine est indiquée à chaque 
in s ta n t de la course permise; 2° l ’organe fixe à une 
surface in terne filetée, sur laquelle engrène une partie 
élargie de l ’organe placé derrière la mine, tandis que 
l ’organe qu i sert k faire tourner celui-ci présente une 
forme creuse qui comprend partiellement ledit élar
gissement ; 3° le d ispos itif à forme creuse porte un 
organe tubula ire  en correspondance avec l ’axe du 
porte-mine ; 4° l ’indication de la  longueur de la mine 
s’ob tien t en déplaçant le d ispositif creux de la quantité 
nécessaire pour amener en contact les faces d ’appui de 
l ’organe d ’avancement ; 5° la  mine est poussée à travers 
une pointe qui porte vers l ’in té rieur des rayures 
coupantes qui mordent la mine ;

A ttendu q u ’i l  im porte peu,ainsi que l ’allègue W righ t, 
que plusieurs de ces éléments aient été antérieurement 
connus ;

A ttendu  qu ’i l  suffît, pour constituer-une invention 
brevetablo, que ces procédés soient employés de telle 
sorte quo l ’on ob tien t un résultat d ’ensemble qui
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n ’avait pas été obtenu jusque-là par l'emploi de chacun 
dé ces procédés séparément;

A ttendu  que la brevetab ilité  est d ’au tant moins 
discutable, que la  W ahl Cy a réuni daus un même 
brevet les diverses transformations par elle imaginées, 
de telle sorte que, par l'étude d ’un seul titre , l ’on peul 
facilement se rendre compte des caractères pratiques 
do l'ensemble de la combinaison ;

B. —  Sur les antériorités :
A ttendu qu’i l  n ’y  a pas lieu de s’arrêter aux anté

riorités invoquées par W right, aucune de cesantério ' 
rités ne reproduisant l ’ensemble de la combinaison 
décrite dans le brevet revendiqué ;

A ttendu, sans q u ’il soit besoin d ’insister à cet égard, 
que le brevet anglais W ilsy  ne vise que l ’organe 
d'entraînement e lno  com porten ipartiecreuse form ant 
réservoir et guide au coulisseau, ni pointe à nervure ;

A ttendu  que si lo brevet Crâne comporte un réser
vo ir, ce réservoir no guide eu rien le coulisseau ; que 
si lo brevet W ir th  décrit uno pointe d ’arrê t, cette pointe 
est différente de celle inventée par la W ahl Cy ;

A ttendu, d 'a illeurs, que ces doux brevets ne com
portent aucun des autres éléments de la  combinaison ;

V I. —  Sur la contrefaçon :
A ttendu, en ce qui touche la saisie du 28 septembre

1922, que le brevet revendiqué ne comprend pas lo tube 
extérieur des porte-mines ; qu ’i l  n ’y  a donc pas contre
façon dans le fa it  par W righ t d ’avoir revêtu de tubes 
de sa fabrication les porte-mines de la W ahl Cy ;

Mais en ce qu i concerne la saisie du 29 novembre
1922 :

A ttendu que la contrefaçon en elle-même ne peul 
être et n ’est pas contestée ;

A ttendu que l'ad jonction du mot « Cico» ne suffit 
pas pour différencier les produits W righ t, produits qui 
ne sont que la reproduction servile des modèles de la 
société demanderesse ;

A ttendu, au p o in t de vue de la contrefaçon, que 
W righ t so borne à invoquer très subsidiairemenl la loi 
américaine du 3 mars 1921,dite Nolan A c t.q u i autorise 
les citoyens des Etats-Unis à continuer toute fabrica
tion ou mise en vente avant la mise en vigueur do 
cet acte ;

A ttendu que l ’argument est inopérant, lo défendeur
ue ju s tifia n t pas avo ir commencé sa fabrication avant
cette date du 3 mars 1921 ; .o

V i l .  —  Sur les dommages-intérêts:
A ttendu  que la  société demanderesse conclut, au 

payement de dommages-intérêts à fixer par é la t et à 
l'a llocation d ’une provision de 200,000 francs;

A ttendu  qu ’i l  échet de fa ire  d ro il à la demande 
d ’évaluation de préjudice par expertise, et de fixer 
la provision à la somme de 50,000 francs, le tribuna l 
ayan t d ’ores el déjà la preuve que les agissements de 
W righ t on t causé à la W ahl Cy un dommage très 
im portan t ;

V I I I .  —  Sur les insertion-'!:
A ttendu qu’i l  y  a lieu également d ’accueillir la 

demande d ’insertion et d ’autoriser la  W ahl Cy à faire 
paraître des insertions du présent jugement dans dix 
jou rnaux  à son choix, le p rix  de chacune de ces inser
tions ne devant pas dépasser la somme de 600 francs;

Par ces motifs, le T ribuna l jo in t les causes ; reçoit 
W righ t reconventionnellement demandeur:

Donne acte aux parties en cause de ce que W righ t 
se déclare prêt à opérer la rad ia tion : 1° de la marque 
Eversharp déposée par W right le 8 ju ille t  1921 ; 2° de 
la marque Red top Eversharp Leads ; 3° du brevet pris 
par W righ t lo 9 ju il le t  1921 ; 4° des deux marques 
déposées le 4 août 1921 par W righ t, pour une mine à 
pai tie supérieure rouge et pour une boite m étallique ; 
5° des onze modèles déposés par W righ t le 19 janv ie r 
1922;

Déclare, en ta n t que de besoin, nuls et de n u l effet 
les marques, brevets et modèles dont s’ag it ;

Déclare nulle el de nu l effet la marque « Eversharp, 
prononcez Eveurcharpe, toujours prêt, toujours pointu» 
déposée par W righ t le 25 octobre 1920 ;

Fait défense à W righ t de les invoquer à l'aven ir ; 
Déclare nulle c l de n u l effet la marque « Eversharp 

tho Pèrfect Pointed Peucil » déposée par la W ahl Cy 
le 23 octobre 1918 ;

Fait défense à la Wahl Cy de l ’ invoquer à l'aven ir 
en France, comme conséquence de son dépôt améri
cain ;

Déclare la W ahl Cy non recevable e l m al fondée en 
sa demande en contrefaçon in trodu ite  par l ’assignation 
du 6 octobre 1922;

Déclare W rig h t non recevable et mal fondé dans lo 
surplus de ses prétentions ; î'en déboute :

Déclare W righ t contrefacteur du brevet pris par 
la W ahl Cy sous le n° 537903 ;

Le déclare coupable do concurrence déloyale;
Le condamne à payer à la W ahl Cy des dommages- 

intérêts à fixer par état ;
Commet Détang, expert, aux fins ci-desstis;
D it que le d it expert prêtera serment devant le prési

dent de celle chambre et qu’en cas d ’empêchement
i l  sera remplacé par ordonnance rendue sur simple 
requête ;

Condamne W righ t à payer à t itre  de provision, à la 
W ahl Cy, la somme de 50,000 francs ;

Autorise la W ahl Cy à faire paraître le présent 
jugem ent dans d ix  journaux à son choix, chacune des 
insertions ne devant pas dépasser la somme de 600 fr . ;

Condamne W rig h t en tous les dépens, sans exception, 
même ceux de l'instance du 6 octobre 1922, et ce, en
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tan t que de besoin, à litre  de supplément de dommages" 
intérêts.

Observations. —  Jurisprudence constante. Les arrêts 
rendus au sujet de la différence entre les produits 
nouveaux, lesquels sont brovetables, el les résultats 
nouveaux, qui ne le sont pas, sont nombreux... —  
D a llo z , Répertoire pratique, v° Brevet (l'invention, 
n08 28 el s. —  Comparer Cass. fr., 18 oct. 1920, Rec. 
Gazette des Tribunaux, I ,  p. 70.

( Gazette des Tribunaux.)

L É G I S L A T I O N
( Moniteur, 19 j u i l l e t  a u  16 s e p t e m b r e  1923)

(Suite et fin.)

A rt. 20. Les assureurs belges ot los représentants en 
Belgique des assureurs étrangers sont tonus do com
m uniquer, sans déplacement, aux fonctionnaires de 
l ’adm inistration de l ’enregistrement, agissant en vertu 
d ’une autorisation spéciale du directeur général de 
celle adm in istra tion, leurs répertoires, registres, livres, 
polices, contrats et tous autres documents.

Tout refus de communication est constaté par pro
cès-verbal et puni d ’une amende de 500 à 5,000 francs.

Les procès-verbaux dressés par les fonctionnaires 
de l ’enregistrement pour constater les refus de com
munication fon t fo i jusqu’à preuve contraire.

A rt. 21. Par m odification aux dispositions légales 
existantes, sont soumis au dro it d ’enregistrement de 
3 fr . 50 par 100 francs,les ventes et,plus généralement, 
les contrats à t itre  onéreux emportant m utation de 
fonds de commerce.

Le dro it est liquidé sur le montant du p rix , en y 
a jou tant les charges imposées au cessionnaire. Ne sont 
pas considérées comme charges, pour l ’application de 
cette disposition, les dettes relatives aux divers élé
ments composant le fonds de commerce, et que le ces
sionnaire s’oblige à acquitter.

A  défaut de p rix , de même qu’en cas de cession à 
titre  g ra tu it, le d ro it est perçu sur la valeur de l ’objet 
du contrat, à déclarer par les parties.

A rt. 22. Les agents d ’affaires et toutes personnes qui 
s’entremettent habituellement pour4 la  conclusion de 
cessions de fonds de commerce ou de clientèles sont 
tenus, chaque fois qu’une cession a été réalisée à leur 
in tervention, d ’en informer le fonctionnaire désigné à 
cette fin, dan» les trois mois de la  conclusion du contrat.

Toute contravention à cette disposition est punie 
d ’une amende de 500 à 5,000 francs ; le contrevenant 
est, en outre, solidairement tenu avec les parties au 
payement du d ro it, et, le cas échéant, des amendes 
exigibles du chef de la cession, sans préjudice à l ’appli
cation, s’ i l  y  a lieu, du troisième alinéa de l ’article 42 
de la lo i du I I  octobre 1919.

A rt. 23. Les personnes désignées au premier alinéa 
de l ’article 22 sont tenues de représenter, à toute 
réquisition, aux fonctionnaires de l ’adm inistration de 
l'enregistrement, leurs registres et contrats.

Tout refus de communication est constaté par 
procès-verbal du préposé et est pun i d ’une amende 
de 500 à 5,000 francs ; le procès-verbal fa it fo i jusqu ’à 
preuve contraire.

A rt. 24. Le gouvernement détermine le mode suivant 
lequel est donnée l ’ information prescrite par l ’ar
tic le 22, ainsi que le mode suivant lequel doivent 
être tenus les registres dont i l  s’agit à l ’artic le 23.

Les infractions aux arrêtés royaux pris pour l ’exécu
tion  de l ’alinéa (pii précède sont punies d’une amende 
de 100 francs.

A rt. 25. Les sociétés coopératives et les unions du 
crédit sont assimilées aux sociétés anonymes pour la 
perception des droits d ’enregistrement, de tim bre, de 
greffe et d ’hypothèque.

Sont toutefois soumis au d ro it de tim bre fixe de
25 centimes, les titres nominatifs des droits des associés 
dans les sociétés coopératives et les unions du crédit.

S o n t m a in te n u e s  :
1° L ’exemption du dro it de tim bre en ce qui con

cerne le registre dont la tenue est prescrite par l ’ar
ticle 120 des lois coordonnées sur les sociétés commer
ciales ;

2° Les im m unités fiscales édictées par les dispositions 
légales existantes en faveur : a) des sociétés ayant pour 
objet exclusif soit de construire, d ’acheter, de vendre 
ou de louer des habitations destmées aux classes 
ouvrières, soil do faire des prêts en vue de la construc
tion  ou de l ’achat d’ immeubles destinés à des habita
tions ouvrières ; b) des sociétés locales ou régionales 
d ’habitations et logements à bon marché ; c) des socié
tés coopératives pour dommages (te guerre ; d) de la 
société nationale des distributions d ’eau ; e) des asso
ciations do communes et de particuliers pour l ’éta
blissement de services de d istribu tion d ’eau ;

3° Les exemptions fiscales prévues au dernier alinéa 
de l ’article 124 des lois coordonnées sur les sociétés 
commerciales.

Est abrogé, l ’article 4 de la lo i du 2 ju ille t  1875.
A r t.26. Sont abrogés, l ’article 2 de la lo i du 30 août 

1913, l ’article 20 de celle du 11 octobre 1919 (Mon. 
du 13 nov. 1919, n» 317), l ’article 27, 2« alinéa, de 
la lo i du même jo u r (Mon. des 29-30 mais 1920, 
n03 89-90) et, généralement, les dispositions légales 
existantes fixant les droits d’enregistrement, de suc
cession et do m utation par décès pour les dons et legs 
faits aux établissements publics et aux établissements 
d ’u t i l i té  p u b l iq u e .
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Les droits d ’enregistrement, de succession et de 
m utation par décès pour les donations entre v ifs et 
pour les legs faits aux provinces, aux communes, aux 
polders e l wateringues et aux établissements publics 
sont fixés à 10 francs par 100 francs.

Les droits désignés à l ’alinéa précédent sont fixés 
à 15 francs par 100 francs pour toute libéralité entre 
vifs ou testamentaire faite aux établissements d ’u tilité  
publique et aux sociétés désignées à l ’article 27, 
2° alinéa, de la loi susvisée du 11 octobre 1919.

Lo tau x  de 15 francs par 100 francs pourra être 
appliqué aux libéralités entre vifs et testamentaires 
faites aux associations sans but lu c ra tif par une-dispo
sition spéciale et motivée do l'arrê té royal qui en 
autorise l ’acceptation.

Cet arrêté sera publié au Moniteur.
Les dispositions ci-avant sont, applicables exclusive

ment aux administrations, établissements et ins titu 
tions belges.

Est maintenue l ’ im m unité édictée par l ’article 10 
do la lo i du 10 août 1921, en faveur des dons e l legs 
faits au Fonds des combattants.

Les dispositions qui précèdent, en ta n t qu’elles 
consacrent le taux de 15 p. c. en faveur des établisse
ments et associations régis par la lo i du 27 ju in  1921, 
sont applicables aux donations consonties et aux suc
cessions ouvertes depuis l ’entrée eu vigueur de cette lo i, 

A rt. 27. Ce qui esl recueilli ou acquis au delà de leur 
pa rt légale dans la succession d ’un habitant du 
royaume, par des frères ou sœurs, par des neveux, 
nièces, oncles ou tantes, est soumis aux droits do 
succession dont sont frappés, sur la pa rt d ’héritage 
correspondante, respectivement les neveux et les 
petits-neveux.

Ce qu i est. recueilli ou acquis, dans les conditions 
indiquées à l ’alinéa précédent, par les petits-neveux, 
petites-nièces,grands-oncles ou grand’tantes, est soumis 
aux droits de succession dont sont frappées, sur la 
part d ’héritage correspondante, les personnes non 
parentes, ces droits étant, toutefois, diminués d ’un 
cinquième.

A rt. 28. Lorsque l ’ac tif de la succession d’un habitant 
du royaume comprend des immeubles sis à l ’étranger 
qui donnent lieu à la perception, au pays de la situation, 
d ’un dro it de mutation par décès, lo dro it de succession 
exigible en Belgique est, dans la mesure où il frappe 
ces biens, réduit à concurrence de l'im p ô t prélevé par 
le pays do la  situation.

La réduction dont i l  s’agit est subordonnée au dépôt, 
clie z le receveur qu i détient la déclaration de succession, 
de la quittance des droits payés à l ’étranger ainsi que 
d’une copie, certifiée conforme par les autorités étran
gères compétentes, de la  déclaration qui leur a été 
remise et de la liqu ida tion qu’elles ont établie.

Si les pièces justificatives visées à l ’alinéa précédent 
ne sont pas déposées avant l ’échéance des droits, 
ceux-ci deviennent exigibles et doivent être payés dans 
le délai légal. Toutefois, la restitution en est accordée 
si le dépôt des pièces justificatives est effectué dans 
les deux ans du payement.

C H A P IT R E  I I I .  —  Permis de pêche.

A rt. 29. Le 3° alinéa de l ’article 4 de la lo i sur la 
pêche fluvia le du 5 ju ille t 1899 est abrogé.

C H AP ITR E IV

A rt. 30. Le gouvernement déterminera la date à 
laquelle entreront en vigueur les dispositions des 
articles 1er à 13 exclusivement, et 22 à 24 inclusive
ment.

11 août 1923. —  ARRÊTÉ ROYAL approuvant le 
texte des lois coordonnées sur les pensions m ilitaires.
(Mon. du 29.)

12 août 1923. —  LOI amendant les articles 10, 12. 18 
et 37 de la lo i sur le gouvernement du Congo belge.
(M on., 8 sept.)

14 août 1923.—  ARRÊTÉ ROYAL concernant le com
merce de devises étrangères. (M on. du 15.)

15 août 1923. —  LOI sur la milice, le recrutement
et les obligations de service. (M on. du 24.)

19 août 1923. —  LOI modifiant certaines dispositions 
des lois sur les Cours et tribunaux des dommages de 
guerre et sur la réparation des dommages résultant 
des faits de la guerre. (Mon. du 23.)

19 août 1923. —  ARRÊTÉ ROYAL déterminant les 
conditions dans lesquelles les m ilita ires en activité 
de service, invalides de guerre, peuvent être admis à 
la pension d'invalidité tout en restant au service actif.
(M on., 6 sept.)

19 août 1923. —  Timbre de facture. —  Taxe de trans
mission. —  Timbre de quittance aux taux de 5 p. c. 
et 10 p. c. —  D ro it d'enregistrement sur les cessions 
de fonds de commerce. (Mon. du 31.)

Droit de timbre sur les factures.

Artic le  1er. § 1er. L ’apposition des timbres adhésifs 
pour le payement du droit de tim bre de 1 p. m. sur les 
factures et l ’annulation de ces timbres s’effectuent par 
l ’auteur de la facture ou par son destinataire selon que 
celle-ci est créée en Belgique ou à l ’étranger.

Si l ’auteur de la  facture est établi en Belgique comme 
commerçant ou comme entrepreneur d ’ouvrages, et si
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l'opéra tion est relative à son commerce ou à sa pro
fession, i! appose la partie supérieure «lu tim bre  sur 
la facture et la partie inférieure sur son facturie r de 
sortie, en regard de l ’ inscription de la facture. Celle-ci. 
dans tous les autres cas, est revêtue du tim bre entier 
non sectionné ou de ses deux parties préalablement 
séparées suivant le mode indiqué à l ’article 2, l i t  t. A .

U est encouru une amende do 10 francs pour chaque 
in fraction aux prescriptions du présent paragraphe.

S 2. Les deux derniers alinéas «lu § l or de l ’article 3 
de Notre arrête du 28 octobre 1921 sont applicables 
aux commerçants qui vendent exclusivement au détail, 
lorsqu’ ils dé livrent une facture soumise au tim bre 
de 1 p. m.

A rt. 2 . L ’annulation des timbres, pour le payement 
du d ro it de I p. m. sur les factures, a lieu do la manière 
suivante :

A .  Dans les cas où les deux parties dos timbres 
doivent être séparées pour être apposées sur des docu
ments différents, le sectionnement do it être opéré dans 
le sens horizontal, de manière fi laisser entière cha
cune des deux parties.

L ’annulation de chaque partie isolée est assurée, en 
caractères très apparents, soit par une m ention ma
nuscrite, au moyen d'une encre indélébile, comprenant 
la date de l'annu la tion  et la signature do la personne 
qui l ’efîectue, soit par l'em plo i d ’une grille  reprodui
sant ii l ’encre grasse, outre la date, le nom patrony
mique, la dénomination ou la raison sociale de la per
sonne physique ou morale astreinte l'acquittem ent 
de l'im p ô t.

La date comporte l'ind ica tion , en chiffres arahes ou 
en lettres, du quantième, du mois ot du millésime ; 
elle do it seule être reproduite entièrement sur la partie 
du tim bre annulée ; la signature do it être complète, 
mais elle peut déborder.

B. Dans les cas où les deux parties du tim bre doivent 
être apposées sur le même document, ces deux parties 
peuvent rester adhérentes, ut l ’annulation est cffoctuéo 
de la manière indiquée au litté rn  A  ci-dessus, soit sur 
chacune des deux moitiés du tim bre, soit eu travers 
«le celle-ci dans 1e sens de la plus longue dimension 
du tim bre .

A rt. 3. Lorsque le dro it n’a pas été payé au moment 
on dans les délais indiqués à l ’arlicle 5 do la loi du 
1(1 août 1923, le visa pour tim bre devient obligatoire.

La form alité  est donnée sur le document qui aura it 
dû être revêtu de la partie supérieure du tim bre 
adhésif.

Lo cas échéant, le payement opéré tardivem ent au 
moyen de timbres adhésifs est tenu pour non avenu.

Dispositions communes à la taxe de transmission 
et au timbre de quittance de 5 p . c. et de 10 p . c.

A rt. 4. Les dispositions de l ’artic le 2 du présent 
arrêté sont applicables à ia taxe de transmission el 
au d ro it de tim bre  de quittance aux tau x  de 5 p. c. 
cl de 10 p. c.

L ’ob lité ra tion  des timbres dont l ’annulation est 
réservée à l ’adm in istra tion des douanes est effectuée 
au moyen d ’une griffe dont le modèle et le mode d ’em
ploi sont arrêtés par le m iiustre des finances.

A rt. 5. Les articles 1er et 2 du troisième de Nos
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arrêtés du 28 octobre 1921 relatifs à la taxe do trans
mission sont abrogés.

Le mot n séparées » est supprimé au premier alinéa
du § 2 de l ’artic le  3 du d it arrêté.

Les articles 1er et 4 de Notre arrêté du 25 mars 1922 
sont abrogés.

Les mots « préalablement séparées » sont supprimés 
ati second alinéa de l ’article 3 du d it arrêté.

L ’article l or et le deuxième alinéa de l ’ article 2 de
Notre arrêté du 21 août 1922 sont abrogés.

Dans le cas visé au dernier alinéa de l ’article 4 dudit 
arrêté, l ’annulation a lieu de la manière indiquée à 
l'a rtic le  2 du présent arrêté.

A rt. 6, § i or. Sont rendus applicables au d ro it de 
tim bre de 10 p. c. é tabli par l'a rtic le  14 do la lo i du
1 0 août 1923 sur les quittances de sommes payées à 
t 'tre  de loyer de coffres-forts : l ’article 2 et le preniior 
alinéa de l ’artic le  3 de Notre arrêté du 25 mars 1922, 
le troisième alinéa île l ’article 2, le premier alinéa de 
l ’article 3, les articles 5, 7 et 8 de Notre arrêté du
21 août 1922.

§ 2. Le d ro it de tim bre  de 10 p. c. établi par l 'a r t i
cle 14 précité sur les quittances de p rix  d ’achat de 
boissons spiritueuses s’acquitte par l ’apposition, lors 
du payement du p r ix  de la partie inférieure du tim bre 
adhésif sur la souche du document de transport. —  
bu lle tin  ou le ttre  de vo itu re  —  formé par le commer
çant en exécution do l ’article 1er de Notre arrêté du
21 avril 1921, et de la partie supérieure du tim bre, 
savoir : si le p r ix  est payé comptant, sur le vo lan t de 
le document, revêtu de la mention d ’acquit, et, dans 
ce cas contraire, sur la quittance à délivrer l ’acheteur 
au moment du payement. .Dans l'u n  comme dans 
l ’autre cas, l ’acquit remis à l'intéressé mentionne les 
nom et adresse du négociant.

Celui-ci est tenu, sous peine d ’une amende de
500 francs, de communiquer, sans déplacement, les 
souches des documents susvisés à toute réquisition des 
préposés de l ’adm in istra tion de l'enregistrement et 
des domaines. Le refus de représentation est constaté 
par procès-verbal.

Sont applicables, l ’artic le 7, 3°, e l l'a rtic le  8 de 
Notre arrêté du 21 août 1922.

Droit d'enregistrement stir les cessions de fonds 
de commerce.

A rt. 7. L ’ in form ation prescrite par l ’article 22 de 
la lo i du 10 août 1923 est adressée, sous p li recom
mandé à la  poste, au directeur de l ’enregistrement et 
des domaines dans le ressort duquel les assujettis ont 
leur siège ou leur résidence.

Elle contient les indications suivantes : noms, pré
noms, profession et adresse, ou raison sociale et siège 
social des parties contractantes, s ituation et con
sistance précises du fonds de commerce, p rix  et charges 
de la  cession, date du contrat.

A rt. 8. Les agents d'affaires et toutes personnes qui 
s’entrem ettent habituellement pour la conclusion de 
cessions de fonds de commerce ou de clientèle sont 
tenus d ’avo ir un registre spécial, coté et paraphé par 
le juge de pa ix de leur domicile, sur lequel ils portent, 
par ordre de date des contrats, toutes les cessions 
réalisées à leur in te rvention. Ce registre renferme les
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indications prévues au second alinéa de l'a rtic le  
précédent.

Mise n i vigueur du la loi du 10 août 1923 et du prisent 
arrêté.

A rt. 9. Les articles 1er h 12 inclusivement et 22 à 24 
inclusivement de la loi du 10 août 1923, ainsi que le 
présent arrêté entreront en vigueur lo 10 septembre
1923.

C H R O N I Q U E  JUDICIAIRE

U n iversité  libre de B ru xelles.
FACULTÉ DE DROIT 

Section de Droit maritime.
Le cours de technique maritime est rigoureusement 

appliqué au D ro it; il a pour but d'enseigner aux doc
teurs en dro it l ’étude des rapports d'experts nautiques.

Les exercices pratiques —  voyages en mer et sur 
l ’Escaut —  ont été dirigés par 5IM. Uultinck et Van 
llladel ; nombreux furent les étudiants qui y assistèrent 
et qui apprécièrent fort une méthode aussi directe.

Un important matériel didactique a été acquis par 
l'Université pour le cours de technique maritime.

H oraire d es cou rs.
Première année.

Technique appliquée au Droit mari- \ Le lundi à 2 h.
tim e . . ■ ................................... I pendant

M. BULTINCK. ) toute l'année.

Le crédit maritime sur marchan
dises et sur navires........................

M. SOHR.

Le navire, mode d'acquisition, na
ture ju rid ique. Les armements, 
le capitaine, les gens d'équipage, 
les courtiers de navires, le dro it 
d’abandon. L ’avarie commune .

M. VARLEZ.

Droit international maritime. . .
M. BOURQUIN.

Deuxième année.
L ’affrètement et le transport mari

times. L ’abordage? l ’assistance et 
le sauvetage maritimes. Le con
trat de remorquage.......................

M. VAN BLADEL.

L ’assurance m aritim e.......................
M. S01IR.

Le lundi de 3 à 
5 heures pen

dant le premier 
semestre.

Le lundi à 3 h.
pendant le 

second semestre

le mercredi de 3 
à 5 heures pen
dant le premier 

semestre.

le mercredi de 
3 à 5 h. pen
dant le second 
semestre.

Le mercredi à 
2 h. pendant 
le second se
mestre : 3 con
férences.

Pour tous renseignements complémentaires s’adres
ser au secrétariat de l ’Université, U .  rue des Sols.

Technique appliquée au Droit m ari
time ...............................................

M. BULTINCK.
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Conférence du Jeune B arreau  
de Liège.

Pour prendre date, la Commission du Jeune Barreau 
de Liège avertit les Conférences sœurs qu'elle a lixè sa 
séance de rentrée au samedi 1er décembre.

CURIOSA
Nous devons à l ’obligeance de M. I I .  Verwée, greffier 

en chef du tribuna l de première instance de Bruxelles, 
communication du document suivant (Traduction de 
l'hébreu) :

K e t u v a i i  (Acte de mariage).

« Jeudi, le 19 du Mois d 'Adar (Mars), de l ’année cinq 
m il soixante-dix-neuf (1919) d ’après la création du 
monde, d'après l ’èré que nous comptons ici Ostro- 
wiza.

■ Monsieur J..., fils de Joseph M ,.., d isait à la demoi
selle Ruchla (Hachel), fille  de J... : « Sois ma femme 
» suivant la loi de Moïse el d'Israël, et je  trava ille ra i 
» pour to i, t'honorant et te nourrissant et t'entretien- 
» drai selon les lois des hommes ju ifs  qui travaillent.
# pom leur femme, la nourrissent, honorent et entre- 
» tiennent loyalement.

» Je placerai pour to i 200 « zuzim» (zuzim  =  
» 35 centimes), qui te sont dus suivant la loi de rachat 
» de ta  v irg in ité , en plus de ta nourriture, tes vête- 
» ments et tes autres besoins.

» Je v iv ra i avec lo i selon la coutume du monde. »
» .Mademoiselle Ruchla(Rachel), la fdle de J... 

consent d ’être sa femme.
n Elle apportera de sa maison paternelle sa dot tan t 

en argent qu’en or, bijoux, vêtements, linge et literies, 
va lan t au moins 100 livres.

» Le fiancé J... consent d 'y  ajouter 100 livres de sa 
pa rt, soit au to ta l 200 livres.

a A insi parla it le fiancé J...
« Jeprends la responsabilité de cette Ketuvah (Acte 

» de mariage), de ses clauses et ajoutes pour moi et 
» mes héritiers, pom- payer de toutes mes propriétés, 
» meubles et immeubles, que je  possède sous le ciel et 
» que j'acquerrai dans l ’avenir.

» Propriétés grevées ou non, toutes seront engagées 
» pour payer les sommes de cette Ketuvah et de ses 
» ajoutes jusqu’à, mon dernier vêtement que j ’ai sur 
» le dos, dans la vie et dans la m ort, dès ce jo u r jusqu ’il 
» l ’éternité.»

u Ainsi pris sur lu i la responsabilité de cette Ketuvah 
le fiancé J..., comme c ’est le cas avec toutes les K e lu- 
vah et de leurs ajoutes, en usage chez les filles d ’Israël, 
libellé selon les prescriptions de nos docteurs, leur sou
venir soit mie bénédiction. E lle n ’est pas considérée 
comme une simple formule et modèle.

» Nous avons pris acte envers Monsieur .T.... le fils 
do Joseph M..., le fiancé, et Mademoiselle. Ruchla 
(Rachel), fille de J..., la fiancée, de to u l ce qui est 
écrit et déclaré ci-dessus comme prise en possession 
légale.

» Tout est légal et opérant.
» (Signatures des deux témoins.)

» Certifié conforme par le grand rabbin.»

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26“28, BRÜXELLES (Téléphone 247.12)

VIENT DE PARAITRE

EDMOND PICARD

AU PAYS DES BILINGUES
Le second voyage de Pantagruel 
Sous le Gouvernement des Minces 

Sermons dans la Salle des Pas-Perdus

F r o n t is p ic e  p a r  X a v i e r  M E L L E R Y

Beau volume in-18 de 258 pages. — 10 francs.

LA PROTECTION
DES BANQUES, DES EFFETS BANCAIRES 

ET COMMERCIAUX
P A R  L A  D A C T Y L O S C O P I E

su iv i de

LA DAeTYL6SeePIE EN UNE LEÇ6N

j)ar

V. GÉRARD
Fonctionnaire do la Police judiciaire du Parquet do Bruxelles, 

Organisateur du contrôle daclyloscopique en vigueur 
dans divers départements ministériels.

Un volume format in -8° de 64 pages. 
Avec reproductions photographiques d ’empreintes digitales, etc. 

Prix : 5  francs.

VIENT DE PARAITRE

Sur la fraude possible 
des plis chargés et assurés 
portant des cachets à la cire

P a r

E.  GODDEFROY
Officier judiciaire près le Parquet de Bruxelles.

Cette brochure in téresse toutes les  personnes qui ont à expédier 
des valeurs im portan tes, a insi que les com pagnies d’assurances 
contre le vol.

Prix : 7  fr.  5 0 .

Pour paraître en novembre prochain

P i e r r e  POIRIER
Avocat à !a Cour.

LES CLASSIQUES
A L’USAGE DES GENS DE LOI

Un beau volume in-18 carré  d'environ 200 pages.

Edition sur papier a n c i e n ..................... fr. 1 5
Edition de luxe (tirage à ioo exemplaires) . 3 0

Le Palais fut de tous tem ps une académie de gens d 'esprit. C oqu il- 
la rt, m ag istrat et poète, le prévenu V illo n , le ph ilosophe Pantagruel, 
le conse ille r M ontaigne, le f ils  du Président Pascal, Jean de la Bruyère, 
avocat, le duc de Saint-S im on, V o lta ire , Beaumarchais et M onsieur 
Bergeret, ces classiques, nous disent ce qu 'ils  pensent de la Justice, 
pour conclure que lo litté ra tu re  française est une litté ra tu re  de carac
tère ju rid ique .

Ce n'est n i une thèse, n i un tra va il h is to rique, tou t au plus un d iver
tissement de le ttré.

DROIT ADMINISTRATIF 
ÉLÉMENTAIRE

p a r

M a u r i c e  CAPART
D ire c te u r  au  M in is tè re  d e  l ’In d u s tr ie  e t d u  T ra v a il, 

P ro fe s se u r à  l 'In s t i tu t  te c h n iq u e  du  C om m erce  
e t d e  la  F in an ce .

avec une

Préface de M. Louis WODON
S ecré ta ire  g én é ra l au  M in is tè re  des A ffaires éco n o m iq u es . 

D e u x i è m e  édi t ion  r e v u e  e t  a u g m e n t é e .

Un volume format in-8° de x x n  - f  450 pages. 
P r ix  : 2 0  fran cs.

Envol franco en province contre mandat de 21 francs.

COMMENTAIRE PRATIQUE

D E  L A  L O I  D U  27  J U I N  1921
S U R  L E S

Associations sans but lucratif
E T  L E S

Etablissements d’utilité publique
PAR

Léon-L.-J. NÈVE
Docteur en droit. Notaire honoraire.

In-12 de 100 pages (form ules) . . . . Prix : 4  fr. 5 0 .
Envoi franco en province : 4  fr. 7 5

Brux., Vve F. Lakoueh, 26*28, rue des Minimes.
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S O M M A I R E

E n t r ’a id b  e t  c o n fr a te r n ité .

C o u r d ’a p p e l  d e  L ie u e . (Audience solennelle de ren

trée du 1er octobre 1923.)

J CRIS PRUDENCE :

Cass. (2e ch.), 2 2  oct. 1 9 2 3 . (Droit de procédure 

pénale. Cassation. Motivation des arrêts. Ambiguïté 

de motifs. Absence de m otivation.)

Jomni. M o u a ,  7 m ai 1 9 2 3 . \U roit Industriel. 

Marque de fabrique. I. Action en contrefaçon. 

Absence de sim ilitude. Non-recevabilité. 11. Prospec

tus différant des marques. S im ilitude avec la marque 

d’autru i. Concurrence déloyale. Confusion possible. 

Recevabilité.)

Comm. L iège, 2 ju in  1 9 2 3 . (Droit industrie l.

I. Marque de fabrique. Action en contrefaçon. Repro

duction sur un prospectus. Non-recevabilité. 11. Con

currence déloyale. Prospectus n'accompagnant pas la 

marchandise. Recevabilité.)

C hronique ju d ic ia ire . (Conférence du Jeune Barreau 
deBruxelles. Conférencedu Jeune Barreau d'Anvers.)

Be a u t és  de l ' élo q u en ce  ju d ic ia ir e .

Entr'aide et confraternité

De temps à autre — et plus souvent, hélas, qu'on 
no voudra it le croire —  les regards des Confrères, va
quant à leurs affaires, sont attirés un instant, au Ves
t ia ire  ou à la Bibliothèque, par un carton d 'a llu re 
modeste, sur lequel on peut lire  des phrases comme 
celle-ci : « Veuve ou füle d ’avocat cherche emploi 
dactylo ; prétentions modérées. »

Que de tristesse muette sous ces humbles requêtes 1 
E t la  pauvreté n ’est-elle pas deux fois pénible pour 
ceux «fui se savent —  et se sentent —  « déclassés »?

C’est cependant un fa it ,  à quoi l'on ne songe pas 
assez, que bien des Confrères laissent à leur décès des 
situations difficiles, sinon tragiques.

L ’avocat, en effet, ne fa it  pas fréquemment —  ne 
fa it  jam ais rapidement —  fortune au Barreau. E t si, 
en général, l ’exercice de sa profession lu i assure aisé
ment ses moyens d ’existence, i l  a une tendance, expli
cable peut-être, à égaler exactement ses dépenses à scs 
revenus, sans éprouver le besoin de thésauriser pour 
l ’avertir. D 'où  parfois, en cas de décès prématuré, la  
gêne ou la misère pour sa veuve ou sès orphelins.

Rien n ’existe, au sein du Barreau, pour remédier à 
pareille situation. C’est là, nous pa ra it-il, une lacune, 
une lacune qui, remarquons-le, ne sc retrouve pas dans 
la p lup a rt des corporations pouvant se comparer à la 
nôtre. Le Corps médical belge, pour ne citer que cet 
exemple, possède divers organismes, solidement éta
blis depuis de longues années : la « Prévoyance Médi
cale », la « M utuelle Médicale», la «Caisse de Pré
voyance et de Secours du Corps Médical » ; d ’autres 
encore. Moyennant un versement annuel, le médecin 
affilié à ces sociétés assure à ses héritiers le bénéfice 
d'une rente ou d ’un capita l. Différentes combinaisons
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sont réalisées : dans telle société, la rente est versée 
automatiquement au décès de l ’affilié, ou même it 
l ’affilié lui-même s’ il a tte in t un âge déterminé. Dans 
telle autre —  et cette façon de faire peut sembler plus 
conforme it l ’esprit de solidarité qui do it animer ce 
genre d ’ins titu tions —  les versements annuels des 
membres se font on principe à fonds perdus, en ce sens 
quo seuls sont admis à bénéficier de l ’avo ir social la 
veuve ou les orphelins qui ju s tifie n t se trouver dans 
la gêne.

U nous pa ra îtra it éminemment souhaitable qu un  
organisme de ce genre se constitue parm i nous. A  
l ’heure actuelle surtout, où par suite des bouleverse
ments économiques nés de la dépréciation du franc et 
de diverses autres circonstances imprévues, nu l ne 
peut se dire assuré de l ’avenir matériel des siens, cette 
création répondrait à un véritable besoin.

On ob jec le i- . ëùV —• car, au Barreau surtout,
on affectionne l'objection —  que la nécessité d ’une 
« Caisse de Secours » ne se fa it  pas sentir si impérieuse
ment : en effet, d ira-t-on , i l  existe m ille  et une compa
gnies d ’assurance, auxquelles chacun de nous a accès 
et qui perm ettent à to u t homme prévoyant d'assurer 
son avenir pécuniaire. La chose est certaine. Mais, 
outre que l ’assurance normale ne peut revêtir la forme 
que nous indiquions à l ’in s ta n t—  versements à fonds 
perdus dont bénéficieront seuls ceux qui en auront 
vra im ent besoin —  i l  est bien c la ir qu’un groupement 
dont feraient seuls partie les membres du Barreau 
jo u ira it  d'une v ita lité  tou t autre, v ita lité  née de l ’es
p r it de confraternelle am itié unissant tous ses affiliée. 
De plus, cette Caisse de secours pourra it jo u ir  de la 
personnification civile, et, comme telle, bénéficier de 
libéralités. C'est ainsi qu’à Paris ( I) ,  Al. le Bâtonnier 
Salles le rappelait l ’an dernier à la séance de rentrée de 
la Conférence du Sj.age, i l  existe une Caisse d'assistance, 
particulièrem ent florissante, qui se v o it délivrer 
chaque année nombre de legs im portants : la  coutume 
s'est établie, para ît-il, parm i les anciens Bâtonniers, 
parm i les Confrères décédés sans postérité, parm i les 
anciens avocats ayant qu itté  le Barreau pour la po li
tique ou d ’autres destinées, de léguer une pa rtie  de 
leur fortune à cette in s titu tio n . E t n ’est-ce pas en 
vérité un geste émouvant que celm de ces membres de 
l ’Ordre, témoignant ainsi de façon tangible —  et com
bien utile —  à la profession à laquelle ils se donnèrent 
sans doute corps et âme, mais qui leur donna, elle 
aussi, les plus beaux moments de leur vie, lu i témoi
gnant leur attachement et leur affection jusques au-delà 
de la tombe?

Au demeurant, l'ac tiv ité  de cet organisme ne devrait 
pas nécessairement se borner à secourir les familles de 
Confrères disparus. Si ses ressources le perm ettent, 
pourquoi n ’a ide ra it-il pas —  avec l ’extrême circonspec
tion qui s’impose —  aux débuts de jeunes avocats? 
N ’est-il pas parfois pémble de vo ir de brillan ts  talents 
perdus à jam ais pour le Barreau, pour la seule et triste 
raison qu ’ « i l  fau t v ivre » et que, faute de ressources 
pécuniaires, i l  y  a pour certains impossibilité maté
rielle à attendre que le succès couronne des efforts, si 
tenaces et courageux soient-ils?

D ira-t-on —  et c’est la seconde objection possible —  
que semblable organisme existe déjà? S’i l  fau t en 
croire en effet ses rapports annuels, la Fédération des 
Avocats gère une Caisse d ’assistance. Nous ne croyons 
pas que cette caisse —  dont bien peu de Confrères, 
pensons-nous, connaissent l ’existence —  réponde aux 
divers buts que nous envisageons. Tout au moins, 
n ’a-t-elle pas —  ou n'a-t-elle plus —  l'am pleur qu'une 
telle œuvre exige. Son avoir, lit-on  dans le dernier 
rapport comporte quelques m illiers de francs à peine : 
encore d im inue-t-il à vue d ’œil. E t, si m inimes que

(1) Nous croyons savoir que des in stitu tio n s analogues, e t 
également prospères, se rotrouvent en Angleterre.
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soient les sommes réparties annuellement à litre  de 
secours, l ’on n'en redouta it pas moins l'im m inent 
épuisement de ce squelettique « trésor ». Ce n ’est assu
rément pas cette Caisse d ’assistance —  em bryonnair 
ou déclinante — qui pourra it répondre aux nécessités 
actuelles.

Eu résumé, la  véritable Société de prévoyance, de 
secours ou d ’en tr’aide —  peu importe le vocable dont 
on la baptise —  qui rendra it au Barreau les services 
que nous signalions, est encore à fonder. Puisse cette 
création ne plus tarder. Pareille œuvre attesterait 
certes —  plus éloquemment que les discours qui la 
célèbrent souvent avec un enthousisme un peu vide —  
cette vertu  essentielle, cette force v ivante de notre 
Ordre : la  Confraternité.

P a u l  S t r u y e .

P . S. Nous apprenons â l ’instant que la F^dém'i n 
des Avocats s’occupe acti vement ue îa réorganisation u t 
sa Caisse d’Assistance, sur des bases entièrement nou
velles. Un rapport sera soumis à l ’une des prochaines 
assemblées générales.Nous aurons sans doute l ’occasion 
de revenir sur ce projet, qui témoigne de l ’importance 
qu’on attache, de divers côtés, à la solution urgente de 
la question.

COUR D’A PPEL DE LIEGE

A U D IE N C E  SO LE N N E LLE  DE R E N TR É E  

du i tr octobre 1925

De la Responsabilité civile de 
l’E ta t e t des A dm inistrations 
publiques du fait de leurs 
fonctionnaires et agents.

Discours prononcé par 
M. MEYERS, procureur général.

Messieurs,

J ’ai hésité longtemps avant d ’entreprendre l ’étude 
que je  vais soumettre à votre bienveillante atten tion.

Laurent, dans son Avant-projet de révision du Code 
civil, d it que la question de savoir si l ’É ta t peut être 
considéré comme iui commettant et est responsable 
à ce titre , en vertu  de l ’article 1384, du fa it  de ses 
fonctionnaires, est une des plus difficiles de cette d iffi
cile matière (1). Voilà pourquoi j  ai cheminé pendant, 
tro is ans autour de ce sujet, risquant, de temps à autre, 
des travaux d ’approche avant d ’oser l ’aborder. J ’ai 
fin i par céder à la  tentation et tel quel je  liv re  à vos 
méditations mon tra va il, qui se borne à montrer 
l ’évolution de la jurisprudence sur ce po in t, je  devrais 
peut-être dire ses évolutions, à en indiquer les grandes 
lignes et à en tire r quelques conclusions.

Vous aurez encore souvent à juger des procès qui 
soulèvent ce problème, et i l  ne vous sera peut-ctre pas 
sans u tilité  d ’avoir sous les yeux, présentées d ’une

(1) Aussi L auren t proposait-il dans son Avant-projet de 
la révision du Code civil (tome IV, p. 125, n° 4), de la trancher 
législativem ent, en a jo u tan t à l’article 1384, devenu l’a rti
cle 1131 de son Avant-projet, l ’alinéa su ivant :

« L’É ta t  est responsable, â  titre  de com m ettant, quand il 
ag it par l'in term édiaire d’un de scs agen ts; il n ’est pas com
m ettan t quand lo fonctionnaire, quoique subordonné à l’É ta t, 
exerce do son cliet la mission sociale qui lui est déléguée. »
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manière synthétique, les décisions dont les principes 
se dégagent mieux et plus clairement, lorsqu’on les 
confronte et qu'on les compare que lorsqu'elles sont 
rencontrées éparses dans les recueils, au hasard de leur 
date.

«* *

La question do la responsabilité civilede l ’É ta t, du 
fa it de ses fonctionnaires et de ses agents, n ’est pas 
née encore, peut-on dire, à J’époquc où s’élabore le 
Code c iv il. Lors des discussions de celui-ci ou ne l ’en
visage pas. Ni au Conseil d 'É ta t, n i au T ribuna l, ni 
au corps législatif, elle ne préoccupe personne. Peut-on 
appliquer à l ’É ta t la règle que l ’article 1384 é tab lit en 
disant que les maîtres et les commettants sont respon
sables du dommage causé par leurs domestiques et 
préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont 
mplovés? L ’É ta t est-il un commettant et a -t-il des 

préposés dont les actes engagent sa responsabilité? 
Ses fonctionnaires et ses agents peuvenl-ils être consi
dérés comme des préposés?

Le Droit civil français publié dans l ’ordre du Code 
civil, par Toullier, n ’en d it rien. C’est à peine si, daus 
son appendice au tome X I  de sa troisième édition, 
publiée en 1824, i l  y  fa it une allusion (p. 405 el 406). 
Sous le t itre  : « Notices de législation et de ju risp ru 
dence», i l  renseigne l ’arrêté du Boi des Pays-Bas, qui 
décrète que ne sera plus exigée l ’autorisation pour 
poursuivre les agents du gouvernement, et un peu 
plus loin, i l  note un arrêté du 21 janv ie r 1820, rapporté 
par la Jurisprudence de la Cour supérieure de Bruxelles 
(vol. I ,  1920, p. 197), qui tranche une question de 
responsabilité (1).

I l é ta it assez naturel que, sous un régime qui fa isa it 
en général échapper le fonctionnaire à toute respon
sabilité, on ne pû t pas admettre facilement que l ’É ta t 
portâ t une responsabilité à laquelle échappait l'auteur 
direct de la faute. Du reste, à cette époque, les procès 
en dommages-intérêts étaient relativement rares. Dans 
le premier Dalloz, le m ot Responsabilité n'est pas 
même tra ité , et Dclvincourt, dans son ouvrage en 
hu it volumes sui- lo Code c iv il, publié en 1824, ne con
sacre que six pages au commentaire des articles 1382 
à 1385. ( V I I I ,  p. 451 à 456.)

La question de la responsabilité de l ’É ta t et des 
communes é ta it cependant résolue législativement 
pour certains cas spéciaux. Signalons les lois des 
8-10 ju ille t  1791, articles 36, 37 et 38, en matière de 
dommages causés par la mise en état de défense des 
fo rtifica tions ; l ’artic le 19, t itre  X I I I  de la lo i du
6 août 1791, en ce qui concerne la régie de la douane, 
et la loi du 10 vendémiaire an IV . Dalloz d it  qu ’en 
principe, « l ’É ta t est responsable envers les citoyens 
du dommage qu ’ils éprouvent par le fa it  du gouverne
ment », mais i l  ajoute « que cette matière do it être régu
larisée par la sanction législative « (v° Responsabilité, 
n° 256) ; et quand i l  enseigne qu ’on peut aussi app li
quer à l'É ta t les règles de la  responsabilité découlant 
des articles 1382 et suivants, i l  ne cite comme ju r is 
prudence la plus ancienne que l ’arrê t de Paris du 
1er août 1835 (v° Responsabilité, n° 258) et celui du
14 ja nv ie r 1834 ( D a l l o z ,  v °  Compétence administrative, 
n° 167), par lequel la Cour de Paris se déclare compé
tente pour connaître d ’une action en dommages- 
intérêts intentée au préfet, par un hab itan t d'une 
place située à l ’extrémité du faubourg Saint-Jacques,

(1) La ville de Louvain, décide l ’arrêt, ne peut être respon
sable du la it do ses agents, employés ou ouvriers, au cours 
des travaux pour la démolition et la construction d'un pont, 
quo si ceux-ci ont commis une lauto. Le demandeur prétendait 
que, du moment où le dommage était prouvé, la ville devait 
le réparer, même si on no pouvait lui reprocher aucune faute. 
Pour plaider semblable théorie, i l fallait bien que les principes 
élémentaires qui règlent la responsabilité ne fussent pas 
encore bien dégagés par les jurisconsultes,
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parce que ce fonctionnaire avait désigné cette place 
pour les exécutions «les condamnés à m ort. La Cour, 
après avoir affirmé sa compétence, déboule lo deman
deur, le préfet n ’ayant fa it qu’user «le son droit dans 
la lim ite  de ses a ttribu tions et pour l ’exécution des 
lois ( 1).

Nous avons cependant trouvé un arrêt de la Cour 
de cassation, du 22 février 1811, qui déclare que les 
commîmes sont responsables des amendes encourues 
par le p itre  du troupeau communal ( S i r e y ,  1817,
1, p. Dül). Mais co pâtre n ’éta it qu'un domestique au 
service de la commune et i l  n ’entrera dans l ’esprit de 
personne de soutenir qu ’i l  lu i ava it été départi une 
portion de i'iviperium, quelle que fû t d ’ailleurs l ’auto
rité  qu ’i l  exerçât sur ses moutons.

Nous avons aussi découvert un arrêt de la Cour 
royale d 'A ix , du 18 août 1820, qui déclare l'adm i
n is tra tion  de l ’octroi responsable d ’un homicide com
mis par un douanier dans l ’exercice de scs fonctions. 
L ’arrê t d it q u 'il n ’est pas permis de confondre les 
régies avec les autorités publiques et qu ’il est dans 
l'esprit du législateur de les assimilier aux simples 
particuliers, comme le prouvent l'a rtic le  158 de l ’Acte 
du gouvernement du 18 ju in  1811, l ’artic le  19 de la loi 
de 1791, les artic les 29 et 50 <!(• l ’Acte du gouvernement 
du 1er germ inal an 11 (22 mars 1805) et l ’a rtic le  47 de 
l ’ordonnance du 9 décembre 1814.

l ’eu à peu, les procès en dommages-intérêts devien
nent plus fréquents. L ’industrie et les moyens de trans
port progressent, les accidents sc m u ltip lien t, la 
notion de la faute s’élargit à cause du grand nombre 
des victimes et de la sympathie qu’elles éveillent. 
L ’É ta t prend à sa charge plusieurs services qui aupa
ravant relevaient exclusivement de l'industrie privée, 
i l  assume la direction des postes, i l  s’occupe du trans
port des voyageurs et des marchandises, i l  entreprend 
sans cesse de grands travaux d'intérêt public ; les 
villes procurent l ’eau et l'éclairage leurs habitants, 
elles explo itent des tramways, elles ont des usines il 
gaz el des centrales d'électricité, elles organisent dans 
leurs ports le déchargement el le chargement des 
navires, leur éclusage dans les bassins et leur radoub 
dans les cales sèches.

A insi les articles 1382 il 1384 deviennentd’une ap p li
cation constante et loulcs espèces de controverses 
naissent il leur sujet.

Viennent d'abord une série d ’arrêts précurseurs de 
ceux plus nombreux encore qu ’amènera l ’exploitation 
du chemin de fer par l ’É ta t. Ils sont suscités par les 
accidents causés par l ’expansion du service des malles- 
postes, appelées diligences, dont la rap id ité  effrayait 
nos aïeux. Tout est re la tif. On d iscutait, à propos de 
ces diligences vertigineuses, nombre de questions que 
vous vous posez si souvmil aujourd’hui à propos des ( 
automobiles. On se demandait notamment si le coin-- ' 
rier ava it corné à temps. On en discutait encore d ’au
tres spéciales à l ’organisation de ce service. Le postillon 
qui tenait les rênes é ta it-il seul responsable? Le cour
rie r qui devait corner en temps opportun n ’ava it-il 
pas en outre le devoir de modérer l ’allure de l'attelage, 
n ’é ta it- il pas tout au moins en faute pour avoir excité 
le postillon à a ller plus vite? Le postillon é ta it le pré
posé du maître des postes, de l ’entrepreneur du trans
port des voyageurs et marchandises. Le courrier é ta it 
le préposé de l'adm in is tra tion  des postes qui assumait 
le transport des dépêches et des lettres et qui en 
rég la it l'horaire . Celle-ci é ta it cause de la vitesse 
excessive de ces lourdes pataches avec leurs chevaux 
lancés à fond de tra in , dévalant sur les pentes de nos 
routes il l'entrée des villages, dans un b ru it assourdis
sant do ferrailles se heurtant, de roues sautant sur le 
pavé, de grelots sonnants et de claquements de fouet. 
Parfois on écrasait un passant. O h! rarement. Nous 
sommes aussi en progrès à cet égard. Cependant, déjà 
nos ancêtres se plaignaient. Ils  se plaignaient de co 
qu'on n 'a lla it pas assez vite...» par un chemin m ontant, 
sablonneux, malaisé...». Ils  se plaignaient aussi de ce 
qu'on a lla it  trop v ite . Lisez les considérants du juge
ment de Colmar, du IG ju in  1847, qui semblent témoi
gner de l ’indignation des magistrats à l'égard de ces 
gens qui fon t bon marché de la vie de leurs semblables, 
i' A ttendu, quant à l'adm in istra tion des postes,
» que ce sont les prescriptions impératives de faire 
» douze kilomètres en soixante minutes qui sont la 
» cause première et fatale de presque tous les accidents 
» sinistres qui arrivent aux voyageurs, prescriptions 
» qui m ettent les courriers et postillons dans l'a lte r- 
» native, on de s’exposer à des amendes s’ils ne s’y  
» soumettent pas, ou de compromettre la sécurité 
» publique en s’y  conformant, attendu que le courrier 
» ne peut se retrancher derrière les ordres reçus...
» qu ’on ne peut admettre qu’i l  soit irresponsable parce 
a qu’i l  serait l ’exécuteur aveugle et stupide d ’ordres 
;> dont la sécurité publique do it faire tempérer la
i  rigueur, p —  Cass., 1er avril 1845, D a l l o z ,  I ,  p. 261 ;
— Cass., 22 nov. 1848, D a l l o z ,  I ,  p. 2 5 2 ;— Cass.,
19 déc. 1854, D a l l o z ,  1855, I ,  p. 3 7 ;— Colmar,
25 ja n v . 1848, D a l l o z ,  1849, I I ,  p. 61.

Nous trouvons, vers la même période et même aupa
ravant, un certain nombre d ’arrêts accordant des 
indem nités à ceux dont les propriétés ont subi des 
dégâts par suite des inondations ordonnées pour la 
mise en défense du territo ire en 1815. —  Brux., 7 mars 
1832, Pas., p. 69 ; — B rux., 1er mai 1844, Pas., p. 157.

Ces indemnités sont accordées conformément aux 
articles 36, 37 et 38 de la loi des 8 et 10 ju ille t  1791. 
Le 24 décembre 1842, la Cour de Bruxelles décide que

(1) Voy. aussi D ali.oz, vu  Compétence administrative. n°* 98, 
103 et ». ; Responsabilité, o0* 638 e t «.
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cette lo i ne peut être invoquée si l ’inondation a été 
provoquée lorsque la place-forte qu ’on veut préserver 
est déjà assiégée, et que l ’on ne peut non plus argu
menter de l ’artic le  1384 du Code c iv il, pour é tab lir 
la responsabilité du gouvernement quant aux dégâts 
causés par des soldats on temps de guerre 11 est in u tile  
de chercher beaucoup dans la jurisprudence française. 
Si l ’on rencontre un pe tit nombre d'arrêts qui app li
quent à l ’É ta t l'a rtic le  1384 ( S i r e y ,  1845, 1, p. 2(51 ; —  
Cass., 12 ja n v . 1849, D a l l .  p é r . ,  1. p. 31 ; —  Cass.,
19 déc. 1854, S ih f .y , 1855, I , p. 265), cette ju r isp ru 
dence ne tarde guère à être abandonnée. Sous l ' in 
fluence du Conseil d ’Ë ta t et du T ribuna l des conflits, 
l'opin ion contra ire prévaut et on admet sans conteste 
actuellement en France, «que la responsabilité qui 
peut incomber à l 'É ta t,  pour des dommages causés aux 
particuliers par le fa it des personnes q u 'il emploie dans 
Je service public , ne peut être régie par les principes 
qui sont établis dans le (Iode c iv il pour les rapports 
de pa rticu lie r à particu lier. Cependant, on décide 
généralement en France, que la responsabilité des 
départements, des communes et des colonies, il la diffé
rence de celle de l 'É ta t , est régie par le d ro it commun, 
et que l ’artic le  1384 leur est applicable. A  la suite 
d ’autres auteurs, Bnudry-Lacantinerie fa it remarquer 
que c ’est illogique ; que si l'on admet que les rapports 
de l ’E ta t avec ses fonctionnaires sont des rapports 
d'ordre ad m in is tra tif e l non pas des rapports de com
m ettan t à préposé, ou do it admettre la même proposi
tion pour le département, la commune et la colonie, 
el que les articles 1382 et suivants, en parlan t du fa it 
de <■ l'homme », paraissent bien viser seulement les 
personnes privées. —  Des Obligations, t. I I I 2, p. 1149, 
n° 2918. —  F u z i e r - I I e r m a n ,  Répertoire, v ls Départe
ment. n os 229 à 231 ; Responsabilité civile, n09 1007

1012 ;— A u b ry  et Rau, 5e éd it., t . V 1,§ 447, p. 385 s.

*
♦ *

Nous avons actuellement en Belgique un certain 
nombre de lois qui règlent la responsabilité de l ’É tat, 
du fait de certains fonctionnaires ou agents. Telles la 
lo i du 26 août 1882, artic le  244, pour la douane, la 
loi du 1er mars 1851, artic le  6, pour le télégraphe; 
celle du 30 mai 1879,articles 43 à 50,pour le servicedes 
postes ; l ’arrêté roya l du 12 août 1911, artic le  50, pour 
le téléphone; la  loi du 25 août 1891, articles 4 et 34, 
pour les chemins de fer ; la loi du 4 mars 1846, artic le 17, 
relative aux entrepôts de commerce.

En dehors des cas qui permettent l'application de 
ces dispositions, la jurisprudence a peu à peu établi 
certaines théories suivant lesquelles elle juge selon les 
circonstances que l ’artic le 1384 doit ou ne do il pas 
â*re appliqué.

En 1840, notre Cour de cassation rend un premier 
arrêt de principe au sujet de l'application de l ’a r t i
cle 138-4 à l ’É ta t.

Les quali fications générales de commettants et de pré
posés employées par {''article 1384 doivent être restreintes 
au cas où des commissions ont été confiées dans un  
intérêt privé et pour des actes de la vie civile et sont par là 
inapplicables évidemment aux charges et aux fonctions 
publiques nées des lois el règlements qui intéressent 
l'ordre public et la bonne administration de l'Etat (1).

V o ilà  le principe proclamé par l ’arrêt de no ire Cour 
de cassation, le 24 avril 1840 (Pas., p. 375).

La Cour en concluait que la v ille  d ’Ostende ne peut 
être tenue pour responsable de l'échouement d ’un 
navire sur lequel se trouva it un de ses pilotes, car le 
pilotage a été institué  par la v ille  d ’Ostence dans un 
in térêt général —  pas même dans un in té rêt communal 
pour se créer un revenu propre— mais dans l'in té rê t 
du commerce du pays tou t entier. Et la Cour casse un 
arrêt do Gand qu i ava it considéré les pilotes de la ville 
d ’Ostende comme ses préposés, aux termes de l ’a r
tic le 1384 (2).

Le 23 février 1850 (Pas., I, p. 163), la Cour de cassa
tion  affirm ant le même principe, décidait qu ’en matière 
de transport des voyageurs par chemin de fer, l ’É ta t 
n ’est pas responsable de la faute commise par ses 
agents, ceux-ci ne pouvant être regardés comme ses 
préposés.

Seulement, un arrê t de Liège ayant été cassé, la 
cause fu t renvoyée à la Cour d'appel de Gand, qui 
adopla la thèse de. la Cour d ’appel do Liège. Dès lors, 
la Cour de cassation devait statuer à nouveau, cham
bres réunies, et elle m odifia le principe proclamé en 
1840 et en 1852. L ’État ne sera pas toujours jugé non 
responsable des fautes de scs fonctionnaires ou agents, 
lorsqu’i l  poursuit un bu t d ’intérêt général. 11 n ’échap
pera à la responsabilité que lorsque le fonctionnaire ou 
l ’agent, qui le représente, a accompli un acte qui, de 
par la lo i elle-même, ou de par son caractère propre, 
ne permet pas de rendre l ’É ta t responsable.

L'E tat est affranchi de la responsabilité lorsque le fait 
dommageable est soustrait au droit commun, soit par son 
caractère politique, soit par une exception résultant de
là loi. Mais quand l'É ta t qui, comme personne civile, a 
des in térêts et des droits de même nature que ceux des 
simples citoyens, tra ite  avec les particuliers sur les 
bases de l ’égalité, i l  les oblige envers lu i et s’oblige 
envers eux. Le fa it  de transporter des, voyageurs à 
p rix  d 'argent n ’est pas un acte appartenant par 
essence à l ’exercice du pouvoir exécutif. La  convcn-

(1) Un jugem ent d ’Anvers, du 15 mai 1920 (Pas., 1920,
I I I ,  p. 166), se (onde sur ce principe en l’a ttén u an t, car il 
ne l’applique qu’aux  fonctions politiques.

(2) Le 4 ju ille t 1905, la  Cour de Bruxelles jugeait encore 
ainsi sous l ’influence de ce t a rrê t de la  Cour de cassation 
(Revue de l’administration, 1906. p. -16).
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tion qui précède le transport est un contrat privé don
nant ouverture pour chacune des parties aux actions 
civiles qui en découlent d'après la loi commune. I l 
s’ensuit que l ’É ta t n'est pas exempt, dans l'espèce, de 
la responsabilité consacrée par l ’a rtic le  1384 du Code 
c iv il. Les fonctionnaires el agents du chemin de fer 
doivent être considérés comme ses préposés. —  Cass.,
27 mai 1852, Pas., p. 370.

Entre l'a rrê t de 1840 et celui de 1852, i l  y a une 
notable différence. Le premier arrêt disait que l ’É tat 
n ’est jam ais responsable du fa it de scs agents, lorsque 
ce fa it  se rapporte il l ’exécution d ’une commission leur 
confiée dans un but d 'in té rê t général. Le second ne 
s’attache pas tan t au but de la mission confiée à l ’agent 
q u ’au caractère de l'acte accompli par lu i. L ’acte 
serait même accompli dans un but d 'in térêt général, 
pourvu qu ’i l  ne rentre pas dans la catégorie des actes 
que l ’É ta t accomplit comme pouvoir politique ou, 
selon la lo i, comme pouvoir exécutif, qu’i l  engagerait 
sa responsabilité.

Quand l ’E ta t ag it comme pouvoir politique ou bien 
comme pouvoir exécutif selon la lo i, il ne peut être 
question de le rendre civilement responsable. Mais, 
lorsqu’il accom plit par. l'entremise de scs agents des 
actes de la vie civile, générateurs pour lu i et pour les 
autres de droits et d ’obligations, il agit comme per
sonne civ ile  et non comme pouvoir ( 1).

Celte d istinction est rationnelle. On comprend que 
le fonctionnaire, à qui la loi permet au nom de l'E ta t 
de prendre une décision et d ’ordonner certaines me
sures, exerce une prérogative souveraine et que nu l, si 
ce n 'est ses chefs hiérarchiques, ne puissent lu i im puter 
à faule la manière dont i l  l ’a exercée. Juger qu ’i l  est 
en faute, pour avoir usé du pouvoir qui lui est donné 
par la loi de choisir d ’autorité entre diverses déterm i
nations, serait empiéter sur ses fonctions. Le juge ne 
le peut. I l  n ’est pas même toujours nécessaire de faire 
in te rven ir ici le dogme de la séparation des pouvoirs. 
I l  suffit que le fonctionnaire, en accomplissant uri 
acte de sa compétence, a it agi comme le lu i prescri
v a it la loi et dans les termes de son pouvoir, pour qu ’on 
ne puisse lu i im puter à faute ce qui n'est que l'exercice 
légal de scs fonctions. Si, au contraire, le fonctionnaire 
ou l ’agent a accompli pour l ’E tat un de ces actes ju r i 
diques ou une de ces besognes qui rentrent dans la vie 
c iv ile  ou dans la vie privée du citoyen, s 'il a vendu ou 
acheté pour l ’E ta t, gardé, administré ou entretenu 
pour lu i des propriétés mobilières ou immobilières, 
donné en location ou pris en location, démoli ou con
s tru it ou fabriqué pour l ’E tat, i l  est soumis aux règles 
de la vie c iv ile  et l ’E ta l qu’i l  représente en même 
temps que lu i. Un exemple : L ’E ta t,en  émettant de la 
monnaie, ag it en souverain : i l  décide sans être soumis
ii aucune responsabilité de ce c '--f, quelles seront les 
formes et la valeur nominale ûv sl;- .nèces, quel sera 
l ’alliage des métaux. A  supposer qu i i  fabrique lu i- 
même dans ses ateliers, i l  serait soumis à la loi civile 
pour ses achats de métal et pour le trava il de fabrica
tion , répondant, selon les règles de la loi civile, des 
accidents causés ii ses ouvriers ou â des tiers.

Avec la théorie de l ’arrêt de 1852, la décision eût 
pu être autre dans l ’affaire du pilotage d ’Ostende (2). 
En tou t cas, pour ju s tifie r la décision rendue en 1840, 
i l  n ’eût plus suffi de dire que le pilotage a un bu t d 'in 
térêt général. E t si on ava it continué à admettre le 
principe de l ’arrê t de 1810, on eût dû juger en 1852, 
conformément aux conclusions du procureur général 
Leclercq, qu i disait : qu’en effectuant le transport des 
personnes et des choses, l ’E ta t fa it une œuvre exclu
sivement conçue et accomplie en vue du public, en vue 
des intérêts généraux communs ii toutes personnes et 
à toutes choses qui form ent le public et que, par con
séquent, i l  ne peut être question pour lu i de respon
sabilité, parce qu ’i l  ag it comme gouvernement et non 
comme personne civile (Pas., 1852,1, p. 376 à 380).

** *

Pour que l ’E ta t et les autres adm inistrations pu
bliques soient responsables du fa it  de leur préposé, i l  
fau t d ’abord qu ’i l  s’agisse d ’un fa it susceptible d'en
traîner la responsabilité de l'adm in istra tion, et non 
d'un de ces fa its qu ’ils  accomplissent par leurs fonc
tionnaires et leurs préposés à titre  d ’autorité non 
soumise à la règle de responsabilité qui n ’a été édictée 
que pour « l ’homme », pour le simple particu lie r. Aussi 
verrons-nous, à p a rtir  de l ’arrêt de 1852, les tribunaux 
se préoccuper en général surtout de déterminer la 
démarcation entre l ’E ta t, personne fictive souveraine, 
et l ’E ta t, personne civile ordinaireassimiléc aux p a rti
culiers en ce qui concerne les droits et obligations 
civils, et de distinguer les actes qu’i l  peut accomplir 
sans risquer jam ais de tomber sous l ’application des 
articles 1382 et suivants de ceux pour lesquels il est 
astre in t comme tou t citoyen aux règles du d ro it com
mun (3).

Toutefois, i l  importe de bien préciser la signification 
de cette d istinction.

L ’E ta t est en réa lité la personnification idéale de la 
Nation , ou mieux encore, de l ’ensemble des individus 
qui la  composent. I l  n ’y  a, évidemment, pas deux

(1) Voy. l’E tude  do M. B e c k e rs , Revue de V Administration, 
1879, p. 151, n° 22 e t la critique qu 'il fait du systèm e do 
L aurent, exposé dans scs Principes du droit civil.

(2) Voy. cependant Brux., 30 mai 1903, Pas., I I I ,  p. 274 ; — 
Brux., 4 ju ill. 1905, Id., 1906, I I , p. 73; —  B rux., 21 mars 
1908, ld., I I I ,  p. 335.

(3) Voy. dans les Etudes sur les personnes morales dam le
Droit romain et le Droit français, de M. K a u b ic e  V a u th ie b ,
le chapitre Consacré à la personnification des pouvoirs publics,
p. 301 e t s.
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personnes dans l ’E ta t. Mais i l  y  a deux genres d ’a c ti
vités. Tantô t, l ’E ta t nous apparaît comme le déposi
taire de lou le  l ’autorité qui émane de la Nation (art. 25 
de la Constitution). Alors, il est une personne prescri
van t, décrétant, ou agissant d ’autorité, une personne 
ayant toutes les prérogatives qui s’attachent à la 
souveraineté. Alors, ii jo u it de la prérogative de la 
souveraineté, de n ’avoir rien au-dessus de soi, le mot 
l ’indique, et de n ’être n i contrôlé, n i jugé par une 
autre autorité. Tantô t, i l  nous apparaît comme une 
simple personne civile , comme une association pour
suivant sans doute un antre but que les autres asso
ciations douées de la personnalité civile, toujours un 
but d ’ordre public, mais ayant des droits civils et 
soumise à des obligations civiles. Comment voulez- 
vous expliquer, sans établir cette d istinction, que 
l'E ta t puisse plaider devant scs tribunaux? Pour que 
l'E ta t, personnification de la Nation, puisse se faire 
juger par les juges que la Nation s’est donnés elle- 
même, qu'elle a choisis et qui tiennent de lu i leur pou
vo ir, i l  faut que, par une fiction, i l  ne soit plus, quand 
il fa it appel au jugement des tribunaux, lo souverain 
qui se juge ra it lui-même par les juges qui représentent 
son pouvoir jud ic ia ire , et qu’il devienne, par cotte 
fic tion, l ’égal d ’un simple particulier, une personne 
civile ordinaire, sujette de droits et d ’obligations, se 
soumettant à tontes les règles de dro it c iv il.

Nous allons vo ir s’affirmer m aintenant dans fa 
jurisprudence la préoccupation des tribunaux d ’éta
b lir  la d istinction à propos des actes accomplis par les 
fonctionnaires et pour lesquels on demande réparation. 
Nous allons les vo ir laborieusement, à l ’occasion de 
chaque cas qui leur est soumis, chercher à démêler ce 
qui est de la souveraineté, de la vie po litique et ce 
qui est de la vie civile et ju rid ique de l ’E ta t.

D ’abord, toute une série de procès naissent à l ’occa
sion de la navigation et de l ’intervention de l ’E ta t ou 
des communes pour la régler ou la favoriser.

Le 28 décembre 1855 (Pas., 1856, p. 46), la Cour de 
cassation casse un jugement de Liège qui ava it accordé 
des dommages-intérêts à un batelier pour le préjudice 
que lu i ava it causé l'in te rrup tion  de la navigation 
provoquée par la baisse des eaux dans Je canal de la 
Campine. La Cour décide que l ’E ta t n ’est pas respon
sable de ses agents lorsqu’i l  s’ag it de ■ fa its de haute 
adm inistration que le gouvernement accomplit par leur 
intermédiaire », la lo i de 1843 donnant au gouverne
ment le dro it de régler la distribution des eaux selon 
les besoins de l ’irrigation et ceux de la navigation.

Nous ferons remarquer que s’i l  s’agissait d ’un dom
mage causé, non par la mesure ordonnée en vertu  du 
pouvoir de réglementetion, mais par les procédés 
employés au cours du trava il exécuté pour assurer la 
réalisation do cette mesure, l'E ta t pourra it être déclaré 
responsable. E l c’est faute d ’avoir fait cette d istinction 
que tant de contradictions se sont manifestées dans 
la jurisprudence (1). L ’E ta t a évidemment le d ro it 
d ’ordonner, pour éviter les inondations, de lever les 
barrages d ’un fleuve canalisé, et i l  ne peut être dé
claré responsable du dommage qu’entraîne la baisse 
des eaux, car qui oserait dire qu’i l  est en faute quand 
il  sacrifie un intérêt particu lier à un in té rêt général? 
Mais si, par exemple, au cours du trava il de l ’enlève- 
meut des fermettes du barrage, de la riv ière ou au 
cours de l'ouverture d'une écluse, un ouvrier est blessé, 
ou tué par la faute de l'éclusier qui dirige la ma
nœuvre, nous ne voyons pas pourquoi l ’E ta t ne serait 
pas responsable. 11 y  a là, â notre avis, un trava il 
opéré pour le compte de l ’E ta t et. auquel le préposé de 
l ’E ta t do il procéder avec la même prudence que s’il 
é ta it effectué pour le compte d ’un pa rticu lie r, pa r le 
préposé de celui-ci. L ’éclusier est un fonctionnaire 
peut-être, ayant parfois une mission d ’autorité, mais 
i l  est aussi un agent qui exécute une besogne maté
rielle pour l ’E ta t, véritable commettant vis-à-vis 
de lu i.

Nous comprenons donc que la Cour de cassation ne 
rende pas l ’E ta t responsable lorsque, le niveau du 
canal ayant baissé, un bateau talonne le fond et coule, 
et nous admettons que le pouvoir jud ic ia ire  ne puisse 
imposer à l ’E ta t les règles à suivre pour assurer le 
curage et le dragage ou pour garantir un niveau d ’eau 
norm al. (Cass., 24 ja n v . 1867, Pas., I, p. 149.) L ’E ta t 
n ’est pas obligé de m aintenir toujours les eaux du 
canal au même étiage, et i l  aura souvent de bonnes 
raisons pour le changer. (Liège, 6 ja n v . 1876, P as., I I ,  
p. 229.) Du reste, l ’arrêté roya l du 30 avril 1881, 
Règlement sur la navigation, d it dans son. artic le 47 ; 
« Aucune indemnité ne peut être réclamée à raison des 
avaries ou retards causés par la baisse des eaux, qu ’elle 
provienne de la pénurie des eaux d ’a lim entation ,d ’une 
cause accidentelle ou de mesures ordonnées dans un 
bu t public. » C’est l ’E tat qui est établi juge du point 
de savoir comment doit être réglé le régime des eaux. —  
B rux., 5 ja n v . 1903, Pas., I I I ,  p. 127.

Néanmoins, ne pourrait-on pas concevoir des cas 
où l ’E ta t devra it être rendu responsable d ’une baisse 
intempestive des eaux. Ce ne serait pasalors, pour avoir 
usé de son dro it de réglementation,qu ’on le condam
nerait, ce serait parce qu’i l  a amené un batelier à

(1) L’a rrê t du 23 avril 1923 do la Cour d’appel de Liège 
(Jurisprudence de la Cour de Liège, 1923, p. 154) ta i t  ce tte  
distinction e t rend l 'E ta t  responsable d ’un accident causé 
par la  défectuosité du bao employé pour un passago d ’eau 
affermé par lui. —  Voy. en sens contraire, l'arrêt do Liège, du 
14 m ars 1911 (Revue de VAdministration, 1912. p. 221) e t 
l’a rrê t de cassation du  29 janvier 1914 (Pas-, I, p. 175), qui ae 
con ten ten t de dire d ’une manière générale q u ’en ce tte  m atière 
l’E ta t agit dans la sphère de ses a ttr ib u tio n s gouvernem en
tales e t ne peut, être tenu comme responsable.
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emprunter la voie fluviale sans l ’ave rtir du brusque 
changement qu ’i l  va y  apporter, alors qu’i l  s’é ta it 
engagé à l'a ve rtir. I l  n ’y  a évidemment aucun contrat 
de transport entre l'E ta t et lo batelier,comme lo fa it  
remarquer M. le procureur général Mesdach de ter 
Kiele (Pas., 1893,1, p. 92). Le canal ne transporte pas 
le bateau. Le canal n'est pas, même comme le fleuve, 
un chemin qui marche. l i t  encore lo fleuve ne marche- 
t- il que dans un sens et très lentement. Mais no peut-il 
pas y  avo ir parfois enlro l'E ta t et le batelier mie con
vention tac ite  au po in t de vue de l ’usage qu ’i l  peut 
fa ire  de ce chemin ? Question qu ’i l  nous paraît 
utile de poser ici et dont la réponse dépendra, 
d ’après nous, des circonstances dans lesquelles sc sont 
trouvés l ’E ta t et le batelier l'un  vis-à-vis de l ’autre. 
Ou ne pourra it cependant pas juger, en cotte matière, 
comme on en décide pour la voirie : « En liv ra n t une 
rue à la circu lation, l'adm in istra tion communale 
assume l'ob ligation de prendre les mesures de précau
tion pour que la circulation n ’y  soit pas dangereuse. 
La commune esl responsable des accidents causés par 
la négligence de ses préposés tfu i n 'o n t pas signalé aux 
passants une excavation qui ava it été pratiquée dans 
la  route. —  B rux ., 27 févr. 1880, P as., 1881, I I ,  p. 340.

I l  y  a là une sorte de responsabilité ex contracta résul
tan t du contrat tacite entre l'adm in istra tion et les 
administrés qui sont appelés à user de la voie publique. 
Pour les voies navigables, l ’E ta t pourra toujours in vo 
quer l'a rtic le  47 de l'arrê té du 30 avril 1881. Mais si 
l'adm in istra tion ava it, par exemple, garanti formelle
m ent la  navigabilité  du canal, si, par les promesses 
trompeuses d ’un de ses fonctionnaires, i l  ava it incité 
un batelier à continuer un voyage que celui-ci vou la it 
interrom pre, i l  po u rra it y  avoir responsabilité de l ’E tat.
I l  pourra it en être également ainsi lorsque la baisse 
intem pestive des eaux do it être attribuée à l ’im pru
dence d ’un préposé de l ’E ta t et non à l ’exercice du dro it 
de police ou de réglementation (1).

La  décision du 9 décembre 1880 (Pas., 1881,1, p. 14) 
de la Cour de cassation nous pa rra it moins justifiée que 
les arrêts précédents (2). La  v ille  d ’Anvers est-elle 
tenue de réparer le dommage causé par la fausse ma
nœuvre d ’un des éclusiers de ses bassins? Le premier 
juge répondit affirm ativem ent (Anvers, 17 ja n v . 1880, 
Pas., I I I ,  p. 284) La Cour de Bruxelles réforma le juge
m ent (B rux., 1er a v r il 1880, Pas., I I ,  p. 251). La Cour 
de cassation décide que « les pouvoirs publics ne sont 
» pas civilem ent responsables des fautes commises 
» par leurs agents qu ’ils emploient pour l ’exercice de 
» leurs a ttribu tions  politiques, et que la présomption 
» légale de faute que cet article fa it peser sur les com- 
» m ettants est de stricte in terprétation et ne peut être 
» étendue à l ’ordre po litique ». Est-ce réellement en 
vertu  d ’une a ttr ibu tion  po litique que l ’eclusier fa it 
manœuvrer les bateaux de manière à leur assigner leur 
place dans m  bassin, qu’i l  tourne la manivelle qui 
ouvre une porte d ’écluse, ou qu ’i l  actiorme une vanne. 
J ’y vois p lu tô t une besogne manuelle qui s’effectue par 
un ouvrier tra va illa n t pour le compte de l ’ E ta t.

C'est p lu tô t dans ce sens que décida la Cour de cas
sation, le 18 mars 1897, lorsqu'elle jugea qu ’une com
mune organisant dans son port le remorquage des 
navires est responsable des fautes commises dans l ’ex
p lo ita tion  de ce service.—  Cass., 18 mars 1897, P as., 
p. 121.

B semble cependant que la  Cour établisse une 
distinction entre la commune qui se fa it  payer le ser
vice qu ’elle rend par le remorquage, c ’est-à-dire qui 
exploite le service, et la  commune et l ’E ta t qui fon t 
exécuter les mesures de police qu ’ils prennent dans 
l ’in té rê t du bon ordre. On do it distinguer, d it  M. l'avo
cat général Bosch, « entre le service public de la grande 
» voirie et l ’exploitation d ’une voie publique, entre la 
» police des bassins d ’Anvers e l leur exploitation ».

Cependant, voici un cas où la v ille  prend des me
sures d ’in té rê t général qui ne doivent rien lu i rapporter 
et où on la juge responsable. La Cour de cassation 
déclare la v ille  d ’Anvers responsable des fautes com
mises par ses préposés qui pour assurer la nav iga tion , 
selon ses instructions, brisent la glace des bassins.—  
Cass., 23 nov. 1899, P as., 1900,1, p. 42.

La jurisprudence de la Cour de cassation au sujet de 
la non-responsabilité de l ’É ta t en cas de faute de 
l ’éclusicr, eut du reste quelque peine à s’é tablir.

Que les canaux soient dans le domaine public de 
l ’É ta t, que la réglementation de la navigation soit 
un a ttr ib u t de la puissance souveraine, cela prouve-t-il 
vra im ent que l ’É ta t ne do it pas être déclaré respon
sable, selon l ’artic le 1384, de l ’imprudence d'un ma
nœuvre « qu’i l  emploie pour fa ire un ouvrage déterminé 
sur cette partie du domaine public », comme le décide, 
du reste, la  Cour de Liège, le 15 février 1883 (Pas., 
1883, I I ,  p. 185). Peu de temps après, le tribuna l de 
Liège jugea aussi que l ’É ta t, en semblable cas, répon
d a it de la faute de son préposé, mais la Cour d ’appel de 
Liège, cette fois, et la  Cour de cassation décidèrent 
que les éclusiers ne sont pas des préposés dans le sens 
de l ’artic le 1384, mais qu ’ils  sont, aux termes de l ’ar
rêté du 18 ju il le t  1860, articles 3 et 52, des employés 
adjo ints au corps des ponts et chaussées, chargés de 
rem p lir un service public. —  Liège, 23 déc. 1891, Pas.,
1892, I I ,  p. 157 ; —  Cass., 2 févr. 1893, P as., p. 9 2 .—  
Voy. aussi B rux., 22 ju i l l .  1891, Pas., 1892, I I ,  p. 23 ; —  
Cass., 3 mars 1892, Pas., I ,  p. 119 ; —  Gand, 19 févr.
1898, P as., I I ,  p. 3 8 0 ;—  Brux., 8 févr. 1911, P as., I I ,

(!) C’est ainsi quo s'explique l’a rrê t de Liège, du 15 février 
1883, Pas., II , p. 185. —  Voy. Ica conclusions de M. D etoooz, 
procédant cet a rrê t [Revue de l’Administration, 1883, p. 355).

(2) Voy. auBai dans le même sens (Jasa., 31 déo. 1908, Pas., 
100 9 ,1, p. 69.
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p. 119. —  Contra: B rux ., 25 oct. 1890, Pas., 1891, I I ,  
p. 78.

Cependant, si les éclusiers. d'une p a rt,fo n t partie du 
corps des ponts et chaussées, s’ils prêtent serment 
avant d ’entrer en fonctions, s’ils sont parfois associés à 
l ’exécution des mesuros quo l ’É ta t décrète en vertu 
de son dro it de police et en exécution des lo is,ils  sont, 
d'autre part, aussi chargés do certaines besognes qui les 
fo n t apparaître p lu tô t comme des ouvriers que comme 
des fonctionnaires. C’estce qu 'ava it signalé lo jugement 
de Liège du 24 m ai 1884 (Pas., I I I ,  p. 335) et c’ost 
ce que jugea le tribu na l d ’Ypres lo 1er février 1895 
(Pas., 111, p. 211) et la Cour de Bruxelles, le 25 octobre 
1890 (arrêt précité), et le 27 décembre 1889 (Pas., 
1890, I I ,  p. 172). L ’É tat, d it  co dernier arrêt, ag it 
comme autorité publique lorsqu’il  décrèto la création 
d ’éduses et leur fonctionnement, mais i l  ag it commo 
personne civile lorsqu’i l  se charge de l'exécution des 
travaux de construction des écluses ou de leurs ma
nœuvres. I l  y  a un article dans l ’arrôté-règlemont du
30 avril 1881, qu’on peut invoquer à l ’appui de cette 
opinion, l ’article 32, qui d it : « Les éclusiers peuvent 
» so faire assister dans la manœuvre des écluses par 
» des mariniers ou aides. » Que décidera-t-on si l'acc i
dent est causé par la faule d ’un de ces aides ou do ces 
mariniers? Les déclarera-t-on non-préposés comme 
l ’édusicr, remplissant aussi un nw nus publicum?  Ou 
leur appliquera-t-on mie autre règle de d ro it qu ’à 
l'éclusier qui accom plit cependant la même besogne?

On applique cependant la règle de l ’artic le 1382 aux 
cantoimiers qui fo n t aussi partie du personnel des 
ponts et chaussées et qui peuvent même dresser des 
procès-verbaux (Lo i du 28 février 1882, a rt. 24. —  
P a n d .  B., v° Cantonnier, n03 7 et s.), mais qui exécu
ten t sur les routes leurs travaux sous la direction des 
ingénieurs et conducteurs des ponts et chaussées. Non 
seulement, ils sont responsables de leur faute et de 
leur imprudence au cours de ccs travaux, mais leurs 
chefs le sont aussi, comme le décide l'a rrê t de la Cour 
de cassation du 4 octobre 1915 (Pas., I ,  p. 450), con fir
m an t un de vos arrêts. Or, s’ils sont responsables des 
fautes qu ’ils commettent dans l ’exercice de leurs fonc
tions, lorsqu'ils accomplissent sur le domaine public 
certains travaux pour le compte île l'É ta t, on no v o it 
pas pourquoi l'É ta t ne serait pas tenu comme respon
sable de leur fa it, en vertu  de l ’article 1384, car pom’ 
ces travaux, ils sont certainement ses organes ou ses 
préposés agissant pour lu i ou à sa place.

La Cour de cassation semble être revenue sur sa 
jurisprudence antérieure. L ’arrêt du 14 av ril 1921 
(Pas., I, p. 136) déclare l ’éclusier responsable de l ’im 
prudence qu ’i l  commet en éclusant les bateaux, et on 
peut en conclure que l ’É ta t est tenu de réparer le dom
mage causé par sa faute. —  Conclusions de M. le pre
mier avocat général Leclercq, Pas., p. 143.

Le dispositif d ’un jugement du tribuna l de Tum - 
hout du 31 décembre 1879 (Pas., 1880, I I I ,  p. 210) 
peut se ju s tifie r. L ’É ta t n ’est pas toujours responsable 
de l ’accident survenu à des personnes qui sont tombées 
dans le canal parce que le pont n ’é ta it pas éclairé. 
Mais les m otifs de ce jugement sont trop absolus et 
nous ramènent à une jurisprudence déjà abandonnée. 
Les articles 1392 et suivants, d it  ce jugement, ne régis
sent que les relations de la vie civile. Je comprends qu ’on 
prétende que l ’É ta t n ’est pas obligé de ga ran tir les 
citoyens contre tous les dangers inhérents à la situa
tion  des lieux et qu ’ils ont à se protéger eux-mêmes. 
L 'É ta t n ’é ta it pas obligé peut-être d'éclairer le pont 
mais, à supposer q u 'il eût pris cette mesure tous les 
jours et que son pontonnier l ’eût oublié ce jour-là , 
n ’ava it- il pas inspiré aux riverains une fausse sécurité 
qui fu t cause de leur perte. C’est aussi le cas du 
garde-fou qui se trouva it le long de la Vesdre et 
qui un soir v in t à manquer. Votre Cour a jugé la 
commune responsable, mais on est étonné de lire 
la règle qu ’elle formule. La Cour de cassation profes
sait cependant alors, d ’une manière absolue, une autre 
théorie, c Le principe consacré par les articles 1382 et 
» suivants, d it  cet arrêt, est général et s’applique aux 
» communes et à l ’É ta l, sans qu’i l  y  a it lieu  de distin- 
» guer si la commune agit comme pouvoir public ou 
» comme personne civile.» —  Liège, 25 mars 1880, 
P as., I I ,  p. 358. —  Je ne sache cependant pas que cet 
arrêt a it été cassé (1).

La Cour de Bruxelles a décide, le 3 août 1857 (Pas.,
I I ,  p. 386), que n i l'É ta t n i la commune de H a ï ne pou
vaient être déclarés responsables des dégâts causés par 
l ’invasion des eaux du canal à une fabrique située dans 
la vallée, alors que, pour préserver la v ille  do l ’inon
dation, l ’ingénieur de l'É ta t, d ’accord avec les auto
rités communales, ava it fa it  rompre les digues. L ’arrêt 
d it  que l ’É ta t et la commune ont agi comme adm i
nistrations publiques, en vertu de la lo i, dans un in té
rêt de légitim e défense de la chose commune. I l  
invoque les articles 90,1° et 4°, et 94 de la lo i commu
nale, et l ’artic le  3, titre  X I  de la lo i des 16-24 août 1790.
—  Consulter aussi, dans le même sens, B rux., 17 ju i l l .
1873, Pas., I I ,  p, 373 ; —  B rux , 28 ju in  1902, Pas., I I I ,  
p. 233. —  Mais la même Cour jugeait en 1856 (20 févr. 
1856, Pas., I I ,  p. 248), que la v ille  de Louvain, pro
priétaire du canal de Malines-Louvain.est responsable 
des travaux qu ’elle y  a pratiqués et des ruptures qui se 
sont produites dans les digues, au grand dommage des 
terrains voisins. Elle en répond d ’au tant plus, d it 
l ’arrêt, qu ’elle perm etta it à ses agents préposés à‘ l ’ad-

(1) Il y  a des arrêta qui décident le con traire pour lo 
garde-fou vonant à m anquer. —  Brux., 7 nov. 1907, Revue 
de VAdministration, 1908, p. 177, e t Liège, 23 m ai 1906, Pas.,
II , p. 309. —  Comp. avec Nîmes, 26 m ars 1906, Revue de 
VAdministration, 1907, p. 136.
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m inistration du canal d'élover outro mesure les eaux, 
par conséquent d ’en augmenter le volume el le poids 
et d ’accroître l ’e ffort qui s’exercait sur la diguo.
Y a -t- il contradiction entre ccs deux décisions? A  pre
mière vue, on lo d ira it. Mais, à y regarder de plus près, 
la contradiction n ’est qu'apparente. Dans la première 
espèce, l ’É ta t a usé, dans l'in té rê t de tous et pour pré
venir uno calamité menaçante, de son pouvoir de régle
menter, et prenant une mesure de salut public, ce qui 
est son devoir, a lésé les intérêts de quelques particu
liers. Dans lo second cas, la commune, propriétaire 
d ’un canal, répond dos vices de sa chose et des actes 
dommageables de scs agents. Son canal a des digues 
insuffisantes pour la pression des eaux qu ’elles doivent 
supporter et pour les efforts auxquels ses agents les 
soumettent eu élevant trop le niveau des eaux. C'est 
surtout en sa qualité do propriétaire qu ’elle est con
damnée à des dommages-intérêts.

Le tribuna l de Mons, dans son jugement du
16 mars 1883 (Pus., I I I ,  p. 101), cherche autre pa ri 
que dans l ’article 1384 la solution d ’un procès ana
logue. Pour lu i, le canal fa isant partie du domaine 
public, on ne peut appliquer à l ’É ta t, qui administre 
ce domaine, les articles 1382 et suivants, mais on doit 
lu i faire application de l ’artic le 640 du Code c iv il, et 
l ’É ta t se vo it condamner à des dommages-intérêts 
pour avoir aggravé, pour les fonds inférieurs, la servi
tude des eaux. Peut-être le jugem ent de Bruxelles du
5 janvie r 1889 (Pas., I I I ,  p. 105) au ra it- il été bien 
inspiré s’i l  ava it aussi invoqué l'a rtic le  640 pour tem
pérer ce que sa décision ava it de rigoureux. U décida 
qu ’en élevant le niveau d ’eau d ’un ruisseau, une admi
nistra tion communale ag it en vertu de son pouvoir 
réglementaire et qu ’elle n ’est pas tenue de réparer le 
dommage qu ’elle cause à une propriété riveraine.

Voici encore deux jugements dont la contradiction 
montre qu ’en cette matière de bons esprits peuvent 
différer d ’avis. L ’É ta t ne peut être considéré comme 
responsable du fa it d ’un éclusier qui a remplacé des 
jambettes en fonte brisées par des pieux de bois trop 
peu solides, dont la ruptiuv,sousla traction desamarres 
d ’un navire entraîné par un ouragan, a été cause d'une 
rencontre avec un autre navire amarré également au 
quai à Anvers. « L 'É ta t, (Ut l'a rrê t, dans l'adm inistra
tion du domaine national, agit commo pouvoir public 
et on ne peut invoquer contre lu i les articles 1382 et 
suivants du Code c iv il. »—  Brux., 13 av ril 1878, Pas.,
I I ,  p. 224.

Le tribuna l de Louvain, au contraire, rend it la v ille  
responsable des avaries survenues à un bateau, par 
suite du mauvais entretien d'un p ilo t d ’amarro 
(18 ju i l l .  1879, Pas., I I I ,  p. 370). « L 'É ta t, d it le tr i-  
» bunal, répond de ses fautes et de celles de ses préposés,
» lorsque dans l ’adm inistration de son domaine natio- 
» na l, i l  entre tient mal ses propriétés et que, par sui le 
» de ce défaut d ’entretien, i l  arrive un accident. » I l  ne 
ne peut pas être considéré alors comme agissant en 
qualité de pouvoir public, mais il se liv re  à l'exécution 
matérielle de certaines mesures de gestion et d ’entre
tien qu’i l  a le d ro it, comme un simple particu lier, do 
confier à des préposés.

Bien moins directement en opposition avec la théorie 
alors régnante que l ’arrêt de la  Cour de Liège du
25 mars 1880, le jugement do Louvain fu t réformé, 
par l ’arrêt de Bruxelles du 5 av ril 1880 (Pas., p. 253), 
qui déclara qu’en adm inistrant le domaine public, 
l ’É ta t ag it comme gouvernemont et non commo 
personne civile, qu ’on ne peut invoquer contre lu i, à 
raison de cette gestion, l ’article 1382 du Code c iv il, et 
que les agents q u 'il emploie pour l ’adm inistrer ne sont 
pas ses préposés dans le sens de l ’artic le  1384. —  Voy. 
aussi B rux., 13 a v ril 1878, Pas., I I ,  p. 225. —  Cons. 
B rux., 19 déc. 1908, P as., 1909, I I ,  p. 320; —  B rux .,
16 ja n v . 1907, Pas., 1908, I I ,  p. 15.—  Ce dernier arrêt, 
dans le sens du jugement de Louvain, fu t cassé par arrêt 
du 22 octobre 1908, Pas., I, p. 333,

Nous préférons à ccs arrêts celui du 8 mai 1889 ( Pas., 
1890, I I ,  p. 343), par lequel la Coilr de Bruxelles 
déclara la v ille  de Louvain responsable de l ’accident 
causé par un pieu laissé au fond du canal et qui f it  
sombrer un bateau. Sa responsabilité dérive, d it 
l ’arrêt, de la faute qu'elle a commise par la mauvarse 
gestion d ’un canal qui est sa propriété et qui est sous 
sa garde. I l  ne s’ag it pas ici d ’une faute qu ’on lu i 
reprocherait d ’avoir commise dans l ’exercice de son 
pouvoir po litique. —  Le 30 novembre 1894, la  Cour 
de Bruxelles a rendu une décision analogue (Pas.,
1895, I I ,  p. 93. —  Voy. aussi Gand, 20 ju  l l .  1898, Pas.,
I I I ,  p. 341) (1).

Voici encore quelques décisions qui indiquent quels 
sont les services dans lesquels l ’É ta t ou les commîmes 
et leurs fonctionnâmes ou agents sont censés agir en 
ve rtu  d'un pouvoir réglementaire qui n ’est pas soumis 
à la critique des tribunaux et dont l ’exercice ne peut 
engendrer obligation de réparer, même si des intérêts 
privés sont lésés.

La commune d ’Anvers n ’est pas responsable du 
fa it  de ses agents qui ont enlevé d ’office des marchan
dises du quai d ’un des bassins, en exécution d ’un règle
ment du port. —  B rux., 18 déc. 1871, P as., 1872,
I I ,  p. 112.

Selon le jugem ent de Liège du 14 décembre 1917, 
l ’article 1384 n ’est pas applicable lorsqu'au cours d ’un 
service public ordonné par la commune dans le but

(1) Cctto jurisprudence, ainsi quo les arrêts do la Cour do 
cassation du 1 "  décem bre 1881 e t du 25 m ai 1882, qu i basa it 
la  responsabilité de l’E ta t su r les devoirs qu’il a  commo 
propriétaire, est critiquée dans une certaine m esure p ar 
L. Beokcra (Revue de l’Administration, 1890, p. 114 e t a., 
n°‘ 26 e t s.).
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d ’extraire l ’eau de caves inondées, uno des pompos à 
incendie employées occasionne un accident. Les pom
piers volontaires ne pouvont être considérés c i ce cas 
comme des préposés do la commune. L a  raison, d it
10 tr ibu na l, c ’est que la loi des 16-24 août 1790 confia 
à la vigilance des corps municipaux lo soin de prévenir, 
par des précautions convenables, les accidents et 
fléaux calam iteux, tels que les incendies et les épidé
mies, et que l'a rtic le  50 du décret du 14 décembre 1780 
range au nombre des fonctions propres au pouvoir 
communal,,1e soin de faire jo u ir  les habitants des avan
tages d ’une bonne police, notamment de la salubrité 
et do la sécurité dans les rues et autres lieux publics. 
Nous en revenons à la théorie de l'a rrê t du 24 avril 1840 
qui exonère l'adm inistration de toute responsabilité 
quand elle poursuit un but d 'in térêt général. —  Pas.,
1918, I I I ,  p. 276.

L 'a rrê t de Bruxelles du 14 mai 1913 ( P a n d .  p é r  , 
n° 967) jugo de même qu’on organisant les ser
vices pour le cas d ’incendio, l'au to rité  communale 
ag it comme puissance publique et quo 1e pouvoir ju d i
ciaire n ’a pas compétence pour contrôler et apprécier 
les mesures prises dans ce but par cetto adm inistra
tion ( 1). L ’argument ne nous paraît pas très solide, car
11 no serait pas difficile de jus tifie r, en nous fondant sur 
ces principes, quo l ’E ta t ou les commîmes doivent être 
considérés comme non responsables des dommages 
causés au cours de la construction d ’une école ou de la 
réfection d ’une route.parce quo l ’E ta t et les communes 
ont dans leurs attributions publiques l ’organisation de 
l ’enseignement et l ’entretien des routes. —  Voy. aussi 
Anvers, 20 févr. 1912, Pas., I I I ,  p. 314.

Aussi ne sommes-nous nullem ent étonnés de trouver 
un jugement de Bruxelles qui, sans contredire au p rin 
cipe de la distinction admise par la jurisprudence, 
considère comme préposés de la  commune les agents 
chargés par elle de veiller à l ’entretien des tuyaux des 
pompes à incendie et rend la commune responsable 
d ’un accidont attribué à leur mauvais entretien- 
(B rux., 4 m ai 1895, Pas., I I I ,  p. 261). n i do lire, dans 
un arrêt de la Cour de cassation (2 nov. 1984, Pas., 
p. 319), que la v ille  d ’Anvers ayant organisé un servico 
hydraulique, est responsable du dommage causé par 
la rupture d ’un tuyau, parce qu ’elle ag it comme per
sonne civile.

La commune de Saint-Gilles eut à soutenir en 1882 
un procès qui sort de l ’ordinaire. E lle ava it acheté des 
engins de sauvetage et la police les essayait. Un agent 
trouva très dém onstratif de simuler le sauvetage d ’un 
gamin pris parm i les assistants et tomba de l ’échelle 
avec son fardeau. L ’enfant m ourut. Action des parents 
contre la commune et le commissaire de police. Le 
tribuna l décida que l ’agent ava it agi à l ’insu du com
missaire de police et sans ordres et que la commune, 
en organisant le service des pompiers et en leur faisant 
faire des exercices, agissait comme pouvoir public rem
plissant la mission politique lu i conférée par la lo i. —  
Brux., 4 mai 1882, B. J., col. 766. —  Nous nous 
demandons si une commune, qui transforme ses agents 
de police en éteigneurs d ’incendie et qui charge de pro
céder à des expériences dangereuses des personnes peu 
compétentes sans les surveiller, n ’a pas quelque faute 
à se reprocher (2). Du reste, est-il certain que l ’on 
doive ranger le service de préservation contre l ’incendie 
dans les fonctions ren trant essentiellement dans la 
mission souveraine du pouvoir coinm uual.En somme, 
ce service n ’est p:ts toujours organisé par les communes, 
qui l ’abandonnent souvent à l ’in itia tive  privée (3).

On peul citer encore comme re la tif à cotte matière 
le cas d ’ iui incendie qui éclata dans uu marché couvert 
appartenant à la commune de Schaerbeek ot sc com
muniqua à un immeuble voisin. Le tr ibu na l condamna 
la commune à réparer le dommage. I l  lu i reprocha 
d ’avoir permis d ’e nmagasiner dans un local des m ar
chandises combustibles en quantité et d ’avoir négligé 
les mesures de surveillance que la situation com portait, 
sans cependant incrim iner le service public. — Brux.,
12 févr. 1902, Pas., I I I ,  p. 149. —  Comp. avec Anvers,
20 févr. 1912, Beu. de l’admin., 1913, p. 131.

Dans l ’organisation du service pénitentia ire, l ’E ta t 
ag it comme pouvoir public et n ’est pas responsable de 
l ’accident survenu au cours du tra va il réglementaire. —  
Liège, 8 déc. 1905, B. J., 1906, col. 59, avec les conclu
sions de M. le substitut Nagels.

C’est en vertu de l'a rtic le  26 du Code pénal que le 
détenu est astreint à un trava il déterminé ot, en im po
sant ce tra va il, l ’E ta t agit, non comme patron, mais en 
qualité d 'autorité remplissant une mission sociale et 
gouvernementale.Le détenu n ’est pas. au po in t de vuo 
de ce tra va il, l'ouvrie r de l'E ta t et ne touche pas un 
salaire. Les gardiens et le directeur de la prison ne 
sont pas des préposés ayant mission de diriger ou de

(1) En France, au contraire, on rend la  com m une respon
sable des fautes commises soit p a r le m aire, so it par los pom 
piers, à  l'occasion des mesures prises pour com battre  l'incendie.
— F u z ie r-H e rm a n , Répertoire, v° Commune, n 0" 1008 à  1013.

(2) La même question sc présente à propos dos cxcrcicea de 
sauvetage dos bateaux  en péril. Au cours d 'expériences 
instituées pour essayer un lance-amarres nouveau, une explo
sion causa un accident. Lo tribunal do Bruxelles déeida que 
le service de sauvetage est un service publie qu i n'engage 
pas la responsabilité de l’E ta t (17 nov. 1909, Pas., 1910,
I I I ,  p. 78).

(3) Les communes pouvont cependant, en vortu  de l 'a r t i 
cle 128 de la loi communale, in stituer des corps arm és de 
sapeurs-pom piers. En pareil cas, les pom piers so n t en même 
tem ps agents de police. Mais la question do savoir si dans leur 
servico de pompiers ils son t les préposés de la commune, 
engageant sa responsabilité, reste  entière. Les P a n d e c te s  
B ei.ges se dem andent si les pompiers peuven t ê tre  considérés 
comme ouvriers bénéficiant de la loi sur les accidenta du 
travail e t opinent pour la  négative (vu  Sapeurs-pompiers et 
Risque professionnel, n° 728).
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surveiller co trava il. La loi sur les accidents de trava il 
du 24 décembre 1903 ne s’applique pas non plus en 
pareil cas, car elle ne vise que les accidents survenus 
au cours et par le fa it (le l'exécution du contrai de 
travail. —  P a n d .  n ., v ,B Bisque professionnel, n °  230 ; 
Travail (Accidents du), n° 92.— La question changerait 
peut-être d ’aspect si l ’accident advenu au détenu avait 
pour cause un vice de l'ou tillage mis à sa disposition 
pur l 'E ta t.

I l  a été jugé avec raison quo l 'E ta t  n ’était pas res
ponsable d ’une erreur ou irrégularité commise par ses 
fonctionnaires ou agents et ayant eu pour conséquence 
l ’incorporation k  l ’armée d ’un ind iv idu  qui prétendait 
ne pas être astreint au service m ilita ire . S’.l est un 
domaine où l'E ta t ag it k  titre  d ’autorité et on exécu
tion de la lo i, c’est bien celui-ci. E t i l  échappe entière
ment au contrôle du juge c iv il, sauf lorsque la loi 
attribue aux tribunaux la connaissance de certaines 
contestations qui surgissent en matière de m ilice et 
dans les lim ites de cette a ttribu tion . —  Brux., 9 août 
1877, Pas., 1878, I I ,  p. 348 ; — Anvers, 20 avril 1901, 
Pas., 1902. 111, p. 122 ; —  B rux., 23 déc. 1902, Pas.,
1903, I I ,  p. 208; — Arlon, 29 oct. 1902, Pas., 1004,
I I I ,  p. 39.

Voici une décision très discutable avec les principes 
qui avaient cours ù cette époque : Au cours d ’exercices 
de t ir  qui ont eu lieu dans un polygone faisant partie 
de l ’enceinte m ilita ire  d ’Anvers, un projectile dévie. 
L'explosion n ’a pas été complète.Une personne ramasse 
la fusée dans son ja rd in . Une déflagration se produit 
et la blesse. l . ’E ta t est déclaré responsable par le t r i 
bunal d'Anvers, qui lu i reproche d ’avoir manqué de 
prudence en établissant son polygone de telle sorte 
que cet accident fû t possible. —  Anvers, 12 ju in  1890, 
Pas., I I I ,  p. 323.

Le gouvernement, décide le tribuna l de Bruxelles, 
est responsable de la destruction de poudres apparte
nant k  un particu lie r, môme quand cette destruction 
a été ordonnée par im  gouverneur m ilita ire . —  B rux.,
27 ju i l l .  1830, p. 111. —  Cet arrêt insiste surtout, pour 
ju s tifie r sa décision, sur la règle constitutionnelle que 
nu l ne peut être privé de sa propriété sans indem nité. 
11 ne s’ag it pas dans ce jugement, d'une application 
de l ’article 1384.

Une commune no peut être rendue responsable du 
dommage causé par son bourgmestre et résultant d'une 
ordonnance rendue par celui-ci et approuvée par son 
conseil com m una l.—  Cass., 0 févr. 1890, Pas., 1, p.79.

En fournissant à un gouverneur de province les 
renseignements demandés, le collège échevinal accom
p l it  un acte ren tran t dans sa mission po litique et 
adm in istra tive et la  commune ne peut en être déclarée 
pesponsable. —  B rux ., 8 ju i l l .  1892, Pas., 1893, I I ,  
p. 70. —  U en est de même lorsque le collège échevinal 
délivre des certificats de m ilice ou lorsqu’ il préside à la 
tenue des registres de population. —  B rux., 17 avril
1875, Pas., I I ,  p. 250.— Voy. aussi Charleroi,24 ju i l l .  
1902, Pas., 1903, I I I ,  p. 100. —  Les registres de popu
lation ont pour objet de constater les changements de 
résidence des habitants d ’une commune et de fac ilite r 
l'organisation de certains services publics, tels la 
garde civique, la m ilice, la police. Agissant comme 
pouvoir public dans la tenue de ccs registres, la com
mune n ’est pas responsable des actes de son employé 
qui par erreur y  a inscrit une femme comme mère d ’un 
enfant naturel, ce qui aura it eu, prétendait celle-ci, 
comme conséquence la rupture d ’une promesse de 
mariage.

11 arrive fréquemment qu'en exécution des règle
ments, les citoyens soient obligés de demander des 
autorisations. Les permissions accordées par les auto
rités communales, conformément aux lois et règle
ments, constituent des mesures administratives d ’où 
ne peut découler aucune responsabilité civile pour la 
commune. Quand un jeu de balle a été organisé avec 
l'assentiment de l'au to rité  communale sur une place 
publique, quand on a permis k un particulier d'eflec- 
tuer un trava il sur ou sous la voie publique, s’il sc 
produ it un accident, c ’est le particulier qui a joué 
imprudemment ou qui a travaillé  sans précaution, qui 
sera responsable. —  B rux., 2 déc. 1896, Pas.. 1897, I I ,  
p. 131 ; —  Liège, 22 déc. 1894, Pas., 1895, I I ,  p. 129.—  
I l  en est de mémo lorsqu’une permission est donnée k 
un forain de s’insta ller sur la voie publique. L ’auto
risation consentie en semblable cas n ’est pas une 
garantie que l'établissement ne présente aucun danger, 
c ’est une simple mesure (l’ordre prise pour éviter 
l'encombrement et assurer la circu lation. E t puis, si le 
pouvoir communal se préoccupe à bon dro it de la 
sécurité de scs administrés, i l  n ’appartient à aucun 
autre pouvoir de lu i prescrire jusqu’où i l  do it porter 
ce souci (1 ) .—  Liège, 12 ju in  1902, Pas., p. 284; — 
Brux., 17 ju in  1893, Pas., p. 34 2 ;— B rux., 2 janv . 
1912, flev. de l'adm in., 1913, p. 22. —  Voy. aussi Brux.,
24 ju i l l .  1911, Pas., I I ,  p. 348 ; —  Garni, 7 avril 1894, 
flev. de l’adm in., p. 440.

I l  en est ainsi également lorsqu’on vertu de la loi du
29 janv ie r 1863, artic le 1er, le pouvoir communal auto
rise les établissements dangereux ou insalubres. Ces 
autorisations n ’ont évidemment pas été imaginées 
pour écarte» tou t danger, mais seulement pour d im i
nuer les causes d ’accident. Au demeurant, lorsque la 
lo i charge certaines autorités administratives de donner 
ces autorisations, elle les investit d ’une sorte de pou
vo ir do juger. Le règlement du 28 mars 1919 sur les 
chaudières à vapeur d it même quo l'au torité  statuera 
au sujet de leur insta lla tion  (a r t.7), et parfois les règle
ments organisant au p ro fit des intéressés le recours en

(1) Sur la n a tu re  du co n tra t en tre  la com m une e t le forain, 
voy. égalem ent Liège, 12 juin t902, Pas., I I I ,  p. 284.
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appel contre ces décisions (a rt. 8 do l'arrê té du 29 ja n 
vier 1863 et 8 de l ’arrêté du 28 mars 1019).

Lorsqu’un fonctionnaire de l ’adm inistration a fa it, 
en vertu  de l ’arrêté roya l du 2 août 1847 sur la police 
de l ’Escaut, déposer caution par l ’armateur d'un 
navire qui a va it occasionné des dégâts aux ouvrages 
d 'a rt, l ’E ta l ne peut être condamné à dos dommages- 
intérêts s’i l  venait. i’i être jugé que le navire n ’a pas 
causé ces dégâts. —  B rux., 2 avril 1900, Pas., 1901, I I ,  
p. 44 ; —  Bruges, 15 ja n v . 1913, Pas., 1914, I I I ,  p. 24.
—  On jugera it de même si une personne arrètéo ot 
mise en liberté sous caution demandait, après sa mise 
hors cause, à l ’E ta t des dommages-intérêts.

Voici, par contre quelques décisions qui rendent 
l'E ta t ou les communes responsables des fautes com
mises par leurs préposés ou leurs mandataires et 
représentants.

Un arrêt do Gand condamne l ’E tat à des dommages- 
intérêts parce qu ’un employé de la poste, ayant lu i- 
même commis un faux en apposant la signature 
d ’autru i sur un mandat-poste, a accusé ensuite une 
autre personne et l ’a fa it  condamner injustement pour 
détournement et pour faux. —  Gand, 17 ju in  1893, 
Pas., 1894, I I ,  p. 06. —  Voy. aussi les a rt. 43 et s. do 
la loi du 30 mai 1879.

Une commune est responsable de la rupture d'un 
tuyau de canalisation et des dégâts causés aux maisons 
voisines, surtout lorsque les agents de la v ille  n 'on t 
pas pris d'urgence los mesures pour arrêter les effets de 
l'accident. —  Gand 27 ju in  1888 F1 as.. 1889 I I .  p. 84.

La v ille  d 'Anvers ost déclarée responsable de la 
faute que commet un préposé dans la manœuvre d ’une 
grue. — Brux., 18 ju i l l .  1899 Pas., 1900. I I .  p. 124 ; —  
Cass. 25 m ai 1900. Pas., I. p .266 et 8 ja nv . 1912, Pas..
I, p. 106. —  Cass., 26 févr. 1914. Pas., I .  p. 123.
— Le contraire ava it été admis par la Cour de cassa
tion le 12 janv ie r 1893 (Pas., p. 79).

On décide qu ’une commune qui fa it  casser la glace 
d ’un bassin pour assurer la navigation, est respon
sable des dégâts causés à un navire. —  Cass., 23 nov.
1899. Pas.. 1900. I. p. 43. —  Qu’un a rtific ie r choisi 
par la commune pour tire r un feu d 'artifice h. l'occasion 
d'une fête nationale engage en cas do faute et ( l’acci
dent la responsabilité de la commune. —  Versailles 
10r déc. 1904. Rev. de l'admin. 1905 p. 417. —  Le t r i 
bunal de Louvain a cependant jugé quo lorsqu’elle 
décide de fa ire t ire r un feu d ’artifice pour célébrer 
une festivité, la  commune agit comme puissance 
publique et n ’est pas responsable des accidents. Nous 
préférons l'a rrê t de Bruxelles qui déclare que la com
mune n ’est pas responsable de la faute de l'a rtif ic ie r 
qui paraît être non un préposé, mais un entrepreneur 
agissant k ses risques et périls (Louvain. 3 déc. 1910 
et B rux. 30 mars 1912 Rev. de l'udmin ,1912, p. 93 
et 393) et l ’on do it admettre qu’on ne peut reprocher 
à une commune l ’insuffisance des mesures de police 
k  laquelle on cro it devoir attribuer la cause de l ’acci
dent. —  Bruges, 7 ja nv . 1914, Pas., I I I ,  p. 248. 
Contra : plusieurs décisions de tribunaux français 
renseignées dans FuziER-IlEnMAN,v° Commune, a0992.

Les tribunaux déclarent d'une manière générale 
l'E ta t el les communes responsables, lorsqu’au cours 
des travaux mêmes commandés par eux dans un 
in térêt public, leurs fonctionnaires ou leurs agents 
causent dommage à autru i par leur faute. —  Brux.,
7 fevr. 1893, Pas., I I ,  p. 216 ; —  Brux.. 17 ju in  1893. 
Pas.. 111 p. 343; —  Cass., 14 déc. 1893, Pas . 1894,
I , p. 61 : —  Cass., 2 nov. 1894,P as., I. p 319; —  Gand,
31 déc. 1901, P as., 1902, I I ,  p. 199 ; — Brux., 30 nov. 
1894, Pas., 1895, I I ,  p. 93 ; —  Gand, 29 m ai 1908,Pas ,
1909, I I I ,  p. 95.

*
*  *

Nous venons de vo ir que, pour que l ’É ta t ou les 
adm inistrations publiques puissent être condamnés à 
des dommages intérêts pour la faute d ’au tru i, il faut 
d ’abord qu ’il s’agisse d ’un fa it qui ne soit pas accompli 
par leurs fonctionnaires en vertu de lu loi k t itre  d ’au
to rité  ou qu i, par son essence, ne rentre pas dans 
l ’exercice de la puissance souveraine.

Mais i l  faut également que ce fa it a it été accompli 
en leur nom, par une personne qui agit comme étant 
leur représentant a tt itré  ou leur préposé.

« Chose assez déconcertante, d it M. Ernest Nys, dans 
la science du d ro it, où tout impose l'exactitude..., les 
défin itions de l ’É ta t sont vagues et hésitantes ( 1) ».

Mais quoi qu ’i l  en soit, qu’on considère l 'É ta t comme 
« la réunion de biens et des forces particulières sous 
une direction commune », ou comme « l'établissement 
d ’une puissance publique pour faire exécuter les lois », 
on comme « l ’ensemble des pouvoirs et des dro its d ’une 
société d'hommes », ou comme « la Nation, la société, 
le peuple,le public pris dans son ensemble», c’esl-à-dire 
la  communauté de tous les citoyens (2), tous admet
te n t que l ’É ta t est une personne morale ne pouvant 
agir que par les hommes qui la représentent en vertu 
de la loi et par ceux que ses représentants légaux char
gent d ’accomplir pour elle certaines missions déter
minées, certains actes, certains travaux.

Ceux qui représentent légalement et régulièrement 
l 'É ta t en vertu  d ’ime délégation do pouvoirs sont ses 
fonctionnaires (3). Ceux qui sont chargés par ses fonc
tionnaires,en vertu de la lo i,d ’une manière constante.

(1) Voy. L’Etat el la notion de l'Etat, par E r n e s t  N ys, 
Académie royaio de Belgique, Bulletin de la classe des lettres, 
1901, n° C, p. 667 e t n° 9.

(2) L ’E ta t  personnifie la nation, d i t  l ’a rrê t de la Cour de 
cassation du  6 décem bre 1888 (Pas., 1889, I , p. 54).

(3) Il n ’est pas tou jours facile (l’établir si un agent de l’E ta t
est fonctionnaire dans ce sens. —  P an d . B., v° Fonctionnaire.
—  F itzieh-H ebm an, Répertoire, au même m ot...
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de certaines missions, sont ses .agents. Ceux qui sont I 
chargés d 'accom plir dans son in térêt certaines I 
besognes d ’ordre privé ou c iv il sont ses préposés.

Le fonctionnaire est irn organe de l ’É tat. C’est uu 
organo nécessaire, l ’É ta t ne pouvant n i penser, ni I 
vou lo ir, n i consentir, ni contracter, n i commander, ni 
défendre lui-même. C’est l ’organe fonctionnaire qui I 
pense, veut, consent, contracte, commande et pro- I 
mulgue des prohibitions en son nom. Quand il  agit dans I 
le cercle de scs attribu tions, dans les lim ites de sa coin- I 
pétence, on peut dire qu’il est plus que le représentant I 
de l'É ta t, i l  esl l ’É ta t pensant ot agissant ( 1).

Mais voici où la difficu lté commence. Quand le fonc- I 
tionnaire commande au nom de l ’É ta t dans les termes I 
de ses a ttribu tions, i l  ne peut être question pour I 
l ’É ta t do responsabilité; car celui qui commande au I 
nom de la lo i et en vertu d ’un pouvoir qui n 'a aucun I 
pouvoir au-dessus de lu i n'est tenu de rendre compte à I 
aucune autorité  des ordres qu’i l  donne, et celui qui a 
do par la loi lo choix des mesures à prendre dans l ’in 
térêt de la communauté, ne peut être pris à partie par 
personne k l'occasion de la manière dont i l  exerce ce 
choix.

D ’autre pa rt, le fonctionnaire ne fa it  pas que com
mander ou décréter d ’autorité des mesures dans l ’in té
rê t public. L 'É ta l possède les biens qui lu i sont néces
saires pour accomplir sa mission ; il ost propriétaire, 
i l  reçoit, i l  dépense, i l  achète, i l  paye, i l  constru it, i l  
donne et prend en location, i l  cu ltive, i l  travaille , i l  fa it 
trava ille r. A  ce titre , presque aucun des livres du Code 
c iv il qui ne puisse lu i être appliqué. 11 n 'y  a vraim ent 
à cet égard que les chapitres de l ’absence, du domicile, 
ce qui concerne l'é ta t des personnes et les règles rela
tives à la fam ille qui lu i soient étrangers. E t quand 
l ’É ta t devient sujet a c tif ou passif de droits, c’est 
encore le fonctionnaire qui in te rv ie n t pour lu i. comme 
l ’adm inistrateur de la société anonyme in te rv ien t pour 
elle. C’est le fonctionnaire qui tra ite  pour l ’É ta t ses 
affaires d ’ordre c iv il ; c’est lu i qui engage l ’É ta t en 
contractant pour lu i ; c ’est lu i aussi qui, lorsqu'il com
met une faute à l'occasion de tou t ce qui est la  vie 
civ ile , l ’ac tiv ité  civile de l ’É ta t, engage la responsa
b ilité  de l ’É ta t.

On vo it donc combien i l  est im portan t de d is tin 
guer quand le fonctioiu iaire accomplit au nom do 
l ’É ta t l'acte d 'autorité, l ’acte souverain dont n u l ne 
peut lu i demander compte pour lequel n u l ne peut 
exiger réparation, et quand le fonctionnaire apparaît 
comme le porte-parole, le représentant de l ’É ta t en 
matière soumise aux règles du dro it c iv il. Le fonction
naire est celui à qui la  Nation, l ’É ta t, a délégué une 
partie de son pouvoir, mais i l  est aussi souvent celui 
qu i. régulièrement ou occasionnellement, représente 
l ’É ta t au po in t de vue de certains actes de sa vie c ivile . 
N ’a rrive -t-il même pas au magistrat, dont l ’ac tiv ité  
est pour ainsi dire uniquement confiné - dans l ’œuvre 
de justice, œuvre de souveraineté et d ’indépendance 
s’ i l  en est, d ’engager l'É ta t par certains contrats : il 
fa it  appel à un expert, à un traducteur, i l  se fa it trans
porter pour ses descentes de justice, i l  acquiert les 
livres des bibliothèques des Cours et des tribunaux, 
i l  achète le charbon pour chauffer le Palais de justice, 
les articles de bureau nécessaires aux greffes et aux 
parquets.

Pour abjuger la responsabilité de l'É ta t, lorsque le 
fa it  du fonctio iu ia irc a causé dommage à au tru i, i l  ne 
suffira donc pas de dire qu’i l  a l ’autorité, mais i l  faudra 
examiner la nature de l ’acte du fonctionnaire, cause 
du dommage ; et si cet acte est du domaine c iv il et non 
du domaine de l'au to rité  et du pouvoir, l ’É ta t pourra 
être appelé k  réparer le préjudice.

Le fonctionnaire se fa it aider par des agents qui 
sont ci>mme ses représentants; ce sont donc à ce titre  
aussi des représentants de l'É ta l, mais de seconde 
m ain. Eux aussi peuvent engager l 'É ta t lorsque, mis 
en action par les fonctionnaires compétents, ils in te r
viennent en m atière civile.

Enfin , l ’É ta t qu i a des biens des terres, des maisons, 
do it les administrer, les entretenir ; i l  peut démolir, 
reconstruire, faire procéder à toutes espèces de travaux. 
E t i l  n ’y a pas à distinguer à ce po in t de vue entre le 
domaine public et le domaine privé do l'É ta t. L ’É ta t 
est propriétaire des deux domaines et son dro it de 
propriété a les mômes caractères jurid iques essentiels 
pour les deux domaines (2). B n ’y  a que certaines diffé
rences concernant l ’inaliénabilité et la  prescription 
acquisitive. Je ne vois pas pourquoi, quand une tuile 
tombe d ’un palais de justice d ’un hôtel de ville , d'une 
caserne ou d ’une maison ordinaire, sur la tête d'un 
passant, la règle de responsabilité serait autre. Poul
ies travaux d ’entretien et d ’aménagement de son do
maine public ou privé, l ’É ta t peut employer des 
ouvriers, des hommes de métier, des techniciens de 
toutes sortes ; de même pour toutes les opérations qu ’il 
c ro it devoir effectuer. Car ce n ’est pas seulement en 
tra va illa n t à leur domaine que l'É ta t et les communes 
se soumettent au d ro it c iv il, c ’est aussi en se liv ra n t  à 
toutes espèces d ’entreprises commerciales ou indus
trielles. Ceux que l ’É ta t emploie dans ses entreprises

(1) Consulter su r ce tte  représentation de l ’E ta t  par ses 
fonctionnaires, les conclusions de M. le prem ier avocat général 
Leclercq (Pas., 1921, I, p. 311 e t s.), e t l'ouvrage de >1. Louis 
W odon , sur le Contrôle juridictionnel de l'administration, 
p. 234 e t s.

(2) Cependant, de nom breux auteurs soutiennent que sur 
les choses de son dom aine public qui sont hors du commerce, 
l’E ta t  n ’exerce pas un droit, de propriété, m ais un simple 
pouvoir de protection. — Fuzieb-H ebm an, Répertoire, 
v° Domaine public, n° 38. —  Cetto théorie est com battue 
p ar les P a n d e c te s  B e lg e s , avec d ’excellents argum ents, 
v° Domaine public, n 09 4 5 e t s.
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seront ses préposés, soit qu’i l  leur a it donné un m andai, 
soit qu’i l  les a it engagés pour lui prêter leurs services 
par un contrat de louage. C’est surtout dans ces der
niers temps que l ’É ta t a assumé des entreprises dans 
tous les ordres de la vio civile et commerciale. 11 nous 
a acheté et fourni des vivres, i l  nous a même habillés. 
Aussi, plus quo jamais, l 'É ta t a -t-il des préposés qui 
peuvent le rendre responsable selon la règle de l ’a r
ticle 1384.

Quo si, dans certains cas, la distinction entre l ’É tat 
personne fictive, souveraine et irresponsable et l ’É ta t 
personne civ ile  et responsable est difficile k  définir, il 
n'en est pas moins vra i que les articles 1382 et suivants, 
comme du reste tous les articles du Code c iv il, n 'ont 
été écrits que pour régler dos rapports de d ro it privé, 
c'est-à-dire les rapports individuels entre citoyens.— 
CAPITANT, Introduction ù l ’élude du droit civil, 1923, 
p. 43, n° 13 ; —  R o u s s e l ,  Encyclopédie du droit, 1871, 
p. 279 et s.

Lors donc que les fonctionnaires, prenant les me
sures que la loi laisse à leur appréciation souveraine, 
lèsent des intérêts d'un particulier, celui-ci no peut eu 
exiger la  réparation au nom (lu d ro it c iv il. On pourra 
toujours lu i répondre : l'É ta t n'est pas en faute, 
puisque la  lo i lu i donne pleine faculté d'apprécier co 
qui do it être fait, dans l ’in térêt général. On pourra 
aussi lu i répondre que l ’appréciation de l 'É ta l é tant 
souveraine ue relève d ’aucuno autre autorité e l que, 
par conséquent, les tribunaux sont incompétents pour 
la  contrôler.

Lorsqu’il s’ag it de déterminer la nature de l ’acte 
accompli par l ’adm inistration et de savoir s’i l  émane 
du pouvoir souverain ou s’i l  relève du d ro it c iv il, i l  faut 
étudier l ’acte en lui-même pour constater s’i l  est do 
ceux qui procèdent des rapports individuels régis par le 
d ro it c iv il. E ntre  l ’É ta t qui ordonne, le bourgmestre 
qui décrète une démolition et le citoyen, i l  y  a rapport 
de puissance souveraine à simple particu lie r. Entre le 
bourgmestre dont les ouvriers procèdent à une démo
litio n  et le citoyen qui est v ictim e d ’un ébouloment 
survenu au cours de la démolition, i l  y  a rapport d ’en
trepreneur de trava il k  simple pa rticu lie r, rapport 
d'homme k  homme, rapport entre ind iv idus, rapport 
réglé par la loi civile.

« L 'É ta t, d it très bien Roussel, considéré abslracti- 
» vement non plus comme personne commune, mais
ii comme personne individuelle, se trouvera parfois 
» sous la puissance des prescriptions individuelles.» 
E t pour faire la distinction, i l  ne suffira pas d ’étudier 
le caractère de l ’acte imputé à faute à l ’É ta t, au seul 
po int de vue de l'É ta t. I l  y  a eu des arrêts qui on l d it  :
« L ’É ta t a accompli l ’acte dans un in té rêt général, donc 
i l  est d ’ordre public et non d ’ordre privé. » C’é ta it le 
raisonnement des premiers arrêts qui repoussaient la 
responsabilité de l ’É ta t, même pour les accidents de 
chemin de fer. I l  ne suffira pas non plus de dire, le par
ticulier réclame à l ’É ta t une somme d ’argent en répa
ration d ’une lésior à un d ro il ind iv iduel. Envisagé au 
po in t de vue de l'in d iv id u  lésé, l'acte est toujours 
réductible à l'a t te n te  portée si pas à uu dro it c iv il, 
tout au moins à un intérêt privé. 11 faut examiner l ’acte 
au po in t de vue du rapport outre les deux parties. 
Si l ’acte a été accompli par l ’É tat en qualité de pro
priétaire, de transporteur, de cocon tractan t, de con
structeur, do fabricant, i l  sera en rapports de dro it 
privé avec ceux qu ’i l  emploie et avec ceux auxquels 
il  cause dommage. Si, au contraire, la mesure prise et 
les actes qui en forment l ’exécution sont de sa p a ri 
l ’objet d ’une décision souveraine prise en acquit des 
fonctions essentielles de gouvernement et s'imposant 
à tous par l ’autorité qui les a prescrits, i l  ne peut y 
avoir responsabiliré de l ’É ta t (1).

Chaque fois que l ’É ta t substitue son ac tiv ité  à celle 
des particuliers, faisant ce qu ’ils peuvent faire eux- 
mêmes et comme ils peuvent le faire eux-mêmes, i l  
sera responsable des fautes de ses préposés.

Voici, par exemple, le cas si difficile de la responsa
b ilité  de l ’É ta t du chef de la faute commise par un 
soldat au cours de son service. Ce soldat a conduit une 
automobile de l ’armée ou bien i l  conduisait un camion 
et des chevaux du régiment. Cet auto, ces chevaux 
appartiennent à l ’É tat. I l  y  a d'abord, entre l ’É ta t, 
propriétaire do cet auto ou de ces chevaux, et les gens 
qu i seraient victimes d'un accident causé par cet auto 
ou ces chevaux, un rapport de propriétaire k ind iv idu  
victim e d ’accident, peut-être, causé par les vices de la 
chose. Pourquoi l ’É ta t, propriétaire de l ’auto ou des 
chevaux, échapperait-il aux responsabilités qui frap
pent tout propriétaire d ’auto ou de chevaux? Par qui 
le soldat a -t- il été chargé de conduire cet auto? Par 
un des organes de l ’É ta t, par un général, un colonel, 
un capitaine, un de ceux qui agissent au nom de 
l ’É ta t et qui peuvent engager sa responsabilité, s’ ils 
agissent en matière civile, ou dont les actes n ’engagent 
pas cette responsabilité lorsqu’ils  ém ettent des com
mandements réservés à la  seule autorité. A insi, si 
l ’accident é ta it une suite de l ’ordre donné légitime
ment et souverainement dans l ’ in térêt de la défense 
du pays, i l  n ’y  aura it pas lieu à responsabilité. On est 
en guerre ou en manœuvres —  une retraite précipitée 
est ordonnée ou même une marche rapide —  ot on 
écrase les gens qui se trouvent dans le chemin à cause 
de la vitesse des véhicules quels qu’ils soient, canons, 
autos, chars d ’assaut. Quand, au contraire, l ’E ta t 
accomplit un acte que tout citoyen peut faire, et qu’i l  
cause, en l ’accomplissant,un accident auquel la négli
gence de ses représentants ou de ses préposés donne

(1) É tude  de M. Beckers, Revue de VAdministration, 1890* 
p. 93, n"* 3 i  7.
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lieu dans les mêmes conditions qu ’opérerait la négli
gence d ’un particu lie r, pourquoi l ’É ta t ne serait-il pas 
responsable comme le particulier? L ’É ta t qui exploite 
une boulangerie m ilita ire  ou même uno fabrique du 
munitions et qui, dans sa fabrication, commet une 
imprudence qu’un boulanger ou un industrie l aurait 
pu commettre, de même, pourquoi ne serait-il pas res
ponsable à l ’égard de ceux-ci:-' M aison no pourra it pas 
rendre l ’ État ou la commune responsables si, par suite 
do la création d ’une nouvelle route ou d ’une nouvelle 
rue, des commerçants établis le long d ’une ancienne 
voie subissaient tle grandes portes.

Le eas «le l ’éclusior nous offre encore un bon exemple. 
L ’ôclusier lève les vannes et fa it  baisser le niveau des 
eaux ; i l  ag it réglementairement pour éviter des inon
dations, en assurant l ’écoulement des eaux de la r i
vière. Cependant,il peut aussi causer des dommages à 
certains bateliers ou bien amener dos inondations. 
L ’acte du l ’éclusier n'est pas uu do ceux qui rentrent 
dans les rapports de dro it c iv il entre l ’E ta t et les ind i
vidus. L ’édusier est ic i l ’agent ou le fonctionnaire qui 
exécute une mesure réglementaire établie par celui 
qui a le dro it de la décréter en vertu de son autorité  ; 
et lorsque le dommage causé est la conséquence de la 
mesure ordonnée par l ’É ta t, i l  u ’y  a pas place pour 
l ’action en responsabilité. Mais si l ’éclusior, en manœu
vrant avec imprudence l ’écluse, cause un accident en 
elTectuant ce trava il manuel pour le compte de l ’ E ta t, 
je  ne vois pas pourquoi l ’É ta t ne serait pas respon
sable, car, dans ce cas,Péclusicr prestant un trava il à 
l ’É ta t m ’apparaît comme un préposé agissant pour 
lu i,e t c ’est la  manière selon laquelle il accomplit son 
trava il qui amène l ’accident. La mesure imposée par 
l ’E ta t est un acte d ’autorité n ’engageant pas sa respon
sabilité , mais l ’exécution de cette mesure n ’est que 
l ’acte d ’un ouvrier préposé de l ’É ta t.

E t si l ’É ta t ava it garanti à un batelier la naviga
b ilité  du canal, i l  serait aussi responsable parce qu ’il 
y  aura it entre lu i et le batelier uu lien de d ro it c iv il. 
On pourra it concevoir une telle situation ju rid ique  si, 
par exemple, l ’É ta t faisant du commerce ou de l ' in 
dustrie, pressait l'envoi de certaines marchandises et 
ind iqua it lui-même à son fournisseur, comme voie de 
transport ouverte et sûre, un canal dont l'adm in is tra 
tion non avertie va ordonner lo curage.

Après avoir énoncé les principes qui président à la 
solution des questions, étudions les décisions de la 
jurisprudence.

Voici d ’abord pour les actes des fonctionnaires.
Un bourgmestre fa it  fermer un café-chantant en se 

basant sur l ’a rtic le  97 de la loi communale. La com
mune ne peut être condamnée à des dommages-inté- 
rêts, sous prétexte que la mesure prise ne serait pas 
justifiée . La lo i donne au collège des bourgmestre et 
échevins le d ro it d ’apprécier souverainement si le 
m aintien de la tranq u illité  publique la ju s tifie . —  
B rux ., 2G déc. 1882, Pas., 1883, I I ,  p. 278.

11 en est de même lorsque le bourgmestre in te rd it, 
pour m o tif d 'insalubrité , d ’habiter une m aison.—• 
Gand, 13 ju in  1907 ; B rux ., 24 ja n v . 1912 ; Liège, 
11 av ril 1913, JFtev. de l'admin., 1907, p. 101 ; 1912, 
p. 119, et 1914, p. 202. —  Une note sous l ’arrê t de 
Gand précité (1907, p. 101) examine de façon très 
intéressante et très claire, quel sera lo pouvoir des 
tribunaux si l ’arrê t a été pris en dehors des conditions 
légales. En ce cas, i l  constitue une voie de fa it  et peut 
donner lieu à une action en dommages-intérêts contre 
le bourgmestre, pour excès de pouvoir. Mais la com
mune ne sera pas engagée à réparation à raison du 
fa it  du bourgmestre. Car ce fa it, excès de pouvoir, 
dépasse la mission qui lu i est départie, le mandat qu’i l  
a reçu. —  Cass., 26 févr. 1914, Rev. de l'admin., p. 511.

Une commune ne peut être déclarée responsable des 
actes de son bourgmestre agissant comme officier de 
police adm in istra tif. —  J. P. Verviers, 14 déc. 1920, 
Pas., 1921, 111, p. 24. —  Dans ce cas, i l  ne représente 
pas la commune. —  Voy. aussi B rux., 16 ja n v . 1909, 
Pas., I I I ,  p. 157, qui décide que ce n'est pas comme 
représentant la commune que le bourgmestre dorme 
des autorisations de bâ tir. —  C°ns. Gand, 21 mars
1906, Rev. de l ’admin., 1907, p. 249; —  Cass. fr .,
3 av ril 1905, Rev. de l ’admin., 1906, p. 178.

I l  est à remarquer que le bourgmestre peut agir en 
plusieurs qualités : comme administrateur des biens de 
la commune du domaine public ou privé, comme chef 
de la police communale (1), comme officier de la police 
adm inistrative, comme ofiieier jud ic ia ire , comme offi
cier du ministère public, comme officier de l ’état c iv il. 
T an tô t i l  est l ’organe de la commune, ta n tô t i l  est 
l ’organe du pouvoir central, tan tô t i l  participe à 
l'œ uvre de la police jud ic ia ire , tan tô t i l  s'acquitte d ’un 
service pub lic  —  celui de l'é ta t c iv il —  sous sa propre 
responsabilité. M. Perreau d it que les officiers de l ’état 
c iv il sont chargés d ’assurer la constatation officielle de 
droits privés et qu ’ils  ne gèrent pas uit service admi
n is tra tif. N i la  commune, n i l ’É ta t ne peuvent les 
contrôler. Ils  sont sous la surveillance directe des t r i 
bunaux qui, seuls, peuvent rectifie r leurs actes. —

(1) A lors qu’en Belgique on juge, avec raison selon nous, 
q u ’il n ’ap p a rtien t pas aux tribunaux de déclarer une com
m une responsable parce qu’un bourgm estre n ’a u ra it pas pris 
les m esures de police qui auraient la it  év iter un accident, le 
con traire  est parfois décidé en Franco.—  F u z ie r-H b b m an , 
v u  Commune, na‘ 990 e t s., 1008 e t s .;  Compétence admi
nistrative, n°‘ 1571 ot s .—  La jurisprudence d’équité adopteo 
p ar le conseil d ’E ta t,e n  co qu i concerne l’E ta t, u’est pas sans 
exercer son influence sur les tribunaux, lorsque ceux-ci on t 
à  juger de la responsabilité des départem ents e t des com
munes.
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Voy. la note de M. Perreau, sous l ’arrê t de Poitiers du
26 février 1908, S i r e y ,  1909, I I ,  p. 17.

Toutes ces d istinctions ont leur im portance, le cas 
échéant. Nous no pouvons les approfondir. Conten
tons-nous d ’indiquer quelques exemples fournis p a r la  
jurisprudence.

Un étonnant procès fu t plaidé de 1872 ji 1876, en 
notre v ille ,à  l'occasion d ’un accident dont fu t v ic tim e 
Charlemagne..., notre. Charlcmagnc qui se trouve au 
boulevard d 'A vroy. La v ille  de Liège ava it acquis, en 
1872, la  statue et elle é ta it déjà à pied d'œuvre. Uno 
n u it, quelques gamins sans doute, cet âge est sans 
respect, s’amusèrent à faire servir le Grand Empereur 
de cible et l ’abîmèrent quelque peu. Procès de la pa rt 
du statuaire, dont on ava it endommagé l ’œuvre. 
L ’action é ta it dirigée contre la v ille  de Liège et son 
bourgmestre. Un premier jugement décida que les 
adm inistrations publiques no sont, responsables du 
la it  de leurs fonctionnaires que pour les actes de la  vie 
c ivile . On reprochait au bourgmestre d ’avo ir refusé à 
l ’artiste d ’entourer la statue d ’un grillage ot de n 'avo ir 
pas fa it surveiller ou garder Charlemagne par sa 
police. Le bourgmestro ayant été mis hors cause, lo 
procès continua contre la v ille  seule. Ceux qui sont 
curieux de le suivre jusqu'à sa solution dé fin itive  peu
vent consulter les décisions qui voici : Liège, 24 ju i l l .  
1872, Pas., I I I ,  p. 335; —  Liège, 27 nov. 1873, Pas., 1
1874, I I ,  p. 1 3 1 ;— Liège, 6 ju i l l .  1874, P as., I I I ,  
p. 328 ; —  Liège, 26 févr. 1876, Pas., I I ,  p. 148.

Deux jugements, le premier du 11 ja n v ie r 1862 
(B. J ., 1863, col. 291) (1), le second du 30 novembre 
1873 (Pus.. I I I .  p. 294), décident que l ’É ta t belge n ’est 
pas responsable du fa it do ses consuls (2). Le consul ne 
peut être considéré comme un préposé de l ’É ta t ; i l  est 
uu fonctionnaire nommé par lu i et l ’artic le 1384 n ’est 
pas applicable à l ’É ta t, lorsqu’i l  ag it comme pouvoir 
public. Le jugement de 1862 nous renseigne au sujet 
des fa its  qui donnèrent lieu au procès. En cas de décès 
ou d'absence d'un Belge, les consuls ont, en pays 
étranger, pouvoir de faire dans son in té rêt tous les 
actes conservatoires (3). Or à propos d'une in tervention 
de ce genre de notre consul au Guatemala, à l ’occasion 
d'une succession ouverte en ce pays, on vou la it arriver 
indirectement par une action en dommages-intérêts 
contre l ’É tat, à obtenir du consul une reddition de 
comptes. 11 nous paraît que le vra i m o tif pour abjugo? 
ici la demande en ce qui concerne l ’É ta t é ta it de dire 
que le consul, en l ’espèce, é ta it le m andataire légal du 
Belge héritier et son représentant. U s’agissait donc 
évidemment, entre ce consul et ce Belge, de rapports 
de dro it c iv il. Toutefois, si le consul, ayan t assumé de 
gérer les intérêts de l ’ héritier, devait répondre envers 
celui-ci de la gestion d'affaire qu’i l  ava it assumée, i l  ne 
pouva it en résulter aucune, responsabilité pour l'É ta t. 
L ’É ta t, en chargeant les consuls de représenter ses 
nationaux à l ’étranger, leur rend un service qu ’ils 
peuvent ne pas accepter. S’ils ne gèrent pas eux- 
mêmes leurs affaires, p ro fitan t de la fac ilité  que leur 
donne l ’É ta t, c ’est à leurs risques et périls.

Le receveur de l ’enregistrement est appelé, par l ’ar
ticle 443 de la lo i sur les fa illites , à dresser le tableau 
des protêts. Si, par défaut d ’a ttention ou de surveil
lance, i l  y  fa it  figurer une tra ite  non acceptée, i l  com
met une faute grave et est responsable vis-à-vis du 
tiré du préjudice résultant de cette in sc rip tio n .— 
B rux., 12 déc. 1900, Pas., 1901, I I I ,  p. 91 ; —  B rux.,
9 ja n v . 1903, Pas., I I ,  p. 190. —  Ces décisions ne sta
tuent pas sur la question de responsabilité de l ’É ta t. 
Nous pensons que l ’É ta t ne pourra it être condamné à 
des dommages-intérêts pour la faute ainsi commise. 
Le receveur est un fonctionnaire ; à ce t it re  i l  est un 
organe de l ’É ta t et non un de ses préposés. L ’a r t i
cle 1384 ne s’applique donc pas. Mais n ’engage-t-il pas 
l ’É ta t en sa qualité  de représentant de l ’É ta t agis
sant pour lu i?  Non ! Car i l  ne représente l ’É ta t et 
n 'ag it pour lu i que dans les termes de la lo i. L ’ar
tic le 443 précise bien sa mission en disant qu ’i l  ne doit 
porter au tableau que les protêts des lettres de change 
acceptées. Le fonctionnaire ic i a commis une erreur 
qui lu i est personnelle. S’i l  é ta it un préposé, l ’É ta t 
serait responsable à raison du mauvais choix qu ’i l  a 
fa it  et à raison de son défaut de surveillance. Mais 
l ’É tat ne choisit pas ses fonctionnaires comme le par
ticu lie r choisit ses préposés. J1 les nomme selon des 
règles établies par la loi et,en les nom m ant,il fa it  acte 
de souverain. Lu i reprocher les nom inations qu ’i l  a 
faites c'est critiquer la loi qui a déterminé ces règles, 
c'est c ritique r le pouvoir qui, en les suivant, a exercé 
une de ses prérogatives. L ’homme po litique peut 
se liv re r à ces critiques, qui restent le plus souvent à 
l ’éta t de critique sans sanction. Le juge ne peut se les 
permettre en les sanctionnant de dommages-intérêts. 
Si, à la suite d ’une procédure de prise à partie, un juge 
se voya it condamné, on ne pourra it pas appliquer 
l ’artic le  1384 et rendre l ’É ta t responsable. I l  y  a lieu 
ici d ’a u tan t plus de se prononcer pour la  négative, 
qu ’en ce qu i concerne le juge, la lo i in te rv ie n t souvent 
pour lim ite r  le choix de l ’É ta t. 11 suffit de rappeler 
notam m ent les règles relatives à la nom ination des 
conseillers, des présidents et vice-présidents des tr ib u 
naux et des Cours d'appel (4).

(1) Avec les conclusions de i l .  le su b s titu t Dclecourt.
(2) Cons. aussi T ribunal do la Seine, 13 m ai 1909, Pas., 1910,

IV, p. 20.
(3) Article 13 de la loi du 31 décem bre 1851 ; —  Ordonnance 

de la  m arine d 'ao û t 1681, titre  IX , a rt. 20, publiéo en Belgique, 
le 7 pluviôse an V.

(4) Le tribuna l de Liège a, le 1 "  mai 1922, fa it application 
do ces principes, alors qu ’une personno ac tionnait l’E ta t  en 
dom m ages-intérêts parce que le procureur du roi la eonsidé-
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Les tribunaux décident en général que les profes
seurs remplissent uno fonction publique et ne sont pas 
des préposés de l ’É ta t. Celui-ci organise l'enseignement 
comme pouvoir public. C’est à t ilre  d ’organes de 
l ’É ta t qu 'ils  accomplissent leur mission. Ils ne sont 
pas non plus choisis librem ent par l ’É ta t, mais selon 
certaines règles qui constituent des garanties de bon 
choix édictées par la loi et, lorsque le pouvoir qui les 
nomme a observé ces règles, on ne peut lu i imputer 
son choix à faute. —  B rux ., 18 nov. 1898, Pas., I I I ,  
p. 43 ; — Brux., 27 avril 1899, P as., I I I ,  p. 209.—  
Mais, outre leur mission d ’enseigner, les professeurs 
et les institu teurs ont vis-à-vis de leurs élèves mineurs 
une mission de surveillance, et l ’artic le  1384 les rend 
personnellement responsables du fa it de leurs élèves. 
On peut argumenter du silence même de l'a rtic le  1384 
du Code c iv il en ce qui concerne l ’É ta t et la commune, 
pour soutenir que cette responsabilité ne peut pas 
remonter jusqu ’à l'adm in istra tion U en serait autre
ment si l ’accident pouva it être attribué ta n t à un vice 
de l ’immeuble qui sert d'école qu ’au défaut de sur
veillance. Tel serait le cas s’i l  é ta it en relation avec, 
certains travaux effectués au bâtim ent de l'école ou 
avec le danger qu ’offre un préau où l ’on a pratiqué des 
excavations. —  Brux., 22 ju in  1899, Pas., 1900, I I ,  
p. 139.—  On a cependant déclaré l ’É ta t responsable 
du fa it  du directeur d ’une école de pyrotechnie qui, 
dans un ordre du jo u r affiché, ava it informé son per
sonnel qu ’un des mécaniciens employés dans l'établis
sement é ta it renvoyé parce qu’il ava it abusé de la 
confiance de son chef. —  Brux., 23 mai 1876, Pas., I I ,  
p. 359. —  Mais cette décision se ju s tifie . I l  y  ava it là 
un acte accompli comme organe de l ’É ta t par le direc
teur à l ’occasion d ’un contrat de trava il ou de louage, 
dommage vis-à-vis d ’un de ses préposés ou employés. 
Le rapport existant entre l ’É tat et un de ses mécani
ciens é ta it de dro it c iv il. De même, i l  a été décidé que 
lorsque dans l ’ In s titu t cartographique, qui est un éta
blissement de l ’É tat, un accident se produ it au cours 
du trava il de l ’impression des cartes, l ’É ta t peut êtro 
déclaré responsable. — B rux., 3 déc. 1907, Rev. de 
l'admin., 1908, p. 379.

Les accidents causés par les m ilita ires ont donné lieu 
à un grand nombre de décisions judiciaires.

Un arrêt du 10 décembre 1877 (Pas., 1878, I I ,  
p. 81) (1), décide que lorsque l ’É ta t organise l ’armée, 
i l  ag it en vertu de sa mission gouvernementale et que 
le soldat incorporé en vertu des lois ne peut être consi
déré comme le préposé de l ’É tat. On ne pouva it impu
ter à l ’É ta t un mauvais choix lorsque le soldat é ta it 
désigné par le sort. A ujourd ’hui que le service est géné
ra l, i l  n ’y  a même plus de choix. L 'a rrê t précité d it 
encore qu ’on ne peut pas reprocher à l ’É ta t d ’avoir 
fa it acheter le cheval vicieux qui serait cause de l ’acd 
dent, car en nom m ant des commissaires de remonte, 
l ’É ta t ag it comme gouvernement et les membres de 
ces commissions, véritables fonctionnaires, ne peuvent 
être considérés comme des préposés de l ’É ta t engageant 
sa responsabilité.

I l nous semble, cependant, que ces membres, en 
achetant les chevaux, concluent au nom de l ’É ta t un 
contrat, d ’ordre purement c iv il et que les chevaux 
ainsi acquis deviennent la propriété de l ’É ta t. Cette 
propriété engendre pour lu i tous les droits et toutes les 
obligations du propriétaire. Quant aux soldats, sans 
doute, l ’É ta t ne les choisit pas. Mais il lu i arrive de 
choisir parm i les soldats ceux qui doivent accomplir 
telle ou telle besogne et, à cet égard, i l  ne serait pas 
déraisonnable, nous paraît-il, de les considérer parfois 
comme des préposés, selon les circonstances. Nous 
distinguerons si le soldat s’occupe d ’un trava il quo 
l ’É ta t pouvait faire effectuer par des ouvriers, ou s’il 
accomplit des actes qui entrent exclusivement dans la 
form ation ou dans l ’activ ité  m ilita ires (2).

Lorsqu'un camion m ilita ire  transporte du pa in de 
ia boulangerie m ilita ire , ou même des poudres de la 
fabrique à la caserne, le soldat qui conduit ce transport 
fa it  ce que les ouvriers d ’une boulangerie ordinaire ou 
d ’une fabrique appartenant à des particuliers peuvent 
faire également. Quand des soldats du génie mêlés à 
des* ouvriers civils qui sont incontestablement, ces 
derniers, despréposés,s’occupentensemble des travaux 
de réfection d ’une fortification, on sc demande pour
quoi la règle de responsabilité serait autre selon que 
l ’accident a été causé par le fa it d ’un des ouvriers 
civils ou d'un des ouvriers m ilitaires. —  Voy. cepen
dant Anvers, 6 mars 1895, Pas., I I I ,  p. 161.

En faisant charger ou décharger par des soldats des 
schrapnels et des obus, l ’É ta t agit comme pouvoir 
public el non comme personne civile et n'est pas 
responsable, en vertu  de l ’article 1384, si un accident 
se produ it. A insi juge le tribuna l de Bruxelles, le
21 ju in  1902 (Pas., I I I ,  p. 11). —  Voy. aussi B rux.,
9 mars 1904, Pas., I I ,  p. 202, réformant un jugemeut 
du 21 ju in  1901. —  Serait-il déraisonnable de pré
tendre que l 'É ta t  fa it  en l ’espèce acte d ’industrie 
privée? Car l ’industrie l fabrique aussi des munitions 
sur commande de l'É ta t.

Le 24 ju il le t  1911, la Cour d'appel de Bruxelles

ran t, p a r erreur, comme é ta n t de nationalité allem ande, avait 
fa it m ettre  scs biens sous séquestre. (Mayer contre la Banquo 
Liégeoise e t l’E ta t  belge.) Inédit.

(1) Voy. aussi dans co sens Brux., 22 mai 1890, Pas., I II , 
p. 352 ; —• N ainur, 1er mars 1905, Rmiede VAdministration, 
1906, p. 507.

(2) Des soldats peuven t même être envers l’E ta t  dans les 
liens du co n tra t do travail, lorsqu’ils travaillen t pour lui 
comme salariés à la  Fonderie de canons ou dans d ’autres 
usines, e t on ce cas 011 leur applique la  loi su r les accidents 
de travail. —  P a n d . B ., v u  Risque professionnel. n°* 230, 
721 à 726 ; Travail (Accidents du), n° 92.
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(Pas., I I ,  p. 348) décidait que lorsqu 'il met à la dispo
s ition d'une société d ’entreprise de travaux, un officier 
et des soldats du génie pour faire sauter certains 
obstacles obstruant le l i t  d ’un canal, l ’É ta t ag it eu 
qualité de pouvoir public et souverain, et qu ’en cas 
d'accident on ne peut considérer ses soldats comme ses 
préposés et le rendre responsable de leur fa it  (1).

Le 13 décembre 1911, la Cour de Bruxelles décida 
que si, à l'occasion d ’une fête m ilita ire , un accident 
sc produit, les m ilita ires qui l ’ont organiséo ou qui y 
on t exécuté des exercices sont couverts par l'im m unité  
qui protège le pouvoir adm in is tra tif (Pas., 1912, I I ,  
p. 88).

Par contre, la Cour de Bruxelles, le 11 ju ille t  1901 
Pas., 1901, I I ,  p. 21) déclare l'E ta t responsable d ’une 

faute commise par le personnel de l ’armée dans la 
boulangerie m ilita ire .

Un arrêt de Bruxelles du 12 ju ille t 1902 (Pas., 1903,
I I ,  p. 340) proclame que l'E ta t pourra it être considéré 
comme responsable, si un tas de briquettes comman
dées pour chauffer la caserne a été déposé de manière 
à provoquer la chute d'un m ilita ire  qui rentre la n u it 
en suivant le chemin ordinaire, mais l'a rrê t ajoute que, 
si l'accident est arrivé à l ’officier lui-même qui devait 
prendre les mesures do précaution,il ne peut reprocher 
à l ’E ta t sa propre négligence.

U tilisan t une partie de son personnel m ilita ire  pour 
produire des articles de subsistance ou d ’équipement, 
ou pom’ fabriquer des armes de guerre, au lieu de les 
demander à l'industrie  privée, l'E ta t fa it acte de la vie 
civile et l'a rtic le  1384 lu i est applicable. A insi, i l  est 
responsable d'un accident causé par les m ilita ires 
chargés de la conduite d ’un transport destiné à sa 
manufacture. —  Liège, 16 ju in  1887, Pas., I I ,  p. 381.

Lorsque l 'E ta t fa it exécuter par des soldats des tra 
vaux qui ne rentrent pas à proprement parler dans les 
manœuvres m ilitaires, i l  les emploie comme ouvriers 
et est responsable vis-à-vis d ’eux et aussi de leur fa it 
en cas d ’accident. Ces soldats sont alors ses préposés.
—  Brux., 10 mai 1898, Pas., I l ,  p. 241.

Nous considérons ces quatre dernières décisions 
comme justes.

Néanmoins, nous pensons que, si l ’accident é ta it 
causé par le commandement m ilita ire  lui-même en 
temps de guerre, i l  ne pourra it plus être question 
d 'appliquer l ’article 1384 et d ’im puter à faute à l ’E ta t 
ce qui ne serait que le résultat d'une lu tte  entreprise 
dans l ’intérêt de la nation, avec tous les aléas el tous 
les malheurs et événements sinistres qu’elle compor
tera inévitablement. E t nous croyons qu’i l  a i serait 
de môme si l ’accident é ta it causé par l ’autorité m ili
taire elle-même lorsqu’elle rem p lit sa mission d ’exercer 
le soldat et de le faire manœuvrer en temps de pa ix 
avec les dangers normaux que comporteront de tels 
exercices et de telles manœuvres. —  Voy. Anvers,
9 avril 1910, Pas., 1919, I I I ,  p. 285 ; —  B rux., 29 avril
1911, Pas., I I I , p . 364, et un arrêt très intéressant delà 
Cour de la Haye, rapporté en note Pas., 1921,1, p. 317.

I l  a été jugé aussi que lorsque l ’armée in tervient 
pour organiser des secours en cas de calamité publique, 
les accidents qui surviennent n ’engagent pas la respon
sabilité de l'E ta t (Brux., 7 avril 1911, Pas., I I I ,  p. 345) 
et même que lorsque le département de la défense 
nationale, faisant mainmise sur le réseau des chemins 
de fer, l'affecte en tou t ou en partie au transport des 
troupes, l ’E ta t 11'est plus responsable des accidents 
qui surviennent au cours de ce transport (Anvers,
28 ju i l l .  1911, Pas., I I I ,  p. 365),à moins que l ’accident 
ne soit dù à la faute d ’un préposé de l'E ta t. Cette déci
sion nous pa ra it discutable, de même que celle du t r i 
bunal de Liège du 19 novembre 1920 (Pas., 1921, I I I ,  
p. 25) qui juge que si un soldat voyageant en chemin 
de fer avec ordre de transport est v ictim e d ’un acci
dent, l ’E ta t u ’est pas responsable. Nous pourrions 
admettre cette jurisprudence lorsque le chemin de fer 
est m ilitarisé en temps de guerre (Cons. Ilasselt,
28 ja nv . 1920, I I I ,  p. 68). La Cour de Bruxelles a jugé 
avec raison quo si le m ilita ire  en service ne peut, en 
cas d ’accident, baser sa demande de réparation sur le 
contrat de transport avenu entre lu i et l ’adm inistration 
des chemins de fer, i l  peut cependant invoquer une 
faute dommageable commise par un employé de celte 
adm inistration qui la rend responsable à t itre  de pré
posé. —  B rux., 16 déc. 1922, B. J., i 923, p. 341.

(1) Il nous p a ra it in téressant de citer un ex tra it des con
clusions de M. l’avocat général Leclercq, conform ém ent 
auxquelles cot a rrê t fu t rendu. 11 d isa it : « L 'ensem ble des 
personnes qui son t consacrées il la défense nationale  e t don t 
la réunion constitue l'arméo, est un cap ital de forces in tel
lectuelles, m orales e t physiques mis à la disposition do l 'E ta t, 
pouvoir exécutif, afin de lui perm ettre  de rem plir sa  mission 
de souverain, exactem ent comme le dom aine public est un 
cap ita l im m obilier placé à  la disposition do l’E ta t, pouvoir 
exécutif, afin de lui assurer les moyens d ’accom plir sa mission 
de souverain. De même qu 'il n ’y a  aucun lien de d ro it civil 
entre l’E ta t,  pouvoir exécutif, e t les biens du dom aine public 
proprem ent d its qui, placés loin du commerce, ne sont plus 
susceptibles de propriété, de même il n ’existe aucun lien de 
d ro it civil en tre  l 'E ta t ,  pouvoir exécutif, e t les individualités 
do n t l ’ensemble constitue l’armée. Ainsi q u ’il adm inistre lo 
dom aine public proprem ent d it, sans exercer su r lui le d ro it 
de propriété, e t qu’il ag it en ce qui le concerne par voie de 
com m andem ent, 6ans qu’aucunc responsabilité civile puisse 
résulter de ses commandements, acte do souveraineté, ainsi 
l’E ta t,  pouvoir exécutif, dirige, l’armée sans avoir avec les 
personnes qui la composent le con tra t de d ro it civil, e t il 
agit, en ce qui les concerne, par voie de com m andem ents, 
sans qu’une responsabilité puisse résu lter de ces commande
m ents, acte do souveraineté. Donnés dans les lim ites de ses 
pouvoirs, qu’ils s’appliquent à  ses im m eubles fo rm ant le 
domaine public proprem ent d it ou aux hommes com posant 
l’armée, les ordres de l’E ta t, pouvoir exécutif, sont souverains 
comme la loi elle même et» comme tels, ils s’im posent à tous 
(Pas., 1911, I I ,  p . 318).
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Tout récemment, la Cour do cassation, re jetant un 
pourvoi, décidait que lorsqu’il  est chargé de conduire 
une voiture ambulance pour le service de l ’année, un 
soldat ne peut être considéré comme un préposé de 
l'E ta t roudai.it l 'E ta t  responsable par les fautes qu ’i l  
commet, et que los agents de l 'E ta t ne peuvent devenir 
ses préposés que lorsqu’il  les cmploio à des opérations 
qui pourra ient être faites par des personnes privées 
ot qui sont, pa rtan t, des actes de la vie c ivilo . Elle 
décidait, on outre, que l'on ne peut réputer fa it  do 
l'E ta t ou de touto autre personne morale que l ’acte 
qui est accompli par sos organes ou par ses agents au 
cours de l'exécution de la mission dont ils sont chargés ; 
et que la fauto n ’a pas été commise au cours de cetto 
mission lorsqu'au lieu do so rendre directement do 
Liège au camp de Bevorloo, le soldat est allé d ’abord 
il Bruxelles, où il  a mis sa vo ilure ambulance à la dis
position de ses parents et où i l  a renversé et blessé un 
piéton. —  Cass., 16 oct. 1922, B. J., col. 657 .—  
Cons. aussi Gand, 7 févr. 1923, B. J., col. 281. —  Dans 
la note intéressante publiée dans la Belgique judiciaire  
après cet arrê t, i l  est d it que l ’on no pourra it pas non 
plus rendre l'E ta t  responsable si un soldat, placé en 
faction auprès d ’un bois ot vou lant tire r un lièvre, 
venait à blesser un passant. Le m andataire auteur 
d'un quasi-délit n'engage pas son mandant quand les 
la its  lu i reprochés ont un caractère personnel e l ne 
ren trent pas dans la mission qui lu i a été confiée. —  
Cass. fr., 25 ju in  1889, D a l l .  p é r., 1890,1 ,p. 151.— Ce 
qui est v ra i pour le soldat le seraii aussi pour les chefs, 
s’ils agissaient formellement àl'encontrdklesrèglements 
m ilita ires.

Par contre, a été cassé avec raison, le jugement qui 
décidait que l 'E ta t n'est pas responsable du fa it d ’un 
chaufîeur c iv il au service du département de la défense 
nationale. —  Cass., 12 ju i l l .  1921, Pas., I ,  311.

Nous ferons observer qu ’en France on admet facile
ment et très largement en cotte matière la responsa
b ilité  de l ’E ta t. L ’E ta t est jugé responsable de la m ort 
d'un soldat tué dans la caserne par un autre soldat qu i, 
par imprudence, tire  un coup de fusil dans sa chambre, 
même s 'il a agi contrairement aux règlements. —  
Conseil d ’E ta t, 20 févr. 1914, Pas., Belge, IV , p. 59.

La m ort d ’un soldat, tué par une balle au cours des 
manœuvres, alors qu’i l  devait être fa it emploi de car
touches à blanc, engage la responsabilité de l'E ta t. —  
Conseil d ’E ta t, 17 févr. 1905, Rev. Je l'admin., p. 293.

Nous ne croyons pas qu ’avec nos lois on pourra it 
aller jusque-là. La  jurisprudence du Conseil d ’E tat, un 
auteur français le fa it  remarquer, n ’est pas fondée sur 
des principes de d ro it c iv il et n'invoque pas l ’a r t i
cle 1384. M. B ié inond d it que c ’est une jurisprudence 
d ’équité ( I) .  « C’est une théorie de responsabilité pour 
accident, d i l  M. Hauriou, et non pas de responsabilité 
pour faute des préposés. On ne peut pas dire que l'ad 
m in istration soit responsable à raison de la faute de tel 
ou tel de ses agents, car on ne se préoccupo pas néces
sairement de rechercher l ’agent qui a commis le fa it  
de service (2). #

Les agents de police sont des surveillants que l ’au
to rité  locale a institués pour veiller au m aintien de 
l ’ordre dans les rues et les lieux publics do la eommu îe 
et aider le bourgmestre et le commissaire de police 
dans l ’accomplissement de leur mission. Ils  ne sont ni 
fonctionnaires, n i officiers de police jud ic ia ire , n i dépo
sitaires de la force publique. Ils ont cependant cette 
dernière qualité lorsqu’en ve rtu  de l ’article 67 de la loi 
du 18 ju in  1853, ils  sont requis de prêter m ain-forle 
pour exécuter les mandats de justice. I ls  sont ofliciers 
de police jud ic ia ire  lorsqu’ils sont assermentés comme 
gardes champêtres et l ’artic le  194 de la loi du 26 août 
1822 leur a ttribue le d ro it de coopérer avec les employés 
de l ’adm inistration à la constatation des contraventions 
et aux saisies qui peuvent en résulter. —  P a n d .  B ., 
v° Agent de police. —  T ie i .e m a n s  et d e  B r o u c k è r e ,  
Répert., v ° Agent Je police. —  On v o it donc qu 'ils  ne 
sont pas toujours occupés à des besognes d ’ordre 
communal. On ne peut jam ais les considérer comme 
prépososde l ’E ta t, puisqu’ils ne sont pas choisis par lu i. 
Lorsqu'ils exercent leur surveillance dans la commune, 
lorsqu’ils assurent le m aintien de l ’ordre et l ’obser
vance des règlements communaux, ils remplissent une 
mission d'ordre public pom  l ’autorité communale et il 
ne semble pas que la commune puisse être considérée 
comme responsable de leur faute personnelle. Pour 
qu’i l  en soit autrement, i l  faudra it qu ’ils  fussent em
ployés à certaines besognes d ’ordre c iv il sortant de leur 
mission de police, auquel cas ils pourra ient êlre consi
dérés comme des préposés. —  Cons. B rux., 18 ja nv . 
1883, Pas., I I I ,  p. 134; 12 déc. 1894, Pas., I I I ,  1895, 
p. 172, et 25 févr. 1908, Pas., 111, p. 328.

Le retard apporté par les fonctionnaires do l ’Etat, à 
arrêter les plans d ’un tra v a il â effectuer ne peut engen
drer pour l ’E ta t une responsabilité civile. Ainsi juge la 
Cour de cassation en 1877. I l  s’ag it là  d ’un acte admi
n is tra tif à accomplir librem ent par l ’E ta t. Le dépar
tement des travaux publics, d it  l ’arrêt, forme l ’une des 
branches du pouvoir exécutif et l ’adm in istra tion a, 
parm i ses attribu tions, le d ro it absolu de dresser ses 
plans, de les m odifier selon les circonstances et d ’em
ployer le temps qu ’elle juge nécessaire pour exécuter

(1) Traité théorique et pratique de la compétence administra
tive, cité p ar B a u d ry -L a c a n tin f .w e , Des Obligations, I I I ,
2, n° 2917, p. 1147. —  D ans son ouvrage rem arquable Bur
lo Contrôle juridictionnel de l’administration et la responsabilité 
des services publics en Belgique, M. Louis W odon, critiquo 
avec raison ce tte  ju risprudence d ’équité qui n ’a rien de 
juridique, p . 44 à  60.

(2) B a ü d ry -L a c a n x in e b ie , Des Obligations, t. I I I ,  n 0 2917,
p, 1148 et 1149.
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les travaux d ’u tilité  générale qui lu i sont confiés. —  
Cass., 26  ju i l l .  1877, Pas., I, p. 372 . —  Nous pensons, 
cependant, qu ’i l  en serait autrement si l ’E ta t s’é ta it 
engagé vis-à-vis des entrepreneurs à leur fourn ir 
endéans un certain délai les plans leur perm ettant de 
commencer leurs travaux. Dans ce cas, ou no se borne
ra it  pas à reprocher à l ’adm inistration sa lenteur à 
effectuer un tra va il dont elle est maîtresse et sou
veraine appréciatrice, mais on lu i im putera it à faute 
l'inobservation d ’un engagement pris.

On a considéré l'E ta t  comme responsable du re tard 
apporté par scs employés à  restituer i u i  cautionnement 
en titres de la  dette belge, déposé dans la caisse de 
l'E ta t. Les fonds vala ient près de 1,300,000 francs 
en 1845, au jour du dépôt, ot lorsque les fonctionnaires 
de l ’E ta t consentirent à  les rendre, après la période 
troublée de 1848, ils ne purent être réalisés qu ’au p rix  
de 816,000 francs. La  Cour de Bruxelles, pour condam- 
damucr l 'E ta t  à  réparer le dommage, n 'invoque pas, il 
est v ra i, l'a rtic le  1384, mais les articles 1147 et 1151 du 
Code c iv il.—  B rux., 8 mars 1856, Pas., 1857, I I ,  p. 172.

.Mais la s ituation ne serait pas la même si on repro
chait à un fonctionnaire la lenteur qu’il a mise pour 
achever une enquête, ce <pii aurait eu pour résultat 
île prolonger une saisie de papiers monnaie ou de titres 
qui au ra it baissé de valeur. —  Anvers, 15 mai 1920, 
Pas., I I I ,  p. 166. —  Dans ce cas i l  ne s’ag ira it plus des 
articles 1147 et 1151, c ’est-à-dire de l ’exécution pour 
l ’E ta t d ’une obligation civile et les tribunaux n 'on t 
pas le pouvoir de prescrire à l ’Adm in istra tion le délai 
endéans lequel ses enquêtes doivent se term iner.

«
*  *

L ’article 1384, en employant l ’expression « préposé", 
ne la dé fin it pas. I l  se contente de dire que les com
mettants sont responsables du fa it  do leurs préposés 
dans les fonctions auxquelles ils les ont employés. Le 
commettant est celui qui charge quelqu’un d'effectuer 
une besogne pour lu i, sous son autorité ou sa surveil
lance, soit en vertu  d ’un contrat de louage d'ouvrage, 
soit à t itre  de m an da i; e l le préposé est celui qui se 
trouvo ainsi commissionné ou chargé do cette besogne. 
Pothier d it quo la responsabilité du com m ettant est 
basée sur le mauvais choix qu’i l  a fa it  de son préposé 
(Traité Jes obligations, n° 121). Laurent (t. X X ,n° 570) 
et Demolombe (t. X X X I ,  n" 610) s’attachent exclu
sivement, pour ju s tifie r cette responsabilité, à la faute 
commise par la négligence ou la légèreté dans le choix. 
Lajurisprudence, aucon traire, a successivement apporté 
deux atténuations à uue responsabilité aussi étendue. 
E lle no considère comme préposé que celui qui a été 
choisi par le commettant pom- rem plir uno tache sur 
ses ordres et d ’après ses instructions. La notion de 
« préposé im plique, selon elle, l ’idée de subordination 
et on n ’est com m ettant que lorsqu’on a un d ro it de 
direction ou de surveillance. —  Cass. fr., 25  oct. 1886 , 
D a l l .  p é r . ,  1887, p. 22 5  ; —  Brux., 31 oct. 1888, Pas., 
1 889 , I I ,  p. 133. —  S o u r d a t , 4 °  édit., t. I I ,  n° 885  ; —  
L a b o m b iè r e ,  a rt. 1384 , n°8  ;— IIu c , t .V I I I , n °  444  ;—  
B a u d r y - L a c a n t i n e r i e ,  Des obligations, t .  I I  I 2,n09 2912 
et s. —  I I  s’ensuit que l ’on ne répondra pas, dans la 
p lupart des cas, des fautes commises par l ’entrepreneur 
que l ’on a choisi. —  Voy. C. civ., a rt. 1797. —  La 
jurisprudence a aussi jugé parfois, et c’est le second 
tempéramment apporté par elle à la rigueur du p rin 
cipe, que pour que le commettant soit responsable, le 
fa it dommageable do it non seulement avoir été commis 
au cours de l ’accomplissement de sa mission par le 
préposé, mais encore être re la tif à cette mission, êlre 
en rapport avec elle. —  Cass., 28 mai 1897, Pas., I, 
p. 2 0 4  ; —  Cass. fr., 8 mars 1884, D a l l .  p é r . ,  1 8 8 5 ,1, 
p. 63  ; —  Gand, 17 ju i l l .  1907, Pas., I I ,  p. 327 ; — Brux., 
6 mars 1911, Pas., I I ,  p. 126. —  Voy. cependant 
aussi Gand, 9  ju in  1906 et 29 janv . 1907, Pas., I I I ,  
p. 11, et I I ,  p. 25 8 .—  Gomp.Cass., 24  ju i l l .  1899, Pas.,
I ,  p. 348  et 2 ju i l l .  1900, Pas., I ,  p. 311 ; —  Cass. fr.,
20 déc. 1904, D a t . l .  PÉR., 1905, I,  p. 16 ; —  Liège,
10 ja nv . 1912, Pas., I I I ,  p .80.—  A u b r y  et Ü A U .t.V I , 
§  4 4 7 ,5 °  édit.

Ceci cadre avec la théorie admise en matière de 
mandat. Le mandant n ’est tenu do la faute de son 
mandataire que lorsque celui-ci a commis cette faute 
en agissant dans les lim ites de son mandat.—  B a u d r y -  
L a c A n t i n e r i e ,  X X I ,  Du mandat, n° 777 à 782, p. 375 
à 378 ;— L a u r e n t , t ,X X V I I I ,  n° 64 ; voy. aussi n° 54.

Ces principes s’appliquent à l ’E ta t, aux communes 
et aux adm inistrations publiques pour déterminer leur 
responsabilité du fa it de leurs préposés. On considère 
comme préposés engageant la responsabilité de l 'E ta t 
les ouvriers et employés du chemin de fer, lorsque 
l ’E ta t n ’est pas responsable directement en vertu  de 
la lo i du 25 août 1891,articles 4 et 34, d ’après les règles 
du contra t de transport ; par exemple lorsqu’un acci
dent arrive, même à un non-voyageur, dans une gare, 
à cause d ’un défaut d ’éclairage (Brux., 23 mai 1878, 
Pas., I I ,  p . 303) ; ou lorsque des ouvriers sont tués 
ou blessés sur un quai do déchargement, à cause du 
mauvais maniement d’une grue (Brux., 6 nov. 1882, 
Pas., 1883, I I ,  p. 97) ; ou lorsqu’un garde-barrière a 
causé un accident en négligeant de fermer une barrière 
(Ilasselt, 28 ja nv . 1920, Pas., I I I ,  p.68) ; ou-lorsque des 
ouvriers du chemin de fer sont blessés à cause d’une 
imprudence ou d ’un manque de précaution de la direc
tion (Liège, 18 déc. 1884, Pas., 1885, I I ,  p. 94) ; 
ou encore lorsque les employés commettent une im 
prudence, une erreur, en se servant des boîtes de 
secours que l ’E ta t met à leur disposition pour le cas 
d’accident. —  Liège, 17 oct. 1894, Pas., 1895, I I ,  p. 57.
—  Sont encore des préposés de l'E ta t, les employés et
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agents du service téléphonique. —  Anvers, 4 janv .
1896, Pas., I I I ,  p. 1345. — Toutefois, depuis cette 
décision est intervenu l ’article 50 de l ’arrêté royal 
du 12 août 1911. De même les employés du télégraphe 
et les employés des postes.

Les employés du télégraphe, cependant, ne peuvent 
engager la responsabilité de l ’E ta t du fa it de leur 
faute. L ’article 6 de la loi du 1er mars 1851 s'v oppose. 
E l l ’on discute la question de savoir si, tou l au moins, 
ils ne sont pas personnellement responsables de leurs 
erreurs ou de leurs lenteurs et retards. —  P a n d .  B., 
v° Télégraphe, n° 44 ; fieu. Je l’adm in., t. X X V I,  n° 43.

Quant à l'adm in istra tion des postes, bien que sa 
responsabilité soit réglée et atténuée dans certains 
cas par les articles 43 et suivants de la loi du 30 mai 
1879, elle répond, cependant, du fa it  de ses préposés 
pour les cas non prévus par ces dispositions. —  
Pand. B., v° Poste aux lettres, noa 241 et s. •— Gand,
17 ju in  1893, Pas., 1894, I I ,  p. 66.

Sont des préposés des communes, les personnes 
attachées au service des boues (Cass., 18 ju il l .  1904, 
Rev. Je l'adm in., 1905, p. 70), celles qui s'occupent du 
balayage des rues. •— Cass., 27 déc. 1897, Pas., 1898, 
p. 46. —  Cela no veut pas dire, cependant, quo l ’on 
pourra it rendre la v ille  responsable de ce que les rues 
ue sont pas tenues dans un état île propreté et d'entre
tien parfaits. La v ille  est seule juge du point de savoir 
jusqu 'à  quel po in t elle do it pousser l ’entretien et le 
nettoyage de la voirie, ce qui dépendra le plus souvent 
de ses ressources. L ’article 1384 n ’est pas applicable 
à une commune qui s’abstient de faire exécuter par 
ses préposés une mesure qui rentre dans les a ttr ib u 
tions essentielles de son autorité. —  Cass., 27 févr.
1919, Pas., I, p. 77. —  On décide aussi « qu’en décré- 
» ta n t et en réglementant l ’enlèvement des résidus 
» déposés devant la  demeure des particuliers, la com-
# mune agit comme pouvoir public ; mais qu’ il en est 
» autrement lorsqu’elle procède à l ’eidèvement de ces 
résidus ». C’est la d is tinc tion■ entre l ’adm inistration 
qu i décrète le trava il et la personne civile qui l ’exécute.
—  Brux., 7 nov. 1907, Pas., 1908, I I ,  p. 322, et 27 dé
cembre 1906, Pas., 1907, I I ,  p. 93. —  La Cour de cassa
tion  déclare môme les communes civilement respon
sables des amendes prononcées contre scs préposés 
au nettoyage de la voirie, pour contravention au règle
ment sur le roulage.—  Cass.. 18 ju i l l .  1904, P as., I ,  
p. 334.

On considère comme des préposés de l ’E ta t ou des 
villes, les .agents qui sont chargés de la garde et de la 
surveillance des marchandises se trouvant dans ces 
entrepôts. —  Brux., 19 mars 1874, Pas., I I ,  p. 329 ; —  
Anvers, 4 mars 1893, Pas., I I I ,  p. 269.—  Cass., 20 oct.
1904, Pas., 1905, I ,  p. 12. — I l y  a, au demeurant, 
une lo i qui règle eu cetto matière la responsabilité 
de l ’adm inistration. —  L., 4 mars 1846, a rt. 17. —  
V oy. aussi A rr. roy., 7 août 1847.

L ’E ta t et les communes qui fon t construire ou pro
cèdent à des travaux de réfection ou d'entretien de 
leur domaine public ou privé sont responsables du fa it 
de leurs préposés, comme les particuliers. —  Liège,
25 févr. 1886, Pas., I I ,  p. 193 ; —  Cliarleroi, 6 mars 
1886, Pas., I I I ,  p. 356 ; —  Brux., 25 mars 1885, Pas.,
1886. I I I ,  p. 72 ; —  Liège, 9 août 1873, C l. et B., 
t .X X I I ,  p .499 ; — Brux., 20 févr. 1884, Pas., 1885, I I I ,  
p. 186 ; —  Liège, 21 mars 1903, Pas., 1904, I I ,  p. 38 ; —  
Brux., 14 ju i l l .  190-4, Pas., I I ,  p. 241 ; — Liège, 25 oct.
1912, Pas., 1913, I I I ,  p. 5 ;  —  Brux., 10 déc. 1913, 
Pas., 1914, I I ,  p. 170 ; —  Cass.,6 mars 1916, Pas., 1917,
I ,  p. 63 ; —  Liège, 5 avril 1919, Pas., I I ,  p. 74. —  
Voy. aussi l ’arrêt de cassation du 10 décembre 1920, 
confirm ant cette dernière décision, Pas., 1921,1, p .66.

Mais, d it certaine jurisprudence, on ne peut leur 
reprocher le défaut d ’entretien de leur domaine public, 
de leur routes par exemple, principe fo rt contestable, 
à notre avis, lorsqu’ il va jusqu’à prétendre que l ’E tat 
et les communes ne répondent aucunement des dégra
dations des constructions, des routes ou des canaux 
qui se trouvent dans ce domaine. —  Voy. B rux.,
22 nov. 1884, Pas., 1885, I I I ,  p. 185. —  Ce principe 
a permis de déclarer l ’E ta t indemne de toute respon
sabilité civile dans le cas d ’un accident survenu à un 
enfant qui chemine au-dessus d ’un aqueduc établi sous 
la route de l ’ E ta t,a lo rs que s’est détachée une grosse 
pierre qu i l ’entraîne dans sa chute et qui l ’écrase. —  
Voy. aussi B rux., 28 ju i l l .  1905, Rev. de l’admin., 1906, 
p. 50 ; —  Tournai, 26 mars 1906, /W d.,p.463 ; —  Gand,
6 ju in  1906, IbiJ., 1907, p . 251.

Nous pensons que l ’E ta t sera responsable lorsque, 
par les travaux effectués sur la route, i l  provoque un 
accident, soit que ces travaux mal conçus ou mal 
exécutés fassent naître le danger pour au tru i, tel serait 
le cas de l ’écroulement d ’un pont, soil que le bon amé
nagement de la route a it inspiré un sentiment de sécu
rité  à ceux qui s’en servent et les a it, en cas de chan
gement imprévu d ’une situation acquise attirés comme 
dans un piège ; te l serait le cas d’une excavation 
pratiquée par des ouvriers de l ’E tat ou de la commune 
ou même survenue sur le chemin accidentellement et 
dans laquelle un passant aurait fa it une chute. —  Cass., 
1er déc. 1881, Pas., I ,  p. 415; fieii. de l'adm in., 1882, 
p. 138. —  La Cour se base sur la responsabilité qui 
incombe à la commune en sa qualité de propriétaire 
de la route.

Les médecins des hôpitaux publics ne sont pas des 
préposés de l ’établissement de bienfaisance qui leur 
confie le soin de ses malades, ou de l ’adm inistration 
communale qui a créé cet établissement. —  Civ. 
Seine, 15 déc. 1900, Pas., 1901, IV , p. 49.

Etendre ic i la responsabilité de l'adm in istra tion serait
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aller à l ’encontre de l'in té rê t public et du progrès. Car 
plus une commune aura le souci de la santé et de 
l'hygiène, plus elle se verra exposée à des procès en 
dommages-intérêts. Les villes pourraient s’abstenir 
do fonder des hospices, des crèches, des maternités. 
Est-il désirable qu'on puisse leur im puter à faute la 
moindre imperfection do ces services, et ne fau t-il pas 
les louer de les avoir institués p lu tô t dans un état 
im parfa it que de ne pas les avoir créés du tou t? Mais 
une considération jurid ique nous permet d'approuver 
la décision qui précède. Les médecins ne sont pas les 
préposés des adm inistrations qui les chargent de 
soigner les indigents ou même les malades payants, 
parce qu'ils accomplissent une mission à l ’égard de 
laquelle la surveillance de leur soi-disant commettant 
ne pourra it s’exercer. Pratiquant l'a r t  de guérir, ils 
ont été choisis à raison de leur diplôme et de leur savoir, 
et toute liberté leur est donnée pour exercer cet art, 
suivant los règlos de la science et selon les données que 
leur inspire leur expérience. L ’E ta t, la province, la 
commune n ’on t aucune compétence pour in terven ir 
auprès d ’eux par voie d ’ordre ou même de conseil. 
Comment, dès lors, pourrait-on leur im puter à faute 
de ne pas l'a vo ir fa it. On a admis les mêmes principes 
en ce qui concerne les sages-femmes employées dans 
les maternités. — B rux., 31 janv. 1913, Rev. de l'admin.,
1913, p. 368. —  Ces arguments n 'auraient pas tou
jours la même portée, n i la même force,s’ i l  s’agissait 
non d 'hôpitaux publics mais de cliniques privées 
fondées dans un bu t lu c ra tif par des médecins ou même 
par d’autres personnes. La jurisprudence s’appuie 
encore sur un autre argument pour admettre qu’en 
celte matière l'adm in is tra tion  ne peut être déclarée 
responsable. «Les hospices, dit-elle, exercent une mission 
sociale, dans l'in té rê t public et agissent à t itre  d ’au
torités chargées d ’un service pu b lic .»— Cass., 17 mai 
1894, B. J., col. 865 ;— Liège,27 déc. 1900, Jur. Liège, 
1901, p. 21 ; —  Brux., 3 déc. 1910, Rev. de l ’admin. 
1912, p. 142; —  Brux., 7 ju in  1911, Rev. de l ’admin.,
1912, p. 364 ; —  Cass., 21 ja nv . 1915, Rev. de l ’admin.,
1919, p. 78. —  Le jugement de 1910 d it même que 
n'est responsable du fa it d ’autru i que celui qu i, sans y  
être forcé, se substitue des domestiques ou des préposés 
pour des considérations d ’u tilité  particulière, et non 
celui qui agit dans l ’in térêt public. Avec ces arguments 
on proclame l ’irresponsabilité des hospices du fa it de 
leurs infirm iers ; on juge que l ’hospice ne répond pas 
du fa it de son chaufîeur qui conduit sa voilure-ambu
lance ; on n'hésite même pas à décider que, lorsqu’ il se 
produira à l ’hospice un accident à cause du maniement 
imprudent de la machine à couper le pain, l ’admi
nistration n'est pas tenue à réparation.',C’est aller trop 
lo in, à notre humble avis.

Un autre argument, très discutable aussi, est celui 
do l ’arrêt de Bruxelles du 5 ju ille t  1898 (Pas., 1899,
I I ,  p. 52 ; P a n d .  p é r . ,  1898, n° 1366), qui proclame 
qu’un bureau de bienfaisance et une adm inistration 
des hospices civ ils  ne peuvent être tenus pour respon
sables du fa it  de leur adm inistration qui aura it in tenté 
une action téméraire et vexaloire, « l ’article 1384 du 
» Code c iv il n ’entend par préposé que celui qui agit 
» pour autru i, en vertu  d ’un acte de dro it privé, et les 
» pauvres ne sauraient être rendus responsables du 
» fa it de ceux qui sont préposés au soin de leurs inté- 
» rêts par les lois adm inistratives ».

N ’est-il pas évident que lorsqu’on plaide on est 
soumis à toutes les règles et à toutes les responsabilités 
qui peuvent atteindre les plaideurs, que l ’on soit 
E ta t, commune, ou même bureau de bienfaisance ( 1)?

On a aussi débattu en jurisprudence la question de 
savoir si des médecins agréés par l ’adm in istra tion des 
chemins de fer pour donner leurs soins à ses ouvriers 
malades ou blessés sont des préposés de l ’É ta t. Un 
jugement de Bruxelles du 17 décembre 1904 (Pas., 
1905, I I I ,  p. 75) adopte la négative. « Les médecins, 
d it- i l,  ne remplissent pas par délégation des fonctions 
appartenant à l ’É ta t mais exercent l ’ art de guérir sous 
leur responsabilité propre, sans que l ’É ta t, incompé
ten t en la  matière a it à exercer sur eux une autorité ou 
une surveillance quelconque. » —  Dans le même sens 
un arrêt de Liège du 28 ju in  1893, Rev. Je l ’adm in.,
1893. p. 531.— Voy. cependant contra : A rlon, 3 mars 
1892, Pas., I I I ,  p. 297.

On comprend, après ce que nous venons de dire, que 
la commune ne soit pas tenue à réparation pour les 
fautes commises par le vétérinaire de l ’abatto ir qui 
aurait permis dé liv re r à la consommation de la viande 
d ’un porc a tte in t de trichinose, et amené la communi
cation de la  maladie à plusieurs consommateurs. —  
Liège, 23 févr. 1895, Pas., I I I ,  p. 205.

I l  est à remarquer que chaque fois que l ’É ta t ou la 
commune entreprennent un nouveau service, i l  se 
crée une nouvelle source de responsabilité. S’ag it-il 
d ’une entreprise lucrative, cela n ’est pas de nature à 
effrayer. Le bénéfice compensera le risque. Mais 
s’ag it-il d ’une œuvre qui ne peut que coûter, i l  en est 
autrement. Un hospice, une crèche, un sanatorium, une 
bourse de trava il, un établissement d ’ instruction 
grèvent déjà par eux-mêmes lourdement les budgets. 
Faut-il encore, à leur occasion, ouvrir la  porte à de 
multiples procès en dommages-intérêts, en élargissant 
la théorie de la  faute et de la responsabilité? Mais ceci 
regarde surtout le législateur.

*
*  *

(1) C’est ce q u ’a décidé la Cour do cassation (20 ju in  1895, 
Pas., p. 219. —  Voy. aussi Liège, 27 ju ill. 1888, Pand. rÉs., 
n ° 1646,
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II nous reste maintenant à examiner comment les 
principes, qui servaient «le lignes directrices à la 
jurisprudence antérieure à 1917, et les solutions que 
nous venons d ’an lyser peuvent s’accorder avec cer
tains récents arrêts de notre Cour de cassation.

Tout d ’abord, si même on renonçait à la  d istinction 
entre l 'É ta t  souverain et l 'É ta t  personne civ ile , qu’en 
résu ltera it-il? Tout simplement, mais cela ne nous 
avancera guère, qu’on perdra it le moyen d ’expliquer 
comment les articles 1382 et suivants, qui no semblent 
écrits que pour le « fa it de l ’ homme» et pour les rap
ports entre les citoyens, peuvent être appliqués aux 
fa its de l ’É tat et aux relations entre particuliers et 
adm inistrations publiques ( l) .  11 en résulterait aussi 
que très malaisément on parviendrait à comprendre 
comment l ’É ta t ou la  N a tion peut plaider devant des 
juges nommés par elle exerçant un pouvoir qui émane 
d ’elle. On échappe à cette difficulté théorique par la 
d istinction entre l ’É ta t personne souveraine et l ’É tat 
personne civ ile  ordinaire. Si l'o n  considère l ’É ta t 
comme répondant de ses actes illic ites en vertu  des 
articles 1382 à 1384, à l'égal tlu simple citoyen, alors 
même qu ’ il  a agi en vertu de son pouvoir exécutif ou 
adm in is tra tif (Cass., 5 nov. 1020, Pus., I, p. 193; —  
Cass., 10 déc. 1921, Pas., 1921, I, p. 6 5 ;—  Cass.,
14 févr. 1921, Pas.. 1, p. 136, et conclusions de M. lo 
premier avocat général Leclercq précédant ces arrêts), 
encore faudra-t-il appliquer à l ’É ta t les règles du dro it 
c iv il mêmement qu’aux particuliers. On ne pourra donc 
le rendre responsable de son fa it que lorsqu’ i l  est en 
faute, ou du fa it d ’au tru i que lorsque son préposé a 
commis une faute dans les fonctions auxquelles i l  l ’a 
em ployé.—  Cass.. IG oct. 1922,Pas., 1923, 1, p. 14.—  
Or, l ’ É ta t et les adm inistrations publiques ne sont pas 
en faute n i leurs fonctionnaires non plus, lorsqu’ ils 
agissent selon la lo i, ou lorsque, usant de la plénitude 
de leurs pouvoirs, ils ont pris une décision pour laquelle 
la lo i s’en remet à leur appréciation, ou lorsque, obéis
sant à leurs devoirs, ils  ont préféré l ’ in térêt général à 
l ’ in té rêt particulier, sacrifiant celui-ci, ou lorsque, par 
nécessité, par exemple pour préparer les soldats à 
faire la guerre, ils leur ont imposé des exercices dange
reux, avec les périls «pie la chose comporte. « Quand 
» l'acte  adm in is tra tif légal dans le fond et dans lu 
» forme, quand, décidé par une autorité qu i statue 
» dans les lim ites de scs a ttribu tions légales et dans 
» les formes prescrites, il a été dûment exécuté par un 
» fonctionnaire compétent avec le soin et la prudence 
j' qu’on peut exiger de lu i, l'acte dommageable ne sera 
u pas il lic ite  et sera exempt de faute. L ’acte admi- 
» n is tra tif  fa it le d ro it et ne peut être fa u tif  en soi. I l 
» ne pourra it être attaché de faute que dans son exé- 
» cution (2). ■> On ne pourra non plus im puter à respon
sabilité à une commune l ’omission d ’une mesure qui 
o rentre dans les fonctions essentielles de l'au to rité  », 
s’ i l  est résulté de cette omission un accident. —  Cass.,
27 févr. 1919, P as., I .  p. 77. —  Conseil d ’É ta t, 10 janv.
1905, Rev. de l ’adm in., p. 291; —  Conseil d ’É ta t, 
13 ja n v . 1899, S i r e y ,  1900, I I I .  p. 1, avec la  note de 
M. Ilau riou  (3).

Si l ’on veut rendre l ’É ta t responsable, alors que agis
sant dans un in té rêt social conformément à la lo i ou 
aux exigences de sa mission, i l  porte préjudice aux 
intérêts particuliers, i l  faudra recourir à d ’autres 
théories qu ’à celles du Code c iv il. 11 faudra admettre, 
par exemple, le principe de la responsabilité objective 
sans faute, com battu par .M. Planiol au moyen d'argu
ments qui nous paraissent irréfutables (4), ou bien la 
théorie de l ’égalité de tous les citoyens devant le risque, 
en donnant aux rapports existant entre gens d ’une 
même société-nation, la signification d ’un contrat 
général d ’assurance mutuelle (5).

Mais c ’est là un dro it nouveau : nous n ’ajouterons 
pas ; ce dont Dieu nous préserve ; parce que d'une 
part, si nous craignons la  précip itation du saut dans 
l ’ inconnu, d ’autre part, nous ne voulons pas juger cet 
inconnu qui deviendra peut-être tou t doucement et 
graduellement la réalisation de l ’avenir. Le dro it 
marche et, tou t en m aintenant les principes, sans 
lesquels i l  ne saurait subsister, il sc modifie en s’adap
tan t aux transformations de la société.

L ’article 1384, sans sub ir aucune m odification de 
texte, a déjà une autre portée qu’à l ’époque où Potlüer 
en fo rm u la it le principe. Planiol le fa it remarquer 
en ces ternies : « Le maître est responsable alors 
» même qu ’ il est certain et évident qu’ i l  n ’a com- 
» mis aucune faute ; i l  est donc bien réellement, 
» dans ce cas, responsable pour au tru i. Comment com- 
» prendre im  pareil résultat? Dans certaines de ses 
» applications, i l  est véritablement inique ; c’est l ’exa-

(1) Uno étude sur la responsabilité civile de l’E tat, dans 
le d ro it anglais {Revue de VAdministration, 1890, p . 509) 
m ontre qu'.on A ngleterre, où la notion de la personnalité de 
l’E ta t  n ’est pas adm ise, il n ’est, par voie de conséquence 
non plus question  de responsabilité de l’E ta t.

(2) Note signée 1). II., sous l ’a rrê t du 10 décembre 1920 
{Pas., 1921. I, p. 65).

(3) Lo jugem ent de Mons, d u  28 février 1921 [Pus., 1922,
111, p. 13), constitue une décision ju squ’à  présent-unique en 
sens contraire c t i l n 'e s t  pas m otivé.A ussi la note qui l’accom
pagne, dans la  Pasicrisie, exprim e-t-elle av an t to u t certain 
étonnem ent.

(4) Revue critique de droil et de jurisprudence, 1905, p. 283.— 
Voy. aussi Revue lie VAdministration, 1921, p. 245.

(5) Ces idées modernes ne sont pas to u t à la i t  nouvelles. 
La Cour de cassation de France,déjà le 18 janv ier 1826(S ire y , 
1820, 1, p. 267), d isa it qu ’une commune qui, par scs trav au x  
exécutés à ia voirie ,cause dommage à la p ropriétéprivée,doit 
réparation . « Ce principe, ajoutait-elle,se londesur l'obligation
• imposée p ar la loi de rép a rtir  également les charges publiques,
• d 'où il résu lte que to u tsae riflcc  exigé dans l’in térê t de tous
• do it ê tre  supporté  proportionnellem ent par tous.» C’est une 
bonne form ule de la  théorie du risque.
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» gération d ’une idée admise à la légère par Pothier et 
» fondée sur un é ta t social disparu ; au jourd 'hu i, les 
» citoyens sont indépendants les uns des autres ; ils ne 
■> devraient pas être responsables los uns pour les 
» autres, et, un domestique est une personne qu i gagne 
» sa vie par son tra v a il, à scs risques et périls. Pourquoi 
» son maître sera it-il responsable pour lu i, p lu tô t que 
» lu i pour son maître? 11 est vraim ent injuste, quoique 
» nos tribunaux le fassent lotis les jours sans scrupules, 
» île rendre ainsi une personne responsable du fa it 
n d ’autrui,sans faute prouvée de sa part ...Au contraire,
'i quand on l ’applique à des industriels ou à des coni- 
» merçants, c'est-à-dire à des gens qui spéculent et 
» emploient des commis et des ouvriers, la responsa- 
» b ilité  des fautes du personnel peut se ju s tifie r par 
» l'idée d ’entreprise, de la même façon que le risque 
» «les accidents qui atteignent le personnel lui-même ; 
» le patron, prenant le p ro fit pour lu i, doit supporter 
» les risques de l ’entreprise, et parmi ces risques on 
» peul. faire figurer les accidents dus à la maladresse ou 
» à l ’oubli d ’un agent. » —  P l a n i o l ,  Traité élémentaire 
de droit civil, I I ,  p. 305, 2e édition.

Il est à remarquer du reste que c’est le propre des 
lois bien faites, lorsqu’elles régissent des situations 
susceptibles de changement, d ’o ffrir de la  souplesse et 
«le l ’élasticité. Les termes faute, préposé, commettant, 
peu précis par eux-mêmes, laissent une grande la titude 
à l ’ interprète. Les lois trop précises, aux termes trop 
bien définis, deviennent bientôt étriquées et appellent 
de trop fréquents changements. Le vêtement légis latif 
destiné à s’adapter au corps social qui se développe 
sans cesse do it être fa it  « sur croissance ». Mais quelque 
jeu  qu ’ il offre, i l  v ie n t quand même un moment où il 
doit être renouvelé. E t c ’est alors que naissent les nou
velles théories qui finissent par s’incorporer dans la 
législation tô t ou ta rd , sous l'une ou l ’autre forme. 
Toutefois, i l  ne fau t pas trop v ite abandonner ses 
v ieux habits. Ce sont ceux qui sont les plus faciles à 
porter et puis — j'abandonne ici la comparaison —  il 
y  a qu ’en matière de lois, changement n ’est pas tou
jours amélioration. C’est pourquoi il faudra mûrement 
réfléchir avant de toucher aux grandes théories, aux 
règles qui sont considérées comme les bases de notre 
d ro it c iv il,lo t le principe de la responsabilité rattachée 
à l ’ idée de faute est parm i celles-là.

JU R IS P R U D E N C E

Cass. (2ech.), 22  oct. 1 9 2 3 .
Prés. : M. G o d d y n .

(Administration des finances c. Metens el Gave.) 

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. —  C assation. —
MOTIVATION DES ARRÊTS. —  AMBIGUÏTÉ DE MOTIFS. —  

ABSENCE DE MOTIVATION.

Lorsqu'un m otif ne permet pas à la Cour d'apprécier si 
le juge du fond a entendu décider que les éléments du 
délit imputé aux  prévenus ne peuvent se prouver que 
par un procès-verbal régulier, ou si, dans l'opinion du 
juge, il n ’est résulté du débat devant lui d’autre preuve 
de l ’infraction que celle fournie par le procès-verbal, 
cette ambiguité des motifs équivaut à l’absence de mo. 
tifs et il y  a violation de l’article 97 de la Constitution.

L a Co ü r ,

Ouï M. le conseiller d e  l e  C o u r t  en son rapport, e t  
sur les conclusions de M. J o t t r a n d ,  avocat général ;

S u r  le premier moyen, accusant la violation de l'a r
ticle 10 de la lo i du 29 août 1919, et de l'a rtic le  1er, 
paragraphe 2, de la lo i du 28 décembre 1912, en ce 
que l'arrê t décide que le procès-verbal, dressé en 
la cause, est irrégulie r pour n’avoir été affirmé que le 
1er mars 1921, alors qu’ il a été dressé le 22 février pré
cédent :

Attendu que les défendeurs étaient poursuivis du 
chef d’infraction à la loi du 29 août 1919, pour avoir 
consommé des boissons spiritueuses dans un débit de 
boissons ;

Attendu qu'en vertu de l ’article 10 de ladite lo i, com
biné avec l ’article 1er de la loi du 28 décembre 1912, le 
procès-verbal constatant l'in fraction susvisée était dis_ 
pensé de l 'affirmation et de l ’enregistrement ; que l ’ori. 
ginal de ce procès-verbal devait, dans les cinq jours de 
la rédaction, être soumis au visa ne varietur d’un chef 
hiérarchique des verbalisants ;

Attendu que cette prescription a été observée, le 
procès-verbal ayant été rédigé le 2;i février 1921 par 
un chef de section des accises et un préposé temporaire 
des douanes, et ayant été visé, ne varietur, le 1er mars 
suivant, par le contrôleur des accises ;

Que le moyen est donc fondé ;

S u r  le moyen soulevé d ’office, et tiré de la violation de 
l ’article 97 de la Constitution :

Attendu que la preuve par procès-verbaux des infrac
tions à la lo i du 29 août 1919 n’est pas exclusive des 
autres modes de preuve admis par le d ro it commun : 

Attendu que l ’arrêt acquitte les demandeurs de la 
prévention mise à leur charge, par le seul m otif que « à 
défaut de procès-verbal régulier, pour n ’avoir été 
affirmé que le 1er mars 1921, alors qu’ il a été dressé le
22 février précédent, l ’administration n’a pas établi les 
éléments matériels du délit reproché aux deux préve
nus » ;

Attendu que ce m otif est ambigu et ne permet pas à 
la Cour d'apprécier si le juge du fond a entendu déci
der que les éléments du dé lit imputé aux prévenus ne 
peuvent se prouver que par un procès-verbal régulier,
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ou si, dans l ’opinion du juge, il n ’est résulté du débat 
devant lu i d ’autre preuve de l ’infraction que celle 
fournie par le procès-verbal j 

Attendu que l ’ambiguïté des motifs équivaut à l ’ab
sence de motifs ;

P a r  ces moti/s, casse l ’arrêt entrepris; ordonne que 
le présent arrêt sera transcrit sur les registres de la 
Cour d’appel de Liège et que mention en sera faite en 
marge de la décision annulée ; condamne les défendeurs 
aux dépens ; renvoie la cause devant la Cour d'appel de 
Gand.

Première espèce.

Comm. M ons, 7 m ai 192 3 .
(Le Soleil c. Delcroix.)

D R O IT  IN D U S T R IE L . —  Marque de fabrique.
—  I .  ACTION EN CONTREFAÇON. —  ABSENCE DE 
SIMILITUDE. —  NON-RECEVABILITÉ. —  I I .  PROSPEC
TUS DIFFÉRANT DES MARQUES. —  SIMILITUDE AVEC 
LA MARQUE D’AUTRUI. —  CONCURRENCE DÉLOYALE.
—  CONFUSION POSSIBLE. —  RECEVABILITÉ.

I .  La confusion n'est point possible, pour un acheteur 
d'attention moyenne, entre la vignette représentant le 
soleil, élément tout à fait prépondérant, et celle où il 
n ’a qu’une importance secondaire, l ’élément principal 
devenant les termes « Brillant Soleil ».

I I .  Le fait que. lant dans sa correspondance que dans sa 
fabrication même, une partie s’est servie de marques qui 
diffèrent de celle qu'il avait déposée et se rapprochent 
très sensiblement de la marque du demandeur, de. telle 
manière que la confusion en a été rendue non seulement 
possible mais même probable, est un fait de concur
rence déloyale.

Attendu que l ’action tend à faire dire que le défen
deur se serait rendu coupable de contrefaçon de mar
que, en tous cas, de concurrence déloyale ; annuler lo 
dépôt de marque fa it  par lo cité ; s’entendre, celui-ci, 
condamner à payer au demandeur la somme de
20,000 francs à t it re  de dommages-intérêts ; s’entendre 
fa ire défense do se servir de ladite marque, sous peine 
de 100 francs pour chaque condamnation ; faire insérer 
le jugement dans tro is journaux aux frais de l ’assigné, 
récupérable sur simple qu ittance ;

A ttendu que le demandeur fa it usage pour la vento 
des vélos de sa fabrication d ’une marque de fabrique 
représentant un soleil, sous lequel se trouvent les lettres 
L . S., régulièrement déposé au greffe du tribu na l de 
commerce de Liège, le 20 avril 1888, suivant procès- 
verbal enregistré ; que le défendeur fa it usage, pour 
la vente de ses vélos, d'une marque représentant un 
soleil rayonnant e l au-dessous en exergue, l ’inscription 
« B rilla n t Soleil », régulièrement déposé au greffe du 
tribuna l de commerce de Mons, suivant procès-verbal 
enregistré ;

A ttendu que le défendeur soutient que le dessin 
représentant le Soleil dans la marque du demandeur 
est un signe banal et tombé dans le domaine public : 
qu’au reste, les deux marques dont il s’agit sont 
distinctes et ne peuvent prêter à confusion ;

A ttendu qu ’i l  résulte de la comparaison des marques 
litigieuses, telles qu'el es figurent aux procès-verbaux 
de dépôts, que la confusion entre elles n ’est point pos
sible pour un acheteur d ’a ttention moyenne; que la 
v ignette représentant le soleil, élément tou t à fa it  pré
pondérant, presque unique, de la marque du deman
deur, n ’a qu ’une importance secondaire dans celle du 
défendeur, l ’élément principal devenant les termes 
« B rilla n t Soleil » inscrits en caractères gras et en 
exergue autour de ia vignette ;

A ttendu qu ’indépendamment de toutes autres consi
dérations, l ’action en contrefaçon de marques apparaît 
donc comme insuffisamment justifiée, faute de possibi
lité  de confusion ;

A ttendu qu ’il n ’en est cependant po in t de même de 
l ’action en concurrence déloyale ou i l l ic ite ;  qu ’i l  est 
constant, en effet, que, tant dans sa correspondance 
que dans sa fabrication même, le défendeur s’est servi 
de marques qui d iffè rent de celle qu’i l  ava it déposée 
et se rapprochent très sensiblement de la marque du 
demandeur, de telle manière que la confusion en a été 
rendue non seulement possible, mais même probable; 
qu ’au lieu d ’im prim er en entier les termes « b rilla n t 
soleil » figurant sur sa marque, i l  s’est contenté d ’en 
reproduire les in itia les B. S. et ce dans des dispositions 
qui rappellent singulièrement celles du demandeur ; 
qu ’ainsi la marque imprimée sur certaines pièces du 
défendeur ne diffère de celle du demandeur que par 
la substitution de la  le ttre B à la lettre L ;

A ttendu que dans l ’appréciation de la responsabilité 
encourue de ce chef par le défendeur, i l  convient, sans 
doute, de ten ir compte du fa it  que les marques les plus 
apparentes et notamment l ’écusson qui sert principale
ment à distinguer les vélos du défendeur sont très 
différentes de celles du demandeur ; que celui-ci a 
d ’ailleurs eu le plus grand to rt de ne pas reproduiro 
tou t à fa it exactement sur ses produits la marque qu ’il 
a va it déposée et notamment de modifier l ’emplacement 
de scs in itia les ; que les affiches, réclames et autres 
moyens de public ité des parties ne présentent aucune 
s im ilitude ; que la concurrence illic ite  et également le 
préjudice qui a pu être causé, bien qu’incontestable 
en principe, ont été réduits en la it  à leur m inim um  ;

A ttendu que le demandeur ne ju s tifie  en aucune 
manière du préjudice qu ’i l  allègue ; qu’i l  n ’y  a de toute 
évidence pas lieu do ten ir compte de la d im inu tion  
constatée dans la vente de vélos effectuée par le 
demandeur au défendeur lu i-m êm e;
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Attendu que le tribuna l, faute d ’éléments précis, 
estime qu ’i l  y a lieu de fixer ex aequo et bono à 1,000 fr . 
le préjudice causé au demandeur par les agissements 
illic ites  du défendeur ;

A ttendu que le tribuna l estime y  avoir lieu d ’auto
riser le demandeur à faire publier le présent jugement 
dans un journal à son choix aux frais du demandeur, 
fra is récupérables sur simple quittance ;

A ttendu qu’il n ’y a pas lieu de prononcer la confisca
tion  des vélos où dos pièces revêtus des marques 
incriminées ;

Par ces motifs, le T ribunal, écartant toutes conclu
sions autres, plus amples ou contraires, reçoit l ’action ; 
la déclare non fondée, en tant que basée sur la contre
façon do marques, mais fondée en ts n t qu ’elle reposo 
sur des fa its  de concurrence illic ite  ; dit qu ’en u tilisan t 
une marque différente de la marque qu’ ilavaitdéposée, 
et semblable à celle du demandeur, le défendeur s’est 
rendu coupable do concurrence illic ite  ;

Lo condamno, de ce chef, à payer au demandeur, à 
t itre  de dommages-intérêts, la somme de 1,000 francs, 
ainsi que les intérêts judicia ires ;autorise le demandeur 
à fa ire publier le présent jugement dans un journa l à 
son choix ; d it que ces fra is seront récupérables sur 
simple quittance de l ’imprimeur ; d it n ’y  avoir lieu 
de prononcer la confiscation des vélos ou des pièces 
revêtus des marques incriminées ; condamne le défen
deur aux frais et dépens de l ’instance, liquidés à la 
somme de 44 fr . 78 ; ordonne l ’exécution provisoire 
nonobstant tous recours et sans caution.

**  *

Deuxième espèce.

Comm. Liège, 2 ju in  1 9 2 3 .
P ré s . : M. E y m a e l . —  R éf. : M . R . R in g l e t .

Plaid. : MM«s T art et D eronchêne.

(B. S. A . c. V . H...)

D R O IT  IN D U S T R IE L . —  I. m a r q u e  d e  f a b r i q u e ,
—  ACTION EN CONTREFAÇON. —  REPRODUCTION SUR 
UN PROSPECTUS.—  NON-RECEVABILITÉ. —  I I .  CON
CURRENCE DÉLOYALE. —  PROSPECTUS N’ACCOMPA- 
GNANT PAS LA MARCHANDISE. —  RECEVABILITÉ.

I .  La reproduction d'une marque sur un prospectus ou 
un  prix courant ne constitue nullement un délit de 
contrefaçon dans le sens de la loi ù moins que le dit 
prix  courant n'accompagne la marchandise vendue el 
ne lui serve d’enveloppe, auquel cas il perd son caractère 
pour revêtir celui de ta marque tlans le sens légal.

I I .  L ’absence du délit de contrefaçon de marque n'est pas 
é lis if d’une action en concurrence déloyale, el illicite. 
Pour qu'il y  ail concurrence déloyale, il faut el il suffit 
que la partie se soit approprié une appellation, appar
tenant à autrui, dans le but d'annoncer ses produits à 
la clientèle.

Attendu que la demanderesse est propriétaire de 
la marque B. S. A . ;

Que l ’ensemble de certaines lettres de l ’alphabet 
reprises dans un ordre déterminé pour désigner les 
produits d ’un genre spécial ou d ’une provenance déter
minée, peut faire l ’objet d ’un dépôt de marque ; que 
le propriétaire de ladite marque est autorisé à pour
suivre ceux de ces concurrents qui feraient un usage 
quelconque de ces lettres mises daus le même ordre 
dans le bu t de désigner des produits similaires ;

A ttendu que la demanderesse reconnaît que le 
défendeur n ’a jamais offert en vente n i fabriqué des 
pièces revêtues de la marque dont elle est propriétaire ; 
que le seul grief qu ’elle articule est celui d ’avoir annoncé 
à sa clientèle des pièces détachées, sous la dénomina
tion de pièces B. S. A. ; que les produits de la fab ri
cation du défendeur, tout en présentant la même 
apparence que ceux des établissements B. S. A ., no 
porta ient aucune marque pouvant é tab lir une confu
sion entre ces différents p rodu its ; qu ’au surplus, ni 
la forme ni la matière première no fa it  l ’objet d ’aucun 
d ro it p r iv a tif  dont pourra it se prévaloir la demande
resse pour in terdire aux tiers la  fabrication et la vente 
de produits sim ilaires ;

A t t  ndu qu’i l  résulte de l ’exposé des m otifs de là lo i 
du 1er avril 1879 que la contrefaçon consiste dans une 
reproduction plus ou moins parfaite de la marque, 
de manière à provoquer une confusion véritable 
entre la marque déposée et celle contrefaite, et, par 
suite, exposer l ’ayant d ro it à un préjudice plus ou 
moins notable ( B r a u n  et C a p i t a in e ,  p. 267) ;

A ttendu que la contrefaçon n ’est possible que si la  
marque est apposée sur les produits de fabrication 
eux-mêmes ; que la reproduction de ladite marquo sur 
un prospectus ou un p rix  cornant no constitue nulle
ment un dé lit de contrefaçon dans le sens de la lo i, à 
moins que le d it  p rix  courant n ’accompagne la m ar
chandise vendue et ne lu i serve d ’enveloppe, auquel 
cas il perd son caractère pour revêtir celui de la marque 
dans le sens légal (Conf. B r a u n  et. C a p i t a in e ,  p. 297) ;

A ttendu que l ’absence du dé lit de contrefaçon de 
marque de fabrique prévu par l ’artic le 8 de la loi du 
1er av ril 1879 n ’est pas é lis if île toute faute, daus le 
chef de celui qui en fa it  usage dans d ’autres circon
stances que celles prévues à la dite loi ; que le proprié
taire conserve néanmoins le dro it de se prévaloir du 
d ro it commun et de réclamer réparation du préjudice 
subi par lu i, à raison d ’actes de concurrence déloyale 
et il lic ite  posés par des tiers à son détrim ent ;

A ttendu que le d ro it p r iv a tif  d ’une marque autoriso 
le propriétaire de celle-ci à interdire son usage à quelque 
t itre  que ce soit, notamment pour annoncer au public
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q u 'il est en mesure de fou rn ir des produits identiques 
ou pouvant remplacer avantageusement ceux de la 
fabrique qui a déposé la marque ;

A ttendu que, pour qu’il y  a il concurrence déloyale, 
i l  faut et il suflit que le défendeur se soit approprié une 
appellation appartenant à la demanderesse, dons le but 
d'annoncer ses produits sï la clientèle ;

A ttendu que lo défendeur soutient el offre de prouver 
que les appellations 11. S. A ., Peugeot, Hianré et autres 
sont d ’un usage courant et désignent uniquement un 
mode do fabrication ;

A tteudu que ce fa it  sera it-il même exact, lo défen
deur n ’en seraii pas plus autorisé à sc servir d ’une 
marque déposée et dont le propriétaire continue fi se 
Servir pour désigner les produits de sa fabrication ;

A ttendu qu ’i l  peut arriver qu'une dénomination 
quelconque serve l ’appellation générique d ’un pro
du it ; q u ’i l  y  soit incorporé au point d ’en devenir la 
désignation courante; que dans ce cas la concurrence 
que l ’on pourra faire au propriétaire de la marque ne 
sera lic ite  que pour au tant quo les précautions soient 
prises pour ne pus induire le public en erreur sur l ’o r i
gine du produ it concurrent ( H r a u n  et C a p i t a i n e ,  
p. 223);

A tlendu  qu ’en l ’espèce le défendeur ne p rit aucune 
de ces précautions ; qu ’il se contenta de reproduire la 
marque sur ses p rix  courants, sans y  ajouter un m ot 
ou une désignation qui permette du distinguer les p ro
du its  fabriqués chez lu i de ceux provenant directement 
de la Société H. S. A. ;

A ttendu qu ’i l  n ’est pas nécessaire, pou qu ’i l  y  a it 
concurrence déloyale et illic ite , qu ’une confusion se soit 
produite ; qu ’i l  suffit que celle-ci soit possible, ce qui 
es le cas en l ’espèce ;

A ttendu que le défendeur profite encore de la diffé
rence de p rix  existant entre ses produits et ceux de 
la firme B. S. A . ; quo ce fa it  est sans pertinence, les 
clients n ’étant pas. censés connaître les prix  de cette 
dernière société et pouvant raisonnablement supposer 
que les produits offerts par le défendeur leur étaient 
facturés au ta r if  normal ;

A tlendu  qu ’il im porte peu que le défendeur pose au 
détrim ent de la marque Peugeot Biancé et autres, les 
mêmes actes de concurrence déloyale que ceux lu i 
reprochés par la  demanderesse ;

Que le fa it  quo les propriétaires des dites marques 
tolèrent pareille a ttitude  du défendeur, ne l ’excuse 
nullement ; q u ’i l  ne fa it  pas obstacle à l ’action qu i lu i 
est intentée au jourd 'hu i ;

Attendu quo la demanderesse ne ju s tifie  pas d ’un 
préjudice subi ;

Par ces motifs, le T ribuna l condamne V. 11... aux 
fra is et lu i donne un délai pour faire disparaître ces 
indications de son prospectus.

Observations. —  Le domaine de la propriété indus
trie lle  est très vaste et, chaque jo u r, l ’in tensification 
de l ’a d iv ité  productrice et l ’ingéniosité de la concur
rence font ressortir l'im portance de l ’un ou l ’autre 
de ses éléments.

L ’œuvre du législateur désireux d ’assurer la pro-
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tection de ces dro its, n ’a pas été conduite d ’une façon 
logique.

Il a procédé en éd ictant des lois successives sur telle 
ou telle branche de la propriété industrielle, au lieu de 
commencer par une lo i d'ensemble.

I l  en résulte uno très sérieuse difficu lté lorsqu’il  
s’ag it de déterm iner exactement quelles sont les 
lim ites des différentes lois destinées à protéger les 
marques de fabrique, modèles, brevets, etc.

E t, pourtan t, cette dé lim ita tion présente un grand 
in lé rfit pratique, parco que les conditions de la pro
tection et les conséquences des atteintes portées aux 
dro its considérés varient fortement.

D ’une façon générale, on pourra it dire que toutes 
los entreprises contre les droits intellectuels constituent 
tles fa its de concurrence illic ite  et uno tendance s’est 
marquée dans certains congrès e l dans les écrits d'au- 
leurs très autorisés de l ’école allemande, do réclamer 
la suppression de la réglementation, pour s’en ten ir 
l ’énoncé d ’une règle générale punissant la concurrence 
déloyale.

Dans le rap po rt présenté par le Comité français de 
la Chambre de commerce internationale, M. M aillard 
a tou i récemment classé lui-mème toute la  législation 
de la propriété industrie lle, commerciale, litté ra ire , etc., 
dans lo cadre général de la concurrence déloyale.

I l est plus exact, pensons-nous, de s’en tenir au 
système trad itionne l, c ’est-à-dire do m aintenir des lois 
particidières en ce qui concerne les principaux droits 
dont i l  s’ag it, parce que leur nature exige une régle
mentation spéciale, sauf bien entendu à dé fin ir les 
principes de la concurrencé illic ite , de façon à réprim er 
ainsi les atteintes aux dro its intellectuels qui ne ren
treraient pas dans les lois spéciales.

C’est cet esprit qui a inspiré les délibérations do la 
Commission de la propriété industrielle, nommée par 
le gouvernement belge, lorsqu’elle s’est occupée de 
préparer un p ro je t de loi sur la concurrence déloyale, 
projet de loi qui a été déposé lo 30 av ril 1912.

Tout particulièrem ent délicat est de tracer la lim ite  
exacte entre la contrefaçon de marquo et la concurrence 
illic ite .

La chose im porte cependant beaucoup dans notre 
pays. En effet, la contrefaçon peut constituer un dé lit, 
tandis que la concurrence illic ite  u ’est ju squ ’à présent 
réprimée que par des réparations civiles. De plus, après 
avoir quelque peu hésité, la  jurisprudence belge semble 
aujourd ’hui bien fixée dans le sens que l ’im ita tion  
d ’un signe susceptible de constituer mie marque de 
fabrique ne peut donner lieu à réparation, fût-ce civile, 
qu ’à la condition qu ’i l  y  a it eu dépôt régulier de ce 
signe.

N ’est donc pas recevable une action en concurrence 
deloyale, du chef d 'un acte qui serait con s titu tif de 
contrefaçon de marque, dans le cas où le dépôt n'en 
au ra it pas été effectué. —  Voy. sur la  controverse, 
Revue du droit industriel, 1912, p. 171 ; 1913, p. 21.
—  Cass., 21 janv . 1900, Pas., I ,  p. 123; —  B rux.,
15 ja n v . 1921, Ingénieur Conseil, p. 79 ; —  B rux .,
21 déc. 1912, P a n d .  p é r . ,  1914, n° 1104; —  Liège,
6 déc. 1913, Jur. Liège, p. 367 ; —  B rux., 2 ja n v . 1923,
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Ingénieur Conseil, p .  67 ; —  B i ia u n  e t  C a p i t a i n e ,  

Marques, n °  76.
En France, la question se décide eu sens opposé : 

la seule conséquence du défaut de dépôt est l ’impos
s ib ilité  d'obtenir une condamnation pénale. —  P o u il-  
l e t ,  Marques, n° 203. —  Mais l'action civ ile  est 
ouverte dans tous les cas.

L ’inconvénient pratique du système français est que 
les industriels et commerçants auront moins d 'in térôt 
que chez nous, à faire le dépôt des marques de fabrique, 
alors que cependant i l  est actuellement réclamé avec 
une insistance croissante que le dépôt soit imposé.
—  Voy. Bapport présenté à la réunion do l'Association 
belge de la propriété industrielle,.ternie en avril 1922, 
et résolutions du Congrès des chambres de commerce 
internationales, tenu à Borne, en mars 1923.

Les j u g e m e n t s  q u e  n o u s  r a p p o r t o n s  s o n t  c o n f o r m e s  

à l a  j u r i s p r u d e n c e ,  lo r s q u ’ils  d é c i d e n t  q u ’il  y  a  c o n c u r 

r e n c e  d é lo y a le ,  e l  n o n  p a s  c o n t r e f a ç o n  lo r s q u e  la  

m a r q u e  im i té e  n ’e s t  p a s  a p p l iq u é e  s u r  lo p r o d u i t  o u  
s u r  s o n  e n v e lo p p e .  —  B i i a u n  E t C a p i t a i n e ,  Op. cit., 
n« 175.

En effet, le signe qui constitue la marque ne sert 
plus à distinguer le fabricat, mais simplement à l ’an
noncer ou à en parler.

Or, c ’est le propre de la  marque d ’être adhérente.
P a r  a d h é r e n c e ,  il n e  f a u t  p a s  c o m p r e n d r e  q u e  l a  

m a r q u e  d o iv e  n é c e s s a i r e m e n t  ê t r e  a p p l iq u é e  s u r  le  

p r o d u i t  lu i - m ê m e ,  m a i s  il f a u t ,  t o u t  a u  m o in s ,  q u ’e lle  

s ’y  a t t a c h e  d e  f a ç o n  b ie n  im m é d ia te ,  p a r  e x e m p le  
l o r s q u ’e l le  f ig u r e r a  s u r  d e s  e n v e lo p p e s ,  d e s  f la c o n s ,  

d e s  b a n d e s  e n v e l o p p a n t  la  m a r c h a n d is e ,  o u  s u r  d e s  

b o u c h o n s  m o b i le s ,  c a r t e s  o u  é t i q u e t t e s  a c c o m p a g n a n t  

le  p r o d u i t .  — B ...e tC .. . ,  Op. cit., n °  15.—  P o u i l l e t ,  

n °  16.
Faire allusion à la marque ou la reproduire dans des 

prospectus, de la  correspondance, des p rix  courants, 
a pour but d 'indu ire  lo public en erreur ol de lu i faire 
croire que l'on  débite des produits authentiques pro
venant du proprié taire de la marque.

Pareil agissement est d ’ailleurs prévu par le projet 
de la Commission de la propriété industrielle, comme 
constituant un fa it  de concurrence illic ite  punissable.

Mais le jugem ent de Mons nous paraît s’être trompé, 
lorsqu’il décide que l'emploi, dans la fabrication d ’un 
signe, pouvant être confondu avec la marque déposée 
la première, ne constituerait pas une contrefaçon, 
mais une simple concurrence illic ite , parce que le 
signe on question ne serait pas lui-même conforme à 
la marque déposée par le poursuivi.

En effet, ce n ’est pas seulement en employant, une 
marque que l'o n  a déposée que l ’on peut en contrefaire 
une autre, et ce sera généralement même le contraire 
qu i se produira En résumé, le dépôt d ’une marque en 
im ita n t une autre est un fa it  clc contrefaçon, mais il 
en sera de même de l ’emploi, dans la fabrication, d 'un 
signe de nature à amener la confusion avec une autre 
marque déposée.

Quoi qu ’i l  en soit, les décisions rapportées ont tracé 
la lim ite  entre la contrefaçon cl la concurrence déloyale, 
en co qui concerne les factures, p rix  courants, etc.

D ’autres occasions se sont présentées devant les
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tribunaux dans lesquelles ils ont eu à tracer la ligne 
de démarcation. Ainsi, par exemple, à propos des 
enseignes, i l  a été décidé que la reproduction sur 
celles-ci d'une marque même déposée, no peut pas Être 
considérée comme un fa it de contrefaçon.

Autre cas encore : c’est celui qui concerne les formes 
des produits, des récipients et des emballages.

La question se complique alors de la démarcation 
entre la loi des marques et celle des modèles industrie ls.

En Belgique, l'on décide généralement que ces 
éléments peuvent parfaitement constituer des m ar
ques de fabrique. —  B... et C..., Op. cit., n09 36 
et 478. —  Comm. B rux., 15 ja nv . 1921, Propriété 
industrielle, 1914, p. 74 ; 1923, p. 55.

Ce qui entraîne l ’obligation pour celui qui vout 
poursuivre un im ita teur de déposer comme marque
lo d it  élément à peine de sc voir déclarer non recevuble, 
s’i l  ne le fa it  pas.

Dans d'autres pays, la question est extrêmement 
discutée.

Certaines législations excluent formellement ces 
éléments comme marques do fabrique ; ainsi, par 
exemple, la loi norvégienne de 1910.

D'autres, comme celle de la Bussie, l ’admettent 
explicitem ent.

En Amérique ot en Angleterre, la jurisprudence a 
varié à ce sujet. C...

C H R O N I Q U E  JUDI CI AI RE

Conférence du Jeu n e B arreau  
de B ru xelles.

Lundi 5 novembre, à 8 1/2 heures, dans la salle de 
la première chambre de la Cour d'appel, M. H enri 

R oi.in , avocat à la Cour, conseiller ju rid ique et membre 
suppléant de la Délégation belge à la quatrième assem
blée de la S. D. N., donnera une conférence qui aura 
pour sujet : L e  Conflit italo-yrec et la Société des 
Nations.

* *  *

Conférence du 
Jeune B arreau  d’A nvers.

La séance solennelle de rentrée de la Conférence du 
Jeune Barreau d'Anvers aura lieu le samedi 8 décembre 
prochain.

Beautés de l’éloquenoe judiciaire.
—  On peut déposer des ordures le long d'un mur 

sans faire usage de celui-ci.
—  C’est une femme de mauvaise vio qui ava it com

mencé par servir chez un avocat.
— Dans cet établissement, le service est fait par des

garçons féminins.
—  Aucune lo i ne défend d’uriner contre un m ur 

aveugle donnant vue sur une rue déserte.

Monsieur sérieux, fr.-fl., dactyl., libre après 5 hr“ , 
cherche place Secrétaire avocat. — R. T., bureau journal.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES (Téléphone 2 4 7 .1 2 )

VIENT DE PARAITRE

EDMOND PICARD

AU PAYS DES BILINGUES
Le second voyage de P antagruel 
Sous le G ouvernem ent des M inces 

Serm ons dans la Salle des P as-P erdus

F r o n t i s p i c e  p a r  X a v i e r  MELLERY

Beau volume in-18 de 258 pages. — 10 francs.

LA PROTECTION
DES BANQUES, DES EFFETS BANCAIRES 

ET COMMERCIAUX
P A R  L A  D A C T Y L O S C O P I E

su iv i de

LA DAGTYL6SG6PIE EN UNE LEÇ6N

par

V. G ÉR A R D
Fonctionnaire de la Police judiciaire du Parquet de ISruxelles, 

Organisateur du contrôle dactyloscopique en vigueur 
dana divers départemenis ministériels.

Un volume format in-8° de 64 pages.
Avec reproductions photographiques d ’empreintes digitales, etc.

Prix : 5  francs.

VIENT DE PARAITRE

Sur la fraude possible 
des plis chargés et assurés 
portant des cachets à la cire

Par

E.  G OD DEFROY
Officier judiciaire près le Parquet de Bruxelles.

Cette b rochure in té resse  tou tes les personnes qui ont à expédier 
des valeurs im portan tes, a insi que les com pagnies d 'assu ran ces 
contre le  vol.

P r i x  : 7 fr. 50.

Pour paraître en novembre prochain

P i e r r e  POIRIER
Avocat à la Cour.

LES CLASSIQUES
A L'USAGE DES GENS DE LOI

Un beau volume in-18 carré d'environ 200 pages.

Edition sur papier a n c i e n ..................... fr. 15
Edition de luxe (tirage à ioo exemplaires) . 30

Le Palais fut de tous temps une académie de gens d ’esprit. Coquillart, 
magistrat et poète, le prévenu Villon, le philosophe Pantagruel, le conseiller 
Montaigne, le fils du Président Pascal, Jean de la liruyère, avocat, le duc 
de Saint-Simon, Voltaire, Beaumarchais et.Monsieur Bergeret, ces classiques, 
nous disent ce qu'ils pensent de la Justice, pour conclure que la littérature 
française est une littérature de caractère jurid ique.

Ce n ’est ni une thèse, ni un travail historique, tout au plus un divertis
sement de lettré.

DROIT ADMINISTRATIF 
ÉLÉMENTAIRE

p a r

M a u r i c e  CAPART
D irec teu r au  M in is tère  de  l 'In d u s tr ie  et d u  T ra v a il , 

P ro fe sse u r à l’In s titu t te c h n iq u e  d u  C om m erce  
e t de  la F in an ce .

avec une

Préface de M. Louis WODON
S e cré ta ire  g én éra l au M in is tè re  des A ffaires éco n o m iq u es . 

D e u x i è m e  édi t ion r e v u e  e t  a u g m e n t é e .

Un volume format in-8° de x x n  -J- 450 pages. 
P r ix  : 20  francs.

Envol franco en province contre mandat de 21 francs.

COMMENTAIRE PRATIQUE

D E  L A  L O I  D U  27  J U I N  1921
S U R  L E S

Associations sans but lucra t if
E T  L E S

Etablissements d’utilité publique
p a u

Léon-L.-J. NÈVE
Docteur en droit. Notaire honoraire.

In-12 de 100 pages (formules). . . . Prix : 4  fr. 50. 
Envoi franco en province : 4 fr. 75

Brux., Vve F. Laugxbr, 90-98, rue des Minime».
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S O M M A I R E
Les Fêtes de Lcxemrourc.

J u r ispr u d en c e  :
B rux., 31  ju ill. 1 9 2 3 . (Droit de procédure pénale. 

Exploit. Assignation non signifiée à domicile. Com
parution du prévenu. Défense au fond. Procédure 
valable.)

Gand, 2 6  juill. 1 9 2 3 . (Droit industriel. Marque 
de fabrique. I .  Cessions successives et clandestines. 
Dernier cessionnaire. Nécessité de déposer les ces
sions intermédiaires. I I .  Etablissement. Cession par 
acte authentique. Cession ultérieure de la marque. 
Acte conlirinatif. Inopérance. III. Contrefaçon. Dif
férences prim ant les ressemblances. Acheteur atta
chant de l'im portance à la marque. Confusion impos
sible. Absence de contrefaçon.)

L iège, 2 8  ju ill. 1 9 2 3 . (Droit de procédure civile.
I .  Demande d'apport d'un arrêt de Cour d ’assises. 
Incompétence des tribunaux. I I .  Commandement 
avant contrainte par corps. Pouvoir spécial. Copie au 
signifié non acquise. Péremption du commandement. 
Renouvellement. Son-exigence d’un pouvoir spécial 
nouveau.)

C harleroi (ch. appel des loyers), 2 6  avril
1 9 2 3 . (D ro it c iv il el de guerre. Bail. Loi du
20 février 1923. Application de l'artic le i ,  § 8. Dom- 
mages-intéréls. Nécessité d'une faute. Cas fortu it. 
Situation nouvelle. Inapplicabilité.)

Corr. M ons, 2 4  oct. 1 9 2 3 . (Droit pénal et de 
compétence. Tribunal correctionnel. Prévenu m ili
taire. Préventions ressortissant à deux ju rid ic tions. 
Connexité. Demande de renvoi. Nécessité d’examiner 
le fond.)

Corr. M ons (5* ch.), 9 juill. 1 9 2 3 . (Droit 
pénal et fiscal. Agent de change. Secret professionnel. 
Demande de renseignements du fisc. Portée de l'a r
ticle 31 des lo is coordonnées des 3 mars 1919 et
2 ju ille t 1920. Sommes détenues en suite d ’opérations 
financières. Acquittement.)

Comm. B rux. (3° ch.). 7 ju ill. 1 9 2 3 . (Droit 
c iv il et commercial. Marché à terme. Action en réso
lu tion. Inapplicabilité de l ’article 20, § S de la lo i 
hypothécaire. Mise en liquidation postérieure à l ’in- 
tentemenl de l ’action. Absence d'eftet.)

Comm. B rux. (4' ch.), 7 juin 1 9 2 3 . (Droit 
commercial. Transport in térieur. Prescription. Dé
part. Demande de renseignements et réclamations, 
ln in te rrup tion  de la prescription. Renonciation au 
bénéfice d ’une prescription acquise. Personne civile. 
Inopérance.)

J . P. B rux. (2° canton), 7 juill. 1 9 2 3 . (Droit 
c iv il el de guerre. Bail. Loi sur les loyers. Maison 
de ville . Occupation passagère. Maison de pla i
sance.)

Cour des dom m ages de guerre de L iège
( l rt eh.), 1 0  août 1 9 2 3 . (Dommages de guerre. 
Remploi. Nécessité de l ’effectuer en Belgique. Con
vention franco-belge. Absence de dérogation.)

Le DROIT FISCAL ET LES AVOCATS.
N écrologie. —  M0 P. L eclercq . — Pour nos .morts.
C h ro n iq u e  ju d ic ia i r e .  (Conférence du Jeune Barreau de 

Charleroi.)
B ib l io g r a ph ie .

Les Fêtes de Luxembourg
Il nous plaît d'en parler encore et d’en 

fixer le souvenir.
Organisées vers la fin de juillet, à un 

moment où le Journal des Tribunaux  venait 
de suspendre sa publication, elles furent 
comme un prélude des vacances — et 
quelles vacances ! Une vraie débauche 
d’amabilité et de cordialité, dans un cadre 
de nature merveilleux.

Depuis la guerre, les liens qui, avant la 
tourmente,s’étaient noués entrelcs barreaux 
belge et graud-dueal, s’étaient trouvés plus 
étroitement noués.
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Dès l ’assemblée générale de la Fédéra
tion des avocats belgeskLiège, le 19 juin 1920, 
M° Robert Brasseur, alors Bâtounier, avait 
tenu à nous apporter le salut confraternel 
et fraternel des avocats luxembourgeois. 
E t il fut immédiatement comme des nôtres.

Depuis, plus de fêtes professionnelles — 
réunions de la Fédération, séances de ren
trée de la Conférence du Jeune Barreau — 
sans que les organisateurs ne songeassent 
à j' convier et n’eussent le plaisir d’y voir 
participer nos amis de Luxembourg et de 
Diekirch.

A Anvers, après Liège, puis à Namur, à 
Tournai, comme à Bruxelles, ils fuient 
fidèles à nos appels, toajours.

Quand à sou r^ur, on mai dernier, l'.4sso- 
ciation des avocats de France organisa ses 
assises de Rouen, nos confrères luxembour
geois n’eurent garde de manquer au rendez- 
vous qui leur y lut assigné.

Mais ils méditaient leur revanche.
Et ils l’eurent, éclatante.
Certes, quand les Conseils de l’Ordre des 

différents Barreaux belges et français, 
quand le Conseil général de la Fédération 
des Avocats et le Comité de la Conférence 
du Jeune Barreau de Bruxelles décidèrent 
de répondre, nombreux, à l’invitation pour 
le 9  fêtes des 20-21 juillet, i l s  ne pouvaient, 
ils n’auraient osé prévoir l’accueil chaleu
reux qui les y attendait.

C’était l ’été, la fin de l’année judiciaire 
était proche—le temps des travaux sévères, 
des discussions académiques était passé.

Ce devait donc être, du moins lo croyait- 
on, une simple partie de plaisir, une récep
tion amicale, une excursion de quarante- 
huit heures au milieu de sites sauvages — 
un avant-goût de plein air, de soleil, de 
repos.

Ce fut tout cela, sans doute.
Mais ce fut aussi, et surtout, la cordialité 

poussée jusqu'aux extrêmes limites du pos
sible, une rivalité de tous nos confrères de 
là-bas à qui se montrerait le plus empressé, 
le plus attentif, le plus acharné presque à 
faire de cette fete de confraternité une fête 
de famille — des liens d’amitié solide serrés 
dorénavant de façon indissoluble.

JU R IS P R U D E N C E

B rux ., 31 ju ill. 1923 .
Prés. : M. M e u r e i n .

P la id . : MM®S K e b e r s  c. V a n d e r s c h u e r e n .

(Adm in is tra tion des finances e. Ch. D ... et G. D ...)

D R O IT  DE PROCÉDURE P É N A L E . —  E x p lo i t .
—  ASSIGNATION NON SIGNIFIÉE A DOMICILE. —  COM 
PARUTION DU PRÉVENU. —  DÉFENSE AU FOND. —  
PROCÉDURE VALABLE.

Les formalités prescrites par le Code de procédure civile 
pour la validité des ajournements ne sontpoint requises, 
sous peine de nullité, en matière correctionnelle.

Un exploit qui n 'a été signifié n i au domicile ni à la 
résidence du prévenu, peul être valable si celui-ci est 
parvenu ù la connaissance du prévenu en temps utile, 
el si celui-ci a comparu.
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Sur la nullité de l'exploit du 2 mai 1923 :
A ttendu que les prévenus ont été assignés à com

paraître devanL le tribuna l correctionnel de Tournai, 
par explo it des agents des accises, en date du 2 mai
1923, et suivant les formalités prescrites par l ’arrêté 
du 1er av ril 1914 ;

A ttendu que G .D ... prétend que cet explo it est nu l, 
ainsi que la procédure qui s’en est suivie, parce que 
ledit exploit n ’a pas été signifié au domicile qu ’i l  aurait 
continué à avoir à Frasnos lez-Buissenal, et parce que 
l ’huissier, au lieu  d ’afficher lui-même le d it  explo it à 
la porte du tr ibu na l, en a remis uno copie au greffe 
du tribuna l pour qu ’elle fû t affichée ;

Mais attendu que le prévenu a comparu à l ’audience 
fixée et a présenté sa défense ta n t au fond que sur le 
moyen de n u llité  de la  procédure ;

Qu’i l  n ’a pas été établi, n i même allégué, que le 
prévenu n ’au ra it pas eu le temps de préparer sa 
défense, n i que celle-ci aurait été entravée de quelque 
manière ;

Qu’i l  est, dès lors, sans grief et, pa rtant, sans dro it 
à soutenir que l ’explo it dont s’ag it serait nu l ;

A ttendu, ea effet, que les formalités prescrites par 
le Code de procédure civile pour la va lid ité  des ajour
nements, ne sont po in t requises sous peine de n u llité  
en matière correctionnelle, où le prévenu peut même 
comparaître volontairem ent et sans c itation (art. 15 
de la loi du 1er ju in  1849) ;

Qu’en cette matière, un exploit qui n ’a été signifié 
n i au domicile n i à la résidence du prévenu peut être 
valable s’i l  a a tte in t ses fuis essentielles, c’est-à-dire 
s’i l  est parvenu à la connaissance du prévenu en temps 
utile  et si celui-ci a comparu à l ’audience ;

Sur la prescription... (Sans in térêt).

/1m fond... (Sans in térêt.)
Par ces motifs, la Cour reçoit l ’appel et, y  faisant 

d ro it, met à néant le jugement du premier juge ;émen- 
dant et faisant ce que le premier juge aura it dû faire, 
déclare valable l ’explo it d ’assignation du 2 mai 1923, 
ainsi que la procédure qui s’en est suivie ;

D it que. etc... (Sans intérêt.)

Observations. —  En matière correctionnelle, les 
formes des cita tions sont régies non par le Code de 
procédure civile (art. Gl), mais par les articles 182 et 
suivants du Code d ’instruction crim inelle. Aucun des 
articles de ce dernier Code ne prononce la  n u llité  de 
l ’explo it, en cas d ’omission de l ’une ou l ’autre des 
formes prescrites par le Code de procédure civ ile . 
La c ita tion  a pour bu t de porter à la connaissance du 
prévenu les fa its  dont i l  aura à répondre devant le 
tribuna l correctionnel au jou i1 fixé, en lu i laissant lo 
temps nécessa:re pour préparer sa défense. Dès que 
ces fu s essentielles sont atteintes, la procéduro est 
valable. E lle l ’est évidemment lorsque, sur l ’explo it 
de c itâ t on, le prévenu comparaît et se défend au fond. 
11 est sans grie f et l ’inobservation de l ’une ou l ’autre 
form alité est désormais sans importance.

I l  en va to u t autrement si le prévenu fa it  défaut ; 
ces deux espèces ne doivent pas être confondues. Le 
juge se m ontrera alors plus rigoureux.

Les autours et la jurisprudence sont à peu près una
nimes en ce sons, tan t en France qu ’en Belgique. —  
Voy. notam m ent, Cass. fr., 29 ja n v . 1887, D a l l .  p é r . ,
I ,  p .415 et 416 ; —  Cass.fr., 15 ju in  1894, Id ., I ,p .  569, 
note 5 ; —  Cass. fr., 9 mars 1899, I d . ,  I ,  p. 460; —  
Cass. fr., 12 ja n v . 1901, I d . ,  I ,  p. 289. —  P a n ü .  B ., 
v° Exploit en matière pénale, n09 34, 35, 36, 155, 175, 
203. —  B e l t j e n s ,  Comm. C. d’instr. crim., a rt. 182, 
n03 17, 18, 19, 19bis, 57. —  Gand, 9 mars 1859, Pas.,
I I ,  p. 96 ; —  Civ. Audenaerde, 11 déc. 1875, Pas.,
1876, p. 93.
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Gand, 2 6  ju ill. 1 9 2 3 .
Prés. : M. V a n d e r  L in d e n .

P la id . : MM«S D. C o p p ie t e r s  c. E . W e n s e l e e b s .

(Société anonyme Union A llum ettièro c. la société 
Borginon, Yander Kelen et De Scheppor, Usine 
allum ettière Nervi a.)

D R O IT  IN D U S T R IE L . —  M a rq u e  de  fa b r iq u e .
—  I. c e s s io n s  su c c e s s iv e s  e t  c l a n d e s t in e s . —
DERNIER CESSIONNAIRE. —  NÉCESSITÉ DE DÉPOSER 
LES CESSIONS INTERMÉDIAIRES. —  U . ÉTABLISSE
MENT. —  CESSION PAR ACTE AUTHENTIQUE. —  CES
SION ULTÉRIEURE DE LA MARQUE. —  ACTE CONF1R- 
MATIF. —  INOPÉRANCE. —  I I I .  CONTREFAÇON. —  
DIFFÉRENCES PRIMANT LES RESSEMBLANCES. —  
ACHETEUR ATTACHANT DE L’IMPORTANCE A LA 
MARQUE. —  CONFUSION IMPOSSIBLE. —  ABSENCE 
DE CONTREFAÇON.

I .  Lorsqu'une marque de fabrique, régulièrement déposée, 
a fait l’objei d'une ou de plusieurs cessions non dépo
sées conformément à l’article 7, § 2 de la loi du t or avril 
1879, le dernier cessionnaire ne peut prétendre à aucun 
droit p riva tif sur la marque, tant que les cessions 
intermédiaires n'auront pas été régulièrement déposées. 
Ne satisfait pas au prescrit de l ’article 7, § 2, le dépôt 
d ’u n  extrait d'un acte fictif, passé entre le créateur 
de la marque et le dernier cessionnaire, mais non 
accompagné de l ’extrait des actes de transmission 
intermédiaires.

I I .  Une cession de marque n ’étant valable que pour 
autant qu’elle soit accompagnée de celle de l'établisse
ment, celui qui a, par acte authentique, aliéné son 
établissement, est devenu incapable de faire ultérieure
ment un acte constatant ou confirmant la cession de 
sa marque.

I I I .  Il n'existe pas de contrefaçon de marque lorsque, en 
dépit de la ressemblance des couleurs el des dimensions, 
des étiquettes offrent des différences telles que la confu
sion est impossible de la part d 'un acheteur attachant 
quelque importance à la marque qu’il veut se procurer. 
En ce qui concerne la marque Excelsior :

Attendu que Van Landuyt, créateur de cette 
marque, l ’a régulièrement déposée au greffe du tribuna l 
de commerce d ’A lost, le 10 novembre 1896;

Que, le 4 novembre 1899, i l  a fa it  apport de son 
établissement industrie l et de sa marque à Ja société 
anonyme Les Usines de Denderleeuw; que cette 
société a fa it ,  à son tour, apport à l ’appelante de son 
établissement et de ses marques de fabrique, par acte 
authentique du 3 ju i l le t  1912 ;

Que les Usines de Denderleeuw et la  société appe
lante s'abstinrent toutes deux de déposer un ex tra it 
des actes constatant la transmission do la  marque 
litigieuse ; que, par acte (enregistré à A lost, lo 7 ju ille t
1922, vo l. 130, fo l. 68, case 2, reçu 4  f r .  20, le receveur 
(signé) Van Eldere) du 26 ju in  1922, i l  a été confirmé 
et d it  que Van Landuyt a cédé à l ’appelante la marque 
de fabrique déposée, le 10 novembre 1896, au greffe 
du tribuna l de commerce d ’A lost, sous le n° 359, cette 
cession, ajoute l ’acte, ayant comporté celle de l ’éta
blissement ;

Que, le 8 ju i l le t  1922, l ’appelante a déposé cet acte 
au greffe du tr ibu na l de commerce d ’A lost et l'invoquo 
à l ’appui de l'ac tion  en controfaçon qu’i l  a intentée ;

A ttendu que l ’intimée soutient que le t itre  invoqué 
par l ’appelante est irrégulier, que l ’acte de confirm a
tion de cession, passé entre Van Landuyt et l ’appelante, 
est sans valeur, q u 'il est f ic t if  ;

Que le dépôt de cet acte est inopérant et l ’action 
intentée non recevable ;

A ttendu que ce soutènement est fondé ;
Attendu, en effet, que Van Landuyt ayant cédé 

aux Usines de Denderleeuw, par acte authentique en 
date du 4  novembre 1899, transcrit au bureau des
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hypothèques et publié au Moniteur Belge, sa marque 
de fabrique et sou établissement industrie l, ava it 
perdu, en 1922, lo d ro it d’opérer ou de confirm er la 
transmission do cetto marque à l'appe lante;

Quo le d ro it du cessionnaire d ’une marque de 
fabrique n'est pas protégé par uno action, vis-à-vis 
«les tiers, qu ’après le dépôt d 'un ex tra it de l ’acte 
constatant la transmission de la marque opéré confor
mément à la loi (L ., l or avril 1870, a rt. 7) ;

Quo, dans l'espèce, aucun extra it do l ’acte constatant 
valablement la trausmission do la marque litigieuse 
n ’a été déposé et quo, dès lors, les cessions, bien 
qu ’elles soient translatives de propriété entre les 
parties contractantes, doivent demeurer, à raison de 
leur clandestinité ou de l'inobservation des formalités 
prescrites par la lo i, sans effet à l'égard des tiers ;

Qu’il  importe, d ’ailleurs, de remarquer que l'acte 
déposé se borne à constater et à confirmer une cession 
antérieurement fa ite et qu ’i l  n ’a fa it  l ’objet d ’aucun 
dépôt ;

Que l ’on objecte vainement que l ’acte, déposé le
8 ju ille t  1922, constate la transmission de la inarquo 
litigieuse ;

Que cette constatation est inopérante, pour lo m o tif 
que le dépôt invoqué no comprend pas les extra its  des 
actes de transmission antérieurs;

Que les tiers, en eiïet, sont intéressés à connaître 
non seulement lo créateur de la marque, mais aussi 
le titu la ire  actuel et la  manière dont s’est opéréo la 
transmission, afin d ’en apprécier la régularité ( A l e x .  
B i ia u n ,  Revue pratique du droit industriel, 1898; —  
Th. B r a u n  et C a p i t a i n e ,  n°* 1-47 et 152) ;

Q u 'il y  a donc lieu  de décider que le dépôt invoqué 
est inopérant et l ’action intentée non recevable;

En ce qui concerne la marque u Union Match » :

A ttendu que le jugement dont est appel relève, à 
bon d ro it, entre la marque de l ’appelante et celle do 
l'in tim ée des différences telles, que la confusion entre 
les produits qu ’elles servent à désigner n ’est pas pos
sible pour celui qu i, désirant acheter ces marchandises, 
attache quelque importance à la marque qu ’i l  veu t 
se procurer ;

Qu’i l  suffit, pour s'en convaincro, d'observer : que 
l'une des marques porte au centre un médaillon avec 
les in itia les  V  A  entrelacées et trois torches ardentes 
surmontées des mots très apparents « Union Match », 
tandis que l ’autre représente au centre la majuscule N 
dans un cadre quadrangulaire surmonté des mots, 
également très apparents, « .Nervia Match »; que ces 
différences entre les éléments essentiels des deux 
marques sont assez caractéristiques, nonobstant la 
ressemblance des couleurs et des dimensions des 
étiquettes, pour frapper le regard, lixer l ’a tten tion et 
empêcher toute confusion entre les deux p rodu its :

En ce qui concerne la concurrence déloyale :
A ttendu qu ’i l  résulte des considérations qui pré

cèdent que l ’emploi des marques dont i l  est question 
au litig e  ne saurait ju s tifie r les demandes en concur
rence il lic ite  in troduites par l ’appelante ;

Qu’i l  n ’est, d'ailleurs, pas établi que l ’intimée aura it 
eu recours a des manœuvres dolosives pour sc créer 
uue clientèle, n i qu'elle aura it commis une faute et 
porté atte in te  aux droits de l ’appelante ;

Quant à la demande reconventionnelle :
Adoptan t les m otifs qui ont déterminé le premier 

juge ;
Par ces motifs, et ceux contraires du jugement a quo, 

la Cour, oui M. le premier avocat général S o e n e n s ,  
qui a déclaré se référer à  ju s tice ; toutes conclusions 
plus amples ou contraires écartées comme non fondées ; 
reçoit les appels ta n t principal qu’incident, et, y  faisant 
dro it, les déclare non fondés ; en conséquence, confirme 
le jugement dont est appel et condamne l ’appelante 
aux tro is quarts et l ’intimée à  iui quart des dépens 
de l ’instance d ’appel dont i l  sera fa it  masse.

Observations. —  Voy. B r a u n  et C a p i t a i n e ,  Les 
marques de fabrique et de commerce, n“  147 et s., 152 ;
—  A l e x .  B r a u n ,  Traité des marques, n° 152.

Liège, 28  ju ill. 192 3 .
Prés. : M . P o u l l e t .  —  P la id . : M M *  C o n s t a n t  D u 

p o n t  et I n d e k e u  père (ce dernier du Barreau de 
Tongres.)

(W inten c. l 'É ta t  belge.)

JDROIT D E  PROCÉDURE C IV IL E . —  I .  d e m a n d e  

d ' a p p o r t  d ’u n  a r r ê t  d e  c o u r  d ’a s s i s e s . — I n c o m 
p é te n c e  des t r ib u n a u x .  —  I I .  c o m m a n d e m e n t  

a v a n t  c o n t r a i n t e  p a r  c o r p s .  —  p o u v o i r  s p é c i a l .

—  c o p i e  a u  s i g n i f i é  n o n  a c q u is e . —  PÉREMPTION 

DU COMMANDEMENT. —  RENOUVELLEMENT. —  NON- 

EXIGENCE D ’UN POUVOIR SPÉCIAL NOUVEAU.

I . Lcç procédures criminelles étant conservées par le 
greffier pour compte du procureur général, qui seul 
peut en disposer, les tribunaux n ’ont pas le pouvoir de 
faire injonction aux parties de faire l ’apport d'un  
arrêt de Cour d’assises et sont incompétents pour 
statuer sur la demande qui y tend.

I I .  Doit être repoussée l’opposition à un commandement 
préalable à l’exercice de la contrainte par corps el 
fondée sur le défaut de copie laissée au  signifié du 
pouvoir spécial de l'huissier chargé de signifier ce 
commandement.

S i  l ’huissier instrumentant est le même que celui qui 
a signifié le commandement périmé, ce seraii ajouter 
il la loi que d'exiger qu'il soil m uni d’un nouveau
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pouvoir spécial à l'effet de signifier le commandement
nouveau.

A ttendu qu ’à l ’audience do la Cour, l ’appelant a 
conclu à la réform ation du jugement dont appel et à 
ce qu ’i l  soit sursis à statuer sur l ’exécution du com
mandement litig ieux, jusqu’après décision j. sur l ’appel 
formé par l ’É ta t contre l'ordonnance de ré éré relative 
au commandement du 25 ju il le t  1921, et jusqu ’à ce que
lo jugement rendu sur le fond do l'opposition au d it  
commandement soit devenu d é fin itif;

A ttendu que plus d'tuie année s’étant écoulée depuis
lo commandement susvisé, l 'É ta t belge a fa it un 
nouveau commandement à la date du 2 août 1922, 
conformément à l'a rtic le  784 du Code de procédure 
c iv ile ,e t que c ’est celui-ci qui est seul en discussion dans 
la présente instanco;

A ttendu que les décisions dont i l  s’ag it ne saluaient 
donc exercer aucune influence dans la  cause ot que la 
surséance n 'au ra it d ’autre résultat que de prolonger 
inutilem ent la procédure et de permettre d ’atteindre 
une nouvelle péremption du commandement ;

A ttendu que l ’in tim é a conclu au fond et que l ’appe
lant a développé on plaidoirie les moyens invoqués 
dans son explo it d ’oppositiou et dans ses conclusions 
d ’instance auxquels i l  s’est référé dans son acte d ’ap
pel ; que la cause est donc en état ;

A u  fond:

Attendu que devant le premier juge l ’appelant, met
ta n t en doute la conformité de l'expédition signifiée 
en tète du commandement du 2 août 1922, avec l ’ori
ginal de l'a rrê t de la Cour d ’assises form ant le t itre  de 
la poursuite, a conclu à faire condamner l ’É ta t à pro
duire l ’orig inal du d it  arrêt ;

A ttendu quo le jugement dont appel a rejeté cette 
prétention par des considérations judicieuses de fa it, 
mais que c’est à to rt qu ’i l  a considéré cette demande 
comme recevable;

Qu’en effet, les procédures criminelles sont conser
vées par le gteflier pour compte du procureur général, 
qui seul peut en disposer ; que, par conséquent, lo t r i
bunal n ’a va it pas le pouvoir de faire in jonction aux 
parties de faire l ’apport de l ’arrêt crim inel susvisé et 
qu’i l  é ta it incompétent pour statuer sur la  demande 
qui y  tendait ;

A ttendu que, par des considérations parfaitement 
motivées en fa it  et en dro it et que la  Cour fa it siennes, 
le premier juge a repoussé le second moyen de l'oppo
sition basé sur le défaut de copie laissée à l ’appelant 
du pouvoir spécial de l ’huissier chargé de signifier le 
commandement dont i l  s’a g it;  qu ’au surplus, l'appe
la n t a abandonné ces deux moyens devant la Cour pour 
s'appuyer uniquement sur la prétendue n u llité  résul
ta n t de l ’absence de nouveau mandat spécial pour 
procéder au commandement du 2 août 1922. en rem
placement de celui du 25 ju ille t  1921, dont la péremp
tion  é ta it accomplie ;

A ttendu qu'aux termes de l ’artic le  784 du Code de 
procédure c ivile , s’i l  s’est écoidé uno année entière 
depuis le commandement, i l  sera fa it  un nouveau 
commandement par un huissier commis à cet effet ;

A ttendu qu’i l  a été pleinement satisfait à cette dis
position pour le commandement signifié lo 2 août 1922 
par l ’huissier Savenay. régulièrement commis à cet 
effet par ordonnance de M. le Président du tribu na l de 
Tongres, en date du 27 ju ille t  1922 ;

A ttendu que ce serait ajouter à la loi que d ’exiger 
un nouveau pouvoir, si l'huissier instrum entant est 
le même que celui qui a signifié le commandement 
périmé (Cass., 9 ju in  1821, Pas., p. 309) ; que ce pou
vo ir, une fois donné, reste valable jusqu ’à révocation, 
pour mener à sa fin toute la procédure en exécution 
de la  contra in to par corps, dont le commandement ne 
constitue qu’une partie ;

Quo c ’est donc à bon dro it, et par des m otifs que la 
Corn- adopte, que le jugement entrepris a rejeté ce 
moyen ;

P ar ces motifs, et ceux non contraires du premier 
juge, la Cour, sans avoir égard à toutes conclusions 
autres ou contraires, de l ’avis conforme de M. l ’avocat 
général P é p i n  ; repoussant toute demande de sur
séance et s tatuant au fond, confirme le jugement 
a ttaqué; condamne l'appelant aux fra is de l ’appel 
liquidés à 208 fr . 08 ;

Prononce la distraction au p ro fit de M° Mestreit, 
qui affirme à l ’audionce en avoir fa it  l ’avance.

Observations.—  I .  L ’incompétence des tribunaux 
pom- ordonner aux greffiers dépositaires, ou aux par
ties, de faire l ’apport du dossier d ’une procédure ré
pressive ou de documents faisant partie  du dossier de 
cette procédure, est un principe qui, après avo ir été 
longtemps et rarement controversé, est au jourd ’hui 
dé fin itivem ent acquis.

En faveur de la compétence des ju rid ic tion s  civiles 
et consulaires, on invoquait l'au torité  des articles 839 
et suivants du Code de procédure civile régissant la 
m atière du compulsoire ; mais ces textes visent un i
quement les expéditions et copies d ’actes ayant pour 
objet des in térêts privés.

Ils  sont étrangers aux actes que, dans des vues d ’in 
térêt général, les dépositaires conservent suivant les 
prescriptions légales, e l spécialement aux procédures 
criminelles que le greffier détient pour le compte du 
procureur général.

Chargé, aux termes de l ’artic le 45 de la lo i du
20 avril 1810, de l ’exercice de l ’action de la  justice 
crim inelle dans l ’étendue de son ressort, le procureur 
général a nécessairement la garde des procédures
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constituées pom' la recherche et la poursuite des 
infractions. Seul, i l  on peut disposer.

Tel est le principe supérieur d ’organisation jud ic ia ire  
dont l ’artic le  118de l ’arrêté royal du l or septembre 1920 
no fa it  qu’iuie application en disposant comme suit : 
En matière crim inelle, correctionnelle ou do police et 
en matière disciplinaire, aucune expédition ou copie 
des actes d 'instruction ou de procédure ne pourra êtro 
délivrée sans uno autorisation expresse du procureur 
général ou de l ’auditeur général. Mais i l  est délivré 
« aux parties, sur leur demande, expédition de la 
palinte, do la dénonciation, des ordonnances et des 
jugements. Les fra is de cos expéditions ou copies sont 
à la charge du requérant ». —  L ié fo , 2 ju i l l .  1912, Ras.,
I I ,  p. 342; —  Cass., 12 ju in  1913, Pas., p. 322 ; —  
Cass., 4 ja n v . 1923, Pas., p. 137.

I I .  —  Les autres questions tranchées par l ’arrêt con
cernent la va lid ité  du commandement qui do it précéder 
la mise à exécution de la  contra ite par corps.—  C. 
proc. c iv ., a rt. 780.

Le commandement litig ieux tendait à l ’exécution 
d ’un arrêt de Cour d'assises condamnant im tra fiquan t 
à payer à l ’É ta t Belge, partie civ ile , une somme de
50,000 francs à titre  de dommages-intérêts, condam
nation récupérable par la voie de la contra inte par 
corps, dont la durée éta it fixée à six mois.

L ’artic le  556 du Code de procédure civile dispose 
que o la remise de l ’acte ou du jugement à l ’huissier 
vaudra pouvoir pour toutes exécutions autres que la 
saisie im mobilière et l ’emprisonnement, pour lesquels i l  
sera besoin d'un pouvoir spécial ».

Copie de ce pouvoir doit-elle être laissée au signifié?
Avec la doctrine et la jurisprudence belges et fran

çaises, l ’arrêt décide que non. La  lo i, en effet, ne for
mule pas cette obligation. —  B e l t j e n s ,  Code de pro
cédure, sous l ’artic le 565, n08 3 et 7 ; —  T i s s i e r  et 
D a r r a s ,  Code de procédure civile, sous l'a rtic le  565,

§§ 1er, 9-
La mention dans le commandement du pouvoir 

spécial est suffisante et Tissier et Darras enseignent 
même que le défaut de mention dans le commandement 
n ’en entraînerait pas nu llité .

Le commandement antérieur à la contra inte par 
corps ne vau t quo pour un an. S’i l  s’est écoulé une 
année entière depuis le commandement, d it  l ’ar
tic le 784 du Code de procédure, i l  sera fa it un nouveau 
commandement par un huissier commis à cet effet.

Pour signifier ce nouveau commandement, l ’huis
sier commis do it- il être muni d ’un pouvoir nouveau?

La négative n ’est pas douteuse si, bien enrendu, 
l ’huissier instrum entant est celui qui a signifié le com
mandement périmé.

Ce qui tombe, faute d'exécution dans l ’année, c ’est 
le commandement. C’est lu i seul dont, par suite, le 
renouvellement est exigé.

Quelle raison y  au ra it-il d ’exiger un pouvoir nou
veau?

I l  est donné, comme l'exprime l ’artic le 556, pour 
l ’exécution do l ’emprisonnement. Le mandat de l ’huis
sier ne prend donc lin  que par l ’exécution de la con
tra in te  par corps dont le commandement n ’est quo 
l ’acte pré lim ina ire .—  T is s i e r  et D a r r a s ,  sous l ’ar
tic le 784, n ° 1 0 .—  Comp. Brux., 9 ju in  1821, Pas., 
p. 399.

Avec raison, la jurisprudence s’attache au bu t de la 
lo i p lu tô t qu ’à un formalisme suraimé qui favorise 
l ’esprit de chicane et la mauvaise foi. L . P.

C h arlero i (oh. appel des loyers),
26  av ril 1923 .
Prés. : M. Q u i n e t .

Plaid. : MM«* C o u ty  c . R a y o n  e t  F r a n c o .

(Anthone c. Delhaizc.)

D R O IT  C IV IL  E T  D E  G UERBE. —  B a i l .  —  l o i  d u  
20 FÉVRIER 1923. —  a p p l i c a t i o n  d e  l ’a r t i c l e  4,
§ 8 . —  DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  NÉCESSITÉ D’UNE 
FAUTE.—  CAS FORTUIT. —  SITUATION NOUVELLE. —  
INAPPLICA BILITÉ.

Pour l’application de l'article 3, § 6 de la loi du 14 août
1920, reproduite par l'article 4, § 8 de la loi du
20 février 1923, il faut qu'il y ait faute dans le chef 
du bailleur.

Il y  aura faute, lorsque l’on pourra reprocher au pro
priétaire d ’avoir agi avec l’intention de nuire, ou par 
vexation, ow pour réaliser un profit de relocation ou de 
vente; mais il en sera autrement si le défaut d'occu
pation est le résultat d'une cause fortuite qui le justifie.

Attendu que les appels, tan t principal qu’incident 
sont réguliers en la forme ; que leur recevabilité n ’est 
d ’ailleurs pas contestée ;

/ lu  fond:
A ttendu que l ’action du demandeur est basée sur 

la disposition de l'a rtic le  3, § 6 de la loi du 14 août
1920, reproduite à l ’article 4, § 8 de la loi du 20 février
1923 ;

A tlendu que le dro it à des dommages-intérêts 
stipulé par ces articles au pro fit du locataire expulsé, 
dans l ’hypothèse prévue par ceux-ci, n ’est qu’une 
application du principe inscrit à l ’artic le 1382 du 
Codo c iv il, à savoir : « que tou t fa it  quelconque de 
l ’homme qui cause à autru i un dommage oblige celui 
par la  faute duquel i l  est arrivé à le réparer » ;

A tlendu qu ’i l  suit de là  qu ’i l  n ’y  aura lieu  à dom
mages-intérêts que s 'il y  a faute dans le chef de celui 
au p ro fit duquel la prorogation a été retirée ; qu ’i l  y  
aura faute lorsque l ’on pourra reprocher au propriétaire
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d ’avoir agi avec l ’ in tention de nuire, ou par vexation, 
ou pom réaliser un pro fit do relocation ou de vente ; 
mais i l  en sera autrement si lo défaut d ’occupation 
est le résu ltat d ’une causo fo rtu ite  qui le jus tifie  ;

Attendu qu ’en l ’espèce i l  se vo it, d ’une pa rt, que la 
demande en déguerpissement formulée par la veuve 
Moreau é ta it basée sur ce fa it qu ’en vertu  d ’un juge
ment du tribuna l de pa ix du canton Nord de Charleroi, 
on date du 22 octobre 1920, clle-mêmo ava it été 
expulsée de son appartement pour le 1er avril 1921 ;

Qu’il  résulte d ’un des m otifs du jugement dont 
appel, quo ce fa it  n ’ava it pas été contesté par Anthono ; 
qu ’ainsi l ’allégation vague par lu i produite pour la 
première fois en appel, d ’une collusion entre la veuve 
Moreau ot son propriétaire, ne peut être retenue aux 
débats ;

A ttendu, d ’autre part, quo fin décembro 1920, c ’est- 
à-dire près de deux mois après le jugem ent ordonnant
lo déguerpissement du demandeur, lo gendre do la 
défenderesse v in t  à décéder ; que celle-ci affirme, avec 
toutes les apparences de la vérité, qu ’elle p r it  alors 
la résolution, ce qui é ta it légitime, d 'habiter avec sa 
fille , qui demeurait seule à la tête d ’un commerce 
im portan t ;

Attendu, en effet, qu’en in terpré tant les fa its de la 
cause avec le simple bon sens, il fau t admettre quo 
le décès de son gendre constitua it pour la veuve Moreau 
un événement nouveau et im prévu, qu i m od ifia it la 
situation dans laquelle elle se tro u va it au moment 
où elle in trodu isa it contre le demandeur une demande 
de déguerpissement ;

Qu'en vertu  du principe : Nemo praesumiturmalus 
nisi probetur contrarium, l ’on ne peut sans preuve sup
poser que, dès co moment, elle a it  spéculé sur lo 
décès de son gendre, qu’elle au ra it prévu devoir so 
produire à b re f délai ;

Qu’ainsi i l  n ’existe, en l ’espèce, aucune présomption 
sérieuse qu ’elle aura it agi sous l ’empire de l ’une ou 
l ’autre des causes ci-dessus numérées et qui la consti
tueraient en faute ; or, sans faute i l  no peut y avoir 
lieu à dommages-intérêts ;

Par ces motifs, Nous, juge d'appel, disons l'appel 
principal recevable mais non fondé ;

E t statuant sur l ’appel incident, lo déclarons rece- 
vablo et fondé ;

En conséquence, mettons à néant le jugement dont 
appel ;

E t, faisant co que le premier juge au ra it dû faire, 
disons le demandeur non fondé en son action et l ’en 
déboutons avec sa condamnation aux dépens des deux 
instances.

Corr. M ons, 2 4  oct. 1 9 2 3 .
Prés. : M. A r t h u r  B o u t t é ,  juge unique. —  Plaid. : 

Me Ig n a c e  S i.nzo t.

DROIT PÉNAL ET DE COMPÉTENCE. —  T r ib u n a l  
c o r r e c t io n n e l .  —  p r é v e n u  m i l i t a i r e .  —  p r é t e n 

t i o n s  RESSORTISSANT A DEl'X JURIDICTIONS. —  CON

NEXITÉ. —  DEMANDE DE RENVOI. —  NÉCESSITÉ D'EXA- 

MINER LE FOND.

Lorsqu’un inculpé est prévenu d’une première infrac
tion, celle-ci île la compétence de la juridiction ordi
naire, et, « de connexité » de telle autre infraction, 
celle-là échappant, normalement, à sa connaissance, 
il s'agit de savoir si les faits constitutifs des deux 
infractions ont entre eux une relation telle que, légale
ment, ces deux infractions doivent demeurer soumises 
au même jugem ent; question qui suppose l'examen du  
fond.

Attendu que le libellé de la prévention est d’avoir à 
Obourg, le 26 ju in  1923 :

1° Employé des bricoles ;
2° Volontairement porté des coups et fa it des bles

sures ;
Attendu que Becquet, Adrien, étant m ilic ien sous les 

armes au moment des faits, oppose, préalablement à 
tous débats, l ’incompétence du tribunal, en ce qui con
cerne la seconde infraction qui échappe à la connaissance 
du juge de dro it commun (art. 21 de la lo i du 15 ju in  
1899), alléguant que la ju rid ic tion  ordinaire compé
tente, en ce qui concerne la première prévention (art.23, 
même lo i), ne pourra it être saisie de la seconde que sur 
réquisitoire de M. le Procureur du ro i visant, expressé
ment, la connexité ;

Attendu que la connexité est une question, non pas de 
forme, mais de fond ;

Attendu, en effet, que la question consiste dans le 
point de savoir, non pas si l ’exploit de citation porte, 
en termes sacramentels, que l ’inculpé est prévenu d ’une 
première infraction, celle-ci de la compétence de la 
ju rid ic tion  ordinaire, et, « de connexité » de telle autre 
infraction, celle-là échappant, normalement, à sa con
naissance, mais, exclusivement, dans le point de savoir 
si les faits constitutifs des deux infractions ont entre eux 
une relation telle que, légalement, ces deux infractions 
doivent demeurer soumises au même jugement (art. 15 
delà lo i du 30 avril 1919);

Attendu que la solution de la question, ainsi posée, 
suppose, évidemment, l'examen des faits ou du fond de 
l'a ffa ire ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment, et écartant toutes autres conclusions, ordonne 
qu’i l  soit passé outre â l ’examen de l ’affaire pour être 
statué, ensuite, comme i l  appartiendra;

Ajourne la cause indéfiniment, pour l'audition des 
témoins ;

Dépens réservés.
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C orr. M ons (5e ch.), 9 ju ill. 1 9 2 3 .
Juge unique : M. A r t h u r  B o u t t é .

Pla id . : M° V i c t o r  B e r g e r e t .

(M inistère public c. Ch. Q...)

D R O IT  P É N A L  E T  F ISC AL. —  Agent de change.
—  SECRET PROFESSIONNEL. —  DEMANDE DR RENSEI
GNEMENTS DU FISC. —  rORTÊE DE 1.'ARTICLE 31 DES 
LOIS COORDONNÉES DES 3 MARS 11)19 ET 2  JUILLET 
1920. —  SOMMES DÉTENUES EN SUITE D’OPÉRATIONS 
FINANCIÈRES. —  ACQUITTEMENT.

Le terme • dépôt», employé dans le texte de l'article 31 
des lois coordonnées des 3 mars 1919 el 2 ju ille t 1920, 
pris dans un sens technique, s'entend d'une remise de 
fonds faite d un homme de finances en vue de la garder, 
de la conserver el de lui faire produire int&êt.

Les sommes qu'un agent de change délient pour un client, 
el doit <1 ce dernier <i la suite d'opérulioiut financières, 
c'est-à-dire â la suite de l'exécution d 'un contrat de 
commission, ne constituent évidemment pas des 
dépôts au sens technique du mot.

A ttendu que Ch. Q..., agent île change, est prévenu 
d ’avoir contrevenu aux articles 31 et 32 des lois coor
données des 3 mars 1919 et 2 ju il le t  1920, en refusant 
île donner à l ’adm in istra tion des finances, en vue de 
l ’établissement de l'im p ô t spécial sur bénéfices excep
tionnels, le relevé des personnes qui du 1er ju il le t  1914 
au 31 décembre 1920 ont, à son in tervention :

1° E lteclué des opérations financières, ayant en
traîné l'inscrip tion  d ’une sonune d'au moins 20,000 fr., 
au créd it d ’un compte quelconque ;

2° Acheté, souscrit ou vendu des actions, obliga
tions, fonds publics ou autres titres, potu- au moins 
20,000 francs, en une fois ;

A ttendu que l'a rtic le  31 des lois coordonnées dont 
s’ag it dispose que les renseignements que l ’adm in istra
tion des finances a lo d ro it d'exiger des agents de 
change peuvent concerner les personnes qui ont eu 
chez eux, postérieurement au 1er ju i l le t  1914, dos 
dépôts ou des coffres-forts ;

A ttendu que, s’agissant de dispositions d ’ordre 
pénal, leur application do it se faire strictem ent, 
c’est-à-dire que le sens de leur texte ne peut être 
étendu ;

A ttendu  que le terme «dépôt», employé dans le 
texte de l ’artic le  31 à appliquer, pris dans un sens 
technique, s'entend d ’une remise de fonds fa ite  à un 
homme de finances en vue de la garder, de la  conser
ver et de lu i fa ire  produire in térêt ;

A ttendu que les renseignements exigés du prévenu 
sous le n° 1° ci-dessus doivent s’entendre de sommes 
que l ’agent de change détient pour un c lien t et do it 
à ce dernier à ta suite d ’opérations financières, c ’est 
à-dire, à la suite de l'exécution d ’un contra t de com
mission ; que ces sommes ne constituent évidemment 
pas des dépôts au sens technique du m ot ;

A ttendu qu ’i l  apparaît clairement, par ce qui v ien t 
d ’être d it,  que les renseignements demandés au pré
venu, repris tan t sous le n° 1° que sous le n °2° du réqui
sitoire de l'adm in is tra tion des finances, ue rentrent pas 
sous le texte de l ’artic le  31 des lois coordonnées des 
3 mars 1919 et 2 ju il le t  1920.

Par ces motifs, le T ribuna l acquitte le prévenu.

Observations. —  V o y . C ass., 14 m ai 1923, P a n d .  
p é r . ,  n os 78 e t  79, p .  89 e t  s . ,  e t  les n o te s .
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de perte totale, du jo u r où le transport aura it dû être 
effectué;

A ltendu que sans admettre, comme le fa it  le défen
deur, que ce po in t de départ doive être fixé au 8 août 
1919, par 1e m o tif  qu ’à cette époque l'é ta t des trans
ports no perm etta it encore qu'une régularité très rela
tive , i l  est pourtan t certain, qu’en adm ettant mémo 
uno date présumée d'arrivée de beaucoup postérieure 
au 8 août 1919, plus tfe six mois s’étaient écoulés depuis 
co moment quand, en septembre 1921, les demandeurs 
produisirent leurs premières réclamations ; quand, au 
cours des pourparlers entre parties, lo 8 novembre
1921, i l  fu t déclaré, au nom du défendeur, que le cours 
de la prescription serait suspendu pendant le temps 
où le litige  serait en instruction ;

A ttendu que la question d ’in terruption de la prescrip
tion ne se pose pas dans ces conditions, puisque la 
première réclamation des demandeurs est postérieure 
à son acquisition au p ro fit du défendeur ;

A ttendu que s 'il fa lla it  admettre que les simples 
demandes de renseignements sur l ’état du transport, 
formulées par les demandeurs de août à novembro
1919 et laissées sans réponse par le défendeur, fussent 
im plicitem ent dos réclamations visant au payement de 
la valeur des colis, s’i l  s’é ta it trouvé que ceux-ci étaient 
perdus, encore n ’en résu ltera it-il aucune in te rrup tion  
do la prescription, semblables interpellations ne ren
tra n t en rien dans les actes reconnus in te rrup tifs  par 
la lo i et n ’ayant pas même eu la valeur de pourparlers 
auxquels même, d ’ailleurs, une jurisprudence constante 
refuse la valeur de la reconnaissance du débiteur telle 
quo l ’entend l ’a rtic le  2248 du Code c iv il ;

A ttendu que la seule question qui sc pose au débat 
est donc celle de savoir si la  déclaration verbale du
8 novembre 1921 est de quelque effet ju rid ique  ;

A ttendu que les personnes civiles ne peuvent renon
cer à une prescription acquise ;

A ttendu que ce principe découle des dispositions de 
l ’artic le  2222 du Code c iv il, qui stipule que celui qui te 
peut aliéner ne peut renoncer à la prescription acquise 
( L a u r e n t ,  t .  X X X I I ,  n® 203.—  Voy. aussi B e l t j e n s ,  
Droit civil, a rt. 2222, n° 7, avec références ; —  D e g e l s ,  
Guide pratique du commerçant dans ses rapports avec 
le voüurier, etc., n° 423) ;

A ttendu qu’i l  résulte de ce qui précède que la com
munication verbale du défendeur, en date du 8 novem
bre 1921, é ta it radicalement inopérante, puisqu’elle ne 
pouva it n i faire renaître au pro fit des demandeurs des 
dro its éteints par une prescription acquise, ainsi qu ’i l  
résulte des éléments de faits repris ci-dessus et à 
laquelle le défendeur ne pouvait pas renoncer, n i sus
pendre ou interrom pre cette même prescription, par 
le m o tif même de son acquisition ;

Par ces motifs, Ip Tribuna l, re je tan t toutes conclu
sions plus amples ou contraires, dit pour dro it que la 
prescription é ta it acquise au défendeur au 3 mai 1922, 
date de l ’exp lo it in tro d u c tif d ’instance ; déclare, en 
conséquence, l ’action des demandeurs non recevable ; 
les condamne aux dépens ; déclare le jugement exécu
to ire par provision, nonobstant appel et sans caution.

Comm. B ru x . (4*ch.), 7 ju in  1 9 2 3 .
Prés. : M. C a r a b i n .  —  Réf. : M. M a iiy . —  Pla id .

MM 09 B o m e r so n  c . G e o r g e  A n d r é .

(Société française de transports c. E ta t belge.)

D R O IT  CO M M ERCIAL. —  Transport inté
rieur. —  PRESCRIPTION. —  DÉPART. —  DEMANDE 
DE RENSEIGNEMENTS ET RÉCLAMATIONS. —  ININTER- 

RUPTION DE LA PRESCRIPTION. —  RENONCIATION AU 

BÉNÉFICE D’UNE PRESCRIPTION ACQUISE. —  PER

SONNE CIVILE. —  INOPÉRANCE.

E n cas de transport intérieur, la prescription de six  mois 
court en cas de perte totale du jour où le transport 
aurait dû être effectué. De simples demandes de ren
seignements sur l'étal du transport, laissées sans 
réponse par le transporteur, en admettant qxi'on puisse 
admettre qu’elles fussent implicitement des réclama
tions visant au payement de la valeur des colis et 
n ’ayant pas même eu la valeur de pourparlers, ne 
rentrent en rien dans les actes reconnus interruptifs 
de la prescription.

La déclaration de l'E tal,que le cours de la prescription 
serait suspendu pendant le temps où le litige serait 
en instruction, ne peut avoir d’effet juridique, les 
personnes civiles ne pouvant renoncer à une prescrip
tion acquise.

Attendu que parties sont d ’accord en fa it  sur ce 
que l ’expédition dont s’ag it a été remise au défendeur, 
le 2 août 1919 ; qu’i l  résulte des éléments de la  cause 
que la première réclamation des demandeurs date du 
mois de septembre 1921, que l ’exp lo it in tro d u c tif 
d ’instance esl du 3 mai 1922 ;

A ttendu que le défendeur soutient et que le deman
deur reconnaît im p lic item ent par ses conclusions, qu ’i l  
s’agissait d ’un transport intérieur ; qu’i l  s’ensuit que 
la matière est régie par la loi du 25 août 1891 ;

A ttendu que l ’artic le  9 de celle-ci, qu’oppose le 
défendeur, est donc applicable ;

A ttendu que la prescription de six mois court, en cas

C om m .B rux. (3ech.), 7 ju ill. 1 9 2 3 .
P ré s . : M. D e b b a u d t .  —  R éf. : .M. V a n d e r  P e r r e .  

P la id . : MAI0* A lb .  F r a i p o n t  c .  A d . D a v id .

(Pierre de Makeef c.Société anonyme « Sobemo ».)

D R O IT  C IV IL  E T  COMMERCIAL. —  m a r c h é  a  
t e r m e .  —  Action en résolution. —  in a p p l i -  
CAB1LITÉ DE L’ARTICLE 20, § 5 DE LA LOI HYPOTHÉ
CAIRE. —  MISE EN LIQUIDATION POSTÉRIEURE A 
L’iNTENTEMENT DE L’ACTION. —  ABSENCE D’EFFET.

Dans un marché à terme on ne peut s’opposer à l’action 
en résolution en se prévalant de l’article 20. alinéa 5 in 
fine, de la loi hypothécaire.

Lorsque l’appareil vendu a été incorporé par l'acheteur 
dans une usine par lui prise en location, s ’il peut 
exposer le vendeur à voir primer son privilège, à 
défaut d’avoir rempli les formalités prescrites par 
l'article 20, n° 5, alinéa 3 de la loi hypothécaire, par 
celui du bailleur, ne fait point obstacle à ce qu’entre 
parties la résolution soit prononcée aux torts et griefs 
de Vacheteur.

La mise en liquidation d’une société acheteuse, posté
rieurement à l’introduction de l’action, ne fait point 
obstacle au droit de résolution du vendeur, lequel ne 
serait point admis en cas de faillite.

Attendu qu ’aux termes de l ’explo it in tro d u c tif 
d ’instauco et des avenirs enregistrés, l ’action tend :

A . —  E n ordre principal :
A faire condamner la défenderesse à restituer au 

demandeur un moulin à cylindre, n° 4, et ses acces
soires et à lu i payer, à t itre  de dommages-intérêts, une 
somme de 5,000 francs ;

D.— E n  ordre subsidiaire et pour le cas où le tribuna l 
considérerait la  vente comme parfa ite par l ’échéance 
du 15 m ai 1922, fixée verbalement par les parties 
comme étant celle où les essais devaient avoir lieu et 
le p rix  devenu exigible ;

1° A fa ire  prononcer la résolution de la vente con 
formément à l ’article 1654 du Code c iv il, qui réserve 
au vendeur non payé la faculté de poursuivre la réso' 
lu tion du marché ;

2° A  faire condamner la défenderesse à payer au 
demandeur, à t itre  de dommages-intérêts, la  somme 
de 5,000 francs ;

A ttendu qu ’en conclusions le demandeur, recon
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naissant que la vente fu t  parfa ite entre parties, déclare 
s’en tenir exclusivement à sa demande subsidiaire ;

Résolution du marché (sur pied de l ’artic le 1654 
du Code c iv il) avec dommages-intérêts;

A ttendu que la défenderesse soutient que l'action 
en résolution ne serait pas recevable ;

Qu’elle sc prévaut, à cet égard, de l'a rtic le  20, al. 5, 
in  fine de la loi hypothécairo, aux termes duquel la 
déchéance de l ’action rovendicaloire emporte égale
ment celle de l ’action résolutoire, à l ’égard des autres 
créanciers ;

A ltendu que l ’argumentation do la défenderesse 
procède d ’une erreur fondamentale, à savoir que 
l ’action en revendication n ’existe que dans les ventes 
faites sans termo et, qu ’en l ’espèce, le marché litig ioux 
étant à terme, la revendication n ’a jam ais appartenu 
au vendeur, lequel n ’a pu être déchu d ’un recours qui 
no lu i é ta it po int échu ( A r n t z ,  Droil civil, t. I I ,  
n08 1679 et 1682) ;

Que le texte même do l ’artic lo  invoqué suffit d ’a il
leurs à condamner la thèse de la défenderesse; qu'en 
effet, si la déchéance de l'action revendicatoire emporte 
également celle de l'action en résolution, ce n ’est, 
l ’articlo le stipule expressément, qu 'à l'égard des 
autres créanciers; qu’i l  n ’est rien iiuiové par la loi 
hypothécaire au dro it de résolution que lo vendeur a 
contre l ’achctcur, lequel dure trente ans ( L a u r e n t ,  
Principes de droit civil, t. X X IV , ri° 365) ; que la loi 
hypothécaire ne s’occupe pas de l ’effet des contrats, 
quand il  n ’y  a pas de concours entre les créanciers, 
que les parties restent donc sous l ’empire du d ro il 
commun ; q u 'il n ’existe aucune raison do lim ite r le 
dro it du vendeur dès que les tiers créanciers ne sont 
pas en cause ( L a u r e n t ,  Principes de droit civil, t .X X IX ,  
n» 504) ;

Que le fa it que l ’appareil dont s’ag it aurait été 
incorporé par la défenderesse dans une usine par ello 
prise en location, s’i l  peut exposer le vendeur à vo ir 
primer le privilège, qui n ’existerait d ’ailleurs à son 
p ro fit, que s 'il ava it rem pli les form alités prescrites 
par l ’article 20, n° 5, alinéa 3 de la loi hypothécaire, 
par celui du ba illeur, ne fa it  po in t obstacle à ce qu ’entre 
parties la résolution soit prononcée aux torts et griefs 
de l ’acheteur ;

Qu’en effet, la résolution n ’exerce ses effets qu’entre 
les parties et ne fa it pas tomber les privilèges préfé
rables à celui du vendeur ( A r n t z ,  Droit civil, t .  I I ,  
n° 1683);

Attendu que le défaut de payement du p rix  de 
l ’appareil litig ie u x  est constant ; q u 'il échet, en con
séquence, de prononcer la résolution de la vente in ter
venue aux torts et griefs de l ’acheteur ; que la mise en 
liqu ida tion de la société défenderesse, postérieurement 
à l ’in troduction de l ’action, no fa it  po in t obstacle à 
son d ro it de résolution, lequel ne serait po in t admis 
en cas de fa illite  (art. 546 de la lo i du 18 av ril 1851, 
sur les fa illites ) ;

A ttendu qu ’i l  ressort des éléments de la cause quo 
l ’inexécution par la défenderesse de ses obligations, 
a causé au demandeur un préjudice relativement 
im portan t ;

Qu’en effet, le vendeur ayant lui-même acheté 
l ’appareil à un p rix  favorable, devait réaliser sur 
l'opération litigieuse un sérieux bénéfice dont i l  se 
vo it privé ; que le dommage par lu i subi est qualifié 
improprement de perte de commission, puisqu’i l  a 
tra ité  comme vendeur en nom personnel, ainsi qu 'il 
ressort de son offre du 5 janvie r 1922, de la con Hi ma
tion de la commande lui adressée directement par la 
défenderesse en date du 14 janv ie r 1922, et de sa 
réclamation de payement en date du 12 mai 1922;

Qu’il apparaît que le demandeur trouvera dans 
l ’allocation d ’une somme de 750 francs, arbitrée ex 
aequo cl bono, une indemnisation suffisante pour la 
perte subie et le gain manqué ;

Par ces motifs, le T ribuna l, re jetant toutes fins et 
conclusions autres, plus amples ou contraires, déclare 
résolue, aux to rts  et griefs de la défenderesse, la vente 
intervenue entre parties les 5 et 14 janv ie r 1922 ;

La condamne à restituer au demandeur l ’appareil 
qui en fa isa it l ’objet, soit un moulin à cylindre, n° 4. 
avec cylindres bru ts lisses, de 400 m illim ètres de dia
mètre sur 260 m illim ètres do largeur, les manteaux 
des cylindres en fonte,coquilles échangeables, im arbre 
déposé fixe, l ’autre mobile, appuyé par des ressorts, 
largeur de fente réglable, avec dispositif alimentaire, 
roues d ’accouplement, poulies, volan t complet avec 
boulons el plaques d ’encrage d ’un poids net d ’environ 
2,690 kilogrammes. ;

La  condamne, en outre, à payer au demandeur, à 
titre  de dommages-intérêts, la somme de 750 francs 
déboute le demandeur du surplus de sa demande ;

Condamne la défenderesse aux intérêts judic ia ires 
et aux dépens taxés à 65 fr. 71 à ce jo u r ;

Déclare le jugem ent exécutoire nonobstant appel 
sans caution.

J .  P . B rux . (2e oanton), 7 juill. 1 9 2 3
S iég . : M. S n e y e r s .

P la id .  : MMes J o s s e  B o r g in o n  c . H u b e r t  O t t o .

(L . Verguyse c. L . Maton.)

D R O IT  C IV IL  ET D E G UERRE. —  Bail. —  l o i

SUR LES LOYERS.—  MAISON DE VILLE. —  OCCUPATION 

PASSAGÈRE. —  MAISON DE PLAISANCE.

La loi du 20 février 1923 ne s’applique pas aux im nm i 
bles où le locataire ne séjmrne que passagèrement 
le terme « maison de plaisance », employé par l’ar
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ticle 3, ne signifie pas seulement les maisons de cam
pagne, mais également les maisons de ville dans les
quelles le locataire n ’habite que pendant quelques 
mois.

Attendu... (sans intérêt) ;
A ttendu que la lo i du 20 février 1923 a pour bu t 

d ’assurer au locataire le logement qui lu i est indispen
sable ; qu'elle ne s’applique qu'aux baux des maisons 
où le locataire a établi son foyer à demeure : qu ’i l  n ’y 
a pas lieu do l'étendre à celles où il ne séjournerait que 
passagèrement ; que s’i l  est exact qu'en désignant les 
exceptions à la  prorogation, l ’a rtic le  3 parle des 
« maisons dites de plaisance », termes qui, en apparence, 
ne s’appliqueraient qu ’aux immeubles où l ’on ne se 
rend que pour passer un congé ou même une partie  
de saison, pendant laquelle l'hab ita tion principale est 
lépourvue de tout confort et d ’agrément, i l  résulte 
de l ’examen des travaux parlementaires et notamment 
de la discussion de l ’article 3, qui eut lieu à la Chambre,
lo 25 janv ie r 1923, que les maisons de v ille  dans les
quelles lo locatairo n ’habite que quelques mois au 
cours de l ’année doivent être considérées connue des 
maisons de plaisance (interpellation do M. de Wouters 
d ’O plinter et réponse de M. Masson, m inistre de la 
justice) ;

A ltendu que le défendeur fa it  état de ce qu’ i l  a 
occupé l ’immeuble litig ieux  pendant quinze ans, depuis 
le 1er mars 1908; mais que cette considération n ’est 
d'aucune importance : que pour déterminer s’i l  peut 
bénéficier de la prorogation, il n ’y  a lieu que de prendre 
en considération son occupation au moment où la 
prorogation au ra it dû prendre naissance ;

Attendu qu’i l  résulte des éléments de la  cause que 
le défendeur a pris, depuis 1911, inscription de domi
cile en la commune de Ghistclles, au château des 
« Ormes », dont i l  est propriétaire ;

A ttendu qu ’i l  résulte également des explications des 
parties que le défendeur n ’a fa it qu ’une consommation 
d ’eau et de gaz, pendant notamment les trois aimées, 
si m inime que l ’on do it en inférer qu ’il n ’a occupé 
l'immeuble dont s’ag it que pendant très peu de temps, 
et qu ’en conséquence on ne peut soutenir q u 'il y  a, 
en l'espèce, une occupation effective donnant d ro it à 
la prorogation ;

A ttendu, dès lors, que le défendeur est tenu envers 
le demandeur par la convention dont i l  est question 
aux attendus qui précèdent ; que renon lu i a été donné 
pour le 7 ju in  ; qu ’en conséquence,il occupe la maison 
dont s’ag it sans t itre  n i d ro it ;

Par ces motifs, statuant contradictoiremont, disons 
pour droit <|iie le demandeur est fondé à s'opposer à  
la  prorogation de l ’occupation du défendeur ; en con
séquence, condamnons celui-ci à déguerpir de la 
maison qu’i l  occupe, rue Jacques de Lala ing, 13, à 
Bruxelles, poxu1 le' 1er août prochain, etc.

Cour des dom m ages de g u e rre  
de L iège ( l rech.), 1 0  ao û t 1 9 2 3 .
Prés. : M . F  a i d e r .  —  Plaid. : M® D e v ig n e .

(Delacoux, Maurice c. E ta t belge.)

D R O IT  D E  L A  GUERRE. — d o m m a g e s  d e  g u e r r e .
—  Remploi. —  n é c e s s i t é  d e  l ’e f f e c t u e r  e n
BELGIQUE.— CONVENTION FRANCO-BELGE.— ABSENCE 
DE DÉROGATION.

Le remploi accordé pour des dégâts subis pour des biens 
situés en Belgique doit être effectué à des reconstitu
tions dans le pays. Celte règle est générale el s'applique 
aussi bien aux dégâts mobiliers qu'aux dégâts immo
biliers.

La convention franco-belge du 9 octobre 1919 n ’a pas 
dérogé à cette règle.

Vu le jugem ent de la 6° chambre du tribuna l de 
Liège, du 30 novembre 1922, et l ’appel interjeté contre 
ce jugement, le 28 décembre suivant, par l'E ta t  ;

A ltendu que ledit jugement a admis comme effectué 
et jus tifié  au vœu de la lo i, lo remploi fa it  en France, 
par un sinistré français qui a subi des dommages en 
Belgique ;

A ttendu que la  loi sur la réparation des dommages 
de guerre a pour bu t la reconstitution du patrimoine 
national et que, par conséquent, le remploi accordé 
pour des dégâts subis pom1 des biens situés en Belgique 
do it être effectué à des reconstitutions dans le pays ;

A ltendu que cette règle est générale et s’applique 
aussi bien aux dégâts mobiliers qu ’aux dégâts im m o
biliers, pour lesquels l ’artic le 16 des lois coordonnées 
édicté des règles restrictives ;

Attendu que l ’article 1er de la  Convention franco- 
belge du 9 octobre 1919 stipule que le d ro it à répara
tion , que s’accordent réciproquement les deux pays, 
sera exercé selon les formes déterminées par les lois 
et règlements en vigueur ;

A ttendu que la Convention franco-belge n ’ayant 
pas dérogé à la règle ci-dessus rappelée, commo 
constituant le bu t de la lo i, i l  s’ensuit que c ’est à tort, 
que les premiers juges ont autorisé le remploi pa rtie l 
en France, celui-ci étant contraire à la 'lo i belge;

Par ces motifs, la Cour, ohï M. H e n i î t ,  commissaire 
de l ’E ta t, en son avis conforme ; re je tau l toutes con
clusions autres ou contraires, reçoit l ’appel ; ce fa it  
émendant le jugem ent a quo, d it que le rem ploi n ’est 
n i effectué, n i jus tifié  à concurrence de la somme, 
de 2,478 fr . 17 ;

Fixe au 15 octobre 1923 la date pour laquelle il 
devra être effectué au vœu du prescrit de la loi ; d it 
que les intérêts à 5 p. c. l ’an sur cette somme courront
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\  p a rtir  de la délivrance du titro  et que les intérêts 
sur lu somme de 409 fr . 50, m ontant de l'indem nité 
de réparation non soumise à remploi, courront à p a rtir 
du 1er ja n v ie r 1920 et non du jo u r du jugem ent; 
confirme pour le surplus le jugement dont appel.

Observations. —  Cf. en sens contraire, Cour des 
dommages do.guerre de Bruxelles, 22 déc. 1922, J. T ., 
1933, col. 182.

Le droit fiscal et les avocats.

Nous croyons utile de rapporter les dispositions de 
la loi du 10 août 1923 qui concernent les avocats.

Artic le l f i  de cette lo i : Sont assujettis à un droit de 
timbre proportionnel de i  franc par 1,000 francs, sans 
limitation, tous actes ou écrits, signés ou non signés, 
destinés ù faire preuve du paiement de sommes dites, du 
chef d'honoraires ou déboursés, aux avocats, médecins, 
ingénieurs, notaires, avoués, huissiers, professeurs ou 
maîtres, architectes, experts, géomètres, agents d'affaires, 
chimistes, dentistes, sages-femmes, vétérinaires el, plus 
généralement, à toutes personnes exerçant une profes
sion dite libérale.

L a  perception su it les sommes de 100 en 100 francs. 
Toute fraction de centaine est comptée pour la centaine 
entière.

Une circulaire en date du 5 septembre 1923, n° 1627, 
adressée par le Ministre Theunis aux directeurs du fisc, 
donne les explications suivantes pour l ’ intelligence de 
ce texte :

« L 'artic le  15 assujettit au dro it proportionnel de 
» 1 p. m. tous actes ou écrits, signés ou non signés, des- 
i> tinés à faire preuve du paiement de sommes dues du 
» chef d'honoraires ou déboursés à toutes personnes 
» exerçant une profession dite libérale.

» Ainsi que l'explique le rapport fait à la Chambre 
‘i par sa commission permanente des finances, ce dro it 
» est un véritable dro it de timbre de quittance, qui ne 
» diffère du dro it ordinaire que sur les doux points 
» suivants :

» 1° Le taux est de 1 franc par 1,000 francs, au lieu
» de 10 centimes par 500 francs, et il se calcule de 100
» en fOO francs, toute fraction de centaine étant comp- 
» téc pour la centaine entière ;

2° Sa perception n ’est pas lim itée par le maximrim
» de i> francs établi par l'artic le 26 de la lo i du
» 28 août 1921.

» A tous égards, les régies qui gouvernent la per- 
» ception du d ro it de timbre ordinaire de quittance sont 
» applicables : le dro it frappe l'éc rit libératoire ; i l  n'est 
« ùù que si l'on  dresse pareil écrit, que la délivrance 
» d’une quittance soit purement volontaire ou qu’elle 
» soit obligatoire au point de vue de telle ou telle dis- 
» position légale, et spécialement de la législation en 
» matière d ’impôts sur les revenus; si le paiement 
» n ’atteint pas 10 francs, le reçu est exonéré. »
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NÉCROLOGI E

M ” P. LECLERCQ
Ceux de la génération d'avant-guerre l ’ont bien 

connu. C’était un des familiers du couloir de première 
instance, foyer de discussions professionnelles et po li
tiques. Esprit correct et dro it, cœur cordial et simple, 
Aine pleine de bonhomie parfois un peu naïve, il consi
dérait la profession d ’avocat comme un luxe et le 
Barreau comme une confrérie de choix. Sa disparition 
sera regrettée de tous.

*
*  *-

P O U R  N O S  M O R T S
Vendredi prochain 9 novembre, 11 heures, un ser

vice funèbre sollennel sera célébré en l ’église du 
Sablon, à la mémoire des membres de la famille jud i
ciaire morts pour la Patrie ou tombés victimes de la 
guerre.

Une allocution sera faite par M. l ’abbé Eglem, pro
fesseur à l ’Institu t Sainte-Marie.

Le Barreau et la Magistrature auront à cœur d ’assister 
à cette cérémonie et de témoigner ainsi, à nos morts 
g lo rieux , toute la patriotique gratitude à laquelle ils se 
sont acquis par leur suprême sacrifice un titre  impéris
sable.

C H R O N I Q U E  JUDICIAIRE

Conférence du Jeune B arreau  
de Charleroi.

Pour prendre date, la Conférence du Jeune Barreau 
de Cliarleroi avertit les conférences sœurs qu’elle a fixé 
sa séance de rentrée au samedi lo  décembre.

BIBL IO G RAPH IE

1804. —  LA  SCIENCE DES MŒ URS. —  Introduction 
d la méthode sociologique, p a r  P a u l  B u r e a u  (O c to 
bre 1865-juin 1923). —  P a r is ,  Bloud et G a y , 1923.
—  Un volume in -8°.

Après avo ir consacré un labeur de trente-cinq ans 
à l ’étude des phénomènes sociaux, M. Paul Bureau 
a estimé que l ’heure é ta it venue d ’exposer avec quelque 
ampleur les principes et les éléments do la méthode 
d ’analyse qu ’i l  ava it invariablem ent suivie et dont i l  
nous fu t donné d ’adm irer les résultats dans La Crise 
morale des temps nouveaux et L ’Indiscipline des M œurs, 

Par un obscur pressentiment de sa m ort prochaine, 
i l  vou lu t que d ’autres travailleurs pussent, après lu i. 
exploiter cette technique analytique que lui-même 
a va it reçue de ses prédécesseurs et qu ’i l  a va it eu la 
bonne fortune d'affiner et d ’assouplir.

Le liv re  m agistral que tous les admirateurs de 
M. Paul Bureau liro n t et méditeront avec la piété due

631

au testament spirituel d ’un maître comprond quatre 
parties.

L ’auteur examine d ’abord les conditions préalables 
d'une étude scientifique des phénomènes sociaux : 
ces conditions sont à la fois d ’ordrn moral et d ’ordre 
in te llectuel. La deuxième partie  est consacrée à la 
recrheche de la véritable nature du fa it  social. 
M. Bureau nous d it  pourquoi i l  no peut accepter, de ce 
fa it, la  défin ition de M. Emile Durckheim  et do l ’écolo 
française de sociologie. I l  se liv re  à un exposé pénétrant 
suivi d ’une critique rigoureuse du matérialisme socio- 
logique dont relève l ’école de M. Durckheim, l ’écono
mie po litique libérale, le socialisme marxiste, et dont 
l ’écolo de la science sociale formée par les disciples de 
Le Play ne laisse pas, elle-même, de suivre les erre
ments. Les vues de M. Bureau no sont d ’ailleurs pas 
exclusivement critiques : elles sont constructives. 
D ’après lu i, la vie sociale tou t entière est formée de 
tro is éléments qu ’i l  appelle la tr in ité  organisatrice et 
qui sont : le lieu, le trava il et la  représentation do 
la vio. 11 entend par ce dernier ternie le mélange des 
doctrines morales religieuses, philosophiques plus ou 
moins répandues dans le corps social à un moment 
donné et qui obtiennent l ’adhésion des diverses 
fam illes spirituelles qui le composent, car « toute vie 
d ’homme est la traduction vécue d ’une métaphysique 
consciento ou inaperçue ». I l  abou tit ainsi —  en oppo
sition avec le matérialismo sociologique —  à une véri
table sociologie de la liberté et nous d it pourquoi 
celle-ci lu i paraît non seulement possible, mais la seule 
qui réponde aux véritables exigences scientifiques.

L ’étude directe de la méthode d ’observation, telle 
quo la pratique l ’auteur, fa it  l ’ob je t de la troisième 
partie .

E nfin , M . Bureau développe quelle est la fonction 
véritable de la sociologie dans la direction de la 
conduite. La  sociologie est impuissante à fonder une 
morale ; elle ne peut que faire la constatation de ce qui 
est : elle ne saurait remplacer la morale qui est par 
essence une réclamation de ce qui devrait être, une 
sollic ita tion pressante à dépasser le fa it, pour lu i 
substituer un dro it meilleur. E t cependant, bien qu ’elle 
n ’a it  pas à se substituer à la morale, la sociologie peut 
rem p lir un rôle im portant dans l ’avenir des sociétés.

Pour que le programme qu’i l  a assigné à la sociologie 
so réalise, M. Bureau fa it appel i\ tous les hommes de 
bonne volonté, dont la coalition des efforts pou rra it 
donner des résultats efficaces.

Qu’i l  nous soit permis de reproduire ic i une page 
éloquente, qui donnera en même temps une idée de 
la » manière » de M. Bureau, de la hardiesse de sa 
pensée, de la profondeur de ses analyses et de la géné
rosité de ses desseins, par laquelle i l  lance son cri de 
ra lliem ent à tous ceux que préoccupent également les 
progrès de la  science et l ’a ve rir des sociétés : « Aussi j  
combien i l  serait souhaitable que ces études fussent 
poursuivies par une cohorte nombreuse de jeunes 
hommes ins tru its  et in itiés aux méthodes do la 
recherche scientifique sur le terrain neutre de cette 
science, largement ouvert à toutes les bonnes volontés, 
et fermé seulement aux partis pris, aux a priori, aux 
étroitesses et aux préjugés, des hommes de toutes

6 3 2

opinions philosophiques el de toutes convictions méta
physiques ou religieuses pourraient se rencontrer et, 
en ce temps d 'union sacrée, on ne tardera it pas à 
connaître la valeur des leçons d ’hum ilité  et de concorde 
que retire ra ient de l'étude de cette science nouvelle 
les « enfants de l ’esprit nouveau » et les « enfants de 
la trad ition  ».

» Los premiers verraient combien est insuffisante et 
superficielle leur analyse du fa it  social, et incomplète 
leur connaissance du cœur humain. Ils constateraient 
l'im portance prim ordiale dos éléments spirituels dans 
la genèse du fa it  social ; ils verraient les rapproche
ments subtils et innombrables qui ro liont la vio do 
chaque in d iv idu  aux croyances et aux conceptions 
métaphysiques auxquels i l  adhère; ils  s’apercevraient 
que l ’homme no se laisse po int régenter du dehors par 
dos mécanismes extrêmes et que, s’i l  est prêt à accepter 
les disciplines, encore fau t-il que les raisons de ces 
disciplines soient capables de soumettre sa volonté et 
de susciter les nobles sentiments de son cœur ; en un 
m ot, ils prendraient conscience do cet immense pro
blème relig ieux, du problème de la  destinée. Ils  en 
verra ient toute l ’importance du seul po in t de vue du 
bon aménagement des institu tions sociales c l personne 
ne se trouve ra it plus parm i eux pour croire et enseigner 
que le temps est venu où « l ’égoïsme organisé do it 
remplacer l'am our ot lo dévouement ».

» De leur côté, les « enfants do la trad ition  » feraient 
des découvertes non moins précieuses et im portantes. 
Ils  s’apercevraient que,si une société est uno association 
dont la permanence n ’est possible que par la fidé lité 
à certaines trad itions, elle a tou t de même besoin aussi 
de renouvellement, de nouveauté et de progrès; ils 
constateraient que les doctrines morales ou religieuses 
qui leur sont chères ont besoin, pour se réaliser elles- 
mêmes et donner leur fructifica tion , de s’insérer dans 
la lourde matière des institu tions sociales, et que c’est 
une tactique dangereuse pour les « principes » que de 
se m ontrer trop indifférents aux ins titu tions et aux 
applications ; ils prendraient conscience de la re la tiv ité  
et de la contingence de beaucoup de pratiques, de 
règles et de normes, qu ’ils croyaient éternelles, et ils 
sauraient que cette re la tiv ité  même, loin d ’être in ju 
rieuse pour les principes, no fa it  que mieux attester 
leur valeur en leur assurant, au cours des temps, des 
expressions et des traductions toujours renouvelées 
et orientées vers un perpétuel progrès. »

Souhaitons que le vœu de M. Bureau s’accomplisse. 
Certes, le distingué professeur a pu, avant de m ourir1 
nous liv re r des indications in fin im ent précieuses sur 
sa méthode, mais hélas I le vide causé par sa dispari tion 
ne sera guère comblé de s itôt. Us sont rares les hommes 
do cette trempe, qui à une culture philosophique 
étendue, à un sens de l'observation affiné, à une péné
tra tion  intellectuelle aiguë, savent allie r une telle 
générosité de sentiments et un rare courage civique : 
toutes ces qualités étant d ’ailleurs mises en re lie f par 
un remarquable talent litté ra ire .

E. K .

-------------♦— ---------
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S O M M A I R E

POUR SAUVER LA MAGISTRATURE.

J u r is pr u d en c e  :

Gand, 2 7  oct. 1 9 2 3 - (D ro it commercial. Vente. 

Preuve (Mat. comm.). Marchandise vendue avec une 

stipulation déterminée. Ind iv is ib ilité  de l'aveu. Offre 

de preuve testimoniale. Inadmissibilité.)

B rux. (3d ch.), 9  ju ill. 1 9 2 3 . (Droit de la guerre. 

Séquestre de biens allemands. 1. Mesure exception

nelle de guerre. Pouvoirs de vérification du juge.

I I .  Apatridat. Congé exprès de nationalité. Élément 

de preuve. Nécessité de prouver la possession d’état 
non allemande. I II. Indemnisation des Allemands par 

l ’Allemagne. Impossibilité pour les apatrides. Non- 

recevabilité. IV . Possession d’état non allemande. 

Conditions que doivent réunir les faits. Nécessité d ’un 

abandon sincère et dé fin itif. V. Femme d ’un apatride. 
Mesures d’exclusion des séquestres. Non-recevabilité.

B rux. (3e ch.), 9  ju ill. 1 9 2 3 . (Droit de la guerre. 

Séquestre de biens allemands. I. D ro it commun. 

Inapplicabilité à la lo i des séquestres. II. Transfert 

des biens de l ’Etat. Date de ce transfert. Date de la 

mise en vigueur du traité. III. Femme mariée. Retour 

à la nationalité belge. Absence d ’effet. IV . Biens 

matrimoniaux exclus du séquestre. Biens déterminés 

par contrat de mariage. Exclusion. V. Successibles 

belges. Octroi d’ indemnité. Succession non ouverte. 

Non-recevabilité.)

B rux. ( 3 ' ch.), 11 juin 1 9 2 3 . (D ro it de procé' 

dure et de guerre. Intervention. Cour d ’appel. A pp li

cation de la procédure en référé. Non-recevabilité.)
M

C hron iqu e ju d ic ia ire . (Séance de rentrée. Barreau de 

Mons.)

De la n é c e ssit é  de réduire l e  nombre des m agistrats

ET D'AUGMENTER LES TRAITEMENTS JUDICIAIRES.

Pour sauver la Magistrature
Le Secrétaire général de la Fédéra

tion des Avocats belges a reçu la lettre 
suivante :

Bruxelles, 6 novembre 1923.

M o n  c h e r  H e n n e b ic q ,

La Fédération des Avocats belges, dans 
sa session de Tournai, eu juillet dernier, a 
accueilli avec uno faveur unauiine une élo
quente mais brève motion de M® Jules 
Destrée, sur l’urgence du relèvement dos 
traitements de la Magistrature.

La situation de la Magistrature dans 
l ’Etat, la sauvegarde des légitimes intérêts 
de ses membres, surtout les conditions et 
exigences de son recrutement n’ont jamais
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t r o u v é  le  B a r r e a u  in d i f f é r e n t .  L e  c o n t r a i r e  
s e r a i t  f a i t  p o u r  é to n n e r  e t i l  f a u d r a i t ,  p o u r  
l ’e x p l iq u e r ,  a d m e t t r e  q u e  le s  A v o c a ts  e u s 
s e n t  p e rd u  le  s e u s  d e  le u r  p r o fe s s io n .  Q u i 
d o n c  e s t p lu s  in té re s s é  à ce  q u ’ i l  y  a i t  de  
b o u s  ju g e s ,  v iv a n t  a v e c  d ig n i t é ,  re s p e c té s  
p a rc e  q u e  re s p e c ta b le s ,  h o n o ré s  n o n  m o in s  
p o u r  le u r  m a n iè re  de  r e m p l i r  le u r  c h a rg e  
q u e  p o u r  l ’a u t o r i t é  im p e r s o n n e l le  d e  le u r  
o f f ic e ,  —  q u i?  s i ce  n ’e s t la  c o l le c t iv i t é  des 
ju s t ic ia b le s  e t ,  p a r  c o n s é q u e n t,  c e l le  d e  
le u r s  C o n s e ils ?

M e D e s tré e  n ’a  p o in t  p a r lé  lo n g te m p s ;  i l  
a  d i t  p e u  de c h o s e s , m a is  b ie n  s e n t ie s  ; i l  a  
v o u lu  r e s te r  d is c r e t ,  p a rc e  q u e  le  s u je t  é ta i t  
p é n ib le ;  m a is  ses  a u d i te u r s ,  q u i  s a v a ie n t ,  
p o u r  a v o i r  e 'ix -m ê m e s  s u  o u  p u  d e v in e r ,  
l ’o n t  c o m p r is  à  d e m i-m o t .  Q u a n d  i l  a  p a r lé  
de  « l ’ in d é c e n c e  » e t  d u  « s c a n d a le  » d e  la  
c o n d i t io n  f a i t e  p a r  le  P a y s  à  ces m e i l le u r s  
e t  le s  m o in s  e x ig e a n ts  d ’e n t re  ses s e r v i 
te u rs ,  i l  n ’e x a g é r a it  p o in t ;  e t l ’a u d i to i r e ,  e n  
l ’a p p la u d is s a n t  a v e c  é m o t io n ,  lu i  a  s u  a u ta n t  
d e  g ré  de  ce  q u ’ i l  d is a i t  q u e  d e  ce q u ’ i l  a v a i t  
r é u s s i à  f a i r e  e n te n d re  e n  a y a n t  la  d é l ic a 
te s s e  d e  n e  p a s  l ’e x p r im e r .

M a is  c e t te  ré s e r v e  e t  c e t te  p u d e u r ,  —  
d a n s  la  c o n fu s io n ,  le s  in t r ig u e s  e t  le s  f a i 
b le s s e s  d e  n o t r e  r é g im e  d ’u n iv e r s e l  m a r 
c h a n d a g e , —  r is q u e n t  a u jo u r d ’h u i  d e  se 
r e t o u r n e r  c o n t re  c e u x  q u ’e l le s  d e v a ie n t  s e r 
v i r .  O n  n o  se f a i t  p lu s  c o m p re n d re  d e s  p a r 
le m e n ta ir e s  e t  d e  le u r  c l ie n tè le  q u ’e n  le u r  
a s s é n a n t la  v é r i t é  c o m m e  u n  c o u p  d e  p o in g .  
O n  pa sse  p o u r  o b s c u r  s i  l 'o n  n e  se  s e r t  
d ’u n  la n g a g e  b r u ta l ,  e t  le  p u b l ic ,  m ê m e  
c u l t iv é ,  a  p e r d u  le  ta c t  de s  n u a n c e s . H  f a u t  
d o n c  e n  r e v e n i r  à  p a r le r  c a té g o r iq u e m e n t ,  
sa n s  e u p h é m is m e s  n i  ré s e rv e ,  p o u r  e n le v e r  
to u te  é c h a p p a to ire  a u x  m e r c a n t is  d u  d e v o ir  
p u b l ic  e t  a u x  p ro fe s s io n n e ls  de  la  p u s i l l a 
n im i t é .

I l  le  fa u t ,  o u i,  p a rc e  q u e  le  p é r i l  e s t p re s 
s a n t .  L e s  é v é n e m e n ts  é c o n o m iq u e s  n e  s ’a r 
r ê te n t  p a s . L a  v ie  n e  cesse  d ’e n c h é r i r .  L e s  
d é tre s s e s  in d iv id u e l le s  m u e tte s  se m u l t i 
p l ie n t .  L e  g é m is s e m e n t c r o is s a n t  de  c e t te  
m is è re ,  o n  se d is p o s e , d i t - o n ,  à  l ’ é to u f fe r  
m o m e n ta n é m e n t  sou s  le  b â i l l o n  d e  l ’a u 
m ô n e . R e m è d e  q u i 11e f e r a i t  q u ’e n t r e t e n i r  
la  p la ie .  P la c a g e  s u r  u u  b o is  v e r m o u lu .  
R é fo rm e  d e  fa ç a d e  q u i n e  r é p a r e r a  p a s  le s  
lé z a rd e s  p ro fo n d e s  d e  l ’ é d if ie e .  S i l ’o n  s ’e n  
t ie n t  là ,  l ’a d m in is t r a t io n  de  la  ju s t ic e  c o n 
t in u e r a  d e  p o r te r  à  f a u x  s u r  l ’ u n e  de  ses 
a s s is e s  fo n d a m e n ta le s .

P o u r  u n  m is é ra b le  p r é te x te  de  g r o s  sou s  
à  é c o n o m is e r  en  t r a i te m e n ts ,  m a is  q u ’o n  
g a s p i l le r a  a u s s itô t  eu  v a in e s  in d e m n ité s ,  —  
ou  de  s in é c u re s  p a r t ic u l iè r e s  à  m é n a g e r ,  en  
s a c r i f ia n t  l ’ in t é r ê t  g é n é ra l de? la b o r ie u x ,  
la  s u b s is ta n c e  e t lo  r e c r u te m e n t  d u  C o rp s  
de  ju d ic a t u r e  s o n t s u r  le  p o in t  d ’ê t r e  d é f i 
n i t i v e m e n t  c o m p ro m is .

C ’e s t  u n  v é r i ta b le  d a n g e r  p u b l ic  q u i n o u s  
m e n a c e . E n c o r e  q u e lq u e s  a n n é e s  d e  p e r 
s is ta n c e  d u  r é g im e  a c tu e l,  e t  le  p a y s  v a  
se t r o u v e r  s a n s  m a g is t r a tu r e  d ig n e  d e  ce 
n o m . L ’ u n  de s  p lu s  g ra n d s  in té r ê t s  de
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l ’E t a t ,  l a  J u s t ic e ,  s e ra  ra v a lé  e t  d é s o rg a 
n is é .  11 e s t  te m p s  de  p o u s s e r  d e  to u te s  ses 
fo rc e s  le  c r i  d ’a la rm e .

O n  a  d re s s é , l ’a n  d e r n ie r ,  le  b u d g e t  ty p e  
d ’u n  m a g is t r a t  sa n s  fo r tu n e ,  c h a rg é  d ’u n e  
f a m i l le  p e u  n o m b re u s e ;  le s  c h i f f r e s  s o n t  
d ’u n e  a f f r e u s e  n e t te té  : i l s  a c c u s a ie n t  u u  
d é f ic i t  a n n u e l d e  p lu s  de  5 ,000 f r a n e s l . . .

Q u e l m o y e n ,  p o u r  ces m a lh e u r e u x ,  d o s e  
d é g a g e r  d e  l ’é ta u ?  L e s  a c t iv i t é s  lu c r a t iv e s  
de s u r c r o î t?  L a  lo i  e t  l ’e s p r i t  de  le u r  O r d r e  
le s  le u r  in te r d is e n t .  L ’a s s is ta n c e  d is c rè te  
de s  a m is ?  E l le  se la sse . L e s  e m p ru n ts ?  
F a t a l  e n g re n a g e !  L e s  d e t te s ,  a lo r s ;  le s  
n o te s  d u  b o u c h e r ,  d u  t a i l le u r ,  d u  m é d e c in  
q u i  s ’a c c u m u le n t . . .  ju s q u ’à  ce q u e  la  m a i
s o n  s ’é c ro u le  1. . .

D é jà  l ’ o n  c o m m e n c e  à  e n t r e v o i r  e n  f r i s 
s o n n a n t ,  p o u r  c e r ta in s  m a g is t r a ts ,  d u  re s te  
ir r é p r o c h a b le s  e t d ’ u n  t r a in  a b s o lu m e n t  m o 
d e s te , q u i n e  p a r v ie n n e n t  p lu s  à  fa ir e  fa c e  à  
le u r s  o b l ig a t io n s  a l im e n ta ir e s ,  d o m e s t iq u e s  
e t  v e s t im e n ta i r e s ,  l ’ o d ie u s e  p e r s p e c t iv e  
d ’e x é c u t io n s  fo rc é e s  e t  p u b l iq u e s ! . . .

« N o u s  a v io n s ,  m a  fe m m e  e t  m o i,  u n e  
p e t i t e  f o r t u n e ,  é c r i v a i t  r é c e m m e n t  à  s o n  
p r o c u r e u r  g é n é ra l u n  m a g is t r a t  d is t in g u é .  
N o u s  l ’a v o n s  e n ta m é e  d e p u is  1917 . N o u s  
p o u r r o n s  e n c o re  t e n i r  u n  a n ! . . .  »

V o i là  ce  q u i  so pa sse , v o i là  ce  q u i  e s t,  ce 
q u ’o n  e n d u re  en  s ile n c e ,  a u  s e rv ic o  j u d i 
c ia i r e  de  ce  p a y s  q u i  c o m p te  t a n t  de  p r o f i 
t e u r s  s a n s  e n t ra v e s  s u r  ses v o ie s  p u b l iq u e s ,  
t a n t  d ’e n r ic h is  s a n s  v e rg o g n e  p a r m i ses 
c o n t r ib u a b le s  e t  t a n t  d e . .. ju r is t e s  d a n s  s o n  
g o u v e rn e m e n t .

L e  cas  q u e  n o u s  c ito n s  11’a , d u  re s te , r ie n  
d ’e x c e p t io n n e l : p o u r  u n e  d é tre s s e  q u i  g a rd e  
e n c o re  la  v i r i l i t é  d e  l ’a v e u , c o m b ie n  q u i  
é p u is e n t  l 'h é r o ïs m o  d u  s ile n c e  o u  a c h è v e n t  
d e  v id e r  en  s e c re t,  ju s q u ’à  la  l ie ,  le  c a l ic e  
d u  d é c o u ra g e m e n t. . . .

L a  c o n s ta ta t io n  de  ce d é n u e m e n t d é to u rn e  
fa ta le m e n t  de  la  c a r r iè r e  ju d ic ia i r e  d e  n o m 
b re u s e s  b o n n e s  v o lo n té s  e t  p ro v o q u e  l 'a v o r 
te  m e n t,  p a r m i le s  je u n e s  a v o c a ts ,  d e s  v o c a 
t io n s  à  la  ju d ic a t u r e .  I l  s ’e n s u i t  la  p lu s  
a la r m a n te  r e s t r ic t io n  d u  r e c r u te m e n t  des 
m a g is t r a ts  (d é jà  p ré s e n te m e n t,  i l  n ’y  a  p lu s  
assez d e  c a n d id a ts  p o u r  p o u r v o i r  c o n v e n a 
b le m e n t  a u x  600 p la c e s  de  m a g is t r a t  q u ’i l  
e s t in d is p e n s a b le  de m a in te n i r )  e t l ’a b a is s e -  
m e n t in c e s s a n td u n iv e a u  in te l le c tu e l  m o y e n  
d u  C o rp s  ju d ic ia i r e .

E n  r e g a r d  de ce  d é s a s tre , i l  f a u t  p la c e r  
le  s p e c ta c le  d ’a b s u r d ité  d ’u n  r é g im e  q u i 
c o n t in u e  im p e r tu r b a b le m e n t  d ’é g a l is e r  p a r  
la  r é m u n é r a t io n  le  p e rs o n n e l de  t r ib u n a u x  
s u rm e n é s  d e  t r a v a i l ,  e t  c e lu i de  t r ib u n a u x  
a b s o lu m e n t  d é s œ u v ré s .

A lo r s  q u ’o n  e x c ip e  de  ra is o n s  d ’é c o n o m ie  
p o u r  se d é r o b e r  a u  d e v o ir  d ’a m é l io r e r  le s  
t r a i te m e n ts  ju d ic ia i r e s ,  o n  c o n t in u e  d ’e n 
t r e t e n i r ,  à  g r a n d s  f r a is ,  d e s  « s iè g e s  » q u i 
n ’o n t  l i t t é r a le m e n t  r ie n  à  fa ir e .

L a  n a t io n  b e lg e  e s t p o u r ta n t  u n e  n a t io n  
d ’h o m m e s  d ’a f fa i r e s  e t d ’e s p r i t s  p o s i t i f s .

O r ,  d a n s  c e t te  n a t io n ,  o n  v o i t  l ’E t a t  n e  
d o n n e r  p o in t  à  de s  m a g is t r a ts  d é p o u rv u s
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de  re s s o u rc e s  p a t r im o n ia le s ,  d e  q u o i « m o u 
r i r  de  fa im  h o n o r a b le m e n t  » e t ,  a p rè s  s ’ê t r e  
ré s e rv é  l 'e n t iè r e  a c t iv i t é  d e  ses ju g e s ,  n e  
s a v o ir  q u e  f a i r e  d e  le u r  t r a v a i l .  T o u s  s o n t  
p a y é s  d u  m ê m e  s a la ir e . . . .  d ’ in a n i t io n ,  m a is  
à  c e r ta in s  o n  n e  d e m a n d e  q u e  20 p . c . d u  
t r a v a i l  q u e  d ’a u t re s  o n t  à f o u r n i r .

P a r m i le s  229 ju s t ic e s  de  p a ix  d u  p a y s ,
5o n e  s o n t  g u è re  q u e  des s in é c u re s ;  t e l  s iè g e  
c o û te  p lu s  à  l ’E t a t  q u e  la  t o t a l i t é  d e  la  
v a le u r  m a x im u m  de s  l i t i g e s  p o r té s  d e v a n t  
l u i .  P a r m i le s  t r ib u n a u x ,  i l  e n  e s t  q u i  
t r a v a i l l e n t  à  r a is o n  de  47 ju g e m e n ts  c o n t r a 
d ic to ir e s  p a r  a n  (a u  c iv i l )  e t  d e  264 a f fa i r e s  
m is e s  o u  la is s é e s  à  l ’a r r ié r é .  A u x  C o u rs  
d ’a p p e l,  u n  m a g is t r a t  p a r  c h a m b r e  e s t 
e n t re te n u  p o u r . . .  s 'a b s te n ir  de  s ié g e r  e t  
f o u r n i r  a u x  v a c a n c e s  a c c id e n te lle s  p o s 
s ib le s .

I n u t i l e  d e  m u l t i p l i e r  le s  e x e m p le s  ; le  f a i t  
e s t p a te n t  ; e n  B e lg iq u e ,  on  p a ie  b e a u c o u p  
t r o p  p e u  to u s  le s  m a g is t r a ts ,  m a is  on  e n  
e n t r e t ie n t  b e a u c o u p  t r o p .  D a n s  ce  c a m p  de  
la  fa m in e  —  c ’e s t g ro te s q u e ,  m a is  c ’e s t 
a in s i  —  i l  y  a  p e u t-ê t re  u n  q u a r t  de  p ré b e n -  
d ie r s  e t  de  s u p p re s s ib le s .

L e  re m è d e  ?
I l  y  en  a  u n  e t p r o b a b le m e n t— v u  la  p é n u 

r ie  de s  re s s o u rc e s  de  l ’E t a t  —  i l  n ’y  e n  a  
q u ’ u n  : i l  f a u t  r é d u i r e  le  n o m b re  de s  m a g is 
t r a t s ,  s u p p r im e r  le s  p o s te s  in u t i le s  ; a lo r s  
le  b u d g e t  m é d io c re  d o n t  o n  d is p o s e  s e ra  
s u f f is a n t  p o u r  r e le v e r  la  s u b s is ta n c e  de  
c e u x  q u i  s e r o n t  c o n s e rv é s .

L a  fo r m u le  d o i t  ê t re  :
P lu s  d e  s in é c u re s ,  r ie n  q u e  de s  fo n c t io n s  ;
P lu s  d o  p ré b e n d ie rs ,  r ie n  q u e  de s  t r a v a i l 

le u r s  !
U n  p r o je t  a  é té  é tu d ié  p o u r  m e t t r e  c e t te  

fo r m u le  e n  a c t io n .
O n  le  c o n n a î t  m a l.  P lu s ie u r s  le  c r i t i q u e n t  

à  t o r t .  I l  f a u t  d is s ip e r  le s  m a le n te n d u s  p o u r  
l u i  r a l l i e r  la  m a jo r i t é  d e  l ’ o p in io n  d a n s  le  
m o n d e  ju d ic ia i r e .

U  f a u t  é c la i r e r  le  p u b l ic  e t  le  P a r le m e n t  
s u r  le s  f a i t s  n a v r a n ts  q u i  a p p e l le n t  im p é 
r ie u s e m e n t  l ’ in te r v e n t io n  u r g e n te  d u  lé g is 
la te u r .

L a  F é d é r a t io n  de s  A v o c a ts  à  T o u r n a i ,  
a p rè s  a v o i r  e n te n d u  M °  D e s tré e ,  a  d é c id é  
de  la is s e r  la  q u e s t io n  o u v e r te  e t  o f f e r t  de  
c o n c e n t r e r  to u te s  le s  c o m m u n ic a t io n s  q u i  
p o u r r a ie n t  ê t r e  r e c u e i l l ie s .

J e  p re n d s  d o n c  l a  l i b e r t é  d e  f r a n c h i r  ce 
s e u il a m i e t  je  d é p o se  s u r  le  b u re a u  d e  la  
F é d é r a t io n  l ’é tu d e  c i - jo in te ,  o ù  l ’o n  t r o u 
v e r a  e x p o s é  e t  j u s t i f i é  e n  d é ta i l  le  p r o je t ,  
s e lo n  m o i s a lu ta i r e ,  d ’u n  r e lè v e m e n t  des 
t r a i te m e n ts  d e  la  m a g is t r a tu r e , . p a r  la  m is e  
e n  d is p o n ib i l i t é  de s  m a g is t r a ts  a c tu e l le 
m e n t s u p e r f lu s .

C o n f r a te r n e l le m e n t  à  v o u s .

F e r n a n d  P a s s e l e c q .

L’étude jointe à la lettre ci-dessus de 
Mc Passelecq est publiée en supplément 
au Journal des Tribunaux de ce jour.
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JU R IS P R U D E N C E

Grand, 27 oct. 1923.
Prés.: M. R o la n d .— Pla id .: MM** L ig y  etâOEDERTiER.

(Van Potegera c. M ille.)

D R O IT  CO M M ERCIAL. —  v e n t e .  —  P re u v e  
(Mat. c o m m . ) .  —  m a r c h a n d i s e  v e n d u e  a v e c
UNE STIPULATION DÉTERMINÉE. —  INDIVISIBILITÉ 
DE L’AVEU. —  OFFRE DE PREUVE TESTIMONIALE. —  
INADMISSIBILITÉ.

Constitue un  aveu indivisible, le fa it de reconnaître que 
l'on a acheté une certaine quantité d’une marchandise 
avec la stipulation d'une dimension déterminée. 

Lorsqu’il est constant que la marchandise, dont la livrai
son est offerte par le vendeur, n ’a pas la dimension 
en question, l ’acheteur, à qui n ’est opposé aucun écrit 
de nature à établir le marché, ne peut être contraint de 
prendre livraison de la marchandise.

En matière commerciale, les juges peuvent autorts’r ou 
refuser la preuve testimoniale suivant les circonstances. 
Spécialement, quand aucun document quelconque, n i 
aucun fait constant ne permet d ’attribuer un caractère 
d'admissibilité aux aliénations d'un vendeur, qui 
soutient que telle stipulation du marché n 'a  pas été 
faite, il n ’échet point d’admettre la preuve testimoniale

Attendu que l ’in tim é ne produ it aucun écrit de 
nature à é tab lir le marché litig ieux  ;

Que l ’appelant reconnaît que, le 13 février 1922, i l  
a verbalement acheté à l ’in tim é une certaine quantité 
de bois, avec cette stipulation que ce bois devait avoir 
une épaisseur de 5 centimètres au moins ; que cet aveu 
est ind iv is ib le  ;

Que l ’in tim é ne conteste pas que le bois dont la 
livraison est offerte par lu i à l ’appelant n ’a po int 
l ’épaisseur p réd ite ; que, dès lors, l ’appelant ne peut 
être contra in t de prendre livraison de la marchandise 
présentée par l ’in tim é ;

A ttendu qu'à la vérité, l ’in tim é offre de prouver par 
témoins certains fa its , qui, d ’après lu i, seraient de 
nature à é tab lir quo l ’épaisseur de 5 centimètres au 
moins n ’a été n i promise par lu i, n i stipulée par l'a p 
pelant ;

Mais attendu que si, en matière commerciale, la  
preuve testim oniale est recevable pour une somme 
supérieure à 150 francs, les juges peuvent l'autoriser 
ou la refuser su ivant les circonstances ;

Que, dans les circonstances particulières de la cause, 
aucun document quelconque, n i aucun fa it  constant 
ne permet d ’attribuer un caractère d ’adm issibilité aux 
allégations de l ’in tim é ; qu ’i l  échet d ’au tant moins 
d ’accueillir, dans l ’espèce, la preuve testimoniale, essen
tiellem ent dangereuse, qu ’i l  s'agit d ’établir les condi
tions d ’une vente verbalement conclue depuis près de 
deux ans ;

Par ces motifs, la  Cour reçoit l ’appel ; y  faisant d ro it, 
met le jugement dont appel an néant ;

Emondant et re jetant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, déclare l'in tim é  non fondé en son action, 
l ’en déboute ; le condamne aux dépens des deux 
instances.

Observations. —  I .  —  L ’aveu est ind iv is ib le , no tam 
ment quand le plaideur, qui le fa it, modifie la nature 
du fa it pa r une condition ou mie restriction ; c ’est 
« l ’aveu qua lifié  » .—  P l a n i o l ,  t. I I ,  n° 54. —  L ’arrêt 
reproduit a fa it  de la règle de l ’ind iv is ib ilité  une juste 
application au cas d'un acheteur recowiaissant avoir 
acheté une marchandise, mais moyennant uno stipu
lation déterminée. En effet, l ’on ne peut in te rve rtir la 
position des parties relativement à la preuve, en ob li
geant l ’auteur de l ’aveu à prouver la condition ou la 
restriction dont i l  se prévaut. C’é ta it donc au vendeur, 
demandeur dans l ’espèce, à prouver qu’i l  y  ava it eu 
vente, et que la restriction en question n ’ava it po int 
été stipulée. On ne saurait, d ’ailleurs, objecter qu ’il 
s’ag ira it là  de la preuve d'un fa it négatif. Car, pour 
que la preuve soit fa ite, il faut, mais i l  suffit, que le 
demandeur établisse la réalité des éléments positifs 
q u 'il allègue quant à la vente ; i l  ne do it pas nécessai
rement prouver d ’une autre manière la fausseté de la 
m odification ou de l ’addition que l ’auteur de l ’aveu 
aura it, d'après lu i, mélangée à la vérité.

I I .  —  En matière de vente commerciale, le juge ne 
do it admettre la preuve testimoniale q u ’avec une 
extrême circonspection. La pratique des tribunaux de 
commerce est là  pour démontrer que pareille preuve 
en cette m atière est des plus fragiles et des plus dan
gereuses : témoins suspects, souvent faciles à suborner 
ou n ’ayant conservé que des souvenirs imprécis de 
paroles imprécises elles-mêmes ; marchés couramment 
conclus dans des débits de boissons ;ce sont là autant 
de raisons qui, avec la diffusion générale do l ’instruc
tion on notre pays, paraissent avoir orienté défin itive
ment —  et à juste t itre  —  la  jurisprudence des Cours 
et tribunaux dans la voie de la rigueur quant à l'admis
s ib ilité  de la preuve par témoins. —  P a n d .  B., v° Preuve 
(M at. cn>nm.),n08 49,67bis, 70. —  Liège, 12 mars 1913, 
Pand. p é r . ,  n° 494 ; —  Comm. Verviers, 21 m ai 1908, 
Id . ,  1909, n° 1134; — Comm. B rux., 21 ju in  1909, 
Id ., n° 1196 ; —  Sent, a rb itr., 20 mai 1918, P as., 1919,
I I I ,  p. 59.

Certaines circonstances particulières de la cause 
feront parfois, i l  est v ra i, que le juge se départira de 
cette sévérité de principe. Par ailleurs aussi, des pré
somptions sérieuses résultant de certains passages de 
correspondance pourront venir à l ’aide du plaideur
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im p ru d e n t,  d é m u n i d ’un  é c r i t  ré g u lie r , p o u r  f a ire  
é c a r te r  le  s o u tè n e m e n t  de  son a d v e r s a ir e  co m m e 
in v ra is e m b la b le  e t  in e x a c t ,  e t  p o u r  fa i re  a d m e tt r e  
l ’e x is te n c e  d u  m a rc h é  te l  q u ’il e s t a llé g u é .

G. I I .

Brux. (3e ch.), 9 juill. 1923
Prés. : M . J a c m i n .—  A v. gén.: M. R i c h a r d . —  

Plaid. : MM08 L é o n  I I e n n e b ic q  et C a l l e w a e r t .

(W o llf (veuve Schluck), .M110 Schluck, Walschaert et 
P.-G. Schluck c. le Procureur général ot Van Dio- 
voet, q. q.)

D R O IT  D E L A  G UERRE. —  S é q u e s tre  de 
b ie n s  a l le m a n d s .  — I . m e s u r e  e x c e p t i o n 
n e l l e  DE GUERRE. —  POUVOIRS DE VÉRIFICATION 
DU JUGE.

I L  APATRIDAT. —  CONGÉ EXPRÈS DE NATIONALITÉ. —  
ÉLÉMENT DE PREUVE. —  NÉCESSITÉ DE PROUVER 
LA POSSESSION D'ÉTAT NON ALLEMANDE.

I I I . INDEMNISATION DES ALLEMANDS PAR L’ALLEMAGNE.
—  IMPOSSIBILITÉ POUR LES APATRIDES.—  NON-RECE
VABILITÉ.

IV . POSSESSION D’ÉTAT NON ALLEMANDE. —  CONDI
TIONS QUE DOIVENT RÉUNIR LES FAITS. —  NÉCESSITÉ 
D’UN ABANDON SINCÈRE ET DÉFINITIF.

V . FEMME D’UN APATRIDE. —  MESURES D’EXCLUSION 
DES SÉQUESTRES. —  NON-RECEVABILITÉ.

I .  La séquestration des biens des ressortissants de 
l'Allemagne est une mesure exceptionnelle de guerre 
pour laquelle il serait inadmissible que l’on doive 
recourir à la loi allemande, sans qxe le juge belge 
puisse vérifier s i l ’abandon de la nationalité, établi 
par un  congé délivré par les autorités allemandes, est 
sincère et n ’est pas entaché de fraude ou de réserve 
d’allégeance.

I L  Le législateur n 'a p a s eu l’inUntion de faire de distinc
tion entre le congé tacite résultant de l'abandon du 
territoire allemand sans esprit de retour, et le congé 
exprès délivré par Us autorités du pays en mie de 
l’émigration.

Ils ne doivent être considérés que comme un élément 
de preuve pour renverser la présomption ju r is  tantum  
de conservation de nationalité allemande, devant être 
corroborée par des faits établissant la possession d’état 
négative de la nationalité allemande.

I I I .  A u  cas oü le séquestré, ayant perdu sa nationalité 
en Allemagne, ne pourrait êlre indemnisé par ce pays 
du chef de la séqttestration et de la liquidation de ses 
biens en Belgique, cette impossibilité d'indemnisation 
n ’est pas contraire aux principes du Traité de Ver
sailles.

La décision que pourrait prendre ultérieurement 
l'Allemagne, quant à l'indemnisation des séquestrés, 
ne peut exercer aucune influence sur la solution dn 
litige.

IV . lorsque des faits proposés et articulés avec offre, de 
preuve ne caractérisent pas l ’abandon sincère et 
défin itif par l'apatride de sa nationalité d'origine, la 
demande de preuve est irrecevable.

Lorsque des faits démontrent qu’un  apatride a tou
jours maintenu son attachement à son pays d'origine 
et qu'il est toujours resté et a maintenu sa fam ille dans 
l'ambiance allemande, il n ’est pas justifié  que celui-ci 
aurait abandonné réellement sa nationalité allemande, 
même s'il avait obtenu autrefois des autorités d ’Alle
magne un  congé de nationalité, l ’abandon n ’étant pas 
sincère et définitif.

V . La femme d ’un  apatride ne peut bénéficier des me
sures d’exclusion de séquestre, n i quant à sa part 
successorale, n i quant à sa part de communauté, n i 
quant aux propres de la femme.

Le Traité de pa ix  ne prévoyant, quant aux biens 
séquestrés, aucune dévolution successorale, ou du chef 
des conventions matrimoniales, le législateur belge 
a manifesté l’intention d ’en disposer au profit de 
l ’E tat en totalité.

Lorsqu’une enfant est née en Belgique de parents 
dont la nationalité était considérée comme indéter
minée, il est sans influence, à l ’égard de la nationalité 
qu’elle a ainsi acquise que, par application d’une loi 
postérieure, son père doive être considéré comme res
sortissant allemand au point de vue de l ’application 
des mesures de séquestre.

Etant Belge et aucune participation à un acte hostile 
n ’ayant été allégué, cette enfant est en droit de prétendre 
à sa part dans les biens de la succession de son père 
défunt.

A ttendu que l'in tim é  Van Dievoet, qualitale qua, 
déclare s’en référer à justice ;

A ttendu que les appelants soutiennen t  que Guillaume 
Schluck, ayant abandonné la nationalité  allemande 
pa r l'obtention d ’un congé de nationalité , celui-ci ne 
peut être considéré comme ressortissant allemand ; 
que ce congé suffit, en effet, pour ju s tifie r l'abandon, 
par celui auquel i l  a été délivré, de sa na tiona lité  d ’ori
gine, au vœu de l ’artic le  2 de la lo i du 17 novembre 
•1921, sans qu ’i l  y  a it  lieu de rechercher si cet abandon 
est sincère et d é fin itif ;

A ttendu que la séquestration des biens des ressor
tissants de l ’Allemagne est une des mesures exception
nelles de guerre prises en vue de constituer un gage 
économique destiné à garantir les réparations qui sont 
dues par ce pays à la Belgique ;

Qu’i l  serait donc inadmissible que l ’on doive recou
r ir  à la lo i allemande pour régler l ’application de telles 
mesures, sans que le juge investi par la lo i belge du 
d ro it d ’ordonner ou de lever le séquestre puisse véri-
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fier si l ’abandon de la na tionalité , établi par un congé 
délivré par les autorités allemandes, est sincère et 
n ’est pas entaché de fraude ou de réserve d'allégeance 
dans le chef du séquestré ;

A ttendu que le texte de l ’a rtic le  2, qui dé fin it le 
ressortissant allemand auquel doivent être appliquées 
les mesures prévues en l ’artic le  premier, n ’é ta b lit 
aucune distinction ; quo tous ind iv idus ayant possédé, 
à uno époque quelconque, la nationalité  allemande, 
qu ’ils invoquent ou non uno autre nationalité , ou se 
déclarent sans na tionalité , doivent être considérés 
comme ressortissants allemands, s’ils ne jus tifien t pas 
avoir abandonné cette na tiona lité  ;

A ttendu quo les travaux préparatoires do la lo i et les 
discussions parlementaires à la Chambre et au Sénat 
établissent, contrairement au soutènement des appe
lants, que le législateur n ’a pas eu l ’intention do faire 
de dis tinction entre le congé tacite résultant de l ’aban
don du territo ire  allemand sans esprit de retour, et lo 
congé exprès délivré par les autorités du pays en vue 
de rém igra tion  ;

A ttendu que, vainement, les appelants invoquent 
à l ’appui de leur interprétation le re tra it de l ’amen
dement de la section centrale qui é ta it ainsi libellé : 
« Sont, au sens de l ’artic le 1er, considérés comme res- 
» sortissants allemands, tous ceux qu i, ayant possédé, 
» à une époque quelconque, la na tiona lité  allemande, 
» ne ju s tifie n t pas l'avo ir répudiée complètement et 
» défin itivem ent » ;

A ttendu que si ce texte a été re tiré  en présence de 
l'amendement du gouvernement, i l  fu t déclaré et re
connu formellement quo le nouveau texte ne s’écar
ta it  pas du système proposé par la section centra le; 
q u 'il résulte aussi des débats parlementaires que l ’in 
vocation des dispositions légales régissant en A lle 
magne la perte de la na tionalité , ne suffirait pas pour 
fa ire considérer celui qui s’en prévaudrait comme 
n ’étant plus le ressortissant allemand auquel i l  n ’y  
au ra it pas lieu d ’appliquer les mesures de séquestre en 
Belg ique; qu ’aucune distinction ne fu t fa ite  quant 
aux congés de na tiona lité , qui ne devaient en tous cas 
être considérés que comme un élément de preuve pour 
renverser la présomption ju r is  tantum  de conservation 
de nationalité  allemande, devant être corroborée par 
des fa its  établissant la possession d ’état négative de 
la na tionalité  allemande, question de fa it  soumise à 
l ’appréciation des tribunaux ;

Attendu que les appelants fa isant remarquer que 
chaque É ta t, rég lant souverainement la composition 
po litique de sa communauté, est lib re  d ’y  admettre ou 
d ’en exclure tels ou tels individus, objectant que la  loi 
belge ne pourra it restituer à un étranger sa na tionalité  
d'origine ;

A ttendu que telle n ’est pas la portée des disposi
tions légales en la  matière ; qu'en effet, les lois belges 
régissant la  séquestration des biens des ressortissants 
allemands, sont des mesures exceptionnelles s’app li
quant à la période de guerre ; qu’elles ont un caractère 
d ’ordre public et doivent prévaloir contre les lois étran
gères; qu'en exigeant que la justifica tion  de l ’abandon 
de la na tiona lité  allemande est corroborée par des 
fa its , la  lo i belge se borne, d ’ailleurs, à réclamer la 
preuve de la sincérité de la dénationalisation invoquée 
par le ressortissant allemand, ce qui n ’est nu llem ent 
contra ire au dro it public belge ni au dro it in terna
tion a l ;

Qu’en outre, les É tats, en vertu de leur souveraineté 
nationale, ont le d ro it de vérifier les actes d ’une sou
veraineté étrangère et de déterminer les conditions 
dans lesquelles ces actes produisent leur effet dans 
leur te rrito ire  ;

A ttendu que les appelants invoquent aussi que le 
séquestré, ayant perdu sa nationalité  en Allemagne, 
ne pourra it être indemnisé par ce pays du chef de la 
séquestration et de la  liqu idation de ses biens en 
Belgique; qu ’à raison de cette impossibilité d ’indem
nisation, i l  serait contraire aux principes du Tra ité  de 
Versailles de m ainten ir le séquestre des biens litig ieux  ;

A ttendu que si cette thèse é ta it encore admissible 
depuis que la loi du 17 novembre 1921 fu t mise en v i
gueur, i l  ne serait pas possible, par application de 
l ’artic le  2, de séquestrer les biens d ’aucun Allem and 
ayant perdu sa na tiona lité  d ’origine suivant la loi do 
son pays ;

A ttendu que les lois de séquestration des biens des 
ressortissants allemands sont d ’ailleurs conformes aux 
droits reconnus à la  Belgique par le T ra ité  de Ver
sailles (voy. spécialement les articles 231, 232, 297 b,
d, i, et les §§ 1er, 2 ,3  et 9 de l'annexe de la Section IV ) ;

Qu’en effet, d ’après les clauses du T ra ité , toutes 
mesures exceptionnelles de guerre ou de disposition, 
ou actes accomplis ou à accomplir en vertu  de ces 
mesures, dans lesquelles sont comprises les décisions 
des tribunaux appelés à les appliquer, seront consi
dérés comme défin itifs  à l ’égard de l ’Allemagne, qui a 
l ’obligation d ’indemniser ses ressortissants de la perte 
de leurs biens séquestrés et réalisés à titre  de gage de 
sa dette ;

A ttendu que la conformité de ces principes avec les 
dispositions du T ra ité  de pa ix ont été formellement 
éno îcés et reconnus au cours des travaux préparatoires 
ae la lo i du 17 novembre 1921 et que la  décision que 
pourra it prendre ultérieurement l ’Allemagne, quant 
à l ’indemnisation des séquestrés, ne peut exercer 
aucune influence sur la solution du litig e  ;

A ttendu que Guillaume Schluck ayant possédé la 
nationalité  allemande, c’est à bon dro it que ses biens 
ont été séquestrés ;

A ttendu qu ’i l  est constant qu’en 1884 i l  a obtenu 
du gouvernement prussien un congé de na tion a lité ;
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que ce congé ne suffit pas, ainsi q u 'il a été d it  ci-dessus, 
pour le faire considérer comme non ressortissant alle
mand aux biens duquel ne pourra it s’appliquer les 
mesures de séquestre, de liqu ida tion  et d ’a ttribu tion  
prévues par la loi du 17 novembre 1921 ; qu ’i l  incombe 
donc aux appelants d ’établir, en fa it ,  d ’une façon 
certaine et non équivoque, que l ’aba idon do nationa
lité  allemande dans le chef de Guillaume Schluck est 
réel, sincère et d é fin itif;

A ttendu que les appelants se bornent à alléguer 
que celui-ci s’est établi en Belgique,loù il  a habité ju s 
qu ’à sa m ort ; que ses tro is enfants sont nés dans le 
pays, dont deux de ses lils ont opté pour la  Belgique 
en 1909 et 1913; q u 'il y  a, enfin, créé une industrie 
florissante en concurrence de l ’industrie allemande ;

A ttendu que les divers fa its proposés par les appe
lants, tels qu’ ils apparaissent d ’après les éléments de 
la cause, de même que les fa its articulés subsidiaire- 
m ent en leurs conclusions .avec offre de preuve, on les 
supposant même établis, ne caractériseraient pas 
l ’abandon sincère et dé fin itif,pa r Guillaume Schluck, 
de sa na tiona lité  d ’origine ;

A ttendu qu ’i l  est constant que celui-ci a épousé, 
on 1889, Adrienno-Mathilde W ollf, d ’origine alle
m ande; qu ’i l  fu t inscrit aux registres de population, 
comme étant de nationalité allemande, jusqu ’au
16 octobre 1918 ;

A ttendu que les appelants objectent quo les mon lions 
des registres de population émanent de l ’adm inistra- 
rion et ne peuvent constituer des éléments de preuve 
contre les intéressés ;

Qu’i l  est à remarquer, cependant, que ce fu t seule
ment à l'approche de l'arm istice, qu'à la date précitée 
la mention concernant sa nationalité fu t modifiée et 
qu’il fu t  rense'gné que Schluck é ta it de uationa'ité 
indéterminée ; qu’il échet de relever aussi que, lors
que Schluck a déclaré la naissance de sa fille  à l ’officier 
de l ’état c iv il de Saint-Gilles, le 20 mai 1901, i l  a été 
acté, dans l ’acte dont lecture lu i fu t donnée et qu ’i l  
signa, qu ’il é ta it domicilié à Barmen (Allemagne) ; 
qu ’i l  en fu t de même lorsqu’il  comparut à l ’acte 
d ’option de son fils Paul, le 30 septembre 1909 ;

Qu’i l  a donc, tou t au moins par ces faits, été avisé 
depuis longtemps de ce qu ’i l  é ta it renseigné comme 
domicilié à Barmen, et qu ’i l  s'abstint jusqu'en octobre 
1918 de faire aucune diligence ni de présenter aucune 
observation pour faire rectifier les mentions relatives 
à son domicile ;

A ttendu que, lors du mariage de leur fils, Paul 
Schluck, célébré à Saint-Gilles, le 9 novembre 1914, 
le consentement de ses parents Gustave-Guillaume 
Schluck et Adrienne-Mathilde W olff, fu t renseigné 
comme ayant été produit suivant acte passé le 2 no
vembre précédent, devant le notaireallemand K linke r, 
résidant à Barmen :

A ttendu qu ’à cette période du début de la guerre, 
les mesures les plus rigoureuses étaient prises en 
Allemagne concernant l ’entrée dans ce pays et le 
séjour de ceux qui n ’étaient pas considérés comme 
étant de na tiona lité  allemande ou favorables à ce 
pays, ot qu ’i l  échet cependant de constater que les 
époux Schluck-W olff, à la date du 2 novembre 1914, 
sont à Barmon, où ils sont renseignés à la population 
de Bruxelles comme étant domiciliés, et où ils compa
raissent devant un notaire allemand pour donner leur 
consentement au mariage de leur fils, qui do it être 
célébré quelques jours plus tard on Belgique;

A tlendu qu ’i l  est constant que Guillaume Schluck, 
avant ot durant la guerre, pa rtic ipa it à des in s titu 
tions ou œuvres ayant un caractère et un but nette
ment germa îoph iles; qu’i l  é ta it membre dn Schiller- 
verein de Bruxelles et que, pendant la guerre, i l  con
tinua  à payer ses cotisations ; que s’i l  est v ra i que cer
taines personnalités belges étaient antérieurement 
affiliées à cette association, i l  est certain qu ’elles s’en 
sont abstenues depuis la déclaration de guerre, ce que 
n ’a fa it  Guillaume Schluck ;

Que celui-ci fu t membre du Deutscher Club jusqu'en 
l'exercice 1914-1915 ; que si, postérieurement, pour des 
raisons incertaines et vraisemblablement à cause de 
son état de santé, qui l'empêchait de fréquenter ce 
club, i l  pa ra ît avoir cessé d ’en être membre, son fils 
Paul a continué d ’en faire partie et é ta it renseigné sur 
la liste des membres comme dom icilié, 28, rue aux 
Laines, chez son père, où i l  n ’habita it plus ; que G uil
laume Schluck ava it été membre de l ’école allemande 
de Bruxelles jusqu ’en 1910 ; que les appelants préten
dent toutefois qu’ il aurait cessé de partic iper à cette 
œuvre germanophile depuis cette époque, à raison de 
la tendance qu ’ i l  y  aura it constatée, mais que cette 
explication ne peut être considérée comme sincère, 
lorsqu’on constate qu’antérieurement et durant la 
guerre, les parents Schluck firent suivre les cours de 
cette école par leur fille Marianne ;

A ttendu que l ’ un des fils, Ernest Schluck, fu t em
ployé, pendant la guerre, à la Deutsche Bank et qu’ i l  
est articulé par les appelants que Guillaume Schluck 
avait cherché à faire admettre son fils Paul à l ’école 
industrie lle de Barmen ;

A ttendu qu’ i l  a été trouvé dans le coffre-fort de 
Guillaume Schluck 600 marks d ’un des emprunts de 
guerre allemands, titres qu’ il avait indiqués lui-même 
comme ayant été donnés à sa fille Marianne, et en 
outre 200 marks d’un des mêmes emprunts, dont le 
propriétaire n ’est pas certainement déterminé et 
pourra it êtro une tierce personne ;

Que bien qu’ il s’agisse de titres de valeur minime, ou 
égard à la fortune considérable de Schluck, ce fa it  ne 
révèle pas moins qu’ il a, soit par souscription, soit



JOURNAL DF,S TRIBUNAUX — 1033 —  N° 294»

641 642 643 644

par achat, coopéré aux emprunts île guerre de la 
nation ennemie de la Belgique ;

A ttendu rp i’ il échet de relever aussi que le séquestre,
M* Van Dievoet, a signalé qu’au jo u r de la prise en 
charge, dans l 'a c t if  de Guillaume Sehluek, il y  ava it 
une créance de 50,000 francs el une assurance sur la 
vio au capital de 20,000 francs, contractée à la V ic toria  
de Berlin, dont les litres se trouvaient en Allemagne et 
n ’avaient pas été remis au séquestre ;

A ltendu que res faits démontrent à toute évidence 
que Guillaume Sehluek a toujours maintenu son 
attachement à son pays d ’origine et qu’ i l  est toujours 
resté et a maintenu sa fam ille dans l ’ambiance alle
mande ; que les appelants n ’ont pas justifié  que celui-ci 
aurait abandonné réellement sa nationalité allemande, 
bien qu ’ i l  eut obtenu autrefois des autorités d 'A lle 
magne un congé de nationalité ;

Qu'au contraire, les faits relevés ci-dessus établissent 
que cet abandon de nationalité n ’était pas sincère et 
d é f in it if  ;

A ttendu que les appelants ne sont donc pas fondés 
en leur demande de mainlevée de séquestre des droits, 
biens et intérêts de Guillaume Sehluek ;

En ce qui concerne spécialement Vappelante Adrienn  
Mathilde Wolff, relire Schluck:

Attendu que l'appelante est de nationalité alle
mande; que si au moment de son mariage, son époux 
Guillaume Schluck avait obtenu un congé de nationa
lité  allemande, i l  n ’est pas démontré avec certitude 
qu’elle aurait par ce fa it perdu sa nationalité d ’origine ; 
qu ’ i l  n ’est pas établi non plus qu’elle aurait perdu cette 
na tionalité  par un séjour in interrom pu de d ix ans hors 
du te rrito ire  allemand ; qu’ i l  est constant qu’elle est 
parfois retournée en Allemagne, ce qui suffira it pour 
l ’empêcher de perdre ou pour lu i faire récupérer sa 
qualité d'allemande ;

A ttendu, d ’ailleurs, que scs biens et intérêts person
nels n 'on t été l ’objet d ’aucune mesure de séquestre ; 
que c ’est le patrim oine de sov mari qui a été régulière 
ment séquestré ;

A ttendu que les biens de celui-ci ont été, de son 
vivan t, frappés d ’ ind isponib ilité , pour en être disposé 
au p ro fit de l ’ E tat belge conformément aux disposi
tions du T ra ité  dn pa ix  prérappelées;

A ttendu que la veuve Schluck n ’ayant jamais pos
sédé la na tionalité belge, alliée ou associée, ne peut 
donc bénéficier des mesures d ’exclusion de séquestre 
prévues par l ’artic le 4 île la loi du 17 novembre 1921, 
n i quant à sa part successorale, n i quant à sa part de 
communauté, n i quant aux propres de la femme tels 
qu’ ils sont définis par lo § 2 du prédit article ;

A ttendu que l'a rtic le  9 de la loi dispose expressément 
que les biens, droits et intérêts fixés à l'a rtic le  l * r et 
ne rentrant dans aucune des catégories exceptionnelles 
dont i l  est question aux articles 2. 4 et 6, sont mis sous 
séquestre conformément à l ’arrêté-loi du 10 novembre 
1918 s’ils ne le sont déjà, co qui é ta it le cas eu l ’espèce ;

Que l ’appelante ne se prévaut pas des ilispositioas 
de l ’article 6 et qu'elle n ’est donc n i recevable n i fondée 
à bénéficier d ’aucuno des mesures d'exclusion de 
séquestre appliquées aux biens que possédait son 
mari ;

A ttendu, au surplus, que le Traité do pa ix  ne pré
voyant, quant aux biens séquestrés, aucune dévolution 
successorale, ou du chef des conventions m atrim o
niales, le législateur de la  lo i belge a manifesté l ’ in ten
tion (le disposer au p ro fit de l'E ta t, de la to ta lité  des 
biens mis sous séquestre, sauf pour les cas d ’exclusion 
expressément prévus par la loi et qui ne rencontrent 
pas en ce qu i concerne la dame W olff ;

En ce qui concerne l'appelant P aul Schluck :
Attendu que l'appelant, né en Belgique, par appli

cation de la lo i du 8 ju in  1909, a déclaré opter pour la 
nationalité belge ; qu’ i l  a satisfait ensuite aux lois sur 
la m ilice et la garde civique ;

A ttendu que les renseignements défavorables portés 
à la connaissance du premier juge doivent être recon
nus exagérés en grande partie, controuvés d'après une 
enquête à laquelle a fa it procéder postérieurement le 
parquet ;

Qu’aucun fa it  précis qui tendrait à démontrer dans 
le chef de Paul Schluck îles sentiments d ’attachement 
à  l'A llem agne n ’a été établi ;

A ltendu qu ’i l  subsiste cependant à sa charge le fa it 
d ’avoir figuré, pendant la guerre, sur la liste des 
membres du Deutscher Club, cercle a c tif de propa
gande germanophile, dont lo caractère s’est encore 
accentué durant l ’occupation ennemie ;

A ttendu que, dans les circonstances spéciales de la 
cause, ce seul fa it ne peut être apprécié comme une 
manifestation d ’attachement persistant à l ’égard de 
l ’A llem agne.n i comme la partic ipation d ’un acte hos- 
t ile  à la Belgique ou à ses alliés ;

Qu’il, échet de constater, en effet,que l ’appelant est 
renseigné sur la liste comme domicilié, 28, rue aux 
Laines, alors que,depuis son mariage, célébré en no- 
vembre 1914, i l  n ’habita it plus à cette adresse; qu’ il 
n ’a pas été étab li qu’i l  au ra it assisté à des réunions de 
ce club, n i qu’i l  aura it payé personnellement sa coti 
sation ; q u 'il est même à présumer que les quittances 
des cotisations présentées à son ancienne adresse, au 
domicile de ses parents, auront été payées p e u M 're  
à son insu par ceux-ci ;

A ttendu que, dans ces conditions, si l ’appelant n ’est 
pas fondé à réclamer ia  mainlevée du séquestre des 
b inns de son ,jcre dé fun t.il est en d ro it,d ’après l ’art i 
i;iê 4 de la lo i précitée du 17 novembre 1921, â pré
tendre à l ’exclusion des mesures de séquestre et de

liqu ida tion de la part lu i revenant dans la succession 
de son père ;

En ce qui concerne Mariamine-llenrietle Schluck : 
Attendu que l ’appelante, née en Belgique de parents 

dont la na tiona lité  é ta it considérée comme indéter
minée lorsque fu i mise on vigueur la loi du 8 ju in  1909, 
a acquis, dès ce mom ent, conformément à l ’artic le  4, 
la qualité de Belge ;

A ttendu qu ’il esl sans influence, à l ’égard de la 
na tiona lité  qu ’elle a ainsi acquise,quo, par application 
d ’une lo i postérieure du 17 novembre 1921, lo père do 
l'appelante doive être considéré comme ressortissant 
Ulemand au po in t do vue do l ’application des mesures 
de séquestre et do liqu ida tion  de ces ressortissants ;

A ttendu qu’étant Belge et aucune partic ipation îi 
un acte hostile ù la Belgique, à ses alliés ou associés 
n ’ayant été allégué n i é tabli à sa charge, l ’appelante 
est donc on droit do prétendre à l ’exclusion de sa part 
dans les biens de la succession de son père défunt, ainsi 
qu ’elle y  conclut en ordre subsidiaire;

Par ces motifs, la  Cour, donnant acte à l ’in tim é Van 
Dievoet de ce qu ’en sa qualité de séquestre i l  déclare 
s’en référer à ju s tic e ; déboutant les parties de toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires, co n firm e  
l ’ordonnance dont, appel, en tan t seulement qu'elle 
a débouté les appelants de leur demande en mainlevée 
du séquestre de la to ta lité  des biens de feu Guillaume 
Schluck : d éc la re  la veuve Schluck, née YVolff, n i rece- 
vable ni fondée en ses conclusions tan t principales que 
subsidiaires ;

M et à n é a n t l'ordonnance, en tan t qu'elle a rejeté 
la demande subsidiaire des appelants Paul et Marianne- 
Henriette Schluck, en mainlovée du séquestre concer
nant leur pa rt d ’héritiers dans la succession do leur 
père ; émendant quan t à co, d it  que la part successo
rale revenant à chacun de ces appelants sera exclue 
des mesures de séquestre e l liqu ida tion ; o rd o n n e , en 
conséquence, la mainlevée du séquestre en ce qui con
cerne ccs parts seulement ;

D it que les appelants Paul et Marianne Schluck 
supporteront chacun les fra is ot honoraires de séques
tra tion  afférents à leurs parts libérées ;

C on d am n e les appelants aux trois quarts dos dépens 
des deux instances ; m e t le surplus à charge de l ’É ta t.

O b se rv a tio n s . —  La  véritable question que soule
va it l ’affaire tranchée par l ’arrêt ci-dessus é ta it de 
savoir si l'in d iv id u  qu i a réellement perdu la na tiona lité  
allemande lors de l ’entrée en vigueur de la loi du
17 novembre 1921 peut, a posteriori, de par l ’eflet de 
cette lo i, être considéré comme ayant récupéré Ianatio- 
naüté allemande,à raison de son a tt itu d e —  soit favo
rable à l'A llem agne ou à des Allemands, soit hostile à 
la Belgique ou à des Belges, —  au cours de la guerre.

En effet, le séquestré é ta it titu la ire  d ’un congé de 
na tionalité  allemande, rem ontant à 1884; i l  ju s tif ia it  
avoir réellement qu itté  l'Allemagne depuis lors et 
habité sans in te rrup tion la Belgique ; il apporta it en 
outre la preuve de n ’avoir n i repris la na tiona lité  de 
l ’É ta t oii i l  é ta it né, n i obtenu la na tiona lité  directe 
d ’Em pire.

L ’arrêt ci-dessus, déplaçant la question, prétend 
vo ir dans certains actes du séquestré la preuve que 
sa dénationalisation ne fu t jam ais n i sincère n i défini 
tive  et qu’ i l  est A llem and, non pour avoir récupéré la 
nationalité  allemande, en d ro it, mais pour ne l ’avoir 
jam ais perdue au po in t de vue in tim e et dans le do
maine moral du sentiment.

I l  nous paraît, en tous cas, que l ’arrê t a ajouté à la 
lo i. On peut vérifier en fa it la sincérité d ’une dénatio
nalisation, soit, mais on ne peul. sans vio ler les textes, 
y  ajouter qu ’elle do it être définitive.

L ’arrêt méconnaît en ceci toute l ’économie de la 
législation allemande en matière de nationalité , qui 
do it seule être considérée ic i, puisque l ’indigénat est 
de statut personnel. En effet, le congé de la na tionalité  
allemande exclut radicalement toute hypothèse d 'a llé
geance clandestine. La thèse de la Cour ne serait con
cevable qu'en l ’hypothèse où le congé lui-même eût été 
frauduleux, soit que l ’acte le constatant fû t un faux, 
soit que la dénationalisation elle-même fû t en ses élé
ments intrinsèques concomitants à l ’époque du d it 
congé, l ’objet d ’un concert frauduleux avec l ’autorité 
allemande.

L ’arrê t n ’invoque rien de semblable en l ’espèce, et 
cependant i l  eût Incombé incontestablement au m inis
tère public d ’é tab lir semblable fraude, nul ne pouvant 
être tenu d ’apporter la preuve négative, d ’ailleurs im 
possible, de l ’absence de dol et toutes les relations 
internationales devenant caduques si tous actes adm i
n is tra tifs  do ivent être frappés d ’une présomption de 
fraude. Lo in  d ’incrim iner le congé dans son origine, 
l ’arrêt emprunte à la loi de 1921 les éléments posté
rieurs dont i l  se sert pour en suspecter la sincérité 
originaire et le caractère dé fin itif.

En effet, par un de ses premiers attendus, i l  prétend 
que la lo i du 17 novembre 1921 superpose à la preuve 
de dro it résu ltan t de l ’acte de congé une preuve do fa it 
consistant en la possession d e ta t négative de la na tio 
nalité allemande. L ’arrêt prétend ainsi, sur base d'élé
ments ju rid iques nouveaux survenus en 1921, énerver 
l'e ffe t d ’un acte de congé de 1884.

L ’arrê t admet donc, comme base ju rid ique  de son 
a jugé », que le fa it  d ’avoir toujours gardé son attache
ment à son pays d ’origine et maintenu sa fam ille  dans 
l ’ambiance allemande, exclut la  jus tifica tion  d ’aban
don réel de la na tiona lité  allemande malgré l ’obtention 
antérieure d ’un congé de nationalité .

I l  consacre ainsi comme règle générale de ju rispru

dence, que le congé de la nationalité  allemande, bien 
que non incrim iné de fraude en ses éléments in tr in 
sèques, ne constitue pas une preuve complète de la 
dénationalisation, et ne serait pas d é fin itif parce que 
des griefs basés sur des fa its  et gestes postérieurs à 
l ’acte de congé pourraient en annihiler les effets au 
regard do la loi belge.

\u-dessus de la situation d ’espèce que la  Cour semble 
au premier abord juger en fa it, on disant quo le séques
tré n ’a pas ju s tifié  avoir abandonné la nationalité 
allemande, i l  y  a donc un jugé en d ro it.

En effet, l ’arrêt ci-dessus, en répétant presque tex
tuellement dans l'a ttendu visé, le texte do l ’articlo 2 
de la  loi du 17 novembre 1921, devait définir, en lo 
silouee de la loi sur ce po in t, ce que lo législateur a 
entendu exiger comme jus tifica tion  d ’abandon do la 
na tionalité  allemande; l ’arrê t tente de fixer la règle 
sous cette forme négative :

L'abandon n ’est pas jus tifié  si postérieurement à 
l'acte de congé on manifostc son attachement à l ’A lle
magne. »

L ’arrêt, sans doute, a jugé en fa it que le séquestré 
avait manifesté son attachement à sa patrie d ’origine, 
mais au-dessus de cette constatation de fa it i l  a tranché 
une règle de dro it, à savoir que semblable attitude, 
postérieure à l ’acte de congé, exclut la justification 
d ’abandon de na tiona lité  exigée par l'a rtic le  2 do la loi 
du 17 novembre 1921. •

Par là, cet a rrê t intéresse l ’unité de la  lo i et l ’unité 
de la jurisprudence et tombo sous le contrôlo de la 
Cour de cassation instituée «pour la défense, pour la 
» conservation de la loi ».— Voy. l'étude de E. Picard, 
in troductive  au tome CXI des P a n d e c t e s  B e lg e s .

Quant aux divers points décidés qui touchent à de 
très gros problèmes, i l  faut signaler à côté de la ques
tion de va lid ité  du congé exprès de na tiona lité  en dro it 
allemand, cette thèse nouvelle que le tra ité  de paix 
aurait supprimé en matière de séquestre toute dévo
lu tion  successorale et toute application du d ro it com
m u n .—  Vov., dans ce même numéro, l ’arrêt Blanck- 
Ilobé.

L ’arrêt a également rencontré, de manière très 
faible, l'argument tiré  de l'absence d ’indemnisation 
des séquestrés par l'Allemagne, et spécialement l ’argu
ment tiré de l ’a rtic le  297 du T ra ité  de Versailles, qui 
emploie la même expression : « ressortissant alle
mands » à la fois pour ceux qui sont séquestrés et ceux 
qui seront indemnisés par l'Allemagne. Si dans lo pre
mier cas, pour fixer cette notion, on est d'accord qu’il 
s’ag it du sta tut personnel et des lois allemandes sur 
la na tiona lité , comment peut-on séquestrer des Apa
trides, et que ces non-AUemands soient indemnisés, 
puisque l'indem nité  ne va qu ’aux nationaux ot qu 'ils 
ne sont plus Allemands?

L ’arrêt tranche de manière intéressante et très juste 
la question de savoir si un enfant né en Belgique, 
d ’Apatrides, avant 1909, a reçu automatiquement 
l ’indigénat belge par la loi du 8 ju in  1909. C’est un 
d ro it acquis el nu l ne peut en être privé. G...

B rux. (3e ch.), 9 ju ill. 1 9 2 3 . ^
Prés. : M. J a g m in .  —  Min. publ. : M. R i c h a r d .  

Plaid. : MMea L é o n  H e n n e b ic q  et C a l l e w a e r t .

(1 lobé c. Procureur général, Creten et consorts.) 

DROIT DE LA GUKRR15. —  S é q u e s tre  d e  b ie n s  
a l le m a n d s .  —  I. d r o i t  commun. —  in a p p lic a b i-
I.ITÉ A LA LOI DES SÉQUESTRES. —  II. TRANSFERT DES 
RIENS A L’ÉTAT. —  DATE DE CE TRANSFERT. —  DATE 
DE LA MISE EN VIGUEUR DU TRAITÉ. — III. FEMME 
MARIÉE.— RETOUR A LA NATIONALITÉ RELUE.— ABSENCE 
D’EFFET. —  IV . BIENS MATRIMONIAUX EXCLUS DU 
SÉQUESTRE. —  BIENS DÉTERMINÉS I'AR CONTRAT DE 
MARIAGE. —  EXCLUSION. —  V. SUCCESS1BLES BELGES
—  OCTROI D’INDEMNITÉ. —  SUCCESSION NON OUVERTE.
—  NON-RECEVABILITÉ.

I .  Les biens, droits et intérêts visés par les lois de sétjues 
tration échappent à l'application des règles du droit 
commun et celles-ci ne peuvent plus être invoquées 
lorsqu'elles sont en contradiction avec les dispositions 
d ’ordre public et de. stricte interprétation de la législa
tion séquestrale.

I I .  A  la date de la mise en vigueur du Traité de Ver
sailles (10 janvier 1920), les biens, droits el intérêts 
allemands ont été, à juste titre, frappés de séquestration 
et, partant, d’indisponibilité et leur sort définitivement 
réglé, sous réserve des exceptions établies par la loi 
du 17 novembre 1921.

I I I .  Le retour d'une femme mariée à la nationalité belge 
ne peul modifier une situation antérieure, el le sort 
de biens m is régulièrement sous séquestre, parce 
qu’allemands, leur propriétaire étant Allemande, ne 
peul être influencé par une disposition légale ultérieure 
ne disposant que pour l'avenir el n ’ayant, au surplus, 
pour xmique objet que l'acquisition ou la perte de la 
nationalité, c'est-à-dire le statut personnel.

IV . La loi du  17 novembre 1921 exclut formellement 
tous biens qui pourraient échoir à une femme par 
le jeu  de ses conventions matrimoniales.

V I. Les mesures de faveur exceptionnellement établies 
au profit des successibles belges ne peuvent recevoir 
d’application qu'à l'ouverture de la succession.

Attendu qu’ il est constant que l ’appelante est Belge 
d’origine, é tant née de parents belges à Bruxelles, 
le 10 août 1884 ; qu ’elle a perdu sa nationalité  belge 
par l'e ffe t de son mariage contracté avec B lanck, res
sortissant allemand, le 15 octobre 1920, et, enfin, 
qu’elle a recouvré la  qualité de B.dge p a rla  déclaration

qu'elle a faite, en conformité de l ’article 5 des dispo
sitions transitoires de la lo i du 15 mai 1922 ;

A ttendu que l'appelante réclame en ordre principal 
la mainlevée du séquestre :

1° De tous ses biens propres au sens le plus large de 
cette expression ;

2° De la  moitié lu i revenant des biens communs de 
l ’ indivision conjugale ;

3° De tous les biens do son mari en faveur de Scs 
doux filles et d ’elle-môme ;

E l, en ordre subsidiaire, en ce qui concerne les 2° 
et 3° ci-dessus, le prélèvement, sur la liqu ida tion  des 
biens communs, d'une indemnité égale à la m oitié lu i 
revenant, et sur la liquidation des bions de son mari 
la part revenant aux successibles belges, soit elle-même 
et ses deux filles ;

A ttendu que l ’appelante soutient que, redevenue 
Belge par application de la loi du 15 mai 1922, les lois 
de séquestration ne lu i seraient plus applicables, et 
qu’à l ’appui de ce soutènement elle invoque les argu
ments suivants ;

1° Le séquestre est une mesure conservatoire sans 
influence sur la nature ju rid ique des biens ; l ’appelante 
a sur ses biens propres un d ro il de propriété exclusive, 
et sur les biens do l ’ indivision conjugale un droit de 
créancière et de copropriétaire en vertu  du dro it 
commun ; dès lors, Belge d ’origine et redevenue Belge 
en 1922, elle est automatiquement rétablie dans la 
pleine propriété de biens, droits et intérêts qui, p rov i
soirement indisponibles par séquestration, ne sont pas 
devenus propriété de l ’ E tat belge et sont donc restés 
la sienne ;

2° L ’ indisponib ilité des biens, droits et intérêts de 
l'appelante, par l ’effet de la séquestration, n ’est, pas 
défin itive ; elle n’est (pie provisoire comme toute prise 
de gage et d o it être levée, non seulement dans les ca 
prévus par la loi du 17 novembre 1921. mais encore 
lorsque cette lo i serait, comme en l ’espèce, sans app li
cation et qu’il y  aurait lieu de recourir au dro it com
mun ;

3° Le changement de nationalité du ressortissant 
allemand n ’est inefficace que s’ il esl frauduleux ;

4° La  non-rétroactivité de la lo i du 15 mai 1922 
est sans pertinence on l ’espèce ;

5° E t subsidiaireraent, si les biens propres de 1a 
femme d ’origine belge doivent être compris dans le 
sens restreint quo leur donne l ’article 4, § 2 do la lo i 
du 17 novembre 1921, il faut néanmoins y  comprendre 
la moitié de tous ceux qui sont en possession des époux 
et qui, aux termes des conventions matrimoniales, ne 
sont pas propriété exclusive de l ’un d ’eux ;

Attendu que celte argumentation de l'appelante est 
manifestement contraire, la n t à l ’esprit qu’au texte 
de I ’arrêté-loi du 10 novembre 1918 et des lois du
17 novembre 1921 et du 15 mai 1922, ainsi qu’au but 
que ces dispositions légales ont envisagé ;

A ttendu que la notion de séquestration consacrée 
par le Traité de Versailles et les lois belges sur les 
séquestres de guerre, est nettement dérogatoire aux 
principes du dro it commun ; quo les biens, droits et 
intérêts visés par les lois de séquestration échappent 
à l ’application des règles du dro it commun, et que 
celles-ci ne peuvent plus être invoquées lorsqu’elles 
sont en contradiction avec les dispositions d ’ordre 
public et de stricte interprétation de la législation 
séquestrale ;

A ttendu que celle-ci frappe indistinctement tous les 
biens, droits et intérêts appartenant à des ressortissants 
allemands, à la date de l'entrée en vigueur du Traité 
de Versailles, sauf les exceptions lim ita tivem ent et 
strictement spécifiées par la loi (art. 1er de l ’arrêté-Ioi 
du 10 nov. 1918, 1er. 2, 4, fi et 9 de la lo i du 17 nov. 
1921);

A ttendu qu’ il n ’est pas contesté que l ’appelante 
possédait,à la date de la mise en vigueur du Traité de 
Versailles (10 janvie r 1920), la nationalité allemande ; 
que ses biens, droits et intérêts étaient, à cette date, 
allemands comme elle et que, dès lors, ils  ont été, à 
juste t itre , frappés de séquestration et, pa rtan t, d ’ in
disponibilité et leur sort définitivem ent réglé, sous 
réserve des exceptions établies par la lo i du 17 novem
bre 1921 ;

A ttendu que le retour de l ’appelante à la nationalité 
belge, par application de la loi du 15 mai 1922, reste 
sans effet à l ’ égard des biens, droits et intérêts de 
l ’appelante, ceux-ci étant régis exclusivement par la 
législation exceptionnelle sur les séquestres de guerre ; 
qu’en effet, l'a rtic le  20 de la lo i du 15 mai 1922 dispose 
formellement que cette loi ne produira d ’effet que pour 
l ’avenir ; qu’ i l  suit de là que ce retour à la nationalité 
belge ne peut modifier une situation antérieure et que 
le sort de biens, mis régulièrement sous séquestre parce 
qu’allemands, leur propriétaire étant Allemande, ne 
peut être influencé par une disposition légale u lté
rieure ne disposant que pour l ’avenir et n ’ayant, au 
surplus, pour unique objet que l ’acquisition ou la 
perte de la nationalité, c’esl-à-dire le statut personnel ;

A ttendu qu’i l  résulte de ces considérations que le 
sort des biens, droits et intérêts de l ’appelante échappe 
à l ’application du dro it commun et ne peut être réglé 
que conformément au texte strictement interprété 
des lois de séquestration ;

A ttendu qu’à cet égard les dispositions des articles 9, 
§ 4, 1er, 3° et § 2 de la loi du 17 novembre 1921 sont 
formelles et que leur application ne permet d ’exclure 
en l ’espèce des mesures de déclaration, séquestre, 
liqu idation e l a ttribu tion , que les biens propres de 
l'appelante, au sens (pie donne à cette expression le 
§ 2 de l ’article 4 précité, c’est-à-dire ceux que l ’appe-
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lante possédait effectivement au jo u r de la célébration 
du mariage ou qui lu i sont échus pendant son cours à 
titre  de succession ;

A tlendu quo vainement l ’appelante tente de faire 
comprendre parm i ses biens propres ceux qui, en vertu 
de son contrat de mariage ou des dispositions du Code 
c iv il, devraient éventuellement lu i revenir dans l'aven ir 
ail cas dn liqu ida tion  de l'ind iv is ion  conjugale; qu’en 
effet, les termes du l ’artic le  4, § 2 de la lo i du 17 no
vembre 1921 définissent rcstrictivem ont les biens 
propres de la  lemine d ’origine belge et en excluent 
donc formellement tous biens qui pourraient lu i échoir 
pour toute autre cause, et notamment par le jeu de 
ses conventions matrimoniales ;

Attendu qu’à ces m otifs d ’ordre ju rid ique, qu i 
imposent le rejet des prétentions de l'appelante, il 
échet d ’ajouter cetto raison d ’ordre moral, qu ’alors 
<pie l'a rtic le  4, S 1er, 3° de la lo i du 17 novembre 1921, 
n ’exclut des mesures décrétées à l ’égard des biens 
allemands que les biens propres de la femme d ’origine 
belge compris dans le sens restreint que leur donne 
la lo i et à condition seulement qu'aucun acte hostile 
à la Belgique n ’ait été accompli ; si l ’on adm etta it la 
thèse do l ’appelante, il aurait sufll à cette môme fenune 
de se conformer au prescrit de l ’article 5 des disposi
tions transitoires de la lo i du 15 mai 1922, pour être 
remise ipso faclo, et sans condition aucune, en posses
sion de la pleine propriété tle tous ses biens quels 
qu’ils soient, même de provenance allemande et même, 
si.au cours de la  guerre, elle avait eu vis-à-vis de sa 
patrie d ’origine une a ttitude  nettement hostile, ot 
qu ’elle aurait par sa conduite, publiquement et cyni- ' 
quement pro-allemande, gravement blessé les senti
ments patriotiques des Belges ;

Quant à l'application des articles 5 et 18, § 2 de la loi 
du 17 novembre 1921 :

A ttendu que l ’appelante ag it en nom personnel, et 
qu'elle ne ju s tilie  pas avo ir qualité pour agir au nom 
de ses filles mineures ; que sa demande, en ce qui con
cerne les intérêts de celles-ci n'est, dès lors, pas rece- 
vablu ;

A ttendu que les mesures de faveur exceptionnelle
ment établies par les dispositions prérappelées ne 
peuvent recevoir d ’application qu’à l ’ouverture de la 
succession dans laquelle les intéressées auraient des 
droits de successibles ; qu’en effet, n i le nombre, n i la 
qualité, n i la nationalité des successibles ne peuvent, 
dès ores, être déterminés pour le moment de l ’ouverture 
de la succession ; qu ’en conséquence, la quotité de la 
part successorale des successibles de nationalité belge 
ne peut davantage être fixée dès à présent, la succession 
de Blanck, Frans, n ’é tant pas ouverte : que la demande 
de ce chef n’est donc pas actuellement recevable ; 
qu'au surplus, spécialement quant à l'app lication de 
l'a rtic le  5 de la lo i du 17 novembre 1921, i l  est avéré, et 
du reste reconnu par l ’appelante, que Blanck, Frans. 
ne réside pas en Belgique ;

A ttendu que M° Vau den Driessche,pour leséquestre, 
déclare s'en référer à justice :

Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour, 
rejetant toutes conclusions autres, plus amples ou
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contraires, d it pour dro it que la législation actuelle 
sur les séquestres est soûle applicable eu l ’espèce et que 
sou application n ’est pas influencée par les effets de 
l ’article 5 des dispositions transitoires do la loi du
15 mai 1922 ; déclare l ’appelante sans griefs ; d it sa 
demande non rece vable eu co qui concerne l ’application 
des articles 5 et 18, § 2 de la loi du 17 novembre 1921 ; 
en conséquence, confirme l ’ordonnance dont appel ; 
condamne l ’appelante aux dépens d ’appol.

Observations. —  L ’arrêt pose, en principe, que la lo i 
des séquestres est exclusive du dro it commun ot que 
les biens, allemands lo 10 janv ie r 1920, demeurent 
indisponibles, intransmissibles et appartiennent à 
l ’E ta t, sauf les exceptions établies par cette lo i.

Applications : 1° le retour à la  nationalité belge 
d ’une Belge, mariée à un A llemand, est sans effet sur 
les biens séquestrés ; 2°  le dro it commun m atrim onia l 
(Code c iv il) n ’est plus applicable aux biens séquestrés. 
Ces deux thèses et lo tir application nous paraissent 
inexactes.

L  Nous estimons, au contraire, avec la Cour de 
cassation (arrêt Schneider,20 janvie r 1921, J .T ..co l.66) 
que la législation séquestrait-, mesure exceptionnelle, 
est d ’ in terpré ta tion restrictive ot qu’elle ne supprime 
nullement le dro it commun. La suppression du dro it 
commun est chose au surplus impossible à imaginer, 
la législation séquestrale s’en référant à une série de 
notions jurid iques auxquelles elle n ’a nullement touché, 
et employant lo vocabulaire jurid ique ordinaire dans 
son sens usuel. Le Traité de Versailles, lu i aussi, n ’est 
pas destructif du dro it commun, lequel reprend son 
empire dès que l ’on sort de ses lim ites et de scs déro
gations. L ’arrêt de cassation Deilman, du 12 ju ille t
1923, (pie nous avons reproduit, J . T ., 1923, col. 517, 
est intéressant en ce qu’ i l  se place exactement au 
point de vue que nous défendons.

I I .  Quant à l ’ indisponib ilité des biens, ce n ’est pas 
au 10 ja nv ie r 1920 et par l ’effet de la loi sur les séques
tres, qu’ i l  fau t se placer pour déterminer son caractère, 
mais au 13 novembre 1918 ot par l ’effet de l ’arrêté-loi 
de déclaration et mise sous séquestre.

La déclaration en question doit se distinguer de 
l ’a ttribu tion  de propriété. C’est, comme la mise sous 
séquestre, une mesure exceptionnelle et provisoire qui, 
pour employer les termes mêmes de l ’annexe, § I I I ,  
à l ’article 297 du Traité de Versailles, « n ’affecte pas 
le droit de propriété », par opposition aux mesures 
dites « de disposition » qui a ttribuent éventuellement 
cette propriété à l ’ E ta t par lin  transfert, réglé par la 
lo i des séquestres, e l qui est marqué soil par l ’ordon
nance de liqu ida tion , soit par la perte de possession 
du bien par le liqu idateur, soit par le versement des 
fonds au Trésor.

Si les biens séquestrés d ’une femme mariée sont 
intacts en propriété, et si les mesures de séquestration, 
purement provisoires, ne touchent pas le fond du 
d ro it, rien ne peut jurid iquem ent s’opposer, sauf le 
cas de fraude, à ce que le retour à la nationalité belge 
ne fasse tomber les biens en question sous le dro it 
commun conjugal du Code c iv il, et ne donne effet aux 
conventions matrimoniales tou t comme, dans l ’affaire
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Deilman, effet a été donné aux conventions de vente 
et cession d ’actions.

I I I .  Dans cet arrêt plus encore que dans l ’arrêt 
Schluck, reproduit ci-dessus, on peut souligner la 
vio lation de toute équité et de toute justice dans la 
confiscation des biens personnels d ’une femme belge, 
qu i n ’aura certainement aucun recours en indemnisa
tion  selon les termes mêmes du Tra ité  de Versailles.

Léon H .

B ru x , (3 e ch .), 11  Juin 1 9 2 3 .
(Amanda Moers, veuve Wefcrs c. le Procureur général, 

les consorts Wefers, et I la lo l,  q. q.)

D R O IT  DE PROCÉDURE ET DE G UERRE. —  
In te r v e n t io n .  —  coun d ’a p p e l .  —  a p p l i c a 
t i o n  UE LA PROCÉDURE EN RÉFÉRÉ. —  NON-RECE
VABILITÉ.

Bien que les ordonnances du président sur les demandes 
de mainlevée de séquestre ne puissent être assimilées à 
des ordonnances de référé, décisions essentiellement 
provisoires et sans préjudice au principal, la loi, 
en matière de séquestre, disposant que les lois de 
procédure en matière de référés civils lui seront appli
cables, il s’ensuit que les ordonnances de référé, à 
raison de leur caractère provisoire, ne peuvent être 
attaquées par la tierce opposition, cette voie extraordi
naire de recours n'étant ouverte aux parties que contre 
les jugements qui préjudicient à leurs droits, el une 
intervention ne peut être reçue en appel.

A .  —  Quant à l ’opposition formée par Moers,Amanda, 
veuve Wefers, à l ’ordonnance de mise sous séquestre 
de ses biens, dro its et intérêts :

A ttendu qu ’i l  est constant que l ’appelante, veuve 
Wefers, a possédé la na tiona lité  allemande ;

Que, dès lors, i l  lu i incombe, par application de 
l ’artic le  2, § 1er de la loi du 17 novembre 1921, de 
ju s tifie r par un ensemble de fa its  certains, de son 
abandon sincère et d é fin itif de la nationalité d ’origine ;

A ttendu que, comme éléments de jus tifica tion , 
l ’appelante n ’allègue que son séjour prolongé en 
Belgique et son assistance à quelques œuvres belges de 
secours pendant la guerre ;

A tteudu que ces éléments de preuve sont insuffi
sants pour renverser la présomption légale de conser
vation de la na tionalité  allemande ;

A ttendu, d ’autre part, que sa souscription à l ’em
prunt de guerre allemand fût-elle en partie excusée 
par le désir d'obtenir un passe-port afin de sc re.idre 
en Allemagne, auprès de sa mère malade, et sa cotisa
tion au Deutsclier Schulverein, sont de nature à 
prouver que l'appelante n ’ava it pas rompu toute 
attache avec sa patrie d ’origine ;

B. — Quant à l ’intervention formée par les enfants.de 
l'appelante :

A ttendu qu ’aux termes de l'a rtic le  466 du Code de 
procédure c ivile , aucune in tervention en instance 
d'appel n'est recevable, si ce n ’est ùe la part de ceux 
qui auraient d ro it de former tierce opposition ;

A ttendu que l ’artic le  7 de la lo i du 17 novembre
1921, réglant les demandes de mainlevée de séquestre,
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porte que « le président statuera sur la requête confor
mément aux règles établies par les lois de procédure 
en matière de référés civils » ;

A ttendu, i l  est v ra i, que les ordonnances du prési
dent sur les demandes de mainlevée de séquestre ne 
peuvent être assimilées à des ordonnances de référé, 
décisions essentiellement provisoires et sans préjudice 
au p rinc ipa l;

Mais que, p a r la  disposition prérappelée de l ’articlo 7, 
la loi organise la ju rid ic tion  exceptionnelle du prési
dent en m atière de séquestre, et dispose que les lois 
de procédure en matière de référés civils lu i seront 
applicables ;

A ttendu que les ordonnances de référé, à raison de 
leur caractère provisoire, ne peuvent être attaquées 
par la tierce opposition, cette voie extraordinaire de 
recours n 'é tan t ouverte aux parties que contre les 
jugements qui préjudicient à leurs droits ;

A ttendu que les enfants de l ’appelante n ’étaient 
pas eri cause devant le premier juge et qu 'ils  in te r
viennent pour la première fois devant la Cour ; que 
leur in tervention ne peut donc être reçue ;

Par ces motifs, la Cour, écartant toutes autres con- 
conclusions et donnant acte à Me Devos de ce qu ’au 
nom du séquestre, M° Halot, i l  déclare s'en référer à 
justice :

D il l'appelante sans griefs; met son appel à n é an t; 
confirme, en conséquence, l'ordonnance a quo ;

Déclare les intervenants non rccevables en leur in te r
vention ; les en déboute ; condamne l'appelante aux 
dépens ; dit toutefois que les fra is occasionnés par 
l ’in tervention seront supportés par les parties in te r
venantes.

C H R O N I Q U E  JUDIC IA IR E

Conférence dn Jeune B arreau  
de B ru xelles.

SÉANCE DE RENTRÉE

Pour rappel : La séance solennelle de rentrée aura 
lieu le samedi, 17 novembre 1923, à 14 h. 1/4, dans la 
salle des séances solennelles de la Cour de cassation.

M° Hubert i’ ie rlot prononcera le discours de rentrée 
el a choisi comme sujet : L a  crise de l'autorité dans 
l’E ta l.

Le soir, aura lieu le banquet traditionnel dans les 
salons du Palais d'Egmont, à 19 h. 45.

11 sera suivi d ’un divertissement basocliien.
Le prix  de la souscription est fixé à 30 francs, vins 

non compris.
Inscrivez-vous chez Me Moreau, trésorier de la 

Conférence, ou chez Jean Vander Meulen, au vestiaire 
des avocats.

*
*  *

B arreau  de Mons.
Conseil de discipline 1923-1924.

MMosM aistriau,V ictor,Bâtonnier; Jottrand, Auguste; 
Demoustier, Adolphe; Servais, Léopold; Gauthier, Vic
to r; Rolland, Henri; Abrassart, Corneille; W inant, 
Léon; Fraucart, Félix, secrétaire.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26- 28 , B R U X E L L E S  (Téléphone 247 .12)

VIENT DE PARAITRE

EDMOND PICARD

AU PAYS DES BILINGUES
Le second voyage de P antagruel 
Sous le G ouvernem ent des M inces 

Serm ons dans la S a lle  des P as-P erd us

F r o n t is p i c e  p a r  X a v ie r  MELLERY

B eau volum e in-18 de 258 pages. — 10 francs.

LA PROTECTION
DES BANQUES, DES EFFETS BANCAIRES 

ET COMMERCIAUX
P A R  L A  D A C T Y L O S C O P I E

su io i de

LA DAGTYL6SG6PIE EN UNE LEÇ6N

par

V . G É R A R D
Fonctionnaire de la Police Judiciaire du Parquet de Bruxelles, 

Organisateur du contrôle dactyloscopique en vigueur 
dans divers départements m inistériels.

Un volume format in-8° de 64 pages. 
Avec reproductions photographiques d ’empreintes digitales, etc. 

Prix : 5  francs.

VIENT DE PARAITRE

Sur la fraude possible 
des plis chargés et assurés 
portant des cachets à la cire

Par

E. GOD DEFROY
Officier judiciaire près le Parquet de Bruxelles.

Cette b rochure in téresse  tou tes les personnes qui ont à expédier 
des valeurs im portan tes, a insi que les com pagnies d 'assu rances 
contre le vol.

P rix  : 7  fr.  5 0 .

Pour paraître en novembre prochain

P i e r r e  POIRIER
Avocat à la Cour.

LES CLASSIQUES
A L’USAGE DES GENS DE LOI

Un beau volume in-18 ca rré  d'environ 200 pages.

Edition sur papier a n c i e n ......................f r .  15
Edition de luxe (tirage à ioo exemplaires) . 3 0

Le Palais fu t de tous temps une académie de gens d’esprit. Coquillart, 
magistrat et poète, le prévenu Villon, le philosophe Pantagruel, le conseiller 
Montaigne, le fds du Président Pascal, Jean de la Bruyère, avocat, le duc 
de Saint-Simon, Voltaire, Beaumarchais et.Monsieur Bergcret, ces classiques, 
nous disent ce qu’ils pensent de la Justice, pour conclure que la littérature 
française est une littérature de caractère ju rid ique.

Ce n’est ni une thèse, ni un travail historique, tout au plus un divertis
sement de lettré.

DROIT ADMINISTRATIF 
ÉLÉMENTAIRE

p a r

M a u r i c e  CAPART
Directeur au Ministère de l’Industrie et du Travail, 

Professeur à l’Institut technique du Commerce 
et de la Finance.

avec une

Préface de M. Louis WODON
Secrétaire général au Ministère des Affaires économiques. 

D e u x i è m e  édi t ion  r e v u e  e t  a u g m e n t é e .

U n volume form at in-8° de x x n  +  450 pages. 
P r i x  : 2 0  f ra n c s .

Envol franco en province contre mandat de 21 francs.

COMMENTAIRE PRATIQUE

D E  L A  L O I  D U  27  J U I N  1921
S U R  L E S

Associations sans but lucratif
E T  L E S

Etablissements d’utilité publique
PAR

Léon-L.-J. NÈVE
Docteur en droit. Noiaire honoraire.

In-12 de 100 pages (formules). . . . Prix : 4  fr. 5 0 .
Envoi franco en province : 4  fr. 7 5

B rux ., Vve F. L a rc ie b , 3028, rue des Minimal.
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F É D É R A T I O N  D E S  A V O C A T S  B E L G E S

Omnia F  rater ne

La Réforme de la Magistrature
La Fédération a, l’année dernière, commencé l 'étude de cette importante réforme. Les projets du Conseil de législa

tion qu'elle avait criblés de critiques ont été retirés, mais on en annonce d ’autres, et c’est l’instant de rouvrir la discussion 
interrompue.

Nous publions aujourd’hui, à titre de contribution à cette reprise du débat, un très important travail que nous commu
nique M e Fernand Passelecq et qui mérite la plus sérieuse attention.

De la nécessité de réduire le nombre des magistrats et d’augmenter 
les traitements judiciaires.
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S O M M A I R E

C H A P ITR E  PREM IER.

D es tribunaux de prem ière in stan ce et 
des ju stices  de paix.

1. —  Considérations générales :

I .  —  En quel sens les traitem ents jud ic ia ires  sont 
insuffisants.

II.  —  A un m agistrat qu i n ’a pas de ressources 
patrim on ia les, ils  ne donnent pas de quoi * m ourir 
de fa im  honorablem ent ».

III. —  Après s ’ôtre réservé l ’entièreté de l ’ac tiv ité  
de ses m agistrats, l ’É tat ne sait que faire de leur tra 
va il. A certa ins i l  ne demande guère que 20 p. c. de 
ce que d 'au tres lu i fournissent.

IV . —  P arm i les deux cent v ingt-neuf justices de 
pa ix de Belgique, i l  en est cent soixante-dix-neuf 
qu i, non vraim ent, ne sont pas des sinécures.

V. —  Depuis la guerre, le niveau in te llectue l 
moyen du corps jud ic ia ire  baisse constam m ent; l'on 
en sera b ien tô t au po in t extrême en dessous duquel 
la m agistrature ne saurait descendre sans être in fé 
rieure à sa tâche.

V I. —  Le barème des traitem ents jud ic ia ires 
de 1920 est te llem ent bas qu’ il fa it avorter nombre 
de vocations. I l n ’y en a pius assez pour que l ’on 
pourvo ie  convenablement aux six cents places de 
m agistrat qu ’ i l  est indispensable de m ainten ir.

V II.  —  U est nécessaire qu’ i l  y a it des m agistrats 
qu i so ien t pauvres, et, pour se les attacher, i l  faut 
re lever les tra item ents judicia ires.

V III. —  Par suite de l ’avilissem entdes traitements, 
d ’excellents m agistrats on t été forcés ou vont être 
forcés de s’endetter. Déconsidération de la magis
trature, si quelques-uns des siens do ivent être exé
cutés.

IX . — Première réforme : Relèvement des tra ite 
ments jud ic ia ires . Schéma de ce relèvement.

X. —  Suppression des sièges de justice inu tiles . 
L ’économ ie à résulter de cette suppression couvrira  
presque entièrem ent le coût du relèvement du t ra i
tement affecté aux sièges de justice conservés.

X I. — Cette suppression dim inuera it de 30 p. c. la 
d ifficu lté  de recrutem ent jud ic ia ire .

X II. —  La m agistrature acceptera aisément le sur
cro ît de besogne à résu lter de la réforme.

2. —  Des tribunaux de prem ière instance.

X III .  —  Schéma de la réduction du nombre des 
juges des tribunaux de première instance.

X IV . —  La proposition de mettre en d ispo n ib ilité  
certains magistrats assis n’est-elle pas con tra ire  à 
l ’artic le  100 de ia Constitu tion ?

X V . —  Le pouvo ir d ’organiser la Justice est un 
des a ttribu ts  du pouvo ir lég is la tif. E léments de ce 
pouvoir.
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X V I. — L ’artic le 100 de la C onstitution n ’a d ’autre 
princ ipe que d ’assurer l ’indépendance du juge ; il n ’a 
pas été décrété dans l ’in térêt personnel du juge.

Le système qu i consiste à suivre l ’ordre du tableau 
pour mettre les juges en d ispon ib ilité  et les rappeler 
à l'ac tiv ité  ne porte aucune atteinte à l ’ indépendance 
du juge.

X V II. —  Les deux versions du texte con s titu tion 
nel.

X V III. —  La version qui permet au pouvo ir légis
la tif de mettre en d ispon ib ilité  les juges portés les 
derniers au tableau d ’un tribuna l dont les juges sont 
en surnom bre est p ius conforme aux princ ipes et au 
précédent de la lo i du 6 ju in  1839.

X IX . —  C ontinuation de la discussion des précé
dents lég is la tifs  (5-6 ju in  1839 — 15 ju in  1849).

XX. — Pourquoi mettre en d ispo n ib ilité  les ma
g istra ts portés les derniers à la liste de rang ?

X X I. — i l  faut réduire le nombre des juges dans 
tous les tribunaux.

X X II. —  Il ne faut supprim er aucun tribu na l.

X X III. — Pourquoi i l  est opportun de m ettre im 
médiatement en d ispo n ib ilité  les juges en surnom 
bre.

X X IV . —  Quel devrait être le tra item ent de d ispo
n ib ilité .

X X V . —  Quelques objections d ’opportun ité  au 
système qu i consistera it à écarter les m agistrats an
ciens —  à celui qu i consisterait à faire sélectionner 
par une com m ission de classement ceux qui devraient 
être m aintenus en activ ité .

3. — Des justices de pa ix .

X X V I. —  Schéma de la réduction du nombre des 
juslices de paix.

X X V II. —  C onstitu tionnalité  du système.

X X V III. —  Le titu la ire  d ’une justice de paix formé 
de la réunion de plusieurs cantons sera suffisam 
ment rapproché de ses justiciables s’ il est obligé de 
se rendre périodiquem ent, pour y rem p lir les devoirs 
de sa charge, aux chefs-lieux des cantons supprimés.

C H APITRE II 

Des Cours d’appel.

X X IX .— Suppression de l ’abstention systématique 
d 'un conse ille r par chambre.

XXX. —  L ’on peut, sans les surcharger, demander 
des conseillers de siéger quatre jours par semaine.

X X X I. —  Tra item ent d ’activ ité  des conseillers et 
substituts du Procureur général m is en d ispo n ib ilité  
après avo ir été récemment promus.

C H APITR E III 

De la Cour de cassation.

X X X II.— A pp lica tion  des principes de la réforme.
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C H A P ITR E  IV 

Des parquets et des référendaires près 
les tribunaux de commerce.

X X X III. —  Pourquoi ils  bénéficient du même 
régime de m ise en d ispo n ib ilité  que les magistrats 
inam ovibles.

X X X IV . —  Des tribunaux de première instance à 
qu i le pro je t de réforme enlève leur unique substitut.

C H AP ITR E V 

Q uelques réflexions dédiées à quelques
magistrats.

XXX V. —  Détresse cruelle de beaucoup de magis
trats.

X X X V I. —  La réfprme esquissée est le seul moyen 
d ’y  rem édier.

X X X V II. —  Une objection qu i n’aurait pas besoin 
d ’être réfutée si e lle  éta it présentée.

X X X V III. —  Autre objection : la mise eu d ispon i
b ilité  im m édiate des magistrats —  les derniers dans 
l ’ordre du tableau —  va retarder le rétablissement 
de l ’équ ilib re  des partis dans la magistrature.

X X X IX . —  Dernière objection : les magistrats en 
d ispo n ib ililép e rd ron t l'hab itude du trava iljud ic ia ire . 
Un mot à M . P errin  Dandiu, neveu...

C H APITR E VI 

Quelques mots aux hommes politiques.

X L . —  L ’ indem nité  parlementaire et les tra ite 
ments judic ia ires.

X L I. —  Raisons d ’espérer le succès de la réforme. 
Ses conséquences financières.

X L il.  —  Résumé. —  Une conversation du Séna
teur Audent et d ’un M in is tre  de la Justice.

C H A P ITR E  P R E M IE R

Des tribunaux de première instance et 
des Juges de paix.

§ l®r. —  Considérations générales

I .  —  En quel sens les traitements judiciaires sont insuf
fisants.

Naguèrcs, à un magistrat déjà ancien, qui a fa it 
toute sa carrière dans un tribuna l de seconde classe, 
l ’on posait cette question teudancieuse :

—  Vous devez, mon cher Président, vous trouver 
bien m al payé?

—  Mais, répondit-il, cela dépend... Si. parm i mes 
collègues, i l  en esl qui n ’ont d ’autre ressource que 
leur tra item ent, ils n ’ont évidemment pas de quoi 
m ourir de fa im  honorablement... Mais si l ’on doit 
mesurer notre rémunération à la quantité du trava il 
que l ’on nous demande, i l  est non moins évident que 
nous sommes encore trop payés...
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I I .  —  A  un magistrat qui n ’a pas de ressources patri
moniales, ils ne donnent pas de quoi « mourir de faim  
honorablement ».

Des deux propositions comprises dans ces propos 
amers, la première est aisée à démontrer.

Quand, au cours de la session parlementaire de 
1913-1914, l'on prépara la loi sui- les traitem ents ju d i
ciaires qui fu t sanctionnée le 15 novembre 1918, l'on 
reconnut que, dans les conditions économiques de 
J’époque du vote de la lo i, ces traitem ents permet
tra ient à un magistrat sans fortune, v iva n t étroitement, 
do pourvoir aux charges d'une fam ille  d ’ailleurs peu 
nombreuse.

Depuis lors, le coût de la vie a haussé dans une 
proportion qu i, d ’après l ’index-number du 15 octobre
1923, esl de 458 à 100. La loi du 31 ju ille t  1920 a 
doublé (ou à peu près) les traitements de la loi du 
15novembre 1918 ;cela suffit pour établir que les tra ite 
ments actuels doivent être insuffisants à pourvoir à 
l ’entretien des magistrats, sauf peut-être des céliba
taires.

Pour au tant qu ’i l  en é ta it besoin, la preuve fu t fa its 
a posteriori, au printemps de l ’année dernière. A  cette 
époque l ’on publia  le budget domestique d ’un juge 
d ’un tribuna l de première classe, âgé de quarante-six 
ans, ayant quatorze ans de service, marié, père do 
quatre enfants de trois à douze ans (sans fortune).

Co budget, le voici :
Dépenses indispensables par mois :

L o y e r ...........................................................fr . 400 00
Nourriture, en moyenne 490 francs par 

mois (soit 16 fr .  30 par jou r, pour les 
six membres de la  fam ille, et l ’ indispen
sable femme d ’ouvrage, soit 2 fr . 33 par
jo u r, par personne)...................................... 490 00

C h a rb o n ...........................................................  100 00
Gages et salaires d ’une journalière . . . .  165 00
Blanchissage (à la m a iso n )..........................  30 00
Entretien du mobilier, etc.............................  50 00
Tramways et menues dépenses diverses . . 60 00
Habillem ent du père et de la mère . . . .  150 00
Habillem ent des e n fa n ts ..............................  100 00
Education des e n fa n ts .................................. 50 00
Médecin, pharmacien......................................  40 00
Eau, gaz, é le c tr ic ité ......................................  55 00

fr! i/>!IO 00
Soit par a n ....................................................... 20,280 00
Le père gagne 16,150 francs, soit, en dédui

sant les retenues pour pensions et les 
impôts sur le revenu s'élevant à 1,150 fr. 15,000 00 

Déficit . . . fr . 5,-280 Üi)

L ’article re la tif à la nourriture indique assez le 
caractère strie tissime des dépenses portées à ce lamen
table tableau. Mais cependant, s’il sc démontre lamen
table, ce n ’est pas tant par ce que l'on y  trouve, c'est 
bien plus par ce que l ’on n 'y  trouve pas. Ainsi, par 
exemple, l ’on n ’a rien pu y inscrire pour le linge de 
maison (pour frugal qu’i l  soit, i l  conviendrait cepen-
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dant quo le repas do fam ille fû t servi sur la blancheur 
d ’uno nappe); n i pour les distractions des enfants, si 
nécessaires <\ leur format ion ; n i pour la  bibliothèque ; 
rien pour les Ira is d ’un traitem ent médical ou ch iru r
gical extraordinaire. E t, si un décès survient dans celte 
misérable maison, dans quel artic le trouver les frais 
funéraires? Sera-ce dans celui tramways, dépenses 
diverses : 50 francs?

Budget misérable, surtout par cette chose qui 
devrait s'y trouver et qu i no s’y  trouve pas : l ’équi
libre.

Malgré cetto compression à l'extrême des dépenses 
de ce m agistrat, elles montent à 20,280 francs, tandis 
que les recettes professionnelles qu 'il serait fo rt 
empêché d ’augmenter ( I) ,  s’élèvent à 15,000 francs 
seulement ; déficit, 5,280 francs, soit plus de 25 p. c. 
du budget.

E t, qu'on le retienne, ce budget a été dressé eu 1922, 
lorsque l'indcx-num ber était, de 305 ; depuis le 15 octo
bre 1023, il est de 458, soil donc une augmentation 
de 25 p . c. Qu’on le remarque encore : l'index n'est 
pas établi en considération des dépenses de loyer ; 
lors de l'établissement du budget ci-analysé, la loi 
perm ettait do porter lo loyer à 150 p. c. du nombre 
île 1914; actuellement, il peut être porté à 200 p. c. 
de cette somme, soit une augmentation nouvelle.de 
33 p. c.

Si l ’on devait tenir compte de renchérissement 
récent de la vie, le déficit de notre tableau de recettes 
et des dépenses domestiques s'élèverait à 40 p. c. de 
ces dépenses.

Vraim ent, no tre président de province n'exagérait 
pas lorsque, de ceux de ses collègues qui n ’auraient 
d ’autre ressource que leur tra item ent, il d isa it : Ils
n 'on t pas même de quoi m ourir de fa in  honorablement.!

E t cette situation existe non seulement dans les t r i 
bunaux de première instance. E lle existe, et encore 
aggravée, dans les justices de pa ix , car non seulement 
les traitem ents des juges de pa ix  sont inférieurs à ceux 
îles magistrats de la ju rid ic tion  ordinaire, mais les 
tribunaux de première instance (à l'exception de ceux 
de Marche et de Neufchâteau) sont institués à p rox i
m ité d ’établissements d ’enseignement moyen du degré 
supérieur, où les membres de ces tribunaux peuvent 
placer leurs fils. Au contraire, la plupart des juges do 
pa ix ne peuvent fa ire faire leurs humanités à leurs 
garçons qu'en les envoyant en pension en dehors do 
leur canton.

11 est même plus exact de dire que cette s ituation de 
détresse existe à tous les degrés de la hiérarchie ju d i
ciaire. Mous venons de le vo ir : avec l ’index number 
actuel, pour arriver à boucler avec leurs seuls revenus 
professionnels ces budgets peu luxueux (comportant 
une dépense quotidienne de 2 fr. 33 par personne pour 
la nourriture), i l  faut que ces revenus professiomiels 
s’élèvent à un net de 25,000 francs.

Sur les 870 magistrats belges, combien peuvent, en 
add itionnan t leurs divers chefs de revenus profes
sionnels, a rriver à ce net de 25,000 francs. Y  en a -t- il 
cinquante? Y  en a -t- il trente? Y  en a -t- il v ing t?

I I I .  —  Après s'être réservé l'entièreté de l ’activité de
ses magistrats, l ’Etal ne sait que faire de leur travail.
A  certains il ne demande guère que 20 p . c. de ce que
d’autres lu i fournissent.

Un simple coup d'œ il sur les statistiques judiciaires 
de l ’année 1922 donne l'impression que les juges 
belges fournissent un tra va il bien inégal et que, si 
certains d ’entre eux devaient être rémunérés en raison 
de ce qu ’ils fournissent au pays, ils pourraient bien être 
trop payés, par l ’a llocation do leurs traitem ents actuels.

Pour vérifier l'exactitude de cette impression, 
étudions de plus près les statistiques : formons (sans 
d ’ailleurs distinguer entre les jugements dé fin itifs  et 
les jugements par défaut), d ’une part le to ta l des juge
ments civ ils  (et, le cas échéant, des jugements commer
ciaux) ; d 'autre pa rt, le to ta l des jugements répressifs 
rendus par chaque tribuna l (2). Divisons ces deux 
totaux pa r le nombre des juges de chaque siège (en 
comprenant dans cet e llectif le président, le juge des 
enfants, les juges d ’instruction). Ces premières opéra
tions arithmétiques accomplies, nous avons apprécié 
que la préparation d ’une alTaire civile demandait 
quii ze fois plus de tra va il que la préparation d'une 
affaire correctionnelle (3), et nous avons pu alors

(1) Les m agistrats peuvent être professeurs dans l'enseigne
ment libre ; su r huit cent septante m agistrats belges, il y en a 
quatre , en effet, qui occupent l'une des trente chaires de droit 
instituées dans les Universités de Bruxelles ot de Louvain.

Les m agistrats peuvent ê tre autorisés à être commissaires 
des sociétés p a r  actions, lorsqu'ils y ont de gros in térêts : mais 
alors ce son t des m agistrats riches... et c'est su rtou t des autres 
qu’il fau t s ’occuper.

(2) En 1922, l’arrondissem ent d ’Ypres était en pleine recon
struction; pour cet arrondissem ent nous avons donc repris les 
nombres de la dernière année d ’avant-gnerre.

(3) P rendre au pa ir la préparation, d ’une part, de quinze 
affaires correctionnelles, et, d 'au tre  port, la p répara tion  d'une 
seule affaire civile, n'est-cc pas sous-évaluer le prem ier de ces 
travaux judiciaires ?

— Oui, sans doute, s’il s’ag it de la p réparation  p ar le prési
dent de la  chambre correctionnelle. Mais la préparation des 
jugem ents correctionnels par les assesseurs ne comporte 
guère que la présence de ces derniers à l’audience. Toute 
com pensation faite de ce que les juges civils, d ’une part, et, 
d ’au tre  p a r t, les tro is juges de la chambre correctionnelle 
apporten t à  l'exécution de leur tâche, il n 'èst pas excessif de 
dire que la p répara tion  de quinze jugem ents correctionnels ne 
coûte pas plus que la préparation d’une affaire civile.

... Veut-on d ’ailleurs adm ettre que le travail inhérent à uue 
affaire civile équivaut au travail inhérent ù dix affaires correc
tionnelles ; les quotients seront peu changés ; Neufchâteau 
arrivera & aligner 22 p. c. au lieu de 21 p. c. du travail fourni 
p ar les juges bruxellois.
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établir la proportion do l ’ac tiv ité  des juges du tribuna l
lo moins occupé do Belgique (le tribuna l de Neufchâ- 
teau), avec celle des autres juges de même ra n g ; 
d ’autre part, le rapport de l ’activ ité des juges du tr i - 
buna1 de Bruxelles (le plus laborieux de Belgique) avec 
celle des juges des autres tribunaux. Voici le tableau 
qui relate le résu lta t de ces recherches :

TRIBUNAUX

Travail 
unitaire 

des jupes 
en matière 

civile.

Travail ■ 
unitaire 

des juges 
au correc

tionnel.

Pourcentage 
en fonction 
do l'activité 
des juges 

de Bruxelles.

Poorcen. 
en fonct. 

de l ’activ. 
de Neuf- 
chilteau.

Neufchâteau. 21 79 0.21 1.10
Marche . . . 25 94 0.24 1.14
Furnes. . . 29 154 0.31 1.48
Arlon . . . . 34 106 0.31 1.48
Courtra i. . . 27 209 0.33 1.57
Bruges . . . 29 172 0.33 . 1.57
Audenarde . 30 194 0.34 1.61
Ypres. . . . 34 200 0.38 1.80
Tournai. . . 40 116 0.38 1.80
Termonde. . 34 227 0.40 1.90
Verviers. . . 40 114 0.43 2.04
T u rn h o u t. . 41 229 0.45 2.14
M o t i s .  . . . 39 283 0.46 2.18
Namur . . . 39 291 0.47 2.23
Louvain. . . 48 167 0.47 2.23
D inant . . . 56 9G 0.49 2.33
Gand. . . . 50 159 0.52 2.47
Anvers . . . 54 212 0.54 2.57
M alii.es. . . 61 130 0.56 2.66
Nivelles. . . 62 140 0.57 2.71
Huy . . . . 62 159 0.58 2.76
Hasselt. . . 55 383 0.65 3.09
Liège. . . . 69 197 0.65 3.09
Tongres. . . 54 596 0.75 3.57
Charleroi . . 105 153 0.92 4.38
Bruxelles . . 115 156 1.00 4.70

Ainsi dans deux arrondissements (Marche et Neuf- 
château), les juges foum issert un travail un ita ire 
n ’a tte ignant pas le quart du travail unitaire presté par 
les juges bruxellois ( 1) ; dans hu it autres tribunaux de 
province, la proportion du trava il des juges varie de
31 à 40 p. c. du rendement des juges bruxellois ; dans 
six autres, ce pourcentage va de 43 à 49 p. c. (Si au lieu 
de trava ille r comme ils  le fon t, les juges de Bruxelles 
employaient leur temps comme le font les juges de 
Neufchâteau, i l  faudra it à Bruxelles 200 juges (au lieu 
de 43) répartis en 85 chambres) I 

Et tous ces magistrats qui prestent au pays un tra 
va il si inégal, sont cependant payés de même, car l ’on 
ne peut considérer la différence des traitem ents entre 
les tribunaux des diverses classes, autrement que 
comme compensant la plus grande cherté de la vie, e l 
particulièrem ent du loyer dans les grosses agglomé
rations.

I l y  a là d ’abord un manque de justice d is tribu tive  
évident : puis un gaspillage tou t aussi certain des 
deniers de l ’E ta t, car dans la plupart des trib im aux du 
pays, le « m aître de l'ouvrage « jud ic ia ire  se trouve 
payer plus que ne vaut le tra va il qui lu i est liv ré .

Un pe tit calcul suffit à le démontrer :
Admettons, par hypothèse, que pour rémunérer 

rationnellement et équitablement le tra va il des juges 
bruxellois, i l  fa ille  doubler le tra item ent de ceux-ci.

Si l ’on devait payer les juges de Neufchâteau et de 
Marche en raison du trava il qu’ils fournissent à l ’E ta t, 
l ’on devra it doubler leur traitem ent comme on double 
le tra item ent des juges bruxellois ; mais ensuite réduire 
à 21 ou 24 p. c. le tra item ent ainsi doublé. T  X 2 x  0,21 
=  0,42 ; T  X 2 x  0,24 =  0,48. Payés au juste  p r ix  
de leur tra va il, les magistrats de ces deux tribunaux 
recevraient 42 ou 48 p. c. do leur tra item ent actuel ; de 
même, les juges des h u it autres tribunaux qui suivent 
Marche sur le tableau ci-dessus, recevraient 02 à 80 p. c. 
de leur tra item ent actuel. Les juges des six tribunaux 
suivants recevraient de 86 à 98 p. c. de ce tra item ent. 
E t ainsi pour les 140 juges do ces seize trib im aux (sur 
271 qui sont institués en première instance) se trou
ve ra it vérifiée la parole de notre président de pro
vince. •' Si l ’on do it mesurer notre rémunération à la 
quantité  du tra v a il que l'on nous demande, nous 
sommes encore trop  payés. »

I l  fa it ,  d ’ailleurs, partie  de ces 140 juges.

IV . —  Parm i les 229 justices de pa ix  de Belgique, il 
en est 79 qui, non vraiment, ne sont pas des siné
cures...

E t si nous passons aux justices de pa ix, que décou
vrons-nous?

(1) E t dans la sta tis tique  qui a servi de point d 'appui ii cette 
appréciation, on n’a pas tenu compte de ce que le tribunal de 
Bruxelles doit fournir des assesseurs à deux ou trois cours 
d ’assises; ii deux conseils de guerre, tandis que cette charge 
n ’existe pas à Neufchâteau; de ce que le président de Bruxelles 
rend  1,428 ordonnances de référé, en dehors de la m atière du 
séquestre  des biens ennemis, tandis que le président de 
Ncufcliftteau en rend 10; de ce que la même disproportion 
se constate dans le nombre des ordonnances en m atière de 
sé q u estre ; de ce que le contentieux bruxellois, plus com
pliqué, impose à  ceux qui en ont la charge un travail de médi
ta tion  plus prolongé, plus intense que l'étude des dossiers de 
Neufchâteau. En tenan t compto de tous ces éléments, l’on 
arriverait à cette conclusion que le travail un itaire des juges 
bruxellois est non pas le quintuple, mais vraisem blablem ent 
le décuple du travail unitaire des juges de Neufchâteau. 
Pourquoi n ’avons-nous pas été jusqu 'à  cette conclusion ? 
Vn homme d’esprit a dit, et d’au tres hommes d ’esprit aiment 
à rép é te r que l’on peut a ltérer la vérité de deux façons: 
d ’abord, en m entant, puis eu faisant des sta tistiques. C’est 
en songeant cette boutade que nous avons cru prudent 
d 'im poser à notre argum entation d 'ordre sta tistique un coeffi
cient de... sincérité.
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Le plus occupé des juges de pa ix do Belgique est le 
juge de pa ix  de Saint-Josse-ten-Noode : 1,495 juge
ments civils, et 1,895 jugements répressifs. D ’aulrc 
pa rt, les statistiques perm ettent d ’homologuer le 
record de la moindre ac tiv ité  ju d ic ia ire  : 4 jugements 
c iv ils  et 93 jugements répressifs par an. E t comme 
l ’on peut évaluer qu ’en justice do paix la préparation 
d ’une affaire civile demando au tan t de temps que la 
préparation do v ingt-tro is affaires répressives (1), l'on 
arrive  à ce résultat que l ’a c tiv ité  du juge do paix 
auquel nous faisons allusion représente la 197° partio 
de l ’ac tiv ité  du juge de paix do Saint-Josse-ten-Noode 
(1/197 =  5 pour m ille).

E t qu ’on le remarque bien, le cas de ce juge de p a ix  
peu surmené n ’a rien d ’exceptionnel. Sur les 229 juges 
do pa ix  de Belgique, i l  y  en a 149 qui ne fournissent pas 
le dixième du trava il du jugo do pa ix do Saint-Josse- 
len-Noode, environ 30 autres qui ne fournissent pas
20 j i .  c. do cette activ ité . 11 serait in juste do dire quo 
ces 179 sièges do justico ( i  peu près les trois quarts du 
to ta l des justices de pa ix  du pays), constituent ^les 
sinécures; mais très exactement on pourra it les com
parer aux abbayes, aux bénéfices, aux prébendes et 
autres situations ecclésiastiques de l ’ancien régime, 
dont les titu la ires recevaient une rémunération hors 
de proportion avec l ’office qu ’ils devaient, célébrer.

V . — Depuis la guerre, le niveau intellectuel moyen dit 
corps judiciaire baisse constamment; l'on en sera 
bientôt au point extrême en dessous duquel la magistra
ture ne saurait descendre sans être inférieure, à sa 
tâche.

En résumé, voici donc des tribunaux de première 
instance et des justices de paix composés de magistrats 
auxquels la lo i enlève tou t moyen pratique d ’exercer 
un tra va il lu c ra tif en dehors de leurs fonctions et 
entre lesquels elle a réparti fo rt inégalement la charge 
d 'adm in istrer la justice. Cependant, à tous les magis
trats de même rang — à ceux qui sont surchargés de 
besogne comme à ceux à qui leurs fonctions demandent 
chaque mois quelques heures seulement d ’un trava il 
peu intensif —  la lo i alloue un traitem ent égal. 
Avant la guerre, cette rémunération é ta it (mais sans 
plus) suffisante pour que les magistrats pourvoient à 
l ’entretien de leur fam ille . Pouvait-on concevoir un 
système aussi peu rationnel po lir la  rémunération de 
toute une catégorie de serviteurs de l ’E tat?

E t pourtant avant 1914, quoique trop souvent par 
raison de pur favoritism e politique, le gouvernement 
a it refusé le concours de juristes m éritants apparte
nant aux partis d ’opposition, ce système procura au 
pays une magist rature sullisamment éclairée, complè
tement im partia le dans ses décisions, m éritant l ’estime 
du pays, et l ’obtenant malgré la diathèse débineuse 
qui imprègne notre tempérament national...

Certes, nous devons une grande reconnaissance à 
ceux qui après guerre s’oll'rirent pour rem plir les vides 
qui s’étaient faits dans les rangs de la magistrature et 
l ’aidèrent à rem plir la  tâche considérable que les c ir
constances venaient de lu i im partir. Certains y  appor
tèrent, à défaut d ’expérience, les ressources d ’un 
magnifique tempérament ju rid ique : l ’avenir verra 
sans doute se développer le beau ta len t que leurs 
débuts annoncent. E t ce n ’est po in t seulement dans les 
grands tribunaux que l ’on v it  poindre l ’aurore de ces 
lumières. Je sais un tribuna l, pe tit parm i les moins 
grands, auquel l ’après-guerre donna deux magistrats 
qui non seulement sont supérieurs dans leur chef-lieu 
d ’arrondissement, mais qui le seraient n ’ importe où 
ailleurs.

D ’autres qui étaient moins doués et semblaient peu 
pt-éparés à leur nouveau métier, l ’apprirent —  ot com
plètement —>en le pra tiquant.

Mais —  i l  fau t bien savoir le reconnaître — parm i 
ces magistrats nommés après l ’armistice, i l  en est, 
beaucoup plus que par le passé, chez lesquels... la 
fonction ne créera jamais l ’organe.

En défin itive, si l ’on prend la moyenne du corps 
jud ic ia ire , i l  n ’y  a eu aucun fléchissement moral depuis 
la guerre, mais malgré la levée des ostracismes d ’ordre 
politique, le niveau intellectuel de la magistrature 
é ta it moins élevé en 1920 qu’en 1913. Depuis 1920, 
on a eu beau faire appel à toutes les bonnes volontés : 
tan tô t s’adresser aux jeunes, tan tô t utiliser un per
sonnel de remploi, la  valeur professionnelle de nos 
tribunaux est plus basse en 1923 qu ’en 1920. Si la 
courbe du diagramme continue à descendre, l ’on en 
sera b ientôt au po int extrême en dessous duquel la 
magistrature ne saurait plus tomber sans être inférieure 
à sa tâche.

V I.  —  Le barême des traitements judiciaires de 1920 est 
tellement bas qu’il fait avorter nombre de vocations. 
Il n ’y  en a plus assez pour que l’on pourvoie conve
nablement aux six cents places de magistral qu’il est 
indispensable de maintenir.

D ’où v ie n t que le s ta tu t jud ic ia ire  d ’avant 1914 
procura it au pays une magistrature à la hauteur île 
ses fonctions? D ’où v ient que le s ta tu t jud ic ia ire  de
1920 ne peut arriver au même résultat? Telle est la 
double question à laquelle i l  nous fau t répondre.

E t pour form uler cette réponse, i l  fau t rechercher 
à quels mobiles obéissaient les juristes qui, avant

(1) Ensemble, les quatre  juges de paix de Bruxelles e t les 
quatre  juges de paix d'Anvers, auxquels sont dévolues les 
affaires civiles, en jugen t 7,541, soit 942 pour chacun d 'eux; 
ensemble, le juge de paix de Bruxelles et le juge de paix d ’An
vers, auxquels sont devolues les affaires répressives, en jugent 
42,856; soit 21,428 pour chacun d ’eux : or, 21,428 : 942 =  23.
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guerre, so llic ita ient l ’honneur de servir l ’E ta t dans 
les corps judicia ires et ce qui, depuis l'arm istice, a 
dérangé l'action  de ce mobile.

La chose a été mise en belle clarté naguère à l ’au
dience solennelle de la  Cour de cassation : ce qui ju s 
qu’ ic i a déterminé le jeune ju ris te  à entrer dans la 
carrière jud ic ia ire  ; ce qui dans l ’avenir sera encore la 
déterminante de pareilles décisions, ce sera la « voca
tion » (c’est-à-dire, car i l  faut toujours se garder de 
m ettre un m ot, même de haute noblesso, à la place 
d ’une idée préciso), la conscience que le jeune ju ris te  
a de pouvoir rem plir la tâche qu’ il assume et l ’abné
gation de ses intérêts particuliers au pro fit de l'in té rê t 
de l ’E tat.

Oh 1 ce n ’est po in t l'abnégation complète... la  « voca
tion  i  de Don Quichotte qui au ra it été fort indigné de 
se vo ir o ffr ir une rémunération pour l'exercice de sa 
mission de redresseur de torls. Voici en quoi consiste 
l ’abnégation du jeune avocat qui accepte et sollicite 
d ’être nommé dans la magistrature ; s’ i l  restait an 
Barreau, il pourra it, avec ses talents, y  trouver uno 
large .situation matérielle ; il aime mieux les consacrer 
à l ’exercice des fonctions judiciaires, sans songer à 
demander l ’exacte cou t reva lo ir du trava il que ces 
fonctions lu i imposent ; mais ayant une fam ille à 
fonder, une fam ille à nourrir, i l  reçoit do . 'E ta t un 
traitem ent, sorte d ’ indemnité dont le m inim um  et 
même souvent tou t le m ontant pourra être déterminé 
approximativement comme suit : le magistrat fa it  
volontiers à l ’E ta t le sacrifice des satisfactions qu’il 
trouvera it dans une existence large... i l  a même une 
satisfaction in tim e profonde à pouvoir trava ille r pour 
l ’E tat sans esprit de lucre... Mais ayant une fam ille 
à entretenir, i l  demande à l ’E ta t le m in im um  de ce que 
do it lu i coûter cet entretien ( 1).

E t dès lors le problème de la  fixation des traitem ents 
judicia ires sc rédu it à des formules bien simples.

A van t guerre, i l  y  avait, en y  comprenant les réfé
rendaires des tribunaux de commerce, environ hu it 
cents places de magistrats... i l  fa lla it que les traitem ents 
judiciaires fussent assez élevés pour déterminer hu it 
cents juristes à suivre leur vocation de rendre à la 
Patrie le service de distribuer la justice. Dès que les 
traitem ents judicaires pouvaient déterminer l ’éclosion 
de ces hu it cents vocations, le barême de ces tra ite 
ments é ta it bon.

Mais si les traitements judiciaires ne peuvent déter
m iner l ’éclosion de ces vocations judiciaires en assez 
grand nombre pour rem plir le nombre m in im um  de 
places judiciaires indispensables; ou aime-t-on mieux 
cette autre expression, si les traitements judiciaires 
sont tellement bas qu’ils font avorter les vocations qui 
ne demanderaient qu ’à se développer, et si en suite de 
cette désertion delacarrière jud ic ia ire , il n 'y  a plus un 
recrutement suffisant de magistrats capables, le barême 
est mauvais.

Le barême des traitements de la  magistrature, tel 
qu’ il ava it été relevé au cours de la session de 1913-1914 
é ta it un bon barême.

Pourquoi ?
Parce que les traitements portés à ce barême per

m ettaient à uu magistrat qui avait une fam ille peu 
nombreuse et une vie des plus modestes de subsister 
en se restreignant à l ’extrême.

Parce que, presque toujours, les magistrats avaient 
au moins une petite fortune et que leurs revenus pa tri
moniaux complétaient heureusement la modicité de 
leurs revenus professionnels.

Parce que la magistrature se recrute dans le Barreau, 
et que le Barreau est la carrière où le succès est le plus 
incertain et le plus lent, quels que soient l ’activ ité  et le 
ta lent de ceux qui le pratiquent. Le jeune avocat est 
fo r t tenté d’accepter tou t de suite, dans la magistra
ture, des fonctions qui lu i donnent ce que le Barreau 
ne lu i donne pas immédiatement.

E t même parfois, l ’on nomma magistrats de tou t 
jeunes avocats d ’un mérite exceptionnel, mais n ’ayant 
que quelques années de pratique jud ic ia ire . E t comme 
on eut raison d'en agir ainsi 1 Si l ’on ava it laissé à ces 
jeunes juristes de grande valeur le temps de connaître 
le succès du Barreau, on n ’aurait plus obtenu d ’eux 
qu’ils se laissent encadrer dans la magistrature. Le 
Barreau aurait compté tut second Charles D uviv ie r ; 
un autre Eugène Hanssens. Mais il est nécessaire, 
nécessaire pour to u t le monde, pour les avocats en 
tou t premier lieu, qu’ il y  a it aussi de grandes valeurs 
aux sièges de justice ; car à quoi nous serv ira it-il 
d ’avoir tous du génie si les juges étaient incapables de 
suivre notre envol?... .

C’é ta it pour toutes ces raisons qu’avant-guerre les 
pouvoirs publics ayant à pourvoir à hu it cents places, 
pouvaient, même en infligeant injustement une note 
de défaveur aux juristes appartenant aux partis 
d ’opposition, trouver hu it cents candidats idoines et 
dans une situation pécuniaire qu i leur perm ît d ’a ller

(1) L’indice de la vocation, c’est donc l’engagem ent de four
nir ii la chose publique un travail de valeur supérieure à la rém u
nération poursuivie.

Il est donc impossible de reconnaître la vocation à  celui 
qui accepte de recevoir une rém unération modique en contre- 
valeur (ou plus exactem ent en contre-prestation) d'un travail 
judiciaire encore plus modique : le juge de paix à  qui il est 
alloué de douze à  seize mille francs pour juger quatre  affaires 
civiles et quatre-vingt treize affaires répressives est un homme 
avisé qui s’est fait a ttrib u e r une rente viagère à titre  g ra tu it 
(car la charge do / are ÿ iiasi nie/lie dont est affectée sa  con
vention avec l’E ta t n’enlève pas à cette convention le caractère 
d’un con tra t de bienfaisance). C e i. . .  ce contrat a une cause 
licite : il fait honneur tt celui qui doit en profiter. Mais même 
dans la plus affolée des opérettes, pareils crédirentiers ne son
geraient à appeler « vocation », le désir qu’ils eurent d ’être les 
donataires de l’E ta t.
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où les appelait le noble désintéressement de leurs 
préférences.

En revanche, le barème de 1920-1923 est un mauvais 
barème. Pourquoi? Parce que le barème de 1914-1918, 
qui fournissait exactement au magistrat de quoi satis
faire ses besoins en les réduisant à leur m inim um , a 
seulement été doublé en 1920, alors que le coût de la 
vie a quadruplé ( i) .

Parce que, parm i ces situations patrimoniales dont 
l'émolument subvenait à l ’ insufllsanco des traitem ents 
judiciaires, toutes celles qui consistaient en rentes, en 
créances ou obligations, ont subi la  même dépréciation 
que les traitements. (C 'était l ’espèce de placements 
affectionnée par certains m ilieux où se recrutaient 
beaucoup de magistrats.)

Parce que dans les circonstances de l ’après-guerre, 
le Barreau a donné des profits immédiats aux jeunes.

E t voilà pourquoi l ’on ne trouve pas à faire m ûrir 
actuellement assez de vocations pour pourvo ir aux 
870 places d r magistrats actuellement existantes. E l 
vo ilà  pourquoi, si l ’on supprimait les sièges de justice 
inutiles, sans relever les traitements afférents aux 
autres, l ’on ne trouverait plus daus l ’avenir les
000 magistrats capables qui seraient indispensables 
pour occuper les sièges qui seraient conservés (2).

V i l .  —  Il esl nécessaire qu'il y  ait des magistrats qui 
soient pauvres, et pour se les attacher il faut relever 
les traitements judiciaires.

Jadis, à to r t ou à raison (selon nous, à to rt p lu tô t 
qu ’à raison), l ’on adm etta it comme un adage de 
sagesse politique que la magistrature devait se com
poser uniquement de gens capables recrutés dans les 
classes aisées. E t généralement, le recrutement du corps 
jud ic ia ire  se faisait en application de cet adago. Nous 
venons de le vo ir : cette formule a fa it fa illite . Qu’on 
en cherche le recrutement n ’ importe où, l'on  ne pourra, 
avec la  rémunération actuelle des juges, trouver les
000 magistrats capables qui sont nécessaires au fonc
tionnem ent de la machine jud ic ia ire .

.Mais s’ i l  en devait être autrement, encore faudra it-il 
abandonner cette maxime que « la magistrature do it 
se recruter seulement dans les classes aisées ». ( I l en est 
de cela comme de bien d'autres préceptes de la science 
po litique : de ce qu ’ils ont été vrais il y a cinquante 
ans, c’est une raison pour que, dans la m ob ilité  de 
notre vie sociale, ils soient devenus faux actuelle
ment.)

Po\ir que la Justice remplisse complètement sa mis
sion, i l  fau t qu'elle a it la confiance des justiciables ; 
une Justice soupçonnée, même à to rt, n ’est plus l ’or
gane approprié à la solution des conflits qu i lu i sont 
déférés.

T an t que dura le duel de nos anciens partis, la 
justice conserva la  confiance du pays, malgré le favori
tisme qu i présidait souvent aux nominations ju d i
ciaires ; en effet, ce favoritism e se tem pérait do la pré
caution que priren t tous les gouvernements d 'év ite r de 
former des collèges de juges appartenant tous à la  
mëine opinion.

.Mais depuis quarante ans ou presque, en sus de 
l ’opposition, en somme assez artific ie lle , des vieux 
partis, l ’on a en face de soi sinon la guerre des classes, 
du moins l ’antagonisme des classes.

Antagonisme méfiant. Si la Justice continue a se 
composer exclusivement de gens appartenant aux 
classes aisées, les autres classes en concevront facile
ment des soupçons qui sc form uleront en accusations,
E t alors ce sera l ’échec irrémédiable de la mission 
pacifiante déférée aux juges.

(1) Si, eu 1920, les tra item ents de 101111118 n'ont «té que 
doublés, e’esl parce que tous les auteurs de lu loi du 31 juillet
1920 avaient l’illusion que te coût de la vie ne ta rd era it pas 4 
baisser.

Dans son rap p o rt pour lu Chambre des représentants, notre  
confrère, M 'Tseliotîen, écrivait (Duc. pari., p. 880) : « Lorsqnc 

' » te cotit de lu rie sc sera rapproché d’an taux normal, les
» traitem ents assurés aux m agistrats p ar le projet de loi ue 
» dépasseront pas la rétribution due à  leurs fonctions, les plus 
» im portantes de l’E ta t. »

Le 2tî aiai 1920, M. Vandervelde, m inistre de la justice  
d isait à la Chambre : - Lu m agistratu re  sera daus une situa- 
» tion moins favorable qu’en 1914. Mais nous avons lu con- 
» action que dans un avenir assez rapproché, le coût de la 
» rie baissera; e t que, dans ces conditions, les traitem ents de
> la m ag istra tu re  seront proportionnés à  la grandeur du rôle 
» qu'elle rem plit dans l'E ta t. »

E t dans le rap p o rt que lit au Sénat, M. Dubost (si celui-ci 
é tait resté dans la m agistratu re , il serait actuellem ent avocat 
général p rès la  Cour de cassation), on lit : « Eu doublant les 
traitem ents le pro jet n ’a  pas tenu compte du renchérissement 
du coût de la vie qui en eût nécessité le quadruplem ent. Ils ne 
seront pas diminués lorsque le coût de la rie se rapprochera 
de la normale. »

(2) N aguère, un vieux m agistrat disait : « Si ma fille me 
» dem andait l’autorisation d’aller consumer sa vie a soigner 
» les lépreux de l'île de Molokuï, jo n’aurais rien i  objecter ïi 
» cette  vocation, car elle comporte l’abuégation complète de 
» soi-même ; e t je  ne saurais assez rem ercier Dieu d ’avoir 
» daigné visiter ma maison.

» Mais si mon tils, qui sem ble d ’ailleurs avoir toutes les 
» qualités que l’on peu t dem ander à un bon m agistrat, me 
» consultait avant de solliciter l’honneur d ’en trer dans notre 
» corps, je me croirais coupable envers lui si je  n’employais
> toutes mes forces à  essayer de le d issuader de ce projet.

» Je  suis cependant de ceux qui aim ent leur profession,
» m algré les déboires qu'elle leur a  causés ; je  ne suis pas 
» encore de ceux qui appellent la Magistrature la « Grande
• Marâtre ». —  Mais mon tils ne sera pas riche ; on ne peut 
» lui dem ander d 'avoir assez d'abnégation pour assum er un 
» service public sans avoir la garantie que ce service lui proeü- 
» re ra  le pain quotidien.

» Le pain  quotidien (0 fr. 28 le kilogramme en 1914 ; e t c’est 
» pourquoi nos tra item ents n’étaient pas insuffisants) — coûte 
» actuellem ent 1 fr. 25 ; e t voilà pourquoi, malgré qu'ils aient 
» été doublés, nos tra item en ts sont insuffisants pour un 
» m agistrat sans grande fortune, ayant charge de famille ! »

I l faut donc que soient appelés à l ’œuvre commune 
de justice des juristes riches et des juristes » pauvres ».

Il fau t quo ces magistrats « pauvres » soient capables, 
car i l  ne peut ven ir à personno que leur médiocrité 
soit la rançon de leur accession à un corps qu i leur fu t 
ju squ ’ ic i presque fermé.

Pour déterm iner des juristes « pauvres » et capables 
à prester leur coopération au trava il jud ic ia ire , il faut 
savoir leur o ffrir, à eux et à leurs collègues, autre 
chose quo la rém unération dérisoire d ’à présent.

V I I I .  —  Par suite de l'avilissement des traitements, 
d'excellents magistrats ont été forcés ou vont être forcés 
de s'endetter. Déconsidération de la magistrature si 
quelques-uns des siens doivent être exécutés.

Dans cette partie  de la présente étude, la question 
n ’est considérée quo dans ses rapports avec l 'in té rê t 
public ; mais il fau t bien parler des intérêts privés des 
magistrats quand ils  sont liés à l'in té rê t do la choso 
publique.

Depuis que le problème de la révision des traitem ents 
judicia ires s'est imposé à son attention, il a été donné 
à l ’auteur de ces lignes de recueillir bien des confi
dences de magistrats ; beaucoup étaient navrantes, 
certaines tou t à fa it  inattendues. 11 a été étonné, i l  a 
été effrayé du nombre de magistrats qu i 110 peuvent 
combler, à l ’aide de leurs revenus patrim oniaux, l ’ in 
suffisance de leurs ressources professionnelles.

Combien sont lo in  de pouvoir jamais réaliser ce 
noblo programme de Ira- -mettre in tac t à leurs enfants 
ce qu ’ ils avaient reçu ne leur père? Combien on t déjà 
dû recourir à l ’em prunt? Ces façons de faire face à 
leurs besoins n ’on t qu ’un temps. Les crédits de bien
veillance, ceux qu i ressemblent à des actes de géné
rosité, sont lim ités. Quant aux emprunts qui ne sont 
po in t inspirés par cette idée de bienfaisance, ils devront 
être remboursés. E t comment?

I l  est impossible de ne pas être saisi d ’angoisse 
lorsque l ’on songe à l ’exécution possible d'excellents 
magistrats ayant la vie la plus modeste, qu i n ’auraient 
pu satisfaire leurs créanciers. Lorsque ces exécutions 
sc seraient accomplies, (pie resterait-il au corps ju d i
ciaire de la considération (pii lu i est nécessaire pour 
rem p lir convenablement sa mission?

E t cependant,c’est à de telles catastrophes que l'on  
va ; c’est do pareilles catastrophes quo l ’on est proche.

Dans son discours de rentrée du 1er octobre 1919, 
M . le Procureur général près la Cour de Gand dénonçait 
avec éloquence la crise de la magistrature. Depuis lors, 
l ’on n 'a  pas porté de remède adéquat à la s ituation 
critique de ce corps de l ’E tat. L ’ inertie de la législature 
en face de ce grave problème a porté scs fru its  depuis 
quatre ans (soit que l ’on se tienne au po in t de vue du 
bon recrutement des juges, soit que l ’on se préoccupe 
de la  considération qu’ i l  fau t leur conserver),si l ’on ne 
parc pas sans tarder aux dangers publics quo ta n t 
d ’autres ont signalé avant nous, ce n ’est pas de la 
crise, c ’est du krach de la magistrature et des consé
quences de ce désastre, que les pouvoirs publics auront 
à s’occuper.

IX .  —  Première réforme. —  Relèvement des traitements 
judiciaires. —  Schéma de ce relèvement.

Le premier remède qui do it être apporté à cette 
situa tion pleine de périls pour la chose publique, c’est 
le relèvement des traitements de l ’ordre jud ic ia ire . 
A u tan t que possible, ils  devraient avoir les mêmes 
prédicats qu’avant guerre, être tels que dès son acces
sion à une judica ture effective, lo jeune avocat y  
trouve une situa tion supérieure à celle que lu i procu
ra it un succès moyen au début de sa carrière au 
Barreau. Ces traitem ents devraient être augmentés 
de telle façon, qu ’à la période particulièrement difficile 
de son existence, quand il  aura des enfants et se trou
vera encore au premier échelon de la liiérarchie, il 
trouve les 10 à 12,000 francs qui manquent actuelle
m ent à l ’équilibre de son budget.

Ces traitem ents de début ainsi établis, i l  faudra it y 
ajouter, pour les magistrats anciens, ces augmentations 
de 2,000, de 3,000, parfois de 5,000 francs qu i, déjà 
actuellement, marquent les diverses étapes de la car
rière. Certes, ce ne serait pas suffisant pour rémunérer 
les magistrats qu i auront sacrifié à la chose jud ic ia ire  
le grande morlalis œvi spatium  ; ce ne serait pas juste. 
Cette in justice pourra it même provoquer des démis
sions qu i, pour la p lupart, seraient regrettables. Mais 
ces démissions ne seraient pas fréquentes. Elles sont 
inévitables, à moins que l'o n  n ’impose au Trésor des 
sacrifices plus grands que ce qu’ i l  peut actuellement 
supporter.

Force donc est de se borner au plus urgent : le plus 
urgent, c ’est do déterminer les jeunes juristes de valeur 
à entrer dans la carrière jud ic ia ire  et de ne po in t leur 
laisser des raisons d ’en sortir après <pt’ils auront fa it 
pendant quelques années l ’expérience de ce qu’elle 
leur rapporte pour subvenir aux charges de la  vie.

X .—  Seconde réforme. Suppression des sièges de justice 
inutiles. L'économie à résulter de cette suppression 
couvrira presque entièrement le coût du relèvement du 
traitement affecté aux sièges de justice conservés.

Le second artic le  de la réforme jud ic ia ire  que la 
présente étude se propose (le défendre, c ’est la suppres- 
tion  des sièges de justice inutiles.

Deux raisons principales peuvent être invoquées 
à l'appui de cette réform e; la première est obvie 
c ’est mie raison d'économie.

L ’on ne peut donner qu ’un nom au système légal qui 
in s titue  de nombreux sièges de justice pour ne presque

pas leur donner de besogne, c'est l'organisation du 
gaspillage. Pour illu s tre r ce système et l'appréciation 
qui v ient d ’en être faite, revenons à la justice de paix 
inoccupée dont nous avons parlé. Quatre jugements 
civils. A ttribuons à chacune de ccs quatre affaires 
civiles une valeur de 000 francs, m aximum de la valeur 
dos affaires comprises dans le contentieux ordinaire 
dos jugosde pa ix  : c i, 2,400 francs. Nonante-trois affaires 
répressives dans chacune d ’elles, supposons qu’i l  y  out 
doux prévenus, co qui est. trop ; supposons qu'elles 
pouvaient comporter uno amende de 75 francs, déci
mes additionnels compris. (C’est le maximum de la 
peine des contraventions qui form ent le conten
tieux ordinaire répressif dos justices de paix.) Cela 
nous donne (93 X 2 X 75), soit 13,950 francs. 
2,400 +  13,950 = 10,350, telle est, «au grand maxi
mum, la valeur des affaires dévolues à cette justice do 
paix.

Pour juger co contentieux d ’uno importance déri
soire, l ’E ta t paio au juge et à son greffier 21,300 francs 
par an (sans compter, pour tous deux, l'indemnité 
fam ilia le  et l'indem nité de résidence, et, pour le greffier, 
l ’indem nité de vie chère).

Cette d ilap idation des finances publiques devrait 
déjà être arrêtée si scs finances étaient prospères, et 
si les vra is serviteurs de l ’E ta t pouvaient être conve
nablement rémunérés.

Mais elle apparaît tou t à fa it  indéfendable dans la 
situation actuelle ; car en définitive, pourquoi l ’E ta l 
ne peu l-il payer au juge de paix de Saint-Josse-ten- 
Noode, au juge de pa ix de Molenbeek, au juge de paix 
de Borgcrhout, à tous les juges occupés et laborieux, 
qu’un tra item ent manifestement insuffisant? C'est 
parce q u 'il a engagé celto dépense presque entière
ment somptuaire d'« entretenir » au coût de 21,300 fr., 
une justice de pa ix  ayant 200 (ou exactement 197) 
fois moins de litiges que celle de Saint-Josse-ten- 
Noode, et, é tant donnée la sim plicité de ces litiges, 
demandant peut-être 300 fois moins de trava il in te l
lectuel.

I l  a été calculé que la suppression des sièges de 
justice parasitaires procurerait une économie suffi
sante pour assurer presque complètement une rému
nération convenable aux sièges clcjusticc m aintenus(l).

X I .  —  Cette suppression diminuerait de 30 p. c. 
la difficulté de recrutement judiciaire.

Le gouvernement doit actuellement, pour l ’admi
n istra tion do la justice, trouver 870 juristes idoines 
(car i l  ne s’ag it pas d ’envoyer desincapablesnulle part, 
même daus les justices de pa ix où l'on rend quatre 
jugem ents civils par a ). Après l ’accomplissement de 
la  réforme jud ic ia ire , telle que nous la concevons, ils 
ne devra it plus guères en trouver que 600 : la d iffi
culté du recrutement serait donc réduite de 30 p. c. 
environ.

E t ce serait fo rt heureux, car malgré le relèvement 
des traiteme >ls qui peut être proposé, les nécessités 
économiques feront que le nombre des candidats 
idoines sera inférieur d ’au moins 30 p. c. à ce qu ’i l  é ta it 
avant guerre. En effet, ce relèvement des traitements 
ne pourra jam ais être assez considérable pour que la 
carrière jud ic ia ire  a it  désormais autant d ’a ttra its  
qu'elle en présentait en 1913 : les traitements à venir 
ne pourront fa ire face aux dépenses m inim um  d ’un 
ménage, si ce n'est après que ces dépenses auront subi 
une compression plus énergique que l ’on n ’é ta it forcé 
d'en infliger aux budgets domestiques d ‘avant-guerre.

X I I .  —  La magistrature acceptera aisément le surcroît 
de besogne à résulter de la réforme.

Des critiques chagrins se sont demandé si la magis
trature po u rra it fou rn ir un surcroît de besogno auquel 
elle é ta it peu habituée. I l  n ’y  a que des profanes qui 
pourra ient en douter. Certes, nombre de magistrats 
sont désœuvrés. Mais s’ils le sont, ce n ’est point par 
leur fa it ,  c'est par le fa it  de la lo i qui a organisé la 
justice. Certes, et nous aurons à le m ettre en évidence 
tout à l'heure, les tribunaux peu occupés manquent 
de méthode dans l ’accomplissement de leur mission ; 
notamment, ayant aujourd'hui et demain pour faire 
la tâche d'une journée, ils ont le to rt de la remettre 
au lendemain : mais, la faute première en est « au dieu 
qui leur a donné des loisirs ».

Quand la chose publique réclame à ses juges un t ra 
va il urgent, elle les trouve tout prêts à l ’accomplir. On 
l ’a vu quand i l  fa llu t liquider les conséquences de la 
guerre : oh ! alors, i l  n ’y  cu l pas de différence entre 
les juges bruxellois et les autres... Alors, co fu t  comme 
au fron t, i l  n ’y  eut plus que des Belges donnant à la 
patrie un effort qui é ta it égal, parce que cet effort 
é ta it l ’e ffort in tégra l. Ce que la magistrature a fa it  il 
y  a cinq ans pour liqu ider la situation issue de la  guerre, 
elle peut le refaire ; elle le refera sans hésiter dès que le 
pays le lu i demandera. Si l ’on do it déciancher une 
nouvelle offensive jud ic ia ire , aucun m agistra l ne 
s’embusquerapourse soustraire à sesnouveaux devoirs.

§ 2. — R éduction  du nombre des j u g e s  d e s
TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE.

X I I I .  —  Schéma de la réduction du nombre des juges 
des tribunaux de première instance.

P artant des principes qui viennent d ’être développés, 
voici quelles devraient être les grandes lignes de la

(1) L’augm entation de dépenses qui devrait se faire, m algré 
l’économie résu ltan t de la suppression des sièges de justice 
inutilos, n’excéderait guère 2 p. c. de la somme affectée actuel
lement aux tra item en ts  judiciaires.

réformo dans l ’organisation des tribunaux de première 
instance :

1° Conservation do tous les tribunaux actuellement 
existants ;

2° Réduction du presonnel de chacun d’eux, au 
nombre nécessaire pour l'accomplissement de la 
besogne qui leur est dévolue ;

3" Les tribunaux dont le nombre de juges devrait. 
Cire réduit à moins de trois seraient complétés, quand 
il  en serait besoin, par l'adjonction de juges faisant 
partie  do tribunaux voisins, et qui seraient désignés 
chaque année par lo premier président do la Cour 
d ’appel ;

4° Immédiatement après la réforme, l ’on garderait 
en activ ité  dans chaquo siège, le nombre de juges 
nécessaire pour l ’accomplissementnormal de la besogne 
du tribuna l ( l )  ;

5° Les juges qui seraient en surnombre seraient mis 
en d ispon ib ilité ;

6° Les juges gardés à l ’activ ité  jou ira ien t seuls dos 
traitem ents nouveaux. Ceux qui seraient mis en dis
ponib ilité  devraient avoir un traitem ent d 'attente. Ce 
tra item ent serait au moins égal à celui dont ils auraient 
jo u i sous le régime actuel et, si les disponibilités budgé
taires le permettent, sc rapprocherait davantage des 
traitem ents nouveaux ;

7“  Seraient gardés en activ ité  les magistrats inscrits 
les premiers au tableau, à moins qu ’ils ne sollic itent 
leur mise eu disponib ilité , ot que cette demande ne 
soit, agréée. Ce serait aussi dans l'ordre du tableau que 
les magistrats mis eu disponibilité seraient rappelés 
à l ’activ ité , au fu r et à mesure des vacances dans les 
rangs de leurs collègues.

X IV .  —  La proposition de mettre en disponibilité cer
tains magistrats assis n ’est-elle pas contraire à l'ar
ticle 100 de la Constitution?

Si nous nous trouvions dans uno de ces matières 
que la Constitution a abandoiuiées à la sagesse du 
pouvoir législatif, nous n ’aurions ici qu ’à ju s tifie r le 
mérite intrinsèque des propositions que nous venons 
d ’exprimer.

Mais la Constitution a lim ité  les pouvoirs du légis
lateur, en matière d ’organisation jud ic ia ire  ; aussi 
nous mcombe-t-il de démontrer d ’abord q u ’en aucun 
de ses éléments, ce plan n'est contraire à la Constitution ; 
notam m ent que, lorsque le pouvoir législatif, exerçant 
sa mission d ’organiser la justice, supprime, au sein 
d ’un tribuna l, les sièges de justice qu i lu i paraissent 
inutiles :

a) I l  peut en toute liberté, et au m ieux de l ’in té rêt 
public, choisir entre les deux partis que voici : ou bien 
laisser e:i ac tiv ité  les magistrats en surnombre, de sorte 
que la réduction des sièges ne s’opérerait qu'au fu r et 
à mesure des vacances dans le nombre actuel des 
sièges; ou bien retirer leur judicature à ceux des ma
gistrats qui sont en surnombre, et ne les rappeler à 
l ’activ ité  qu ’au fu r et à mesure des vacances qui se 
produiront dans les rangs des magistrats maintenus 
en activ ité  ;

b) Si, s’insp irant de l ’in térêt public, comme c ’est son 
devoir, le législateur adopte la seconde solution, i l  doit, 
sauf renonciation de leur pa rt à leur priorité , m ain
ten ir en activ ité  les magistrats inscrits les premiers 
au tableau du tribuna l dont l'e ffectif est dim inué, et 
ce serait dans l ’ordre de leur inscription à co tableau 
que les magistrats provisoirement éliminés devraient 
être, rappelés à l ’activ ité .

X V . —  Le pouvoir d'organiser la Justice est un des 
attributs du pouvoir législatif. —  Eléments de ce 
pouvoir.

E11 entrant dans cette discussion de pur d ro it con
stitu tionne l, i l  importe de mettre en évidence quelques 
principes :

A. —  I l est de la nature (le notre système po lilique 
qu’au législateur appartienne la mission d ’organiser 
la Justice. Cette a ttribu tion  du pouvoir lég is la tif est 
tellement dans la nature de notre régime, elle é ta it 
tellement bien présupposée comme postulat de dro it 
public, quelle a fa illi ne pas être écrito in  terminis 
dans notre Constitution. Si l'on consulte les disposi
tions permanentes de notre loi fondamentale, on 110 

trouvera que des applications éparses do ce principe 
(art. 93, 9 4 ,102,104,105,106) et c ’est seulement dans 
la disposition supplémentaire et finale do l ’articlo 139 
que l ’on trouve la recoiuiaissance expresse du pouvoir 
qui appartient au législateur d ’organiser la justice.

Le Congrès national déclare qu ’i l  est nécessaire de 
pourvoir par des lois séparées aux objets suivants :

. 6° l ’organisation judicia ire. »
B. —  De ce que c’est ainsi un a ttr ib u t naturel du 

Pouvoir lég is la tif de pourvoir à l ’organisation ju d i
ciaire, i l  résultera que les règles constitutionnelles qui 
restreignent cet a ttr ibu t, même celle qui institue 
l ’inam ovib ilité  jud ic ia ire , sont exceptionnelles et, 
pa rtan t, de stricte in terprétation.

C. —  De soi, cette mission ainsi donnée au législa
teur, d ’organiser la justice, comporte ces éléments, 
entre autres :

1° Le d ro it de fixer le nombre des tribunaux de 
première instance (arg. a contrario de l ’a rtic le  104 de 
la Constitution) ;

2° Par conséquent, le dro it de supprimer les tr ib u 
naux de première instance existants et que le législa-

(1) Evidemment, si le gouvernement usa it de la faculté de 
déférer aux tribunaux ordinaires les procès de dommages de 
guerre, le nombre actuel des juges se rapprocherait du nombre 
qui serait nécessaire tant, qu’ex isterait cette attribution  de 
nouvelle besogne.
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teur trouve ra it inu tiles ( il a fa it  usage de ce dro it une 
seule fois : dans la lo i du 6 ju in  1839 sur la circonscrip
tion jud ic ia ire  du Luxembourg, i l  supprima le tribunal 
de Saint-Hubert) ;

3° E t, par une conséquence tout aussi naturelle, le 
droit de supprimer, au sein d ’un tribuna l de première 
instance que le législateur m a in tiendra it, les sièges de 
justice qui y apparaîtraient inutiles (de ce pouvoir, le 
législateur a usé tro is fuis : les 5 et 6 ju in  1839, dans 
les lois sur les circonscriptions judic ia ires du Lim bourg 
et du Luxembourg, et le 15 ju in  1849, po rtan t réduc
tion du personnel des Cours el de certains tribunaux).

X V 1. —  L'article 100 de la Constitution n 'a  cl'autre 
principe que d ’assurer / 'indépendance du juge  ; il 
n'a pas été décrété dans l'intérêt personnel du juge. 
Le système qui consiste à suivre l ’ordre du Tableau 
pour mettre let juges en disponibilité et les rappeler 
ù l'activité ne. porte aucune atteinte à l'indépendance 
du juge.

« Les principes, c’est tou t le dro it », écrivait Lau
rent, au début de son Cours élémentaire de droit civil. 
Recherchons donc quel est le principe, la raison d ’être 
de. l ’ inam ovib ilité  des juges. Elle est bien simple. L ’on 
a voulu qu’après sou in s titu tion , le juge fû t complè
tement indépendant du pouvo ir exécutif, de qui il 
t ie n t sa nomination.

Dans son rapport au Congrès sur le chapitre « Du 
pouvoir jud ic ia ire  », Raikem écrivait : u La crainte 
des destitutions arbitraires ne do it pas planer sur les 
tribunaux et l ’ inam ovib ilité  des juges do it être l ’ une 
des bases de notre dro it public. » Mais i l  ne faut pas 
perdre de vue que, comme le disait l ’exposé des motifs 
de la lo i du 20 mai 1845, sur les traitements judiciaires,
« cette prérogative précieuse (de l ’inam ovib ilité) 
n'est pas accordée dans l ’ in térêt individuel des magis
trats ; elle est fondée sur des considérations d ’ordre 
public». En elTet, a ttribue r au juge, dans son in té rêt 
privé, en dehors de la nécessité d ’assurer l ’ indépendance 
du pouvoir jud ic ia ire , un avantage qui est refusé à 
tous les dépositaires de l ’au torité, à commencer par les 
officiers du ministère public, ce serait créer un p r iv i
lège indéfendable eu pure théorie de dro it public, et 
même qu i serait directement contraire à l ’article 6 de 
la C onstitu tion ; car i l  prohibe do faire dans l ’E ta t
- aucune distinction d ’ordre »; si en 1831 cetto p roh i
b ition  v isa it de façon actuelle les institu tions politiques 
hollandaises, elle condamne aussi n ’importe quelle 
conception po litique nouvelle qui aboutira it k  la  créa
tion  de classes privilégiées.

De sorte que si, dans notre système, les magistrats 
placés en disponib ilité et dont la situation pécuniaire 
est pleinement conservée, subissent ce désagrément 
de devoir temporairement appliquer leurs habitudes 
de trava il & d ’autres objets que l ’appréciation des litiges, 
cet inconvénient, to u t à fa it ind iv iduel, ne doit 
pas être pris en considération dans notre critique 
d ’ordre exclusivement constitutionnel. En défin itive, 
envisagée du po in t de vue des principes, la question de 
la constitutionnalité du système que nous proposons 
se tradu it par cette formule fo rt simple : si en suppri
mant dans un tribu na l, les sièges inutiles, l ’on se guide 
par le tableau et pour garder en activ ité les magistrats 
eu nombre requis par les nécessités du service ; et pour 
mettre en disponib ilité les autres ; enfin, pour rappeler 
les derniers à l ’ac tiv ité , donne-t-on au pouvoir exécutif 
un moyen de peser sur l ’ indépendance du juge?

A cette question si simple, la réponse est fo rt nette : 
Non, n i le m aintien en activ ité , ni cette mise en dispo
n ib ilité , n i ce rappel à l ’activ ité  ainsi réglés ne donnent 
au Pouvoir exécutif aucun rnoven de pression sur le 
juge. Car l ’a lternative entre ces trois situations est 
réglée par un fa it complètement acquis, sur lequel le 
gouvernement ne peut plus rien : le classement au 
Tableau du tribuna l. E t même de la part du m inistre, 
qui cro ira it pouvoir proposer à la Législature d ’adopter 
ce système, cette in itia tive  aurait celle élégance qu’elle 
com porterait é lim ination momentanée des magistrats 
que lui-même aura it nommés.

X V I I .  —  Les deux versions du texte.

Des principes, passons au texte constitu tionne l.—  
Le voici :

« Les juges sont nommés à vie.
» Aucun juge ne peut être privé de sa place, n i sus

pendu par un jugement.
» Le déplacement d ’un juge ne peut avo ir lieu que 

par une nomination nouvelle, et de son consentement. » 
D'après une version, le premier alinéa de ce texte 

contiendrait le principe de la règle de l ’ inam ovibilité 
jud ic ia ire  : la nom ination des juges leur doimerait le 
dro it de garder leurs fonctions leur vie durant. Les 
deux alinéas suivants contiendraient des applications 
de ce principe. (Si cette version était exacte, i l  résul
tera it et de l ’alinéa principe, el de l ’alinéa suivant que, 
contrairement à notre thèse, l ’on ne pourra it eidever 
ses fonctions à un juge, même si elles étaient inutiles.] 

D’après une seconde version, quo nous admettons 
après bien d ’autres, le principe de l ’ inam ovib ilité  ju d i
ciaire n ’aurait pas été exprimé formellement par la 
Constitution, pas plus que dans les 138 premiers 
articles n ’a été inscrit le pouvoir du législateur de 
régler l ’organisation judiciaire. L ’article 100 contien
d ra it tro is  règles particulières réalisant de façon con
crète l ’ inam ovib ilité  jud ic ia ire , defaçon à protéger l ' in 
dépendance du juge contre l ’emprise du Pouvoir 
exécutif.

Comment, en effet, cette emprise pouvait-ello so 
fa ire1? De trois façons : 1° les régimes antérieurs à notre
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Révolution avaient connu des situations do juge à 
terme, à terme de d ix  ans par exemple. Le juge dont 
les fonctions étaient ainsi sujettes à renouvellement, 
dépendait évidemment du pouvoir lorsque ce juge 
souhaita it le renouvellement de sa commission ; 2°  lo 
gouvernement pouva it encore, et surtout, peser sur 
les juges s’ il ava it le d ro it do les révoquer ; 3° il avait 
aussi un moyen d ’action puissant sur les magistrats, 
s’ il pouvait arb itra irem ent les obliger à changer de 
siège.

Contre chacun de ces trois moyens d ’action de 
l ’Exécutif sur le Judicia ire, l'a rtic le  100 a institué uue 
garantie particulière. Chacun des trois alinéas do 
l ’article 100 a pour objet de réaliser l ’une de ces trois 
garanties.

L ’alinéa prem ier a été écrit uniquement pour empê
cher qu’à l'aven ir l ’on institue des places temporaires 
de juge : i l  est donc tou t à fa it étranger à notre ques
tion  ( I) .

Lo second alinéa ne l ’est pas moins : pour que le juge 
ne pnisso pas être privé de o SA » place, il fau t qu’i l  y 
a it encore une place qui puisse lu i appartenir; Dès (pie 
le législateur, usant de ses pouvoirs d ’organisateur de 
la justice, a supprimé une place comme inu tile , il n 'y  
a plus matière à co que le juge exerce sur cette place 
cette sorte de d ro it de propriété qui est écrit à l 'a r 
ticle 100, alinéa 2 de la Constitution.

X V I I 1. —  La  version qui permet au pouvoir législatif 
de. mettre en disponibilité les juges portés les derniers 
au Tableau d 'un  tribunal dont les juges sont en sur
nombre est plus conforme aux principes et au précé
dent de la loi du 6 ju in  1839.

Sachons le reconnaître : l ’une et d ’autre des deux 
versions de l ’artic le 100 se concilient également bien 
avec le texte même de cet article. E t si nous devions 
borner notre exégèse à cette constatation, ce seraii 
déjà un m o tif do prendre avantage pour notre in te r
prétation. En effet, cette in terprétation comporte la 
moindre atte in te à cette règle de principe que le pou
vo ir d ’organiser la Justice appartient au législateur (2).

Mais, en dehors du texte, i l  y  a deux m otifs péremp- 
toires en faveur de cette in terprétation :

Le premier, c ’est que la thèse contraire a pour con
séquence de m ainten ir leur vie durant, des juges dans 
des places dont l ’ in térêt public commanderait la sup
pression et, pa rtan t, réalise ce concept ju rid iquem ent 
indéfendable d ’une inam ovibilité  créée dans l ’ intérêt 
privé du t itu la ire  de la place, en dehors de tou te consi
dération d ’ intérêt public, ou, plus exactement, à l ’en- 
contrc de l'in té rê t public qui aurait demandé la sup
pression actuelle et immédiate de cette place.

Le second argument en faveur de notre thèse se 
déduit de l ’application que le législateur l i t  de l ’ar
ticle 100 de la Constitution en 1839. lors de la suppres
sion du tribuna l de Saint-Hubert.

Si la thèse que nous combattons éta it exacte ; si à 
l ’ in térieur d ’un tribuna l, l ’on ne pouvait supprimer 
unsiège dejustice inu tile  qu’à la condition de conserver 
au titu la ire  do ce siège, à t itre  viager, l ’exercice de 
scs fonctions, qu’aurait-on dû faire logiquement 
lorsque l ’on du t supprimer un tribuna l entier? L ’on 
aura it dû aussi m ainten ir ce tribuna l à t itre  provisoire, 
tan t qu’ i l  au ra it encore été en s ituation de fonctionner: 
c’est-à-dire tan t qu’ il lu i serait resté des justiciables, et 
ta n t qu’ i l  lu i serait resté assez de juges.

Or, qu’a rriva -t- il en 1839? Le tra ité  des X X IV  ar
ticles, qui venait d ’être accepté, enlevait à la Belgique, 
dans notre province de Luxembourg, la presque to ta 
lité  de l ’arrondissement judiciaire de D iek irch  ; dans 
l ’arrondissement judic ia ire  d ’A rlon, i l  nous enlevait 
l ’arrondissement adm in is tra tif de Luxembourg, mais 
i l  nous laissait tou t le territo ire  des trois autres arron
dissements judiciaires, Marche, Neufchâteau et Saint- 
Hubert.

Le législateur supprima cependant le tribuna l de 
Saint-Hubert ; il le supprima uniquement parce qu’ il 
é ta it inu tile . Dans la théorie que nous combattons, 
cette suppression n 'aura it pu s’accomplir que sous 
réserve, pour les juges do Saint-Hubert, du dro it per- 
soiuiel de continuer à juger, sinon leur vie durant, au 
moins tout le temps que le tribunal aurait pu se com
poser, c’est-à-dire ta n t qu’ i l  y  serait resté assez de 
juges pour constituer uu collège jud ic ia ire .

A u  lieu de cela, que fit. le législateur de 1839? — 
U supprima immédiatement le tribu na l de Saint- 
Hubert, assurant seulement aux magistrats qui le 
composaient, même aux magistrats assis, la  continua
tion do leurs traitements jusqu’à ce qu’ ils soient repla
cés, sans d ’ailleurs garantir ce replacement. (E t d ’a il
leurs, dans la thèse que nous combattons, cette ga-,

( t)  Doc. pur!., Sénat, 1866-67, t. X LIII et suiv. R apport de 
Barbiuisoii su r le projet de loi relatif à  la mise il lu re tra ite  des 
m agistrats.

(2) La loi du 25 juillet 1867 sur la mise ii la re tra ite  des 
m agistra ts est une des assises du s ta tu t actuel du corps judi- 
c iaire .P our lu voter,le Parlem ent dut repousser l’in terp rétation  
de l'article 100 de la Constitution, d 'après laquelle, au lieu de 
constituer une simple défense d 'instituer des juges pour un 
tem ps, l’alinéa l “r de cet article aura it conféré aux m agistrats 
assis mie sorte de droit privat if viager de judicature.

A certains des m agistrats qui ressuscitent celte in terpré ta
tion surannée pour com battre la mise eu disponibilité tem po
ra ire  des juges en surnombre, serait-il permis de rappeler qu’au 
cours de leur carrière déjà longue, m éritante, et parfois même 
tout à  fait brillante, ils ont été appelés à  rem placer des p rési
dents, des vice-présidents de tribunal ou des conseillers tout 
à fait valides mais qui,ayant accompli lenr soixante-dixièm e ou 
leur soixante-douzième année, furent forcés de prendre leur 
re tra ite  e t que ces avancements tout i  tait m érités, acceptés 
par les bénéficiaires n’auraient pu leur être offerts sila  version 
de notre texte constitutionnel défendue en la p résente étude 
était inexacte?

663

rantio n ’eût pas été satisfactoire, car ceux qui ont le 
dro it de rester juges no peuvent être déplacés que de 
leur consentement.)

Ce précédent est caractéristique ; i l  l ’est d ’autant 
plus (pie la  lo i do 1839 a été votée par une législature 
composée, pour les deux tiers, d’anciens membres du 
Congrès ; qu'elle fu t votée à l ’unanim ité, moins la vo ix 
des deux députés qui, d ’ailleurs, n ’exprimaient aucun 
dus scrupules constitutionnels dont nous examinons 
la valeur.

E t que conclure de cet acle d ’un Parlement qui é ta it 
le continuateur direct « de la personne du Congrès »? —  
Ceci évidemment : (pie lorsque lo législateur, accom
plissant la mission qui lu i est donnée d’organiser la 
justice, supprime soit l ’entièreté d ’un tribuna l, soit 
une partie des sièges d’un tribuna l, i l  n ’a, envers les 
titu la ires d ’un siège supprimé, d ’autre obligation 
constitutionnelle que celle de leur conserver le u r tra i
tement jusqu ’au moment de leur reclassement.

X IX .  —  Continuation de la discussion des précédents 
législatifs (5-6 ju in  1839-15 ju in  1849).

A  la vérité , en même temps qu’i l  supprima le tribuna l 
de Saint-Hubert, le législateur de 1839 réduisit le 
nombre des juges de trois tribunaux Iimbourgcois ou 
luxembourgeois et disposa que ces réductions n'opére
ra ient qu ’au fu r et à mesure des vacances. I l  en fu t de 
même dans la lo i du 15 ju in  1849, qui réduisit le per
sonne! des cours et de six trib im aux.

Ces précédents, qui semblent plus rapprochés de 
notre question que ne l ’est la suppression intégrale 
du tribuna l de Saint-Hubert, no contiendraient-ils pas 
un argument à l 'encontre de notre thèse?

Oui certes, i l  y  aurait un argument contre cette 
thèse, si c’é ta it par une considération d’ordre consti
tu tionnel que les législateurs de 1839-1849 s’étaient 
décidés à différer jusqu’à la démission ou le décès des 
titu la ires, la réalisation des réductions de personnel 
qu’ ils décrétaient. Mais telle n ’éta it pas leur « raison 
de décider » ; non seulement ils n'exprimèrent po in t ce 
scrupule d’ordre constitutionnel ; mais, qu’on nous 
permette de le répéter, s’ ils l ’avaient eu, ils auraient 
dû logiquement adopter, en ce qui concerne les juges 
do Saint-Hubert, une solution tou t autre que celle à 
laquelle ils s’arrêtèrent.

Ce qui les détermina,ce fu t une raison d ’opportunité ; 
ils croyaient u tile  de conserver viagèrement les t i tu 
laires des sièges dont ils proclamaient l ’ in u tilité  ; ou 
plus exactement, ils ne voyaient aucune u tilité  à 
réaliser immédiatement la suppression de ces sièges. 
En effet, que l ’on examine les raisons que nous don
nerons tou t à l'heure (cf. X X I I I ) ,  pour ju s tifie r l ’ap
p lication immédiate de la réforme, l ’on reconnaîtra 
qu’aucune de ces raisons n ’existait dans les situations 
judiciaires qu i furent réglées en 1839 et en 1849.

E t si le même principe d’opportunité appliqué à un 
état de faits complètement différent de celui do 1839- 
1849 nous dicte actuellement une solution tou t à fait 
opposée à celle d ’alors, aucune raison d ’ordre constitu
tionnel ne s’opposera à ce que le législateur de 1923 
puisse faire, à l ’égard de quelques juges d’un tribuna l, 
ce que le législateur de 1839 a fa it à l ’égard de tous 
les juges du tribuna l de Saint-Hubert.

X X . —  Pourquoi mettre en disponibilité les magistrats 
portés les derniers à la liste de rang?

Après que le législateur aurait décidé de supprimer 
certains sièges d ’un tribuna l, et d’exécuter immédiate
ment cette suppression, resterait à désigner quels 
magistrats devraient être conservés ; quels devraient 
être provisoirement éliminés. A notre avis, toute la 
solution de la question sc trouve dans l'a rtic le  190 de 
la loi d'organisation judiciaire, qui prescrit la  tenue 
d ’une liste de rang.

En effet, nommer un magistrat pour qu’en suite de 
sa nom ination, et conformément à cet article 190, ce 
magistrat soil porté le dernier au tableau d ’un tribuna l 
de quatre juges, c’est lu i dire : « Si le personnel de ce 
tribuna l est réduit à tro is juges, ce sera vous qui serez 
éliminé ; mais si, après cette élim ination opérée, une 
vacance se produ it dans les rangs des tro is autres juges, 
et si à la  suite de cette vacance, vous vous trouvez 
le troisième juge, alors vous exercerez les droits du 
troisième juge ; vous reprendrez vos fonctions. » En ce 
qui concerne le m aintien en activité , la mise en dispo
n ib ilité , le rappel à l ’activ ité  des magistrats d ’un 
siège décimé, le p ro je t que nous avons esquissé ne 
contient pas autre chose que la réalisation de ce qui 
est ainsi im pliqué dans la commission du nouveau 
m agistrat.

Nous l ’avons déjà d it  : ce système ne compromet 
en rien l ’ indépendance du juge (cf. supra, n° X IV ). 
E t pour compléter sa justifica tion , nous n ’avons plus 
qu ’à faire, toujours du po int de vue constitutionnel, 
la critique des divers systèmes que l ’on pourra it 
opposer à celui que nous avons décrit.

I l  y  en a quatro :

Sélection faite par décision du pouvoir royal. —  Elle 
aurait pour effet direct de mettre le juge à la  merci 
de l'exécutif ; elle est donc radicalement inconstitu
tionnelle.

Sélection faite d ’après un classement de mérite qui 
seraii déterminé par une haute commission judiciaire.— 
Encore directement contraire au principe de l ’inamo
v ib ilité . Une fois nommé, le juge a le dro it de rester 
en fonctions tan t qu’ il garde ses forces intellectuelles 
et physiques, sans que l ’on puisse rechercher désormais, 
s’i l  n ’existe pas un ju ris te  plus capable que lu i.
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Sélection faite en éliminant les anciens (et l ’on ava it 
même songé à abaisser, eu 1923, et pour cette année 
seulement, l ’âge de la retraite). —  Inconstitutionnelle 
encore : l'ind ica tion  d ’un âge do retraite résulte d’une 
présomption d’ insuffisance de forces chez le magistrat 
arrivé à cet âge. Pour que cetto présomption puisse 
être admise, il fau t qu’elle ne se présente pas avec les 
caractères de l ’absurde ; or, ne sera it-il pas absurde 
quo la lo i dise : « Les juges existant en 1923 seront 
présumés incapables de rem plir leurs fonctions dès 
qu’ils auront accompli leur soixante-cinquième année ; 
mais les juges qui, en 1923, n ’auront pas été fauchés 
par .cetto nouvelle présomption légale, seront présumés 
capables d ’exercer leur charge jusque septante ans. » 
L ’abaissement temporaire do l ’âge do la re tra ite  serait, 
de la pa rt d’un législateur, obligé de respecter le p rin 
cipe çOnstitutioimel de l ’ inam ovibilité  jud ic ia ire , l ’une 
des formes les plus criantes du détournement de pou
vo ir.

Tout à l ’heure, n° X X IV , nous indiquerons d’a il
leurs les graves objections d ’ordre intrinsèque (pie 
l ’on peut faire à cette solution et à la précédente.

Sélection par tirage au sort. —  Au fond, cotte formule 
serait plus heureuse (à la condition, bien entendu, de 
faire une s ituation privilégiée aux chefs ou aux doyens 
des corporations judiciaires), mais en ce qui concerne 
la constitutionnalité, cette formule ne vaut pas mieux 
que les autres : celui qu i, dans un tribuna l de quatre 
juges, est porté au tableau parm i les trois premiers, a 
le dro it constitutionnel do rester au siège, dès que l ’on 
ne réduit ce siège que d’une unité : ce d ro it ne peut 
être conditiom ié par l ’événement d 'un tirage au sort.

Si l ’un des magistrats que son rang au tableau 
désignerait comme devant être maintenu en activ ité , 
vou la it céder à ses collègues cette priorité , aucun 
m o tif d ’ordre constitutionnel ne s’opposerait à cette 
subrogation : i l  faudrait, bien entendu, qu’elle fû t 
agréée par le gouvernement ; car l ’on pourra it imaginer 
des cas où cette cession de rang serait défavorable à 
la chose publique, et c’est de l ’ in té rêt général qu’ il 
fau t toujours s’inspirer avant tou t.

X X I .  —  Il faut réduire le nombre des juges dans tous 
les tribunaux.

Nous voilà sortis des discussions constitutionnelles 
en ce qui concerne la réduction du nombre do juges 
dans les tribunaux de première instance, et nous voici 
à pouvoir examiner, po in t par po in t, le schéma de la 
réforme dans l ’ordre des avantages intrinsèques qu’elle 
do it réaliser ou conserver.

I l  est nécessaire de réduire le personnel de tous les 
tribunaux. I l  le fau t, et pour deux m otifs :

1° Les augmentations de tra item ent qui doivent 
êtro attribuées à la magistrature pour relever ses 
traitem ents jusqu ’au s tric t nécessaire sont relative
ment élevées. Pour les jus tifie r, dans la situation des 
finances de l ’ E ta t, chacun des magistrats devra désor
mais fou rn ir toute la besogne que s’impose un homme 
qu i veut trouver dans un tra va il intellectuel sa sub
sistance et celle de sa fam ille. En pa rtan t de ce p rin 
cipe, l ’on devra demander à tous les tribunaux de 
Belgique, même aux plus occupés, une somme de tra va il 
plus considérable. Certes, ni le président, n i le juge des 
enfants du tribuna l de Bruxelles ne pourraient donner 
à la chose publique plus qu’ ils ne donnent actuellement. 
Mais ia chose n ’est pas impossible pour les autres 
juges de ce tribuna l, pas même pour les juges d ’ in- 
struclion , depuis que la crim inalité s’est abaissée.

2° Puis, raison d ’équité décisive, puisqu’il s’agit 
d ’améliorer la situation de tous, grâce à un surcroît 
de trava il imposé à la collectivité, i l  fau t que parm i 
ceux qui peuvent encore augmenter ce qu ’ ils donnent 
de leur temps et de leur activ ité  à la chose publique,
il n ’y en a it aucun qui trouve une augmentation de 
situation matérielle uniquement grâce à un surcroît 
de trava il fourn i par ses collègues.

X X I I .  —• Il ne faut supprimer aucun tribunal.

Si l ’on ne veut pas m aintenir de siège jud ic ia ire  
inu tile , n ’aboutira-t-on pas à supprimer entièrement 
certains tribunaux? Pourquoi, par exemple, conserver 
plus d’un tribuna l pour toute la province de Luxem 
bourg? Déjà en 1839, en même temps quo disparaissait 
le tribuna l de Saint-Hubert, la Chambre des représen
tants vota la suppression de l ’un des trois autres tr ib u 
naux de celte province ; et si le Sénat n ’adopta pas 
cette innovation, il semble bien que ce ne fu t pas 
parce qu’ il considérait qu’ il y  ava it u tilité  à conserver 
trois tribunaux dans notre province luxembourgeoise, 
mais parce que des deux tribunaux de Marche et de 
Neufchâteau, il éta it déjà alors vraim ent bien difficile 
de dire quel é ta it le moins inutile . E t, cependant, en 
1839, la difficu lté des communications, en raison de 
laquelle on a institué des tribunaux qu i maintenant 
apparaissent trop nombreux, n ’ava it pas encore 
diminué.

Toutes ces raisons seraient à prendre en considéra
tion  très sérieuse ; elles seraient même décisives si 
l ’organisation jud ic ia ire  du Luxembourg éta it à faire.

Mais, actuellement, il y  a des situations acquises ; 
des corporations judiciaires se sont créées à côté des 
tribunaux de Marche et de Neufchâteau ; ces situations 
sont dignes d ’ in té rêt ; elles seraient fo rt compromises 
si l ’on supprim ait les sièges de justice auxquels sont 
attachées les corporations dont i l  s’agit. Dans le cas de 
pareille suppression, il n ’y  aurait pas, pour les avocats 
et avoués de Neufchâteau et de Marche, sauvegarde 
suffisante de leurs cabinets, si l ’on disposait quo le 
tribuna l maintenu au chef-lieu de la province devrait
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périodiquement ten ir séance dans les deux autres 
chefs-lieux judicia ires actuels.

Non ; pour empêcher les magistrats d ’aller à la raine 
ot d ’y  conduire leurs familles, il ne fau t pas en ru iner 
d ’autres. Les intérêts des juges, les intérêts des auxi
liaires de la justice sont également respectables...

E tan t admis qu’ i l  ne fau t supprimer aucun tribuna l 
de première instance, il restera dans ces tribunaux, où 
l ’on rend contradictoirement parfois moins tle c in
quante jugements civils et commerciaux chaque année, 
à concilier ces deux données : d ’une part, m aintien 
du tribuna l, et, d 'autre part, réduction de son per
sonnel.

La résultante de ces deux nécessités est aisée à 
dégager : les tribunaux n ’auront plus quo deux juges. 
Pour les Jugements par défaut ou d'expédient, qui 
nécessiteront la présence de trois juges au siège, l ’on 
pourra compléter le siège en y  appelant un suppléant. 
.Mais cette adjonction ne pourra devenir la règle, car
il no serait pas digne des juges effectifs do percevoir 
l ’entièroté do la rémunération pour un trava il dont 
uno fraction assez im portante (parfois un tiers) serait 
fournio par un juge suppléant. Pour los affaires im por
tantes qu i, dans ccs tribunaux, devront être jugées en 
collège, ce collège so formera par l ’adjonction d ’un 
juge qui, chaque année, sera détaché pour ces devoirs, 
d ’un tr ibu na l voisin et sera désigné par le premier 
président de la Cour d ’appel (1).

X X I I I .  —  Pourquoi il  est opportun de mettre immé
diatement en disponibilité les juges en surnombre.

Pour nous guider dans le choix de la  méthode de 
réduction qu’ i l  est préférable d ’adopter, observons la 
vie actuelle d ’un tr ibu na l tellement désœuvré, que 
la  besogne ind iv iduelle  do ses membres ne pourra être 
que 50, 30 ou 20 p. c. de la besogne unita ire  des juges 
dans les tribunaux qui ont do quoi s’occuper. Tous les 
règlements des divers tribunaux du pays sont les 
mêmes : tro is  audiences par semaine ; tro is heures à 
chaque audience pour l ’audition des plaidoiries. E t 
comme, chacun lo sait, ces règlements sont observés 
avec scrupule dans tous les sièges de justice du pays : 
ou ouvre et on lève l ’audience à la minute prescrite. —  
Ue ces divers éléments résulte mathématiquement 
(pie, dans les tribunaux peu occupés, la  fonction de 
celui <jui en préside les audiences se réduit à ceci : 
faire en sorte que ces audiences île trois heures aient un 
rendement égal à la m oitié,au tiers,au quart, au cin
quième du rendement de l ’audience bruxelloise, anver- 
soise ou liégeoise de même durée.

I l  fau t être juste , d ’ailleurs, à l ’égard de ceux qui 
sont obligés de procurer ce résultat : l'a r t  qu’on leur 
impose de pra tiquer est difficile. I l  ne comporte qu’une 
méthode : ne pas presser les autres plus qu’on ne se 
presse, plus qu’on ne pourra it se presser soi-même.

Voulez-vous avo ir la  révélation des habitudes ju d i
ciaires du chef-lieu? Voyez en action à la barre de l ’une 
ou l ’autre de nos Cours, quand il  leur adyient d ’y  p la i
der, les avocats de cos Barreaux tranquilles, que leur 
sort oblige, là-bas, d ’abord à dire les choses utiles pour 
l ’instruction  de leur cause, puis les choses qu i sont 
seulement indispensables pour rem plir une audience 
de tro is heures.

fls  lisent ou ten tent de lire  intégralement l ’assigna
tion , sans permettre à la  Cour de douter que l ’huissier 
soit assermenté et im m atriculé ; puis les conclusions 
de persistance, en signalant toutefois que certain chef 
fu t abandonné ; puis celles d’audience. Produisant 
leur empiète, ils tiennent à apprendre à la Cour que le 
témoin n ’est n i parent, n i serviteur d ’aucune des 
parties, et fournissent toute ju s tifica tio n  do la régu
lière prestation du serment. Parfois ils interrom pent 
cette lecture pour y  intercaler une glose d ’ailleurs 
incompréhensible, faute de pouvoir la  rapprocher 
d ’autres éléments de la cause qui n’ont pas encore 
été exposés. Après quoi ils se rattrapent et recom
mencent la  lecture de l ’enquête, pour l ’achever Dieu 
sait quand. E t leur adversaire, s’ i l  est du même Bar
reau, en fa it  au tant.

Ces plaideurs, qui no sont pas sans esprit, fon t, par
fois, au début de leur discours, pé tille r un m ot p itto 
resque ; hélas 1 quand ils finissent, le mot n ’est plus 
qu’un poncif flé tr i : i l  a été répété avec insistance, deux 
fois tro is fois... ( 2 x 3  =  6).

D ’ailleurs, dès lo commencement des débats, un 
incident nous aura appris que, devant les « premiers 
juges », on a coutume de prendre des conclusions d'au
dience quelques semaines après la mise en délibéré ; 
car voici qu’on discute la  question de savoir si ces 
conclusions, qu’une rétroactivité issue de trad itions 
purement locales a rendues conclurions d ’audience, 
et qui étaient les premières au fond, pouvaient contenir 
une évaluation du litige , efficace à rendre l ’affaire 
appelable.

C’est dans cos tribunaux que l'on  constate aussi par 
expérience, ce résu ltat, si souvent observé en tou t 
ordre d’ac tiv ité  : que celui qu i a beaucoup d ’ouvrage 
v ien t beaucoup plus aisément à bout de sa besogne 
que celui qui en a peu. Le prem ier connaît le p r ix  du 
temps ; l ’autre le gaspille, sachant qu ’i l  en a de trop.

Dans l ’un des deux tribunaux les moins occupés de

(1) Voici trois nus que ce haut magist rat désigne les juges 
uniques. Et ce système de désignation a fonctionné à ia satis
faction de tous.

A notre avis, comme désormais il faudra, après réforme 
accomplie, donner plus de mobilité i  l’effectif judiciaire réduit 
dont on disposera, il serait bon que les juges civils des conseils 
de guerre fussent désormais désignés par le Premier Président 
de la Cour d’appel, et pour uu an seulement.
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Belgique nous trouvons (on dehors des jugements par 
défaut presque tou jours rendus sur les bancs) 61 juge
ments c iv ils  ou com m erciaux; en revanche, i l  a été 
mis, ou il est resté 226 affaires à l ’arriéré. Dans l ’autre, 
on compte 47 jugements contradictoires et 264 affaires 
à l ’arriéré ( 1).

Mauvaises mœurs judiciaires que tout cela, mau
vaises mœurs judic ia ires qu’ i l  faudra faire disparaître 
au plus tô t. Mauvaises mœurs qui proviennent toutes 
de cette mémo cause : les magistrats do ces tribunaux 
on t trop de temps disponible pour le trava il qu ’ils 
doivent fourn ir.

Aussi,lorsque se posera cetto question desavoir si la 
réduction du nombre de sièges devra s'opérer immédia
tement au fu r et à mesure de la vacance des sièges, le 
crité rium  qui do it déterm iner la réponse est celui-ci :
I l  fau t prendre la  solution qin procurera la plus 
prompte et la plus sûro réforme des mœurs judicia ires 
fâcheuses que nous venons de dépeindre.

Faisons donc en im agination l ’épreuve des deux 
façons d’exécuter la réforme.

Supposons un tribuna l de six juges dont l ’effectif 
est réduit à m oitié. Supposons que, succombant aussi 
à la séduction du moindre effort, le législateur a it décidé 
que les suppressions do sièges se réaliseraient au fu r 
et à mesure des vacances...

Tant que co tr ibu na l gardera six magistrats, i l  n ’y  
aura rien de changé au tra in -tra in  judicia ire actuel. 
Jusqu’à d im inu tion  du nombre de magistrats du 
siège, l ’audience demeurera le passe-temps du m atin . 
Quand l ’un dos six disparaîtra, les cinq autres magis
tra ts  feront seuls la besogne ; la besogne de chacun 
d ’eux sera 120 p. c. de ce qu’elle est actuellement ; 
les mauvaises mœurs judiciaires seront corrigées à 
concurrende de 20 p. c. Plus tard, disparition d ’un 
autre juge ; les quatre autres fou t la besogne de tou t 
le tribuna l : soit pour chacun d ’eux 150 p. c. de leur 
besogne actuelle ; am élioration de l ’activ ité  et de la 
discipline : 50 p. c. de ce qu’elles doivent être. E t ce 
sera seulement quand ce tribuna l sera réduit au 
nombre de trois juges, qu’adoptant enfin, au complet, 
de toutes nouvelles habitudes, il réalisera enfin ce que 
la chose publique peut attendre de lu i.

En résumé, cette méthode aboutit à demander à 
des juges peu coutumiers «l’énergie à l'égard d ’eux- 
mêmes et à l'égard d ’au tru i, de faire en trois fois (au 
lieu d ’une), la dépense d ’énergio nécessaire pour qu’ ils 
s’amendent et amènent leurs auxiliaires à s’amender.

N ’est-il pas évident que ce procédé baroque est 
destiné à échouer; et que le seul moyen d ’arriver à 
mie amélioration appréciable des allures judicia ires 
de notre tribuna l, c’est de lu i imposer qu’ i l  réalise en 
une fois cette amélioration ; qu’i l  le fasse au moment 
même de la mise en vigueur de la  réforme, alors que, 
dans tous les tribunaux du pays, l ’on sentira qu’ il faut 
trava ille r plus pour être rémunérés davantage ; alors 
que l'e ffo rt de chacun sera encouragé par l ’entraîne
ment de l ’effort des autres.

Autre considération, et qui a bien son importance ; 
si l ’on m aintient à la tàcho tous les magistrats d ’un 
siège, même ceux qu i sont en surnombre, quel tra ite-" 
m ent leur donner?

Un tra item ent différentiel : un plus fo rt aux premiers 
du Tableau, à ceux dont le m aintien est seul néces
saire ; —  un plus bas aux magistrats moins anciens, 
à ceux dont le m aintien serait momentanément 
inu tile?  —  C’est impossible.

Ou bien, donnerait-on à tous le bénéfice du barême 
nouveau? —  La charge serait lourde pour l ’E ta t.

Ou bien, partagerait-on entre tous les magistrats 
d ’un siège (ceux qu i sont indispensables et ceux qu i 
sont en surnombre), les augmentations du budget? 
Impossible encore : cela im p liquerait réduction de ce 
que le barême nouveau doit apporter aux magistrats 
dont le m aintien est indispensable. Or, le barême a 
été calculé de manière à leur permettre de couvrir sans 
emprunt les dépenses de la vie, abaissées à leur plus 
strict m inim um . Pour reprendre l ’expression du « pro
vincial de mes amis», ce n ’est pas dans d ix  ou douze ans, 
lorsqu’il  n ’existera plus aucun magistrat en sur
nombre ; c’est aujourd’hui même qu’ i l  fau t assurer 
aux magistrats sans fortune le moyen de « ne pas 
m ourir de faim  », ou, à tou t le moius, le « moyen de 
m ourir de fa im  honorablement ».

X X IV .— Quel devrait tire le traitement de disponibilité,
et particulièrement quel devrait être le traitement des
magistrats en disponibilité après une promotion?

Ce serait au législateur à le fixer entre les doux 
extrêmes que vo ic i : ce tra item ent ne pourra it être 
inférieur à celui que le magistrat on disponib ilité aurait 
eu s’ i l  é ta it resté en activité sous le régime de la lo i 
actuelle. Mais co traitem ent ne pourra it atteindre la 
hauteur des barèmes nouveaux, créés pour les ma
gistrats à m ain ten ir en activ ité .

En effet, ju squ ’ ici, lorsqu’un magistrat (juge d ’ in
struction ou juge d ’enfants) a été appelé à fourn ir plus 
de trava il que ses collègues, on lu i a donné un supplé
ment de tra item ent ; et c’était justice. Dès lors, on ne

(1) Un président de Cour d'appel ômérite, jadis renommé 
pour son exceptionnelle activité, mais â qui sot inflexible fer
meté n'enlevait point le sourire, avait pris sa retraite dans une 
vallée pittoresque qui était à  peu près un lieu géométrique 
pour les deux sièges de justice dont je viens de parler. Toujours 
fort intéressé par la chose judiciaire dont il avait été le si méri
tant serviteur, il observait avec admiration les méthodes zélo- 
phobes de nos deux tribunaux. « Mes jeunes collègues, disait-il, 
» me rappellent les fourmis, non certes à leur façon de tra- 
» vailler, mais à cause de leur prudence à faire des provisions 
» pour l'hiver ».
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pourra it donner la  même rémunération aux magistrats 
maintenus en activ ité , et qui feraient toute la besogne, 
et aux magistrats placés temporairement en disponi
b ilité .

En faveur des magistrats placés en disponibilité, 
l ’on devrait, et dans leur in térêt personnel et dans 
l ’ in térêt public (pour les m aintenir en commerce avec 
les choses du d ro it), lover la défense qui est faite aux 
magistrats en fonctions, de faire des arbitrages rému
nérés ; on devrait leur permettre de plaider, à la 
condition de so placer sous l ’au torité  du Conseil de 
discipline de l'O rdre des avocats.

(Evidemment, s’ ils sc décidaient à retourner au 
Barreau, ils s'abstiendraient de sc prévaloir de leur 
qualité de juge ; c’est là une obligation de discrétion 
qu’ ils auraient à cœm- d ’observer, sans avo ir besoin 
d ’être rappelés à cette observation par l ’un ou l ’autre 
des deux ordres d ’autorités disciplinaires dont ils se 
trouveront dépendre.)

Parmi les magistrats en disponib ilité , i l  en ost dont, 
le cas so recommande particulièrement à la bienveil
lance du législateur : ce sont ceux qui ont dû à une 
prom otion récente d ’êtro nommés jngos, mais qui ont 
naturellement pris rang à l ’extrém ité du tableau. S’ils 
n ’avaient pas obtonu cette promotion, ils seraient 
restés juges d’un tribunal de classe inférieure, mais 
auraient été placés au tableau de ce tribuna l en rang 
u tile  pour être maintenus en activ ité  ; ou bien, s’ ils 
n ’avaient pas été nommés juges, ils seraient restés 
substituts, mais auraient été de cos substituts à qui 
leur rang au tableau aurait « valu leur conservation 
au servico a c tif ». Or, d ’après le barême nouveau, le 
tra item ent d ’activ ité  qu’ils auraient trouvé dans leur 
situa tion  première, s’ ils no l ’avaient quittée, serait 
supérieur au tra item ent do disponibilité, le seul auquel 
ils puissent prétendre dans la  situation nouvelle à 
laquelle ils sont parvenus.

A  ceux-là ne serait-il pas équitable d ’assurer un 
traitem ent d ’attente, égal au tra item ent qu’ ils  auraient 
en si, restant dans la situation inférieure qu’ils ont 
quittée, ils y  avaient dû être gardés en activ ité?

X X V . — Quelques objections d’opportunité au système 
qui consisterait à écarter les magistrats anciens, à celui 
qui consisterait à faire sélectionner par une commission 
de classement ceux qui devraient être maintenus en 
activité.

E t pour ne plus revenir à cette question de la mise 
en disponib ilité de certains magistrats d ’un siège, nous 
donnerons ic i des raisons de haute opportunité qui 
repoussent deux modes de sélection que tout à l ’heure 
nous écartions par des raisons d’ordre constitutionnel.

I l  a été proposé d ’éliminer les anciens.—  En agir ainsi, 
c’est manquer de justice autant que de déférence. 
En effet, le taux de la pension se fixe d ’après lo tra ite 
ment moyen des cinq dernières années. M ainten ir en 
activ ité  ces magistrats anciens, est donc nécessaire 
pour permettre de faire déterminer leurs pensions 
d ’après les barèmes nouveaux ; et ce ne sera qu’une 
très faible compensation de l ’ insuffisance notoire de 
leurs traitements pendaut ces sept dernières aimées.

I l a été proposé de faire désigner par une commission 
de classement judiciaire, en quel rang les magistrats 
actuels devraient être maintenus en activ ité ou placés 
en disponib ilité . Sans doute, l'on aurait pu constituer 
cetto commission de façon que ses choix fussent 
indiscutables en pure raison. Mais, avec la m entalité 
que nous créent nos habitudes de dénigrement systé
matique, il n ’est personne au monde qui aura it pu 
constituer cette commission, de telle façon qu’en dehors 
de toute raison, ses décisions ne fussent pas critiquées 
par ce (pie nous appelons « la politique ». Or, les déci
sions judiciaires, pour rem plir tou t leur effet social, 
doivent être à l ’abri de toutes les critiques : d ’abord —  
et c’est essentiel —  des critiques qu i seraient justes, 
puis des autres, si c’est possible.

Enfin , qu’on ne le perde pas de vue ; à moins d ’être 
fo rt âgés, les magistrats qui seraient mis en disponibi
lité  aujourd’hiu, devront être plus tard rappelés à 
l ’activ ité . E t si la commission de classement judic ia ire  
leur a assigné un rang moins favorable quo celui du 
tableau, quel regrettable déchet de leur autorité, lors
qu’ils remonteraient à leur siège, après la cessation 
d ’une mise en disponibilité qu i serait résultée de la 
constatation de leur infériorité professionnelle I

§ 3. —  D e l a  r é d u c t i o n  d u  n o m b r e
DES JUSTICES DE PAIX.

X X V I.  —  Schéma de la réduction du nombre des
justices de paix.

J ’ai sous les yeux un schéma de la réduction du 
nombre des justices de paix de Belgique. Ces réduc
tions s’opéreraient en réunissant deux, tro is, quatre 
et même cinq cantons, qui n’ont qu’un contentieux 
infim e, ou encore parfois un canton avec une partie de 
canton. A u lieu de 229 cantons de justice de paix, il 
n ’y  en aurait plus que 113 ; si l ’on s’en tien t aux sta
tistiques do 1922, le juge de paix le plus occupé parm i 
ceux dont on aura it ainsi agrandi la circonscription 
territoria le , n ’aurait pas 60 p. c. de la besogne qu’ex
pédie allègrement le juge de paix de Saint-Josse-ten- 
Noode ; celui dont lo ressort serait le plus étendu 
n ’aurait encore que 7 p. c. du contentieux de Saint - 
Josse.

L ’on form erait un tableau où seraient portés tous 
les juges de paix à qui la lo i actuelle assigne pour 
chefs-lieux des communes qui seraient comprises dans
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lu nouvelle circonscription judicia ire cantonale. Ils 
seraient inscrits à ce tableau dans l ’ordre de leur nom i
nation à des fonctions de jugo effectif dans le canton 
ainsi formé ; ot ce tableau serait utilisé pour déterminer 
quels juges devraient être maintenus en activ ité , 
placés en disponib ilité , et rappelés à l ’ac tiv ité , comme
011 utiliserait à des fins analogues les tableaux des 
tribunaux de première instance.

Enfin , les jugos do ces cantons agrandis devraient 
so rendre périodiquement avec leurs greffiers au chef- 
lieu des cantons supprimés et y  exerceraient les devoirs 
de leur charge.

X X V I I .  — Constitutionnalité du système.

En ce qui concerne la constitutionnalité de co 
système, i l  faut transposer ic i ce que nous avons d it 
de la constitutionnalité du système do mise en dispo
n ib ilité  des juges do première instance, et y  ajouter 
les considérations suivantes :

Lorsque l ’ in térêt public le commande, lo législateur 
a lo d ro it (et le devoir) de. supprimer une justice de 
pa ix ; d ’en changer les lim ites ; d ’en changer lo chef- 
lieu (1).

Celui qm est nommé à une justice de pa ix est nom
mé à cette justice do paix et aux extensions te rr ito 
riales de ju rid ic tio n  qui pourraient agrandir le ressort 
do ce tribunal.

Supposons que le législateur réunisse deux cantons, 
A  et B. Cette réunion constitue à la fois un agrandisse
ment du canton A , et un agrandissement du canton B...

De sorte que voici eu co. flitles  pouvoirs de nos deux 
juges de pa ix  : le juge de pa ix du canton A  étant 
nommé à tous les agrandissements éventuels de ce 
canton et, par conséquent., au canton B , pour le cas 
où l ’on agrand ira it lo canton A  par l ’adjonction du 
canton B ; d ’autre part, le juge de pa ix  du canton B 
ayan t été nommé à ce canton avec tous ses agran
dissements, et notamment au canton A  pom- le cas 
où l ’on agrand ira it le canton B par l ’adjonction du 
canton A.

E t comment v ider le conflit? De la façon la plus 
simple : d'après l ’ancienneté de la nom ination dans lo 
canton formé de la  réunion du canton A  et du canton B. 
M. M ... a été nommé en 1913 (supposons-le) juge do paix 
du canton A  (ot des agrandissements que recevra 
le canton A, notam m ent du canton B, si le législateur 
trouve à propos de l'adjo indre au canton A ). A  ce 
pouvoir actuel et éventuel du juge M ..., le gouverne
ment n ’a pu porter atte in te quand, en 1920 (suppo- 
sons-le), i l  a nommé .M. N ... à la justice de pa ix de B. 
Au contra ire, M. N ... n ’a pu être nommé à la justice 
de pa ix de B. que sous cette réserve que le législateur 
ne cro ira it pas u tile  de supprimer cette justice de B 
(comme en 1839, on a supprimé le tribu na l de Saint- 
H ubertl, pour l ’anexer à la justice de pa ix de A  (comme 
en 1839, on a annexé à l'arrondissement de Marche ou 
de Neufchâteau le territo ire démembré de l ’ancien 
tribuna l de Saint-Hubert) (2).

X X V I I I .  —  Le titulaire d ’une justice de pa ix  formée 
de la réunion de plusieurs cantons sera suffisamment 
rapproché de ses justiciables s’il est obligé de se rendre 
périodiquement, pour y  remplir les devoirs de sa 
charge, aux chef-lieux des cantons supprimés.

Dans les cantons agrandis, pour que la justice do 
pa ix puisse réaliser cette lin essentielle de son in s titu 
tion . qu’elle do it être rapprochée de ses justiciables, le 
juge devra it se rendre périodiquement, avec son greffier.

(1) Il est évident que lorsque l’alinéa final de l'article 100 de 
la Constitution d it : « Le déplacement d ’uu juge ne peu t avoir 
Heu que par une nomination nouvelle, et de son consentemeut »,
il exige bien le couseutement du juge de paix pour que celui-ci 
soit nommé dans un au tre  canton, mais il n’exige pas le consen
tement du juge de paix pour changer le chef-lieu de son canton, 
Pour le dém ontrer, contentous-nous de l'argum ent u fortiori 
que voici : l'article 101 de la Constitution perm et an législateur 
de (ixer le chef-lieu des cours d ’appel, sans avoir à suivre, ni 
même à  se faire indiquer les préférences de ces cours.

(2) Des précédents au sujet de la modification des limites 
territoriales des cantons de justico de paix, il est impossible de 
dégager aucune dirigeante.

Le plus curieux de ccs précédents c’est la loi du 24 ju in  1873. 
Voici quelles fu ren t ses dispositions : a) Du canton de Con- 
tich qui avait uue superficie de 9,870 hectares environ, et uno 
population de 31,331 habitauts, l’on détacha Boom et quatre 
autres communes ayant une superficie globale de 3.800hectares 
et une population de 22,270 hab itants; 4) aux sept au tres com
munes de Contich (dont le chef-lieu) ayant uue population de 
9,061 habitauts et une superficie d’environ 6,0-10 hectares, fu t 
rattaché le canton de Wilryck, avec 10,820 habitants et 
5,091 hectares, lequel fut déclaré supprimé.

On nomma uu  nouveau juge de paix i  Boom; la loi conserva 
au jugo do paix de Wilryck son traitem ent, mais on ne lui 
a ttribua  aucune indemnité, en raison de ce que désorm ais il 
n’aurait plus l’occasion d ’avoir droit à des émoluments qui 
constituaient une grande partie  de la rém unération des juges 
de paix. Le juge  do paix  de Contich resta  à Contich.

La solution logique n’aurait-elle pas été que Boom et les 
quatre autres communes, contenant plus de 71 p. c. de la popu
lation, et 39 p. e. à peu près de la superficie, fussent reconnus 
être la plus grande partie de l’ancien canton de Contich; que 
le canton de W ilryck ayant presque 55 p. e. de la population, 
presque 49 p. c. de la superficie de la nouvelle circonscription 
eu laquelle ce canton é ta it incorporé, cette circonscription fut 
considérée comme un simple agrandissem ent du canton de 
Wilryck? N 'aurait-on pas dù le faire, d’au tan t plus que la 
superficie é ta it le moiudre élément de décision sous une loi de 
compétence qui refusait aux juges de paix connaissance des 
actions réelles? La résidence dn juge de paix de W ilryck aurait 
donc dit ê tre transférée à  Contich, devenu le chef-lieu du can
ton dans lequel W ilryck était incorporé. Sans que l’on puisse 
qualifier cotte mesure de déplacement, le juge  de paix du can
ton de Contich aurait dù transférer sa résidence à Boom, deve
nue le clief-lieu de la grande partie du eautonde Contich. Pour 
respecter le désir qu'avaient les juges de paix de Contich et de 
Wilryek de ne point changer leur résidence, il dut y avoir des 
raisons de circonstance.
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aux chefs-lieux dos cantons supprimés, et ils y  exerce
ra ien t les devoirs de leurs charges (1).

Serait-co assez?
On le contosto, d isan t :
—  E t les appositions do scellés à apposer d'urgence?
—  A li I certes, si nous ne nous trouvions dans 

d ’antres pays, nous pourrions invoquer la pratique do 
ces juges qui, sans aucun dommage sans douto pour 
l ’in té rêt public, habitent en dehors de leur canton, 
voiro en dehors de leur arrondissement jud ic ia ire . 
T ablant sur cette façon de gérer la chose jud ic ia ire , je  
d ira is : « On pourra it admettre qu ’i l  n ’y  a pas d ’incon
vénient actue lcrnent à co que, pour ces « appositions 
de scoilés de toute urgcnco », ces juges do pa ix doivent 
faire de 15 ù 20 kilomètres en p a rta n t d ’un po in t situé 
en dehors de leur canton ; quel inconvénient dans 
l ’avenir à ce que, pour une « apposition do scellés à 
fa ire  d ’urgence », le juge doive parcourir un rayon de
15 à 20 kilomètres, dont le po in t do départ serait 
endéans !o canton? »

Mais cet argument m ’échappe, car nous sommes 
dans im pays où, chacun le sait, tous les juges de pa ix  
sans exception ont le respect le plus srcupuleux de la 
règle de résidence.

Force m ’est donc de signaler que depuis la lo i du
18 ju in  1860, qui a créé les circonscriptions jud ic ia ires : 
actuelles, les moyens de communication ont progressé 
(1881, téléphone; 1883, création des chemins de fer 
v ic inau x ; 1889, b icyc le tte ; 1898, développement de 
l ’usage de l ’au to ); et qu’en 1923, avec ces progrès des 
communications, le juge de pa ix  aura moins de d iffi
culté de se rendre aux extrémités d ’un canton de 
750 kilomètres carrés, que n ’en ava it en 1869 le ma
g is tra t présidant aux destins judiciaires d ’un canton 
de 150 kilomètres.

Puis, toute déduction fa ite des fra is inhérents aux 
transports périodiques de certains juges de pa ix  du 
nouveau régime, la suppression des justices de pa ix  
inutiles do it procurer à l ’E ta t une économie d ’environ
2 m illions. Est-ce qne, dans les cantons de petite popu
la tion et grande superficie, les appositions de scellés 
s\ fa iro d ’urgence seront tellement fréquentes qu ’elles 
nécessiteraient l ’abandon do cette économie?

C H A P ITR E  I I  

D es Cours d’appel.

X X IX .  —  Suppression de l'abstention systématique 
d'un conseiller par chambre.

Chacune des chambres de la Cour d ’appel se compose 
de quatre conseillers. Voyez-les fonctionner : vous n ’en 
apercevrez que tro is au siège, le quatrième est d ’absten
tion .

Voici la  raison de ce système qui laisse toujours sans 
emploi l ’ac tiv ité  de l'un des quatre conseillers associés 
à la besogne commune : l ’un des magistrats assis de 
la  chambre pourra it être empêché de siéger ; i l  fau t que, 
malgré cet empêchement, la  chambre fonctionne. En 
définitive, l ’im m obilisation permanente d ’un con
seiller sur quatre, c’est la  prime que la Justice paie 
pour éviter qu ’un siège rédu it à trois conseillers soit 
dans l ’im possibilité de siéger par suite de l ’empêche
m ent de l'un  d ’entre eux.

Puisque l ’ins titu tion  de ce conseiller d'abstention 
est, en défin itive, la réalisation d'une opération d ’assu 
rance, i l  suffit, pour la condamner, de faire observer 
qu ’elle enfre in t deux des règles fondamentales de la 
théorie des assurances. E t d ’abord, la prime payée 
dépasse le risque couru. Si l ’on d iv isa it l'e ffec tif de la 
Cour en sectionsde tro is conseillers seulement, et si une 
section devait accidentellement chômer to u t entière 
chaque fois seulement que l ’un des membres serait 
empêché, l ’on a rrive ra it à obtenir de la Cour un ren
dement de trava il supérieur à celui que peuvent pro
duire actuellement les chambres de quatre conseillers, 
dont l ’un est toujours en « abstention ».

Puis, il  y  a la loi des grands nombres. I l  fau t répa rtir 
la  couverture du risque sur le plus grand nombre pos
sible de gens qu i sont soumis à ce risque.

U semble tou t indiqué qu ’au lieu d ’avoir à l ’in térieur 
de chaque chambre une réserve, certainement immo
bilisée sans p ro fit quand les quatre magistrats assis de 
la chambre sont en éta t de siéger, i l  y  a it, par chaquo 
Cour d ’appel, uue réserve générale où l ’on pu iserait au 
besoin. Dans notre système actuel, le nombre des con
seillers composant les chambres siégeant dans les trois 
Cours d ’appel à n ’importo quel jo u r do l ’année, est de 
c inquanto ou cinquante et un. Parmi eux, i l  en est 
douze ou treize qui n ’ont d ’autre fonction que... de 
s’abstenir de toute fonction. Avec le système ici pré
conisé, le nombre to ta l des conseillers tenus en réserve 
chaque jo u r dans les tro is cours, ne dépasserait guère 
six ou sept (2)..

(1) Le régime de lu justice de paix itinérante fonctionne eu 
A ngleterre depuis des siècles.

(i) Pour détendre ce systèm e de l’abstention d 'un  conseiller 
su r quatre, l’on invoque que chaque cham bre doit pouvoir se 
suffire i  soi-même.

Maxime sonnant bien, mais qui n’a pour elle que son euryth
mie, car elle est à peine un sophisme.

Quelle raison y a-til d’attribuer à une chambre l'intégralité 
de l’activité d ’un homme, si la besogne que cette  cham bre peut 
donner à  cet homme ne suffit pas à  épuiser cette activité.

E t cependant, c'est cette maxime qui empoisonne trop  de 
parties de notre organisation judiciaire : c’est ainsi que les 
articles 62 et 122 de la loi d 'organisation judiciaire prescrivent 
l ’institution d'un greffier-adjoint par chacune des cham bres de 
la  Cour de cassation et. des Cours d ’appel. Supposons qne la 
transcription de la partie  des arrê ts  de cassation qui passe dans 
la Pusicrisic représente le tie rs de la besogne des tro is greffiers
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X X X . —  L ’on peut, sans les surcharger, demander 
des conseillers de siéger quatre jours par semaine.

Les Cours d ’appel siègent tro is jours par semaine. 
Rien ne s’opposerait, semble-t-il, à ce quo l ’on po rta i 
le nombre de ces séances à quatre pour les assesseurs, 
les présidents no siégeant que trois fois en raison des 
devoirs spéciaux de leur charge.

Grâce à ces deux réformes, on pourra it réduire de
30 p. c. le personnel des Cours d ’appel. Chacun des 
conseillers du personnel ainsi réduit au ra it à fou rn ir 
dans les chambres civiles, la préparation d ’un peu plus 
de deux arrêts par semaine. Ce n ’est certes pas excessif, 
même en tenant compto du trava il de m éditation qui 
do it précéder l'é laboration des décisions de justice.

X X X I .  — Traitement des conseillers (cl substituts du 
procureur général) mis en disponibilité après avoir été 
récemment promus.

Nous avons signalé (n® X X IV )  lo cas do ces m a
gistrats à qui une promotion récente ferait pordro le 
dro it au tra item ent d ’activ ité , et nous avons indiqué 
le moyen de ne pas rétorquer contre eux le bénéfice 
d ’tui avancement mérité qu’ils auraient obtenu.

C'est surtout dans les quatre Cours que se rencon
treront de ces sortes de situations. Elles intéresseront 
des magistrats qu i, pour la p lupart, on t déjà fourn i 
une longue carrière. Ce n ’est pas à ce po in t d'une vie 
professionnelle qu i ne fu t point prodigue de satisfac
tions qu ’on peut légèrement leur in fliger pareille 
déconvenue. Les traitements d ’attente dont la majo- 
tion est ainsi proposée, seraient, d ’ailleurs, destinés 
à s’éte ndro rapidement (en moins de cinq ans) et pro
gressivement. La  charge résultant de ces surcroîts de 
traitem ent d ’attente n ’in flue ra it pas sensiblement sur 
les résultats financiers de la réforme.

C H A P IT R E  I I I  

De la  Cour de cassation .

X X X I I .  —  Application des principes de la réforme.

Les traitem ents des magistrats de notre Cour de 
cassation sont insuffisants.

Naguèros, quand les délégués de cette Cour se tro u 
vaient les hôtes des Hautes Cours anglaises, i l  éta it 
pénible de songer que, dans les collèges judiciaires 
qui prenaient ainsi contact, la noblesse de caractère, 
l ’élévation de la vie intellectuelle, le rang hiérarchique 
étaient égaux, et que, lo change aidant, le tra item ent 
des magistrats de l ’une des compagnies était le dixième 
de celui des autres.

Le pro je t de relèvement de traitements, moyennant 
augmentation du trava il unitaire de chacun, ne com
porte pour la Cour de cassation qu’un relèvement de 
tndtements insuffisant (comme pour les Cours d ’appel, 
comme pour les présidents de première instance, une 
augmentation nette de 7 ou 8,000 francs). C’est que 
l ’on n ’a pu aller qu’à l ’ indispensable: au relèvement 
des traitem ents du début de la carrière.

I) serait vraim ent malheureux, à tous égards, que de 
la réforme esquissée ci-dessus l ’on ne pût réaliser, à 
la Cour de cassation, que l ’un de ses deux éléments : 
l ’augmentation de la rémunération. Fort heureusemenl, 
l ’on peut éviter ce très fâcheux résultat, notamment 
M. le Conseiller Silvercruys a publié naguères, dans 
la Belgique judiciaire, une étude pleine d ’in térêt, et qui 
aboutit à la proposition de réduire de quatre le nombre 
des magistrats assis de la  Cour de cassation.

C H A P ITR E  IV

D es p arq uets et des référendaires  
aux tribunaux de com merce.

X X X I I I .  —  Pourquoi ils bénéficient du même régime 
de mise en disponibilité que les magistrats inamo
vibles.

E n pure théorie, les membres de parquets et les 
référendaires sont révocables ad nulum.

Mais leur partic ipa tion  à l ’œuvre du juge est telle
ment intim e que la sauvegarde de leur indépendance 
est to u t aussi indispensable que la sauvegarde de 
l ’indépendance des juges ; le pro je t de réforme doit 
donc comporter pour eux des dispositions sur leur mise 
en disponib ilité , analogues à celles que l ’on prend pour 
les juges.

X X X IV .  —  Des tribunaux de première instance à qui 
le projet de réforme enlève leur unique substitut.

La  d im inu tion  du personnel des parquets soulève 
une question : Dans les petits tribunaux, toute la  
gestion journalière du parquet peut être fournie aisé
m ent par un seul homme en une matinée. Dès lors, 
comment y  m aintenir un substitut? Mais,d’autre pa rt,

de cassation, c’est-à-dire la besogne d'un seul d 'eutre eux; dans 
le prem ier volume de la Pasicrisic pour 1922, il y eut >127 pages 
d'im pression. En répartissan t l’écriture de ce te^te sur les deux 
cent cinquante jou rs ouvrables de l’année judiciaire, cela fait 
sept q uarts de page par jour. Grâce à cet axiome fallacieux que 
« chaque chambre doit se suffire à soi-même », la besogne quo
tidienne d 'un greffier de cassation se réduit à  faire assez de 
pages d ’écriture pour fournir A la maison Bruylant m atière A 
l’im pression d’une page trois quarts de ses in-octavo. E t l ’on 
paie à un greffier dix mille francs (plus les augm entations 
d ’ancienneté et les indem nités diverses) pour fournir ce travail 
pas écrasant, pendant dix mois ; car, durant les vacances, tandis 
que la Cour se recueille, ses porte-plume se reposent.
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comment le supprimer? Le Procureur du roi peut être 
malade ; pout m ourir en fonctions ; peut tou t simple
ment être obligé de s’abstenir dans certaines affaires. 
Quel moyen d ’assurer le service du ministère pub’ ic 
dans ces divers cas d ’empêchement? Puis, il peut y  
avo ir des affaires urgentes et concurrentes qui exigent, 
pendant quelques heures, l ’action simultanée de deux 
magistrats.

La solution de cette d ifficu lté semble aisée à trouver. 
Les Procureurs du roi ne sont que les substituts locaux 
du Procureur général. Si l ’ im  de ces substituts locaux 
est empêché, lo Procureur général devrait avoir le dro it 
de délogueren son remplacement ,soit l ’un des membres 
du parquet de la Cour, soit le Procureur du roi ou un 
substitu t d ’un autre arrondissement Dans les cas 
urgents, le téléphone, l ’automobile, perm ettront de 
so llic ite r et de réaliser ces délégations avec toute la 
célérité désirable, car les parquets d ’appel, conscients 
de l ’éventualité de ces à-coups, pourront s’organiser 
do façon à prendre et à faire exécuter sans retard les 
mesures nécessaires pour y  parer.

C H A P ITR E  V

Q uelques réflexions déd iées à, quelques 
m agistrats.

X X X V . —  Détresse cruelle de beaucoup de magistrats.

Jusqu’ ic i, nous nous sommes efforcés de ne dire de 
notre question rien qu i ne concerne le culte de cette 
d iv in ité  sans entrailles qu’est « la  chose publique ». 
E t, cependant, combien de fois, au cours de cette étude, 
nous est-il arrivé de porter notre pensée pleine de 
sympathie et d’ inquiétude sur la détresse privée, des 
distributeurs de justice, victimes de l ’ in iquité des lois, 
qui attendent de la réforme, sinon un redressement 
complet, du moins un allègement appréciable de leur 
situa tion domestique.

Notre a tten tion a lla it surtout à tel d’entre eux qui, 
l ’été dernier, écriva it à son Procureur général : » Nous 
avions, ma femme et moi, une petite fortune dont les 
revenus, jo in ts  à mon tra item ent, me permettaient de 
v ivre et d ’olever mes enfants. Depuis le début de 1917, 
nous devons entamer notre capital. Nous pourrons 
encore ten ir un an. »

Nous, c’est le père de fam ille ; c’est sa femme, ce 
sont, hélas I deux jeunes filles.

Je no sais si le distingué m agistrat qui traça it ces 
lignes navrantes nous autoriserait â citer son nom ; 
mais s’i l  nous donnait cette autorisation, nous n ’en 
userions pas, car si nous le faisions, ce cas paraîtra it 
être un « cas d ’espèce », ce qui n ’est pas hélas I Pour 
un seul (pii écrit ce qu’on v ient de lire, i l  est douze de 
ses collègues qui avouent verbalement une détresse 
analogue ; pour douze qui l ’avouent, plus de cent dont 
on devine qu’ ils la taisent...

E t c’est pour tous ces magistrats qui fixent vers la 
rue Ducale'et la  rue de la  Lo i un regard anxieux, que 
l ’on consigne ic i les dispositifs principaux de l ’esquisse 
de la  réforme.

Traitements de début des substituts et juges ;
19.000 francs en première classe ; 16,000 francs en 
seconde classe ; pour les juges de paix, traitements de 
début : 23,0013 francs, 20,000 et 18,000francs, suivant 
les classes. Pour les uns et les autres, augmentation de
3.000 francs à l ’expiration de chacune des deux pre
mières périodes quinquennales, mais suppression des 
autres augmentations au titre  d’ancienneté et do la 
résidence.

Pour les situations judiciairessupérieures, en tenant 
compte du relèvement .du tra item ent nom inal, mais 
aussi : 1° de la suppression des augmentations d ’an
cienneté et de l ’indemnité de résidence, suppression 
qu i serait la rançon de ce relèvement, et 2° du surcroît 
d ’impôts, l ’augmentation nette sera de 7,000 à 9,000 fr.

X X X V I.  —  La réforme esquissée est le seul moyen d ’y
remédier.

Cetto augmentation sera-t-elle assez complète et 
viendra-t-elle assez à temps pour sauver de la cata
strophe le m agistrat dont nous venons de révéler les 
angoisses? Cela dépend beaucoup de lu i et de ses 
collègues. Car si dans les rangs de la magistrature il  se 
p rodu it des dissentiments considérables sur la réforme 
à réaliser, i l  en sera des magistrats comme de tou t 
royaume divisé contre lui-même : ils périront.

E t d’abord, vo ic i de quoi doivent être persuadés 
tous ceux qui ont quelque chose à dire au sujet du 
relèvement des traitem ents judiciaires.

Le pro je t qui v ien t d ’être ic i esquissé (ce pro je t ou 
tou t autre qui s’en approprierait les idées maîtresses), 
est, nous semble-t-il (et tel est aussi le sentiment de 
nombreux magistrats), le seul qui puisse procurer, 
dans les circonstances présentes, l ’ indispensable relève
ment des traitem ents judiciaires.

Pas d ’augmentation appréciable des traitements 
sans la suppression des places judiciaires inutiles.

En pratique, pas de suppression possible des places 
inutiles, si l ’on ne m et pas immédiatement en dispo
n ib ilité  les magistrats en surnombre.

En dehors de ce pro je t (ou d’autres tou t à fa it sim i
laires) i l  y  aura moyen de donner aux magistrats 
quelque menue monnaie (on leur a ttribuera, par 
exemple, l ’indemnité de vie chère qui leur a été déniée 
jusqu’ic i et dont jouissent les gouverneurs de province, 
les professeurs d ’université) ; bref, on leur fera quelque 
aumône... l ’aumône qui entretient la  misère, alors 
qu’ i l  s’agit de la guérir.
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Monsieur le Magistrat, qui avez eu le courage de 
dévoiler votre dénûment, que ceux de vos collègues 
qui persisteraient à bouder au pro je t, pour telle ou 
telle raison personnelle ou particulière, se persuadent 
donc des responsabilités qu’ils assument.

S’ i l  est admis, augmentation de 7,000 à 12,000 francs 
pour tous les magistrats ; 70 p. c. des magistrats en 
jo u iro n t im m édiatem ent; 30 p. c. qu i seront mis en 
disponib ilité toucheront cette augmentation après los 
brefs délais de leur rappel à l ’activ ité .

Si co pro je t est rejeté, c’est la dernière planche de 
salut qui s’éloigne ; c’est la ruine plus ou moins pro
chaine de trop de magistrats ; c’est l ’ impossibilité de 
recruter le corps jud ic ia ire  parm i les praticiens qui 
peuvent réaliser lo m inimum de capacité exigible. 
Déconfitures privées ; fa illite  d ’une in s titu tion  qui eut 
son heure de grandeur ; voilà les désastres dont les 
opposants doivent savoir et se rappeler qu’ ils seraient 
les coauteurs si leur opposition réussit.

X X X V I I .  —  Une objection qui n'aurait pas besoin d'étre
réfutée si elle était présentée.

E t sur quelles raisons sc fonde cette opposition? 
On a peine à croire que parm i les magistrats il en est 
un seul qu i s’opposerait au pro je t parce que —  souvent 
très jeune —  i l  n ’en profitera quo dans quelque temps, 
(et pour longtemps), tandis que d ’autres —  souvent 
beaucoup plus âgés —  en pro fite ront immédiatement, 
et pour quelques années seulement.

Mais si, hélas I i l  devait se rencontrer dans la ma
gistrature des esprits qui se décideraient par de toiles 
considérations, vraim ent, i l  faudrait laisser ces âmes 
élevées controverscr avec elles-mêmes. Elles auraient 
à m ettre en balance, d’une part (en les escomptant 
valeur au 11 novembre 1923), les avantages à terme 
que leur procurera la réforme el qui leur échapperont 
si la réforme n’est pas votée, et, d ’autre pa rt, le déplaisir 
de vo ir d’autres magistrats (les anciens) recueillir 
seuls immédiatement les fru its  de cetto réforme.

X X X V I I I .  —  Autre objection : La mise en disponibilité
immédiate des magistrats —  les derniers dans l ’ordre
du tableau —  va retarder le rétablissement de l'équi
libre des partis dans la magistrature.

Laissons donc cet adversaire imaginaire et venons- 
en à d ’autres, réels ceux-là, et avec lesquels c’est un 
honneur de croiser l'argument, car les objections qu’ils 
élèvent sont déduites de la conception qu’ ils se fon t 
de cette chose élevée qu’est la chose jud ic ia ire .

La première est celle-ci :
Le favoritism e politique dans les nominations ju d i

ciaires a été le grand mal des régimes d’avant-guerre. 
La fin de ce règne du favoritisme a été proclamée en
1919. Les deux ministres de la justice qu i ont été en 
fonctions depuis lors ont. déclaré vou lo ir instaurer un 
régimè de nominations paritaires. Or, i l  se fa it  préci
sément que le régime de la  mise en disponib ilité des 
magistrats figurant les derniers à la liste de rang aura 
pour effet d ’in fliger un retard nouveau à la mise en 
pratique effective du régime salutaire do l ’équilibre 
des partis dans la  magistrature.

Nominations paritaires. —  Equilibre des partis. —  
Locutions qui charment encore, quoique ce soit i l  y  a 
cinq ans qu’elles étaient neuves I Mais comme i l  s’agit 
actuellement non de composer un librelto, mais de 
faire une construction solide d'organisation jud ic ia ire , 
recherchons ce qu’ il y  a d’ idée sous ces agréables 
sonorités.

Le favoritism e politique en matière de nominations 
judiciaires é ta it certes une très grave lésion de dro it 
au détrim ent personnel des candidats qui apparte
naient aux partis qui form aient jad is l ’opposition. 
Mais en quoi lanom ination récentedePrimus,Secundus, 
qui appartiennent à ces partis, réparera-t-elle la lésion 
personnelle de dro it commise au préjudice de P rior et 
d ’Antiqu ior, qui ont vu leur candidature injustement 
écartée i l  y  a trente ou quarante ans, parce qu’ils 
étaient de ces mêmes partis?

Le favoritisme politique en matière de nominations 
lésait aussi la  chose publique.

Non que les op in io is  politiques des juges aient, 
en général, quelque influence sur leurs décisions ;. tous 
ceux-là le savent qui ont quelque pratique du délibéré ; 
les juges suppléants, par exemple, qui on t dû fourn ir 
au siège im service quelque peu prolongé.

Mais où naissait la  lésion de la chose publique, 
c’é ta it en ceci : c’est que parfois la po litique faisait 
qu’un m agistrat, capable certes, é ta it préféré à un 
plus capable qui n ’é ta it pas du pa rti gouvernemental. 
C'est que, parm i les onze ministres qui se sont succédé 
depuis cinquante ans au département de la  justice,
i l  en fu t  un qu i, à force de vérifier les opinions p o li
tiques des candidats, oub lia it de vérifier les autres 
conditions d ’idonéité... et des incapables furent 
nommés.

Pour réparer dans la  mesure où elle existe encore, 
cetto lésion ainsi infligée à l'in té rê t public, est-il néces
saire de différer sine die l ’exécution du programme de 
la mise en d isponib ilité  des magistrats en surnombre?

En ce qui concerne les nominations de magistrats 
nouveaux, aucun des partis n ’a à se m ontrer fier à 
l ’égard des autres : tous trois ont fourn i, semble-t*il, 
un quotient égal de nominations excellentes ; de 
nominations moins bonnes ; de nominations mauvaises.

S’ag ira it-il des nominations récentes aux quatre 
cours? Admettons, par pure hypothèse, que la valeur 
moyenne des nouveaux conseillers issus de l ’applica
tion du régime parita ire l ’emporte sur la  valeur
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moyenne des anciens. Admettons donc (toujours par 
hypothèse) que la mise en d isponib ilité  des nouveaux 
fasse fléch ir pour quelque temps la valeur moyenne 
des cours. Qu’ost-ce donc que cela en comparaison de 
l'avantage immense que la réforme (cette réforme dont 
les éléments sont indivisib les), procurera à la chose 
publique, savoir : que le m in islro trouvera pour les 
places vacantes d'autres candidats que ceux dont il 
do it se contenter actuellement. Qu’on s’en souvienne : 
nous allons toujours du mauvais au p ire ; la qualité  
des nouvelles recrues baisse toujours davantage ; les 
médiocres qui s’offraion t au choix du m in istre ne tarde
ront pas à devenir une élite, el b ientôt ce sera parmi 
les nu llités que le gouvernement devra chercher des 
juges. La réforme immédiate c’est pour la magistrature, 
litté ra lem ent question d'être ou de tic plus être. Quo le 
régime actuel dure encore deux ans, el i l  faudra plus 
d ’un quart de siècle de réaction pour en guérir les 
ravages...

X X X IX .  —  Dernière objection : les magistrats en dispo
nibilité perdront l'habitude du travail judiciaire.
Un mot à M . Perrin-Dandin, neveu.

Autre objection : les magistrats en disponib ilité .nous 
d il-on , perdront l ’habitude du tra va il ; lorsqu'ils seront 
rappelés à l ’ac tiv ité , ils  seront « rouillés ».

-Mais, supposons même que ces magistrats n ’accom
plissent pas de ces besognes (arb itrage—  plaidoiries) 
qui seront l ’occupation la plus appropriée à leur situa
tion : ils trouveront ailleurs que dans le jugem ent des 
espèces, un a lim ent à leur activ ité . Nos lois se sont 
multipliées. Elles s’inspirent de principes nouveaux ; 
parfois même (car i l  fa lla it  a ller au plus v ite ) elles ont 
été préparées avec une confiance manifeste daus le 
trava il complémentaire du commentateur. ( I l faut 
remonter ju squ ’à la Convention française pour trouver 
une activ ité  législative aussi intense.) Que les magis
tra ts  en d isponib ilité  d irigent leurs études vers cette 
législation en m al de croissance. Ce qu’ils rappor
teront de leur re tra ite  sera d ’une grande u tilité  pour 
tous, pour les justiciables, pour le Barreau, pour leurs 
collègues qui recevront cet apport. Pour arriver à cet 
enrichissement de no ire litté ra tu re  ju rid ique , i l  suffira 
que nos magistrats on disponibilité se résolvent à 
changer leurs habitudes de trava il, ils y  a rriveron t 
aisément, s’ils sont aussi alTamés d ’étude qu’ils le 
disent.

Puis, est-il vra i que s’ils  ren tra ient au siège sans avoir 
pro fité  de leurs longues vacances pour étudier, ils 
seraient « rouillés »? Les procureurs du roi des grands 
tribunaux sont trop occupés par la direction de leur 
parquet pour prendre de fréquents contacts avec ce 
qui est la partie  v ivante du contentieux c iv il ; pourtan t, 
lorsque leur temps est venu, hésitent-ils à solliciter 
un siège de conseiller à la Com-? De leur pa rt, c’eût 
été un to rt, un grand to rt ; mais ils ont toujours pris 
garde de ne pas se le donner.

E t puis, revenons-en toujours à notre critère de tout 
à l'heure : qu ’est-ce que tous ces inconvénients à côté 
des désastres d'ordre public et d ’ordre privé que la 
réforme do it conjurer?

Mon cher Perrin Dandin (neveu), lorsque nous étions 
ensemble à l ’athénée, nous nous tutoyions, bien que 
vous fussiez en rhéto... tandis que j ’étais en troisième ; 
et actuellement si je  ne vous tu to ie  plus, votre robe 
rouge n ’est po in t cependant pour vous (ni pour moi) 
obstacle à ce que nous nous parlions encore fam iliè
rement ; ce sera donc à vous que ce discours s’adres
sera. Vous êtes riche, car votre fam ille  a prospéré 
depuis deux siècles. Vous avez de l ’esprit, beaucoup 
d ’esprit, autant d ’esprit que votre illustre  collatéral 
en ava it peu. Vous avez du cœur, i l  n'en a va it pas. 
Vous n'avez qu’un t ra it  commun : l ’un et l ’autre vous 
avez également; la «vocation ».

Or, voici que l'app lica tion  de la réforme vous met 
en d isponib ilité , car vous êtes à la fin du Tableau de 
la Cour. Vous vous en tourmentez ; vos collègues autant 
que vous, car on ne saurait s’exagérer l'im portance de
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la  collaboration que vous leur apportez. Seulement, 
vo ilà ... l ’acceptation du régime qui vous éloigne ainsi 
d ’un siège où l'on  admire votre sagesse et votre élo
quence est le seul moyen de sauver de la  ruine, puis 
de la misère, notroanciencondisciple X ...,le  magistrat 
on détresse de tau tô t, lu i ot les siens. I l  y  a là  une situa
tion famélique dans le sens le moins métaphorique dn 
mot ; no sera it-il pas digne de vous, quo pour assurer 
ce sauvetage, vous missiez à la diète, pendant un an 
ou deux, votre immense, votre atavique appé tit de 
jud ica ture? ...

C H A P IT R E  V I

Quelques m ots au x  hommes p olitiques.

X L . —  L'indemnité parlementaire el les traitements 
judiciaires.

Faire régner le D ro it à l ’in térieur de la Nation , c ’est 
l'une des lins de l ’E ta t ; le Pouvoir légis latif ot le Pou
voir jud ic ia ire  sont associés à sa réalisation. Pour 
qu'elle s’accomplisse, la bonne composition des corps 
judicia ires est aussi indispensable que la bonne compo
sition du Parlement, car à quoi servira it-il à celui-ci 
de fa ire des lois excellentes, s’i l  ne devait pas trouve r 
déjugés capables do les appliquer convenablement.?

Ceci admis, la  question du relèvement des tra ite 
ments judiciaires qui se pose à la  conscience du Parle
ment peut se transformer en celle-ci :

a Les membres des Chambres législatives se conten
ten t d ’une indem nité de 12,000 ou 4,000 francs, en 
gardant, presque sans réserve, le d ro it de faire, de leurs 
ta lenls et de leur activ ité , un emploi aussi lu c ra tif  que 
leur tra va il parlementaire et la perception de l'indem 
nité attachée à ce tra v a il. I l  est défendu aux magis
tra ts  de faire autre chose que de la jud ica ture ; la  loi 
qui le leur a in te rd it fu t une bonne lo i. Or, pour v ivre , 
on leur alloue un tra item ent moyen do 17,000 francs. 
Les membres du parlement seraient ils satisfaits de 
cette rémunération de 17,000 francs, si on leur in te r
d isa it d 'y  ajouter aucun autre revenu professionne 
quelconque ? » *

—  Non, évidemment ; ceux qui aimeraient m ieux 
qu itte r les Chambres que de restreindre leurs revenus 
professionnels à 17,000 francs seraient souvent l ’élite 
de la législature.

Ceci donné, pourquoi voudrait-on que les juges 
apportant certes, non à l ’œuvre po litique du parle
ment, mais à la réalisation du D ro it dans la Nation, 
une collaboration aussi qualifiée que celle du parlement, 
ayant dû faire un apprentissage aussi laborieux que 
celui de la p lupart des parlementaires, doivent se 
contenter d'une rémimération quo ceux-ci jugeraient 
insuffisante?

Est-ce cette considération? —  Est-ce simplement le 
sentiment de compassion que provoque dans toute 
âme bien placée le spectacle de la misère du Corps 
jud ic ia ire? —  En tous cas, la  cause do la magistrature 
a toujours eu les sympathies de tous les gouvernements 
c l de tous les partis.

X L I .  —  Raisons d’espérer le succès de la réforme.
Ses conséquences financières.

Depuis bien des années, cette sympathie s'est tra 
duite dans des protestations qui furent toujours 
pleines d'éloquence ; sur ce po in t, elles ne le cédèrent, 
qu'aux harangues prononcées en 1914-1915 da is  les 
parlements étrangers pour promettre à la Belgique sa 
restauration intégrale.

Ces protestations sont fréquentes; elles sont un des 
éléments de l ’anna lité  des budgets. E t cependant, les 
intéressés ne se lassent pas de les entendre avec récon
fo rt, car ils ont confiance dans le succès fina l.

C’est que leur programme Plus de prébendes, mais 
seulement des fondions, des fonctions non pas large
ment rémunérées, mais convenablement rémunérées, 
est de ceux ou i, un jo u r ou l'autre , se trouveront 
appliqués dans tous les services publics de tous les
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peuples qui voudront garder le litre  de nations orga
nisées. Ce programme est en train de faire son tour du 
monde. A  la vérité , dans certains pays, i l  i c triompha 
quo grâce à des poussées latérales à l ’action parlemen
taire. Mais ici il n'en sera pas ainsi : la Belgique a placé 
dans ses ins titu tions constitutionnelles une confiance 
méritée ; son parlement saura a fare da se ", comme on 
d it dans la patrie do Cavour.

La raison pour laquelle jusqu ’à présent i l  n ’a pas 
tradu it ses in tentions en actes,c’estquol’on no trouva it 
pas de formule et quo l ’on é ta it peu éclairé sur les 
résultats financiers de la réforme.

La formule, on la possède simplement résumée ici ; 
elle a été publiée in  extenso, naguères, dans le Journal 
des juges de paix.

Los résultats financiers, les voici :
Le budget actuel a llouant aux 870 magistrats et 

526 greffiers (dont presquo un tiers en trop) un tra i
tement de famine, comporte pour l ’E ta t un décaisse
ment. net de 19,390,000 francs; et le budget de la 
réforme, qui a llouera it aux 600 magistrats et 350 gref
fiers conservés, un traitem ent convenable, coûterait
19.800.000 francs, chiffres ronds. Différence 410,000 fr. ; 
soit imo majoration de 2.11 p. c. des dépenses actuelles.

A joutons à cola la charge des magistrats en dispo
n ib ilité . E lle serait de 5,000,000 francs peut-être la 
première année de la réforme, pour décroitré jusqu’à
360.000 francs, et s'éteindre après onze ou douze ans, 
ce qui représenterait moins de 28,700.000 francs si on 
la cumulait et si on l ’escomptait valeur au premier 
jo u r de l ’application du nouveau régime. Cette charge 
c’est la rançon d ’une réforme dont les b ienfa its dure
ron t indéfinim ent. I l  est juste de l ’am ortir dans le 
long temps (nonante ans) établi pour l ’amortissement 
des dépenses de l ’E ta t. Ci un service d'amortissement 
de 1,523,000 francs —  soit 7,87 p. c. du budget. —  Au 
to ta l, la  réforme coûterait annuellement : (2,11 +  7,87 
=  9,98), en d iiffres  ronds, 10 p. c. du budget actuel.

C'est donc avec celte dépense annuelle maxima (1) 
de 1,933,000 francs, que l ’on arrivera à payer la ré
forme jud ic ia ire  qui est indispensable.

Que l ’on y  réfléchisse.
n  y  a à choisir entre le système de la réorganisation 

rationnelle de la magistrature réalisée complètement 
par cette dépense annuelle de 1,933,000 francs, et lo 
système de l ’aumône qui ne réorganise rien, mais qui 
coûtera à l 'E ta t 2,094,000 francs, si l ’on olîre à chacun 
des magistrats e l greffiers actuellement en fonctions, 
et qui y  seraient maintenus, une indemnité de vie 
chère, un surcroît d ’indemnité fam ilia le —  (que 
sais-je? car le nom m ’est indifférent) —  en réalité 
une aumône de 1,500 francs. E t quel est le coupeur de 
liards en quatre qui oserait proposer une largesse plus... 
étroite (jue 1,500 francs.

Ce n'est donc po in t une économie d ’argent qui pour
ra it  empêcher l ’accomplissement de cette réforme 
c’est l'économie do l ’effort, du grand effort nécessaire 
pour substituer la compassion, la vraie, l ’efficace com
passion, à l ’épicurisme bon garçonnier préoccupé 
surtout de s'épargner l ’ennui des in im itiés, car l ’on 
cro it pouvoir, sans danger électoral, brimer la magis
trature. gent moutonnière qu ’à to rt ou à raison l ’on 
estime incapable d'une rancune efficace.

X L I I .  —  Résumé.—  Une conversation du Sénateur 
Audent et d'un Ministre de la justice.

Ah I certes les députés et les sénateurs ont la préoc
cupation do ne pas mécontenter leurs électeurs. E t 
parm i ceux-ci, i l  y  en aura peut-être qui cro iront avoir 
des m otifs de ne pas être satisfaits de la réforme

Mais la préoccupation de servir l ’in té rêt pa rticu lie r 
de quelques personnes vaudra-t-elle :

1° Qu'on laisse succomber sous le poids de leurs 
charges domestiques des magistrats qui ont lu tté  si

(1) Elle pourra it ê tre  allégée peut-être entièrement, si l'E tat, 
réalisant ses tarifs d 'enregistrem ent en ce i|ui concerne les 
actions en dom m ages-intérêts, faisait payer comme il convient 
le service judiciaire à  ceux qui y recourent.
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courageusement contre les difficultés de la vie ( il s’ag it 
parfois do ménages qui, depuis plus de six ans, n 'on t 
plus acheté une liv re  de heure, mais souleme i t  de la 
margarine .. peu de margarine) ;

2® Qu’on maintienne un régime où l ’on attribue un 
tra item ent égal à celui qui donne à la  chose publique 
le plein do son activ ité , et à celui qui trava ille  187 fois 
moins ;

3° Un régime où l ’on paie à certain tribuna l un 
tra item ent dépassant do 40 p. c. la valeur dos litiges 
qui lu i sont soumis ;

4° Un régimo qui frappe d ’une sorte d ’ataxie le 
quart des magistrats assis de nos Cours d ’appel ;

5° E t surtout un régime qui empêchora à jam ais le 
recrutement d ’un bon personnel judic ia ire?

E t daus ce dernier ordre de graves pensées, je  vou
drais rappeler aux parlementaires les paroles d ’un des 
leurs qui fu t aussi des nôtres, Jules Audent, sénateur 
et plusieurs fois bâtonnier du Barreau de Charleroi.

Ceux qui l ’ont connu vantent volontiers sa droituro 
morale et intellectuelle si complète. Rarement, pour 
s’exprimer, son c la ir bon sens trouva on d ’autres 
circonstances dos mots plus heureux. Ce jour-là  non 
seulomcnt i l  pensa, mais i l  parla comme F rank lin .

Audent se p laignait au m inistre de la justico de 
l'époque, que, par une nomination récente, celui-ci 
eût écarté iui candidat patronné par le premier..; 
Quel é ta it ce ministre? A  quoi bon donner le nom : 
q u ’i l  suffise do vous dire quo îles onze qui se succé
dèrent depuis cinquante ans à la garde du sceau de 
l ’E ta t, ce fu t lu i qui fu t de la plus fidèle allégeance 
envers les associations politiques dont i l  é ta it issu,et 
envers la rou tine de ses bureaux. Si ce m inistre é ta it 
encore au pouvoir, i l  eût été superflu do se donner la 
peine d ’écrire ces longues pages. Entre ses mains le 
destin de la Justice belge sc serait consommé naturel
lement de la façon la plus désastreuse. Entre le relè
vement de la magistrature moyennant un effort éner
gique et la  submersion complète de ce corps de l'E ta t, 
sa faiblesse et sa complaisance n ’eussent pas été ca
pables d ’opter...

Or. Audent lu i d isait ; « Vous avez été avocat ; si 
vous .aviez dû, pour l ’un de vos clients, organiser un 
collège a rb itra l en vue d'exécuter une clause compro- 
missoire, et que vous eussiez dû choisir votre arbitre 
parmi ceux qui sollicita ient la place do jugo que vous 
venez d ’attribuer, vous n ’auriez pas songé un instant 
à choisir celui que vous avez nommé juge ; sans hési
ta tion, vous auriez choisi celui qui fu t naguère mon 
candidat. »

Passant ensuite de la fam iliarité  de la conversation 
à la solennité du discours, Audent con tinua it :

« Monsieur le Ministre, quand vous faites une nom i
nation jud ic ia ire , vous ne faites pas autre chose 
qu’exécuter une convention compromissoire en cause 
du peuple belge votre client ; ne nommez donc jam ais 
comme juge celui que vous ne désigneriez pas comme 
arb itre dans une affaire intéressant un autre client. 
Entre plusieurs candidats, choisissez toujours, par 
préférence, celui que, par préférence, vous désigneriez 
comme arb itre  dans cette affaire. »

Je ne sais si la  haute personnalité (ou la haute 
impersonnalité...) à qui elles s’adressaient f it  p ro fit de 
cos paroles d ’un sage ; mais elles devraient servir de 
critère à tous ceux qui collaborent d ’une façon quel
conque à une nomination jud ic ia ire .

Qu’elles soient présentes à l ’esprit des députés et 
des sénateurs lorsqu’ils auront à fixer le sort de la 
réforme. Ce ne sont pas eux qui nomment les juges ; 
mais co sont eux qui, par l ’organisation qu ’ils donnent 
à la justice, founissent ou refusent au m inistre les 
moyens de faire de bonnes nominations judiciaires. Que 
le parlement, prenne garde de ne pas m aintenir uno 
législation sous l ’empire de laquello les ministres 
mémo les m ieux intentionnés ne trouvent plus pour 
les places de jugo que des candidats dont ils ne vou
draient pas, si, comme avocats, ils avaient, à élire uu 
arbitre.
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Curiosa.
Beautés de i.'éloqueNce judiciaire.

Le Droit de défense
ET LA

Surenchère séquestrale

Dans ce journal, Passelecq et moi, avons, 
depuis longtemps, dit ce que nous pensions 
de la confiscation séquestrale.

Quand, devant les Chambres, a été 
discutée cette Loi de guerre, quelques voix, 
restées libres, se sont élevées, non sans vio
lence, contre une expropriation sans in
demnité, que beaucoup d’excellents Belges 
tenaient pour scandaleuse.

Ne revenons pas là-dessus.
Malgré nous, on s’est enfoncé dans 

l ’indéfendable iniquité.
Puisse la Belgique un jour n’avoir pas à 

en porter la peine cuisante !
*

*  *

Après la Loi, il y a l’application de la Loi.
D ’un texte malheureux, la jurisprudence 

peut, parfois, à force d'intelligence, tirer 
une application passable. C’est son rôle 
social. E t il est glorieux. 

Mais il arrive le  contraire. 
C’est peu fréquent, parce que les qualités 

habituelles du magistrat sont, avant tout, 
la modération et la miséricorde. 

Hélas ! on voit l ’impossible, surtout
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depuis la guerre. Et, emboîtant le pas de 
parade des anti-boches, qui ne vaut pas 
mieux que l’autre, la jurisprudence, entrant 
dans l'extravagance, a pratiqué ce que 
j ’appellerai la surenchère séquestrale.

On a vu, tout à coup, une Tliémis — 
n ’était-ce pas le roi Ubu ? — brandissant 
le « bâton à pliynances », ruiner à tour de 
bras et dans ce jeudem assacre,nerespccter  
ni la religion du malheur, ni la veuve, ni 
l ’orphelin.

*
*  *

Tout do même, les plus revanchards s'en 
étonnent. Est-ce que la magistrature a 
changé ? Non pas. Elle est tout aussi fière 
qu’autrefois. E lle rend des arrêts et non 
pas des services. Mais on se demande si, 
dans le combat judiciaire très dur, qu’il 
faut mener pour redresser la Balance, le 
Barreau a montré assez d’énergie et 
arrêté la meute.

Depuis que la sentence dn Conseil qui 
soumettait les Défenseurs à la censure pour 
plaider en faveur de malheureux, accusés 
du pire des crimes, est enfin rapportée, on 
peut espérer un peu d’air et de vaillance 
dans la Profession d’Avocat. Mais tout n’est 
pas fini et le Droit de Défense, retrouvé, se 
trouve l’objet d’une menace nouvelle, qu’il 
faut dénoncer à l’opinion, courageuse et 
saine, des vrais Avocats.

*
*  *

Nous avons défendu des séquestrés. 
Biches hier, c’étaient des misérables au
jourd'hui. La Belgique leur avait ravi tous 
leurs biens. Res sacra miseï'.

Quand il a fallu, pour les frais, débours 
et honoraires les plus modérés qu’emporte 
le Droit de Défense, demander à l’Etat 
capteur, non pas de rendre les biens saisis, 
mais de permettre aux séquestrés de faire 
usage de la procédure en mainlevée qui 
était, d’après la loi des séquestres elle- 
même, leur suprême garantie, la Belgique 
a répondu à ceux qu’elle avait dépouillés : 
« J ’ai votre argent, mais je ne vous en 
rendrai pas le plus mince viatique pour 
plaider... ». E t quand ces indigents véri
tables ont essayé d’obtenir le Pro Deo, on 
le leur a refusé, puisque, nominalement au 
moins, ils étaient encore les dérisoires 
titulaires d’opulentes fortunes !

Certes, les avocats n’ont pas hésité, 
comme c'était leur devoir, à prêter le 
secours de leur Office, sans insister sur ces 
questions d’argent. Mais il n’y a pas que des 
honoraires, il y a des frais. — E t enfin, 
quelque noble que puisse être leur désinté
ressement, ne doivent-ils pas songer, au 
risque de leur intérêt, à l ’intégrité de ce 
minimum de garanties qui est nécessaire 
au Droit de Défense, Droit dont tous les 
porteurs de toge sont l ’expression?

*
*  *

On est allé très loin dans l ’impunité de 
l’Iniquité. Mais, avec la cruauté dernière de 
refuser à  celui qu’on a dépouillé, le moyen
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de se défendre contre cette confiscation, il 
nous paraît qu’on vient de dépasser toutes 
les bornes.

Nous écrivons ceci pour le Bâtonnier, 
pour le Couseil de l’Ordre, pour tous ceux 
qui sont les gardiens du Droit de Défense 
et de nos traditions.

L é o n  HENNEBICQ.

COUR D’A PPEL DE BRUXELLES

A U D IE N C E  S O LE N N E LLE  DE R E N TR É E  

du Ier octobre 1923.

Le Procureur Général DE BAVAY
Discours prononcé par 

M. le Premier Avocat Général JANSSENS.

Monsieur le Premier Président,
Messieurs,

L ’article 222 de la lo i d'organisation jud ic ia ire , en 
confiant au Procureur général, ou à celui de ses colla
borateurs qu’ i l  veut bien en charger, le soin de porter 
la parole devant vous au début de l ’année jud ic ia ire , 
a remis entre nos mains la responsabilité d ’uno mission 
que votre bienveillance rend agréable à rem plir. E t si, 
au moment où se décide le choix du sujet convenable 
du discours à vous adresser, i l  existe parfois une hési
ta tion, elle n ’a (l’ autre origine qne celle qui résulte d ’un 
v i f  désir de vous vo ir recommencer vos travaux, sous 
l ’ impression que,cherchant à vous intéresser, le Procu
reur général veut indiquer par là combien sa collabo
ra tion  à votre labeur quotidien lu i tien t au cœur. C’est 
en m ’ inspirant de cette idée, et en songeant à un 
passé qui u ’est pas encore bien lo in de nous, que j ’ai 
cru pouvoir m ’arrêter au choix d ’un sujet, qui nous est 
cher, puisqu’ i l  tend à évoquer la personnalité d ’un des 
plus dignes et d ’uu des plus courageux chefs du Parquet 
de Bruxelles : j ’ai nommé M. le Procureur général «le 
Bavay ; je  me couvre, pour vous en parler, de l ’autorité 
de M. le Procureur général De Le Court, qui, à l ’au
dience solennelle de la Cour du 16 octobre 1876, te rm i
na it l ’éloge funèbre de son prédécesseur en disant : 
« Le nom de M. le Procureur général de Bavay est un 
de ceux dont le souvenir se perpétuera dans les annales 
de notre pays. »

Mon in tention n ’est pas, Messieurs, et vous la  com
prendrez sans peine, de m ’appesantir sur le côté tra 
gique des événements qu i marquèrent la  fin  d ’une 
carrière noblement remplie ’ pendant quarante ans 
comme m agistrat, et pendant plus d ’un quart de siècle, 
comme chef do Parquet généra! de votre Cour, carrière 
q ii s’éteignit dans la solennelle protestation du 7 ju ille t  
1870, que vous avez tous eu l ’occasion de lire.

de Bavay réclamait par elle, avec l ’ énergie que son 
âge, sa valeur, sa haute intégrité, lu i perm ettaient 
d ’avoir, l ’ indépendance et la liberté de la parole et de 
l ’action, qui sont indispensables pour que la magis
tra ture  debout remplisse avec l ’efficacité voulue les 
fonctions que la  société lu i donne, à vôtre côté : 
Pouvoir jud ic ia ire .

Je crois juste de parler d ’un homme dont le trava il 
et le caractère ont certes trouvé des équivalents, mais 
qui reste pour tous, un modèle, dont i l  est u tile  que la 
figure ne s’estompe pas dans la lumière diffuse qui 
baigne, souvent, les hommes et les choses d ’autrefois.

Vous confierais-je, Messieurs, qu’au début do mon 
tra va il, j ’ai été quelque peu embarrassé? Curieux,pour 
vous en faire pa rt, de pénétrer dans la  vie du Procu-
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reur général de Bavay, j ’ai cherché et fa it  rechercher 
les notes relatives à l ’exercice de sa haute charge : 
rien d ’officiel ne fu t retrouvé, n i ic i au Palais, n i ailleurs, 
et j ’en suis encore à me demander à la suite de quels 
événements des documents de cette valeur ont pu 
ne pas être classés. I l  en est de même du reste pour 
des archives relatives à d ’aulrcs magistrats qui vécu
rent sous sa haute direction.

C’est donc dans son œuvre, dans sa vie publique que 
j ’ ai puisé ; et, s’i l  est vrai que l ’in tim ité  de certains 
documents donnent souvent uu piquant bien spécial 
à la physionomie de ceux auxquels ils se rapportent, 
les travaux de notre illustre prédécesseur sont assez 
complets pour que j ’y  trouve de quoi vous entretenir, 
sans abuser de vos instants. Les souvenirs particuliers 
de personnes qui sont encore nos dévoués collabora
teurs et qui connurent le Procureur général de Bavay 
ne me firent pas défaut et je  les en remercie. J ’ajoute

;e la no'ice généalogique de ce grand n'.agûtrat, 
établie par M. le Baron Holvoet, Président de chambre 
honoraire de la Cour de cassation, constitue à elle 
seule un superbe hommage rendu à l ’homme do bion 
qui term ina sa tâche ici-bas le 28 novembre 1875.

Charles-Victor de Bavay naqu it à Bruxelles, lo
9 décembre 1801. F ils d ’un ju ris te , il l i t  ses études à 
Bruxelles, et d e m i,  avec éclat, docteur en dro it à 
Liège, lo 22 ju ille t  1823. Reçu avocat, le 28 ju ille t  
suivant, il plaida avec son père, et fu t nommé en ja n 
vier 1828 auditeur m ilita ire  de la  Schutterv de B ru
xelles.

Eu 1830, en patriote convaincu (son histoire de la 
Révolution de 1830 en témoigne), i l  vit s’ accomplir 
avec bonheur l'œ uvre de notre affranchissement ; aussi 
n ’hésita-t-il pas à accepter la place de Substitut du 
Procureur général près la Cour supérieure de justice 
à Bruxelles, qu i lu i fu t conférée le 1er novembre 1830, 
par arrêté du gouvernement provisoire. Lorsque la 
Cour d ’appel de Bruxelles fu i créée le 4 octobre 1832,
il fu t  m aintenu dans ses fonctions ; devint Premier 
Avocat général à Gand le 9 octobre 1834, rev in t à 
Bruxelles comme Avocat général lo 15 janv ie r 1837, 
et après des incidents trop longs à vous rapporter, fu t 
nommé Procureur général près de votre Cour, le
13 ju il le t  1844, de par la volonté personnelle de notre 
premier Roi, qu i comme son grand successeur, Léo- 
pold I I ,  se connaissait en hommes.

Ajoutons, pour être complet, que si l'arrê té royal 
du 7 ju in  1870 le f it  descendre de son siège, dans des 
conditions qui émurent profondément alors la magis
tra ture et le Barreau, un autre arrêté royal, deux mois 
plus ta rd , l ’autorisa à porter le titre  lionorilique de ses 
fonctions.

* * *

A  l ’époque de la nomination du Procureur général 
de Bavay, les préoccupations du législateur étaient 
tendues vers les modifications de nos lois, que l ’a r t i
cle 139, n° I I  de notre Constitution annonçait comme 
devant être l ’œuvre des temps à venir, et spécialement, 
vers les modifications relatives à la procédure crim i
nelle.

Déjà, le décret do Napoléon, du 5 nivôse an X , 
avait indiqué comme nécessaire, au lendemain de la 
promulgation du Code de 1808, le perfectionnement 
de cette œuvre. —  ( L o c r é ,  t. X X V , p. 617.)

Napoléon tro u v a it ce Code im parfa it ; i l  ne l ’ava it 
promulgué qu’on disant : « L ’expérience indiquera los 
modifications nécessaires ; elle fera le reste. »

Dans cet ordre d ’idées, le gouvernement nomma, 
dès l ’année 1850, une commission qui ava it comme 
objet la  mise à jo u r de notre procédure pénale, afin, 
comme l ’ écrivait Lim elette en 1882 dans la Belgique 
Judiciaire, de « s im plifier la  législation, de la débar
rasser d ’un dédale de lois spéciales et d ’enlever à 
l ’ instruction crim inelle l ’empreinte m ilita ire  et despo-
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tique qui présidait alors (1808) aux destinées de la 
Franco, et dont le Code d ’ instruction crim inelle, plus 
encore quo ce Code pénal do 1810, p o rta it la  marque, u

Cette commission fu t composée d ’hommes éminents, 
dont le souvenir v it  parm i nous. J ’ai nommé MM. les 
conseillers près la Cour de cassat ion Stas ot De Cuypper 
le conseiller p ris  votre Cour, Kaieman, les professeurs
I huis et Nypels, le Procureur général de Bavay.

Ces messieurs, s 'étant attelés à cette rude besogne, 
prolongèrent leurs travaux jusqu’en 1862 ; i l  en so rtit 
principalement, et dès avant leur lin, la loi sur la déten
tion  préventive de 1852, qui donna les bases de noire 
lo i sur la détention préventive du 20 avril 1874. Si 
l ’ac tiv ité  de la Commission dont je  viens de parler so 
ra len tit en 1862, c ’est qu’à ce moment la Chambre fut 
saisie du projet de lo i sur l ’organisation jud ic ia ire , et 
la commission, comme nous l ’apprend Nypels (Avant- 
propos dtl commentaire législatif du Code de procédure 
pénale, p . V I )  suspendit ses travaux relatifs à la  pro
cédure pénale, estimant qu’avant de les pousser plus 
loin, il convenait d ’attendre ce qu i serait décidé sur la 
composition des tribunaux de répression.

En 1869, lo m in istre de la  justice in v ita  la Commis
sion à reprendre ses travaux, mais la carrière de 
de Bavay fu t brisée vers ce moment, et je  crois (pie si, 
volontairem ent, i l  qu itta  la  Commission, à laquelle il 
avait consacré une partie de son activ ité , ce ne fu t pas 
sans un chagrin profond.

Malgré nos investigations, nous n’avons pu trouver 
les documents qui nous auraient éclairé sur la con tri
bution que de Bavay apporta à l ’œuvre nouvelle. Sans 
doute qu’absorbé par la lourde charge du parquet 
général, i l  ne pu t y  tra va ille r avec cette application 
que nous le voyons apporter dans tou t ce qu ’i l  entre
p r it  ; mais, a lin  de donner à la Cour sou opinion sur la 
lo i de 1852 et sur les pratiques autrefois suivies en 
matière de détention préventive, i l  prononça, le 15 oc
tobre 1860, une im portante mercuriale sur la question ; 
elle peut toujours être relue avec intérêt, touchant à 
cette question qui nous est chère entre toutes : la  
Liberté.

La période de transformation et d ’évolution de la 
justice pénale en Europe, envisagée autant au po in t 
de vue de ses formes qu’au point de vue de l'app lica 
tion des peines, qui précéda la lo i de 1852, ava it fa it 
naître cette pensée, dit. de Bavay en indiquant qu ’on 
la form ula it tous les jours, que si la peine d ’un d é lit 
se prescrit par cinq ans, i l  é ta it loisible au coupable de 
se pun ir lui-même en se bannissant pour ce laps de 
temps, l ’ ex trad ition  alors n ’étant guère demandée 
pour des condamnations correctionnelles. C’éta it là, 
à vra i dire, une justice de fantaisie ; mais, l ’ idée-mère 
d ’où naquit cette conception éta it assez forte pour que 
l ’exposé des m otifs de la lo i de 1852 y  f i t  une allusion, 
aussi v ite  réfutée qu ’elle ne fu t émise, dans les termes 
suivants :

a Au po in t de vue purement philosophique, la déten
tion  préventive ne peut se ju s tifie r. Si un hommo est 
présumé innocent, jusqu’à ce qu’ i l  a it été reconnu cou
pable ; i l  n ’est pas permis de priver de sa liberté celui 
contre lequel i l  n ’existe que de simples présomptions 
et de lu i appliquer une mesure qui, au fond, ne diffère 
pas de celle à laquelle i l  serait soumis, si sa culpabilité  
é ta it déclarée.

» Mais, ajoute l ’exposé des m otifs, à côté du principe 
abstrait v ien t se placer un impérieux besoin social. I l  
est indispensable que la société a it à sa disposition les 
moyens de découvrir des délits qui compromettent son 
existence. I l  fau t qu ’on puisse empêcher les individus 
signalés comme auteurs d ’un méfait, de se soustraire 
par la  fu ite  à l ’application éventuelle d ’une peine. »

La préoccupation évidente de de Bavay é ta it, en 
faisant ce discours, qui l i t  sensation lorsqu’i l  fu t pro
noncé, d ’a ttire r l ’a tten tion de la  Cour sur certains 
reproches qui s’éta ient glissés dans la presse et à la 
Chambre des représentants, et qui se formulaient 
ainsi : « La lo i de 1852 est-elle exécutée dans tous les 
ressorts du pays, de telle manière quo l ’arrestation 
soit l ’exception rare, et la liberté la règle.» L ’on pré
tendait alors que dans le ressort de Bruxelles l ’ instruc
tion  jud ic ia ire  avait une tendance à se confondre avec 
la répression, et l ’on opposait au ressort de Bruxelles 
celui de la Cour d ’appel de Liège. Le discours du Pro
cureur général fu t  donc une manière de revue de la 
jurisprudence de la Cour en matière de détention pré
ventive pour les années qu i suivirent la prom ulgation 
de la lo i de 1852, et déjà, l ’on sent (pie se préparait 
l ’évo lu tion des idées vers la conception plus libérale 
des mesures de coercition que la société do it prendre à 
l ’égard de ses membres délinquants, évolution qu i nous 
mena à la  lo i qui nous régit depuis le 20 avril 1874, et 
dont la dernière m odification, qui date de la lo i du
23 août 1919. a fa it  que, devant les ju rid ictions d 'in 
struction, le prévenu comme le ministère public sont 
mis à même de discuter l ’u t il ité  de la détention en 
examinant, pièces en main, presque le fondac la pour
suite.

E t, depuis 1852, que de m odifications humanitaires 
apportées au régime de la détention préventive I

Les examiner nous entraînerait trop lo in , mais si 
nous songeons qu’en 1852, un détenu p réven tif éta it 
conduit, menottes aux poings, entre deux gendarmes 
à cheval, le long des routes et au travers de la v ille , et 
qu’au jourd’hui, l ’ automobile officielle ou privée ne lu i 
est pas refusée, nous pouvons dire que si la  société doit 
rester sévère dans les mesures qu’elle prend pour que 
sa vie soit le moins troublée possible, elle a entouré 
cette sévérité d ’adoucissements que le grand cœur du 
procureur général de Bavay n ’aurait certes pas désap
prouvés.
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E t je  trouve une prouve de ce cœur généreux dans 
les frémisements qu i animèrent sou âme d ’hoiumo 
juste, lorsqu’ il écriv it son discours connu sur le procès 
du comte d ’Egmont, vou lant le réhab ilite r et le réhabi
lita n t ; m ontrant, preuves en mains, grâce aux fameux 
documents découverts, le 29 mars 1853, à Mons, dans 
la m ortuaire du sieur Leclercq que le comte ava it été 
jugé et condamné d ’avance, sans égard pour sa défense, 
sans contradiction u tile , sans égards pour les services 
qu ’ il avait rendus, avec la m entalité de l ’époque, à son 
souverain Philippe I I .  N ’est-ce pas un beau spectacle, 
Messieurs, pour qui regarde dans le passé, de v o ir à des 
siècles do distance se lever, drapé dans sa robe écar
late et puissant par l ’autorité de sa science, comme 
par colle de scs hautes fonctions, un homme que le 
hasard a mis en possession de documents inconnus, et 
de l ’entendre crier au cruel m inistre de l ’Espagne de 
l ’ inquisition, devant le tribuna l de l ’histoire, le méfait 
qu ’i l  commit en faisant périr un innocent sous le 
couvert des formes de la Justice I

D ’autres, i l  est v ra i, ont depuis agi de même ; mais 
les uns comme les autres restent voués au mépris du 
monde.

Nous retrouvons ces mêmes sentiments de générosité 
dans les mercuriales de notre illustre  prédécesseur 
relatives au crime de sorcellerie et dans l ’une de scs 
meilleures, celle du 15 octobre 1856, relative à la 
justice crim inelle d ’autrefois.

C’est dans celle-ci qu ’ i l  s'élève avec force contre 
certains regrettables effets de la Révolution braban
çonne, dont les causes principales furent l ’ hostilité de 
nos provinces aux réformes judiciaires voulues par 
Joseph I I . Celui-ci avait, le 3 avril 1787, décidé l ’aboli
tion  de la torture et des procédures arbitraires d 'au tre
fois ; le succès de la  Révolution brabançonne aboutit 
malheureusement à ce que la to rtu re  fû t maintenue 
dans notre pays et à ce que les pratiques encore moyen
âgeuses de la justice demeurassent en vigueur chez 
nous jusqu ’au 17 novembre 1794.

**  *

de Bavay, Procureur général, remplissait ses fonc
tions comme i l  serait peut-être malaisé au jourd 'hu i 
de les comprendre. D ’une activ ité , dont nous con
naissons cependant un v iva n t exemple à nos côtés, 
c ’est lu i qui dans presque toutes les affaires d ’assises 
importantes occupait le siège du ministère public, 
trouvant, comme i l  le d isait avec raison et quelque 
fatu ité , dans ce discours qu ’i l  adressait à la Cour, le
20 ju il le t  1844. le jo u r de son insta lla tion . « que le 
conseil de l ’accusé, quel qu’i l  soit, do it trouver tou
jours im  adversaire digne de lu i » ; i l  a, du reste, 
trouvé dans sa vie des adversaires fameux, qui étaient 
des Metdepenningen, des Gendebien, des Jottrand, 
des Picard, des de Linge, des Graux, dont i l  ne 
triom pha pas toujours. L ’im p artia lité  de la justice ne 
peut que gagner à ces luttes, qui n ’ont d ’autre bu t 
que la vérité. A joutons qu’i l  suivait les instructions 
des affaires crim inelles en pa rtic ipan t lui-même aux 
devoirs nécessaires, se transportant dans les prisons, 
entendant lui-même les inculpés, assistant aux des
centes sur les lieux dans tou t son ressort. I l  é ta it 
pa rtou t à la fois, et an im a it de sa personnalité ses 
collaborateurs, que dis-je, ses disciples, si j'e n  crois 
Domis de Semerpont, alors secrétaire du parquet 
général. C’est le 17 ju il le t  1869, au cours d ’une m ani
festation organisée en l ’honneur du Procureur général, 
par des magistrats et des fonctionnaires, actifs ou 
retraités, qu ’i l  a va it eu sous ses ordres, que ces mes
sieurs se réclamèrent de ce titre , en ajoutant, par la 
vo ix  de Domis de Semerpont « qu ’ils  devaient au 
Procureur général uu enseignement et un exemple, 
qu i s’appliquaient à toutes carrières et à toutes les 
époques de la  vie. »

.Mais, ce qui caractérisa spécialement la carrière do 
de Bavay, depuis 1830, c ’est qu ’i l  ava it été chargé, 
comme il le raconte dans un mémoire manuscrit 
in titu lé  Souvenirs de magistrature, de presque tous les 
procès politiques qui dérivèrent du nouvel ordre de 
choses créé en 1830, par notre volonté d ’être des 
Belges, tou t court.

Nombreuses furen t les attaques que notre nouveau 
régime dut subir.

Les conspirations de Gand et de Bruxelles trouvèrent 
en lu i le défenseur superbe du bon ordre ; les ennemis 
de notre dynastie qui se levèrent en 1842 et en 1848, 
se v ire n t maîtriser par l'au torité  v ivante du magistrat, 
que sou tin t alors notre bon sens national, dont jam ais 
nous ne paraissons nous séparer ; en 1849, l ’insurrection 
gronda encore, mais le Procureur général é ta it debout 
et, la  lo i en main, f it  pacifiquement triom pher les 
ins titu tions  que nous nous étions librem ent données.

Ces procès politiques, dans la forme d ’alors, ne se 
sont plus reproduits et, pour s’on souvenir, i l  faut 
re lire  les actes d ’accusation de de Bavay; s’ils sont 
parfois un peu longs, iis sont attachants par leur style 
précis, par l ’ordre qui accompagne l ’exposé des événe
ments ; l ’implacable logique de la déduction des fa its  ; 
la  vigueur d ’une argumentation toujours positive 
captive le lecteur, qui rev it à leur contact les péripéties 
de cette partie de notre histoire politique.

A  côté des procès politiques, i l  y  ava it les drames 
qui conduisaient réellement leur auteur à l ’échafaud, 
dont le Procureur général de Bavay é ta it le convaincu 
partisan, sans être le sanguinaire personnage qu ’un 
jo u rn a l satirique d'alors, le Sans Souci, précurseur de 
notre populaire et spirituel Pourquoi Pas, m on tra it 
à scs lecteurs.

Le dessin auquel je  fais allusion, qui eut quelque
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succès en 1868, est du caricaturiste F ou rny ; i l  a 
comme sous-titre « Les contes de Perrault, le Petit 
Poucet ». I l  représente de Bavay (bien ressemblant 
au p o rtra it que fit de lu i le peintre Ghemar, vers 1868), 
sous les tra its  de l ’ogre : Tête énorme, buste vo lum i
neux en raccourci, jambes comtes, chaussées des 
bottes de sept lieues ; sur le dos une besace contenant 
le Code d ’instruction crim inelle et « le Réquisitoire ». 
A  la m ain gauche, comme bâton de marche, un redou
table couteau de boucher sur lequel se l i t  le m ot 
« Justice ». A  la ceinture, le couperet de la gu illo tine ; 
à la main droite des chaînes ; comme légende p rin 
c ipale: «En route pour Charleroi» I et, on lo vo it, sur 
le pe tit paysage que l'image représente, immense à 
côté d ’un clocher loinLain, et fou lan t le sol des champs 
d ’un pas que le dessinateur a rendu lourd et puissant.

A  ce document, que me communiqua M. le conseiller 
près la  Cour de cassation, E. De Le Court, j ’aime à 
opposer, d ’après l ' Illustration Européenne de l ’époque, 
un fa it  dont i l  paraît que de Bavay a im a it à parler.

Gentilhomme sans peur et sans reproche, i l  so 
trouva it, seul, un jou r, dans la cellule d'un certain 
Rosseels, m alfa iteu r dangereux, condamné à mort 
pour assassinat, sur ses réquisitions, et qui fu t exécuté 
à Bruxelles en 1848.

de Bavay é ta it fervent priseur; tou t en parlant, il 
laissa tomber de son tabac, et aussitôt le condamné, 
se je ta n t sur le dallage de la cellule, aspira vivem ent 
le rare p rodu it, de Bavay, ému, lu i donna to u t le 
contenu de sa tabatière. A  peine ava it- il qu itté  la cel
lu le de Rosseels, que celui-ci, contemplant avec émo
tion  le cadeau inespéré que son accusateur public 
vena it de lu i faire, d it à son gardien : « E t penser 
que cet homme-là, j ’étais décidé à le tuer et que j ’allais 
le fa ire  au moment où i l  m ’a montré ta n t de bonté I» 
E t en prononçant ces mots, le grand coupable exhi
b a it à son garde un couteau qu ’i l  a va it pu soustraire à 
toutes les recherches.

Cette anecdote et d ’autres encore, que je  pourrais 
vous conter, prouve que les contemporains im partiaux 
de de Bavay avaient raison de dire do lu i « qu’i l  conso
la it  le plus souvent ceux qu’i l  ne pouvait aider », et 
que le Sans Souci ava it to rt de le montrer sous un 
aspect qui déna tu ra it sa mentalité générale. Un autre 
p e tit jo u rn a l de l ’époque, VIndiscret, ava it aussi pris 
de Bavay sous le feu de ses sarcasmes et de sa méchan
ceté, car pour lu i, de Bavay n ’é ta it qu’un te rro ris te  
jud ic ia ire , qu ’un magistrat au langage abrupte et 
glapissant. Ce jo u r n a l  a passé avec le tem ps; la per
sonnalité de de Bavay demeure !

J ’aimerais encore à vous parler du Procureur géné
ra l, partisan fervent de la peine de mort, dont, s’il 
m ’est permis de parler en mon nom personnel, je  
n ’aime guère l ’application.

de Bavay a prononcé, sur ce sujet, deux discours 
im portants, en 1862 et en 1863.

Les journaux La Meuse et L ’Indépendance avaient 
ouvert leurs colonnes à d ’ardents polémistes, qui com
ba tta ien t avec âpreté la peine capitale, et avaient 
pris, comme devise, ce cri de V ictor Hugo : « Plus 
d ’échafaud ! M ort à la m ort I »

Le génial et tu rbu len t proscrit du coup d ’E ta t, qui 
ava it été réfugié chez nous, ava it discuté dans sa 
correspondance avec le pasteur Borst la légitim ité de 
la peine de m ort ; i l  ava it été précédé et suivi par tou t 
un bataillon d ’écrivains généreux et savants (Thonissen 
en é ta it, Belgique judiciaire, I I ,  t .  I er, p. 1153) et le 
chef du parquet de Bruxelles, que V ic to r H u -o nom
m ait nunechenille d ’infirm ités» ou un ■ boa d ’orgueil > 
(Indépendance du 22 nov. 1862), crut devoir, afin 
d ’aider à ce que la peine de m ort ne soit pas supprimée 
du nombre des peines autorisées par le Code pénal, 
démontrer qu ’elle é ta it utile, nécessaire et efficace. 
Ces deux discours, para ît-il, lu i furent reprochés par 
le m inistre, qui c ru t pouvoir le frapper, comme étant 
des actes directement hostiles au cabinet, tou t comme 
on lu i reprocha son discours de 1867, sur l ’invocation 
d iv ine dans le serment jud ic ia ire .

La  base de l ’argumentation du Procureur général 
é ta it l ’indispensable nécessité de la peine de m ort, qui 
insp ira it la  terreur du châtiment, seule façon d ’em
pêcher le m alfa iteur de commettre les crimes capitaux

C itant notre ancien crim inaliste belge, Damhouder, 
de Bavay rappela t quo dans «sa p r . tique crim inelle» 
de 1564, i l  enseignait « qu ’i l  faut châtier les fautes, non 
pas à cause du fo rfa it passé, vu  que l ’on ne peut y  
m ettre remède, mais afin que la punition de l ’un fasse 
peur aux autres, et que ceux qui par exemple domes
tique ne sont reçus ou incités à bien faire, y  soient 
contra in ts par la médecine de correction » : le Procureur 
général appuyait cetto thèse sur des exemples pris 
dans la crim ina lité  de l ’époque, et, spécialement, sur 
l ’influence que la peine de m ort ava it eue sur les crimes 
ayant eu comme origine le « mauvais gré ».

H devait, avoir raison, étant doimé le nombre élevé, 
par rapport à la population, des crimes pouvant 
entraîner la peine de m ort, qui, à ce moment, restaient 
im punis ; i l  é ta it peut-être bon de frapper d ’êpouvante 
et de supprimer de grands coupables ; encore ne le 
fit-on qu ’avec modération, puisque, de 1836 à 1870,
i l  ne fu t procédé, en Belgique, qu’à 7 p. c. des condam
nations capitales.

Mais que serait de nos jours l'impression causée par 
ces deux discours, s’ils  devaient être prononcés?

Je doute que l ’argument principal que j ’indiquais 
plus haut, suffira it à les faire accepter, et que la théorie 
de notre ancien ju ris te  Damhouder trouve défenseur. 
Personnellement, j ’a i cette opinion qu’au moment où 
l ’homme se décide à commettre un crime cap ita l, i l  
ne songe pas à la  peine.
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S’i l  y  songe, c ’est avec l ’idée nette d ’y  échapper ; 
mais la coiuiaissance de la poinc à encourir, en elle- 
même, ne l ’arrête généralement po in t.

En effet, la peine de m ort s’applique-t-elle dans 
notre loi, à d ’autres fa its qu ’aux faits prémédités, 
supposant réflexion? Et ne voyons-nous pas, chez nos 
voisins, la peine de m ort être appliquée et, cependant, 
le crime cap ita l y  être sensiblement aussi fréquent que 
chez nous?

N ’en déduisons pas, Messieurs, que la peine ne do it 
pas être du re ; elle l ’est ; un homme jeune, ou dans ia 
force do l ’âge, qu i entend les grilles de la prison se 
fermer sui- lu i, qui sait qu ’i l  va subir des travaux 
forcés à perpétuité ou à temps ; qui, tous les jours, se 
réveille de son lourd sommeil avec devant lu i cette vie, 
si courte pour nous, mais interm inable en pensées 
pom  lu i ; qui passe ainsi, sans presque rien connaître 
de la vie extérieure, des journées m ortes; cet homme 
a, v iva n t, la vie d 'un damné humain ; cet homme 
souffre ; si endurci que soit un crim inel, cette expiation 
journalière est terrib le.

Faut-il, à no tre époque, aller jusqu 'à la m ort? Cette 
question, maintes fois agitée depuis la guerre, a été, 
jusqu 'à ce jo u r, négativement solutionnée. Je crois 
que c ’est avec raison.

D ’abord, parce que depuis de Bavay le nombre des 
crimes demeurés im punis n ’a pas augmenté.

Nous ne sommes plus à l'époque où v iv a it  le sénateur 
de Woelmont, qui d isait au Sénat, en 1859 : « Quand 
on vole une paire de chaussettes en v ille , tous les 
journaux l'annoncent et la  police recherche. Si l ’on 
dévalise la maison d'un cultivateur, si le bourgmestre 
reste inactif, i l  n ’y  a aucune recherche. S’i l  écrit, c'est 
au Procureur du ro i. Ce magistrat charge la gendar
merie de demander au bourgmestre ce qu ’i l  sait du 
fa it  dénoncé. S’i l  ne sait rien, l ’affaire reste sans suite 
et, je  regrette de devoir le dire, les bourgmestres 
consultent plus souvent leur in té rêt p lu tô t que l ’in 
térêt public et s’abstiennent, pour ne pas exposer leur 
tra n q u illité . »

A u jourd ’hu i, la  presse, si souvent u tile  lorsqu’elle 
veut bien être discrète, la rap id ité des communications, 
la  m obilité  des habitants du pays, l ’instruction  qui 
s’est tan t développée, sont au tant de facteurs qui 
aident les pouvoirs publics de découvrir le crime et 
le crim inel ; la  gendarmerie, dont on doit faire l ’éloge, 
la police, la loi sur la police jud ic ia ire , dont M. le Pro
cureur général Servais vous pa rla it si bien i l  y  a deux 
ans, la sagacité et la probité de ceux qui s’occupent, 
comme le d isait de Bavay en commentant l'a rtic le  42 
du décret du 6 ju il le t  1810, du ministère public, sous 
la direction spéciale et personnelle du Procureur 
général, les ram ifications puissantes des polices des 
différents pays entre elles, sont des moyens d ’une 
qualité telle que si de Bavay pouvait les vo ir fonc
tionner de nos jours, et s’en servir, i l  en ressentirait 
une saine satisfaction et ne d ira it  peut-être plus qu ’il 
fau t « la terreur du châtiment ». Je crois au perfec
tionnement de l ’homme, je  crois à la puissance des 
pensées morales, d ’où qu’elles viennent, et j ’ai le sen
tim ent que la société do it pouvoir pun ir, sans devoir 
tuer.

Vous pourriez, Messieurs, à m'entendre, croire que 
je  veux vous entraîner dans les innombrables discus
sions que la peine de m ort, considérée au po in t de vue 
social, légal ou historique, f i t  naître. Là  n ’est pas ma 
pensée, et vous en êtes heureux. Mais i l  est bon qu ’à 
soixante ans de distance les fortes études de de Bavay, 
sur la question, ne soient pas oubliées. I l  est utile  aussi 
que la peine de mort, ne disparaisse pas de notre lo i ; 
en vérité, elle peut être appliquée ; elle le fu t pendant 
la guerre, une fois ; qui sait si, forcé par des circon
stances spéciales, le pouvoir exécutif ne considérera 
pas un jo u i1 comme indispensable de laisser encore 
la justice suivre son cours I

E t c’est rendre hommage à la mémoire du grand 
magistrat, dont je  viens brièvement de vous parler, 
que de reconnaître que c’est à sa ténacité que nous 
devons que le romantisme n 'a it  pas fa it  d sparaître 
de l ’arsenal des armes sociales, au détrim ent des 
honnêtes gens, la possibilité de la peine capitale.

Ma tâche serait achevée, Messieurs, si je  n 'ava is le 
pénible et pieux devoir de vous parler une fols encore 
de nos morts avant que, sinon l'oub l , tou t au moins 
un respectueux silence ne se fasse autour de leur 
mémoire.

E t ce n'est pas sans émotion que je  fais l ’appel de 
leurs noms en tête desquels je  vois celui de votre si 
fin, s' érudit et si dist ngué président honora re, 
Amédée de Roissart. I l  vécut parm i nous depuis le
16 janv ie r 1882, et je  crois pouvo r  dire, ta n t au nom 
du parquet qu ’au vôtre, que, pendant le grand tiers 
de sa vie qu’i l  consacra parm i vous au bien pub l c, 
personne n'échappa à l ’influence de la bienveillance 
de son caractère, à l'aménité aristocratique de son 
esprit; i l  é ta it aussi homme du monde q u ’arrêtiste 
éminent. Le style ava it la netteté de son allure exté
rieure, et ceux qu ’i l  eut à juger ou dont les différends 
lu i furent soumis, comprenaient sans efforts, en lisant 
les arrêts rendus sous sa présidence, les m otifs pour 
lesquels la justice humaine leur donnait to rt ou raison.

Après lu i v in t  à disparaître votre président de 
chambre, Louis Spronck. Qui d ’entre vous ne se 
souvient pas de sa ténacité au trava il, de sa volonté, 
malgré le mal qui le guetta it pour le terrasser, à siéger 
quand même, et jusqu’au bout l Son intelligence, 
restée si claire, ava it échappé au désastre physique 
de l ’ê tre ; i l  obéit ju squ ’à la tombe au labeur qu ’elle 
vou la it, car c 'é ta it le devoir, dont Spronck fu t le
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savant esclave ! A côté des mérites de l’excellent 
magistrat, j ’aime à vous rappeler la linesse un peu 
caustique de son esprit, sa connaissance de l’histoire ; 
sa façon de parler, un peu précieuso parfois, qui m ar
quait la forte latinité de sa culture intellectuelle; la 
malice do ses yeux, qui annonçait ù l'avance le trait 
piquant ou charm ant quo ses lèvres, aimablement 
pincées, ne dédaignaient pas de lancer à l’occasion 1

Il savait être brillant causeur et ceux qui partici
paient à ses promenades en eurent maintes fois la 
preuve 1 Nous l’avons perdu bien trop tôt, tout comme 
nous avons perdu trop tô t Albert de Munter.

Président honoraire de votre Cour, il était des vôtres 
depuis le 10 ju ille t 1903; il avait, étant venu de 
Nivelles à Bruxelles par Anvers, précédé parmi vous 
Louis Spronck de trois ans.

Des plus instruits, d'allure modeste, vous tous qui 
l’ave/, connu, dites avec moi les services qu’il a rendus 1 
à la chose publique 1

Et u 'y aurait-il que son exomplo, ce sorait beaucoup. 
Jamais cet inlirmo ne so lit attendre. Médiocrement 
vêtu, ni la pluie ni le vont no l'arrêtaient, et sa coquet
terie voulait qu’il n 'eût besoin d ’aucun secours. Com
bien de foisn'ai-jo pas vu des magistrats, des membres 
du üarreau vouloir l’aider lorsque les ascenseurs lui 
refusaient leur concours, e t toujours, il déclinait 
doucement ces offres de service 1 

Collègue charm ant, il fut de ceux qui entretenaient, 
dans uno compagnie comme la vôtre, l'esprit lo meil
leur. De Munter sut, par la lumière de ses avis, vous 
aider à rendre la justice de manière à maintenir lo haut 
renom qu'elle a  dans notre pays et au delà de nos fron
tières. Qu’il en soit remercié.

Mais le deuil le plus injuste, semble-t-il, que nous 
éprouvâmes, est celui où nous plongea la mort préma
turée de ce tout jeune et parfait magistrat que fut 
notre collègue, Florent Parmentier 1 

Fauché à la fleur de l’âge, il avait déjà parcouru 
uue carrière où toute sou âme de grand patriote s’était 
manifestée; ses premièros années de magistrature 
avaient été consacrées à notre colonie. Nommé sub
stitu t à Bruxelles, la guerre l'y surprit, et je  sais 
qu’avant d ’aller au front, sa situation à Bruxelles 
était devenue impossible. Son ardent dévouement aux 
rcuvres de renseignements l’avait, comme d ’autres 
quo vous connaissez, exposé à la vengeance terrible 
de l’occupant. Il put fuir lo pays, rejoindre les troupes, 
rentrer avec elles, et, le 18 octobre 1921 il s ’asseyait 
parmi nous, où il ne compta jam ais que des amis ; 
la douleur de le perdre fut peut-être moins grande 
que l’orgueil que nous eûmes de le voir parmi nous.

11 laissait derrière lui ses parents désolés; je sou
haite que les témoignages publics et privés qu’ils 
reçurent lors de leur deuil, si spécialement cruel, aient 
pu alléger les tourments qui résultèrent pour eux d'un 
décès, survenu au loin, alors que Florent Parmentier 
était parti pour demander au beau soleil de France de 
lui rendre un peu de cette santé qu’il gaspillait si 
noblement au service de son cher pays 1 Nous ne 
l'oublierons jamais.

Depuis le 12 décembre 1899, Emile Boone était le 
Procureur du roi de l’intéressant arrondissement 
judiciaire de Turnhout ; chef instruit et bienveillant, il 
avait donné à son Parquet une direction impeccable ; 
bien souvent, j'entendis le Parquet de Turnhout être 
donné comme exemple : jamais de retard, une obser
vation scrupuleuse des recommandations faites, une 
initiative prudente, des dossiers bien présentés, des 
rapports étudiés, tels étaient les caractéristiques de ce 
Parquet où se révélait la présence U’un homme dont la 
vie ne fut pas marquée par de vastes épisodes, mais qui 
accomplit le mieux du monde, toujours et partout, son 
devoir.

Il a bien mérité de la magistrature et du pays, 
auquel, en ferm ant les yeux, il a  pu se dire qu’il avait 
rendu les services quo l'on  avait attendus do lui.

Le tribunal d’Anvers a eu la douleur de perdre, le
13 février 1923, son excellent vice-président, Joseph 
Lamproye ; juge d’instruction, à Anvers, pendant 
neuf ans, pendant toute la période de la guerre et de 
l’armistice, il donna, de tout son cœur, son travail et 
ses peines aux fonctions qu’il sut remplir avec une par
faite distinction. Si la mort ne nous l’avait enlevé, nul 
doute qu’il aurait trouvé place parmi vous, Messieurs, 
et c’eût été justice.

Le tribunal de Tournai a perdu, en la personne de 
Charles Lambert, un m agistrat de valeur. Depuis le
24 novembre 1919 il remplissait les fonctions déjugé 
unique, à la satisfaction générale. Sa mort prématurée 
est regrettée par tous ceux qui le connurent.

Nous déplorons encore le décès de deux juges de paix 
de notre ressort, Albert Rutgeerts, juge de paix à 
Diest, et Emile Chevalier, juge de paix à Dour.

Ces deux magistrats, titulaires d’une des plus utiles 
magistratures qui soit, par l’influence paisible qu’elle 
peut exercer sur les familles, parl’intimité do son action 
juridique généralement rapide, qui permet parfois de 
dire du jugo de paix: Casligat ridendo mores, remplirent 
leurs fonctions avec une parfaite distinction. Leurs 
justiciables,eu les regrettant vivement, leur ont rendu 
un suprême hommage, auquel il nous plaît de nous 
associer.

J 'aurais voulu, Monsieur le Bâtonnier, n 'avoir à 
parler que de nos pertes ; il serait consolant que dans 
notre grande famille judiciaire, une année puisse 
s’écouler sans que le Barreau ne soit atteint, en même 
temps que la magistrature. Hélas ! il n'en est pas ainsi 
et il faut que ma pensée, accompagnant la vôtre, se 
recueille encore un instant, en songeant à vos deuils. 

Peut-être l ’année passée n'a-t-elle pas été marquée,
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pour le Barreau, par la mort de l'une ou de l ’autre des 
hautes personnalités qui foui .on orgueil.

Mais la mort, en frappant et panr.l-)es anciens et 
parmi les jeunes, vous causa des chagrins ..v.'vrtuels 
vous savez que la magistrature s’associe toujours.

Parmi les anciens, je vois le nom d'Eugène Lenger ;
il était au tableau depuis lo 6 ju in  1877, et j ’ai person
nellement de lui un souvenir charmant ; il était asses
seur du bureau de la consultation gratuite en 1893-
1894, et pour qui se souvient de l ’aménité do son carac
tère et de la sûreté tranquille de son esprit, il sera aisé 
de comprendre combien il était accueillant à l’inexpé
rience de ses jeunes confrères, pour lesquels il me 
semblait être un second patron. Il porta sa robe 
d ’avocat avec une grande dignité, tout comme ses 
confrères Louis de Thier, Ernest Lecocq, Emile Casi
mir, Paul Meganck, pour ne parler que des anciens, 
qui tinrent noblement los promesses que contient le 
serment qu’ils ont prêté autrefois, et que vos jeunes 
confrères vont prêter dans quelques instants.

Si les anciens du Barreau ont été frappés, les jeunes 
ne furent pas épargnés ; que ce soit un accident pénible 
qui tue Coppens d’Eeckenbrugge, alors qu’il n 'était 
avocat que depuis deux ans et qu'il annonçait un 
avenir plein de promesses ; que ce soient les suites de 
la gueiTo et d’un engagement volontaire qui tue 
Gaston Hoorickx, après l'avoir éloigné du Barreau, 
toujours c'est le deuil et la tristesse pour nous.

Il me reste à rappeler le souvenir de M° Somerliausen, 
décédé trop tôt et dont la brillante carrière au Barreau 
avait été précédée de succès universitaires considé
rables. Sa santé avait toujours été délicate. Travailleur 
infatigable, son esprit volontaire surmontait la fragi
lité relative de ses moyens physiques ; il honora le 
Barreau, et la Cour écouta toujours sa parole avec la 
plus vive attention.

Ces évocations d'êtres qui nous furent cliers, a tan t 
de points de vue, étaient écrites, lorsque, vers le 1er sep
tembre,je songeais à prendre quelques vacances ! Quel 
ne fut pas mon regret, en rentrant ici, il y a peu de 
jours, d ’avoir à constater que ce mois de septembre 
avait été impitoyable pour nous tous 1 Dans les pre
miers jours de ce mois, le tribunal de Louvain fit des 
funérailles émues à l ’un de ses juges : Pierre Van don 
Bosselle, si courageux pendant la guerre, ayant au 
front mérité les plus belles décorations. Il avait été 
depuis 1912 juge de p a l\ suppléant à Roulers et, 
depuis la guerre, juge à  Courtrai dès le 14 octobre 1919 ; 
puis juge à Louvain depuis le 3 janvier 1921. Ce sont 
ces maux secrets qui assaillirent tan t de nos soldats 
pendant leur vie de bataille qui, sournoisement,

| minaient la santé de Pierre Van den Bosselle ; mort 
après la guerre, il est cependant mort pour la Patrie ; 
tout comme Parmentier, il a droit à ce que la magistra
ture, à ce que le Pays n ’oublient pas son nom.

J ’appris encore que le tribunal de commerce avait 
été mis en deuil par la mort de M. le juge H. Peters, 
officier de l ’Ordre de Léopold, dont le concours fut 
précieux à l’excellent tribunal consulaire de Bruxelles, 
que je prie d ’agréer les expressions émues de nos bien 
vives condoléances.

L’on m'annonça encore que lo Barreau avait été 
frappé dans la persoimalité de deux de ses membres.

M° Victor Marchai, né a Bruxelles, le 11 avril 1891, 
n 'avait pu donner la mesure de sa valeur ; mais il 
avait, avant (pie d ’être inscrit à votre Tableau, Mes
sieurs, voulu être soldat. 11 avait vingt-trois ans au 
début de la guerre. Il s’engagea, mais ne put servir 
son pays comme il le souhaitait, sa santé laissant à 
désirer. Mais son geste l'honore et c’est pourquoi j ’ai 
voulu que ce jeune, inconnu de beaucoup, soit cité par 
moi en ce jour solennel.

E t, enfin, pendant les vacances, par une sorte de 
dérision du sort, mourut, à  Bruxelles, le 13 septembre 
dernier, M° Georges Leroy, mon compagnon univer
sitaire,dont l’activité au Barreaune fut pas trèsgrande, 
mais qui mérite que nous parlions de lui ; amoureux 
de la grande nature, pédestrement, il partit à sa con
quête : mais non pas en égoïste. C'était pour nous en 
faire jouir, pour nous engager à la visiter avec lui, et 
vraiment ne devons-nous pas un tribut de reconnais
sance spéciale à celui qiû contribua, par les excursions 
et les voyages qu'il organisa, â ce que les labeurs de 
tous soient coupés de saines distractions 1 Distraire les 
esprits, c'est aider au travail I Le Barreau a perdu en 
Me Georges Leroy un délicat confrère et un ami 
charmant.

Au nom du Roi, pour lo Procureur général, je 
requiers qu'il plaise à la Cour reprendre ses travaux.

JU R IS P R U D E N C E

B rux . ( l re ch.), 6 nov. 1923.
Prés. : M. D u  p r ê t . — Plaid. : MM08 D é fo n t  a in e  

c . V a n  B a st e la e r  (du Barreau de Charleroi).

(Société anonyme d'électricité du Bassin de Charleroi 
c. les époux Genaux-Janssens.)

DROIT CIVIL. — Responsabilité. — c a n a l is a 

t io n  ÉLECTRIQUE. —  CHOSES DONT ON A LA GARDE.

—  DOMMAGES. —  VICE DE LA CHOSE. —  NÉCESSITÉ 

DE PROUVER CE V IC E .—  RESPONSABILITÉ.

La responsabilité du fait des choses que l'on a sous sa 
garde est subordonnée à la preuve d’un vice de la 
chose, cause du dommage.

Lorsque le fil que la victime tenait en main était un fil
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de fer galvanisé, tnéplat, oxydé à l'endroit où i l  s’est 
détaché de la colonne, au point d’avoir perdu, environ 
le quart de sa section utile; l ’accident apparaît comme 
étant arrivé par un vice de la canalisation aérienne 
d’électricité de l ’appelante.

Sur l ’appel principal ;
Attendu qu* ion tend à obtenir la réparation 

du dommage que les intimés auraient subi par la mort 
de leur enfant, qu’ils attribuent au vice d ’une chose 
dont la société appelante ava it la garde;

Attendu que, le 27 octobre 1Û20, vers 12 heures et 
demie, Genaux, Willy, enfant dos intimés, âgé de 
hu it ans ot demi, fut trouvé électrocuté dans la rue 
de la Cayauderie, à Lodelinsart, tenant eu main un
lil détaché par une de ses extrémités do la canalisation 
de l'éclairage électrique exploité par la société appe
lante ;

Que lo mémo lil avait été vu lo matin vers 6 heures 
ot demie, traînant sur le sol et reporté par un parti
culier dans la haie bordant la voie publique ;

Attendu qu’on ignore ce qui s'est passé relativement 
au fil de 0 heures et demie du matin à 12 heures et 
demie ; que l’accident lui-même s’est produit sans que 
personne en fût témoin ;

Attendu que, dans ces conditions, et vu l’âge de 
l’enfant, celui-ci ne peut êtro considéré comme ayant 
été, soit pour le tout, soit pour partie, l’auteur respon
sable do l’accident ;

D’autre part, attendu que le fil que la victime tenait 
en main était uu fil de fer galvanisé, méplat, oxydé à 
l'endroit où il s’est détaché de la colonne, au point 
d ’avoir perdu environ le quart de sa section utile : 
qu’ainsi l'accident apparaît comme étant arrivé par 
un vice de la canalisation aérienne d'électricité de 
l'appelante ;

Que celle-ci est donc responsable du dommage causé, 
par application de l’article 1384, § 1er du Code civil ;

Attendu, il est vrai, que l’appelante soutient que 
la chute du fil et son oxydation seraient dues à des 
circonstances fortuites, mais qu’elle s’abstient dt pré
ciser et de prouver ces circonstances ;

Attendu qu’il est sans intérêt de rechercher plus 
avant la cause de l’oxydation, do rechercher notam
ment si elle s’est produite plus rapidement qu’il n ’était 
normal qu’elle sc produisît, celle-ci constituant dès 
lors iui vice, un vice apparent qui ne s’est développé 
que progressivement et qui n ’aurait pas dû, en toute 
hypothèse, échapper à la vigilance de la société ;

Attendu, à ce point do vue, et surabondamment, 
qu’il y a lieu de remarquer qu’il est de règle d ’écarter
lo fil de fer des canalisations aériennes d ’électricité; 
que s'il se comprend qu’en 1917, pendant l’occupation 
ennemie, l’appelante, manquant do fils de cuivre, ait 
recouru au (11 de fer galvanisé pour compléter ses 
installations, et en supposant, ce qui n ’est pas établi, 
que depuis l'armistice jusqu’à l'époque de l’accident, 
elle n ’ait pu remplacer tous les fils de fer, encore faut-il 
admettre qu’elle n ’a pu faire et maintenir celte sub
stitution dangereuse qu’en organisant une surveillance 
spéciale des fils sujets à s’oxyder plus rapidement, 
surveillance qui devait être d 'autant plus rigoureuse 
qu’on s’éloignait davantage de l’époque de leur place
ment ;

Attendu que les faits articulés par l’appelante ne 
sont ni pertinents ni relevants ; qu’il n ’y a pas lieu de 
l’admettre à la preuve qu'elle sollicite ;

S « r  l ’appel incident :
Attendu que la matière est disposée à recevoir une 

décision définitive; qu’en effet, la Cour possède les 
éléments suffisants pour évaluer la hauteur des dom
m age; que les parties se sont expliquées à  ce su je t; 
que ce dommage peut être fixé, ex aequo et bono, à la 
somme de 10,000 francs;

Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, r e ç o i t  les appels et, y 
faisant droit, d i t  l’appel principal non fondé ; le met 
à n é a n t  ; c o n f i r m e ,  en conséquence, le jugement du 
premier juge, en tan t qu’il a déclaré la société appe
lante responsable de la mort du fils des intimés et l’a 
condamnée aux frais et dépens exposés jusqu'ores ;

E t statuant sur l’appel incident, r é f o r m e  ledit juge
ment pour le surplus ; évoquant, c o n d a m n e  ladite 
société à payer aux intimés, à titre de dommages- 
intérêts, la somme de 10,000 francs, avec les intérêts 
j udiciaires ;

La c o n d a m n e  aux dépens d’appel.

Observations. — L ’interprétation de l’article 1384, 
§ 1cr du Code civil divise les auteurs et la jurisprudence. 
Suivant les uns, le demandeur on indemnité doit seule
ment prouver que le dommage a été causé par la chose 
d ’autrui ; d ’autres, notamment Laurent, soutiennent 
que l’article 1384, § l or, n ’établit qu'une présomption 
de faute qui peut être renversée par la preuve con
traire. Cette dernière interprétation, adoptée par la 
Cour de cassation de France, n ’a pas prévalu en Bel
gique. La Cour de cassation belge, sur le réquisitoire 
do M. l’avocat général Edmond Janssens.a jugé qu’il 
n ’y avait pas de responsabilité sans faute ; que celle-ci 
doit être prouvée et résulte en la matière de l’existence 
d ’un vice de la chose, cause de l’accident. — Voy. 
Cass., 26 mai 1904, B. J., col. 1153, et la note très com
plète qui expose l'é tat de la question. Depuis lors, 
quatre arrêts de la Cour ont fixé la jurisprudence belgo 
en ce sens : 15 févr. 1906, B. J., col. 801 ; — Id., 2 juill. 
1908, loc. cit., 1909, col. 133 ; — Id., 19 oct. 1911, loc. 
cit., 1912, col. 71 et la note ; — 25 mars 1920, loc. cit.-, 
col. 224 et la note.

Voy. aussi P a n d . B., v° Responsabilité du dommage
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causé par les choses inanimées (Mat. civ.), n03 60 et 
précédents. — Gé r a r d , Des accidents survenus aux 
personnes, n03 160 et s.

Civ. B r u x .,  3 oot. 1923.
Prés. : M. E r n s t .  — Plaid. : Me L a n n o y .

(Lo Procureur du roi c. Cordior ot consorts.)

PROCÉDURE PÉNALE ET DROIT PÉNAL. —
I. Qualification des infractions. —  p o u 
v o ir  s o u v e r a in  d e  i,a j u r id ic t io n  d e  j u g e m e n t .
—  I I .  c a r t e  d ' id e n t it é  f r a n ç a is e . —  f a l s if ic a 
t io n . —  ABSENCE DF, FALSIFICATION DE PASSEPORT.
— Faux en écritures.

I. La juridiction de jugement légalement saisie défaits 
non exactement qualifiés doit fixer, suivant le résultat 
de l ’ instruction, leur véritable caractère, sans réserve 
de sauvegarder la liberté de la défense, notamment par 
l ’ invitation ijui a été faite à celle-ci de rencontrer les 
préventions ci-après retenues.

II. L ’altération d’une carte d'identité ne rentre pas dans 
'.a disposition de l ’article 198 du Code pénal sur les 
passeports, mais constitue l ’infraction prévue aux 
articles 206 et 207.

Ces derniers ne distinguent pas entre les fonction
naires belge et étranger el i l  y  a lieu de les appliquer 
quand, comme dans l ’espèce, le fonctionnaire ou offi
cier public étranger avait qualité pour délivrer le cer
tificat et que celui-ci pouvait, par mite, faire foi en 
Belgique.

Attendu quo les préventions do faux ne sont pas 
établies telles qu’elles sont libellées dans les citations, 
mais que les faits y repris, en tan t que constituant les 
préventions d ’avoir, avec intention frauduleuse ou à  
dessein de nuire, fabriqué, sous le nom d ’un fonction
naire ou officier public, des certificats pouvant com
promettre des intérêts privés ou publics, et de s’être 
servi de certificats faux ou fabriqués, sont établis selon 
les circonstances, lieux et dates indiqués à  la citation ;

Attendu que la juridiction de jugement, légalement 
saisie de faits non exactement qualifiés, doit fixer, 
suivant le résultat de l’instruction, leur véritable 
caractère, sans réserve de sauvegarder la liberté de la 
défense, notamment par l’invitation qui a été faite à  
celle-ci de rencontrer los préventions ci-après retenues 
(Cass., 3 avril 1922, Pas , p. 230) ;

Attendu que l’altération d ’une carte d ’identité ne 
rentre pas dans la disposition de l’article 198 du Code 
pénal sur les passeports, mais qu'elle constitue l’in
fraction prévue aux articles 206 et 207 ;

Attendu que ces derniers ne distinguent pas entre 
les fonctionnaires belge et étranger et qu’il y  a lieu 
de les appliquer quand, comme dans l’espèce, le fonc
tionnaire ou officier public étranger avait qualité pour 
délivrer le certificat et que celui-ci pouvait,parsuite, 
faire foi en Belgique (Cass., 8 nov. 1897,iPas.,1898,p.8) ;

Attendu que la prévention de port de faux nom rele
vée à charge do la seconde prévenue est également 
établie ;

Attendu que les diverses préventions résultent pour 
chacun des prévenus de l ’exécution d ’une même 
intention délictueuse et que l’usage du faux se confond 
avec la fabrication ;

Eu égard aux circonstances atténuantes résultant 
de l’absence de condamnation antérieure en Belgique 
en ce qui concerne la première prévenue, etde l'absence 
de condamnations antérieures en ce qui concerne les 
trois autres prévenus ;

Par ces motifs, le Tribunal condamne les dits pré
venus, la première... ; la deuxième, à  deux mois d'em
prisonnement ; lo troisième... ; le quatrième, à  cinq 
mois d'emprisonnement, du chef dos préventions 
relovées ci-dessus ;

Les acquitte pour le surplus ;
Condamne, en outre, chacun des prévenus à un 

quart des frais, envers la partie publique, taxés à  la 
somme de 138 fr. 68 ;

Prononce h  confiscation des cartes fausses saisies.

Observations. — Il s’agissait, en l ’espèce, do la fabri
cation, en Belgique, de fausses cartes d ’identité fran
çaises.

Le ministère public avait requis l’apphcation do 
l’article 196 du Code pénal. Il résulte de la décision du 
tribunal que la falsification de cartes d’identité n ’est 
pas le crime de faux en écritures authentiques et 
publiques.

Le tribunal a également refusé d ’appliquer les arti
cles 198 et 199 du Code pénal, lesquels prévoient la 
falsification des passeports, port d ’armes, etc.

11 est à  remarquer, cependant, que les cartes d ’iden
tité françaises servent de passeports aux sujets fran
çais désireux de se rendre en Belgique actuellement.

Mais une jurisprudence constante (Voy. B e l t j e n s , 
Code civil interprété, p. 198-199, n° 6) a décidé que la 
falsification do la contrefaçon des passeports, port 
d’armes étrangers en Belgique échappent à  touto 
peine, tant qu’un visa ou une homologation belge ne 
vient pas y ajouter le caractère national.

Civ. B rux. (ch. des vac.),l 1 aoû t 1923 .
Prés. : M. B il a u t . — Plaid. : MM«a N ice  c. P. S t r u y e i 

(Severin c. de B ...)

DROIT CIVIL. — Conseil judiciaire. — a c h a t

DE MARCHANDISES POUR UN TIERS. —  ALIÉNATION 

IN  DIRECTE DU PATRIMOINE DU PRODIGUE.
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L'achat de marchandises ne rentre pas nécessairement 
dans la catégorie des actes que le prodigue ne peut 
faire valablement qu’avec l'assistance de son conseil.

I l  y a lieu toutefois de rechercher si les oigagemens pris 
■par lu i ne sont pas exagérés eu égard à sa situation de 
fortune el si, dépassant ses revenus, ils ne doivent pas 
aboutir d une aliénation indirecte de son patrimoine.

Attendu que, selon les conclusions d ’audiepeo de la 
demanderesse, l’action tend à faire condamner le dé
fendeur de B..., assisté de son conseil judiciaire, à lui 
payer la somme de 5,300 francs en principal, et celle 
rie 832 fr. 50, du chef d'intérêts légaux sur cette somme 
jusqu’au jour de l'assignation ;

Attendu qu'il est constant : 1° que la demanderesse 
a fourni au défendeur, en avril et en mai 1919, un 
renard bleu pour 2,500 francs ; une cape en satin noir 
doublé lamé or pour 1,800 francs, mie robe soie blouc 
perlée noire pour 1,500 francs, soit au total 5,800 francs 
dont il y a lieu de déduire un acompte de 500 francs, 
payé par de B... ; 2° que ce dernier était sous conseil 
judiciaire à l’époque où ces fournitures lui étaient 
consenties par la demanderesse ot que celle-ci le savait ;

Attendu qu’en ordre principal les défendeurs cher
chent à repousser l’action de la demanderesse, en 
faisant valoir quo les fournitures dont le prix est 
réclamé et qui n ’ont pas été autorisées par le conseil 
judiciaire, consistent en vêtements de luxe destinés h 
une tierce personne ;

Attendu que l’achat de marchandises ne rentre pas 
nécessairement dans la catégorie des actes que le 
prodigue ne peut faire valablement qu’avec l’assis
tance de son conseil (Cass., 24 juin 1897, Pas., 1, p.233) ;

Attendu, toutefois, que même en tenant pour 
lim itatif l’article 513 du Code civil, et en admet
tant que le prodigue peut, en dehors des cas prévus 
par cet article, s'obliger sans l’assistance de son conseil,
il y a Heu de rechercher si les engagements pris par lui 
ne sont pas exagérés, eu égard à sa situation de fortune 
et si, dépassant sos revenus, ils ne doivent pas aboutir 
à une aliénation indirecte de son patrimoine (Cass. fr.,
7 juill. 1902, Pas., 1903, IV, p. 28. — P l a n i o l ,  t. I " ,  
n° 2136) ;

Attendu que, dans l’espèce, les achats faits par de
B... constituent certainement des dépenses somp- 
tuaires, mais qu’il échet de vérifier si ce dernier n ’est 
pas en état de les couvrir avec ses revenus, sans porter 
atteinte à son patrimoine (Brux., 24 nov. 1900, Pas., 
1901, III, p. 305; — Brux., 8 janv. 1908, Pas., III , 
p. 84 : — Brux., 12 févr. 1913, Pas., III, p. 95) ;

Attendu qu’à cet égard la demanderesse allègue 
que la famille du défendeur est immensément riche, 
que ses parents lui servent une rente de 24,000 francs, 
et qu'ils lui viennent en aide dans une plus large 
mesure en cas de nécessité ;

Attendu qu’au contraire les défendeurs soutiennent 
que les revenus de de B..., ne s’élevant qu’à 15,000 fr. 
par an et qu’ils offrent d ’en fournir la preuve ;

Attendu que le fait ainsi articulé par les défendeurs 
est relevant et suffisamment précis pom' pouvoir être 
rencontré par la preuve contraire ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres ou contraires, et avant faire droit, admet 
les défendeurs à prouver par toute voie de droit, 
témoins compris, que les revenus du défendeur de B... 
s’élèvent à 15,000 francs par an ;

Réserve à la demanderesse la preuve contraire par 
les mêmes voies.

R éserve les dépens.

Observations. — La jurisprudence et la doctrine 
adm ettent, en thèse générale, que la mise sous conseil 
judiciaire n ’entraîne pas, pour lo prodigue, l’incapa
cité d ’acheter des marchandises (Voy. autorités citées 
au jugement).

Certains auteurs soutiennent cependant la thèse 
suivant laquelle toute obligation contenant le germe 
d ’imo aliénation (Loi hypothécaire, art. 7), l’incapacité 
d’aliéner emporte nécessairement celle de s’obliger. — 
Cf. G alopin, Droit civil, Des personnes, n° 1002.

Sans aller jusqu’à cette thèse extrême, la jurispru
dence décide, à juste titre, qu’il peut y avoir lieu, 
suivant les cas, à annulation ou réduction des dépenses 
du prodigue. Les trois éléments qui doivent être pris 
en considération à cet égard, sont : la fortune du pro
digue, la bonne ou mauvaise foi du cocontraclant, le 
caractère utile ou frivole des dépenses. — Cf.Civ. Brux.,
24 nov. 1900, Pand. pér., 1902, n° 245 ; — Civ. Ver
viers, 11 mai 1904, Id., n° 722. — G ougnard, Le Con
seil judiciaire, J . T., 1904, col. 609, n° 24.

A FFA IR E DE L’ASSASSINAT 
DU LIEUTENANT GRAFF

Tribunal d'appel au Q uartier général 
de l’arm ée d'occupation (4e zone), 
séan t à  A ix-la-C hapelle, 4  août 
1923.

Prés. : M. le Général-major L e c l e r c q . — Juge civil : 
M. Le R o u x . — Min. publ. : M. A n s p a c h , substitut 
de l’auditeur général. — Plaid. : MMes H e u s e  
c . T h e o d o r , J o r is s e n  et S p r in g s f e l d .

(Ministère public et Graff c. Reinhardt, Klein, Grabert, 
Riebke, Termohlen, Dohmland, Claus, Nowak et 
c . Delrée.)

DROIT DELA GUERRE.— O ccupation.—t e r r it o ir e

OCCUPÉ. —  EXTENSION DU TERRITOIRE. —  COMPÉTENCE 
DES TRIRUNAUX MILITAIRES.
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Lorsque, pour la réalisation d'une occupation, i l  n'avait 
été el i l ne pouvait être fixé des limites précises, les t r i 
bunaux sortiraient de leurs attributions, pour empiéter 
sur celles de l'autorité militaire, en recherchant l'op- 
porlunité des mesures prises par elle en accomplisse
ment de sa mission d’extension de l'occupation.

/  •*
Vu, par le Tribunal, les por * en appel du

29 janvier 1923, formés par Rein-hardl, Klein, Grabert, 
Riebke, Termohlen, I)ohmli».T.id, Claus, Nowak et par 
M. l’Auditeur militaire, de l'armée d’occupation, ce 
dernier pourvoi \iuùUé le même jour aux dits accusés 
et, en outre, k Delrée, veuve Heckmann, ot à la partie 
civile, cette dernière notification faite par exploit de 
l’huissier Misson, de Verviers, on date du U février 
1923", du jugement prononcé le 27 janvier 1923, par 
le Conseil de guerre de l’armée d'occupation, siégeant 
à Aix-la-Chapelle, comme juridiction martiale, lequel 
jugement, visant les articles 42, 43 de la Convention 
de La Haye ; l*<\ 3, 8, 10,12, 13, 14,15, 10, 17,18, 19, 
20, 21, 22, 23 do l’arrêté du 30 décembre 1921 ; 1 "  de 
l'arrêté-loi du 16 juin 1916; les arrêtés royaux des
9 juin et 20 septembre 1919; 9, 18, 19, 30, 31, 42, 43, 
50,60, 67, 69, 70, 80,392,394 du Code pénal ordinaire ; 
244, 366 du Code d ’instruction criminelle ; 2, 4, 5, 6 do 
la loi du 27 juillet 1871 ; 33, 61, 62, 63, 6-4, 65, 66, 67 de 
la loi du 15 ju in  1899 ; 1382 et suivants du Code civil ; 
194 du Code d ’instruction criminelle ; 185, 272, 181 du 
Code de procédure pour l’armée de terre do 1814, 
déclare :

1° Reinhardt, Riebke, Grabert, Klein et Termohlen, 
coupables d ’avoir, comme auteurs ou coauteurs, soit 
en exécutant le crime, ou en coopérant directement à 
son exécution, soit en prêtant par un fait quelconque 
une aide telle pour l’exécution que sans leur assistance 
ic crime n ’eût pu être commis ;

2° Dohmland, Delrée (veuve Heckmann), Claus et 
Nowak, commo complices, en aidant ou assistant avec 
connaissance les auteurs du crime dans les faits qui 
l’ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui l'ont con
sommé, à Hamborn, dans la nuit du 22 au 23 mars
1922, volontairement et avec préméditation, commis 
un assassinat sur la porsomie du lieutenant Graff;

Condamne les quatre premiers à la peine de mort ; 
le cinquième, à vingt ans de travaux forcés ; le sixième, 
à qu.nze ans de travaux forcés ; le septième, à trois ans 
d ’emprisonnement ; le huitième, à trois ans d ’empri
sonnement ; Delrée, veuve Heckmann, à cinq ans de 
réclusion ;

Les condamne, en outre, chacun à un dixième des 
frais de la procédure, liquidés en totalité à la somme 
de 4,585 fr. 87 ;

Fixe la contrainte par corps à im an, sauf en ce qui 
concerne l’accusée Delrée, veuve Heckmann (art. 6, 
§ 3 de la loi du 27 juillet 1877) ;

Prononce contre Reinhardt, Klein, Riebke, Grabert, 
Termohlen, Dohmland et Delrée, veuve Heckmann, 
la destitution des titres, grades, fonctions, emplois et 
offices publics dont ils sont revêtus ;

Prononce contre les condamnés Reinhardt, Klein, 
Grabert, Riebke, Termohlen, Dohmland, l’interdiction 
à perpétuité des dr oits énumérés à l’article 31 du Code 
pénal ordinaire, sauf en ce qui concerne les droits do 
vote et d ’élection énumérés au § 2 ;

Ordonne la restitution du manteau ayant appartenu 
an lieutenant Graff au père de ce dernier ;

Ordonne la restitution, à leurs propriétaires respec
tifs, des effets civils saisis ;

Ordonne la confiscation des autres pièces à convic
tion ;

Décide que l’exécution des condamnés Reinhardt, 
Klein, Graber et Riebke aura lieu publiquement dans 
la commune d'Aix-la-Chapelle, et que le jugement sera 
imprimé par extraits et affiché dans les communes de 
Hamborn et d’Aix-la-Chapelle;

Statuant sur les conclusions de la partie civile, les 
condamne solidairement à verser à celle-ci, à titre de 
réparation pécuniaire, la somme de 1 franc, sous 
réserve entière et absolue de tous moyens, droits et 
actions, sans aucune reconnaissance préjudiciable, ni 
renonciation, notamment quant à toute indemnité 
ultérieure à récupérer par les voies internationales, 
ordinaires ou diplomatiques ;

Vu les pièces du procès dont lecture a été donnée 
par M. Le Roux, juge rapporteur ;

Ouï les accusés dans leur interrogatoire, à l'exception 
de Delrée, veuve Heckmann, défaillante, quoique régu
lièrement citée et appelée, les témoins dans leur dépo
sition, les experts dans leurs rapports;

Ouï la partie civile par l’organe de Mc Heuse, 
M. Anspach, substitut de l’auditeur général, en son 
exposé et ses réquisitions quant à l’application de la 
peine ;

Ouï également MMCS Theodor, désigné d ’office, 
Jorissen et Springsfeld, défenseurs des accusés, ceux-ci 
ayant eu la parole les derniers ;

Vu les conclusions déposées par les accusés et par 
la partie civile ;

Sur les conclusions prises par la défense devant le 
Conseil de guerre et tendant à la sur séance :

Attendu que cette demande est devenue sans objet, 
par suite de la jonction, au dossier Reinhardt et con
sorts, des pièces de l’instruction ouverte par la justice 
allemande à charge des nommés Kaws, Engeler et 
Schwirat, etdes procès-verbaux d'interrogatoire auquel
il a été procédé à Aix-la-Chapelle par M. l'auditeur 
général ;

Qu’au surplus, la défense sc borne à invoquer ces 
documents nouveaux, comme preuve de l’innocence

6 9 1

des accusés et non pour po?* jier qu’il soit sursis au 
jugement de leur cauve ;

Sur rexrjfjtw n  d’incompétence des ribunaux m ili- 
!iitr, belges siégeant comme, jurid iction martiale : 

Attendu que la défense, constatant que la commune 
de Hamborn n ’était pas comprise en termes exprès 
dans l’extension d'occupation décidée à  Londres, lo
7 mars 1921, et devant comporter la tête de pont de 
Duisbourg-Ruhrort, conclut à  l ’incompétence de la 
juridiction belge ;

Attendu que, pour la réalisation de cette occupation,
il n ’avait été et il ne pouvait être fixé dos limites 
précises ; qu’il appartenait à  l’autorité militaire chargée 
de l’exécuter,de déterminer les limites dans la mesure 
rendue nécessaire par lo but poursuivi el la sécurité 
des troupes;

A t te n d u  q u e  le s  t r i b u n a u x  s o r t i r a i e n t  d e  l e u r s  a t t r i 

b u t io n s ,  p o u r  e m p ié te r  s u r  c e l le s  d e  l ’a u to r i t é  m i l i t a i r e ,  

e n  r e c h e r c h a n t  l’o p p o r tu n i t é  d o s  m e s u r e s  p r i s e s  p a r  

e l le  e n  a c c o m p l i s s e m e n t  d o  s a  m is s io n  ;

Attendu qu’il est constant et avéré, qu’en fait 
Hamborn était militairement occupé en mars 1922, à 
l'époque des faits; que, dès lors, on no peut sérieuse
ment contester à  l’armée d’occupation le droit de 
juridiction sûr les habitants de cotte commune dans 
les conditions rappelées au jugement entrepris;

Attendu que c’est à  juste titre et par des considéra
tions que le tribunal fait siennes, que les premiers 
juges ont prononcé leur compétence ;

Attendu que la culpabilité des accusés est restée 
établie devant le tribunal d'appel ;

Quo vainement ceux-ci ont rétracté leurs aveux faits 
au cours de l’information préalable et renouvelés 
devant la commission judiciaire ;

Que ces aveux ém anant de neuf personnes et portant 
sur des faits complexes particuliers à  chacune d ’elles, 
se corroborent l’un l’autre et portent l’empreinte de 
leur indiscutable sincérité ;

Attendu qu’ils se fortifient, en outre, des témoi
gnages allemands, à  coup sûr non suspects de préven
tion défavorable aux inculpés, telle, notamment, la 
déclaration du cafetier Müllges et des filles Heckmann, 
déclarations reproduites devant lo juge allemand le
3 octobre 1922 (pièces 230 et 231) et maintenue en 
ce qui concerno Müllges, à  l'audience du conseil de 
guerre ;

Attendu que les inculpés expliquent leurs aveux, 
rétractés plus tard, cri alléguant qu’ils ont obéi.pour 
des raisons diverses et fantaisistes, aux suggestions 
des officiers de police belges dont ils auraient subi la 
pression morale ; qu’ils sc seraient bomés à  acquiescer 
aux faits que ces officiers relevaient contre eux ; que, 
s’il en était ainsi, il ne se concevrait pas qu’aux 
charges qui leur étaient imputées ils en aient ajouté 
d ’autres plus compromettantes encore et absolument 
insoupçonnées des enquêteurs : telles les réunions 
préparatoires tenues au Sport-Casino ot dans la 
chambre de Riebke ; le prêt, par Gutmacher, du 
revolver dont Grabert s'est servi ; le fait que l’imper
méable que portait Riebke la nuit du crime avait été 
emprunté à  son camarade Dohmland ;

Attendu, d ’ailleurs, que ces allégations sont con- 
trouvées par les déclarations faites à  l’audience du 
tribunal d ’appel par Grabert et Reinhardt;

Que le premier a recomiu que les révélations des 
filles Heckmann l’ont déterminé à  abandonner son 
système de dénégations et à  révéler lui-même les cir
constances constitutives du crime ; qu’il a ajouté qu’en 
accusant ses collègues et en précisant leur participation 
à  l’assassinat, il s’était fait l’écho des bruits qui circu
laient dans la population de Hamborn ;

Que le second, confronté avec lo témoin Creusen, 
n ’a pas contesté qu'après avoir avoué il a conseillé 
à  Riebke d ’en faire autant ; que, d ’autre part, il est 
acquis que les aveux de ce dernier ont entraîné ceux 
de Dohmland; qu'il en ressort que les accusés n ’ont 
subi d'autre contrainte que celle de leur conscience, 
qui no leur permettait plus de nier l’évidence des 
preuves qui successivement, et avec leur aide, se sont 
accumulées contre eux ;

Attendu que les pièces de l ’instruction allemande 
contre Kaw, Engeleer et Schwirat, de même que les 
procès-verbaux d'interrogatoire dressés par M. l'Audi
teur général, en présence du Staatsanwaltschaftrat 
Kœnig, délégué allemand, loin d ’ébranlcr l’accusation 
formulée contre Reinhardt et consorts, la confirment, 
en fournissant la conviction que Kaws et ses deux 
compagnons se sont faussement dénoncés à  la justice 
de leur pays, dans le but, expressément déclaré par 
Engeleer et Schwirat, de soustraire leurs collègues do 
la Schupo, mis en jugement à  Aix-la-Chapelle, à  la 
répression de la justice belge, sauf à  se rétracter plus 
tard lorsqu’ils auraient à  répondre de leurs actes devant 
leur juge national ; que la fausseté de leurs aveux 
résulte entre autres des contradictions qui existent 
entre leurs déclarations et la réalité des faits ; qu’ainsi
il est avéré, par le témoignage de la plupart des voya
geurs qui se trouvaient dans le tram, que l’auteur du 
premier coup de feu tiré de la plateforme arrière par 
la portière brusquement entrouverte, était vêtu 
d ’im imperméable beige avec ceinture, coiffé d ’un 
chapeau mou de même teinte, avec ruban noir ; que 
si cet accoutrement répond exactement à  celui de 
Riebke, selon ses aveux, confirmés par les dires de 
Klein, Grabert et Dohmland, il no correspond en 
aucune façon à  celui de Kaws, qui prétend avoir tiré 
ce coup de feu et qui portait, a-t-il affirmé, un par
dessus bleu-foncé, presque noir, et une casquette 
genre sport, à  carreaux blancs et noirs ; que dans la 
relation qu’ils font des circonstances qui ont précédé
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et suivi le crime, précisant l’endroit où ils ont attendu 
leur victime, celui où ils sont montés sur le tram  ot 
celui où ils en sont descendus, ils témoignent d’une 
ignorance presque complète des lieux et des faits tels 
qu’ils se sont passés réellement ;

Attendu que s’il est établi, par expertise, quo les 
quatre douilles et les trois balles trouvées sur les lieux 
ont été tirées par les armes que Kaws ot Engeleer 
auraient remises en ces derniers temps à la justice 
allemande, rien ne permet de croire que ceux-ci, ainsi 
qu'ils le prétendent, s’en seraient servis ; qu’à cet égard, 
les constatations matérielles relevées sur les lieux ne 
se concilient point avec la version d'Engeleer, suivant 
laquelle il aurait tiré trois balles de droite à gauche à
1 mètre ou l m50, atteignant la vitre dn tram  contre 
laquelle était adossé le lieutenant Graff, et formant 
dans la vitre un trou de neuf centimètres environ de 
diamètre, alors qu’il est démontré qu'une seule balle 
apercé la vitre à cet endroit.yformant un trou de doux 
centimètres, et que cetto balle a été tirée à bout tou
chant de gauche à droite; quo le colonel Genonceaux, 
qui a procédé à l'expertise dos armes avec le colonel 
iMage et le docteur Do Rechter, ainsi qu'à l’examen 
de la vitre du tram, affirme que le tir effectué dans les 
conditions déterminées par Engeleer n ’aurait pu 
produire sur la vitre les résultats qu’il y a constatés ;

Que les aveux tardifs et invraisemblables des accusés 
de Stcttin apparaissent, dès lors, comme une manœuvro 
imaginée à la dernière heure sur los données du dossier 
Reinhardt, pour dérouter la justice belge, et qu’il 
n ’échet pas de s’y arrêter ;

Attendu que les peines prononcées par les premiers 
juges sont proportionnées à la gravité des faits, en ce 
qui concorne Reinhardt, Klein, Riebke, Termolfien, 
Dohmland, Claus, Nowak et Delrée, veuve Heckmann ;

Attendu qu’il y a lieu de tenir compte à Grabert, 
dans l’application de la peine, de ce qu’il a le premier 
fait des aveux et déclaré, que ayant constaté que l’ofii- 
cier qui se trouvait dans le tram n ’était pas l’agent 
Schmidt qu’il recherchait, il n ’a pas voulu tuer et a 
tiré en l’air, fait qui esl vraisemblable, puisque aussi 
bien lo tram n ’a pas été attein t par sa balle ;

Vu les articles visés au jugement, dont appel, en 
outre la loi du 27 juillet 1871 (contrainte par corps), 
les articles 20, 21, 22, 25, 27 de l’arrêté organique des 
juridictions martiales dans le terriloire de la tête de 
pont do Duisbourg-Ruhrort, en date du 23 décembre
1921 ; l'ordonnance 145 de la II. C. I. T. R. du 27 fé
vrier 1923 ; qu’aux termes de cette ordonnance, rem
plaçant et abrogeant, l'article 12 de l’ordonnance 2 de 
la H. C. I. T. R., toutes les fois qu’uue juridiction 
militaire aura prononcé une condamnation à mort et 
que celle-ci sera devenue définitive, le commandant 
en chef de l’armée à laquelle appartient cette juridic
tion déterminera le mode, le temps et les lieux de 
l ’exécution ;

Que les dispositions arrêtées à cet égard par le 
conseil de guerre doivent être rapportées, puisque le 
droit de prendre ccs dispositions est désormais dévolu 
au chef de l’armée d ’occupation belge :

Par ces motifs, et ceux des premiers juges statuant 
contradictoirement à l’égard de Reinhardt, Klein, 
Grabert, Riebke, Termohlen, Domhland, Nowak et 
Claus, et par défaut à l’égard de Delrée, veuve Heck
mann, le tribunal reçoit l’appel interjeté par le 
ministère public et les accusés ; confirme la décision 
entreprise en ce qui concerne Reinhardt, Klein, Riebke, 
Termolden, Dohmland, Claus, Nowak el Delrée, veuve 
Heckmann ; infirme cette décision, quant à la peine 
seulement, en ce qui concerne Grabert ; le condamne 
à vingt ans de travaux forcés ;

Condamne les accusés solidairement aux frais de 
l’instance d’appel liquidés à la somme île 6,795 francs ;

E t attendu que ces frais dépassent la somme de 
300 francs, fixe la durée de la contrainte par corps, 
pour chacun dos accusés, à l’exception de Delrée, veuve 
Heckmann, à un mois.

Conseil de guerre de l’arm ée 
d'occupation, 26 oct. 1923.

Prés. : M. le major K e t t e l l e . — Juge civil : M. D e l - 

v a u x . — Min. publ. : M . d e  M u y l d e r , substitut 
de l’auditeur militaire.

(Kaiser.)

DROIT PÉNAL. — Corruption de fonctionnaire.
—  NÉCESSITÉ D'UNE FONCTION PUBLIQUE. —  GARÇON 

DE BUREAU. —  ABSENCE DE DÉLIT.

A u  point de vue d’une tentative de corruption, i l  faut 
entendre par personne chargée d'un service public 
un délégué direct ou indirect du pouvoir exécuti/ dans 
l'ordre administratif ou judiciaire; les individus qui 
n'agissent qu’au nom des membres des administra
tions publiques et sans responsabilité ne sont que de 
simples commis auxquels ne s’applique pus la qualifi
cation de fonctionnaire, et un garçon de bureau ne peul 
pas élre considéré comme chargé d’un service public, 
parce que son chef lu i a confié une besogne secondaire 
pour activer et faciliter la bonne marche du service 
intérieur.

Attendu qu’il résulte des pièces de la procédure et de 
l’instruction faite devantle Conseilde guerre que Kaiser 
est mis en prévention du chef de tentative de corrup
tion d ’une personne chargée d'un service public, en la 
personne du nommé Franssen, attaché à la H. C. I. T. R 
en qualité d’employé-magasinier ;

Attendu que le délit imputé au prévenu requiert



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1923 —  N° 2 916

6 9 3

l'cxistencc de trois conditions qui no sont pas réalisées 
en l'espèce ;

Première condition: que dos offres réelles el sérieuses 
soient faites à une porsoiuio déterminée ;

Or, attendu quo d ’après la déposition du témoin 
Franssen, un chauffeur de la Haute (Commission lui 
a apporté deux enveloppes, la première contenant une 
lettre pour le dit Franssen, et une lettre pour le délégué 
de Hczii'k ; la seconde, sans indication de nom, conte
nant uniquement deux billets de 50,000 m arks;

Attendu que le témoin déclare qu’il n ’a pas su exac
tement si le second pli lui é tait destiné plutôt qu’à 
une autre personne du même service; qu’il no faut 
d'ailleurs pas perdre de vue que sur la dite somme de
100,000 marks devait être prélevée la taxe du permis 
de circulation sollicité par le prévenu ;

Deuxième condition : que la personne qui fait l’objet 
de la tentative do corruption soit un fonctionnaire ou 
une personne chargée d ’un service public ;

Attendu qu’il faut entendre par ces expressions, lui 
délégué direct ou indirect du pouvoir exécutif dans 
l’ordre administratif ou judiciaire; les individus qui 
n ’agissent qu'au nom des membres des administra
tions publiques et sans responsabilité ne sont que do 
simples commis auxquels ne s’applique pas la quali
fication de fonctionnai™ (G a r r a u d , édition 1922, 
t. IV ,»0 1525, p. 378);

Or, attendu que le témoin Franssen déclare qu'excep
tionnellement, le délégué de Bczirk l’a chargé, à  cause 
de sa connaissance de l’allemand, de recevoir les 
nombreux visiteurs demandant un permis do circu
lation ; d ’entendre les raisons qu’ils font valoir ; de 
faire alors connaître à ses chefs lo sens de ces expli
cations ;

Attendu qu’il ajoute qu’il n ’a pas le moindre pouvoir 
de promettre, d'accorder ou de refuser quoi que ce soit ;

Attendu qu'un garçon de bureau ne peut donc pas 
être considéré comme chargé d’un service public, 
parce que son chef lui a confié une besogne secondaire 
pour activer et faciliter la bonne marche du service 
intérieur ;

Troisième condition : que la tentative de corruption 
ait pour but d ’obtenir l’accomplissement ou l'absten
tion d’un de ces actes de nature spéciale dont l’ensemble 
constitue la fonction ; que c’est, en effet, « le trafic de 
la fonction que la loi punit ot non l’influence accessoire 
qu'elle donne » ( G a r r a u d ,  Op. cit., ii® 1525) ;

Or, attendu que la lettre adressée au prénommé 
Franssen était ainsi libellée : « Je vous demande de 
soumettre ma requête (la seconde lettre) à l'examen 
de M. le délégué » ;

Attendu que si même on admet que le susdit Frans
sen intervenait d'une manière effective dans l'oc
troi du permis, si bieu qu’il é tait chargé d’un 
service public, il importe de remarquer que le prévenu 
ne cherchait pas à obtenir de lui un acte constitutif 
de sa fonction ; qu’il ne lui demandait pas, en effet, 
d’examiner lui-même la requête ou d ’émettre un avis 
favorable, mais simplement d’user de son influence 
très modeste, en faisant en sorte que la requête écrite 
soit bien mise sous les yeux du chef de service lui-même 
et ne soit pas examinée par un fonctioiuiaire inférieur 
en rang :

Atlendu, en conséquence, que la prévention n ’est 
pas établie.

Observations. — Avis conforme du ministère publia.

J . P .  C h â te le t , 2 6  o c t. 1 9 2 3 .
S iég . : M. H e r m a n t .

Plaid. : MM®8 D eg ra n g e  c . IIone.Nie s .

(Petit c. Hasard.)

DROIT CIVIL. — S e rv i tu d e .  —  état  d e c h o ses  
CONTRAI BE A LA T.OI. —  NON-EXISTENCE.

Un propriétaire ne peut créer un élut de choses dont 
entendrait se servir le locataire comme servitude, si 
cet étal est prohibé par un règlement communal.

Ouï les parties en leurs dires et conclusions ;
Attendu que l'action du demandeur tend à  faire 

reconnaître à son profit, contre le défendeur, une 
servitude par destination du père de famille, soit un 
branchement lui perm ettant d ’avoir de l'eau de la 
ville à la conduite mère, en passant par la propriété du 
défendeur ; qu'il prétend que cet état de choses ayant 
été créé par le propriétaire de l’ensemble des biens 
aujourd'hui divisés, il y aurait servitude par destina
tion du père de famille :

Attendu que les eaux de la ville appartiennent à la 
commune de Cliâtelet, pouvoir public ne subissant pas 
de servitude, ayant le droit (le régler ses concessions 
comme il lui convient, en prenant tels règlements que 
de droit, ce qu'elle a fa it en un règlement régulier et 
dûment approuvé ;

Attendu que le cas qui nous occupe est régi par les 
articles 44 et 68 d u d it règlement, soit :

« Art. 44. — Toute concession sera établie séparé
ment sur la conduite m ère; toutefois, lo même bran
chement pourra desservir plusieurs immeubles dis
tincts. lorsque tous seront contigus et appartiendront 
au même propriétaire.

>> Art. 68. — Toute contravention aux dispositions 
qui précèdent sera constatée administrativement, et 
tout abus entraînera de plein droit contre le délinquant, 
outre les peines de police, l ’obligation de payer à la 
ville une indemnité de 5 à 50 francs, suivant la déci
sion provisoire du collège échevinal à approuver par le 
conseil communal ; celui-ci pourra, en outre, pro
noncer la résiliation de la concession ou imposer à
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l’abonné telle mesure ou tels travaux jugés utiles, pour 
empêcher le retour du gaspillage, fraudes ou toutes 
autres contraventions quelconques »;

Attendu qu’il résulte des dits articles et dos considé
rations ci-dessus émises, que lo propriétaire ne pouvait 
créer l'état de choses dont entend sc servir lo deman
deur comme servitude, cela étant prohibé par un 
règlement communal de la commune de Châtelet, 
maîtresse de ses concessions;

Attendu quo l’on peut considérer également qu’uno 
servitude, ainsi constituée, l’est contrairement à  l'ordre 
public, et, partant, non autorisée, selon l’article 686 
du (Iode civil, pourvu (pie les services créés n ’aient rien 
de contraire à l'ordre public ;

Par ces motifs, lo Tribunal, statuant contradictoi
rement et en premier ressort, dit l’action du deman
deur non recevable, ni fondée; l’en déboute et lo con
damne aux dépens, liquidés à 15 fr. 26.

B U LLETIN  
du T ribunal de commerce de Gand

par M. E. Vrebos, référendaire-Bdjoint.

(Du 21 février au 10 juillet 1923.)

1. — PROCÉDURE. — EXPERTISE. — pbise d’échan
tillons NON CONTRADICTOIRE. — REJET.

Est sans valeur, l’expertise ayant porté sur échan
tillons non contradictoirement prélevés.

— D u  21 février 1923.— 4® ch.— Prés. : M. G a brii' l s , 
ju g e  u n iqu e. — Réf. : M. D e n e u s . — Plaid. : MM®8 D e 
Co ss a u x  et L ig y .

2. — VENTE. — l i v r a i s o n .  — n o n -c o n fo rm ité . —
REVENTE DE LA MARCHANDISE NON AGRÉÉE, PAR LE 

VENDEUR. —  INTERPRÉTATION.

Le vendeur qui notifie à l'acheteur qu’il a revendu 
la marchandise dont agréation a été refusée, consent 
implicitement à reprendre cetto marchandise, partan t 
rccoiuiait le fondement des réclamations de l'acheteur
ol contracte l’obligation do livrer une nouvelle mar
chandise conforme, aux conditions de la vente.

— D u  14 mars 1923. — 4e ch. — Préà. : M. G a b r i É l s ,  

juge unique. — Réf. : M. D e n e u s .— Plaid. : MM03 F r e 

d e r i c k  cl S e r e s i a .

3. — VENTE. — AGRÉATION. — LIEU.— CLAUSE KOB. 

CONDITION.

Si l'agréation de 1;: marchandise livrable fran o 
bord doit se faire au départ, le long du bord du navire, 
c’est à charge pour le vendeur de prévenir l’acheteur, 
en temps utile, ùe la iniso à disposition de la marchai! 
dise le long du bord : faute de quoi, l'acheteur conserve 
le droit de n'agréer qu’à l’arrivée de la marchandise 
à destination.

— D u  14 mars 1923. — 4e ch. — Prés. : M. G a b r k  l s ,  

j u g e  u n iq u e .  — Réf. : M. D e n e u s .— Plaid. : MMes E d m  

D e  S a e g h e r  e t  V e r u a e g h e .

4. — ACTES DE COMMERCE. — p r o c è s  t é m é r a i r e

e t  v e x a t o i r e .

Est essentiellement civil, le fait derecourir aux voies 
légales, et, partan t, le quasi-délit commis à cette 
occasion.

— D u  31 mars 1923.—l r® ch.— Prés. : M. D e  S m e t

— Réf. : -M. D e n e u s .  — Plaid. : MM«* H e b b e l y n c k  

(Anvers) et C a s t i l l e .

5. _  VENTE. —  c la u s e  c a f ,  l i e u  d e  d e s t in a t io n .

r is q u e s  d e  r o u t e . —  v e n d e u r .

Quand la livraison de choses fongibles no doil pas 
se faire caf à rembarquement, mais caf à destination, 
les risques de route restent à charge du vendeur.

— D u  5 mai 1923. — lr® ch. — Prés. : M. D e  S m e t .  

—Réf. : M. D e n e u s .  — Plaid. : MM®8 A u e r b a c h  

(Bruxelles) et C e u t e b i c k .

6. — COMPÉTENCE TERRITORIALE. — l i e u  où 

l ’o b l ig a t io n  d o it  ê t r e  e x é c u t é e .  —  s i l e n c e  d u

CONTRAT. —  FACTURE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION

—  REJET.

Lorsque, selon la convention, l’obligation de livrer 
la chose vendue doit êlre exécutée dans tel lieu, la loi 
suppléant au silence du contrat, attribue compétence 
au juge de ce lieu : uue facture ultérieure, non expres
sément acceptée, ne peut donc plus attribuer juridic 
tion au tribunal d'une autre localité.

— Du 12 mai 1923. — l r® ch.—Prés. : M. Ga b r ié l s

— R éf. : M. D e n e u s . — Plaid. : MM®8 R a e s  'et God 
m ay  (Charleroi).

7. _  SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — a b s e n c e  d e s  

CARACTÈRES SPÉCIFIQUES DE L’ UNE OU DE L’AUTRE 

DES SOCIÉTÉS ORGANISÉES PAR LA LOI. —  SOCIÉTÉ 

EN NOM COLLECTIF.

Si une société commerciale ne réunit pas les carac. 
lères spécifiques de l'uno ou de l’autre des diverses 
sociétés prévues et organisées par la loi, elle peut être 
tenue par les tiers comme uue société en nom collectif, 
laquelle est la société commerciale de droit commun. 

—Du 19 mai 1923.— l r« ch. — Prés. ; M. Gabriêls
— Réf. : M. D e n e u s .  — Plaid. : MM68 D e  W e e r t  et 
D e f a y s  (Bruxelles).
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8 . — MANDAT. — e n g a g e m e n t s  c o n t r a c t é s  p a r

LE MANDATAIRE. —  BONNE FOI DES TIERS. —  OBLI

GATIONS DU MANDANT.

Si, en principe, le mandataire n ’engage son mandant 
que dans les limites du pouvoir qui lui a été donné 
(C. civ.,art. 1998),parexreptiontoutefois|lemandantest 
tenu des engagements pris, même par abus do mandai, 
par le mandataire vis-à-vis des tiers, si ceux-ci ont. de 
botuie foi, pu el dû croire que ces engagements ren- 
traient dans los pouvoirs du mandataire.

—D u 26janvier 1923.— 5° ch .— Prés. : M. L e b r u n , 
juge uni (pie. — Réf. : M. V r e b q s . — Plaid. : MM®* B f.l- 
LEMANS et VERMAST.

Conf. B a u d b y -L a c a n t in e b ie  et W a h l , Des contrats 
aléatoires, du mandat, elc., 1899, p. 376, n° 780; — 
G u il l o u a b d ,  Du contrat de mandai, 2° édit., 1894, 
n08 186 à 188 ; •— P o n t , Des petits contrats, 1863, t. I®r, 
n° 1065.

9. — VENTE. — l i v r a i s o n  a c c o m p a g n é e  d e  f a c t u r e .

AGRÉATION DES CONDITIONS DU MARCHÉ.

L’acheteur qui reçoit on même temps la marchandise 
et la facture ne peut accepter la marchandise et en 
lisposer s’il n ’acquiesce pas aux conditions de la 

facture.
—  D u  2 f é v r ie r  1923. — 5® ch. — P r é s .  : M. L e b r u n ,  

j u g e  u n iq u e .  — R é f .  ; M. V r e b o s .  — P la id .  : MM®9 D e  
B e e r .

Conf. B. J.. 1878, col. 1117; — Jur. des F l., 1887, 
sub n® 200.

10. — COMMERÇANT e x e r ç a n t  l e  c o m m e r c e  s o u s

LE NOM d ' u n e  FIRME. —  USAGE LÉGITIME. — ACTION 

EN NOM PERSONNEL. —  RECEVABILITÉ.

La seule circonstance qu'un commerçant agit sous 
une raison sociale n'implique pas nécessairement 
l’existence d'iuie société en nom collectif ou autre; 
car l’usage, en Belgique, admet qu’un particulier 
exeree sous les apparences d ’une collectivité un com
merce individuel et personnel, et l'action intentée par 
lui, en son nom propre, en suite d ’opérations ainsi 
effectuées, est parfaitement recevable.

— D u  6 février 1923.—2® ch.—Prés. : M. V e e s a e r t .  

—Réf. : M. V r e b o s .  — Plaid. : MM®8 L i g y  et R o m .

Conf. Rev. pral. soc., 1897, n® 768 ; 1898, n° 876;
1922, n® 2459.

U . — COMPÉTENCE D’ATTRIBUTION, — f e m m e

COMMERÇANTE. —  ACTION CONTRE LE MARI.

Le tribunal de commerce est incompétent pour 
statuer sur une action dirigée contre le mari tenu, 
uniquement comme chef de la communauté, des dettes 
commerciales de sa femme.

— Du 23 mars 1923.— 5® ch.— Prés. : M. L e b b u n ,  

juge unique. — Réf. : M. V r e b o s .  — Plaid. : MM®3M at- 
t h y s  et H e b b e l y n c k .

Conf. Gand, 20 avril 1892, Jur. des FL, sub n° 895, 
avec l’avis de M. l’avocat général Van Iseghem.

12. — COMPÉTENCE D’ATTRIBUTION.—  r é f é r é .

SAISIE CONSERVATOIRE. —  MAINLEVÉE.

Si le président du tribunal de commerce et ce tribu
nal lui-même ne peuvent connaître d ’une demande 
en mainlevée de saisie conservatoire basée sur ce que 
les objets saisis sont la propriété d ’un tiers, le juge 
d ’exception ne pouvant en aucune matière et en aucun 
cas connaître de l’exécution de ses sentences, le juge 
commercial des référés est compétent pour statuer, 
en cas d ’urgence, sur uno demande en mainlevée de 
saisie conservatoire,lorsque c’est l’opportunité et lo 
bien-fondé de son ordonnance autorisant saisie qui
sont mises en question.

. \
— Du 24 mars 1923.— Audience des référés. —

Prés. : M. D e  S m e t .  — Réf. : M. V r e b o s .  — Plaid. ; 
MM®3 D e  C o c k  et 11. B o d d a e r t .

Conf. Jur. des F l., 1892, sub n° 922, avec l'avis de 
Al. l'avocat général Van Iseghem; 1900, sub n° 2164, 
avec l'avis de M. l’avocat général De Pauw; 1905, sub 
n® 2827 ; 1912, sub n® 3963 ; 1915, sub n® 4324.

13. — RESPONSABILITÉ. — p r i o r i t é  d e  p a s s a g e .
QUASI-DÉLIT.

La priorité de passage accordée à un véliicule ne 
dispense pas son conducteur d’avoir égard aux obsta
cles qui peuvent se présenter sur sa route.

— Du 3 avril 1923.— 2® ch.— Prés. : M. V e e s a e r t

— Réf. : M. V r e b o s .  — Plaid. : MM®3 P o l l  et Pos- 
s c h e l l e  (Bruxelles).

Conf. jugement du 3 octobre 1913 de M. le juge de 
paix T ib b a u t , du l«r canton de Gand : « Si les règle
ments de la voirie déterminent une priorité pour le 
passage des tramways et exigent une attention spéciale 
des conducteurs de véhicules ordinaires, ces disposi
tions ne consacrait pas pour les tramways un mono 
pôle de la voie publique et le droit à la circulatiuo 
aveugle sui' celle-ci. »

14. — TRANSPORT. — l o i  d u  25 a o û t  1891, a r t .  8
APPLICATION.

La procédure spéciale instituée par l'article 8 de la 
loi du 25 août 1891, sur le contrat de transport, est 
d’application dans toutes les contestations dans les
quelles le voiturier est en cause à propos du transport.
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soit vis-à-vis de l ’expéditeur, soit vis-à-vis du desti
na ta ire .

—  D u  10juillet 1923.—2®ch. — Prés.: M. V e e s a e r t .
— Réf. : M. Vrebos. — Plaid. : MM03 R onse et Van- 

derstraeten.
Conf. D e g e l s ,  Contrat de transport, 2® édit.,n° 35.1 ;

—  J o s s e r a n d ,  Les Transports, 1911, n° 494; — R e n é  

Roger, Man uel juridique des transports, 1922, noa298 
à 304 et les notes 3-4 sub Cass. fr., i«r m irs 1892, 
D a l l .  p é r . ,  1892, I, p. 235.

BU LLETIN  M ENSUEL 
DES DOMMAGES DE G U ERRE

(Suite.)

66.—A r tic le s  13 e t  \3bis.—PLUS-VALUE RÉ
SULTANT DE L'ACCROISSEMENT NATUREL.

.-lux- termes des dispositions des articles 13 el 13bis des 
lois coordonnées des 6 septembre 1921 et 10 mai 1919, 
l'époque de l ’enlèvement (de chevaux) ne petit entrer 
en ligne de compte pour l'évaluation du préjudice d 
réparer qu'au seul litre de la plus-value résultant de 
l ’accroissement naturel, et non au titre des autres fac-

■ leurs qui peuvent avoir concouru, à la détermination 
de. la valeur des chevaux à l ’époque de l ’enlèvement.
— Arrêt de la Cour de cassation reudu, le 20 juillet
1922, en cause É tal belge c. Ilalleux.

L a  Co u r ,

Attendu qu’aux termes des dispositions des arti
cles 13 et 13bis des lois coordonnées des 6 septembre
1921 et 10 mai 1919, l'époque (le l'enlèvement ne peut 
entrer en ligne de compte pour l’évaluation du préju
dice à  réparer qu'au seul titre de la plus-value résul
tan t de l'accroissement naturel, et non au titre des 
autres facteurs qui peuvent avoir concouru à  la déter
mination de la valeur des chevaux à  l'époque de l'en
lèvement : qu’il s'ensuit que la décision entreprise, en 
tant qu’elle accorde l’indemnité critiquée, n'est pas 
justifiée et a violé les dispositions légales visées au 
moyen ;

Par ces motifs, casse la décision rendue en la cause.

67. — A r tic le  59. — LOI COORDONNÉE DU
25 AVRIL 1920.— VOIE DE RÉFÉRÉ. — CONDI
TION DE RECEVABILITÉ : URGENCE.

Le juge des référés n’est pas compétent pour accorder 
une avance provisionnelle lorsque le sinistré n’a subi 
qu’un dommage partiel, puisqu’en ce cas le demandeur 
ne peut justifier du caractère d'urgence exigé par 
l ’article 59 île la loi coordonnée du 25 octobre 1920. - -  
Ordonnance do référé rendue, le 16 septembre 1922, 
par le juge des référés de Verviers, en cause Lardi- 
nois, Jean.

Attendu que le préjudice mobilier sujet à  remploi 
est évalué par le demandeur à  la somme totale de
1,022 fr. 80 ;

Attendu que le demandeur justifie avoir effectué 
du remploi pour une somme de 775 fr. 75 en 1914, 
1916, 1920 et 1921 ;

Attendu que le dommage portant sur un mobilier, 
assuré par l’intéressé pour une somme de 8,000 francs, 
est relativement minime;

Attendu que pour apprécier l'urgence il faut recher» 
cher si, d ’une part, elle résulte de causes tirées de l’in
térêt général et, d ’autre part, de la situation particu
lière du sinistré ;

Attendu, quant à  la première condition, que l'inté
rêt général n ’est pas exposé ù souffrir d ’un retard 
apporté à  la solution du litige introduit par le deman
deur, et quant à  la seconde, que le sinistré devrait 
démontrer la nécessité de mesures immédiates pour 
empêcher une perte irréparable (Cour de Gand, 
lr® ch., 5 août 1920) ;

Attendu que, loin d ’établir qu'il serait exposé à  
semblable préjudice, le demandeur produit des fac
tures prouvant le remploi de la presque totalité du 
dommage ;

Attendu que, dans ces conditions, le demandeur ne 
justifie pas du caractère d ’urgonco réclamé par la ju ri
diction spéciale des référés ;

Par ces motifs, Nous, P rosper IIer la , président du 
tribunal, statuant comme juge des référés, assisté de 
Léon Dechesne, greffier; entendu M. Raway, com
missaire de l’É ta t, en son avis conforme ;

Nous déclarons incompétent et renvoyons la cause 
au rôle général du tribunal des dommages de guerre 
de l’arrondissement de Liège.

68.—A r t ic le  1 9 .-4°  NOTION DU LUXE EN 
MATIÈRE MOBILIÈRE.

Dans la classification des objets de luxe non sujets à

• remploi, doivent être compris les objets mobiliers 
constituant en réalité du luxe, non seulement en raison 
de leur prix, mais aussi en raison de leur quantité. 
Une base de 20,000 francs sujets à remploi est suffi
sante pour procurer à tous les sinistrés ayant perdu 
un mobilier très important, un mobilier répondant 
aux nécessités de la- vie. — Jugement rendu, le
8 septembre 1922, par le tribunal des dommages 
de guerre de Louvain, en cause Liberton, Léon.

Attendu que pour ce qui concerne le rapport de 
MM. Marissal et Deroy, sur la catégorie C (mobilier en 
général), co rapport peut être admis comme base des
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calculs pour la fixation de la valeur de réparation et co 
après los rectifications ci-dcssons mentionnées;

Attendu quo d'après le travail des experts la valeur 
de réparation de la catégorie C, soit 101,639 fr. 05, se 
divisait en 53,490 fr. 70,sujets à remploi,et 48,140 fr.35, 
non sujets à remploi ;

Attendu quo la classification des experts on objets 
sujets à remploi el en objets non sujets à remploi ne 
peut être admise-, la valeur dos objets sujets à remploi 
étant beaucoup trop considérable ot constituant en 
réalité du lu.<e, si pas en raison des prix, en raison do 
la quan tité ;

Attendu qu’avcc uno base do 20,000 francs sujets 
à remploi, le sinistré pourra so procurer un mobilier 
répondant aux nécessités do la vie ;

Attendu que s’il est vrai que le sinistré a dû rache
ter quelques effets d'habillement indispensables aux 
prix encore normaux, les meubles meublants, les objets 
do ménage, la literie ont été rachetés après la guerre, 
quand le sinistré est allé habiter un de ses immeubles ;

Attendu que le coefficient 3 peut iHro appliqué, sauf 
à  défalquer uno somme do 4,181 fr. 73, constituant
lo remploi fait à prix normaux.

CONFÉRENCE DU JE U N E  BARREAU 
D E BRU XELLES

Prix Dubois. -- Prix Martiny.

La Commission administrative du Jeune Barreau rap
pelle à tous les membres de la Conférence que celle-ci a 
été dotée de deux prix qui doivent, dans la pensée des 
donateurs, nos confrères Dubois et Martiny, aujour
d’hui disparus, Être attribués, tous les trois ans, à l’au
teur du meilleur ouvrage de droit présenté à un 
concours.

Par suite de la guerre, ces prix n’ont pu être distri
bués pendant plusieurs années; ils n’ont pu l'Être 
davantage lors d’un concours organisé au cours de l'an
née 1920.

La Commission, désireuse d’alfocter les revenus 
accumulés et disponibles conformément à la volonté des 
donateurs, a décidé d ’organiser pour cette année un 
concours dont les conditions suivent :

1.U sera décerné un prix Dubois (1,000 francs) et un 
prix Martiny (300 francs) aux deux meilleurs ouvrages 
d'ordre juridique parus au cours de l’année 1921-, et 
ayant pour auteur un avocat, membre de la Conférence.

Les mômes prix seront alloués aux deux meilleurs 
ouvrages d’ordre juridique parus au cours des années
1922 et 1923.

Les deux prix ne pourront être décernés au même 
ouvrage.

2. Les concurrents déposeront deux exemplaires de 
leur travail à la Bibliothèque du Barreau d'appel au 
plus tard le 31 décembre 1923.

3. Les concurrents pour le prix Dubois devront avoir 
moins de trente-cinq ans, — ceux pour le prix Mar-
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tiny, moins de quarante ans, au moment du dépôt de 
l’ouvrage.

Le Comité chargé de décerner les prix se composera 
de : M. le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats à la Cour 
d'appel de Bruxelles; MM. les Président et Directeur de 
la Conférence du Jeune Barreau ; deux avocats à la Cour 
d’appel de Bruxelles ou à la Cour de cassation choisis 
par la Commission de la Conférence, de préférence 
parmi les confrères professant le droit dans un établis
sement d'enseignement supérieur.

Le Comité sc réunira sans retard, de telle manière 
que scs décisions seront connues dés avant la fin du 
premier semestre 1924.

La Commission adresse un chaleureux appel à tous 
les membres de la Conférence qui se trouvent dans les 
conditions requises; elle espère qu’un grand nombre 
de confrères répondront aux vœux exprimés par les 
fondateurs des prix Martiny et Dubois.

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

Conférence du Jeu n e B arreau  
de B ru xelles.

Le Cycle dos conférences du soir, organisé chaque 
année par lo Jeune Barreau, s’est brillamment ouvert, 
le lundi 5 novembre, par une causerie de M® Henri 
Rollin, consacrée au Conflit italo-grec devant la Société 
des Nations.

Public nombreux et attentif, rapidement gagné par 
la chaude et vibranto éloquence du conférencier.

M° Rolin, qui a participé aux travaux de la récente 
assemblée de la S. D. N., en qualité déconseiller ju ri
dique et do membre suppléant de la délégation belge, 
retrace, avec la plus grande clarté, les divers épisodes 
du drame qui se déroula à Genève, on septembre der
nier. Véritable drame, en effot, si l'on songe que la paix 
mondiale parut un instant menacée et que l’existence 
même de la S. D. N. sembla, à de certaines heures, 
irrémédiablement compromise.

M6 Rolin rappelle l’émotion qui s’empara des délé
gués réunis à Genève, quand les droits des petites 
nations furent sur lo point d ’être foulés aux pieds par 
l’impérialisme des grandes puissances. U évoque, avec 
fierté, le rôle important joué par M. Hvmans, repré
sentant de la Belgique, qui n ’hésita pas, d'accord avec 
son gouvernement, à proclamer la compétence de la
S. I). N. et l’intérêt vital qu’attachaient les petits pays 
à ce que les dispositions du pacte, o bases d ’un ordre 
international nouveau, dans lequel nous avons placé 
de grandes espérances », ne restassent pas lettre morte.

L’orateur trace ensuite un parallèle — qui fil im
pression — entre l’attitude du Conseil do la Société 
des Nations, juridiction impartiale, réservant les 
mêmes droits aux deux adversaires en présence, et 
celle de la Conférence des Ambassadeurs, tribunal ( I )  
où l’une des parties est juge, et où l’on refuse à l’autre 
le droit de se faire entendre...

M° Rolin tire enfin les conclusions qui se dégagent 
de cette page d ’histoire, en faisant un chaleureux 
appel à l’opinion publique, pour qu’elle soutienne de
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toute son énergie cette S. D. N. dont les ennemis do 
la paix seuls raillent le caractère « utopiquo », et dont le 
développement rationnel doit, au contraire, devenir 
la plus sérieuse garantie do la paix entre les nations.

Les applaudissements répétés que l’auditoire réserva 
à cet exposé net, coloré ot convainquant, ont sans 
doute prouvé h l’orateur que son appel avait été 
entendu. P. S.

* .* *

M anifestations des A nciens 
A vocats Com battants du 
B arreau de BruxeUes.

Le samedi 10 novembre a eu lieu le dîner annuel 
des Avocats combattants du Barreau de Bruxelles.

M® Henri Rolin, animateur du dîner, a largement 
contribué, par son entrain, â donner à cette soirée un 
caractère de franche gaité et de parfaite cordialité. 
M* Thoumsin, organisateur du repas, ne mérite que 
des éloges. Un service plus prompt eût, peut-être, été 
désiré de tous.

Dimanche matin, M novembre, à 11 heures, les 
avocats el anciens avocats combattants ont déposé une 
couronne au monument des avocats morts pour la 
Patrie.

L’éloge funèbre de notre regretté confrère M" Gaston 
lloorickx fut prononcé par M. le notaire Taymans, 
ancien avocat près la Cour d’appel de Bruxelles (1).

M' Mechelinck évoqua ensuite la mémoire de 
M» Coppens d'Eeckenbrugge, dont il lut une charmante 
pièce de vers composée lors d’un séjour au camp.

*
*  *

L es Avoués et la  Loi 
su r les  contributions d irectes.

N o u s  a v o n s  r e ç u  d ’u n  d e  n o s  a b o n n é s  
u n e  l e t t r e  d o n t  n o u s  e x t r a y o n s  le  p a s s a g e  
s u i v a n t  :

J’ai lu, dans le Journal des Tribunaux, l’arrêt qui a 
été rendu, en cause Pobuda contre le directeur des con
tributions, qui décide que l’acte d’un avoué à la Cour 
est insutfisant pour répondre à la loi du 6 septembre
1895.

Je ne puis m’empêcher de trouver cette décision 
excessive et empreinte d’un formalisme exagéré.

Je n’ai pas été seul à avoir pareille opinion, puisqu’un 
projet de loi a été déposé et voté à la Chambre au len
demain de l’arrêt en question et que son article unique 
porte : « L’article 67 est complété comme suit : le man
dat d'un fondé de pouvoir, visé à l’article 7 de la loi 
du 6 septembre 1893 précité, ne doit pas être exprès, 
fl peut être tacite et résulter en tous cas en suffisance 
de la signification du recours notifié à la requête du 
contribuable. »

Cette loi a été votée à la Chambre avec effet rétroactif 
et j ’espère qu’elle passera au Sénat sans difficulté.

J’ai tenu à vous mettre au courant, afin que vous 
puissiez, si vous le jugez utile, communiquer mon 
observation aux lecteurs du Journal des Tribunaux.

(1) L 'abondance des m atières nous oblige à reporter & un 
prochain numéro du journal le texte, in-exteuso, de ce discours.
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Conférence du Jeune B arreau  
de B ruxelles.

Section de Droit colonial.

La prochaine séance de la section de Droit colonial 
se tiendra le lundi 19 courant, à 11 heures, au Palais 
de Justice (Vestiaire), et sera consacrée à la discussion 
de M° J. Van Damme, sur :

LE CONTRAT D’EMPLOI AU CONGO.

* * *

Conseil de Prud'hom m es 
de B ru xelles.

A partir du lundi 12 novembre, les services du 
Conseil de prud’hommes de la ville de Bruxelles seront 
transférés dans les nouveaux locaux au Palais de 
justice.

L ’entrée se fera par la première porte de la rampe 
ouest (côté ville), prolongement de la nouvelle rue 
Ernest Allard.

Lo greffe du Conseil est ouvert tous les jours ouvra
bles — sauf le samedi — de 14 à 16 heures et pondant 
les audiences publiques.

CURIOSA
Au cours d ’un voyage en Corse en janvier 1922, le 

comte Carton de Wiart, ministre d’E ta t do Belgique 
et ancien président du Conseil, a crayonné sur un 
menu l'am usant sonnet que voici, à la gloire d ’un mets 
corse par excellence, dont les mérites venaient de lui 
être révélés.

Le F igatelli.
Simple et rude d'aspect comme un montagnard corse,
I l  ne concède rien à la modernité,
Mais sous sa cape noire et son épaisse écorce,
Son âme est onctueuse el riche de bonté.
Les parfums du maquis dont l'union fait la force 
Se fondent dans sa chair en leur variété:
L ’a il el le piment rouge y brillent leur amorce 
Parmi le thym discret et la menthe d'été.
C'est un feu d’artifice, un orchestre imprévu,
Une lave en fusion, un tableau jamais m ,
Un Gustave Moreau de la charcuterie.
Quiconque en. a goûté garde son souvenir.
Car, fils de la vendette, i l  meurt pour revenir;
Le vrai figatelli n ’admet pas qu’on l ’oublie.

H . Ca r t o n  d e  W ia r t .

É d ité  p a r  A.-F. ViNCENTELLi, 
av ec  l 'a u to r is a t io n  d e  l ’a u te u i'.

Beautés de l’éloquence judiciaire.
— Outre ces menus travaux, la demanderesse pro

cédait toutes les semaines à la lessive d’une dame.

— Le médecin constate que l’état de cette jeune fille 
nécessitera un examen perpétuel.
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S O M M A I R E

Un T o a st  qui n’a pa s  é t é  fa it .
CONFÉRENCE DU JEUNE liARItSAU HE BllUXEU.ES : Séance 

solennelle de rentrée du samedi 17 novembre 19(23.
Jurisprudence :

B rux. (4' ch.), 2 6  juill. 1 9 2 3 . (Droit civil. 
Mariage. Régime dotal, i. Mandai d’aliéner. Autori
sation maritale. Vente après la dissolution du mariage. 
Validité. II. Erreur de droit. Convention partielle
ment erronée. Exécution de la partie saine. Validité.
III. Comparution à des ventes. Ratification tacite.) 

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e . (Règlement des sommes récupé
rées par un avocat au prolit de clients étrangers. 
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. Appel à la 
Jeuuesse du Barreau.

P R O PA G A N D E  M ARITIM E

Un Toast qui n’a pas été fait
Au banquet de Rentrée de la Conférence 

du Jeune Barreau de Bruxelles, les dis
cours ne sortirent pas, comme de coutume, 
de la banalité des réunions où domine l'a t
mosphère officielle. Peut-être, si on vou
lait y chercher un sens, relèverait-on le 
fait qu’ils furent remplis d’allnsions poli
tiques. Était-ce parce que, contrairement 
aux traditions dti Barreau, ou avait placé à 
la table d’honneur d’anciens ministres, 
comme tels? Quoi qu'il en soit, continuant 
dans cet ordre d’idées, on aurait pu imagi
ner un dernier toast, moins vague et plus 
substantiel, du goût de celui-ci :

« Mes chers Confrères,
» Me Jules Destrée vient, en des term es 

voilés, de conseiller à la Jeunesse de recou
rir  à la  Force pour maintenir l’Ordre daus 
la Société. C’est là un propos de fin de 
table dont le vague et la généralité,ne lais
sent pas d’inquiéter surtout dans une 
réunion d’Avocats plus habitués à critiquer 
et contenir les excès de la répression et de 
la  police, qu’à encourager celle-ci daus ses 
excès.

3> Peut-être conviendrait-il d’être plus pré
cis, et de proposer à notre Jeuuesse des 
tâches concrètes et des objectifs déter
minés. Peut-être conviendrait-il de les 
adapter étroitem ent, en ce pays d’esprits 
réalistes, à la cruelle décadence écono
mique et financière du pays, qui n ’a  d’autre 
source que son isolement.

» L a Belgique est une expression euro
péenne, un carrefour, un marché, enfin et 
surtout uu port, auquel aboutissent les 
routes de terre et de mer. Tant que le méca
nisme des transports n’aura pas été res
tauré; tan t que, daus la compétition d’à 
présent, la production industrielle belge 
ne s’écoulera pas, outre-mer, à l’abri de 
notre pavillon national, la Belgique conti- 
nuei’a à descendre vers la ruine.
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« Qu’est ce qui fait le désordre et la débâcle 
eu Europe, si ce n’est l’arrêt dans la circu
lation des produits? Que demain les expor
tations maritimes recommencent et nous 
oublierons vite ce mauvais rêve, cauche
mar actuel d’une mauvaise paix.

» Proposons donc à la Jeunesse comme 
tâche précise et concrète le relèvement 
maritime et colonial du pays. Le relèvement 
maritime surtout.

» La propagande coloniale a des racines 
déjà, profondes et solides dans l’opinion, 
grâce au jeu naturel des intérêts que nous 
avons engagés ; n Congo. La propagande 
maritime, au co. raire, a besoin d'apôtres 
particnlièremep: zélés et doués d’une abné
gation et d'i ‘<e' voûment dont seule la 
vraie Jeunesso.est capable.

» Soyons plus précis encore. La L igue  
m aritim e belge (i) vient de se reconstituer 
sous la présidence d’un des nôtres. Elle 
fait appel à tous les jeunes Avocats pour 
qu’ils s'enrôlent sous son pavillon et fassent 
avec elle les efforts nécessaires pour con
vaincre l'opinion belge que le salut de la 
Belgique est sur mer. Une campagne de 
conférences va commencer. Que tous les 
jeunes Confrères, dont le patriotisme veut 
s’affirmer par des actes et non par des 
vanités, s’inscrivent comme conférenciers. 
Ils s’instruiront en se documentant dans un 
domaine où la plupart sont encore igno
rants, et ils découvriront que leur destinée 
et celle de leur Pays s’éclairentet prennent 
en eux-mêmes de nouvelles significations 
qui tromperont leurs convictions et leur 
apostolat.

» Voilà une bonne formule d’exhortation à 
faire régner l’Ordre dans la Société, sans 
que pareil programme implique aucune con
tradiction, mon cher Destrée, entre l’Ordre 
et la Justice. »

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES

SÉANCE SOLENNELLE DE RENTRÉE 
du Samedi 17 novembre 1923

La Conférence du Jeune Barreau a tenu 
sa séance de rentrée dans la salle des au
diences solennelles de la Cour de cassation.

Au bureau prirent place, à  côté du P rési
dent, M« Joseph Pliolien, M. le M inistre de 
la Justice, M. le Bâtonnier Reuldn, M. le 
Prem ier Président à la Cour de cassation, 
M. le Procureur général à la Cour de cassa
tion, M. le Prem ier Président à la Cour 
d’appel de Bruxelles, M. le Procureur gé
néral à la Cour d’appel de Bruxelles, M. le 
Président du Tribunal de première instance 
de Brnxelles, M. le Procureur du Roi Cor- 
nil, M. l'Auditeur général du Brabant,M . le 
Référendaire au Tribunal de commerce de 
Bruxelles, M. le Bâtonnier de l'O rdre des

(1) Siège social : Union Coloniale, rue de Stassnrt, 34, i  
Bruxelles.
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Avocats à la Cour de cassation, les anciens 
Bâtonniers MM®8 Braun, Dejongii, Botson, 
Janson, Brunet, desCressonnières et Leroy.

Mc Manuel Fourcade, Bâtonnier du B ar
reau d’appel de Paris, honorait de sa pré
sence cette cérémonie. 11 était accompagné 
des secrétaires de la Conférence du Stage 
île Paris, MM0S Martin, Legrand, Jeanne 
Rospars, Viraut, Mourier, Liicile Tynayre, 
Gonl'reville, Goniu, Netter, Dclzons, lia 
Chambre, Du royaume et Bertrand.

A côté d’eux avaient pris place les délé
gués de la Conférence du Jeune Barreau de 
Luxembourg ; M? W ehrer, P résident et 
MMCS Peinmers, Michels et Als.

É taient également présents aux places 
qui leur avaient été réservées • M. le ^ ré 
sident à.la Cour de cassation Goddyn; M. le 
Conseiller à la Cour de cassation Rem y; 
M. le Président à la Cour d’appel Bouillon; 
MM. 'les Conseillers à la Cour d’appel 
Lowet et Godenir; MM. les membres dn 
Conseil de l’Ordre des Avocats à la Cour 
d’appel de Bruxelles; les délégués de la 
Conférence de Liège, de la Conférence fla
mande de Bruxelles, des Conférences fran
çaise et flamande de Gand, des Conférences 
française et flamande d’Anvers et des Con
férences de Mons et de Charleroi ; M° Hen- 
nebicq, Secrétaire général de la Fédération 
des Avocats Belges; M° Vander Meeren, 
Président de la Section Coloniale du Jeune 
Barreau; M. De Boelpaepe, bibliothécaire 
du Barreau d’appel de Bruxelles, et les 
membres de la Commission de la Confé
rence du .Teuuc Barreau de Bruxelles, etc.

S’étaient fait excuser : M. lo Ministre des 
affaires étrangères ; M° Cartier, ancien 
Bâtonuier et Doyen du Barreau d’appel de 
Paris ; les anciens Bâtonniers du Barreau 
de Paris, MMes Mennesson, Henri Robert. 
Salles et Chenu; le Bâtonnier du Barreau 
de Luxembourg M® Bonn; MMœAug. Braun 
et Marcq, avocats à la Cour de cassation ; 
McEdm. Picard, Président d’honneur de la 
Fédération des Avocats Belges; M0 Hallet, 
Président de la Fédération des Avocats 
Belges; M6 F. Levêque, etc.

M® Joseph Pholien, Président de la Con
férence, ouvrit la  séance en évoquant le 
souvenir des avocats du Barreau de Bru
xelles morts pour la Patrie. Il le fit dans 
les termes suivants :

Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

La Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles vous 
demande de vous recueillir avec elle et de reporter 
votre pensée vers ceux de nos Confrères dont le glo
rieux destin fut de mourir pour la Belgique.

Leur souvenir, si plein d’enseignement, doit demeu
rer vivant.

Quelle assemblée pourrait mieux que la vôtre hono
rer leur mémoire : pères et mères, épouses et enfants 
d ’Avocats, amis venus de - France, notre grande et 
fidèle alliée, amis venus du Luxembourg, vous tous, 
entourés de ce Barreau de Bruxelles où ils étaient 
si heureux.

Leur culte de la Patrie les a rendus semblables à ces
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guerriers antiques dont la tombe suggérait à l’étranger 
tremhlaut d ’admiration la phrase ainsi traduite : 

Passant, va dire à Sparte que nous sommes morts ici 
pour obéir ci ses lois.

Pensons à Emile Laude, Pierre Naus, Gaston Coekel- 
bergh, Etienne Terlindon, Eugène Sterpin, Georges 
Van der Rost, Pierre Mourlon-Beernaert, .Tean-Louis 
Leclercq, Paul Renkin, Fernand Dardenne, Jean 
Dovolder, Robert Calmevn, Emile Kirschen, René 
Paillot, Raymond Deisser, Henri Cooreman, Joseph 
Hoyois, Jules Débouché, Constantin Jacops, Jules 
Tillier, Pierre Taymans, Aimé Colin, Georges Dan- 
saert, Jacques Ghysbrecht, Gaston Hooriekx,

Morts pour la Belgique.

Après une minute de recueillement, 
M" Pholien donna la parole à  Mc Hubert 
Piprlot, qui prononça !e discours d’usage.

Discours
prononcé p a r Me H ubert P IER LO T

Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles

La Crise de l'Autorité 
dans l’État

Mesdames,
Monsieur le Ministre,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

L ’histoire de notre pays atteste une vie nationale 
très ancienne, dont le développement fut rapide, 
l’épanouissement magnifique, mais à l ’évolution de 
laquelle n ’ont pas correspondu les progrès de l’orga
nisation politique. C’est l’histoire d’un peuple, non 
celle d’un E ta t;  d’un peuple auquel son activité, son 
goût de l’efTort eussent permis do grandes ambitions, 
mais dont les destinées sont restées médiocres parce 
qu’il n ’a pas été gouverné.

Dès le moyen âge, les populations qui habitaient le 
territoire de la Belgique actuelle affirmèrent l’origina
lité de leur caractère et la communauté de leurs aspi
rations dans leurs mœurs, dans leur droit privé, dans 
leurs constitutions urbaines, par la violence de leurs 
réactions contre les entreprises de l’étranger. Depuis 
des siècles, la nationalité belge existe, si c’est être une 
Nation que d ’ôtre capable d’une civilisation non seule
ment brillante mais reconnaissable entre toutes à des 
traits certains. Déjà, à cette Nation, les humanistes 
de la Renaissance avaient donné son nom en lui appli
quant ce vocable — Bclgium — sous lequel la désigne 
encore aujourd’hui la langue anglaise. Elle a fait la 
preuve de sa vitalité en résistant aux crises les plus 
graves.

Cependant, jusqu’à la fin de l’ancien régime, notre 
droit public est resté rudimentaire ; l’on y cherche 
vainement les institutions qui caractérisent l’E ta t 
moderne, lui donnent l’unité et la cohésion. Aujour
d’hui encore, sous l’illusion des apparences, les mêmes 
réalités demeurent : la Nation est toujours vigoureuse ; 
l’E tat est resté débile.

La lecture de notre histoire ne met pas seulement eu 
évidence la persistance de ce contraste ; elle permet 
d’en dégager les causes.

La nationalité belge ne doit pas son origine au tra
vail d ’une dynastie. Au contraire, c’est grâce à l’éloi- 
gnement ou à la faiblesse du Prince que les pays fron
tières, débris de l ’ancienne Lotharingie et lapartiedela  
Flandre située sur la rive gauche de l’Escaut ont pu,
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quoique mouvants les uiis de l'empire et l’antre de la 
c.ouroime de France, se soustraire à l'attraction diver- 
gente do ces liens politiques ot suivre des destinéos 
communes. Rien d ’artificiel dans ce rapprochement: 
ni plan concerté, ni volonté consciente, mais seule
ment l'action spontanée du milieu. Ces divers terri
toires, écrit M. Pirenne, « formaient une seule région 
de culturo intellectuelle comme de solidarité écono
mique (1) ».

Bien longtemps avant leur réunion sous un seul 
sceptre, ils constituaient une entité sociale nettem ent 
différenciée ; l'essor de leur prospérité industrielle et 
commerciale avait été accompagné d'un elTort. parallèle 
vers l'autonomie politique. Des beffrois de la plaine 
flamande au perron liégeois, c ’était mi peuple éman
cipé, A l'humeur volontaire, qui courait aux armes pour 
la défense des mômes franchises.

o Comme Etat, constate M. Pirenne, les Pays-Bas 
>■ remontent aux ducs do Bourgogne, mais avant les 
» ducs il y avait déjà uu peuple des Pays-Bas. A rebours 
» de ce qui est arrivé dans d'autres pays, où la monar- 
» chie a fait la société, où l’unité de gouvernement 
» a produit l’unité nationale, on peut dire que chez 
» nous l'unité nationale a  précédé l'unité do gouverne- 
« ment... Ailleurs, l’Etat a souvent été la cause d ’une 
■> vie nationale propre ; fiiez nous il semble en avoir 
» été le résidtat (2). u

Née avant l’E ta t et déjà adulte lorsqu’il parut, la 
Nation n ’a point cru à l'autorité de ce nouveau venu, 
ni à  la nécessité de son rôle.

La diplomatie de Philippc-le-Bon et la farouche 
énergie du Téméraire se heurtèrent à toutes los forces 
particularistes auxquelles l’absence de hiérarchie sou
veraine avait permis un développement désordonné. 
Le pullulement et l'enchevêtrement îles privilèges 
n'avaient de comparable quo l’obstination à les défen
dre, des groupes économiques, régionaux ou sociaux, 
leurs bénéficiaires. Riches, solidement armées, les 
villes avaient arraché aux seigneurs féodaux, dont, les 
ducs n ’étaient que les ayants droit, une indépendance 
de fait. Elles exerçaient dans leurs murs le droit de 
haute justice ; leurs bourgeois traitaient avec les 
puissances étrangères ; elles faisaient la guerre.

La poussée, un instant comprimée, de toutes ces 
résistances fut victorieuse. Si la maison de Bourgogne 
réalisa, ou presque, l'unité territoriale, son œuvre fut 
éphémère en tan t qu elle visait à l'unité politique. Dos 
institutions centralisatrices qu'elle avait créées, il ne 
resta bientôt que des fragments et aussi, bâtons-nous 
de l'ajouter, car il convient de ne pas sous-évaluer 
l'importance d'un pareil élément, le souvenir du pré
cédent historique. Parfois l’idée survit longtemps à 
l'échec de l ’entreprise.

A peine pourvu d ’une dynastie, notre pays la vit 
s’éloigner pour chercher pius haute fortune. Sous le 
règne des rois d'Espagne, puis sous celui de la maison 
d’Autriche, les " Pays de par delà » ne connaissent 
guère du pouvoir central que ce qu’il coûte. Pendant 
ces régimes d'union personnelle avec de grandes puis
sances, c'est avec indifférence ou à regrot qu’ils se 
voient entraînés dans les complications de la politique 
européenne dont ils contribuent à faire les frais, mais 
où ils n ’ont que le rôle passif d'enjeu de la guerre ou de 
matière d'échange lors des traités. Ils ne songent pas 
à contester la légitimité de leur souverain, mais ils 
sentent que celui-ci a d ’autres préoccupations que le 
souci de leurs intérêts propres. L ’effet des circonstances 
se superpose ainsi aux habitudes acquises pour déter
miner une attitude de méliance vis-à-vis du pouvoir, 
pour conserver à l’obéissance et au loyalisme des popu
lations un caractère ombrageux, conditionnel, toujours 
précaire.

L ’un des résultats de cette situation est que le senti
ment national belge s'est développé en sens inverse 
de ce qu’on observe dans d'autres pays, où la fidélité 
au service du Prince est la forme la plus ancienne du 
patriotisme. Chez nous, c'est dans l’insurrection que 
s'est affermi le sentiment national ; ce sont les révolu
tions des XVIe et X V IIIe siècles qui en sont les pre
mières manifestations évidentes et vraiment con
scientes.

11 ue semble cependant pas douteux que, de cette 
opposition même, un ordre politique belge eût pu 
sortir, si elle eût été exclusivement dirigée contre la 
domination étrangère; mais elle n ’était pas moins 
inspirée par l'aversion du pouvoir central comme tel.

Erreur excusable, car l'effet le plus immédiat de 
tout progrès vers l'unification devait être de renforcer 
l’autorité royale, de mettre un instrument plus simple 
et plus maniable à la disposition do sa politique géné
rale, qui é tait une politique espagnole, autrichienne, 
impériale, ou simplement dynastique, non une poli
tique belge. Le peuple voit les choses sous leur aspect 
concret ; il ne distingue pas entre le principe et l’appli
cation ; l’abus le laisse prévenu contre l'institution au 
nom do laquelle il se commet.

L ’esprit public, é tait donc resté étroitement par- 
ticulariste, passionnément attaché aux privilèges, à la 
commune, aux Joyeuses Luitrées, formes depuis long
temps surannées, cloisonnement de toutes les forces 
vives de la nation.

Si la notion de leur solidarité s’éclairait pendant la 
lutte, nos provinces n ’étaient pourtant pas disposées 
à renoncer à leur réciproque indépendance en faveur 
d ’un E ta t belge, pas plus qu’elles n'avaient toléré les 
empiétements des gouverneurs envoyés de Madrid ou

(1) P irexxe, La Nation belge, p. 5. 
(8) N.
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do Vienne. A peine vit-on, sur le tard, se dessiner le 
projet d ’un vague fédéralisme subordonné à l’unani
mité et à la permanence du consentement mutuel des 
parties contractantes.

o Les E tats Belgiques » : lo pluriel de cette formule 
ne dénonce-t-il pas l’inconsistance do l'oeuvre ébauchée 
par la Révolution brabançonne, ot n ’y a-t-il pas mi 
avertissement dans le souvenir «le la déception qu’elle 
rappelle?

Tant d’autonomies jalouses, dressées les unes contre 
les autres aussi bien que contre l'E tat, leur ennemi 
commun et pourtant seul maître qui pût les mettre 
d ’accord, ne rendaient pas seulement difficile le gou
vernement d ’un prince étranger et impopulaire ; i-lles 
rendaient impossible l'établissement d ’un gouverne
ment national. Unies pour renverser le pouvoir, elles 
devaient, cotte tâche accomplie, se neutraliser les unes 
les autres, rester impuissantes à créer quoi que co fût 
de durable et, finalement, laisser le champ libre au 
retour d ’uue autorité qui aurait son point d ’appui en 
dehors d’elles, en dehors de la Nation elle-même.

Si la tentative, qui avait lamentablement échoué 
à la lin du X V IIIe siècle, fut reprise avec succès moins 
de cinquante ans plus tard, nous le devons sans doute 
à la sagesse des Belges de 1830, qui surent éviter les 
divisions fatales à leurs pères. Mais il convient d ’ajouter 
que leur tâche fut singulièrement facilitée par le travail 
de simplification qui s’était accompli, dans l’intervalle, 
sous les lois de la République une et indivisible. Ce 
n ’est pas adm ettre la légitimité de la conquête que de 
reconnaître la valeur de l’héritage qu'elle nous a laissé.

L'esprit d ’autrefois n 'est pas mort avec l’ancien 
régime et les habitudes n ’ont pas disparu avec les 
causes qui les ont faites.

Désormais, il y a un E tat belge ; notre pays est 
pourvu d'un gouvernement à son propre usage. 
Néanmoins, nos constituants n ’ont accueilli qu’avec 
méfiance cette création qui était pourtant leur œuvre, 
et la pensée qui paraît les avoir dominés est que le 
pays devait être gouverné le moins possible. Ils ont 
énuméré complaisamment toutes les garanties accor
dées au peuple contre le pouvoir ; ils ont donné toute 
puissance aux assemblées délibérantes. Au contraire, 
les attributions du chef de l'E tat sont étroitement 
limitées, à tel point que le rôle do nos souverains eût été 
nul s'ils n'eussent suppléé par leur ascendant personnel 
à cette insuffisance. Nos institutions sont orientées 
dans le sens du contrôle et de la critique ; elles font 
la part bien mince aux organes d’initiative, de décision 
et d’exécution.

Cette conception répondait â. merveille aux aspira
tions du pays et, pendant près d'un siècle, il s’en est 
parfaitement accommodé. Rendu au calme, à la liberté, 
il se mit au travail ; il réussit. La Belgique devint une 
grande puissance économique. Elle fut citée comme 
un modèle de sagesse dans la famille des nations. Nous 
vécûmes heureux. Ne disons pas que nous vécûmes 
sans histoire : c'en est une fort belle que celle d’un 
peuple dont toutes les forces sout consacrées aux 
œuvres de la paix.

Mais cette histoire est exclusivement celle de la 
Nation et l'E ta t n 'y  a point part.

L 'E ta t est privé de l’une de ses attributions les plus 
importantes par sa neutralité, qui semble, à tous, une 
formulo commode et dispense — du moins 011 le croit — 
de s’intéresser à la politique étrangère. Sans doute, les 
Belges 110 restent pas confinés daus leurs étroites fron
tières. Ils multiplient au dehors leurs entreprises 
industrielles et commerciales, jusqu'à justifier cette 
expression dont ils ont cru devoir enrichir leur langago :

l'expansion mondiale ». E t l’on ne peut que s’étonner 
de voir ce pays, mêlé d'aussi près à tous les grands 
intérêts de notre temps, se résigner comme à une 
vocation naturelle â l'humilité de sa situation dans 
l’ordre international. Cetto contradiction est tellement 
complète que Léopold II n ’a pu réaliser ses magni
fiques ambitions qu’en marge de sa fonction royale ; 
qu'il a trouvé un champ plus vaste à sou activité en 
devenant le premier homme d ’affaires de son pays, 
qu'en restant simplement le chef de l'E ta t. L 'éclatant 
succès diplomatique de la Conférence de Berlin, la 
création d ’un vaste empire africain, ce n ’est pas là 
l’œuvre des pouvoirs publics, mais celle du souverain 
agissant, en quelque sorte, à titre privé, aidé de 
concours individuels,

A l’intérieur, même absence de complicalionsnéces- 
sitant une action énergique de la part de l’E ta t. Si 
l'ordre règne,c’est grâce à l’accord tacite d ’un peuple 
qui, à tout pre.idre, est coûtent de son sort. Ce n ’est 
pas là le fait de l’autorité, dont on croit pouvoir se 
passer et dont on se passe, en effet, sans dommage 
appréciable.

Les droits régaliens de l ’E tat, son imperium : ces 
mots ne correspondent à aucune réalité et leur vaine 
majesté la .t sourire. Les citoyens ne doivent ni 
l'im pôt, ni le service militaire, ni même l ’obéissance 
aux lois.

La liberté ne so conçoit pas seulement en co sens 
que tous les pouvoirs émanent du peuple et que c’est 
lui qui fait les lois par l’intermédiaire de ses délégués : 
elle se comprend encore, et peut être surtout, en ce 
sens que, la loi une fois faite, il appartient à tout Belge 
d ’en vérifier l'opportunité et do s’y conformer ou non. 
Non pas que l’on 11e donne aucune attention aux 
travaux législatifs. Mais 011 ne se passionne pour ces 
discussions et pour les votes qui les suivent que parce 
que l’on y voit la manifestation de certaines idées 
plulosopluques ou de certaines tendances sociales. 
C’est là, dans l'afiirmation du principe théorique, non
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dans l’éventualité d ’une application improbable, que 
réside l ’intérêt principal du débat.

La loi étant une manifestation d’opinion plutôt 
qu’un ordre, les idées dont elle s’inspire ont plus d'im 
portance que son dispositif, et il serait excessif d 'a tta 
cher à son observation des sanctions sévères. L’E tat 
n'ose récompenser ni punir.

Si les citoyens ne doivent rien à l’E tat, la réciproque 
n'est point vraie. Ayant laissé périmer sa fonction 
essentielle, l’E tat s'est, amplement dédommagé sur les 
besognes accessoires. Il est entrepreneur île travaux, 
organisateur de transports, dispensateur de « subsides ». 
C'est surtout sous ces trois aspects qu’il est connu. 
Il est la proie d’une nuée de solliciteurs auxquels, s’il 
est lent à dire oui, il no sait pas dire 11011.

Conception discutable, à coup sûr, du rôle du pou
voir, mais heureux pays, heureux temps où l'on pouvait, 
à la rigueur, s’en contenter !

C’eût été miracle qu’un système politique aussi fra
gile pût résister à la tourmente de la guerre et suffire 
pendant quatre ans à  la dépense d ’énergie qu’exi
geaient les circonstances, si le cours providentiel des 
événements n ’avait dérobé, à cette épreuve trop sévère, 
les parties les plus vulnérables de l’organisme.

Après les premières semaines de campagne, la 
Belgique indépendante se trouva réduite à quelques 
kilomètres carrés de territoire, où les seules institutions 
restées debout étaient le Roi et l ’Armée. Il n ’y avait 
plus place, dans un tel milieu, pour les discussions 
stériles et les vaines critiques ; on y pratiqua au degré 
héroïque la fermeté et l'obéissance, qui sont vertus 
militaires, vertus de silence, vertus d'action.

Ce fut un bonheur que cette concentration fortuite 
de l’autorité en un moment où elle était une condition 
de salut.

Dans le pays occupé, un seul des trois pouvoirs 
existait encore. Lui non plus ne pouvait sortir que 
grandi de l'épreuve. Tous les jours, dans ce Palais, la 
justice continuait â être rendue en conformité des 
seules lois belges', vos arrêts, Messieurs, continuaient 
à tirer de l'invocation de l’autorité royale leur force 
exécutoire ; puis, lorsqu’après maintes hésitations 
l’ennemi se décida à porter atteinte aux conditions de 
rigoureuse indépendance qu’exigeait la dignité de la 
Magistrature, le désert se fit dans les salles d ’audience. 
L'ennemi pouvait se venger sur les personnes et il le 
fît, mais la fonction était restée intangible.

Aux avocats qui, retenus ailleurs par d ’autres 
devoirs, recueillirent de loin l’écho do cette fière 
résistance, il doit être permis de dire le réconfort 
qu’ils éprouvèrent à savoir que le Barreau en parta
geait les risques et l'honneur.

Cependant, la Nation, privée de gouvernement, 
livrée à elle-même, retrouvai! .s cette situation 
difficile mais qui offrait tan t de précédents dans son 
histoire, l’attitude à  laquelle l’inclinaient ses dispo
sitions traditionnelles et les aptitudes acquises par la 
race au cours d ’un entraînement séculaire. Dès lors 
que l’opposition à l’autorité de fait installée dans le 
pays redevenait le premier devoir de tout bon citoyen, 
les Belges devaient faire merveille. E t, en effet, ils se 
surpassèrent. Ou plutôt, ils donnèrent enfin toute 
leur mesure, ces perpétuels insoumis, lorsqu’ils eurent 
trouvé un adversaire â leur taille dans la force la plus 
antagoniste qu’ils pussent rencontrer : la discipline 
prussienne.

Certes, c’est un sujet d’orgueil que la vaillance du 
peuple belge devant l’épreuve, et nous devons une 
admiration sans bornes aux héroïsmes célèbres ou 
obscurs dont il fut si prodigue.

Il n ’en est pas moins vrai que toute cette énergie 
fut, pendant quatre aus, tendue daus un sens très dan
gereux. Un peuple naturellement indiscipliné et chez 
qui, durant mie si longue période, la désobéissance 
voulue, raisonnée, l'insoumission systématique a été 
la préoccupation de tous les instants, se trouve mal 
préparé à reprendre la règle de l'autorité légitime.

Si l’on ajoute à cette considération la difficulté de 
remettre en marche le mécanisme d'iuie administra
tion dont les rouages ont été faussés par l'ennemi ou 
rouillés par l’inaction, 011 aura une idée de la tâche qui 
attendait le gouvernement belge au sortir de la guerre.

A quoi bon décrire longuement la maladie que fit 
alors l’opinion publique et dont elle n 'est qu’incomplè
tement guérie? Disons seulement que, dans la folie de 
particularisme qui se déchaîna sui1 le pays, daus le 
heurt des aspirations et des intérêts de tan t de groupes 
politiques, linguistiques, économiques, sociaux, dans 
leur acharnement à  se combattre entre eux, dans la 
prétention de chacun d ’eux d'imposer sa volonté 
comme la loi suprême, daus leur unanimité à se déclarer 
également mécontents et des mitiatives et do l'absten
tion du pouvoir, s’avère d ’une manière inquiétante 
la survivance des erreurs d’autrefois.

Avez-vous vu comment, sur l'emplacement des 
forêts abattues par la hache allemande, le sol s’est 
aussitôt couvert d ’une végétation sauvage? Genêts, 
bruyères, rousses graminées, hautes digitales, l’orgueil 
des clairières, tout cela pousse dru et compromet le 
succès du reboisement. D’où sont venues ta n t de 
gra.nes? Ont-elles pu, en si peu de temps, être appor
tées là par le caprice des vents et le vol des oiseaux 
migrateurs? Si vous avez posé cette question aux vieux 
forestiers, ils vous auront dit que la semence do tout 
cela était depuis longtemps en terre à cet endroit même ; 
qu'elle ne pouvait lever sous le feuillage épais des 
hêtres, mais qu’ello s’est réveillée de son assoupisse
ment dès que la disparition de la futaie lui eut laissé 
place au soleil. Ainsi en est-il de la Belgique après la
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guerre. Tous les germes nuisibles qui couvaient encoro 
à l’ombre de nos institutions ont tressailli lorsqu'elles 
ont chancelé; ils ont projeté des racines dans l’humus 
découvert ; ils ont dressé des tiges innombrables qui 
grandissent en désordre, étouffent les tentatives de 
restauration. Dans toute celte flore que l’on croil 
nouvelle, il n 'y a qu’une espèce d ’importation récente 
et c’est la plus vénéneuse tle toutes.

Si m aintenant nous recherchons quelles ont été pour 
notre Patrie les conséquences de la privation d ’un 
gouvernement national, suffisamment centralisé, fort 
et respecté, nous devons reconnaître quo cette lacune 
fut la source do malheurs sans nombre. Plus encoro que 
sa position géographique et ses frontières ouvertes, 
c’est sa faiblesse de peuple sans chef ot, pour ainsi 
dire, de terre sans maître qui a fail do ce pays 
le champ de bataille permanent que loute l’Eu
rope a rempli de ses querelles quand nous n'étions pas 
occupés à y vider les nôtres. C’est à la même cause 
qu’il faut faire remonter la série de nos sacrifices 
territoriaux. C’est pour la même raison encore que la 
prospérité due à notre travail ot l’éclat de la civilisa
tion intellectuelle et artistique dont la richesse maté
rielle est le support ont subi tan t d’éclipses. Mauvais 
calcul quo celui que faisaient nos pères lorsqu’ils 
refusaient à tous les gouvernements indistinctement, 
même à ceux qu’ils s’étaient donnés, les aides en or et 
en hommes I La ruine périodique de leur industrie et 
do leur agriculture, la fermeture des routes de la mer,
lo sang de tan t do leurs fils versé au service d ’arméos 
étrangères et souvent dans des camps ennemis, tels 
sout les résultats d'une politique toute négative dont 
la résistance au pouvoir, d’où qu’il vienne, fut la 
règle constante.

E t si, à  une époque plus récente, les circonstances 
ont paru su prêter à  notre fantaisie, si nous avons 
connu près (l'un siècle do paix facile, encore le réveil 
de cette longue illusion a-t-il été terrible. En un instant, 
nous avons été— avec quelle bru talité— replacé; dans 
la vérité des lois de l'histoire. Nous avons compris, 
à  ce moment du moins, qu'il ne suffit pas à  iui peuple 
d ’être honnête et laborieux pom- vivre en sécurité ; 
que les vertus privées ont pour prolongement néces
saire les vertus civiques; qu’il incombe au Pouvoir 
d ’en exiger la stricte observance et que toute conces
sion do sa faiblesse à  sa popularité doit se payer un 
jour.

Cette expérience a assez duré. Il y aurait péril de 
mort à la prolonger.

Le temps est fini de la vie commode, sans contrainte 
ni charges. En présence des causes de dissolution qui 
la menacent et des périls qui l’entourent, la Nation ne 
peut continuer à  exister que dans le cadre d ’un E tat 
lucide, viril et qui commande. L 'E tat a d ’autres mis
sions, désormais, que celle de médiocre gérant de trop 
nombreux services publics. Nous avons besoin d ’un 
E ta t véritable, portant l’épée, le sceptre et la main de 
justice.

U faut restaurer, ou plutôt, car l’absence do précé
dent rend ce mot plus juste, il faut instaurer l’autorité»

La crise de l’autorité est double.
Elle est dans le Pouvoir ; non pas tant, quoiqu’on le 

dise injustement, dans le défaut de caractère des 
hommes qui ont la charge de l’exercer, mais dans les 
vices de son organisation interne, causes invincibles 
d ’erreurs dans la préparation et la rédaction des lois 
de faiblesse dans leur exécution.

Elle est aussi dans le peuple, qui n ’a pas ce pli de 
l’obéissance sans lequel la tâche des gouvernants est 
vraiment au-dessus des forces humaines, et qui pré
tend s’en excuser en disant que les lois sont trop mal 
faites pour être observées.

Ce qui met à  la fois en question la réforme des 
institutions et celle de l’esprit public.

Car ce n ’est pas assez que de chercher à établir le 
diagnostic du mal dont souffre l 'E ta t ; il faut encore 
penser aux moyens de le guérir.

Les donneurs de conseils ne manquent pas, mais 
grand est l’embarras du choix.

Ecouterons-nous l’avis des chirurgiens, qui veulent 
la cure radicale, ou bien nous on remettrons-nous à 
ceux qui croient encore à la médecine et qui pensent 
qu’un traitement sévère offrirait moins de danger et 
plus de chances de succès qu’une opération?

Pour laisser de côté tout langage figuré, disons que 
le problème est de savoir s'il est ou non possible de 
continuer à vivre en régime parlementaire.

Est-il vrai que le parlementarisme est, par essence, 
la négation de l’autorité et que sa disparition est la 
condition préalable de toute réforme?

Les partisans de cette opinion apportent, à l’appui 
de leur manière de voir, des arguments impression
nants et le principal intéressé se chargo de le u- en 
fournir do nouveaux tous les jours.

Avouons qu’il n ’y a guère d ’espoir d ’amélioration 
tan t que les lois seront l’œuvre d ’assemblées incom
pétentes, instruments des passions politiques; tan t 
que ces assemblées auront toute latitude d’énerver, 
par leurs empiétements sur les attributions du pouvoir 
exécutif, l’application des lois qu’elles-mômes ont 
votées.

Les résultats sont là, d’ailleurs, et leur examen ne 
laisse place à aucune illusion.

Il est trop  M'ai que les lois so n t m a l fa ites .
Tous les groupes économiques ou sociaux aux inté

rêts desquels des lois récentes ont touché, sout tma-
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nimes à  dire qu’il est impossible (h* s’y conformer sans 
faire violence aux faits les plus nécessaires.

l.es lois sont même plus mal faites encore que ne 
se l'imagine le public étranger à la pratique admis 
nistrativc ou judiciaire, qui n'en connaît que la portée 
générale el approximative ou certaines de leurs consé
quences. Ceux qui les ont lues, ont cherché à les com
prendre, et, sans y parvenir, doivent néanmoins les 
appliquer, les jugent plus sévèrement encore du point 
de vue de la science juridique.

Manque de clarté, absence d ’esprit de synthèse : 
telles sont les caractéristiques des lois récentes.

Il est souvent impossiblo de découvrir l'intention 
de leurs auteurs, soit par la lecture du texte, où l’on 
trouve quantité de dispositions accessoires révélant I 
la préoccupation du cas d ’espèce, mais où l'on cherche 
vainement l'essentiel; soit par l’étude des travaux 
préparatoires, au cours desquels les questions prin
cipales n 'ont pas été soulevées ou n ’ont donné lieu 
qu ’à des échanges de vues contradictoires et. sans 
conclusion. Un exemple entre cent : dans la dernière 
loi sur les loyers, le sens même du mot « loyer » ost 
incertain. Comprend-t-il ou non les contributions, les 
assurances, les frais de réparation que, en vertu des 
clauses du bail, le locataire paye à la décharge du pro
priétaire? La question a été posée, à cinq reprises au 
moins, dans l’exposé dos motifs, les rapports et les 
discussions. On ne peut dire qu’elle a été résolue et la 
controverse qui divise les auteurs et les juges ne pren
dra fin qu’après un arrêt de cassation.

La perplexité de l’interprétatour augmente lorsqu’il 
cherche à situer les lois nouvelles dans le cadre de la 
législation antérieure, quand il veut rapprocher les 
lois spéciales des luis organiques, et qu’il tente d ’en 
concilier les dispositions avec les principes. Tout 
classement matériel fait défaut : on trouve des chan
gements aux règles du droit civil sur les successions 
dans une loi fiscale (1), une modification au régime 
des sociétés daus une loi budgétaire de la colonie (2).

La conséquence de tout cela, c'est que la loi manque 
son but le plus élémentaire, qui est de faire connaître 
à chacun quels sont scs droits et ses devoirs. Les procès 
sc multiplient, la jurisprudence hésite et se contredit, 
au détriment de la paix sociale, de la sécurité des 
transactions et du prestige de la justice.

11 est vrai encore et non moins grave que l’omni
potence du parlement déborde ses attributions et 
inonde le domaine réservé à l’exécutif.

Loin de borner leur rôle à déterminer l'orientation 
politique par leur influence sur la composition du 
gouvernement, à exercer sur sa gestion un contrôle 
général sanctionné par le vote ou le rejet des budgets, 
les Chambres ne perdent aucune occasion de s'im
miscer dans tous les actes de son administration. Pas 
une nomination, pas une promotion, pas une mesure 
disciplinaire, pas une suppression d'emploi qui n ’expose 
son auteur à des sollicitations, à des observations, à 
des négociations laborieuses, quand ces graves affaires 
n 'ont pas les honneurs d ’une interpellation. N’en 
déplaise à ceux qui trouvent que le Barreau est tou
jours trop largement représenté dans la composition 
du gouvernement, tout ministre qui n’est pas avocat 
doit le devenir, car c’est à discuter, à ménager des 
transactions, à préparer sa défense et celle de ses 
bureaux, à plaider tantôt coupable et tantôt innocent 
que se passe le plus clair de son temps.

Quels que soient les pouvoirs théoriques du ch<>f 
d'un département, comment veut-on qu’il puisse, 
dans de pareilles conditions, les exercer avec fermeté?

Ce n ’est pas tout. Si les Chambres s’arrogent le droit 
de gouverner et, à  travers la persomie changeante des 
ministres, ont tout pouvoir sur l’administration, il y a 
dans cette usurpation autre chose qu'un déplacement 
d’autorité. Les Chambres rUes-memes obéissent à qui
conque, fonctionnaire ou administré, est en même 
temps électeur et, disposant au service de scs intérêts 
ou de son ressentiment de l’appui de son parti politique, 
exerce sur ses mandataires une pression analogue à 
celle que ceux-ci font subir au ministre. Ainsi se ferme 
ce cercle vicieux où il ne reste plus aucune place à 
l’autorité, mais qui réalise la forme la plus parfaite de 
l’anarchie, au sens étymologique du mot. Anarchie 
douce, paisible, légale : monstre d 'autant plus redou
table sous ses apparences inofîensives.

Devant ime situation qui oppose aux nécessités de 
l’heure présente tan t d ’empêchements d’agir, on pense 
malgré soi à ce mot terrible du chef du gouvernement 
italien : « Sans les pleins pouvoirs, nous ne pouvons pas 
économiser une seule lire ; je dis pas une seule (3) ».

Cependant, ceci demande réflexion. Avant d ’allumer 
la mine sous notre maison, c’est bien le moins que nous 
sachions si nous serons mieux logés demain. Autant 
qu’il est possible d’en juger d'après des descriptions 
sommaires,l’habitation qu’on nouspromet pourrait bien 
n ’être pas mieux assise que celle où nous sommes. De 
là à faire le tour de notre vieux logis pour voir si 
quelques travaux ne suffiraient pas à le consolider, il 
n ’y aura qu’un pas.

Monarchie ou dictature, ces deux formes du pou
voir personnel, entre lesquelles se partagent les préfé
rences des adversaires du régime parlementaire, ne 
sont pas aussi différentes de celui-ci qu’il parait à 
première vue.

Ce n ’est pas là un paradoxe. Croit-on que la volonté 
d'un homme puisse, à elle seule, établir et conserver un

(1) Article 47 de la loi du 11 octobre 1919; articles 742 et 753. 
§§ 1er et 2 du Code civil.

(2) Article 2 de la loi du 21 août 1921 (budget colonial) et 
article 172 des lois coordonnées sur les sociétés commerciales.

(3) Oor.ooT.ixi, Le fascisme, p. 6.
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système do gouvernement, quel qu'il soit? Il esl clair 
qu’il faut trouver des partisans pour se faire hisser 
sur le pavois, et qu’il faut les conserver si l’on tient à 
y rester. S’ils sont majorité, le pouvoir repose sur une 
base assez semblable à celle que l’on critique actuelle
ment. L'analogie des inconvénients apparaît uette- 
lent dans les monarchies plébiscitaires. Chaque 
mécontentement de l’opinion publique, qu'il soit 
motivé par des fautes réelles ou qu’il procède simple
ment d’une de ces crises de mauvaise humeur si fré
quentes, précisément, dans notre pays, remet tout en 
question. Le chef de l’Etat ne sc maintient qu'en 
sauvant, au prix de n ’importe quels dérivatifs, sa 
popularité, en renouvelant par de continuels prodiges 
la ferveur de ses admirateurs, jusqu’à ce quo vienne 
l’heure de la fatigue, de la détente et îles concessions.
A cet égard, l'histoire du second empire français nous 
oflïe l’expérience la plus complète. Si le régime s’ap
puie sur une minorité suppléant ii l'insuffisance du 
nombre par l'organisation, son sort est lié à la fidélité 
des prétoriens, non moins exigeante que celle d'un 
corps électoral. E l, si l’on me dit qu'on a vu, qu’on 
voit des prétoriens aussi désintéressés que fidèles, 
j ’admire mais j ’attends qu’il soit démontré que non 
seulement cela existe, mais que cela dure.

En résumé, il n ’v a plus, à notre époque, de gouver
nement possible qui ne soit issu de la volonté popu
laire : celle do la Nation tout entière, ou celle d ’une 
faction.

C’est en vain qu'on tenterait d’échapper à ce dilemmo 
en invoquant l'exemple de ce qui fut autrefois. L 'an
cienne tradition monarchique est rompue. Qu'on le 
regrette ou non, nul ne saurait la renouer. Jadis, le 
Prince était, juridiquement et réellement, plus fort 
que le peuple. Il n ’é tait pas seulement dépositaire du 
pouvoir ; l’ordre de sa succession était autre chose 
qu'un procédé de nomination à une fonction. Le Roi 
possédait le pouvoir en propre. A l’origine, il tenait, 
dans une même dépendance, la terre cl l'habitant. La 
continuité de cet état de choses é tait assurée par l’héré
dité, qui formait litre en droit public aussi bien qu'en 
droit privé. Nul ne songeait, en 84'1, à s'étonner de 
ce qu'un partage de famille pût entraîner le remanie
ment de la carte de l'Europe. Plus tard, les légistes et 
les théologiens trouvèrent à la souveraineté d'autres 
bases que le domaine direct ; mais elles n ’étaient pas 
moins indépendantes du consentement des sujets. 
Avec l'aristocratie, soutien naturel du trône et soli
daire avec lui du même principe, l’armée de métier 
complétait ce système impossible à reconstituer, parce 
que toutes les pièces en sont perdues ou brisées, et que 
les idées qui en étaient 1 aine sont mortes.

Du momenl que son utilité sociale est considérée 
comme son seul fondement, l’autorité prend un carac
tère relatif. Ses actes relèvent d’autres lois et d’autres 
juges que le for intérieur de celui qui l'exerce ; elle ne 
se conçoit plus sans une délégation directe ou indirecte, 
sans un mandat exprès ou tacite de ceux-là mêmes 
qu’elle gouverne et devant lesquels elle esl respon
sable.

Le fait est conforme à la théorie. Aujourd’hui, le 
peuple est plus fort que le Prince.

S’il est nécessaire que le pouvoir s'exerce d’en haut, 
il est fatal qu’il vienne d ’en bas.

Cette espèce de contradiction, par quoi la simple 
réalité déc’oncertc noire logique n ’est donc pas spéciale 
au régime parlementaire et il n'est nullement établi 
que cette forme de gouvernement soit moins ration
nelle que toute autre solution réalisable dans le milieu 
social où nous vivons.

D 'autre part, à ne tenir compte que des résultats, 
il n 'est pas prouvé que l’histoire des E tats parlemen
taires ne supporte pas, dans l’ensemble, la com
paraison avec celle des autres pays. La vérité est 
que tous les types de gouvernement offrent des exem
ples du meilleur et du pire. Le choix des rapproche
m ents que l’on fait est généralement tendancieux, 
inspirés qu’ils sont par la  conclusion à laquelle 
on a le désir d’arriver. N’oublions pas de tenir 
compte d ’éléments d'appréciation comme ceux que 
nous offrent l'Angleterre pendant la plus grande 
partie de la période moderne, et, aujourd'hui encore, 
la grande république américaine, qui, à des épo
ques el sous des climats divers, avec ou sans le 
tempérament de la monarchie constitutionnelle, avec 
des modalités d ’application et des dosages variés, 
n ’en sont pas moins des expériences heureuses du 
régime parlementaire. N’oublions pas la responsabilité- 
des monarchies russe et allemande dans les derniers 
événements. Ne perdons pas de vue que l'Europe offre 
actuellement plus eurs exemples de gouvernements à 
tendances dictatoriales et qu’ils ne sont pas tous 
également encourageants.

Si l'on ajoute à ces raisons la valeur, en tant 
qu’élément de conservation, de la légalité, le prestige 
singulier qui continue à l’entourer en dépit du peu de 
respect qu’inspirent les lois particulières, la force 
statique qu’elle représente malgré tout, la gravité des 
périls qu’il y a à en sortir par quelque porte que ce 
soit et l'incertitude du succès, on ne se sent guère 
pressé de courir les aventures.

N’achevons donc pas de discréditer une institution 
difficile à remplacer; ne nous résignons pas trop vite 
à conclure à la faillite irrémédiable du régime parle
mentaire et à l’impossibilité d ’en obtenir un meilleur 
rendement.

Les moyens de le perfectionner sont connus. L’étude 
qu ’en ont faite les auteurs de droit public est complète 
depuis longtemps. Les solutions proposées varient peu.
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Ces réformes peuvent se ramener à deux. La pre
mière tend à l'amélioration de la qualité des lois par 
l'utilisation des compétences techniques et juri
diques, ainsi que par l'introduction d'une méthode 
dans le travail parlementaire. La seconde tond à 
renforcer le pouvoir exécutif en rendant plus effective 
sa séparation d ’avec lo pouvoir législatif, en donnant 
à l’administration plus- d'autonomie, sous réserve 
d ’une responsabilité définie et sanctionnée.

L’idée de faire appel, pour la préparation dos lois, 
à la collaboration des organismes professionnels a 
déjà fait l'objet de plus d'une expérience. On s'en esl 
bien trouvé.

Le résultat de pareilles consultations n ’est pas 
seulement que la loi est mieux en rapport avec les 
besoins réels des principaux intéressés, aveo leurs 
désirs et leurs répugnances, bref, mieux adaptée à la 
psychologie de chaque milieu, mais encore que la loi 
est mieux comprise et mieux observée parce qu'elle 
trouve, dans ce milieu même, des commentateurs et 
des défenseurs en la personne de ceux qui ont aidé à 
la faire.

Il est désirable que ce procédé perde son caractère 
exceptionnel pour devenir une règle générale ; que les 
professionnels appelés à aider à la préparation d'une 
loi soient désignés par leurs pairs, condition indispen
sable de leur sélection el de lour autorité.

Les intéressés ne sont pas assez persuadés quo cela 
dépond d’eux. N’est-ce pas leur faute si les Chambres 
n ’ont d ’attention que pour les lois politiques? Com
ment en serait-il autrement, alors quo députés et 
sénateurs ne sont guère en rapports suivis qu'avec les 
associations dont c’est la raison d’être de voir les 
choses en fonction du parti? Il incombe aux élites 
professionnelles de sortir de leur isolement, d ’organiser 
l’opinion publique sur d’autres bases, de réclamer et 
de pratiquer uno politique qui no soit plus - la poli
tique » tout court. Avant do songer à consacrer par 
des lois la représentation des groupements d'intérêts, 
il faut d ’abord que ceux-ci acquièrent plus de vie el 
d ’influence.

Il y a une limite à observer dans la représentation 
des intérêts. Il paraît chimérique de vouloir substituer 
les groupements professionnels aux circonscriptions 
électorales. Ce système est dangereux entre tous parce 
qu'il fait de l’intérêt particulier la base du recrutement 
parlementaire. Son application se heurte à dos diffi
cultés insurmontables. Il continuera à paraître sédui
sant à bien des gens tan t qu'il restera à l’état de 
formule vague, mais tout projet précis de réalisation 
soulèverait les protestations des plus chauds partisans 
du principe. Il esl impossible d ’arriver à une répartition 
équitable de l'influence entre tant d'intérêts si divers 
et si complexes. A supposer qu’on y parvienne, il 
faudrait constamment procéder à des remaniements 
plus difficiles encore. Enfin, il n ’est pas môme sûr que la 
réalisation de cette idée aurait le résultat espéré, qui 
esl de composer le parlement d’un assortiment plus 
ou moins arbitraire de compétences.

A cet égard encore, le passé nous offre d'intéressantes 
indications. Dans les petites républiques qu’étaient, 
en somme, nos anciennes communes urbaines, l'in
fluence politique de chaque métier et sa représentation 
dans le conseil, une fois fixée, restèrent immuable-, 
comme auparavant celles des lignages. « Qu'une branche 
» d ’industrie périsse, les métiers qui la représentent, 
n abstraction faite du nombre de leurs membres et de 
» leur importance sociale, conservent leurs droits acquis 
d et leur importance dans le conseil >• On en arrive ainsi 
à une situation analogue à celle des « bourgs pourris ■ 
d ’Angleterre an XVIIe et au XVIIIe siècles : les cadres, 
une Tois établis, ne changent plus et l'on ne s’inquiète 
plus de savoir s’ils s'adaptent encore à la réalité et 
répartissent exactement l’équilibre politique (I). Chose 
curieuse : les métiers sont loin d ’être toujours repré
sentés au conseil par dos professionnels; les politi
ciens se font inscrire dans les métiers et ceux-ci 
se reposent sur eux de la défense de leurs intérêts. 
La démocratie liégeoise fut bientôt dominée par les 
tribuns populaires et la carrière politique se transforma 
elle-même en une profession qui attira t  à elle les 
habiles et les intrigants. Il suffisait de se concilier la 
faveur populaire pour obtenir les charges les plus 
élevées dans la commune. Eu 1407, Jacquemin Badut, 
l'un des ambassadeurs liégeois envoyés vers le pape 
d ’Avignon, était un simple paveur de rues (2).

Si l’on objecte que tout cela est b.en vieux et que ce 
milieu était bien différent du nôtre, attendons que 
l'on nous cite une expérienco qui soit, à la fois, plus 
récente et plus satisfaisante.

Si d'verses que so'ent les lois à les considérer dans 
leur objet, si ind spensable que soit la collaboration 
des techniciens pour la conna.ssance du fait, elles ont 
toutes pour but de régler des rapports de droit et, 
par conséquent, elles doivent être l'œuvre de juristes. 
Cela aussi, qu’on ne l’oublie pas, c’est l’utilisation des 
compétences! Il ne suffit pas d’un inventeur pour 
rédiger une loi sur les brevets, ni d’un armateur, d’un 
affréteur et d ’un capitaine au long cours pour faire 
uue loi sur le contrat de transport maritime.

Non seulement le travail législatif ne peul être bien 
fait que par des juristes, mais il ne peut être confié 
qu'à des jurisconsultes de première valeur, à dos 
hommes qui n ’en fassent pas une occupation accessoire 
ou intermittente, mais à des législateurs de profession.

Dire le droit, le code en main, est déjà une mission

(1) P ibenne. Histoire de Belgique, l. II. p. 340-344.
(2) lbiii., p. 270 et 34G.
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bien délicate et l'on consent généralement à admettre, 
même en dehors du Palais, que la fonction judiciaire 
exige une préparation et de l'expérience. Mais faire la 
lui ost la tâche la plus difficile qui puisse être proposéo 
à un homme. Elle ne demande pas seulement la 
connaissance approfondie du fait à régir, l’imagination 
qui prévoit, dans le raccourci d’un texte, la diversité 
des cas d’application et les surprises de leur répercus
sion ; elle exige la connaissance de toute la législation 
déjà existante, dans laquelle la disposition nouvelle 
doit s’enchdsser, comme une pierre dans un édifice, 
sans nuire à l'harmonie de l’ensemble.

Qui peut so flatter d ’avoir accumulé dans sa mémoire, 
d ’y avoir conservé l’énorme somme de science que cela 
suppose? Envions l’assurance de ceux qui affirment 
qu’ils « savent le droit ». Croyons surtout ceux qui se 
bornent à dire qu'ils ont, à  force de travail, acquis 
quelque aptitude à  son élude ; que leur vie se passe 
à reculer, sans espoir d’arriver jamais à une synthèse 
complète, les limites de leur savoir et à réparer scs 
brèches qu’y fait l’oubli.

De là l ’idée lant de fois reprise et jamais pleinement 
réalisée de la création d ’un conseil d 'E ia t, ou plutôt, 
pour éviter la confusion que pourrait créer la dualité 
des attributions à la fois législative? et contcntieuses 
des corps de ce nom existant à l'étranger ou dont los 
législations antérieures nous offrent divers modèles, 
d ’un conseil de législation.

S’il est permis d ’apporler quelques précisions dans 
l’esquisse do ce beau rêve, disons que lo conseil serait 
composé d'une quinzaine de membres, sortis pour la 
plupart des rangs de la magistrature ot du corps ensei
gnant des universités, mais tous ayant renoncé à leur 
profession pour se consacrer exclusivement à leur 
fonction nouvelle.

Le conseil serait divisé eu autant de sections qu’il 
y a de départements ministériels, le même membre 
pouvant faire partie, suivant le nombre des affaires, de 
plusieurs sections. Chacune d'elles serait plus spécia
lement chargée de l ’étude des projets ressortissant 
au département auquel elle est rattachée, mais aucun 
projet ne serait définitivement arrêté sans avoir été 
examiné et discuté en séance plénière.

Le conseil serait pourvu de tous les organes d'infor
mation nécessaires à la bonne marche de ses travaux. 
Il serait assisté de collaborateurs dont la mission con
sisterait à réunir et à classer la documentation ; ces 
secrétaires seraient choisis par le conseil lui-même, 
auquel on se bornerait à allouer les crédits nécessaires 
à lour rémunération. Le conseil pourrait entendre les 
représentants des organismes professionnels ; il pour
rait, suivant les nécessités, les admettre à ses séances 
avec voix consultative. Il pourrait demander aux 
chefs des départements ministériels de lui adjoindre, 
à titre temporaire, ceux de leurs fonctionnaires dont le 
concours serait utile. Il aurait un droit très étendu 
d'information auprès des bureaux.

Qu’on passe en revue toutes ces conditions, et qu’on 
dise s’il en est une seule qui ne soit pas indispensable 
au rendement utile de l’institution.

Le conseil serait consulté sur tous les projets de loi, 
indistinctement. Il aurait le droit de faire des propo
sitions par voie d ’initiative. Il s’occuperait de la codi
fication, travail urgent s’il en fut !

Il serait indispensable qu’un contact étroit et per
manent s’établisse entre le conseil et la législature ; non 
uu contact par correspondance, mais d’hommes à 
hommes, le seul qui permette au conseil de défendre 
efficacement ses projets contre le massacre des amen
dements, et d ’acquérir lo sens des réalités parlemen
taires, des possibilités quelles laissent et en dehors 
desquelles il no fera jamais qu’œuvre purement scien
tifique, intéressante sans doute, mais destinée à grossir 
le nombre des projets mort-nés. On ne peut aller, 
cependant, jusqu’à prévoir la descente do membres 
du conseil spécialement désignés pour cette périlleuse 
mission, dans l'arêne des séances publiques. Leur con
cours serait plus utile cl plus facilement accepté s’il 
ne se produisait que pendant la phase des travaux 
préparatoires. Encore faudrait-il que la présence du 
rapporteur du conseil aux réunions des commissions 
parlementaires devînt une règle invariable. Ce qui 
nécessiterait que la Chambre renonçât au système des 
sections multiples, pour adopter celui des commissions 
en vigueur au Sénat.

La loi, une fois votée, le conseil ne se désintéresse
rait. pas de son sort. Ce serait lui qui serait chargé do 
la rédaction des arrêtés d’exécution.

Pourquoi les tribunaux n ’auraient-ils pas égard aux 
travaux du conseil, aussi bien qu’aux discussions par
lementaires, lorsqu'il s’agit d'éclaircir le sens d ’un 
texte qui prête à interprétation? Pareil guide ser it 
plus sûr que celui auquel on hésite à se confier actuel
lement 1

Il n ’est aucune de ces réformes qui ne puisse s’ac
complir sans révision constitutionnelle, et même sans 
intervention de la loi. Un acte du pouvoir exécutif 
pout suffire à créer l’institution. Il dépend du gouver
nement et des Chambres de s'en servir. La valeur 
de ses travaux, en tan t qu'élément d’interprétation, 
esl simple affaire de jurisprudence.

II n ’en serait autrement que si l'on voulait rendre la 
consultation du conseil obligatoire comme condition 
préalable de la présentation des projets de loi, du 
dépôt ou du vote des amendements.

Le fait est que ce caractère obligatoire de l’inter
vention du conseil ost une condition indispensable si 
l ’on veut lui faire donner tout le rendement dont 
l’institution est susceptible. On fait justement observer 
qu’à l’étranger, en France notamment, où l'avis du
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conseil d 'E ta t est facultatif, le gouvernement et les 
Chambres ont pris l’habitude de s’en passer. En Bel
gique mtme, un exemple récent donne à réfléchir : que 
reste-t-il des travaux extra-parlementaires si complets 
auxquels a donné lieu le dernier projet de loi sur les 
loyers, uprès tous les amendements que les Chambres 
y ont apportés?

Mais il paraît certain que, pour faire du conseil de 
législation un rouage essentiel do l’appareil législatif, 
pour subordonner ù son avis préalable, encore qu’il no 
puisse lier la décision des assemblées, la validité des 
lois, pour donner, enfin, au couseil toute l’autorité 
voulue, il faut que son existence et ses attributions 
soient consacrées dans un texte constitutionnel.

Ce n ’est pas à dire que, d ’ici la prochaine révision, 
il n ’y ait rien à faire. Des réformes de cette importance 
ne s'improvisent p as ; elles demandent à Cire longue
ment essayées, pratiquées et mise- au point. Il faut 
d'abord se familiariser avec l'idée el avec la chose. Il 
faut d'abord créer l’organe, puis le laisser se déve
lopper par l'exercice de sa fonction.

Un pas a été fait dans la voie des réalisations. On 
voudrait pouvoir dire ; un premier pas. Le conseil de 
législation existe. Depuis sa réorganisation par l'arrêté 
royal du 13 mai 1922, sa compétence, d ’abord limitée 
aux questions qui relèvent du ministère de la justice, 
a été étendue à celles qui intéressent les autres dépar
tements; le rapport au Roi qui précède cet arrêté 
contient un superbe programme : » faire naître et inain-
■ tenir l'unité d ’esprit et de système, l'homogénéité de 
» principe et d ’action dans les différentes branches
# du pouvoir législatif ». 11 esl créé un comité perma
nent destiné à sc tenir o en rapports constants » 
avec le gouvernement, à recevoir ses propositions et 
ses demandes de consultation, à répartir le travail 
entre les autres membres du conseil et à les réunir en 
séance plénière : il peut leur être adjoint des membres 
temporaires reconnus pour leur compétence spéciale.

L’œuvre du conseil est déjà considérable et l ’on ne 
pourrait mieux en reconnaître la qualité et l ’impor
tance qu’en souhaitant devoir bientôt son rôle élargi, 
de voir l’institution évoluer rapidement vers une 
forme plus définitive.

Peut-être est-il-temps encore que les Chambres com
prennent les avantages d'un tel concours ; qu’elles 
comprennent aussi que le travail législatif requiert des 
méthodes appropriées ; qu’ilnepeutse poursuivre utile
ment que dans le calme, à portes closes, entre un petit 
nombre de collaborateurs connaissant tous, sans 
exception, la question à résoudre; que c’est dans les 
commissions qu’il faut le concentrer; que les discus
sions publiques doivent être réduites au minimum 
indispensable pour permettre aux dispositions des 
divers groupes de l'assemblée de se faire jour et prépa
rer un vote d ’adoption, de rejet ou de renvoi : qu’il est 
inutilequece qui a été ditsoit répété,surtout plusieurs 
fois ; qu’il faut proscrire les amo demeuts en séance ; 
qu’il faut renoncer au jeu parfois brillant mais tou
jours dangereux, qui consiste à assaillir le ministre de 
demandes de déclarations interprétatives, et à pro
voquer des réponses au pied levé sur des questions 
dont chacune demanderait une longue étude. Alors, 
les billets griffonnés â la hâte s'agitent fébrilement au 
balcon delà  tribune des fonctionnaires: les huissiers 
les recueillent au bout de leurs baguettes fendues et 
vont, de leur pas feutré, les porter à l ’orateur 
à  court de documentation ; et l’on tremble à 
l’idée que, de l’efficacité de cette liaison pittoresque 
mais précaire dépendent le sens d ’une loi et l’orienta
tion de la jurisprudence 1

Ce ne serait pas l’effet le moins heureux de pareils 
changements que de diminuer le temps consacré aux 
travaux parlementaires. Dans ces dernières armées, 
le nombre des séances et la durée des sessions sc sont 
accrus au delà de toute mesure et les Chambres 
siègent sans désemparer. L'inconvénient le plus sou
vent cité de cet excès de zèle est que le gouvernement 
ne trouve pas le temps de se consacrer à ses devoirs 
administratifs. Chose peut être aussi digne d ’attention, 
l’allégement de la tâche parlementaire est la condition 
d ’un bon recrutement de la législature. La fonction de 
député et même celle de sénateur deviennent telle
ment absorbantes qu'il ne sera bientôt plus permis 
qu’à deux catégories d ’hommes d’acceptor un mandai : 
ceux qui, totalement exempts des soucis matériels de 
l’existence, ne sont pas astreints à une occupation 
rémunératrice, et ceux qui vivent de leur m andat ainsi 
que des avantages accessoires qui y sont attachés. Je 
ne veux dire aucun mal ni des uns ni des autres; ces 
deux types de parlementaires ont fourni des hommes 
d ’E tat éminents. Il ne paraît cependant pas souhai
table de voir leur proportion s’accroître. C’est dans 
l'exercice d ’une profession qu’un homme donne le 
mieux sa mesure et le fait d 'y avoir réussi est, en même 
temps qu'une indication sur la qualité du candidat, 
la meilleure des garanties d ’indépendance.

En résumé, co n ’est q u ’en réduisant son rôle à la 
mesure de ses forces que le parlement pourra vivre et 
restaurer son prestige. Toute l’influence qu'il perdra 
cri surface, il la regagnera en solidité et en profondeur.

Pour dire avec franchise loutc ma pensée, je for
mulerai ce vœu : que les Chambres votent les lois; 
qu’elles les commandent à la mesure de leurs conve
nances ou mieux de celles du pays: mais qu’elles 
renoncent à les faire.

Il ne suffît pas d ’avoir de bonnes lois ; il faut encore 
en assurer l’exécution.

Puisque c’est l’omnipotence des Chambres qui 
paralyse le fonctionnement des administrations, le
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remède consiste ù doter le pouvoir exécutif d'un 
organe de protection indépendant, qui sera le conseil 
d 'E ta t considéré en tant que cour de justice admi
nistrative.

Généralement l’on ne voit, dans celle institution, 
qu’une garantie en faveur des particuliers contre 
l’arbitraire de l'administration, en faveur des fonc
tionnaires pris individuellement contre l'arbitraire de 
leurs supérieurs, en faveur des pouvoirs locaux contre 
l’arbitraire du pouvoir central. Et, certes, ce point de 
vue est juste. Il est. parfaitement vrai que, sous le 
régime actuel, il n ’y a pas de recours efficace contre 
la lésion des droits les plus légitimes, du moment que 
les tribunaux ne leur reconnaissent pas le caractère 
de droits civils. Il dépend du bon plaisir d’un bourg
mestre d'ordonner la démolition d’un bâtim ent, sous 
le prétexte de menace d" ruine. S’il appartient à 
un fonctionnaire retraité de poursuivre judiciairement 
le payement des arrérages de sa pension, le brevet qui 
en forme le titre peut être refusé sans qu’aucun recours 
soil ouvert devant une juridiction véritable; à plus 
forte raison peut-on mettre un fonctionnaire à la 
retraite ou suspendre son avancement sans qu’il lui 
soil possible de réclamer ailleurs qu’auprès de l’auto
rité administrative qui a pris la mesure. La délibération 
d’un conseil communal ou provincial peut être annulée 
par le Roi, c’est-à-dire en fait, par le ministre, sans 
que l’exercice de. cette faculté soit subordonné, en 
pratique, à une autre condition que l’absence d ’oppo
sition dos Chambres.

L’autorité supérieure n ’a même pas à prendre la 
peine de rejeter les recours ou les demandes d'autori
sation dont elle est saisie : il lui suffît de s’abstenir de 
statuer. M. Wodon faisait récemment cetto constata
tion que, en Belgique, « il n 'y  a pas de déni d'admi
nistration » (l).

Ces raisons, tirées de l'intérêt particulier, seraient 
déjà suffisantes pour justifier l'institution d ’une juri
diction administrative digne de ce nom. Mais il peut 
paraître assez inattendu de voir, dans une réforme 
dont l'effet le plus direct est de mettre des limites à 
l'arbitraire de l’autorité, un moyen de renforcer 
celle-ci.

Rien n 'est pourtant plus exact.
Lorsque le chef d ’un département ministériel pourra 

opposer, à l'insistance de la législature ou de scs 
membres, le non possunms que lui fournira la jurispru
dence ou simplement l’existence d’un conseil d’Etat, 
ayant pouvoir d'aïuiuler toute décision contraire à la 
loi ou aux dispositions réglementaires, alors seulement 
il sera affranchi de la tyraïuiie parlementaire cl sera 
maître chez lui, dans la mesure où il doit l’être. En 
traçant des bornes à scs pouvoirs, on lui doimera les 
moyens de les exercer.

D’autre part, la situation des fonctionnaires s’en 
trouvera renforcée. Aussi bien que leur sécurité per
sonnelle, leur autorité, leur initiative, la qualité même 
des candidats aux fonctions publiques, sont liées à 
l’existence d ’un statu t qui définisse exactement leurs 
droits et leurs devoirs. Or, à quoi bon un statut s’il 
n 'y  a pas de juges pour le faire observer?

Dans un pays comme le nôtre, où les ministres sont 
moins les chefs des administrations que les délégués 
des Chambres auprès d'elles, il esl indispensable que, 
sans être affranchies de contrôle, les administrations 
jouissent cependant d'une certaine indépendance. Les 
ministres passent; les administrations demeurent. 
Elles seules, avec la Couronne, sont les dépositaires 
de la tradition gouvernementale. A elles seules sont 
permis les longs desseins et les patientes réalisations. 
<• C’est par l'administration, dit Banning, que l'aclion 
n gouvernementale s’exerce, que l'E tat w/it, vit et dure. 
» Fort ou faible, il est ce qu’elle est (2). »

Mais il n 'est pas douteux que, pour arriver à ce 
résultat, il faut que le public cesse de voir se dresser 
devant lui l'épouvantail de ce qu’il appelle le pouvoir 
occulte et irresponsable des bureaux. Quels que soient 
les méfaits de l'influence politique, elle n ’en constitue 
pas moins un moyen de défense individuelle auquel nul 
ne consentirait à renoncer tant qu’il n'en existera 
point d'autre. Au contraire, ces craintes n ’auront plus 
de raison d ’être, ni même de prétexte, le jour où il y 
aura des juges à Bruxelles, non plus seulement place 
Poelaert, mais aussi rue de la Loi.

L’exemple le plus intéressant que l’on puisse citer 
dans ce sens est certainement le conseil d ’E tat fran
çais. On sait qu'indépendamment de sa compétence 
en matière de contentieux proprement dit, il appartient 
à cette haute juridiction d’annuler erga omnes les 
actes illégaux du pouvoir exécutif. Il y aurait toute 
une étude à faire sui- la question de savoir comment 
sa jurisprudence a dégagé progressivement, à travers 
une infinité de cas d ’espèce, la notion de l’excès de 
pouvoir ; comment elle l’a même élargie, sous le nom 
de détournement de pouvoir, ne se bornant plus à casser 
toute décision formellement illégale, mais inspirant sa 
décision des motifs de l'acte attaqué et annulant 
celui-ci lorsque scs mobiles sont étrangers à l'esprit 
de la loi.

Soit dit en passant, pareille fonction ne peut être 
confiée au pouvoir judiciaire. En charger les cours et 
tribunaux, ce n'est pas seulement toucher au principe 
de la séparation des pouvoirs et donner aux juridictions 
ordinaires mie mission nouvelle entièrement distincte 
de celle qu’elles exercent aujourd'hui ; c’est détourner 
leurs yeux du droit pur, introduire dans leurs préoc-

(1) Rapport de 1» commission chargée de p réparer un 
avant-projet de révision constitutionnelle. — Annexe an s  
D ocum ents parlem en ta ires . Chambre, n° ‘288, année 1030-1931.

(2) Gossart. Emile Banning et LéopoUt II ,  p. 118.
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cupations des considérations tirées de. l'intérêt géné
ral et d e là  raison d ’Etat. Elles n 'oui rien à gagner 
à une confusion de ce genre. Au surplus, leur tâche 
actuelle est déjà bien assez vaste.

Quant à la nécessité d ’une révision conslitutioimelle 
pour réaliser ces changements, on peut faire la même 
distinction qu’au sujet du conseil de législation. La 
révision sera nécessaire le jour où l'on voudra faire 
une place définitive à la cour de justice administrative 
dans notre droit public. Mais, en attendant, rien n'em
pêche de débuter par un essai plus modeste en se 
contentant, pendant la période expérimentale, de 
donner à l'institution un rôle purement consultatif.

11 est évident que, lorsque toutes ces réformes seront 
accomplies, l’autorité ne se trouvera pas, par le fait 
même, rétablie dans l’E tat. L'autorité ne suppose 
pas seulement des institutions bien organisées; elle 
suppose des hommes aptes à eu user, des gouvernants 
déterminés à épuiser la plénitude de leurs attributions 
et à no laisser choir aucune de leurs prérogatives.

Mais, réciproquement, im chef n'est pas seulement 
un homme plus énergique que les autres. C'est tui 
homme investi d'une fonction. Autant que la valeur 
de l'homme, l'étendue de la fonction et les règles de 
son exercice ont leur importance. Quelle que soit la 
force motrice, elle reste sans effet utile tan t que le 
volant ne s'engrène pas sur les rouages ; le bon agen
cement du mécanisme est une condition préalable à sa 
mise en marche.

La réforme du régime parlementaire ne peut, dans 
l'état actuel des choses, venir que du Parlement lui- 
même, aucun pouvoir n 'étant en mesure de contre
balancer ïe sien.

C'est dans cette absence de poids compensateur et 
dans le défaut d'équilibre qui en résulte que réside le 
vice capital de notre droit public.

Cette situation crée un malaise qu’il serait vain 
de nier et dont le pays se rend compte. Pour peu qu'il 
s’aggrave, il faudra songer à des solutions plus radicales. 
S’il devenait évident que le Parlement est impuissant 
à réaliser certaines réformes commandées par la volonté 
du pays et la nécessité de son salut, parmi tous les 
moyens de sortir d'une pareille difficulté, celui qui 
semblerait le mieux indiqué consisterait dans la con
sultation directe du peuple par le chef de l’Etat.

Sans doute, les avantages et les inconvénients du 
référendum sont tels qu’il paraît difficile d'en faire le 
compte exact.

A considérer l’institution d'un point de vue pure
ment théorique, les arguments ne manquent pas pour 
démontrer qu’en bonne logique le référendum doit 
avoir pour effet d ’accentuer le= inconvénients du ré
gime parlementaire plutôt que de les atténuer. 11 est 
la réalisation la plus complète de l’idée démocratique ; 
il élargit le champ ouvert à la su-enchère démagogique ; 
il remet le rôle de législateur au peuple lui-même, 
dans l’ensemble plus incompétent encore qu’une 
assemblée qui, quels que soient ses défauts, constitue 
pourtant une sélection, si imparfaite soit-elle. N’est-ce 
pas se jeter à l’eau pour éviter la pluie que de s’en 
remettre aux électeurs eux-mêmes du soin de voter les 
lois, sous prétexte que les Chambres manquent d 'in
dépendance vis-à-vis de leurs mandants?

Il n ’y aurait pas grand'cliose à répondre à ces objec
tions, si les faitsne se chargeaient de donner un démenti 
aux raisonnements les plus solides en apparence. 
Envisagée dans ses résultats, l’institution du réfé
rendum apparaît, là où elle fonctionne, comme une 
force modératrice, pouvant être efficacement opposée 
à l’omnipotence des Chambres.

Si l’on fait le relevé des votes émis à la suite de 
consultations directes du corps électoral dans la fédé
ration suisse depuis un demi-siècle, on constate que, 
dans l’ensemble, trois tendances s'en dégagent. Ten
dance à voter non plutôt qu'à voter oui ; chez 
beaucoup d ’électeurs le rejet est systématique et l'on 
a coutume de désigner la partio du corps électoral 
affectée de ce travers sous le nom de « neinsager » : 
ceux qui disent toujours non. Tendance à l’économie 
et, notamment, opposition à l’extension de la bureau
cratie : il y a même excès incontestable en co sens et le 
législateur populaire mérite souvent le reproche de 
parcimonie. Enfin, divergence profonde, surprenante, 
entre l’opinion du corps électoral el celle de ses élus ; 
c'est ainsi que l'on a vu une loi voté à l’unanimité par 
les deux chambres fédérales,rejetée à uue forte majo
rité par voie de referendum ; la pratique semble donc 
démontrer que les Chambres sont l'émanation des 
partis et des associations politiques plutôt que du 
peuple pris dans son ensemble, et que leur volonté est 
souvent loin de répondre à la sienne.

Qualités ou défauts? Cela dépend, naturellement, 
des cas. Ce n 'est pas sans raison que l'on a reproché au 
referendum d'avoir ôté souvent un obstacle à des 
réformes utiles, d ’avoir reculé devant des dépenses 
nécessaires ou productives, et plus d ’une fois ce sont 
les Chambres qui avaient raison dans les différends qui 
se manifestaient entre les mandants et leurs élus.

Disons donc, et ceci n ’a rien d’étonnant, qu’il arrive 
au législateur populaire de se tromper aussi bien que 
le législateur parlementaire ; tout ce qu’on peut 
ajouter pour la défense du premier, c’est qu’il n ’est 
nullement établi que l’un sc trompe plus souvent que 
l'autre.

Ce qui est plus intéressant, c'est que les tendances 
de l’un et de l’autre sont très différentes ; qu’elles 
représentent deux forces tendant à s’équilibrer mutuel
lement. Le referendum s’oppose à certains défauts du 
régime parlementaire, en tan t qu’il réagit contre l'abus
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de la législation à outrance et contre le gaspillage des 
deniers publics.

S’il devenait nécessaire de recourir au referendum, 
c'est au chef de l’E tat qu’il devrait appartenir d'en 
user. Ce droit ne peut appartenir aux Chambres, parce 
que, ainsi compris, le referendum doit avoir pour effet 
de fausser l’institution parlementaire, en établissant 
sous une forme déguisée le mandat impératif. Il ne 
peut être laissé à  l'initiative du peuple lui-même, 
parce que l’expérience démontre que c'est là l'occasion 
d'une agitation continuelle et qu’on eu abuse à tout 
p ro p o s .

Le référendum doit rester exceptionnel. Soil qu'il 
a it lieu post leyem, comme une condition préalable 
du veto royal, soit qu’il ait lieu d'initiative, sous forme 
de projet de loi présenté directement au corps élec
toral, il est toujours un acte des plus graves.

Co qui rend fort délicat l’usage d'une pareille préro
gative, c’est qu’elle ne peut être exercée sous le couvert 
de la responsabilité ministérielle, celle-ci ne pouvant, 
semble-f-il, exister que vis-à-vis des Chambres, qui 
seules disposent de la sanction 'effective du rejet des 
budgets. Or, tout acte qui découvre la couronne la met 
plus ou moins en péril. Ce sont là, en somme, les raisons 
qui ont toujours fait du droit de veto, dans les mo
narchies parlementaires, une faculté illusoire.

Notons, cependant, qu’ici ces raisons sont moins 
fortes. Le veto entraîne fatalement une dissolution 
des Chambres et, si les élections ramènent une majorité 
favorable au projet quo la couronne a refusé de s mo
tionner, celle-ci ne pouvant sc déjuger, le conflit est 
sans issue. Mais, lorsque le chef de l’Etat, sollicité par 
un puissant mouvement d ’opinion, appuyé par les 
vœux des conseils communaux et provinciaux, ouvre 
un referendum, quelle que soit la décision du corps 
électoral, il serait excessif d ’y voir un désaveu de la 
volonté royale. Le Roi s'est borné à dénouer une crise 
politique en donnant au pays l'occasion de faire 
entendre sa voix; il n 'y  a là qu'un hommage rendu à 
la souveraineté de la Nation.

Le référendum permet, entre le peuple et le Roi, 
une collaboration directe et qui peut être féconde en 
heureux résultats. Il offre, au pouvoir exécutif, un 
point d'appui sur le sol ferme.

Lors de la réforme constitutionnelle de 1892-1893, 
la déclaration de révision proposée par le gouverne
ment tendait à ajouter à l'article 25 « une disposition 
» nouvelle rem ettant à la loi le soin de déterminer daus 
» quels cas et sous quelles conditions le Roi pourra 
» consulter directement le corps électoral ». L'exposé des 
motifs développait, à l’appui dece texte,lesarguments 
suivants : « Le référendum est un corollaire utile des 
» droits de veto et de dissolution ; ilc -td 'un  usage moins 
» étendu que le second el moins difficile que le premier, 
» qui est purement théorique ; il est conforme aux bases 
» du régime représentatif ; il a l'avantage d ’isoler les 
» questions à résoudre et de permettre ainsi au pays de 
» se prononcer avec plus de netteté sur iui projet déter- 
» miné ». Le référendum devait, dans la pensée des 
auteurs de la proposition, constituer une simple indi
cation ne pouvant lier ni le Roi ni les Chambres.

Ce texte fu t voté par la Chambre et par le Sénat à 
de fortes majorités.

Néanmoins, le gouvernement renonça à le maintenir.
On a opposé ce précédent à plusieurs propositions 

dues à  l'initiative parlementaire, pour soutenir que le 
referendum, même considéré comme n 'ayant qu'une 
portée purement consultative, est contraire à notre 
loi fondamentale puisque, même dans ces limites, le 
constituant de 1892-1893 a renoncé à l'adopter.

Quoi qu'il en soit de cette controverse, quo le refe
rendum soit ou non conforme à la lettre de la consti
tution, il est d'une légalité profonde, parce qu'il est 
l’indication la plus sûre, de la volonté nationale, seule 
souveraine et contre laquelle rien ne peut prévaloir.

Il n ’y a jamais de crime à placer une soupape de 
sûreté là où il y a danger d'explosion. A cet égard, 
l’utilité du referendum n’est pas contestable. M. Emile 
de Laveleyc en a exposé les raisons d ’une manière 
frappante : « Loin d'exciter les passions révolution- 
» naires, le referendum les calme, parce (jue la volonté 
» de la majorité se manifeste si clairement qu’elle ôte 
» à la minorité le droit et l ’envie de s'y opposer par la 
» force (1) . »

Ce serait perdre de vue l’un des principaux aspects 
du problème de l’autorité que d ’en négliger le facteur 
psychologique créé par notre caractère national. Per
sonne n ’a jamais gouverné, personne ne gouvernera 
jamais les Belges malgré eux. Il faut qu’ils y mettent 
du leur.

De toutes les réformes, la plus nécessaire est celle de 
l’esprit public. Elle suppose, avant tout, un travail 
d'éducation. Pour que l’autorité règne dans l'E ta t, il 
faut d'abord restaurer l'autorité du père dans la fa
mille, du maître à l’école, et cette première éducation 
ne saurait être complète si elle n ’est achevée par le 
service militaire. Aux hommes qui ont dépassé l'âge 
de ces initiations, il reste la leçon des événements 
dont ils ont été les témoins. Cette leçon est-elle 
perdue? Il ne semble pas. Qui de nous n 'a  été frappé, 
en ces derniers temps surtout, d ’entendre prononcer le 
mot d’autorité aussi souvent qu’autrefois celui de 
liberté? Nous ne sommes disposés à accepter aucun 
despotisme ; seulement, nous comprenons mieux 
qu’autrefois qu'il n 'y  a pas de vie sociale durable 
sans l’unité et l'efficacité de la direction, pas plus 
qu'il n 'y  a de vie organique parfaite sans la subor-

(1) E m. de La v el ey e . « Le Referendum », üerne Interna
tionale », 1887. p. 19.
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dination des contres nerveux secondaires au cerveau.
Encore n'est-ce là qu’un argument d’ordre purement 

utilitaire. Sans vouloir rechercher ici sur quelle méta
physique ou sur qtiel système philosophique on peut 
asseoir une doctrine de l'autorité, disons seulement qu’il 
en faut une. L’acte sort de l’idée comme le ruisseau 
de sa source.

Qu’ils ne soient pas les derniers à pratiquer le devoir 
d ’obéissance, ceux-là qui font do la religion la norme 
de leur vie. Qu’ils enseignent et qu'ils croient que non 
seulement la loi naturelle, mais la loi positive, la loi 
civile, dans le domaine qui lui appartient, oblige en 
conscience. Qu’ils renden à César co qui est à César! 
Il y a un droit, divin plus large que celui du XVIIe siècle. 
En démocratie comme en monarchie absolue, l ’auto
rité n ’a pas cessé de correspondre à l'ordre éternel.

Retrouvant un terrain qui nous est commun à tous, 
ajoutons que, pour décider le pays à accepter, à s’im
poser la contrainte de la règle, il doit la sentir corres
pondre à un but qui dépasse l’intérêt personnel et 
vaille quelques sacrifices. Il faut éveiller en lui de justes 
ambitions et le sentiment de la fierté collective.

« Ce sont les grandes pensées, écrivait Banning, qui
Tout les puissantes nations. Un peuple a besoin d ’air.

» de larges horizons, d ’un idéal qui charme son iinagi- 
» nation et fasse battre son c tour. Réduisez-le aux calculs 
» de ménage, à la politique des intérêts de partis, il se 
» désagrégera, il se corrompra (1). »

Permettez-moi de prendre, dans mes souvenirs per
sonnels, une image qui traduit cette idée sous une 
forme concrète.

C’était quelques jours après l'armistice. La qua
trième division d’armée traversait le plateau qui 
domine la Meuse, au Nord de Liège. Une grand’route 
suivait les ondulations de la ligne d ’horizon. Sur cette 
route une colonne attelée cheminait au pas. On voyait 
les chevaux, les cavaliers, les pièces d’artillerie, les 
hautes voitures bâchées se profiler à la  bordure du 
ciel comme un jeu d’ombres : frise épique dont s’ani
mait la placidité du paysage hesbignon. Dans le recul 
de la distance, le déplacement de cotte masse était à 
peine perceptible à l’œil. Mais le bruit de l ’immense 
charroi révélait l’effort et le mouvement :

a Le bruit de mer que fait un grand peuple en marchant. »

Tout cela était sorti des brumes lointaines de l’Yser 
et se dirigeait vers l ’Est, vers la frontière déjà toute 
proche.

Bien des choses tenaient dans ce spectacle.
Comme l ’aube du 4 août. 1914 avait marqué la fin 

d’un siècle d ’histoire heureuse mais sans gloire, cette 
minute engageait un avenir chargé de risques, mais 
plein de possibilités nouvelles. En compensation de 
tan t de souffrances, notre pays voyait s’offrir à lui le 
plus rare de tous les bonheurs : le retour des occasions 
perdues.

Allons d ’un pas résolu vers cet avenir. Il s’ouvre en 
profondes perspectives devant les Etats forts et les 
peuples courageux.
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D iscours prononcé p ar M° PHOLIBN.
P ré s id e n t de  la  C onférence du  Jeu n e  B arreau .

Mon cher Confrère,

Les applaudissements qui viennent de souligner 
votre œuvre magistrale ne m’ont point surpris.

Je les avais pressentis à la lecture de votre texte. 
D'avance je m 'y joignais, et c’est de grand cœur que 
je m’unis aujourd'hui à tous ceux qui ont apprécié 
votre netteté do vues, votue esprit d'observation et 
d ’analyse et l’élévation de pensée qui vous guide.

C’est un rôle difficile que de vous succéder.
Appelé par nos traditions à vous donner la réplique, 

ne vais-je pas me résoudre à  vous dire simplement (pie 
sur bien des points nos pensées concordent pleinement 
et que vous m’avez convaincu.

** •

Taudis quo les feuillets de votre discours étaient 
épars sur mon bureau et (pie je rêvais à la réponse que 
j ’avais à vous faire, je me pris à songer à celui à qui 
j ’allais adresser un solennel « Cher Confrère », mais que, 
d'instinct, j'é tais tenté d'interpeller cordialement 
o Cher Ami » I

Il me revient à la pensée une phrase cueillie au ha
sard des lectures de vacances, o On imagine comme on 
est ; rien qu’au choix d ’un sujet de pièce, de roman, de 
discours, la nature de l’auteur se révèle. »

Or, votre pensée dominante est aiguillonnée par le 
souci de co que vous avez appelé» la crise de l’autorité 
dans l ’E tat » et je pourrais ajouter, par votre amour de 
l'ordre et de l'ordonnance.

Vous ayant connu dès la vie de collège, je vous revis 
subitement sous les traits du rhétorieien aux côtés 
duquel jo concourrais il y a quelque vingt ans.

Vous le rappelez-vous, nous eûmes à composer 
l'exorde d’un plaidoyer pour la malheureuse reine 
Marie-Antoinette et notre imagination cherchait, sui
vant notre tempérament d’alors, l'argument propre 
à toucher les redoutables membres du Tribunal Révo
lutionnaire.

Quel regret de n'avoir plus nos textes pour les con
fronter.

Vous étiez déjà l'élève conscient de la nécessité de 
l'ordre et je me rappelle que, peu soucieux des plai
doyers de C h au v e au - L aganl e et de Tronçon-Ducou- 
dray, vous interpelliez les juges sans faiblesse ; vous 
leur prouviez avec calme — négligeant un peu les 
arguments de sentiment que vous inspirait la cause 
tragique de votre illustre cliente — tout ce qu'avait 
d'antisocial et de désordonné l’exercico d’une justice 
qui n 'é ta it que la toilette de la mort et dont la parodie 
devait envoyer au martyre une accusée, inviolable 
d ’après les principes d ’une constitution récemment 
votée par le peuple.

Je vous voyais plus tard, aux jours tragiques et 
glorieux de 1914 —  au moment où lo souffle d ’enthou
siasme fit vibrer l'âme bel o d ’une colère farouche et 
d’un patriotisme que l’ennemi avait cru pouvoir igno
rer — revêtir presque pieusement la grossière tunique 
du fantassin, vous préparant, logique avec votre idéal, 
à affronter, d ’une àine sereine et réfléchie, la fatigue, 
les privations, les dangers, heureux d’être do ceux 
qui étaient le plus obscurément à l’honneur et ne gra
vissant l'échelle des grades que par obéissance à l ’ordre 
de vos chefs.

L’un d'eux, se rappelant le lieutenant d ’infanterie 
Pierlot, écrivait ces jours derniers : « Je ne sais ce (pie 
je devais admirer le plus en lui, son courage calme et 
réfléchi, son énergie, son humeur toujours égale — 
quels que fussent les événements do la vio pénible 
et déprimante de la garde des tranchées, — ou la très 
grande bravoure, l'abnégation et l'esprit de sacrifice 
dont il fit preuve durant les combats. »

Vous pardonnerez à mon amitié de s’être documen
tée au sujet d ’une période de votre vie dont votre 
modestie m 'eût, certes, caché les détails.

Je vous voyais, enfin, «après la tourmente, promu 
à de délicates fonctions politiques, dans un ministère 
tout particulièrement préoccupé de ne pas laisser 
naître ou se développer le désordre.

Vous étiez à un poste «pii vous perm ettait d'observer 
les grandeurs et les petitesses d ’un régime dont vous 
venez de nous tracer certains tableaux avec la netteté 
de quelqu’un qui se souvient et qui a eu des yeux pour 
voir et des oreilles pour entendre.

** *

Crise de l’autorité ou même crise de l’E tat. 
Existe-t-elle vraiment et dans quelle mosurc faut-il 

s’en plaindre ?
Reconnaissons franchement co qui est.
Le sons de la discipline civique et de la soumission 

libre aux lois votées par les élus du peuple — et le 
souci de voir appliquer fidèlement les décisions du 
gouvernement parlementaire — ne sont pas ancrés 
dans la population comme il le faudrait.

On y pratique beaucoup ce quo vous avez qualifié de 
« la liberté comme en Belgique » et ce serait s’ab »ser 
étrangement que de professer la philosophie do Pan- 
gloss et de répéter à l'unisson du maître de Candide, 
que tout est pour le mieux dans le meilleur des mondes.

Sans doute aussi est-il bon d'affirmer qu'il faut que 
l'autorité de l 'E ta t s’impose à la foule.

Plutarque disait à ce sujet : n II en est d ’un E tat 
comme du serpent de la fable, dont la queue se révolta 
contre la tête et, mécontente de la suivre toujours, 
voulut aller devant à son tour ; chargée donc de con
duire tout le corps, marchant follement et à l’aven-
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turc, elle s'en trouva très mal et, la tête obligée do 
suivre contre l ’intention de la nature — un membre 
sourd et aveugle, — en fut bientôt toute meurtrie. » 

Devons-nous d'ailleurs recourir à l'apologue pour être 
convaincus do la vérité de ce principe, et l’histoire 
no nous met-elle pas on mémoire bien des exemples 
d’excès que peuvent provoquer l ’indiscipline civique 
et le désordre.

Vous avez discerné trois groupes «le causes à l'état 
do choses qui vous préoccupe.

Les luttes historiques contre nos princes pondant la 
période espagnole et la domination autrichienne.

Lo bouleversement de nos mœurs par suite do la 
grande guerre qui so termine à peine.

Le caractère insuffisant de nos institutions natio
nales.

Je tne déclare volontiers d ’accord avec vous sur les 
deux premières causes, mais, comme nous disons dans
lo langage du Palais : je formule mes plus expresses 
réserves quant à  la troisième.

Faut-il regretter les luttes contre nos princes, dits 
légitimes, au cours dos XVIe, XVII0 et X V IIIÜ siècles, 
ot leur éloignement qui fut l ’occasion de ces luttes?

Sans doute avons-nous ou quelques souverains 
populaires qui surent, dans une certaine mesure, 
comprendre les aspirations do nos provinces et répondre 
à  leurs vœux.

Mais en citant los noms de Charles-Quint, d'Albert 
et Isabelle, do Charles de Lorraine, nous en avons à 
peu près épuisé la liste.

Et quant aux autres, tous, ou presque tous soucieux 
avant tout do leurs ambitions, ils no considérèrent nos 
provinces belges que sous l’angle de leur intérêt.

Soyons reconnaissants à leur mémoire do nous avoir 
fourni l'occasion et le goût de les combattre, car ils 
permirent, au cours d'années si souvent douloureuses, 
de réaliser la nation d'abord, la Belgique ensuite, au 
jour où dégagés de toute emprise étrangère, animés 
par le souffle de la liberté qui parcourut l ’Europe en 
1830. nos constituants promulguèrent une charte et 
choisirent enfin un souverain suivant le cœur de la 
nation.

Ce n'est d'ailleurs pas tant l’esprit d ’indiscipline 
ou do désordre qui naquit de nos luttes d’antau, 
qu’un sens éclairé de la valeur des libertés qui nous 
sont chères.

Heureuse chose pour nos provinces que l 'éloignement 
dos rois qui n 'étaient pas nationaux.

Les préceptes du k Prince » que Machiavel rédigea 
à leur usage, n 'ont toujours eu quo trop d ’attraits 
pour eux, à tous les âges et dans tous les pays.

Ne voyons-nous pas, en effet, ce manuel passionner 
Spinola, le Duc d'Albe, Elisabeth, llenrv V III ; il 
était dans la poche d'Henri III au jour de son assassi
nat par Jacques Clément, dans celle d’Henri IV au 
moment où Ravaillac mit fin à scs jours ; Napoléon 
lui-même l ’avait à sa portée, dans sa berline à Mont- 
Saint-Jean, le 18 juin 1815.

Or, « Le Prince » n ’enseignc-t-il pas (pie pour gouver
ner tous les moyens sont bons.

Dans son chapitre de la cruauté et de la clémence, 
Machiavel ne dit-il pas aux rois qu’il vaut mieux, pour 
un souverain, être redouté plutôt qu’aimé.

Ce livre no pcrinit-il pas à un illustre conquérant de 
justifier ses guerres, en proclamant : » Le sang entre 
dans les prescriptions de la médecine politique. »

Les princes no cherchent-ils pas, durant la période 
de l’histoire moderne, maintes occasions d’appliquer 
à leur façon, sans même la connaître et sans en péné
trer le sens réel, la  pensée de Pascal, quo ne pouvant 
toujours faire que co qui était juste fût fort, il leur 
suffisait, do faire que ce qui était fort fût juste. 

Précieux sujet de réflexion pour les gouvernés.
« En feignant de donner des leçons aux rois, disait 

Bacon, Machiavel on a donné au peuple. »

** *

Contester (pie la vague do désordre ait un rapport 
direct avec les bouleversements do la guerre serait nier 
l'évidence.

Mais à quoi servirait «le regretter une cause qu’il 
n ’était pas en notre pouvoir d’empêcher ; songeons 
plutôt à on méditer le côté grandiose.

» Qui de vous, disait le Cardinal Mercier, à la Noël 
1914, dans un mandement, émouvant, qui de vous 
aurait le triste courage d ’arracher de notre histoire la 
page de gloire écrite avec le sang de nos héros. »

Nos cœurs doivent s’élever vers l'espérance.
S’il m ’est permis de me citer moi-même, je rappel

lerai que, prononçant lo discours de rentrée à cette 
tribune, au lendemain de la guerre, je vous disais : 
« Nous avons recueilli comme bien suprême de l’épreuve 
commune une stabilisation de notre, âme nationale 
encore jeune, à laquelle il manquait d’avoir assez 
souffert. Tout en demeurant fidèle au sentiment de 
l ’honneur, la Belgique a su prouver qu’elle détenait le 
pouvoir de s’adapter aux circonstances les plus redou
tables, privilège précieux dont la Providence dote les 
êtres et les nations destinés à vaincre. »

E t d ’ailleurs (pie nous adoptions, comme le fait 
Bossuet dans son discours sur l ’Histoire universelle, la 
thèse que la Providence trace aux peuples la voie 
qu’ils ont à suivre et dont ils no peuvent s’écarter sans 
péril, ou que nous nous ralliions à la pensée maîtresse 
de Montesquieu dans scs Considérations sur la grandeur 
ot la décadence des Romains, « que les peuples sc for
ment eux-mêmes leur voie », c’est-à-dire, comme l’écrit 
ce philosophe, que les événements naissent de la nature
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dos choses — nous ne devons en aucun cas tirer de la 
situation actuelle — une conclusion inquiétante.

Pourquoi? mais parce qu’elle tient à des phéno
mènes qui nous sont étrangers.

Le peuple belge n ’a, par rapport aux invasions qu’il 
a  subies et peut subir encore, qu’une situation passive 
contre laquelle il ne peut rien.

C’est avec los plus extrêmes ressources do ses forces 
qu’il aura chaque fois à résister contre les assauts 
extérieurs.

Sorti de la tourmente il lui faut, comme il lui faudra 
toujours, le temps pour guérir scs plaies.

Au surplus, le bouleversement que nous constatons 
chez nous, nous est-il propre et ne nous arrêtons-nous 
pas à des phénomènes que nous pourrions retrouver 
chez tous les belligérants ; pourquoi donc en serait-il 
autrem ent après une guerre oii le vaincu n 'est guère 
plus épuisé que le vainqueur?

L’humanité osa, tel le présomptueux Phaéton, se 
servir des œuvres terribles de Vulcain.

Comme lui, elle fut incapable de dominer la suite dos 
désastres engendrés.

La conduite des événements lui échappa, comme 
échappa à Phaéton la direction du redoutable char 
enflammé.

« La terro s’entr’ouvre, sa surface se dessèche, les 
pâturages blanchissent, les arbres s’enflamment avec 
leur feuillage et les moissons arides fournissent l’aliment 
do leur ruine au feu qui les consume.C'est peu, continue,
lo poète — remparts, cités, peuples, régions, forêts 
montagnes, — tout périt, tout est réduit en cendres, 
tout je tte des flammes. »

Plus heureuse quo l’infortuné héros qui — frappé 
au front par la foudre à la supplication de la terro — 
s’abattit dans une longue traînée lumineuse, l'huma
nité n’a pas péri et n'a subi que des convulsions redou
tables dont le temps seul peut la guérir.

Le désordre produit par la guerre appelle par 
réaction le désordre dans la  paix.

Notre grande voisine elle-même, la France, qui nous 
donne un si lumineux exemple d ’équilibre, n ’a-t-elle 
pas connu, après les années do la Terreur Rouge, la 
réaction plus courte, mais presque aussi sanglante, de 
la Terreur Blanche.

Némésis, la déesse de la mesure, règne toujours en 
maîtresse ot veut que tous los excès sc paient.

Ne serait-ce pas une forme de la désespérance ou de 
l ’orgueil des hommes que d ’oublier les leçons de 
l ’histoire et de croire que les choses qu’ils ont faites 
sont les plus grandes ; (pic les épreuves qu’ils endurent 
et que les événements auxquels ils assistent sont plus 
tragiques que ceux dont les siècles passés ont donné le 
spectacle.

Qu’en savons-nous? Si l’avenir nous est caché, le 
passé ne l ’est guère moins.

*
*  *

Tandis que je me déclarais d ’accord, ou presque, 
avec vous sur les deux premières causes, mon analyse 
des événements m’empêche de vous suivre quand 
vous attribuez au caractère insuffisant de nos institu
tions nationales le désarroi relatif au sujet duquel 
vous exprimez vos regrets.

Evitons île faire de l ’histoire de façon subjective ot 
discutons les faits.

Nos institutions essentielles sont-elles plus faibles 
qu’avant la guerre?

N’était le droit de suffrage, sensiblement étendu, 
les rouages de notre Constitution ne sont ni simpli
fiés ni amplifiés.

La tentative de l’institution d 'un  Conseil d ’Etat 
parait même avoir échoué pour longtemps notre Cour 
de cassation ayant, après une jurisprudence de trois 
(piarts de siècle, trouvé le secret de consacrer, dans 
une certaine mesure, la responsabilité de la puissance 
publique.

Qui donc oserait prétendre que sous le règne de 
Léopold II, les rênes du gouvernement n ’ont pas été 
tenues avec fermeté par les ministres Rogior, Frère- 
Orban, Malou, Beernaert?

Ne nous est-il pas permis de faire notre propre élogo 
et de rappeler (pie nos populations furent maintes 
fois citées comme exemple à l’univers, pour leurs qua
lités de méthode, d’ordre, de travail?

Est-ce là un é ta t de choses vraiment conciliables 
avec la thèse de l ’indiscipline?

Vous n ’osez penser, dites-vous, à ce qui serait 
advenu au lendemain des défaites et des fautes inévi
tables, si les pensées de découragement s’étaient trou
vées amplifiées dans un débat public.

Pourquoi donc cette appréhension?
Pourquoi ne pas reporter notre pensée sur la séance 

historique du 4 août 1914.
La générosité do tous les partis, abandonnant leurs 

programmes ol leurs prétentions dans un commun 
amour de la Patrie, ne nous est-elle pas un gage do ce 
qu’aurait pu être toute autre séance au cours de la 
guerre.

Et cependant, croyait-on ce jour que notre armée 
n'avait qu’à faire une promenade militaire?

Nous avions les misères des guerres précédentes 
pour alimenter le douloureux pressentiment des mal
heurs qui allaient s’abattre sur nous.

Est-il permis d’affirmer que pendant la guerre, 
l'E ta t ait donné des signes de faiblesse? Sa tendance 
à l'absolutisme et à l'autorité n ’a-t-elle pas, bien au 
contraire, été la caractéristique essentielle de sa 
gestion?

A côté de sa mainmise sur l’individu, incorporé sous
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les drapeaux, limité dans toutes scs libertés, l ’E tat 
s’ingéra dans tous les domaines et porta même atteinte 
au droit de propriété.

Ordre à l ’agriculteur d'ensemencer ses champs.
Défense d'exporter les vivres et les denrées.
Restriction des voyages à l’étranger.
Interdiction de reconstruire les villes et les villages 

détruits sans l’approbation préalable d’un plan con
forme aux règles do l'esthétique.

Que sais-je encore?
L 'E ta t a-t-il abandonné sa tendance autoritaire 

après la guorro ?
Ne le voit-on pas s’ingérer jusque dans le domaine 

du droit privé?
N’a-t-il pas eu la force do faire admettre même la 

violation de la foi duo aux conventions, comme dans 
los lois sur la révision des contrats d ’avant-guerre, 
dans les nombreuses lois sur les loyers — atteinte 
directe au droit de propriété?

Toutes ces manifestations vraiment draconiennes 
de la puissance do l ’E tat ne nous révèlent-elles pas, 
au contraire, que nos institutions, c’est-à-dire les 
moyens do gouverner, sont vraiment efficaces quand 
on les utilise et qu’en Un de compte la nation a tout 
accepté.

Elle, nous fait penser au tableau de RofTct et à sa 
légende symbolique : « Ils grognaient, mais ils mar
chaient toujours.»

Avant, pendant et après la guerre, l ’E tat eut le 
moyen de dicter sa volonté et de la faire admettre 
quand il le décida.

Et dès lors, la crise de l'autorité prend-elle donc 
vraiment sa naissance dans la nation qui accepte tout, 
ou dans l’insuffisance d ’institutions qui permettent 
de tout lui imposer?

Ne faut-il pas conclure, au contraire, que l’état de 
choses, bon ou mauvais, tient aux hommes qui gou
vernent ou aux hommes qui légifèrent.

Nos institutions sont bonnes, il faut avoir l ’art de 
s’en servir.

La nation prête à tout obéira toujours avec ou sans 
murmure, à  ceux qui sauront lui parler.

Que les hommes responsables et les élus du peuple 
s ’unissent pour faire comprendre à la foule la nécessité 
du sacrifice et du labeur dans l'intérêt commun; 
qu’ils parlent un langage clair, compréhensible, aux 
hommes de bonne volonté et tout ira bien.

Mais il est, à mon sens, injuste de faire grief à la 
nation d ’user ou même parfois d ’abuser d’une s itu a
tion qui lui est oiYerte bénévolement et par faiblesse, 
bien que la soif de l’autorité soit au fond du cœur de 
la multitude.

Plutarque enseignait aux hommes qui gouvernent 
le langage à tenir au peuple : « Je ne puis être en même 
temps votre magistrat et votre esclave. »

E t, à mon sens, Plutarque n ’a pas inenti.
Je souscris avec vous aux suggestions fort judi

cieuses que vous faites, tendant à améliorer l ’élabo
ration et la sage application de nos lois.

Celles d ’après guerre laissent quelquefois à désirer.
Nous accorderons, si vous le voulez bien, des cir

constances atténuantes à notre Parlement à raison de 
la lourde tâche à  laquelle il a dîl se livrer.

Je note avec joie votre déclaration : « N’achevons 
pas de discréditer une institution difficile à remplacer 
et ne nous résignons pas trop vite à conclure à la faillite 
irrémédiable du régime parlemcntajje et à l’impossi
bilité d ’en obtenir un meilleur rendement. »

Paroles de prudence qu 'il convient de souligner.
Un vent de dictature souffle sur l’Europe, écrivait 

récemment un de nos hommes d ’E tat.
Est-ce la manifestation de l’é ta t morbide dans 

lequel se débat le vieux monde? Ou s’agit-il,au con
traire, d ’un souffle puissant capable de le régénérer?

Quoi qu’il en soit, l’engouement de la foule pour les 
dictatures d ’après-guerre prouve bien que l’autorité 
ne lui répugne pas. Cela fut vrai de tout temps.

L’historien Ferrero, faisant le tableau du peuple 
romain traversant une crise comparable à certains 
égards à celle quo subit notre société, écrivait : « On 
discutait sans fin sur les malheurs de Rome, mais per
sonne n ’agissait ; tous les esprits s’énervaient dans une 
inertie maladivo que-bien des gens essayaient de 
secouer, en regrettant désespérément le beau temps 
passé et en invoquant naïvement un génie sauveur. »

Ce génie sauveur, c’est plus, à mon sens, l’autorité 
régulière, normale et bien ordonnée, que la dictature.

Dictature d ’un homme, dictature d ’un groupe. Il y 
a du sang sur l’œuvre de Sylla, sur celle des Trium
virs, sur celle des Soviets et, d ’instinct, je suis inquiet 
à la ponséc d ’un programme d ’équilibre social qui pré
tend rétablir l ’ordre en prenant comme point d ’appui 
un désordre qu’il provoque.

E t m aintenant que conclure?
De tout ce qui précède il résulte que nous subissons 

une crise certaine, comme bien d ’autres nations qui 
furent entraînées dans la conflagration mondiale.

Les causes, constatons-les. Certaines tendent à sc 
résorber avec lo temps, d ’autres sont encore proches 
de nous.

L ’équilibre normal renaîtra lentement, sans doute, 
mais renaîtra quand même, caries facteurs qui doivent 
résoudre la crise de l’autorité des E tats sont à notre 
portée.

Ces facteurs sont au nombre de trois.
Dans le peuple d ’abord — il faut qu’il ressente son 

devoir d’obéir — nous avons vu que bien qu’émoussé, 
à raison des circonstances qui ont peut-être trop déve
loppé l ’égoïsme individuel, le sentiment de l’autorité
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existe néanmoins au fond du cœur de la foule. Il suffit 
do lui parler le langage qui convient.

11 faut des institutions convenant au caractère et 
au génie du peuple — nous les avons malgré certaines 
lacunes.

Il faut des hommes (pii gouvernent et qui légifèrent, 
ayant la foi dans lo principe de l’autorité qu’ils détien
nent et sachant se dégager de l’inquiétude débilitante ; 
que gouvernants ot gouvernés, pénétrés du souci du 
bien général, travaillent à la renaissance dans le cercle 
étendu ou étroit dans lequel s’exerce leur influence.

Qu’ils se considèrent comme des citoyens-soldats 
et s’inspirent du bel idéal qu’Albert Sorel traçait à 
l’armée :

« Servir sou pays — protéger scs institutions — 
assurer la paix sociale — faire respecter la justice et 
les lois

» Avoir la Patrie pour objet — l’honneur pour 
devoir — la discipline — la science — le courage, et 
nous ajouterons le travail, pour moyens »

« Nul devoir plus grand dans sa simplicité. »

Discours 
prononcé p a r M' RENKIN.

B& tonnier de l ’O rd re  des Avocats.

Mon cher Confrère,

L’attention soutenue de l’auditoire vous a  montré 
quel intérêt s’attache aux questions que vous venez de 
traiter avec une indépendance d’esprit, une force et 
une mesure, dont il conviait que je  vous félicite.

Quelle poignante histoire que celle de ce pays dont 
l’unité morale, intellectuelle, économique, s’était 
soudée dès le XIVe siècle, et que le particularisme de 
ses provinces, aussi bien que les contingences de la 
politique internationale empêchèrent de constituer le 
pouvoir central nécessaire à l’harmonieux développe
ment de scs destinées.

La mort de l ’archiduc Albert dissipa les espérances 
qui illuminèrent pour nos ancêtres les débuts du 
XVIIe siècle. Elle nous fit retomber au « cloisonne
ment » dont vous avez noté avec précision les effets 
pernicieux : nos provinces dévastées pendant plus 
d’un siècle, nos industries, notre commerce périodi
quement ruinés, nos territoires démembrés, l’expansion 
de notre activité paralysée, l’esprit public déprimé 
sous le poids de ta n t d ’infortunes.

Il fallut deux siècles d ’épreuves nouvelles pour que 
la constance de la nation forçât les puissances euro
péennes à reconnaître le fait accompli, en consacrant 
une indépendance si chèrement payée.

Sans doute, en 1830, et malgré le travail de concen
tration du début du X IX e siècle, le vieux particula
risme belge n ’était pas totalement éteint, les défiances 
subsistaient à l ’égard du pouvoir central. La Constitu
tion de 1831, vous le remarquez avec raison, multi
pliait les garanties des citoyens contre l'E tat, maisnon 
celles de l 'E ta t contre les citoyens.

L’E tat belge était né cependant. Il vivait sous une 
dynastie dont les représentants assurèrent l’existence 
et le développement magnifique de la nation. E t le 
pouvoir central, si faible que vous le jugiez, sauve
garda en plus d'une circonstance les intérêts vitaux 
du pays.

Vous avez décrit avec maîtrise la crise actuelle du 
pouvoir.

Tient-elle àno tre  histoire et à notre tempérament?... 
Ou ne faut-il pas y reconnaître plutôt une conséquence 
de la guerre, qui affecte tous les pays européens?...

Partout s’affirme le besoin de redresser les institu
tions et les énergies ; partout un travail do reconstruc
tion nationale doit s’accomplir, (pii s’accomplirait sans 
les institutions traditionnelles, si elles se montraient 
inférieures à la tâche que leur impose le destin.

Les végétations parasites, dont l'éclosion vous 
effraie chez nous, foisonnent à travers l'Europe, bien 
plus dangereuses et plus nocives qu’en Belgique.

L ’esprit de violence a fait éclater ailleurs maintes 
révolutions sanglantes. Les dangers de l’heure ont pro
voqué parfois de puissantes réactions qui s’adressaient 
bien moins au régime parlementaire qu’aux défail
lances et aux fautes de ses actuels représentants.

N’en est-il pas de même chez nous?... et les critiques 
que vous formulez ne visent-elles pas moins l’essence 
du régime que sa mauvaise application?

Je ne pourrais souscrire, et vous ne souscrivez pas 
vous-même à la condamnation du parlementarisme. 
Fortifions l’autorité, c’est une question de salut, mais 
gardons-nous d’ébranler les assises de ia liberté.

Serait-il inopportun de placer, à côté des justes 
critiques qu’inspire la décadence actuelle, les services 
que, depuis 1830, le régime parlementaire représentatif 
a rendus au pays?

Les faits montrent que, pendant la plus grande 
partie de l’histoire contemporaine, le parlement belge 
sut accomplir sa mission avec honneur. A l ’œuvre 
législative du dernier siècle on ne peut reprocher ni 
« lo manque de clarté », ni « l'absence d’esprit de syn
thèse » et, s’il est vrai que la politique de parti éteignit 
trop tô t parmi nous la belle flamme d'union d’où 
sortit la révolution de 1830, et qui permit au nouvel 
E ta t de naître et de vivre, il n ’en est pas moins vrai 
qu’à certains moments décisifs de la vie nationale, la 
législature s’éleva au-dessus des préjugés et des con
sidérations secondaires jusqu'à la compréhension 
supérieure de l’intérêt commun.

Où trouver le remède à la décadence quo vous 
dénoncez si'justement?
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Selon vous, elle met à la fois en cause la réforme des 
institutions et celle de l’esprit public.

La réforme de certaines lois et de certaines pratiques 
"vicieuses, je  n ’y contredis pas, mais non la réforme des 
institutions dans leurs caractères essentiels.

Vous vous gardez d ’ailleurs d ’y toucher et vos sug
gestions modérées tendent, en définitive, à mieux 
assurer la bonne préparation des textes par l'inter
vention de comités consultatifs el d'un Conseil d ’E tal 
qui assumerait en même temps le contentieux admi
nistratif. Vous voulez bien que les Chambres votent les 
lois et même qu'elles les discutent, mais non pas 
qu ’elles les fassent.

Ces mesures aideraienteertes à nous ramener, comme 
nous le souhaitons, aux beaux joins du parlementa
risme. Y suffiraient-elles? Il est permis d'en douter, 
puisqu’elles ne louchent qu'au travail législatif.

Il y a peu de temps, M. le Président de la République 
française, étudiant la même question, montrait quo la 
démocratie ne vit pas seulement de liberté, qu'elle a 
besoin d ’autorité, qu’elle la demande et que si l’auto
rité manque, ce n ’est point par la volouté du peuple, 
mais par la défaillance des hommes chargés de l'exer
cer. U voyait le danger, non dans l'existence du 
parlement, mais dans ses empiétements, ot le remède 
dans la rigoureuse séparation des pouvoirs, le parle
ment demeurant confiné dans son rôle qui est. de 
contrôle et de législation.

Il est hélas I trop vrai que le législatif tend à s’arroger 
les prérogatives de l'exécutif. Mais il y a plus, et quand 
vous avanciez que le parlementarisme contemporain 
a une périlleuse inclination n à obéir à quiconque, fonc
tionnaire ou administré, est en même temps électeur 
et dispose au service de scs intérêts et de ses ressenti
ments de l’appui d’un parti politique », il semble que 
vous mettiez lo doigt sur une plaie plus dangereuse.

Ce mal ne nous est point particulier. II est au con
traire commun à plusieurs pays, mais il s’aggrave 
chez nous d ’une organisation électorale qui, au profit 
de la stabilité des partis, entrave la pleine expression 
de la volonté nationale.

L ’aclion de l’exécutif peut et doit contribuer à sa 
guérison.

Dès 1852, Pierre Do Decker, un do nos parlementaires 
les plus clairvoyants, dénonçait, dans sa brochure sur 
L'esprit national et l'esprit de parti, les dangers de la 
politique de parti dont la vogue commençait alors. Il 
montrait que si la lutte des partis peut être féconde, 
quo si le gouvernement peut et doit s’appuyer sur les 
groupes politiques, il ne doit jam ais se confondre avec 
eux; que sa fonction propre, essentielle à l’ordre, 
public, est de veiller au bien commun et d’imposer les 
solutions qu’il exige en subordonnant, d ’une volonté 
inflexible, les intérêts, quels qu’ils soient, aux condi
tions nécessaires de la vie. de la sécurité, de la prospé
rité nationales.

La faiblesse légale du pouvoir exécutif ne peut 
diminuer la force morale qui appartient aux hommes 
assez courageux pour dire la vérité, et pour assumer 
les responsabilités de l’heure.

J ’en citerai un seul exemple, bien que depuis il s’en 
soit produit d'autres non moins frappants.

Lorsqu’il y a bientôt trente-cinq ans, Beeruaert 
proposa au pays de barrer la trouée de la Meuse en 
créant les camps retranchés de Liège et de Namur, 
l'opposition trouva des interprètes jusque parmi les 
parlementaires les plus éprouvés.

La volonté du gouvernement eut raison de l’opposi
tion, et vingt-cinq ans plus tard, les forts de Liège 
brisaient l’élan de l’invasion allemande. S’ils no pré
servèrent pas le pays, ils sauvèrent, du moins, la civi
lisation en donnant aux alliés le répit nécessaire.

Quiconque assume le redoutable honneur de repré
senter le peuple et de gouverner se doit corps et âme 
au bien public, et non pas au bien de son parti.

Comme le soldat au front de guerre expose sa vie 
pom- le salut de tous, ainsi l’homme politique doit être 
prêt à exposer sa popularité, ses honneurs, le pouvoir 
même, dès qu’il s’agit de l’intérêt supérieur du pays.

Il importe peu qu'un homme souffre ou un parti, 
pourvu que le pays vive.

L ’observation de ces principes, hors de laquelle le 
parlementarisme marcherait à la décadence, exige
rait, dites-vous, la  réforme de l’esprit public.

Il est trop manifeste que depuis l’armistice l’esprit 
public si ferme, si éclairé pendant la guerre, s’est 
endormi dans des illusions qu’il est grand temps de 
dissiper.

Ce redressement des âmes est-il impossible?
Si les Belges ont des défauts, ils ont aussi des qua

lités profondes et solides.
La race est capable d ’enthousiasme, et ce serait 

injustice d ’attribuer à son atavisme frondeur la résis
tance inflexible que notre peuple soutint contre l’Alle
magne et dont le souvenir l’exalte à jam ais dans la 
mémoire des hommes.

Ce n ’était pas l’esprit d ’opposition, c’était l'honneur, 
le culte le plus pur du droit, l’amour sacré de l’indé- 
pendence et de la liberté qui, au matin du 4 août 1914, 
le groupait tout entier autour du Roi, symbole de la 
Patrie, quand, sous le souille de guerre qui déjà traver
sait notre ciel, il préférait d ’une seule voix la mort à la 
souillure.

Ce peuple qu’on croyait affaibli par une longue 
période de tranquillité, absorbé dans ses grandes 
affaires et ses petites querelles, se révélait tout à coup 
le digne représentant des plus hautes aspirations 
des nations civilisées.

Sa résistance militaire dan s les combats, sa résistance 
civile sous l ’occupation firent l’admiration du monde.
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Le peuple qui, au livre de l’histoire écrivit ces pages 
épiques, n ’a point dégénéré. Les vertus qui l ’ont 
inspiré ne se sont pas affadies. Laissez-moi affirmer que 
tous les Belges gardent pieusement l’amour de la 
patrie, la culte do l’indépendance et do l'honneur.

Si nous paraissons être revenus aux erreurs anciennes, 
c ’est que nous avons trop vite cru à la paix, que nous 
n'avons pas perçu, après l'armistice, les périls qui 
menaçaient le pays et qu'ont aggravés les erreurs de 
l'après-guerre.

Vous avez eu raison de rappeler ces dangers.
U est dissipé le beau rêve qui, durant quatre années 

de guerre, berça nos angoisses et soutint les courages ; 
le rêve d ’une paix qui rendrait à la Belgique sa prospé
rité ancienne et la garantirait à jamais contre de nou
velles agressions; le rêve d ’un esprit nouveau qui, 
chassant les querelles de partis, de races ou de classes, 
ne laisserait subs'sler dans les âmes que la noble soli
darité, le pur dévouement, le souci supérieur de la 
grandeur et de la sécurité du pays.

Le rêve s’est dissipé, et il nous laisse devant de dures 
réalités que nous ne surmonterons quo par la concorde 
et l ’effort.

L’Europe, désorbitée par la guerre, financièrement 
épuisée, n ’a pu retrouver son équilibre, ni tenir ses 
promesses.

La situation extérieure de la  Belgique demeure 
périlleuse, exposée qu’elle est au centre de conflits 
toujours possibles. Elle ne peut trouver de sécurité que 
dans son propre effort dans son union dans la vertu 
civique de ses fils.

Richo hier, elle est pauvre aujourd’hui, appauvrie 
par la guerre, par les dépenses énormes exposées sur 
la foi de réparations qui ne sont pas venues et dont la 
réalisation demeure incertaine, par l'anéantissement 
des relations économiques importantes, menacée dans 
sa prospérité future par le protectionnisme grandissant 
qui s’en va l’étoulfer.

Prenonsg.;rdeque cetteguerred’oùdevait sortir la fra
ternité n ’engendre que l'égoïsme : égoïsme des nations, 
égoïsme des classes, égoïsme des individus. Ce n'est 
point par l’obstination dans l’égoïsme, c’est par 
la reconnaissance cordiale des erreurs sorties de nos 
préjugés, de nos ambitions et de nos appétits désor
donnés, ce n 'est point par la haine, c'est par la solida
rité que nous pouvons assurer le salut, commun.

Hors de là, la restauration du pays serait compro
mise. E t la question esl de savoir si nous comprendrons 
que dans la paix comme dans la guerre, la patrie a 
besoin de la concorde de tous ses enfants.

Le pays a déjà connu ccs périodes tragiques où la 
guerre l’avait épuisé et ruiné. Toujours il a su par son 
endurance, son énergie, sa volonté obstinée de vivre, 
rétablir la prospérité perdue.

La Belgique peut dormir, mais non mourir.
C’est la grande raison de clore ces réflexions par des 

paroles de confiance et d ’espoir.

Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

La solennité de ce jour amène le Bâtoimier à s’adres
ser spécialement aux jeunes confrères et à leur parler 
de la profession.

Le Jeune Barreau inspire aux anciens de l'Ordre mie 
sympathio bien naturelle, car de scs rangs doivent 
sortir ceux qui, à leur tour, reprendront le flambeau 
des traditions professionnelles.

Nous avons tous comm l'appréhension qui, au début 
de la carrière, saisit le jeune avocat, faible et isolé, 
devant cette machine judiciaire immense et compli
quée dont il se sent un bien infime élément.

Comment, avec le mince bagage d ’études universi
taires, qui ne furent pas toujours bien approfondies, 
faire carrière daus un lieu où se rencontrent tan t 
d ’expérience et do talent, jouer un rôle appréciable 
dans le drame judiciaire où aboutissent chaque jour 
les conflits qu'engendre la vie, conflits d ’intérêts, 
d ’idées de passions, conflits d ’ordre privé, conflits 
sociaux et politiques.

Ne craignez pas. L ’expérience vous apprendra ce 
qu'elle apprit à vos anciens : que les plus hautes répu
tations, que les plus belles carrières se sont faites 
lentement par le patient accomplissement des plus 
petits devoirs, par lo travail acharné de chaque jour, 
par la pratique fidèle des traditions nobles et austères 
que la profession nous enseigne.

Ne craignez pas. Donnez-vous corps et âme au 
Barreau. Aimez-le comme la carrière idéale qui lie 
indissolublement l’homme d ’honneur à l’œuvre per
manente et salutaire de la justice, et lui offre le plus 
d'occasions de servir l ’humanité en consolant le 
malheur, en soutenant la faiblesse, en défendant 
l’innocence.

En une plirase de son discours sur « L’indépendance 
de l’Avocat », d'Aguesseau définit la raison d ’être de 
notre ordre et indique la source des obligations qui 
incombent à ses membres :

« Vous êtes placés, nous dit-il, pom- le bien du public 
entre le tumulte des passions et le Trône de la Justice. 
Vous êtes également redevables et aux juges et à vos 
parties, et c’est co double engagement qui est le prin
cipe de toutes vos obligations. »

Laissons les idéologues dénoncer l'existence de notre 
ordre comme une survivance de l’ancien régime.

Son unique raison d’être est le bien du public qui 
requiert la bonne administration de la justice, et ne 
pourrait s’accommoder d’im système où le premier 
venu, sans garanties de probité ni de science, pourrait 
s’immiscer dans l'œuvre judiciaire.
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Los privilèges do noire, ordre ne sont pas des avan
tages exceptionnels concédés â  ses membres. Ce sont 
des garanties qui protègent les justiciables ot défendent 
l’inlérât public.

Quand lo décret de l'Assemblée législative des 2 ot 
I l septembre I7!H) supprima l'Ordre des Avocats, 
Camille Desmoulins saluait cette conquête de l’esprit 
nouveau où il voyait le triomphe do la justice et la fin 
d'un insupportable accaparement. 11 ne se doutait pas 
que ce décret marquait le début d'un mouvement qui 
finirait par étouffer même la voix des accusés dans le 
procès dont il fut la victime.

Le décret de 1790 était à peine rendu que l ’on v it los 
audiences des tribunaux envahies par la tourbo des 
pires tripoteurs. Il n ’y eut plus de loyauté ni do sécu
rité dans los débats. Les avocats anciens, qui s'étaient 
constitués en corporation privée, durent renoncer à la 
plaidoirie dont les embûches et la malhonnêteté des 
défenseurs officieux avaient rendu impossible la pra
tique loyale.

En quelques années, la situation é tait devenue à ce 
point intolérable qu'elle soulevait d'unanimes protes
tations. En 180/», l’Ordre des Avocats était rétabli.

Le procès était tranché entre les partisans de la 
liberté de la profession et les défenseurs de la régle
mentation.

Celle-ci s’avérait indispensable.
E t comment s’en étonner?
Dans son livre récent sur L 'Avocat, le Bàtojuiier 

Henri Robert compare 1e Palais de justice h une vaste 
usine où s'accomplit l'œuvre de la justice humaine.

11 s'agit de résoudre d'innombrables, conflits, et on 
ne lo peut qu'en découvrant la vérité.

Pom- l’atteindre, il n'existe d’autro moyen qu'une 
discussion contradictoire réglée par une méthode qui 
en assure la pleine liberté et la complète sécurité. Et 
pareille discussion ne peut être utilement confiée au 
premier venu, mais seulement à des hommes d’une 
probité ot d ’une science reconnues que la loi, scion la 
juste expression do d’Aguesseau, «placepour le bien 
public entre le tumulte des passions et le trône de la 
justice ».

Ils n 'ont aucune délégation de pouvoir. Ils n 'ont 
d ’autre autorité que celle quo leur donne la renommée 
fondée sur la science, l'éloquence, la probité éprouvée. 
E t cependant leur iullueuce sur l'issue des procès et 
le progrès de droit peul être importante et quelquefois 
décisive, car à eux incombe tout le travail de prépara
tion sans lequel le juge serait impuissant à dénouer les 
conflits et à résoudre les mille controverses qui l'as
saillent.

E t la raison d'être de notre Ordre est aussi la source 
de ses obligations.

L’avocat ne défend pas seulement des intérêts 
prives. Auxiliaire do la justice, il travaille au progrès 
de la jurisprudence et du droit, non seulement par 
l'exacte application de la loi positive, mais par l’elTort. 
constant vers la réalisation de la justice idéale.

S’il a le devoir de répondre par des soins assidus à la 
confiance du client, il est également redevable aux 
juges à  qui il doit la vérité et à la justice qu ’il contri
bue à  rendre.

Pour être honnête avocat, il faut sans doute être 
d ’abord honnête homme. Mais ce n'est pas assez : il 
faut qu’à une probité inébranlable se joigne chez lui, 
dans le débat comme dans tous les actes de la vie, 
cette fleur de loyauté parfaite, qu’on nomme la déli
catesse.

C’est d'elle plus encore que d’éloquence et de science 
qu'est faite l’autorité qui s’attache à la parole des 
maîtres. Car « si les juges sont susceptibles de quelque 
prévention, c'est de ce préjugé avantageux que la 
probité reconnue de l'avocat fait naître en faveur de 
sa partie » (1).

Le serment professioimef nous fait, un devoir de ne 
conseiller ou défendre aucune cause que nous ne croi
rions pas juste en notre âme et conscience, et, par 
conséquent, d ’abandonner toute cause d'abord acceptée 
et dont l’injustice nous seraii démontrée par après.

L’observation de ce serment paraît illusoire à ceux 
qui s’imaginent qu’en tout procès il y a nécessairement 
m e  cause bonne et une cause mauvaise. Mais, dans la 
complexité de la pratique, les choses ue sont pas aussi 
simples. Les procès douteux abondent, et il suffit pour 
observer lo serment de repousser les causes qui ne 
peuvent être loyalement défendues.

Ainsi, sous la réserve du serment, l’avocat est indé
pendant dans le choix de ses causes. Quand sa con
science a prononcé, il n ’y a  point de recours, et le droit 
de défense doit être scrupuleusement respecté.

C’est ici la plus noble prérogative de la profession. 
L ’avocat ne peut accepter une cause que sa cons ience 
condamne. Mais dès qu’il en a reconnu la justice, il ne 
peut pas, sans forfaire à scs plus hauts devoirs, décliner 
une cause à raison du préjudice qu’il en pourrait 
éprouver. Il se doit à la  défense, et l’abnégation est ici 
la règle inflexible.

Ni la crainte du pouvoir, ni les entraînements de la 
foule ne sauraient émouvoir l’avocat soucieux de son 
devoir.

Avez-vous lu l’admirable chapitre qui termine le 
premier volume de M. le Bâtonnier Henri Robert sur 
les Grnnds procès de l'histoire. U s’intitule : ■ Les cloches 
du Palais ». L'auteur y fait apparaître en un défilé 
impressionnant ces grandes figures d ’avocats qui, dans 
des temps troublés comme le nôtre, surent, au péril de 
leur popularité, de leur réputation, quelquefois de 
leur vie, s’exposer à la haine des foules ou au ressen-

(1) d 'A o o e s s e a o ,  D isconr? s u r l ’indépendance de l'avocat-
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riment du pouvoir, pour défendre les causes qu’ils 
estimaient justes.

Parmi eux brillent d ’un particulier éclat les noms do 
Malesberbes et de Sèze, défenseurs de Louis XVI, 
Berryer, lo père, défenseur du maréchal Ney, et pour 
cet acte d'indépendance, dénoncé comme mi traître 
par ses meilleurs antis ; le grand lîerryer, défenseur’ du 
prince Napoléon, et de tan t d 'autres; Chauveau 
Lagarde, à mon sens peut-être le plus admirable de 
lous, puisque son courage professionnel entraîna son 
arrestation, qu’il n ’échappa à la mort qu’à la faveur 
de la révolution de Thermidor, ot qu’après avoir com
battu  les excès de la terreur noiro, il s'exposait vingt 
ans plus tard à toutes les avanies pour lutter contre 
les excès de la terreur blanche.

Ces hommes ont je té  sur l'Ordre des Avocats un 
lustre ineffaçable. Ils ont montré que l'indépendance 
do l'AvocaL est le dernier refuge de l'innocence et dans 
les temps troublés, le rempart suprêmo de la liborté.

Si les fastes judiciaires de la Belgique ne contiennent 
pas do noms qui, pour l’éloquence, puissent être 
opposés à ccux-lù, ce nous est un grand honneur de 
rappeler qu’en 1870, parlant au Jeune Barreau, 
M® Auguste Orls glorifiait son pays, parce quo jamais, 
dans l'ancien Barreau belge, il ne s’était trouvé un 
avocat pour décliner, par souci de sécurité ou de popu
larité, la défense d ’un accusé en danger.

*♦ *

Le pieux usage établi dans notre Barreau veut qu’en 
cette solennité le Bâtonnier rappelle les confrères 
disparus au cours de l'année judiciaire.

Nous gardons un souvenir confraternel à MMes Louis 
De T h ler, Achille de P erre , E douard  M eurlce, 
V lctor-L ouis M archai.

Ma G aston H oorickx était un confrère plein d ’amé
nité, courtois et averti. Sous ses apparences un peu 
frêles se cachait une âme vigoureuse, attachée au 
devoir, capable des plus hauts sacrifices. 11 donna à 
lous un grand exemple lorsqu’en 1914, âgé de près de 
quarante ans, marié et père de quatre enfants, il prit 
du service à l’armée. Il y contracta la maladie qui 
devait l’emporter. On peut dire qu’il est mort pour la 
patrie. Nous saluons avec respect la mémoire de ce 
confrère vaillant dont le souvenir vivra dans nos 
cœurs.

Le décès accidentel de M* Coppens d ’E eckenbrugge,
lieutenant de réserve au 2mc régiment des grenadiers, 
survenu le 7 avril 1923, affecta profondément ses 
amis et ceux de nos confrères qui avaient pu apprécier 
ses nobles qualités. Engagé volontaire de guerre, il 
combattit au front pendant toute la durée des hosti
lités. Il fut gravement blessé. Les épreuves de la guerre 
lui furent particulièrement cmollos; il v it disparaître 
le foyer de sa famille dans la destruction d ’Ypres, 
perdit successivement sa mère qu’il adorait, et son père 
mort des suites d'une maladio contractée au front. Dès 
l’armistice, il reprenait ses études qu'il terminait à 
Louvain au mois de juillet 1921. C’était un type de 
grandeur morale, ardent, généreux, une intelligence 
profonde, un cœur dévoué à toutes les belles causes.

Dans les derniers temps de sa vie, Mc Ju lien  de 
S chrym aekers s’étaitretiré du Barreau, où son activité 
fut grande autrefois.

M° O swald B ach , établi depuis plus de quarante ans 
à Bruxelles, é tait né dans le district de Malmédy. 11 
eut beaucoup à soulfrir de l'occupation allemande et 
depuis la guerre sa santé s'était altérée. Il s’occupait, 
avec un soin jaloux et quelquefois un peu rude, des 
intérêts de sa nombreuse clientèle.

M1" E m ile C asim ir était un confrère modeste, dili
gent, bienveillant et de relations sûres.

M« E rnest Lecocq et M° E ugène Lenger étaient peu 
connus des jeunes confrères, mais ils demeureront dans 
la mémoire des anciens comme des types d ’avocats 
probes, actifs et studieux.

Mc G eorges Le Roy, entouré de tant de sympathies 
que lui valurent sa serviabilité toujours en éveil, son 
impeccable correction et son activité débordante, 
partageait son temps entre la \-ie du Palais et le tou
risme, dont il était un propagateur fervent. Il avait 
publié jadis des études de droit remarquées, notam
ment sur les armomonts de course et la juridiction des 
prises. La mort soudaine de ce charmant confrère a 
provoqué mie grande émotion dans nos rangs.

M® P au l M eganck, inscrit au Tableau en 1890, avait 
été assesseur du Bureau de consultation gratuite.

Me M aurice Sohler, d’abord avocat à Mons, puis 
inscrit au Barreau de Bruxelles en 1912, plaidait avec 
esprit les nombreuses causes correctionnelles qui lui 
étaient confiées.

M® E m ile Som erhausen était un juriste distingué, un 
travailleur infatigable. Particulièrement versé dans la 
connaissance du droit administratif, il a dirigé pendant 
de longues années la Revue communale. C 'était un 
adversaire redoutable par la science, par le soin qu’il 
apportait à la préparation des affaires, par l’autorité 
de sa parole très écoutée.

Au début de l'année judiciaire nous apprîmes avec 
stupeur le décès inopiné de M® P au l L eclercq, qui était 
un assidu du Palais. 11 fit partie du Conseil de disci
pline qui, sous la conduite du Bâtonnier Théodor, 
honora le Barreau de Bruxelles en résistant à l'occu
pation allemande et en maintenant contre ses préten
tions l’intégrité du droit de défense.
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LE BANQUET
Lo soir, le banquet traditionnel réunissait 

an Palais d'Egmont tous les membres do la 
Conférence et leurs hôtes de l’apres midi.

A l'heure des toasts, M. le Président Pho- 
lien prit le prem ier la parole et remercia 
les hôtes de la Conférence de la marque 
d'intérêt et d'attachement qu'ils lui don
naient. U dépeint, en quelques phrases 
charmantes, la jeunesse toujours renou
velée de la Conférence. Il dit sa confiance 
en son avenir.

M. lo Bâtonnier Renkin, après lui, 
exprime avec force, les sentiments d'admi
ration et d'attachement que tous les Avo
cats de Bruxelles portent au Barreau de 
Paris, le plus grand Barreau du monde, et 
à la France tout entière.

M. le Bâtonnier Fourcade parle ensuite 
en une langue dont le rythme ot le style si 
simple et si pur charment tons les convives. 
11 d it l'émotion que lui a causée la elialen- 
reuse cordialité de l'accueil qui lui a été 
fait. U dit qne, partant pour Bruxelles, il 
croyait aller à l'étranger, mais qu’il ne peut 
s’imaginer avoir quitté son pays lorsqu’il 
se trouve au milieu d ’un peuple dont la 
langue, les aspirations et la mentalité sout 
si proches de celles des Français. Il magni
fie l’attitude de la Belgique pendant la 
guerre.

M® Martin, le premier secrétaire de la 
Conférence du Stage, parle des liens indis
solubles qui se sont noués pendant la guerre 
enti'e la jeunesse française et la jeunesse 
belge.

En quelques mots heureusement impro
visés, M9 Als, au nom de la Conférence du 
Luxembourg, remercie de l'accueil qu’ont 
reçu à Braxelles ses compatriotes et lui- 
même.

M. le Procureur général Servais dit 
ensuite comment il vient d 'être pris au 
dépourvu par la demande insistante qui lui 
a été faite de prendre laparole. U commente 
avec esprit les discours qui ont été pronon
cés au cours de la séance de l ’après-midi.

Tout en protestant contre la  violence 
qui lui est faite, M® Jules Destrée se lève 
ensuite. Reprenant un des aspects du pro
blème traité  par M° Pierlot dans son dis
cours, il s’affirme avec éloquence un par- 
tisant résolu de l’ordre.

T oast de Me DESTRÉE.
Chers Confrères,

Insistance flatteuse, insistance fâcheuse, puisqu’elle 
ne respecte pas l’engagement pris par votre Président
— pacia sunt servanda, à quoi vous répliquez res inter 
alios acla. — Insistance fâcheuse pour moi, puisqu’elle 
va m'éearter, si je dois trouver au dessert le toast obli
gatoire,'de ces banquets auxquels j ’assiste avec tant de 
plaisir. Vous me traitez comme un réservoir à  paroles 
dont il suffit de tourner le robinet !

Aussi, je commence par un blâme général. Comment 
se fait-il qu’ators que nous avons, pour la première fois, 
ce soir, des confrères en robe, vous n'avez pas eu la 
galanterie de saluer cette aimable nouveauté de quel
ques paroles enthousiastes, et comment vous, les jeunes, 
laissez-vous à un ancien la charge de célébrer nos con
sœurs ?

Je félicite notre confrère Pierlot de son beau discours. 
J’ai fort apprécié ses indications sur le tempérament 
national, esquissées dans un raccourci historique ingé
nieux, et je ne contredis point à  ses espoirs de réfor
mes parlementaires. Mieux, je me souvenais « sur le 
banc des vieillards » d'avoir formulé, il y a plus de 
vingt ans, des critiques plus dures et préconisé des ré
formes plus radicales. Autant en a emporté le vent : je 
souhaite à  mon jeune confrère d'être plus écouté qne 
moi.

C’est qu'en vérité, il est temps, il est grand temps. 
Le parlementarisme, unanimement accepté jadis, est 
maintenant harcelé de traits tant de gauche que de 
droite L'idole s'effrite dans les âmes avant de s'écrou
ler dans les faits. Elle nous paraît irremplaçable, à  nous, 
les anciens, mais vous, les jeunes, qui avez passé par 
la guerre, qu'en pensez-vous? Qu’apportez-vouscomme 
fruit de votre redoutable expérience? Allez-vous la dé
molir ou la sauver ?

Ce n'est pas le Parlement seul qui connaît une crise 
angoissante, c'est l'autorité elle-même. Ce n’est pas en 
Belgique seulement qu’elle est ébranlée, c’est partout 
dans le monde. Les peuples ne savent plus où est le 
principe d’autorité. Un ordre nouveau naît dans la dou
leur et l'inquiétude. Quel sera-t-il?

Je ne sais, mais je sais que les deux grandes concep
tions politiques du siècle dernier — le principe des 
nationalités et la souveraineté nationale par le suffrage 
universel — ont aujourd'hui épuisé leur valeur agis
sante. Les lendemains de la guerre nous ont montré 
l'abus des nationalismes ; et les critiques dirigées contre 
le parlementarisme sont presque toutes des critiques 
contre le suffrage universel. Ainsi les idées qui nous 
parurent sacrées perdent chaque jour de leur prestige.

Entre ce monde qui s’en va cl celui qui vient, l'heure 
est trouble.

On s’eu console souvent en annonçant la restauration 
par le Droit. Phrase creuse I Car il n'est point de base
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plus fragile, plus précaire et plus controversable. 
Chacun de nous a son Droit. Et demain, lorsque dans la 
réalité de la vie nous ferons du droit, nous plaiderons 
avec conviction les uns contre les autres, n’arrivant que 
rarement à  nous accorder. Et si l’accord sur uu cas 
concret est malaisé, que dire de la difficulté d'un accord 
sur uue notion abstraite, mais précise? De plus, même 
en nous, le Droit est changeant. 11 suffit parfois d’un 
léger déplacement dans le temps ou l’espace pour nous 
faire constater que ce qui nous paraissait irréprocha
blement juste ne l’était point exactement.

Alors? Je pense à un mol quo l’on attribue à  Goethe : 
« J'aime mieux une injustice qu'un désordre ». Et vous, 
mes chers Confrères? Vous me répondrez que vous 
n ’aimez ni l'un ni l'autre. Bien. Mais si la vie, l'inexo
rable réalité vous obligeait à choisir?

La question est profonde, car elle classe les catégo
ries humaines, d’un côté, les impulsifs el les sentimen
taux, do l'autre, les raisonneurs : en art, en littérature, 
romantiques et classiques; en politique, révolution
naires el conservateurs. A vingt-cinq ans, j ’aurais pré
féré tous les désordres à la moindre injustice ; aujour
d'hui quo je suis, après la tourmente, « assis sur le 
banc des vieillards », j'hésite et je ne suis pas loin de 
croire que le plus pressant des besoins sociaux esl celui 
de l'ordre, sans lequel il ne peul y avoir de justice. La 
Justice m’apparaît comme un luxe que seul l’Ordre per
mettra.

El ce soir, puisque vous avez voulu un toast, je bois 
à l'Ordre! (V ifs  applaudissements).

Enfin, devant l’insistance de la prière qui 
lui est faite, M® Jeanne Rospars prend la 
parole avec une crânerie charmante. Avec 
fantaisie et esprit, elle déclare vouloir 
réparer une injuste omission et propose la 
santé d’un grand oublié... le Roi Clovis.

Après lo banquet un intermède musical 
permit aux assistants d'apprécier avec quel 
art intelligent et sûr Mme Lucy Borthrand 
conduit sa voix si belle ©t si pure. Le talent, 
le brio et la maîtrise de M. H arvant et do 
M. Renson furent vivement goûtés et 
applaudis.

Un spectacle basocliion term inait cette 
soirée, en tous points réussie. Auteurs et 
acteurs y rivalisèrent tous d'entrain et 
d’esprit. R. R. J ,

JU R IS P R U D E N C E

Brux. (4° ch.), 26 juill. 1923.
Prés, : M . V a n  K e m p e n . — Plaid. : MM03 D e f a y s  

e t  M ic h a u x  c . G . L e c l e r c q .

(Delhaye c. la Princesse de Ligne et Desmasure.)

DROIT CIV IL .— m a r ia g e . — R é g im e  dotal.— 
1. MANDAT D’ALIÉNER. —  AUTORISATION MARITALE.
—  VENTE APRÈS LA DISSOLUTION DU MARUGE. —
v a l id it é . —  I I .  e r r e u r  d e  d r o it . —  c o n v e n t io n

PARTIELLEMENT ERRONÉE. —  EXÉCUTION DE LA 
PARTIE SAINE. —  VALIDITÉ. —  III.* COMPARUTION 
A DES VENTES. —  RATIFICATION TACITE.

I. Si, en vertu d’un  mandai que, sans autorisation et en 
dehors du cas de l ’article-11 du Code de commerce, une 
femme mariée aurait donné de vendre ses immeubles, 
le mandataire conclut pareille vente postérieurement 
« la dissolution du mariage de sa mandante, celte 
vente sera annulable, à moins que la dite mandante 
n’ait, postérieurement à celle dissolution du mariage, 
confirmé le mandai ; i l  n'y a aucune analogie entre 
cette situation et celle du mandai donné par la femme 
avec autorisation maritale de vendre après la dissolu
tion du mariage, des immeubles dotaux ; dans le pre
mier cas, l'incapacité de la femme mariée non auto
risée s'étend à tous les actes de la vie civile; dans le 
second cas (mandat donné par une femme autorisée), 
la capacité de la femme est générale, sauf l ’exception 
de l ’ inaliénabilité des fonds dotaux.

I l  en résulte que, lorsque la femme mariée sous le 
régime dotal donne, avec l'autorisation de. son mari, 
mandai « un tiers de vendre pendant le mariage des 
immeubles dotaux, ce mandat n'est pas inexistant, 
faute d’objet licite, mais se trouve avoir pour objet 
l'accomplissement d'un acte qui sera simplement annu
lable, pourra êlre confirmé après dissolution du ma
riage, et, éventuellement, deviendra inattaquable par 
l'expiration de la prescription décennale.

II. Lorsque les époux ont donné procuration, en ayant 
perdu de vue que les fonds dont l ’aliénation était auto
risée par le mandai étaient inaliénables pendant le 
mariage de la mandante, cette ignorance des vices 
éventuels des aliénations que le mandataire a consenties 
pétulant la durée de ce mariage ne saurait être une 
raison de ne point faire sortir leurs effets aux actes 
accomplis en vertu de la partie manifestement saine 
du mandat.

III. La comparution à des actes de vente en exécution du 
mandat, poursuivie à une époque où, celui-ci aurait 
pu être valablement ratifié ou confirmé, emporte 
renonciation aux moyens et exceptions que l ’on pou
vait opposer contre l ’acte volontairement exécuté.

Attendu qu'en 1906, lors de ses conventions pré
nuptiales, 1'mtimée se réserva dotaux tous ses immeu
bles ot que son mariage ne fut dissous que le 31 dé
cembre 1919 ;

Atlendu que. le 20 juin 1919, par acte do Descamps,
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notaire à Qucvaucanips, l ’intimée, assistée de son 
mari, conféra à son cotntimé Desmasure mandat de 
liquider la succession du pire de la dite intimée et, 
notamment, de vendre les immeubles dépendant de 
rette succession ;
F' Attendu que suivant''les explications fournies à 
l'audience par l'appelant el non contestées par l'in ti
mée, le m andataire de celle-ci,agissant en vertu de la 
procuration du 20 jum 1919, réalisa à concurrence de 
près de 2 millions et demi de francs les immeubles 
compris dans la prédite succession, savoir : en 1919, 
pour plus de 817,0(K) francs: en 11*20, pour plus de
1015,000 francs; on 1921, pourplusde 1,450,00(1 francs ; 
"• Attendu quo parmi ces réalisations so trouve la vente 
litigieuse; elle porte sur YHOlel de la Couronne, sis à 
llelœil ; il est reconnu entre parties qu’elle a été con
sentie verbalement le 15 avril 1920 au prix do 30,000 fr. 
sur lesquels l'appelant a payé com ptant un acompte 
de 0,000 francs; dès que l'intimée, lurs à l'étranger, 
apprit cette opération traitée par son mandataire, 
elle déclara refuser de la ratifier et dans le procès act uel 
elle conteste la validité do cette vente et invoque à 
l’appui de cotte contestation, le précepte do l’inalié- 
nabilité des immeubles dotaux;

Attendu que, lorsque la femme mariée sous le régime 
dotal donne, avec l'autorisation do son mari, mandat 
à iui tiers de vendre pendant le mariage des immeubles 
dotaux, co mandat n'est pas inexistant, faute d ’objet 
licite, mais se trouve avoir poiu- objet l'accomplisse- 
ment d ’un acte qui sera simplement annulable, pourra 
être conlirmé après dissolution du mariage, et éven
tuellement deviendra inattaquable par l’expiration 
de la prescription décennale ;

Attendu que si. avec la même autorisation, une 
femme mariée sous le régime dotal doiuie procuration 
de vendre des immeubles après la dissolution du ma
riage, il n ’y a aucune raison de mettre en doute la 
validité de ce mandai ; en elfet, la femme mariée, 
autorisée par son mari, a capacité pleine et entière de 
traiter tous les actes de la vie civile ; quand, se mariant 
sous le régime dotal, elle se trouve avoir stipulé à titre 
exceptionnel l'inaliénabilité de ses immeubles pendant 
le mariage, ell a eu pour but de se protéger contre sa 
propre faiblesse el contre l'influence du mari (exposé 
des motifs fait par Berlier au nom du Conseil d ’Etal), 
de conserver scs biens, d ’assurer les hérédités directes, 
la fortune des enfants, la prospérité des familles et le 
lustre social (rapport do Duveyrier au nom du Tri- 
bunat). la réalisation de ces objectifs ne sera aucune
ment contrariée si, durant son mariage, la fenmie : 
1° garde ses immeubles dotaux sans les aliéner ni les 
engager par des promesses de vente, et 2° si, dûment 
autorisée, elle délègue à un tiers, pom- le moment où 
la d:ssolution l'aura investie de la pleine capacité 
d ’aliéner lo droit : a) d'apprécier alors on toute liberté, 
eu place de la mandante, s’il est opportun de vendre 
et à qui, un immeuble jadis dotal, et b) d'agir en con
séquence de cette appréciation ;

Altendu qu’à la vérité, si en vertu d ’un mandat que, 
sans autorisation et en dehors du cas de l’article 11 du 
Code de commerce, mie femme mariée aurait donné de 
vendre scs immeubles, le mandataire conclut pareille 
vente postérieurement à la dissolution du mariage de 
sa mandante, cette venle sera annulable, à moins que 
la dite m andante n ’ait, postérieurement à cette disso
lution du mariage, conlirmé le mandat ; mais qu'il
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n'y a aucune anulogic entre cette situation et celle du 
mandat donné par la femme avec autorisation mari
tale de vendre après la dissolution du mariage, des 
immeubles dotaux; dans le premier cas, l'incapacité 
do la femme mariée non autorisée s'étend à tous los 
actes de la vie civile; dans le second cas (mandat 
donné par uno femme autorisée) lacapacité de la femme 
est générale, sauf l'exception de l'inaliénabilité des 
fonds dotaux, ol, ainsi qu'il a été démontré, cette 
exception ue vise quo l’aliénation durant le mariage 
et point la procuration donnée pendant le mariage aux 
tins d'aliénation éventuelle après dissolution du 
mariage ;

Attendu que le mandat donné le 20 juin 1919 no 
précisant pas la date à laquelle devraient se fairo les 
réalisations immobilières autorisées par ce m andat, il 
s’ensuit qu'on tan t que co mandat complexe portait 
autorisation de vendre pendant le mariage les immeu
bles dotaux, il était affecté des vicesindiquésci-avant ; 
au contraire, en tan t qu'il autorisait à  faire pareilles 
ventes postérieurement à la dissolut on du mariage, 
il était inattaquable, et inattaquables aussi sont les 
ventes conclues en exécution de ce mandat posté
rieurement à la dissolution du mariage;

Attendu que si, dès qu'elle fut avisée de la vente 
litigieuse, l’intimée déclara à son mandataire ne point 
ratifier cette vente, ce n'est point uno raison de décider 
qu’elle n ’est point liée par le fait de ce m andataire; 
en effet, le mandai vaut jusqu’à révocation signifiée 
à celui qui trai to avec le mandataire ;

Attendu qu 'à la vérité, selon toute probabilité, 
l'intimée et son mari donnèrent la procuration le 
20 juin 1919, parce qu'ils avaient perdu de vue que les 
fonds dont l’aliénation était autorisée par le mandat 
étaient inaliénables pendant le mariage de la man
dante; mais que cette ignorance des vices éventuels 
des aliénations que le mandataire consentirait pendant 
la durée do ce mariage ne saurait être uno raison de ne 
point faire sortir le irs effets aux actes accomplis en 
vertu de la partie manifestement saine du mandat ;

Attendu que si, au contraire, l’intimée et son mari 
s’étaient aperçus lo 20 juin 1919 de l’irrégularité du 
mandat donné à Desmasure, cetto irrégularité aurait 
disparu par l'effet du divorce qui a fait rentrer les 
biens dotaux dans le patrimoine aliénable de l’inti
mée ; qu'à partir de cette époque, aucun obstacle légal 
ue s’opposait plus à ce que celle-ci. pour l’avenir, 
renouvelât ou maintînt expressément par un acte 
récognitif et confirmatif, tacitement par voie d'exécu- 
tion, lo mandat qu’elle avait donné à Desmasuro do 
liquider la succession de l'eu son père ot de vendre les 
immeubles qui en dépendaient et dont faisait partie 
VHâlel de la Couronne ;

Que les réalisations d ’immeubles, nombreuses et 
considérables, que l’intimée a effectuées dans le cou
ran t des années 1920 et 1921 et par l’intermédiaire 
de Desmasure comparaissant aux actes de vente,sont 
l’exécution du m andat de 1919, poursuivies à une 
époque où celui-ci aurait pu être valablement ratifié 
ou confirmé ;

Que l'article 1338 du Code civil dispose que pareille 
exécution emporte renonciation aux moyens et excep
tions que l ’on pouvait opposer contre l’acte volontaire
ment exécuté ;

Altendu que l'admission ci-avant justifiée du prin-
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cipe de l'acliün'de l ’appelant contre l’intimée entraîne 
rejet'de sa demande contre l’intimé Desmasure ;

Par ces motifs, la Cour, oui en audience publique 
l ’avis contraire do M. IltrwAnT, substitut dn procureur 
général, et rejetant toutes autres conclusions, met à 
néaut lo jugomont a quo; ém ndant, condamne l'in
timée à, dans les quinze jours de la signification du 
présent arrêt, moyennant consignation préalable par 
l’appelant dos frais et honoraires d'actes qui ne seront 
pas couverts par l’enregistrement du présent arrêt, se 
transporter, elle ou son mandataire, au moment par 
elle indiqué trois jours à l'avance, devant le notaire 
de son choix ayant compélence dans le canton de 
Quevaucamps pour y passer acte de ce que le 15 avril
1920, la dite intimée a vendu à l'appelant, au prix de
30,000 francs sur lesquels elle a reçu 6,000 francs au 
comptant. VlItStel de la Couronne, à llelœil; dit qu'à 
défaut de co faire dans le prédit délai, le présent arrêt 
tiendra lieu d'acte de vente et que dans les deux mois 
et quinze jours de la signification de l’arrêt à l'intimée,
lo conservateur des hypothèques de Tournai sera 
obligé de transcrire cet arrêt et les exploits de cette 
signification, s’il n 'a pas, antérieurement, donné tran
scription à un acte notarié constatant la vente ci-dessus 
précisée ;

Condamne l'intimée aux dépens des deux instances 
faits par l'appelant vis-à-vis d ’elle, sauf la procédure 
aux fins d'interrogatoiro sur faits et articles devant la 
Cour, le droit d'enregistrement, l'amende éventuelle 
et le droit do transcription de la mutation immobi
lière ci-avant constatée, lesquels frais seront à charge 
de l’appelant ;

Déboute l'appelant de son action contre Desmasure ;
Le condamne aux frais exposés par celui-ci.

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

R èglem ent des sommes récu p é
rées par un avocat au profit 
de clien ts étran gers.

Aux termes de l'arrété royal du 10 août 1923, tous 
paiements ù l’étranger sont subordonnés à l'autorisation 
de l'Administration des finances.

L'application de cet arrêté a donné lieu à des diffi
cultés lorsqu’il s'agit du règlement de sommes récu
pérées par uu avocat au profit d’un client étranger.

Pour parer à ces difficultés, l'Administration des 
finances a consenti à charger M. le Bâtonnier ou son 
délégué de donner les autorisations nécessaires aux 
membres du Barreau pour le règlement de sommes 
encaissées par eux pour le compte de clients étrangers.

Il a été formellement stipulé que ces facilités seraient 
strictement limitées à des opérations normales.

Le Bâtonnier n délégué le Secrétaire de l'Ordre pour 
donner les autorisations visées ci-dessus.

* * *

Conférence du Jeune B arreau  
de B ruxelles.

M° Pierre Notliomb, avocat à la Cour d’appel de Bru
xelles, prononcera à la tribune de la Conférence, le 
mercredi S décembre 1923. à 8 h. 1/2, un discours sui
te La Question rhénane ».

La séance aura lieu dans la salle des audiences de la 
première chambre de la Cour d’appel.

7 3 2
Section de droit colonial.

Séance du 12 novembre 1923.
Etaient présents : MM** Vundermeeren, président; 

Van Dammc, directeur ; Coppens, secrétaire; DeLannoy, 
trésorier; MM. Rutten, gouverneur général, de San, 
P. Fontaine, membres correspondants; Me Goflin, 
membre adhérent : MM" de Bournonville, Van Isegliem, 
lleerinckx, Uiciiir, X. Carton de Wiart, Kyckman 
de Itetz, G. Tibbaut et Landrien, membres effectifs.

Le Président souhaite la bienvenue à M. le gouver
neur général Kutten, qui répond en assurant la Section 
de droit colonial de toute sa sympathie.

Le Président donne ensuite connaissance de la 
démission de M. de San de ses fonctions de vice-prési- 
sident, eu raison de son départ du Barreau de Bru
xelles. M. de San est nommé membre correspondant, 
el le Président le remercie de l’active collaboration 
qu'il n’a cessé d’accorder à la Section depuis sa création.

Il est procédé ensuite à l’élection d’un nouveau vice- 
président, en remplacement de Mc de San. Sur propo
sition de M° Coppens, M° lleerinckx est appelé à ces 
fonctions à l'unanimité et par acclamation.

La parole est ensuite donnée à M° J. Van Damme, 
qui développe son rapport sur le Contrat d’emploi au 
Congo, et propose un projet de loi qui fera l’objet des 
discussions de la Section à la prochaine séance.

M. le gouverneur général Rutten donne, à la demande 
du Président, quelques aperçus du plus haut intérêt 
sur la situation des employés au Congo.

Séance du 19 novembre 1923.
La discussion est immédiatement enlamée sur le 

projet de loi présenté par M® Van Damme. Les deux 
premiers articles du projet font l’objet d’un long 
échange de vues auquel prennent part MM*» Vander- 
meeren, Van Damme, Reerinckx, de San, Van Isegliem, 
J. Richir, Tibbaut, Lambrette, cle Bournonville, Mangin 
et Carton de Wiart.

U est décidé de consacrer plusieurs séances du soir 
de manière à arriver plus rapidement à mettre sur 
pied un texte définitif sur le contrat d’employé.

La prochaine séance aura lieu le lundi 26 courant, 
à 20 h. 30, au local de la Conférence du Jeune Barreau.

Qu’il soil permis de rappeler, à cette occasion, que 
tous les membres du Barreau qui s’intéressent à cette 
question peuvent participer aux travaux de la Section.

Pour prendre date.
La séance solennelle d’inauguration de la Section de 

Droit colonial est fixée au lundi 17 décembre ù 1 1 h. 30.
Les inscriptions pour le dîner colonial que la Section 

organisera ce même jour, à 19 h. 30, seront reçues dès 
à présent chez Jean Vander Meulen, au Vestiaire.

* * tfî

Appel à  la  Jeu n esse du B arreau .
La Ligue M aritim e Belge nous prie d’annoncer 

qu’elle entreprend une campagne de conférences dans 
le pays sur la nécessité d’une marine belge.

Elle a besoin pour l’aider, dans cette tâche qui est 
définie dans l’article paru en tête de ce numéro, du 
concours de tous les avocats qui voudront lui prêter 
l’appui de leur talent.

Elle les documentera à fond sur les données du pro
blème.

Nos confrères du pays entier qui voudraient s’inscrire 
sont priés d’écrire à M® Léon Hennebicq, président de 
la Ligue, ou à M. Anthone, directeur, à l’Union Colo
niale, 3 i, rue de Stassart. Les conférenciers, pour 
obéir à une règle saine de rémunération du travail 
intellectuel, recevront par conférence un honoraire de 
cent francs.

DROIT ADMINISTRATIF 
ÉLÉMENTAIRE

VIENT DE PARAITRE

EDMOND PICARD

VIENT DE PARAITRE

Sur la fraude possible
AU PAYS DES BILINGUES des Plis chargés et assurés
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Serm ons dans ia Salle des P as-P erdus Par

F r o n t i s p i c e  p a r  X a v i e r  MELLERY

Beau volum e in-18 de 258 pages. — 10 francs.

LA PROTECTION
DES BANQUES, DES EFFETS BANCAIRES 

ET COMMERCIAUX
P A R  L .A  D A C T Y L O S C O P I E

su iv i de

LA DAGTYL6SG6PIE EN UNE LEÇ6N

par

V. G É R A R D
Fonctionnaire de la Police jud ic ia ire  du P arquet de U ruxelles, 

O rgan isateur du contrô le  dacly loscopiquo en vigueur 
dans divers départem ents m in isté rie ls .

Un volume format in-8° de 64 pages. 
Avec roproduclions photographiques d'empreintes digitales, etc. 

Prix : 5 francs.

E. GOD DEFROY
Officier judiciaire prés le Parquet tle Bruxelles.

Cette brochure intéresse toutes les personnes qui ont à expédier 
des valeurs im portantes, ainsi que les compagnies d 'assurances 
contre le vol.

PRIX : 7 fr. 5 0 .

P our paraître en novembre prochain

P ie r r e  P O IR IE R  »
Avocat il la Cour.

LES CLASSIQUES
A L'USAGE DES GENS DE LOI

Un beau volume in-18 carré  d’environ 200 pages.

Edition sur papier a n c i e n .....................fr. 1 5
Edition de lu xe  (tirage à ioo exemplaires)  . 3 0

Le Palais fut de lous temps une académie de gens d’esprit. Coquillart, 
magistrat et poète, le prévenu Villon, le philosophe Pantagruel, le conseiller 
Montaigne, le lils du Président Pascal, Jean de la Bruyère, avocat, le duc 
de Saint-Simon, Voltaire, Beaumarchais etMonsieur Bergerel, ces classiques, 
nous disent ce qu’ils pensent de la Justice, pour conclure que la littérature 
française esl une littérature de caractère juridique.

Ce n’est ni une lliése, ni un travail historique, tout au plus un divertis
sement de lettré.

JJIU'

M a u r i c e  CAP ART
Directeur au Ministère de l'Industrie et du Travail, 

Professeur à l’institut technique du Commerce 
et de la Finance.

avec une

Préface de M. Louis WODON
Secrétaire général au Ministère des Affaires économiques.

D e u x iè m e  éd itio n  r e v u s  e t a u g m e n té e .

Un volume format in-8° de x x n  -j- 450 pages. 
P r ix  : 2 0  fra n c s .

Envoi franco en province contre mandat de 21 francs.

COMMENTAIRE PRATIQUE

D E  L A  L O I D U  27 J U I N  1921
S U R  L E S

Associations sans but lucrat if
ET LES

Etablissements d'utilité publique
PAR

Léon-L.-J. NÈVE
Docteur en d ro it. Notaire honoraire.

ln-12 de 100 pages (formules). . . . Prix : 4  fr. 5 0 . 
Envoi franco en province : 4  fr. 7 5
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ÉLOGE FUNÈBRE DE M ' GASTON HOORICKX.

J u r ispr u d en c e  ;

Cass. ( i r0 ch.), 15  nov. 1 0 2 3 . (Droit civil et 
de compétence. Cassation. Référé. Exécution d’un 
jugement. 1. Surséance. Absence de décision au prin
cipal. II. Poursuites prématurées. Préjudice irrépa
rable. Intervention du juge de référés. Recevabilité.)

B ru x. (0 l chJ, 1 0  nov. 1 9 2 3 . (Droit de procé
dure civile et de guerre. I. Appel. Défense. Jugement 
du tribunal de commerce. Matière sommaire. Absence 
de signification de griefs. Licéilé. II. Guerre. Spolia
tion. Vente d’objets spoliés. Nullité.)

B ru x. (3 e Ch.). 7 nov. 1 9 2 3 . (Droit de la guerre. 
Séquestre de biens allemands. Femme argentine. 
Epouse d ’un Allemand. I. Mariage eu Argentine. 
Absence de contrat. Loi du domicile conjugal, 
n . Communauté conjugale. Droit de la femme sur les 
biens communs. Absence d ’un droit né et actuel.
III. Séquestre sur les biens communs. Demande de 
mainlevée. Rejet.)

B rux., 10  oct. 1 9 2 3 .  (Droit civil et international 
privé. Divorce. Ressortissant brésilien. I. Législation 
brésilienne. Absence de divorce. Non-recevabilité.
II. Convention de La Haye. Absence du Brésil parmi 
les contractants. Inopérance.)

Civ. M ons (ch. d es appels de loyers), 
2 0  nov. 1 9 2 3 .  (Droit civil et de guerre. Bail à 
loyer. Demande de retrait partiel de la prorogation. 
Partie de l’immeuble à usage de commerce. Chef 
de famille de quatre enfants. Son habitation doit- 
elle comprendre, outre le logement, les locaux de son 
commerce ?)

Civ. B rux. (ch. d’appel en m atière  de 
loyers), 1 Onov. 1 9 2 3 .  (Droit civil el de guerre. 
Bail. Sujet russe. Réciprocité de droit. Applicabilité 
de la loi.)

Civ. V erv iers (ch. appel loyers), 7 nov. 
1 9 2 3 .  (Droit civil et de guerre. Bail. Loi du 20 fé
vrier -1923. Application de l'article 3 , § Ior, 3°. 
Immeuble à caractère mixte.)

Co r r e spo n d a n c e .

Cu r io sa .

É L O G E  F U N È B R E
DK

M 8 G a s t o n  HOORICKX
Avocat à la Cour d'appel 

Lieutenant de réserve an 2« de ligue

prononcé le 11 novembre 1923 au Palais de Justice
VAS.

M* ANDRÉ TAYMANS
Notaire dn Roi 

Lieutenant de réserve an 7« d’artillerie

Le i l  novembre, comme tous les ans, 
quelques avocats, anciens combattants, se 
sont, dans une pieuse pensée, rencontrés 
aux pieds du monument élevé au Palais de 
Justice à la mémoire des confrères combat
tants m orts pour la patrie.

Me André Taymans, notaire, ancien avo
cat, et qui fut l’ami de Gaston Hoorickx, 
décédé au mois de juillet dernier des suites 
de maladies contractées au front, a pro
noncé l’éloge funèbre de notre confrère 
dans les term es très élevés que voici :
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Mes chers anciens Confrères,
C’est une pieuse pensée qui, eu ce joui- anniversaire 

de l’armistice, nous conduit au pied de ce monument 
élevé la mémoire de nos grands morts, pour nous 
retremper dans le culte du souvenir de chers disparus, 
nous pénétrer de leurs glorieux exemples, e t nous 
rappeler toujours, quo si nous avons recouvré la liberté, 
si le sol de la Patrie est à jamais délivré, c’est à leur 
sublime sacrifice que nous le devons.

La guerre, Messieurs, cette graude faucheuse, con
tinue, hélas, son œuvre dévastatrice et voici qu’aux 
noms que nous honorons plus particulièrement, parce 
qu’ils appartiennent à la grande famille judiciaire, 
viennent s’ajouter d ’autres héros, donl la mort n ’a pas 
voulu sur le champ de bataille, mais qu’elle a frappé 
là de son germe destructeur, pour les poursuivre im pi
toyablement j iSqu’à  ce qu’ils soient devenus ses 
victimes

Le 31 juillet dernier, descendait ainsi dans la tombe, 
anéanti par une maladie contractée au service de la 
Patrie, Gaston Hoorickx, avocat à la Cour d ’appel de 
Bruxelles, lieutenant do réserve au 2° régiment de 
ligne.

Des voix plus autorisées que la mienne devraient 
s’élever dans cette enceinte et vous dire quel caractère 
il fut pendant la guerre, comment il a compris son 
devoir envers la Patrie menacée, et comment aussi, se 
souvenant qu’il appartenait au Barreau, il a donné 
tou t son talent et tout son cœur à la défense d ’infor
tunés compagnons d'armes, servant ainsi de pair, le 
double idéal de l’avocat et du soldat.

Aussi me pardonnerez-vous de ne pouvoir esquisser 
que bien imparfaitement cette belle figure, et de ne 
vous apporter ici, en ami fidèle, qu’un pâle reflet de ce 
noble dévouement.

Gaston Hoorickx avait quarante ans, quand l’heure 
de la guerre sonna. Il était marié et avait cinq enfants.

Appartenant à une famille où les traditions d'hon
neur et de devoir se transm ettent comme un patri
moine sacré, il avait, au fond du cœur, ce sentiment 
que le patriotisme ne se traduit pas par de vains mots, 
mais qu’il réclame des actes, el, ayant élevé ses enfants 
dans le culte de l’amour de la Patrie, il trouva tout 
naturel de leur donner l’exemple.

Nature ardente et généreuse, il fut, à la nouvelle de 
l’ultimatum et de la violation du territoire, transporté 
d ’une sainte et frémissante indignation, et de suite il 
prit le parti de s’engager.

Retenu, les premiers jours, par le service de la garde 
civique, il se fa it licencier, et, avant la fin d ’août 1914, 
il est enrôlé comme simple soldat au 7° régiment de 
volontaires, car, entre toutes les armes il avait choisi 
l’infanterie, parce qu’il savait que là il entrerait plus 
vite dans l’action et serait le mieux à même de servir 
son Pays.

Ses vœux furent réalisés, et huit jours à peine après 
son incorporation, il participait vaillamment au premier 
combat de Melle ; puis, sans trêve ni repos, pendant 
plusieurs semaines on le verra assurer avec son régi
ment la garde de la rive est de l’Escaut, faisant le coup 
de feu sur les patrouilles et reconnaissances ennemies, 
et protégeant la retraite de l’armée après la chute 
d’Anvers.

L’admirable physionomie de Gaston Hoorickx se 
révèle dès le premier jour et il apparaît aussitôt comme 
le type accompli du volontaire modèle.

Engagé comme soldat, il v it entièrement dans le 
rang ; ponctuel dans l'exécution de tous les ordres, de 
tous les services et surtout des dures corvées qui 
accompagnent le métier de soldat, il n'adm et, sous 
aucim prétexte, que son âge lui vaille un privilège ou 
une exemption quelconque.

Dans ce milieu échauffé de volontaires, peu préparés 
aux exigences de la discipline militaire, imparfaite
ment équipés et commandés, il no tarde pas, après les
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premiers combats, les premières fatigues et les pre
mières veilles, à entendre autour de lui des récrimina
tions et des plaintes, et à voir des courages faiblir à 
ses côtés.

Il a compris de suite, que vis-à-vis de cette jeunesse 
ardente il a  une mission à remplir ; non seulement il 
n ’aura jamais un murmure ni uue critique, mais, bien 
qu’ayant deux fois l'Age de la plupart de ses compa
gnons de combat, on le voit s'offrir pour remplir la 
tâche d'autrui, so multiplier dans tous les domaines, 
remonter les courages abattus, semer la bonne parole, 
et faire tout cela, simplement, naturellement, avec 
cette bonne humeur cl cetlc franche gaieté dont il ne 
se départira jamais.

Bientôt, autour' de lui, on ne récrimine plus, on 
critique moins les chefs, la discipline et l’esprit de 
sacrifice réapparaissent avec le courage et la confiance, 
l ’entende mutuelle se fait plus étroite sous l'impulsion 
captivante de son exemple.

Soldat, il n ’a aucun titre au commandement, mais, à 
l’insu de tous, officiers compris, sans s’en douter lui- 
même, car il a trop de modestie, il s’est imposé à l’admi
ration de ses compagnons d’armes par la force de 
l'exemple et le parfait accomplissement du devoir dans 
sa forme la plus simple.

Aussi quand, après la guerre d ’escarmouches, se fut 
opérée la pénible retraite sur l'Yser ; quand sa compa
gnie, privée de la plupart de ses gradés, fut, de l'Yser, 
reportée à la rencontre de l’ennemi qui avance, la 
nécessité de créer un cadre nouveau se fait sentir 
impérieuse et Gaston Hoorickx, au grand choix, est 
nommé caporal.

Aucun galon ne marque d'abord le grade dont il 
vient d ’être investi. C'est d’une bannière de procession 
sauvée de l’église de Pervyse qu’est détaché, peu 
après, le galon jaune distinctif, qu’à la lisière du champ 
de bataille une bonne vieille femme lui aura faufilé à 
grands points.

Puis ce fut le choc sanglant de l’Yser.
La compagnie d ’Hoorickx passe en soutien au 

22e de ligne et assure la défense du Beverdyck, dans la 
région de Pervyse.

Vous savez ce que fut cette terrible mêlée, et dans 
quelles conditions durent fournir un effort surhumain 
des troupes épuisées déjà par ta n t de marches et de 
combat.

Malgré son âge, Hoorickx supporte avec un mer
veilleux entrain les fatigues, les privations et les émo
tions de la bataille, faisant l'admiration de tous.

Un jour, une mission périlleuse est commandée. 
Celui qui doit la remplir hésite, puis s’arrête. Hoorickx 
apprend cette hésitation ; il y va, peut-être, d ’intérêts 
graves, et avec quelques hommes auxquels il a insufflé 
l’allant dont son âme était pleine, il part et accomplit 
la mission.

Le lendemain, son camarade fait l ’objet d ’une haute 
distinction honorifique.

Hoorickx laisse à son compagnon l’honneur : il lui 
suffit de savoir, par la distinction qu’un autre a reçue 
à sa place, qu’il a été utile à son pays.

Voilà un trait qui dépeint l’homme tout entier.
Le 24 octobre, sur le champ de bataille, Hoorickx, 

qui n ’a cessé de se faire remarquer, estnommé sergent, 
et le suprême effort va se produire.

Un soir, l’ennemi a atteint le Beverdyck. Hoorickx 
s’est offert à monter la dernière garde de nuit sur la 
rive du canal.

Dans ces moments critiques, il n ’a rien perdu de sa 
constante sérénité : la gravité de l’heure le frappe sans 
l’émouvoir, et il fera tenir ses hommes et tiendra lui- 
même jusqu’à ce que le Beverdyck, ayant été franchi 
à droite et à gauche et menacé d'être débordé, il ira 
chercher derrière le chemin de fer le rem part qui devait 
sauver l’armée.

Après la bataille de l’Yser, où il avait pris une part
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glorieuse, le sergent Hoorickx passe au 2° de ligne. 11 
ne tarde pas à y être remarqué par ses supérieurs, qui 
découvrent en lui toutes les qualités d ’un chef.

Nommé adjudant en avril 1915, il reçoit, en juillet 
do la même année, l’étoile de sous-lieutenant, ayant, 
en dix mois, parcouru les divers échelons de la hiérar
chie militaire, do soldat de 2e classe jusqu’au grade 
d’officier.

Pendant deux ans, il allait maintenant, sans répit, 
et malgré les premières atteintes d ’un mal dont il 
n ’allait plus guérir, accomplir cette tâche, si dure, 
pour un homme de son âge, de l’âpre garde aux tran
chées, au milieu des intempéries, et daus les conditions 
souvent si misérables du début de la campagne.

D’un courage remarquable, d ’une extraordinaire 
énergie, payant toujours d’exemple, ne connaissant 
pas le danger, et n ’écoutant que la voix de sa conscience 
il sut, dans les circonstances les plus dramatiques, 
déployer les plus belles vertus militaires.

11 exerçait sur ces hommes un ascendant irrésistible 
et savait, même aux heures les plus graves, leur con
server le bon moral et l’ardeur guerrière ; ce qui faisait 
dire que, lui présent, on était assuré qu’aucune défail
lance ne serait à redouter.

Ces grandes qualités de chef, il eut l’occasion de le 
montrer, surtout, lorsque, durant l ’été de 1916, le 
« Boyau de ia mort » au nord de Dixmude, fut confié à  la 
défense de sa compagnie.

Vous avez tous connu ou entendu parler, Messieurs, 
de ce retranchement fameux qui s’avançait dans les 
lignes allemandes, et sur lequel s’acharnait tout spé
cialement la fureur de l’ennemi. Soumis à  de continuels 
bombardements et à l’action des torpilles ennemies 
qui en poursuivaient la destruction, ce coin du front 
était, en 1916, réputé comme étant le plus mauvais.

Le 29 août, tandis que Gaston Hoorickx occupait 
le « Boyau de la mort » avec son peloton, l'ennemi 
tout à coup déclanche une avalanche de projec
tiles encore inconnue jusqu’alors. Malgré des pertes de 
toute nature, calme et grave, il domino ses hommes, il 
tient et le « Boyau de la mort » reste Belge.

Sa belle conduite en cette occasion lui valut une 
brillante citation à l’ordre du jour de la division pour : 
« le dévouement et l ’esprit de sacrifice dont il a fait 
» preuve, étan t de garde le 29 août 1916, alors que le 
» sous-secteur é tait violemment bombardé au moyen 
» de bombes et obus de tous calibres ».

Avec cela, cette nature si énergique dans l’action 
était pour les soldats d’une bonté et d ’une générosité 
qui sont restées légendaires, car il eut ce rare mérite 
et ce grand art de savoir s’attacher profondément ses 
hommes qui le traitaient comme un père et dont il 
obtenait tout ce qu’il demandait.

Faut-il dire comment il était apprécié par ses égaux 
et par ses chefs. Sa délicatesse exquise, sa simplicité, 
sa grande modestie, son caractère onjoué, son affa
bilité et son esprit de si franche camaraderie lui avaient 
conquis l ’amitié de tous.

D’une sévérité extrême pour lui-même, il é tait plein 
do charité pour les autres : tout au plus aimait-il à  

plaisanter, de temps à autre, ceux qui s’étaient réfu
giés dans les services de l’arrière, mais c’était pour les 
plaindre et non pour les critiquer. « Les malheureux, 
se plaisait-il à dire, ils ne veulent donc pas goûter des 
douceurs de la vie du front. »

Peu à peu, il était ainsi devenu l’une des person
nalités marquantes du 1er bataillon do ce fier régiment 
qu’est le 2° de ligne, et quand il fut, en cet été de 1916, 
cité à l’ordre du jour de l'armée, et décoré de la croix 
de guerre pour s’être « au cours de sa longue présence 
» aufrontparticulièrementsignalé par sa belle conduite 
» au feu et son dévouement continu», il n ’y eut, chose 
rare, qu'une voix autour de lui pour se réjouir do la 
haute distinction dont, à ce moment, il était, dans son 
grade, l’un des tout premiers à bénéficier.
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Voilà ce que fut le soldat.
Je vous dirai m aintenant un mot de l'avocat.
Gaston Hoorickx prêta lo serment d'avocat le 

1er octobre 1988, et il û t son stage chez M° Léon de 
Lantsheere.

Il a laissé au Barreau d'ardentes sympathies, et le 
souvenir d ’un homme de talent s’attachant avec 
énergie aux causes qui lui furent confiées. II y aurait 
occupé une place marquante s’il avait pu lui consa
crer toute son activité.

Pendant la guerre, il n ’avait pas oublié qu'il était 
avocat, et, dans son désir do faire du bien, obéissant à 
l’impulsion de son cœur, il sollicita l'honneur de dé
fendre ses compagnons d ’armes devant le conseil de 
guerre de la lr0 D. A. à laquelle il appartenait.

Désigné commo défenseur d'office, il s'acquitta 
pendant plusieurs mois de cette tâche ingrate et diffi
cile, avec un dévouement inlassable qui lui valut, avec 
la reconnaissance de tan t d'infortunés, le respect et 
l’admiration des juges militaires.

Régulièrement on pouvait voir Gaston Hoorickx, 
quittant de grand matin les tranchées où il avait 
monté la garde pendant toute la nuit, franchissant il 
pied, quelles que soient les intempéries, les kilomètres 
qui le séparaient du conseil de guerre, où on le voyait 
arriver, en tenue de combat, souvent épuisé et dans un 
état physique parfois lamentable, pour remplir sa 
tâche d ’avocat avec louto l’ardeur de son âme géné
reuse, puis, l’audience terminée, s’en retourner aux 
tranchées, pour l’accomplissement d’un autre grand 
devoir.

Connaissant parfaitement le soldat, dont il parta
geait la vie, qu'il aim ait et qu’il cherchait à excuser 
toujours, car il avait souffert comme lui ; sachant 
comment il faut s’adresser à des juges militaires, et 
conservant en toutes circonstances la juste mesure et 
le tact, en même temps qu’il communiquait cette 
conviction ardente qui faisait partie de son tempé
rament, il é tait écouté avec une autorité el une sym
pathie d ’autant plus respectueuse qu’il était connu 
parmi tous les officiers de la Division pour sa merveil 
leuse conduite.

Combien de malheureux soldats, un instant égarés, 
lui doivent-ils d ’avoir conservé intact leur honneur 
militaire.

Le nom de Gaston Hoorickx est ainsi intimement 
lié-à l’histoire do la justice militaire délai™  D.A., où, 
comme avocat et parfois comme juge civil, il rendit les 
phis grands services.

Mais cette nature d ’élite allait subir la plus cruelle 
épreuve qui put lui être réservée : celle de quitter le 
front.

Le mal, qu'avec tan t d ’autres camarades il avait 
contracté à la guerre, conséquence des grandes fatigues 
de la retraite d'Anvers, des privations de tout genre 
pendant la bataille de l’Yser, de la vie malsaine des 
tranchées pendant trente-cinq mois, avait épuisé cet 
organisme plein de vie et de santé lorsqu’il se mit au 
service de la Patrie.

Ses amis, ses chefs s'eu étaient aperçus et de nom
breuses tentatives furent faites auprès de lui pour 
l’amener à passer dans un service moins dur que celui 
de l’infanterie. Il ne voulut jamais rien eu entendre 
et rejetait avec mépris, presque avec irritabilité, toute 
idée de passer à l’arrière.

Cependant, quand ses forces commencèrent à faiblir, 
il dut se résigner, obéir à l'ordre qui lui fut donné, et 
c'est gravement malade qu’au printemps de 1917 il 
quittait le 2* régiment de ligne où il laissait, avec une 
partie de son cœur, d ’unanimes et vibrants regrets.

Voulez-vous savoir, Messieurs, en quel termes un 
grand soldat qui commandait le régiment d ’Hoorickx 
en 1917, le lieutenant général Burguet, l’appréciait, 
au moment de son départ.

« Je n ’étais pas le seul, écrit-il, à admirer la vail- 
» lance et le courage de ce brave homme. Les officiers, 
» scs camarades, et les soldats, surtout ceux do sa 
o compagnie qui le connaissaient de plus près, avaient
■ pour lui plus que de l’amitié. Us l’admiraient. Nous 
» savions tout ce qu’avait fait Hoorickx en s’engageant 
» et en venant combattre à nos côtés. Il était cité en 
» exemple à tous.

« Je portais un intérêt tout particulier à ce brave 
» et honnête homme, et lorsqu’il fut en proie aux pre- 
» mières atteintes do son m al,jo lui conseillai de quitter
■ momentanément le front pour se faire soigner.Malgré
■ mes instances répétées, toujours il refusa de se 
» laisser évacuer. Il considérait comme un devoir, 
» comme un honneur de rester au milieu do ses soldats 
» et de scs compagnons d’armes... et je dus lui donner 
» pour ainsi dire l’ordre de se faire transporter à l’ar- 
» rière, pour qu’il consentît, à son grand regret, à se 
» laisser évacuer.

u Incarnation du devoir, Hoorickx a laissé au 
» 2° de ligne un souvenir que, tous, nous sommes fiers 
» d'évoquer. Son courage tranquille, son grand esprit 
» d ’abnégation, son dévouement absolu et son haut 
» esprit du patriotisme le plus pur, faisaient l’admira- 
» tion do ses camarades et de ses soldats qui l’ado- 
» raient pour son aménité et sa bonté. »

Voilà le bel et touchant éloge que faisait de lui un 
grand connaisseur d'hommes et celui qui le mieux 
avait pu juger Gaston Hoorickx.

Sa vie de com battant était terminée, et c’est de bien 
loin, de l’hôpital d ’abord, où il fit un long séjour, d ’un 
service de la Croix-Rouge ensuite, où il fut attaché 
lorsque sa santé chancelante se fût quelque peu amé
liorée, qu'il suivit, le cœur ulcéré, la marche lente des 
événements, et ceux qui l'ont connu dans l'enthou
siasme de son ardeur guerrière devinent les souffrances
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morales qu’il endura lorsqu’il apprit un jour que,sans 
lui, scs anciens compagnons d ’armes allaient s’élancer 
à l’assaut de la crête des Flandres...

Il eut cependant la consolation de voir se lever sur 
la Patrie délivrée le soleil de la victoire, et il put ainsi 
so rendro compte que son sacrifice n ’avait pas été vain.

Depuis l ’armistice on le vit do moins en moins ', 
obligé do se ménager beaucoup, il affectait de vivre à 
l’écart, au milieu des siens. Quand de temps à autre 
il revoyait un ancien compagnon d ’armes, son œil 
dévouait plus vif et il évoquait avec fièvre le souvenir 
d ’un glorieux passé.

Il ne pouvait pas se faire illusion sur son étal, car 
il sentait ses forces décliner lentement. Stoïque devant 
la mort comme il l’avait été devant l'ennemi, il ne 
formula jam ais imo plainte ni un regret, et c’est on 
grand chrétien qu’il était, et certes, avec le sentiment 
d'avoir fait tout son devoir, que doucement il vienl de 
s’éteindro pom- aller rejoindre là-haut ceux qui, avant 
lui, étaient tombés dans les plis du drapeau...

Le pays se devait à lui-même de reconnaître los 
services de co grand patriote.

Un arrêté royal du 11 novembre 1921 nommait 
Gaston Hoorii'kx Chevalier de l’Ordre de la Couronne 
avec palme, et cette nomination était motivée dans des 
termes qui résument le patrimoine de gloire et d ’hon
neur qu’il a légué à ses enfants.

« Bien qu’âgé de quarante ans, marié et père de 
» cinq enfants, s’est engagé volontairement dès le 
» début des hostilités, a fait preuve des plus belles 
» qualités de courage et d’abnégation pendant ses 
» trente-cinq mois de présenco au front, a lutté héroï- 
» quement pendant plus d ’un an contre le mal qui le 
» minait et n ’a consenti à se laisser évacuer qu’étant 
» à bout de forces, dans un épuisement physique 
» presque complet. Est un exemple émouvant du 
» sentiment du devoir envers la Patrie. ».

Inclinons-nous, Messieurs, avec respect devant la 
tombe prématurément ouverte de ce soldat sans peur 
et sans reproche et de cet excellent confrère.

Sa place est à côté des grands morts que nous hono
rons et sou souvenir, comme son exemple, restera 
gravé dansnotro esprit et dansnos cœurs.

JU R IS P R U D E N C E

Cass. ( l rech.), 15 nov. 1923 .
Prés. : M. Va s Iseg h em .

Plaid. : MMes R e s t e a u  et Au g . B r a u n .

(Van Mol, Lemaire de Sars-le-Comte et Housiau.)

DROIT CIVIL ET DE COMPÉTENCE. —  c a s s a t io n . —  

R éféré. —  e x é c u t io n  d ’un  ju g e m e n t . —  L s u r 

s é a n c e . —  a b s e n c e  d e  d é c is io n  au  p r in c ip a l . —

I I . POURSUITES PRÉMATURÉES. —  PRÉJUDICE IRRÉPA

RABLE. —  INTERVENTION DU JUGE DE RÉFÉRÉS. —  
RECEVABILITÉ.

I. S i le juge de référé ne peut rendre, même provisoire
ment, des décisions sur le principal, c'est-à-dire, 
déclarer les prétentions des parties bien ou mal fon
dées, i l  lu i appartient de statuer sur les difficultés 
relatives à l ’exécution d'un litre  exécutoire ou d'un 
jugement.

Quand des ordonnances n’ont pas modifié les effets 
du jugement, mais en ont simplement réglé les moda
lités d'exécution d’après la teneur même de ce juge
ment, i l  esl indifférent que l ’arrêt n'ait pas lim ité la 
durée de la surséance aux poursuites, n i enjoint aux 
parties de saisir le juge au principal, et i l  ne fa it pas 
échec au jugement en recherchant si la contestation 
soulevée commandait une suspension de poursuites.

II. Ne contrevient pas à la loi l'ordonnance qui mel 
seulement obstacle à des poursuites prématurées qui 
seraient susceptibles de causer un préjudice irrépa
rable, et, précisant la portée du jugement, détermine 
comment i l  doit être provisoirement exécuté, sauf 
recours des intéressés au juge du principal.

L a  Co u r ,

Ouï M . le Conseiller R emy  en son rapport, et sur les 
conclusions de M. J o t t r a n d , A v o cat général ;

Sur le premier point : violation, fausse application el 
fausse interprétation des articles 806, 808 du Code de 
procédure civile et 21 de la loi du 25 mars 1876, modi
fiée par celle du 26 décembre 1891, 97 de la Constitu
tion, Ml et 809 du Code de procédure civile, 1319 et 
1320 du Code civil, en ce que : ^4) l’arjêt attaqué a dé
cidé, en confirmant l’ordonnance du juge des référés : 

1° Que le président du tribunal de première instance 
était compétent pour connaître d’une action tendant à 
faire déclarer une ofire des défendeurs satisfactoire et à 
voir dire qu’à la suite de cette olfre, il serait fait dé
fense au demandeur de mettre à exécution un jugement 
définitif, passé en force de chose jugée ;

2° Qu’il serait sursis à l'exécution du jugement rendu 
par M. le juge de paix du premier canton de Schaer- 
beek, le 1er mars 19-21, pourvu qu’il soit pavé, dans les 
quarante-huit heures de la prononciation de l'ordon
nance, par les défendeurs au demandeur, le montant 
des termes de loyer échus, en exécution du prédit juge
ment, et que tous ceux à échoir dans l’avenir soient ré
gulièrement acquittés ;

3° a) Que le défaut d'exécution des obligations des 
défendeurs, que leur impute le demandeur, ne peut être 
retenu à leur charge; b) que, l’appel du jugement de 
M. le juge de paix étant suspensif, les défendeurs 
étaient en droit de difi'érer les paiements jusqu’à déci-
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sionsur l’appel; c) que le juge des référés avait com
pétence pour apprécier si l’exécution, poursuivie par le 
demandeur, du jugement de M. le juge de paix, était 
légitime, alors que :

1° Les demandes formulées n ’avaient aucun objet 
provisoire, mais, au contraire, avaient pour but de faire 
prononcer une décision définitive ;

2° Le juge des référés ne pouvait arrêter pour un 
temps non déterminé, c’est-à-dire indéfini, l’exécution 
du jugement, sans limiter la durée de la surséance et 
sans imposer, à la partie alors demanderesse, l’obliga
tion do saisir le juge du principal dans un délai imparti;

3° Que les diverses décisions impliquent une solu
tion définitive, non provisoire, portant préjudice au 
principal, excluant la possibilité de recourir au juge du 
principal, ce qui explique que l’arrêt attaqué n’a ni 
limité la durée de la surséance ni enjoint aux parties de 
saisir le juge du principal; B ) L’arrêt, pour décider 
que le juge des référés avait statué dans les limites de 
sa compétence, affirme : a) qu’il s’agissait d'une mesure 
provisoire; b) que le premier juge s’est borné à déclarer 
que les offres réelles lui paraissaient suffisantes, alors 
que ces motifs sont erronés et que, dès lors, l’arrêt 
s'étaye sur des considérations illusoires et n’est pas 
légalement motivé;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt dénoncé et de ses qua
lités que, par jugement du juge de paix de Schacrbeek 
en date du 19 septembre 1919, les défendeurs Lemaire 
avaient été condamnés à payer au demandeur la somme 
de 2,334 francs pour arriérés de loyers, avec faculté de 
se libérer par versements mensuels de 45 francs, dont 
le premier était fixé au 30 septembre, le défaut de paie
ment de l’un d’eux à son échéance devant rendre la 
dette exigible entièrement; que, sur appel des défen
deurs, cette décision fut confirmée par jugement dont 
ils reçurent signification le 29 mars 1921 ;

Attendu qu’appréhendant des mesures d'exécution, 
les défendeurs assignèrent le demandeur en référé le
4 avril 1921, en exposant qu'à cette date ils lui devaient 
la somme de 853 francs, dont ils lui avaient fait offre; 
qu’ils conclurent à ce que cette offre fût déclarée satis
factoire et à ce qu'il fût fait défense au demandeur de 
mettre le jugement susdit à exécution;

Attendu que le demandeur soutint que le jugement 
confirmé devait produire ses effets à partir de sa pro
nonciation et que les défendeurs, n ’ayant pas effectué 
les versements mensuels sous réserve de leur appel ou 
n ’en ayant pas consigné le montant, avaient perdu le 
bénéfice du terme qui leur avait été accordé ; que, par 
suite, le juge des référés était incompétent pour empê
cher l’exécution d’un jugement définitif et passé en 
force de chose jugée ;

Attendu que l’ordonnance du juge déclare qu’il 
résulte des explications fournies par les défendeurs que 
le défaut d'exécution de leurs obligations, qui leur est 
imputé, ne peut être re le D n  à leur charge ; qu’il appa
raît, au contraire, qu’ils ont cherché à se libérer « dès 
qu'ils ont connu l’obligation qu’ils en avaient » et que, 
dans ces conditions, il y a lieu, en statuant au provi
soire, tous droits des parties saufs au principal, de 
surseoir à l’exécution du jugement du juge de paix, 
pourvu qu’il soit payé dans les quarante-huit heures, 
au demandeur en cassation, le montant des termes 
échus en exécution de ce jugement et que tous ceux à 
échoir soient régulièrement acquittés;

Altendu que, le demandeur ayant fait commandement 
aux défendeurs de payer, à peine de saisie-exécution, 
le montant de sa créance, une seconde ordonnance, 
rendue ! 4 novembre 1921, décida qu’ils s'étaient 
conformés à la précédente et fit défense de procéder à 
des mesures d’exécution, à charge par eux de s’en tenir 
aux conditions préindiquées;

Attendu que cette ordonnance constate que, le jour 
môme où la première ordonnance fut rendue, les défen
deurs firent parvenir au demandeur, sous pli recom
mandé, la somme de 855 francs, qu’ils avaient à lui 
payer, et se sout régulièrement acquittés, ensuite, des 
\ersements mensuels qu’ils avaient à faire, sans que le 
r’.cmandeur consentît à les accepter;

/  ttendu que l'arrêt atlaqné, confirmatif de ces déci
sions, décide que le juge de référé puisait, dans l’article 
806 du Code de procédure civile, le droit de connaître 
d’une difficulté relative à l’exécution de jugement, 
qu’en ce qui concerne les offres réelles, ce juge s’est 
borné à déclarer qu’elles lui apparaissaient suffisantes, 
sans se prononcer sur leur validité, et que le second 
litige, se présentant dans les mêmes conditions que le 
premier, doit recevoir la même solution ;

Attendu que le demandeur reproche à l’arrêt d’avoir 
lait préjudice au principal, contrairement à l’article 809 
du Code de procédure civile, en déclarant que, le juge
ment du juge de paix, non exécutoire par provision, 
ayant été frappé d’appel, et ce recours étant suspensif, 
les défendeurs étaient en droit de difl'érer les paiements 
jusqu’à ce qu’il eût été statué définitivement;

Mais attendu qu'à le supposer erroné, ce motif est 
sans influence sur le dispositif, qui se trouve justifié 
par les autres considérations sur lesquelles il s’appuie;

Que le juge des référés s’est abstenu de déclaré satis- 
factoires les offres refusées parle demandeur; qu’il 
n’en a fait état que pour les envisager comme de nature 
à empêcher la mise à exécution de menaces de pour
suites, puis à entraîner la discontinuation de celles 
commencées par voies de commandement ;

Qu'il ne résout d’autre question que celle de savoir 
s'il apparaissait que les défendeurs s'ét3ient efforcés de 
s’acquitter des paiements mensuels qui leur étaient 
imposés et si, dans ces conditions, la prétention, 
émise par le demandeur, de les priver du bénéfice du 
terme parce qu'ils n’avaient pas fait ces paiements pen-
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dant l’instance d’appel, pouvait être accueillie immé
diatement et faire rejeter la demande de surséance aux 
poursuites ;

Que la juridiction du juge de référé est nettement 
définie et limitée par le rapprochement des articles 80G 
et 809 du Code de procédure civile; qu’il ne peut 
rendre, même provisoirement, des décisions sur le prin
cipal, c’est-à-dire, déclarer les prétentions des parties 
bien ou mal fondées; mais qu’il lui appartient de sta
tuer sur les difficultés relatives à l'exécution d'un titre 
exécutoire ou d’un jugement;

Que, dans l'espèce, les ordonnances n’ont pas modi
fié les effets du jugement du juge de paix, mais en ont 
simplement réglé les modalités d’exécution d’après la 
teneur môme de ce jugement;

Qu'il est indifférent que l’arrêt n ’ait pas limité la 
durée de la sursêance aux poursuites, ni enjoint aux 
parties de saisir le juge au principal; qu’il ne fait pas 
échec au jugement en recherchant si la contestation 
soulevée commandait une suspension de poursuites;

Attendu qu'il suit de ces considérations que l’arrêt 
dénoncé esl légalement motivé et justifié et que le 
moyen est dénué de fondement;

Sur le second moyen : violation, fausse application et 
fausse interprétation des articles 457, 460 et 806 du 
Code de procédure civile, en ce que l’arrêt attaqué a 
ordonné qu'il serait sursis à l’exécution du jugement 
précité du juge de paix, alors que, ce jugement étant 
devenu définitif, son exécution ne pouvait être arrêtée 
sous aucun prétexte; qu’au surplus, il n’existait aucune 
difficulté relative à son exécution;

Attendu que, s’il n'appartient pas au juge des référés 
d'arrêter l’exécution et de paralyser les effets d’une 
décision judiciaire devenue définitive, l’ordonnance 
confirmée par l’arrêt attaqué ne contrevient ni à l’ar
ticle 460 du Code de procédure civile, ni aux autres 
dispositions légales citées au moyen ;

Qu’elle met seulement obstacle à des poursuites pré
maturées qui seraient susceptibles de causer un préju
dice irréparable et, précisant la portée du jugement du 
juge de paix, détermine comment il doit être provisoire
ment exécuté, sauf recours des intéressés au juge prin
cipal ;

Qu’en vain, le demandeur objecte que, n’avant fait 
accomplir aucun acte de poursuite, il n’existait pas de 
difficulté comportant l’intervention du juge de référé;

Que l’arrêt constate souverainement qu’il y a eu me
nace de poursuites, puis commandement de payer le 
montant total de la somme pour l’acquittement de 
laquelle les défendeurs avaient obtenu des délais de 
grâce ;

Que le moyen ne peut, dès lors, être accueilli ;
P a r ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne le 

demandeur aux dépens el à une indemnité de 150 francs 
envers les défendeurs.

B rux. (6e ch.), 16 nov. 1923.
Plaid. : MM08 Caeymaex (du Barreau d'Anvers) c. F r ic k .

(Verbist c. Peeters.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE F.T DE GUERRE. —
I .  Appel. —  DÉFENSE. —  JUGEMENT DU TRIBUNAL DE 

COMMERCE. —  MATIÈRE SOMMAIRE. —  ABSENCE DE 

SIGNIFICATION DE GRIEFS. — LICÉITÉ.— II. GUERRE. —
Spoliation. —  v e n t e  d ' o b j e t s  s p o l i é s , r— n u l 
l i t é .

I. L ’appelant d’un jugement du tribunal de commerce 
n’est pas tenu de signifier à l ’intimé un acte contenant 
les griefs articulés contre le jugement a quo.

II. L'arrêté-loi du 31 mai 1917 frappe de nullité toutes 
les transactions constituant des actes de spoliation qui 
ne peuvent, en vertu des principes d’équité, procurer 
l ’enrichissement d’aucun de ceux qui en ont été les 
auteurs.

Attendu que l'intimé conclut à la non-recevabilité de 
l’appel formé par l’appelant contre le jugement du tri
bunal de commerce d'Anvers du 8 décembre 1920, 
parce que l'acte d’appel ne contiendrait pas l'énoncé des 
griefs de l’appelant contre ce jugement, et parce que 
l'appelant, tout au moins, aurait négligé de les signifier 
dans un acte subséquent ;

Attendu que l’appelant fait remarquer, à bon droit, 
qu’aux termes de l’article 456 du Code de procédure 
civile, l’acte d’appel, pour être valable, ne doit pas 
mentionner spécialement les griefs de la partie appe* 
lante contre la décision attaquée;

Attendu que le jugement et la procédure dont l'appe
lant poursuit la réformalion sont des actes rangés par 
l’article 468 du Code de commerce dans la matière 
sommaire;

Que pour celle-ci, l’article 463 du Code de procédure 
civile prescrit « que les appels de jugements rendus en 
matière sommaire seront portés à l’audience sur simple 
acte et sans autre procédure »; que, partant, l’appelant 
n'était pas tenu de signifier à l'intimé un acte contenant 
les griefs articulés contre le jugement a quo-,

Attendu que l’appelant soutient que le tribunal de 
commerce n’était pas compétent, ratione materiae, pour 
connaître de la demande de l’intimé;

Attendu que cette demande tend à faire condamner 
l’appelant à restituer à l’intimé la somme de 5,900 fr. 
que celui-ci aurait payée comme prix de vente de deux 
chevaux étalons livrés par l'appelant;

Attendu que l'appelant prétend que cette vente de 
chevaux n’a aucun caractère commercial dans son chef 
et que les chevaux prétenduement vendus ne peuvent, 
au surplus, aux termes de l’arrèlé-loi du 3 mai 1917, 
être l'objet d’aucune transaction valable;

Attendu qu'il résulte de l’enquête répressive menée
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par le parquet d'Anvers, qu'un nommé Leysen, vers 
l'époque de l’armistice, remit à l’appelant Verbist deux 
chevaux étalons qu’il disait avoir reçus gratuitement 
de soldats de la marine allemande, en retraite, désirant 
s’en débarrasser ; que Leysen demanda à Verbist de 
prendre les chevaux chez lui, lui déclarant qu’il pour
rait s’en servir sur son fouds,à condition de les nourrir 
el qu’il l’autorisait à les vendre ;

Attendu que l’appelant Verbist, fort do ce pouvoir, 
vendit en décembre 1919 les chevaux en question à 
l'intimé l’eeters, marchand de chevaux, établi à 
Anderlochl, pour le prix do 1,300 francs, prétend-il, 
pour celui de 5,900 francs, d'après Peeters; qu’à son 
tour l’eeters les vendit avec bénéfice ù Sagaeri, de 
Courtrai, chez, qui ils furent reconnus par Ilaeklant, 
mandataire de Van Landeghem, comme appartenant à 
ce dernier ;

Attendu, en effet, qu’il résulte de la même enquête 
répressive, et notamment de la déposition du sieur 
Backlant, qu’au début d’octobre 1918 la police alle
mande i\ Vichle enleva de force les deux étalons des 
mains du sieur Ürigelinckx, domestique de Baeklant, 
qui les conduisait ;

Attendu qu’il apporl des faits repris ci-dessus que la 
vente consentie par l’appelant Verbist à l'intimé n'était 
pas consécutive à un achat lait par lui avec le but de 
revendre dans uue intention lucrative ; qu’elle ne con
stitue donc pas l’acte commercial formé par l’acte de 
vente et réputé tel lorsqu’il se produit dans un but 
lucratif;

Attendu au surplus que l’arrété-loi du 31 mai 1917, 
qui a pour objet de sauvegarder les droits de l’Etat, des 
établissements publics el des particuliers contre les 
actes de dépossession et de « spoliation » commis par 
l’ennemi, frappe de nullité toutes lés transactions dont 
ces actes de spoliation, tel l'enlèvement des chevaux en 
l’espèce, ont été l’objet, tout en proclamant qu'elles ne 
peuvent, en vertu des principes d’équité, procurer l’en
richissement d'aucun de ceux qui en ont été les auteurs ;

Attendu qu'aux termes de l’arrélé-loi précité, les deux 
chevaux, de la propriété et de la possession desquels 
Van Landeghem et Baeklant furent spoliés, n ’ont pu 
faire l’objet d'aucune vente valable, parce que placés 
hors commerce: qu’à ce litre ils n'ont pas non plus 
pu faire l'objet d'un acte de vente qui aurait été de na
ture commerciale pour l'appelant Verbist;

Attendu enlin qu’il est constant qu'au jour de la pré
tendue vente commerciale, l'appelant était un laitier 
exploitant son fonds, vendant le lait des bétes com
posant sa vacherie ; que sa profession ne revêtait donc 
aucun caractère commercial ;

Attendu que, dans ces conditions, l’appelant n’a pu 
valablement acquiescer à un jugement émanant d’un 
juge incompétent, ralione materiae, pour le rendre;

P a r ces motifs, le Cour, entendu en son avis 
M. l’Avocat général P houen; rejetant toutes autres 
conclusions contraires, reçoit l'appel formé par l’appe
lant et, y faisant droit, m et à néant le jugement du 
tribunal de commerce d’Anvers du 8 décembre 1920, 
qui s’est à tort déclaré compétent en la cause;

Renvoie les parties à se pourvoir devant le juge com
pétent;

Condamne l'intimé aux dépens tant de première 
instance que d’appel, dont distraction au profit de 
Me Beltjens, avoué, qui affirme en avoir fait les avances.

Brux. (3e ch.), 7 nov. 1923.
Prés. : M. M e r t e n s . — Av. gén. : M. R ic h a r d . 

Plaid. : M® Co p p ie t e r s .

(Harffen-Mantels c. Gilon, q. q.)

DROIT DE LA GUERRE. — Séquestre de biens
allemands. —  f e m m e  a r g e n t i n e .  —  é p o u s e  
d ’u n  ALLEMAND. —  I .  MARIAGE EN ARGENTINE. —  

ABSENCE DE CONTRAT. —  LOI DU DOMICILE CONJUGAL.

—  II. COMMUNAUTÉ CONJUGALE. —  DROIT DE LA 

FEMME SUR LES BIENS COMMUNS. —  ABSENCE D ’UN 

DROIT NÉ ET ACTUEL. —  I II . SÉQUESTRE SUR LES 

BIENS COMMUNS. —  DEMANDE DE MAINLEVÉE. —  

R EJET .

I .  Lorsque des époux , d o m ic ilié s  lo rs  du  m ariage dans  
u n  pa ys , on t co n tin u é  à l 'h a b ite r  postérieurem ent, i ls  
on t e u  l ' in te n t io n  de soumettre le u r régime m a trim o 

n ia l  d  la  lo i  où  ils  é tab lissa ien t le u r dom ic ile  co n ju g a l.

II. I l  n ’est pas dém ontré  que le d ro it c iv i l  a rgen tin  
accorderait à  la  fem m e u n  d ro it  né  el actuel s u r  les 

biens. S u iv a n t le Code c iv i l  belge, la  fem m e n 'a  pas  
de d ro it réel el acquis s u r  les biens de la  com m unauté  
ta n t que celle-ci subsiste.

III. L a  m ise  sous séquestre, mesure exceptionnelle de 
guerre , grève les biens du  ressortissant a lle m a n d , 

p a rm i lesquels les biens de com m unauté dont i l  pe u t 
d isposer.

Attendu que l’appelante réclame à l’intimé Gilon, 
en sa qualité de séquestre des biens, droits et intérêts 
de son mari, le sieur Harffen, ressortissant allemand, 
la restitution de la moitié des biens faisant partie de 
la communauté conjugale et appréhendés par le 
séquestre ;

Attendu que l’appelante, qui se prétend Argentine, 
n ’établit pas avec certitude que, nonobstant son ma
riage avec un Allemand, elle aurait, d ’après les lois 
de la République Argentine, gardé la nationalité de 
ce pays où elle est née ;

Attendu que, d’autre part, d’après la loi allemande, 
elle a acquis la nationalité de son mari, qui est Alle
mand ;

Attendu que, quoi qu'il en soit, il est constant que,
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jusqu’à ce jour, l'appelante n’a pas été reconnue 
comme étant ressortissante allemande, et que ses 
biens, droits et intérêts n 'ont pas été séquestrés ;

Attendu quo l’intimé, défendeur en première 
instance, déclare s'en référer à justice ;

Attendu qu’il est constant que les époux Harffen- 
Mantels so sont mariés en 1892, à Buenos-Ayres, et 
qu’ils u ’ont fait aucun contrat de mariage ; qu’au mo
ment où celui-ci fut célébré, le sieur Harffen habitait 
la République Argentine, où était née et était domi
ciliée l ’appelante ;

Attendu que, soit que celle-ci ait gardé sa nationa
lité d ’origine, soit qu’elle ait acquis par son mariage la 
nationalité allemande, il échet de décider, en l'cspèco, 
que les époux, domiciliés lors du mariage dans la 
République Argentino, pays qu’ils ont continué à 
habiter postérieurement, ont eu l’intention de sou
mettre leur régime matrimoinal à la loi où ils établis
saient leur domicile conjugal ; que cette doctrine 
est d ’ailleurs aussi conforme à la législation et à la 
jurisprudence allemande (Voy. L a u r e n t , Droit civil 
international, t. V, n°» 233 et s. — Conf. St o c q ü a r t , 
Le statut personnel anglais, t. II, p. 221) ;

Attendu que d’après les règles du Code civil argen
tin, lorsque les époux sc sont mariés sans contrat , il y a 
entre eux uno sorte de communauté présentant do 
l’analog e avec la communauté d’acquêts du droit 
civil belge ;

Attendu que l ’appelante n ’établit et no prétend pas 
qu’aucun des biens séquestrés qu’elle revendique lui 
serait propre ; que la demande ne concerne donc que 
des biens communs ;

Attendu que, d’après le Code civil argentin, c'est le 
mari qui est chef administrateur des biens de commu
nauté ; qu’il peut aliéner et engager ceux-ci ; que ce 
n ’est qu’après la dissolution de la communauté, à la 
suite de la séparation judiciaire des biens, de nullité 
de mariage ou de mort d ’un des époux, que le partage 
des biens communs pourrait s’opérer ;

A t te n d u  q u ’il  n ’e s t  d o n c  p a s  d é m o n t r é  q u e  le  d r o i t  

c iv i l  a r g e n t i n  a c c o r d e r a i t  à la  f e n u n e  u n  d r o i t  n é  e t  

a c t u e l  s u r  le s  b ie n s  s é q u e s t r é s  l i t ig i e u x  q u i  l ’a u t o r i 

s e r a i t  à r e v e n d iq u e r  c e u x - c i  ;
Attendu que vainement l’appelante invoque en 

scs conclusions prises devant la Cour les règles du droit 
civil belge régissant les biens de communauté et 
réglant les droits respectifs des époux ;

Quo ces dispositions ne sont pas applicables en 
l’espèce ; qu’en adm ettant même que l’on puisse les 
appliquer et que tous ou certains des dits biens seraient 
régis par la loi belge, ii résulte de l’ensemble des ar
ticles régissant la matière, et spécialement du rappro
chement des articles 1388, 1421, 1426, 1427, 1453, 
1467 et 1492 du Code civil belge, que la femme n’a pas 
de droit réel et acquis sur les biens de la communauté 
tan t que celle-ci subsiste ;

Attendu que la restriction apportée par l’article 1422 
aux droits conférés au mari, de même que la faculté 
de poursuivre la séparation de biens accordée à la 
femme dans les cas prévus par l’article 1443 et les 
autres dispositions invoquées par l'appelante en ses 
conclusions, n ’ont d’autre portée que de lui permettre 
de sauvegarder ses propres et les reprises qu’elle pour
rait éventuellement exercer après la dissolution de la 
communauté ;

A t t e n d u  q u e  c ’e s t  d o n c  à b o n  d r o i t  q u e  lo p r e m ie r  

j u g e  a  d é c id é  q u e  l ’a p p e l a n t e  n e  p e u t  p r é t e n d r e  à u n e  

p a r t  q u e lc o n q u e  d e s  b ie n s  q u i  o n t  é té  s é q u e s t r é s  ;

Atteudu que l’appelante conclut subsidiairement à 
ce qu’il soit ordonné qu’il sera sursis à toutes opérations 
de liquidation de la masse séquestrée, jusqu'à la disso
lution de la communauté conjugale et la fin de l ’indi
vision existant entre elle et son mari ;

Attendu que la loi belge qui a ordonné la mise sous 
séquestre et la liquidation des biens, droits et intérêts 
des ressortissants allemands, est une mesure excep
tionnelle do guerre, autorisée par l’article 297 du 
Traité de Versailles et prise en vue de constituer un 
gage économique destiné à assurer la sanction des 
réparations imposées à l’Allemagne, et qui s’applique 
à scs ressortissants ; que l’Allemagne, suivant la dispo
sition précitée, s’est engagée, d’ailleurs, à indemniser 
ceux-ci du chef de la rétention de leurs biens en pays 
alliés ou associés ;

Attendu que cette disposition, en tan t qu'imposée 
au ressortissant allemand llarffen, mari de l’appe
lante, grève les biens do celui-ci, parmi lesquels les 
biens de comnnmauté dont il peut disposer ; que si, 
ultérieurement, le mari de l’appelante est indemnisé 
par l’Allemagne du chef de la rétention de scs biens 
séquestrés en Belgique, il sera loisible à l’appelante ou 
à ses ayants cause de faire valoir éventuellement leurs 
droits et prétentions de ce chef ;

Attendu que la loi du 17 novembre 1921 n ’a d’ail
leurs prévu l’exclusion des mesures de séquestration 
au profit de la femme mariée quo pour les biens visés 
à  l’article 4, § 1er, 3° et 4° ; que tel n ’est pas le cas de 
l’appelante, et qu’en vertu de l’article 9 de la prédite 
loi, tous biens, droits et intérêts ne rentrant pas dans 
les catégories exceptionnelles dont il est question aux 
articles 2,4  et 6 seront séquestrés, puisliquidés(art.lO) ;

Attendu qu’aucun texte de loi n’exclut des mesures 
de liquidation et d ’attribution les biens séquestrés, sauf 
le cas expressément prévu par l’article 5, dans lequel 
ne se trouve pas l’appelante et qui ne peut recevoir 
d ’application en l’espèce ;

Par ces motifs, et ceux non contraires invoqués par 
le premier juge, la Cour, de l’avis conforme de M. l’avo
cat général R ic h a r d  ; entendu en audience publique ; 
déboutant l’appelante de ses conclusions, la déclare
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non recevable et, en tout cas, non fondée en son 
action ; l'en déboute et la condamne aux dépens des 
deux instances.

B rux ., 10 oct. 1923.
Prés. : M. I I u l in . — Av. gén. : M. Co p p y n .

Plaid. : M® B u h t iio u l .

(Uziel c. Asséo.)

DROIT CIVIL ET INTERNATIONAL PRIVÉ. — 
Divorce. —  r e s s o r t i s s a n t  b r é s i l i e n .  —  1. l é 
g i s l a t i o n  BRÉSILIENNE. — ABSENCE DE DIVORCE. —  
NON-RECEVABILITÉ. — II. CONVENTION DELA HAYE. 
ABSENCE DU BRÉSIL PARMI LES CONTRACTANTS. —  
1NOPÉRANCE.

I. Au Brésil, la législation n'admet pas la rupture du lien 
conjugal, par voie de divorce, n i, partant, la receva
bilité d'une action à pareille fin.

II. I l  n’importe tpièrc que l'Etat brésilien ne [At point 
parmi les contractants de la convention de La Haye 
de 1902.

Attendu que le régime du divorce est essentielle
ment lié à l’état ot à la capacité des personnes et relève 
par suite, du sta tu t personnel des parties en cause ;

Qu’il n ’importe donc guère que la Convention inter
nationale de La Ilayo du 12 juin 1902, en matière de 
divorce et do séparation de corps, approuvée par la 
loi belge du 27 juin 1904, ne soit pas applicable en la 
cause, à raison de ce que l'intimé est ressortissant du 
Brésil et que l’E ta t brésilien ne fût point parmi ces 
contractants ;

Que pur suite, en effet, l’action de l’intimé reste 
néanmoins rég'e par les principes généraux du droit,et 
notamment par l’article 3 du Code civil ;

Attendu que d ’après l’ensemble des dispositions de 
cet article, l ’étranger, en Belgique, reste soumis aux 
lois de son pays concernant l’état et la capacité des 
personnes, à moins que ces lois ne soient contraires à 
l’ordre public belge ;

Attendu qu’il n ’est point contesté et qu'il est d’ail
leurs établi que l’intimé est et était déjà,lors de l'in- 
tentement de son action, immatriculé au vice-consulat 
du Brésil à  Bruxelles, comme citoyen brésilien natu
ralisé; et qu’au Brésil, sous l'empire de l’article 315 
de son Code civil, le mariage ne peut être dissous que 
par la mort ; que la législation n ’y admet pas la rupture 
du lien conjugal par voie de divorce, ni, partan t, la 
recevabilité d ’une action à pareille fin ;

Attendu que l’intimé n ’est donc pas recevable à 
intenter cette action en Belgique ; que cette non-rece
vabilité est d’ordre public, et conséquemment, peut 
être invoquée devant la Cour, sans l ’avoir été en pre
mière instance ;

Par ces motifs, la Com1, do l’avis de M. l'avocat 
général Co p p y n , donné en audience publique, r e ç o i t  

l’appel et, y  faisant droit, m s t  à n é a n t  le jugement 
a quo ; d é c la r e  non recevable l'action de l’intimé ; en 
d é b o u te  celui-ci et le c o n d a m n e  aux dépens des deux 
instances, les dépens d ’appel taxés à...

Observations. — Application du principe de l'a r
ticle 3 du Code civil, conforme à la doctrine el à la 
jurisprudence. — Voy. A r n t z , t. Ier, n° 63 ; — L a u 
r e n t , Principes, t. 1er, n° 94 ; Suppi, t. Ier, n09 33 
et 35; Droit international, t. II, n° 97 ; t. V, n03 119, 
123, 125 et 133. —• P a n d . B., v19 Divorce, n 08 358 
à 371 ; Statut personnel, n09 389, 420 et s. — Cass.,
19 janv. 1882, Pas., p. 36 ; — Cass., 9 mars 1882, Pas., 
p. 62 ; — Civ. Liège, 25 juill. 17589, B. J., col. 1259, 
avec les conclusions de M. Remy.

A noter que l'arrêt spécifie les éléments qui lui ont 
permis de constater la nationalité du demandeur en 
divorce, et la législation en vigueur au Brésil, en 
matière de dissolution du mariage. X.

C iv. M o n s (ch. d e s  a p p e ls  d e lo y e r s ) ,  
20 n o v . 1923.

Prés. : M. Arthur Bouttê.
Plaid. : MM0S Colmant c. Massaux.

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — B ail à  loyer. —
DEMANDE DE RETRAIT PARTIEL DE LA PROROGATION.—  

PARTIE DE L'iMMEUBLE A USAGE DE COMMERCE. —  CHEF 

DE FAMILLE DE QUATRE ENFANTS. —  SON HABITATION 

DOIT-EI.l.E COMPRENDRE, OUTRE LE LOGEMENT, LES 

LOCAUX DE SON COMMERCE ?

Le chef de famille de quatre enfants habitant avec lu i au 
moment de l ’entrée en vigueur de la loi ne peut êlre 
privé de son habitation (art. 4, § 6).

Le propriétaire au 25 janvier 1923 peut demander le 
retrait « partiel » de la prorogation, à condition que 
celui-ci n'ait pas pour effet de priver cet occupant de 
son habitation.

Le terme « habitation » comprend non seulement la 
partie de l'immeuble nécessaire à son logement, mais 
encore la partie nécessaire à l'exercice normal de son 
commerce.

Attendu que le tribunal doit statuer :
I. Sur l ’appel principal tendant :
A. — En ordre principal : à  faire retirer à  l’intimé 

Odon Finet le bénéfice de la prorogation de bail.
B. — En ordre subsidiaire : à faire étendre tout au 

moins le retrait partiel de prorogation de bail prononcé 
au profit de l’appelante Catherine Bambicr par le pre
mier juge, en faisant dire par le tribunal que l’intimé 
devra laisser à l’usage de l’appelante, non seulement la
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chambre du rez-de-chaussée, donnant sur la rue, mise 
à sa disposition par le premier juge, mais encore le 
lieu d’aisance, un trou pour abriter son charbon, et la 
pompe se trouvant dans la cuisine ;

II. Sur l'appel incident, tendant à faire dire qu’il n'y 
a pas môme lieu à retrait partiel de prorogation de bail, 
c’est-à-dire au resserrement, comme l’a décidé le pre
mier juge :

Attendu que l’intimé est un chef de famille ayant au 
moins quatre enfants habitant avec lui à la date d'entrée 
en vigueur de la loi sur les loyers;

Que c'est donc à bon droit que le premier juge a dé
claré qu’il n’y a pas lieu de prononcer contre lui le 
retrait total de prorogation ;

Attendu que le retrait parliel de prorogation peut être 
accordé au bailleur qui était propriétaire au 25 janvier 
1923, contre l’occupant de l’une des catégories de l'ar
ticle i ,  § 6, de la loi du 20 février 1923, du moment 
que ce retrait n’a pas pour effet de priver cet occupant de 
son habitation ;

Atlendu qu’il faut entendre par le terme habitation 
de l’article 4, § 6 de la loi des loyers, toute partie de 
l’immeuble loué qui est nécessaire aux besoins d’occu
pation du locataire, et que l’on doit considérer com
me nécessaire aux besoins d’occupation du locataire, 
lorsque, comme dans l’espèce, l'occupant tient un com
merce, non pas strictement la seule partie de l'immeu
ble qui sert à son logement, mais toute partie qui esl 
nécessaire à l’exercice normal de son commerce ;

Attendu que l'épouse de l'intimé tient un magasin 
de modes;

Que la place du rez-de-cbaussée qui a été attribuée à 
l’appelante par le premier juge est la seule place de la 
maison, objet du litige, qui puisse servir au commerce 
de l'épouse de l’intimé ;

Que cette place est donc nécessaire aux besoins 
d'habitation d’Odon Finet;

Que c’est conséquemment à tort que le premier juge 
a prononcé le resserrement au profit de l’appelante ;

P a r ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel principal 
et l’appel incident, et, y faisant contradictoirement 
droit, annule le jugement a quo;

Dit, en conséquence, qu’il n’y a lieu ni à retrait total 
ni à retrait partiel de prorogation de bail au profit de 
l’appelante Catherine Cambier contre l’intimé Odon 
Finet ;

Condamne l'appelante aux frais des deux instances.

Civ. Brux. (ch. d’appel en m atière 
de loyers), 10 nov. 1923.

Juge unique : M. A l b e r t  Ba il .

Plaid. : 3151e5 Al b e r t  L eroi c . Ke r r e l s .

(Bekker c. Willocx.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — B a i l .  — s u je t

RUSSE. —  RÉCIPROCITÉ DE DROIT. —  APPLICABILITÉ 

DE LA LOI.

Quant aux nationaux des pays associés à la Belgique 
durant la guerre, i l  n'est pas nécessaire qu'une légis
lation spèciale soit intervenue dans leur pays, pour 
remédier, ainsi qu’i l  a été fait en Belgique, à la crise 
de logements; i l  suffit, en l ’absence d'une telle législa
tion spéciale, que la législation nationale sur les baux 
ù loyer soit applicable aux ressortissants belges.

Une situation révolutionnaire, empêchant momentané
ment la réalisation effective de la réciprocité consacrée 
par une législation non légalement abrogée, ne saurait 
avoir pour conséquence de priver un Russe du bénéfice 
de la loi du 20 février 1923.

Vu, en production régulière, le jugement par défaut 
du 25 avril 1923 et le jugement dont appel, rendu sur 
opposition le 25 mai 1923;

A u  fond s
Attendu qu’aux termes de l’article 29 de la loi du 

20 février 1923, sont seuls admis au bénéfice de la loi 
les nationaux des pays associés à la Belgique durant la 
guerre, si leur législation nationale sur les baux à loyer 
est applicable aux ressortissants belges ;

Attendu qu’il n’est pas nécessaire qu’une législation 
spéciale soit intervenue dans le dit pays, pour remédier, 
ainsi qu’il a été fait en Belgique, à la crise de loge
ments; qu’il suffit, en l’absence d’une telle législation 
spéciale, que la législation nationale sur les baux à loyer 
soit applicable aux ressortissants belges;

Atlendu qu’il est constant que la législation existante 
lors de la révolution bolchévique, et concernant les 
baux à loyer, était applicable aux ressortissants belges 
(articles 822 et 823 du Recueil des lois de l ’empire 
russe) ;

Attendu que le régime bolchévique n ’ayant pas été 
reconnu par la Belgique, la législation, non légalement 
abrogée, continue ù subsister au regard du droit belge;

Attendu qu’une situation révolutionnaire, empêchant 
momentanément la réalisation effective de la réciprocité 
consacrée par une législation non légalement abrogée, 
ne saurait avoir pour conséquence de priver l'appelant 
du bénéfice de la loi du 20 février 1923 ;

P a r ces motifs, Nous, Al b e r t  Ba il , juge unique 
suppléant, assisté du greffier Edouard Guislain, rece
vons l'appel et, y faisant droit, mettons le jugement 
dont appel à néant, sauf en tant qu’il a déclaré l’oppo
sition recevable;

Le confirmons quant à ce; émendant, déboutons 
l’intimé de son action; le condamnons aux dépens des 
deux instances;

Disons toutefois que les dépens nécessités par le 
défaut resteront à charge de l'appelant.
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Civ. V erviers (ch. appel loyers), 
7 nov. 1 923).

Prés. : M. E rn e s t  Cadia. — Plaid. : MM08 F incœ ur 
(du Barreau de Liège) c. I I auseu x  (du Barreau de 
Verviers).

(Union coopérative c. Wintgens.)

DROIT CIVIL ET DE GUERBE. -  Bail. —  LOI 
du  20 FÉvniF.n 1923. — a pplica tio n  d e  l ’a rticle  3,
S 1er, 3°. — IMMEUBLE A CARACTÈRE MIXTE.

Nulle part la loi ne fait dépendre le caractère mixte d’une 
maison de commerce, du fa it que celui qui l'exploite 
doit y avoir son logement.

Elle a voulu comprendre dans les immeubles mixtes ceux 
qui servent légalement en même temps d l'exercice d’un 
commerce et du logement de l ’une ou l'autre personne 
(locataire ou soiis-locataire), en dehors de celles qui 
ne sont liées que. par un simple contrat de louage de 
services.

Attendu que l’appel est régulier en la formo;
Vu le jugement a qtw; ouï les conseils des parties 

en leurs dires et conclusions ;
Attendu que l’exploit de citation donné par l ’intimé 

à la société appelante tend à deux fins :
1° Voir et entendre condamner la susdite appelante 

à payer au dit intimé une somme de 600 francs repré
sentant le loyer à 25 francs par mois, pendant deux 
ans, d ’une salle de l ’immeuble donné en location et 
qui a été sous-louée à la commune de Welkenracdt, 
pour y installer une école ;

2° Voir reviser, pour l’avenir, sur la base de l ’ar
ticle 7 de la loi du 20 février 1923, le bail conclu an té
rieurement entre parties, en vertu duquel la société 
citée occupe deux immeubles de l’intimé requérant, 
rue de l ’Eglise, à Welkenracdt, et, ce fait, voir dire 
qu’à partir de la prochaine échéance l'appelante devra 
payer un loyer annuel de 4,000 francs ;

Quant au premier chef de la demande (Sans intérêt) : 
Quant au second chef de la demande :
Attendu que s’il est exact que l'appelante, société 

essentiellement commerciale,a pris à loyer une maison 
de commerce pour y exercer son commerce, il ne faut 
pas perdre de vue qu’elle s’est expressément réservé 
la faculté de pouvoir consentir daus cette maison des 
sous-locations ;

Qu’elle ne soutient pas et ne cherche même pas à 
soutenir que ces sous-locations constituent une 
branche de son commerce et que, dès lors, elle laissait 
clairement entendre qu’avec l’adhésion de son pro
priétaire, elle ne prenait pas en location l ’immeuble 
pour l’usage exclusif de son commerce (P a y en  et V an  
K eleco m , Commentaire de la loi du 20 février,  1923, 
n° 115) ;

Que l’immeuble que la société appelante occupe est 
donc à usage mixte et peut, sous certaines conditions, 
être régi par la loi du 20 février 1923 ;

Que sans doute l’appelante, être moral, si elle oc
cupe l’immeuble litigieux, no saurait y avoir son loge
ment ; mais qu’il est à  remarquer que nulle part la loi 
susvisée ne fait dépendre le caractère mixte d ’uno
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maison de commerce du fait que celui qui l’exploite 
doit y avoir son logement ;

Attendu qu’à  certains égards la terminologie de 
l ’articlo 3 pourrait peut-être laisser croire que le légis
lateur l’a ainsi voulu, mais que vu de près le texte n’a 
nullement pareille portée;

Qu’en effet, cet article 3 est ainsi libellé : « La loi 
ne s’applique pas à : 1°...; 2°...; 3° Celui qui occupo 
un  immeuble ou une partie d’immeuble affecté en 
mémo temps au logement du locataire et à l’exercice 
de son commerce... » ;

Que si le législateur avait voulu ce que d ’aucuns 
pourraient penser, c’est-à-dire le logement do celui 
qui occupe l’immeuble,il eût été bien plus clair et plus 
logique en disant : « La loi ne s’applique pas à celui qui 
occupe un immeuble ou une partie d ’immeuble affecté 
en même temps à son logement et à l’exercice de son 
commerce», rédaction, d ’ailleurs, qui a été adoptée 
au 1° de cet article 3 ;

Qu’en réalité, si la rédaction actuelle de ce 3« ilo 
l’article 3 a été arrêtée dans les termes prévantés, et 
si le législateur y a inséré le vocable « locataire » qui 
avec le sens qu’on voudrait lui donner eût été super
fétatoire. C’est précisément parce qu’il voulait com
prendre dans les immeubles mixtes ceux qui servent 
légalement en même temps à l ’exercice d ’un commerce 
et du logement «le l’une ou l’autre personne (locataire 
ou sous-locatairc) en dehors de celles qui ne sont liées 
(pie par un simplo contrat de louage de services ;

Qu’il suffit, du reste, pour interpréter juridiquement 
ce 3° de l ’article 3, de le rapprocher du 2° de ce même 
article 3 et d’opposer à celui qui occupe un immeuble 
ou partie d’immeuble exclusivement pour l ’exercice 
d ’un commerce, celui qui occupe un immeuble ou partie 
d ’immeuble à  d ’autres fins que l’exercice exclusif de 
son commerce ;

Qu’il n ’est donc pas douteux que l’article 3, § 1er, 3°, 
de la loi du 20 février 1923 est applicable en l’espèce 
et qu’en le décidant, le premier juge a sainement et 
judicieusement interprété la loi ;

Mais attendu que l’appelante soutient que d ’ores et 
déjà, et sans devoir recourir aux lumières d’un expert, 
il peut être déclaré qu’ea égard au cliiffre du lover 
en 1914 et à la population de Welkenraedt, commune 
dans laquelle se trouve situé l’immeuble litigieux, 
l’occupant du d it immeuble échappe à l’application do 
la loi ;

A ttendu que ce soutènement est fondé ;
(Le surplus sam intérêt.)

Par ces motifs, Nous, juge d’appel en matière de 
loyers, donnant pour autant que de besoin à l’appe
lante acte de ce qu’elle reconnaît que la valeur loca- 
tive au 1er août 1914 était supérieure à 700 francs, et 
rejetant toutes autres conclusions plus amples ou 
contraires, recevons l'appel et, y faisant droit, réfor
mons le jugement a quo ; déboutons l’intimé de son 
action et le condamnons aux dépens des deux in
stances.
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C O R R E S P O N D A N C E

Monsieur le Rédacteur en chef
du Journal des Tribu naux,

à Bruxelles.
Mon cher Confrère,

Il est vrai que j'ai accepté d’étre à la table d'honneur 
du banquet du Jeune barreau, mais je vous assure que 
je ne me suis pas un instant figuré que cet honneur 
allait à l’ancien ministre I

11 est vrai aussi que j ’ai été contraint de faire un 
toast et que j’ai cru pouvoir parler, non pas de politique 
mais de la philosophie (n’est-ce pas trop ambitieux?) 
du sujet auquel l'après-midi avait été consacrée.

Mais il n'est pas vrai que j’ai encouragé les excès de 
la répression et de la police, ni conseillé de recourir à 
la Force 111 Comme je suis heureux d’avoir reconstitué 
le texte de ce petit discours! J'échappe ù une nouvelle 
légende. Car qui le voudra lire ne me prêtera plus 
d’aussi noirs desseins. On dit parfois des bêtises à la lin 
d’un banquet bien arrosé, mais on croit aussi en 
entendre qui ne sont point dites.

J’aurais dû parler de la Mer? Mais pourquoi ne mc 
l’avoir pas dit? Toast obligatoire avec sujet imposé eût 
été parfait, d’autant plus que le difficile dans cet exer
cice oratoire n’est pas de trouver des paroles, mais le 
sujet qui les excuse.

En attendant, gai, gai, embarquons-nous 1
Jules D estrée, 

Ancien président de 
la Fédération des Avocats.

CURIOSA

La haute Cour et Ju stice  de H ersta l.
Nous trouvons dans une intéressante élude de 

M. André Collart la trace d’un usage bien curieux 
suivi anciennement dans les Cours de Justice du pays 
de Liège.

Sous le régime des princes-évêques, cet usage devint 
si universel qu’il entra tout naturellement dans la légis
lation.

Voici le « Recès » édicté à ce sujet.

RECÈS
« Nous, la haute et souveraine Cour et Justice de 

Herstal, considérant qu'il esl généralement pratiqué 
dans toutes les cours, et notamment dans la notre que 
chaque nouveau pourvu dans la charge du drossard ou 
baillif, d’eschevin ou de greffier reconnoit à son admis
sion la Cour soil en argent ou en traitement, avons 
recessé que chaque nouveau pourvu des prédittes char
ges dans notre Cour serat tenu de donner dix écus à 
"chaque membre d’icelle, fait dans notre siège scabinale 
le 23 janvier 1742.

Par ordonnance W. Dethier
Substitue Greffier. »

« Le 22 mav 1742, Monsieur Pier Remy de Chestret 
al payé (au temps de son admission a l’eschevinage) 
dix écus à chaque conformément le présent recès, voyé 
au pié de sa commission fol. 107. »

(Vol. 109-1741-1743  f» l.)
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Noire grand compresseur national pourrait peut-être 
s'inspirer de ces « directives » pour corser son budget.

Et de fait, quelles ressources si l’on frappait, d’une 
contribution proportionnelle, tous ceux qui obtiennent 
un emploi, ou mieux encore, qui sonl honorés par le 
pouvoir de ce que les mauvaises langues dénomment 
les hochets de la vanitéI...

En nous plaçant sur un autre terrain, nous puisons 
dans le même travail les conclusions que prit un plai
deur devant la Cour de Ilerslal au lendemain de la 
Révolution française. Elle nous permettront de nous 
rendrecompte, sous nne forme pittoresque, du désarroi 
qui régna dans l’administration de la justice pendant 
cette période troublée.

Les événements dont la France fut le théâtre en 1789 
eurent leur répercussion à Herstal A la Cour de Justice. 
Nous reproduisons ci-après deux documents qui mon
trent bien le désarroi qui régnait A cette époque.

« En cause :
» La Demoiselle V. Boulanger, appelante, contre le 

sieur J. Collin, sique constitué du Sr Petitjean.
» Boulanger na fait le present que pour arretter les 

precipitance adverse, vu qu’aucune année on a plaidé 
en ce temps-ci a ce Conseil, encore moins devroit-on le 
faire celle-ci, vu que tout est en déroute, que les tribu
naux sont comme fermes et qu’on ne sait où donner 
tête; posant au reste en fait vrai au contrefacteur et a 
sa partie;

» 1° Qu’on ne plaide aucunnement A Herstal;
» 2° Que les liabitans, ou partie des habitans de 

Herstal ont dit que celui qui voudrait aller plaider 
serait enfermé sur la maison de ville;

» 3° Que le contrefacteur a voulu faire servir a 
Herstal un ajour privilégié au sommaire contre 
M. Vanaken;

» 4° Qu’il a esté empéché de plaider ni sommaire
ment ni privilégiement;

» 5° Que ceux de Herstal ont fait plusieurs mauvais 
traitements au sieur Duchateau ;

» 6° Qu’ils en ont également fait au sieur Boulanger 
junior;

» 7° Que plusieurs de Herstal ont poursuivis ledit 
Boulanger, le pistolet A la main;

» 8° Qu’ils ont dit qu’il n’oserait plus aller plaider 
A Herstal ;

» 9° Que l’officier de Herstal ne fait aucun devoir 
contre les coupables.

» Et en déliant contre facteur et sa partie d’oser dis
convenir des faits ci-dessus qui sont notoires et publics, 
ledit Boulanger demande que la présente soil tenue en 
surséance, jusqu’à ce que le mauvais orage soil passé, 
vu qu'il ne pourrait purifier aucun décret, ni se mettre 
hors faute, par aller purifier les actes A Herstal, ni faire 
aucun devoir, n’aimant de se risquer A être pendu ou 
étranglé, comme ces enragés lui ont promis, et au reste 
si vos Seigneuries veuillent contraindre absolument le 
dit Boulanger d’aller à Herstal, puisqu’il ne saurait 
purifier vos decrets autrement, il demande alors que 
vos Seigneuries et son Altesse le prennent sous leur 
sauvegarde en ordonnant A l’officier d’v tenir la main, 
protestant de tout décret qu’on pourrait postuler autre
ment qu’en plein conseil. »

(3 octobre 1789.) Boulanger junior.

Etre pendu ou étranglé par des enragés... parce 
qu’on demande à la justice de statuer sur un conflit, 
c’est un peu dur tout de même!

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 -2 8 ,  BRUXELLES (Téléphone 247.12)
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pénal. Condamnation conditionnelle. Prix d’objets de 
première nécessité. Délit de non-affichage. Appli
cabilité.)

Cass. ( l rt ch.), 2 9  nov. 1 9 2 3 . (Droitcivil, public 
et administratif. Compensation de dettes. Créances 
de et sur l'Etat. Créances ayant môme cause. 
Créances rattachées à des ministères différents. Liens 
de droit public. Budget. Absence de compensation.)

B rux. (2 e ch.) 3 déc. 1 9 2 3 . (Droil maritime. 
Transport maritime. Chargement sur le tillac. 
Agréation postérieure à l’embarquemem. Modes de 
preuve du droit commun.)

B rux. (2e ch.i, 2 8  nov. 1 9 2 3 .  (Droit commer
cial. Société anonyme. Àsssemblée générale des 
actionnaires. Augmentation du capital. Droits acquis 
aux actions de jouissance. Condition de présence et 
de majorité des actions de capital et des actions de 
jouissance.)

Civ. Charleroi (5" ch.), 2 0  nov. 1 9 2 3 . (Droit 
commercial. Société anonyme. Obligations au 
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(2e ch.), 2 7  nov. 1 9 2 3 . (Droit de la guerre. 
Dommages de guerre. Indemnités de réparation et de 
remploi. Intérêts. Fixation de leur point de départ.)

P r o je t  de loi r év isa n t  e t  c o m pléta nt  l e s  d ispo sit io n s  
DU code civil  r e l a t iv e s  a la c o p r o p r ié t é .

C hronique ju d ic ia ire . (A la Cour de cassation. Confé
rence du Jeune Barreau de Bruxelles. Appel à la 
Jeunesse du Barreau.)

Be a u t és  de l ’élo q uen ce  ju d ic ia ir e .

Les 
Traitements des Magistrats

Simple relèvement des traitements ?
Ou réduction du nombre de magistrats ?

Apropos de la question posée ù. ce sujet par l’ar
ticle de M° F. Passelecq et le mémoire pour la Fédé
ration des Avocats (Journal des Tribunaux, numéro 
du 11 novembre 1923), nous avons reçu d’unjuristo 
de nos amis, les pages de discussion très actuelles 
qu’on va lire ;

Parlons aujourd’hui du relèvement des 
traitements et de la réduction du nombre 
des magistrats, en nous tenant au point 
de vue des intérêts judiciaires ; nous 
aurons besoin de demain pour traiter la 
question en la situant dans un cadre plus 
large : celui de l’intérêt de l’administration 
publique en général.

La presse politique a annoncé qu’au 
dernier conseil des ministres, on s’était 
occupé du traitement des magistrats. Le 
ministre de la justice en aurait proposé 
l’augmentation. Comme base de la discus
sion, il aurait soumis un barème concor
dant avec celui dont le schéma était publié 
par le Journal des Tribunaux, il y a quatre 
semaines. Mais les comptes rendus de la
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délibération ministérielle se term inent par 
cette phrase qui doit enlever leurs illusions 
même aux plus optimistes, parmi ceux qui 
attendaient du pouvoir un acte d ’énergie : 
« Nous croyons savoir que le ministre de 
la justice a insisté pour que le gouverne
ment, s’il ne se rallie pas à ce barème, en 
propose un qui s’en rapproche de très 
près. »

Ce serait donc seulement avec une réduc
tion de 20  p. c.? de 30 p. c.'? qui sait, de
5 0  p. c.? que l’on donnerait aux m agistrats 
cette augm entation de traitem ent qu ’ils 
avaient pourtan t démontrée être un m ini
mum? Car, rappelons-le, cette augm enta
tion leur proeufait to u l juste le moyen de 
boucler sans em prunt, un budget où l ’on 
n ’avait porté que le plus strict nécessaire 
à la vie.

Il est bon que notre Parlem ent l’entende 
encore une fois, lui qui se froisserait si fo rt 
de n ’être pas considéré comme un organe 
de démocratie : si Von n'adopte pus in té
gralement le tarif proposé pour les jurid ic 
tions inférieures, on fermera définitivement 
Vaccès de la magistrature aux juristes qui, 
ayant toutes les autres qualités, sont dépour
vus du mérite de posséder non pas seulement 
Vaisance, m ais une grosse fortune.

De la réduction du personnel judiciaire, 
pas un m ot dans les communiqués à la 
presse. Ce serait donc la continuation du 
régime actuel : du régime de ces cinq can
tons contigus, dont les juges de paix 
rendent tous ensemble quatre-vingt-sept 
(87 ) jugements civils, et six cent cinquante- 
cinq (6 5 5 ) jugements répressifs, alors q u ’à 
lui seul, le juge de paix de Molenbeek, sans 
l’institution de ce suppléant rémunéré dont 
il fu t jadis question, fa it face à une tâche 
seize fois plus considérable que le conten
tieux to tal de ces cinq collègues, soit une 
disproportion moyenne vis-à-vis de chacun 
de 16  X 5 =  80  fois.

E t pour aller à l’autre bout de la hiérar
chie, ce serait le maintien aussi de ces 
chambres d ’appel de quatre conseillers, et 
dans lesquelles le fardeau de la tâche 
quotidienne incombe à trois membres du 
siège seulement, tandis que l’autre? — 
l’autre, c’est comme dans la chanson de 
Marlborough :

M ironton , mironton, mirontaine,
L’autre... ne porte rient

E t pour conserver ce système irrationnel 
l’on dépenserait quoi? Il a été calculé que, 
combiné avec une réduction rationnelle du 
personnel judiciaire, le barème dont M. le 
Ministre de la justice a dem andé à ses 
collègues de « s’éloigner aussi peu que 
possible », imposerait à l’E ta t une charge 
annuelle de moins de deux millions (y 
compris l’am ortissement de la charge des
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traitem ents d ’a tten te  à payer aux magis
tra ts  qui seraient mis en disponibilité).

Or, en supposant maintenus les cadres 
actuels, l’adoption de moitié de ce barème 
d ’augm entations coûterait annuellement 
trois millions et demi au bas nombre. 
Différence : un gros million et demi. M. le 
Premier Ministre qui, l’autre jour, a capi
talisé le coût de l’augm entation de l'in 
demnité parlementaire,.trouvera l'occasion 
de se dire que, comparée à la réforme 
complète qui a été défendue ici, la demi- 
réforme à laquelle on semble aller grossira 
d ’un capital de trente millions la brèche 
que l’on devra faire, en tous cas, dans le 
Trésor publie pour arriver n la «olution •- 
la question judiciaire.

E t, avec cette charge annuelle de 3 mil
lions 5 0 0 ,0 0 0  francs (au lieu de 2 millions), 
on aboutirait à quoi? Au pis de tou t : à 
l’avilissement définitif de la valeur intel
lectuelle de notre corps judiciaire.

Car ceci encore a besoin d ’être répété : 
même en adm ettan t intégralem ent le pro
je t d’augm entation que M. le Ministre de 
la justice a recommandé à la bienveillance 
de ses collègues, le gouvernement ne trou
vera pas encore, sans très grande peine, 
6 0 0  vocations de titulaires vraim ent capa
bles pour les 6 0 0  places qui, d ’après le 
projet de réforme répudié par le ministre, 
devraient seules être conservées.

Avec une augm entation de traitem ents 
de moitié moindre, comment espérer trou 
ver des recrues idoines pour les 8 5 0  ou 
8 7 0  places qui, dans la conception minis
térielle, devraient toutes être maintenues ?

Vraiment, on conçoit difficilement que 
des parlementaires sérieux aient le courage 
de se faire les coauteurs d’une pareille 
catastrophe.

*
* *

Si l’on recherche les raisons de l’opposi
tion parlem entaire ou ministérielle, à la 
réduction des sièges de justice, elle est 
aisée à découvrir.

Ce n ’est point, évidemment, à cause de 
la satisfaction de distribuer 8 5 0  places 
judiciaires p lu tô t que 6 0 0  : c’est à cause 
de la difficulté de faire un sort aux ti tu 
laires des 2 5 0  places à supprimer.

Dans l’étude publiée ici récemment, l’on 
a indiqué que le meilleur moyen de résou
dre ce problème, c’est de m ettre en dispo
nibilité ceux des juges qui sont les derniers 
dans l’ordre du tableau, avec leur rappel à 
l’activité dans l’ordre de leur inscription 
à ce tableau, e t avec payement d ’un tra ite 
m ent d’attente . E a encore été exposé que 
le tra item ent d ’attente ne pouvait être 
inférieur au traitem ent de la législation 
actuelle (avec, éventuellement, les augmen
tations du chef d ’ancienneté).
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Aux m agistrats qui auraient été promus 
à une juridiction supérieure et qui de
vraient à cette promotion d ’être placés 
aux derniers rangs de la compagnie où ils 
viennent d ’être admis, et d ’être, partant, 
mis en disponibilité, il faudrait donner un 
traitem ent d ’atten te  égal à celui qu ’ils 
auraient eu s’ils étaient restés les plus 
anciens de la juridiction qu’ils viennent 
de quitter.

A notre avis, il faut aller plus loin en 
faveur des membres des « juridictions infé
rieures » (comme dit le Code de procédure 
civile), qui seraient mis en disponibilité.

Voici un juge de paix de troisième classe 
à qui la loi alloue 3 2,000 francs, plus des 
indemnités d ’ancienneté s’élevant, sup
posons-le, à 2,000 francs, soit 14,000 francs ; 
mis en disponibilité, pour n ’être rappelé à 
l’activité que dans cinq ans, il jouirait 
d 'un traitem ent du nouveau régime qui 
s’élèverait à 2 -1.000  francs, et qui ne serait 
encore que la « portion congrue ». Serait-il 
équitable, en elfet, de le laisser avec un 
traitem ent d ’atten te de 14,000 francs que 
l’on reconnaît insuffisant à sa subsistance?

L ’on dira : « Il peut plaider... Il peut se 
voir confier des arbitrages rémunérés. » 
Illusion pour ce magistrat-là : les arbi
trages rémunérés n ’iront pas aux juges de 
cantons ruraux. E t n ’y aurait-il pas une 
indécence évidente à ce qu’un juge de 
paix de campagne descendît de son siège 
pour y rem onter dans cinq ans, e t fût, 
dans l’intervalle, un « avocat de village ». 
Non, aux juges de paix, aux juges de p re
mière instance, aux substituts destinés à 
être placés en disponibilité, to u t au moins 
aux anciens, il ne serait pas injuste 
d ’allouer, s’ils ne se font pas inscrire au 
Barreau, un traitem ent d ’a tten te  qui leur 
procurerait les trois quarts du bénéfice de 
l’augm entation attribuée à leurs collègues 
en activité? Cela élèverait peut-être à
2 ,2 0 0 ,0 0 0  francs le coût de la réforme 
complète que nous défendons. Ce serait 
en tous cas loin encore des 8,500,000 francs 
que coûterait la réalisation du projet, 
abortif de tou t amendement des mœurs 
judiciaires, suggéré naguères au Conseil 
des ministres.

** *

En a ttendan t que le Parlement, prenne 
parti sur ces projets de réforme, une 
mesure urgente s’impose : il est impos
sible que l’on conserve tou t au moins 
au delà de la vie du titulaire ces justices 
de paix rendant quatre jugements civils 
par an, et qui rappellent trop ces abbayes 
de l’Ancien Régime dont le bénéficiaire n’y 
venait guères que pour y célébrer l’office 
des Quatre-temps.
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Il faudra, bon gré mal gré, supprimer 
les anachronismes de cette espèce.

E t, cependant, quand l’une de ces jus
t ic e s  de paix inutiles devient vacante, le 
gouvernement, respectueux de notre loi 
actuelle d ’organisation judiciaire, s’em 
presse de continuer d ’y pourvoir. Qu’en 
résulte-t-il? C’est qu ’au jour de la réforme 
qui, grande ou petite, s'effectuera prochai
nement, les titulaires récemment nommes 
aux justices de paix en surnombre — 
désormais mis en disponibilité — touche
raient leur traitem ent sans rien rapporter 
à l’E ta t, et ces traitem ents d ’a tten te  
s’élèveraient à un total de 1 0 0 ,0 0 0  ou de
150,000 francs, rien que d’après les ba
rèmes actuels.

Il faut empêcher ce gaspillage, e t pour 
cela il faut que le parlement prenne sur 
lui de voter une bonne loi de cadenas per
m ettan t au m inistre de surseoir, jusqu’au 
jour de la réorganisation judiciaire, aux 
nominations judiciaires qui ne seraient 
pas absolum ent urgentes.

JU R IS P R U D E N C E

Cass. (ch. réunies), 30 nov. 1923 .
Prés. : M. Van Iseghem.

Prem . Av. gén. : M. Paul Leclercq.

(Lo Procureur général près la Cour d’appel de Gand 
c. Vergauts et Mention.)

DROIT PÉNAL. — Condamnation condition
nelle . —  p r ix  d ’o b j e t s  d e  p r e m iè r e  n é c e s s it é . —  

li6l.1T DE NON-AFFICHAGE. —  APPLICABILITÉ.

La  loi du 11 oclol/re 1010, que ne vise pas l'arrêté royal 
du 4 mai 1020, n'étend pas, mais se borne U proroger 
les pouvoirs accordés au Souverain par les articles l vr 
et 8 de Varrêté-loi du 5 novembre 1918.

En conséquence, tes infractions aux a rrtlts  pris par le 
Roi ne peuvent êlre considérées comme des infractions 
visées par la loi du 11 octobre 1919, et en accordant le 
bénéfice du sursis conditionnel au condamné pour dé
faut d'a[ficltage du prùv d’objets de première nécessité, 
exposés en vente sur le marché, l'arrêt attaqué n'a 
pas contrevenu à ces textes.

L a  Co u r ,

Ouï M. le Conseiller D u m o rtier  en son rapport, et 
sur les conclusions de M. P aul L eclercq , premier 
avocat général ;

Stir la compétence des chambres réunies:
Attendu que le seul moyen soulevé par le renvoi 

est le même que celui qui a motivé la cassation des 
premiers arrêts, rendus dans les causes soumises à la 
Cour, et que les décisions attaquées sont, aussi bien 
que les premiers arrêts annulés, inconciliables avec 
l’arrêt de cassation;

Attendu qu’il importe de joindre les causes con
cernant les deux arrêts frappés par un pourvoi unique ;

Sur la recevabilité du pourvoi quant à .Mention, 
Laure : .

Attendu qu’aux termes des articles 416 du Code 
d ’instruction criminelle et 3 de la loi du 9 mars 1908 
combinés, le pourvoi formé par le ministère public, 
le 30 juillet dernier, contre l’arrêt de condamnation 
rendu par défaut, le même jour, en cause de Mention, 
est prématuré et ne peut être reçu ;

A u fond:
Sur le seul moyen, pris de la violation des articles 2 

et 3 de la loi du 11 octobre 1919 combinés av. c l’ar
ticle 5 de l’arrêté royal du 4 mai 1920, en ce que l’arrêt 
attaqué accorde le bénéfice du sursis au défendeur 
Vergauts, condamné pour défaut d’affichage du prix 
d’objets de première nécessité, exposés en vente sur 
le marché ;

Attendu que l’arrêté royal du 4 mai 1920, auquel 
le défendeur Vergauts a contrevenu, fut pris en exé- 
tion de l’arrêté-loi du 5 novembre 1918, prorogé en 
vertu de l’article 1er de la loi du 11 octobre 1919;

Qu’il ne dispose rien au sujet de la condamnation 
conditionnelle et n’en interdit l ’application ni direc
tement ni implicitement ;

Qu’il ne déroge à l ’arrêté-loi de 1918, par référence 
à l’article 2 de la loi du 11 octobre 1919, qu’en ce qui 
concerne le taux des peines, qu’il majore, en son 
article 5, au delà des prévisions de l’article 8 de l ’ar- 
rêté-loi ;

Attendu que l’article 3 de la loi du 11 octobre 1919, 
que ne vise pas l’arrêté royal du 4 mai 1920, interdit 
d ’accorder le sursis conditionnel pour les infractions 
visées par cette loi ;

Que, celle-ci n ’étendant pas, mais se bornant à 
proroger les pouvoirs accordés au Souverain par les 
articles 1er et 8 de l 'arrêté-loi. les infractions aux 
arrêtés pris par le Roi en vertu de la délégation susdite 
ne peuvent être considérées comme des infractions 
visées par la loi du 1) octobre 1919 ;

Attendu, dès lors, qu’en accordant le bénéfice du 
sursis conditionnel au défendeur, dans les conditions
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de fait qu’il relève, l ’arrêt attaqué n’a pas contrevenu 
aux textes invoqués au moyen ;

El attendu que l’arrêt rendu en cause de Vergauts 
est intervenu à la suite d ’une procédure dans laquelle 
les formes substantielles et celles prescrites à peine de 
nullité ont été observées, et que les peines appliquées 
du chef des faits légalement déclarés constants sont 
celles de la loi ;

Par ces motifs, joignant les causes, rejette le pourvoi.

Cass. ( l r<> ch.), 29 nov. 1923.
Prés. : M. Va n  I s e g h e m .

Plaid. ; M« G e o r g e s  L e c l e r c q .

(L’État belge c. la société en nom collectif Brixhc- 
Deblon.)

DROIT CIVIL, PUBLIC ET ADMINISTRATIF.— 
C o m p e n s a t io n  d e  d e t te s . - c r é a n c e s  d e  e t

SUR L’É T A T .—  CRÉANCES AYANT MÊME CAUSE. —  

CRÉANCES RATTACHÉES A DES -MINISTÈRES D IFFÉ

RENTS. —  LIENS DE DROIT PUBLIC. —  BUDGET. —  

ABSENCE DE COMPENSATION.

Le législateur a envisagé chaque département ministériel 
comme constituant, au point de vue de la comptabilité, 
une entité distincte, ne permettant pas la compensation 
entre les dates et tes créances, fussent-elles de la même 
origine, qu’un particulier pourrait avoir, à sa charge 
ou en sa faveur, vis-à-vis de divers départements m i
nistériels.

L a  Co u r ,
Ouï M. le conseiller Ch a r l e s  en son rapport, et sur 

les conclusions de M. J o t t r a n d . avocat général ;
Sur le moyen du pourvoi, accusant la violation, la 

fausse interprétation et la fausse application des arti
cles 1289, 1290 du Code civil, des articles 1er, 15, 16, 
17,19, 40, 42, 44 et 45 de la loi du 15 mai 1846, en ce 
(pie lo jugement attaqué compense une créance que 
la défenderesse prétend avoir à charge du Département 
des finances ou du Département des alfaires écono
miques, avec une dette qu’elle a vis-à-vis du Départe
ment des chemins de fer, alors (pie, d’après la loi, 
chaque département a  une comptabilité spéciale qui 
interdit la compensation avec une créance quo son 
débiteur aurait à charge d’un autre département ;

Attendu qu’il résulte du jugement attaqué qne le 
tribunal de commerce de Verviers, dans la décision 
dénoncée, a admis la compensation entre une detto de 
la société défenderesse vis-à-vis de l’administration 
des chemins de fer, et une créance de même import 
que cette société soutenait avoir, en sa faveur, à 
charge de l ’administration des douanes, dépendant, 
en l'occurrence, soit du ministère des finances, soit da 
ministère des affaires économiques : que le juge de 
première instance conteste que le service de l’admi
nistration publique soil divisé par la loi, de telle sorte 
qu’un débiteur d’un département ministériel, créan
cier lui-même d’un autre département, doive être 
considéré comme avant à liquider avec deux personnes 
distinctes ; que, d ’après le tribunal, ce n’est là qu’une 
règle administrative qui n’est reconnue par aucune loi 
et qui doit fléchir lorsque, comme dans l ’espèce, c’est 
le même fait qui est générateur des droits de celui (pii 
est créancier d’un département ministériel et débiteur 
d’un autre ;

Attendu que le Code civil ne dispose rien au sujet de 
la compensation entre les dettes de l’E tat envers les 
particuliers et les dettes de ces derniers envers l’E ta t ;

Attendu que, lors des travaux préparatoires du Code, 
il a été expressément entendu que cette matière, 
étrangère au droit privé, appartient, en principe, au 
droit public et doit être dominée par les règles spéciales 
établies par la loi ;

Attendu que la décision attaquée se heurte aux prin
cipes énoncés aux articles 15, 16, 17. 40, 42, 44 et 45 
de la loi du 15 mai 1846, aux termes desquels les 
ministres ne peuvent faire aucune dépense au delà des 
crédits ouverts à chacun d’eux et ne peuvent accroître, 
par aucune ressource particidière, le montant des 
crédits affectés aux dépenses de leurs services respec
tifs ;

Qu’il suit de là que chaque département ministériel 
a un budget qui lui est propre, comprenant les diverses 
dépenses à  effectuer au cours de l’exercice pour lequel 
il est établi ; que la défense d’accroître, par aucune 
ressource particulière, le montant des crédits alloués 
à un département ministériel, fait nettement obstacle 
à ce que la direction générale de celui-ci trouve des 
moyens financiers supplémentaires par le payement 
des dettes, qui lui incombent, effectué par un autre 
ministère ; qu’on arriverait ainsi à des majorations de 
crédits interdites par la loi :

Attendu, d ’ailleurs, que si le système admis par la 
décision entreprise était légal, il pourrait se généraliser 
et aurait pour résultat de bouleverser la comptabilité 
de l ’E ta t, en supprimant à la fois et la division des 
dépenses par département ministériel, voulue par la 
loi dans le but do permettre un contrôle efficace et 
sérieux, et le payement, par chaque département 
ministériel exclusivement, des dettes qui lui incombent, 
à l ’aide des crédits que la législature a votés et qui ne 
peuvent être dépassés ni faire l’objet d’aucun virement ;

Attendu que l ’article 40 de la loi du 15 mai 1846 
démontre qu’il en est bien ainsi et que le législateur a 
envisagé chaque département ministériel comme 
constituant, au point de vue de la comptabilité, une 
entité distincte, ne permettant pas, dès lors, la com
pensation entre les dettes et les créances, fussent-elles 
de la même origine, qu’un particulier pourrait avoir, à
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sa charge ou on sa faveur, vis-à-vis do divers départe
ments ministériels ;

Qu’en effet, loin de considérer le ministre des finances 
comme le caissier général du royaume, l’article 4(1 
stipide que toutes saisies-arrêts ou oppositions sur les 
sommes dues par l’E tat, toutes significations de cession 
ou transport des dites sommes et toutes autres notifi
cations ayant pour objet d’en arrêter le payement 
doivent, à peine do nullité, être faites entre les mains 
du chef du département ministériel (pie la dépense 
concerne ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que le juge
ment entrepris, en statuant comme il l'a fait, a violé 
les textes de loi cités au moyen ;

Par ces motifs, casse la décision rendue en cause ; 
ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur les 
registres «lu tribunal de commerce de Verviers et que 
mention en soit faite en marge du jugement annulé ; 
condamne la société défenderesse aux frais «le l’instance 
on cassation et de l’expédition de la décision annulée ;

Renvoie la cause au tribunal de commerce de Liège.

Brux. (2e ch.), 3 déc. 1923.
Prés. : M. V a n  d e n  B o r r e n .— Plaid. : MM08 D o n n e t , 

père, et L e p a ig e  (du Barreau d ’Anvers) c. B uis-
SERET.

(Dekkcrs c. Perez Ullivari.)

DROIT MARITIM E.— T r a n s p o r t  m a r i t im e  —
CHARGEMENT SUR LE TILLAC. —  AGRÉATION POSTÉ

RIEURE A L’ EMBARQUEMENT. —  MODES DE PREUVE 

DU DROIT COMMUN.

L'article 66 des lois maritimes coordonnées dispose que 
le capitaine répond de tout le dommage qui peut 
arriver aux marchandises qu’i l  aurait chargées sur 
le tillac de son vaisseau sans le consentement écrit du 
chargeur.

Mais cet article ne s’applique qu’au consentement donné 
par le chargeur au moment du chargement ou anté
rieurement; i l  ne s’oppose pas à ce que parties d un 
contrat de transport maritime établissent, suivant 
les modes commerciaux du droit commun, / ’agréation 
qu’ex post facto le chargeur ou son ayant cause 
aurait faite d'un chargement effectué par le capitaine, 
en contravention d ses obligations.

Arrêt conforme à la notice.

Brux. (2e ch.), 28 nov. 1923.
Prés. : M. I I u l i n . — Plaid. : M M*M arcq  et R e s t e a u .

(Jacobs c. Société anonyme Brasserie de Nice 
et ses administrateurs.)

DROIT COMMERCIAL. — S o c ié té  a n o n y m e .  —
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES. —  AUG

MENTATION DU CAPITAL. —  DROITS ACQUIS AUX 

ACTIONS DE JOUISSANCE. —  CONDITION DE PRÉ

SENCE ET DE MAJORITÉ DES ACTIONS DE CAPITAL 

ET DES ACTIONS DE JOUISSANCE.

L ’article 59bis de la loi du 25 mai 1913 formant l ’arti
cle 71 des lois coordonnées sur les sociétés, s’applique 
aux délibérations des sociétés alors existantes.

Leurs statuts, toutefois, peuvent continuer « déterminer 
les modalités et conditions de toute augmentation du 
capital, fût-ce en modifiant les droits respectifs des 
actions de capital el des actions de jouissance.

Lorsque, d’après les statuts d’une société anonyme con
stituée le 13 août 1897, l ’assemblée générale ayant pour 
objet l ’augmentation du capital, peut valablement 
délibérer en se conformant ù l ’article 59, §§ 2, 3, 
4 et 5 de la loi sur les sociétés, les droits el avantages 
acquis à certains actionnaires ne pouvaient êlre modi
fiés que de l ’accord unanime des intéressés.

Sous la loi du 25 mai 1913, sauf dérogation statutaire, 
la délibération de l ’assemblée générale des actionnaires, 
de nature ù modifier les droits el avantages des actions 
de jouissance, quant à leur part dans la gestion de la  
société, dans la répartition des bénéfices actuels cl dans 
celle des bénéfices de liquidation, doit réunir dans 
chaque catégorie d ’actions les conditions de présence 
et de majorité requises par les trois derniers alinéas 
de l ’article 70 des lois coordonnées.

I l  n’importe pas que les porteurs d’actions de capital ne 
profitent de ces modifications que moyennant de 
souscrire aux nouvelles actions de capital.

Attendu que les appelants poursuivent l’annulation 
de la décision prise par l’assemblée générale extra
ordinaire de la société intimée, en date du 20 dé
cembre 1921, d’augmenter son capital de 3 millions 
à 3,750,000 francs, par création et émission, au prix 
de 500 francs l’une, de 1,500 actions de capital nou
velles, sans désignation de valeur ;

Attendu qu’ils basent leur action sur ce (pie cette 
augmentation de capital a été décidée par l'assemblée 
générale, sans distinction entre la catégorie des actions 
du capital et celle des actions de jouissance, sans 
réunir donc les conditions de présence et de majorité 
requises par l’article 76 des lois coordonnées sur les 
sociétés, et, partant, en violation des prescriptions, à 
peine de nullité, de l ’article 71 des dites lois ;

Qu’ils invoquent aussi que cette augmentation lèse 
leurs droits acquis de porteurs propriétaires d’actions 
de jouissance, ces droits ayant ainsi été diminués et 
restreints au triple point de vue de leur part dans 
l’administration (gestion) de la société, dans la répar
tition des bénéfices et dans la distribution du capital 
social en cas de liquidation de la société ;

7 5 6

Attendu quo les appelants agissent comme porteurs 
de 347 actions de jouissance, dont le nombre total 
s’élève à 1,000 seulement ;

Que l’acte constitutif de la société intimée, dont 
le capital primitif n’était que de 360,000 francs, déter
mine que 760 actions de jouissance étaient créées pour 
rémunérer les apports en études, projets, plans, soins, 
concours, etc., des neuf fondateurs, et quo 240 actions 
de jouissance seraient émises lorsque le capital serait 
porté à 500,000 francs, augmentation (pie le conseil 
d’administration avait été statutairement autorisé à 
décréter; que 120 de ces actions complétaient la 
rémunération de l’apport en nature du fondateur prin
cipal et 120 devaient êtro remises aux souscripteurs de 
l’augmentation du capital ;

Que l’acte constitutif stipule aussi qu'il ne pourra 
plus être créé d’autres actions de jouissance ;

Attendu que le jugement a quo et les intimés, d ’ail
leurs, opposent que les statuts de la société n ’inter
disent point, mais prévoient et organisent l’augmen
tation du capital en litige ; et que la décision attaquée 
n’a pas modifié les droits d ’une catégorie de titres au 
profit d ’une autre ;

Attendu que la disposition de l’article 71 des lois 
coordonnées sur les sociétés, introduite dans notre 
législation par l’article 59bis de la loi du 25 mai 1913, 
s’applique aux délibérations futures des sociétés alors 
existantes, comme l’ont rappelé à la séauce du Sénat 
du 23 avril 1913, le sénateur de Sadeleer et le ministre 
de la justice ( R e s t e a u , Commentaire législatif de la loi 
du2ô mai 1913, p .370) et comme l’édicte l’article 1386» 
de la loi, devenu l’article 191 des lois coordonnées ;

Que toutefois il n ’en reste pas moins de principe que 
les statuts sociaux peuvent continuer à déterminer 
souverainement, à l 'encontre même du prescrit de 
l ’article 71, les modalités et conditions de toute aug
mentation du capital, fût-ce en modifiant les droits 
respectifs des diverses catégories d’actions ;

Que, par suite, il incombe aux intimés d’établir que 
l’augmentation du capital dont litige a été décidée, 
dans les conditions déterminées par les statuts ;

Attendu qu’aux termes de leur article 31, d ’après 
acte notarié du 13 août 1897, publié aux annexes du 
Moniteur belge du 20 août 1897, l’assemblée générale 
ayant pour objet une modification aux statuts, l ’aug
mentation ou la réduction du capital peut valable
ment délibérer en so conformant à l’article 59, §§ 2, 3,
4 et 5 do la loi sur les sociétés ;

Que l ’on ne voit cependant pas que l'une ou l’autre 
de ces dispositions investisse l'assemblée générale des 
actionnaires du droit de modifier les droits ou répar
titions statutairement attribuées aux actions de jouis
sance, sans que pareilles modifications au pacte social 
soient dispensées de réunir l'unanimité des dits action
naires, si pas de tous les membres de la société ;

Qu ’en effet, aux termes de cet article 59, maintenus 
d’ailleurs en l’article 70 actuel, « l ’assemblée générale 
a les pouv oirs les plus étendus pour faire ou ratifier 
les actes qui intéressent la société.

» Elle a, sauf disposition contraire, le droit d’ap
porter des modifications aux statuts, mais sans pou
voir changer l ’objet essentiel de la société « ;

Que, cependant, si étendus que soient les droits 
ainsi accordés à l'assemblée générale, les discussions 
législatives rendent indiscutable que cet article a laissé 
sous l’empire du droit commun, notamment de 
l’article 1134 du Code civil, • les droits définitivement 
acquis à certains actionnaires » (Voy. G u il l e r y , Des 
sociétés commerciales, t. II, p. 451, n° 731 ; — Com
mentaire législatif, n° 326) ;

Qu’en l’espèce, comme en pareils cas, il y a une 
convention spéciale entre les fondateurs de la société, 
laquelle, conformément au prescrit de l’article 1134 du 
Code civil, ne peul être révoquée que de leur consente
ment mutuel ;

Que cette convention forme la base même du contrat 
social, constitue une condition essentielle de son exis
tence et ne peul donc, sauf dérogation expressément 
consentie, être modifiée que de l’accord unanime des 
intéressés ;

Que toute dérogation à la règle de l'unanimité doit 
donc être restrictivement interprétée ;

Qu’ainsi, sous l'empire de ces dispositions du dit 
article 59, il est successivement devenu de jurispru
dence :

Que l’assemblée générale des actionnaires n ’a pas le 
droit d’apporter aux statuts des modifications qui 
enlèvent des droits attribués à certains actionnaires, 
à raison de leur apport, ou des avantages particuliers 
et différents attribués à des catégories distinctes 
d’actionnaires (Brux.. 8 déc. 1897, Pas., 1898, II, 
p. 122) ;

Que le droit de l ’assemblée générale délibérant dans 
les conditions de l’article 50, de modifier les statuts a 
pour limite le respect des droits définitivement acquis 
aux actionnaires, à la répartition des dividendes, 
même si elle a assuré aux actionnaires récalcitrants 
une indemnité compensatoire (Brux., 13 nov. 1908, 
Pas., 1909, II, p. 131) ;

Que 1’assemblée générale d’une société anonyme, 
bien qu’en vertu  des statuts elle ait le droit de réduire 
le capital social et la valeur nominale des actions, ne 
peut pourtant pas réduire, dans l'in térêt d’une caté
gorie d’actionnaires et au détriment des autres, les 
avantages légitimes qui ont été concédés à ceux-ci 
et constituent pour eux des droits acquis (Brux.,
23 févr. 1910, Pas., II, p. 179) ;

Attendu, d’ailleurs, que le procès-verbal de l’assem
blée générale tenue par l’intimée le 15 janvier 1921, 
laquelle a décidé de porter à 3 millions son capital de
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750.000 francs, a affirmé, lui aussi, l’applicabilité de 
ces principes, en l’espèce, en mentionnant que cette 
décision était prise « à l'unanimité des voix afférentes 
aux actions do jouissance « ; ce, alors, cependant, quo 
cette augmentation du capital, réalisée par incorpo
rai ion de réserves et réévaluations de l’actif, ne préju- 
diciait aucunement aux droits respectifs des actions 
île jouissance et des actions de capital ;

Attendu qu’il est donc même avéréquostatutairement 
la société intimée n 'éta it point dispensée de conformer 
toute augmentation de sou capital aux conditions de 
présence et de majorité déterminées par l ’article 71 
pour chacune de ses catégories d'actions ;

Altendu, quant à l’atteinte portée par la délibéra
tion du 20 décembre 1921 aux droits et avantages que 
celle du 15 janvier précédent et l’acte constitutif 
avaient définitivement acquis aux aclionsde jouissance, 
qu’il suffit d’en rapprocher les textes, pour constater :

Quant à leur part dans la gestion : qu’antérieurement 
à la délibération du 26 décembre 1921, les actions do 
jouissance disposaient d ’un quart des votes contre 
trois quarts aux actions de capital, taudis qu’ulté
rieurement elles ue disposaient plus que d ’un sep
tième contre six septièmes ;

Quant à leur part dans les bénéfices actuels : qu’avant 
la délibération, les actions de capital ne prélevaient, à 
titre de premier dividende, que 1,500 fois 25 francs, 
ou 37,500 francs,et que le surplus était attribué, pour 
trois cinquièmes aux mêmes actions et pour doux 
cinquièmes aux actions de jouissance ; tandis qu’après 
la délibération, le droit île souscription aux 1,500 ac
tions nouvelles ayant été réservé aux actions de capital, 
celles-ci prélevaient 3,000 fois 25 francs ou 75,000 fr., 
et le surplus leur restait à concurrence de trois quarts 
et ne passait aux actions de jouissance que pour un 
quart, soit donc pour les actions de jouissance un 
quart ou cinq vingtièmes seulement, après prélève
ment par les actions de capital de 75,000 francs, au 
lieu que précédemment les actions de jouissance 
participaient pour deux cinquièmes ou huit vingtièmes 
après prélèvement de 37,500 francs seulement ;

Quant à leur part dans les bénéfices de liquidation : 
qu’avant l’acte du 20 décembre, le remboursement 
auquel les actions de capital avaient tout d’abord 
droit n’absorbait que 1,500 fois 500 francs, soit
750.000 francs, et les 1,500 actions de capital et les
1.000 actions tle jouissance partageaient le surplus, 
titre par titre ; tandis qu'après le dit acte, les 3,000 ac
tions de capital nécessitaient un prélèvement de
1.500.000 fr., et de ce qui restait, les actions de jouis
sance n’obtenaient que un quart, alors que les 3,000 
actions de capital prenaient trois quarts ;

Attendu qu’il est donc manifeste que la délibération 
du 20 décembre 1921 est de nature à modifier singu
lièrement les droits respectifs des deux catégories 
d’actions et ce, jusqu’à réduire très sensiblement les 
droits et avantages statutairement assurés aux actions 
do jouissance, aux trois points de vue ci-avant spé
cifiés, révélant tous trois des droits définitivement 
acquis par elles ;

Attendu qu’il n ’importe aucunement que certaine 
compensation puisse résulter pour ccs actions de 
l ’augmentation même du capital social, ni que la dimi
nution tle droits et d ’avantages que l’acte du 20 dé
cembre leur inflige ne profite aux actions de capital 
alors existantes, que moyennant pour leurs porteurs 
ou propriétaires de souscrire aux actions nouvelles ;

Qu’en effet, cette souscription est réservée aux 
actions de capital ; et seuls les porteurs de celles-ci sont 
en cas de pouvoir en retirer tout le profit (pie ce droit 
de préférence comporte ;

Qu’il suffit, d ’ailleurs, aux termes de l’article 71, 
qu’il existe plusieurs catégories d’actions et que la 
délibération soit de nature à modifier leurs droits 
respectifs, pour que celle-ci doive, pour être valable, 
réunir dans chaque catégorie les conditions de pré
sence et de majorité requises par les trois derniers 
alinéas de l ’article 70 ;

Attendu que le jugement « quo a donc décidé, et 
contrairement à la réalité, (pie les statuts de l’intimée 
prévoient et organisent l ’augmentation du capital 
décidée en assemblée du 20 décembre 1921, avec ses 
clauses et conditions, et que cette augmentation n ’a 
porté aucune atteinte aux droits définitivement 
acquis des actions de jouissance ;

Attendu que faute par les intimés d ’avoir fait pro
céder à cette augmentation conformément aux pre
scriptions préspécifiées de l'article 71, leur délibération 
du 20 décembre 1921 est nulle et de nul effet ;

Par ces eotifs, la Cour, déboutant les intimés de 
leurs fins et conclusions, reçoit l'appel et, y faisant 
droit, met à néant le jugement dont appel ; et faisant 
ce que le premier juge aurait dû faire, dit pour droit 
que les décisions prises par l’assemblée générale extra
ordinaire de la société intimée tenue à Anvers, le 20 dé
cembre 1921. suivant procès-verbal dressé par M° Cols, 
notaire à Anvers, publié au Recueil des actes de sociétés, 
annexés au Moniteur, les 9 et 10 janvier 1922, sous 
le n° 357, sont nulles et sans effet ; que, par voie de 
conséquence, l’augmentation du capital de 750,000 fr. 
réalisée en exécution de ces décisions est nulle ;

Et vu l’article 12, alinéa 2 des lois coordonnées sur 
les sociétés, ordonne la publication du présent arrêt 
dans cinq journaux à designer par les appelants, aux 
frais des intimés, moyennant de ne pas excéder 300 fr. 
par insertion, le coût en étant récupérable sur la 
production des quittances des éditeurs ;

Condamne les intimés aux dépens des deux instances, 
les dépens d ’appel étan t taxés à...
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Civ. Gharleroi (5° ch.), 20  nov. 1923.
Prés. : M. F r o m o n t .

Plaid. : MM®9 Goomay c. M au rice  C am bier.

(Rousseaux c. Union des Aciéries, société anonyme.)

DROIT COMMERCIAL. — s o c ié t é  ANONYME. —  
O b lig a tio n s  a u  p o r te u r ,  —  r e m b o u r s e m e n t

STIPULÉ PAR VOIE 0 E  TIRAGE AU SORT. —  COUPONS 
D’INTÉRÊTS PAYÉS DEPUIS L’ÉPOQUE DU REMBOUR
SEMENT. —  REMBOURSEMENT DU TITRE. —  PAYE
MENT INDU. —  DROIT DE RÉTENTION DE CES SOMMES.

Un obligataire ne peut s'en prendre qu'à lui-méme s 'il 
ne s'est pas renseigné et s 'il a négligé de présenter, en 
temps utile, ses titres au remboursement des intérêts 
de sa créance quérable.

S i la société par erreur a payé les coupons des litres après 
que ceux-ci étaient remboursables, en retenant le mon
tant par voie de compensation lors du règlement des 
litres, elle ne s’est nullement rendu justice à elle- 
même, les conditions de la compensation étant réunies.

Attendu que l’action mue par exploit enregistré 
de l'huissier Suain, de Charleroi, du 29 décembre 1922, 
tond au payement par la société défenderesse :

1° Des sommes de 225 francs et 202 fr. 50, m ontant 
des retenues par elle opérées lors du remboursement, 
fait en 1921 au demandeur, de deux obligations de la 
société défenderesse, n08 1642 et 5180, sorties lors 
des tirages au sort en 1911 et 1912, les dites retenues 
représentant le m ontant des coupons qui ont été 
payés à Rousseau et échus depuis les 30 avril 1911 et
30 avril 1912, dates d ’exigibilité des obligations 
ci-dessus ;

2° De celle de 49 fr. 68, perte subie par le deman
deur lors du rachat qu ’il a dû faire de deux nouvelles 
obligations pour satisfaire les acheteurs des doux 
obligations périmées ;

3° De celle de 21 fr. 62, montant des impôts que 
le demandeur a dû payer sur les coupons par lui 
encaissés ;

Attendu que la défenderesse répond à l’action, pré
tendant :

1° Que c’est induement (pie les coupons ont été 
payés au demandeur depuis l’exigibilité des obliga
tions, et qu’elle était en droit d ’en retenir le montant 
lors du remboursement de celles-ci ;

2° Qu’elle n 'a pas il intervenir dans la perte subie 
par le demandeur lors du rachat des deux nouveaux 
titres, ni à supporter l’impôt payé, le demandeur ayant 
pu éviter ces frais, par la vérification de ses titres en 
temps utile ;

I. — Attendu que l'émission d’obligations par une 
société constitue un emprunt qui est régi tan t par la 
loi que par les stipulations particulières auxquelles 
elle est assujettie ;

Attendu que l’acheteur d ’une obligation est censé 
accepter ces stipulations conventionnelles et doit, 
par conséquent, s ’y  soumettre ;

Attendu que, dans l’espèce, le demandeur, averti 
par les énonciations de ses titres, devait savoir que des 
obligations de la société défenderesse étaient rembour
sables chaque année par voie de tirage au sort à des 
dates indiquées;

Attendu qu’il lui appartenait de se renseigner sur 
le point de savoir si ses obligations étaient ou non 
remboursables, selon le résultat du tirage au sort, la 
défenderesse ayant eu soin, ce qui n ’est pas contesté : 

1° De tenir au siège social, à  la disposition des obli
gataires, la liste des numéros sortis aux tirages ;

2° De publier cette liste aux annexes du Moniteur, 
seuls modes normaux et habituels de publicité des 
résultats de chaque tirage au sort ;

Attendu que le demandeur ne peut s’en prendre 
qu’à lui-même s’il ne s’est pas renseigné et s’il a 
négligé de présenter, en temps utile, ses titres au 
remboursement, étant donné, d ’ailleurs, que sa 
créance était quérable aux termes de l ’article 1247 
du Code civil ;

Attendu qu’il est mal fondé à soutenir que les 
intérêts ont continué à courir depuis la date d ’exigi
bilité jusqu’au payement des obligations ;

Attendu que si la prétention du demandeur pouvait 
être admise, et si la société devait tenir à la disposition 
des obligataires les intérêts jusqu’au jour où il leur 
plairait de présenter leurs titres au remboursement, 
toute l ’économie financière do l’emprunt serait dé
truite et les conditions stipulées lors de celui-ci et 
acceptées tacitement par l’obligataire seraient modi
fiées ;

Attendu, au surplus, qu’il serait peu équitable 
d’obliger la société à payer les intérêts d'une dette 
dont elle ne pourrait, si elle le voulait, se libérer à 
l ’échéance, soit par le payement, soit par des offres 
réelles suivies de consignation, puisque les obligations 
étant au porteur, les créanciers lui sont inconnus ;

Attendu que ni la loi ni les statuts n ’obligeaient 
la  défenderesse à faire procéder, lors de la présenta
tion des coupons échus, à une vérification spéciale, 
en vue de s’assurer si les titres auxquels ils se rappor
taient étaient ou non remboursables ;

Attendu que les considérations ci-dessus démon
trent quo c’est donc, par erreur que la défenderesse 
a payé les coupons des titres après que ceux-ci étaient 
remboursables, e t qu’en en retenant le montant par 
voie de compensation lors du règlement des titres, 
elle ne s’est nullement rendu justice à elle-même, 
toutes les conditions de la compensation étant réunies 
en l ’espèce ;

I l-I I I . (Sans intérêt.)
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Par ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement ; 
rejetant toutes conclusions plus amples ou contraires, 
déclare nou fondée la demande principale ; en déboute 
le demandeur ; déclare non recevable la demande 
subsidiaire ; condamne le demandeur aux dépons.

C our d e s  d o m m a g e s  d e g u e r r e ,  
B r u x . (2e ch.), 27 n o v . 1903.

Prés. : M. T e u r l in g s . — Plaid. : MM8* CLYNMANS 
(du Barreau do Louvain).

(E tat belge c. Buelens.)

DROIT DE LA GUERRE.—D o m m a g e s  d e  g u e r r e .
—  INDEMNITÉS DE RÉPARATION ET DE REMPLOI.— LNTÉ- 

RÊTS. —  FIXATION DE LEUR POINT DE DÉPART.

Certaines dispositions de la loi du 6 septembre 192i ont 
un caractère interprétatif qui leur donne un effet 
rétroactif; i l  ne saurait en être de même de son a rti
cle 50, qui ne dispose que pour l'avenir.

Attendu que le jugement dont appel a alloué à l’in
timé une indemnité définitive de 10,100 francs, y 
compris l’indemnité provisionnelle de 8,000 francs 
que lui avait accordé un jugement du 28 février 1921 ;

Attendu qu’il n ’a pas été relevé appel du jugement 
provisionnel du 28 février 1921, mais uniquement du 
jugement définitif du II mai 1923 ;

Attendu que ce dernier jugement est critiqué, parce 
qu’il ne permettrait pas do calculer les intérêts con
formément à l’article 50 de la loi du 6 septembre 1921 ;

Attendu que le jugement dn 28 février 1921 a été 
rendu sous l ’empire de la loi du 20 avril 1920, qui stipu
lait, en son article 50, que ■< les indemnités sont pro
ductives d ’un intérêt de 5 p. c. à partir du t "  janvier
1920, ou do la date du dommage, si celui-ci est posté
rieur à  celte date » ;

Attendu que l’article 50 de la loi du 5 septembre 
1923 di pose,au contraire,comme suit: « Les indemnités 
de réparation sont productives d'un intérêt de 5 p .c . 
à partir du 1er janvier 1920,ou de la date du dommage, 
si celui-ci est postérieur à cette date. Les indemnités 
complémentaires de remploi produisent le même 
intérêt à partir de la date fixée par les décisions des 
Cours et tribunaux des dommagos de guerre pour la 
délivrance des titres » ;

Attendu qu’il résulte de la comparaison des deux 
textes quo, sous l’empire de la loi du 20 avril 1920, 
l ’intérêt sur la somme intégrale allouée (les indemnités) 
prenait son point de départ au 1er janvier 1920, tandis 
que la loi du 6 septembre 1921 établit une distinction 
entre l’indemnité de réparation dont l ’intérêt com
mence à courir à partir du l or janvier 1920, e t l ’indem- 
nité de remploi, dont l’intérêt no commence à courir 
qu'à partir de la date fixée pour la délivrance du titre ;

Attendu quo si certaines dispositions de la loi du
6 septembre 1921 ont un caractère interprétatif, qui 
leur- donne un effet rétroactif, puisqu'elles ne con
stituent qu’un commentaire explicatif des lois anté
rieures, il ue saurait en être de même de son article 50 
qui, loin d 'interpréter l’article 50 de la loi du 20 avril
1920, le modifie complètement ;

Attendu que les travaux préparatoires ne laissent 
aucun doute à ce sujet ; que, notamment, l ’exposé des 
motifs s’exprime comme suit : « Des modifications sont 
également proposées en ce qui concerne les intérêts » 
(Doc. pari., Chambre, 1919-20, n° 430, p. 1233) ; que 
M. Carton, rapporteur de la loi au Sénat, déclara que 
« dorénavant les intérêts ne seront plus dus qu’à partir 
du jour où le sinistré aura dépensé la somme néces
saire pour le remploi (.Inn. pari., Sénat, 1920-1921, 
p. 907);

Altendu qu’il résulte de ce qui précède que l’arti
cle 50 nouveau n ’a pu avoir d’effet rétroactif, la loi 
ne disposant quo pour l'avenir ;

Attendu que le jugement provisionnel du 28 février
1921, ayant fait uue juste application de la législation 
alors en vigueur, il ne pouvait appartenir au juge
ment définitif de le modifier sur ce point ;

Par ces motifs, la Cour, entendu M. le Commissaire 
de l 'E ta t Dassesso en ses conclusions, et l’intimé en ses 
explications par M® Clynmans, avocat, reçoit l ’appel 
régulier en la forme, le déclare non fondé ; confirme lo 
jugement dont appel ;

Frais à charge de l’E ta t.

Projet de loi révisant et complétant 
les dispositions du Code civil 
relatives à la copropriété.

Le gouvernement vient de saisir les Chambres 
législatives du projet de loi suivant :

« A r t ic l e  p r e m ie r . — Les dispositions ci-après 
sont insérées dans le Code civil et y forment le chapi
tre I II  du titre II, livre II.

CHAPITRE III . — D e  la  c o p r o p r ié t é .

» Art. 5771. — A défaut de conventions et de dispo
sitions spéciales, la propriété d’une chose qui appartient 
indivisément à plusieurs personnes est régie ainsi qu’il 
suit :

» Art. 5772. — Los parts indivises sont présumées 
égales jusqu’à preuve du contraire. Les copropriétaires 
participent aux droits et aux charges de la propriété 
en proportion de leurs parts respectives.

» Art. 5773. — Le copropriétaire peut disposer de sa 
part indivise et la grever de droits réels.
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Il lui est loisible d’user et de jouir de la chose 
commune conformément à sa destination et dans la 
mesure compatible avec le droit égal de ses consorts.

» Il fait valablement les actes purement conserva
toires et d’administration provisoire.

» Art. 577'1. — Ne sont valables que moyennant le 
concours de tous les copropriétaires les aliénations 
totales ou partielles de la chose commune, les consti
tutions de droits réels ot généralement tous actes qui 
emportent l’exercice du droit do propriété exclusif.

» Art. 577°. — Le copropriétaire peut contraindre 
ses consorts à contribuer proportionnellement à leurs 
parts, aux dépenses utiles d’entretien et de conser
vation, ainsi qu’aux frais d’administration, impôts et 
autres charges de la chose commune.

» Art. 577°. — Le partage do la chose commune est 
régi par toutes les règles qui sont établies au titre des 
successions pour les partages entre cohéritiers.

» Art. 5777. — Néanmoins, les biens immobiliers 
indivis, (pii sont affectés à titre d'accessoires à l'usage 
commun do doux ou plusieurs héritages distincts 
appartenant à dos propriétaires différents, no sont 
point sujets à partage. Ils ne peuvont être aliénés, 
grevés de droits réels ou saisis qu’avec l ’héritage dont 
ils sont l ’accessoire.

» Les charges de cette copropriété, et notamment 
les frais d’entretien, de réparation et de réfection, sont 
réparties en proportion de la valeur des héritages 
principaux.

» Art. 5778. — Dans le cas prévu par l’article 5777, il 
est loisible à chacun des copropriétaires de modifier 
à ses frais la chose commune, pourvu qu’il n’en change 
pas la destination et qu’il ne nuise pas aux droits de 
ses consorts.

» Art. 557®. — Lorsque les divers étages ou parties 
d’étages d’une maison appartiennent à des proprié
taires distincts, les choses affectées à l'usage des divers 
étages ou parties d’étages, telles que sol, fondations, 
gros murs, toit, cours, puits, corridors, escaliers, ascon- 
seurs, canalisations et toutes autres, sont réputées 
communes et sont régies par les dispositions du présent 
chapitre, spécialement par les articles 7 et 8.

» A r t .  2. — L’article 664 du Code civil ost abrogé. »

** *

C’est sous le « patronage » de la crise du logement 
que l’exposé des motifs place cette révision, ou plus 
exactement cetto mise au point d ’un fragment du 
Code civil. Une initiative purement scientifique eût 
été, en effet, de nature à nous surprendre et se fût 
heurtée sans doute à l'indifférence parlementaire.

En fait, il s’agit de pourvoir à un intérêt social et 
économique immédiat. : favoriser la création de loge
ments nouveaux par tme organisation stable et sûre 
de la propriété divise dans les immeubles à logements 
multiples.

Qu'en consolidant cette institution d ’utilité actuelle, 
mais pratiquement inusitée chez nous, le projet ait, 
sans d’ailleurs prétendre innover, mais, au contraire, 
en consacrant les principes généralement, admis, défini 
le régime de la copropriété en général, tout le monde 
s’en félicitera.

Ainsi élargi, ce projet se présente comme un heureux 
complément du- titre trop concis consacré par le Gode 
civil à l ’organisation de la propriété (livre II, titre II), 
dont il constituera le troisième chapitre.

Une brève analyse permettra d’en dégager l’exacte 
portée.

En vedette, la loi proposée consacre avec sagesse 
le principo de l’autonomie des volontés, qui est d 'ap
plication en cette matière réelle, comme en matière 
d’obligations. La loi ne sera donc que supplétive, 
laissant aux intéressés la faculté de régir l’indivision 
par les conventions de leur choix.

A leur défaut, le projet fixe un régime de droit 
commun, tan t pour la copropriété ordinaire (art. 2 à 6) 
que pour l ’indivision forcée (art. 7 à 9).

La détermination des droits et charges dans l’indi
vision ordinaire n ’appelle aucune observation : ces 
règles sont de pratique journalière.

Il n ’en est pas de même do la situation onvisagée 
aux articles 7 à 9 et qui est celle do l’immeuble divisé 
en logements de propriété privée.

A cet égard, il importe tout d’abord d’observer qu’il 
peut y avoir deux sortes de division : la division hori
zontale et la division verticale ; à  quoi l ’on peut ajouter 
un troisième système, mixte, comportant l'une et 
l’autre.

La division verticale est d’application assez fré
quente : c’est le cas du bâtiment comprenant plusieurs 
ailes dont chacune appartient à un propriétaire diffé
rent. Cette division ne présente guère do difficultés 
juridiques et ne doit retenir l’attention qu’en tant 
qu’elle laisse indivises certaines parties, comme un 
puits, une porte, un vestibule. Pour celles-ci le projet 
consacre le régime de l ’indivision forcée.

La division horizontale (ou par étages) forme l’élé
ment original de la loi nouvelle.

Original, non point en ce sens que l ’idée de cette 
division serait entièrement nouvelle. Car ce régime 
existe depuis de longues aimées dans certaines régions 
françaises et le Code civil lui consacre un article, l’ar
ticle 664.

Il est cependant quasi inconnu en Belgique. E t en 
France même, chose curieuse, l’institution n ’a atteint 
un véritable développement que — et par suite d ’ail
leurs de circonstances locales fortuites — dans de
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D’anciens magistrats, des avocats et quelques dames 
assistaient à la protocolaire cérémonie.

** *

Conférence du Jeu n e B arreau  
de B ru xelles.

La Section de Droit Colonial s’cst réunie le lundi
26 novembre, à 20 li. 30, sous la présidence de M° Van 
der Meeren, pour poursuivre l’étude du Contrat 
d’emploi au Congo el pour élaborer les grandes lignes 
de la législation à créer en cette matière. La Section a 
envisagé successivement les contrats conclus hors de la 
Colonie, les contrats à l’essai et les contrats passés au 
Congo môme. Prirent notamment pari A la discussion : 
MMes Van der Meeren, Van Damme, Hérinckx, Coppens, 
Van Iseghem, Lambrette, De Bournonville, De Boel- 
paepe, Richir, Zwendelaar, Le Jeune, Fontainas, 
MM. De San et Van Beyemberg.

La prochaine réunion de la Section de Droit Colonial 
se tiendra le lundi 10 décembre, à 20 h. 30, au local de 
la Conférence du Jeune Barreau (entrée rue aux Laines).

Ordre du jour : 1° Suite de l’examen du projet de 
loi sur le Contrat d’emploi au Congo; 2° Communi
cations diverses.

La séance d’inauguration aura lieu le 17 décembre, à
2 11. 1/2, dans la salle d’audience de la première 
chambre de la Cour d'appel.

Le discours sera prononcé par Me Lambrette.

Le diner colonial est fixé au 17 décembre, à 7 h. 1/2 
du soir, à la Taverne Royale. Prière de s’inscrire chez 
Jean Vandermeulen, au Vestiaire.
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petites villes, telles qne Rennes et Grenoble. Là môme 
où, par suite de la cherté des terrains et de la nécessité 
de rapprocher la population laborieuse du siège de son 
travail, l’habitation superposée est devonue la règle 
quasi générale, on ne trouvait aucune trace de division 
«le propriété jusque dans ces derniers temps.

Co n ’est qu’après la guerre (pie les propriétaires et 
aspirants propriétaires de l’agglomération parisienne 
ont fait l 'épreuve du système, et les résultats satis
faisants obtenus on font prévoir la prochaino implan
tation dans los grandes villes belges. Ainsi se trouveront 
démenties les prévisions et s’avéreront injustifiés los 
dédains de L a u r e n t  (t. VII, n° 487) : « Quoi qu’en 
disent les communistes, la société moderne s’éloigne 
do la communauté, bien loin d ’y tendre comme vers 
un idéal. Co que les hommes recherchent ot ce qu’ils 
ambitionnent, c’est un coin do terre où ils soient les 
maîtres de s’arranger un intérieur à leur guise ; nous 
devonons do plus en plus individualistes. La com
munauté est uno conception qui sera de plus en plus 
rare. C'est uno raison pour passer rapidement sur la 
singularité juridique dont traite l’article 664... s

Ce même désir de s’assurer une habitation propre, un 
« intérieur à sa guise », est l’origine du mouvement 
auquel le projet de loi vient prêter son aide.

L’article 664 du Code civil esl tout à la fois mani
festement insuffisant et, quant aux dispositions qu'il 
édicté, d ’une interprétation douteuse. Institue-t-il une 
répartition de la propriété conforme à la répartition 
des charges telle qu’il la prévoit, ou bien a-t-il simple
ment pour objet de régler la question irritante de la 
charge des réparations? Quelles sont, en tout cas, les 
conséquences de la division de la propriété?

Sans doute, la doctrine et la jurisprudence ont sup
pléé à l’insuffisance de la loi. Les conventions particu
lières des propriétaires peuvent faire le reste et doter 
les immeubles à appartements do propriété privée du 
statu t qui leur convient. — Voy. au sujet de cette 
organisation : Revue pratique du notariat belje, 1923, 
n° 1611, p. 658.

Il a cependant paru opportun » d'organiser lo régime 
juridique de ces maisons, d’abord afin de lever les 
doutes et les hésitations des constructeurs sur los 
droits et les obligations réciproques des propriétaires 
d ’étages, ensuite, pour rassurer le crédit sur la validité 
et sur l’efficacité de l’hypothèque consentie sur un 
étage ou une partie d ’étage. » (Exposé des motifs.)

Voyons brièvement comment le projet l’organise, 
sous réserve de la liberté des conventions, ainsi que 
nous l ’avons dit plus haut.

L’immeuble comprend deux catégories de biens : les 
biens affectés à l ’usage de tous ou de plusieurs, ce sont 
les parties communes ; les biens affectés à l'usage d’un 
seul propriétaire, ce sont les parties privées.

Les parties communes (sol, fondations, gros murs, 
toits, etc...) font l'objet d'une propriété indivise. 
Celle-ci est soumise à des règles spéciales et tout 
d’abord à celle de l’indivision forcée. Les parties com
munes ne sont point, en dépit de la disposition de 
l'article 815 du Code civil, sujettes à partage. Ainsi en 
décidaient déjà la doctrine et la jurisprudence fran-
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çaises. — Contra : L a u r e n t , t. VII, n° 482, et t. X, 
n° 235 ; — Voy. cependant t. X, nos 233 et 234.

Los parties privées font l'objet d ’uno propriété 
exclusive, comportant la plénitude des droits attachés 
à la propriété ordinaire.

L’appartement est constitué de ces deux éléments : 
à titre principal, l ’appartement proprement dit, c'est- 
à-dire les parties de propriété et d'usago exclusifs ; 
à titre accessoire, une fraction indivise des parties 
communes. Ces deux éléments sont inséparables, ils 
no peuvent être aliénés, hypothéqués, saisis que l'un 
avec l’autre, accessoire avec principal.

Telle est, en quelques mots, la solution législative 
proposée au problème de la division de la propriété 
immobilière dans los grands centres. Cette solution 
présente lo mérite de n ’appliquer à une situation nou- 
vello que des conceptions contrôlées par les travaux 
des auteurs et de la jurisprudence.

Il nous sera sans doute permis do formuler, dès à 
présent, deux observations :

Tout d'abord, le régime de la copropriété avec 
indivision forcée, tel qu’il est établi parle  projet de loi, 
ne peut, à notre sens, devenir une institution viable 
qu’à la condition que les intéressés sachent qu’ils 
pourront disposer de leur bien, dans la mesure de leurs 
intérêts légitimes, sans l ’intervention constante de 
leurs voisins du dessus ou du dessous. La distinction 
des biens est affirmée par l'article 0 du projet : « Lors
que les divers étages ou parties d ’étages d’une maison 
appartiennent à des propriétaires distincts ». Chacun 
de ces biens, nous l ’avons dit, comporte un élément 
privatif et un élément indivis, formant ensemble un 
tout. Le droit de disposer librement de co tou t résulte, 
en ce qui concerne son premier élément privatif, de 
sa nature mémo, et, en ce qui concerne son élément 
indivis, do l'alinéa 1er de l'article 3 du projet. Par 
l'effet de l’article 7, la disposition de l'un, totale ou 
partielle, est indivisiblement liée à la disposition de 
l’autre.

Cette disposition ne requiert aucune intervention 
quelconque des autres propriétaires d’étages ou parties 
d’étages :il s’agit, en effet, quant aux choses communes, 
d’une aliénation portant sur la part indivise du dispo
sant (art, 3, alinéa lor). U importe de mettre cette 
vérité en relief et de ne pas confondre l’aliénation, 
totale ou partielle, de la part indivise formant l'acces
soire du bien privatif avec les aliénations et les consti
tutions de droits réels prévues par l’article 4 du projet. 
Il s’agit ici de l’hypothèse d’un acte de disposition 
portant non pas sur le droit indivis, mais sur la chose 
commune elle-même ou des parties déterminées de 
celle-ci ; pareil acte requiert évidemment lo concours 
de tous les copropriétaires.

Autre mise au point. La loi prévoit la possibilité de 
conventions ayant pour objet, soit de consacrer le 
sta tu t immobilier établi par le projet, soit d’en instituer 
un autre mieux en rapport avec les desiderata des 
parties. Pareille convention constitue, à toute évidence, 
un acte créant eu réglant des droits réels immobiliers ; 
elle revêtira ce caractère quand bien même la division
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de la propriété n ’atteindrait pas l’assiette du bâtiment, 
c’est-à-dire le sol sui' lequel il est construit, mais so 
limiterait à la répartition entre divers propriétaires de 
la superstructure. Chaque étage ou partio d ’étage doit, 
en effet, être réputé un bien immeuble par nature, dans 
le sens de l ’article 518 du Code civil.

Pour répondre au vœu de l'article lor de la loi du
16 décembre 1851, pareil acte doit être soumis à la 
transcription. On pourrait sc demander toutefois, si 
les termes de cetto disposition s’appliquent adéquate
ment à l'acte envisagé. « Tous actes translatifs ou 
déclaratifs de droits réels immobiliers...», dit l’arti
cle l or. Il so peut que la convention constitutive du 
statut immobilier ne constate aucun transfert de pro
priété, dans l ’hypothèse,par exemple,où elle s’applique 
à un bâtiment non encore existant que les cocontrac
tants projettent d’édifier en commun, en définissant 
à l'avance la répartition de la propriété des biens 
futurs. Cet acte sera-t-il au moins déclaratif de droit* 
réels immobiliers? Il faut admettre quo ce termes 
employé par la loi hypothécaire, no visait pas, dans la 
pensée des auteurs de cette loi, la situation actuelle
ment envisagée, mais bien les partages ou actes équi- 
pollents à partage de biens existants. Nous pensons 
que sa portée peul être étendue, sans modification de 
vocable, à l’acte ayant pour objet de répartir ou de 
partager des biens futurs, à construire. Encore faut-il 
cependant, pour éviter toute ambiguïté, que l ’on 
s ’entende sur cetto interprétation et qu’il soit claire
ment défini qu’à défaut d ’un texte formel, la volonté 
du législateur est de soumettre toutes les conventions 
ou dispositions spéciales régissant la copropriété de 
biens immobiliers, actuels ou futurs, à la nécessité de 
la transcription. La sécurité de la propriété ot l'intérêt 
des tiers l ’exigent impérieusement.

P a u l  V e l d e k e n s  et P a u l D e m e u r .
Avocats à ta Cour d’appel.

C H R O N IQ U E  JU D IC IA IR E

Appel à. la  Jeu n esse  du B arreau .
La Ligue M aritim e Belge nous prie d'annoncer 

qu’elle entreprend une campagne de conférences dans 
le pays sur la nécessité d'une marine belge.

Elle a besoin pour l’aider, dans cette tâche, du 
concours de tous les avocats qui voudront lui prêter 
l’appui de leur talent.

Elle les documentera à fond sur les données du pro
blème.

Nos confrères du pays entier qui voudraient s’inscrire 
sont priés d'écrire à Me Léon Hennebicq, président de 
la Ligue, ou à M. Anthone, directeur, à l’Union Colo
niale, 34, rue de Stassart. Les conférenciers, pour 
obéir à une règle saine de rémunération du travail 
intellectuel, recevront par conférence un honoraire de 
cent francs.

B e a u té s  de l ’éloquenoe ju d ic ia ire .

A la  Cour de cassa tion .
M. Adolpho Gesché, ancien avocat général près la 

Cour d'appel de Bruxelles, a été solennellement installé, 
le 30 novembre, dans sa nouvelle charge d ’avocat 
général près la Cour suprême.

Le récipiendaire ne compte que des sympathies au 
Palais. Il a été introduit par une députation composée 
de MM. les conseillers Gombault et Jam ar et de 
M. l ’avocat général Jottrand. Après avoir prêté entre 
les mains de M. le premier président Van Iseghem qui. 
au nom de la Cour, l 'a  félicité, le serment constitution
nel, M. Gesché a été déclaré installé dans ses hautes 
fonctions.

Voici les états de services de M. Gesché, actuellement 
âgé de cinquante-six ans.

Juge de paix à Aerschot en 1896, substitut à Louvain 
en 1901, puis, deux ans plus tard, à Anvers ;il entrait 
comme substitut, du procureur général au parquet de 
la  Cour d ’appel de Bruxelles en 1908 et était promu 
avocat général en 1913.

— Avec votre client, il faut être prudent: aussi je 
vous tends les titres d'une main, mais de l'autre, je 
vous dis : payez I

— Je ne mens jamais, même en plaidant.
— Le témoin a voulu se faire passer pour la demi- 

vierge du Parquet.

Librairie Générale de Jurisprudence, Vve Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 2 6 - 2 8 ,  BRUXELLES (Téléphone 247.12)

VIENT DE PARAITRE

EDMOND PICARD

AU PAYS DES BILINGUES
Le second voyage de P antagruel 
Sous le G ouvernem ent des M inces 

Serm ons dans la Salle des P as-P erdus

F r o n t i s p i c e  p a r  X a v ie r  MELLERY

Beau volume in-18 de 258 pages. — 10 francs.

LA PROTECTION
DES BANQUES, DES EFFETS BANCAIRES 

ET COMMERCIAUX
P A R  L A  D A C T Y L O S C O P I E

su iv i de

LA DAGTYL6SG6PIE EN UNE LEÇ6N

par

V. G É R A R D
Fonctionnaire de la Police Judiciaire du Parquet de Bruxelles, 

Organisateur du contrôle dactyloscopique en vigueur 
dans divers départements m inistériels.

Un volume format iu-8° de 64 pages. 
Avec reproductions photographiques d’empreintes digitales, etc. 

Prix : 5  francs.

VIENT DE PARAITRE

Sur la fraude possible 
des plis chargés et assurés 
portant des cachets à la cire

Par

E. G O D DEFROY
Officier judiciaire pris le Parquet de Bruxelles.

C e tte  b r o c h u re  in t é r e s s e  to u te s  l e s  p e r s o n n e s  q u i  o n t  à  e x p é d ie r  
d e s  v a le u r s  im p o r ta n te s ,  a in s i  q u e  l e s  c o m p a g n ie s  d ’a s s u r a n c e s  
c o n tr e  le  v o l.

P r i x  : 7 fr. 5 0 .

P our paraître prochainement

P ie r re  P O IR IE R
Avocat il la Cour.

LES CLASSIQUES
A L’USAGE DES GENS DE LOI

Un beau volume in-18 carré d'environ 200 pages.

Edition su r  papier a n c i e n .....................fr. 15
Edition de luxe  (tirage à  ioo exemplaires) . 3 0

Le Palais fut de lous temps une académie de gens d’esprit. Coquillart, 
magistrat et poète, le prévenu Villon, le philosophe Pantagruel, le conseiller 
Montaigne, le fils du Président Pascal, Jean de la Bruyère, avocat, le duc 
de Saint-Simon, Voltaire, Beaumarchais et Monsieur Bergeret, ces classiques, 
nous disent ce qu'ils pensent de la Justice, pour conclure que la littérature 
française est une littérature de caractère juridique.

Ce n’est ni une thèse, ni un travail historique, tout au plus un divertis
sement de lettré.

DROIT ADMINISTRATIF 
ELEMENTAIRE

jja r

M a u r i c e  CAPART
D irec teu r a u  M in is tè re  de  l ’In d u s tr ie  e t d u  T ra v a il , 

P ro fesseu r à  l’In s titu t te c h n iq u e  d u  C om m erce  
e t d e  la  F in an ce .

avec une

Préface de M. Louis WODON
S ecré ta ire  g én é ra l au  M in is tè re  des A ffaires éco n o m iq u es . 

D e u x iè m e  éd ition  re v u e  et a u g m en tée .

Un volume format in-8 ° de x x n  +  450 pages. 
P r ix  : 2 0  fra n c s .

E n v o l f r a n c o  e n  p r o v in c e  c o n t r e  m a n d a t  d e  2 1  f r a n c s .

COMMENTAIRE PRATIQUE

D E  L A  L O I  D U  27 J U I N  1921
S U R  L E S

Associations sans but lucratif
E T  L E S

Etablissements d’utilité publique
PAR

Léon-L.-J. NÈVE
Docteur en droit. Notaire honoraire.

In-12 de 100 pages (formules). , . . Prix : 4  fr. 5 0 . 
Envoi franco en province : 4  fr. 7 5

Brui., Vve F. L\nciEft. 20*23, rue des Minimes.
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Agent de change. Responsabilité. Vente de titres non 
négociables. Renie roumaine. Inexécution de man
dat. Remboursement du prix payé.)

Civ. B ru x (7* ch.), 16  nov. 1 9 2 3 . (Droit civil, 
lîail à ferme. I. Obligation divisible. Transformation 
en obligation indivisible. Pouvoir des contractants.
11. Fin de bail. Indemnités du propriétaire au fer
mier. Droit de prisée. Présomption au prolit du pre
neur.)

Réf. Civ. N am ur, 5 m ai 1923 .(1 . Droit de pro
cédure et de compétence civile. Bail. Référé. Congé- 
renon. Contestation sur la validité. Compétence.
II. Droit civil. Solidarité. Congé notifié à un seul 
locataire. Validité.)

Comm. B rux. (2° ch.), 8 août 1 9 2 3 . (Droit 
aérien. Responsabilité. Atterrissage d’un avion sur 
le terrain d ’autrui. Formation d’un quasi-contrat. Cas 
fortuit. Preuve libératoire. Obligation pour l'avia
teur.)

Co n férence  du J eu n e  Ba rreau  d’Anvers : Séance solen-
, nelle de rentrée du 8 décembre 1923.
Au J eu n e  Ba r rea u  d’An v e r s .

Co n férence  uu J eum e Barreau  de I.ié g e .

Ch ron iq ue  J u d ic ia ir e . (Pour la magistrature. Confé
rence flamande du Jeune Barreau de Bruxelles.)

Bib l io g r a ph ie .

Cu r io sa .

A propos do
Jeune Barreau de Paris

Ainsi Pexceliente tradition inaugurée en 
1910 nous a réunis une fois de plus et je 
voudrais dégager la leçon de notre au
baine.

Sans doute, impulsivement, suis-je sim
plement tenté de répéter : « Oh ! que la 
France est belle », avec une conscience plus 
précise aujourd’hui qu’hier, et convaincu 
d’adm irer ainsi la forme la plus pure de la 
civilisation du monde.

Mais il ne s’agit pas de sentiment, encore 
moins d ’extase spirituelle ; il s’agit de re
chercher si le Jeune Barreau Français nous 
donne une leçon, à nous Jeune Barreau 
Belge, et si nous pouvons en profiter sans
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rien aliéner de notre personnalité et de 
notre tem péram ent national.

L ’élite du Jeune Barreau de Paris se 
livre dès le début de l’année judiciaire à de 
nombreux exercices oratoires. La Confé
rence Dcmolombe, la Conférence Berrver, 
la Conférence du Stage elle-même, sont 
au tan t de centres professionnels où les 
jeunes talents s’exercent e t se révèlent.

Je  ne dis rien de leur organisation, ni 
de l’émulation féconde qui s’y développe, 
ni des distinctions et avantages qui a tte n 
dent ceux qui s’y affirment les meilleurs : 
mais je souligne que dans ce pays, où le 
don de la parole est cependant un don de 
naissance, le Jeune Barreau de la capitale 
fait un puissant effort vers le perfection
nement de son art oratoire.

Un de nos Confrères qui fit aussi, il y a 
quelques jours, le voyage de Paris et qui 
en donna un remarquable aperçu à la 
tribune des séances judiciaires de notre 
Conférence,qualifiait l’éloquence à laquelle 
s’entraîne ainsi la jeunesse du Barreau 
parisien, d’éloquence classique, e t il for
mulait cette crainte qu ’un souci aussi vif 
de la pureté de la forme n’en v în t à  com
prom ettre la solidité du fond.

Je  ne partage pas cette crainte. J ’ai eu 
le privilège d ’assister à plusieurs séances 
de rentrée du Barreau de Paris et j ’y ai 
toujours entendu des discours aussi riches 
de sentiments et d ’idées, que d’expres
sions choisies.

Particulièrem ent cette année, où notre 
souvenir a toute sa fraîcheur, nous pou
vons affirmer tous que nous entendîmes 
des discours remarquables, par le fond, 
comme par la forme.

L’éloge d ’un ancien Bâtonnier, prononcé 
par le Premier Secrétaire, e t l’histoire 
d ’un procès fameux, narré par le Second 
Secrétaire de la Conférence, sujets qai 
sont de tradition, contenaient au tan t 
d ’enseignements véritables qu’ils étaient 
animés de verve et cl’esprit.

E t que dire du discours du Bâtonnier, 
rappelant avec élévation et finesse les 
devoirs de notre profession et la noblesse 
nécessaire de notre rôle? Que dire de ses 
éloges funèbres, attachés à définir avec 
une vérité prenante, parfois même avec 
une sévérité discrète, le caractère des 
avocats disparus?

Comme il parlait, se créait "un lien vivace 
entre ceux qui sont tombés à la tâche et 
ceux qui continuent leur effort , et l’adm i
rable solidarité qui unit les vivants dans 
le souvenir des morts prenait une forme 
plus consciente et plus profonde.

Non, le souci de l’expression ne détruit 
pas la puissance de la pensée, la force de 
l’émotion, et la précision de l’idée. E t s’il 
en est ainsi dans les discours de céremonic

7 6 7

que des esprits qui se qualifient de posi
tifs, mais qui sont en réalité peu élevés, 
considèrent comme inutiles, il n ’en est 
pas autrem ent dans le domaine de la 
science juridique, et de ses applications 
judiciaires.

Ouvrons donc le Dalloz, les Pandectes 
françaises, les traités de droit ou les mono
graphies qui nous viennent de France ! Je 
me sens brusquement un peu honteux de 
la banalité de l’idée que j ’ex-irime, tan t 
elle est d ’évidence, et tan t il devrait être 
inutile de répéter que la recherche de la 
forme n’est qu’une façon de donner au 
fond plus de clarté, plus de précision ev 
plus de valeur propre.

Cependant, on paraît en douter chez 
nous, ou en négliger les conséquences.

Nous savourons notre réputation mon
diale et méritée d’être des gens de bon 
sens, d ’esprit réfléchi, et de cœur bien 
placé, mais le souci de la forme nous est 
presque totalem ent étranger.

U faut avouer pourtant qu’au Barreau, 
ou si vous le voulez, au Jeune Barreau, 
dont il est moins téméraire que je vous 
entretienne, pareille négligence est assez 
stupéfiante.

Tout d’abord il est beaucoup de jeunes 
avocats qui tournent délibérément le dos 
à  la Conférence, en affirmant que c’est une 
« petite chapelle », et qu’au surplus la  vie 
é tan t dure, ils n ’ont pas de temps à perdre 
en vaincs fariboles. — Je ne connais rien 
de plus injuste, ni de plus mauvais calcul. 
Jam ais un nouveau venu, fût-il à son 
entrée au Palais compètement ignoré du 
monde judiciaire, n’a reçu mauvais ac
cueil à la tribune de la Conférence, e t je 
plains sincèrement mes Confrères qui 
débutent, s’ils s’imaginent marcher plus 
sûrement à une clientèle profitable en 
dédaignant l’occasion de s’exercer à plai
der dans une atmosphère purement con
fraternelle e t de recueillir les bienfaits 
certains d’un enseignement réciproque.

U faut ajouter qu ’aux séances jud i
ciaires mêmes de la Conférence, la préoc
cupation de la forme n’est pas suffisante.

Je ne dis pas cela parce que M. Jahan  
n’y est pas encore remplacé: Parler avec un 
accent impeccable, ne commettre aucune 
faute de prononciation, c’est fort bien, 
mais ce n’est pas essentiel. D’une façon 
générale, nous n’y arriverons d ’ailleurs 
jamais, car nous dépendons de notre te r
roir e t nous n’avons, Dieu merci, pas à  en 
rougir. Je  préfère une vigueur naturelle 
à une élégance factice, et j ’imagine que la 
musique provençale des discours de J a u 
rès, pas plus que le son étrange d’une 
plaidoirie d ’Edmond Picard, n’en dim i
nuait la force oratoire.

Mais ce qui est d’une importance capi-
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taie, c’est la recherche du mot juste, car 
tout, vacillement du langage correspond 
à une imperfection de la pensée. On a dit 
de notre grand maître Eugène Hanssens, 
que son activité professionnelle se limi
ta it trop au jeu des abstractions juridi
ques. A la vérité, il donnait à ccs abstrac
tions une telle vie, que le tissu des faits 
sur lesquels il constituait son système 
semblait disparaître. Jam ais il n’avait 
une défaillance dans l’expression précise 
du droit, et c’était là assurément une élo
quence véritable, particulièrement diffi
cile à atteindre.

La perfection en confondait ses audi
teurs attentifs, et la substance même de 
ses plaidoiries y prenait une force singu
lière, comme si la vérité juridique s’était 
imposée par son impeccable vêtement.

Nul ne peut prétendre à pareille maî
trise, mais coupable est la jeunesse qui se 
refuserait à l’effort qui en rapproche. Cet 
effort s’impose dans le domaine du fait 
comme dans celui du droit, e t un autre 
exemple me vient à l’esprit, celui de 
Charles Woeste, dédaigneux cependant 
de toute éloquence fleurie, qui, avec un 
vocabulaire restreint mais sûr, donnait 
à scs discours et à ses plaidoiries, par la 
seule vertu du mot juste, une concision 
et une force réellement écrasantes.

Le Jeune Barreau Français a une autre 
qualité profonde ; c’est de sacrifier au 
culte de ses traditions. L ’éloge d’un Bâ
tonnier disparu, l’histoire d ’un jn’ocès 
ancien, ce ne sont pour lui que prétextes 
à se recueillir dans ses souvernirs, et à 
demander au Passé les grandes leçons 
que seul il peut donner.

Pourquoi négligeons-nous le nôtre?
Pourquoi, au milieu des exaltations 

multiples de notre sentiment national, 
célébrons-nous moins qu’il nous est pos
sible l’ampleur grandissante de notre 
passé professionnel? La plupart de nos 
Discours de Rentrée ont une portée histo
rique ou sociale dont l’in térêt est certes 
très grand, mais ils auraient tou t aussi 
bien leur place à une autre .tribune. De 
plus, ils entraînent parfois à des polémi
ques, qui dépassent le monde judiciaire 
et qui m éritent par là même d ’être diver
sement appréciées.

Qu’attendons-nous, cependant, pour 
commencer le récit imagé de notre propre 
histoire? U ne s’agit pas d’imiter nos voi
sins, il s’agit de songer à nous-mêmes.

Conter l’histoire du Vieux Palais, évo
quer les grandes figures qui le fréquen
tèrent, dire ce qui caractérisa l’activité 
et l’époque d’un Dequesne, d ’un Louis 
Leclercq, d’un Beernaert, d’un Paul Jan- 
son, d’un Jules Bara, d ’un Charles Woeste, 
de ta n t d’autres, faire revivre quelques
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procès fameux, comme celui du Grand 
Complot, celui des frères Peltzer, celui de 
l’empoisonneuse Jonniaux,... je ne cite 
que ceux qui sont à la mémoire de tous, 
s’attacher à pareille tâche ne serait-ce pas 
resserrer les liens qui nous unissent, tous, 
ne scrait-ce pas aussi nous grandir?

En form ulant le vœu que les futurs 
orateurs des Discours de Rentrée vou
dront bien s’inspirer de ce programme, 
j ’ai l’impression de ne donner qu’un 
témoignage de l’amour qui m’attache à 
mon Métier, dans le cadre de mon Pays.

L u c i e n  F u s s .

JU R IS P R U D E N C E

Cass., 10 déc. 1923.
Prés. : M. Goddyn . — Prem. Av. gén. : M. P. Lbclk rcq .

(L’Administration des finances c. De Cree.)

DROIT PÉNAL. —  Loi s u r  l’alcool.—  INFRAC
TION DE DROIT COMMUN. —  CONSTATATION DE 
L’ABSENCE D’INTENTION CRIMINELLE. —  VALIDITÉ.

La détention d’alcool étant une infraction de droit com
mun, les principes généraux du Code pénal lu i sont 
applicables (i défaut de disposition contraire, en tant 
qu’ils exigent, comme conditions constitutives du délit, 
un fa it matériel d ’ incrimination prévu par la loi et 
un lien moral permettant d'en faire remonter l ’impu- 
tabilité et la responsabilité à l ’auteur.

] l  s’ensuit qu'un arrêt peut, sans méconnaître la réalité 
du fa it matériel constaté par le procès-verbal, renvoyer 
le prévenu des poursuites, parce qu’i l  résulte de l ’in 
struction faite devant la Cour que c’est d l'insu de la 
prévenue que les boissons se trouvaient dans la maison.

La Coun,
Ouï M. le Conseiller S il v e r c r u y s  en son rapport, 

et sur les conclusions de M. P a u l  L ec l e r c q , premier 
avocat général ;

Sur l ’unique moyen, pris de la violation de la foi 
duc au procès-verbal et de la fausse application des 
articles 239 de la loi générale du 26 août 1822, 2, 3,
10,11,12 et 14 de la loi du 29 août 1919 sur le régime 
de l’alcool :

Attendu qu’à défaut de dispositions contraires dans 
les lois et règlements particuliers, les principes géné
raux du Code pénal s’appliquent, sous la réserve 
des textes visés au premier paragraphe de son arti
cle 100, aux infractions prévues par ces lois et règle
ments, et qu’il n’est dérogé à cette règle qu’en matière 
fiscale ;

Attendu que les infractions prévues par la loi du 
29 août 1919, sur le régime de l ’alcool, sont assimilées 
par l’article 10 de cette loi aux infractions en matière 
de douanes et d ’accises, pour ce qui concerne la rédac
tion et le visa des procès-verbaux, la remise de la copie 
de ceux-ci, la foi due à ces actes, le mode de poursuites, 
la responsabilité, la  complicité, la tentative de corrup
tion, le droit de transiger, etc. ;

Attendu, cependant, qu’il faut se garder de conclure 
de cette assimilation que les premières ont, comme 
les secondes, le caractère d ’infractions en matière 
fiscale ;

Attondu que l’infraction en matière fiscale est celle 
qui constitue la violation d’une règle établie pour la 
perception des droits fiscaux ;

Attendu qu’aucun droit de cette nature ne frappe 
celui qui, dans un endroit public, débite des boissons 
spiritueuses à consommer sur place, ou détient pareilles 
boissons, soit dans son débit de boissons à consommer 
sur place, soit daus les autres parties de son établisse
ment, ou même dans l’habitation y attenante ;

Attendu que l’instruction prévue par les articles 1er 
et 2 de la loi susvisée est absolue et qu’il faut en con
clure que les peines pécuniaires qui atteignent celui 
qui méconnaît cette interdiction n ’étant pas établies 
pour assurer la perception des droits fiscaux, ne 
punissent pas une infraction en matière fiscale ;

Attendu que la détention d ’alcool, prévue et punie 
par les articles 2 et 14 de la loi du 29 août 1919, étant, 
dès lors, une infraction de droit commun, les principes 
généraux du Code pénal lui sont applicables à défaut 
de disposition contraire, en tan t qu’ils exigent, comme 
conditions constitutives du délit, un fait matériel 
d’incrimination prévu par la loi et un lien moral per
mettant d ’en faire remonter l’imputabilité et la res
ponsabilité à l’auteur ;

Attendu qu’il n ’y a d’infraction punissable en 
matière pénale que par la réunion de ces deux condi
tions, et qu’il s’ensuit que l’arrêt attaqué a pu, sans 
méconnaître la réalité du fait matériel constaté par le 
procès-verbal, renvoyer la défenderesse des pour
suites, parce qu’il résultait « de l’instruction faite 
devant la Cour que c’est à l'insu de la prévenue que 
les boissons se trouvaient dans la maison » ;

E t attendu que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées ;

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne l’admi
nistration demanderesse aux frais.
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Cass., 10 déc. 1923.
Prés. : M. G oddyn . —  Prera. Av. gén. : M. P. L e c l e r c q .

(L’Administration des finances c. Van Belle.)

DROIT PÉNAL ET DE PROCÉDURE PÉNALE. — 
Distillation d’àlcool. —  p r o c è s - v e r b a u x  d e s
AGENTS DU FISC. —  FOI JUSQU’A PREUVE CON
TRAIRE. —  RENVOI DES POURSUITES. —  ABSENCE 
D’INDICATION DE LA PREUVE CONTRAIRE DANS 
L’ARRÊT. —  CASSATION.

L ’arrêt qui se borne, sans affirmer l ’existence d’une 
preuve contraire, à justifier le renvoi des poursuites 
par la déclaration que le fait incriminé n’est pas resté 
établi par l ’ instruction ù laquelle i l  a été procédé 
devant la Cour, a été rendu en violation de la loi.

L a Co u r ,

Ouï M. le Conseiller SlLVERCRUYS jen son rapport, et 
sur les conclusions de M. P a u l  L e c l e r c q , premier 
avocat général ;

Sur l ’unique moyen du pourvoi, pris de la violation 
des articles 38, §§ lor et 5, 117, 1°, 131, § 2, 144 de la 
loi du 15 avril 1896, et 239 de la loi générale du 26 août 
1822 :

Attendu qu’il résulte du procès-verbal dressé par 
les préposés de l’administration demanderesse, qu’au 
cours d’une perquisition autorisée par le juge de paix, 
ils ont découvert dans un magasin à bières dépendant 
de l’habitation du défendeur, « un appareil à distiller 
presque complet, se composant d’une cucurbite d’alam
bic en cuivre, de deux petites colonnes distillatoires 
avec plateau, de l’enveloppe extérieure d 'un réfrigé
rant et d ’un morceau de tuyau en cuivre ayant appar
tenu à cet appareil ; et que, questionné au sujet de la 
présence dans son magasin à bières du matériel en 
question, Van Belle, tout en reconnaissant qu’il s’agis
sait de pièces démontées d ’un alambic, se borna à 
déclarer qu’il les possédait depuis longtemps, mais 
qu’il pouvait certifier ne jamais s’en être servi » ;

Attendu que les procès-verbaux dressés, comme 
dans l ’espèce, en conformité des articles 144 de la loi 
du 15 avril 1896 et 239 do la loi générale du 26 août 
1822, font foi de co qu’ils constatent jusqu’à preuve 
contraire, d ’où il suit que l ’arrêt attaqué, pour s’être 
borné, sans affirmer l ’existence de cette preuve con
traire, à justifier le renvoi des poursuites, par la décla
ration que le fait incriminé « n’est pas resté établi par 
l ’instruction à laquelle il a été procédé devant la Cour, 
a été rendu on violation des dispositions légales visées 
au moyen ;

Par ces motifs, casse la décision ; ordonne que le 
présent arrêt sera transcrit sur le registre de la Cour 
d ’appel de Bruxelles et que mention en sera faite en 
marge de la décision annulée ; condamne le défendeur 
aux frais de l ’instance en cassation et renvoie la cause 
à la Cour d ’appel de Gand, siégeant en matière cor
rectionnelle.

B rux. (3e ch .), 28 nov. 1923.
Prés. : M. Mf.rten's . — Av. gén. : M. Richard.

Plaid. : MMea Smolders c. Clymans.

(Van Mechelen c. Clymans.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. — Séquestre 
de biens ennem is. — 1. r e v e n d ic a t i o n  d ’i m 

m e u b l e . —  VENTE SOUS SEING PRIVÉ PAR UNE ALLE

MANDE, ANTÉRIEURE A L’ARRÊTÉ-LOI DU 10 NOVEM

BRE 1918. —  BONNE FOI. —  OPPOSABILITÉ AU SÉ 
QUESTRE. — II. REVENDICATION DE MEUBLES. — 
VENTE AVANT L’ARMISTICE. —  POSSESSION. —  PRÉ

CARITÉ OU MAUVAISE FOI. —  ORDRE DES PREUVES.

I. Une aliénation d’immeuble faite par convention sous 
seing privé, par une Allemande, antérieurement à la 
publication de l 'a n  été-loi du 10 novembre 1918, est 
opposable au séquestre des biens de la venderesse, 
lorsque les éléments de la cause démontrent qu’on ne 
peut opposer à la réalité de la cession litigieuse le 
caractère fic tif ou frauduleux de celle-ci.

II. I l  importe peu que certaines formalités nécessaires 
pour que la vente puisse être opposée aux tiers n’aient 
pas été accomplies, comme la transcription, dans 
l'espèce.

L ’article 2279 du Code civil exige une possession non 
précaire et de bonne fo i; mais la preuve de la mau
vaise foi et de la précarité de la possession incombe au 
demandeur qui réclame contre le tiers détenteur.

Attendu que l’exploit introductif d’instance a pour 
objet, ainsi que l’interprète et le définit lui-même 
l’appciant dans ses conclusions d’appel, de faire dire 
pour droit que l ’immeuble sis à Louvain, boulevard 
de Namur, n° 196, est bien la propriété de l ’appelant, 
pour lui avoir été cédé par la veuve Emmel-Lem- 
merz, par convention verbale du 15 octobre 1918, et 
que l’intimé, séquestre de la veuve Emmel-Lemmerz, 
ne peut prétendre à aucun droit sur lui ;

Que l ’exploit revendique en outre divers objets 
mobiliers garnissant l’immeuble en question ;

A ttendu que par ordonnance du 27 janvier 1919, 
le président du tribunal de première instance de Lou
vain a placé sous séquestre tous les biens, meubles et 
immeubles, ainsi que les intérêts appartenant à la 
veuve Emmel, qui est de nationalité allemande, et que, 
par ordonnance du 9 mai 1919, ce magistrat a ordonné, 
par application de l ’arrêté-loi du 10 novembre 1918, 
la réalisation de ces biens ;

Attendu quo le premier juge a repoussé l’action en 
revendication de Van Mechelen, au sujet de l’im
meuble précité, parce que les formalités prescrites par
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la loi du 16 décembre 1851, relatives à la transcription 
des droits réels immobiliers n’ayant pas été obser
vées en la cause, le séquestre, agissant comme repré
sentant de l’E ta t belge, est fondé, on sa qualité de 
tiers, à méconnaître la réalité de la vente verbale 
avenue entre la veuve Emmel et le dit Van Mechelen ;

Attendu que lo jugement a quo déboute également 
Van Mechelen, demandeur originaire, de sa revendi
cation des meubles qui ont fait l ’objet de l’inventaire 
dressé par le notaire Bosmans, de Louvain, le 19 avril 
1919, parce que la possession do ce mobilier, dont il se 
prévaut, est essentiellement précaire, et qu’il ne dé
tient celui-ci que pour compte do la veuve Emmel et 
au détriment du gage de l 'E ta t belgo sur les biens do 
cette dernière ; qu’en conséquence, l’article 2279 du 
Code civil, invoqué par Van Mechelen, à l’appui de sa 
rovendication, n’est pas applicable en l’espèce ;

I. — Quant 4 l ’immeuble;
Attendu quo l’appciant base son action en revendi

cation sur l’existence du contrat verbal passé entre 
parties le 15 octobre 1918;

Que le séquestre ne dénie pas que cetto convention 
lie les pallies, mais qu’à tort il affirme qu’à défaut do 
transcription de l ’immeuble, en conformité des pre
scriptions légales, cette aliénation no lui est pas oppo
sable ; que, le fût-elle, encore faudrait-il la considérer 
comme nulle, comme étant fictive et faite en fraude 
des droits de l ’E ta t belge ;

Attendu que les éléments de la cause démontrent la 
sincérité de la convention verbale en question, notam
ment le fait que la veuve Emmel n ’a aliéné qu’un seul 
des trois immeubles dont elle était propriétaire; et 
qu’elle n ’a pas pris la précaution élémentaire de passer 
acte authentique de la vente litigieuse, ce qui était 
encore possible le 15 octobre 1918, si elle avait agi de 
mauvaise foi et pour soustraire son patrimoine aux 
mesures que le vainqueur allait prendre en rentrant 
en Belgique ;

Qu’ainsi le séquestre n’est pas fondé d’opposer à la 
réalité de la cession litigicuso le caractère fictif ou 
frauduleux de celle-ci ;

Attendu, d’autre part, qu’il est bien établi, en fait, 
que la vente litigieuse est antérieure à la publication 
de l'arrâté-loi du 10 novembre 1918, relatif à la décla
ration et à la mise sous séquestre des biens apparte
nant à  des sujets ennemis, et qu’il faut décider en droit 
que le séquestre, quoique ayant reçu de la loi la mission 
d ’assuror la gardo et la conservation des biens et des 
intérêts du séquestré, en vue do sauvegarder les droits 
de la nation, est tenu île respecter les conventions 
avenues avant que son mandat do justice ait pris 
naissance, en ta n t qu’elles ont été régulièrement con
clues entre parties, peu importe que certaines for
malités nécessaires pour que la vente puisse être 
opposée aux tiers n ’aient pas été accomplies, comme 
la transcription, dans l’espèce (Cass., 12 juill. 1923, 
Pas., I, p. 424) ;

Attendu qu’il s’ensuit que la convention verbale, 
qui a fait sortir l ’immeuble litigieux du patrimoine de 
la séquestrée, est opposable au séquestre, et qu’ainsi 
il échet de faire droit à l’action en revendication 
intentée par l’appelant et de lui donner acte des ré
serves qu'il formule en conséquence ;

II. — Quant aux meubles ;
Attendu que, lors de la mise sous séquestre, les 

meubles litigieux étaient en possession de l’appelant 
et qu’ils le sont encore actuellement ;

Que vainement l ’intimé prétend que cette posses
sion manque de juste titre, faute do bonne foi, et que, 
à tort, le jugement a quo admet le caractère précaire 
de cette possession basée sur une prétendue détention 
des meubles pour compte de la séquestrée et en vue 
de les soustraire aux mesures de séquestration que la 
veuve Emmel devait, à cette époque, nécessairement 
prévoir en raison de la défaite imminente de l’armée 
allemande ;

Attendu que l ’article 2279 du Code civil exige une 
possession non précaire et de bonne foi, mais que la 
preuve de la mauvaise foi et de la précarité de la pos
session incombe au demandeur qui réclame contre le 
tiers détenteur ;

Attendu que le séquestre n ’apporte pas cette preuve ; 
que, bien au contraire, la bonne foi des parties contrac
tantes résulte des éléments du dossier, et, notamment, 
de ce que la veuve Emmel n ’a cédé à Van Mechelen 
qu’une partie de son mobilier, alors qu’elle aurait pu 
lui vendre, ainsi qu’à d’autres personnes, tou t son 
avoir, si elle avait réellement voulu, comme l’affirme 
le séquestre, soustraire tous ses biens aux mesures de 
conservation et de garantie que le vainqueur, à cette 
période, qui ne précédait que de quelques semaines 
l’armistice, allait devoir édicter pour assurer le gago 
de ses nationaux sur le patrimoine des ressortissants 
ennemis ;

Attendu que les faits du procès démontrent la bonne 
foi des contractants et que la conduite irréprochable 
de Van Mechelen pendant la guerre, ainsi que les ser
vices qu’il a rendus à plusieurs Belges, établissent ses 
intentions de ne pas se prêter à des mesures ni à des 
conventions ayant pour objet d’enlever à l’E ta t belge 
ce qui devait lui revenir en vertu des conventions con
clues entre les belligérants ;

Par ces motifs, et ceux conformes du premier juge, la 
Cour, écartant toutes conclusions plus amples ou con
traires, de l'avis en partie conforme de M. l ’avocat 
général R ic h a r d , entendu en audience publique, 
reçoit l’appel et, y faisant droit, le déclare fondé ; met 
à néant le jugement a quo ; émendant, dit que l ’im
meuble sis à Louvain, boulevard de Namur, n° 196a,
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est la propriété do l ’appelant Van Mocholcn, pour 
l ’avoir acquis, par convention verbale du 15 octobre
1918, et quo l’intimé ne peut prétendre à aucun droit 
sur lui ;

Dit quo le mobilier inventorié par le notaire Bos- 
mans, à l’exception des n03 8, 28, 31, 34, 37, 39, 48, 
54, 57, 58, 61, 63, 70 à 73, est la propriété exclusive do 
l’appelant Van Mechelen, et que l’intimé n ’y a aucun 
droit ; en conséquence, donne acte à l ’appelant do ses 
réserves au sujet de l’exercice des droits qui seront la 
conséquence de la reconnaissance de son droit de pro
priété sur l’immeuble et sur les meubles ci-dessus 
désignés ;

Condamne l’intimé à tous les dépens des deux 
instances.

Brux. (5e ch.), 24  nov. 1923 .
Plaid. : MMes G e o r g e  A n d r é  c . F. L e v Êq u e . 

(Société Michiels et Van Straetem c. Socnen.)

DROIT COMMERCIAL.— A g e n t d e  c h a n g e .  —
RESPONSABILITÉ. —  VENTE DE TITRES NON NÉGO
CIABLES. —  RENTE ROUMAINE. —  INEXÉCUTION DE 
MANDAT —  REMBOURSEMENT DU PRIX PAYÉ.

L'agent de change qui a vendu, en décembre 1921, des 
titres de rente roumaine, sans exiger de son vendeur la 
justification de l ’absence de tout intérêt ennemi dans 
ces valeurs depuis le 14 août 1916, n'a pas exécuté 
son mandat et doit restituer au client le p rix  des titres, 
avec les intérêts compensatoires depuis le jou r du 
payement ( 1)

J u g e m e n t  « a  q a o  » :

Attendu que le 29 octobre 1921, à la demande du 
gouvernement roumain, le ministère des affaires étran
gères, par la voie du Moniteur belge, fit connaître au 
public qu’étaient frappés de séquestre, lorsqu’ils appar
tenaient à des ressortissants ennemis à la date du 
14 août 1916, jour de l ’entrée en guerre de la Roumanie, 
les titres et coupons sc rapportant à des sociétés ayant 
leur siègo en Roumanie, de même que toutes autres 
valeurs de propriété ennemie pouvant êtro reven
diquées par la Roumanie aux termes de l ’article 297 
du Traité de Versailles ;

Que la négociation de ces titres, coupons et valeurs 
était, en conséquence, interdite ; que lorsqu’un doute 
était possible, les acheteurs éventuels devaient donc, 
pour éviter toute difficulté dans l'exercice des droits 
afférents aux valeurs qu’ils se proposaient d’acquérir, 
exiger des vendeurs la justification de l’absence de tout 
intérêt ennemi dans ces valeurs depuis le 14 août 1916 ;

Attendu que la plus large publicité fut donnée à cet 
avis par la voie de la presse ;

Attendu que les titres de rente roumaine tombent 
sous le coup de l ’article 297 du Traité de Versailles ; 
que celui-ci, dans sa généralité, s’applique à tous les 
biens, droits et intérêts des ressortissants allemands 
dans le territoire d ’une puissance alliée ou associée ; 
que les termes de l ’article 297 et de son annexe, § 4, 
no comportent aucune distinction du genre de celles 
que cherchent à établir les défendeurs, ;

Attendu qu’au moment où il donnait mandat, en 
décembre 1921, aux défendeurs, de lui procurer des 
titres de rente roumaine, le demandeur, qui n ’est 
certes pas entièrement ignorant des choses financières, 
connaissait incontestablement les restrictions qui frap
paient le marché des valeurs roumaines ; que les 
défendeurs, de par leur profession, no les ignoraient 
certes pas davantage ;

Attendu qu’il n ’est pas douteux qu’en chargeant les 
défendeurs de lui procurer des titres de rente rou
maine, le demandeur, comme les défendeurs, enten
daient que ceux-ci fussent pleinement et entièrement 
négociables, sans restriction aucune ; que la preuve de 
leur commune intention résulte suffisamment du fait 
que les défendeurs ont réclamé et obtenu de deman
deur, pour prix des titres par eux achetés et livrés, un 
cours supérieur sensiblement à la dernière cotation de • 
la Bourse ;

Attendu que le devoir des défendeurs, mandataires 
du demandeur, é tait donc d’exiger de leur vendeur 
la justification de l ’absence de tout intérêt ennemi dans 
ces valeurs depuis le 14 août 1916 ; que ce devoir, ils 
n’établissent pas qu’ils l ’ont accompli ; que, bien plus, 
sommés à de multiples reprises de faire connaître 
l ’origine des titres livrés, ils s’en sont abstenus et 
qu’encore actuellement ils persévèrent dans cette 
attitude ;

Attendu que les défendeurs devaient livrer au 
demandeur, en vertu du mandat dont la portée et 
l’étendue ont été définies ci-desuss, des titres négo
ciables sans restriction ; qu’il résulte do leur offre de 
preuve même, que les titres litigieux ne sont négo
ciables qu’en certaines places étrangères ; qu’ainsi, ce 
qui peut leur être reproché, c’est non une faute lourde 
dans l’accomplissement de leur mission, mais bien 
l’inexécution de ce m andat; que le demandeur n ’a 
point reconnu, en prenant livraison des titres, que le 
mandat était fidèlement et complètement exécuté ; 
qu’il ignorait à ce moment que les défendeurs n ’étaient 
pas en mesure de lui fournir les justifications dont 
parle l ’avis du 29 octobre 1921, justifications qui ne 
devaient pas nécessairement consister en un certificat 
d’origine joint aux titres ; que, dès qu’il l’a su, il a 
formulé sa réclamation ;

Attendu que les faits dont les défendeurs offrent la

(1) Voy. P a n d . B., v° Responsabilité des agents de 
change (Mat. civ. et pén.), n°* 226 et s.
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preuve sont sans pertinence en l'espèce ; qu’il importe 
peu qu’il soit ou qu’il ait été d’usage il la Bourse de 
Bruxelles do vendre des titres de rente roumaine, sans 
y joindre un certificat d'origine, et quo cet usage ait 
été toléré ou même approuvé par la Commission de la 
Bourse ; qu’en l'espèce, ainsi qu’il a  été dit ci-dcssus, 
le mandat conféré avait un objet spéeial et devait être 
exécuté daus les limites tracées; qu’il ne l’a pas é té ; 
qu'il importe pou aussi que les titres non estampillés 
puissent être dans une certaine mesure négociables; 
qu’il résulte de l'articulation de faits elle.-mêma qu’ils 
n 'ont pas la pleine et entière négociabilité que devaient 
posséder les litres dont l'achat avait été confié aux 
défendeurs ;

Attendu que le mandat n 'ayant pas reçu son exécu
tion, les défendeur.) doivent restituer au demandeur la 
somme de 19,550 francs qui leur a été payée, ainsi que 
les intérêts compensatoires depuis le joar du payement ; 
qu'il va de soi que le demandeur doit restituer aux 
défendeurs les titres litigieux ;

Attendu quo le demandeur ne justifie aucunement 
d'un préjudice supérieur à celui qui sera réparé par 
l'allocation des intérêts compensatoires ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et 
conclusions autres ou contraires, notamment l'offre 
de preuve, sans pertinence des défendeurs, dit le 
demandeur recevable en sa demande ; dit pour droit 
que les défendeurs n ’ont pas accompli le m andat à eux 
conféré par lo demandeur ; les condamno solidairement, 
en conséquence, à lui rembourser, moyennant restitu
tion des titres lûigieux, la somme de 19,550 francs, 
avec les intérêts compensatoires â 5 1/2 p. c,. depuis le 
jour du payement ; déboute lo demandeur du surplus 
de son action ; condamne les défendeurs aux dépens 
taxés â ce jour à 83 fr. 41 ; dit que le présent jugement 
sera exécutoire par provision nonobstant appel, mais 
à charge de fournir caution.

A rrôt :

Attendu qu’aux termes de l’exploit introductif 
d ’instance, la demande a pour fondement une faute 
commise par les assignés dans I ’exécut ion d ’un mandat ; 
que, si restitution du prix payé pour les titres litigieux 
est demandée, cette demande est formulée à titre de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice que
lo requérant prétend avoir éprouvé par la faute de ses 
mandataires ; que le premier jugo n ’est donc pas sorti 
des termes du contrat judiciaire en basant sa décision 
sur un contrat verbal de mandai ;

A u fond :
Attendu qu'il échet pour la Cour d ’adopter les motifs 

du premier juge ;
Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres con

clusions, déclare les appelants sans griefs; en consé
quence, les déboute de leur appel ; confirme le jugement 
a quo ; condamne les appelants aux dépens d ’appel.

Observations. — Voy. le jugement a quo, J. T. du 
17déc. 1922,col.674ets.

Civ. B rux. (7e ch.), 16 nov. 1923.
P ré s . : M. D e  J a e r , juge  un ique.

Plaid. : MM** G a ét a n  D e l a c r o ix , Ma r c q  c . E. C la e s  
et J o s s e  B o r g in o n .

(Hagez c. VanEeckhoudt.)

DROIT C I V I L .  — B a i l  à  f e r m e . —  I .  o b l ig a t io n  

DIVISIBLE. —  TRANSFORMATION EN OBLIGATION INDI
VISIBLE. —  POUVOIR DES CONTRACTANTS. —  I I .  FIN  

DE BAIL. —  INDEMNITÉS DU PROPRIÉTAIRE AU FER

MIER. —  DROIT DE PRISÉE. —  PRÉSOMPTION AU PRO

FIT DU PRENEUR.

I. Les parties ont droil, au moment du bail, de transfor
mer me obligation de sa nature divisible, en une 
obligation indivisible.

II. Le droil de prisée. qui impose au propriétaire l'ob li
gation de bonifier le fermier sortant pour les valeurs 
utiles qu 'il lu i abandonne, est fondé sur cette pré
somption que le fermier a réglé les indemnités dont 
s'agit, lors de son entrée en jouissante. S i cette pré
somption ne correspond pas à la réalité, c'est au pro
priétaire à supporter le fardeau de celle preuve.

Sur la recevabilité de l ’appel :
A tten d u  que  l ’appel e st régu lier en la  form e ;

Sur la recevabilité de l'action :
A tten d u  que la  dem ande  te n d  au  p a y em en t à  l ' i n 

tim é  fe rm ie r so r ta n t, d ’in d em n ités d u  chef de labour, 
engrais e t  ensem encem ent ;

A tten d u  que l 'a p p e la n t p ré ten d  que c e tte  ac tio n , 
te lle  q u 'e lle  e s t in ten tée , e st irrecevable, p o u r  le m otif 
q u ’elle a  p o u r o b je t sa condam nation  a u  p a y em en t 
dos su sd ite s  in d em n ité s , qu i so n t re la tives à  la  loca
tio n  de  te rre s  d o n t sa  m ère  e t lu i so n t coproprié 
ta ire s  ;

Mais attendu que l ’intention évidente des parties 
était, au moment du bail, de transformer l’obligation 
de l’appelant, de sa nature divisible, en une obligation 
indivisible ;

A tten d u , en  effet, q u ’il échet n o tam m en t de sou
lig n er que l ’ap p elan t a  to u jo u rs  é té  seul en re la tio n  
avec l ’in tim é  ; que c’est le p rem ier qu i a  c o n tra c té  seul 
le ba il v e rb a l à  ferm e avec le second ; que c ’e s t encore 
le p rem ier qu i a donné seul renon au  second e t  qui a  
désigné, san s le  concours de son copro p rié ta ire , u n  
hom m e de l ’a r t ,  p o u r  se m ettre  en  ra p p o rt avec 
l ’e x p ert de l ’in tim ée , au x  fins de chercher à  te rm in er 
am iab lem en t le d ifférend ;
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Attendu que la lin de non-recevoir~opposée par 
l'appelant doit donc être écartée ;

/l«  fond:
Sur le principe de la débition des indemnités :
Attendu que l'appelant soutient que l'intimée a 

seulement droil aux indemnités dont s’agit, s’il justifie 
qu’à sa sortie de bail les terres étaient eu meilleur 
état do culture qu’à son outrée eu jouissance, ou s'il 
prouve qu’il a payé à son entrée lo valeur dos fumures, 
semailles el travaux déjà faits pour la moisson pro
chaine ;

Mais attendu que dans le canton de liai, où sont 
situées les terres en question, l’institution connue en 
économie rurale sous le nom do > droit de prisée » est 
établie suivant un usage constant, depuis une époque 
bien antérieure à la naissance du bail ;

Attendu que c’est sur cette coutume qlie, à défaut 
do clause contraire dans le bail, la présente action 
trouve sa base juridique (C. civ., art. 1160) ;

Attendu que cetto coutume impose au propriétaire 
l ’obligation de bonifier le fermier sortant pour les 
valeurs utiles qu’il lui abandonne, par exemple les 
pailles et engrais se trouvant sur la ferme, les fumures, 
arrière-engrais et récoltes en terre ; •

Altendu que le droil de prisée esl précisément 
fondé sur celte présomption que le fermier u réglé les 
indemnités dont s’agit, lors do son entrée en jouis
sance, en vertu do l ’usage local et qu’il a procuré une 
amélioration au bien loué ;

Attendu (pie, dès lors, il y a lieu à rembourser ce 
dernier conformément à la règle d’équité, que nul ne 
peut s’enrichir au détriment d’autrui (Voy. V an 
D iev o et , Bail à ferme en Belgique, p. 238 et suiv.) ;

Attendu qu’il s’ensuit que si la susdite présomption 
ne correspond pas à la réalité, c’est à l ’appelant à 
supporter le fardeau de cette preuve ;

Or, attendu que l’appelant n ’administre pas celle-ci 
et n ’offre pas de la rapporter, mais se borne simple
ment à offrir une preuve de faits sans pertinence :

Attendu que, dès lors, les indemnités litigieuses 
sont dues en principe ;

Sur le taux de celles-ci:
Attendu que le rapport enregistré de l’expert commis 

par le premier juge est insuffisamment motivé ;
Attendu qu’en confrontant son travail avec les 

autres facteurs d ’appréciation acquis aux débats, on 
peut affirmer que scs estimations sont marquées au 
coin d ’une exagération manifeste ;

Attendu que c’est donc à tort qu’en semblables 
conditions, le premier juge a entériné le rapport de 
l ’homme de l’art ;

Attendu que, vu les éléments de la cause, on peut 
fixer équitablement les indemnités eu litige, ainsi qu’il 
sera dit au dispositif suivant :

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. F allo n , substitut 
du procureur du roi, en son avis presque conforme, 
donné à l ’audience publique du 8 courant ;

Statuant contradictoirement, reçoit l'appel et. y 
faisant droit, met à néant le jugement a quo;

Emondant, condamne l’appelant à payer à l’intimé 
la somme de 2,300 francs, à titre d’indemnités pour 
labour, engrais et ensemencement ;

E t attendu que les parties succombent respective
ment sur quelques chefs, condamne l’appel m t aux trois 
quarts des dépens des deux instances et l ’intimé à 
un quart seulement.

Réf. Civ. N am ur, 5 m ai 1923.
Prés. : M. F a llo n . —  P la id . : MM08 P a u l  D em eu r  

(d u  B ar- eau de B ruxelles) c. F a b r y .

(Colon c. D ebrulle .)

I. DROIT DE PROCEDURE ET DE COMPÉTENCE 
CIVILE. —  b a i l . — r é f é r é . —  C o n g é -R e n o n .—
CONTESTATION SUR LA VALIDITÉ. —  COMPÉTENCE.

II. DROIT CIVIL. — S o lid a r ité .  — c o n g é  

NOTIFIÉ A UN SEUL LOCATAIRE. —  VALIDITÉ.

I. Le juge des référés esl compétent pour décider si un 
congé donné a eu pour effet de faire cesser le bail.

II. Quand il y a plusieurs lociüaires du même bien tenus 
solidairement, le congé ne doit pas être donné à chacun 
d'eux.

La solidarité a cet effet que les divers débiteurs sont 
considérés comme un seul et unique débiteur; i l  s’en
suit que les significations adressées ù l ’un sont censées 
adressées à tous.

A tten d u  que  la  loi du 26 décem bre 1891 p erm et au  
jugo  des référés d ’ordonner l ’expulsion pom ’ cause 
d ’ex p ira tio n  de ba il : que, dès lors, il est com p éten t 
pour décider si un congé donné a eu pour effet de fa ire  
cesser le b a il  ;

A tte n d u  q ue , q u an d  il y  a  p lusieurs lo ca ta ires  du  
m êm e bien ten u s  so lidairem ent, le congé ne  d o it pas 
ê tre  donné à chacun  d ’eux ; que la so lidarité  a  ce t effet 
que les d iv ers  déb iteurs so n t considérés com m e un 
seul e t u n ique  déb iteur ; q u ’il s ’en su it que  les signifi
ca tio n s adressées à l ’un sont censées adressées à tous 
( L a u r e n t ,  t .  XXV, n® 329) ;

A tten d u  q ue , congé a y an t é té  v a lab lem en t donné 
au d éfendeur, un des p reneurs so lidaires, p o u r le 
31 décem bre 1922, le fa it p a r  le défendeur de  con tinuer 
n éanm oins son occupation sans t it re  ni d ro it constitue  
de sa p a r t  une  vé ritab le  voie de fa it à laquelle  il esl 
d ’a u ta n t  p lus u rg en t de m ettre  fin q u ’elle se prolonge 
depuis p lu s  de  q u a tre  m ois ;

Par ces motifs, s ta tu a n t  en référé, nous déclarons 
compétent ; ce fa it, condamnons le défendeur à déla is

ser, avant le Ior juin 1923, l’immeuble qu’il occupe, 
appartenant au demandeur, sis à Velaine-siuSXambre, 
au lieu dit « La Duvo » ; disons qu’à défaut de ce 
faite, le demandeur sera autorisé à le faire expulser, 
lui el les siens, et tous ceux qui pourraient s’y trou
ver el à mettre leurs meubles et effets sur la voie 
publique, même par la force publique ;

Condamnons lo défendeur aux dépens : et vu l’ur- 
genco, disons la présente ordonnance exécutoire sur 
minute, avant l’enregistrement ;

Donnons acte au défendeur do ce qu’il évalue le 
litige à 2,600 francs.

Observations. — I. — Sic : P a n d . B ., v® Référé 
(Mat. civ.), n° 556.

II. — Qu’on décide avec Planiol (8° éd., I. II, u09 7 50 
et suiv.) et la majorité de la jurisprudence, que la soli
darité institue une représentation réciproque, ou bien 
qu’avec Colin et Capitant (3° édit., t. II, p. 184) on 
repousse cetto notion pour s'en tenir au principe que 
l'obligation solidaire sc caractérise par l'unité de l’objet 
malgré la pluralité dos débiteurs; on peut admettre 
qu’en stipulant à son prolit la solidarité, le créancier 
s’est réservé le droil d ’agir pour faire valoir sa créance 
vis-à-vis do ses débiteurs avec le minimum d’efforts 
et en s’adressant au débiteur de son choix, non seule
ment pour obtenir l’exécution de la prestation duo, 
mais pour faire toutes les notifications relatives à 
l’exercice du droit en jeu.

Quelle application ce principe reçoit-il en matière 
do congé de location?

o S’il y a  plusieurs locataires do la même chose, 
dit Laurent, t. XXV, n° 329, le congé doit être donné 
à chacun, à moins qu’ils ne soient solidaires. La soli
darité a cet effet que les divers débiteurs sont con
sidérés comme un seul et unique débiteur ; les signifi
cations adressées à l’un sont donc censées adressées 
à tous. »

Celte raison n 'est point suffisante à  elle seule pour 
faire décider quo le congé donné à l'un tles locataires 
solidaires est opposable à tous. En effet, le bail esl un 
contrat syuallagmatique dans lequel le locataire ne 
fait figure de débiteur qu’à l'égard de certaines obliga
tions ; le bailleur contracte sa part de dette. Et notam
ment, lorsque le bailleur donne congé, il semble que 
cet acte soil bien plutôt destiné à faire cesser sa propre 
obligation de faire jouir, qu’à créer ou maintenir une 
obligation dans le chef du preneur.

Il semble vrai, cependant, de dire que lorsque le 
bailleur a stipulé à son profit la solidarité, il a entendu 
se faire conférer le pouvoir de s’adresser à un seul dos 
preneurs pour exercer vis-à-vis de lui l’intégralité de 
ses droits résultant du bail, sans distinguer entre les 
actes ayant pour objet l ’exercice ou la conservation 
de sa créance et ceux destinés à une autre lin. Le but 
de la stipulation est que le bailleur puisse traiter avec 
un quelconque des preneurs, comme s’il é tait preneur 
unique, sans devoir diviser ses recours et ses procé
dures; elle no se limite pas aux rapports particuliers 
de créancier à débiteurs, mais s’étend à l’ensemble des 
rapports contractuels.

La doctrine admise par le juge de Namur, dans 
l'ordonnance ci-dessus reproduite, est celle de la Cour 
de Paris (18 avril 1857, D a ll o z , S upp l, v° Louage, 
n° 358. —  Conf. P a n d . B ., v° Bail à ferme ou à loyer, 
n03 821 et 820bis.

Comm. Brux. (2e ch.), 8 août 1923.
Prés. : M. P e y r a l b e . — Réf. : M. Ma h y . 

Plaid. : MM®8 D u p r e t  et G il o n .
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demandeur invoque le principe jus soli jus oœli;
Attendu, en effet, que te droit du propriétaire du 

fonds de disposer librement île l’espace qui correspond 
à celui-ci est indéniable ;

Attendu aussi qu’il esl évident que la loi du 16 no
vembre 1919, relative à la réglementation de la navi
gation aérienne, pour être avant tout une loi do police 
et de sûreté du royaume, n ’en a pas moins consacré 
ta liberté de l’air ;

Attendu qu’il naît, ainsi entre les propriétaires du 
sol ot les navigateurs de l’air, un conflit de droit unique 
on son genre, puisque, seule, la navigation maritime 
fournit une comparaison de fait, sans offrir aucune 
analogie de droit, puisque la mer n ’est pas susceptible 
d ’appropriation privée :

Attendu qu’il y a aussi lieu de rechercher dans 
quelle limite, an point de vue du droit privé, celui qui 
sillonne Pair peut user de la liberté que lui a accordée 
le législateur ;

Attendu (pie cette liberté ne peut pas avoir pour 
conséquence de priver, dans le seul intérêt de celui à 
qui elle est accordée, los autres citoyeits de. tout ou 
partie de leur propriété ;

Attendu quo celui qui en use doit donc être en même 
temps présumé s’engager vis-à-vis de ceux dont il 
survole le sol, à le faire en bon père de famille, c’est- 
à-dire sans causer aucuns dommages autres que ceux 
qu’il pourrait occasionner par force majeuro ou cas 
fortuit ;

Attendu que le pilote, qui endommage ainsi, au 
cours d’un atterrissage quelconque, la propriété qu’il 
s’était engagé à respecter, doit prouver le cas fortuit 
qui le libère ou la force majoure ;

Attendu qu’il y a lieu do remarquer que, dans la 
pratique de l ’aviation et de l ’aéroslation, la réparation 
des dommages par celui qui atterrit est généralement 
observée ;

Attendu, de plus, quo l ’existence du quasi-contrat, 
déduit des circonstances de la cause, est conforme à 
une théorie juridique qui, pour n ’avoir pas encore 
légalement sorti toutes ses conséquences, est pourtant 
admise en principe, c’est que celui qui fait naître un 
risque est responsable du dommage causé, s’il se réalise ;

Attendu, en équité, (pie toute autre solution abou
tirait, dans l’immense majorité des cas, à mattre à 
charge de la victime d’un atterrissage la preuve impos
sible de faits qui, presque nécessairement, se sont 
passés hors de sa présence ou de celle de témoins pos
sibles, et souvent dans des conditions rendant toutes 
constatations techniques impossibles ;

Attendu que la défenderesse, qui ne fait pas la 
preuve qui lui incombe, doit donc, on principe, être 
déclarée responsable des conséquences de l’atterrissage 
dont s’agit ;

Attendu, quant au quantum du préjudice... (Sans 
intérêt.)

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU 
D’ANVERS

SÉANCE SOLENNELLE DE RENTRÉE 
du 8 décembre 1923

Les Passions en Justice
Discours 

prononcé p a r M> MALGAUD
(Dehandschut ter c. Instone Air Line C° Limited.)

DROIT AÉRIEN. —  R e s p o n s a b i l i t é .—  a t t e r 

r is s a g e  d ’u n  a v io n  s u r  l e  t e r r a i n  d ’a u t r u i  —  

f o r m a t io n  d ' u n  q u a s i- c o n t r a t . —  CAS FORTUIT.

—  PREUVE LIBÉRATOIRE. —  OBLIGATION POUR

l ’a v ia t e u r .

L'aviateur qui use de lu faculté que le législateur lu i a 
accordée de survoler l ’héritage d’autrui, est présumé 
s’engager, t is-à-vis de ceuc dont i l  survole le sol, à le 
faire en bon père de famille, c'est-à-dire sans causer 
aucuns dommages autres que ceu .: qu’ i l pourrait occa
sionner par force majeure ou cas fortuit.

Le pilote qui, au cours d'un atterrissage, endommage 
la propriété qu’i l  s’était engagé à respecter, doit prouver 
le cas fortuit qui le libère ou la force majeure.

Sur le p r incipe de la responsabilité :
Attendu que la défenderesse le conteste et qu’il ue 

peut cire conclu des éléments de la cause qu'elle l ’a 
reconnue ;

Attendu que le demandeur, qui parait baser tout 
d ’abord son action sur l’article 1384, § 3 du Code civil, 
no prouve à charge du pilote préposé de la défenderesse 
aucune faute qui serait de nature à engager la respon
sabilité de celle-ci ;

Attendu qu’il n ’est pas non fondé à invoquer les 
dispositions du même article, § lor ;

Attendu, en effet, que la constatation du vice de la 
chose dont on a la garde, est au même titre (pie la 
faute de la personne dont on doit répondre, la condition 
à laquelle l’article 1384 subordonne la responsabilité 
du dommage ; qu’aucune présomption légale ne 
dispense de la preuve à cet égard (Cass., 26 mai 1904, 
Pas., I. p. 246 ; — Cass.,2juill. 1908, ld ., 1, p. 285 ; — 
Id., 1910 et 1911, I, p. 518); quo le demandeur 
n’étabiit aucun vice relatif à l’aéroplane qui a atterri 
chez lui ;

Attendu, toutefois, que c’est à bon droit que le

Monsieur le Ministre,
Mesdames,
Messieurs,
Chers Confrères,

Pourquoi est-il uu crime, un seul, qui semble 
au-dessus des lois? Pourquoi, lorsqu'il est à la barre, 
parle-t-il dans une ambiance chargée des émotions de 
la foule, et comme sous une menace d’orage? Qu’est 
donc le crime passionnel pour s’insurger ainsi contre 
la justice elle-même?

Ne nous attardons pas à nous interroger : la vio est 
dans les hommes et les choses ; pour voir la passion, 
regardons-la dans ses œuvres.

Qu’un homme oublie ses devoirs, l ’honneur, qu’il 
commette un crime affreux pour l ’amour d’une femme, 
c’est là le thème, on pourrait dire populaire, de tout 
discours sur les passions. Mais quand l’homieur est 
représenté par l’épéo, le drapeau national, quand le 
crime est la haute trahison, et qu’au lieu d ’une histoire 
des imageries d ’Epinal, c’est une histoire vraie, le 
banal lieu commun rebondit : on croit sentir le sou (11: 
du fauve.

Ce crime vrai, c’est l'affaire Ulhno, crime vrai, 
crime excçptiomiel. car on tin t à affirmer, lors des 
débats, qu’il était sans exemple dans la marine fran
çaise.

Mais le jeune enseigne du vaisseau s’était abouché 
avec un agent de l ’espionnage allemand ; il avait été 
le trouver à  Bruxelles ; il avouait. Il n ’avait pas eu 
l’occasion de rien livrer, disait-il. Peu importe, lo 
forfait était consommé. Au moment où Me Anthony 
Aubin assumait la défense, il n’avait qu'un moyen à 
invoquer : le misérable avait failli par passion.

Ullmo entrait à peine dans la vie. Riche de soixante- 
dix mille francs à sa majorité, il s 'é ta it amusé. On le vit 
avec une femme, entre autres, au nom de poupée, 
Marcelle Joujou ; c'est avec elle qu’il fuma les pre
mières pipes d'opium. Puis vint Lison.Elle appartenait,
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comme l’autre, à cc monde pour qui M. Claude Far- 
rèro trouva co mot discret : >■ les petites alliées ». Il 
semble qu’elle était jo lie; Ullmo, du moins, aimait à 
ln montrer. L’histoire, pareille ;ï tant d’autres; e t pas 
bien remarquable en somme, se poursuit aussi long
temps que durent les restes de la fortune paternelle.

Seulement alors, au lieu de cesser, elle continue. 
Ullmo trahit et pour la première fois les faits révèlent 
a l’extérieur quelque chose des ressorts du drame : 
les manoeuvres d'UIlmo sont si imprudentes, et à la 
fois si romanesques, qu’on sent devant soi un esprit 
qui chavire. Mais c’est tout ce que la cause donne à 
«on défenseur. Il ne reste (pie de voir l’envers des 
choses, de chercher l'âme, la passion.

La plaidoirie sera donc d’abord une uualyse psycho
logique. Il faut sonder ce mystère, comprendre la 
passion, la voir naître, la faire vivre.

Ullmo avait été examiné par les médecins légistes, 
qui avaient conclu à sa responsabilité pénale. Le rap
port médical fournit cependant à l’avocat trois adjec
tifs qui fixent le caractère de l’accusé : « émotif, 
impressionnable, nerveux ». C'est une prédisposition 
qui ne va pas sans danger. Ullmo subit, «lit M» An
thony Aubin, la terrible attirance de la femme et de 
l’amour ». — » Pourquoi l’a-t-il aimée? poursuit le 
défenseur.Parce que,peut-être, il débute par la jalousie, 
c ’est-à-dire par la souffrance ». Lison était belle fille, 
Lison avait vécu. Quand le présent n’éveillait pas 
d ’alarmes, quels doutes lancinants sortaient du passé? 
Nous comprenons déjà de quels à-coups, de quels reflux 
d ’angoisse et de joie sera faite cette existence, et 
comme si cc n ’était pas assez d ’une passion pour 
harasser le jeune honune, une autre, sans doute entre
tenue savamment par la maîtresse, s’impose de plus 
en plus irrésistible : l ’opium.

La drogue devait tenir, on le conçoit, une place 
importante dans la plaidoirie, et Me Anthony Aubin 
n’a pas manqué d’évoquer la fumerie ot d ’y  peindre, 
eu artiste, les jeunes gens s’enfonçant dans leur rêve 
<l’ivresse. Mais ce n'est pas cela qui expliquera la pas
sion, la force qui soulève l'homme el le pousse au delà 
des limites du mal ou du Lien — comme le veut le 
hasard.

Pour saisir la passion, cherchons un appui plus 
solide. Voyons si nous le trouverons dans la science.

On sait de manière assez exacte ce qu’est le plaisir. 
Les psychologues le définissent, d’un mot un peu bar
bare, comme un phénomène u vaso-moteur », c’est- 
à-dire un état purement physique, caractérisé par mie 
accélération des fonctions de notre organisme. Quand> 
par exemple, on dit d 'un honune qu’il se dilate d ’aise» 
ce n ’est pas là, comme on l ’imagine, une métaphore, 
c'est une description juste. Dans les vaisseaux san
guins plus largement ouverts, le sang alllue ; en même 
temps notre souille se fait plus profond, et comme si 
notre cerveau s’en trouvait nettoyé, notre pensée plus 
claire, plus hardie, respire un sentiment de lumière et 
de joie. Telle est la base de notre activité psycholo
gique : nous recevons les idées par notre esprit : c’est 
dans notre corps que nous vivons nos sentiments.

Qu’est-ce, dès lors, que la passion? Peu de chose en 
soi, rien qu’un léger dérèglement de ce mécanisme, on 
pourrait dire rien qu’un plaisir excessif devant uu 
objet donné. Notre corps, au lieu d ’accompagner notre 
esprit, pour accorder à chaque idée la nuance conve
nable de plaisir ou de déplaisir, notre corps se jette 
tout entier au-devant du désir unique qui va devenir 
passionné. Il n ’y a là qu'un manque de mesure, sinon 
de discernement, une simple disproportion. Il n ’en 
faut pas plus, et tout va suivre de ce début. 11 existe 
à présent un état actif de notre organisme, fait de 
toutes nos sensations fortes, de vie surabondante ; et 
cette surabondance envahit notre être moral, qui se 
sent pareillement riche, sans limites, heureux. Si nous 
jetons un regard en arrière sur notre vie, sur les 
petites fluctuations de notre existence normale, à 
passer tout à coup de ce régime ralenti, de cet étal 
domestiqué, à la liberté, à la course au grand air de 
l’animal échappé, nos sentiments ont pris les pleins 
pouvoirs, et. vainqueurs heureux, ils n ’ont plus que 
dédain pour toute raison, toute prudence,cl confiance, 
foi insouciante dans le bonheur. Nous sommes sur un 
sommet, que nous ne voulons plus quitter. Est-il rien 
qui s’impose avec une telle force d’évidence?

Ce n ’est pas le moment, pourtant, de sc montrer si 
assuré. Ce bonheur justement est entre les mains d’une 
femme. Un simple regard, demain, aujourd’hui, peut 
nous apprendre qu’il est passé. Ah, la passion heureuse 
semblait un jeu charmant : lo réveil sera brutal.

Nous sommes encore en cet instant ce que nous 
étions; la passion est toujours là ; notre désir reste 
aussi fougueux, il se précipite, mais cette fois il ne 
saisit plus que le vide. II se passe alors cc qu’on n ’aurait 
jamais imaginé. Le mémo élan qui nous portait vers 
la joie nous je tte  ali même instant aux extrémités de
là souffrance. Le paroxysme, en se renversant, reste un 
paroxysme, auquel le renversement même a encore 
ajouté une puissance de choc. Non, nous ne connais
sions pas encoro les limites de notre sensibilité. Tant 
que la passion faisait couler la joie, celle-ci se trouvait 
à se répandre ; à présent, le mal qui afflue s’engorge 
tout entier dans noire poitrine. Et ce mal, comme tout 
à l ’heure la joie, est un mal physique ; nous n ’avons 
plus besoin pour lui de la science pour nous l ’apprendre. 
Ces centres nerveux dont la contraction bloque nos 
fonctions vitales, nous les sentons comme une main 
qui sc ferme en un point de l ’épigastre et qui serre à 
nous étouffer. Le frisson, dont parlent les poètes, nous 
le recevons comme un choc glacé. Désormais, c’est une 
lutte pour la vie contre la passion, devenue un être
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réel, physique, installé en nous. Comme le buffle secoue 
le félin ancré à pleines dents sur sa nuque, nous tendons 
nos forces pour résister à l’ennemi insaisissable.

Résister? Il faudrait réagir! Nous nous rappelons 
l’homme fort que nous étions, l’homme dont l'intelli
gence commande à la volonté, et la volonté aux senti
ments, l'homme discipliné, le civilisé, le maître de sa 
personnalité. C 'était nous, cet homme; co doit être 
nous encore. Ilélas ! non. Nous avons trop longtemps 
péché contre lui. Quand notre imagination nous com
blait de gracieuses visions, nous leur avons souri, nous 
avons accueilli avec gratitude les chères visiteuses. 
Quand ces images lançaient leur appel à notre être, 
nous avons répondu avec avidité. L’ivresse, l'ivresse 
lucide et joyeuse saturait notre chair, et tandis que 
nous no vivions plus que de sensations extrêmes, nous 
ne laissions plus, d ’autre part, à notre esprit que lu 
privilège de nous représenter ces mêmes, ces belles 
imaginations. Maintenant, cette vie excessive et sim
plifiée est devenue notre loi. Le lien entre nos senti
ments e t  notre imagination est. resté absolu, quasi 
mécanique. Si d ’une extrémité nous avons passé à 
l’autre, le centre de notre vie r e s t e  immuablement fixé 
sur ces images, exquises et à présent torturantes, 
changées en une hallucination sans trêve ni merci. 
En vain, pour les chasser, nous nous exhortons au 
calme, au bon sens ; en vain, nous nous déballons, 
révoltés. Notre volonté n ’atteint plus à la zone de notre 
esprit où se déroulent sans répit les images vivantes 
d’un passé mort. Le corps s’est révolté contre l’esprit. 
Voici le châtiment. L’esprit désarmé n ’c-st plus qu’un 
témoin inutile.

Et ce n ’est pas encore le pire. Ces maux pourraient 
cesser. Chaque jour nous éloigne du passé heureux et 
le cruel souvenir devient moins immédiat. Il ne reste 
que la morue souffrance,et alors,malgré tout,le besoin 
de vivre prend lentement le dessus. Mais que, dans 
cette nuit, apparaisse une lueur, un espoir peut-être 
fragile, mais l’espoir quand même d’un retour du passé ! 
Désormais, ce n ’est plus une imagination, c’est un 
mirage auquel nous sommes suspendus. Comment 
vouloir même guérir quand un dernier effort peut tout 
sauver, nous rendre cc bonheur dont nous sentons que 
le premier instant abolira tout ce que nous aurons pu 
endurer. C’est bien la fin cette fois. Livrés au rythme 
de l’espérance et de la prostration, cabrant notre désir 
devant chaque illusion, nous nous soutenons sans fin 
dans le vide de notre désir impossible. Le souffle de la 
passion règne en maître, emportant, sa victime comme 
ce pilote mort dans son avion, que le caprice du vent 
semble d ’abord ne pas vouloir lâcher, le faisant pointer 
à chaque bouffée d ’air, avant de le laisser choir enfin, 
comme à regret, pauvre feuille morte, chose sans âme.

Or, voici la question qui se pose devant le droit 
pénal. Quand l’homme passionné croit pouvoir se 
sauver en étendant la main, si ce geste est un vol, un 
meurtre, une trahison, ce geste est-il un crime? Il est 
admis qu’il n ’y a  pas crime sans responsabilité, ni 
responsabilité sans un exercice normal de facultés 
mentales. L’hommo transporté de passion jouit-il du 
libre exercice de ses facultés?

Nous avons vu que les médecins légistes avaient 
déclaré Ullmo responsable. Ils n ’avaient pas trouvé 
de signes de démence. C'est ce qu’on leur demandait. 
L’état anormal d’un homme normal ne les concernait 
pas.

E t pourtant ! Le trouble des fonctions mentales, je 
vous l ’ai fait toucher du doigt. Les fonctions intel
lectuelles, les fonctions motrices de l’être moral, ont 
perdu le contact avec le corps ; elles jouent dans le vide. 
Seule l'image de notre désir exerce une attraction sur 
notre être, et cette attraction est répondue par une 
impulsion violente, démesurée de notre organisme. Si 
la satisfaction de notre désir est là, sous la main, l’im
pulsion de notre corps vers elle peut être littéralement 
irrésistible, automatique, el tellement immédiate 
qu’aucune raison do notre intelligence, convenance, 
intérêt, devoir, n ’aurait même eu le temps de se 
présenter à notre esprit. S’il en est ainsi, il faut dire 
que celte réaction se produit en dehors de notre 
conscience.

Et quand même la réaction n’est pas, comme je le sup
pose, instantanée, quand même le geste à faire n ’est 
d ’abord qu’une tentation, repoussée de toutes nos 
forces, mais qui revient, obsédante, tenace, ne savons- 
nous pas que noire défense alors n ’esl qu’un leurre, 
que la tentation esl obéie d’avance, et que si l’homme 
résiste, c’est un répit qu’il se donne, et justement 
parce qu’il sait qu’il est sûr d’obéir?

Peut-être la science éclairera-t-elle un jour ce ter
rible problème ; peut-être nous dira-t-elle s’il n’v a pas, 
dans cet empire de l ’imagination, un phénomène plus 
proche de l’hypnotisme que de l’intelligence. Quoi 
qu’il en soit, si le phénomène profond, l’acte qui nous 
commande, so détermine en dehors de notre conscience, 
il est impossible de répondre comme on le fait sur la 
question de responsabilité, telle du moins que la posent 
les théoriciens du droit pénal.

Les officiers qui jugèrent Ullmo lurent impitoyables. 
Ils condamnèrent au maximum, la déportation à vie 
dans uno enceinte fortifiée.

Le crime était-il trop grand? Ou bien ne suffit-il pas 
de la grandeur du crime pour prouver l ’intensité de la 
passion? Ou bien encore,le criminel, dans ce cas,était-il 
trop banal? Pour fléchir la justice, faut-il autre chose 
qu’un amour ordinaire, faut-il une passion plus tra 
gique?

Je pourrais vous en montrer une, un drame encore 
des pays de soleil, sur les bords de la Méditerranée.

La scène se passe en Algérie, à Constantine. Une
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après-midi, vers trois heures, un couple se fait conduire 
en voiture à Sidi Mabrouk,aux portes de la ville— uno 
femmo de trente ans, « d ’une mélancolique beauté », 
a-t-on dit, et un  jeune homme de vingt-deux, grand, 
mince, les yeux profondément enfoncés sous l’arcade 
sourcilière. Le cocher rapportera plus tard que, pon
dant le trajet, ils ne se sont pas parlé. La voiture 
s’arrête devant une villa ; le jeune homme avertit le 
cocher d’avoir à l’attendre, longtemps peut-être. 11 
rejoint la femmo qui l’a précédé dans la maison, el 
ferme la porto à double tour.

Une heure se passe. Trois messieurs arrivent devant 
la villa. Quelques explications deviennent nécessaires. 
Le jeune homme dont j ’ai parlé s’appelait llenri 
Chambigo ; la femme, Mmc Grille. Los trois nouveau 
venus sont le beau-frère de Chambigo et deux amis. 
Ils ont su que Chambigo avait fait des démarches pen
dant la matinée pour sc procurer dix mille francs tout 
de suite, sans vouloir dire pourquoi, mais en manifes
tant uue vive surexcitation. Ils ont appris aussi quo 
Chambige n ’avait pas trouvé la somme. Inquiets, 
craignant un coup de tête, ils se sont mis à sa recherche. 
Us ouf découvert alors que Chambige a passé chez 
M'n« Grille, et qu’il est parti avec elle pour Sidi Ma- 
brouk. Cotte nouvelle est plutôt rassurante. Mme Grille 
est mariée; sa réputation d ’honnête femme est inat
taquable ; Chambigo est un ami do la maison. C’est 
sans doute pour le ramener au calme que la jeune 
femme a voulu l ’accompagner. Les amis jugent bon 
cependant de pousser jusqu’à la villa de Sidi Mabrouk. 
Ils trouvent la voiture, ils interrogent le cocher. En 
apprenant que le couple est enferme depuis une heure, 
ils ne peuvent se défendre d ’un soupçon. La situation 
devient délicate ; rester en témoins sous ces fenêtres... ! 
Mais, d ’autre part, leur soupçon est bien vague. Us 
décident d ’attendro en se tenant à l ’écart.

Une autre heure passe, il est cinq heures et demie, 
quand deux détonât ions, suivies de deux aut res, reten
tissent dans la villa. On se précipite, on force l’entrée, 
et voici le spectacle qui apparaît au seuil de la chambre 
à coucher : Mmo Grille est étendue, nue, sur le lit. 
Elle est morte. Chambige, la figure traversée d'une 
balle, couvert de sang, s’est écroulé sur le plancher. 
11 crie à ceux qui entrent : « Je l’ai tuée ; c'est elle qui 
l ’a voulu ».

Voilà les faits. Comme Chambigo n ’était que blessé, 
il allait devoir répondre de son acte devant la Cour 
d ’assises.

La famille Grille jouissait de toutes les sympathies, 
et la vertu de Mm® Grille était tenue en si haute estime, 
que l ’opinion amie se refusait à accepter ce qui, dans 
les apparences, aurait pu témoigner contre elle. Lo 
mari fit au procès une déposition impressionnante, 
affirmant qu’il avait gardé toute sa foi dans la pureté 
d e  sa femme ; il accusait Chambige d’avoir attiré dans 
un guet-apens une épouse i iT é p r o c h a b le ,  la mère de 
trois enfants, pour consommer sur elle le plus mon
strueux des crimes.

Le ministère public reprit l'accusation, sans la sou
tenir pourtant avec la même conviction dans tous ses 
éléments. La thèse, à la vérité, était indéfendable. 
Mm0 Grille aimait Chambige ; il y avait des lettres de 
sa main. El voici le drame tel que le peignit, dans une 
plaidoirie saisissante, Mc Durier, à côté de qui se 
tenait, comme secrétaire, un jeune avocat d ’avenir : 
M® Henri Robert.

Chambige, étudiant en droit, quelque peu adonné à 
la littérature, a rencontré Mme Grille dans sa propre 
famille, comme une amie de sa sœur. La situation 
permettait l ’intimité dans les conditions les plus 
régulières. L’intimité fut de l ’amitié. Pendant combien 
de temps? Chambige était un tempérament nerveux ; 
Mmc Grille y répondait par une impressionnabilité 
presque maladive. Des deux côtés, un naturel distin
gué, de la délicatesse dans les sentiments : l’attirance 
était perceptible. Ce que fut le premier contact, voici 
quelques extraits de ce que l’accusé en a raconté dans 
une lettre à son avocat.

« U y avait chez nous une gazelle familière, qui 
entrait partout, quêtant des caresses et du pain. Nous 
caressions tous deux la jolie bête, qui nous regardait 
l’un et l ’autre avec de grands yeux mystérieux. Nos 
mains ne se rencontraient pas, mais elles auraient pu 
se rencontrer ; cela nous suffisait...

» Nous parlions de Lise ; elle me parlait beaucoup, 
souvent, de son petit enfant mort, de ses fillettes. 
Dire que c ’est cela, ces choses saintes, qui nous ont 
conduits là. Nous ne pouvions pas nous défier de ces 
sentiments-là ; nous ne pouvions pas supposer que cela 
pouvait devenir criminel de pleurer ensemble, d ’échan
ger nos confidences et nos douleurs...

» Bien sûr que l ’idée de sa possession ne m’effleurait 
même pas. »

Ces illusions ne pouvaient se prolonger. Les mains 
qui s’évitaient allaient sc rencontrer une fois. La pas
sion qu’on avait laissée grandir sous la fiction com
plaisante de l’amitié se dressa subitement entre eux. 
Ils la contemplèrent épouvantés. Leur premier mouve
ment fut de fuir. Comment s’y résoudre? Ce fu ro t  
des jours troublés pondant lesquels, une fois, passant 
devant la maison de Mm« Grille, Chambige fui pris 
d ’une crise de nerfs. On le transporta à l’intérieur, et 
Mme Grille fut obligée de le soigner, alors qu’elle voyait 
devant elle, comme dit M® Durier, «la preuve éclatante 
de la passion qu’elle lui avait inspirée et des tortures 
qu’elle lui causait ».

Chambige fut héroïque. II partit. Le jour où il allait 
s’embarquer, il avait reçu pourtant de la femme irré
prochable deux billets éperdus, lui demandant de 
rester.
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Il est à Paris, à l’école du droit. Il veut oublier, il 
connaît une certaine Paula. 0  la détresse de cc simu
lacre d ’amour I Cette femme a bavardé : « 11 ne fait 
que pleurer, a-t-elle raconté à dos amis. Il m’ennuie ».

Chambige a vingt-deux ans. Paris est là, appelant 
au plaisir. 11 pleure. Parfois un signe de vie lui arrive 
de Constantine, une mèche de cheveux, quelques 
paroles désolées jetées sur une lettre, en cachette. 
Il pleure, mais il résiste. Il reste.

Ce qui arrive alors est affreux. La mère do Chambige 
tombe malade ; son état est désespéré. Il faut retourner 
en Algérie ! Chambige sc met en roule, et encore 
a-t-il fallu l ’y pousser; pourtant, il aimait sa mère. 
Il débarque ; il retrouve la malade qui va mieux, et 
pendant trois semaines il reste chez elle, trois semaines 
pendant lesquelles il ne veut même pas aller voir ses 
sœurs à Constantine, pour ne pas rencontrer en même 
temps Mme Grille. Enfin, l’entrevue devient inévitable, 
mais Chambige se maîtrise si bien, que la femme aimée 
est blessée par sa froideur. Pour que rien no soit 
épargné au stoïcisme de Chambige, Mm0 Grille lui 
reprend l’anneau qu’elle lui avait donné. Enfin, le 
25 janvier, la mère et la sœur de Chambige devant se 
rendre à Alger, il les accompagnera pour trouver là 
le paquebot. C’est alors, à 5 heures et demie du matin, 
devant la gare, que Chambige annonce qu’il a changé 
d ’avis, qu’il partira dans la journée par Phjlippeville. 
Il demande à M. Grille la permission d ’aller dire adieu 
à Mmo Grille dans la matinée.

U est resté seul. Il passe avant le joui' devant la 
maison amie, où il reste longtemps dans une doulou
reuse contemplation.

Il ne s’arrache de là que pour aller à  Sidi Mabrouk, 
dans la villa où s’est déroulée son enfance et où il a vu 
tan t de fois celle qu’il va quitter. Il est 8 heures main
tenant. Il cueille quelques roses et se présente chez 
Mm0 Grille pour lui faire ses adieux.

Quelle puissance humaine aurait pu arrêter à co 
moment le cours effroyable du drame? Comment, 
après avoir épuisé, en de pareils efforts, toutes les 
forces de résistance de leur être moral, cet homme et 
cette femme, dévorés de passion, et qui, vous l’avez 
compris,s’étaient jusque-là refusés à l’amour,comment, 
à  se trouver subitement en présence, dans ce salon 
familier, comment n’auraient-ils pas courbé la tête 
sous le vertige?

Ainsi la résistance opiniâtre aura donc été vainc I 
Non pas, et nous touchons ici au plus profond du 
mystère passionnel. Cet honneur de la femme (pii fut 
si bien défendu, il ne sera pas sacrifié. L ’épouse, la 
mère, se donnera à l’amant, mais ils ne survivront pas.

Ils avaient voulu d'abord fuir, se cacher. C’est pour 
cela que Chambige était parti à la recherche des 
dix mille francs qui seraient leur viatique. Vains 
efforts 1 Eh bien, tout sera fini avant ce soir.

Chambige est allé prendre la jeune femme chez elle, 
en voiture ; ils se font conduire à Sidi Mabrouk. Un 
témoin a déposé qu’en montant le perron de la villa, 
Mme Grille avait la tête haute, la mine fière et résolue.

L’idée du suicide n ’avait pas été clairement exprimée 
dans la scène du matin. Elle était « latente », a déposé 
Chambige, au moment où le projet de fuite laissait un 
peu de champ. Il n ’y avait plus m aintenant de répit 
et, dès qu’ils furent seuls dans la villa, les paroles 
décisives tombèrent : « Elle me fit jurer sur la tête de 
ma mère et sur ma petite steur de la tuer, a déclaré 
Chambige. Cela, maintenant, peut paraître mon
strueux ; mais cela nous parut alors avoir un caractère 
sacré ». Ce serment, en effet, allait être tenu. Dans son 
interrogatoire, Chambige a rapporté en ces termes les 
derniers instants de cette après-midi de Sidi Mabrouk.

t  Après un arrêt et un mouvement convulsif de 
quelques minutes, Mmo Grille a eu encore un mouve
ment d ’hésitation ; puis elle m ’a dit : « Partons ». J ’ai 
répondu ; o Oui, partons ». Elle a repris : « Quel dom
mage que nous n ’avons pas amené les petites, nous les 
aurions vues encore une fois avant de mourir ».

Le revolver était entre nous, sous le traversin ; elle 
l ’a pris ; j ’ai voulu le lui arracher, mais elle m’a dit : 
« Tu es un lâche, tu  m’as promis sur la tête de ta  mère 
que, aussitôt déshonorée, tu  me tuerais. » Elle a mis 
le revolver sur sa tempe cl elle m’a dit : « Tire ! Tu vas 
me faire souffrir ; vois comme tu trembles. Promets- 
moi de ne pas me faire souffrir, mais, avant, donne-moi 
un dernier baiser. »

» Je tremblais horriblement, comme je  no croyais 
pas qu’il fût possible de trembler ; elle a de nouveau 
appuyé le revolver sur sa tempe, puis elle m ’a dit : 
« Tire donc », puis immédiatement : « Prends garde, 
il n ’est pas bien placé » ; et avec la main, elle a arrangé 
le canon près de sa tempe. Elle m 'a dit encore : u Tire ». 
J ’ai voulu alors me tuer. Je n ’ai plus rien vu. C’était 
fait. »

Oui, c’était fait et, de ce mouvement du doigt qui 
avait pressé la  gâchette, il avait à répondre comme 
d’un assassinat. Le ministère public avait, en effet, 
exposé aux jurés que le consentement de la victime, 
dans le cas justement d ’un double suicide, n’était 
nullement ime autorisation ou une excuse. L’avocat 
avait plaidé que l’affolement où était Chambige ne 
lui avait pas laissé assez de liberté pour qu’il fût 
responsable de ses actions. « La loi, s’écria-t-il, doit 
frapper le crime et non le désespoir. »

Le jury apporta un verdict affirmatif sur les ques
tions de meurtre et de préméditation, avec circon
stances atténuantes. La Cour condamna Chambige à 
sept ans de travaux forcés, que le président de la 
République, M. Carnot, commua en six années de 
réclusion.

Dans une affaire en tout point similaire et que le
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défenseur cita au cours de sa plaidoirie, lo jury  avait 
acquitté.

De ces deux verdicts, lequel eût été le vôtre?
Pour vous toucher, l ’accusé avait autre chose que 

la passion ; il vous apportait sa conscience, son respect 
de la femme et la lutte soutenue, cette lutte qui res
semble plus au suicide qu’au combat, où vaincre c’est 
être assez fort pour continuer de souffrir sans récom
pense et sans lin ; il vous apportait sa défaite même, 
survenue commo par une trahison du sort. Rappelez- 
vous les étapes : la rupture au premier danger la 
recherche du plaisir à Paris, les larmes qui ennuient 
la petite Paula, la maladie de la mère, le rappel, la 
résistance continuée on vue du bonheur, pendant 
un mois, jusqu’au jour du départ. Si ce fut uno fai
blesse d ’avoir voulu, avec, comme garantie contre 
soi-mêmo, le voyage déjà commencé, voir une fois 
encore, un instant, celle pour qui il pleurait, la voir 
pour lui apporter des roses et pour lui diroadieu,il faut 
se demander si cette faiblesse, cette faute, furent un 
crime.

C’était devant ce seuil qu’il fallait se défendre. Au 
delà, dans ce salon, dans cette rencontre qui allait 
avoir lieu, régnaient des possibilités redoutables, et 
qui allaient, en effet, conduire sans réaction possible 
j u s q u ' à  la chambre d'amour et de mort. D’avoir 
franchi le seuil quand même, est-ce un crime?

La passion nous apparaissait tout à l’heure comme 
une essence physique, une revanche du corps sur l ’âme.
A voir alors l’esprit renversé sans résistance, peut-ctro 
le spectacle a-t-il semblé choquant.

Pouvons-nous conserver ce sentiment devant Cham- 
bige?

Cette fois, plus d ’équivoque, nul égarement phy
sique. La volonté a contrebalancé la passion jusqu’au 
matin fatal. S’il a suüi alors d’un instant pour qu’elle 
s’effondre, que dis-je. pour qu’elle s’abandonne avec 
frénésie à ce qu’elle avait repoussé de toutes scs forces, 
n ’y a-t-il pas à cela une signification? Quand Chambige 
s’est trouvé face à face avec celle dont l ’image, la vaine 
illusion, était pour lui depuis des mois toute la vie, 
a-t-il eu le sentiment d ’une défaite? Jamais. Au pre
mier regard échangé, il sent que la lutte est terminée. 
Les parties déchirées de lui-même se sont fondues 
dans un jaillissement de bonheur. Sa raison est illu
minée par cette évidence : le devoir s’est trouvé moins 
fort que l’amour. Or, si le devoir fut rempli jusqu’à 
l’épuisement de l’énergie humaine, et s’il est vaincu, 
c’est qu’il devait l ’être. L’amour vainqueur est justifié ; 
il a prouvé qu’il est notre loi le jour oh nos sentiments 
les plus généreux se sont épanouis.

Logique du cœur, logique fallacieuse peut-être, mais 
logique sincère. Elle allait se donner un terrible 
témoignage. Elle a  justifié l ’amour, elle a dtl sacrifier 
le devoir. Il reste là une dette, c’est encore trop. Pour 
l’acquitter, les coupables d ’amour se condamnent à 
mort. Plus rigoureux cent fois que le juge, ils con
somment de leurs mains l’expiation.

On a  écrit, sur les cas de conscience, des livres à 
l ’usage des honnêtes gens. Cherchons lo plus sévère 
d ’entre eux, nous n ’y trouverons pas le jugement que 
prononcèrent sur eux-mêmes la femme adultère et 
l ’assassin condamné par la Cour d’assises de Constan- 
tine. La passion qui rend un pareil hommage au devoir, 
n ’est-elle vraiment qu’une révolte de la brute contre 
l ’esprit?

La révolte de la brute ! Il est une loi que craignent 
les plus arriérés des hommes ; c’est celle qui veut que 
les frères "nés du même saug ne portent pas la main 
l ’un sur l’autre. Le plus brutal, le plus instinctif des 
êtres recule devant le fratricide. Qu’il puisse arriver 
que le ministère public, en soutenant l’accusation, 
plaide, au nom de la passion, pour le frère meurtrier 
de son frère, que la passion soit la révolte d ’un senti
ment supérieur contre l'instinct ancestral, voilà certes 
une autre rencontre imprévue dans le domaine trou
blant où nous sommes entrés.

En 1906 comparaissait devant la Cour d’assises de 
la Seine, Jacques 13radines, accusé, s’étant glissé la 
nuit dans la chambre à coucher de son frère Louis, de 
lui avoir tiré cinq coups de revolver dans la tête. 
C’était vrai. Ce meurtrier a vingt et un ans. Il a fait de 
brillantes études et son caractère ne le cède pas à son 
intelligence. Peu communicatif, pensant plutôt qu’il 
ne parle, il cache sous sa froideur une âme délicate.

La victime a deux ans de moins. La précocité que 
l ’aîné apportait à la science, le cadet la développe dans 
les plaisirs. Il y a longtemps qu’il a commencé à 
s’amuser. Pour parer à  ses frais, il était naturellement 
livré aux expédients. Il a débuté en volant l ’argent et 
les bijoux qu’il a pu trouver dans sa famille ; il a 
vendu ainsi la bague de fiançailles de sa mère. En deux 
ans, il s’est fait de la sorte vingt mille francs. Il a 
ensuite signé du nom de son père une traite fausse. Il 
finit par une escroquerie. Ses parents songent à le 
mettre dans une maison de correction.

Les choses en sont là quand Louis, le noceur, 
apprend que Jacques, l’homme sérieux, a une liaison ; 
une femme du meilleur monde, une femme mariée, lui 
écrit des lettres d’amour.

Louis a l’idée de se rendre à la poste restante et de 
lever les lettres adressées à Jacques ; on les lui remet. 
Le voici le maître, et il fait savoir crûment que, non 
seulement si on continue à l’inquiéter au sujet de sa 
conduite, mais encore si on ne lui donne pas l’argent 
qu’il lui faut, il enverra les lettres au mari.

Que Louis est homme à exécuter sa menace, Jacques 
n ’en doute pas un instant. Le gredin tient entre ses 
mains le sort de la femme aimée ; il suffit d’un pli jeté 
à la poste pour provoquer la chose la plus atroce.
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La nuit tombe sur cette révélation. C’est dans le 
réquisitoire de M. l ’avocat général Peyssonnié, que 
nous allons en trouver le récit dramatique. Le ministère 
public nous point les lentes heures d’insomnie qui 
attisent l’angoisse de Jacques Bradines. La fièvro 
s’empare de l ’am ant affolé. Deux heures encore et ce 
sera le jour. Bradines n ’y tient plus. Il s’habille ; il ne 
songe même pas au revolver qu’il a dans sa poche par 
habitude, habitant un quartier éloigné. Il veut seule
ment chercher dans la chambre do son frère les lettres 
qui doivent y être cachées. L’avocat général nous le 
montre, portant uno petite latnpo, pénétrant dans la 
chambre voisino. Il fouille les vêtements de Louis. 
Un autre frère, Georges, qui dormait là aussi, s’éveille. 
Tout, est perdu I Non, l ’enfant se rendort. Jacques so 
remet à chercher. Ce qui se passa alors, lo ministère 
publi ; le décrit en ces termes :

« Mais, tout à coup, Jacques se dit quo Louis a 
peut-être caché les lettres sous son traversin. Il s’ap
proche du lit où dort ce frère devenu le pire ennemi.
Il tient la lampe de la main gauche, glisse la main 
droite sous le traversin. Louis s’éveille alors et lo 
regarde. Jacques s’arrête comme fasciné par ces yeux 
fixés sur lui. Sa main droite rencontre le revolver, et 
brusquement, fou de colère et de fièvre, il saisit l ’arme 
et fait feu cinq fois, tiran t à bout portant sur son frère 
comme sur une bête malfaisante. »

Mc Henri Robert défendait l’accusé. Sa plaidoirie, 
malheureusement, n ’a  pas été publiée. Que n ’aurions- 
nous donné pour entendre, sur un pareil thème, lo 
grand avocat !

La passion idolâtre, la passion qui vit, non de soi, 
mais de l’être cher, qui souffre, non d’elle-même, mais 
du coup qui menace une femme, et non dans son 
courage, mais dans la faiblesse féminine, dans sa déli
catesse froissée, sa fierté humiliée, la passion qui 
croyait racheter la faute qu’elle a fait commettre par 
l’amour qu’elle donne et qui maintenant crie sa détresse 
de ne même pas trouver le sacrifice qui pourrait 
arrêter le châtiment. N’est-ello pas, celte passion, 
vengée du dernier soupçon d ’égoïsme? N’est-elle pas 
un sentiment généreux? Et lui faut-il un autre hom
mage que celui de la justice s’inclinant devant elle?

La justice s’est inclinée. Mais le droit? Il y a un 
article dans le code pénal qui dit qu’« il n ’y a pas 
d’infraction lorsque l ’accusé ou le prévenu... a  été 
contraint par une force à laquelle il n ’a pu résister ». 
On tire de là que la passion est une cause de justifica
tion si elle a agi à la manière d ’une pareille force 
irrésistible. Au vrai, c’est là un sens qu’on extorque à 
un texte qui vise tou t autre chose. Mais en fait, quand 
on veut acquitter, c ’est sur lui qu’on se fonde.

Cet argument, dit de la contrainte morale, que 
vaut-il? U ne vaut rien. Pour le bien voir, donnons- 
nous un peu de recul. Il est arrivé pendant la guerre 
qu'un coup de revolver fut tiré à Londres par un Belge 
sur un autre Belge. Notre justice fut saisie et acquitta 
en raison de la contrainte morale. L’un des deux 
hommes, en effet, étnit allé trouver l’autre pour lui 
tenir un langage tel que l ’on comprenait en quelque 
sorte le mari qui avait répondu avec le revolver qu’il 
avait sous la main. Mais la victime, c’est-à-dire celui 
qui avait reçu le coup de feu et qui cependant avait 
survécu, déposa plainte devant la justice anglaise, un 
jour que l’agresseur se trouvait de nouveau à Londres. 
Le délinquant fut arrêté et mis en jugement. Parmi 
les nombreuses questions de droit qui se posèrent, le 
juge eut à déterminer la portée de la décision inter
venue de la part de la justice belge et à  en apprécier 
les motifs. Voici le discours que M. le juge Darling 
tin t aux jurés anglais :

« Les défenseurs de l’accusé se sont basés sur l’a r
ticle 71 du Code pénal belge qui dit qu’il n ’y a pas 
d’infraction à la loi lorsqu’un inculpé a été contraint 
de commettre le délit lui imputé par une force à 
laquelle il ne pouvait offrir de résistance effective. 
Sur ce moyen l’accusé fut acquitté. Quelle était cette 
force? On ne le sait pas. Il semblerait que c’est simple
ment cette force (pii pousse chacun, à son propre sens, 
à commettre un crime.

» Il fut un temps, où, dans les vieux actes d’accusa
tion anglais, on alléguait : « Le diable a conseillé de 
faire pareilles choses ». Mais d ’après la loi anglaise, si 
quelqu’un cédait à ce conseil, il commettait un délit. 
La loi belge paraît en avoir décidé autrement. »

Le savant juge, on le voit, faisait à notre théorie la 
grâce un peu cruelle de ne pas la discuter. Son ironie 
portait avec légèreté un poids cependant peu commun, 
puisqu’elle citait au débat le diable en personne, pour 
lui faire rendre témoignage contre lui-même. A l’évo
cation du Tentateui, en effet, il semble que, dans notre 
imagination subitement éveillée, toutes les forces 
psychologiques que nous sentions s’agiter dans le 
débat, prennent corps ; les mobiles que nous avions 
analysés surgissent en figures concrètes, qui subitement 
se rallient pour étaler à nos yeux, campée en ordre de 
bataille, la légendaire armée du Mal. Détachés devant 
les lignes, nous voyons les désirs, troupe légère, insai
sissable, avec pour l’attaque tous les dons de l’ubi
quité, de l’imprévu et de la ruse, désirs chatoyants, 
désirs subreptices, désirs impétueux, désirs languides, 
désirs immatériels, désirs des choses, désirs de chair. 
D’un bout à l’autre du champ, les feintes, les fausses 
attaques, les escarmouches menacent de lier lo combat. 
Aussi voit-on, en second, sur un front parallèle et tout 
proche, prêtes à intervenir, les premières formations 
régulières. Ce sont les penchants, les habitudes prises, 
les tentations, les pièges de la vie, la vue des piaisirs, 
l’entraînement des exemples, le spectacle du succès de

I l ’homme sans scrupules. Cette seconde ligne est pour
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la bataille d ’usure ; elle prépare l’entrée des troupes 
de choc. 11 faudrait ici le pinceau d’un Jérômo Bosch 
ou d’un Breughel pour peindre la diablerie fantastique 
des péchés mortels, maisés en bataillon carré. N’est-ce 
pas ici quo les peintres mystiques auraient dessiné 
les grimaces les plus hallucinantes de la figure humaine, 
incorporée, même pas à des animaux, mais à dos 
choses viles et grotesques, avec au fond la gueule de 
l’enfer, souillant sur les grands péchés les flammes 
rouges des passions infernales? N’est-ce pas ici que 
leur symbolisme so serait exalté à 'représenter, en 
objet (l’épouvante, le visage moral de l’homme torturé 
par ses instincts?

En rappelant la formule naïve de la vieille procédure 
anglaise, M. le juge Darling n’a plus senti, sans doute, 
bruire dans le prétoire d ’Old Bailey, le coup d’aile du 
Malin, mais il devait sc dire que le vieil adversaire 
était toujours là, et qu’il était spécialement le sion. 
La loi purement humaine a décrété, olle aussi, le bien 
et le mal, et c’est justement lui, le juge, qu’elle a 
institué comme le ministre du domaine du mal. 
Comment ne le connaîtrait-il pas? L’entraînomcnt 
fatal, est-co nous qui le lui ferons découvrir? Hélas, 
le spectacle no lui est que trop familier Mais, ce qu’il 
sait aussi, lui, le juge, c’est qu’il est bien d’autres 
entraînements (pie la passion, et qui ne sont pas moins 
tragiques : la misère, les promiscuités ignobles, la 
saleté qui gagne le moral, l’usure lente du caractère, 
le découragement inéluctable, l’avilissement. Ce gamin 
malingre et mauvais, ce vieillard sordide et humble, 
toutes les épaves humaines qui défilent on correction
nelle, est-ce par leur volonté qu’ils ont abouti là? 
Pourtant, le juge ne doit-il pas punir? N’est-ce pas la 
loi? Ne le faut-il pas, pour l’exemple?

Ali, l’entraînement frénétique nous séduit ! 11 a un 
cachet qui manque aux enlisés de la vie I Eh bien, 
acquitterons-nous l’ouvrier congédié qui a incendié 
l’usine ou la ferme, à condition qu’on lui ait vu sur 
les lèvres l’écume de la fureur hideuse? Le forcené qui 
a estropié, défiguré plus faible que lui, sc justifiera-t-il 
par son visage de brute? Enfin, pour tout dire, faut-il 
innocenter la passion bestiale qui se repaît dans les 
crimes de volupté et de sang? Voilà toute la thèse de 
l’entraînement irrésistible : s’agit-il d’une passion dra
matique, nous affirmons sans hésitation que nous 
avons pu mesurer exactement dans la conscience 
d’autrui la force de l’impulsion criminelle ; mais si 
on nous invite à tenter seulement de pénétrer dans la 
psychologie de l’éventreur d’enfants, nous nous 
récrions avec dégoût. De quel droit, pourtant, refusons- 
nous d’appliquer cette fois la règle? Ou bien, faudra- 
t-il conclure que le droit n ’a pas pu dire el n ’a pas dit 
que la passion était en soi une cause de justification?

Sera-ce là notre dernier mot? La passion sera-t-elle 
pour nous, comme pour le juge anglais, un mal, et lo 
plus redoutable parmi toutes les faiblesses humaines? 
Faut-il en préserver la société, et pour cela la frapper 
toujours, et justement parce qu’elle est un entraîne
ment au désordre? Prononcerons-nous donc, sur les 
passions, un jugement unique, et, puisqu’il faut opter, 
réglerons-nous notre sévérité sur les seuls traits de la 
passion ignoble?

Il semble qu’il y aurait dans ce verdict comme une 
désillusion, que notre sentiment secret malgré tout 
attendait autre chose. Une voix parle en nous, une 
voix qu’on sent lointaine, et c’est elle, en effet, qui, 
depuis l ’origine du temps, a murmuré aux hommes les 
mots de douceur, de caresso et de désir. On songe à 
des sentiments simples, aux vieilles légendes, à la plus 
belle d ’entre elles, au poème adorable de Tristan et 
Yseult. Les deux amants s’aimaient d’un amour bien 
coupable ; ils trahissaient tous deux des devoirs sacrés.

Le poète devrait leur montrer un visage rigoureux, 
et pourtant son cœur, en lui, s’est ému : la plainte des 
amants est si simple, si vraie, si belle 1 Alors il imagine 
une issue, une ruse pour s’abuser lui-même : un pliiltre 
seul a fait le mal. Désormais, le poète se sent disculpé 
et il chante le premier poème de la passion. La passion, 
philtre d’oubli et de mort, breuvage qui nous assoiffé, 
insomnie peuplée de rêves, tourment des longues sépa
rations, fatalité semeuse de ruines, mais souffrance 
bénie pour le seul instant où elle jaillira en fulgurations 
de joie.

Est-ce d’un art trop instinctif? Allons à l’opposé, 
écoutons le poète le plus sévère et le plus religieux. 
Pétri de passion lui-même, Dante est inexorable pour 
les passionnés : il reste sombro et distant quand, au 
deuxième cercle de l’Enfer, il rencontre les maudits 
de l’amour. 11 entend dans la nuit mugir un vent de 
tempête ; les âmes sont là soulevées par la tourmente, 
arrachées en tous sens par les sautes de la bourrasque, 
roulées dans le souffle vertigineux comme un vol 
d ’oiseaux perdus. Châtiment symbolique I Eux, les 
passionnés, qui se sont livrés à l’entraînement épuisant 
et quand même insatiable, les voici entraînés encore 
sans repos possible, mais entraînés, cette fois, dans le 
vide, en dérision éternelle de la vanité de leur désir. 
Pourquoi, cependant, au moment où le tourbillon a 
passé, le poète se sent-il attiré vers deux âmes, qui 
viennent là à l’écart, enlacées? Il les interroge, et 
Francesca raconte comment elle aima Paolo, comment 
ils s’embrassèrent en lisant à deux un vieux roman 
d ’amour et de chevalerie. Ils étaient encore une fois 
bien coupables ; ils trahissaient un mari et un frère. 
Et, coupables, ils n ’ont même pas le repentir:» Celui-ci 
qui jamais de moi ne soit séparé », c’est ainsi que, 
dans le châtiment, Francesca appelle encore son 
am ant. Pourquoi l ’âpre visionnaire sent-il, devant 
eux, fondre son âme hautaine? « Amour, à cœur gentil, 
soudainement se prond ». L’excuse ingénue qui tombe
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de ses lèvres, est-elle pour les amants ou est-elle pour 
lui? Par quelle mystérieuso correspondance la voix 
désolée de Francesca a-t-ello fait éclore la divine pitié? 
Quelle est la vérité qui inspire l’instinct de notre âme?

Puisque c’est notre cœur qui parle, laissez-moi 
appeler encore un poète. Souvenez-vous de l’instant 
où lo prince de Vérone, attiré par la rumeur diffuse 
dans les rues, arrive dovant le tombeau des Capulet. 
Malgré scs rudes avertissements, la ville, depuis des 
jours, est traversée par une fièvre ; entre los maisons 
eiuiemies, les provocations fusent à la première ren
contre, relevées aussitôt à la pointe do la rapièro ; lu 
sang coule, mais ces donneurs do coups (l’épéc, l'instant 
suivant, passent insouciants en parlant plaisamment 
d’amour. Du combat do rues au bal masqué, de 
l’escalade et de la chambre de Julietto à la cellulo 
du moine et au mariage clandestin, des jubilations 
d ’amour au sommeil léthargique dans la tombe, le 
drame a roulé jusqu’au dernier coup de poignard sur
lo corps de Roméo. Les cris d’horreur dos premiers 
témoins ont attiré la foule, quand lo princo survient, 
terrible, en justicier, dur même pour le deuil des 
familles eu larmes. L’enquête, hélas, est tô t faite et la 
tragédie n ’attend plus que la sentence du jugo. Mais, 
en entendant le récit du vieux moine, le courroux du 
maître est tombé ; il semble plongé dans ses réflexions, 
puis il prononce : « Morne est la paix qu’apporte co 
matin... Allez. Il y aura plus à dire de ces lugubres 
choses. Certains seront pardonnés, d ’autres seront 
punis... »

N’arrêterons-nous pas, nous aussi, notre jugement 
devant cette parole lourde des destinées humaines?

J ’ai cité les poètes. C’est qu’ils furent les premiers 
avocats de la passion. C’est parce qu’aujourd’hui ils 
ont gagné leur cause — par quels chefs-d’œuvre — que 
le problème est clairement ouvert devant nous. La 
passion est, de toutes les sources do la vie, la plus 
puissante. Elle est impétueuse ; il faut l ’endiguer, 
mais à l’époque où nous vivons, on ne peut plus vouloir 
la tarir. Nous n ’aurions pas fait la guerre sans elle, 
nous avons besoin encore de son élan vital dans I’espèco 
de paix où nous vivons. Notre époque, notre pays 
réclament des hommes forts, qui sachent je ter dans 
leur action la masse propulsive de l ’instinct. Nous 
devons admettre en nous la passion, parce que notro 
volonté n’est vivante qu’avec l’aliment do l’énergie 
physique, parce que notre intelligence elle-même n’est 
rapide, mordante et juste qu’autant qu’elle est fouettée 
par le feu du caractère.

Seulement, il y a un risque. La passion est, dans 
notre personnalité, un ingrédient dangereux. Elle nous 
sert, quand nous lui commandons ; elle nous ronverse 
si nous la laissons s’emporter. Or, quel est l ’homme 
assez maître de lui pour ne jamais être surpris par ses 
sentiments? L’être ardent sera donc à la merci d’un 
imprévu.

C’est ici que se pose définitivement la question de 
droit. Elle n’est pas de savoir ai l ’entraînement a été 
irrésistible au moment du crime ; posée en ce point, 
elle innocenterait même le crime immonde. Elle est 
de décider s’il y a  faute à ne pas avoir discipliné en 
temps utile notre personnalité. Faudra-t-il donc briser 
l’impétuosité de notre naturel? Non, car je viens de 
plaider contre l’ascétisme et pour le droit à la passion, 
j ’entends à la passion noble. Mais ce n ’est pas là la 
licence. Voici la réponse que nous donne la loi. Qui 
dit droit, dit responsabilité. Maîtres de nos personnes, 
nous répondons de nos actes ; maîtres dos risques que 
nous choisissons, nous sommes comptables de leurs 
suites. Quand donc nous revendiquons lo droit à la 
passion, nous devons apprécier les risques que nous 
assumons avec elle, car nous payerons pour nos 
entraînements. A nous de charpenter notre être moral 
avec robustesse. Cette responsabilité, toutefois, mémo 
aggravée, a ses limites. D’après le simple droit commun, 
elle cesse devant un fait qu’elle n ’a pu prévoir ou 
empêcher. Tel est le droit. Appréciant donc la respon
sabilité de chacun suivant son état et sa qualité, si nous 
avons à juger Ullmo, nous dirons qu’être soldat c’est 
accepter d’avance de mettre l ’honneur au-dessus de la 
vie, et que, s’il souffrait trop, il pouvait disparaître. 
Lo compte est simple, brutal. Mais ne nous flattons 
pas de toujours ainsi mesurer la vie. Elle sait prendre 
sur notre présomption de terribles revanches. En nous 
rappelant les détours insidieux, les pièges qu’elle tendit 
à Chambige, ou le coup de théâtre qui affola la passion 
de Bradines, nous avouerons la vanité de notre pru
dence humaine devant le hasard supérieur de la fata
lité. Le droit, alors, n ’est pas de porter le dernier coup 
à l’homme effondré qui rend la vie par toutes les bles
sures de son âme ; il est dans la parole généreuse que 
M. l’avocat général Peyssonnié adressait à Jacques 
Bradines, « que c’était encore malgré tout un homme 
d’honneur ». Saluons le geste magnifique du magistrat 
relevant le fratricide ; saluons la justice qui sait, 
jusque dans le crime, distinguer la native noblesse de 
l'âme consumée de passion.

AU JEUNE BARREAU D’ANVERS
Le président de la Conférence, M® P.-E. Timmer- 

mans, a ouvert la séance de rentrée par un discours 
dont nous extrayons ces lignes :

« Mes chers Confrères,

» C’est aux plus jeunes d'entre vous quejem ’adresse, 
et plus particulièrement aux derniers venus dans notro 
ordre.

» Voilà plus d ’un demi-siècle que furent fondées, au
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scia des grands Barreaux de notre pays,les Conférences 
dites du Jeune Barreau. Foyers d ’étude et de travail, 
à l’activité débordante bien eu dehors des limites 
étroites de nos préoccupations professionnelles, elles 
ont dirigé les curiosités intellectuelles des générations 
qui se sont succédé au Barreau, vers toutes les 
questions juridiques, sociales, politiques ou artistiques 
qui, suivant l’heure, s’imposaient.

» Ces Conférences furent, avec une intensité île vio 
variable, un merveilleux instrument do culture.

« Il nous appartient do ne pas laisser s’éteindre co 
foyer, mais d’en entretenir la flamme. De mains en 
mains, elle passe do générations en générations, créant 
pour relie qui lo reçoit le devoir de la transm ettre à 
celles qui suivront.

» Tel le coureur antique chargé d'apporter dans la 
Métropole l ’annonce de la victoire, partait des marches 
frontières porteur du flambeau qu’il courait transm et
tre à celui qui guettait sa venue du haut de la colline, 
et qui se devait de la transmettre à son tour, jusqu’à 
ce que, de mains on mains et sans faiblir, la flamme 
achevât de so consumer sur l'autel de la Victoire.

» C’est sur vous, mes chers Confrères, que reposent 
aujourd’hui les destinées de notre Conférence.

» Que ceux qui aiment notre langue et notre esprit, 
soit parce qu’ils sont leurs, soit parce qu’ils ont la 
clairvoyance de comprendre qu’on ne peut sans crimo 
laisser s’estomper eu Flandre l’éclat d ’une civilisation 
i\ laquelle nous devons tan t : que tous ceux-là nous 
soutiennent !

» Dans notre Barreau, la vio professionnelle particu
lièrement intense est rendue plus absorbante encore 
par les conditions dans lesquelles elle s’exerce. De là 
vient trop souvent, qu’à peine inscrits au tableau de 
l ’Ordre, nos j  cimes confrères, consacrant un effort 
laborieux et méritoire aux devoirs de leur charge, 
limitent à ce travail primordial certes (et productif 
par surcroît) le don do leur intelligence.

» Notre Conférence, en scs réunions, doit avoir pour 
but, me semble t-il, non point de renouveler, le soir 
venu, l 'effort du jour, mais de stimuler chez les jeunes 
la curiosité intellectuelle pour toutes lès manifesta
tions de l ’esprit, et élargir en eux les horizons de la 
pensée.

» Qu'ils nous soutiennent donc, ceux qui pensent, 
qu’à côté de la science du droit, qui fait le juriste, il 
faut à l'avocat une culture générale, apanage de l ’élite 
à  laquetle il se doit d 'appartenu... »

De même qu'il avait salué la présence de M® Louis 
Franck, venu pour représenter le gouvernement, il 
souhaita la bienvenue à MMea Gevers et Jung, les 
deux premières femmes avocats du Barreau d ’Anvers. 
Il termina son discours en présentant M® Malgaud, 
l'orateur de la Conférence.

Le discours, en phrases bien balancées, présente 
trois cas passionnels d ’ordre sensuel. Malgaud s’est 
mont ré nietschéen, en termes magnifiques, il fit penser 
à l 'Enfant de volupté plus qu’à la Volonté de l'homme ; 
il dédaigna même cet aimable stoïcisme qui, depuis
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Montaigne, domine lo rationalisme français. Les 
chiennes de l’enfer l'ont pris tout entier sans pouvoir 
consacrer aux passions nobles et créatrices.

Toutes nos passions se taisent devant notre grande 
passion de la Justice. Dans cette salle éloquente de 
souvenirs tragiques, il remporta un beau succès 
«l'assise, en faisant vivre sa thèse au gré do sa fan
taisie littéraire.

** *

Lo saint Chrysostomo île la cuisine française, le 
président Brillat-Savarln, ofit rendu grâce à W. Koel- 
man et à l ’excellence du banquet ; le discours prési
dentiel de M° Timmermans, savoureux et pimenté, 
ouvrit le feu des toasts ; M® Franck, ce « confrèro 
polycéphale », d it sa joie «le se retrouver dans cette 
famille judiciaire «pt’il honore ; M. le Bâtonnier Le 
Paige, M° Yseux, pour la Fédération des Avocats, 
M® Pholien, prirent la parole.

Suivirent los traditionnelles chansons super-rosses : 
La complainte du Bâtonnier, la généalogie de Nilio  ; 
nous avons retrouvé la voix tendre de Wyncn, le vers 
galant, de Buisseret, au Barreau de placement, jeune 
fille et sa mère, Boelens ot Vincentelli en travestis. 
Une rentrée mémorable.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU 
DE LIÈGE

Les fêtes de la rentrée solennelle du Jeune Barreau 
de Liège, le samedi 1er décembre dernier, furent l’oc
casion, d’ailleurs toute imprévue, d’une émouvante 
manifestation de sympathie dont tous ceux qui eurent 
le bonheur de la vivre, comme aussi le vétéran qui en 
fut l'objet, garderont, certes, un impérissable souvenir.

Ce fut au banquet du soir, auquel assistait, assis à la 
gauche du Président, M® Charles Van Marcke, l’un des 
doyens du Barreau liégeois.

Après les toasts officiels, à l’heure où la saveur du 
menu souligné par la chaleur des vins avait, depuis 
longtemps, plongé le fond de la salle dans une gaîté 
communicative et particulièrement bruyante, nous vî
mes tout à coup Mc Van Marcke se lever.

Et c'est alors que se produisit la chose merveilleuse.
Instantanément toutes conversations cessèrent, un 

silence absolu se lit dans la salle — puis, mus, aurait- 
on dit, pas un seul ressort, les quelque cent cinquante 
convives se dressèrent et, debout,acclamèrent longue
ment et frénétiquement l'ancien.

Manifestation émouvante, surgie spontanément au 
cours de ces agapes, mais grandiose à l’égal des mani
festations les plus savamment préparées que j’aie con
nues — el qui comptera certes, ainsi qu’il nous l’avoua 
lui-môme en quelques paroles émues, parmi les plus 
beaux moments que vécut notre vénéré Confrère.

— « Quand M0-Van Marcke doit plaider », nous 
raconta, le lendemain, un ami, « car malgré ses quatre- 
vingts ans il plaide encore, avec celte clarté d’exposi
tion, cette concision et cette pureté de langue qui font 
de lui un maître incontesté — quand M» Van Marcke 
doit plaider, on le voit arriver au Palais bien avant
9 heures, el les magistrats, en entrant à l'audience, le 
trouvent toujours à la barre. »

Quel bel exemple de ponctualité à côté du grand

exemple que fut toute la vie de ce grand avocat — el 
combien il nous plaitde le souligner en passant!

♦* *

Le discours de M* Georges Dor, sur VArbitrage obli
gatoire des conflits entre le capital et le travail, consti
tuait une étude particulièrement fouillée de cetteques- 
tion importante et particulièrement délicate.

Que dire du surplus des l'êtes, qui ne soit pas pure 
redite !

Que lo déjeuner du Bâtonnier fut un régal, parmi les 
régals du genre?

Nul n’ignore que Urillat-Savnrin. comme Cujas, fut 
juriste — et que les Bâtonniers de Liège sont leurs 
disciples.

Que la Revue qui clôtura le Banquet ne fut qu’une 
succession de petits chefs-d'œuvre d’humour du meil
leur aloi et de fine satire?

Ici encore nos confrères liégeois nous ont habitué 
depuis longtemps à leur décerner les éloges

eHRONIQCE JCJDiemiRE

Pour la  m agistrature.
Un projet de loi de cadenas. — L'ém évitai 

aux référendaires.

Nos confrères, MM®* Destrée, Devèze et Van Dievoet 
viennent de soumettre à l’appréciation des sections de 
la Chambre des représentants une proposition de loi 
disposant que, jusqu’au vote d’un projet organique de 
la réforme judiciaire, il serait sursis à .la généralité des 
nominations dans la magistrature.

M8 Destrée a déposé aussi un projet assimilant aux 
magistrats, en cc qui concerne l’éméritat, les référen
daires des tribunaux de commerce.

** *

Conférence flam ande du Jeu n e  
B arreau de B ruxelles.

La séance de rentrée aura lieu samedi prochain, 
22 décembre, à 2 h. 1/2, dans le local de la première 
chambre de la Cour d’appel.

Le discours sera prononcé par M® André Coelst, qui 
a choisi comme sujet : L ' Interprétation du Droit.

Le soir, à7 h. 1/2, en les salons de la Taverne Royale, 
un banquet clôturera la fête.

BIBLIOGRAPHIE
1865. — LE GUIDE DU DÉLÉGUÉ A LA PRO

TECTION DE L’ENFANCE, p a r  M. P a ul  W ets , 
juge des enfants, membre du Conseil supérieur de 
l ’enfance, président de l ’Union des juges des enfants 
du royaume. — Liège, imp. Thone, 1923 ; prix : 
7 fr. 50.

Au premier congrès international de la protection 
de l ’enfance, réuni à Bruxelles en 1913, il avait été 
émis le vœu qu’un guide pratique de la mise en liberté 
surveillée, condensant les droits et les devoirs de 
ceux-ci, fût publié. Nul plus que M. le juge Wets

788

n ’est mieux qualifié pour réaliser ce vœu. De nos jours 
la charité, la philanthropie, le dévouement social 
doivent être éclairés. Et, comme le fait fort justement 
observer l’auteur, « on ne saurait s’improviser délégué. 
La connaissance de la psychologie infantile, l ’expé
rience, l’observation, l ’amour de l’enfant, sa pratique 
constante, sont d'indispensables facteurs de formation 
du bon délégué, mais ils ne suffisent pas. U y a, en 
outre, des notions légales cl administratives, qui ne 
peuvent être ignorées ».

C’est à faire connaître ces notions légales indispen
sables que s’est appliqué M. Wets. E t il le fait avec 
toute la concision et la netteté désirables, tout en 
sachant éviter la sécheresse aride «pii est l’écueil ordi
naire des manuels de ce genre.

Uu premier chapitre rappelle le point de vue des 
origines et des institutions comparées.

Une deuxième partie a pour objet les éléments de 
la législation belge, relatifs à la protection des mineurs.

Enfin, dans les chapitres III et IV, l’auteur précise 
ce «pie tout délégué doit connaître et pratiquer, et 
donno à ces auxiliaires précieux du tribunal des 
enfants quelques conseils utiles.

Le Guide de M. Wets, qui est préfacé par M. Sil- 
vorcruys, conseiller à la Cour de cassation ot. membre 
de la Commission royale des patronages, sera consulté 
avec fruit, non seulement par les délégués à la protec
tion de l’enfance, mais par tous ceux qui s’intéressent 
au problème, toujours attachant, de l ’amendement de 
l ’enfance délinquante. Nos confrères, répondant à 
l ’appel de M. le Bâtonnier, qui ont accepté d’assumer 
la charge de la «léfense des enfants traduits en justice, 
trouveront intérêt à la documentation que contient ce 
manuel ; et mieux mis au courant du fonctionnement 
de la juridiction des enfants et du cadre dans lequel 
elle se meut, ils n ’en pourront que se consacrer avec 
plus de fruit â une tâche à laquelle les inclinent de 
généreux sentiments de pitié et de responsabilité 
sociale. E. K.

CURIOSA
Au greffe d’un tribunal que nous préférons ne pas 

indiquer, pour ne point faire de jaloux, il y  a une 
dactylographe qui, non seulement est très jolie, mais 
qui a beaucoup d’esprit. Elle est détestée par les 
avoués â cause de ces qualités, dont ils no pourront 
jamais signifier de pareilles. On l’accuse, à tort peut- 
être, d’avoir laissé, dans les expéditions, passer des 
horreurs comme celles-ci : Le tribunal dégoule le deman
deur de son action. — Le tribunal ordonne le serment 
lilisdérisoire. — Après en avoir délibéré, les arbitres 
vendirent la sentence dont la teneur m il. — Les avocats 
des parties furent étendus en lettrs plaidoiries. — 
Le demandeur est admis à prouver que le dommage a été 
causé par l ’explosion de bobonnes inflammables.— L ’au
dience est lavée.

Quoi qu’il en soit, elle disait, l’autre jour, à un 
avoué : Je pourrais entrer dans votre corporation, car 
je  connais la procédure au bout des doigts.

Des femmes de cette espèce sont un danger pour 
la justice. C. D.
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I.e Palais fut de lous temps une académie de gens d’esprit. Coquillart, 
magistral el poète, le prévenu Villon, le philosophe Pantagruel, le conseiller 
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La Revue Bancaire Belge
Cette revue, qui sera publiée tous les deux mois, en un fascicule d'au moins 4 8  pages, sera 

consacrée à l'étude objective, tant économique que juridique, de toutes les questions financières 
relatives aux opérations de Banque et de Bourse, ainsi que du commerce en général. 

Par des articles de doctrine, des exposés économiques, la publication commentée de la jurispru
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Le p résen t num éro contient un supplém ent

S OM M A IR E

Relèvement des traitements he la magistrature et
RÉFORME ADMINISTRATIVE.

Co n f é r e n c e  du J e u n e  Ba r r e a u  de  Br u x e l l e s  : Séance 
d'inauguration de la Section de Droit colonial.

J u r is p r u d e n c e  :

B r u x .( lre C h . ) ,  1 8 d éc . 1 9 2 3 . (Droil commercial. 
Sursis de payement. Société anonyme en liquidation. 
Caractère commercial. Demande recevable.)

B rux. (2' ch.), 1 0  oct. 1 9 2 3 . (Droit civil. Tes
tament. Clause d’inaliénabilité. Non-désignation du 
bénéficiaire du capital d’un legs. Nullité de la clause.)

Civ. B rux. (ch. des vac.), 31  août 1 9 2 3 .  
(Droil civil. Divorce. Appel. Mention sur le registre 
de l’état civil. Omission. Nullité du divorce prononcé 
par l'üfticier d’état civil.)

Civ. B rux. ( l r4 ch.), 30  m ai 1 9 2 3 . (Droit 
maritime. Accident. Transportde personnes. Accident 
survenu au cours d’une tempête. I. Loi sur le contrat 
de transport : non-application. II. Responsabilité du 
voiturier : non-application. III. Capitaine de navire. 
Obligations commerciales. Navire de l’Etat. Non- 
application de la loi maritime. IV. Responsabilité du 
fait des choses. Rapport des experts. Valeur juri
dique. V. Responsabilité civile. Simple omission. 
Absence d’obligation d’accomplir le fait omis. Non- 
responsabilité. VI. Obligations du capitaine. VII. Obli
gations des passagers." Refus du passager de suivre 
un conseil de sécurité. Accident. Responsabilité du 
passager.)

Civ. A n vers (2' ch.), 2 8  nov. 1 9 2 3 . (Droit 
civil. Bail. Tacite reconduction. Clause stipulant 
renouvellement de plein droit. Absence de tacite 
reconduction.)

J . P. Saint-G illes, 1er août 1 9 2 3 . (Droit civil 
et de guerre. Bail. Loi sur les loyers. Liberté des 
baux. * Immeuble transformé. I. Immeuble non 
sinistré mais transformé. Non-application de la loi 
sur les loyers. 11. Immeuble partiellement trans
formé. Absence d’avantage locatif. Application de la 
loi sur les loyers.)

E n  a t t e n d a n t  l a  r é f o r m e  j u d ic ia ir e . . .

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e . (Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles. A Charleroi.)

Cpriosa.

Relèvement des traitements 
de la magistrature 

et réforme administrative(1).

Du même ju r is te  que l’au teu r  de no tre artic le  
du g décem bre, ces réflexions topiques ;

I

Quelques-uns disent : “ Il faut englober 
le relèvement des traitements des magistrats 
dans un travail d’ensemble de réorganisa
tion de toutes les administrations publiques. 
Pourquoi faire un régime spécial, un régime 
do faveur à la magistrature ? »

Ce système est frustratoire et cette objec
tion est captieuse.

Il ne s'agit pas de faire un régime spécial 
pour la magistrature. Il s’agit de lui appli
quer en 'premier lieu, et parce que cette 
réforme est prête en ce qui concerne la Magis
trature, une réforme qui devrait être étendue 
sans doute à toute l’administration, — si l'on

(1) Voy. J. T., col. u° 2945. coi. 633 i  636, 649 à (576; — n°2949 
col. 749 & 763 ; — n» 2950, col. 787: — n» 2951, col. 807 et s.
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veut que, de même que la magistrature, 
l'administration ne périsse pas — mais qui 
n ’est pas mûre pour celle-ci.

Voyez, par exemple, la difficulté de recru
tement du Corps des mines : 10 places 
vacantes... concours... 4 candidats s’y pré
sentent.

De plus, le relèvement des traitements 
esl plus pressant pour les magistrats, parce 
qu’ils sont absolument privés, par règle 
d ’état, de toutes ressources latérales à leurs 
fonctions.

U faut un commencement. Retarder toul, 
jusqu’à ce que tout soit prêt pour une ré
forme g én éra l est. un non-sens. On com
mencera donc par la magistrature, puisque 
pour elle, la réforme, relativement plus 
aisée, est élaborée et n'attend plus que le 
vote.

La réforme appliquée à la magistrature 
servira de type, d’amorçage, de modèle.

Comment? On va le voir.

II

Que comporte la réforme des traitements 
pour la magistrature?

Quatre ordres de règles :
1° Pas de prébendes ;
2 ° Pas de demi-prébendes... Le juge (le 

fonctionnaire autant quo le juge) doit à la 
chose publique tout le temps que donnent à 
leur besogne les gens qui, dans les profes
sions non publiques, demandent à un travail 
intellectuel leur subsistance et la subsistance 
de leur famille. Plus de magistrats mal 
payés, sous prétexte qu’on leur donne peu à 
faire !..;

3n Des fonctions, par conséquent, modes
tement mais convenablement payées;

4° Un mode rationnel de répartir l ’aug
mentation.

L ’on dit à ce dernier propos : les projets 
de réforme comportent augmentation des 
traitements à concurrence de 30 p. c., 
In  globo, c’est exact.

Mais il faut y regarder de plus près.
Il y a trois facteurs de l’établissement des 

traitements judiciaires i
a) Le traitement de base;
b) L ’augmentation en raison de l ’élévation 

dans la hiérarchie;
c) L’anciennelé.
Pour attirer les jeunes juristes dans la 

magistrature, et pour empêcher qu’ils la 
quittent lorsqu’apparaissent les difficultés 
de la vie, le projet accorde aux débutants 
une augmentation de 37 p. c. ; après dix ans 
de fonctions (quand la famille se forme), 
une augmentation de 90 p. c.

Mais les augmentations en raison de la 
hiérarchie judiciaire resteraient ce qu’elles 
sont dans le régime actuel.

Par contre, les augmentations eu raison 
de l’ancienneté sont supprimées.
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Tous ces prédicats du projet de réforme 
judiciaire devraient mutatis nmtundis se 
retrouver dans le projet de réforme admi
nistrative.

III
Il y a doux dilférences entre la réforme 

judiciaire et la réforme administrative.
a) Le fonctionnaire n ’est pas soumis (et il 

n ’y a pas besoin de le soumettre) à des in
compatibilités professionnelles aussi étroites 
que le magistrat. U peut donc plus facile
ment se procurer des ressources latérales. 
Par exemple, c’est en considération de ce 
que les professeurs d’université peuvent 
trouver à gagner de l ’argent en dehors de 
leur chaire que l’on peut considérer leurs 
barèmes actuels comme plus ou moins satis
faisants ou suffisants.

b) C’est parmi les intellectuels qu’il faut 
promouvoir les “ vocations ».

Les services publics no sont pas en peine 
de se procurer ceux qui leur apportent une 
collaboration d’ordre purement matériel.

Or, d a n s  le personnel judiciaire, le départ 
entre les intellectuels et les autres se fait de 
soi-même : magistrats et référendaires, d’une 
part; greffiers, de l’autre.

Dans l’administration, cette discrimination 
n’est pas facile : les intellectuels et les... 
autres sont compris dans la même série, ou, 
si l ’on préfère, dans le même « monôme » 
d’avancement.

Il faudrait évidemment sélectionner le 
personnel administratif, y établir cette dou
ble catégorie : “ intellectuels » et, mettons, 
« manuels », et les différencier dans l ’avan
cement.

Une chose à noter : il faudrait être large 
dans la classification des « intellectuels ». 
Un statisticien, par exemple, devrait être 
assimilé à un fonctionnaire attaché à un ser
vice d’initiative. En elfot, en encadrant un 
fonctionnaire, l ’on ne sait pas toujours quel
les seront ses aptitudes spéciales, comment 
on pourra l’utiliser ultérieurement : les sta
tisticiens peuvent être la réserve de la caté
gorie « intellectuels ».

En revanche, un simple archiviste, un 
simple rédacteur, ne peut pas être considéré 
comme un « intellectuel ».

IV

Dans l’administration, la réduction du per
sonnel est-elle possible? — Oui. Mais c’est 
à examiner ministère par ministère. On 
assure qu’au ministère de la justice, fonc
tionnaires et employés doivent prester sept 
heures de présence et qu’au bout de la qua
trième, dans l ’ensemble, ils ne savent plus 
que faire !...

V

On remarque parmi les fonctionnaires une 
opposition à peu près générale à l ’idée de
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relever tout de suite les traitements de la 
magistrature, malgré les raisons données 
ci-dessus. Pourquoi?

Chez les « manuels », ce qui domine, c’est 
la crainte que le départ entre les divers 
ordres de services prestés ne leur préj tidicie.

Chez les « intellectuels », il règne une 
jalousie instinctive, parce que la magistra
ture, qui a fait l’eflort nécessaire pour l’étude 
de la réforme, pourrait se relever tout de 
suite, tandis que l’administration, qui n’a pas 
encore fait cet effort, devrait attendre que 
l’étude de la réforme se fit.

Mais que l ’administration fasse donc cette 
étude !...

Et quand elle!’aura accomplie, elle se trou
vera forte de ce qui aura été voté pou r les ma
gistrats.

Enfin, il y a, contre l ’idée de la réforme, 
l’objection de tous les titulaires d’emplois 
judiciaires superflus et menacés de suppres
sion : « Pourquoi, disent-ils, ne pas faire 
des économies ailleurs? »

La vérité esl qu’il faut faire des économies 
partout. L ’objection ci-dessus tombe à côté 
de la question :

Oui ou non, l’emploi de l’objectant est-il 
superflu ?

Oui ou non, un personnel de judicature 
réduit de quelque deux cents membres pour- 
rait-il fournir sans surmenage, ni dommage 
pour l’intérêt de la justice, la prestation 
totale du personnel actuel en surnombre?

Yoilà la question, la seule question.
Et après qu'on y aura répondu « oui », il 

restera encore vrai qu’il faut faire des écono
mies partout, partout ailleurs oit il y aura 
possibilité d’en faire.

Mais ce qui serait insensé et coupable, ce 
serait de faire des économies ailleurs pour 
entretenir des sinécures et des prébendes 
dans l’organisation judiciaire.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES

Séance d’inauguration de la Section 
de Droit Colonial.

La séance a eu lieu lundi 17 décembre, à
2 L. 3o de relevée, dans la salle de la pre
mière cliambre de la Cour d’appel.

Parm i les personnalités présentes nous 
avons remarqué : MM. Thuriaux, Con
seiller à la Cour de Cassation, Weber, Con
seiller à  la Cour d’appel, van den Branden 
de Reeth, Avocat général, Benoidt, P rés i
dent du Tribunal, Dellicour, Procureur 
général à Elisabethville, Golir, Directeur 
général au Ministère des Colonies, Delan- 
noy, Procureur du Roi à  Elisabethville, 
M. le Bâtonnier Renkin, Me Pholien, P ré
sident de la Conférence du Jeune Barreau, 
M® Le Uoy, ancien Bâtonnier, Me Degen,
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membre dn Conseil de l'Ordre, M® Henne- 
bieq, Secrétaire général do la Fédération 
de» Avocats, Me G. Vandermeeren, P rési
dent de la Section Coloniale, M® J . Muylle 
et K. Van Caloen, du Barreau de Bruges, 
MM** Van Dam me, Herinckx et Coppens, 
Directeur, Vice-Président et Secrétaire de 
la Section.

S’ôtaient fait excuser : M M. Vau Iseghem, 
Premier Président de la Cour de Cassa
tion, Ecckman, Premier Président de la 
Cour d’appel, Servais, Procureur général, 
Franck, M inistre des Colonies, Rutten, 
Gouverneur général, Rolin, Conseiller à  la 
Cour d’appel, Paul-Em ile Jansou, ancien 
Bâtonnier, etc...

Nous avons également remarqué dans 
l’assistance de nombreuses darnes et parmi 
les membres de la Section Coloniale : 
MM“  Van Iseghem, Lam brette, de Bour- 
nonville, De Boelpacpe, Orban, Do San, 
Richir, Goffin, de Ryckmau de Betz, Lan- 
drien, Carton de W iart, de Smet, Tibbaut, 
ainsi qne MM" Van Leynseele, Moreau, 
Wolf, de Bock, etc , M. De Boelpacpe, Bi
bliothécaire du Barreau, M. d’Oreye, etc...

Les discours de M° Pholien, apportant à 
la Section les vœux de prospérité de tous 
les membres de la Conférence du Jeune 
Barreau, de Me G. Vandermeeren, démon
tran t l’utilité de la Section du Droit Colo
nial, et félicitant chaleureusement l’orateur 
M° Lam brette, et de M. le Bâtonnier 
Renkin, commentant les idées émises 
par M® Lam brette, furent longuement 
applaudis.

Discours 
prononcé p a r  M>= LA M BRETTE

Avocat il lu Cour d'appel de Hnixelle».

L’Aspect civilisateur 
de notre œuvre coloniale

Mesdames,
Messieurs,
Client Confrères,

C’est un dos bienfaits de la grande guerre que d’avoir 
révélé à beaucoup de Belges leur colonie, d’avoir fait 
craquer la cloison étanche dans laquelle s’enfermait 
l’idée coloniale, et d’avoir préparé le jour où l ’idée 
coloniale serait vraiment une idée nationale.

Dans ce pays qui n ’avait accepté que méfiant et 
résigné la magnifique création de Léopold II, et qui, 
sans aucun enthousiasme, était allé à ce que d'aucuns 
appelaient une aventure, des symptômes divers 
témoignent d 'un état d’esprit nouveau. Cc n’est point 
encore une sorte d’élan national, créateur de grandes 
œuvres. Mais tout de même, le fait colonial a enfin 
le don d'éveiller et de retenir l ’attention publique ; 
il a cessé de n ’intéresser que les spécialistes. La presse 
ne l ’ignore plus ; la littérature coloniale vit et s’am
plifie; notre possession est devenue, pour le peuple 
belge, autre chose que ce qu'elle fut longtemps : une 
terre lointaine où il y a du soleil et d’où l ’on revient 
rarement.

N’est-ce point, d'ailleurs, un signe modeste do ces 
temps nouveaux,que la création,au sein de la « Confé
rence du Jeune Barreau », d'une section de droit 
colonial?

La matière coloniale est riche, démesurément riche. 
J ’eus cependant rapidement décidé de vous entretenir 
de l’aspect civilisateur de notre œuvre coloniale.

Car si, depuis l’armistice, la métropole suit, avec un 
intérêt croissant, les manifestations de la vie coloniale, 
c’est qu’elle commence à comprendre, sous la poussée 
des événements, que l’exploitation rationnelle et 
systématique des richesses de notre possession peut 
révolutionner sa vie économique propre. Elle prend 
conscience que sa possession est uu réservoir débordant 
de biens, dont les possibilités sont presque illimitées.

A trop insister sur co côté utilitaire et égoïste de la 
colonisation, sans rappeler les obligations morales 
qu'elle crée au peuple colonisateur, l ’on risque d'égarcr 
la conscience nationale.

Je m’assigne donc pour tâche de rappeler, dans une 
sorte d’exposé synthétique, les obligations de notre 
mission civilisatrice sur la terre africaine, d’estimer la 
grandeur de l'effort réalisé et de noter certaines 
insuffisances, enfin de formuler quelques conclusions 
pratiques.

Ainsi nous prendrons un rapide aperçu de problèmes 
que fait surgir notre œuvre, problèmes qu’un pays, 
conscient de ses obligations morales, ne peut éluder, 
et qui appellent des solutions d’ensemble.
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Cette notion, considérée d’une façon absolue, n’im
plique guère que le bien de l’incapable et signillo uno 
œuvre toute de dévouement et do charité. Seule, 
l ’action civilisatrice des sociétés religieuses peut pré
tendre à la réalisation adéquate île cette notion. Les 
sociétés civiles, les E tats du XVI0 siècle, aussi bien 
que les E tats contemporains, cherchent ' dans leurs 
mouvements d’expansion leur profit personnel, autant 
au moins quo le bien de l'indigène. E t c’est là un droit 
que toutes revendiquent.

En effet, les sociétés de culture supérieure, qui sont 
ordinairement des communautés à besoins multiples 
et ressources restreintes, voient daus des régions 
neuves, des réserves immenses de richesses inexploitées. 
Ces sociétés avancées, conscientes de leurs propres 
nécessités, conscientes aussi de la supériorité qui leur 
permet d'exploiter avec succès des capitaux dormants 
d ’intelligence, de volonté et de matière brute, convain
cues également qu'elles vont donner une plus-value 
morale et matérielle à ces populations engourdies et 
à ces terrains improductifs, se reconnaissent lo droit 
de prendre possession «le toutes ces ressources et de 
les mettre en valeur.

Et ce droit, ellos l’exercent sans conteste.
Ce droit, la Conférence de Berlin le reconnut en 

février 1885, à l ’Association internationale africaine, 
qui se mua en E tat indépendant du Congo : ce droit, 
les puissances le reconnurent à la Belgique, en 19(38. 
quand le Congo fut annexé.

Dans cette prise de possession, le premier mobile des 
E tats dominateurs est nettement utilitaire et égoïste ; 
ils veulent rehausser leur prestige, faire fructifier leurs 
capitaux, se procurer des matières premières, vendre 
des produits manufacturés, lever un tribu t et des 
troupes. Mais ces E tats se rendent pourtant compte 
que cette mainmise plus ou moins totale sur des 
territoires crée des obligations vis à vis des popula
tions indigènes que l ’on dépossède. Car je ne pense 
pas que,pour légitimer l ’occupation, l’on fasse actuelle
ment grand état de l’argument des terres vacantes ou 
bien des traités passés av e1 les chefs indigènes. Souvent 
le chef indigène n ’a qu’un domaine éminent qui ne 
lui permet pas d’aliéner les terres ; quant à l’argument 
res nullius, voici ce qu'on dit M. Van der Kerkan (I) : 
n Jamais nous n ’avons pu constater l’existence d’une 
seule terre vacante, aux dires des indigènes ; le. chef 
indigène, grand chef, chef de tribu ou chef do clan, en 
tant que représentant de la'collectivité, dira : « C’est 
ma terre. ». Les indigènes de la tribu ou du clan diront : 
« C’est notre terre » (2). C’est donc avec raison que l’on 
a pu parler de «l’immoralité forcée de la conquête», et 
ce n ’est que justice si l ’E ta t dominateur se rend compte 
qu’il a une dette à payer et qu’il doit travailler à 
l'amélioralion du sort de l’indigène. « La conquête, 
dit M. Harmand, est un abus de force qui peut 
trouver son absolution, seulement, dans le bien qu’elle 
procure à ceux qui doivent la subir (3). »

L’effort civilisateur est donc dû strictement comme 
une compensation ; mais l’effort civilisateur est encore 
imposé par la bonne marche de l’établissement d ’outre
mer.

En effet, la miso en valeur do ceux-ci requiert par
tout de nos jours le concours actif de l ’indigène, car il 
n’existe plus guère de colonies ausens strict,autrem ent 
dit « Colonies de peuplement ». Les Etats modernes — 
el c’est le cas pour la Belgique — n ’ont plus que des 
« Dominations » ou des « Possessions », autrement dit 
« Colonies d’exploitation ». Celles-ci sont des pays 
conquis sur dés indigènes pratiquement inassimilables, 
cevenus des sujets de l’E tat dominateur et facteurs 
drépondérants sous sa direction et son administration 
du succès de cette œuvre d’E tat.

L’activité des indigènes étant absolument néces
saire à la bonne marche de l'exploitation, négliger leur 
progrès moral et matériel, c’est diminuer le rendement 
total ; mais développer leurs énergies physiques et 
intellectuelles et, par des bienfaits, s’en faire des aides 
dévoués, c’est assurer le plein succès do l’entreprise.

L’effort civilisateur est donc commandé par l'intérêt 
des dominateurs au tan t que par l ’intérêt de la race 
conquise.

Cela étant, la notion de l’œuvre civilisatrice pourrait 
être miso au point comme suit : C’est tino adaptation 
obligée cl intéressée à la fois, d'une société arriérée par 
une société tutrice, à des conditions supérieures de 
vie morale et matérielle.

L’œuvre civilisatrice de l’E ta t sert donc, elle doit 
servir, sous peine de sc détruire elle-même, un double 
intérêt. C’est dire que, dans cette tâche, il faut du 
doigté qui tempère et adoucit, qu’il faut de la bonne 
foi qui ne lésine pas sur lo dû.

Sans doute, dira-t-on, une compensation s’impose 
pour territoires occupés, mais cette compensation, 
l’indigène la trouve dans ce contact avec une civilisa
tion plus avancée, il la trouve dans le jeu des facteurs 
économiques qui, presque mécaniquement, transforme 
les conditions de son existence.

Non, répondrons-nous, cette compensation qui 
n’implique aucun effort civilisateur direct ne suffit pas. 
L’E ta t dominateur est obligé à des mesures positives 
qui ont pour but immédiat l’éducation et lo bien-être 
de l ’indigène. S’il refusait celle tutelle et les obligations 
morales qui en découlent, il n’apporterait à ses pupilles 
que les contrefaçons et les travers de la civilisation.

Mais, d’autre part, dans cette adaptation positive 
de la race inférieure à des conditions d ’existence

Qu’est donc, en droit, l'œuvre civilisatrice?
Elle peut se définir : l’adaptation d’une société 

arriérée, par une société tutrice, à des conditions supé
rieures de vie morale et matérielle.

(1) V as d e r  K erkex , Les sociétés bantoues tin Congo 
belge, p. 55.

(2) Van d e k  K erken , Les sociétés bantones dn Congo 
belge, p. 55.

(3) H a i îm a x d ,  Domination et Colonisation, p. 157.
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supérieure, l’E ta t tu teur ne doit rien hâter. Il doit 
conserver très ferme son autorité ; sans doute, il peut 
s’efforcer do rendre la domination moins antipathique ; 
elle n 'en sera ainsi que plus forte ; mais la prudence 
ot la discrétion sont nécessaires dans l’octroi de 
libertés.

Bref, dans notre effort civilisateur, il importe que 
nous nous tenions à égale distance de Véi/oïame et de 
l ’humanitarisme; l'un est injuste, l’autre imprudent ; 
tous deux compromettent le succès do notre établisse
ment d'outre-mer.

Quelle application avons-nous faite de ces principes 
et de ces idées dans notre œuvre coloniale ? C’est le 
second point à examiner.

Aux différentes étapes de la création et de l’orga
nisation de notre empire colonial, nous pouvons 
constater des intentions nettement civilisatrices, qui, 
tout en laissant ù notre établissement congolais le 
caractère d’une affaire, lui imprimait en même temps 
les traits d ’une œuvre.

Lorsque Léopold II convoqua à Bruxelles, le 12 sep
tembre 1876, une conférence géographique pour 
discuter la question de la civilisation de l’Afrique 
contrale, les travaux aboutirent à la fondation de 
l’Association internationale africaine. Le but était 
double : découvrir l ’Afrique centrale, mais aussi 
réprimer la traite.

Le 15 novembre 1884, so réunissait, à Berlin, une 
conférence de quatorze Etats en vue de u régler, dans 
un esprit de bonne entente mutuelle, les conditions 
les plus favorables au développement du commerce et 
de la civilisation dans certaines régions de l'Afrique(l)».

Ces E tats sc déclaraient, en outre, « désireux de 
prévenir les malentendus et les contestations que 
pourraient soulever, à l ’avenir, les prises de possessions 
nouvelles sur les côtes de l’Afrique et préoccupés, en 
même temps, des moyens d 'accroître le bien-être maté
riel des populations indigènes (2).

A la clôture de la Conférence, le 20 février 1885, 
l’Association internationale africaine qui, peu après, 
se muait on E ta t indépendant du Congo, adhérait à 
l'Acte général de Berlin, dont l’article 6 stipulait 
expressément que « toutes les puissances exerçant des 
droits de souveraineté ou une influence dans les dits 
territoires (du bassin du Congo), s’engagent à veiller 
à la conservation des populations indigènes ot à l’amé
lioration de leurs conditions morales et matérielles 
d ’existence » (3).

En 1905 paraissait le rapport de la Commission 
d’enquête sur la condition des indigènes : cette commis
sion enregistrait divers abus. Aussi, en 1906, le Roi- 
Souverain faisait-il paraître une ■••'rie de décrets qui 
rajeunissait la législation coloniale et améliorait la 
situation des natifs.

En 1909, S. A. R. le Prince Albert,aujourd’hui notre 
glorieux Souverain, et notre premier ministre des 
colonies, M. le Bâtonnier Renkin, entreprenaient un 
double voyage au Congo. A la suite des constatations 
et des études qu’ils y  firent, des réformes importantes 
furent décidées, dont la plupart étaient do nature à 
accentuer le caractère civilisateur de notre œuvre : 
tels l’abandon du système tle l’exploitation en régie 
des produits du domaine, la transformation de Pirupôt 
en nature par une capitation en espèces, la libre dispo
sition par les indigènes dos produits do leur sol, le 
développement de l’instruction morale et profession
nelle, l’extension du service médical, la créajion 
d ’hopitaux et de lazarets, etc. Aussi, en 1913, l ’Angle
terre qui, depuis sa campagno contre l’E tal indépen
dant du Congo, é tait restée au moins méfiante, recon
naissait l’annexion; elle comprenait enfin que la 
Belgique « traduisait en actes les principes de la poli
tique humanitaire exposés par le roi Albert, lors de 
son intronisation (4) ».

Aujourd’hui, si nous consultons l’ensemble des lois, 
des règlements et des instructions sur le gouvernement 
des indigènes en vigueur dans notre possession, nous 
reconnaîtrons qu’ils répudient tout ensemble l ’égoïsme 
et l’humanitarisme ou, pom1 employer les expressions 
de M. Lippens, « les principes et les règles qui y sont 
exposés sont tous frappés au coin do sentiments nobles 
et humanitaires qui font honneur à ceux qui les ont 
énoncés » ; mais, en même temps, « ils sont empreints 
de l ’esprit pratique d’hommes qui ont la responsabilité 
de l ’organisation de l ’E ta t (5) ».

Nous venons de passer en revue quelques-unes des 
intentions et des directives qui ont animé notre 
expansion coloniale ; elles s’inspirent des principes qui 
régissent toute civilisation au sens vrai et réaliste ; 
elles tâchent de sauvegarder le côté « affaire » et le 
côté « œuvre » de notre établissement africain.

Mais ce ne sont là que des intentions et des direc
tives. E t rien ne sert de formuler des principes, si 
humains et si généreux soient-ils ; il faut les appliquer.

Eh bion, il faut le reconnaître, la tâche accomplie
à tous points de vue dans notre empire africain, est
remarquable. Il n ’y a que trente-huit ans que le Congo 
a été reconnu comme E ta t indépendant; il n’y a que 
quinze ans qu’il a été annexé à la Belgique ; des

(1) I.orwF.its. Lois en vignettr dans l'Etat indépendant dn 
Congo, p. 116.

(2) L ouw ers, Op. cit., p. 6.
(3) L ocw ers, Op. cit., p. 6.
4) M ichiels et L aude. Notre Colonie, p. 205.

(5) M aurice  Lippens, Notes sur le Gouvernement du 
Congo, p. 17.
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obstacles de toutes sortes ont entravé notre établisse
ment : barbarie, esclavagisme, climat, hostilité de 
l’étranger, indifférence de la métropole, moyens finan
ciers réduits, maigres contingents d ’hommes, désarroi 
créé par la grande guerre. Et pourtant, notre effort a 
forcé l’admiration de tous ceux dont, il a retenu l 'a t
tention : « C’est une œuvre du Titans réalisée par des 
pygmées », déclarait avec raison l'ancien ministre 
français, M. Etienne.

Mais, fidèles à notre point do vue, n ’envisageons 
nos réalisations en terre africaine que sous l’aspect 
« civilisation ».

Là où, il y a cinquante ans à peino, régnaient la sau
vagerie, le cannibalisme, les sacrifices humains, les 
guerres indigènes, le pouvoir despotique des chefs, 
nous avons établi l ’ordre, la sécurité,le règne du droit.-

M. Pierre Daye raconte qu’un Anglais lui deman
dait récemment, dans l’Uganda, combien il avait mis 
d’années à traverser l’Afrique cl avec quelle escorte.

Il n’en revenait pas d’étonuemont, dit M. Daye, 
quand je  lui décrivis les circonstances en somme toutes 
simples de mon voyage (1) ». Or, il y a quarante-six 
ans, Stanley, parti do Zanzibar, reconnaissait les lacs 
Victoria et Tauganika, descendait le Lualaba et le 
Haut-Congo au prix de difficultés et au milieu de 
dangers inouïs ; il devait livrer trente-deux combats, 
perdre ses trois compagnons blancs et le tiers de son 
escorte.

Alors sévissait la barbarie, qui faisait de maints 
territoires do l'Afrique centrale des terres do désola
tion. « Quand Coquilhat créa Nouvelle-Anvcrs (chez 
los Bangalas, en 1884), aujourd’hui l’une des stations 
les plus prospères du Ilaut-Congo, il eut le courage do 
rester pendant des mois enfermé dans les limites 
étroites de son poste, témoin impuissant des scènes 
de canibalismo presque incroyable. Il voyait les noirs 
du village situé près de la station, amener des pri
sonniers, leur rompre bras et jambes, puis les faire 
tremper dans le fleuve tout vivants, pendant trois 
jours, afin, disaient-ils, de rendro leur chair plus 
tendre (2) ». E t ces horreurs n ’étaient pas acciden
telles ; fruits des institutions et des mCburs, ellos 
paraissaient normales aux tributs d ’Afrique.

Que dire de la traite? « On trouve ici sa route, disait 
Livingstone, en suivant la longue traînée des osse
ments humains, répandus sur le chemin des caravanes 
arabes. »

Laissée à elle-même, l’Afrique centrale était vouée 
à une déchéance irrémédiable et la race nègro à l’épui
sement le plus absolu. En somme, voilà la grande 
œuvre qui constitue la base puissante de la légitimité 
de notre entreprise coloniale : le salut d’une race.

Mais, nous n’avons pas seulement barré la route à 
cet effroyable cortège de maux qui ravageaient la 
richesse humaine de notre possession. Nous avons 
organisé la justice, substituant à l’arbitraire brutal 
des règles garantissant les personnes et les biens de 
nos pupilles. Nous avons créé l'assistance médicale. 
Nous avons, par l’effet du contact de civilisation et 
par la dillusion de l’instruction, commencé le lent 
travail d’éducation de l ’âme noire.

Actuellement, au Congo, nos écoles dispensent à 
plus do cent mille enfants indigènes l’enseignement 
primaire, ménager et professionnel. La majorité des 
écoles officielles et privées sont dirigées par les mis
sionnaires qui n ’ont qu’à se louer du soutien qu’ils 
trouvent dans l’E ta t. Au nombre de près de 1,200, 
ils sont répartis en 230 stations dont plusieurs, par 
leur organisation ot leur inlluencc, ont pu êlrç juste
ment comparées aux abbayes du moyen âge.

Le bilan de notre œuvre civilisatrice se solde donc 
par un actif réel et important. Mais ce n ’est pas à dire 
qu’il n'eût pu être plus éclatant et qu’il ne doive se 
gonfler par l’adoption de méthodes meilleures et de 
mesures plus généreuses.

Oui,certes, on peut encore relever plus d’une insuffi
sance dans notre œuvre civilisatrice.

Pouvons-nous prétendre, par exemple, que notre 
politique indigène a été conduite d’après des prin
cipes bien nets, fruits d ’études et d’expériences métho
diquement menées?

Sans doute, ces problèmes d’administration de la 
société indigène sont des plus complexes et ne peuvent 
se résoudre suivant une formule unique. Leur solution 
présuppose la connaissance préalable approfondie des 
éléments sociaux, des aptitudes et des traditions des 
races indigènes. Mais si ces questions avaient davan
tage retenu les préoccupations, lo gouvernement des 
indigènes ne se poursuivrait-il pas maintenant selon 
une ligne beaucoup moins hésitante?

Je sais qu’en ces dernières armées, des écrivains 
coloniaux de valeur, Salkin, Van der Kerken, Vignon, 
Verlaine ont penché leur observation sur ces pro
blèmes, mais ceux-ci ne restent-ils pas trop exclusi
vement le monopole de spécialistes? Tous ceux dont 
les fonctions impliquent un rôle civilisateur devraient 
être à même d’enrichir l’œuvre de leurs initiatives et 
de leurs observations, si modestes soient-elles.

Nous disions que jusqu’ici la solution pratique 
donnée à ces problèmes importants manque de fer
meté. Notre politique indigène est un alliage d’admi
nistration directe et de protectorat ; administration 
directe, car los chefs reconnus sont les agents d ’exécu
tion salariés du gouvernement européen ; protectorat, 
car, vis-à-vis des indigènes, ces chefs exercent, dans 
de certaines limites, lesdroitset iesdevoirs coutumiers.

Comment, d ’ailleurs, cette solution serait-elle ferme

(1) P i e r r e  D aye, L ’Empire colonial, p. 375.
(2) L ’Etat Indépendant dn Congo. Documents sur le pags 

et les habitants, p. 23.
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quand des coloniaux, hommes de science et d ’expé
rience, ne parviennent pas à s’accorder?

Ainsi, M. Van der Kerken prétend qu'il est néces
saire et, d ’ailleurs, réalisable d ’enrayer la désagréga
tion actuelle des sociétés indigènes. Cette désagréga
tion rend impossible le système de protectorat, sys
tème qui seul pourrait assurer le succès de notre 
entreprise.

La majeure partie dos sociétés indigènes, dit en 
substance M. Van der Kerken, est à caractère patriar
cal bien défini : étroite subordination des individus à 
la collectivité et au chef de clan ; régime de propriété 
ù base de collectivisme ; profonde solidarité entre les 
membres. Or, l’esprit individualiste de notre législa
tion et de nos décrets tend à brisor cette organisa
tion ; par exemple, par la perception individuelle do 
l’impôt, par l'établissement de la propriété foncière 
individuelle, par le recrutement des travailleurs sans 
égard aux liens qui les attachent au chef ou à  la col 
lectivité. Donc, si nous voulons sauver de l'ém iette- 
m ent fatal ces sociétés primitivement si cohérentes et 
l'autorité des chefs autrefois si forte, si nous voulons 
rendre possible l’établissement progressif du protec
torat, il faut donner une autre orientation à la poli
tique indigène, il faut Taire machine arrière.

M. le ministre des colonies Franck, dans un article 
publié en 1921 dans la revue Congo, se montre aussi 
nettement partisan du rétablissement de l ’autorité 
des grands chefs indigènes.

M. Verlaine, dans un ouvrage tout récent (1), accentue 
encore la position prise par M. Van der Kerken.

Mais ccs opinions rencontrent de sérieux contradic
teurs. Ainsi le rapport annuel du gouvernement géné
ral, pour l'année 1917, publié en 1919, considère 
comme inévitable la désagrégation des sociétés indi
gènes et l'avènement do l ’administration djrecto de 
l’E ta t : « Cette évolution est normale, note le rapport ; 
a mesure que la civilisation progressera, l’ancien pouvoir 
des chefs passera à l ’é ta t de souveniret ils deviendront 
des fonctionnaires publics appliquant les lois et les 
règlements de l’E ta t.»

Dans un article de la revue Congo (avril 1923), 
l’ancien gouverneur général, M. Henry, formule la 
meme conclusion : « La transformation de la société 
indigène, écrit-il, est inéluctable. Nous pourrons la 
retarder, non l'empêcher. »

M. le gouverneur général Rutten semble partager 
les mêmes idées. « Je crois bien, déclarait-il à  M. Pierre 
Daye, que l’on fait fausse route et que l’actuelle ten
dance à vouloir constituer en quelque sorte une vie 
sociale, une organisation spéciale des noirs, selon ce 
qu’on appelle «le rythme bantu»,est une chimère...; 
pourtant, nous devons, jusqu’à nouvel ordre, adopter 
ce que I on appelle Ja politique de protectorat...en 
nous disant bien que si ce système est le seul possible 
dans le stade actuel, il ne réussira cependant jamais 
aussi complètement que le rêvent certains esprits 
généreux. On ne pourra pas faire coexister une civili
sation blanche, autonome, d ’une part... et, d ’autre 
part, des unités sociales indigènes, toutes voisines et 
absolument différentes... (2).»

Soulignons cet avis. Il cmane d ’un observateur 
perspicace et de jugement sûr, qui, à une longue expé
rience des questions indigènes, joint un sens profond 
des réalités et dos possibilités.

Qui ne voit qu’actuellement l’accord est loin de 
régner chez les spécialistes, sur l ’orientation à impri
mer à la politique indigène, mais cet accord serait 
peut-être plus proche si ces questions avaient davan
tage préoccupé tous ceux qui, au Congo, ont à jouer 
un rôle civilisateur. Ne furent-ils pas trop absorbés 
par des soucis étroitement administratifs et fiscaux?

D’autres lacunes, insuffisances ou erreurs déparent 
encore notre œuvre civilisatrice. Elles dérivent éga
lement d ’une mentalité trop exclusivement tournée 
vers des fins égoïstes et utilitaires : recrutement 
inconsidéré des travailleurs, conditions de vie trop 
dures dans les camps, conditions de travail défec
tueuses sur les chantiers, vie de famille brisée au pro
fit de la prostitution, main-d’œuvre insuffisamment 
rétribuée. Sans doute, des lois et des règlements 
existent, mais les infractions sont nombreuses, « in
fractions qui, comme le dit un auteur colonial, sont 
généralement inspirées par un esprit de lucre qui 
n’a pas appris à  se réfréner dans l’intérêt général ».

Relève également d ’une insouciance où l ’égoïsmo.
lo dispute à l ’humanitarisme, l ’abandon moral dans 
lequel on laisse les cités indigènes artificielles et 
inorganisées, établies près des grandes agglomérations.

Autre conséquence du même laisser-aller : l ’inorga
nisation de l’enseignement. Le nombre des écoles est 
satisfaisant, mais insuffisant est leur rendement. La 
colonie, l’industrie et le commerce ne parviennent pas 
à y recruter les commis, dactylographes, comptables, 
interprètes et clercs indigènes qu’ils réclament.

Enfin, est-on suffisamment énergique et industrieux 
dans la lu tte contre les terribles maladies qui ravagent 
la richesse humaine? Sans doute, il faudrait des méde
cins, des hôpitaux, des produits arsenicaux, des 
remèdes coûteux ; et les hommes et l ’argent manquent, 
mais tire-t-on suffisamment parti des ressources et du 
dévouement que peuvent apporter certains grands 
organismes, missions et sociétés?

R est aisé d ’accumuler les desideratas, mais nous 
nous rendons très bien compte qu’il est infiniment 
plus difficile d ’y  apporter remède. Aussi, qu’on veuille
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(1) Louis V e r la in e , Contribution à ta recherche de la 
méthode de colonisation, vol. II, p. 249-250.

(2) P i e r r e  Daye, VEm pire colonial, p. 559-560.

le remarquer, nous ne condamnons personne, le gou
vernement moins que tout autre ; il n ’ignore pas les 
insuffisances de l ’œuvre civilisatrice. Nous ne con
damnons même pas la mentalité commerciale ou trop 
exclusivement administrative, qui caractérise nombre 
de coloniaux ; elle se comprend très bien. Car ce n ’est 
point un devoir d’humanité qui, avant tou t, attire au 
Congo sociétés et particuliers. Et les officiels, eux, 
mettent leur point d'honneur surtout dans les diffi
cultés financières actuelles, à obtenir de la colonie un 
rendement toujours supérieur.

Nous ne condamnons donc porsonne ; nous consta
tons, persuadé qu’attirer l’attention sur l’aspect 
civilisateur rectifiera certaine mentalité, éveillera des 
initiatives et modérera des appétits.

Nous ne condamnons porsonne, mais nous no vou
drions pas que les considérations émises soient, elles- 
mêmes, condamnées comme entachées d 'hum ani
tarisme.

Nous-mêmes, nous répudions l’humanitarisme. Car 
il tond à l’émancipation inconsidérée du noir, à l’octroi 
intempestif de certaines libertés ; il énerve le prestige 
du blanc. Or, il est certain que le noir doit toujours 
sentir l ’autorité de la race occupante.

Nous devons nous montrer les maîtres, mais rester 
humains. Nous nous sommes parfois demandé pour
quoi on accusait d'excès de mansuétude des magis
trats, des juristes, des sociologues pourtant bien au 
courant des choses coloniales. Ne serait-ce pas que, 
par profession, ils conservent plus nette la notion des 
droits de l'indigène, de la compensation qui lui est 
due et des principes directeurs de l’œusrre civilisa
trice.

D'ailleurs, n’est-il pas opportun de laisser subsister 
un courant qui, empêchant que les calculs e t les acti
vités coloniales ne s’asservissent trop à  des fins utili
taires, contribue à  ménager les réserves d’énergie de 
la race congolaise.

** *

Dans les considérations précédentes, nous nous 
sommes rappelé les principes qui doivent régir l’œuvre 
civilisatrice ; nous avons ensuite examiné leur appli
cation dans notre possession africaine. Reste à for
muler des conclusions. Nous ne retiendrons guère quo 
dos suggestions et des mesures qui tiennent compte 
des possibilités actuelles de réalisation.

Evidemment, les Européens, et surtout les fonction
naires de la colonie doivent être pénétrés de leur 
responsabilité et être capables d’exercer sur les noirs 
une influence moralisatrice. Nous n ’insisterons pas 
sur ce point, d ’au tan t plus que cette préoccupation de 
doter notrn colonie d'éléments choisis se retrouve un 
peu partout.

Nous nous contenterons de citer ces paroles que 
l’Ecole coloniale d ’Anvers — aujourd’hui Université 
coloniale — inscrit en tête de son programme ; « La 
colonisation moderne ne peut se marquer par des 
résultats honorables et durables, que si le colonisé 
trouve à la colonisation autant d’avantages que le 
colonisateur; si la balance ne peut être égale, elle 
doit pencher en faveur du colonisé. Le grand œuvre- 
colonial ne peut être purement matériel, il doit s’inspi
rer d ’un idéal moral élevé. »

U importe également que nos coloniaux, ceux sur
tout qui, par fonction, sont les éducateurs de la race 
indigène, se soucient davantage des problèmes de 
politique indigène. D'où la nécessité d’armer nos 
futurs civilisateurs d’une solide préparation intellec
tuelle : notions sérieuses d’histoire de la civilisation, 
de psychologie, de sociologie, connaissances des insti
tutions indigènes du Congo belge et différents dia
lectes.

Ceux qui ont vu à l’œuvre notre personnel colonial 
peuvent affirmer que, dans son ensemble, il vaut celui 
de nos administrations métropolitaines. J ’ai été plus 
d’une fois frappé des résultats que son dévouement, 
trop peu récompensé, obtenait avec des moyens 
médiocres. Mais il ne suffit pas à une colonie d ’avoir 
des fonctionnaires de valeur moyenne, même si, 
saisis par la noblesse de leur tâche, ils s 'y  adonnent 
de tout cœur. Une élite est indispensable, car admi
nistrer une colonie n 'est pas une besogne de bureau
crate. Les erreurs s’y payent fort cher — jo fais appel 
à l ’expérience des coloniaux qui m’entendent — 
quand elles ne sont pas irréparables. E t l'origine de 
certaines erreurs ne gît-elle point dans « l’inaptitude 
intellectuelle » de ceux qui décidèrent?

Nos civilisateurs doivent être des hommes de haute 
culture, à même de prendre contact avec les popula
tions indigènes, de les pénétrer, de suivre les mouve
ments de leur opinion. Ils seront ainsi capables de 
contribuer à  fixer les meilleures méthodes de gouver
nement, d’après les différents milieux, et de travailler 
avec succès à l ’évolution progressive des noirs.

Ils en seront capables, mais pourront-ils aller jusqu 'à 
la réalisation? Oui, si on leur accorde du temps et si 
on les décharge de besognes incompatibles avec leur 
rôle social.

C’est donc une erreur de déplacer fréquemment les 
fonctionnaires. Quelle différence frappante — à moyens 
égaux — entre les réalisations des missionnaires et 
celles des agents de l'E ta t?  Les uns jouissent de la 
« continuité » ; ils commencent et poursuivent une 
œuvre toute leur vie durant ; les autres sont trop sou
vent arrachés à une tâche qu'ils viennent à peine 
d’ébaucher.

Les fonctionnaires territoriaux devraient encore être 
déchargés de la collecte de l ’im pôt; ils ne devraient 
guère intervenir dans le recrutement des travailleurs

destinés à des entreprises privées; sinon, les indi
gènes, loin do voir eu eux des u pères du peuple », ne 
les considèrent plus que comme des agents du lise ou 
comme des agents recruteurs. Qu’on se hâte de rendre 
les administrateurs et leurs adjoints à leur véritable 
mission. Et alors il sera possible d ’élaborer une poli
tique indigène ferme et suivie ; il sera possible de se 
livrer à des échanges de vue féconds, de' comparer des 
méthodes éprouvées, de dégager des directives.

Maintenant déjà on bénéficie trop peu — faute de 
les connaître suffisamment — de méthodes employées 
dc-ci de-là avec succès. On ne connaît même pas d’une 
façon un peu détaillée l'œuvre de civilisateurs do 
premier ordre. Comment les Pères Blancs de Bau- 
douinville ont-ils conquis toute mie population indi
gène et y ont-ils implanté une série d'œuvres sociales, 
telles mutualités et caisse d’épargne?

Quel progrès lorsque toute l'expérience actuelle
ment éparpillée pourra être condensée et se traduire 
ensuite en directives fermes et éclairées.

Passons à une autre suggestion également do portée 
générale et qui a trait, elle aussi, à l’éducation de la 
race indigène.

Si lo nombre îles écoles est déjà assez élevé au 
Congo, lour rendement est, certes, insuffisant : manque 
de plan d’ensemble, divergences dans les programmes, 
tâtonnements dans les méthodes, manuels défectueux. 
Serait-il vraiment si malaisé à quelques spécialistes 
de l'enseignement de trouver remède à cette situation? 
La plupart des écoles dépendent des missions ou des 
camps militaires. Serait-il impossible d ’obtenir des 
autorités compétentes qu’ils coordonnent leurs efforts 
et s 'en tr’aident pour améliorer l'enseignement?

Encore une fois, avant d ’arrêter un programme, 
d’adopter des méthodes et des manuels, on devrait 
rechercher ot grouper les procédés et les initiatives 
heureuses, on devrait mettre en commun l’expérience 
acquise.

Personnellement, j ’ai été émerveillé des résultats 
obtenus par les Salésiens, dans leur magnifique école 
professionnelle d’Elisabethville, sous l’impulsion d'un 
animateur, qui se nomme le Père Sak.

Dans scs notes, M. Lippens signale les manuels do 
lecture édités par le capitaine Jardon, pour l'école 
de comptabilité de Lisala. M. Verlaine a assisté à dos 
leçons de conversation française à Lusambo, à Buta 
et à Stanleyville, qui étaient dirigées, dit-il, avec un 
esprit d’adaptation et uue méthode remarquables. 
Autant d'efforts que ne groupe aucune discipline syn
thétique.

Pourquoi l'orientation générale et le niveau de l'en
seignement ne bénéficieraient-ils pas des améliora
tions réalisées dans l ’un ou l’autre centre?

D’ailleurs, il est plus qu’urgent d ’en arriver, dans 
ce domaine, à une vue d’ensemble et de doter la 
colonie d’une loi scolaire.

Cette loi s’inspirera des principes généralement 
admis de nos jours en matière d’instruction des races 
primitives. Les programmes no seront pas confec
tionnés à l’européenne ; très souples, ils s’adapteront 
à la capacité des natifs, aux conditions de la possession 
e t au caractère des entreprises.

Ils mettront les indigènes à  même de tirer le meilleur 
parti des perfectionnements introduits dans leurs 
territoires ; ils procureront aux dominateurs des 
auxiliaires exercés et lui éviteront de devoir les recru
ter, au prix de multiples inconvénients, dans les colo
nies limitrophes.

Les modalités et l ’étendue de l ’enseignement seront 
fixés au prorata des aspirations légitimes des indi
gènes et des nécessités des entreprises européennes. 
Donc, pas d’enseignement uniforme ou universelle
ment obligatoire. D’ailleurs, où trouver, pour l ’orga
niser, les hommes et les ressources nécessaires? E t, 
d’autre part, il est dangereux de prodiguer l’instruc
tion au delà des besoins véritables, en devançant 
l’évolution économique et sociale : on no réussirait 
qu’à grossir le nombre des déclassés et des mécon
tents.

Enfin, le dominateur n ’enseignera qu’avec discré
tion aux tribus arriérées des tropiques les langues 
européennes. Cet enseignement est onéreux, ses résul
ta ts aléatoires et ses dangers certains : la langue euro
péenne est, pour l’indigène, une arme à deux tran
chants, l’instrument par excellence d’une émancipa
tion prématurée.

Si maintenant nous passons dans le domaine de 
l'assistance médicale, nous relèverons des lacunes 
analogues à celles que nous venons de noter dans la 
question de l’enseignement. Il semble que l’E ta t ne 
tire pas tou t le parti voulu des ressources et de l ’aide 
que peuvent lui apporter les missions et les entreprises 
privées. Pourquoi n’obligerait-il pas les compagnies 
industrielles qui emploient une main-d’œuvre abon
dante, à  s’adjoindre un médecin qui veillerait à  l ’état 
sanitaire de toute l’agglomération? Pourquoi, moyen
nant quelques compensations, n’obtiendrait-il pas 
des supérieurs des missions, que la majorité des mis
sionnaires — hommes et femmes — possède le di
plôme d’infirmier? Pourquoi même ne payerait-il pas 
les études de quelques missionnaires qui prendraient 
le diplôme de médecin? Ainsi, à peu de frais, serait 
renforcé le personnel médical de la colonie.

Dans ce domaine, non plus, n ’apparaît guère le 
souci de la mise eh commim de l’expérience acquise? 
Sait-on, par exemple, par quels moyens les Jésuites 
sont parvenus à  enrayer la maladie du sommeil, dans 
la région de Kisantu. Grâce à eux, la natalité qui 
était en 1901-1902 de vingt et un, était, vingt ans 
après, de cent soixante-quatre. « Quel frappant
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exemple, dit M. Daye, do ce que l’on pourrait réaliser 
sur mie beaucoup plus vaste échelle dans ta n t de pro- 
'  inces du Congo. » Sait-on comment, avec des movens 
r - uits, avec un médecin et deux infirmières, l’hôpital 
de Buta parvient à réaliser des prodiges et à exercer,

civilisatrice?3 p°pulali°n’ unc ac,ion Profondément

Mais, fidèle à  notre ligne do conduite, nous n ’indi- 

ex istan tL qU Une moUleUrC utilisntion des ressources

Pourtant, si grande est la désolation physique de 
nos pupilles, quo nous ne pouvons taire l’insuffisance 
manifeste de ccs ressources. Coûte que coûte, et sans 
compter, nous devons faire un effort considérable 
non pas pour améliorer, mais pour sauver la race Si’ 
comme je  l’ai dit tantô t, notre effort civilisateur a 
anéanti certains des fléaux qui la décimaient, notre 
incessant effort économique a prélevé et prélève 

irectement et indirectement, sur la race noire, de’ 
douloureuses contributions, dont la nécessité est 
peut-être l’excuse.

De l’avis d ’observateurs consciencieux et désinté
resses -  missionnaires et médecins — l’avenir de la 
race noire serait gravement compromis. Un colonial 
averti, M. Louis Habran, posait récemment le pro- 
b ème comme suit (!):«, Le Congo, grand quatre- 
vmgts fois comme la Belgique, compte tou t au plus 
dix millions d ’habitants et voit chaque jour cotte 
maigre poussière d ’humains diminuer en nombre et 
en vigueur. Que faire pour arrêter cette décadence? 
Que faire pour que, dans vingt-cinq ans, vingt millions 
de noirs robustes peuplent notre empire africain et 
prêtent leur labeur fécond à la mise en valeur de scs 
richesses? »

, Daa!; le domaine de l’assistance médicale, l’heure 
n est plus aux demi-mesures I A quoi bon avoir sauvé 
nos pupilles de l’extermination par le cannibalisme, 
a barbarie et la traite.s’ils doivent devenir la proie de 

la maladie du sommeil, des maladies vénériennes, du 
pian, de la lèpre, de la tuberculose?

La Belgique, sous peine do faillir à  sa mission tuté-
0 e t do compromettre l’avenir économique, doit 

sauver, une seconde fois, l'Afrique I
Après ces suggestions d’ordre général, il nous resto 

à proposer quelques mesures plus particulières, propres 
à contenir des poussées d'égoïsmo ou d'hum anita
risme.

Les conditions de travail ont, plus haut, retenu 
notre attention. Ce chapitre est fécond en considéra
tions de tout genre ; car le sort des travailleurs est 
conditionné par les procédés d’exploitation

L’outillage est-il défectueux? Les bras des noirs en 
pâtissent d 'au tan t. Les routes et les moyens de trans
port sont-ils insuffisants? Les épaules des indigènes 
continueront à  ployer sous l’épuisant système de por
tage. Des progrès ont déjà été réalisés depuis quelques 
années ; des améliorations sont en cours, par exemple 
les transports par auto dans le Bas-Uélé, mais un très’ 
grand effort soutenu par des fonds considérables est 
encore nécessaire.

Indiquons certaines mesures opportunes et d ’exé
cution relativement aisée.

« Il faut traiter le personnel des différentes entre
prises, disait feu Delcommune, comme formé d'hommes 
que l ’on veut attirer au travail et non comme des bêtes 
auxquelles on veut l’imposer. » Dans différentes ex
ploitations, le salaire du noir est insuffisant ; l’indi
gène doit pouvoir subvenir à ses besoins et même 
amasser un petit pécule : il doit pouvoir entretenir sa 
famille. Si l'Européen se montre chiche, la main- 
d'œuvre ne se recrutera que par la contrainte ; sans 
doute, celle-ci est nécessaire au début, car la paresse 
du noir doit être matée ; mais si l'Européen se montre 
gtnéreux, l ’indigène verra dans le travail un moyen 
certain d ’améliorer sa condition, d ’acquérir quelque 

îen, de satisfaire sa vanité ; il reviendra spontané
ment s’offrir à  l’industrie et amènera des recrues.

Nous avons parlé du salaire familial. U serait gran
dement souhaitable, en effet,quo le noir, occupé dans 
les entreprises européennes, ne soit pas forcé de mener 
une vie d’isolé, mais puisse se créer une existence qui 
lui rappelle celle do son vülagc, sinon c’est la nostalgie 
de la tribu et, en tous cas, le régime débilitant et 
démoralisant des camps des travailleurs.

Enfin, l’on no saurait trop insister sur l’obligation 
d’user avec discrétion du capital humain. Il y a quel
ques semaines à peine, M. le gouverneur général 
Rutten, dans un discours prononcé au Cercle Africain, 
signalait « la nécessité de ménager les populations 
indigènes, de ne pas leur imposer des efforts, qui, en 
excédant leurs forces, compromettraient leur vitalité. 
Nous devons avoir cette attitude, disait M. Rutten, 
parce que la justice et notre intérêt nous le com
mandent ».

Mais s’il est opportun de contenir l’esprit de lucre 
qui pousse à unc exploitation injuste, e t d’ailleurs 
ruineuse, il est non moins urgent de protéger l’indi
gène contre un humanitarisme fait d’insouciance et 
d'aveuglement, et de le maintenir étroitement sous 
notre tutelle.

Faut-il laisser lo noir libre do se confier à n ’importe 
quels civilisateurs, même si ces civilisateurs répandent 
indirectement une influence qui, tô t au tard , fera échec 
à la  nôtre? Je sais que nous touchons à des problèmes 
bien délicats, car indispensable est l ’apport étranger
— hommes et capitaux — pour la mise en valeur do 
notro domaine d ’outre-mer. Mais est-ce à  dire que

(t) L. H a iira n , « L’Avenir de la race noire », Nation beltje,
29 novembre 1922.
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toute influence ou n'importe quelle forme d’influence 
doive y avoir droit de cité? Est-il admissible que des 
étrangers enseignent aux noirs une langue européenne, 
à l’exclusion do nos langues nationales? Ne faudrait-il 
pas également sauver le nègre de l’emprise de l’Islam 
et empêcher que certains de nos fonctionnaires, sous 
n’importe quel prétexte, ne fasse le jeu de l’Islamisme? 
La guerre a ravivé le fanatisme religieux de cet 
ennemi né de la civilisation européenne. Ce danger 
est tr is  réel et un peu partout des spécialistes en 
colonisation le signalent : tels, tout récemment, le 
général Mangin (1), dans sa conférence «La France 
d'Afrique », et M. Demangeon (2), professeur à la 
Sorbonoe, dans son ouvragé L'Empire britanique. —
» Oh Mahomet domine, écrit M. Henri Rolin, l’évan- 
gélisation échoue presque sans exception et, avec 
elle, la civilisation européenne tout entière (3).»

Notre tutelle doit encore s'affirmer dans d'autres 
domaines. Quelles que soient nos opinions politiques, 
quelles que soient nos idées sur l’égalité des hommes 
et la perfectibilité des noirs, nous no pouvons faire 
bénéficier ceux-ci, sans risques pour eux-mêmes, 
d ’institutions démocratiques auxquelles nous ne 
sommes arrivés qu’après un effort de préparation do 
plusieurs siècles. Nous ne pouvons octroyer préma
turément à  nos protégés des droits et des libertés qui 
ne serviraient qu’à les plonger dans le plus effroyable 
désordre. Mesurons les étapes du progrès.

Par conséquent, plusieurs libertés doivent être 
actuellement — et pendant un délai impossible à 
déterminer — refusées aux noirs : liberté de la presse, 
libertés de réunion et d ’association, que d ’ailleurs la 
Charte coloniale ne garantit pas.

Encore ne faudrait-il pas permettre aux indigènes, 
qui ont loué leurs services aux entreprises européennes 
et dont le contrat de travail est expiré, de se grouper 
comme bon leur semble e t de s’amasser, autour des 
centres importants, en agglomérations inorganisées.

Déjà, le rapport annuel du gouvernement de la 
colonie, pour l’année 1917, signalait la situation 
lamentablement immorale de ces groupements, situa
tion qui ne parait pas s’être améliorée, comme le 
constatent des relations récentes.

Je sais que certains parlent, avec quelque mépris et 
une hostilité à peine déguisée, de ces noirs qui, ayant 
abandonné la vie tribale pour notre service, s’établis
sent finalement autour des grands centres. Il est, 
hélas, vrai que souvent ils perdent les solides vertus 
du primitif et que de notre civilisation ils ne prennent 
pas le meilleur I Mais, en fin de compte, qui a produit 
ces quarts de civilisés, sinon nous, qui avons été les 
enlever à leurs chefferies, pour les amener sur nos 
chantiers et dans nos usines? Ne sommes-nous pas 
les seuls auteurs responsables d’une transformation 
qui. à en juger par les résultats immédiats,ne constitue 
pas toujours un progrès? E t fatalement, nécessaire
ment, tous nos efforts ne tendent-ils pas à grossir 
cette classe de quarts de civilisés, puisque, au fur et à 
mesure du développement économique de la colonie, 
croissent nos besoins de capital humain I

Vis-à-vis de ces faibles, nous avons des devoirs 
spéciaux d’aide et de protection, et c’est y faillir que 
de laisser ces masses inorganisées.

11 n’est ni possible, ni souhaitable d ’obliger ces 
déracinés à se replonger dans leur milieu tribal et à se 
soumettre à nouveau à l’empire des lois coutumières, 
dont nous les avons libérés.

Il ne reste, semble-t-il, qu’à donner à ces masses 
amorphes une organisation qui, tenant compte des 
étapes franchies, se substitue aux cadres traditionnels 
de la chefferie.

Cette organisation variera nécessairement d’après 
les milieux auxquels elle devra s’adapter. Mais par
tout, certaines mesures seront essentiellement d ’ap
plication : tels un recensement rigoureux, une répres
sion sévère de la prostitution, l ’instruction obligatoire 
au moins pour les enfants, un régime d ’autorité qui, 
sans rappeler le despotisme du chef indigène, soit 
cependant capable d’assurer la cohésion de la nouvelle 
communauté.

La liberté de s’associer, celle de se grouper en cités 
inorganisées doivent être refusées aux noirs, comme 
d'ailleurs la liberté de tout lire et de tout imprimer.

Et il est opportun de le souligner de nos jours. Car 
des idées d’autonomie s’infiltrent dans la société noire ; 
un sérieux courant pan-nègre se dessine, dirigé par 
le nègre américain Marcus Garvey, et dans des congrès 
assez fréquents, il est très sérieusement question « de 
la renaissance de la culture nègre ». En septembre 1921, 
n’avons-nous pas eu à Bruxelles notre congrès pan- 
nègre, présidé, au Palais Mondial, par le député séné
galais Diagne, flanqué d’un Congolais Panda Farnana?

Il importe donc de surveiller au Congo le commerce 
des idées et des sentiments. Notre gouvernement local 
l’avait d’ailleurs compris et une ordonnance du 5 mars
1922, qui fut approuvée par décret, décidait que le 
gouverneur général pourrait interdire l’introduction 
et la circulation, dans la colonie, des journaux et 
périodiques publiés à l’étranger, tandis que toute 
publication au Congo belge ne pourrait avoir lieu sans 
son autorisation préalable.

A la suite de cette ordonnance, l'introduction et la 
circulation dans la colonie du journal The Negro 
World, fut prohibée.

Dans ce domaine, une plus grande circonspection 
s’impose à tous les Européens. Ils doivent veiller à ne

(t) L ’Opinion. 30 mars 1923, p. 1577-1573.
(2) D e h a x o e o s , L'Empire Britannique, p. 258 et s.
(8) H e n r i  K o lin , Les lianes générales de l ’histoire et de 
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pas laisser à portée des noirs les livres, romans, jour
naux, illustrés d’alluro moins édifiante ou cornbat- 
tive. Facilement, les quarts de civilisés y trouvent un 
argument pour convaincre le blanc de son infériorité 
morale, ou bien un aliment qui entretient leur impa
tience du joug européen et leur volonté de la secouer 
au plus tOt.

*♦ •

Léopold II écrivait, le 3 juin 1900, à l ’époque où 
s’agitait la question de la reprise du Congo par la 
Belgiquo : « J ’ai entrepris, il y a plus de vingt ans, 
l’œuvre du Congo, dans l’intérêt de la civilisation et 
pour le bien do la Belgique. C'est la réalisation de ce 
double but que j ’ai entendu assurer en léguaut lo 
Congo à mon pays « (I).

Il y a quelques jours à peine, son auguste Succes
seur assignait encore à notre effort colonisateur le 
même double objectif : « Il y a là un grand devoir, 
disait le Souverain, qui est de mettre en circulation 
des valeurs que les peuplades primitives détenaient 
sans avantage pour elles-mêmes et pour tous. Mais la 
mission colonisatrice impose encore dos responsabi
lités plus hautes à ceux qui l’assument,., (2).»

Puisse la Nation, guidée par ses élites,se maintenir 
à la hauteur de cette noble tâche. Et au premier rang 
de ces élites, que prenne place le Barreau. Il doit à ses 
traditions de donner cet exemple. Il doit à son idéal 
d’honneur, d’intégrité et de désintéressement de 
veiller et d'aider à ce que l'œuvre coloniale porte,en 
plein relief, l’empreinte d’une volonté civilisatrice.

JU R IS P R U D E N C E

Brux. ( l rc ch.), 18 déc. 1923.
Prés. : M. D u p r e t . — Prem. Av. gén. : M. J a n s s e n s .

(Société anonyme Manufacture de chaussures Janssens, 
Verhas et C'0 « Javerco ».)

DB01T COMMERCIAL. — Sursis de p a y e m e n t .
—  SOCIÉTÉ ANONYME EN LIQUIDATION. —  CARACTÈRE 

COMMERCIAL. —  DEMANDE RECEVABLE.

Une société anonyme en liquidation conserve son carac
tère commercial. Elle est, dès lors, recevable <1 postuler 
un sursis de payement (art. 593 du Code de com
merce).

Vu la requête présentée par la société anonyme 
Manufacture de chaussures Janssens, Verhas et C"3, 
dénommée Javerco, ayant son siège à Anvers, rue du 
Siège, n° 5, en liquidation, tendant à obtenir un sursis 
de payement ;

Vu, etc. (Sans intérêt) ;
Attendu qu’une société anonyme en liquidation 

conserve son caractère commercial ; qu’en effet, la loi 
n ’accordant la faveur de la personnalité juridique 
qu’aux sociétés commerciales, la société anonyme en 
liquidation cesserait d’exister si elle perdait son carac
tère commercial ;

Que la liquidation ne change pas l ’objet de la société ; 
qu’elle achève, au contraire, de le réaliser ;

Qu’enfin, la liquidation peut amener les liquidateurs 
à faire de nouveaux actes de commerce ;

Qu'elle est, dès lors, recevable. aux termes de l ’ar
ticle 593 du Code de commerce, à postuler un sursis 
de payement ;

Attendu, etc. (Sans intérêt) ;
Vu les conclusions favorables de M. J a n s s e n s , pre

mier avocat général ;
Ouï M. le Conseiller V a n  d e  R i j d t  en son rapport ; 
Par ces motifs, la Cour reçoit la requête ; accorde le 

sursis de payement...
(La suite sans intérêt.)

Brux. (2e ch.), 10 oct. 1923 .
Prés. : M. H u l in . — Av. gén. : M. Co p p y n .

P la id . : M M « D efa y s  c. M ic h a u x .

(Rogge et consorts c. Clavareau.)

DROIT CIVIL.— T e s ta m e n t .— c l a u s e  d ' i n a l i é - 

n a b i l i t é . —  n o n - d é s i g n a t i o n  d u  b é n é f i c i a i r e

DU CAPITAL D 'UN LEGS. —  NULLITÉ DE LA CLAUSE.

Un testateur ne peut léguer un bien à une personne 
déterminée, sous la condition que ce bien soit vendu et 
réalisé en espèces et placé en viager par les soins de 
l'exécuteur testamentaire à qui la saisine est donnée. 

Une telle volonté esl irréalisable par suite du manque de 
désignation de la personne physique ou morale, béné
ficiaire du capital de cette rente ou chargée d’en faire le 
service;elle est en outre illicite, en tant qu’elle frappe
ra it d'inaliénabilité durant la vie du légataire le pro
duit de la vente des biens légués en toute propriété. 

L'article  900 du Code civil s'applique aux charges 
comme aux conditions d’une libéralité.

Attendu que, suivant l’expédition authentique qui 
en est produite, le testament litigieux débute en ces 
termes :

« Je donne et lègue à  mes deux héritiers :
» 1° A Marie M..., tou t ce qui concerne mes meu

bles modernes, chambre à coucher, salle à manger, la 
pendule Empire, la cuisine et les ustensiles, linge et 
habillements ;

(1) Lettre de Léopold n  aux Secrétaires généraux.
(2) Discours prononcé & l’inauguration de l'Université colo

niale d'Anvers, le 22 novembre 1923.
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» 2° A Marie M... et à Albert V..., tout ce que je  
possède en titres, créances, objets d’art, meubles 
anciens, tableaux anciens et modernes, mes bijoux, 
un gros brillant solitaire, une bague brillant et deux 
turquoises et une bague de petit brillant, ainsi que 
trois épingles de cravate, uno émeraude entourée de 
brillants, un brillant perle fine et une petite épingle 
de sûreté représentant une épéo. »

E t vient alors la clause invoquée par le jugement 
a quo, pour débouter les demandeurs de leur action en 
délivrance du legs sub 2°, à  savoir :

“ Je veux que tout ce qui est désigné au 2°, donc 
ci-dessus, ce qui est pour mes deux héritiers, soit 
vendu et réalisé en espèces (el placé en viager). J ’en agis 
ainsi, afin que tous deux soient, leur vie durant, à 
l’abri du besoin, et surtout que rien ne soit changé à 
mes volontés... Je nomme pour mon exécuteur testa
mentaire... Je donne à ce dernier la saisine et les pou
voirs les plus étendus pour l ’exécution de mes vo
lontés » ;

A ttendu que cet exécuteur testamentaire se borne à 
s’en référer à justice devant la Cour, comme en pre
mière instance ;

Attendu qu’en leur ensemble, los dispositions du 
testam ent rendent manifeste que le testateur a 
institué les appelants scs héritière et légataires de 
toute sa succession ; que la clause litigiouse no con
stitue aucunement un legs do rente viiigère à charge 
de quelque personne déterminée, mais uniquement 
une condition de l’institution préspécifiée *,

Attendu qu’à défaut de toute indication de la per
sonne physique ou moralo, bénéficiaire du capital de 
cette rente ou chargée d’en faire le service, commo 
aussi des clauses et modalités de cc contrat, cette 
condition advient comme impossible aux seules inten
tions du testam ent et même comme illicite, en tant 
qu’elle frapperait d’inaliénabilité durant la vie des 
légataires, le produit de la vente des meubles leur 
légués en toute propriété ; (pie, partant, elle doit être 
réputée non écrite, selon le prescrit de l’article 900 
du Code civil ;

Que cet article s’applique d'ailleurs aux charges 
d’une libéralité, comme aux conditions proprement 
dites de celle-ci ;

Par ces motifs, la  Cour, de l ’av is  de M. l 'av o c a t 
général Co pp y n , en ten d u  en  audience p u b lique , 
reçoit l ’appal c l, y fa isan t d ro it, m et le ju gem en t a quo 
à n é a n t ; e t, fa is a n t ce que le p rem ier juge a u ra i t  dû  
fa ire , dit pour d roit que les ap p elan ts  so n t fondés à 
d em an d er la  pleine p ro p rié té  e t la  libre jo u issance  des 
b iens de la  succession e t  à s ’opposer au p lacem en t en 
v iager des fonds p ro v e n a n t ou à p ro ven ir de la ré a li
sa tio n  de ces b iens ;

Ordonne, en conséquence, à l’intimé, exécuteur 
testamentaire, de délivrer purement et simplement 
aux appelants tout le montant de la succession liti
gieuse, en principal ;

E t met les dépens des deux instances à charge de 
la succession, vu l ’accord des parties sur ce point.

Giv. B rux. (ch. des vac.),31 août 1923.
Siég. : M. C a r l i e r , juge unique.
P la id . : MMCS Mo d el  c . P l a s .

(Le Procureur du roi c. Gustave Van Frachem 
et Barbe Gicls.)

DROIT CIVIL. — D iv o rc e . — a p p e l . — m e n t io n

SUR LE REGISTRE DE L’ÉTAT CIVIL. —  OMISSION. —  

NULLITÉ DU DIVORCE PRONONCÉ PAR L’OFFICIER

d ’é t a t  c i v i l .

Lorsque l ’avoué de l ’appelant a omis de mentionner 
l ’appel, conformément à l ’article 549 du Code de pro
cédure civile, sur le registre prescrit par l'article 03 du 
même Code; que l ’omission de cette mention a eu pour 
effet que le greffier du tribunal a pu délivrer l ’attestation 
prévue par l'article 550, sur le vu de laquelle l ’officier 
d’état civil a pu prononcer le divorce, ainsi qu’i l  en 
a été requis par la partie défenderesse-, mais que 
celle-ci n’ignorait pas que cette attesialion du greffier 
était erronée et qu’elle surprenait la bonne fo i de 
l ’officier d’étal civil en la lu i présentant ; si cemagistrat, 
ainsi indxiit en erreur, a prononcé le divorce, cet acte 
est dépourvu de tout effet juridique, comme le litre 
même en vertu duquel i l  a été accompli.

Attendu que le jugement qui a admis le divorce au 
profit de la défenderesse a été frappé d’appel par le 
défendeur et que la régularité de cet appel est vaine
ment contestée, pour le motif que l’avoué dol’appelant 
a omis de mentionner cet appel, conformément à 
l’article 549 du Code de procédure civile, sur le registre 
prescrit par l’article 103 du même Code ;

Attendu qu’aucune disposition de la loi, en effet, ne 
prescrit cetto inscription à peine de nullité ; que, 
d’ailleurs, la Cour seule, qui est saisie de l ’appel, a 
qualité pour apprécier la validité de cet appel qui 
suspend, en attendant, les effets du jugement,on telle 
sorte quo toute exécution qui lui serait donnée serait 
prématurée ;

Attendu que les articles 548 et 550 du Code de 
procédure civile se bornent à régler les conditions dans 
lesquelles les tiers pourront être tenus de satisfaire au 
prescrit d’un jugement qui leur ordonne une chose à 
faire ; et pour en faire application à l’espèce, dans 
quelles conditions l ’officier d’état civil compétent 
pouvait être contraint de concourir à l ’exécution du 
jugement adm ettant le divorce au profit de la défen- 

' deresse ; que les mots « à  cet effet »,par lesquels débute 
i
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l’article 549, prouvent bien que la mention qu’elle 
prescrit n’a d ’autre raison d’être que d’assurer l ’appli
cation de la disposition précédente à laquelle elle est 
attachée ;

Attendu, dès lors, que l’omission de cette mention 
a logiquement pour seul effet que lo grellier du tribunal 
a pu de bomie foi,et sans mériter de reproche, délivrer 
l ’attestation prévue à l'article 550 du Code de procé
dure civile, et sur le vu de laquelle 1’ollicier de l’état 
civil a pu, à son tour, sans encourir aucune responsa
bilité, prononcer le divorce,ainsi qu’il en a été requis 
par la défenderesse ;

Attendu, toutefois, que celle-ci n’ignorait pas, ayant 
reçu notification de l’appel et même constitué avoué 
devant la Cour, (pie cette attestation du greffier était 
erronée et qu’elle surprenait la bonne foi do l’ofllcior 
de l’état civil en la lui présentant ; que si ce magistrat, 
ainsi induit en erreur, a prononcé le divorco en exécu
tion d’un jugement qu’il croyait passé en force, do 
chose jugée, cet acte est dépourvu de tou t effet ju ri
dique, comme le titre  même en vertu duquel il a été 
accompli ;

Quant aux fra is :
Attendu que le défendeur ne peut être rendu respon

sable de l ’omission d ’une mention dont la loi fait une 
obligation spéciale à  l’avoué ; que cette omission, du 
reste, n’est pas la cause directe du préjudice causé à  
l ’ordre public, dont l’action poursuit la réparation ;

Que ce préjudice a pour cause déterminante le fait 
de la défenderesse, qui s’est servi d’un document 
qu’elle savait erroné, pour commettre une fraude à 
la loi ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. Mo M MAE RTS, 

substitut du procureur du roi, en son avis conforme ; 
autorisant, pour autant que de besoin, l ’épouse Van 
Frachem à ester en justice :

Déclare que l ’acte dressé sous le n° 208 du registre 
supplétoire, aux actes de l’état civil pour l ’année 1923 
de la ville de Bruxelles, et constatant la déclaration 
en date du 10 mars de la même année, au nom de la loi, 
par l’officier de l’é ta t civil, que le mariage qui a existé 
entre Gustave Van Frachem et Barbe Giels, est dissous, 
doit être considéré comme nul et non avenu ;

Ordonne que le présent jugement sera inscrit dans 
les registres suppiétoires courants aux actes de l ’état 
civil de la ville de Bruxelles, par l’officier do l’état civil 
compétent, et que mention en sera fu te  en marge de 
l’acte annulé par l’officier de l ’état civil sur le registre 
déposé aux archives de la commune et par le greffier, 
du tribunal du siège sur le registre déposé au greffe 
à l’effet de quoi l’officier de l’état civil en donnera avis 
dans les trois jours au procureur du roi du siège, qui 
veillera à ce que la mention soit faite d ’une manière 
uniforme sur les deux registres ;

Fait défense, à peine de tous dommages-intérêts, aux 
dépositaires du registre de l’état civil, de délivrer à 
l’avenir expédition, copie ou extrait de l’acte annulé ;

Condamne la défenderesse aux dépens ; déclare le 
présent jugement exécutoire par provision, nonobstant 
appel et sans caution.

Civ. Brux. ( l r« ch.), 30  m ai 1923.
Prés.:M .Va n N ero m . — Plaid.: MMeB H e n r i Masson 

et Zech  (du Barreau d ’Anvers) c. Louis A n dré  
et Alb é r ic  F r a ipo n t .

(Veuve Bartlctt c. É tat belge.)

DROIT MARITIME. —  A c c id e n t.  —  t r a n s p o r t  

d e  PERSONNES. —  ACCIDENT SURVENU AU COURS 

D’UNE TEM PÊTE. —  I .  LOI SUR LE CONTRAT DE 

TRANSPORT : NON-APPLICATION. —  II. RESPONSABI

LITÉ DU VOITURIER : NON-APPLICATION.— III . CAPI

TAINE DE NAVIRE. —  OBLIGATIONS COMMERCL\LES.

—  NAVIRE DE L’ÉTAT. —  NON-APPLICATION DE LA 

LOI MARITIME. —  IV. RESPONSABILITÉ DU FAIT DES 

CHOSES.—  RAPPORT DES E X P E R T S.—  VALEUR JU R I

DIQUE. —  V. RESPONSABILITÉ CIVILE. —  SIMPLE 

OMISSION. —  ABSENCE D’OBLIGATION D’ACCOMPLIR 
LE FAIT OMIS. —  NON-RESPONSABILITÉ. —  VI. OBLI

GATIONS DU CAPITAINE. —  VII. OBLIGATIONS DES 

PASSAGERS. —  REFUS DU PASSAGER DE SUIVRE UN 

CONSEIL DE SÉCURITÉ. —  ACCIDENT. —  RESPONSA

BILITÉ DU PASSAGER.

I. La loi du 25 août 1891, malgré la généralité de son 
titre, ne régit pas tous les transports, mais seulement 
ceux par terre et sur les canaux et voies fluviales, à 
l ’exclusion des transports par mer, qui restent soumis 
à la loi maritime.

II. L ’article 1784 du Code civil ne s’étend pas au 
transport des personnes-

III. Les dispositions de la loi maritime ne s'appliquent 
qu'aux commandants des bâtiments de commerce qui 
font la navigation maritime; les commandants des 
navires de l ’Etat n ’y sont pas soumis.

IV. Lorsque l'opinion des experts, sur des questions dont 
la plupart sont d’ordre technique, se fonde sur des 
considérations dont la justesse ne peut être méconnue, 
le tribunal ne peut que se rallier à leur avis.

V. En matière de quasi-délits, comme en celle de délits, 
une simple omission ne donne lieu à responsabilité 
qu’autant qu 'il y avait pour celui, auquel on l ’ impute, 
obligation d’accomplir le fa it omis, et non un devoir 
purement moral dont l ’ inobservation ne constitue pas 
un délit civil.

VI. Aucune disposition réglementaire n’oblige un capi
taine, en cas de letnpête, à défendre aux passagers, en 
vertu du pouvoir qui lu i appartient, de se tenir sur 
le pont.
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V if. Lorsque les passagers ont été', par la publication 
tl'avis, invités à rester par mauvais temps à l'intérieur 
des locaux, el que des membres de l'équipage leur ont 
rappelé cet avertissement, en ne se conformant pas à 
ces conseils, ils s’exposent volontairement <i un risque 
dont le capitaine ne peut avoir à répondre, d'autant 
moins qu 'il esl constant que l'accident esl dil à un 
cas fortuit.

Attendu quo la demanderesse poursuit la réparation 
du dommago (pie lui a- causé, tant à elle qu’à ses 
enfants mineurs, la mort de son époux, victime d’un 
accident survenu on mer le 11 janvier 1920 et dont 
elle entend rendre les défendeurs responsables ; 
i. Attendu qu'il esl acquis aux débats qu’à la date 
prérappelée, le mari de la demanderesse avait pris 
passage sur la malle belge Pielcr De Coninck, quittant 
Douvres à 1 1 heures 31 minutes «lu matin, à destination 
d’Ostende jq n ’àco moment régnait en mer un ouragan 
souillant del'0 .-S .-0 .,qu i faisait présager une traversée 
mauvaise et difficile ; qu’au cours de celle-ci, nonob
stant la violence du vent et la forte boule, le navire se 
comporta bien jusqu’au moment approximatif où, en 
vue de Calais, le capitaine fit mettre le cap vers l’Est ; 
qu’à cet instant une lame d ’une grande amplitude fit 
retour et déferla sur le navire par bâbord, imprimant 
au bateau une inclinaison dangereuse de ce même côté, 
arrachant une partie du bastingage et de la barre de 
roulis; que des passagers, parmi lesquels Ilardington, 
Arthur Barflett, furent précipités à la mer et dispa
rurent dans les flots ; que plusieurs autres furent 
blessés dans la chute qu’ils firent sur le pont ;

Attendu qu’une instruction judiciaire fut ouverte à 
la suite de ces faits ; que trois experts nautiques furent 
commis par le juge d ’instruction de l'arrondissement 
de Bruges, à l’effet d'éclairer la justice sur les circon
stances et la cause de l'accident ; que cette instruction 
se clôtura le 22 novembre 1921, par une ordonnance do 
non-lieu, conformément au réquisitoire du procureur 
du roi ;

Attendu que la demanderesse base son action, en 
ordre principal, sur les articles 1382 et 1384 du Codo 
civil, 46,58 ot 07 des lois coordonnées sur la navigation 
maritime et, subsidiairement, sur les articles 4 de la 
loi du 25 août 1891, concernant le contrat de transport, 
cl 1784 du Code civil ;

Attendu que la loi du 25 août 1891, malgré la géné
ralité de son titre, ne régit point tous les transports, 
mais seulement ceux par terre et sur les canaux et 
voies fluviales, à l’exclusion des transports par mer, 
qui restent soumis à la loi maritime (Cass.. 10 nov. 
1898, P and . p é r., 1899, n03 040-641) ;

Attendu que, d’autre part, les dispositions de cette 
dernière loi ne s’appliquent qu’aux commandants des 
bâtiments du commerce qui font la navigation mari
time : que les commandants des navires de l’É ta t n’y 
sont donc pas soumis (Pand. B., v° Capitaine de navire, 
n" 4) ;

Attendu qu’enfin l’article 1784 du Code civil n e  

s’étend pas au transport des personnes (Cass., 5 oct. 
1893, P a n d .  p é r . ,  n °  1621) ;

Atteudu qu’il s’ensuit que l’action ne peut trouver 
son fondement que dans les articles 1382 et 1384 du 
Code civil, ce qui implique pour la demanderesse 
l’obligation de démontrer l’existence d’une faute dans 
le chef des défendeurs ;

Attendu que la demanderesse impute, tout d’abord, 
à faute au capitaine du navire d’avoir pris la mer 
malgré l'ouragan, l’allure trop rapide imprimée au 
paquebot, le défaut de mesures prises au moment de 
l’accident eu vue de sauver les victimes précipitées à 
la mer, et la mise en service du Pieter De Coninck, alors 
qu’étan t déjà en mauvais état, il venait de subir uno 
avarie pendant qu’il é tait amarré au pier de Douvres ;

Attendu que les experts, dont l’expérience et les 
connaissances en matière do navigation maritime ne 
peuvent être sérieusement mises en doute, ont, au 
cours de leur travail, rencontré ces divers points et, 
après les avoir examinés et discutés de façon appro
fondie, ont. sans faire dans leur rapport aucune réserve, 
notamment en ce qui concerne les conditions daus 
lesquelles leur expertise avait été faite, émis l’avis 
qu’aucune faute n’était imputable au capitaine 
Coucke, préposé de l’E ta t belge ;

Que l’accident ne pouvait pas davantage être a ttr i
bué à l ’é ta t de la malle ; qu’il était dû à un cas fortuit, 
à savoir la survenance de la vague, qui a balayé le 
pont à bâbord, et qu’aucun indice ne pouvait faire 
prévoir ;

Attendu que cette opinion des experts sur des 
questions dont la plupart sont d’ordre technique, so 
fonde sur des considérations dont la justesse ne peut 
être méconnue, et quo les acerbes critiques de la 
demanderesso n ’ont pu énerver ;

A ttendu que, dans ces conditions, le tribunal ne 
peut que se rallier à l’avis des hommes de l ’art dont, 
en présente instance, il doit lui être permis de faire 
état dans l’appréciation des différents griefs ci-avant 
repris ;

Attendu que la demanderesse soutient ensuite que 
le capitaine Coucke a commis une faute, eu égard à 
la violence de la tempête, en n ’interdisant pas l ’accès 
du pont aux passagers et en perm ettant à ceux-ci d’y 
séjourner; qu’il lui appartenait de contraindre les 
voyageurs d’ontrer dans les cabines ou de descendre 
dans les salons du navire ;

A ttendu  q u ’en m atière de quasi-délits, comme en 
celle de délits, une simple omission ne donne liou à 
responsabilité, q u ’a u ta n t qu ’il y  avait pour celui 
auquel on l ’im pute obligation d ’accomplir le fa it omis 
(Aubry e t R au, t .  IV, p. 754 e t s.) ;
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Attendu que si l ’on peut regretter que lo capitaine 
Coucke n’ait point cru devoir défendre aux passagers, 
ou vertu du pouvoir qui lui appartenait) de so. tenir 
sur le pont, encore faut-il reconnaître qu’aucune dispo
sition réglementaire no l’obligeait à prendre semblable 
mesure ;

Attendu que, dès lors, Coucke n ’a failli qu’à un 
devoir purement moral, dont l’inobservation no 
constitue point uu délit civil ;

Attendu, d’ailleurs, qu’il ressort dos éléments do la 
cause que, par la publication d’avis, les passagers sont, 
d ’une manière générale, invités à  rester, par mauvais 
temps, dans l’intérieur des bateaux et que, spéciale
ment, le jour de l'accident, des membres do l ’équipage 
n ’ont pas manqué de rappeler cot avertissement tout 
au moins à certains voyageurs ;

A ttendu qu’en ne se conformant pas à ces conseils, 
les passagers qui, pendant la traversée, se sont aven
turés sur le pont, so sont volontairement exposés à un 
risque dont lo capitaine no peut avoir à répondre et 
co d ’autant moins, qu’il est constant, d ’autro part, 
quo l’accident est dû à un cas fortuit ;

Par ces motifs, lo Tribunal, entendu on son avis 
contraire M. H e iv sse n s , substitut du procureur du roi, 
rejetant toutes conclusions autres, déclare la deman
deresse non fondée en son action, l ’on déboute et la 
condamne aux dépens.

Civ. Anvers (2° ch.), 28 nov. 1 923.
Prés. : M. Cruysman.

Plaid. : MM®3 W a l c k ie r s e t F e r d in a n d  V a n  d e V o r st

(Veuve Leysen c. Société coopérative « Nieuwe 
Graanhandelsnatie ».)

DROIT CIVIL.— B a il.  — t a c it e  r e c o n d u c t io n .
—  CLAUSE STIPULANT RENOUVELLEMENT DE PLEIN 
DROIT. —  ABSENCE DE TACITE RECONDUCTION.

Un bail contenant une clause portant qu’ i l  se renou velle 
de plein droit pour un nouveau terme à défaut de 
renon par une des parties tous les neuf ans, est un bail 
d périodes successives de neuf années sans durée 
déterminée, se renouvelant automatiquement tous les 
neuf ans, sans tacite reconduction.

Oui los parties en leurs moyens et conclusions ;
Vu les pièces du procès ;
Attendu que l’action tend à faire dire pour droit, 

par le tribunal, que c’est sans droit ni titre que la dé
fenderesse s’est maintenue dans les lieux qu’elle 
occupe, rue Belliard, 0, à Anvers, et, en conséquence, 
condamner celle-ci à quitter les lieux loués dans les 
vingt-quatre heures du prononcé du jugement à inter
venir ;

Attendu que l’immeuble litigieux a été donné on 
location le 25 février 1898, à la défenderesse, par le 
sieur Van Stappen ; qu'il fut acquis par la demande
resse, le 25 octobre 1919, suivant acte passé devant 
Mc Fiocco, notaire à Anvers et que, par ce fait, la 
demanderesse a assumé toutes les obligations incom
bant à l ’ancien propriétaire ;

Attendu quo le bail litigieux, enregistré, produit 
par la défenderesse, porte entre autres les clauses sui
vantes :

« A r t . 2 .— Deze verhuring en huur wordt aange- 
gaan voor den tyd  van negen achtereenvolgendo 
ja re n ; de huurders hebben het roc ht met drij jaar 
het op te zeggen.

» A r t . 3 . — By het eindigen van lict huurcontract 
hebben beidon partijen het recht zich onderling opzeg- 
ging van het huis te doen met drij maanden op voor- 
hand ; bij gebrek aan opzogging gaat het huurseel 
voor eenen nieuwen term yn gelijk hiervoren voort » ;

Attendu que dans l’interprétation des conventions 
il y a lieu do rechercher quelle a été la commune inten
tion des parties ;

Attendu que l’examen des termes du bail prouve 
qu’il s’agit d 'un bail à périodes successives do neuf 
années, sans durée déterminée, puisqu’il n ’est pas 
stipulé pour combien de périodes successives de neuf 
ans il aurait été conclu ;

Attendu qu’il ne s’agit pas, dans l ’espèce, d ’une 
tacite reconduction, mais bien d’un bail se renouve
lant: automatiquement tous les neuf ans ;

Attendu, au surplus, qu’il é tait loisible à la deman
deresso d’empêcher une nouvelle période de neuf ans 
de courir, on donnant simplement préavis de trois 
mois ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes autres 
conclusions plus amples ou contraires, déboute la 
demanderesso de son action et la condamne aux dépens.

J . P . S a in t-G rilles, 1er a o û t  1 9 2 3 .

Siég. : M. B e r c k m a n s .
Plaid. : MM09 V an  R e m o o r t e l  c . B a n s a r t .

(Bouvez c. Dubois.)

DROIT CIVIL ET DE GUERRE. —  Bail. — l o i  

SUR LES LOYERS. —  LIBERTÉ DES BAUX. —  IM

MEUBLE TRANSFORM É.—  I .  IMMEUBLE NON SINISTRÉ  

MAIS TRANSFORMÉ. —  NON-APPLICATION DE LA LIT 

SUR LES LO Y E RS.— II. IMMEUBLE PARTIELLEMENO 

TRANSFORMÉ. —  ABSENCE D ’AVANTAGE L O C A T IF .—  

APPLICATION DE LA LOI SUR LES LOYERS.

I. La volonté du législateur a été de rendre au droit com
mun les immeubles qui ont subi des transformations 
importantes el équivalant â la moitié de leur valeur 
au 1er août 1914 ; et notamment i l  n ’a point entendu
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modifier la législation antérieure en ce qui concerne 
les immeubles non sinistrés et qui ont subi des trans
formations importantes.

II. La volonté du législateur n 'a point été de mettre hors 
la loi l ’entièreté des immeubles dont certains locaux 
seulement ont été transformés el de faire ainsi subir 
au locataire, qui n’a en rien bénéficié de ces transfor
mations, l ’obigalion de contribuer d assurer la rému
nération des capitaux engagés.

Attendu l’expert, en son rapport enregistré ; 
Attendu quo l’action a pour objet de faire réduire 

le loyer de l'appartem ent occupé par le demandeur 
au double de la valeur Iocative do celui-ci au 1er août 
1914;

Attendu que la défenderesse prétend quo l'immeuble 
litigieux ne tombe pas sous l’application de la loi du 
20 février 1923, en vertu de l’articlo 23 do la loi pré
citée ; qu’elle établit, en effet, qu'elle a acheté l’im
meuble lo 10 décembre 1919, moyennant le prix do
30.000 francs, et qu'elle a effectué pour environ
70.000 francs de frais ; •

Attendu quo si l’on envisage uniquement le texte de 
l’article 23, il paraît en résulter quo celui-ci ne pour
rait s’appliquer qu’aux immeubles sinistrés ; ce sont, 
en effet, les seuls dont la transformation peut avoir 
été supportée par moitié par les pouvoirs publics 
(P a y e  et V a n  K e l e c o m , p. 56, n° 105) ;

Attendu qu’il résulte cependant à toute évidence 
des discussions auxquelles cet article doiuia lieu, tant 
à la Chambre (pi’au Sénat, que la volonté du législa
teur a été de rendre également au droit commun les 
immeubles qui ont subi des transformations impor
tantes et équivalant à  la moitié de leur valeur au 
1er août 1914 (W a u w e r m a n s , p. 39) ;

Que le texte tel qu’il fut d’abord adopté était bien 
clair et disait expressément que la loi n ’est pas appli
cable aux immeubles qui ont subi des transformations 
dont la valeur excède la moitié de leur valeur au 
1er août 1914; que le texte primitif fut modifié uni
quement quo, comme le disait le rapporteur, M. Wau- 
wermans, afin de ne pas permettre que jouisse de cette 
faveur le propriétaire qui, personnellement, n’a fait 
aucun effort pour transformer son immeuble et s’est 
borné d ’y réemployer les indemnités lui allouées à 
titre de dommages de guerre ; qu’enfin, toujours 
animé de la même pensée, la Chambre adopta le texte 
proposé par son président et qui est devenu le texte 
définitif, do telle sorte qu’il résulte clairement des 
discussions parlementaires, que le législateur n ’a point 
entendu modifier la législation antérieure en ce qui 
concerne les immeubles non sinistrés et qui ont subi 
des transformations importantes ;

Attendu qu’en l’espèce les lieux loués n ’ont point 
subi de transformation bien sérieuse, car le proprit 
taire, s’il a certes entièrement transformé le rez-de- 
chaussée et le bâtiment du fond, n’a effectué aux 
étages quo des travaux d’appropriation ou plutôt 
d’aménagement, qui n ’ont en rien affecté la construc
tion ni augmenté la capacité de logement ;

Attendu que la volonté du législateur n ’a point été 
de mettre hors la loi l’entièreté des immeubles dont 
certains locaux seulement ont été transformés, comme 
en l’espèco, et de faire ainsi subir au locataire, qui 
n ’a en rien bénéficié de ces transformations, l ’obliga
tion de contribuer à assurer la rémunération des 
capitaux engagés pour effectuer des travaux dont il 
ne retire aucune jouissance ;

Attendu que l’expert a fait juste application de 
ces principes en évaluant la valeur Iocative au 1er août 
1914, des lieux loués dans leur état actuel à 55 francs ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoi
rement et en premier ressort, dit pour droit que les 
lieux loués tombent sous l'application de la loi du 
20 février 1923; fixe le loyer mensuel à 110 francs, 
majoration légale comprise, à partir du l or mai 1923 ; 
condamne la défenderesse «aux dépens, taxés en to ta
lité, non compris le coût ni la signification du présent 
jugement, à 138 fr. 90.

En attendant 
la réforme judiciaire...

Nos le c te u rs  tro u v ero n t c i-ap rès le tex te  et 
l’exposé des m o tifs  des deux p ro p o s itio n s  de 
loi qu i on t é té  déposées à la C ham bre des re p ré 
se n tan ts , p a r  Me Ju le s  D estrée, p o r ta n t s u r 
séance à ce r ta in e s  n o m in a tio n s  ju d ic ia ire s  et 
a ss im ila tio n  des ré fé ren d a ire s  aux m ag istra ts . 

N ous av ions an n o n c é  le dépô t de ces p ro 
p o sitio n s  d an s  n o tre  d e rn ie r  n u m éro .

Proposition de loi de surséance à, d iv erses  
nom inations jud icia ires.

DÉVELOPPEMENTS

Messieurs,

Un mouvement se produit en faveur de la réduc
tion du personnel judiciaire.

Voici, tirées du concret de la vio de nos prétoires, 
quelques-unes des raisons à l’appui de la réforme. Il 
est quatre-vingt-neuf juges de paix sur doux cent 
vingt-sept qui ne jugent pas mie affaire civile par 
semaine (de ces affaires qui souvent sont instruites et 
jugées en quelques minutes) ; il y a neuf juges de paix 
qui ne rendent pas en une année dix jugements civils ; 
il y en a un qui n ’en rend que quatre. Son siège de
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justice coûte à  l 'E ta t 30 p. c. de plus que la valeur 
totale maximum des litiges qui lui sont soumis.

Il y a des tribunaux de première instance dont la 
besogne ne représente pas le cinquième de la besogne 
des juges bruxellois.

Aux Cours d'appel, il y a un conseiller sur quatre 
dont les fonctions, le plus souvent, consistent à 
constater que ses trois collègues sont à leur poste et 
que lui-même n 'est point dans l'obligation de siéger 
on remplacement de l'un d'oux.

Le moins que l'on puisse penser do ces raisons, 
c'est qu’elles sont impressionnantes.

Cependant, en attendant quo lo Parlement les ait 
appréciées, on continue à faire des nominations, 
comme si le nombre des magistrats devait rester tel 
qu'il est indiqué à notre loi d ’organisation judiciaire.

lit do la sorte, si l'on se décide plus tard à réduire le 
nombre des magistrats, l’on aura nommé actuellement 
des magistrats destinés à rester en disponibilité pen
dant longtemps : les derniers nommés, pendant onze 
ou douze ans... et... â  être payés pendant la durée do 
cette disponibilité.

Co seraii là une grosse dépense pour l ’E ta t : un seul 
jugo de paix de troisième classe, nommé aujourd’hui 
pour être mis en dispobniilité daus six mois, coûterait 
à l'E ta t, sans rien lu i rapporter pendant les onze ans 
do cette disponibilité, 137,500 francs.

Le présent projet ne demande pas à la Chambre des 
représentants de se prononcer sur le principe de la 
réduction du personnel judiciaire ; il lui demando seu
lement do reconnaître le caractère très sérieux des 
raisons invoquées par les partisans de la réforme, et 
de prendre une mesure de précaution très simple, tout 
indiquée en prévision du cas où certains sièges do 
justice actuellement existants seraient reconnus inu
tiles : à titre provisoire, pendant les quelques mois 
que l’on doit encoro laisser sans solution la question 
de la réforme judiciaire, l'on ne pourvoirait pas aux 
sièges vacants qui risqueraient d ’êtrereconnusinutiles.

Bien entendu, cette surséance aux nominations ne 
consacrerait aucun préjugé d ’aucune décision défi
nitive.

Les détails du projet ne comportent guères d'expli
cations. Il ne pourrait y avoir surséance à toutes les 
nominations ; il faudrait en lous cas pourvoir aux 
situations de chef de corps.

Mais puisqu'il est question de supprimer 25 p. c. 
des sièges des conseillers des Cours,l’on surseoirait aux 
nominations nouvelles do conseiller.

11 n ’y aurait pas lieu de surseoir à des nominations 
de président de chambre, car c'est à peine si dans le 
projet de réforme, il est question de réduire le nombre 
de ces situations ; et par les dispositions de surséance, 
l’on pourrait empêcher les magistrats âgés d ’obtenir 
le couronnement mérité d ’une carrière laborieuse.

Do même, il y aurait lieu de remplacer les vice-pré
sidents de première instance qui viendraient à dispa
raître, car il y a parfois intérêt à ne pas laisser la direc
tion d ’une chambre au juge le plus ancien.

Puisque les Cours continueraient à nommer leurs 
présidents, il est nécessaire de leur permettre de pro
céder à ces nominations quoique ces compagnies soient 
incomplètes par suite de la vacance des sièges de 
conseiller.

Le projet se préoccupe de ne pas laisser tomber 
au-dessous du minimum indispensable lo nombre de 
juges d ’un tribunal de première instance.

Pour les places de juge de paix, et celles des colla
borateurs des chefs du parquet, on ne pourrait y 
pourvoir quo s’il y avait impérieuse nécessité de ser
vice ; en effet, si l'on peut sans inconvénient, confier à 
un juge de paix le soin de parer à la vacance d'une 
justice de paix voisine, dont le contentieux est quasi 
nul, on doit remplacer les titulaires des justices de 
paix occupées lorsqu'ils disparaissent.

Enfin, il n ’y a pas lieu de surseoir à uno nomination 
qui se fait au profit d ’un magistrat en fonctions ; 
pareille promotion détermine, en effet, une vacance 
nouvelle, à laquelle, normalement, il ne doit pas être 
pourvu. Le nombre des magistrats en fonctions 
restera donc, malgré cette promotion, ce qu'il eût été si 
elle n ’avait pas eu lieu et si la place ouverte en premier 
lieu était demeurée vacante.

J .  D e s t r é e .

PROPOSITION DE LOI

A r t ic l e  p r e m ie r . — Jusqu’à la mise en vigueur 
d'une loi organique, relevant les traitements jud i
ciaires :

a) Il ne sera plus pourvu aux places judiciaires 
ci-après, si elles sont devenues ou deviennent vacantes 
après le 1er décembre 1923 :

1° Places de conseiller à la Cour de cassation ou 
aux Cours d ’appel ;

2° Places de juge dans les tribunaux de première 
instance, de première et de seconde classe, à moins que 
la vacance ait pour effet de diminuer de plus d ’un cin
quième le nombre normal de ces juges ;

3° L’une des places de juge aux tribunaux de pre
mière instance de troisième classe ;

4° Les places d ’avocat général, de substitut du pro
cureur général, substitut du procureur du roi,greffiers 
des tribunaux de première instance, greffiers de ju s
tice de paix, à moins qu’il y  ait nécessité impérieuse 
de pourvoir à ces vacances ;

b) Les Cours peuvent nommer leurs premier pré
sident et leurs présidents do chambre, sans qu’elles 
doivent êtro complétées conformément aux articles 75 
et 08 de la loi du 18 juin 1869 ;
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c) Par dérogation à co qui est dit ci-devant sub 
litte ru  a ) ,  le Uoi peut nommer aux places énumérées
2, 3 et 4, des magistrats effectifs, actuellement en 
fondions, et notam m ent des référendaires aux tribu
naux de commerce.

d) Au cas où, par application de la disposition a), 
n° 4, il ue serait pas pourvu à lu vacance d ’un siège do 
juge dn paix, lo Roi désignerait lo jugo d'un canton 
voisin pour exercer les fonctions délaissées par suite 
de cette vacance. Pour déterminer le traitement de ce 
juge, tandis quo, par application do la disposition 
précédente, il rendra lu justice dans doux cantons ou 
plus, l ’on aura égard à la population lotalo de ces 
cantons.

Aht. 2. — La présente loi entrera en vigueur lo 
jour do sa publication.

D e s t r é e , D e v è z e , V a n  D ie v o e t .

Proposition de loi re la tiv e  a u x  référen 
d a ires e t  réféi’endaires-ad lo ints des tr i
bunaux de com m erce. 

DÉVELOPPEMENTS 

Messieurs,

La discrétion de l’action gouvernementale en ma
tière do réformes judiciaires laisse le champ large 
ouvert aux initiatives parlementaires. Peut-être même, 
ces initiatives devront-elles se charger de proposer 
une solution au problème urgent du relèvement des 
traitements judiciaires.

En attendant, c’est à  un objet plus modeste que so 
rapporte la présente proposition de loi.

A la différence des greffiers qui se contentent 
d'écrire les actes des juges qu’ils assistent, et de con
server i  la disposition des intéressés les archives dans 
lesquelles sont placés ces écrits, les référendaires des 
tribunaux de commerce ont une part prépondérante 
(quoique d ’ordre consultatif) dans l'œuvre des juges 
consulaires. Très exactement on a comparé leur rôlo 
à celui des magistrats du Parquet de cassation, dans 
l'élaboration des arrêts do notre Cour suprême. La 
loi du 11 mai 1010 a eu pour but d'attribuer aux réfé
rendaires des tribimaux de commerce dans la hiérar
chie judiciaire, le rajig qui 1cm- est dû en raison de leur 
contribution à la distribution de la justice. Mais cette 
loi a besoin d etre complétée sur les points indiqués 
ci-après :

«) Assimilation des référendaires aux magistrats 
(ou. plus exactement, aux autres magistrats) pour la 
pension et pour l’ém érilat ;

fc) Pour permettre aux anciens référendaires-ari- 
joints d ’avancer sur place, institution de premiers 
référendaires comme, dans les tribunaux de première 
instance, il y a des premiers substituts ;

c) Assimilation des référendaires-adjoints aux m a
gistrats de première instance, en ce qui concerne 
l’autorité aux mains de laquelle ils devront prêter ser
ment.

La réalisation de ces menues réformes sera assurée
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par les articles 1, Il et IV de la présente proposition de 
loi. Les articles I et II n ’entraîneront qu’une charge 
infime pour le Trésor : actuellement, il n ’y a que deux 
référendaires pensionnés. D’autre p ïr t ,  le nombre 
des premiers référendaires sera toujours peu élevé.

Les magistrats eu activité ne peuvent faire des 
arbitrages rém unérés; cette interdiction n 'a  pas en 
besoin d'être formulée par aucun texte ; elle résulte 
de ce que l ’acceptation et l ’accomplissement de pareils 
arbitrages sont contraires <\ îles règles primordiales 
de haute convenance professionnelle.

La faculté d ’accepter des arbitrages rémunérés avait 
été jadis reconnue aux référendaires des tribunaux do 
commerce, pour les compenser de l'injustice qu'on 
commettait à  leur préjudice en leur attribuant un 
simple traitement de greffier.

Actuellement, qu 'au point de vue de la rémunéra
tion, ils sont, assimilés aux autres magistrats, il est 
logique qu’ils subissent les incompatibilités auxquelles 
ceux -ci sont soumis; c’est l ’objet de l'article 111 du 
projet qui, k  l'occasion de la présente proposition, 
rappelle expressément aux membres des juridictions 
civiles l’interdiction d'accepter des arbitrages rému
nérés.

Pom- ne pas porter atteinte à des situations acquises, 
l’article VI déclaro que les référendaires actuellement 
eu fonctions pourront continuer à se faire honorer en 
qualité d 'arb itres; ils ne perdraient cette faculté que 
s’ils acceptaient, après le 1er janvier 1924, une promo
tion entraînant nouveau serment; c’est-à-dire s'ils 
étaient nommés référendaires dans un autre tribunal 
ou promus au rang de référendaires d'un tribunal de 
commerce où ils n ’étaient que référendaires-adjoints; 
uno simple nomination de premier référendaire- 
adjoint ne restreindrait pas les facultés que la tradition 
reconnaît actuellement aux référendaires-adjoints.

U fut parfois question d ’attribuer au référendaire 
d ’un tribunal de commerce le titre de référendaire en 
chef quand il existe un référendaire-adjoint près ce 
tribunal.

Le projet sc refuse à adm ettre cette innovation qui 
introduirait dans la terminologie légale une locution 
d’une fâcheuse inexactitude.

La dénomination «en chef» n ’est employée dans 
l’énumération des fonctions judiciaires que pour 
désigner celui qui, dans les tribunaux civils et les Cours, 
est chargé de la direction du greffe. Elle n ’a rien d'im
propre, car tous les rapports existant entre ce fonction
naire supérieur et scs adjoints sont ceux d'un chef et de 
scs subalternes. La fonction principale des référen
daires— celle qu’ils ont toujours tenu à mettre en 
évidence, car elle rend leur institution essentiellement 
différente de celle des greffiers — consiste à conseiller 
le juge... Dans l'exercice de cette mission élevée, 
chacun de ceux qui en sont investis doit jouir d'une 
indépendance complète. C'est seulement dans leur 
besogne accessoire de greffier que les référendaires- 
adjoints sont les subordonnés du référendaire. Appeler 
celui-ci référendaire en chef aurait le grand inconvé
nient de le faire apparaître comme pouvant donner des 
instructions à ses adjoints lorsqu’ils ont à remplir
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leur mission principale, celle qui consiste à conseiller 
les juges lorsque les juges leur en « réfèrent » (aux réfé
rendaires) pour la solution des litiges.

J .  D e s t r é e .

PROPOSITION DE LOI

I. — Les articles 12 et 13 de la loi du 25 juillet 1807, 
sur la mise à la retraitoldos magistrats, sont remplacés 
par les dispositions ci-aprè? :

" 12. Les membres du Parquet : les référendaires et 
référendaires-adjoints des tribunaux de commerce, 
admis à la pension après avoir attein t l’âge flxé à 
l'article 1er, profiteront des avantages stipulés à l'ar
ticle 9, d'après los conditions qui y sont indiquées.

» 13. Les articles 10 et 11 sont applicables aux 
membres du Parquet et aux référendaires-adjoints des 
tribunaux de commerce.»

II. L ’article 6-4 de la loi d ’organisation judiciaire est 
complété par la disposition suivante, qui formera le 
second alinéa de cet article :

« Dans les tribunaux de commerce de première 
classe, il peut y avoir un ou plusieurs premiers référen
daires-adjoints qui, sous l’autorité du référendaire, 
participeront plus spécialement à la direction du 
greffe. Le Roi en détermine le nombre suivant les 
besoins du service. Les premiers référendaires sont 
désignés par le Roi sur la présentation du référendaire, 
pour un terme de trois ans : leur désignation peut êtro 
renouvelée. »

III. — L’article 177 do la même loi est complété par 
la disposition suivante, qui en formera le troisième 
alinéa .

•i Les magistrats de l'ordre judiciaire, y compri- les 
référendaires et les référendaires-adjoints des tribu
naux de commerce ne peuvent faire d ’arbitrage ré
munéré. »

IV. — Le second alinéa de l'article 180 de la loi 
d ’organisation judiciaire est remplacé par la disposition 
ci-après :

« La réception des présidents, juges et juges sup
pléants des tribunaux de. première instance et de com
merce, des procureurs du roi, et do leurs substituts, 
des greffiers en chef, référendaires et référendaires- 
adjoints de ces tribunaux esl faite à la chambre de la 
Cour d ’appel où siège le premier président, ou à l’au
dience de la chambre des vacations, si cette réception 
a lieu pendant les vacances.»

D is p o s it io n  t r a n s it o ir e ,

V. — L'article 1er s'applique aux référendaires et 
référendaires-adjoints, quelle que soit la date de leur 
mise à la retraite. Il n ’y aura toutefois augmentation 
que des arrérages à couvrir postérieurement au
31 décembre 1923.

VI. — La disposition de l’article III ne s’appliquera 
pas aux référendaires el référendaires-adjoints qui 
auront été assermentés avant le 1« janvier 1924.

J .  D e s t r é e .
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C H R O N IQ U E  JU DIC IA IR E

Conférence du Jeune B arreau  
de B ru xelles.

I.es réunions du soir, organisées par le Jeune Barreau 
de Bruxelles, retrouvent leur succès d’antan.

Le mercredi S décembre dernier, M° Pierre Nothomb 
a parlé de la question rhénane.

Après un hommage ému à la grande mémoire de 
Maurice Barrés, le génial animateur du mouvement 
pro-rhénan, dont on venait d'apprendre la mort ino
pinée, l'orateur exposa l'intérêt vital qu’a la Belgique à 
la constitution d’une République rhénane. Pour un 
pays comme le nôtre, dépourvu de frontières naturelles, 
le désarmement militaire et moral de la rive gauche du 
Rhin est la plus sûre des garanties de paix. D’autre 
part, une Rhénanie amie est indispensable A l’essor 
économique du port d’Anvers, dont elle a toujours été 
l’hinterland naturel.

Ces principes posés, Mc Nolhomb examina en détail
— non sans la critiquer vivement— la politique hési
tante du gouvernement belge en face du mouvement 
séparatiste. Il lui opposa celle du Comité de politique 
nationale, tendant à la constitution d'un Etat Nord- 
Rhénan, indépendant de Paris autant que de Berlin, et 
formant le contre-poids nécessaire à la zone méridionale 
qui sera fatalement une zone d'influence française.

Il nous paraît difficile de résumer en quelques lignes 
les développements, d’ailleurs pleins d'intérét, que 
l'orateur fut amené à donner fi sa thèse. Bornons-nous 
à signaler que la brillante conférence de M° Nothomb, 
dont on connaît l'éloquence ardente et colorée, fut 
suivie avec une attention soutenue et longuement 
acclamée. P. S.

** *
A Charleroi.

L’abondance des matières ne nous permet pas de 
rendre compte de l’intéressante rentrée du Jeune 
Barreau de Charleroi et de la belle manifestation 
dédiée à M. le Bâtonnier Dewandre.

CURIOSA
La grande pitié du Français... tel qu’on l’écrit.

« Bruxelles, le 
« Mon cher Confrère,

« Mes clients me jont savoir à l'instant que, aujour
d’hui même, ils n’avaient pas encore de gaz en retour.

» J ’assigne donc à nouveau votre client en payement 
de dommages-intérêts. I l  faut, en effet, que cette situa
tion cesse colite que coûte.

» Croyez, etc. »
Que pensez-vous, nous demande le jeune Confrère à 

qui cette lettre parvint l’autre jour, de ce français plein 
de saveur?

Puis-je répondre à mon correspondant qu’il se trompe 
d’adresse, que je ne suis pas médecin et que je n’ai, 
par conséquent, aucune compétence pour soigner cette 
triste maladie, mais que, compatissant aux maux de son 
client, je lui conseille vivement l’usage du bicarbonate 
de soude?

— I.a réponse serait bonne et la leçon méritée. Mais 
nous craignons, sympathique et spirituel confrère, 
qu’elle ne vous mène tout droit et « vollegaz » au Con
seil de discipline.
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Simplifions(,)
Il faut mieux payer les magistrats.
Il faut, corrélativement, leur demander 

plus de travail — surtout, plus de travail 
utile. Toute simplification de la besogne 
judiciaire est unc contribution indirecte à la 
question brûlante de relèvement des traite
ments.

En voici une que je souhaite : il s’agit du 
rapport ii la Cour dans les affaires correc
tionnelles. L ’article 209 du code d’instruc
tion criminelle dispose : L ’appel sera jugé 
à l’audience dans le mois, sur un rapport fa it  
par l ’un des juges. Et la Cour de cassation 
(o février 1883) dit que le rapport est une 
formalité substantielle dont l’accomplisse
ment doit être constaté à peine de nullité.

Soit ! S’il ne fallait mettre en mouvement 
toute la machi no parlementaire, jo proposerais 
volontiers la suppression île ce rapport, dont 
on se passe fort bien eu première instance et

(1) Voy. J. T., col. n'> 2945, col. 633 à 636,649 A G76 ; — n° 29-19, 
coL 749 i  733 ;—il" 2950, col. 787 ;— no 2951, cul. 789 et 807 et s.; 
— n° 2952, col. 822  et s.
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qui a le grave inconvénient d’empècher la 
vision directe des faits.

Mais puisqu’il est voulu par le législa
teur, résignons-nous, en attendant qu’on le 
supprime. Demandons-nous seulement si la 
pratique à laquelle nous assistons tous les 
jours est bien celle qu’a voulue le législateur 
et, qu’après lui, a consacrée la Cour de cas
sation.

J ’ai rarement entendu un « rapport « .J 'a i 
presque toujours subi uue lecture du dossier. 
Ce n’est pas la même chose.

Un rapport,c’est l'indication précise de Ja 
nature de l’affaire, la relation sommaire des 
faits, des témoignages et des explications du 
préveuu, le bref exposé du pour et du con
tre, de la difficulté spéciale qu’il faut résou
dre, en un mot une rapide introduction aux 
débats. Un rapport exige un travail : l'étude 
du dossier, la compréhension de ses points 
essentiels, la faculté do résumer clairement. 
La lecture, point.

Excusez-moi, disait un orateur, le temps 
m’a manqué pour être court. Ce n ’est pas là 
uno boutade. Il est beaucoup plus facile 
d’être long. Il est surtout facile d’éviter le 
« rapport » et de le remplacer par une lec
ture.

Et quelle lecture ! Pour éviter le reproche 
de partialité, on lit tout : les pièces insigni
fiantes comme les capitales, tout d’une voix 
basse, à peine intelligible au banc do la 
défense, d’une voix monotone qui. loin d’in
struire les assesseurs, les conduit vers les 
béatitudes de l’assoupissement... Parfois, 
le rapporteur les fait sursauter par un éclat 
sonore, par une phrase retentissante et 
appuyée ; c’est quand il croit devoir sou
ligner une charge ; il oublie alors, dans son 
respect de l ’article 209, de respecter l’article 
2 1 0 , qui lui interdit de faire connaître son 
opinion avant d ’avoir entendu lo prévenu !

Lectures fastidieuses, sans grand inconvé
nient et sans grande utilité dans des affaires 
simples, mais qui deviennent une véritable 
calamité dans des affaires compliquées. Que 
de temps ainsi perdu ! Des heures souvent, 
parfois une demi-audience, sont employées 
à cette besogne stérile. Multipliez par le 
nombre des audiences dans nos trois Cours 
d ’appel, el comptez si la dépense occasionnée 
par ces lectures superfétatoires ne corres
pond pas au traitement de plusieurs con
seillers !

E t—contraste choquant— lorsque la Cour 
a ainsi dissipé un temps précieux, voyez-la 
résister si la défense lui demande de réen
tendre un témoin ou d’entendre un témoin 
nouveau ! On a du temps pour l’inutile ; on 
n ’en a pas pour l’essentiel !

Le magistrat du parquet, pour requérir, 
le président, pour inlerroger et diriger les 
débats, l ’avocat, pour plaider, doivent avoir 
une connaissance préalable du dossier. Est-
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ce trop demander aux deux assesseurs que de 
les prier d’examiner, eux aussi, les dossiers 
avant l'audience? Si tout le monde savait de 
quoi il s’agit, ne pourrait-on pas faire plus 
vite et mieux ? Ne pourrait-on pas alors ré
duire le rapport à sa plus simple expression, 
le droit laissé à  l’accusation et à  la défense, 
bien entendu, de lire el de commenter les 
documents leur paraissant utiles à  leur 
thèse?

Une simple circulaire du Ministre de la 
justice, une initiative du Parquet général, 
suffiraient pour réaliser celte simplification 
salutaire...

J u les  D e s t r é e .

JU R IS PR U D EN C E

Cass. ( l r6 c h . ) ,  13 d é c .  1923.
Prés. : M. Van I seg iiem .

(Dohogne c. Commune de Herstal.)
DROIT CIVIL ET DROIT ADMINISTRATIF. — R e s 

p o n s a b i l i t é  d e s  a d m i n i s t r a t i o n s  p u b l i 
q u e s .  —  action  en dommages- in t é r ê t s . —  lésio n  
d ' un d r o it  c iv il . —  agent ag issa nt  comme d é p o s i
t a ir e  d’une PART D’AUTORITÉ PUBLIQUE. —  RECEVA- 
B1TITÉ DE l’a c t io n .

Les articles 1382 el suivants du Code civil n'apportent, 
<) la règle qu'ils édictent, aucune exception exonérant 
les administrations publiques de l'obligation de répa
rer les lésions de droil civil cavsées par des actes i l l i 
cites de leurs agents, lorsque ceux-ci agissent en vertu 
de la part d’autorilê publique qui leur est dévolue.

La Cour,

Ouï M. le conseiller D u m o r t ie r  en son rapport, et 
sur les conclusions de M. J o t t r a n d , avocat général;

S ur le seul moyen, pris de la violation des arti
cles 1382, d 383, 4 38i du Code civil, 23, 29, 30. 31, 
92, 93, 97, 108 de la Constitution, 50 du décret du
14 décembre 1789, 3 de la loi des 16-24 août 1790, 
73, 78, 79, 90 el 131 de la loi communale, en ce que 
l’arrêt attaqué a déclaré non recevable l’aciion intentée 
par le demandeur contre la commune défenderesse i  la 
faveur des trois premières dispositions ci-dessus, en se 
fondant sur ce que : 1° le principe de la séparation des 
pouvoirs s’opposait à ce que les tribunaux pussent, en 
l'occurrence, rechercher si la commune a encouru une 
responsabilité quelconque en prenant et en faisant 
exécuter, par un corps constitué, une mesure qui 
rentre dans sesatlributions politiques; 2° l'article 1384 
était inapplicable, puisqu’un pouvoir ne peut jamais 
encourir de responsabilité civile lorsque ses agents 
agissent en vertu de la part d’autorité qui leur est 
dévolue par les lois d’ordre public; 3° dans l'espèce, 
ces agents ne peuvent être considérés comme les pré
posés de la commune :

Altendu que le juge du fond constate « que le deman- 
» deur assigna la défenderesse en paiemonl de douze 
» mille francs de dommages el intérêts, à raison d’un 
» accident survenu le 29 juillet 1913 et dont il prétend 
» la rendre responsable » ;

Que ces termes embrassent, dans leur généralité, les 
divers cas de responsabilité dérivant d'un quasi délit ;

Attendu que cette demande fut rejetée comme non 
recevable, pour la triple raison rappelée au moyen;

Attendu qu’en recherchant si le demandeur avait 
subi un dommage, suite d’une faute imputable à  la 
commune de Herstal ou à ses agents dans les condi
tions ci-dessus indiquées et en assurant la réparation
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de ce préjudice, le juge du fond n’eût accompli aucun 
acte d'administration et n ’eût réformé ni annulé aucun 
acte des autorités administratives ; qu’il n ’eût donc 
point méconnu le principe de la séparation des pou
voirs; qu’il eût, au contraire, usé de la compétence 
propre et exclusive attribuée aux Cours el tribunaux 
par l'article 92 de la Constitution ; qu'en effet, le pro
cès mû devant lui était une contestation ayant pour 
objet un droit civil, puisqu'il s'agissait, en ce procès, 
de réparer une lésion portée illicitement à l’intégrité 
de la personne du demandeur;

Attendu que les articles 1382 et suivants du Code 
civil n’apportent, à la règle qu’ils édictent, aucune 
exception exonérant les administrations publiques de 
l’obligation de réparer les lésions de droit civil cau
sées par des actes illicites de leurs agents, lorsque 
ceux-ci agissent en vertu de la part d’autorité publique 
qui leur est dévolue ;

Attendu que l’absence dans le chef des agents de la 
commune, auteurs de la faute invoquée, de la qualité 
de « préposés », au sens de ce mot en l’article 1381 du 
Code civil, absence affirmée par l'arrêt altaqué, n ’a 
point pour conséquence légale la non-recevabilité de 
l’action du demandeur ; que l’arrêt n’en déduit son dis
positif que parce qu'il estime, à tort, que la responsa
bilité civile de la commune ne peut être engagée que si 
ses agents, auteurs de l’acte illicite et dommageable, 
sont avec elle dans les liens d'un contrat de louage 
d’ouvrage; que, si les dits agents sont, non des « pré
posés », mais des dépositaires d'une pari d’autorité pu
blique qui leur est déléguée, la commune peul néan
moins encourir la responsabilité directe prévue par les 
articles 1382 et 1383;

Attendu qu’il résulte de ces considérations que l'arrél 
attaqué a violé les dispositions visées au moyen ;

P a r  ces motifs, casse l’arrêt altaqué; dit que le pré
sent arrêt sera transcrit sur le registre de la Cour d’ap
pel de Liège el que mention en sera faite en marge de 
l’arrêt annulé ; condamne la défenderesse aux dépens 
de cet arrêt et de l’instance en cassation ; renvoie la 
cause à la Cour d'appel de Bruxelles.

Brux. (6° cli.), 27 juill. 1923.
Pr6s. : M. D a s s e s s e .  — Plaid. : MM“  T h o m a s  B r a u n  

et S t r u y e  c. Me V a e s  (ce dernier du Barreau d’An
vers).

(Banque de l ’arrondissement d’Anvers 
c. veuve Rombouts et consorts).

DROIT COMMERCIAL.— I. I n té r ê t s .  — l o i  d u  

28 MAI 1920. — OUVERTURE DE CRÉDIT GARANTIE 

TAR UNE HYPOTHÈQUE.—  LOI APPLICABLE.—  II. R e 
m is e  d ’e f fe ts .—  NON-PAYEMENT. —  PROMESSE DE 
PAYEMENT. —  IMPUTATION EN PREM IER LIEU  SUR 

LES INTÉRÊTS. —  ARRÊTÉ DE COMPTE GLOBAL. —  

MÉLANGE DES INTÉRÊTS ET DU CAPITAL. —  NON- 
APPLICATION.

I. La loi du 28 mai 1920 s'applique à toutes ouvertures 
de crédit, qu'elles soient ou non garanties par une 
hypothèque.

II. La remise d’effets n'est pas un payement, mais une 
promesse de payement ne faisant pas obstacle à l'ap
plication de la loi.

L ’article 1254 du Code civil ne peut trouver son 
application quand, à chaque arrêté de compte, les 
intérêts et le principal ont été confondus en un solde 
unique sur lequel seul a pu se faire l ’ imputation.

Attendu que l’appelante soutient, en ordre princi
pal, que la loi du 28 mai 1920 ne peut s’appliquer aux 
intimés, parce que l’ouverture de crédit à raison de 
laquelle ils étaient débiteurs d’intérêts était garantie 
par une hypothèque ; elle constituait donc un prêt 
hypothécaire, opération que le législateur a  voulu
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exclure du bénéfice de la loi, comme il résulte des 
travaux préparatoires ;

Attendu quo l ’article 1er de la loi mentionne comme 
sujets éventuellement à réduction, les intérêts sur les 
avances consenties en Belgique avant le 1er août 1914, 
sous forme d ’ouvertures île crédits ;

Attendu que cette expression esl générale ; qu’elle 
s’applique à toute ouverture do crédit, qu’elle ait été 
accordée avec garantie ou sans garantie, et que cotto 
garantie soit un nantissement ou une hypothèque ;

Attendu que l;\ où le texte de la loi no distingue pas, 
on ne peut introduire uno distinction dans l’applicas 
tion, à moins qu’il ne résulte manifestement et san- 
aucun doute des travaux préparatoires qu’une expres
sion incorrecte n’a pas reproduit la véritable pensée du 
législateur ;

Attendu, il est vrai, qu’un amendement avait été 
proposé, tendant à faire dire que la réduction dos 
intérêts pourrait s’appliquer aux avances consenties 
sous forme d’hypothèque, d’ouverture de crédit, 
reports ;

Quo cet amendement fut rejeté, lo législateur se 
refusant à appliquer aux hypothèques le bénéfico do 
la loi ;

Mais attendu qu’il ressort clairement des discussions 
qui ont précédé le rejet de cet amendement, que ses 
auteurs avaient en vue l ’hypothèque au sens ordi
naire du mot, lo prêt hypothécaire, opération de 
nature et do droit purement civils, de longue durée, à 
intérêt modéré, qui, fréquemment, est l’accessoire de 
l’acquisition d ’un immeuble ;

Attendu que rette distinction trouve son expression 
dans les paroles suivantes, prononcées au Sénat par le 
rapporteur de la loi :

« M. Serruys dit qu’il n ’y a pas de différence entre 
les emprunts hypothécaires et les ouvertures de crédit ; 
on peut répondre à cela que ces dernières ne se rappor
ten t en général qu’à  des opérations commerciales et 
qu'elles sont toujours conclues à un intérêt beaucoup 
plus élevé » ;

A ttendu qu’on ne peut conclure de cc que le législa
teur a refusé le bénéfice de la loi à tout prêt hypothé
caire, qu’il ait voulu, par le même fait et sans l ’énoncer 
en aucune façon, écarter de cette dernière application, 
au cas où ellos auraient comme accessoire une hypo
thèque en garantissant la bonne fin, les opérations 
qu’il désignait expressément comme étant la matière, 
le champ d ’application de la loi ;

Attendu qu’il faut donc admettre que la loi s’ap
plique à toutes ouvertures de crédit , garanties ou non 
par une hypothèque ;

Attendu que l’appelant objecte ensuite que la loi ne 
s’applique pas aux créances liquidées et ne peut don
ner lieu à répétition ; que l ’auteur des intimés avait, 
dès décembre 1919, liquidé sa dette envers l’appe
lante, intérêts compris, par le versement de 180,000 fr., 
et la remise d ’effets acceptés d’un montant de 
47,337 francs ; que. d ’ailleurs, aux termes de l'a r
ticle 1254 du Code civil, les payements s’imputent en 
premier lieu sur les intérêts ; que ceux-ci avaient donc 
entièrement été payés avant la loi du 28 mai 1920 et 
que celle-ci ne trouve dès lors pas son application ;

Attendu que le premier juge fait remarquer avec 
raison que la remise d ’effets n ’est pas un payement, 
mais uno promesse de payement ne faisant pas ob
stacle à l’application de la loi ;

Attendu que l ’article 1254 du Code civil ne trouve pas 
ici son application car, à chaque arrêté de compte, les 
intérêts et le principal ont été confondus en un solde 
unique sur lequel seul a pu se faire l’imputation ;

Attendu, enfin, que l’appelante prétend qu’en fait 
les intimés no se trouvaient pas, au moment où ils ont 
intenté l’action, dans la situation malheureuse, voisine 
de la misère, qu’a eu seule en vue le législateur :

Atlendu que la loi, après avoir dit que le juge peut, 
en considération de la position du débiteur, réduire 
l ’intérêt, ajoute : «Cette réduction peut notamment 
être accordée au débiteur qui, durant cette période, n ’a 
pu, par lui-même ou par un tiers, exercer normalement 
sa profession » ;

Attendu que l ’intimé, importateur de pierres de 
France, s’est trouvé dans cette situation ; que son 
industrie a été paralysée non seulement pendant la 
guerre, mais longtemps après ; et que la pièce la plus 
importante de son outillage industriel a été enlevée 
par l ’ennemi et n ’a pu être récupérée qu’en 1920 ;

Attendu, au surplus, qu’il n'est pas établi que l’in
timé ait pu exercer pendant ce temps une autre 
branche de commerce ou d'industrie ; que tout auto
rise à croire qu’il devait être considéré comme débiteur 
malheureux e t de bonne foi ;

A ttendu que les griefs formulés par l’appelante 
contre la  décision dont appel ne sont donc justifiés ni 
en droit ni en fait, et que les intimés ont droit à la ré
duction des intérêts prévue par la loi du 28 mai 1920 ;

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement a quo 
et condamne l ’appelante aux dépens d ’appel.

Observations. — Sur l’application de la loi aux 
ouvertures de crédit garanties par les hypothèques et 
les conditions requises pom' que le débiteur puisse en 
bénéficier, voy. Comm. Brux., 25 juin 1921, Jur. comm. 
Brux., p. 386; — Comm. Brux., 18 janv. 1923, Ju r■ 
comm. Bntx., p. 172.— Contra : Gand, 2e ch., 7 nov.
1921, B. J.. 1922, col. 472. — Voy. aussi l ’étude de 
M® Paul de Sadeleer, « La loi du 28 mai 1920 s’ap
plique-t-elle aux intérêts dus en vertu d’une ouverture 
de crédit garantie par une hypothèque?» J.T.,'numéro 
du 12 décembre 1920.
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Brux. (3e ch.), 4  ju in  1923.
Plaid. : MM® L e v il io n  (du Barreau de Paris)

et R a y m o n d  B ôn c. B â il l o n .
(Halot c. Sole.)

DROIT CIVIL ET PROFESSIONNEL DES MEDE
CINS. — Responsabilité civile. — s o i n s

MÉDICAUX. —  RADIOGRAPHIE. —  DISSIMULATION DE 
SES RÉSULTATS. —  PATIENT DANS LA FORCE DE 

L’AGE. —  OBLIGATION DE LES LUI FAIRE CONNAITRE.

Les motifs de conscience souvent délicats à discerner, qui 
ont incite' un médecin à agir ainsi qu’i l  l'a  fait, ne 
peuvent, prévaloir et ne suffisent pas pour dégager la 
responsabilité de celui qui aurait commis une faute 
ou une négligence causant un dommage à autrui.

Si on peut admettre que, dans les cas graves, le médecin 
peut el doil considérer les épreuves radiographiques 
comme documents médicaux qu 'il a le droit de dissi
muler, parce que la communication de ceux-ci aggra
verait l'état physique du malade et influencerait son 
état moral, en lu i enlevant lu confiance cl l ’espoir de 
guérison ou. d’amélioration de son état, i l  en est autre
ment quand i l  s'agit d'une blessure ne paraissant 
nullement mettre en danger la vie d'un patient dans 
toute la force de l'dye et de constitution robuste.

Dans ce cas, i l  y a lieu de lu i faire prévoir avec, ménage
ment les conséquences révélées par la radiographie.

Attendu que l’appelant, à l’appui de sa demande, 
invoque principalement la façon défectueuse dont fut 
opérée la réduction de fracture de sa jambe, que l’in
timé jugea à propos de pratiquer après qu’une première 
réduction plus favorable avait été faite par un autre 
chirurgien, ainsi que le défaut de soins subséquents 
en vue de remédier à la coaptation défectueuse des os 
fracturés ;

Attendu qu’il est constant que la radiographie 
révélait, après l ’intervention de l’intimé, une fracture 
de très mauvais aspect et une coaptation insuffisante 
des fragments osseux, et qu’il était à craindre une 
déviation et un plus fort raccourcissement du membre 
que ne révélait la radiographie de la jambe après lu 
première réduction faite par le docteur Cordemans ;

Attendu qu’il importe de vérifier si, étant doimés les 
résultats de cette première intervention, tels qu’ils 
étaient démontrés par la radiographie, la nouvelle 
réduction opérée par l’intimé s’imposait, d ’après les 
règles de l ’art médical ;

Attendu que les experts désignés par le premier juge 
n ’ont pas donné des motifs d ’ordre technique suffi
samment précis pour justifier leurs conclusions sur 
cette première question ;

Attendu que, pour répondre aux autres points sur 
lesquels ils avaient à donner leur avis, les experts ont 
invoqué principalement îles principes do discrétion et 
de conscience, semblant, dans leur thèse, prédominer 
les questions d ’ordre technique ;

Attendu que la responsabilité des médecins, comme 
celle des autres citoyens, dérive des mêmes règles 
légales ;

Qu’il appartient exclusivement au juge de fonder sa 
décision en tenant compte des fails et circonstances 
et en appréciant les motifs de conscience, souvent 
délicats à d is c e rn e r ,qui ont incité l’auteur à agir ainsi 
qu’il l ’a fait ; que, toutefois, ces motifs ne peuvent pré
valoir et no suffiraient pas pour dégager la responsa
bilité de celui qui aurait commis une faute ou une 
négligence causant un dommage à autrui ;

Attendu qu’il est constant que l ’intimé, ayant pris 
connaissance des radiographies faites après l’inter
vention litigieuse, dissimula à l ’appelant l ’une d ’elles, 
révélant exactement la défectuosité de la coaptation 
et qu’il ne lui laissa voir qu’une autre épreuve, prise 
sous un autre angle, d’après laquelle les os fracturés 
paraissaient mieux remis en place qu’après la première 
réduction, pratiquée par le docteur Cordemans ;

Attendu que l’appciant fait grief à l 'intimé de l'avoir, 
do cette façon, induit en erreur sur la gravité de sa 
blessure et sur les prévisions des conséquences de 
celle-ci ;

Attendu que l’on peut admettre que, dans les cas 
graves, le médecin peut et doit considérer les épreuves 
radiographiques comme documents méoicaux qu’il a 
le droit de dissimuler, parce que la communication de 
ceux-ci aggraverait l ’é ta t physique du malade et 
influencerait son état, en lui enlevant la confiance et 
l ’espoir do guérison ou d’amélioration de son é ta t ;

A ttendu qu’en l’espèce il s’agissait d’une blessure 
ne paraissant nullement mettre en danger la vie de 
l’appelant, qui é tait dans toute la force de l’âge et de 
constitution robuste ; que la communication de la 
radiographie, commentée avec tact et discrétion, 
comme il convient, par lo médecin, ne pouvait pié- 
senter pour le blessé aucun inconvénient grave ; qu’il 
n ’y avait donc pas de motif suffisamment plausible de 
lui cacher les résultats défavorables de l’intervcntion 
litigieuse et de ne pas lui faire prévoir avec ménage
ment les conséquences de la coaptation défectueuse, 
telle qu’elle é tait révélée par la radiographie ; qu’il 
importait d ’autant plus de le renseigner sans lui dissi
muler l’é ta t réel, qu’il s’agissait d’un blessé qui n ’avait 
autour de lui aucun parent auquel le médecin aurait 
pu faire connaître la situation et ses prévisions ;

Attendu qu’il est donc très vraisemblable, ainsi que 
le soutient l’appelant, que si celui-ci avait coimu l ’état 
réel de la fracture à la  suite derinterventiondel’intimé, 
il aurait pris la décision d ’appelor en consultation 
quelque autre chirurgien pour aviser aux mesures à 
prendre et contrôler le traitement de l’intimé, mais 
qu’il s’on abstint parce qu’il croyait à sa guérison par-
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faite, ayant été induit en erreur par l’exhibition de 
l ’épreuve radiograpliiquo qui lui fut montrée par 
l’appelant ;

Attendu que, à raison de ces circonstances, il échet 
de faire vérifier avec plus de certitude ot de précision 
si, après les résultats de la réduction opérée p a r l’appc- 
lant et les constatations radiographiques postérieures 
à celle-ci, il no paraissait fias utile, d’après les règles do 
l’art médical, de pratiquer une nouvelle intervention 
pour tenter d ’obtenir une coaptation plus parfaite ou, 
à défaut de ce faire, d’instituer quelque autre traite
ment, d ’usage courant à cette époque, destiné à pré
venir ou à atténuer le raccourcissement ol la déviation 
du membre ;

Par ces motifs, la Cour, écartant actuellement toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires, avant 
dire droit, désigne en qualité d’experts, à défaut par 
les parties d ’en convenir d’autres ou d ’un seul d’entre 
eux, MM. L. .Vlayer, 74, rue de la Loi, Bruxelles; 
G. Debaisioux, rue Marie-Thérèse, 21, Louvain, et
A. Hannecart, rue Berckmans, 87, à Saint-Gilles, 
lesquels, serment préalablement prêté ou do ce dis
pensés, après s’être entourés de tous renseignements 
utiles, spécialement, après avoir pris connaissance dos 
radiographies de la jambe fracturée ;

1° Vérifieront et diront si, après le résultat de la 
réduction pratiquée par le docteur Cordemans, la 
réduction faite postérieurement par l ’intimé parais
sait nécessaire, tout au moins utile ot conforme à l'en
seignement do l ’art médical ;

2° Rechercheront et déclareront si, après que furent 
révélés par les radiographies les résultats de la réduc
tion opérée par l’intimé, il était utile ou non de tenter, 
une nouvelle intervention, qui aurait pu produire une 
coaptation plus parfaite des os fracturés ;

3° Dans l’hypothèse où les experts seraient d’avis 
qu’il n’y avait pas lieu de recourir à une nouvelle 
intervention, ceux-ci auraient à dire si, d ’après les 
règles de l’art, d’usage pratique et courant à l’époque, 
il n ’y avait pas lieu d ’ordonner un autre traitement 
que celui prescrit par l’intimé en vue de prévenir et 
d’atténuer plus efficacement le raccourcissement et la 
déviation de la jambe de l’appciant ; pour, le rapport 
déposé, être conclu ensuite par les parties et statué par 
la Cour comme il appartiendra ;

Réserve le surplus, ainsi que les dépens.

Civ. Liège (7e ch.), 31 oct. 1923 .
Prés. : M. Lefebvre. — Subst. : M. IIanson. 

Plaid. : MMea P. Forgeur c . Ed . Henusse.

(Ville de Liège c. Lovinfosse.)

DROIT CIVIL ET DROIT PUBLIC. — l. D o m a in e  
p u b l ic .  —  BIEN EXPROPRIÉ POUR CAUSE D’UTILITÉ 

PUBLIQUE. —  DESTINATION PUBLIQUE. —  CONDITION 

ESSENTIELLE. —  MUR PIGNON D’UNE MAISON. —  ABSENCE 

d ’a f f e c t a t i o n  p u b l iq u e .  — II. p r e s c r i p t i o n .— M u r  
m ito y e n .  —  c o p r o p r i é t é .  —  p ig n o n  l o u é  p o u r

SON COMPTE PAR L’UN DES COPROPRIÉTAIRES. —  PRE
SCRIPTION TRENTENAIRE. —  VALIDITÉ.

I. I l  ne suffit pas qu’un bien soit exproprié pour cause 
d 'u t i li l i  publique pour que, des cet instant, i l fasse 
partie du domaine public; i l  faut, de plus, qu’i l  
reçoive la destination en vue de laquelle i l  a été acquis.

Un mur pignon d'une maison ne peut être considéré 
comme l ’accessoire d’une rue, au même litre  que la 
berge d’un canal ou le talus d’un chemin.

II. L a  copropriété mitoyenne, tout comme l ’indivision 
ordinaire, donne ù chacun des communistes un droit 
non pas sur une portion déterminée de l'immeuble, 
mais sur chacune des molécules dont l'agrégation con
stitue la chose entière.

I l  est juridiquement impossible qu'un mur puisse 
cire indivis entre le domaine public el le domaine 
privé; une seule et même chose ne peut être tout 
ensemble dans le commerce et hors du commerce, 
aliénable el non aliénable, prescriptible et non 
prescriptible.

S i la possession se manifeste par des faits absolu
ment exclusifs du droit de ses communistes, rien n ’em
pêche de prescrire à titre privatif tout ou partie du 
bien indivis.

L a  possession d’un usurpateur peut conduire à la 
prescription trentenaire en vertu de l'arlicle 2262.

Posséder, animo domini, consiste non pas à croire 
ù l ’existence de son droit, mais à avoir la volonté de 
paraître avoir ce droit.

Dans le droit :
Attendu que, par jugement du 24 avril 1923, le tri

bunal de paix du premier canton de Liège a fait 
défense à la ville de Liège de troubler lo sieur Lovin
fosse, dans sa possession d’un mur pignon situé rue 
Chéri ;

Attendu que la ville a interjeté appel de cette décision ; 
Atlendu que l'appel est régulier en la forme et que 

la recevabilité n’en est pas contestée; qu’il importe 
donc d’en examiner le bien-fondé ;

Atlendu qu’il est constant que Lovinfosse est pro
priétaire d’un immeuble sis à Liège, rue Saint-Léonard, 
au coin de la rue Cbéri ;

Que cet immeuble était autrefois contigu à la maison 
d’un sieur Domalius, mais qu’en 1877, la ville de Liège 
avait acquis cette habitation par voie d'expropriation 
publique, afin d’élargir la rue ;

Que la ville de Liège, pour réaliser son projet, 
démolit le bien Domalius et incorpora le terrain à la 
voie publique;
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Que, cependant, elle laissa subsister le mur sépa- 
ratil et mitoyen des immeubles Domalius et Lovinfosse ;

Attendu que l'intimé a, depuis plusieurs années, 
loué le dit pignon à une agence de publicité, mais qu’en 
mars 1923, la ville de Liège s’est avisée de ce qu’elle 
avait des droits à exercer sur ce mur et a émis la 
prétention de percevoir pour son compte le prix de 
location;

Que le juge de paix a fait droit à l'action en com
plainte possessoire, qui fut intentée par Lovinfosse 
pour trouble de droit apporté à sa possession;

Attendu que l’appelante demande la réformation du 
jugement a quo el soutient que l'action en complainte 
possessoire n’est pas recevable, parce que les conditions 
prescrites par l'article i  de la loi du 25 mars 1876, 
et par les articles 2228 à 2235 du Code civil, ne 
seraient pas toutes réunies en l’espèce;

Qu’elle prétend que le mur pignon litigieux n’est pas 
susceptible d'être acquis par prescription, parce que 
faisant partie du domaine public communal ;

Qu'elle ajoute que la possession de l’intimé serait 
équivoque;

Attendu qu’il importe de rechercher si l’immeuble 
disputé fait ou non partie du domaine public com
munal ;

Attendu que font partie du domaine public les biens 
qui sont affectés par une destination spéciale el perma
nente à usage public (P a n d . U., v° Domaine public, 
n» 1) ;

Qu'il ne suffit pas qu’un bien soit exproprié pour 
cause d'utilité publique pour que, dès cet instant, il 
fasse partie du domaine public; qu'il faut, de plus, 
qu'il reçoive la destination en vue de laquelle il a été 
acquis (L a u r e n t , Principes, t. VI, n° ;>5 ; -— R iîi.t j e n s , 

art. 2226, n08 31 et 32 ; — Or b a n , Droit administratif, 
n» 294) ;

Qu’il esl môme de doctrine et de jurisprudence que 
la cessation de l'usage public rend un immeuble pres
criptible (Cass., 10 déc. 1885, Pas., 1886, p. 91. — 
Pand. B., v° Domaine public, n“ 126) ;

Attendu qu’il ne paraît pas possible d’admettre que 
le mur litigieux a été incorporé à la voie publique, 
puisque le mur pignon d'une maison ne peut être con
sidéré comme l’accessoire d’une rue, au môme litre que 
la berge d'un canal ou le talus d'un chemin :

Atlendu qu’il no faut d’ailleurs pas perdre de vue la 
circonstance (pie la ville de Liège a exproprié le seul 
immeuble Domalius et non pas l’immeuble Lovinfosse; 
qu’elle n'a donc pu acquérir plus de droit que son 
auteur; qu’elle est donc devenue tout d'abord pro
priétaire mitoyenne du mur, puisque cette propriété, 
après la démolition du fond contigu, s’est transformée 
en indivision ordinaire (G a l o p in , t. Il, n° 324);

Que la copropriété mitoyenne, tout comme l’indivi
sion ordinaire, donne à chacun des communistes un 
droit non pas sur une portion déterminée de l’immeu
ble, mais sur chacune des molécules dont l’agrégation 
constitue la chose entière (G a l o p in , Cours de droit civil 
(Mitoyenneté), n° 322J;

Qu’il est donc impossible de dire quelle est la por
tion du mur pignon appartenant à l’appelante et celle 
appartenant à l'intimé;

Que si le dit mur était tombé dans le domaine pu
blic, il faudrait donc admettre que le bien d’un parti
culier peut, sans les formalités de l'expropriation, être 
affecté à un service public;

Attendu, d'ailleurs, que les règles du Code civil, 
relatives à l'indivision et à la mitoyenneté, ne peuvent 
s’appliquer aux biens du domaine public ; qu’il est juri
diquement impossible qu’un mur puisse être indivis 
entre le domaine public el le domaine privé ; qu’une 
seule et même chose ne peut être tout ensemble dans le 
commerce et hors du commerce, aliénable et non 
aliénable, prescriptible et non prescriptible (L a u r e n t , 

t. VII, n0 509. — P a n d . B .,  v° Domaine public, nos 206 
et 207);

Qu’il faut en conclure qu'à défaut d’affectation réelle 
de ce mur au service public, à défaut d'incorporation à 
la voirie, ce qui n’aurait d’ailleurs pu se faire qu'après 
un partage de l'indivision ou une expropriation du bien 
de l’intimé, les droits de la ville de Liège sur le pignon 
litigieux font partie du domaine privé communal et, 
partant, sont susceptibles d’ôlre acquis par prescription;

Attendu qu'il reste à examiner le point de savoir si 
la possession de l’intimé est ou non équivoque;

Que l’appelante argumente de ce que « de toute ma
nière la possession d’un communiste sur l'immeuble 
commun est toujours entachée d’équivoque »;

Attendu que celte opinion esl exagérée ; que souvent, 
en effet, la possession du communiste est promiscue 
parce qu’on ne sait s’il a possédé, animo domini, ou 
simplement à titre de communiste;

Que, cependant, si cette possession se manifeste par 
des faits absolument exclusifs du droit de ces commu
nistes, rien n’empêche un des copropriétaires de pre
scrire à titre privatif tout ou partie du bien indivis 
(L a u r e n t , t. XXXI, n» 290, 3»);

Que tel paraît le cas en l’espèce, puisque l'intimé 
louait le mur commun à une agence de publicité et en 
percevait seul le prix;

Que, contrairement à ce que paraît penser l'appelante, 
il n’y a pas lieu de rechercher si cette possession est légi
time, si l’intimé a, de bonne foi, cru être propriétaire 
exclusif ;

Qu’en effet, la possession d’un usurpateur peut con
duire à la prescription trentenaire en vertu de l’ar
ticle 2262;

Que posséder, animo domini, consiste non pas à 
croire a l’existence de son droit, mais à avoir la volonté 
de paraître avoir ce droit (B e l t j e n s , art. 228, n° 3);

Attendu que la possession du mur par l’intimé paraît
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avoir réuni tous les caractères exigés par l'article 2229, 
tels publicité, continuité, animo domini, etc.;

Attendu que l’article 5 de la loi de 1876 défend au 
juge du possessoire de décider par des motifs tirés du 
fond du droit; qu’il doit simplement examiner si les 
conditions de recevabilité de l’action possessoire sont 
réunies ;

Que l'appelante ne contestait que l’existence de deux 
de ces conditions :

1" Im possibilité  d ’acq u érir par p rescrip tion  l 'im 
m euble possédé;

2° Caractère équivoque de la possession ;
Attendu qu’il résulte de l’argumentation qui précède 

que ces moyens ne sont pas fondés ;
Que le premier juge a donc justement résolu le litige;
P a r ces motifs, et ceux non contra ires d u  prem ier 

ju g e , de l'av is co n tra ire  de M. IIanson, su b stitu t du 
p ro c u re u r d u  ro i, le T ribunal reçoit l’appel; le déclare 
mal fondé; confirme le  ju gem en t a quo e t condamne 
l ’appelante  à tous les dépens.

Cham bre d'appel en m atière 
de loyers de V erviers, 21 nov. 1923 .
Siég. : M. En.N. Ca d ia , vice-président et juge d'appel.

Plaid. ; X1M09 I I e n s e x  et Co em a n s .

(Stiekelmans c. Klaubert.)

DROIT DE LA GUERRE. — Bail à  lo y e r . —
TERRITOIRES D.’EUPEN ET MALMÉDY. —  TRIBUNAL DE 
BAILLIAGE. —  I .  APPEL. —  JUGE D’APPEL EN MATIÈRE 
DE LOYERS. —  COMPÉTENCE. —  II. APPEL < DEFECTU 
SUMMAE ». —  NON-RECEVABILITÉ.

Les juridictions de jugements instituées par la foi du
30 avril 1919 et prorogées par toutes les lois successives 
sur la matière des baux à loyer, lois rendues applica
bles dans les territoires récupérés par décrets du 
haut commissaire royal, sont d’ordre public el si, ù 
certains égards, en raison de l'unité de greffe, l ’appel 
peut tire porté devant le tribunal de première instance 
auquel est attaché le juge désigné comme juge d’appel 
en matière d-- foyers, i l  n’en est pas moins vrai que 
seul ce juge a compétence cl attribution pour décider, 
tant sur la recevabilité que sur le fond, de l'appel 
porté devant lu i.

S 'il est exact qu’aux termes de la loi du 23 février 1923-, 
i l  est fa it application des dispositions de cette foi dans 
les jugements des affaires déjà introduites et actuelle
ment pendantes, i l importe d’observer cependant que 
les affaires qui ont fa it l 'objet d'une décision définitive, 
c'est-à-dire d'un jugement en dernier ressort, de
meurent, en cc qui concerne le ressort, soumises aux 
règles déterminées par l'article 23 de la lo i du 14 août 
1920 ; que semblable litige, évalué à moins de 2,500 fr., 
esl donc jugé en dernier ressort el l'appel non recevabk.

Vu le jugement a quo et l ’appel interjeté ;
Ouï les conseils des parties en leurs dires et conclu

sions ;
Attendu que l’action a été introduite et jugée par 

le premier juge, en novembre 1922, et que l’eût-elle 
été sous la forme d’une demande en expulsion, elle 
était régie par la loi du 14 août 1920, rendue applicable, 
dans les territoires récupérés, par le décret du haut 
commissaire royal, en date du 25 novembre 1920;

Que, par conséquent, pareille action ne pourrait 
tomber sous l'application du Code do procédure civile 
allemand, puisque la loi susvantéo, rendue exécutoire 
comme il vient d ’être dit, détermine d ’une façon 
expresse la procédure à suivre et, notamment, en son 
article 23, la compétence et le ressort ;

Attendu que les juridictions de jugement, instituées 
par la loi du 30 a m i 1919 et prorogées par toutes les 
lois successives sur la matière des baux à loyer, sont 
d ’ordre public, et si, à certains égards, en raison de 
l’unité de greffe, l'appel peut êlre porté devant le 
tribunal de première instance, auquel est attaché le 
juge désigné comme juge d’appel en matière de loyers, 
il n ’est pas moins vrai que, seul, cc juge a, en second 
degré, pleine et entière compétence et juridiction pour 
trancher les différends nés ou à naître des lois d’excep
tion en vigueur et que, seul, il a compétence et a ttr i
bution pour décider tan t sur la recevabilité que sur 
le fond de l 'appel porté devant lui ;

Attendu, il est vrai, (pie sous la date du 19 juin 1923, 
le tribunal ordinaire de première instance a rendu un 
jugement qui. tou t en renvoyant l’affaire devant nous, 
a déclaré l’appel reccvablf ; mais qu’il y  a lieu de 
remarquer que ce jugement ne saurait en rien lier le 
juge d’appel en la matière qui tient ses pouvoirs 
directement et expressément de la loi elle-même ;

A ttendu, d ’ailleurs, que le jugement précité n ’a 
nullement la portée que veut lui donner l’appelant ; 
quo ce jugement a entendu simplement décider que 
l’appel, quoique formulé d'une façon vague quant à 
la juridiction qui devait en connaître, a été nonobstant 
régulièrement introduit ;

Que, daus ces conditions, l’appel nous revient en 
son intégralité ;

Attendu que cet appel n’est pas recevçible defectu 
summae ;

Attendu, en effet, que s’il est exact qu’aux termes 
de la loi du 20 février 1923, il est fait application des 
dispositions de cette loi dans les jugements des affaires 
déjà introduites et actuellement pendantes, il importe 
d ’observer cependant que les affaires qui ont fait 
l’objet d ’une décision définitive, c’est-à-dire d ’un 
jugement en dernier ressort, demeurent, en ce qui
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concerne le ressort, soumises aux règles déterminées 
par l ’article 23 de la loi du 14 août 1920 ;

Attendu, en l’espèce, que suivant évaluation de 
l’appelant lui-même dans l’exploit introductif d ’in
stance, le litige n ’a qu’une valeur de 480 francs ;

Attendu qu’aux termes de ce susdit article 23,1e 
jugo de paix de la situation de l'immeuble connaît, en 
dernier ressort, jusqu’à la valeur de 2,500 francs, do 
toutes les contestations nées en suite de l ’application 
de la loi ;

Que le jugement a quo est donc en dernier ressort et 
définitif et rentre, p ar conséquent, dans l’exception 
déterminée par le § 2 de l’article 37 de la loi actuelle
ment en vigueur ;

Par ces motifs, rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, Nous, jugo d'appel en matière 
de loyers, disonj l’appel non recevable, en déboutons 
l’appelant et le condamnons aux dépens.

La réforme de l’organisation 
judiciaire

Un avant-projet de loi de cadenas
pour les  nom inations de m a g istra ts

N ous avons p u b lié  la p ro p o sitio n  de loi de 
cad en as p o u r les n o m in a tio n s  ju d ic ia ire s  d ép o 
sée à la C ham bre, p a r  nos con frères MM*' J. Des
trée , Devèze e t Van Dievoet.

N ous recevons à p résen t, d 'u n  m a g is tra t qui 
d ésire  g a rd e r  p ro v iso irem en t l’an o n y m at, c o m 
m u n ica tio n  d 'u n  av an t-p ro je t de loi te n d an t au 
m êm e b u t.

N ous le p u b lio n s  c i-ap rès , à titre  d o c u m e n 
ta ire , avec l'ex p o sé  des m otifs où  son  a u te u r  
ju stifie  ses idées.

AVANT-PROJET

A r t i c le  p re m ie r . — Jusqu’au 31 décembre 1928, 
toute nomination de magistrats dans les justices de 
paix, tribunaux de première instance et Cours d’appel 
sera précédée d’une déclaration émanant du premier 
président de la Cour d ’appel et du procureur général 
près de cette juridiction, portant que le remplaceme it 
est justifié par les nécessités du service.

Aivr. 2. — En cas de compétition entre un juge 
effectif el un autre candidat, pour une place de juge 
à conférer dans un tribunal de première instance on 
dans une justice de paix, la préférence est attribuée 
au premier, si sa requête est appuyée d ’un avis favo
rable des deux magistrats visés à l’article 1er.

A r t .  3. — Lorsqu’un siège de justice de paix devient 
vacant, le tribunal de première instance, sur réqui
sition du procureur du roi, peut déléguer le jugo de 
paix d’un canton voisin à l’elïet île remplir les fonc
tions du titulaire sortant jusqu’à son remplacement 
éventuel. En ce cas, la judicature s’exerce valablement 
au chef-lieu de l ’un ou do l’autre canton.

Les déplacements périodiques du jugo sont soumis 
à un ordre de service arrêté par le président du tribunal 
de première instance.

A r t .  4. — Les juges de paix et les juges au tribunal 
de première instance, nommés par application de 
l’article 2, prennent, dans le tribunal auquel ils sont 
appelés, le rang conforme à la date de leur nomination 
au siège qu’ils quittent.

A r t .  5. — Les traitem ents des magistrats non rem
placés forment un fonds commun réparti chaque année 
entre les titulaires en fonctions, au prorata du barème 
légal des traitements.

Sui’ ce fonds commun sont préalablement imputées : 
1° les indemnités spéciales fixées par le gouvernement 
pour être attribuées aux magistrats déplacés confor
mément à l'article 2, à l ’effet de couvrir les frais do 
déménagement provoqué par leur changement de 
résidence ; 2° les indemnités forfaitaires fixées par lo 
gouvernement et destinées aux juges de paix astreints 
à des déplacements périodiques en exécution de 
l’article 3.

A r t .  6. — Durant la mise en vigueur de la présente 
loi, les magistrats ayant atteint l ’âge de soixante-cinq 
ans pourront être admis à l’éméritat, conformément 
à l’article 10 de la loi du 25 juillet 1867, sans devoir 
justifier de l ’existence d’infirmités.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Depuis l ’armistice, le barème des traitem ents des 
magistrats a fait l ’objet de la préoccupation non seule
ment des intéressés, mais également du gouvernement, 
de la législation et des membres du Barreau. Tout le 
monda est d ’accord sur les points suivants : le barème 
actuel est insuffisant pour assurer une vie décente aux 
magistrats ; il est très pré judiciable au recrutement de 
ce corps d ’élite ; d'autre part, le nombre de magistrats 
est trop élevé ; il est aisément réductiblo en ce qui 
concerne les nombreuses justices do paix, la plupart, 
sinon la totalité des tribunaux de première instance 
et les Cours d ’appel. *

Le remède radical préconisé par la commission 
extra-parlementaire présente un grave défaut ; c’est 
de grever pour de nombreuses années le budget d’une 
lourde charge. Qu’on appelle pension ou traitement 
d’attente les allocations réservées aux magistrats à 
mettre en disponibilité, c’est toujours l’E ta t qui les 
paye, et elles viennent s’ajouter aux suppléments
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considérables résultant du nouveau barème à établir 
pour ceux qui resteraient eu fonction. Ce système 
présente aussi l’inconvénient d'accorder des prébendes 
considérables à des fonctionnaires qui, pendant un 
temps plus on moins long, ne rendraient aucun service 
à l’E tal et pourraient même exercer uno autre pro
fession.

Le mode de l’élimination par suite de décès et de 
mise à la retraite est certes le plus équitable ; il a 
l'avantage énorme de ne pas grever le budget. Il 
nécessite, il est vrai, un temps plus long pour aboutir 
au relèvement de la situation du magistrat, mais il ne 
lèse aucun droit acquis et, opérant sans heurt, il est 
propre à être accepté aisément et immédiatement par 
le législateur.

L ’élimination peut, d’aillours, agir avec plus de 
promptitude si les nominations se fout de préférence 
en choisissant parmi les magistrats déjà en fonction.

Le projet ci-dessus formulé tend à réaliser aussi 
rapidement que possible l’amélioration désirée. Il a le 
mérite d’avoir 1a portée d’une mesure provisoire 
d’essai.Son élasticité, peut-on dire, permet do remédier 
à tout moment, aux inconvénients que la pratique 
révélerait. Le gouvernement ue serait pas lié par uno 
loi réduisant définitivement le nombre de sièges, loi 
qui devrait être modifiée par la lourde machine parle
mentaire, chaque fois qu’il serait constaté qu’on a fait 
fausse route.

Au bout de cinq ans, on pourrait ou renouveler les 
effets de la loi, ou régler définitivement le nombre des 
sièges et le barème, et consacrer en droit une situation 
qui se seraii créée d’elle-même, dans une période de 
tâtonnem ent.

La suppression de sièges serait à ce moment plus 
aisée, puisqu’un grand nombre serait vacant.

Quelques justifications de détail pour les différents 
articles :

L’article 1er lie le gouvernement par l’avis du 
pvemier président et du procureur général. Ces ma
gistrats doivent être tous deux d’accord pour qu’il y 
ait lieu à pourvoir aux vacaturcs. Leurs avis n ’ont, 
évidemment, qu’un caractère provisoire et sont essen
tiellement réformables.

Les magistrats en fonction demandant un change
ment doivent être préférés à un autre candidat. On 
supprime ainsi un siège si le postulant est juge de paix 
d’un canton peu important ou juge à un tribunal trop 
nombreux. Mais il est indispensable, pour que cette 
préférence puisse s’exercer, que le magistrat ait fait 
preuve de capacité et de dignité professionnelle dans 
sa carrière. A cet effet, le gouvernement se réfère à 
l’avis dos hauts magistrats cités ci-dessus (art. 2).

Pour provoquer des demandes de déplacement, le 
projet consacre un double avantage au magistrat 
promu à une autre fonction. L’article 4 lui maintient 
l’ancienneté acquise par sa nomination antérieure, de 
manière à éviter (jue son rang ne soit primé par des 
titulaires beaucoup plus jeunes. Sa carrière se poursuit 
donc comme s’il avait été, dès le début, nommé au 
tribunal dont il est appelé à faire partie. L’article 5, 
§ 2 lui alloue, de plus, une indemnité do déplacement 
qui devrait être assez considérable.

L’article 3 règle le remplacement provisoire des 
juges de paix lorsque la place reste vacante. Le tribunal 
de première instance y pourvoit en désignant le juge 
d’un canton voisin. Cette disposition est conforme à 
l ’article 8 de la loi du 18 juin 1869, qui prévoit la 
même mesure on cas d ’empêchement dans une cause 
déterminée. Le juge de paix ainsi désigné devrait se 
déplacer périodiquement pour traiter les affaires cou
rantes au chef-lieu, ce qui est le cas pour les affaires 
importantes, notamment celles qui font l’objet de 
plaidoiries. Pour éviter tout abus, les déplacements 
périodiques seraient réglés par le président du tribunal 
de première instance.

Le montant des traitements des magistrats non 
remplacés servirait à fournir des suppléments aux 
titulaires restés en fonction, qui verraient assez rapi
dement leur situation s’améliorer. Ces suppléments 
seraient répartis annuellement au prorata des traite
ments actuels (art. 5).

Le projet prévoit, enfin (art. 6), le cas de magistrats 
qui, en raison de leur âge et sans qu’ils soient néan
moins atteints d’infirmité caractérisée, redoutent le 
surcroît de besogne résultant de l’application de la loi. 
Il les autorise à solliciter l’éméritat à partir de soixante- 
cinq ans. Cette mesure accélère les effets que produirait 
l ’adoption de ce projet. Cette faculté couperait court 
à toute réclamation de titulaires anciens, sur l’obliga
tion qui leur serait imposée do fournir un travail plus 
considérable, lis auraient à s’y soumettre ou à solli
citer l’éméritat, qui leur assure un traitement égal à 
celui dont ils jouissent actuellement.

POUR LA RÉFORME JUDICIAIRE

Idées et suggestions.

Du volumineux courrier que nous ont valu nos 
articles en faveur du relèvement des traitements de la 
magistrature et delà réforme judiciaire, nous extrayons 
ces idées et suggestions, de valeur inégale sans doute, 
mais où il y a peut-être, pour nos législateurs, quelque 
chose à glaner.
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U n projet plus économ ique?

D’un magistrat du pays wallon :
« On objecte que le projet, fort rationnel, d'amélio- 

raliou des traitements de la magistrature, coûterait 
une somme, peu élevée absolument parlant, mais dont 
la charge serait encore sensible pour nos finances 
délabrées.

» Aussi je me permets de suggérer un système subsi
diaire qui donnerait, j ’en suis convaincu, quelque satis
faction aux intéressés et qui serait loin d’entraîner une 
dépense aussi forte pour le Trésor. Le système nouveau 
seraii lo suivant :

« Augmentation de traitement de base actuel de tous 
les magistrats et greffiers, indistinctement, de 30 à 
35 p. c. Pendant une période de. douze années de fonc 
lions, augmentation de 500 francs tous les deux ans 
(c’est, en effet, pendant celte période que les besoins 
sont les plus grands pour ceux qui sont en ménage). 
Après les douze premières années, échelonner les 
augmentations périodiques de trois en trois ans. »

Nous ne pouvons apprécier cette idée au point de 
vue de ses mérites financiers. Supposé qu’elle atteigne 
le but de ce côté, le système en question aurait tou
jours le grave inconvénient de laisser subsister des 
« sinécures » dont les occupants seraient payés — et 
augmentés pour ne rien faire, ou presque rien.

Le premierargent à se procurer, puisqu’il en manque, 
esta récupérer sur le service judiciaire même, par le 
retranchement des dépenses superflues.

Le 1 3 e mois.

Il n'est pas bien accueilli par tous.
Un vice-président de tribunal nous écrit :
« Le Ministre de la justice se propose donc de don

ner aux magistrats un mois d’indemnité à prendre dans 
une somme formidable de 125 millions qui va être dis
tribuée en gratifications aux fonctionnaires et agents de 
l’Etat.

» Cette somme, répartie comme il est dit ci-dessus, 
ne satisfera aucun des bénéficiaires. C’est un calmant 
dont le malade connaît d’avance le résultat...

» Quant aux magistrats,un 13e mois absorberait pour 
eux une somme globale de 1,200,000 francs environ et 
le mal et les abus dénoncés subsisteraient dans toute 
leur laideur.

» La seule route à  suivre pour atteindre le but, et 
cela pour toutes les administrations publiques, c’est : 
Réduction du personnel à  ce qui est indispensable pour 
maintenir un rendement égal des services.

» Dans la comparaison avec les fonctionnaires en 
général, un point n’a pas été suffisamment mis en relief, 
à  savoir que nous sommes les seuls à  devoir nous con
tenter strictement de notre traitement.

» Les fonctionnaires de l’ordre administratif, les pro
fesseurs, les ingénieurs des mines, etc., profitent d’in
demnités, de commissions, de travaux supplémentaires, 
de leçons particulières, de cours spéciaux dans les uni
versités du travail, du bénéfice que leur procurent des 
états d’expertise (ceci spécialement pour les ingénieurs 
des mines). lien  est qui doublent ainsi leur traitement 
de l’Etat.

» Les magistrats, au contraire, sont astreints à vivre 
uniquement de leur traitement. A l’inverse des fonc
tionnaires, il leur est formellement interdit, par eux- 
mêmes ou personne interposée, de faire quoi que ce 
soit qui puisse leur procurer une augmentation de 
ressources.

» C’est pourquoi le relèvement de leur traitement en 
esl arrivé aux limites de la plus grande urgence et 
pourrait se faire logiquement sans porter préjudice à 
l'idée d’une réforme ultérieure de toutes les administra
tions publiques sur le même type.

» En toute hypothèse, il est indispensable de s’imposer 
comme règle, comme le proposent MM. Destrée, Devèze 
et Van Dievoet, de supprimer, au fur et à mesure des 
décès, des départs, des mises à la retraite, les sièges 
inutiles, de telle façon que le personnel des tribunaux 
et des cours ne soit pas maintenu au nombre actuel parla 
nomination de nouveaux titulaires, ce qui perpétuerait 
indéfiniment un étal de choses injustifiable au point de 
vue de l'intérêt général. »

D'un autre magistrat de première instance :
« Je me permets de souligner que la gratification du 

treizième mois n’est, à mon sens, rien de moins que 
contraire à la dignité de notre Ordre.

» C’esl une aumône à peine déguisée.
» J’estime que dans l’intérêt de la magistrature, il 

vaut mieux ne pas la contraindre à accepter cette cha
rité. Nous l’imposer ne peut avoir que ce résultat de 
nous diminuer dans l’esprit public et de nous faire 
descendre au rang de simples fonctionnaires.

» Les juges ne sont pas des fonctionnaires. Ils sont, 
comme les représentants et les sénateurs, les organes 
d'un des pouvoirs constitutionnels, jouissant par état 
du privilège de l’indépendance; c’est là-dessus que 
repose le prestige de la justice.

» Il est préférable de nous laisser l'honneur et, j ’ose 
dire, « le profit moral » vis-à-vis du public de ne pas 
recevoir cette... gratification qui ne vient rien changer 
à notre situation. »

Critiques et am endem ents.

Les juges de paix de l'arrondissement de Tournai se 
sont réunis au début de décembre 1923 pour discuter 
les projets de révision des circonscriptions cantonales.

On nous fait parvenir le résumé ci-après de leur
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délibération cl nous lenuns à l'insérer par souci d’im
partialité.

a Notre institution remonte ù 1790 : nu point (le vue 
du temps, elle a donc fait scs preuves... el largement 
donné, peut-on ajouter, tout ce qu'elle promettait.

•> Depuis, son rôle et son influence ont grandi sans 
arrêt : de privé et familial qu'il était au début, ce rôle 
est devenu social et, à ce dernier point de vue, a pris 
une extension telle qu’à chaque heurt, à chaque diffé
rend, appel est fait A notre concours et i\ notre inter
vention.

» E t voilà qu’aujourd’hui — comme si les choses du 
passé n'étaient pas, pour tous, un enseignement salu
taire — on veut porter la liâclie dans les œuvres vives 
de l'institution... à prétexte d’arriver à mieux rétribuer 
les uns, par la suppression de plusieurs autres qualifiés 
d ’inutiles et de parasites.

» Mis en présence de celte menace, et toul en recon
naissant qu’elle est loin d’avoir la valeur du fait accom
pli, les juges de paix de l’arrondissement de Tournai 
ont pris les résolutions suivantes :

1. — Considérant que tous les projets présentés 
jusqu’ores négligent complètement — et-sans mrtmey 
faire allusion — la mission sociale du juge de paix.

Considérant que cela tient à ce que les auteurs des 
divers projets, avocats des grands Barreaux, magistrats 
de Cours, ignorent tout de ce qu’est et ce que doit être 
l’administration de la justice de paix ;

Considérant que la mission sociale du juge de paix 
est de beaucoup sa fonction la plus importante et celle- 
qu’il faut désirer, avant tout, lui voir conserver ;

U. — Considérant qu’à celte réserve prés, à raison 
des facilités que donnent aujourd'hui le téléphone, les 
chemins de fer vicinaux, l'automobile, la révision des 
circonscriptions cantonales paraît chose parfaitement 
possible;

Considérant, toutefois, que celte révision — pour 
n'Être pas nuisible — devra toujours être subordonnée 
aux possibilités de communications, c'est-à-dire de 
façon à permettre au juge de paix de rester en contact 
permanent avec tous ses justiciables. A ce point de 
vue, les divisions proposées paraissent critiquables.

La meilleure répartition parait la suivante : I. Flo- 
becq-Ath; II. l'rasues-Leuzc; III. Cclles-Templeuvc, 
avec chef-lieu à Pecq; IV. Quevaucamps-Péruwelz;
V. Lessines; VI. Antoing; Vil. Tournai, soit sept jus
tices de paix au lieu de onze.

III. — Considérant qu'il y aurait lieu, après cela, de 
procéder par extinction et non par élimination, en ce 
sens que les réunions de cantons se feraient à l'occasion 
du premier décès de l’un des titulaires, mais non par 
suppression d'emploi, ainsi qu’il a été proposé...: que, 
pour obtenir cela, il suffirait de modifier neuf mots de 
l’article l ct de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire.

Pour le cas où, malgré tout, la loi supprimerait 
l'emploi, le groupe émet le voeu que le supprimé soit 
do plein droil le suppléant de l'effectif el rétribué, par 
vacation, aux frais de ce dernier, si ce n’est pour cause 
de maladie.

IV. — Considérant qu'en môme temps pourrait être 
étendue la compétence du juge de paix,.., mais le
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groupe s'arrête au chiffre de 2.500 francs, afin de con
server à la justice de paix son véritable caractère. »

O p t im is m e  o ffic ie l.

D'une lettre, signée de deux magistrats d’un chef-lieu 
de Cour d'appel :

« Les chiffres de traitement suggérés par le Conseil 
de législation n’atteindraient à peu près le strict mini
mum vital indispensable qu'à la condition que les aug
mentations périodiques actuelles, minimes d’ailleurs 
(500 francs tous les quatre ans) ne fussent pas suppri
mées, comme le propose le Conseil de législation. Car 
ce ferait reprendre d’une main ce que l'on donne de 
l’auire.

» Dans unc note publiée par la presse au début de dé
cembre, à la suite d’une réunion du Conseil des minis
tres, nous relevons des confusions et des erreurs faisant 
apparaître plus favorable qu’elle ne l'est et la situation 
actuelle et celle que préconise le Conseil do législation.

» Le chiffre de 17,000 francs comme traitement des 
conseillers à la Cour d'appel est exact comme traitement 
initial ; les 20,000 francs supposent plus de 2i  ans de 
magistrature et les 29,000 proposés pour l’avenir se
raient un maximum définitif sans plus aucune majoration 
d’ancienneté.

» Pour les présidents et procureurs du roi, la note 
mentionnait les traitements de 20 ou de 16.000 francs, 
selon la classe, et qui seraient portés ù 32,000 francs. 
Or, 10 magistrats pour tout le pays ont ce traitement de
20.000 francs; pour les autres il esl de 16,000 francs ; 
les premiers seuls auraient, selon les propositions,
32.000 francs, les autres seulement 27,000 francs, et 
toujours sans augmentation d’ancienneté.

» Aux juges de première instance et aux substituts— 
el le fait est plus grave, car ils sont plus nombreux — 
la note attribue 15,000 francs de traitement. La vérité 
est que, sauf dans cinq tribunaux de première classe, 
avec traitement initial de 12,000 francs, tous les autres 
n’ont que 11,000 francs et ne peuvent arriver â
15.000 francs que s’ils comptent 32 ans de magistrature.

* » L’augmentation citée leur procurerait, dit-on,
18.000 francs au début, 22,000 francs après 5 ans. 
Encore une fois cela ne serait vrai que pour la première 
classe; ailleurs il faut réduire à 16 et 19,000 francs.

» Les juges de paix, enfin, ne passeraient pas unifor
mément de 12, 14 ou 16,000 à 23,26 ou 29,000 francs. 
Ces chifl’res ne sont exacts que pour la l ro classe 
(26 cas sur un total de 227 juges de paix) et les deux 
derniers chiffres comme devant être atteints après cinq 
el dix ans de fonctions. Ailleurs, ces chiffres seraient, 
en 2a classe (41 cas), suivant la même progression, de 
20, 23 et 26,000 francs et. enfin, dans la très grande 
majorité des justices de paix (160 cas), de 18, 21 et
24.000 francs.

» Pour tous, c’est bien l'insuffisance notoire el, pour 
le grand nombre, la misère profonde si le magistrat 
n’est pas en môme temps un rentier.

» Que ceux qui ont à prendre la responsabilité de déci
der ce que vaudra la justice en Belgique concluent..., 
qu’ils se demandent si eux-mêmes, pour les traitements 
précités, avec les chances minimes d’atteindre les plus
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élevés, consentiraient à voir leur activité strictement 
limitée à l'administration de la justice... »

D o lé a n c e s  d 'u n  m a g i s t r a t  p e n s io n n é .

Extrait d’une lettre privée :
« Le magistrat pensionné ne devrait-il pas, au 

même titre que celui qui est en fonction, voir améliorer 
sa situation? Lui aussi éprouve... à l’estomac et ailleurs, 
les dures atteintes de la vie chère; son prestige doit 
aussi, proportions gardées, être sauvegardé, puisqu’il 
n’est pas retranché de la société. Il ne faut pas qu’il soit 
vêtu el chaussé d’une manière humiliante (je parle en 
connaissance do cause). Pourquoi faire une différence 
entre le magistrat en fonction qui touche somme pleine 
et le magistrat pensionné, surtout lorsque celui-ci n ’a 
pas l’éméritat? »

Nous continuerons, suivant l'opportunité, à entre
tenir nos lecteurs d’autres réflexions intéressantes qui 
nous ont encore été faites. On ne peut tout dire en une 
fois sur une question si complexe. F. P.

C H R O N I Q U E  J U D i e i H l R E

J u r i d i c t i o n  d e s  d o m m a g e s  
d e  g u e r r e .

U ne in n ova tion  p ratiq u e.
A la suite d’une démarche d’un de nos confrères, 

JI. Charles, Commissaire principal de l’Etat près les 
Cours et tribunaux des dommages de guerre, a invité 
MM. les Greffiers de ces juridictions à faire connaître, 
par avis direct aux conseils des sinistrés, la date à 
laquelle une décision esl intervenue en cause de leur 
client.

Cet avis épargnera aux avocats la corvée de sc rendre, 
souvent plusieurs fois inutilement, aux greffes des 
juridictions devant lesquelles ils ont plaidé, pour s’in
former si la décision a été rendue.

Les avocats plaidants seront reconnaissants envers 
M. le Commissaire principal Charles de cette innovation 
pratique.

* * *

P r i x  E d m o n d  P i c a r d .

C'est avec un bien vif plaisir que nous annonçons à 
nos Confrères que la Libre Académie de Belgique vient 
de décerner le P r ix  Edmond. Picard pour 1923 à II. Sou- 
magne, pour sa pièce L 'A u tre  Messie, actuellement 
si discutée. Ce plaisir nous est d'autant plus grand que 
ce pseudonyme cache un de nos meilleurs Confrères du 
Barreau de Bruxelles, M° Wagener.

BI BLIOGRAPHIE
1866. — LES DROITS DE SUCCESSION, par Louis 

Schnock, receveur de l’enregistrement.

M. Pussemicr, dans son rapport jt la Chambre des 
représentants sur le projet qui est devenu la loi du
10 août 1923, a énergiquement protesté contre la
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désinvolture avec laquelle le gouvernement bouleverse 
continuellement notre législation fiscale, qui est deve
nue un capharnaüm de chiffres, de dates et de renvois, 
où les fonctionnaires de l’administration eux-mêmes 
ont peine îi se retrouver.

Feu Edmond Thomas, qui fut un do nos plus 
distingués juristes, poursuivait la refonte de notre 
droit fiscal, dont il rêvait de mettre les principes en 
harmonie avec celix du droit civil. La loi du 15 mai 
1905. sur lo droit de partage, fut une des premières 
étapes de cette entreprise louable, que la disparition 
d ’Edmond Thomas arrêta net.

Devant nos lois d’impôt actuelles, on peut dire qu’il 
n’y a plus de science du droit fiscal. On a sacrifié 
certains principes qui faisaient de la loi du 22 frimaire 
au VII un ensemble harmonieux et qui servaient de 
guide dans l’application, souvent difficile, de nos lois 
fiscales. Toute cette législation a été bouleversée de 
fond en comble, sans ordre ni méthode, avec l’unique 
préoccupation de remplir les caisses du Trésor. On 
peut le regretter. Quant au contribuable, qui s’égare 
dans ce dédale, on ne s’en préoccupe pas autrement 
que pour l'assujettir des amendes dont l’énormilé 
dépasse toute mesure.

Aussi M. Pussemicr réclamait-il, dans son rapport, 
une coordination des lois d'impôt, en présence de l’im
possibilité pour les contribuables de se retrouver dans 
ce fouillis de textes anciens et nouveaux, enchevêtrés 
à  plaisir.

M. Wauwermans, à  la Chambre des représentants, 
et M. le notaire Poelaert, au Sénat, ont insisté daus 
le même sens.

En attendant la coordination officielle, M. Louis 
Schnock, receveur de l’enregistrement, a comblé ce 
vœu en ce qui concerne les lois sur la perception des 
droits de succession.

La première partie de son livre comprend la coordi
nation méthodique des textes, avec los commentaires 
qui se rapportent à Chaque article : jurisprudence, 
doctrine, renvoi aux circulaires administratives et au 
Recueil général Robyns.

La deuxième partie est consacrée à la reproduction, 
dans l ’ordre chronologique, îles lois et arrêtés sur le 
droit de succession, parus depuis la loi du 17 décembre 
1817 jusqu’à ce jour. Les textes abrogés sont en ita 
liques et les textes restés en vigueur sont suivis des 
renvois au commentaire de la première partie.

Cet ouvrage, bien ordonné, d’une consultation facile, 
avec ses commentaires clairs e t concis, sans longues 
dissertations, mais avec une documentation touffue, 
à l’intention dos lecteurs qui désireraient approfondir 
spécialement l'étude de telle ou telle question, rendra 
de réels services à  ceux qui sont appelés à appliquer 
les lois sur les droits de succession.

Nous eussions désiré voir figurer dans ce livre une 
série de formules de déclaration de succession s’appli
quant aux cas les plus usuels, avec la liquidation des 
droits dans chaque cas. Ces formules, dont l’utilité 
pratique est incontestable, eussent pu former la 
troisième partie du livre. Espérons que l’auteur com
blera cotte lacune dans une prochaine édition.

R . R.
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